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PRÉFACE 

DU 

TOME  SIXIÈME  DE  L'ÉDITION  DES  BÉNÉDICTINS 

On  donne  dans  ce  sixième  volume  différents  opuscules  de  saint  Augustin,  qui  ont  pour  but 

la  règle  des  mœurs  ;  ouvrages  remarquables  et  précieux  en  eux-mêmes,  mais  qui  gagneront 

encore  de  la  lumière  et  de  la  clarté  a  être  mieux  classés.  En  effet,  dans  les  éditions  précé- 

dentes, ils  étaient  dispersés  çà  et  là  sans  ordre,  les  uns  dans  le  deuxième  ou  troisième  vo- 

lume parmi  les  livres  exégétiques ,  d'autres  dans  le  sixième  parmi  les  livres  polémiques , 

d'autres  enfin  dans  le  neuvième  après  les  Traités  sio'  saint  Jean.  Cette  disposition  adoptée 
autrefois  par  Erasme,  et  conservée  néanmoins  plus  tard  par  les  théologiens  de  Louvain,  nous 

avons  jugé  à  propos  de  la  changer  dans  cette  nouvelle  édition,  atîn  que  tous  les  ouvrages  du 

même  genre,  et  qui  appartiennent  au  même  ordre  d'idées,  se  trouvant  ainsi  réunis  à  la 
suite  les  uns  des  autres,  le  lecteur  studieux  put  mieux  les  comprendre,  et  en  graver  plus 

facilement  les  enseignements  dans  son  esprit. 

Nous  donnons  d'abord  les  livres  des  Questions,  parmi  lesquels  figurent  principalement  les 
livres  à  Simplicien,  que  saint  Augustin  composa,  étant  évêque,  et  qui  sont  tout  à  fait  dignes 

de  ce  grand  génie.  Dans  cerlains  écrits  antérieurs,  saint  Augustin  ne  s'était  pas  exprimé 

d'une  manière  assez  exacte  sur  les  dons  de  la  foi  et  de  la  grâce  ;  il  revient  sur  ses  pas  dans  cet 

ouvrage  qu'il  écrivit  dans  les  premières  années  de  son  épiscopat,  corrige  et  rejette  son  erreur, 

IN  TOMUM  SEXTUM  PRiEFATIO 

Exhibentur  hoc  sexto  volumine  Opuscula  varia  Augustini,  quae  conducunt  ad  informandos 

mores  :  praeclara  quidem  illa,  et  ingentis  per  se  pretii,  sed  ordinis  melioris  accessione  habitura 
splendorem  hic  novum  ac  lucem.  Nempe  istae  lucubrationes  in  editionibus  ante  vulgatis,  sic 

distractaî  erant,  ut  quœdam  in  tomo  secundo  ac  tertio  inter  exegeticos  libros ,  quœdam  vero  inter 

polemicos  tomo  sexto,  tomo  nono  aliai  post  Tractatus  in  Joanneni  legerentur  :  quam  disposi- 
tionem  Erasmi  olim  cura  institutam,  tametsi  postea  recepta  esta  Lovaniensibus  Theologis,  mutare 

bac  nova  editione  decrevimus,  ut  qua?  ejusdem  generis  aut  similis  argumenti  sunt,  ea  continenter 
ac  ordinate  perlecta  et  intelligantur  melius  a  studiosis ,  et  eorum  altius  animis  mentibusque 
mandentur. 

Principio  damus  quœstionum  libros  quosdam ,  in  quibus  sunt  nomiuandi  prœ  cœteris  libri  ad 

Slmplicianum^  Augustino  jam  episcopo  cum  illos  edidit,  quam  dignissimi.  Nam  qui  prius  de  hdei 
et  gratise  donis  non  recte  senserat  in  scriptionibus  aliquot  suis,  hoc  in  opère  sub  exordium 

episcopatus  sui  scripto  resipiscens  emendavit  abjecitque  errorem  suum ,  <(  apostolico  prœcipue,  » 
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éclairé  surtout ,  y>  comme  il  le  confesse  lui-même  dans  le  livre  de  la  prédestination  des  saints, 

«  par  le  témoignage  de  l'Apôtre,  »  (I  Cor,,  iv.  7)  tout  en  reconnaissant  qu'il  deva
it  aussi  cette 

lumière  au  don  et  à  l'inspiration  de  Dieu.  Le  livre  adressé  à  Simplicien  ressemble  à  une  co
n- 

troverse où  saint  Augustin  paraît  douter  ;  c'est  pourquoi  le  lecteur  a  besoin  d'être  attentif  et 

de  se  tenir  sur  ses  gardes.  Cependant  saint  Augustin  déclare  que  déjà  dans  ce  livre  ,  ce  avant 

l'apparition  de  l'hérésie  pélagienne,  »  il  a  parlé  du  don  de  persévérance,  de  manière  «  à 

ne  pas  laisser  douter,  que  la  grâce  de  Dieu  ne  nous  était  pas  donnée  à  cause  de  nos  mé- 

rites, et,  qu'il  a  suffisamment  montré  que  le  commencement  de  la  foi  était  un  don  de  Dieu,  » 

et  que  de  tout  ce  qu'il  a  dit  sur  ce  sujet,  il  résulte  évidemment  que  la  persévérance  finale  est 

un  don  de  celui  qui  nous  a  prédestinés  à  son  royaume  et  à  sa  gloire.  » 

Après  les  Questions  viennent  les  Opuscules  qui  traitent  plus  particulièrement  de  la  morale. 

Le  premier  de  ces  livres,  de  la  foi  aux  choses  que  Ion  ne  voit  pas ,  nous  l'avons  restitué  à 

saint  Augustin,  dont  Erasme  et  les  théologiens  de  Louvain  l'avaient  injustement  dépossédé. 

Vient  en  second  Heu  l'opuscule,  de  la  foi  et  du  sijmhole ,  que  nous  devons  citer  comme  une 

œuvre  approuvée  par  les  évêques  du  concile  d'Hippone,  puisque  c'était  pour  leur  obéir  que 

saint  Augustin,  qui  n'était  pas  encore  évêque,  avait  traité  ce  sujet  dans  cette  assemblée  plénière 

de  toute  l'Afrique.  Puis,  cédant  aux  prières  et  aux  instances  de  ses  amis,  il  a  fait  un  livre  de 
ce  discours.  Nous  avons  placé  en  troisième  lieu  le  livre  de  la  foi  et  des  œuvres ,  publié  contre 

ceux  qui  pensaient  qu'il  fallait  admettre  au  baptême  tout  le  monde  indistinctement ,  en  réser- 
vant, après  le  baptême,  les  instructions  sur  la  morale,  et  que  les  baptisés  seraient  sauvés  par 

le  mérite  de  la  foi  chrétienne,  quand  même  ils  ne  quitteraient  en  rien  leurs  habitudes  cou- 

pables. Le  saint  docteur,  jugeant  que  cette  troisième  opinion  était  très-pernicieuse,  la  com- 

battit à  plusieurs  reprises ,  mais  toujours  dans  les  formes  les  plus  pacifiques  et  les  plus 

sicuti  in  libre  de prœdestinatione  sanctorum  profite tur,  (c  convictus  testimonio,  »  {ex  I  Cor.,  iv,  7) 

quod  nihilominus  divine  maneri  ac  revelationi  tribuendum  Vir  sanctus  ibidem  agnoscit. 

Quanquam  ergo  illa  ad  Simplicianum  disputatione  rem  alicubi  verset  in  utramque  partem, 

dubitanti  parum  dissimilis,  (quod  profecto  disputandi  genus  lectorem  postulat  sagacem  vigilan- 

temque  :  )  attamen  se  jam  tum ,  «  ante  quam  Pelagiana  hseresis  appareret ,  »  sic  disseruisse  dicit 
de  donc  perseverantise  scribens ,  ut  neque  «  remanserit  aliquid ,  quo  vocetur  in  dubium  gratiam 
Dci  non  secundum  mérita  nostra  dari ,  »  et  «  satis  egerit  etiam  initium  fidei  esse  donum  Dei,  » 
utque  «  ex  iis  quse  ibi  dicta  sunt ,  consequenter  eluceat ,  etiam  usque  in  finem  perseverantiam 
nonnisi  ab  eo  donari^,  qui  nos  preedestinavit  in  suum  regnum  et  gloriam.  » 

Finitis  quœstionibus  séries  incipit  Opusculorum ,  quse  ad  mores  magis  attinent.  Primum  ex  bis 
librum ,  de  Fide  rerum  quœ  non  videîitur,  restitutum  imus  Augustino ,  cui  perperam  fuerat 
Erasmi  et  Lovaniensium  Theologorum  sententia  ereptus.  Subsequitur  Opusculum  de  Fide  et 
Symbolo,  quod  Hipponensis  concilii  Episcopis  acceptum  referre  debemus,  quorum  jussione 
Augustinus  episcopalibus  nondum  infulis  exornatus  id  argument!  tractavit  in  illo  totius  Africae 
((  plenario  »  consessu;  quem  etiam  Tractatum  amicis  studiosissime  instantibus  in  librum  redigere 
compulsus  est.  Proxime  adjungitur  liber  de  Fide  et  Operibus,  in  eos  publicatus,  qui  sentiebant  et 
omnes  citra  discrimen  admittendos  ad  baptismum,  et  prœcepta  morum  nonnisi  post  baptismum 
tradenda,  et  demum  baptizatos  Christianse  fidei  merito  salvandos  esse,  etiamsi  mores  quantumlibet 
iniques  nunquam  mutarent.  (Juain  tertiam  epinienem  cum  perniciesissimam  judicaret  S.  Docter, 
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amicales  ;  car  il  savait  qu'elle  avait  pour  auteur  des  hommes  vraiment  catholiques  et  pieux. 
Les  ayant  rencontrés  sur  le  champ  de  bataille,  dans  le  livre  XXI  delà  Cité  de  DieUy  chap.  xvii, 

voici  comme  il  s'exprime  :  «  Je  vois  qu'ici  j'ai  affaire  avec  des  amis,  et  que  notre  combat  sera 
pacifique.  »  Après  les  ouvrages  déjà  classés,  nous  avons  dû  trouver  une  place  pour  VEnchi- 

ridion  qui  renferme  la  doctrine  sur  la  foi  ̂  l' espérance  et  la  charité^  ouvrage  d'or  en  vérité, 

qu'on  devrait  avoir  en  main  nuit  et  jour.  Le  livre  du  Combat  chrétien  a  presque  le  même 
objet,  et  renferme  la  règle  de  la  foi  avec  les  préceptes  de  la  vie  morale.  Ces  livres  concernant  la 

foi  sont  suivis  de  l'ouvrage  sur  la  Manière  d'instruire  les  ignorants,  qu'il  a  composé  à  la  prière 

de  Deogratias ,  diacre  de  Carthage,  chargé  d'apprendre  à  ceux  qui  ignorent  les  saintes  lettres, 

les  premiers  éléments  de  la  foi.  Avec  le  traité  de  la  Continence ,  on  voit  se  succéder  d'autres 
ouvrages  sur  des  sujets,  qui  ont  une  liaison  naturelle  entre  eux  ,  sur  le  Bien  du  mariage,  sur 

la  sainte  Virginité,  sur  le  Bien  du  veuvage,  sur  les  Mariages  adultères.  Puis  sur  le  Mensonge, 

et  contre  le  Mensonge.  Et  pour  ne  pas  les  énumérer  tous  ici,  qu'il  nous  suffise  de  dire  que 
nous  les  avons  tous  rangés  dans  un  ordre  qui  nous  a  paru  logique  et  convenable. 

Mais  une  chose  capitale,  à  notre  avis,  c'est  qu'on  passe  en  revue  les  critiques  qui  ont  été 

faites  sur  ces  opuscules,  et  les  doutes  qu'on  a  pu  élever  sur  leur  authenticité  ]  tout  bien  exa- 
miné, certains  ouvrages  qui  passaient  pour  apocryphes  ont  été  rétablis  comme  authentiques  ; 

et  d'autres  qu'on  regardait  comme  authentiques,  ont  été  exclus  comme  apocryphes,  ou  du 
moins  comme  douteux.  Ainsi  nous  regardons  comme  douteux  le  traité  du  symbole  aux  caté- 

chumènes, et  certains  autres  petits  livres  ou  sermons  que  nous  avons  transportés  du  tome 

neuvième  dans  celui-ci,  et  que  nous  plaçons  dans  la  dernière  partie  de  ce  volume ,  imprimés 

en  plus  petits  caractères. 

Pour  établir  de  l'ordre  dans  l'Appendice,  il  a  fallu  du  soin  et  un  grand  travail.  On  ne  con- 

convellendam  suscepit  non  semel ,  sed  manu  arnica  semper  et  pacifica  ;  quia  profectam  ab 

auctoribus  liaud  dubie  catholicis  ac  piis  :  quibus  dum  occurrit  in  lib.  XXI  de  Civitate  Dei,  c.  xvii. 

((  Nune  jam,  ait,  cum  misericordibus  nostris  agendum  esse  video  et  pacifiée  disputandum.  »  Hinc 

longe  abesse  non  oportuit  EnchiridioUy  quo  doctrina  traditur,  de  Fide,  Spe^  et  Caritate  :  oi^us  vere 

aureum,  nocturna  et  diurna  manu  versandum.  Liber  de  Agone  Christiano  eodem  fere  spectat, 
«  fidei  Regulam  continens  et  prsecepta  vivendi.  »  Hos  de  Fide  libres  excipit  Opus  de  Catechizandis 

rudibus,  editum  rogatu  diaconi  Carthaginensis  Deogratias,  ad  quem  sœpius  primis  fidei  démentis 

imbuendi  deducebantur  sacrarum  litterarum  rudes.  Succedunt  simul  cum  Trac tatu  de  Continentia, 

quee  materiae  et  argumenti  sui  affinitate  conjunctae  sunt  inter  se  lucubrationes,  de  Bono  conjugali^ 

de  sancta  Virginitate,  de  Bono  Viduitatis  ̂   de  Conjugtis  adulterinis.  Postea  de  Mendacio  et 

contra  Mendacium  :  ac,  ne  singula  persequamur,  ordine  omnia  certo  proprioque  sunt  collocata. 

Verum,  quod  rei  caput  existimamus,  Griticorum  in  ipsa  Opuscula  judicium ,  si  quis  forte  injecit 

de  auctore  scrupulum,  ad  examen  vocatur;  quœdam  quee  pro  notis  haberi  volebant,  genuina  esse 

monstrantur;  alia  e  contrario  quse  solebant  genuinis  adjungere,  vel  repudiantur  ut  nota,  vel 

aliquo  discrimine  separantur  in  dubia,  Hujus  posterioris  generis  sunt  Tractatus  de  Symbolo  ad 
Catechumenos,  et  alii  quidam  ex  tomo  nono  translati  hue  libelli  sive  Sermones,  quos  in  extrema 

voluminis  parte  minutioribus  typis  excuses  reprœsentamus. 
In  adornanda  quoque  Appendice  nec  exigua  cura ,  nec  inanis  labor  impensus  est.  Opusculorum 

subdititiorum  qusesiti  sunt  et  reperti  plerumque  auetores.  Hugoni  Victorino  vindicatur  iLibellus 
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naissait  pas  les  auteurs  des  opuscules  controuvés  ;  il  a  fallu  les  chercher  ;  et  on  a  été  ordinai- 

rement assez  heureux  pour  les  rencontrer.  Hugues  de  Saint-Victor  est  reconnu  pour  avoir  écrit 

le  livre  de  la  Substance  de  r amour,  et,  on  lui  attribue  également  l'ouvrage  des  sept  péchés  et 

des  sept  dons  du  Saint-Esprit.  Le  livre  de  l'Echelle  du  paradis  appartient  à  Guignes-]e- 

Charteux  ;  celui  de  la  Connaissance  de  la  vraie  vie,  à  Honorius  d'Autun;  celui  de  la  Vie  chré- 

tienne ,  à  Fastidius  Brito;  Paulin  d'Aquilée  serait  Fauteur  des  Enseignements  salutaires-, 

Ambroise  Autpert,  du  Conflit  des  vices  et  des  vertus;  Eloi  de  Noyon,  de  la  Droiture  de  la  vie 

catholique,  et  ensuite,  de  la  Vanité  du  monde;  Valérien ,  évêque  de  Cymèle  ,  de  l'Avantage 
de  la  discipline ,  etc.  Nous  avons  montré  également  que  le  livre  de  r Amitié  était  tiré 

d'Aelrède,  abbé  de  Riéval,  l'exposition  du  cantique  Magnificat,  d'Hugues  de  Saint- Victor  ; 

le  livre  de  la  Contrition  du  cœur,  d'Anselme  ;  et  d'Alcuin,  le  traité  de  P Antéchrist.  Nous  ne 
dirons  rien  ici  des  autres  opuscules  qui  sont  extraits  et  formés,  comme  nous  le  dirons  à  leur 

place ,  de  passages  extraits  de  saint  Augustin  et  d'autres  écrivains,  les  uns  ayant  probablement 

pour  auteur  Jean,  abbé  de  Fécamp,  comme  les  Méditations,  etc.,  et  d'autres,  Alcher,  moine' 

de  Citeaux,  ou  quelque  compilateur  qui  n'est  guère  plus  ancien,  comme  les  livres  de  l'Esprit  ' 

et  de  l'âme,  le  Manuel,  sur  l'Amour  de  Dieu,  etc.  On  trouvera  un  avertissement  en  tête  de 

chaque  opuscule,  où  nous  indiquerons  tout  ce  qui  est  digne  de  l'attention  du  lecteur,  comme 

marqué  au  coin  du  bon  sens  et  de  l'érudition. 

de  substantia  dilectionis  ;  eidemque  ipsi  redditur  Opus  septem  vitiis  et  donis  Spiritus  sancti. 
Liber  de  scala  paradisi  restituitur  Guigoni  Garthusiano  :  De  cognitione  verœ  vitœ  Honorio 
Augustodunensi  :  De  vita  Christiana  Fastidio  Britoni  :  Pauline  Aquileiensi  De  salutarihus 
documentis  :  De  conflictu  vitiorum  et  virtuium  Ambrosio  Autperto  :  De  rectitudine  catholicœ 
conversationis,  ac  proinde  etiam  De  vafiitate  sœculi  Eligio  Noviomensi  :  De  bono  disciplinœ 
Valériane  Cymelensi  episcope,  etc.  Libellus  de  amicitia  ex  Aelrede  abbate  Rhievallensi,  Expositie 
Cantici  Magnificat  ex  Hugone  Victerino,  ex  Anselme  liber  de  Contritione  cordis,  et  Tractatus  de 
Antichristo  ex  Alcuino  decerptus  estenditur  :  ne  quid  hic  addamus  de  iis  opusculis,  quse  sue  lece 
observamus  ex  Augustine  aliisque  scriptoribus  delibata  cenflataque ,  queedam  auctore  ferte 
Jeanne  abbate  Fiscamnensi ,  puta  ife^/to/o/2e5,  etc.,  quœdam  autem  Alcliere  menache  Gister- 
ciensi,  aut  nen  multum  antiquiere  consarcinatere  ,  sciUcet  De  spiritu  et  anima,  Manuale ,  ac  De 
ddigendo  Deo,  etc.  Prsefixis  demum  Admenitienibus  in  Opuscula  quid  prebum,  quid  eruditum, quid  lectu  dignum  sit  indicamus. 



SUR  LE  LIVRE 

DES 

QUATRE-VINGT-TROIS  QUESTIONS 
ON  LIT  AU  LIVRE  PREMIER  DES  RÉTRACTATIONS,  CHAPITRE  XXVI. 

Entre  autres  ouvrages  que  nous  avons  écrits,  il  y  en  a  un  d'une  grande  dimension  qui,  cepen- 
dant ne  forme  qu'un  seul  livre,  intitulé  :  Des  quatre-vingt-trois  questions  diverses.  Ces  questions 

étaient  dispersées  sur  plusieurs  feuilles  ;  car  depuis  les  premiers  temps  de  ma  conversion ,  après 

mon  retour  en  Afrique  (1),  les  frères  m'interrogeaient,  quand  j'avais  du  loisir,  et  je  les  dictais, 
suivant  l'occasion,  sans  garder  un  plan  déterminé.  Parvenu  à  l'Episcopat,  j'ai  fait  rassembler 
toutes  ces  questions  pour  en  former  un  livre,  en  numérotant  chaque  article,  de  manière  à 
donner  toute  facilité  au  lecteur,  de  choisir  ce  qui  lui  conviendrait.  Voici  donc  ces  questions  par 
ordre  : 

I.  —  L'âme  existe-t-elle  par  elle-même? 
II.  —  Du  libre  arbitre. 

III.  —  Dieu  est-il  l'auteur  du  mal  dans  l'homme  ? 
IV.  —  Quelle  est  la  cause  du  mal  dans  l'homme? 
V.  —  L'animal  sans  raison  peut-il  être  heureux? 
VI.  —  Du  mal. 

VII.  Qu'est-ce  que  l'âme  proprement  dite  dans  l'être animé? 

VIII.  —  L'âme  a-t-elle  par  elle-même  son  mouvement 
propre  ? 

IX.  —  La  vérité  peut-elle  être  perçue  par  les  sens  cor- 

porels? J'ai  dit  à  ce  propos  :  «  Tout  ce  qui  tombe 
sous  les  sens  du  corps  et  qu'on  appelle  chose  sen- 

sible, est  soumis  à  toutes  les  variations  du  temps.  » 
Il  est  certain  que  cette  parole  ne  serait  pas  vraie 

si  on  l'appliquait  à  l'état  des  corps  ressuscites  et 
devenus  incorruptibles.  Mais  sur  la  terre  les 
choses  surnaturelles  ne  sont  point  accessibles  à 

nos  sens,  à  moins  qu'elles  ne  soient  manifestées 
par  une  révélation  divine. 

X.  —  Le  corps  vient-il  de  Dieu? 

XI.  —  Pourquoi  le  Christ  est-il  né  d'une  femme? 
XII.  —  Il  y  a  un  endroit  qui  a  pour  titre  :  Pensée 

d'un  sage.  Je  dois  dire  que  cette  pensée  ne  m'ap- 
partient pas.  Quelques  frères  à  qui  j'en  donnais 

connaissance ,  et  qui  recueillaient  avec  soin  toutes 

mes  paroles  ,  la  trouvèrent  très-belle  et  voulurent 
l'insérer  dans  mes  écrits.  Elle  appartient  à  un 
nommé  P'onteus  de  Carthage ,  dont  la  pensée  était 
qu'il  faut  purilier  son  cœur  pour  voir  Dieu.  Il  l'écrivit 

(1)  Saint  Augustin  revint  en  Afrique  après  la  mort  du  tyran  Maxime,  arrivée  vers  le  milieu  de  l'année  388.  C'est  donc  vers  cette  époque 
qu'il  commença  à  dicter  ces  pensées  détachées,  dont  on  forma  plus  tard  le  livre  suivant. 

IN  LIBRUM  DE  QUiESTIONIBUS  OCTOGINTA-TRIBUS 

LIBRI  I  RETRACTATIONaM,  CAPUT  XXVI. 

Est  etiam  inter  illa  quse  scripsimus  quodam  prolixum  opus ,  qui  tamen  unus  deputatur  liber,  cujus  est 
titulus  :  De  diversis  quœsiionibas  octoginta-tribus.  Cum  autem  dispersée  fuissent  per  chartulas  multas,  quo- 
niam  ab  ipso  primo  tempore  conversionis  meœ ,  postea  quam  in  Africam  venimus  ,  sicut  interrogabar  a 
fratribus,  quando  me  vacantera  videbant,  nulla  a  me  servata  ordinatione  dictatae  sunt,  jussi  eas  jam  episco- 
pus  coUigi,  et  unum  ex  eis  librum  fieri,  adhibitis  numeris,  ut  quod  quisque  légère  voluerit,  facile  inveniat. 
Harum  quœstionum  est. 

I.  —  Utrum  anima  a  se  ipsa  sit. 
II.  —  De  libero  arbitrio. 
III.  —  Utrum  Deo  auctore  sit  liomo  deterior. 
IV.  —  Quae  sit  causant  si  home  deterior. 
V.  —  Utrum  auimal  irratiouale  beatum  esse  possit. 
VI.  —  De  malo. 
VU.  —  Quae  proprie  in  animante  anima  dicatur. 
VIII.  —  Utrum  per  se  anima  moveatur. 
IX  —  Utrum  corporeis  sensibus  percipi  veritas  possit.  In 

qua  illud  quod  dixi  :  «  Omne  quod  corpereus  sensus 
attingit,  quod  et  sensibile  dicitur,  sine  ulla  intermis- 

sione  temporis  commutatur,  »  sine  dubio  verum  quidem 
non  est  in  corporibus  resurrectionis  incorruptibilibus; 
sed  nunc  ea  nullus  nostri  corporis  sensus  attingit,  nisi 
forte  divinitus  taie  aliquid  reveletur. 

X.  —  Utrum  corpus  a  Deo  sit. 
XI.  —  Quare  Christus  de  femina  natus  sit. 
XII.  —  Loco,  ubi  titulus  est  :  Sententia  cujusdam  sa- 

pientis  :  non  est  mea,  sed  quia  per  me  innotuit  qui- 
busdam  fratribus,  qui  tune  a  me  ista  diligentissinie, 
coligebaut,  et  placuit  eis,  inter  nostra  eam  scribere 
voliierunt.  Est  autem  cujusdam  Fontei  Carlhaginien-r 



X 

étant  encore  païen,  mais  il  mourut  chrétien  après 
avoir  reçu  le  baptême. 

XIII.  —  Comment  prouver  que  les  hommes  sont 

d'une  nature  plus  excellente  que  les  bêtes? 
XIV.  —  Le  corps  de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ  n'é- 

tait pas  un  fantôme. 

XV.  —  De  l'intelligence. 
XVI.  —  Du  Fils  de  Dieu. 
XVII.  —  De  la  science  de  Dieu. 
XVIII.  —  De  la  Trinité. 
XIX.  —  De  Dieu  et  de  la  créature. 
XX.  —  Où  est  Dieu? 

XXI.  —  Est-ce  que  Dieu  n'est  pas  l'auteur  du  mal? 
Etre  attentif  ici  pour  ne  pas  mal  interpréter  le 

passage  où  je  dis  :  «  Dieu  n'est  pas  l'auteur  du 
mal  (II  Sent.^  dist.  37,  ch.  Cum  igitur),  parce 

qu'il  est  l'auteur  de  toutes  les  choses  qui  existent, 
et  en  tant  qu'elles  existent ,  elles  sont  toutes 
bonnes.  »  Il  ne  faut  donc  pas  supposer  que  la  pu- 

nition des  méchants  ne  vienne  pas  de  Dieu,  quoi- 

que cette  punition  soit  un  mal  poar  eux.  J'ai  parlé 
de  la  sorte,  comme  on  dit  dans  l'Ecriture  :  «  Dieu 
n'a  pas  fait  la  mort,  »  {Sag.,  i,  13)  quoiqu'on  dise 
ailleurs  :  «  La  mort  et  la  vie  appartiennent  au 
Seigneur.  »  {Eccli.,  xi,  14.)  La  punition  des  mé- 

chants, qui  vient  de  Dieu,  est  donc  à  la  vérité  un 
mal  pour  eux,  mais  elle  est  un  acte  qui  est  bon  en 

Dieu,  parce  qu'il  est  juste  que  les  méchants  soient 
punis,  et  tout  ce  qui  est  juste  ne  peut  pas  man- 

quer d'être  bon. 
XXII.  —  Dieu  n'éprouve  aucun  besoin. 
XXIII.  —  Du  Père  et  du  Fils.  J'ai  dit  en  cet  endroit 

que  le  Père  a  engendré  la  sagesse  par  laquelle  il 

est  sage,  mais  j'ai  mieux  traité  cette  question  par 
la  suite  dans  le  livre  de  la  Trinité. 

XXIV.  —  Si  le  mal  et  le  bien  dépendent  du  libre  ar- 
bitre de  la  volonté.  Cette  proposition  est  très- 

vraie;  mais  pour  que  l'homme  soit  libre  de  faire 
le  bien,  il  a  besoin  d'être  rendu  libre  par  la  grâce 
de  Dieu. 

XXV.  —  De  la  croix  de  Jésus-Christ. 
XXVI.  —  De  la  différence  des  péchés. 
XXVII.  —  De  la  Providence. 
XXVIII.  —  Pourquoi  Dieu  a  voulu  faire  le  monde. 

XXIX.  —  Y  a-t-il  dans  l'univers  quelque  chose  qui 
soit  le  haut  ou  le  bas  ? 

XXX.  —  Tout  a-t-il  été  créé  pour  l'avantage  de l'homme? 

XXXI.  —  Cette  question  ne  m'appartient  pas,  mais  à 
Cicéron  (Tull.,  0/f.  i).  Gomme  j'avais  donné  con- 

naissance aux  frères  de  cette  pensée,  ils  l'ont  insérée 
dans  le  recueil  qu'ils  faisaient,  pour  se  rappeler 
comment  ce  philosophe  avait  divisé  et  défini  les 

vertus  de  l'âme. 
XXXII.  —  Un  homme  peut-il  connaître  une  chose 

mieux  qu'un  autre  homme,  de  sorte  que  la  con- 
naissance d'une  chose  puisse  se  développer  indéfi- 

niment. 
XXXIII.  —  De  la  crainte. 

XXXIV.  —  Ne  faut-il  aimer  que  d'être  sans  crainte. 
XXXV.  —  Que  faut-il  aimer?  J'ai  dit  à  ce  propos  : 

((  Il  faut  aimer  l'objet  dont  la  possession  n'est  autre 
chose  que  la  connaissance.  »  Je  n'approuve  pas 
complètement  cette  manière  de  parler.  Car  les 

chrétiens  de  Corinthe  n'étaient  pas  sans  la  pos- 
session de  Dieu  quand  l'Apôtre  leur  disait  :  «  Ne 

sis,  de  mente  mundanda  ad  videndum  Deum,  quod  Pa- 
ganus  quidem  scripsit,  ded  Christianus  baptizatus  est morluus. 

XIII.  —  Est  :  Qao  documenlo  constet  homines  bestiis excellere. 
XIV.  —  Non  fuisse  corpus  Domini  nostri  Jesu  Christi phantasma. 
XV.  —  De  intellectu. 
XVI.  —  De  Filio  Dei. 
XVII.  —  De  scientia  Dei. 
XVIII.  —  De  Trimtale. 
XIX.  —  De  Deo  et  creatura. 
XX.  —  De  loco  Dei. 
XXI.  —  Ulrum  Deus  auclor  mali  non  sit.  Ubi  videndum est,  ne  maie  intclligatur  quod  dixi  :  «  Mali  auctor  non 

est,  quia  omnmm  quœ  sunt  auctor  est  :  quia  in  quantum sunt,  in  tantum  bona  sunt.  »  (II  Sent.,  dist,  37  cap Cum  igitur.)  Et  ne  bine  putetur  non  ab  illo  esse  pœnâ malorum,  qu*  utique  malum  est  iis  qui  puniuntur.  Sed hoc  lia  dixi  quemadmodum  dictum  est  :  «  Deus  mor- 
tem  non  fecit  :  >.  [Scip,,  i,  13)  cum  alibi  scriptum  sit: «  Mors  et  vita  a  Domino  Deo  est.  »  {Eccli.,  xi,  14.)  Ma- 

lorum ergo  pœua,  quœ  a  Deo  est,  malum  est  quidem malis;  sed  in  bonis  Dei  operibus  est,  quoniam  justum est  ut  inalipimiantur,  et  utique  bonum  est  omne  ouod 
justum  est.  ^ 

XXII.  —  Deum  non  pati  necessilatem. 

XXIII.  —  De  Pâtre  et  Filio.  Ubi  dixi  quod  eam  ipse  ge- 
nuerit,  qua  sapiens  dicitur,  sapientiam  :  sed  mehus 
istam  questionem  in  libro  postea  de  Trinitate  tracta- vimus. 

XXIV.  —  Utrum  et  peccatum  et  recte  factum  in  libero 
sit  voluntatis  arbitrio.  Quod  ita  esse  omnino  verissi- 
mam  est  :  sed  ut  ad  recte  faciendum  liberum  sit,  Dei 
gratia  liberatur. 

XXV.  —  De  cruce  Christi. 
XXVI.  —  De  differentia  peccatorum. 
XXVII.  —  De  providentia. 
XXVIII.  —  Quare  Deus  mundum  facere  voluerit. 
XXIX.  —  Utrum  aliquid  sit  sursum  aut  deorsum  in  uni- verso. 

XXX.  —  Utrum  omnia  in  utilitatem  hominis  crèata  sint. 
XXXI.  — Nec  ipsa  mea  est,  sed  Ciceronis  (Tullius,  Off.  i)  : 
verum  quia  et  hœc  per  me  innotuit  fratribus,  inter  ista 
quae  colligebant  scripserunt  eam,  volentes  nosse  quem- 

admodum virtutes  animi  ab  illo  divisée  ac  defînitse  sint. 
XXXII.  —  Utrum  rem  ullam  alius  alio  magis  intelligat, 

atque  itaejusdem  rei  per  infinitum  eat  intelligentia. XXXIII.  -  De  metu. 

XXXI V.  —  Ulrum  non  aliud  amandum  sit  quam  metu carere. 

XXXV.  —  Quid  amandum  sit.  In  qua  illud  quod  dixi:  «  Id 
esse  amandum,  quod  nihil  est  aliud  habere,  quam 
nosse,  »  non  satis  approbo.  Neque  enim  Deum  non  ha- 



savez-vous  pas  que  vous  êtes  le  temple  de  Dieu  et 
que  le  Saint-Esprit  habite  en  vous?  »  (IV  Cor.,  m, 
16.)  Et  pourtant  ils  ne  le  connaissaient  pas,  ou  du 
moins  ils  ne  le  connaissaient  pas  comme  il  fallait 

le  connaître.  J'ai  dit  également  :  «  Nul  homme  ne 
connaît  donc  la  vie  bienheureuse,  et  demeure  encore 

misérable.»  J'ai  voulu  dire  ne  la  connaît  comme  il 

faudrait  la  connaître.  Quel  est  l'homme,  en  effet, 
qui  ignore  absolument  cette  vie,  surtout  parmi  ceux 
qui  font  usage  de  leur  raison ,  puisque  du  moins 

ils  savent  qu'ils  veulent  être  heureux  ? 
XXXVI.  —  Il  faut  entretenir  la  charité.  J'ai  dit  en  cet 

endroit  :  «  Dieu  et  l'âme  qui  aime  Dieu ,  voilà  la 
charité  proprement  dite ,  charité  parfaite  et  con- 

sommée, quand  on  n'aime  pas  autre  chose.  »  Si  la 
chose  est  vraie,  comment  l'Apôtre  a-t-il  dit  : 
«  Personne  ne  hait  sa  propre  chair?  «  [Eph.,  v, 
29)  voulant  dire  que  les  époux  devaient  aimer 

leurs  épouses?  C'est  pourquoi  j'ai  dit  que  cet 
amour  de  Dieu  était  ce  la  charité  proprement 

dite;  »  car  la  chair  qu'on  aime  n'est  pas  aimée 
d'une  affection  propre,  mais  à  cause  de  l'âme  à  la- 

quelle elle  est  unie  pour  la  servir.  Malgré  qu'on 
paraisse  en  effet  l'aimer  pour  elle-même,  puisque 
nous  ne  voulons  pas  qu'elle  soit  difforme,  cepen- 

dant il  faut  rapporter  sa  perfection  à  un  autre  ob- 
jet, à  celui  qui  donne  à  toutes  choses  leur  beauté. 

XXXVII.  —  De  celui  qui  est  toujours  né. 
XXXVIII.  —  De  la  conformation  de  l'âme. 
XXXIX.  —  Des  aliments. 

XL.  —  La  nature  des  âmes  étant  la  même,  pourquoi 
les  volontés  sont-elles  différentes? 

XLI.  —  Dieu  ayant  fait  toutes  choses,  pourquoi  n'a- 
t-il  pas  fait  toutes  les  choses  égales? 

bebant,  quibus  dictum  est  ;  «  Nescitis  quia  teniplum 
Dei  estis  vos,  et  Spiritus  Bel  habitat  in  vobis?  »  (l  Cor., 
m,  16.)  Nec  tamen  eum  noverant,  vel  non  sicut  uosceii- 
dus  est  noverant.  Item  quod  dixi  :  «  Neiiio  igitur  bea- 
tam  vitani  uovit,  et  miser  est  :  »  uovit  dixi,  quomodo 
noscenda  est.  Nam  quis  eam  penitus  nescit,  eorum 
dumtaxat  qui  jam  ratione  utuntur,  quando  quidem 
béates  se  esse  velle  noverunt  ? 

XXXVI.  — De  nulrienda  caritate.  Ubi  dixi  :  «  Deus  ipritur, 
et  animus  que  amatur,  caritas  proprie  dicitur  purga- 
tissima  et  consummata,  si  nihil  abud  amatur.  »  Quod 
si  veram  est,  quomodo  ergo  Apostolus  ait  :  «  Nemo 
unquam  carnem  suam  odio  habuit?  »  [Eplics.,  \,  29.) 
Et  ex  hoc  admonet  ut  diligantur  uxores.  Sed  ideo  dic- 

tum est,  «  proprie  dilectio  dicitur,  »  quoniam  caro  di- 
ligitur  quideui,  nec  tamen  proprie,  sed  propter  auimam 
cui  subjacet  ad  usum.  Nam  etsi  propter  se  ipsam  vi- 
detur  diligi,  cum  eam  uolumus  esse  deformem,  ad 
aUud  référendum  est  decus  ejus,  ad  illud  scilicet,  a  quo décora  sunt  omnia. 

XXXVII,  —  De  semper  nato. 
XXXVUI.  —  De  conformatione  animae. 
XXXIX.  —  De  alimentis. 
XL.  —  Cum  aaimarum  natura  una  sit,  unde  hominum 

diversae  voluutates. 
XLL— Cum  omnia  Deus  fecerit,  quarenonœqualiterfecerit. 

XI 

XLII.  —  Comment  Notre-Seigneur  Jésus-Christ ,  la 
sagesse  de  Dieu,  était-il  et  dans  le  sein  de  sa  mère, 
et  dans  le  ciel? 

XLIII.  —  Pourquoi  le  Fils  de  Dieu  a-t-il  paru  sous  la 
forme  humaine ,  et  le  Saint-Esprit  sous  la  forme 
d'une  colombe?  [Matth.,  m,  16.) 

XLIV.  —  Pourquoi  Notre-Seigneur  Jésus-Christ  a-t-il 
tant  tardé  à  venir?  En  cet  endroit,  j'ai  rappelé  que 
le  genre  humain  avait  ses  âges ,  comme  l'homme 
individuel,  et  j'ai  dit  :  «  Le  Maître  ne  devait  pas 
venir  du  ciel  pour  former  l'homme  à  son  exemple 
avant  le  temps  de  sa  jeunesse.  »  Et  j'ai  ajouté 
comme  preuve  ce  que  dit  l'Apôtre  [Gai.,  ni,  23), 
que  les  hommes  étaient  sous  la  garde  de  la  loi, 
comme  les  petits  enfants  sous  la  garde  de  leur  pé- 

dagogue. Mais  on  peut  se  demander  pourquoi  nous 
avons  dit  ailleurs  (liv.  I  de  la  Genèse  contre  les  Ma- 

nichéens, xxxni)  que  le  Christ  était  venu  au  sixième 
âge  du  genre  humain,  comme  au  temps  de  sa 
vieillesse.  Ce  que  nous  avons  dit  de  la  jeu- 

nesse se  rapporte  à  la  vigueur  et  à  la  ferveur  de  la 
foi,  qui  opère  par  la  charité  ;  et  ce  que  nous  avons 

dit  de  la  vieillesse  se  rapporte  à  l'ordre  des  temps. 
On  peut  donc  appliquer  l'une  et  l'autre  en  prenant 
l'universalité  des  hommes  ;  on  ne  le  pourrait  pas 
en  prenant  l'âge  de  chaque  individu;  ainsi  on  ne 
peut  pas  dire  du  corps  qu'il  est  en  même  temps 
jeune  et  vieux  ;  on  peut  le  dire  de  l'âme  ;  elle  peut 
avoir  la  jeunesse  pour  la  vivacité ,  et  la  vieillesse 

pour  la  gravité. XLV.  —  Contre  les  mathématiciens. 
XLVI.  —  Des  idées. 
XLVII.  —  Pourrons-nous  voir  un  jour  nos  pensées? 

J'ai  dit  eu  cet  endroit  :  «  Il  faut  croire  que  les 

XLII.  —  Quemadmodum  Dei  sapientia  Dominus  Jésus 
Christus  et  in  utero  matris  fuerit,  et  in  cœlis. 

XLIII.  —  Quare  Filius  Dei  in  homine  apparuit,  et  Spiri- 
tus sanctus  in  columba.  {Matth.,  ni,  16.) 

XLIV.  —  Quare  tanto  post  venit  Dominus  Jésus  Christus. 
Ubi  cum  generis  humani  tanquam  unius  hominis  aeta- 
les  commemorarem,  dixi  :  «  Nec  oportuit  veiiire  divi- 
Ditus  magistrum,  cujus  imitatione  in  mores  optimos 
formaretur,  nisi  tempore  juventutis.  »  Et  adjunxi  ad 
hoc  valere  quod  Apostolus  dicit,  siib  lege  tanquam  sub 
pœdagûgo  parvulos  custoditos.  {Gai.,  ni,  23.)  Sed  po- 
test  movere  cur  alibi  dixerimus,  Christum  iu  generis 
humani  sexta  œlate  tanquam  in  senectute  venisse. 
(Lib.  1  de  Genesi  cont.  TUfanîc/^.,  cap.  xxiii.)  Hoc  ergo 
quod  de  juveotute  dictum  est,  ad  vigorem  fervorem- 
que  fidei  refertur,  quJE  per  dilectionem  operatur  :  illud 
autem  de  senectute  ad  temporum  numerum.  Potest 
enim  inteUigi  utrumque  in  universitate  hominum,  quod 
non  potest  in  aetatibus  singuloruni  :  sicut  in  corpore 
non  potest  esse  simul  et  juventus  et  senectus,  in  animo 

autem  potest;  illa  propter  alacritatem,  isLa  propter  gra- vi tate  m. 
XLV.  —  Adversus  mathematicos. 
XLVI.  —  De  ideis. 
XLVII.  —  Utrum  aliquaudo  cogitatioues  nostras  videra 

possimuâ.  Ubi  quod  dixi  :  «  Angelica  corpora,  qualia 
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corps  angéliques,  comme  nous  espérons  les  avoir, 

seront  très-brillants  et  transparents  comme  l'air.  » 
Si  l'on  entendait  que  le  corps  n'aura  ni  ses  mem- 

bres, ni  même  la  substance  de  la  chair,  quoique 
incorruptible,  on  se  tromperait.  Mais  cette  ques- 

tion sur  la  vue  de  nos  pensées  est  beaucoup  mieux 

traitée  dans  l'ouvrage  de  la  Cité  de  Dieu.  (liv.  XXII, 
ch.  XXIX.) 

XLVIII.  —  Des  choses  croyables. 

XLÏX.  —  Pourquoi  les  enfants  d'Israël  sacrifiaient-ils 
les  animaux  comme  victimes  ? 

L.  —  De  l'égalité  du  Fils. 
LI.  —  De  l'homme  fait  à  l'image  et  à  la  ressemblance 

de  Dieu.  Que  signilie  ce  que  j'ai  dit  en  cet  endroit  : 
((  L'homme  sans  la  vie  n'est  plus  un  homme  ?  » 
puisqu'on  appelle  encore  homme  son  cadavre. 
J'aurais  donc  dù  dire  :  N'est  plus  proprement  un 
homme,  au  lieu  de  dire  :  «  N'est  plus  un  homme.  » 
J'ai  dit  également  :  «  Ce  n'est  pas  sans  raison  que 
l'on  remarque  qu'autre  chose  est  l'image  et  la  res- 

semblance de  Dieu,  autre  chose  être  à  l'image  et  à 
la  ressemblance  de  Dieu,  comme  nous  savons  que 

l'homme  a  été  fait.  «  Il  ne  faut  donc  pas  compren- 
dre de  cette  manière  ,  comme  si  l'homme  ne  pou- 
vait pas  être  appelé  l'image  de  Dieu ,  d'après  cette 

parole  de  l'Apôtre  :  «  L'homme  ne  doit  pas  cou- 
vrir sa  tête  ,  puisqu'il  est  l'image  et  la  gloire  de 

Dieu.  »  (I  Cor.,  xi,  7.)  On  dit  aussi  que  l'homme 
est  fait  à  l'image  de  Dieu,  ce  qu'on  ne  dirait  pas 
du  Fils  de  Dieu;  qui  est  seulement  l'image  et  non 
à  l'image. 

LU.  —  Sur  cette  parole  :  «  Je  me  repens  d'avoir  fait 
l'homme.  »  (Gm.,  vi,  6,  7.) 

nos  speramus  habituros,  lucidissima  atque  œtherea 
■  esse  credendum  est  :  »  si  hoc  sine  membris,  quœ  nunc 

liabemus,  et  sine  substantia,  quamvis  incorruptibilis, tamen  caruis  accipiatur,  erratur.  Multo  autem  melius 
in  opère  de  Civitate  Del,  quœstio  ista  tractata  est,  de 
videndis  cogitationibus  nostris.  (Lib.  XXII,  cap.  xxix.) XLVÏIL  —  De  credibiiibus. 

XLIX.  —  Quare  filii  Israël  sacrifîcabant  visibiliter  peco- rum  victimas. 
L.  —  De  œqualitate  Filii. 
LI.  —  De  boniine  facto  ad  imaginem  et  similitudinem Dci.  Ubi  quid  est,  quod  dixi  :  «  Homo  sine  vita  non 

recte  appellatur?  »  cum  dicatur  homo  etiam  cadaver 
bominis.  Ergo  saltem  dicere  debui,  non  proprie  dici- tur  ;  ubi  dixi  :  «  non  recte  dicitur.  »  item  dixi  :  Ne- 
que  inscite  distingiiitur,  quod  aliud  sit  imago  et  simi- 
litndo  Dei,  aliud  ad  imaginem  et  similitudinem  Dei, sicut  liorainem  factum  accipimus.  »  Quod  non  ita  in- 
telligendum  est,  quasi  homo  non  dicatur  imago  Dei 
cum  dicat  Apostolus  :  «  Vir  quidem  non  débet"  velare capiit,  cum  sit  imago  et  gloria  Dei  :  »  (I  Cor.,  xr,  7)  sed dicitur  etiam  ad  imaginem  Dei  quod  Unigenitus  non 
dicitur,  qui  tantummodo  imago  est,  non  ad  imaginem. 

LU.  —  De  eo  quod  dictum  est  :  «  Pœnitet  me  fecisse  bo- minem.  »  [Gen.,  vi,  6,  7.) 
LUI.  —  De  auro  et  argcnto,  quod  Israelitaj  ab  ̂ uyptiis acceperunt.  {Exod.,  m,  22,  et  xii,  35.) 

Lin.  —  De  l'or  et  de  l'argent  que  les  Israélites  em- 
pruntèrent aux  Egyptiens.  [Exod.,  m,  32;  xn,  35.) 

LIV.— Sur  cette  parole  de  l'Ecriture  :  «  Mon  bonheur 
c'est  de  m'attacher  à  Dieu.»  [Ps.  Lxxn,  28.)  J'ai  dit 
en  cet  endroit  :  «  Ce  qui  vaut  mieux  que  toute 

âme,  c'est  Dieu.  »  J'aurais  dû  dire  :  «  Ce  qui  vaut 
mieux  que  tout  esprit  créé.  » 

LV.  —  Sur  cette  parole  de  l'Ecriture  :  Il  y  a  soixante 
reines,  quatre-vingt  concubines,  et  des  jeunes  filles 
sans  nombre.  »  [Cant.,  vi,  7.) 

LVI.  —  Des  quarante-six  années  qu'on  a  mis  à  bâtir 
le  temple, 

LVII.  —  Des  cent  cinquante-trois  poissons. 
LVIII.  —  De  saint  Jean-Baptiste. 
LIX.  —  Des  dix  vierges. 
LX.  —  «  Nul,  excepté  mon  Père,  ne  sait  ce  jour,  ni 

cette  heure,  pas  même  les  anges  du  ciel  ni  le  Fils 
de  l'homme.  »  [Matth.,  xxiv,  36.) 

LXI.  —  Sur  ce  qui  est  écrit  dans  l'Evangile  {^Matth., 
XIV,  48),  que  Notre-Seigneur  a  «  nourri  la  multi- 

tude sur  la  montagne  avec  cinq  pains.  »  J'ai  dit 
en  cet  endroit  que  «  les  deux  poissons  signifiaient 
deux  personnes,  la  personne  royale  et  la  personne 

sacerdotale,  à  qui  était  réservée  l'onction  sainte 
exclusivement.  »  Il  aurait  fallu  dire  presque  ex- 

clusivement, puisque  les  prophètes  recevaient  aussi 

l'onction.  J'ai  dit  également  :  «  Saint  Luc,  en  nous 
montrant  Jésus  qui  remonte  au  ciel  après  l'aboli- 

tion du  péché,  remonte,  dans  sa  généalogie,  par 

Nathan  jusqu'à  David;  car  Nathan  était  envoyé 
comme  prophète  pour  réprimander  David  qui,  par 
sa  pénitence,  obtint  le  pardon  de  son  péché.  »  Il 
ne  faut  pas  entendre  ce  passage  comme  si  le  pro- 

LIV.  —  De  eo  quod  scriptum  est  [Ps.  lxxii,  28)  :  «  Mibi 
autem  adhœrere  Deo,  bonum  est.  »  Ubi  quod  dixi  : 
«  Quod  autem  est  omni  anima  melius,  id  Deum  dici- 
mus,  »  magis  dici  debuit,  omni  creato  spiritu  mebus. 

LV.  —  De  eo  quod  scriptum  est  :  «Sexaginta  sunt  reginae, 
octoginta  concubinae,  et  adolescentulae  quarum  non  est 
numerus.  »  [Cant.,  vi,  7.) 

LVI.  —  De  annis  quadraginta  sex  œdificati  templi. 
LVII.  —  De  centum  quinquaginta  tribus  piscibus. 
LVllL  —  De  Joanne  Baptista. 
LIX.  —  De  decem  virginibus. 
LX.  —  «■  De  die  autem  et  liora  nemo  scit,  neque  Angeli 
cœlorum,  neque  Filius  bominis,  nisi  Paier  solus.  » 
[Matth.,  XXIV,  36.) 

LXI.  —  De  eo  quod  scriptum  est  in  Evangelio^  turbas 
Dominum  in  monte  pavisse  de  quinque  panibus. 
[Matth.,  XIV,  18;  Joan.,  vi,  10.)  Ubi  quod  dixi  :  «Duos 
pisces  duas  illas  significare  personas,  regiam  scilicet  et 
sacerdotalem ,  ad  quas  etiam  sacrosancta  illa  unctio 
pertinebat  :  »  dicendum  potius  fuit,  maxime  pertine- 
bat,  quoniam  unctos  aliquando  legimus  et  propbetas. 
Item  quod  dixi  :  «  Lucas  qui  tanquam  ascendentem 
post  abolitionem  peccatoruni  sacerdotem  Cbristum  in- 
sinuavit,  per  Natham  ascendit  ad  David  :  »  [Luc.,  Jir, 
25)  quia  Natban  propheta  missus  erat,  cujus  corre- 
ptione  David  ipsius  peccati  abolitionem  pœnitendo  im- 
petravit,  «  non  sic  accipiendum  est,  tanquam  ipse  fuerit 
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phète  Nathan  eût  été  le  même  que  Nathan ,  fils  de 

David,  puisqu'il  n'est  point]  question  que  ce  der- 
nier ait  été  envoyé  comme  prophète.  Il  est  dit 

seulement  que  «  le  prophète  Nathan  avait  été  en- 
voyé ;  »  pour  faire  entendre  que  le  mystère  se 

trouve,  non  dans  le  même  homme,  mais  dans  le 
même  nom. 

LXII.  —  Sur  ce  qui  est  écrit  dans  l'Evangile  «  que 
Jésus  baptisait  plus  que  Jean ,  quoiqu'il  ne  bapti- 

sât pas  lui-même,  mais  plutôt  ses  disciples.  » 

[Jean^  iv,  1.)  J'ai  dit  en  cet  endroit  :  «  Ce  voleur  a 
qui  Jésus  disait  :  En  vérité,  je  vous  le  dis  ;  vous 

serez  aujourd'hui  avec  moi  dans  le  paradis  ;  cet 
homme  n'avait  pas  même  reçu  le  baptême.  »  J'ai 
répété  ce  qu'on  avait  dit  avant  nous,  et  ce  que  des 
évêques  avaient  écrit  dans  leurs  lettres  (1)  :  mais 

comment  pourrait-on  prouver  que  ce  voleur  n'a- 
vait pas  été  baptisé?  Je  l'ignore.  Nous  avons  traité 

cette  question  avec  plus  de  soin  dans  nos  opuscules 
postérieurs,  et  surtout  dans  celui  qui  est  adressé  à 

Vincent  Victor  Sur  l'origine  de  l'âme.  (L.  III,  ch.  ix.) 
LXIII.  —  Du  Verbe. 

LXIV.  —  Sur  la  Samaritaine.  [Jean,  iv,  7.) 
LXV.  —  Sur  la  résurrection  de  Lazare.  [I/ncL,  il.) 

XiXVI.  —  Sur  ce  passage  de  l'Ecriture  :  «  Ignorez- 
vous,  mes  frères  (car  je  parle  à  des  hommes  ins- 

truits de  la  loi),  que  la  loi  ne  domine  sur  l'homme 
que  pendant  sa  vie?  »  [Rom.,  vn,  1.)  Jusqu'à  cet 
endroit  :  «  C'est  lui  aussi  qui  rendra  la  vie  à  nos 
corps  mortels  par  son  Esprit  qui  habite  en  vous.  » 

En  voulant  expliquer  en  cet  endroit  ce  que  dit  l'A- 
pôtre :  «  Nous  savons  que  la  loi  est  spirituelle, 

(1)  Et  en  particulier  saint  Gyprien.  Lettre  73  à  Juba. 

Nathan  propheta,  qui  filius  David  :  quia  nec  hic  dictum 
est,  quia  ipse  propheta  missus  erat  :  sed  dictum  est, 
«  quia  Nathan  propheta  missus  erat,  »  ut  mysterium 
non  in  eodem  homine,  sed  in  eodem  nomine  intelli- 
gatur. 

LXII.  —  De  60  quod  scriptum  est  in  Evangeho  {Joan.. 
IV,  1),  quod  «  baptizabat  Jésus  plures  quam  Joannes, 
quamvis  ipse  non  baptizaret,  sed  discipuh  ejus.  »  Ubi 
quod  dixi  r  «  Latro  ille  cui  dictum  est  :  Amen  dico  tibi, 
hodie  mecum  eris  in  paradiso  ;  qui  nec  ipsum  baptismum 
acceperat  :  »  {Luc,  xxni,  43)  hoc  quidem  et  alios  anle 
nos  rectores  sanctae  Ecclesiœ  posuisse  in  suis  litteris 
invenimus  (luter  eos  Cyprianus,  epist  73,  ad  Jubai.); 
sed  quibus  documenlis  satis  possit  ostendi  quod  non 
fuerit  baptizatus  ille  latro,  iguoro.  De  qua  re  in  poste- 
rioribus  quibusdam  opusculis  uostris  diligentius  dispu- 
tatum  est,  maxime  in  eo  quod  ad  Vincentium  Victorem 
de  aniniœ  origine  scripsimus.  (Lib.  III  de  an.  orig., 
cap.  IX.) 

LXIII.  —  De  Verbo. 
LXIV.  —  De  muliere  Samaritana.  [Joan.,  iv,  7.) 
LXV.  —  De  resurrectione  Lazari.  [Ihid.,  xi,  43.) 
LXVI.  —  De  eo  quod  scriptum  est  :  «  An  ignoratis,  fratres, 

scientibus  enim  Legem  loquor,  quia  Lex  dominatur 
homini,  in  quantum  tempus  vivit?  »  {Rom.y  vu,  1.) 
Usque  ad  eum  locum  in  quo  scripturn  est  :  «  Vivificabit 
et  mortalia  corpora  vestra  per  inhabitantem  spiritum 

mais  moi  je  suis  charnel,  »  [Ibid.,  vu,  14)  j'ai  dit  : 
((  Oui,  je  consens  aux  désirs  de  la  chair,  tant  que 

je  ne  suis  pas  délivré  par  la  grâce  de  l'Esprit.  » 
Cette  explication  ne  doit  pas  être  entendue  comme  si 

l'homme  spirituel,  établi  déjà  sous  l'empire  de  la 
grâce,  ne  pouvait  plus  tenir  le  même  langage  et 

répéter  ce  que  dit  l'Apôtre  jusqu'à  cet  endroit  : 
«  Malheureux  homme  que  je  suis!  qui  me  déli- 

vrera de  ce  corps  de  mort?  »  [Rom.,  vn,  24.)  C'est 
ce  qui  m'a  été  démontré  plus  tard,  comme  je  l'ai 
déjà  reconnu.  En  expliquant  cette  autre  parole  de 

l'Apôtre  :  «  Le  corps  est  mort  à  cause  du  péché,  » 
[Ibid.,  10)  je  disais  :  «  Oui,  le  corps  est  mort,  tant 

qu'il  sera  dans  cette  condition,  où  le  besoin  des 
choses  temporelles  sera  un  tourment  pour  l'âme.  » 
Mais  j'ai  mieux  compris  plus  tard  pourquoi  on  di- 

sait que  notre  corps  était  mort.  C'est  parce  qu'il 
est  soumis  à  la  loi  de  la  mort,  qu'il  ne  connaissait 
pas  avant  le  péché. 

LXVII.  —  Sur  ce  passage  de  l'Ecriture  :  «  Car  je  crois 
que  les  souffrances  de  la  vie  présente  n'ont  aucune 
proportion  avec  cette  gloire  qui  doit  un  jour  écla- 

ter en  nous,  »  [Rom.,  viii,  18)  jusqu'à  cet  endroit  : 
tt  Car  nous  ne  sommes  sauvés  qu'en  espérance.  » 
En  expliquant  dans  ce  passage  cette  parole  :  «  La 
créature  elle-même  sera  délivrée  de  cet  asservisse- 

ment ,à  la  corruption,  »  je  disais  :  ce  Oui,  la  créa- 
ture elle-même,  c'est-à-dire  l'homme,  qui  a  perdu 

par  le  péché  l'empreinte  de  l'image  divine  n'est 
plus  qu'une  créature.  »  Il  ne  faut  pas  entendre  ici 
que  l'homme  aurait  perdu  toute  empreinte  de  l'i- 

mage divine.  S'il  n'avait  rien  perdu ,  on  ne  dirait 

ejus  in  vobis.  »  {Ro7n.,  vui,  11.)  Ubi  illud  quod  ait 
Apostolus  :  Scimus  autem  quia  Lex  spiritalis  est,  ego 
autem  carnalis  sum  :  »  {Rom.,  vu ,  14)  exponere  vo- 
lens,  dixi,  «  id  est  carni  consentio,  uondum  spiritali 
gratia  liberatus  :  »  quod  non  sic  accipiendum  est,  quasi 
spiritalis  homo  jam  sub  gratia  conslitutus,  etiam  de  se 
ipso  non  possit  hoc  dicere,  et  caetera  usque  ad  eum  lo- 

cum ubi  dictum  est  :  «  Miser  ego  homo,  quis  me  libe- 
rabit  de  corpore  mortis  hujus?  »  {Ro7?i.,\ii,  24.)  Quod 
postea  didici,  sicut  jam  sum  ante  confessus.  Rursus  ex- 
ponens  quod  ait  Apostolus  :  «  Corpus  quidem  mor- 
tuum  est  propter  peccatum.  »  {Rom.,  vu,  10.)  «  Mor 
tuum,  inquam,  corpus  dicit,  quamdiu  taie  est,  ut 
indigeutia  rerum  temporalium  molestet  animam.  »  Sed 
multo  melius  mihi  postea  visum  est,  ideo  mortuum 

corpus  dictum,  quod  habeat  jam  morieudi  necessita- 
tem,  quam  non  habuit  ante  peccatum. 

LXVII.  —  De  eo  quod  scriptum  est  {Rom.,  viii,  18)  : 
«  Existimo  enim  quod  indignas  sint  passiones  hujus 

temporis  ad  futuram  gloriam  quae  revelabitur  in  no- 
bis  :  »  usque  ad  id  quod  dictum  est  :  «  Spe  enim  salvi 
facti  sumus.  »  Ubi  cum  exponerem  quod  scriptum  est  : 

«  Et  ipsa  creatura  liberabitur  a  servitute  interitus  ;  » 
dixi  :  «  Et  ipsa  creatura,  id  est  ipse  homo,  cum  jam 

signaculo  imaginis  propter  peccatum  amisso  remansit tantummodo  creatura.  »  Qnod  non  ita  accipiendum  est, 
quasi  totum  amiserit  homo  quod  habebat  imaginis  Dei. 
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pas  :  «  Réformez-vous  par  le  renouvellement  de 
votre  esprit,  »  {Rom. ,  xii,  2)  ni  «  transformons- 
nous  sur  le  même  modèle.  »  (II  Cor.,  m,  18.)  Mais 

s'il  eût  tout  perdu ,  on  ne  pourrait  pas  dire  non 
plus  :  «  L'homme  marche  ici-bas  comme  une  om- 

bre, et  c'est  en  vain  qu'il  s'agite.  »  [Ps.  xxxvni,  7.) 
J'ai  dit  également  :  «  Que  les  anges  supérieurs  vi- 

vaient de  la  vie  spirituelle ,  et  les  anges  inférieurs 
de  la  vie  animale.  »  Je  trouve  que  cette  expression 
est  trop  hasardée  pour  pouvoir  se  justifier  ou  par 

l'Ecriture,  ou  par  la  raison.  Si  la  preuve  est  pos- 
sible, elle  n'est  pas  facile. 

LXVIII.  —  Sur  ces  paroles  :  «  0  homme ,  qui  es-tu 
donc  pour  oser  répondre  à  Dieu?  »  [Rom.,  i\,  20) 

j'ai  dit  en  cet  endroit  :  «  Supposez  un  homme 
qui  a  commis  des  fautes  légères,  ou,  s'il  a  commis 
des  fautes  graves  et  nombreuses,  il  en  gémit,  et 

il  s'en  repent  dans  le  fond  de  son  cœur  et  se  rend 
digne  de  la  miséricorde  de  Dieu  ;  on  ne  dira  pas 

qu'il  est  l'auteur  de  son  salut,  car  il  eût  été  perdu 
si  Dieu  l'avait  abandonné  ;  c'est  donc  Dieu  qui  lui 
a  fait  miséricorde  en  se  laissant  toucher  par  ses 

prières  et  sa  douleur.  C'est  peu  de  vouloir  si  Dieu 
ne  fait  miséricorde.  Mais  Dieu,  qui  nous  appelle  à 
la  paix ,  ne  nous  fait  pas  miséricorde  si  la  bonne 

volonté  n'est  pas  déjà  dans  le  cœur.  »  Ces  paroles 
s'appUquent  à  l'homme  déjà  pénitent.  Car  c'est 
encore  Dieu  dont  la  miséricorde  prévient  notre  vo- 

lonté, et  sans  elle  la  bonne  volonté  qui  vient  du 
Seigneur  n'existerait  pas.  Il  faut  rapporter  à  cette 
miséricorde  la  vocation  elle-même  qui  prévient  la 
foi.  C'est  pourquoi  je  disais  un  peu  plus  loin  en parlant  de  cette  vocation  :  «  Or,  cette  vocation  qui 
opère,  suivant  l'opportunité  des  temps,  soit  à  l'é- 

Nam  si  omnino  non  amisisset,  non  esset  propter  quod diceretur  :  «  Reformamiri  in  novitate  mentis  vestra;  » 
(7?om.,xii,2.)  Et  :«  In  eamdem  imaginera  transforma- mur.  »  (I  Cor.,  m,  18.)  Sed  rursum  si  totum  amisis-^et Dihil  maneret  unde  diceretur  :  «  Quanquam  in  imagine ambulet  homo,  tamen  vane  conturbatur.))(i>5  xxxviii 
7.)  Item  quod  dixi  :  «  Spiritaliter  summos  Angelo«  vive' re,  mfimos  vero  animaliter  :  »  audacius  dictum  est  de mfimis,  quam  ut  possit  vel  Scripturis  sanctis  vel  insis rébus  ostendi  :  quia  et  si  forsitan  polest,  difficiUime 

LXVIII.  -  De  eo  quod  scriptum  est  :  «  0  homo  tu  ouis es,  qui  respondeas  Deo  ?  »  {Rom.,  ix,  20.)  Ubi  dixi  • «  Quia  etiamsi  levioribus  qulsque  peccatis,  aut  certê quamvis  gravioribus  et  multis,  tamen  magno  ̂ emitu  et dolore  pœnitendi  misericordia  Dei  dignus  fuerit  non ipsius  est,  qui  si  reliuqueretur  interiret  :  sed  miseren os  Dei,  quiejus  precibus  doloribusque  subvenit.  Parum est  enim  velle,  nisi  Deus  misereatur;  sed  Deus  non miseretur,  qui  ad  pacem  vocat,  nisi  voluntas  preeces- sen  ad  pacem.  >>  Iioc  dictum  est,  post  pœnitenTiam. Nam  est  misericordia  Dei  etiam  ipsam  pra^veniens  vo- luntatem,  quœ  si  non  esset,  non  prœpararetur  voluntas a  Domino.  Ad  eam  misencordiam  pertinet  et  ipsa  vo- catio,  quœ.  etiam  fidem  praevenit.  De  qua  paulo  post cum  agerem  dixi  :  «  Hœc  autem  vocatio,  quae  sive  ïn 

gard  des  individus ,  -soit  à  l'égard  des  peuples  et 
du  genre  humain,  est  l'œuvre  d'une  haute  et  pro- 

fonde combinaison  providentielle.  [Jér.,  i,  5.)  C'est 
en  vertu  de  ce  mystère  qu'il  a  été  dit  :  Je  t'ai 
sanctifié  dans  le  sein  de  ta  mère ,  et  avant  que  tu 

fusses  formé  dans  le  sein  de  ses  entrailles,  je  t'ai 
connu.  Et  encore  :  J'ai  aimé  Jacob,  et  j'ai  haï 
Esaû,  etc.  »  [Rom.,  ix,  15.)  Quant  à  ce  témoi- 

gnage :  «  Avant  que  tu  fusses  formé  dans  le  sein 
de  ses  entrailles,  je  t'ai  connu,  »  [Mal.,  i,  2,  3)  je 
ne  pourrais  pas  dire  en  quel  endroit  de  l'Ecriture 
je  l'ai  rencontré. 

LXIX.  —  Sur  cette  parole  de  l'Ecriture  :  «  Alors  le 
Fils  sera  assujetti  à  celui  qui  lui  aura  assujetti 
toutes  choses.  » 

LXX.  —  Sur  ce  passage  de  l'Apôtre  :  «  La  mort  a  été 
absorbée  par  la  victoire.  0  mort,  où  est  ta  vic- 

toire? 0  mort,  où  est  ton  aiguillon?  Or,  l'aiguillon 
de  la  mort,  c'est  le  péché,  et  la  force  du  péché c'est  la  loi.  »  (I  Cor.,  xv,  54,  55.) 

LXXI.  —  Sur  cette  parole  de  l'Ecriture  :  «  Portez  les 
fardeaux  les  uns  des  autres,  et  ainsi  vous  accom- 

plirez la  loi  de  Jésus-Christ.  »  [Gai,  vi,  2.) 
LXXII.  —  Des  temps  éternels. 

LXXIII.  —  Sur  cette  parole  de  l'Ecriture  :  «  Et  par 
sa  forme  extérieure,  il  parut  semblable  à  un homme.  »  [Philip.,  xi,  7.) 

LXXIV.  —  Sur  ce  passage  de  l'Epître  de  saint  Paul 
aux  Colossiens  (i,  14)  :  «  Nous  avons  en  lui  le 
prix  de  notre  rédemption  et  de  la  rémission  de 
nos  péchés;  car  il  est  l'image  de  Dieu  invi- sible. » 

LXXV.  —  De  l'héritage  de  Dieu. 
LXXVI.  —  Sur  cette  parole  de  l'Apôtre  saint  Jacques 

singulis  hominibus,  sive  in  populis  atque  in  ipso  gênera 
humano  per  temporum  opportunitates  operatur,  altœ  et profundae  ordinationis  est.  Quo  pertinet  etiam  iUud  :In 
utero  sanctificavi  te.  »  [Jer.,  i,  5.)  Et  :  «  Cum  esses  in 
renibus  palris  tui,  vidi  te.  Et  Jacob  dilexi,  Esau  autem 
odio  habui,  etc.  »  [Rom.,  ix,  13.)  Quamvis  testimo- 
mum  illud  ;  «  Cum  esses  in  renibus  patris  tui,  vidi  te  ;  » 
[Mal.,  i,  2)  unde  mihi  tanquam  scriptum  sit,  occurre- rit,  nescio. 

^■^^  K-  ~~  ^^^^  scriptum  est  :  «  Tune  et  ipse  Fihus subjectus  erit  ei  qui  illi  subjecit  omnia.  » 
LXX.  De  eo  quod  Apostolus  dicit  :  «  Absorpta  est  mors m  victoriam  :  ubi  est  mors  contentio  tua?  ubi  est  mors 

aculeus  tuus?  Aculeus  autem  mortis  peccatum,  virtus 

TTY^  "     ̂ ^^*'  ^^-^ LAXI.— De  eo  quod  scriptum  est  :  «  Invicem  onera  vestra 
T  ttÎI^*^'  ̂ '^^^  adimplebitis  legem  Christi.  »  [GaL,  vi,  2.) 

T  YYiiI         temporibus  seternis. 
LAXUI.  —  De  eo  quod  scriptum  est  :  «  Et  habitu  inven- 

II,  7.) 

P  !  —De  eo  quod  scriptum  est  in  epistola  PauU  ad i^olossenses  :  «  in  quo  habemus  redemptionem  et  re- 
missionem  peccatorum,  qui  est  imago  Dei  invisibilis.  » 
{LOI.,  I,  14,j 

t'yyvÎ         iisereditate  Dei. 
L.XXVL  —  De  eo  quod  Apostolus  Jacobus  dicit  :  «  Vis 



(il,  20)  :  «  Voulez- vous  savoir,  ô  homme  insensé, 
que  la  foi  sans  les  œuvres  est  inutile?  » 

LXXVII.  —  De  la  crainte;  est-elle  un  péché? 
LXXVIII.  —  De  la  beauté  des  idoles. 

LXXIX.  —  Pourquoi  les  mages  de  Pharaon  firent-ils 
des  prodiges  comme  Moïse,  serviteur  de  Dieu? 
[Exod.,  VII,  22.) 

LXXX.  —  Contre  les  ApoUinaristes. 
LXXXI.  —  Du  Carême  et  de  la  Pentecôte. 

autem  scire,  o  homo  inanis,  quia  fides  sine  operibus 
otiosa  est.  »  {Jac,  ii,  20.) 

LXXVII.  —  De  timoré,  utrum  peccatum  sit. 
LXXVIII.  —  De  pulchritudine  simulacrorum. 
LXXIX.  —  Quare  magi  Pharaonis  fecerunt  miracula 
quaedam  sicut   Moyses   famulus  Dei.  {Exod.,  vii, 22.) 

LXXX.  -—  Adversus  Apollinaristas. 

XV 

LXXXII.  —  Sur  cette  parole  de  l'Ecriture  :  «  Car  le 
Seigneur  châtie  celui  qu'il  aime ,  et  il  frappe  de 
verges  tous  ceux  qu'il  reçoit  parmi  ses  enfants.  » 
[Heh.,  XI,  6.) 

LXXXIII.  —  Du  mariage,  au  sujet  de  cette  parole  que 
dit  Notre-Seigneur  :  «  Quiconque  renvoie  sa  femme 
hors  le  cas  de  fornication.  »  [Matth.,  xix,  9.)  L'ou- 

vrage commence  ainsi  :  «  L'âme  existe-t-elle  par 
elle-même?  » 

LXXXI.  —  De  quadragesima  et  quinquagesima. 
LXXXII.  —  De  60  quod  scriptum  est  :  «  Quem  enim  di- 

ligit  Dominus  corripit  ;  flagellai  autem  omnem  filium 
quem  recipit.  »  {Heb.,  xii,  6.) 

LXXXIII.  —  De  conjugio  in  eo  quod  Dominus  ait  :  «  Si 
quis  dimiserit  uxorem  suam  excepta  causa  fornicatio- 
nis.  »  {Matth.,  xix,  9.)  Hoc  opus  sic  incipit  :  «  Utrum 
anima  a  se  ipsa  sit.  » 
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Question  I.  —  Uâme  existe-t-elle  par  elle- 

même?  —  Tout  ce  qui  est  vrai  est  vrai  par  la 

vérité ,  et  toute  âme  est  âme  en  ce  qu'elle  est 
une  âme  véritable.  Donc  toute  âme  puise  son 

être  dans  la  vérité ,  pour  qu'elle  soit  une  âme 
réelle.  Or,  autre  chose  est  l'âme,  autre  chose 

est  la  vérité.  Car  la  vérité  n'admet  rien  de  faux, 

tandis  que  l'âme  tombe  souvent  dans  l'erreur. 

L'âme,  tirant  son  être  de  la  vérité,  n'existe  donc 

pas  par  elle-même.  Or,  la  vérité  c'est  Dieu  : 

Dieu  est  donc  le  principe  qui  donne  à  l'âme  son 
existence. 

Question  II.  —  Le  libre  arbitre*  —  Tout  ce 
qui  est  fait  ne  peut  pas  être  égal  à  la  cause  qui 

le  produit;  autrement  la  justice  qui  rend  à  cha- 

cun suivant  son  mérite  n'aurait  plus  aucune 
(1)  Commencé  vers  la  fin  l'année  388. 

S.  AURELII  AUGUSTINI,  HIPPONENSIS  EPISCOPI 

DE 

DIVERSIS  QUiESTIONIBUS 

OGTOGINTA-TRIBUS. 

LIBER  UNUS. 

Qu^ST.  I.  —  Utrum  anima  a  se  ipsa  sit.  —  Omne  ve- 
rum  a  veritate  verum  est  ;  et  omnis  anima  eo  anima 
est ,  quo  vera  anima  est.  Omnis  igitur  anima  a  veri- 

tate liabet  ut  omnino  anima  sit.  Aliud  autem  anima 
est,  aliud  veritas.  Nam  veritas  falsitatem  nunquam 
patitur,  anima  vero  saepe  fallitur.  Non  igitur,  cum  a 
veritate  anima  est,  a  se  ipsa  est.  Est  autem  veritas 

raison  d'être.  C'est  pourquoi  Dieu  ayant  fait 

l'homme,  quoiqu'il  l'ait  fait  très-bon,  n'a  pas  pu 

le  faire  son  égal.  Or,  le  mérite  de  l'homme  c'est 
d'être  bon  par  la  volonté  ,  plutôt  que  par  la  né- 

cessité. Dieu  a  donc  dû  donner  à  l'homme  une 
volonté  libre. 

Question  III.  —  Dieu  est -il  l'auteur  du  mal 

dans  r homme?  —  On  ne  peut  pas  dire  qu'un 

homme  sage  a  causé  la  perdition  d'un  autre 
homme  ;  car  ce  ne  serait  pas  une  faute  légère  ; 

je  dirai  même  que  la  faute  serait  si  grande, 

qu'un  homme  sage ,  quel  qu'il  soit,  n'en  saurait 
être  capable.  Or,  Dieu  est  infiniment  supérieur 
à  tout  homme  sage.  Donc  on  ne  pourrait  jamais 

dire  que  Dieu  soit  l'auteur  du  mal  dans  l'homme. 
Car  la  volonté  de  Dieu  est  bien  plus  excellente  que 

Deus  :  Deum  igitur  habeat  auctorem  ut  sit  anima. 
Qu^ST.  II.  —  De  lihero  arhitrio.  —  Omne  quod 

fit,  ei  a  quo  fif  par  esse  non  potest.  Alioquin  justitia, 
quae  sua  cuique  tribuere  débet,  de  rébus  auferatur 
necesse  est.  Hominem  ergo  Deus  cum  fecit,  quan- 
quam  optimum  fecerit  ;  non  tamen  id  fecit  quod 
erat  ipse.  Melior  autem  homo  est  qui  voluntate, 

quam  qui  necessitate  bonus  est.  Voluntas  igitur  li- béra danda  homini  fuit. 

Qu^ST.  III.  —  Utrum  Deo  auctore  fit  homo  dete- 
rior.  —  Nullo  sapiente  homine  auctore  fit  homo  de- 
terior.  Non  enim  par  va  ista  culpa  est,  imo  tanta 

est,  quee  in  sapientem  [a]  quemvis  hominem  cadere 
nequeat.  Est  autem  Deus  omni  homine  sapiente 

prsestantior.  Multo  minus  igitur  Deo  auctore  fit 
homo  deterior.  Multo  enim  prsestantior  Dei  voluntas, 

quam  hominis  sapientis  est.  Illo  autem  auctore  cum 

dicitur,  illo  volente  dicitur.  Est  ergo  vitium  volun- (a)  Editi  Rat.  Er.  id  est,  ab  Augustino  Ratispoiiensi,  a  Desiderio  Erasmo,  et  libri  aliquot  Mss.  quamvis. 
TOM.  XXI. 



2  LE  LIVRE  DES  QUATRE-VINGT 

la  volonté  de  rhomme  sage.  Or,  quand  je  dis  qu'on 

est  l'auteur,  je  veux  dire  qu'on  a  voulu.  C'est 

donc  par  un  vice  de  la  volonté  que  l'homme  est 
tombé.  Et  si  la  volonté  de  Dieu  est  complètement 

étrangère  à  cette  chute,  comme  la  raison  nous 

l'enseigne,  il  nous  faut  chercher  d'où  elle  vient. 
Question  IV.  —Quelle  estla cause  du  mal  dans 

r/iomme?— Pour  expliquer  la  chute  de  l'homme, 
il  faut  en  trouver  la  cause ,  soit  en  lui-même, 

soit  dans  un  autre ,  soit  dans  le  néant.  Est-ce  le 

néant?  La  cause  est  nulle.  Ou  bien  si  vous  pre- 

nez le  néant  dans  ce  sens  que  l'homme  est  tiré 
du  néant,  ou  formé  des  éléments  qui  sont  tirés 

du  néant,  dès  lors  la  cause  se  retrouve  dans 

l'homme  même,  puisque  le  néant  a  fourni 
la  matière  de  son  être.  Si  elle  est  ailleurs ,  il 

faut  la  trouver,  ou  en  Dieu,  ou  dans  un  autre 

homme,  ou  dans  un  être  qui  ni  soit  ni  Dieu ,  ni 
homme.  Or,  il  nepeutpas  être  question  de  Dieu  ; 

puisque  Dieu  est  la  cause  de  tous  les  biens.  Si 

elle  est  dans  l'homme  ,  a-t-il  cédé  à  la  force ,  ou 

à  l'entraînement?  La  force  supposerait  un  être 

plus  puissant  que  Dieu  ;  car  Dieu  a  créé  l'homme 
dans  une  condition  si  excellente,  que  sa  volonté 

de  rester  juste  ne  pouvait,  sans  son  consente- 

ment, être  ébranlée  par  aucun  obstacle.  Si  nous 

accordons  que  l'homme  a' été  dépravé  par  le  con- 
seil d'un  autre  homme,  nous  aurons  à  nous  de- 

mander de  nouveau  par  qui  cet  instigateur  a  été 

lui-même  dépravé.  Impossible,  en  effet,  que 

-TROIS  QUESTIONS  DIVERSES. 

celui  qui  l'a  porté  au  mal  ne  fût  mauvais.  Reste 
cette  autre  cause  qui  ne  serait  ni  Dieu,  ni 

l'homme;  mais  quelle  qu'elle  soit  cependant, 
elle  aurait  employé  la  violence  ou  la  persuasion. 

Quant  à  la  violence,  nous  dirons  ce  qui  a  été  dit 

plus  haut;  quant  à  la  persuasion,  de  quelque  na- 

ture qu'elle  soit ,  comme  elle  n'a  pu  contraindre 
l'homme  malgré  lui,  il  faut  dire  que  la  cause  de 

la  dépravation  de  l'homme  est  dans  sa  volonté, 

qu'il  ait  été,  ou  non,  entraîné  par  un  autre. 
Question  V.  —  U animal  sans  raison  peut-il 

être  heureux?  —  L'animal  privé  de  raison  est 
privé  de  la  faculté  de  connaître.  Or,  tout  animal, 

privé  de  la  faculté  de  connaître,  ne  peut  pas  être 

heureux.  Donc  les  animaux  sans  raison  n'ont 
pas  les  conditions  voulues  pour  être  heureux. 

Question  VL  — Le  mal.  — Tout  ce  qui  existe 
est  ou  corporel  ou  incorporel.  Le  corporel  appar- 

tient à  l'espèce  sensible  ;  l'incorporel  à  l'espèce 
intelligible.  Donc  tout  ce  qui  existe  ne  peut  pas 

exister  sans  appartenir  à  une  espèce.  Partout  où 

il  y  a  espèce  quelconque ,  là  vous  avez  nécessai- 

rement un  certain  mode  d'existence,  et  ce  mode 
est  quelque  chose  de  bien.  Donc  le  souverain 

mal  n'a  aucun  mode  d'existence ,  car  il  exclut 

tout  bien.  Il  n'existe  donc  pas,  vu  qu'il  n'appar- 
tient à  aucune  espèce,  et  ce  nom  de  mal  signifie 

absolument  privation  d'espèce. 
Question  VIL  —  Qu'est-ce  que  Vâme  propre  - 

ment dite  dans  l'animal?  —  L'âme  peut  se  con- 

tatis  quo  est  homo  deterior  :  quod  vHium  si  longe 
al)est  a  Dei  voluntate,  ut  ratio  docet,  in  quo  sit  quœ- reiidum  est. 

Qu.-EST.  IV.  —  Qaœ  sit  causa  ut  sit  homo  deterior. 
--  Ut  sit  homo  deterior  aut  in  ipso  causa  est,  aut  in aho  ahquo,  aut  in  nihilo.  Si  in  nihilo,  nulla  causa 
est.  Aut  si  ita  accipitur  in  nihilo,  quod  homo  ex  ni- 
liilo  factus  est,  vel  ex  iis  quse  ex  nihilo  facta  sunt  ; riiTsum  m  ipso  erit  causa,  quod  ejus  quasi  materies 
est  nihilum.  Si  m  alio  aliquo,  utrum  in  Deo,  an  in 
quolibet  alio  homine  ;  an  in  eo  quod  neque  Deus nequ(!  homo  sit.  Sed  non  in  Deo  ;  bonomm  enim 
Deus  causa  est.  Si  ergo  in  homine,  aut  ̂ %  aut  sua- sione.  Sed  vi  nullo  modo,  ne  sit  Deo  valentior  Si 
quidem  Deus  ita  optime  hominem  fecit,  ut  si  vellet manere  optiinus,  nullo  resistente  imuediretur  Sua- sione  autem  alterius  liominis  si  concecîimus  hominem 
depj«avari,  rursum  quœrendum  erit,  suasor  ipse  a quo  depravatus  sit.  Non  enim  potest  pravus  non  esse 
tahum  suasor.  Restât  nescio  quid,  quod  nec  Deus, itec  homo  sit  :  sed  tameti  hoc  quidquid  est,  aut  vim 

intulit,  aut  suasit.  De  vi  hoc  respondetur  quod  supra  : 
de  suasione  autem  quidquid  est,  quia  suasio  non  co- 
git  invitum,  ad  ejusdem  hominis  voluntatem  causa 
deprevationis  ejus  redit,  sive  aliquo,  sive  nullo  sua- 
dente  depravatus  sit. 

QuyEST.  V.  —  Utrum  animal  irrationale  beatum 
essepossit.  —  Animal  quod  caret  ratione,  caret  scien- 
tia.  Nullum  autem  animal  quod  scientia  caret,  bea- 

tum esse  potest.  Non  igitur  caditin  animalia  rationis 
expertia  ut  beata  sint. 

QU'EST.  VI.  —  De  malo.  —  Omne  quod  est,  aut  est 
corporeum,  aut  incorporeum.  Gorporeum  sensibili, 
incorporeum  autem  intelligibili  specie  continetur. 
Omne  igitur  quod  est,  sine  aliqua  specie  non  est. 
Ubi  autem  ahqua  species,  necessario  est  aliquis  mo- 
dus,  et  modus  aliquid  boni  est.  Summum  ergo  malum 
nullum  modum  liabet,  caret  enim  omni  bono.  Non  est 
igitur  ;  quia  nulla  specie  continetur,  totumque  hoc 
nomen  mali  de  speciei  privatione  repertum  est. 

Qu^ST.  VIL  —  Quœ  proprie  in  animante  anima 
dicdtur.  —  Anima  aliquando  ita  dicitur,  ut  cum 



cevoir  de  deux  manières 

à  rintelligence,  comme  lorsque  nous  disons  que 

l'homme  est  composé  d'une  âme  et  d'un  corps  ; 

ou  bien  nous  la  considérons  à  part ,  sans  l'intel- 
ligepce.  Sous  ce  dernier  rapport,  elle  nous  appa- 

raît d'après  les  actes  qui  nous  sont  communs 
avec  les  animaux.  Car  les  animaux  sont  privés 

de  la  raison ,  qui  est  le  caractère  propre  de  l'in- 
telligence. 

Question  VIII. — Uâmea-t-elle  sonmouvement 

propre?  —  On  sent  que  notre  âme  a  son  mouve- 

ment propre,  du  moment  qu'on  sent  en  soi-même 
une  volonté.  Car  si  nous  voulons,  ce  n'est  pas  un 
autre  qui  veut  pour  nous.  Et  ce  mouvement  de 

l'âme  est  spontané.  Dieu  lui  ayant  accordé  cette 

faculté,  et  cependant  ce  n'est  pas  un  mouve- 

ment qui  transporte  d'un  lieu  à  un  autre,  comme 
le  mouvement  du  corps.  Car  le  propre  du  corps, 

c'est  de  changer  de  lieu.  Et  lorsque  l'âme,  par 
sa  volonté,  c'est-à-dire  par  ce  mouvement  qui 

n'est  pas  local,  transporte  son  corps  d'un  lieu  à 

un  autre,  cela  ne  veut  pas  dire  qu'elle  se  déplace 
elle-même.  C'est  ainsi  que  nous  voyons  un  corps 
se  mouvoir  sur  un  gond,  à  travers  un  grand  es- 

pace, sans  que  le  gond  change  de  lieu. 

Question  IX.  —  La  vérité  peut-elle  être  per- 

çue par  les  sens  corporels?  (I  Rétr.^  26.)  —  Tout 

ce  qui  tombe  sous  le  sens  corporel,  et  qu'on  ap- 
pelle sensible,  est  soumis  à  un  perpétuel  chan- 

QUESTION  IX.,  3 

ou  bien  elle  est  unie    gement.  Ainsi ,  lorsque  nous  voyons  croître  les 

cheveux  de  notre  tête,  notre  corps  s'incliner  vers 
la  vieillesse,  ou  notre  jeunesse  se  développer 
comme  une  fleur,  il  y  a  là  un  mouvement  qui 

ne  s'arrête  pas,  et  qui  est  sans  interruption. 
Or,  ce  qui  est  mobile  ne  peut  pas  être  perçu  ; 

on  ne  perçoit  que  ce  qui  est  saisissable  par  la 

science,  et  ce  qui  est  sujet  à  une  perpétuelle  mo- 
bilité est  insaisissable.  Il  ne  faut  donc  pas  attendre 

des  sens  du  corps  l'expression  sincère  de  la  vé- 
rité. Qu'on  ne  vienne  pas  dire  que ,  parmi  les 

objets  sensibles  ,  il  y  en  a  qui  restent  toujours 
dans  le  même  état,  comme  le  soleil  et  les  étoiles  ; 

exemples  qui  ne  seraient  pas  suffisamment  con- 
vaincants. Au  moins  on  sera  forcé  de  convenir 

qu'il  n'existe  pas  d'objet  sensible  qui  n'ait  son 

pendant  imaginaire ,  sans  qu'on  puisse  distin- 
guer l'un  de  l'autre.  Car,  pour  ne  pas  entrer 

dans  un  plus  grand  détail ,  les  sensations  que 
nous  éprouvons  dans  le  corps,  même  lorsque  les 

objets  ne  sont  pas  présents,  nous  les  éprouvons, 

à  cause  de  l'image  de  ces  objets,  comme  s'ils 
étaient  présents ,  ou  pendant  le  sommeil ,  ou 

dans  la  folie.  Sous  l'influence  de  ces  impressions, 
il  ne  nous  est  pas  possible  de  distinguer  si  les 
objets  se  font  sentir  à  nos  sens  mêmes,  ou  si  nos 

sensations  ne  sont  qu'imaginaires.  Si  donc  nous 
sommes  trompés  par  les  images  des  choses  sen- 

sibles, sans  que  nos  sens  puissent  en  discerner 

mente  intelligatur  ;  veluti  cum  dicimus  hominem  ex 
anima  et  corpore  constare  :  aliquando  ita,  ut  exce- 

pta mente  dicatur.  Sed  cum  excepta  mente  dicitur, 
ex  ils  operibus  intelligitur  quae  habemus  cum  bestiis 
communia.  Bestiœ  namque  carent  ratione,  quae  men- 

tis semper  est  propria. 
Qu/EST.  VllI.  —  Utrum  per  se  anima  moveatur.  — 

Moveri  per  se  animam  sentit,  qui  sentit  in  se  esse 
voluntatem.  Nam  si  volumus,  non  alius  de  nobis 
vult.  Et  iste  motus  animœ  spontaneus  est;  hoc  enmi 
ei  tributum  est  a  Deo  :  qui  tamen  motus,  non  de 
loco  in  locum  est,  tanquam  corporis.  LocaUter  epim 
moveri  corporis  proprium  est.  Et  cum  anima  volun- 
tate,  id  est,  illo  motu  qui  localis  non  est,  corpus 
suum  tamen  localiter  movet,  non  ex  eodem  mons- 
tratur  et  ipsa  localiter  moveri.  Sicut  videmus  a  car- 
dine  moveri  aliquid  per  magnum  spatium  loci,  et  ta- 

men ipsUm  cardinem  (a)  non  moveri  loco. 
Qu^ST.  IX.  —  Utrum  corporeis  sensihus  percipi 

Veritas  possit.  —  Omne  quod  corporeus  sensus  at- 
tingit,  quod  et  sensibile  dicitur,  sine  uUa  intermis- 

sione  temporis  commutatur  (I  Retr.,  xxvi)  :  velut 
cum  capilli  capitis  nostri  crescunt,  vel  corpus  vergit 
in  senectutem,  aut  in  juventam  efflorescit,  perpetuo 
id  lit,  nec  omnino  intermittit  lieri.  Quod  autem  non 

manet,  percipi  non  potest  :  illud  enim  '  percipitur quod  scientia  comprelienditur.  Comprehendi  autem 
non  potest  quod  sine  intermissione  mutatur.  Non  est 
igitur  expectanda  sinceritas  veritatis  a  sensibus  cor- 

poris. Sed  ne  quis  dicat  esse  aliqua  sensibilia  eodem 
modo  semper  manentia,  et  qusestionem  nobis  de  sole 
atque  stellis  aiferat,  in  quibus  facile  convinci  non 
potest  ;  illud  certe  nemo  est  qui  non  cogatur  fateri, 
nihil  esse  sensibile  quod  non  habeat  simile  falso,  ita 
ut  internosci  non  possit.  Nam  ut  alia  prœtermittam, 
omnia  quae  per  corpus  sentimus,  etiam  cum  ea  non 
adsunt  sensibus,  imagines  tamen  eorum  patimur 
tanquam  prorsus  adsint,  vel  in  somno,  vel  in  furore. 
Quod  cum  patimur,  omnino  utrum  ea  ipsis  sensibus 
sentiamus,  aut  imagines  sensibilium  sint,  discernere 
non  valemus.  Si  igitur  sunt  imagines  sensibilium 
falsae,  quae  discerni  ipsis  sensibus  nequeunt,  et  niliil 

(a)  Hic  Rat.  et  1res  codices  Mss.  addunt^  siquidem.  impartibilern. 
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la  fausseté,  si,  d'autre  part  on  ne  peut  percevoir 

que  ce  qui  est  discerné  du  faux,  il  s'ensuit  que  le 
critérium  de  la  vérité  ne  peut  pas  résider  dans 

les  sens.  C'est  pourquoi,  on  nous  donne  un  avis 

salutaire  quand  on  nous  exhorte  à  nous  détacher 

du  monde,  qui  est  corporel  et  sensible ,  pour 

nous  tourner  avec  une  ardeur  entière  vers  Dieu, 

c'est-à-dire,  vers  la  vérité  que  nous  saisissons 

dans  notre  intelUgence  et  dans  l'intérieur  de 

notre  âme,  qui  demeure  toujours  et  qui  est  tou- 

jours la  même  ,  ne  se  confondant  avec  aucune 

ombre  d'erreur,  dont  on  ne  puisse  la  discerner. 

Question  X.  —  Le  corps  vient-il  de  Dieu? 

—  Tout  ce  qui  est  bon  vient  de  Dieu  ;  tout  ce 

qui  appartient  à  une  espèce  est  bon,  en  tant 

qu'il  est  de  l'espèce  ;  et  tout  ce  que  l'espèce  con- 
tient est  de  l'espèce.  Or,  tout  corps,  pour  être 

corps,  est  contenu  dans  quelque  espèce.  Donc 
tout  corps  vient  de  Dieu. 

Question  XI.  —  Pourquoi  le  Clwist  est-il  né 

d'une  femme?  —  Quand  Dieu  délivre  il  ne  fait 
pas  son  œuvre  à  moitié,  mais  il  délivre  en  tota- 

lité ce  qui  est  en  voie  de  perdition.  Donc  la  sa- 

gesse et  la  vertu  de  Dieu ,  c'est-à-dire  son  Fils 
unique,  en  prenant  la  nature  humaine ,  a  voulu 

la  libération  de  l'homme.  Or,  la  libération  de 

l'homme  a  dû  s'opérer  dans  l'un  et  l'autre  sexe. 
Donc,  comme  il  prenait  le  sexe  masculin  qui  est 

le  plus  honorable,  il  était  nécessaire  que  la  libé- 

percipi  potest  nisi  quod  a  falso  discernitur^  non  ju- 
dicium  veritatis  constitutum  in  sensibus.  Quam- 
obrem  saluberrime  admonemur  averti  ab  hoc  mundo, 
qui  profecto  corporeus  est  et  sensibilis,  et  ad  Deum, 
id  est  veritatem,  quse  intellectu  et  interiore  mente 
capitur,  quse  semper  manet  et  ejusdem  modi  est^ 
quœ  non  habet  imaginem  falsi,  a  qua  discerni  non 
possit,  tota  alacritate  converti. 

Qu^ST.  X.  —  Utrum  corpus  a  Deo  sit.  —  Omne 
bonum  a  Deo  :  omne  speciosum  bonum,  in  quantum 
speciosum  est  ;  et  omne  quod  species  continet  spe- 

ciosum est.  Omne  autem  corpus,  ut  corpus  sit, 
specie  aliqua  continetur.  Omne  igitur  corpus  a  Deo. 

Qu/ËST.  XI.  —  Quare  Cliristus  de  femina  natus  sit. 
—  Deus  cum  libérât,  non  partem  aliquam  libérât; 
sed  totum  libérât,  quod  forte  in  periculo  est.  Sa- 
pientia  ergo  et  Virtus  Dei,  qui  dicitur  unigenitus  Fi- 
hus,  homine  suscepto  liberationemliominis  indicavit. 
Honiiiiis  autem  liberatio  in  utroque  sexu  debuit  ap- 
parere.  Ergo,  quia  virum  oportebat  suscipere,  qui 
sexus  honorabilior  est,  consequens  erat  ut  feminei 

(a)  Er.  et  septem  Mss.  tenebrali  sensus. 
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ration  du  sexe  féminin  fût  une  conséquence  de 

ce  mystère,  par  l'incarnation  dans  le  sein  d'une 
femme. 

Question  XII.  —  Sentiment  d'un  sage,  Fon- 
téus  de  Cartilage ,  sur  la  nécessité  de  purifier 

son  âme  pour  voir  Dieu.  —  Travaillez ,  dit-il, 
ô  malheureux  mortels  I  travaillez  pour  que  le 

malin  esprit  ne  souille  pas  votre  corps ,  pour 

éviter,  qu'en  se  glissant  par  les  sens,  il  n'altère  la 
pureté  de  votre  âme,  et  n'obscurcisse  la  lumière 
de  votre  esprit.  Ce  poison  entre  par  toutes  les 

ouvertures  des  sens  ;  il  s'applique  aux  figures, 

se  mêle  aux  couleurs ,  s'attache  aux  sons ,  se 
cache  dans  la  colère,  sous  la  séduction  de  la  pa- 

role ,  s'embusque  dans  les  odeurs ,  se  mêle  aux 
saveurs,  et  plongeant  les  sens  dans  les  affections 

ténébreuses,  au  moyen  d'un  tourbillon  rapide,  il 

répand  les  nuages  sur  toute  la  surface  de  l'intelli- 

gence, pour  empêcher  l'esprit  de  s'illuminer  de  la 
lumière  de  la  raison.  Or,  cette  lumière  est  un  rayon 

de  la  lumière  céleste  ,  et  comme  un  miroir  où  se 

réfléchit  la  présence  divine  ,  car  en  lui  brille  la 

divinité  ;  en  lui  la  volonté  pure  ;  en  lui  le  mérite 

d'une  vie  sainte.  Dieu  est  présent  partout,  et  il 
est  avec  chacun  de  nous,  lorsque  notre  esprit 

pur  et  sans  tache  se  croit  en  sa  présence.  De 

même  que  notre  vue,  si  elle  est  malade,  ne  peut 

pas  croire  à  la  présence  des  objets  qu'elle  ne 

peut  apercevoir;  car  c'est  en  vain  que  les  objets 

sexus  liberatio  hinc  appareret,  quod  ille  vir  de  fe- mina natus  est. 

Qu.'EST.  XII.  —  Sententia  cujusclam  sapientis,  Fon- 
tei  scilicet  Carthaginensis ,  de  mente  mundanda  ad  vi- 
dejidum  Deum.  —  Agite,  o,  inquit,  miseri  mortales, 
hoc  agite  ne  unquam  polluât  hoc  domicilium  mali- 
gnus  spiritus,  ne  sensibus  immixtus  incestet  animse 
sanctitatem,  lucemque  mentis  obnubilet.  Serpit  hoc 
malum  per  omnes  aditus  sensuales,  dat  se  figuris, 
accommodât  coloribus,  adheeret  sonis,  latet  in  ira,  in 
faliacia  sermonis,  odoribus  se  subjicit,  infundit  sa- 
poribus,  ac  turbidi  motus  illuvie  tenebrosis  affectibus 
(a)  tenebrat  sensus,  quibusdam  nebulis  implet  omnes 

meatus  intelligentise,  per  quos  expandere  lumen  ra- 
tionis  radius  mentis  solet.  Et  quia  radius  setherese. 
lucis  est,  in  eoque  spéculum  divines  presentise  :  in 
hoc  enim  Deus,  in  hoc  voluntas  innoxia,  in  hoc  recte 
facti  meritum  relucet  :  Deus  ubique  praîsens  est  ; 

tune  autem  unicuique  nostrum  simul  est,  cum  men- 
tis nostrœ  illibata  puritas  in  ejus  prsesentia  se  esse 

putaverit.  Ut  enim  visus  oculorum,  si  fuerit  vitiatus. 
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se  placent  devant  nos  yeux,  s'ils  ne  jouissent  pas 

de  toute  leur  intégrité;  ainsi  Dieu*  qui  n'est  ab- 
sent nulle  part ,  montre  en  vain  sa  présence  à 

l'âme  souillée,  l'aveuglement  de  l'esprit  ne  peut 
l'apercevoir. 

Question  XIII.  —  Comment  'prouver  que 
V homme  est  supérieur  à  V animal?  —  Parmi 

toutes  les  preuves  que  l'on  peut  donner,  pour 
montrer  que  l'homme  est  supérieur  aux  animaux 
par  la  raison ,  en  voici  une  qui  est  évidente , 

c'est  que  l'animal  peut  être  dompté  et  apprivoisé 

par  l'homme ,  et  l'homme  jamais  par  l'animal. 

Question  XIV.  —  Le  corps  du  Christ  n'était 
pas  un  fantôme.  —  Si  le  corps  du  Christ  était 

un  fantôme,  le  Christ  a  trompé  ;  et  s'il  a  trompé, 
il  n'est  pas  la  vérité.  Or,  le  Christ  est  la  vérité. 

Donc  son  corps  n'était  pas  un  fantôme. 
Question  XV.  — De  Vintellect.  —  Tout  ce  qui 

se  connaît  se  comprend.  Or,  ce  qui  se  comprend 

est  limité  pour  soi.  Je  dis  que  l'intellect  se  con- 
naît; il  est  donc  limité  pour  lui.  Il  ne  veut  pas 

être  infini,  quand  même  il  le  pourrait,  parce 

qu'il  veut  rester  dans  sa  propre  connaissance,  à 
cause  de  l'amour  dont  il  s'aime. 

Question  XVI.  —  Bu  Fils  de  Dieu.  —  Dieu 
est  la  cause  de  tout  ce  qui  existe.  Or,  étant  la 

cause  de  tout  ce  qui  existe ,  il  est  aussi  le  prin- 

cipe de  sa  sagesse,  et  il  n'a  jamais  été  sans  elle. 

quidquid  vivere  non  potuerit,  adesse  non  putat  ;  fru- 
stra enim  circumstat  oculos  prœsens  imago  rerum, 

si  oculis  integritas  dcsit  :  ita  etiam  Deus  qid  nus- 
quam  deest,  frustra  pollutis  animis  prœsens  est, 
quem  videre  mentis  cœcitas  non  potest. 

QutEST.  XIII.  —  Quo  documento  constet  homines  bestiis 
antecellere.  —  Inter  multa,  quibus  ostendi  potest, 
hominem  ratione  bestiis  antecellere,  hoc  omnibus 
manifestum  est,  quod  belluœ  ab  liominibus  do- 
mari  et  mansuefieri  possunt,  homines  a  belluis  nullo 
modo. 

QUiEST.  XIV.  —  No7i  fuisse  corpus  Cliristi  jjhan- 
tasma.  —  Si  phantasma  fuit  corpus  Christi,  fefellit 
Christus  :  et  si  fefellit,  veritas  non  est.  Est  autem  Ve- 

ritas Christus.  Non  igitur  phantasma  fuit  corpus 
ejus. 

Qu^sT.  XV.  —  De  intellectu.  —  Omne  quod  se  in- 
telligit,  comprehendit  se.  Quod  autem  se  compre- 
hendit,  fmitum  est  sibi.  Et  intellectus  intelhgit  se. 
Ergo  fmitus  est  sibi.  Nec  infmitus  esse  vult,  quamvis 
possit;  quia  notus  sibi  esse  vult,  amat  enim  se. 

Qu^ST.  XVI.  —  De  Filio  Dei.  —  Deus  omnium  quœ 
sunt,  causa  est.  Quod  autem  omnium  rer\im  causa 
est,  etiam  sapientiee  suee  causa  est  :  nec  unquam 

Donc  il  est  la  cause  éternelle  de  sa  sagesse  éter- 

nelle, et  il  n'a  jamais  existé  sans  sa  sagesse.  De 

plus,  s'il  est  dans  la  nature  de  Dieu  d'être  Père 

éternel,  et  s'il  n'a  jamais  été  sans  être  Père,  ja- 
mais il  n'a  été  sans  Fils. 

Question  XVII.  —  De  la  science  de  Dieu.  — 

Tout  ce  qui  est  passé  n'est  plus  ;  tout  ce  qui  est 

futur  n'est  pas  encore  ;  donc  le  passé  et  l'avenir 

n'existent  pas.  Mais  en  Dieu,  tout  existe;  il  n'y 
a  donc  pour  lui  ni  passé  ni  futur,  mais  tout  est 

présent. Question  XVIII.  —  De  la  Trinité.  —  Dans 

tout  être,  il  faut  considérer  l'essence,  l'espèce, 
et  sa  qualité  particulière.  Donc  toute  créature, 

du  moment  qu'elle  existe  d'une  certaine  façon, 

si  elle  est  à  une  grande  distance  de  ce  qui  n'est 
pas,  et  avec  des  convenances  qui  unissent  toutes 
ses  parties ,  doit  avoir  une  cause  triple  qui  lui 

donne  son  être,  son  genre  et  sa  convenance  in- 

time. Or,  la  cause ,  c'est-à-dire  l'auteur  de  la 
créature,  c'est  Dieu.  Il  faut  donc  admettre  la 
Trinité  ;  la  chose  la  plus  excellente  ,  la  plus  in- 

telligente, la  plus  heureuse  que  la  raison  puisse 

imaginer.  C'est  pourquoi  quand  on  cherche  la 

vérité,  il  n'est  pas  possible  de  poser  plus  de  trois 
sortes  de  questions,  savoir  si  la  chose  est,  ce 

qu'elle  est,  et  avec  quelles  qualités  bonnes  ou 
mauvaises  elle  se  présente. 

Deus  sine  sapientia  sua.  Igitur  sempiternai  sapientiœ 
suœ  causa  est  sempiterna  :  nec  tempore  prior  est 
quam  sua  sapientia.  Deinde  si  Patrem  sempiternum 
esse  inest  Deo,  nec  fuit  aliquando  non  Pater,  nun- 
quam  sine  Filio  fuit. 

Qu/EST.  XVII.  —  De  scientia  Dei.  —  Omne  prœte- 
ritum  jam  non  est;  omne  futurum  nondum  est  : 
omne  igitur  et  prseteritum  et  futurum  deest.  Apud 
Deum  autem  nihil  deest  :  nec  prœteritum  igitur  nec 
futurum,  sed  omne  prœsens  est  apud  Deum. 

QuvEST.  XVIII.  —  De  Trinitate.  —  Omne  quod  est, 
aliud  est  quo  constat,  aliud  quo  discernitur,  aUud 
quo  congruit.  Universa  igitur  creatura  si  et  est  quo- 
quo  modo,  et  ab  eo  quod  omnino  nihil  est  plurimum 
distat,  et  suis  partibus  sibimet  congruit,  causam  quo- 
que  ejus  trinam  esse  oportet,  qua  sit,  qua  hoc  sit, 
cpia  sibi  amica  sit.  Creaturœ  autem  causam,  id  est, 
auctorem  Deum  dicimus.  Oportet  ergo  esse  Trini- 

tatem,  qua  nihil  prœstantius,  intelligentius  et  bea- 
tius  invenire  perfecta  ratio  potest.  Ideoque  etiam 

cum  veritas  quœritur,  plus  quam  tria  gênera  quœs- 
tionum  esse  non  possunt,  utrum  omnino  sit,  utrum 

hoc  an  aliud  sit,  utrum  approbandum  improban- dumve  sit. 
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Question  XIX.  —  De  Dieu  et  de  la  créature. 

—  Ce  qui  est  immuable  est  éternel ,  car  il  existe 
toujours  de  la  même  manière.  Mais  ce  qui  est 

changeant,  est  soumis  au  temps,  car  il  n'est  pas 

toujours  delà  même  manière  ;  et  c'est  pourquoi  on 
ne  peut  pas  le  dire  éternel.  Ce  qui  est  changeant 

ne  demeure  pas;  ce  qui  ne  demeure  pas,  n'est 
pas  éternel.  Et  il  y  a  cette  différence  entre  ce 

qui  est  immortel  et  éternel,  c'est  que  tout  ce  qui 
est  éternel  est  immortel ,  et  tout  ce  qui  est  im- 

mortel ne  peut  pas  positivement  s'appeler  éternel  ; 
parce  que,  quoique  comme  être  il  possède  la  vie, 

du  moment  qu'il  subit  des  changements ,  on  ne 

l'appelle  pas  proprement  éternel,  parce  qu'il 
n'est  pas  toujours  dans  le  même  état;  et  malgré 

cela  on  peut  avec  raison  l'appeler  immortel, 

parce  qu'il  vit  toujours.  Mais  l'être  qui  change, 

et  qu'on  dit  vivant  par  la  présence  de  l'âme, 

n'étant  point  lui-même  une  âme ,  ne  peut  d'au- 
cune manière  être  réputé  immortel,  et  beaucoup 

moins  encore  éternel.  Dans  l'être  éternel ,  lors- 

qu'on veut  parler  rigoureusement ,  il  n'y  a  rien 
de  passé,  comme  s'il  n'était  plus,  et  rien  de  futur, 
comme  s'il  n'était  pas  encore  ;  mais  tout  ce  qui 
y  est,  y  est  absolument. 

Question  XX.  —  Où  est  Dieu?  ~  Dieu  n'est 

pas  quelque  part.  Ce  qui  est  quelque  part  est 
renfermé  dans  un  lieu;  ce  qui  est  renfermé  dans 

un  heu,  est  corps.  Or,  Dieu  n'est  pas  un  corps; 

Qu^sT.  XIX.  —  De  Deo  et  creatura.  —  Quod  incom- 
mutabile  est,  aeternum  est  :  semper  enim  ejusdem 
modi  est.  Quod  autem  commutabile  est.  tempori  ob- 
iioxium  est  :  non  enim  semper  ejusdem  modi  est, 
et  ideo  œternum  non  recte  dicitur.  Quod  enim  mu- 
tatur,  non  manet  :  quod  non  manet,  non  est  œter- 
nuni.  Idque  inter  immortale  et  seternum  interest, quod  omne  aeternum  immortale  est,  non  omne  im- 

mortale satis  subtiliter  aeternum  dicitur  :  quia  etsi semper  aliquid  vivat,  tamen  si  mutabilitatempatiatur, 
non  proprie  œternum  appellatur,  quia  non  semper ejusdem  modi  est  :  quamvis  immortale,  quia  semper vivit,  recte  dici  possit.  Vocatur  autem  aeternum  in- 
terdum  etiam  quod  immortale  est.  lUud  vero  quod et  mutationem  patitur,  et  animée  preesentia,  cum anima  non  sit,  vivere  dicitur,  neque  immortale  uUo 
modo,  et  multo  minus  aeternum  intelligi  potest.  In 
seterno  enim,  cum  proprie  dicitur,  neque  quidquam 
prœteritum  quasi  transierit ,  neque  quidquam  futu- 
rum  quasi  nondum  sit,  sed  quidquid  est,  tantum- modo  est. 

Qu/EST.  XX.  —  De  loco  Dei.  —  Deus  non  alicubi  est. 
Quod  enim  alicubi  est,  continetur  loco  :  quod  conti- 
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il  n'est  donc  pas  quelque  part.  Et  cependant 

comme  il  est,  et  qu'il  n'est  pas  dans  un  lieu,  en 
lui  sont  renfermées  toutes  choses ,  plutôt  qu'il 

n'est  quelque  part.  Et  cependant  elles  ne  sont 

pas  en  lui,  comme  s'il  était  lui-même  un  lieu. 
Car  un  lieu,  c'est  un  espace  qu'un  corps  occupe 
en  longueur,  en  hauteur  et  en  largeur.  Or,  Dieu 

n'est  rien  de  pareil.  Et  toutes  choses  sont  donc 

en  lui,  et  il  n'est  pas  un  lieu.  On  dit  cependant, 
mais  improprement,  que  le  temple  de  Dieu  est 

sa  demeure  {Ps.  v,  8);  non  qu'il  y  soit  contenu, 

mais  parce  qu'il  y  est  présent.  Son  temple,  c'est 
plutôt  l'âme  pure. 

Question  XXI.  —  Dieu  est-il  ou  n' est-il  pas 
Fauteur  du  mal?  —  Supposez  un  être  qui  soit 

l'auteur  de  tout  ce  qui  existe  ,  et  dont  la  bonté 

consiste  à  donner  l'être  à  tout  ce  qui  est,  le  non- 
être  ne  peut  lui  appartenir  en  aucune  ma- 

nière. Or,  tout  ce  qui  est  défectueux  s'éloigne 

de  ce  qui  est  l'être  ,  et  tend  au  non-être.  Mais 
être  et  n'avoir  aucun  défaut,  c'est  le  bien,  et  le 

mal  c'est  d'être  défectueux.  Or,  celui  à  qui  le 

non-être  n'appartient  pas  n'est  pas  la  cause  de 

ce  qui  est  défectueux,  c'est-à-dire  de  la  tendance 

au  non-être;  parce  que,  pour  m'exprimer  ainsi, 
il  est  la  cause  de  l'être.  Il  ne  peut  donc  être  que 
la  cause  du  bien,  et  pour  cela  il  est  lui-même  le 

souverain  bien.  C'est  pourquoi  n'appelons  pas 

auteur  du  mal  celui  qui  est  l'auteur  de  toutes 

netur  loco,  corpus  est.  Deus  autem  non  est  corpus. 
Non  igitur  alicubi  est  :  et  tamen  quia  est,  et  in  loco 
non  est,  in  illo  sunt  potius  omnia,  quam  ipse  alicubi. 
Nec  tamen  ita  in  illo,  ut  ipse  sit  locus.  Locus  enim  in 
spatio  est  quod  longitudine  et  latitudine  et  altitudine 
corporis  occupatur  :  nec  Deus  taie  aliquid  est.  Et 
omnia  igitur  in  ipso  sunt  [Psal.  v,  8),  ̂t  locus  non 
est.  Locus  tamen  Dei  abusive  dicitur  templum  Dei, 
non  quod  eo  contineatur,  sed  quod  ei  prœsens  sit. 
Id  autem  nihil  melius  quam  anima  munda  intelli- 

gitur. 
Qu^ST.  XXI.  —  Utrum  Deus  auctor  mali  non  sit.  — 

Quisquis  omnium  quee  sunt  auctor  est,  et  ad  cujus 
bonitatem  id  tantum  pertinet  ut  sit  omne  quod  est, 
non  esse  ad  eum  pertinere  nullo  pacto  potest.  Omne 
autem  quod  déficit,  ab  eo  quod  est  esse  déficit,  et 
tendit  in  non  esse.  Esse  autem  et  in  nullo  deficere 
bonum  est,  et  malum  est  deficere.  At  ille  ad  quem 
non  esse  non  pertinet,  non  est  causa  deticiendi,  id 
est,  tendendi  ad  non  esse  :  quia,  ut  ita  dicam,  essendi 
causa  est.  Boni  igitur  tantummodo  causa  est  :  et 
propterea  ipse  summum  bonum  est.  Quocirca  mali 
auctor  non  est,  qui  omnium  quœ  sunt  auctor  est  ; 
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les  choses  qui  existent ,  parce  que ,  en  tant  croire  qu'il  ait  pu  ou  puisse  exister    on  veut 
qu'elles  existent,  elles  ne  peuvent  être  que  dire  qu'il  est  sage,  non  par  participation  à  la 
bonnes.  (I  Retr.,  26.)  sagesse ,  comme  notre  âme  qui  peut  également 

Question   XXII.  —  Dieu  n'éprouve  aucun  être  oun'êtrepas  sage,  mais  parce  qu'il  engendre 
besoin.  —  Où  rien  ne  manque ,  ̂il  n'y  a  aucun  lui-même  cette  sagesse  dont  on  dit  qu'il  est  sage, 
besoin  ;  où  il  n'y  a  aucun  défaut ,  il  n'y  a  aucune  (Liv.  VI,  de  la  Trinité ,  ch.  2;  I  i?e7r. ,  26.) 
privation.  Or,  il  n'y  a  rien  de  défectueux  en  Ainsi  les  choses  qui  sont  par  participation 

Dieu;  donc  il  n'y  a  aucun  besoin.  chastes,  éternelles,  belles,  bonnes  ou  sages, 
Question  XXIII.  — Du  Père  et  du  Fils. — Tout  reçoivent  ces  perfections  comme  il  a  été  dit  si 

ce  qui  est  chaste  est  chaste  par  la  chasteté ,  tout  ce 

qui  est  éternel  est  éternel  par  l'éternité ,  tout  ce  qui 

est  beau,  l'est  par  la  beauté,  et  tout  ce  qui  est  bon, 
par  la  bonté.  Donc  aussi  tout  ce  qui  est  sage  est 

sage  par  la  sagesse ,  et  tout  ce  qui  est  semblable , 

l'est  par  la  ressemblance.  Mais  ce  qui  est  chaste 

par  la  chasteté  peut  l'être  de  deux  manières  ; 
ou  en  ce  sens  qu'il  engendre  la  chasteté  de 

manière  à  être  chaste  de  la  chasteté  qu'il  pro- 

duit ,  et  dont  il  est  le  principe  et  la  raison  d'être  ; 
ou  en  ce  sens  que,  n'étant  peut-être  pas  chaste, 
il  le  devient  en  participant  à  la.  chasteté  ;  et 

ainsi  de  toute  autre  chose.  Car  notre  âme,  sui- 

vant notre  foi  et  notre  raison ,  obtient  l'éternité  ; 

mais  elle  ne  devient  éternelle  qu'en  participant 
à  l'éternité.  Or ,  Dieu  n'est  pas  éternel  de  cette 

manière,  mais  parce  qu'il  est  l'auteur  de  l'éter- 
nité même.  On  peut  dire  la  même  cliose  de  la 

beauté  et  de  bonté.  C'est  pourquoi  quand  on 

dit  que  Dieu  est  sage ,  et  qu'il  est  sage  de  cette 

sagesse,  sans  laquelle  il  n'est  pas  permis  de 

bien  qu'elles  peuvent  n'être  ni  chastes ,  ni  éter- 
nelles, ni  belles,  ni  bonnes,  ni  sages;  mais  la 

chasteté  même ,  l'éternité ,  la  beauté ,  la  bonté , 
la  sagesse  ne  subissent  d'aucune  manière  ou  la 

corruption,  ou  la  temporalité,  s'il  est  permis  de 
parler  ainsi,  ni  la  laideur  ni  la  malice.  Donc 

les  choses  qui  sont  semblables  par  participation , 

peuvent  devenir  dissemblables  ;  mais  la  ressem- 

blance elle-même  ne  peut  d'aucune  manière  et 

sous  aucun  rapport  être  dissemblable.  D'où  il 
résulte  que,  le  Fils  étant  la  ressemblance  du 

Père,  les  autres  choses  qui  sont  semblables 

entre  elles  ou  semblables,  à  Dieu  ne  l'étant  que 
par  la  participation  qui  vient  de  lui,  (car  il  est 

l'espèce  première  qui  les  spécialise  pour  ainsi 

dire,  et  la  forme  d'après  laquelle  elles  sont 
façonnées),  le  Fils,  dis-je ,  étant  la  ressemblance 
du  Père ,  ne  peut  pas  lui  être  dissemblable.  Il  est 

la  même  chose  que  le' Père,  de  manière  que  l'un 
est  fils ,  l'autre  père  ;  l'un  la  ressemblance ,  et 

l'autre  le  type  de  ressemblance  ;  l'un  substance 

quia  in  quantum  sunt,  in  tantumbona  sunt.  (I  Retr., 
XXVI.) 

Qu^ST.  XXII.  —  Deum  non  pati  necessitatem.  —  Ubi 
iiuUa  indigentia,  milla  nécessitas  :  ubi  nullus  defec- 
tus,  nulla  indigentia.  Nullus  autem  defectus  in  Deo  : 
nulla  ergo  nécessitas. 

QvMST.  XXIII.  —  De  Pâtre  et  Filio.  —  Omne  cas- 
tum  castitate  castum  est,  et  omne  œternum  œterni- 
tate  eeternum  est,  et  omne  pulchrum  pulchritudine,  et 
omne  bonum  bonitate.  Ergo  et  omne  sapiens  sapien- 

.  tia,  et  omne  simile  similitudine.  Sed  duobus  modis 
castum  castitate  dicitur,  vel  quod  eam  gignat  ;  ut  ea 
sit  castum  castitate  quam  gignit,  et  cui  principium 
atque  causa  est  ut  sit  ;  aliter  autem  cum  participa- 
tione  castitatis  quidque  castum  est,  quod  potest  ali- 
quando  esse  non  castum  :  atque  ita  de  cœteris  intel- 
ligendum  est.  Nam  et  anima  œternitatem  vel  intel- 
ligitur  vel  creditur  consequi,  sed  îEterna  œternitatis 
jiarticipatione  lit.  Non  autem  ita  eeternus  Deus,  sed 
quod  ipsius  œternitatis  est  auctor.  Hoc  et  de  pulchri- 

tudine et  de  bonitate  licet  intclligi.  Quamobrem  cum 

sapiens  Deus  dicitur,  et  ea  sapientia  sapiens  dicitur, 
sine  qua  eum  vel  fuisse  aliquando,  vel  esse  posse  ne- 
fas  est  credere,  non  participatione  sapientise  sapiens 
dicitur,  sicuti  anima,  quœ  et  esse  et  non  esse  sapiens 
potest  :  sed  quod  ipse  eam  genuerit,  qua  sapiens  di- 

citur, sapientiam.  (I  Retr.,  xxvi  ;  Lib.  VI  de  Trinit., 
cap.  H.)  Item  illa  qupe  participatione  sunt  vel  casta, 
vel  eeterna,  vel  pulchra,  vel  bona,  vel  sapientia,  reci- 
piunt,  ut  dictum  est,  ut  possint  nec  casta  esse,  nec 
œterna,  nec  pulchra,  nec  bona,  nec  sapientia  :  at  ipsa 
castitas,  œternitas,  pulchritudo,  bonitas,  sapientia, 
nullo  modo  recipiunt  aut  corruptionem,  aut,  ut  ita 

dicam,  temporalitatem,  aut  turpitudinem,  aut  mali- 
tiam.  Ergo  etiam  illa  quœ  participatione  similia  sunt. 
recipiunt  dissmiilitudinem  :  at  ipsa  similitudo  nullo 

modo  ex  aliqua  parte  potest  esse  dissimilis.  Unde  fit, 
ut  cum  similitudo  Patris  Filius  dicitur,  quia  ejus 

participatione  similia  sunt,  quœciunque  sunt  vel  m- 
ter  se  vel  Deo  similia,  (ipsa  est  enim  species  prima, 

qua  sunt,  ut  ita  dicam,  speciata,  et  forma  qua  for- mata sunt  omnia  ;)  ex  nulla  parte  Patri  potest  esse 
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et  l'autre  aussi  substance,  d'où  provient  une 

même  substance.  Car  si  la  substance  n'est  pas  la 

même,  la  ressemblance  n'est  plus  la  ressem- 

blance; ce  que  toute  raison  parfaite  déclare 

impossible. 

Question  XXIV.— bien  et  le  mal  dépen- 

dent-ils du  libre  arbitre  de  la  volonté?— Toui 

ce  qui  se  fait  par  hasard  se  fait  sans  cause,  et 

tout  ce  qui  se  fait  sans  cause  n'est  pas  l'œuvre 

de  la  providence.  Si  donc  il  y  a  des  choses  qui 

se  font  par  hasard  dans  ce  monde,  le  monde 

n'est  pas  gouverné  tout  entier  par  la  providence. 

Si  le  monde  n'est  pas  gouverné  par  la  provi- 

dence ,  il  y  a  donc  quelque  nature ,  quelque 

substance  qui  n'est  pas  l'œuvre  de  la  providence. 

Or  tout  ce  qui  est ,  en  tant  qu'il  est ,  est  bon  ; 
et  celui-là  est  souverainement  bon ,  par  la  parti- 

cipation duquel  toutes  les  autres  choses  sont 

bonnes.  Tout  être  qui  est  changeant,  en  tant 

qu'il  existe ,  est  bon ,  non  par  lui-même ,  mais 
par  la  participation  au  bien  immuable.  Or,  cet 

être  bon ,  par  la  participation  duquel  toutes  les 

choses  sont  bonnes ,  quelles  qu'elles  soient ,  est 
bon ,  non  par  un  autre ,  mais  par  lui-même ,  et 

c'est  lui  que  nous  appelons  aussi  la  Providence 

divine.  Rien  n'arrive  donc  par  hasard  en  ce 
monde.  Ceci  étant  posé,  voici  la  conséquence  : 
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c'est  que  tout  ce  qui  arrive  en  ce  monde  est 
l'œuvre  ou  de  la  volonté  divine,  ou  de  notre 
volonté.  Car  Dieu  est  beaucoup  et  infiniment 

plus  parfait  et  plus  juste  que  l'homme  le 
meilleur  et  le  plus  juste.  Or ,  le  juste  qui  gou- 

verne et  dirige  toutes  choses  ne  permet  pas  que 

personne  soit  puni  ou  récompensé  sans  l'avoir 
mérité.  Mais  ce  qui  mérite  la  peine,  c'est  le 

péché ,  et  ce  qui  mérite  la  récompense  c'est  la 
bonne  action.  Or,  ni  le  bien,  ni  le  mal  ne  peut 

être  imputé  justement  à  celui  qui  n'a  pas  agi 
par  sa  propre  volonté.  Donc  le  bien  et  le  mal 
dépendent  du  libre  arbitre  de  la  volonté. 

Question  XXV.  —  De  la  croix  du  Christ,— Ld, 
sagesse  de  Dieu  a  pris  la  nature  humaine  pour 
montrer  comment  nous  devions  vivre  dans  la 

justice.  Or,  une  des  conditions  pour  bien  vivre, 

c'est  de  ne  pas  craindre  ce  qui  n'est  pas  à 

craindre.  Mais  la  mort  n'est  pas  à  craindre. 
Il  fallait  donc  que  cela  fût  démontré  par  la 

mort  de  cet  homme,  en  qui  s'est  incarnée 
la  sagesse  de  Dieu.  Or,  il  y  a  des  hommes  qui , 

sans  craindre  la  mort ,  ont  en  horreur  un  certain 

genre  de  mort.  Cependant  comme  la  mort  elle- 

même  n'est  pas  à  craindre,  l'homme  qui  vit 
dans  la  droiture  et  la  justice  ne  doit  craindre 

aucun  genre  de  mort.  C'est  donc  ce  qu'il  fallait 

dissimilis.  Idem  igitur  quod  Pater,  ita  ut  iste  Filius 
sit;  ille  Pater,  id  est,  iste  similitude,  ille  cujus  simi- 
litudo  est  ;  (a)  iste  substantia,  ille  substantia,  ex  quo 
un  a  substantia.  Nam  si  non  una  est,  recipit  dissimi- 
litudinem  similitudô  ;  quod  fieri  posse  omnis  veris- 
sima  negat  ratio. 

Qu^ST.XXIV.  —  Utrum  peccatum  et  recte  factum  in 
liber 0  sit  voluntatis  arbitrîo.  —  Quidquid  casu  lit,  te- 
mere  fit,  non  fit  providentia.  Si  ergo  casu  ahqua 
fiunt  in  mundo,  non  providentia  universus  mundus 
administratur.  Si  non  providentia  universus  mundus 
administratur,  est  ergo  aliqua  natura  atque  sub- 

stantia quae  ad  opus  providentia^,  non  pertineat.  Omne 
autem  quod  est,  in  quantum  est,  bonum  est.  Summe 
enim  est  illud  bonum,  cujus  participatione  sunt  bona 
cœtera.  Et  omne  quod  mutabile  est,  non  per  seip- 
sum  sed  boni  immutabilis  participatione,  in  quan- 

tum est,  bonum  est.  Porro  illud  bonum,  cujus  par- 
ticipatione sunt  bona  caetera  {b)  qusecumque  sunt, 

non  per  aliud ,  sed  per  seipsum  bonum  est ,  quam 
divinam  etiam  providentiam  vocamus.  Nihil  igitur 
casu  fit  in  m.undo.  Hoc  constituto,  consequens  vi- 
detur,  ut  quidquid  in  mundo  geritur,  partim  divi- 

(a)  Isthaec  verba,  iste  substantia,  ille  substantia,  absunl  a  novem tacumgue  sunt. 

nitus  geratur,  partim  nostra  voluntate.  Deus  enim 
quo  vis  homine  optimo  et  justissimo  longe  atque  in- 
comparabiliter  melior  et  justior  est.  Justus  autem 
regens  et  gubernans  universa,  nullam  pœnam  cui- 
quam  sinit  immérité  infligi,  nullum  prsemium  im- 

mérité dari.  Meritum  autem  pœnse,  peccatum;  et 
meritum  prœmii,  recte  factum  est.  Nec  peccatum 
autem,  nec  recte  factum  imputari  cuiquam  juste 
potest,  qui  nihil  fecerit  propria  voluntate.  Est  igi- 

tur et  peccatum  et  recte  factum  in  libère  voluntatis 
arbitrio. 

QujEST.  XXV.  —  Le  cruce  Christi.  —  Sapientia  Dei 
heminem  ad  exemplum,  que  recte  viveremus,  sus- 
cepit.  Pertinet  autem  ad  vitam  rectam,  ea  quee  non 
sunt  metuenda  non  metuere.  Mors  autem  metuenda 
non  est.  Oportuit  ergo  idipsum  illius  heminis,  quem 
Dei  Sapientia  suscepit,  morte  menstrari,  Sunt  autem 
liomines,  qui  quamvis  mortem  ipsam  non  timeant, 
genus  tamen  aliqued ipsius  mertis  herrescunt.  Nihil o- 
minus  autem,  ut  ipsa  mors  metuenda  non  est,  ita 
nullum  genus  mertis  bene  et  recte  viventi  hemini 
metuendum  est.  Nihileminus  igitur  hoc  quoque  il- 

lius hominis  cruce  estendendum  fuit.  Nihil  enim  erat 

Mss.      (b)  Rat.  et  octo  Mss.  quantumcumque  sunt.  Alii  quatuor,  quan- 



encore  démontrer  par  la  croix  de  cet  homme. 

De  tous  les  genres  de  mort,  en  effet,  la  croix 

était  le  plus  odieux  et  le  plus  redoutable. 

Question  XXVI. — De  la  différence  des  péchés. 

—  Autres  sont  les  péchés  d'infirmité,  autres 
ceux  d'ignorance,  autres  ceux  de  malice.  L'in- 

firmité est  opposée  à  la  force,  l'ignorance  à  la 
science,  la  malice  à  la  bonté.  Si  donc  on  con- 

naît bien  ce  que  c'est  que  la  vertu  et  la  sagesse 
de  Dieu ,  on  peut  se  faire  une  idée  de  ce  que 

sont  les  péchés  véniels.  Et  si  l'on  connaît  ce  que 

c'est  que  la  bonté  de  Dieu,  on  peut  distinguer 
quels  sont  les  péchés  qui  méritent  une  punition 

certaine  en  cette  vie  et  en  l'autre.  Ce  sujet  bien 
étudié ,  on  peut  juger  avec  fondement  quels  sont 

ceux  qu'on  doit  dispenser  d'une  pénitence  dou- 

loureiise  et  pénible,  quoiqu'ils  conviennent  de 

leurs  péchés;  et  quels  sont  ceux  qui  n'ont 

aucun  salut  à  espérer ,  à  moins  qu'ils  n'offrent  à 
Dieu,  comme  sacrifice,  un  cœur  brisé  par  la 

pénitence? 

Question  XXVII. — De  la  Providence.  —  Il 
peut  se  faire  que  la  divine  Providence  se  serve 

d'un  méchant  pour  punir  et  pour  aider.  Car 

l'impiété  des  Juifs  a  causé  leur  perte  et  a  sauvé 
les  Gentils.  Il  peut  se  faire  aussi  que  la  divine 

Providence  se  serve  de  l'homme  bon  pour  perdre 

et  pour  sauver ,  comme  dit  l'Apôtre  :  ((  Aux  uns 
nous  sommes  odeur  de  vie  pour  la  vie ,  et  aux 

inter  omnia  gênera  mortis  illo  génère  exsecrabilius 
et  formidolosius. 

Qu^ST.  XXVI.  —  Di  differentia  peccatorum.  —  Alia 
sunt  peccata  infirmita'  is,  alia  imperitiîje,  aha  malitiœ. 
Inlirmitas  contraria  est  virtuti,  imperitia  contraria 
est  sapientise,  malitia  contraria  est  bonitati.  Quisquis 
igitur  novit  quid  sit  virtus  et  sapientia  Dei,  potest  exis- 
timare  quse  sint  peccata  venialia.  Et  quisquis  novit 
quid  sit  bonitas  Dei,  potest  existimare  quibus  peccatis 
certapœna  debeatur  et  hic  et  in  futuro  sseculo.  Qui- 

bus bene  tractatis,  probabiliter  judicari  potest,  qui 
non  sint  cogendi  ad  pœnitentiam  luctuosam  et  lamen- 
tabilem,  quamvis  peccata  fateantur  ;  et  quibus  nulla 
omnino  speranda  sit  salus,  nisi  sacrificium  obtu- 
lerint  Deo  spiritum  contribulatum  per  pœnitentiam. 

Qu^ST.  XXVII.  —  De  providentia.  —  Fieri  potest, 
ut  per  malum  hominem  divina  providentia  et  puniat 
et  opituletur.  Nam  Juda?.orum  impietas  et  [a]  Judseos 
supplantavit,  et  Gentibus  saluti  fuit.  Item  tieri  po- 

test, ut  divina  providentia  per  hominem  bonum  et 
damnet  et  adjuvet,  sicut  ait  Apostolus  :  «  Aliis  sumus 
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autres  odeur  de  mort  pour  la  mort.»  (II  Cor., 
II ,  16  ;  liv.  XI  de  la  Genèse.  )  Mais  comme 

toute  tribulation  est  ou  une  punition  pour  l'im- 
pie ou  une  épreuve  pour  le  juste ,  parce  que  le 

même  battoir  {tribula)  d'où  vient  le  nom  de  tri- 

bulation', fait  tomber  la  paille  et  dépouille  le 
froment  ;  d'autre  part,  comme  la  paix  avec  l'exem- 

ption des  inquiétudes  temporelles,  est  un  moyen 
qui  profite  aux  bons  et  corrompt  les  méchants , 

tout  cela  est  l'œuvre  de  la  providence  pour  le 
bien  des  âmes.  Et  cependant  le  ministère  de 

la  tribulation  n'appartient  pas  aux  bons,  ni  la 

paix  au  choix  des  méchants.  C'est  pourquoi  les 

méchants  qui  ne  sont'  que  des  instruments 
aveugles  sont  jugés,  non  pour  la  justice  qui 

vient  de  Dieu,  mais  pour  le  fait  de  leur  mal- 
veillance. De  même  que  les  bons,  en  voulant  faire 

du  bien,  ne  sont  pas  responsables  du  mal  qui 
arrive ,  mais  leur  bonne  intention  a  droit  à  la 

récompense  ;  ainsi  toute  créature  est  une  occa- 
sion de  mérite  pour  les  âmes  raisonnables  par 

son  influence  sensible  ou  cachée,  fâcheuse  ou 

utile.  Car  sous  l'empire  d'un  Dieu  qui  gouverne 

l)ien  toutes  ses  créatures ,  il  n'y  a  rien  d'irrégu- 
lier  dans  l'univers,  rien  d'injuste,  que  cet  ordre 

nous  échappe  ou  qu'il  nous  soit  connu.  Il  est 
vrai  que  l'âme  pécheresse  est  parfois  blessée. 

Cependant  comme  elle  est  où  il  convient  qu'elle 
soit,  et  qu'elle  y  souffre  ce  qu'il  est  juste  qu'elle 

odor  vitaî  in  vitam,  aliis  autem  odor  mortis  in  mor- 
tem.  (II  Cor.,  ii,  16.  Lib.  XI,  de  Gènes,  ad  litteram, 
cap.  6.)  Sed  cum  omnis  tribulatio  aut  pœna  impiorum 
sit,  aut  exercitatio  justorum  ;  quia  eadem  tribula  et 
paleas  concidit,  et  frumenta  paleis  exuit,  unde  tribu- 

latio nomen  accepit  :  rursus  cum  pax  et  quies  a  mo- 
lestiis  temporalibus  et  bonos  lucretur,  et  corrumpat 
malos  :  omnia  liœc  divina  providentia  pro  meritis 
moderatur  animarum.  Sed  tamen  non  sibi  eligunt 
boni  ministerium  tribulationis,  nec  mali  amant  pa- 
cem.  Quare  ipsi  quoque,  per  quos  id  agitur  quod 
ignorant,  non  justitiœ  quœ  refertur  ad  Deum,  sed 
malevolentiae  suœ  mercedem  accipiunt.  Quemad- 

modum  nec  imputatur,  quod  ipsis  prodesse  volen- 
tibus  nocetur  alicui,  sed  bono  animo  benevolentise 

prœmium  tribuitur  :  ita  etiam  cœtera  creatura  pro 
meritis  animarum  rationalium  vel  sentitur  vel  latet, 
vel  molesta  vel  commoda  est.  Summo  enim  Deo 

cuncta  bene  administrante  quse  fecit,  nihil  inordina- 
tum  in  universo,  nihilque  injustum  est,  sive  scien- 
tibus  sive  nescientibus  nobis.  Sed  in  parte  offenditur 

(a)  Er.  et  undecim  Mss.  Judam  supplantavit. 
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souffre,  elle  ne  dépare  en  rien  par  cette  diffor- 

mité l'empire  universel  de  Dieu.  C'est  pourquoi , 
comme  nous  ne  connaissons  pas  tout  ce  que  Dieu 

fait  pour  notre  bien  avec  un  ordre  providentiel,
 

nous  apportons  seulement  notre  bonne  vo
lonté 

pour  nous  conformer  à  la  loi  ;  dans  tout  le  reste , 

c'est  la  loi  qui  nous  mène,  puisque  la  loi  elle- 

même  est  immuable  et  qu'elle  gouverne  les 

choses  temporelles  avec  une  régularité  admi- 

rable. Donc,  «gloire  à  Dieu  au  plus  haut  des 

cieux ,  et  paix  sur  la  terre  aux  hommes  de  bonne 

volonté.»  {Luc,  ii,  14.) 

Question  XXVIII.  —  Pourquoi  Dieu  a-t-il 

voulu  créer  le  monde?  —  Quand  on  demande 

pourquoi  Dieu  a  voulu  créer  le  monde ,  on  de- 
mande la  cause  de  la  volonté  de  Dieu;  mais 

toute  cause  est  efficiente.  Or,  tout  ce  qui  est 

efficient  est  supérieur  à  ce  qui  est  effet.  Il  n'y  a 
donc  rien  au-dessus  de  la  volonté  de  Dieu.  Il  ne 

faut  donc  pas  en  rechercher  la  cause. 

Question  XXIX  .  —  Y  a-t-il  quelque  chose  en 

haut  ou  en  bas  dans  l'univers?  —  ((  Goûtez  les 
choses  qui  sont  en  haut.  »  {Col.,  m,  2.)  On  nous 
commande  de  goûter  les  choses  qui  sont  en 

haut,  c'est-à-dire  les  choses  spirituelles,  qu'il  ne 
faut  pas  se  figurer  dans  les  lieux  et  les  parties 

élevées  de  ce  monde  ,  mais  qu'il  faut  apprécier 
par  le  mérite  de  leur  excellence,  pour  ne  pas 

fixer  notre  cœur  à  une  partie  de  ce  monde,  nous 

anima  peccatrix  :  tamen  quia  pro  meritis  ibi  est,  ubi 
talem  esse  decet,  et  ea  patitur  quse  patl  talem  sequum 
est,  universum  regnum  Dei  nuUa  sua  fœditate  def or- 
mat.  Quamobrem  quoniamnon  omnia  novimus  quse  de 
noLis  bene  agit  ordo  divinus,  in  sola  bona  voluntate 
secundum  legem  agimus,  in  cœteris  autem  secundum 
legein  agimur,  cum  lex  ipsa  incommutabilis  maneat, 
(ît  omnia  mutabilia  puldierrima  gubernatione  mode- 
retur.  «  Gloria  igitur  in  altissimis  Dec,  et  in  terra 
pax  hominibus  bonœ  voluntatis.  »  [Luc,  u,  14.) 

Qu^ST.  XXYIII.  —  Quare  Deus  mundum  facere  vo- 
luerit.  —  Qui  quœrit  quare  voluerit  Deus  mundum facere,  causam  quœrit  voluntatisDei.  Sed  omnis  causa 
efficiens  est.  Omne  autem  efficiens  majus  est,  quam 
id  quod  efficitur.  Nihil  autem  majus  est  voluntate Dei.  Non  ergo  ejus  causa  quœrenda  est. 

Qu^ST.  XXIX.  —  Ulrum  aliquid  sit  sursum  aut  deor- 
sum  in  universo.  —  Qn^  «  sursum  sunt  sapite.  »  [Col, 
m,  2.)  Ea  qua?  sursum  sunt  sapere  jubemur,  spiritalia 
scihcet,  quœ  non  locis  et  partibus  liujus  mundi  sursum 
osse  mtelhgenda  sunt,  sed  merito  excellentiœ  suce;  ne 
m  ejus  mundi  parte  figamus  animum  nostrum,  quo universo  nos  debemus  exuere.  Sursum  autem  ac 
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qui  devons  nous  dépouiller  du  monde  tout  en- 
tier. Or,  le  haut  et  le  bas  ne  se  trouvent  que  dans 

les  parties  de  ce  monde  ,  car  l'univers  lui-même 
n'a  ni  haut  ni  bas.  Il  est  corporel ,  puisque  tout 
ce  qui  est  visible  est  corporel.  Or,  dans  le  corps 

universel,  il  n'y  a  ni  haut  ni  bas.  Car  le  mouve- 
ment ayant  lieu  dans  six  directions,  je  parle  du 

mouvement  en  ligne  droite,  et  non  circulaire, 

en  avant  et  en  arrière,  à  droite  et  à  gauche,  en 

haut  et  en  bas  ,  je  ne  vois  pas  pourquoi  le  corps 

universel  qui  n'a  ni  avant  ni  arrière  ,  ni  droite 
ni  gauche,  aurait  un  haut  et  un  bas.  Mais  on  est 

trompé  par  la  vue  des  objets,  parce  qu'il  est  diffi- 

cile de  résister  au  témoignage  des  sens  et  à  l'ha- 
bitude. Car  le  mouvement  du  corps  ne  nous  est 

pas  si  facile  la  tète  en  bas  ,  que  s'il  s'agit  de  la 

tourner  de  droite  à  gauche ,  ou  d'avant  en  ar- 
rière. C'est  pourquoi,  sans  aller  plus  loin,  je 

laisse  à  chacun  d'examiner  la  question  comme 
il  l'entendra. 

Question  XXX.  —  Tout  a-t-il  été  créé  pour 

rutilité  de  l'homme?  —  Comme  il  y  a  une  diffé- 

rence entre  l'honnête  et  l'utile ,  il  y  en  a  une 

aussi  entre  la  jouissance  et  l'usage.  Car  quoique 
tout  ce  qui  est  honnête  puisse  être,  sous  certains 

rapports ,  présenté  comme  utile ,  et  tout  ce  qui 
est  utile,  comme  honnête.  Cependant,  comme  il 

est  plus  suivant  la  langue  et  l'usage  d'appeler 
honnête  ce  qui  est  désirable  en  soi,  et  utile  ce 

deorsum  in  bujus  mundi  partibus  est.  Nam  universus 
nec  ipse  habet  sursum  aut  deorsum.  Corporeus  est 
enim  ;  quia  omne  visibile  corporeum  est.  Nihil  autem 
in  universo  corpore  sursum  aut  deorsum  est.  Cum 
enim  in  sex  partes  motus  fieri  videatur,  qui  rectus 
dicitur,  id  est,  qui  circularis  non  est,  in  anteriora  et 
posteriora,  in  dexteriora  et  sinisteriora,  in  superiora 
et  inferiora^  nulla  omnino  ratio  est,  cur  universo 
corpori  ante  bac  post  nihil  sit,  et  dextera  ac  laeva, 
sit  autem  sursum  ac  deorsum.  Sed  eo  considérantes 
decipiuntur,  quod  sensibus  et  consuetudiiii  difficile 
obstistitur.  Non  enim  tam  facilis  est  nobis  conversio 

corporis,  quœ  fit,  si  quis  capite  deorsum  moveri  ve- 
lit,  quam  facilis  est  a  dextra  in  Isevam,  vel  ab  ante- 
riore  in  posteriorem  partem.  Quamobrem  remotis 
verbis  secum  ipsi  animo  satagendum  est,  ut  hoc  cer- nere  valeat. 

Qu^ST.  XXX.  —  Utrum  omnia  in  utilitatem  hominis 
creata  sint.  —  Ut  inter  honestum  et  utile  interest, 
ita  et  inter  fruendum  et  utendum.  Quanquam  enim 
omne  honestum  utile,  et  omne  utile  honestum  esse, 
subtiliter  defendi  queat  :  tamen  cpiia  magis  proprie 
atque  usitatius  honestum  dicitur,  quod  propter  se 
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qui  se  rapporte  à  quelque  autre  fin,  nous  par-  c'est-à-dire  honnêtes;  faut- il  dire  de  toutes? 

Ions  ici  en  tenant  compte  de  cette  différence,  C'est  une  autre  question;  quoique  peut-être 
restant  persuadés  que  l'honnête  et  l'utile  ne  sont  il  convient  de  n'appeler  honnêtes  que  celles 
nullement  opposés  l'un  à  l'autre.  Car  c'est  par  dont  on  doit  jouir  ;  mais  il  faut  user  de  toutes 

ignorance  et  d'après  l'opiûion  vulgaire  qu'on  les  les  choses  utiles,  suivant  le  besoin  qu'on  a  de 
trouve  en  opposition.  On  dit  donc  que  nous  jouis-  chacune.  On  croit  avec  raison  que  les  animaux 

sons  d'une  chose,  quand  elle  nous  procure  du  plai-  eux  -  mêmes  jouissent  de  la  nourriture  et  de 

sir,  et  que  nous  en  usons,  quand  elle  n'est  qu'un  tout  plaisir  corporel;  mais  il  n'y  a  que  l'animal 
moyen  de  nous  en  procurer.  Ainsi  toute  la  per-  doué  de  raison  qui  puisse  user  de  quelque  chose, 

versité  ou  le  vice  de  la  nature  humaine  ,  c'est  Car  il  n'est  pas  donné  aux  êtres  privés  de  raison 
de  vouloir  user  des  choses  dont  il  faut  jouir,  et  de  savoir  comment  une  chose  se  rapporte  à  une 

de  vouloir  jouir  des  choses  dont  il  faut  user,  autre;  et  parmi  les  êtres  raisonnables,  les  insen- 

Comme  tout  ordre,  c'est-à-dire  toute  vertu  con-  sés  ne  le  savent  pas  davantage.  On  ne  peut  donc 

siste  à  jouir  de  ce  dont  il  faut  jouir,  et  à  user  de  pas  user  d'une  chose,  quand  on  ne  sait  pas  où  il 
ce  dont  il  faut  user.  Or,  il  faut  jouir  de  ce  qui  faut  la  rapporter;  et  personne  ne  peut  le  savoir 

est  honnête,  et  user  de  ce  qui  est  utile.  J'appelle  que  le  sage.  C'est  pourquoi  nous  disons  avec 

honnêteté  toute  beauté  intellectuelle,  c'est-à-dire  raison  que  l'homme  abuse  quand  il  n'use  pas 

spirituelle  pour  employer  l'expression  propre  ;  bien.  Et  la  chose  dont  on  use  mal  n'est  pas  avan- 
et  utilité,  la  divine  Providence.  C'est  pourquoi,  tageuse;  et  ce  qui  n'est  pas  avantageux  n'est 

malgré  que  plusieurs  choses  visibles  soient  pas  utile.  Or,  ce  qui  est  utile,  n'est  utile  que  par 

belles  et  appelées  honnêtes  dans  un  sens  plus  l'usage  ;  et  ainsi  personne  n'use  que  de  ce  qui 

impropre ,  cependant  la  beauté  même  qui  rend  est  utile.  On  n'use  donc  pas  quand  on  use  mal. 

beau  tout  ce  qui  est  beau,  n'est  visible  d'aucune  Donc  la  raison  parfaite  de  l'homme,  qui  est  la 

manière.  Egalement  il  y  a  plusieurs  choses  vertu ,  use  d'abord  d'elle-même  pour  connaître 

utiles  qui  sont  visibles;  mais  l'utilité  elle-même  Dieu,  afin  de  jouir  de  celui  dont  elle  tient 

par  laquelle  elles  sont  utiles ,  et  que  nous  appe-  l'être.  Elle  se  sert  des  autres  animaux  doués  de 
Ions  la  divine  Providence,  n'est  pas  visible.  Il  raison  pour  en  faire  sa  société,  et  des  animaux 

n'est  pas  besoin  de  dire  que  sous  le  nom  de  qui  en  sont  privés  pour  exercer  son  empire, 
visible  on  comprend  toutes  les  choses  corporelles.  Elle  rapporte  aussi  sa  vie  à  la  jouissance  de 

Il  faut  donc  jouir  de  belles  choses  invisibles,  Dieu,  car  c'est  ainsi  qu'elle  est  heureuse.  Elle 

ipsum  expetendum  est,  utile  autem  quod  ad  aliud 
aliquid  référendum  est  ;  secundum  liane  differentiam 
nunc  loquimur,  illud  sane  custodientes,  ut  lionestum 
et  utile  nullo  modo  sibimet  adversentur.  Adversari 

enim  haic  sibi  aliquando  imperite  ac  vulgariter  exis- 
timantur.  Frui  ergo  dicimur  ea  re,  de  qua  capimus 
voluptatem.  lltimur  ea,  quam  referimus  ad  id  unde 
voluptas  capienda  est.  Omnis  itaque  humana  per- 
versio  quod  etiam  vitium  vocatur,  fruendis  uti  velle, 
atque  utendis  frui.  Et  rursus  omnis  ordinatio,  quse 
virtus  etiam  nominatur,  fruendis  frui,  et  utendis 
uti.  Fruendum  est  autem  honestis  utendum  vero 

utilibus.  Honestatem  voco  intelligibilem  pulchritû- 
dinem,  quam  spiritalem  nos  proprie  dicimus  ;  utili- 
tatem  autem,  divinam  providentiam.  Quapropter 
quanquam  sint  multa  pulchra  visibilia,  quse  minus 
proprie  honesta  appellantur  ;  ipsa  tamen  pulchritudo, 
ex  qua  pulchra  sunt,  queecumqiie  pulchra  sunt, 
nullo'  modo  est  visibilis.  Item  multa  utilia  visi- 

bilia ;  sed  ipsa  utilitas,  ex  qua  iiobis  prosunt  quse- 
cumque  prosunt,  quam  divinam  providentiam  dici- 

mus, visibilis  non  est.  Notum  sane  sit  visibilium 
nomine  omnia  corporalia  contineri.  Oportet  ergo 
frui  pulcbris  invisibilibus,  id  est,  honestis  :  utrum 
autem  omnibus,  alia  quœstio  est  ;  quanquam  for- 
tasse  honesta  non  nisi  quibus  fruendum  est,  dici 
deceat.  Utilibus  autem  utendum  estomnilDUs,  ut  quo- 
quo  eorum  opus  est.  Et  frui  quidem  cibo  et  qualibet 
corporali  voluptate  non  adeo  absurde  existimantur  et 
bestiae  :  uti  autem  aliqua  re  non  potest  nisi  animal 

quod  rationis  est  particeps.  Scire  namque  quo  quid- 
que  référendum  sit,  non  datum  est  rationis  exper- 
tibus  ;  sed  neque  ipsis  rationalibus  stultis.  Nec  uti 

quisque  potest  ea  re,  quœ  quo  referenda  sit  nescit  ; 

nec  quisquam  potest  scire  nisi  sapiens.  Quare  abuti 
rectius  dici  soient,  quœ  non  bene  utuntur.  Non  enim 

cuiquam  prodest  id  quo  maie  utitur  ;  et  quod  non 

prodest,  non  utique  utile  est.  Utile  autem  quidquid 

est,  utendo  est  utile  :  ita  nemo  utitur  nisi  utili.  Non 

ergo  utitur,  quisquis  maie  utitur.  Perfecta  igitur  ho- 
minis  ratio,  quœ  virtus  vocatur,  utitur  primo  se  ipsa 
ad  intelligendum  Deum,  ut  eo  fruatiir,  a  quo  etiam 
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use  donc  aussi  d'elle-même,  et  sa  misère  com- 

mence lorsque,  poussée  par  l'orgueil,  elle  se 

rapporte  à  eUe-même,  et  non  à  Dieu.  Elle  se 

sert  aussi  de  certains  corps  pour  les  animer  et 

faire  le  bien,  comme  du  sien,  par  exemple;  elle 

use  de  quelques  autres  qu'elle  emploie  ou  re- 

jette par  raison  de  santé;  de  quelques-uns 

pour  exercer  sa  patience;  de  ceux-ci  pour  opé- 

rer des  actes  de  justice;  de  ceux-là  pour  lui 

fournir  des  moyens  de  connaître  la  vérité;  ceux- 

mêmes  dont  elle  n'use  pas  lui  donnent  lieu  de 

pratiquer  la  tempérance.  Ainsi  tout  est  en  rap- 

port avec  elle  ,  l'être  sensible  comme  l'être  non 
sensible ,  car  il  n'y  a  pas  une  troisième  catégo- 

rie. Elle  juge  de  tout  ce  dont  elle  use,  hormis 

Dieu  dont  elle  ne  juge  pas,  parce  que  c'est  selon 

Dieu  qu'elle  juge  du  reste  ;  elle  n'use  pas  de 
Dieu,  mais  elle  en  jouit.  Car  Dieu  ne  peut  pas 

être  rapporté  à  quelque  chose ,  puisque  tout  ce 

qui  peut  se  rapporter  à  une  autre  chose  est  au- 
dessous  de  la  chose  à  laquelle  il  se  rapporte.  Or, 

il  n'y  a  rien  au-dessus  de  Dieu,  je  ne  dis  pas  seu- 

lement par  le  lieu ,  mais  par  l'excellence  de  sa 
nature.  Donc  tout  ce  qui  a  été  fait  a  été  fait  pour 

l'usage  de  l'homme,  parce  que  la  raison  qui  a  été 
donnée  à  l'homme  se  sert  de  tout  avec  une  discré- 

tion intelligente.  Avant  sa  chute  l'homme  n'usait 

point  des  créatures  pour  s'exercer  à  la  patience  ; 

facta  est.  Utitur  autem  cseteris  rationalibus  animan- 
tibus  ad  societatem,  irrationalibus  ad  eminentiam. 
Vitam  etiam  suam  ad  id  refert,  ut  fruatur  Deo  :  ita 
enim  beata  est.  Ergo  et  se  ipsa  utitur  ;  quœ  profecto 
inchoat  miseriam  per  superbiam  si  ad  se  ipsam, 
non  ad  Deum  referatur.  Utitur  etiam  corporibus 
quibusdam  vivificandis  ad  beneficentiam  ;  sic  enim 
utitur  suo  corpore  :  quibusdam  assumendis  vel  res- 
puendis  ad  valetudinem,  quibusdam  tolerandis  ad 
patientiam,  quibusdam  ordinandis  ad  justitiam, 
quibusdam  considerandis  ad  aUquod  veritatis  docu- 
mentum  :  utitur  etiam  iis  a  quibus  se  abstinet,  ad temp(;rantiam.  Ita  omnibus  et  sensis  et  non  sensis 
utitur  ;  nec  aliquid  tertium  est.  Judicat  autem  de  om- 

nibus quibus  utitur  :  de  solo  Deo  non  judicat,  quia 
secundum  Deum  de  cœtcris  judicat  ;  nec  eo  utitur, sed  fruitur.  Neque  enim  ad  aliquid  aliud  Deus  refe- 
rendus  est.  Quoniam  omnc  quod  ad  aliud  référendum 
est,  inferius  est  quam  id  ad  quod  référendum  est, Nec  est  abquid  Deo  superius,  non  loco,  sed  excel- 
lentia  (a)  suœ  naturœ.  Omnia  ergo  quse  facta  sunt,  in 
usum  bominis  facta  sunt,  quia  omnibus  utitur  (6)'ju- dicando  ratio,  quœ  homini  data  est.  Et  ante  lapsum 

(a),Er.  et  plures  Mss.  sed  excellentia  substantiœ.  —  (6)  Godices  duo 

-TROIS  QUESTIONS  DIVERSES, 

et  depuis  la  chute  il  n'y  cherche  point  non  plus 
cette  utilité ,  à  moins  qu'il  ne  soit  converti,  et 
déjà,  autant  que  possible,  quoique  dans  une  con- 

dition mortelle,  l'ami  de  Dieu,  parce  qu'il  est  li- 
brement son  serviteur. 

Question  XXXI.  —  Sentiment  de  Cicéron, 
sur  la  division  et  la  définition  des  vertus  - 

(GiG.,  De  Invent.,  liv.  II.)  —  1.  La  vertu  est  une 

habitude  de  l'àme  conforme  à  l'état  de  la  nature 
et  à  la  raison.  En  étudiant  toutes  ses  parties,  on 

aura  une  complète  idée  de  ce  que  nous  appelons 

l'honnêteté.  Elle  a  donc  quatre  parties  :  la  pru- 
dence, la  justice,  la  force  et  la  tempérance.  La 

prudence  est  la  science  de  ce  qui  est  bon,  mau- 
vais et  indifférent.  Ses  parties  sont  la  mémoire, 

l'intelligence  et  la  prévoyance.  La  mémoire 

nous  rappelle  les  choses  passées;  l'intelligence 
perce  de  son  regard  les  choses  présentes  ;  par  la 

prévoyance  l'esprit  voit  ce  qui  doit  être  avant 
qu'il  n'arrive.  La  justice  est  une  habitude  de 

l'âme  qui,  tout  en  ménageant  l'utilité  commune, 
rend  à  chacun  ce  qui  lui  appartient.  Elle  a  son 

origine  dans  la  nature  ;  ensuite  certaines  choses 

étant  passées  en  coutume ,  à  cause  de  leur  uti- 

lité ,  la  crainte  des  lois  et  la  religion  ont  sanc- 
tionné ce  qui  avait  été  inspiré  par  la  nature  et 

approuvé  par  la  coutume.  Le  droit  vient  de  la  na- 

ture ;  ce  n'est  pas  l'opinion  qui  l'a  fait  naître,  mais 

quidem  non  utebatur  tolerandis,  nec  post  lapsum 
utitur  nisi  conversus,  et  quanquam  ante  mortem 
corporis,  jam  tamen  quantum  potest  Dei  amicus, 
quia  libenter  servus. 

Qu^ST.  XXXI.  —  Sententia  Ciceronis  quemadmodum 
virtutes  animi  ah  illo  divisœ  ac  definitœ  sint.  {Cic, 
lib.  II,  de  Invent.)  —  1.  Virtus  est  animi  habitus  na- 

tures modo  atque  rationi  consentaneus.  Quare  om- 
nibus partibus  ejus  cognitis  tola  vis  erit  simplicis 

lionestatis  considerata.  Habet  igitur  partes  quatuor, 
prudentiam,  justitiam,  fortitudinem,  temperantiam. 
Prudentia  est  rerum  bonarum  et  malarum  neutra- 
rumque  scientia.  Partes  ejus,  memoria,  intelligentia, 
providentia.  Memoria  est  per  quam  animus  repetit 
illa  quffi  fuerunt.  Intelligentia,  per  quam  ea  perspicit 
quse  sunt.  Providentia,  per  quam  futurum  aliquid 
videtur  antequam  factum  est.  Justifia  est  habitus 
animi,  communi  utilitafe  conservata,  suam  cuique 
tribuens  dignitatem.  Ejus  initium  est  ab  natura 
profectum  :  deinde  qusedam  in  consuetudinem  ex 
utilitatis  ratione  venerunt  :  postea  res  et  ab  natura 
profectas  et  ab  consuetudine  probatas,  legum  mefus 
et  religio  sanxit.  Natura  jus  est,  quod  non  opinio  ge- judicandi  ratio. 
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il  a  été  gravé  dans  le  cœur  de  l'homme  par  une 
force  innée,  comme  le  sont  la  religion,  la  piété,  la 

bienveillance,  la  vindicte  publique,  le  respect, 

la  vérité.  La  religion  s'occupe  de  cette  nature 

supérieure  qu'on  appelle  divine,  et  lui  rend  un 
culte.  Parla  piété,  on  remplit  envers  les  parents 

et  la  patrie  les  devoirs  de  la  bienveillance,  et  on 

a  pour  eux  une  déférence  convenable.  La  bien- 

veillance est  à  la  fois  le  souvenir  de  l'amitié,  et 
le  désir  de  récompenser  les  services.  La  vin- 

dicte repousse  la  violence,  l'injustice ,  et  tout  ce 

qui  peut  être  nuisible,  avec  l'intention  de  se  dé- 
fendre ou  de  punir.  Le  respect  attribue  des  hon- 
neurs, et  une  sorte  de  culte  aux  hommes  qui  se 

distinguent  par  quelque  dignité.  La  vérité  ex- 

prime d'une  manière  inaltérable  ce  qui  est ,  ce 
qui  a  été,  ou  ce  qui  sera.  Puis  il  y  a  un  droit  qui 

vient  de  la  coutume  ,  faiblement  indiqué  par  la 

nature,  mais  entretenu  et  fortifié  par  l'usage, 
comme  la  religion  et  les  autres  vertus  dont  nous 

avons  parlé,  lesquelles,  bien  que  fondées  sur  la 

nature,  se  sont  implantées  plus  fortement  par 

l'habitude,  ou  celles  que  leur  antiquité  a  consa- 

crées dans  les  usages  avec  l'approbation  du 

peuple.  De  ce  genre  sont  le  pacte,  l'égalité,  la  loi, 
la  chose  jugée  :  le  pacte,  quand  une  chose  est  con- 

venue entre  quelques  personnes.  L'égalité ,  qui 
est  la  même  mesure  pour  tous.  La  chose  jugée, 

c'est  ce  qui  est  réglé  par  les  décisions  d'un  seul 

ou  de  plusieurs.  La  loi ,  c'est  le  droit  écrit,  pro- 
mulgué devant  le  peuple  pour  être  observé.  La 

force  consiste  à  affronter  avec  réflexion  les  dan- 

gers, et  à  supporter  les  fatigues.  Cette  vertu  a 

plusieurs  parties  :  la  magnificence,  la  confiance, 

la  patience,  la  persévérance.  La  magnificence 
consiste  à  méditer  et  à  exécuter  des  choses 

grandes  et  élevées  avec  une  large  et  généreuse 

disposition  de  l'âme  ;  par  la  confiance  l'âme 
s'appuie  sur  elle-même,  avec  une  espérance  cer- 

taine de  réussir  dans  les  choses  grandes  et  hon- 

nêtes. La  patience,  c'est  la  volonté  ferme  et  per- 
sévérante de  supporter  des  travaux  ardus  et 

difficiles  en  vue  de  l'honnêteté  et  de  l'utilité.  La 
persévérance  est  une  constance  inébranlable 

dans  une  résolution  bien  réfléchie.  La  tempé- 

rance est  l'empire  ferme  et  réglé  de  la  raison 
sur  la  passion  et  les  mouvements  déréglés  de 

l'âme.  Elle  renferme  la  continence,  la  clémence, 
la  modestie.  La  continence  soumet  la  passion  au 

joug  de  la  prudence.  La  clémence  retient  par  un 

sentiment  de  bienveillance  l'âme  agitée  et  pous- 
sée témérairement  à  la  haine.  La  modestie  as- 

sure à  la  pudeur  honnête  une  autorité  glorieuse 
et  solide. 

2.  Toutes  ces  vertus,  il  faut  les  rechercher 

pour  elles-mêmes,  et  non  par  un  motif  d'intérêt. 

nuit,  sed  quaîdam  innata  vis  iiiseruit,  ut  religionem, 
pietatem,  gratiam,  vindicationem,  observantiam,  ve- 
ritatem.  Religio  est  quse  superioris  cujusdam  natu- 
Ydè,  quam  divinam  vocant,  curam  cerimoniamquu 
alfert.  Pietas,  per  quam  sanguine  conjunctis  pa- 
trigeque  benevolens  officium,  et  diligens  tribuitur 
cultus.  Gratia,  in  qua  amicitiamm  et  ofliciorum,  al- 
terius  memoria,  et  (a)  alterius  remunerandi  voluntas 
continetur.  Yindicatio,  per  quam  vis  aut  injuria,  et 
omnino  omne  quod  obfuturum  est,  defendendo  aut 
ulciscendo  propulsatur.  Observantia,  per  quam  ho- 
mines  aliqua  dignitate  antecellentes,  cultu  quodam 
et  honore  dignamur.  Veritas,  per  quam  immutata  ea 
quae  sunt  aut  fuerunt  aut  futura  sunt  dicuntur.  Con- 
suetudine  autem  jus  est  quod  aut  leviter  a  natura 
tractum  aluit,  et  majus  fecit  usus,  ut  religionem  ;  et 
si  quid  eomm  quse  ante  diximus,  a  natura  profec- 
tum,  majus  factum  propter  consuetudinem  videmus  : 
aut  quod  in  morem  vetustas  vulgi  approbatione  per- 
duxit.  Quod  genus  pactum  est,  par,  [b]  lex,  judica- 
tum.  Pactum  est  quod  inter  aliquos  convenit.  Par, 
quod  in  omnes  sequale  est.  Judicatum,  de  quo  alicu- 
jus  aut  aliquorum  jam  sententiis  constitutum  est. 

Lege  jus  est,  quod  in  eo  scripto,  quod  populo  expo- 
situm  est  ut  observet,  continetur.  Fortitudo  est  con- 
siderata  periculorum  susceptio,  et  laborum  perpes- 
sio.  Ejus  partes,  magnificentia,  fidentia,  patientia, 
perse verantia.  Magnificentia,  est  rerum  magnarum 
et  excelsarum  cum  animi  ampla  quadam  et  splendida 
propositione  agitatio  atque  administratio.  Fidentia 
est  per  quam  magnis  et  honestis  in  rébus  multum 
ipse  animus  in  se  fiducise  certa  cum  ipse  collocavit. 
Patientia  est  honestatis  aut  utilitatis  causa  rerum  ar- 
duamm  ac  difficihum  voluntaria  ac  diuturna  per- 
pessio.  Perseverantia  est  in  ratione  bene  considerata 
stabilis  et  perpétua  permansio.  Temperantia  est  ra- 
tionis  in  libidinem  atque  in  alios  non  rectos  impetus 
animi  firma  et  moderata  dominatio.  Ejus  partes, 
continentia,  clementia,  modestia.  Continentia  est  per 

quam  cupiditas  consilii  gubernatione  regitur.  Cle- 
mentia, per  quam  animi  temere  in  odium  alicujus 

illecti  concitatique  coniitate  retinentur.  Modestia  per 
quam  pudor  honestus  (<?)  claram  et  stabilem  comparât auctoritatem. 

2.  Atque  hœc  omnia  propter  se  solum,  ut  nihil  ad- 
jungatur  emolumenti,  petenda  sunt.  Quod  ut  mons- (a)  Hic  deerat  alterius  :  restituitur  ex  Mss.  et  ex  Cicer.  —  (6)  Vox  lex  abest  a  Rat.  et  tribus  Mss.  —  (c)  Rat.  et  très  Mss.  caram. 
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Cette  démonstration  n'entre  pas  dans  notre  plan, 

et  nous  ferait  sortir  de  la  brièveté  qu'il  nous  im- 

pose. Or,  il  faut  éviter  non-seulement  les  vices 

qui  leur  sont  contraires,  comme  la  lâcheté  l'est 
à  la  force,  l'injustice  à  la  justice  ;  mais  encore 

d'autres  défauts  qui  paraissent  s'en  rapprocher, 
comme  s'ils  étaient  de  la  même  famille ,  mais 

qui  en  sont  très-éloignés.  C'est  ainsi  que  la  dé- 
fiance, pour  être  opposée  à  la  confiance,  est  un 

vice.  Mais  l'audace  n'en  est  pas  moins  un,  quoi- 

qu'elle ne  soit  point  opposée  à  la  confiance, 

qu'elle  l'avoisine  même.  De  cette  manière  au- 
près de  chaque  vertu  on  trouvera  un  vice;  soit 

qu'on  le  désigne  par  un  nom  particulier,  comme 
l'audace  voisine  de  la  confiance ,  l'opiniâtreté, 
de  la  persévérance,  la  superstition,  de  la  reli- 

gion; soit  qu'il  n'ait  pas  encore  de  nom  déter- 
miné ;  toutes  choses  que  nous  rangeons  parmi 

celles  qu'il  faut  éviter  comme  contraires  au 

bien.  Nous  avons  assez  parlé  de  ce  genre  d'hon- 

nêteté, qu'il  faut  rechercher  absolument  et  pour 
soi.  Occupons-nous  maintenant  de  l'espèce  qui 
comporte  aussi  l'utile,  et  que  nous  appelons  ce- 

pendant encore  l'honnêté. 
3.  Il  y  a  plusieurs  choses  qui  nous  attirent  et 

par  leur  dignité  et  par  leur  utilité.  Telles  sont  la 

gloire,  le  rang,  la  grandeur,  l'amitié.  La  gloire 
est  une  grande  renommée  accompagnée  de 
louanges.  Le  rang ,  c'est  une  autorité  honnête. 

-TROIS  QUESTIONS  DIVERSES, 

entourée  de  culte,  d'honneur  et  de  respect.  La 
grandeur,  c'est  la  puissance,  la  majesté  ou  la 

possession  de  grandes  richesses.  L'amitié,  c'est 
la  volonté  qu'on  a  de  faire  du  bien  à  quelqu'un, 
à  cause  de  l'affection  qu'on  a  pour  lui,  avec  la 

réciprocité  d'autre  part.  Comme  il  est  ici  ques- 
tion des  causes  civiles,  nous  parlons  des  fruits 

de  l'amitié  comme  de  l'amitié,  pour  montrer 

qu'on  peut  les  rechercher,  et  pour  ne  pas  nous 
exposer  aux  reproches  que  pourraient  nous 

faire  ceux  qui  pensent  que  nous  parlons  de  toute 

espèce  d'amitié.  En  effet,  les  uns  pensent  qu'il 
faut  rechercher  l'amitié  pour  ses  avantages, 

d'autres  qu'on  doit  la  rechercher  pour  elle- 

même,  et  d'autres  enfin  veulent  l'un  et  l'autre. 
Que  faut-il  penser  en  réalité  de  ces  opinions? 

Nous  pourrons  l'examiner  ailleurs. 
Question  XXXII.  —  Lun  peut-il  comprendre 

une  chose  mieux  qu'un  autre,  et  ainsi  l'intelli- 

gence de  cette  chose  peut- elle  s'étendre  à  l'in- 
fini? —  Celui  qui  comprend  une  chose  autre- 

ment qu'elle  n'est ,  se  trompe  ;  et  celui  qui  se 
trompe,  ne  comprend  pas  ce  en  quoi  il  se  trompe. 

Donc  celui  qui  comprend  une  chose  autrement 

qu'elle  n'est,  ne  la  comprend  pas.  Rien  ne  peut 
donc  être  compris  que  comme  il  est.  Or,  quand 

nous  comprenons  une  chose  autrement  qu'elle 
n'est,  c'est  comme  si  nous  ne  la  comprenions 
pas,  puisque  nous  ne  la  comprenons  pas  comme 

tretur,  neque  ad  hoc  nostrum  institutum  pertinet, 
et  a  brevitate  prsecipiendi  remotunx  est.  Propter  se 
autem  vitanda  sunt,  non  ea  modo  quae  iis  contraria 
sunt,  ut  fortitudini  ignavia,  et  justitiœ  injustitia; Yerum  etiam  illa  quœ  propinqua  videntur  et  fmi- 
tima  esse,  absunt  autem  longissime.  Quod  ge- nus  fidentiae  contrarium  est  diffidentia,  et  ea  re vitmm  est  :  audacia,  non  contrarium,  sed  appositum 
ac  propmquum,  et  tamen  vitium  est.  Sic  unicuique vuiuti  hnitimum  vitium  reperietur,  aut  certo  iam nomme  appellatum,  ut  audacia  quœ  fidentise  perti- nacia  qu^e  perseverantiaî  linitima  est,  superstitio quse  rehgioni  propmqua  est;  aut  sine  ullo  certo  no- 

mme :  quaî  omnia  item  uti  contraria  rerum  bonarum m  rébus  vitandis  reponemus.  Ac  de  eo  quidem  gé- nère bonestatis,  quod  omni  ex  parte  propter  se  pe- titur,  satis  dictum  est.  Nunc  de  eo,  in  quo  utilitas quoque  adjungitur,  quod  tamen  bonestum  vocamus dicendum  videtur.  ' 
3  Suntigitur  multa  quse  nos,  cum  dignitate,  tum 

Iructu  quoque  suo  ducunt.  Quo  in  génère  est  gloria, 
(a)  Aliquot  Mss.  et  Ciceroniani  libri,  potenLiœ  aut  majestatis. 

dignitas,  amplitudo,  amicitia.  Gloria  est  frequens  de 
aliquo  fama  cum  laude.  Dignitas,  alicujus  bonesta  et 
cultu  et  honore  et  verecundia  digna  auctoritas.  Am- 

plitudo est  [a]  potentia,  aut  maj  estas,  aut  ahquarum 
copiarum  magna  abundantia.  Amicitia,  voluntas  erga 
aliquem  rerum  bonarum,  illius  ipsius  causa  quem 
diligit,  cum  ejus  pari  voluntate.  Hic  quia  de  civilibus 
causis  loquimur,  fructus  ad  amicitiam  adjungimus, 
ut  eorum  quoque  causa  petenda  videatur,  ne  forte 
qui  nos  de  omni  amicitia  dicere  existimarint  re- 
preliendant.  Quanquam  sunt  qui  propter  utilita- 
tem  modo  petendam  putent  amicitiam,  sunt  qui 
propter  se  solum,  sunt  qui  et  propter  se  et  propter 
utilitatem.  Quorum  quid  verissime  statuatur,  alius 
locus  erit  considerandi. 

QuiEST.  XXXIL  —  Utrum  rem  ullam  alius  alio  ma- 
gis  intelligat,  aique  ita  ejusdem  rei  per  infinitam  eat 
intelligentia.  —  Quisquis  ullam  rem  aliter  quam  ea 
res  est  intelligit,  fallitur  :  et  omnis  qui  fallitur,  id  in 
quo  fallitur  non  intelligit.  Quisquis  igitur  ullam  rem 
aliter  quam  est  intelligit,  non  eam  intelligit.  Non  ergo 
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elle  est.  Il  ne  faut  donc  pas  douter  qu'il  existe 
une  manière  parfaite  de  comprendre,  laquelle 

ne  peut  être  dépassée;  par  conséquent  l'intel- 

ligence d'une  chose  ne  peut  pas  s'étendre  à 

l'infini,  et  nul  ne  peut  la  comprendre  plus  qu'un 
autre. 

Question  XXXIII.  — De  la  crainte.  —  Il  n'est 
pas  douteux  que  la  crainte  ne  peut  avoir  que 

deux  objets  :  ou  de  perdre  ce  qu'on  aime  et 

qu'on  possède ,  ou  de  ne  pas  obtenir  ce  qu'on 

espère.  L'homme  qui  aime  à  ne  rien  craindre  et 
qui  possède  cette  disposition,  pourrait-il  craindre 
de  la  perdre?  Il  est  plusieurs  choses  que  nous 

aimons,  que  nous  possédons,  et  que  nous  crai- 

gnons de  perdre;  c'est  pour  cela  que  nous  les 
conservons  avec  crainte.  Mais  l'exemption  de  la 
crainte ,  personne  ne  peut  la  conserver  avec 

crainte.  D'autre  part,  celui  qui  aime  cette  dispo- 

sition, sans  l'avoir  encore,  mais  espérant  l'obte- 
nir, ne  doit  pas  craindre  de  n'y  pas  arriver,  car 

cette  crainte  ne  serait  pas  autre  chose  que  la 

crainte.  Or,  toute  crainte  fuit  quelque  chose,  et 

cette  chose  ne  peut  pas  se  fuir  elle-même.  Donc 

la  crainte  n'est  pas  un  objet  de  crainte.  Ne  peut- 
on  pas  dire  avec  raison  que  la  crainte  craint 

quelque  chose ,  puisque  c'est  l'àme  qui  craint, 
quand  elle  éprouve  de  la  crainte?  Veuillez  donc 

réfléchir,  pour  mieux  comprendre ,  qu'on  ne 
craint  jamais  qu'un  mal  futur  et  prochain.  Or, 

potest  quidquam  intelligi,  nisi  ut  est.  Nos  autem  ali- 
quid  non  ita  ut  est  intelligimus,  velut  hoc  ipsum  ni- 
liil  intelligi,  quod  non  ita  ut  est  inteliigitur.  Quare 
non  est  dubitandum  esse  perfectam  iiitelligeiitiam, 
qua  prtestantior  esse  non  possit  ;  et  ideo  non  per  in- 
linitum  ire  quod  quseque  res  inteliigitur,  née  eani 
posse  alium  alio  plus  intelligere. 

Qu^ST.  XXXIII.  — Demetu. —  Nulli  dubiuni  est  non 
aliam  metuendi  esse  causam,  nisi  ne  idquod  amamus, 
aut  adeptum  amittamus,  aut  non  adipiscamur  spera- 
tum.  Quare  quisquis  hoc  ipsum  non  metuere  ama- 
verit  atque  liabuerit,  quis  metus  est  ne  id  possit  amit- 
tere?  Multa  enim  quae  amamus  et  habemus,  me- 
tuimus  amittere  ;  ita  ea  custodimus  metu  :  non  me- 

tuere autem  nemo  potest  custodire  metuendo.  Item 
quisquis  amat  non  metuere,  atque  id  nondum  liabet, 
speratque  se  habiturum,  non  eum  oportet  metuere 
ne  non  adipiscatur.  Hoc  enim  metu  nihil  aliud  me- 
tuitur  quam  idem  metus.  Porro  metus  omnis  aliquid 
fugit,  et  nulla  res  se  ipsam  fugit.  Non  igitur  metui- 
tur  metus.  Sed  si  quis  existimat  non  recte  dici  quod 
metus  aliquid  metuat,  eum  anima  potius  ipso  metu 
metuat  ;  illud  attendat,  quod  cognitu  facile  est. 

il  faut  que  celui  qui  craint  ait  en  vue  de  fuir 

quelque  chose  ;  donc  celui  qui  craint  de  craindre 
tombe  dans  la  plus  grande  absurdité,  parce 

qu'en  fuyant  il  tombe  dans  ce  qu'il  fuit.  En 
effet,  comme  on  ne  craint  pas  autre  chose,  si  ce 

n'est  un  mal  qui  peut  arriver,  craindre  que  la 

crainte  n'arrive ,  c'est  embrasser  ce  qu'on  re- 
pousse. Comme  tout  cela  répugne,  en  effet,  il 

s'ensuit  qu'on  ne  craint  rien,  quand  on  ne  désire 

que  l'exemption  de  toute  crainte.  C'est  pourquoi 
il  est  impossible  de  n'aimer  que  cela,  et  de  ne 

pas  le  posséder.  Savoir  maintenant  si  c'est  la 
seule  chose  qu'on  doive  aimer,  c'est  une  autre 

question.  Il  est  bien  certain  que  l'homme  inac- 
cessible à  1^1  crainte  n'est  point  tourmenté  par 

la  cupidité ,  affaibli  par  l'inquiétude  ,  agité  par 

le  souffle  d'une  joie  vaine  et  immodérée.  En 

effet,  la  convoitise  n'étant  autre  chose  que  l'a- 
mour des  choses  périssables ,  s'il  les  désirait,  il 

devrait  nécessairement  craindre  ou  de  perdre 

ces  biens,  qu'il  posséderait,  ou  de  ne  pas  les  ob- 
tenir. Or,  il  ne  craint  pas,  donc  il  ne  désire  pas. 

Celui  qui  est  tourmenté  par  une  peine  d'esprit, 
est  nécessairement  tourmenté  par  la  crainte.  Car 

ceux  qui  sont  inquiets  des  maux  présents,  crai- 
gnent aussi  les  maux  futurs.  Or,  si  cet  homme 

n'a  pas  de  crainte,  il  n'a  pas  non  plus  d'inquié- 
tude. Enfin,  en  se  livrant  à  une  vaine  joie,  il  se 

réjouirait  des  choses  qu'il  peut  perdre;  par  con- 

nullum  metum  esse  nisi  futuri  et  imminentis  mali. 
Necesse  est  autem  ut  qui  metuit,  aliquid  fugiat. 

Quisquis  itaque  metuere  metuit,  est  profecto  absur- 
dissimus,  quia  fugiendo  habet  idipsum  quod  fugit. 
Nam  quoniam  non  metuitur  nisi  ne  aliquid  mali  ac- 
cidat,  metuere  ne  accidat  metus,  nihil  aliud  est  nisi 
amplecti  quod  respuis.  Quod  si  repugnans  est,  sicuti 
est,  nullo  prorsus  modo  metuit,  quisquis  nihil  aliud 
amat  quam  non  metuere.  Et  propterea  nemo  potest 
hoc  solum  amare,  et  non  habere.  Utrum  autem  hoc 
solum  amandum  sit,  alia  quœstio  est.  Jam  quem  non 
exanimat  metus,  nec  cupiditas  eum  vastat,  nec  œgri- 
tudo  macérât,  nec  ventilât  gestiens  et  vana  leetitia. 
Si  enim  cupit,  quia  nihil  aliud  est  cupiditas  nisi 
amor  rerum  transeuntium ,  metuat  necesse  est ,  ne 

aut  amittat  eas  cum  adeptus  fuerit,  aut  non  adi- 
piscatur. Non  autem  metuit  :  non  ergo  cupit.  Item 

si  angitur  animi  dolore,  necesse  est  etiam  metu 

agitetur  :  quoniam  quorum  malorum  prsesentium 
est  anxietudo,  eorum  est  et  imminentium  metus. 

Metu  autem  caret:  ego  et  anxietudine.  Item  si  lœte- 
tur  inaniter,  de  ils  rébus  Isetatur,  quas  potest  amit- 

tere :  quare  metuat  necesse  est  ne  amittat.  Sed 
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séquent,  il  devrait  craindre  de  les  perdre;  or, 

vous  dites  que  cet  homme  ne  craint  rien ,  donc 

il  ne  se  livre  pas  à  une  vaine  joie. 

Question  XXXIV.  —  Faut-il  ne  pas  aimer 

autre  chose,  que  d'être  sans  crainte?  —  Si  c
'est 

un  vice  de  ne  pas  craindre ,  il  ne  faut  pas  le  dé- 

sirer. Mais  l'homme  parfaitement  heureux  ne 

craint  pas,  et  pourtant  il  n'est  pas  vicieux.  Donc 

ce  n'est  pas  un  vice  que  d'être  sans  crainte.  Mais 
l'audace  est  un  vice.  Donc  celui  qui  est  sans 

crainte  n'est  pas  pour  cela  audacieux ,  quoique 

tout  homme  audacieux  soit  sans  crainte.  De 

même  tout  cadavre  ne  craint  rien.  C'est  pour- 

quoi comme  c'est  une  chose  commune  entre 

l'homme  heureux,  l'audacieux  et  le  cadavre  que 
d'être  sans  crainte,  mais  que  le  premier  possède 

cet  avantage  par  tranquillité  d'âme,  l'audacieux 
par  témérité,  le  cadavre  par  insensibilité;  il 

s'ensuit  qu'il  faut  aimer  être  sans  crainte  pour 
être  heureux,  mais  que  cela  ne  suffit  pas,  si  nous 

ne  voulons  pas  être  audacieux  ni  cadavres. 

Question  XXXV.  —  Que  faut-il  aimer?  — 
1 .  Gomme  tout  ce  qui  est  sans  vie  est  sans  crainte, 

et  que  cependant  on  ne  pourra  jamais  nous  per- 
suader de  nous  ôter  la  vie  pour  être  exempts  de 

crainte,  il  s'ensuit  qu'il  faut  désirer  vivre  sans 
crainte.  Mais  encore  comme  la  vie  exempte  de 

crainte ,  si  elle  est  privée  d'intelligence,  n'est 
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pas  une  chose  à  désirer,  il  faut  donc  désirer 

vivre  sans  crainte  avec  l'intelligence.  Est-ce  la 

seule  chose  qu'on  doive  désirer?  Ne  doit-on  pas 
aussi  désirer  l'amour?  Oui,  sans  doute,  puisqu'on 
n'aime  rien  sans  l'amour.  Mais  si  on  aime  l'a- 

mour à  cause  des  objets  que  l'on  doit  aimer,  on 

ne  peut  pas  dire  qu'on  aime  l'amour  pour  l'amour. 
Car  aimer  n'est  pas  autre  chose  que  rechercher 
un  objet  pour  lui-même.  Faut-il  donc  recher- 

cher l'amour  pour  lui-même,  quand  la  privation 

de  l'objet  aimé  produit  une  véritable  misère? 
Ensuite  comme  l'amour  est  un  mouvement  de 

l'âme,  et  que  tout  mouvement  tend  à  quelque 

chose ,  demander  ce  qu'il  faut  aimer,  c'est  de- 
mander quel  est  l'objet  vers  lequel  il  faut  se  por- 

ter. Donc ,  s'il  faut  aimer  l'amour,  tout  amour 

n'est  pas  d'aimer.  En  effet ,  il  y  a  un  amour 

coupable  qui  entraîne  l'âme  au-dessous  d'elle- 
même  ;  on  l'appelle  plutôt  passion ,  et  il  est  la 
racine  de  tous  les  maux.  C'est  pourquoi  il  ne 
faut  rien  aimer  de  ce  qui  peut  faire  défaut  à 

l'amour  qui  persévère  et  qui  jouit.  Quel  est 

donc  l'objet  qu'il  faut  désirer  d'aimer ,  si  ce 

n'est  celui  qui  ne  peut  nous  faire  défaut  tant  que 

nous  l'aimons  ?  Or,  cet  objet  est  possédé  en  même 
temps  que  connu.  (I  Retr.^  xxvi.)  Mais  connaître 

l'or  ou  tout  autre  objet  corporel,  ce  n'est  pas  le 

posséder;  il  ne  faut  donc  pas  l'aimer.  D'autre 

nuUo  modo  metuit  :  nuUo  modo  igitur  Isetatur  ina- 
niter. 

Qu^ST.  XXXIV.  —  JJtrum  non  aliud  amandum  sit, 
quant  metu  carere.  —  Si  vitium  est  non  metuere,  non 
est  amandum.  Sed  nemo  beatissimus  metuit,  et  nemo 
beatissimus  in  vitio  est.  Non  est  itaque  vitium  non 
metuere.  At  audacia  vitium  est.  Non  ergo  quisquis 
non  metuit,  audax  est  ;  quanquam  omnis  qui  audet, 
non  metuat.  Item  cadaver  omne  non  metuit.  Qua- 
propter  cum  commune  sit  non  metuere  beatissimo 
et  audaci  et  cadaveri,  sed  beatissimus  id  habeat  per 
tranquillitatem  animi,  audax  per  temeritatem,  ca- daver quia  omni  sensu  caret  ;  neque  non  amandum 
est  non  metuere,  quoniam  beati  esse  volumus  ;  ne- que  solum  amandum,  quoniam  audaces  et  inanimes esse  nolumus. 

Qu/EST.  XXXV.  Quid  amandum  sit.  —  1.  Quoniam 
quidquid  non  vivit  non  metuit,  neque  vita  carendum 
quisquam  persuaserit,  ut  metu  etiam  carere  possi- mus;  amandum  est  sine  metu  vivere.  Sed  rursus 
quia  vita  metu  carens,  etiam,  si  intelligentia  careat, 

(a)  Sic  Rat.  et  octodecim  Mss.  At  Er.  et  Lov.  non  recte  arnor  dicitur. quant  sicut  noscendum  est  nosse.  Et  infra  :  JVemo  igitur  bealam  vitam tract.,  26. 

non  est  appetenda  ;  amandum  est  sine  metu  cum 
intellectu  vivere.  Idne  solum  amandum?  an  amor 

quoque  ipse  amandus  est  ?  Ita  vero,  quando  sine  hoc 
illa  non  amantur.  Sed  si  propter  alia  quse  amanda 
sunt  amor  amatur,  non  recte  (a)  amari  dicitur.  Nihil 
enim  aliud  est  amare,  quam  propter  se  ipsam  rem 
aliquamappetere.  Num  igitur  propter  se  ipsum  amor 
appetendus  est,  cum  quando  desit  quod  amatur,  ea 
sit  indubitata  miseria?  Deinde  cum  amor  motus 

quidam  sit,  neque  ullus  sit  motus  nisi  ad  aliquid, 
cum  quserimus  quid  amandum  sit,  quid  sit  illud  ad 
quod  moveri  oporteat,  quœrimus.  Quare  si  amandus 
est  amor,  non  utique  omnis  amandus  est.  Est  enim 
et  turpis,  quo  animus  se  ipso  inferiora  sectatur, 

quse  magis  proprie  cupiditas  dicitur,  omnium  sci- licet  malorum  radix.  Et  ideo  non  amandum  est, 
quod  manenti  et  fruenti  [b]  amori  auferri  potest. 
Cujus  ergo  rei  amor  amandus  est,  nisi  ejus  quse  non 
potest  déesse  dum  amatur?  Idautem  est,  quod  nihil  est 
aUud  habere  quam  (c)  nosse.  (I  Reir.,  xxvi.)  Porro  au- 
rum  et  omne  corpus  non  hoc  est  habere  quod  nosse  : 

—  (6)  Rat.  et  octo  Mss.  amatori.  —  (c)  Quatuor  Mss.  cum  Eugypio, 
sicut  noscenda  est ,  novit.  Additamentum  summum  est  ex  I  Re- 



part,  comme  on  peut  aimer,  sans  le  posséder, 

non  seulement  un  objet  indigne  d'amour,  comme 
un  corps  doué  de  beauté,  mais  aussi  des  objets 

dignes  d'être  aimés,  comme  la  vie  bienheureuse  ; 
comme  on  peut  aussi  posséder  sans  aimer,  des 

chaînes,  par  exemple  ;  on  demande  avec  raison  si 

quelqu'un  peut  ne  pas  aimer  quand  il  le  possède, 
c'est-à-dire  quand  il  le  connaît ,  un  objet  qu'on 
ne  peut  connaître  sans  le  posséder.  Or,  nous 

voyons  des  hommes,  par  exemple,  apprendre  le 

calcul  dans  le  seul  but  de  s'enrichir,  ou  de  plaire 
aux  autres;  et  ensuite  possédant  cette  science, 

rapporter  leur  science  acquise  à  la  même  fm 

qu'ils  avaient  en  l'acquérant.  Cependant  possé- 
der une  science,  ou  la  connaître ,  c'est  la  même 

chose.  Il  peut  donc  arriver  qu'on  possède,  sans 

l'aimer,  une  chose  qu'il  suffit  de  connaître,  pour 
la  posséder.  Et  pourtant  un  bien  qu'on  n'aime 

pas,  peut-on  dire  qu'on  le  possède  ou  qu'on  le 
connaisse  parfaitement?  Gomment ,  en  effet, 

connaître  la  valeur  d'un  bien  dont  on  ne  jouit 

pas?  Or,  on  ne  jouit  pas  quand  on  n'aime  pas; 
donc  celui  qui  n'aime  pas  ce  qu'il  faut  aimer  ne 

le  possède  pas,  quoiqu'on  puisse  être  aimé  sans 
être  possédé.  On  ne  peut  donc  pas  connaître  la 
vie  bienheureuse  et  être  malheureux;  parce 

que  s'il  faut  l'aimer  telle  qu'elle  est,  la  connaître 

c'est  la  posséder.  (I  Retr.^  xxvi.) 
2.  Les  choses  étant  ainsi,  vivre  heureusement 

non  itaque  amandum  est.  Et  quoniam  potest  aliquid 
amari,  nec  haberi,  non  solum  ex  liis  qute  amanda 
non  sunt,  ut  pulchrum  aUquod  corpus,  sed  etiam 
eorum  quse  amanda  sunt,  ut  beata  vita  ;  et  rursus 
potest  aliquid  haberi,  nec  amari,  ut  compedes  :  jure 
quseritur  utrum  possit  quispiani  id  quod  kabere  nihil 
est  nisi  nosse,  non  amare  cuni  habeat,  id  est,  no- 
verit.  Sed  cum  videanius  nonnuUos  non  ob  aliud, 
verbi  gratia,  discere  numéros,  nisi  ut  eadem  disci- 
pUna  pecuniosi  fiant,  aut  hominibus  placeant  ;  quam 
cum  didicerint,  ad  eumdem  tinem  référant,  quém 
sibi  cum  discerent,  proposuerant  ;  neque  ullam  dis- 
ciplinam  ahud  sit  liabere  quam  nosse  :  fieri  potest, 
ut  habeat  quisque  aUquid,  quod  habere,  hoc  sit  quod 
nosse,  neque  ainet  tamen.  Quanquam  bonum  quod 
non  amatur,  nemo  potest  perfecte  habere  vel  nosse. 
Quis  enim  potest  nosse  quantum  sit  bonum,  quo  non 
fruitur  ?  Non  autem  fruitur,  si  non  ainat  :  nec  habet 
igitur  quod  amandum  est,  qui  non  amat  ;  etiam  si 
amare  possit,  qui  non  liabet.  Nemo  igitur  beatam 
vitam  novit,  et  miser  est  (I  Retr.,  xxvi)  :  quoniam  si 
amanda  est,  sicuti  est,  hoc  est  eam  nosse  quod  ha- 
bere. 
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n'est-ce  pas  connaître  et  posséder  quelque  chose 
d'éternel?  Car  il  n'y  a  que  ce  qui  est  éternel  qui 
soit  digne  de  notre  confiance,  et  qui  ne  puisse 

pas  échapper  à  notre  amour,  et  c'est  cela  même 
dont  la  possession  n'est  pas  autre  chose  que  la 
connaissance.  Ce  qui  est  éternel  est  au-dessus 

de  toutes  choses,  et  nous  ne  pouvons  le  possé- 

der qu'au  moyen  de  ce  qui  est  supérieur  en  nous, 
c'est-à-dire  par  l'intelligence.  Or,  tout  ce  que 

nous  possédons  par  l'intelligence,  nous  le  possé- 
dons parla  connaissance,  et  il  n'est  pas  possible 

de  connaître  parfaitement  un  bien ,  sans  l'aimer 

parfaitement.  Pourtant  l'intelligence  n'est  pas 
seule  à  aimer,  comme  elle  n'est  pas  seule  à  con- 

naître. Car  l'amour  est  un  désir,  et  nous  voyons 
que  le  désir  réside  aussi  dans  les  autres  parties 

de  l'àme  ;  de  sorte  que  s'il  est  conforme  à  l'intel- 
ligence et  à  la  raison,  on  jouira  intérieurement 

d'une  grande  paix  et  tranquillité  pour  contem- 
pler ce  qui  est  éternel.  Donc  l'âme  doit  aimer 

dans  ses  autres  parties  ce  grand  bien  qu'elle 
connaît  par  l'intelligence.  Et  parce  que  l'objet 
de  l'amour  a  pour  effet  nécessaire  d'affecter  ce- 

lui qui  aime;  ainsi  quand  l'objet  aimé  est  éter- 

nel,  il  imprime  à  l'àme  son  éternité.  C'est  pour- 
quoi la  vie  bienheureuse ,  c'est  celle  qui  est 

éternelle.  Mais  quel  être  éternel,  si  ce  n'est  Dieu, 

peut  communiquer  à  l'àme  son  éternité?  Or, 
l'amour  des  choses  dignes  d'être  aimées,  c'est  la 

2.  Quse  cum  ita  sint,  quid  est  aUud  béate  vivere, 
nisi  teternum  aUquid  cognoscendo  habere  ?  ̂ Eter- 
imm  est  enim,  de  quo  solo  recte  iiditur,  quod  amanti 
auferri  non  potest  :  idque  ipsum  est,  quod  nihil  sit 
aliud  habere  quam  nosse.  Omnium  enim  rerum 
praistantissimum  est  quod  seterimm  est  :  et  propterea 
id  habere  non  possumus,  nisi  ea  re  qua  prœstantiores 
sumus,  id  est  mente.  Quidquid  autem  mente  habetur, 
noscendo  habetur  ;  nullumque  bonum  perfecte  nos- 
citur,  quod  non  perfecte  amatur.  Neque  ut  sola  mens 
potest  cognoscere,  ita  et  amare  sola  potest.  Namque 
amor  appetitus  quidam  est  :  et  videmus  etiam  cseteris 
animi  partibus  inesse  appetitum,  qui  si  menti  ra- 
tionique  consentiat,  in  tali  pace  et  tranquillitate  va- 
cabit  mente  coiitcmplari  quod  œtenium  est.  Ergo 
etiam  caeteris  suis  partibus  amare  animus  débet  hoc 
tam  magnum  quod  mente  cognosceiidum  est.  Et 
quoniam  id  quod  amatur,  afliciat  ex  se  amaiitem  ne- 
cesse  est  ;  ht  ut  sic  amatum  quod  aeternum  est,  ister- 
nitate  animum  afliciat.  Quocirca  ea  demum  vita  beata, 

quœ  geterna  est.  Quid  vero  aeternum  est,  quod  seter- 
nitate  animum  afhciat,  nisi  Deus  ?  Amor  autem  re- 

rum amandarum,  caritas  vel  dilectio  melius  dicitur. 
2 
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charité  ou  mieux  ladilection.  C'est  pourquoi  il 
faut  méditer  de  toutes  les  puissances  de  notre 

âme  ce  très-salutaire  précepte  :  «  Vous  aimerez 

le  Seigneur  votre  Dieu  de  tout  votre  cœur,  de 

toute  votre  âme  et  de  tout  votre  esprit;  )) 

{Matth.,  XXII,  37;  DeuL,  vi,  5)  et  cet  autre 

son  progrès,  c'est  de  craindre  peu;  le  signe  de 

sa  perfection,  c'est  de  ne  rien  craindre,  «  car  la 
cupidité  est  la  racine  de  tous  les  maux,  comme 
la  parfaite  dilection  chasse  toute  crainte;  » 

(I  Tim.^  VI,  10;  I  Jean,  iv,  18.)  Quiconque  veut 

nourrir  la  charité,  doit  s'appliquer  à  éteindre  la 

que  nous  enseigne  le  Seigneur  Jésus  :  «  La  vie    cupidité.  Or,  la  cupidité,  c'est  le  désir  d'acquérir 

éternelle,  c'est  de  vous  connaître,  vous  seul  vrai 

Dieu  ,  et  celui  que  vous  avez  envoyé  ,  Jésus- 
Christ.  »  {Jean,  xvii,  3.) 

Question  XXXVI.  —  //  faut  nourrir  la  cha- 

rpité.  — 1.  J'appelle  charité,  l'amour  de  ce  qui 

n'est  pas  inférieur  à  celui  qui  aime ,  c'est-à-dire 

ce  qui  est  éternel ,  et  qu'on  peut  aimer  éter- 

nellement. Dieu  donc  et  l'âme  qui  aime  Dieu, 
voilà  la  charité  dans  son  état  le  plus  pur  et  le 

plus  parfait,  s'il  ne  s'y  mêle  point  d'autre  amour  ; 
on  l'appelle  aussi  la  dilection.  Mais  lorsque  Dieu 

est  plus  aimé  que  l'âme,  au  point  que  l'homme 
aime  mieux  être  à  Dieu  qu'à  lui-même,  c'est 

alors  qu'il  est  dans  la  voie  du  souverain  bien 
pour  son  âme ,  et  conséquemment  pour  son 

corps;  puisque  nous  n'avons  plus  aucun  souci 
de  satisfaire  aucun  désir,  prenant  les  choses  à 

tout  hasard  et  comme  elles  se  présentent.  Or, 

le  poison  de  la  charité  ,  c'est  le  désir  d'acquérir 
ou  de  conserver  les  biens  temporels.  Son  ali- 

ment, c'est  la  diminution  de  la  cupidité  ;  sa  per- 
fection, l'extinction  de  la  cupidité.  Le  signe  de 

Quare  omnibus  cogitationis  viribus  considerandum  est 
saluberrimum  illud  prseceptum  :  «  Diliges  Dominum 
Deum  tuum  in  toto  corde  tuo ,  et  in  tota  anima  tua, 
et  in  tota  mente  tua  :  »  [Matth.,  xxn,  37  ;  Beut.,  vi,  5) 
et  illud  quod  ait  Dominus  Jésus,  «  Hsec  est  autem 
vita  œterna,  ut  cognoscant  te  solum  vemm  Deum,  et 
quem  misisti  Jesum  Christum.  »  [Joan.,  xvn,  3.) Qu^ST.  XXXVI.  —  De  nutnenda  caritaie.  —  1.  Cari- 
tatem  voco,  (a)  qua  amantur  ea  quai  non  sunt  prœ ipso  amante  contemnenda  :  id  est,  quod  œternum 
est,  et  quod  amare  ipsum  aiternum  potest.  Deus 
igitur  et  animus  quo  [b]  amatur,  caritas  proprie  di- citur  purgatissima  et  consummata,  si  nihil  aliud 
amatur  (i  Retr.,  xxvi)  :  banc  et  dilectionem  dici  pla- 
cet.  Sed  cum  Deus  magis  diligitur  quam  animus,  ut malit  liomo  ejus  esse  quam  suus,  tune  vere  animo 
summeque  consulitur  consequentcr  et  corpori  nobis 
id  non  curantibus  aliquo  appetitu  satagente,  sed tantum  prompta  et  oblata  sumentibus.  Garitatis  au- 

tem venenum  est,  spes  adipiscendorum  aut  retinen- 
dorum  temporalium.  Nutrimentum  ejus  est,  immi- 

ia)  Ita  Mis.  At  editi ,  Caritatem  voco  motum  animi  quo,  etc 

ou  de  conserver  les  biens  temporels.  Pour  di- 
minuer cette  passion,  il  faut  commencer  par 

craindre  Dieu,  le  seul  qu'on  ne  puisse  craindre 

sans  l'aimer.  C'est  la  voie  qui  conduit  à  la  sa- 

gesse, et  rien  n'est  plus  vrai  que  cette  parole  : 

«  Le  commencement  de  la  sagesse ,  c'est  la 
crainte  de  Dieu.  »  {Prov.,  i,  7;  ix,  10;  Eccli.,  i, 

16;  Ps.  c,  10.)  Il  n'est  personne  qui  ne  soit  plus 

porté  à  fuir  la  douleur,  qu'à  rechercher  le  plai- 
sir, puisque  nous  voyons  même  les  bêtes  les 

plus  féroces,  s'éloigner  de  ce  qui  les  attire  le  plus 

par  la  crainte  des  mauvais  traitements  ;  et  c'est 
en  les  habituant  à  ce  régime  ,  qu'on  les  dompte 

et  qu'on  les  apprivoise.  Il  est  vrai  que  la  raison 
a  été  donnée  à  l'homme;  mais  cette  raison,  per- 

vertie par  le  mal,  se  met  au  service  de  la  cupi- 
dité, et  pour  éloigner  la  crainte  des  hommes, 

elle  vous  dit  qu'on  peut  ensevelir  dans  les  té- 

nèbres les  actes  que  l'on  commet;  elle  invente 
mille  ruses  et  mille  tromperies  pour  cacher  les 

péchés.  D'où  il  arrive  que  les  hommes  que  n'at- 

tire pas  encore  la  beauté  de  la  vertu ,  s'ils  ne 

nutio  cupiditatis  :  perfectio,  nuUa  cupiditas.  Signum 
profectus  ejus,  imminutio  timoris  :  signum  perfec- 
tionis  ejus,  nullus  timor  :  quia  et  «  radix  est  omnium 
malorum  cupiditas,  »  (I  Tim.,  vi,  10),  et  «consummata 
dilectio  foras  mittit  timorem.  »  {\Joan.,  iv,  18.)  Quis- 
quis  igitur  eam  nutrire  vult,  instet  minuendis  cupi- 
ditatibus.  Est  autem  cupiditas,  amor  adipiscendi  aut 
obtinendi  temporalia.  Hujus  minuendse  initium  est, 
Deum  timere,  qui  solus  timeri  sine  amore  non  po- 

test. Ad  sapientiam  enim  tenditur,  et  nihil  verius 
eo  quod  dictum  est  :  «  hiitium  sapientise  timor  Do- 
mini.  »  {Prov.,  I,  7  et  9,  10;  Eccli.,  i,  16;  Psal.  c,^ 
10.)  Nemo  est  quippe  qui  non  magis  dolorem  fugiat, 
quam  appetat  voluptatem  :  quando  quidem  videmus 
etiam  immanissimas  bestias  a  maximis  voluptatibus 
absterreri  dolorum  metu  ;  quod  cum  in  earumdem 
consuetudinem  verterit,  domitse  et  mansuetœ  vocan- 
tur.  Quapropter  quoniam  inest  homini  ratio,  quae 
cum  servit  cupiditati  perversione  miserabili,  ut  ho- 
mines  non  timeantur,  suggerit  latere  posse  commissa, 
et  ad  tegenda  occulta  peccata  astutissimas  fallacias 

~  {b)  Quidam qno  amantur, 
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sont  pas  détournés  du  péché  par  la  crainte  des 

châtiments,  que  prêchent  au  nom  de  la  vérité 

des  hommes  saints  et  divins  ;  et  s'ils  n'admettent 

pas  que  leurs  crimes ,  qu'ils  dérobent  aux 
hommes,  ne  sont  pas  cachés  à  Dieu,  ces  hommes 

sont  plus  difficiles  à  dompter  que  les  hètes  fé- 
roces. Pour  inspirer  la  crainte  de  Dieu ,  il  faut 

montrer  que  la  divine  Providence  gouverne 

tout,  et  le  montrer  moins  par  des  raisonnements, 

peu  compris  de  celui  qui  n'a  pas  encore  goûté 
la  beauté  de  la  vertu,  que  par  des  exemples  soit 

récents ,  s'il  s'en  rencontre ,  soit  tirés  de  l'his- 
toire, et  surtout  de  celle  que  nous  a  laissée  la 

divine  Providence,  et  qui  a  reçu  la  plus  haute 

consécration  de  la  religion  dans  l'Ancien  et  le 
Nouveau  Testament.  Mais  il  est  bon  de  présenter 

en  même  temps  et  les  châtiments  du  péché,  et 

les  récompenses  de  la  vertu. 

2.  Après  que  le  pécheur,  quittant  l'habitude 
du  péché,  aura  trouvé  plus  facile  ce  qu'il  croyait 
onéreux,  il  faut  commencer  à  lui  faire  goûter  la 

douceur  de  la  piété,  lui  peindre  la  beauté  de  la 

vertu,  en  sorte  que  la  liberté  de  l'amour  l'em- 
porte sur  la  servitude  de  la  crainte.  Puis  il  faut 

rappeler  aux  fidèles  qu'après  avoir  reçu  le  sa- 
crement de  la  régénération,  dont  l'effet  a  dû  se 

faire  sentir  vivement  à  leur  âme ,  ils  doivent 

comprendre  la  différence  qu'il  y  a  entre  les  deux 

19 

hommes,  l'ancien  et  le  nouveau ,  l'extérieur  et 
l'intérieur,  le  terrestre  et  le  céleste  ,  c'est-à-dire entre  celui  qui  recherche  les  biens  charnels  et 

temporels,  et  celui  qui  recherche  les  biens  spiri- 
tuels et  éternels.  Il  faut  aussi  les  prévenir  qu'ils 

n'ont  point  à  attendre  de  Dieu  les  biens  péris- 
sables et  passagers ,  qu'il  abandonne  aux  mé- 
chants mêmes,  mais  les  biens  solides  et  éternels, 

qu'on  ne  peut  obtenir  qu'en  foulant  aux  pieds  ce 
qu'on  appelle  dans  le  monde  les  biens  et  les 
maux.  C'est  ici  surtout  qu'il  faut  proposer  ce 

magnifique  et  unique  exemple  de  l'Homme-Dieu, 
qui,  tout  en  montrant  par  ses  miracles  qu'il  avait 
le  souverain  empire  sur  les  choses  du  monde, 

méprisa  ce  que  les  ignorants  estiment  comme 

de  grands  biens,  et  souffrit  ce  qu'ils  regardent 
comme  de  grands  maux.  Et  de  peur  qu'on  ne  re- 

doute d'autant  plus  d'embrasser  ce  genre  de  vie, 

qu'on  l'honore  davantage,  il  faut  démontrer  par 
les  promesses  et  les  exhortations  du  Christ,  par 
la  multitude  innombrable  des  apôtres ,  des  mar- 

tyrs, des  saints  qui  ont  marché  sur  ses  traces, 

qu'il  ne  faut  point  désespérer  d'en  faire  autant. 
3.  Les  attraits  des  voluptés  charnelles  une  fois 

surmontés ,  il  faut  être  vigilant  pour  ne  pas 

laisser  glisser  dans  son  cœur  le  désir  de  plaire 

aux  hommes,  ou  par  quelques  faits  éclatants,  ou 

par  quelques  pratiques  difficiles  de  continence 

comparât  ;  eo  fit,  ut  homines,  quos  nondum  delectat 
pulchritudo  virtutis,  nisi  pœnis  a  peccando  deter- 
reantur,  quœ  verissime  per  sanctos  et  diviiios  viros 
prsedicantur,  et  quod  celant  liominibus,  Deo  celari 
non  posse  consentiant,  difficilius  domentur  quam 
ferse.  Ut  autem  timeatiir  Deus,  divina  providentia 
regiùniversa  persuadendiun  est;  non  tam  rationibus, 
quas  qui  potest  inire,  potest  jani  et  pulchritudinem 
sentire  virtutis,  quam  exemplis  vel  recentilms  si  qua 
occurrunt,  vel  de  liistoria,  et  ea  maxime  quae  ipsa 
divina  providentia  procurante,  sive  in  Vetere,  sive 
in  Novo  Testamento  excelientissimam  auctoritatem 

religionis  recepit.  Simul  autem  agendum  est  de  pœ- 
nis peccatorum,  et  de  prsemiis  recte  factorum. 

2.  Jam  vero  cum  aliqua  non  peccandi  consuetudo, 
quod  onerosum  putabatur,  facile  esse  persuaserit  ;  (a) 
incipiat  gustari  dulcedo  pietatis,  et  commendari  pul- 

chritudo virtutis,  ut  caritatis  libertas  prae  servitute 
timoris  emineat.  Tune  jam  persuadendum  est  fidelibus 
prsecedentibus  regenerationis  sacramentis,  quae  ne- 
cesse  est  plurimum  moveant,  quid  intersit  inter  duos 
homines,  veterem  et  novum,  exteriorem  et  interiorem, 

terrenum  et  cœlestem  ;  id  est,  inter  eum  qui  bona 
carnalia  et  temporalia,  et  eum  qui  spiritalia  et 
œterna  sectatur  :  monendumque  ne  peritura  béné- 

ficia et  transeuntia  expectentur  a  Deo,  quibus  et 
improbi  liomines  abundare  possunt  ;  sed  firma  et 
sempiterna,  pro  quibus  accipiendis  omnia  quse  in 
hoc  mundo  bona  putantur  et  mala,  penitus  contem- 
nenda  sunt .  Hic  prœstantissimum  illud  et  unicum 
exemplum  {b)  Dominici  liomini  proponendum  est, 
qui  cum  se  tôt  miraculis  tantam  rerum  potestatem 
habere  monstraret,  et  ea  sprevit  quse  magna  bona, 
et  ea  sustinuit  quœ  magna  mala  imperiti  putant  : 
quos  mores  et  disciplinam,  ne  tanto  minus  quisquam 

aggredi  audeat,  quanto  illud  maçis  honorât,  et  de 
pollicitationibus  atque  hortationibus  ejus,  et  de  imi- 
tantium  multitudine  Apostolorum,  Martyrum,  Sanc- 
torumque  innumerabilium,  quam  non  sint  illa  des- 
peranda  ostendendum  est. 

3.  At  ubi  fuerint  carnalium  voluptatum  illecebrœ 
superatœ,  cavendum  est  ne  subrepat  atque  succédât 
cupiditas  placendi  bominibus  aut  per  aliqua  facta 
mirabilia,  aut  per  difticilem  continentiam  sive  pa- 

(a)  Cisterciensis  codex,  incipiat.  —  (6)  Eugypius  ia  duobus  Mss.  exemplum  Domini  proponendum  est.:\oc,o  scilicet  ad  I.  Retract.,  19, 
emendato  :  ubi  Augustinus  Christum  a  se  aliquando  dictum  esse  hominem  Dominicum  non  probat. 
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et  de  patience ,  ou  par  quelque  libéralité ,  ou 

par  le  renom  de  la  science  ou  de  l'éloquence. 

Dans  ce  désir  de  plaire  se  retrouve  l'ambition 
des  honneurs.  A  toutes  ces  tentations ,  il  faut 

opposer  ce  qui  a  été  écrit  sur  le  mérite  de  la 

charité  et  sur  l'inanité  de  la  vaine  gloire ,  et 

faire  voir  combien  il  est  honteux  de  vouloir 

plaire  à  ceux  qu'on  ne  voudrait  pas  imiter.  Car, 

ou  ils  ne  sont  pas  bons,  et  alors  quel  avantage 

d'être  loué  par  des  méchants;  ou  ils  sont  bons, 

alors  pourquoi  ne  pas  les  imiter?  Ceux  qui  sont 

bons,  sont  bons  par  la  vertu.  Or,  la  vertu  n'am- 
bitionne pas  ce  qui  est  au  pouvoir  des  autres 

hommes.  Donc  celui  qui  imite  les  bons,  n'ambi- 
tionne la  louange  de  personne;  celui  qui  imite 

les  méchants  n'est  digne  d'aucune  louange.  Si 

vous  désirez  plaire  aux  hommes,  afin  de  les  ga- 

gner à  l'amour  de  Dieu,  alors  ce  n'est  plus  leur 
approbation ,  mais  autre  chose  que  vous  cher- 

chez. Mais  celui  qui  désire  plaire  a  nécessaire- 

ment lieu  de  craindre  ;  d'abord  que  par  ses  fautes 
secrètes  il  ne  soit  compté  par  le  Seigneur  au 

nombre  des  hypocrites;  et  ensuite  qu'en  vou- 
lant plaire  par  de  bonnes  œuvres,  il  ne  perde  en 

vue  de  cette  récompense  celle  que  Dieu  doit 
donner. 

4.  Après  avoir  vaincu  cette  passion,  il  faut  se 

mettre  en  garde  contre  l'orgueil.  Car  il  est  diffi- 

cile qu'on  veuille  se  regarder  comme  les  autres 
hommes,  quand  on  ne  désire  plus  leur  plaire, 

-TROIS  QUESTIONS  DIVERSES. 

et  qu'on  se  croit  plein  de  vertus.  Ici  donc  la 
crainte  est  encore  nécessaire,  pour  qu'on  ne 
nous  enlève  pas  ce  que  nous  croyons  avoir ,  et 

qu'on  ne  nous  jette  pas,  pieds  et  mains  liés, 
dans  les  ténèbres  extérieures.  Ainsi  la  crainte  de 

Dieu  n'est  pas  seulement  le  commencement, 
mais  la  perfection  de  la  sagesse.  Or,  le  vrai  sage 

est  celui  qui  aime  Dieu  par  dessus  tout,  et  son 

prochain  comme  soi-même.  Quant  aux  périls  et 
aux  difficultés  qui  sont  à  redouter  dans  cette 

voie ,  et  aux  remèdes  qu'il  faut  apporter ,  c'est 
une  autre  question. 

Question  XXXVII. — De  celui  qui  est  tou- 

jours né.  —  Celui  qui  est  toujours  né  est  meilleur 
que  celui  qui  naît  toujours.  Car  celui  qui  nait 

toujours  n'est  pas  encore  né  ;  et  jamais  il  n'est 
né  ni  ne  sera  né ,  s'il  naît  toujours.  Autre  chose 

est  de  naître ,  autre  chose  d'être  né.  C'est  pour- 

quoi il  ne  sera  jamais  fils,  celui  qui  n'est  jamais 

né.  Or  le  fils,  parce  qu'il  est  né,  est  toujours 
fils  ;  donc  il  est  toujours  né. 

Question  XXXVIII. — De  la  conformation  de 
râme. — Comme  autre  chose  est  la  nature, 

autre  chose  l'éducation,  autre  chose  l'usage,  bien 
que  tout  cela  se  trouve  dans  une  seule  âme, 
sans  aucune  diversité  de  substance  ;  de  plus 

comme  autre  chose  est  l'esprit,  autre  chose  la 
vertu,  autre  chose  là  tranquillité,  quoique  éga- 

lement dans  une  seule  et  même  substance  :  et , 

comme  enfin  l'àme  est  d'une  autre  substance 

tientiam,  aut  per  aliquam  largitionem,  aut  nomine 
scientise  vel  eloquentias,  in  eo  génère  est  et  cupiditas 
honoris.  Contra  quse  omnia  proferantur  ea,  quee 
scripta  sunt  de  laude  caritatis,  et  de  inanitate  jac- 
tantiœ  :  doceaturque  quam  sit  pudendum  eis  pla- 
cere  velle,  quos  nolis  imitari.  Aut  enim  boni  non 
sunt,  et  nihil  magnum  est  a  malis  laudari  :  aut  boni 
sunt,  et  eos  oportet  imitari.  Sed  qui  boni  sunt  vir- 
tute  boni  sunt  :  virtus  autem  non  appétit  quod  in 
aliorum  liominum  potestate  est.  Qui  ergo  imitatur 
bonos,  nullius  hominis  appétit  laudem  :  qui  malos, non  dignus  est  laude.  Si  autem  placere  hominibus 
ideo  vis,  ut  eis  prosis  ad  diligendum  Deum  ;  non 
jam  hoc,  sed  aliud  cupis.  Qui  autem  placere  cupit, 
necessarium  adlmc  habet  timorem  :  primum,  ne  oc- 

culte peccando  in  ter  hypocritas  a  Domino  compute- 
tur  ;  deinde,  si  benefactis  placere  appétit,  ne  liane 
mercedem  aucupans  perdat  quod  daturus  est  Deus. 

4.  Sed  devicta  ista  cupiditate,  cavenda  superbia 
est.  Difficile  est  enim  ut  dignetur  consociari  homini- 

bus, qui  eis  placere  jam  non  desiderat,  et  plénum 

se  YÎrtutibus  putat.  Itaque  adhuc  necessarius  est  ti- 
mor,  ne  illud  etiam  quod  videtur  habere,  auferatur 
ab  eo  [Matth.,  xxv,  29)  :  et  manibus  ac  pedibus  liga- 
tis  mittatur  in  tenebras  exteriores.  [Matth.,  xxn,  13.) 
Quapropter  Dei  timor  non  solum  inchoat,  sed  etiam 
perficit  sapientem.  Is  est  autem  qui  summe  diligit 
Deum,  et  proximum  tanquam  se  ipsum.  Quse  autem 
in  hoc  itinere  pericula  difticultatesque  metuendœ  sint, 
et  quibus  remediis  uli  oporteat,  alla  qusestio  est. 

QujEST.  XXXVII.  —  De  semper  nato.  —  Melior  est 
semper  natus,  quam  qui  semper  nascitur.  Quia  qui 
semper  nascitur,  nondum  est  natus  ;  et  nunquam 
natus  est  aut  natus  erit,  si  semper  nascitur.  Aliud 
est  enim  nasci,  aliud  natum  esse.  Ac  per  hoc  nun- 

quam filius,  si  nunquam  natus  :  filius  autem  quia 
natus,  est  semper  filius  :  semper  igitur  natus. 

QuiEST.  XXXVIII.  —  De  conformatione  animœ.  — 
Gum  aliud  sit  natura,  aliud  disciplina,  aliud  usus, 
et  hsec  in  una  anima  intelligantur  nulla  diversitate 
substantiœ,  :  item  cum  aliud  sit  ingenium,  aliud  vir- 

tus, aliud  tranquillitas,  simihter  unius  ejusdemque 
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que  Dieu ,  quoique  créée  par  lui  ;  et  que  d'un 
autre  côté  Dieu  est  cette  Trinité  très -sainte 

que  plusieurs  connaissent  de  nom ,  et  très-peu 
en  réalité  ;  il  nous  faut  approfondir ,  avec  le 

plus  grand  soin ,  cette  parole  du  Seigneur  Jésus  : 

Nul  ne  vient  à  moi,  si  le  Père  ne  l'attire  {Jean, 

VI,  44);  nul  ne  vient  au  Père  si  ce  n'est  par 
moi  {Jean^  xiv,  6);  c'est  lui-mêm*e  qui  vous 
enseignera  toute  vérité.  {Jean^  xvi,  13.) 

Question  XXXIX. — Des  aliments. — Qu'est-ce 

qui  reçoit  une  chose,  et  la  transforme?  L'ani- 

mal prenant  la  nourriture.  Qu'est-ce  qui  est  reçu 
et  transformé?  Cette  même  nourriture.  Qu'est- 
ce  qui  est  reçu  et  non  transformé?  La  lumière 

reçue  par  les  yeux  et  le  son  par  les  oreilles.  Or, 

c'est  par  le  corps  que  l'âme  saisit  ces  objets. 

Mais  que  reçoit-elle  par  elle-même  pour  se  l'assi- 
miler? C'est  une  autre  âme  qu'elle  prend  en 

amitié  et  qu'elle  forme  à  sa  ressemblance.  Et 

quelle  est  la  chose  qu'elle  saisit  par  elle-même 

sans  la  transformer?  La  vérité.  C'est  pourquoi 
nous  devons  connaître  ce  qui  a  été  dit  à  Pierre  : 

«Tue  et  mange;  ))  {Actes  ̂   x,  13)  et  ce  qui  est 

dit  dans  l'Evangile  :  «Et  la  vie  était  la  lumière 
des  hommes.  »  {Jean,  i,  4.) 

Question  XL. — Im  nature  des  âmes  étant  la 

même,  pourquoi  dans  les  hommes  des  volontés 

différentes  ?  —  De  la  diversité  des  points  de  vue 
naissent  dans  les  âmes,  des  appétits  divers  ;de 

substantiaî  :  et  cum  anima  sit  alterius  substau- 
tiœ,  quam  Deus,  quanquam  ab  illo  facta;  ipse  au- 
tem  Deus  sit  sacratissima  illa ,  et  multis  verbo ,  re 
paucis  cognita  Trinitas  :  diligentissime  investigan- 
dum  est,  quod  ait  Dominus  Jésus  :  «  Nemo  venit 
ad  me,  nisi  quem  Pater  attraxerit  :  et  :  Nemo  ve- 
iiit  ad  Patrem ,  nisi  per  me  ;  et  :  Ipse  vos  in  om- 
nem  veritatem  inducet.  »  [Joan.,  vi,  44,  et  xiv,  6, 
et  XVI,  13.) 

QuJEST.  XXXIX.  —  De  alimentis.  —  Quid  est  quod 
accipit  eam  rem,  quam  commutât  ?  ut  animal  cibum. 
Quid  est  quod  accipitur,  et  commutatur  ?  ut  idem  ci- 
bus.  Quid  est  quod  accipitur,  et  non  commutatur  ? 
ut  oculis  lux,  et  sonus  auribus.  Sed  bœc  per  corpus 
accipit  anima  :  quid  est  autem  quod  per  se  ipsam 
accipit ,  et  commutât  in  se  ?  ut  aliam  animam, 
quam  recipiendo  in  amicitiam  sui  similem  facit.  Et 
quid  est  quod  per  se  ipsam  accipit,  et  non  com- 

mutât ?  ut  veritatem .  Quare  cognoscendum  est  et 
quid  sit  Petro  dictum  :  «  Macta  et  manduca  :  » 
[Act.,  X,  13)  et  quid  in  Evangelio  :  «  Et  vita  e rat  lux 
hominum.  »  {Joan.,  i,  4.) 

Qu^ST.  XL.  —  Cumanimarum  natura  una  sit,  unde 

la  diversité  des  appétits  naissent  des  combinai- 

sons différentes  pour  acquérir  ;  de  la  diversité 
des  combinaisons  résultent  des  habitudes  diffé- 

rentes ,  et  des  habitudes  différentes ,  des  volon- 

tés diverses.  Or,  c'est  l'ordre  des  choses  qui 
forme  les  divers  points  de  vue ,  ordre  caché , 

mais  certainement  établi  par  la  divine  Provi- 
dence. Il  ne  faut  pas  croire  pour  cela  que  la 

nature  des  âmes  soit  différente,  parce  que  les 

volontés  sont  diverses  ;  puisque  la  même  âme 

change  de  volonté  suivant  la  diversité  des  temps. 

Ainsi  l'homme  tantôt  veut  être  riche,  tantôt  il 
méprise  les  richesses  pour  devenir  sage  ;  dans 

le  goût  des  choses  temporelles ,  il  choisit  le  né- 
goce dans  un  temps,  et  la  milice  dans  un  autre. 

Question  XLI. — Dieu  ayant  fait  toutes  choses 

pourquoi  ne  sont-elles  pas  égales? —  Parce- 

qu'elles  ne  seraient  pas  toutes  choses ,  si  elles 

étaient  égales.  Car  alors  n'existerait  pas  cette 

variété  infinie  d'espèces  qui  composent  l'uni- 
vers ,  et  qui  comprend  les  créatures  de  premier 

ordre,  de  second  ordre,  et  ainsi  de  suite  jus- 

qu'aux dernières.  Cet  ensemble ,  c'est  ce  qu'on 
appelle  «toutes  choses.» 

Question  XLII. — Comment  le  Christ  était- 
il  en  même  temps  dans  le  sein  de  sa  mère  et 

dans  le  ciel? — Il  y  était  comme  la  parole  de 

l'homme  qui  est  toute  pour  plusieurs ,  et  toute 
pour  chacun  en  particulier. 

liominum  diverses  voluntates.  —  Ex  diversis  visis  di- 
versus  appetitus  animarum  est,  ex  diverse  appetitu 
diversus  adipiscendi  successus,  ex  di verso  successu 
diversa  consuetudo,  ex  diversa  consuetudine  diversa 
est  voluntas.  Diversa  autem  visa  ordo  rerum  facit  : 

occultus  quidem,  sed  sub  divina  providentia  cer- 
tus  tameu.  Non  itaque  ob  hoc  putandum  est  di- 
versas  esse  naturas  animarum,  quia  diversse.  sunt 
voluntates  :  cum  etiam  unius  animœ  voluntas  pro 

temporum  diversitate  varietur.  Si  qiddem  alio  tem- 
pore  dives  esse  cupit,  alio  tempore  contemptis  divi- 
tiis  sapiens  esse  desiderat  :  et  in  ipso  tempora- 
lium  appetitu  alio  fempore  uni  homini  negotiatio, 
et  alio  tempore  militia  placet. 

Qu^sT.  XLI.  —  Cum  omnia  Deus  fecerit,  quare  non 

œqualia  fecit  ?  —  Quia  non  essent  omnia,  si  essent 

œqualia  :  non  enim  essent  multa  rerum  gênera,  qui- 
bus  conficitur  universitas,  primas  et  secundas,  et 

deinceps  usque  ad  ultimas  ordinatas  habens  creatu- ras  :  et  hoc  est  quod  dicitur,  omnia. 

QU.EST.  XLII.  —  Quomodo  Chrisius  et  in  utero  ma- 
tris  fuit  et  in  cœlis  ?  —  Quomodo  verbum  hommis, 

quod  etsi  multi  audiunt,  totum  audiunt  singah. 
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Question  XLIII.  —  Pourquoi  le  Fils  de  Dieu 

est-il  venu  sous  la  forme  humaine,  et  le  Saint- 

Esprit  sous  la  forme  d'une  colombe? —  Vs^vcq- 

que  le  Fils  de  Dieu  est  venu  pour  donner  aux 

hommes  dans  sa  vie  une  règle  de  conduite  ;  et 

le  Saint-Esprit  est  venu  pour  signifier  la  récom- 

pense elle-même  où  l'on  parvient  en  vivant 

bien.  Or,  si  l'un  et  l'autre  ont  pris  une  forme 

visible,  c'est  pour  que  les  hommes  charnels  puis- 

sent, par  des  degrés  mystérieux,  passer  des 

objets  perçus  par  les  yeux  du  corps ,  à  des  ob- 

jets que  l'intelligence  seule  peut  comprendre. 
C'est  ainsi  que  les  paroles  produisent  un  son 

et  s'envolent;  tandis  que  les  idées  cachées 

sous  les  paroles,  quand  le  discours  enseigne 

quelque  chose  de  divin  et  d'éternel ,  ne  s'envolent 
pas  de  la  même  manière. 

Question  \UN .—Pourquoi  Notre-Seigneur 
Jésus-Christ  est-il  venu  si  longtemps  après ^  et 

non  pas  aussitôt  après  le  péché  de  l'homme?  — 
Parce  que  toute  beauté  vient  de  la  souveraine 

beauté ,  qui  est  Dieu  ;  or ,  la  beauté  temporelle 

se  perfectionne  et  s'achève  par  les  choses  qui 
disparaissent  et  se  succèdent.  Ainsi ,  dans  tout 

homme  et  dans  chaque  homme  tout  âge  et 

chaque  âge  a  sa  beauté  depuis  l'enfance  jusqu'à 
la  vieillesse.  Donc  comme  il  serait  absurde  de 

vouloir  que  l'homme  dans  les  conditions  de  cette 
vie  eût  une  jeunesse  perpétuelle  ,  sans  se  soucier 
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des  avantages  qui  se  succèdent  aux  autres  âges  ; 
ce  serait  également  une  absurdité  de  vouloir 

que  le  genre  humain ,  dans  son  universalité , 

n'eût  qu'un  seul  âge  ;  car  de  même  que  l'homme, 
il  a  ses  différents  âges.  Il  ne  fallait  donc  pas 

que  le  Maître  divin ,  dont  l'exemple  et  les  leçons 
devaient  former  l'éducation  du  genre  humain, 

vint  autrement  qu'au  temps  de  la  jeunesse. 

(II  Retr.^  26.)  L'Apôtre  a  donc  raison  de  dire 
que  le  genre  humain  était  gardé  sous  la  loi 

comme  l'enfant  sous  un  pédagogue  {Gai.,  m, 

23),  en  attendant  l'arrivée  de  celui  qui  devait 

venir,  d'après  la  promesse  des  prophètes.  Car 
autre  chose  est  l'action  de  la  Providence  dans 
la  conduite  de  chaque  homme  en  particulier, 

autre  chose  son  action  dans  le  gouvernement 

général  de  l'humanité.  Car  les  hommes  qui  sont 
parvenus  à  une  certaine  sagesse  dans  les  âges 

précédents,  n'étaient  pas  éclairés  autrement 

que  par  la  même  vérité ,  chacun  suivant  l'oppor- 
tunité de  son  temps  ;  et  pour  que  cette  vérité 

devînt  la  sagesse  du  peuple ,  le  Fils  de  Dieu  s'est 
fait  homme ,  quand  le  genre  humain  fut  arrivé 

à  l'âge  convenable. 
Question  XLV.  —  Contre  les  Mathématiciens, 

— 1.  Les  anciens,  n'appelaient  pas  mathémati- 

ciens ceux  qu'on  appelle  aujourd'hui  de  ce  nom; 
mais  ceux  qui  calculaient  le  mouvement  du  ciel 

et  des  astres ,  et  dont  il  est  dit  avec  raison  dans 

QujîST.  XLIII.  —  Quare  Filius  Dei  in  homine  appa- 
ruit,  et  Spiritus  saiictus  in  columba.  —  Quia  ille  ve- 
nit,  ut  exemplum  vivendi  demonstraret  hominibus  ; 
iste,  ut  donum  ipsum,  quo  bene  vivendo  pervenitur, 
signilicaret,  apparuit.  Utrumque  autem  visibiliter 
factum  est  propter  carnales,  ab  iis  quee  oculis  corpo- 

rels cernuntur,  ad  ea  quœ  mente  intelliguntur,  sa- cramentomm  gradibus  transferendos.  Nam  et  verba 
sonant  et  transeunt  ;  nec  tamen  ea  quaî  verbis  signi- 
ficantur,  cum  aliquid  divinum  atque  aiternum  lo- quendo  exponitur,  similiter  transeunt. 

Qu^.ST.  XLIY.  —  Quare  tanto  post  venit  Bominus 
Jésus  C/iristus,  et  non  in  principio  peccati  hominis.  — 
Quia  omne  pulchrum  a  summa  pulchritudine  est, quod  Deus  est  :  temporalis  autem  pulchritudo  rébus 
decedentibus  succedentibusque  peragitur.  Habet  au- 

tem decorem  suum  in  singulis  quibusque  hominibus 
singula  quœque  œtas  ab  infantia  usque  ad  seneetu- 
tem.  Sicut  ergo  absurdus  est,  qui  juvenilem  tantum 
setatem  vellet  esse  in  homine  temporibus  subdito, 
invideret  enim  cseteris  pulchritudinibus,  quee  cseteris 

(a)  Duo  Mss.  tanquam  publicis  utilitatibus  consulit, 

setatibus  suas  vices  atque  ordinem  gerunt  :  sic  absur- 
dus est,  qui  in  ipso  universo  génère  humano  unam 

setatem  desiderat  :  nam  et  ipsum  tanquam  unus 
homo  setates  suas  agit.  Nec  oportuit  venire  divinitus 
magistrum,  cujus  imitatione  in  mores  optimos  for- 
maretur,  nisi  tempore  juventutis.  (II  Retr.,  xxvi.)  Ad 
hoc  valet  quod  Apostolus  dicit,  sub  lege  tanquam 
sub  psedagogo  parvulos  custoditos  {GaL,  m,  23), 
donec  veniret  cui  servabatur,  qui  per  Prophetas  pro- 
missus  erat.  Aliud  enim  est  quod  divina  providentia 
quasi  privatim  cum  singulis  agit,  aliud  quod  generi 
universo  tanquam  [a]  publiée  consulit  :  Nam  et  qui- 
cumque  singuli  ad  certam  sapientiam  pervenerunt, 
nonnisi  eadem  veritate  suarum  singillatim  setatum 
opportunitate  illustrati  sunt  :  a  qua  veritate,  ut  po- 
pulus  sapiens  fieret,  ipsius  generis  humani  oppor- 
tuna  setate  homo  susceptus  est. 

Qu^ST.  XLV.  —  Adversus  Mathematicos .  —  1.  Non 
eos  appellarunt  Mathematicos  veteres,  qui  nunc  ap- 
pellantur  ;  sed  illos  qui  temporum  numéros  motu 
cœli  ac  siderum  pervestigarunt,  de  quibus  rectissime 
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les  saintes  Ecritures  :  Il  ne  méritent  pas  de  par-  tout  ce  que  nous  pouvons  dire  en  peu  de  mots 

don  ;  car  s'ils  ont  pu  pénétrer  les  secrets  de  la  et  avec  vérité  contre  eux ,  c'est  qu'ils  ne  répon- 
création ,  comment  n'ont-ils  pas  trouvé  plus  faci-  dent  que  sur  la  foi  des  constellations.  Or,  dans 
lement  encore  le  Maître  du  monde?  {Sages.,  xiii,  les  constellations  on  distingue,  selon  eux,  difFé- 
S.  Liv.  VIII  de  la  Cité  de  Dieu,  ch.  vi.)  En  effet  rentes  parties  dont  trois  cent  soixante  forment 

l'âme  humaine,  dans  l'appréciation  des  choses  vi-  le  zodiaque  ;  ce  qui  donnerait  dans  l'accomplis- 

sibles, peut  reconnaître  qu'elle  est  supérieure  au  sèment  du  mouvement  céleste,  quinze  degrés 
monde  visible.  Et  pourtant  comme  elle  ne  peut  par  heure ,  de  sorte  que  l'évolution  de  quinze 

pas  se  dissimuler  que ,  sous  le  rapport  de  la  degrés  se  ferait  pendant  l'intervalle  de  temps 
sagesse,  elle  passe  par  des  phases  très- variables  que  durerait  une  heure.  Ils  disent  encore  que 

de  croissance  et  de  décroissance ,  elle  sait  qu'elle 
trouve  au-dessus  d'elle  l'immuable  vérité,  et 

s' attachant  à  elle ,  suivant  qu'il  est  écrit  :  «  Mon 

âme  s'est  attachée  à  vous,»  (Ps.  vi ,  9)  elle 

devient  bienheureuse ,  parce  qu'elle  trouve  en 
elle-même  le  Créateur  et  le  Maître  des  choses 

visibles ,  ne  cherchant  plus  extérieurement  les 

choses  visibles,  même  au  Ciel.  Car  cette 

recherche  ne  produit  rien,  ou  si  elle  produit 

quelque  chose  après  un  grand  travail ,  c'est  en- 
core une  peine  inutile,  à  moins  que  la  beauté  du 

dehors  ne  fasse  découvrir  l'ouvrier  qui  est  caché 

au  dedans,  et  qui  donne  à  l'âme  comme  au 
corps  le  degré  de  beauté  qui  convient  à  chacun. 

2.  Quant  à  ceux  qui  s'appellent  maintenant 
mathématiciens,  et  veulent  faire  dépendre  nos 

actions  des  corps  célestes,  nous  vendre  aux 

étoiles  et  recevoir  de  nous  le  prix  de  cette  vente  ; 

chaque  degré  se  divise  en  soixante  minutes. 
Mais  ils  ne  trouvent  plus  dans  les  constellations, 

d'après  lesquelles  ils  se  vantent  de  prédire  l'a- 
venir, la  division  des  minutes.  Or,  la  conception 

des  jumeaux  qui  est  le  résultat  d'un  seul  acte 
conjugal,  d'après  le  témoignage  des  médecins, 
dont  la  science  est  bien  plus  sûre  et  plus  cer- 

taine, se  fait  si  vite  en  un  clin  d'œil,  qu'on  au- 
rait à  peine  le  temps  de  compter  deux  secondes. 

D'où  vient  donc  néanmoins  dans  les  jumeaux 

une  si  grande  diversité  d'actions,  d'événements 
et  d'inclinations,  quoiqu'ils  aient  été  conçus  sous 
la  même  constellation  ?  Et  pourquoi  le  mathé- 

maticien n'a-t-il  vu  qu'une  seule  constellation 
pour  deux  hommes,  comme  pour  un  seul 

homme  ?  Que  s'ils  veulent  s'en  tenir  aux  constel- 
lations qui  président  à  la  naissance,  les  jumeaux 

les  confondent  encore  puisque  le  plus  souvent 

dicitur  in  Scripturis  sanctis  {Sap.,  xni,  8,  et  9.  Lib. 
vni^  De  Civit.  Dei.  cap.  6)  :  Iterum  nec  his  débet 
ignosci  ;  si  enim  tantum  potuerunt  scire,  ut  possent 
ipstimare  sseculum,  quomodo  liujus  Dominum  non 
faciUus  invenerunt?  Mens  enim  liumana  de  visibili- 
bus  jiidicans,  potest  agnoscere  omnibus  visibiUbus  se 
ipsam  esse  meliorem.  Quse  tamen  cum  etiam  -se 

propter'defectum  profectumque  in  sapientia  fatetur 
esse  mutabilem,  invenit  supra  se  esse  incommutabi- 
lem  veritatem  :  atque  ita  adliœrens  post  ipsam,  sicut 
dictum  est  :  «  Adliœsil  anima  mea  post  te  ;  »  [PsaL 
VI,  9)  beata  efficitur,  intrinsecus  inveniens  etiam 
omnium  visibilium  Creatorem  atque  Dominum  ;  non 
quserens  extrinsecus  visibilia,  quamvis  cœlestia  :  quœ 
aut  non  inveniuntur,  aut  cum  magno  labore  frustra 
inveniuntur,  nisi  ex  eoium  quse  foris  sunt  pulchri- 
tudine,  inveniatur  artifex  qui  intus  est,  et  prius  in 
anima  superiores,  deinde  in  corpore  inferiores  pul- 
chritudines,  operatur. 

2.  Adversus  eos  autem  qui  nunc  appellatur  Ma- 
thematici,  volentes  actus  nostros  corporibus  cœlesti- 
bus  subdere,  et  nos  vendere  steUis,  ipsumque  pre- 

[n)  Sic  Mss.  Editi  vero,  partes  œquales  trecentas ,  etc.  —  {b)  Ita nativas. 

tium,  quo  vendimur,  a  nobis  accipere,  nihil  verius 
et  brevius  dici  potest,  quam  eos  non  respondere, 
nisi  acceptis  constellationibus.  In  constellationibus 
autem  notari  partes,  (a)  quales  trecentas  sexaginta 
dicunt  habere  signiferum  circulum  :  motum  autem 
cœli  per  unam  horam  fieri  in  quindecim  partibus, 
ut  tanta  mora  quindecim  partes  oriantur,  quantam 
tenet  una  hora.  Quee  partes  singulœ  sexaginta  mi- 

nutas habere  dicuntur.  Minutas  autem  minutarum 

jam  in  constellationibus,  de  quibus  futura  prœdi- 
cere  se  dicunt,  non  inveniunt.  Conceptus  autem  ge- 
minorum  quoniam  uno  concubitii  efticitur,  testan- 
tibus  medicis,  quorum  disciplina  multo  est  certior 

atque  manifestior,  tam  parvo  puncto  temporis  con- 
tingit,  ut  in  duas  minutas  minutarum  non  tendatur. 
Unde  ergo  in  geminis  tanta  diversitas  actionum  et 
eventuum  et  voluntatum,  quos  necesse  est  eamdem 
constellationem  conceptionalem  habere  et  amborum 

unam  constellationem  [h)  dari  Mathematico,  tan- 
quam  unius  hominis?  Si  autem  ad  (c)  génitales 
constellation  es  se  tenere  voluerint,  ipsis  geminis  ex- 

cluduntur,  qui  plerumque  ita  post  invicem  funduntur 
in  Mss.  Al  in  excusis ,  dare.  Mnthematicos.  —  (c)  Duo  Msrf.  ad 
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ils  sortent  du  sein  maternel  de  telle  manière  qu'il 

faut  en  revenir  aux  portions  de  minutes;  divi- 

sion de  temps  que  les  mathématiciens  ne  distin- 

guent, ni  ne  peuvent  distinguer  dans  les  cons- 

tellations. On  dit  qu'ils  ont  prédit  souvent  la 

vérité;  c'est  que  les  hommes  perdent  le  sou- 

venir de  leurs  mensonges  et  de  leurs  erreurs  ; 

uniquement  attentifs  a  ce  qui  arrive  conformé- 

ment à  leurs  prédictions,  ils  oublient  ce  qui  les 

dément  ;  ils  ont  annoncé  des  événements  qui  se 

sont  accomplis,  non  en  vertu  de  leur  prévision 

qui  est  nulle,  mais  par  un  pur  effet  du  hasard 

aveugle.  Si  l'on  veut  en  faire  honneur  à  leur 
science  il  faudra  de  même  attribuer  la  puissance 

divinatoire  aux  parchemins  écrits  ;  car  il  en  sort 

souvent  les  réponses  qu'on  désire.  Or,  si  un 
manuscrit  contient  souvent,  par  hasard,  un 

vers  qui  annonce  l'avenir,  peut-on  s'étonner 

qu'il  sorte  aussi  de  l'esprit  d'un  homme  une 
prédiction  non  par  calcul ,  mais  par  hasard  ? 

Question  XLVI.  —  Des  idées.  {Cité  de  Dieu, 

liv.  VII,  ch.  28.)  —  1.  On  dit  que  Platon  est  le 
premier  qui  ait  employé  ce  mot.  Gela  ne  veut 

pas  dire  que  si  ce  nom  n'existait  pas  avant  Pla- 

ton, les  choses  elles-mêmes  qu'il  a  appelées  idées, 

n'aient  pas  existé  ou  n'aient  pas  été  connues; 

mais  on  les  nommait  les  uns  d'une  façon,  les 

autres  d'une  autre.  Car  il  est  permis  de  donner 

ex  utero^  ut  hoc  temporis  intervallum  rursus  ad  mi- 
nutas minutarum  revertatur,  quas  tractandas  in 

constellationibus  nunquam  accipiunt ,  nec  possunt 
tractare.  Cum  autem  multa  vera  eos  prsedixisse  di- 
catur,  ideo  fit,  quia  non  tenent  homines  memoria 
falsitates  erroresque  eorum  ;  sed  non  intenti^  nisi  in 
ea  quse  illorum  responsis  provenerint,  ea  quse  non 
provenerint  obliviscuntur  :  et  ea  commémorant,  quee 
non  arte  illa,  quœ  nuUa  est,  sed  quadam  obscura  re- 
rura  sorte  contingunt.  Quod  si  peritiœ  illorum  volunt 
tribuere,  dicant  artificiose  divinare  etiam  mortuas 
membranas  scriptas  quaslibet,  de  quibus  plerumque pro  voluntate  sors  exit.  Quod  si  non  arte  de  codicibus 
exit  sœpe  versus  futura  prœnuntians,  quid  mirum  si 
etiam  ex  animo  loquentis,  non  arte,  sed  sorte  exit 
aliqua  prœdictio  futurorum  ? 

Qu^ST.  XLVI.  —  Beldeis.  (Lib.  VII,  de  Civit.  Dei, 
cap.  28.)—! .  Ideas Plato  primas appellasseperhibetur: 
non  tamen  si  hoc  nomen,  ante  quam  ipse  institueret, 
non  erat,  ideo  vel  res  ipsse.  non  erant,  quas  ideas 
vocavit,  vel  a  nullo  erant  intellects  :  sed  alio  fortasse 
atqueaho  nomine  ab  aliis  atque  aliis  noncupatse  sunt. 
Licet  enim  cuique  rei  [a]  incognitœ,  quaî  nullum  ha- 

(a)  Quatuor  Mss.  rei  cognitœ,  —  (6)  Omnes  prope  Mss.  non  abhorrebii. 
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un  nom  quelconque  à  une  chose  qu'on  vient  de 
découvrir,  et  qui  n'est  pas  encore  désignée  dans 

la  langue  usuelle.  Mais  il  n'est  pas  vraisemblable 

qu'avant  Platon  il  n'y  ait  pas  eu  d'autres  philo- 
sophes, et  qu'ils  n'aient  pas  compris  ce  que 

Platon  appelle  des  idées,  quelque  soit  le  sens  at- 

taché à  ce  mot.  Gar  il  est  d'une  si  grande  impor- 
tance de  les  connaître,  que  sans  cette  connais- 
sance personne  ne  mériterait  le  nom  de  sage.  If 

est  croyable  que,  hors  de  la  Grèce,  chez  les  autres 

nations,  il  y  a  eu  des  sages;  et  Platon  lui-même 

l'atteste  suffisamment  par  les  voyages  qu'il  a 
entrepris  pour  se  perfectionner  dans  la  sagesse, 
et  aussi  dans  ses  livres.  Il  faut  donc  croire  que 

les  sages,  s'ils  ont  existé ,  n'ont  pas  ignoré  les 
idées,  quoique  peut-être  ils  leur  aient  donné  un 

autre  nom.  Mais  en  voilà  assez  sur  ce  point  ;  l'es- 
sentiel c'est  de  connaître  et  d'examiner  la  chose, 

chacun  ayant  la  liberté  d'employer  les  termes 

qu'il  lui  plaira  d'employer,  pourvu  qu'il  la  con- naisse. 

2.  Nous  pouvons  traduire  en  latin  le  mot  idées 

par  formes  ou  espèces ,  en  nous  conformant  au 
sens  littéral.  Si  nous  les  appelons  raisons,  nous 

nous  écartons  de  la  propriété  des  termes  ;  car  le 

mot  grec  Aoyoi  signifie  raisons  et  non  idées. 

Néanmoins  en  employant  ce  terme,  on  ne  s'é- 
carte pas  de  la  vraie  signification.  Gar  les  idées 

beat  usitatum  nomen,  quodlibet  nomen  imponere. 
Nam  non  est  veri  simile,  sapientes  aut  nullos  fuisse 
ante  Platonem  ;  aut  istas,  quas  Plato,  ut  dictum  est, 
ideas  vocat,  quœcumque  res  sint,  non  intellexisse.  Si 
quidem  tanta  in  eis  vis  constituitur,  ut  nisi  bis 
intellectis  sapiens  esse  nemo  possit.  Credibile  est 
etiam  prseter  Grseciam  fuisse  in  aliis  gentibus  sapien- 

tes :  quod  etiam  Plato  ipse  non  solum  peregrinando 
sapientise  perficiendse  gratia  satis  testatus  est,  sed 
etiam  in  libris  suis  commémorât.  Hos  ergo,  si  qui 
fuerunt,  non  existimandum  est  ideas  ignorasse, 
quamvis  alio  fortasse  eas  nomine  vocaverint.  Sed  de 
nomine  hactenus  dictum  sit  :  rem  videamus,  quse 
maxime  consideranda  atque  noscenda  est,  in  potes- 
tate  constitutis  vocabulis,  ut  quod  volet  quisque,  ap- 
pellet  rem  quam  cognoverit. 

2.  Ideas  igitur  Latine  possumus  vel  formas  vel 
species  dicere,  ut  verbum  e  verbo  transferre  videa- 
mur.  Si  autem  rationes  eas  vocemus,  ab  interpre- 
tandi  quidem  proprietate  discedimus  ;  rationes  enim 
Grsece  ao-^oi  appellantur,  non  idese  :  sed  tamen  quis- 
quis  hoc  vocabulo  uti  voluerit ,  a  re  ipsa  non  [b)  aber- 
rabit.  Sunt  namque  idese  principales  formse  quse- 
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sont  certaines  formes  principales ,  certaines  rai- 
sons fixes  et  immuables  des  choses ,  lesquelles 

n'ont  pas  été  formées,  et  sont  par  conséquent 
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rain?  Gela  posé  et  admis-,  qui  oserait  dire  que 

Dieu  a  fait  l'œuvre  de  la  création,  sans  avoir  un 
plan  raisonnable?  Si  on  ne  peut  ni  le  dire  ni  le 

éternelles ,  permanentes  et  contenues  dans  l'in- 

telligence divine.  Et  comme  elles  n'ont  pas  un 
commencement  ni  une  fin,  elles  servent  de  type 

à  tout  ce  qui  peut  commencer  et  finir,  à  tout  ce 

qui  parait  et  disparait.  Toute  âme  ne  peut  pas 

les  voir,  excepté  l'âme  raisonnable,  par  la  partie 

qui  fait  sa  supériorité,  c'est-à-dire  par  l'intelli- 
gence elle-même  et  par  la  raison,  qui  est  comme 

sa  face  et  son  œil  intérieur  et  intelligible.  Et  on 

ne  peut  pas  dire  que  toute  âme  raisonnable  soit 

propre  à  cette  intuition,  mais  seulement  celle 

qui  est  sainte  et  pure,  c'est-à-dire  qui  possède  cet 
œil  capable  de  voir  ces  choses,  un  œil  sain,  net, 

serein  ,  semblable  aux  objets  qu'il  veut  consi- 
dérer. Quel  homme  chrétien  et  vraiment  reli- 

gieux, fût-il  encore  incapable  de  cette  contem- 
plation, oserait  nier,  je  dis  plus,  ne  reconnaîtrait 

pas  que  tous  les  êtres  qui  existent ,  c'est-à-dire 
qui  appartiennent  à  un  genre  spécial  et  à  une 

nature  propre,  ont  reçu  de  Dieu  l'existence;  que 

c'est  Dieu  qui  donne  la  vie  à  tout  ce  qui  vit;  que 

le  bien-être  de  tout  ce  qui  existe  dans  l'univers, 

l'ordre  même  qui  règle  le  cours  du  temps  et  pré- 
side aux  changements  des  êtres  variables ,  est 

contenu  et  gouverné  par  les  lois  du  Dieu  souve- 

dam,  vel  rationes  rerum  stabiles  atque  incommu- 
tabiles,  quœ  ipsae  formataî  non  sunt,  ac  per  hoc 
seternse  ac  se.mper  eodem  modo  sese  liabentes,  quse 
in  divina  intelligentia  continentur.  Et  cum  ipsœ  neque 
oriantur,  neque  intereant  ;  secundum  eas  tamen  for- 
mari  dicitur  omne  qund  oriri  et  interire  potest,  et 
omne  quod  oritur  et  interit.  Anima  vero  negatur  eas 
intueri  posse,  nisi  rationalis,  ea  sui  parte  qua  ex- 
cellit,  id  est,  ipsa  mente  atque  ratione,  quasi  quadam 
facie  vel  oculo  suo  interiore  atque  intelHgibili.  Et 
ea  quidem  ipsa  rationalis  anima  non  omnis  et  quse- 
libet,  sed  quœ  sancta  et  pura  fuerit,  hœc  asseritur 
illi  visioni  esse  idonea  :  id  est,  quœ  ilhim  ipsum  ocu- 
lum,  quo  videntur  ista,  sanum  et  sincerum  et  sere- 
num  et  similem  his  rébus ,  quas  videre  intendit 
habuerit.  Quis  autem  religiosus  et  vera  religione 
imbutus,  quamvis  nondum  possit  hœc  intueri,  ne- 
gare  tamen  audeat,  imo  non  etiam  prohteatur, 
omnia  quœ  simt,  id  est,  quœcumque  in  suo  génère 
propria  quadam  natura  continentur,  ut  sint,  Deo 
auctore  esse  procreata,  eoque  auctore  omnia  qua^  vi- 
vunt  vivere,  atque  universalem  rerum  incolumita- 
tem,  ordinemque  ipsum  quo  ea  quœ  mutantur,  suos 
temporales   cursus  certo   moderamine  célébrant^ 

croire,  il  faut  donc  que  tout  ait  été  créé  avec  rai- 

son. L'homme  n'a  pas  la  même  raison  d'être  que  le 
cheval.  Il  serait  absurde  de  le  penser.  Donc  tous 

les  êtres  ont  leur  raison  propre  d'existence. 

Mais  où  trouverons-nous  ces  raisons  d'être,  si  ce 

n'est  dans  la  pensée  du  Créateur?  En  effet,  il  ne 
voyait  rien  hors  de  lui  qui  pût  lui  servir  de  mo- 

dèle pour  ses  œuATes  ;  le  supposer  ce  serait  une 

impiété.  Mais  si  ces  raisons  de  toutes  les  choses 

créées  ou  à  créer  sont  contenues  dans  la  pensée 

divine  ;  si  dans  la  pensée  divine,  il  n'y  a  rien  qui 
ne  soit  éternel  et  immuable;  si  Platon  appelle 

idées  ces  raisons  premières  des  choses,  il  s'en- 
suit que  non-seulement  les  idées  existent,  mais 

qu'elles  sont  vraies ,  parce  qu'elles  sont  éter- 
nelles, toujours  les  mêmes  et  toujours  im- 

muables; et  c'est  par  leur  participation  que  tout 

existe,  de  quelque  manière  que  ce  soit.  Or,  l'âme 
raisonnable  est  supérieure  à  tous  les  êtres  créés 

de  Dieu  ;  elle  approche  de  Dieu  quand  elle  est 

pure;  et  plus  elle  s'attache  à  lui  par  la  charité, 
plus  elle  est  pénétrée  de  cette  lumière  intelli- 

gible que  Dieu  lui  donne,  plus  elle  est  en  quelque 
sorte  illuminée  pour  mieux  voir,  non  par  les 

yeux  du  corps,  mais  par  cet  œil  intérieur  qui  fait 

summiDei  legibus  contineri  et  gubernari  ?  Quo  cons- 
tituto  atque  concesso,  quis  audeat  dicere  Deum  irra- 
tionabiliter  omnia  condidisse.  Quod  si  recte  dici  vel 
credi  non  potest,  restatut  omnia  ratione  sint  condita. 

Nec  eadem  ratione  liomo,  qua  equus  :  hoc  enim  ab- 
surdum  est  existimare.  Singula  igitur  propriis  sunt 
creata  rationibus.  Has  autem  rationes  ubi  arBitrandum 

est  esse,  nisi  in  ipsa  mente  Creatoris  ?  Non  enim  ex- 
tra se  quidquam  positum  intuebatur,  ut  secunduni 

id  constitueret  quod  constituebat  :  nam  hoc  opinari 

sacrilegum  est.  Quod  si  hœ,  rerum  omnium  crean- 
darum  creatarumve  rationes  in  divina  mente  con- 

tinetur  ,  neque  in  divina  mente  quidquam  nisi 

œternum  atque  incommutabile  potest  esse  ;  at- 
que lias  rerum  rationes  principales  appellat  ideas 

Plato  :  non  solum  sunt  ideœ,  sed  ipsœ  verœ.  sunt, 

quia  œternœ  sunt,  et  ejusmodi  atque  incommu- 
tabiles  manent  ;  quarum  participatione  lit,  ut  sit 

quidquid  est,  quoquo  modo  est.  Sed  anima  rationalis 

inter  eas  res,  quœ  sunt  a  Deo  conditœ,  omnia  supe- 
rat  ;  et  Deo  proxima  est,  quando  pura  est  ;  eique  in 

quantum  caritate  coliœserit,  in  tantum  ah  eo  luraine 
illo  intelUgibih  perfusa  quodam  modo  et  illiistrata 
cernit,  non  per  corporeos  oculos,  sed  per  ipsius  sui 
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son  excellence,  c'est-à-dire  par  son  intelligence, 

ces  raisons  divines  dont  la  vision  la  rend  bien- 

heureuse. Ces  raisons ,  comme  nous  l'avons  dit, 

on  peut  les  appeler  idées  ou  formes,  ou  appa- 

rences ou  raisons.  Tout  le  monde  peut  les  appe- 

ler comme  il  voudra,  mais  il  est  réservé  à  quel- 

ques esprits  seulement  de  voir  ce  qui  est  vrai. 

Question  XLVII.  —  Pourrons-nous  un  jour 

voir  nos  pensées?  —  On  demande  comment 

après  la  résurrection  et  la  transformation  du 

corps  qui  est  promise  aux  saints,  nous  pourrons 

voir  nos  pensées.  On  peut  le  conjecturer  d'après 
cette  partie  de  notre  corps  qui  possède  plus  de 

lumière  :  car  les  corps  angéliques  dont  nous  es- 

pérons être  revêtus,  il  faut  croire  qu'ils  seront 
brillants  et  de  substance  éthérée  {l  Reir.^  26; 

Cité  de  Dieu,  liv.  XXII,  ch.  29);  si  donc  la  plu- 
part des  sentiments  de  notre  âme  viennent  se 

peindre  dans  nos  yeux,  il  est  probable  que  rien 
ne  restera  caché  des  pensées  de  notre  âme, 

lorsque  notre  corps  tout  entier  aura  une  trans- 
parence telle ,  que  nos  yeux  mortels  comparés  à 

cet  état  ne  sont  plus  qu'une  chair  grossière. 
Question  XLVIII.  —  Des  choses  à  croire.  — 

Il  y  a  trois  espèces  dé  choses  à  croire.  Les  unes 

que  l'on  croit  toujours  sans  jamais  les  com- 

prendre ,  comme  l'histoire  qui  déroule  les  faits 

du  temps  et  de  l'homme.  Les  autres  que  l'on 
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comprend  dès  qu'on  les  croit,  comme  les  raison- 
nements de  l'esprit  humain  sur  les  nombres  ou 

sur  les  sciences.  En  troisième  lieu  celles  que  l'on 
croit  d'abord  et  que  l'on  comprend  ensuite, 

comme  les  choses  divines,  dont  l'intelligence 
est  le  privilège  de  ceux  qui  ont  le  cœur  pur, 

c'est-à-dire  de  ceux  qui  observent  les  préceptes 
qui  nous  sont  donnés  pour  bien  vivre. 

Question  XLIX.  —  Pourquoi  les  enfants 

d'Israël  offraient-ils  des  animaux  en  sacrifice? 
{De  la  Cité  de  Dieu,  liv.  X,  ch.  5,  6.)  —  Parce 

qu'il  y  a  les  sacrifices  spirituels  dont  ce  peuple 
grossier  devait  présenter  les  images,  afin  que  le 

peuple  ancien  qui  était  esclave  fût  la  figure 

du  peuple  nouveau.  Cette  diff'érence  des  deux 
peuples,  nous  pouvons  la  remarquer  dans  cha- 

cun de  nous  en  particulier,  puisque  tout  homme 
sortant  du  sein  de  sa  mère  est  obligé  de  vivre 

comme  le  vieil  homme,  jusqu'à  ce  qu'il  arrive  à 

l'âge  de  la  jeunesse;  c'est  alors  qu'il  peut  s'élever 
au-dessus  des  goûts  charnels,  se  tourner  par  la 
force  de  sa  volonté  vers  les  choses  spirituelles,  et 
se  renouveler  intérieurement.  Or,  ce  que  produit 

dans  un  homme  bien  élevé  le  développement  de 

la  nature  et  de  l'éducation,  il  était  très-conve- 
nable que  la  divine  Providence  le  reproduisit, 

suivant  les  mêmes  proportions  dans  tout  le  genre 
humain. 

principale,  quo  excellit,  id  est,  per  intelligentiam 
suam,  istas  rationes,  quarum  visione  sit  beatissima. 
Quas  rationes,  ut  dictnm  est,  sive  ideas,  sive  formas, 
sive  species,  sive  rationes  licet  vocare,  et  multis  con- 
ceditur  {a)  appellare  quod  libet,  sed  paucissimis  vi- 
dere  quod  verum  est. 

Qu^ST.*XL\IÎ.  —  Utrum  aliquando  cogitationes  710S- 
tras  vider c  possimus.  —  Quœri  solet  quomodo  post 
resurrectionem  atque  immutationem  corporis,  quee 
sanctis  promittitur,  cogitationes  nostras  videre  possi- 

mus. Conjectura  itaque  capienda  est  ex  ea  parte  cor- 
poris nostri,  quœ  plus  liabet  lucis  :  quoniam  angelica corpora,  qualia  nos  habituros  speramus,  lucidissima 

atque  œtherea  esse  credendum  est  (I  Retr.  xxvi  •  lib 
XXII,  de  Civit.  Dei,  cap.  29)  :  si  ergo  multi  motus  animi 
nostri  nunc  agnoscuntur  in  oculis,  probabile  est  quod 
nullus  motus  animi  latebit,  cum  totum  fuerit  corpus œthereum,  in  cujus  comparatione  isti  oculi  caro  sunt. 

Qu.EST.  XLYIII.  —  De  credibilibus.  —  Credibilium 
tria  sunt  gênera.  Alia  sunt  quœ  semper  creduntur 
et  nunquam  intelliguntur  :  sicut  est  omnis  historia' 
temporalia  et  humana  gesta  percurrens.  Alia  quîse 

(a)  Sic  plerique  Mss.  Editi  autem,  et  multis  conceditiir  appellare  nominibus,  sed  etc AJu  quidam,  naturce  disciplinœque  contingil. 

mox,  ut  creduntur,  intelliguntur  :  sicut  sunt  omnes 
rationes  liumanse,  vel  de  numeris,  vel  de  quibuslibet 
disciplinis.  Tertium,  quœ  primo  creduntur,  et  postea 
intelliguntur  :  qualia  sunt  ea  quse  de  divinis  rébus 
non  possunt  intelligi,  nisi  ab  bis  qui  mundo  sunt 
corde  ;  quod  fit  prseceptis  servatis,  quae  de  bene  vi- 
\  endo  accipiuntur. 

Qu^ST.  XLIX.  —  Qiiare  filii  Israël  sacrificahant  vi- 
sibiliter  pecorum  victimas.  (Lib.  X,  de  Civit.  Dei. 
cap.  5  et  6.)  Quia  sunt  etiam  sacra  spiritalia,  quorum 
imagines  carnalem  populum  celebrare  oportebat,  ut 
preefiguratio  novi  popidi  servitute  veteris  iieret. 
Quorum  duorum  populorum  dilferentiam  etiam  in 
unoquoque  nostrum  licet  advertere,  cum  quisque  ab 
utero  matris  \  eterem  liominem  necesse  est  agat,  do- 
nec  veniat  ad  juvenilem  setatem  ;  ubi  jam  non  est 
necesse  carnaliter  sapere,  sed  potest  ad  spiritalia  vo- 
luntate  converti,  et  intrinsecus  regenerari.  Quod  ergo 
in  uno  homine  recte  educato,  ordine  [b]  naturae  dis- 
ciplinaque  contingit,  hoc  proportione  in  universo  gé- 

nère humano  fieri  per  divinam  providentiam,  pera- 
gique  pulcherrimum  est. 

[b]  Fossatensis  codex,  naturœ  disciplinœque  agit- 
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L'égalité  du  Fils,  —  Dieu  ,    lui  la  perte  de  l'image  et  de  la  ressemblance  de Question  L. 

en  tant  qu'il  engendre,  ne  pouvant  engendrer 

plus  grand  que  lui,  (car  rien  n'est  supérieur  à 
Dieu),  a  dù  engendrer  son  égal.  S'il  l'a  voulu 

sans  pouvoir  le  faire ,  il  est  impuissant  ;  s'il  l'a 

pu,  sans  vouloir  le  faire,  il  est  jaloux.  D'où  il 
faut  conclure  qu'il  a  engendré  un  Fils  qui  lui 
est  égal. 

Question  LI.  —  De  Vhomme  créé  à  V image 
et  ressemblance  de  Dieu.  —  1 .  La  divine  Ecri- 

ture nous  parle  de  l'homme  extérieur  et  inté- 

rieur, et  les  distingue  au  point  que  l'Apôtre  a 
dit  :  ((  Si  notre  homme  extérieur  se  corrompt, 

notre  homme  intérieur  se  renouvelle  de  jour  en 

jour.  »  (Il  Cor.,  IV,  16;  Z)e  la  Jrm.^liv.  II,  ch.  1.) 
On  peut  donc  demander  si  un  des  deux  a  été  fait 

à  l'image  et  ressemblance  de  Dieu.  Or,  s'il  y  en 
a  un ,  il  serait  absurde  de  demander  lequel  des 

deux.  Qui  pourrait  en  effet  hésiter  à  nommer 

celui  qui  se  renouvelle  plutôt  que  celui  qui  se 

corrompt?  Mais  le  sont-ils  tous  deux?  Voilà  une 

grande  question.  Car  si  l'homme  extérieur  si- 

gnifie Adam,  et  l'homme  intérieur  le  Christ,  il 
faut  dire  alors  l'un  et  l'autre.  Mais  comme 

Adam,  après  que  Dieu  l'eut  créé,  n'est  pas  resté 
dans  l'innocence  ,  et  qu'en  aimant  les  choses 
charnelles  il  est  devenu  charnel,  il  ne  serait  pas 

Dieu.  C'est  pourquoi  il  est  renouvelé  pour  deve- 
nir lui-même  intérieur;  comment  donc  est-il 

encore  extérieur?  Est-ce  selon  le  corps?  En  sorte 

qu'il  soit  intérieur  selon  l'àme,  que  sa  résurrec- 
tion et  son  renouvellement  soient  intérieurs, 

c'est-à-dire  s'opèrent  par  la  mort  à  sa  première 
vie,  qui  est  le  péché,  et  par  sa  régénération  à  la 

vie  nouvelle,  qui  est  la  justice.  C'est  ainsi,  en 

effet,  que  l'Apôtre  mentionne  les  deux  hommes, 
l'un  le  vieil  homme  que  nous  devons  dépouiller, 

l'autre ,  le  nouveau,  que  nous  devons  revêtir. 

(Co/.,  m,  9.)  L'un  qu'il  appelle  encore  l'image 
de  l'homme  terrestre  (I  Cor.,  xv,  49),  parce 

qu'il  représente  le  péché  du  premier  homme 

qui  est  Adam  ;  l'autre,  l'image  de  l'homme  cé- 

leste, parce  qu'il  représente  la  justice  du  second 
Adam  qui  est  Jésus-Christ.  Or,  l'homme  exté- 

rieur qui  se  corrompt  maintenant ,  sera  renou- 

velé par  la  future  résurrection ,  lorsqu'il  aura 
payé  la  dette  de  la  nature,  en  subissant  la  mort, 

d'après  cette  loi  qui  a  été  portée  contre  lui  dans 
le  paradis  terrestre. 

2.  Qu'il  ne  soit  pas  inconvenant  de  dire  que 

même  le  corps  a  été  fait  à  l'image  de  Dieu,  c'est 
une  chose  facile  à  comprendre,  si  l'on  fait  atten- 

tion à  ces  paroles  :  «  Tout  ce  que  Dieu  a  fait  est 

absurde  de  penser  que  sa  chute  a  entraîné  pour    très-bon.  »  (Gen.,  i,  31.)  En  effet,  personne  ne 

QujîST.  L.  —  De  œqualite  Filii.  —  Deus,  quem  ge- 
nuit,  quoniam  meliorem  se  generare  non  potuit, 
(nihil  enim  Deo  melius,)  generare  debuit  œqualem. 
Si  enim  voluit,  et  non  potuit,  iniirmus  est  :  si  potuit, 
et  non  voluit,  invidus  est.  Ex  quo  conticitur  œqua- 
lem  genuisse  FiUum. 

Qu.'EST.  LI.  —  De  homine  facto  ad  imaginem  et  si- 
militudinem  Dei.  —  1 .  Cum  exteriorem  et  interioreni 
hominem  divina  Scriptura  commemoret,  et  in  tantum 
eos  discernât,  ut  ab  Apostolo  dictum  sit  :  «  Et  si  ex- 
terior  liomo  noster  corrumpitur,  sed  interior  reno- 
vatur  de  die  in  diem  :  »  (11  Cor.,  iv,  16)  quseri  potest, 
utmm  unus  liorum  factus  sit  ad  imaginem  et  simi- 
litudinem  Dei  (Lib.  II  de  Trinit.,  cap.  i.)  Nam  illud 
stultum  est  quserere,  si  umis,  quis  horum?  Quis  enim 
dubitat  eum  potius  qui  renovatur,  quam  eum  (jui 
corrumpitur,  dicere  ?  Utrum  autem  ambo,  magna 
qusestio  est.  Nam  si  exterior  liomo  est  Adam,  et  in- 

terior Christus,  bene  ambo  intelliguntur.  Sed  cum 
Adam,  sicut  a  Deo  factus  est,  bonus  non  manserit,  et 
diligendo  carnalia  carnalis  eiïectus  sit,  non  absurde 
videri  potest,  hoc  ipsum  ei  fuisse  («)  cadere,  imaginem 

(a)  Sic  Mss.  At  editi ,  hoc  ipsum  ei  fuisse  carere  imagine  Dei 
editi  addunt,  per  prœceptum.  Navarrious^  codex,  post  prcecepium ,  quod  a  caeteris  iere  Mss.  abest 

Dei  et  similitudinem  amittere.  Ac  per  hoc  ipse  renova- 
tur, et  ipse  est  interior  :  quomodo  ergo  est  ipse  et 

exterior?  An  secundum  corpus?  ut  interior  sit  se- 
cundum  animam,  et  [b]  interioris  sit  resurrectio  et 
renovatio,  quse  nunc  lit  secundum  mortem  prioris 
vitœ,  id  est  peccati,  et  secundum  regenerationem 
nova^.  vitœ,  id  est  justitise?  Quos  item  duos  homines 
sic  appellat,  ut  nnum  veterem,  quem  debemus 
exuere,  alterum  novum,  et  eum  induendum  comme- 
moret  [Col.,  m,  9)  :  quorum  rursus  illum  appellat 
imaginem  terreni  bominis,  quia  secundum  peccatum 
primi  bominis  geritur,  qui  est  Adam  ;  alterum  ima- 

ginem cœlestis  bominis,  quia  secundum  justitiam 
secundi  bominis  geritur,  qui  est  Jésus  Christus.  (I  Cor., 
XV,  49.)  Exterior  autem  bomo,  qui  nunc  corrumpitur, 
futura  resurrectione  renovabitur,  cum  istam  mortem 

persolverit,  quam  naturœ  débet,  le  e  illa,  quse  in 
paradiso  (c)  data  est. 

2.  Quomodo  autem  non  sit  incongruum,  quod  di- 

citur  etiam  corpus  factum  ad  similitudinem  Dei,  fa- 
cile intelligit,  qui  diligenter  attendit  quod  dictum 

est:  «  Et  l'ecit  Deus  omnia  bona  valde.  »  {Gen.,  i,  31.) 

(*)  Er.  et  Lov.  et  interior  sit.  Melius  Rat.  et  Mss.  interioris.  —  (c)  Hic 
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doute  que  Dieu  ne  soit  lui-même  essentiellement 

bon.  Or,  c'est  en  plus  d'un  sens  qu'une  chose 

peut  être  dite  semblable  à  Dieu  ou  par  la  vertu 

et  la  sagesse,  puisqu'il  possède  la  puissance  et  la 

sagesse  incréée;  ou  seulement  parla  vie,  puis- 

qu'il est  lui-même  la  vie  souveraine  et  primi- 

tive; ou  par  la  simple  existence,  puisqu'il  est 
lui-même  l'existence  souveraine  et  absolue. 

C'est  pourquoi  les  choses  qui  existent  simple- 

ment, sans  avoir  la  vie  et  l'intelligence,  n'ont 

avec  lui  qu'une  ressemblance  bien  faible  et  bien 

imparfaite,  en  ce  sens  qu'elles  sont  bonnes  dans 

leur  genre,  tandis  qu'il  est  lui  le  bien  par  excel- 
lence et  la  source  de  tous  les  biens.  Les  êtres  qui 

ont  la  vie  sans  avoir  la  raison,  ont  une  part  plus 

grande  à  sa  ressemblance.  Car  tout  ce  qui  vit 

existe,  et  tout  ce  qui  existe  n'est  pas  vivant  pour 
cela.  Enfin  les  êtres  doués  de  raison  se  rappro- 

chent tellement  de  Dieu,  que  rien  ne  lui  res- 
semble davantage  dans  le  création.  Car  ce  qui 

participe  à  la  raison  a  aussi  la  vie  et  l'existence. 

Or,  la  vie  suppose  l'existence,  mais  non  l'intelli- 

gence. C'est  pourquoi  l'homme  étant  capable  de 

participer  à  la  sagesse,  selon  l'homme  intérieur, 
se  trouve  tellement  sous  ce  rapport  semblable  à 

Dieu,  qu'il  n'y  a  pas  entre  eux  de  nature  inter- 

médiaire, et  c'est  pour  cela  qu'aucun  être  n'est 
plus  rapproché  de  Dieu.  Car  il  a  la  raison,  la  vie 
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et  l'être  ;  c'est  donc  la  créature  la  plus  excel- 
lente. 

3 .  Si  par  l'homme  extérieur,  on  entend  cette  vie 
qui  se  manifeste  en  nous  par  les  sensations  cor- 

porelles, au  moyen  des  cinq  sens  que  nous  con- 
naissons ,  et  qui  nous  sont  communs  avec  les 

animaux  {De  la  Trin,^  liv.  II,  ch.  1),  vie  ex- 

posée à  être  détruite  par  les  souffrances  sen- 

sibles qui  viennent  de  tant  de  côtés;  ce  n'est 
pas  sans  raison  que,  sous  ce  rapport  encore,  on 

dirait  que  l'homme  est  fait  à  la  ressemblance 

de  Dieu ,  non-seulement  parce  qu'il  vit,  comme 
vivent  les  animaux,  mais  encore  et  surtout  parce 

qu'il  se  soumet  à  l'empire  de  l'intelligence  qui  le 
gouverne  avec  les  lumières  de  la  sagesse,  bien 

supérieur  en  cela  aux  animaux  privés  de  raison. 

De  plus  le  corps  de  l'homme,  seul  entre  les  ani- 
maux, n'est  pas  incliné  vers  la  terre,  mais  se 

présente  de  face  et  se  dresse  vers  le  ciel  qui  est 

le  principe  des  choses  visibles;  quoiqu'il  soit 
évident  qu'il  n'ait  pas  sa  vie  propre  ,  mais  qu'il 

ne  vive  que  par  la  présence  de  l'âme;  cependant 
il  est  bon,  non-seulement  parce  qu'il  est  et  en 

tant  qu'il  est;  mais  encore  étant  tel  et  plus 
propre  à  contempler  le  ciel ,  on  peut  dire  avec 

raison  qu'il  a  été  créé  à  l'image  et  ressemblance 
de  Dieu  plus  que  les  autres  animaux.  Toutefois, 

comme  il  ne  serait  pas  juste  de  donner  le  nom 

Nemo  enim  dubitat  quod  sit  ipse  primitus  bonus. 
Multis  enim  modis  dici  res  possunt  similes  Deo  :  alise 
secundum  virtutem  et  sapientiam  factse,  quia  in  ipso 
est  virtus  et  sapientia  non  facta  :  alise  in  quantum 
solum  vivunt,  quia  ille  summe  et  primitus  vivit  : 
alise  in  quantum  sunt,  quia  ille  summe  et  primitus 
est.  Et  ideo  quse  tantummodo  sunt,  nec  tamen  vivunt 
aut  sapiunt,  non  perfecte,  sed  exiguë  sunt  ad  simili- 
tudinem  ejus  ;  quia  et  ipsa  bona  sunt  in  ordine  suo, 
cum  sit  ille  super  omnia  bonus,  a  quo  omnia  bona 
procedunt.  Omnia  vero  quse.  vivunt  et  non  sapiunt, 
paulo  amplius  participant  similitudinem.  Quod  enim 
vivit,  etiam  est,  non  autem  quidquid  est,  etiam  vivit. 
Jam  porro  quœ  sapiunt,  ita  illi  similitudine  sunt 
proxnua,  ut  m  creaturis  nihil  sit  propinquius.  Quod 
enim  participât  sapientia-.,  et  vivit  et  est  :  quod  au- tem vivit,  necesse  est  ut  sit,  non  necesse  est  ut  sa- 
piat.  Quare  cum  homo  possit  particeps  esse  sapientise 
secundum  interiorem  liominem,  secundum  (a)  ipsum 
ita  est  ad  imaginem,  ut  nulla  natura  interposita  for- 
metur;  et  ideo  nihil  sit  Deo  conjunctius.  Et  sapit 

enim,  et  vivit,  et  est  :  qua  creatura  nihil  est  melius. 
3.  Quod  si  exterior  bomo  vita  illa  accipitur,  qua 

per  corpus  sentimus  quinque  notissimis  sensibus, 
quos  cum  pecoribus  habemus  communes  (Lib.  II,  de 
Trinit.,  cap.  1)  :  Nam  et  ipsa  molestiis  sensibilibus, 
qusepersecutionibusingeruntur,  corrumpipotest  :  non 
immerito  et  iste  liomo  particeps  dicitur  similitudinis 
Dei  ;  non  solum  quia  vivit,  quod  etiam  in  bestiis  ap- 
paret  ;  sed  amplius  quod  ad  mentem  (/>)  convertitur 
se  regentem,  quam  illustrât  sapientia,  quod  in  bestiis 
non  potest  ratione  carentibus.  Corpus  quoque  homi- 
nis,  quia  solum  inter  animalium  terrenorum  corpora, 
non  pronum  in  alvum  prostratum  est,  cum  sit  visi- 
bile,  sed  ad  intuendum  cœlum  erectum,  quod  est 

principium  visibilium  ;  quanquam  non  sua,  sed  ani- 
mse  prsesentia  vivere  cognoscatur  :  tamen  non  modo 
quia  est,  et  in  quantum  est,  utique  bonum  est  ;  sed 
etiam  quia  taie  est,  ut  ad  contemplandum  cœlum  sit 
aptius;  magis  in  hoc  ad  imaginem  et  similitudinem 
Dei,  quam  csetera  corpora  animahum  factum  jure 
videri  potest.  Tamen  quia  homo  sine  vita  non  recte 

[b]  Lov.  convcrlU  se  regentem ,  quem ,  etc.,  dis- 



QUESTION  LU. ^9 

d'homme  à  un  corps  privé  de  la  vie ,  l'homme 
extérieur  ne  sera  donc  ni  le  corps  seul,  ni  la  vie 
des  sens  seule.  Peut-être  cette  dénomination 

conviendrait  -  elle  aux  deux  choses  réunies. 

(I  Retr.,  26.) 

4.  Ce  n'est  pas  sans  raison  non  plus  qu'on  dit 
l'image  et  la  ressemblance  de  Dieu,  en  parlant 

du  Fils  de  Dieu,  et  qu'on  dit  à  l'image  et  à  la  res- 

semblance de  Dieu,  en  parlant  de  l'homme.  {De 
la  Trin.,  liv.  VII,  ch.  dernier;  I  Retr.,  26.) 

D'autres  pensent  que  c'est  avec  intention  qu'on 
a  employé  ces  deux  expressions  image  et  res- 

semblance, en  disant  que,  s'il  n'y  avait  qu'une 
chose  un  seul  mot  aurait  pu  suffire.  Ils  veulent 

donc  que  ce  soit  l'intelligence  qui  ait  été  créée 

à  l'image  de  Dieu ,  elle  qui  se  forme  sur  la 
vérité  elle-même ,  sans  intermédiaire  ,  et  qu'on 

appelle  aussi  l'esprit;  non  cet  Esprit  saint  qui 
est  de  la  même  substance  que  le  Père  et  le 

Fils,  mais  l'esprit  de  l'homme.  Yoici  comment 

l'Apôtre  fait  cette  distinction  :  «  Personne,  dit-il, 

ne  sait  ce  qui  se  passe  en  l'homme,  si  ce  n'est 

l'esprit  de  l'homme;  et  personne  ne  sait  ce 

qui  se  passe  en  Dieu,  si  ce  n'est  l'Esprit  de  Dieu.  » 

(I  Cor.,  II,  11.)  Il  dit  encore  de  l'esprit  de 
l'homme  :  «  Que  Dieu  sauve  votre  esprit,  votre 
àme  et  votre  corps.  »  (I  Thess.,  v,  23.)  Or,  cet 

esprit  est  l'œuvre  de  Dieu ,  comme  les  autres 
créatures,  suivant  cette  parole  des  Proverbes  : 

appellatur  (I  Retr.,  xxvi)  :  non  corpus  solum  liômo 
exterior,  neque  sola  vita  quai  in  sensu  est  corpo- 
ris,  sed  utrumque  siinul  rectius  fortasse  intelli- 
gitur. 

4.  Neque  inscite  distinguitur,  quod  aliud  sit  imago 
et  similitudo  Dei  (Lil).  YIl  de  Trinit.  cap.  ultimo.) 
qui  etiain  Filius  dicitiu",  aliud  ad  imaginem  et  simi- 
litudinem  Dei,  sicut  liominem  factum  accipimus. 
(I  Retr.,  XXVI.)  Sunt  etiam  qui  non  frustra  intelligant 
duo  dicta  esse  ad  imaginein  et  similitudinem  :  cuni 
si  una  res  esset,  unum  nomen  sufficere  potuisse  asse- 
rmit.  Sed  ad  imaginein  meiitem  factam  volunt,  qua^, 
nulla  iiiterposita  substantia  ab  ipsa  veritate  forma- 
tur,  qui  etiam  spiritus  dicitur  :  non  ille  Spiritus- 
sanctus,  qui  est  ejusdem  substantia?,  cujus  et  Pater 
et  Filius,  sed  spiritus  liominis.  Nam  ita  lios  discernit 
Apostolus  :  «  Nemo  scit  quid  agatur  in  homine,  nisi 
spiritus  hominis  ;  et  nemo  scit  quid  agatur  in  Deo, 
nisi  Spiritus  Dei.  »  (I  Cor.,  ii.  M.)  Item  de  spiritu 
hominis  dicit  :  «  Salvum  faciat  spiritum  vestrum  et 
animam  et  corpus.  »  (I  Thess.,  v,  23.)  Et  iste  enim 
factus  est  a  Deo,  sicut  et  caetera  creatura.  Scriptum 
est  enim  in  Proverbiis  hoc  modo  :  «  Scito  quoniam 

((  Sachez  que  Dieu  connaît  le  cœur  de  l'homme, 

et  que  celui  qui  a  donné  l'esprit  à  tous,  connaît 

tout.  ))  {Prov.^  XVI,  2.)  Donc  il  n'y  a  pas  de  doute 

que  cet  esprit  ne  soit  fait  à  l'image  de  Dieu, 
puisqu'il  a  l'intelligence  de  la  vérité  ;  car  il  tient 
à  elle  par  lui-même  sans  intermédiaire.  Ces 
mêmes  hommes  entendent  que  le  reste  de  la  na- 

ture humaine  a  été  fait  seulement  à  la  ressem- 

blance de  Dieu,  parce  que  toute  image  est  sem- 

blable, disent-ils;  mais  tout  ce  qui  est  semblable 

ne  peut  s'appeler  image ,  si  ce  n'est  impropre- 
ment et  par  abus.  Mais  il  faut  prendre  garde 

d'aller  trop  loin  dans  ces  matières,  et  s'en  tenir 
au  principe  salutaire ,  que  si  le  corps  occupe  un 

lieu  dans  l'espace,  on  ne  doit  pas  croire  qu'il  en 
soit  de  même  de  la  substance  de  Dieu.  En  effet, 

l'idée  d'une  chose  moindre  dans  sa  partie  que 
dans  le  tout,  ne  convient  pas  à  la  dignité  de 

l'âme,  combien  moins  conviendra-t-elle  à  la  ma- 

jesté de  Dieu? 
Question  LU.  —  Sur  cette  parole  :  «  Je  me 

repens  d'avoir  créé  l'homme.  »  {Gen.,  vi,  7.)  — 
Les  saintes  Ecritures  voulant  nous  faire  passer 

du  sens  terrestre  et  humain  au  sens  supérieur  et 

divin,  n'ont  pas  dédaigné  d'employer  les  paroles 
qui  sont  en  usage  même  parmi  les  hommes  les 

moins  sensés.  C'est  pourquoi  les  locutions  qui 
expriment  les  passions  de  notre  âme ,  quoique 

Dieu  soit  loin  de  les  approuver,  comme  le  com- 

Dominus  corda  hominum  novit,  et  qui  hnxit  spiri- 
tum omnibus,  ipse  scit  omnia.  »  [Prov.,  xvi,  2.)  Ergo 

iste  spiritus  ad  imaginem  Dei  nullo  dubitante  factus 

accipitur,  in  quo  est  iiitelligentia  veritatis  :  hœret 

enim  veritati  nulla  interposita  creatura.  Cœtera  ho- 
minis ad  similitudinem  facta  videii  volmit  :  quia  om- 

iiis  quidem  imago  similis  est,  non  autem  omne  quod 
simile  est,  etiam  imago  proprie,  sed  forte  abusive 

dici  potest.  Sed  cavendum  in  talibus  ne  quid  nimis 

asseverandum  putetur,  illa  -re  sane  salubriter  custo- 
dita,  ne  quoniam  corpus  quodlibet  per  localia  spatia 

porrectum  est,  aliquid  taie  credatur  esse  substantia 
Dei.  Nam  res  qu»  in  parte  minor  est  quam  in  toto, 

nec  dignitati  animœ  convenit  ;  quanto  minus  majes- tati  Dei  ? 

QU'EST.  LU.—  Deeo  quod  dictum  est  :  «  Pœnitet  me 

fecisse  hominem.  »  {Gen.,  vi,  7.)  -  Divinœ  Scrip- 

turaî  a  terreno  et  immano  sensu  ad  divmum  et  cœ- 

lestem  nos  erigentes,  usque  ad  ea  verba  descend
e- 

runt,  quibus  inter  se  stultissimorum  etiam  
utitur 

consuetudo.  Itaque  earum  etiam  alfectionum  
no- 

mina,  quas  animus  noster  patitur,  quas  longissm
ie 

a  Deo  esse  sejunctas  jam  qui  melius  sapit  mtelligit, 
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prend  tout  homme  sage,  se  trouvent  dans  nos 

saints  livres,  et  ces  hommes  qui  ont  écrit  ces 

.livres  sous  l'inspiration  du  Saint-Esprit  n'ont 

pas  hésité  à  s'en  servir  d'une  manière  très- 

opportune.  {De  la  Citéde  Dieu,  liv.  XV,  ch.  25.) 

Ainsi,  par  exemple,  comme  il  est  difficile  à 

l'homme  de  se  venger  sans  colère,  ils  ont  appelé 

colère  la  vengeance  de  Dieu ,  quoiqu'elle  s'ac- 

complisse sans  ce  trouble  qui  vient  de  cette  pas- 
sion. De  même,  comme  un  époux  veille  par 

jalousie  à  la  chasteté  de  son  épouse,  ils  ont  ap- 

pelé jalousie  cette  Providence  divine,  qui  en  pa- 

roles et  en  actes  empêche  l'âme  de  se  corrompre 
et  de  se  prostituer  en  quelque  sorte,  en  suivant 

de  côté  et  d'autre  les  dieux  étrangers.  Ainsi  en- 
core ils  ont  donné  des  mains  à  Dieu  pour  expri- 

mer sa  puissance  d'opération  ;  des  pieds ,  pour 

signifier  sa  puissance  qui  s'étend  à  conserver  et 
gouverner  toutes  choses;  des  oreilles,  des  yeux, 

pour  indiquer  qu'il  peut  tout  voir  et  tout  en- 
tendre; une  face,  pour  rappeler  qu'il  se  mani- 

feste et  se  fait  connaître;  et  ainsi  des  autres 

expressions,  précisément  parce  que  nous-mêmes, 
à  qui  ce  langage  est  adressé,  nous  nous  servons 

de  nos  mains  pour  travailler,  de  nos  pieds  pour 

marcher,  et  nous  transporter  où  nous  voulons; 

de  nos  oreilles,  de  nos  yeux  et  de  nos  autres  sens 

pour  nous  mettre  en  rapport  avec  les  objets  ma- 

tériels, et  de  notre  figure  pour  nous  faire  con- 

■TROIS  QUESTIONS  DIVERSES. 

naître.  Voilà  d'après  quelle  règle  il  faut  tout 
expliquer.  Pour  la  question  qui  nous  occupe,  on 

peut  dire  que ,  quand  nous  abandonnons  une 
chose  commencée  pour  en  faire  une  autre,  nous 

paraissons  agir  sous  l'influence  du  repentir. 
Ainsi  quoique  la  divine  Providence  aux  yeux  de 

l'homme  réfléchi,  paraisse  gouverner  le  monde 
d'après  un  ordre  invariable ,  cependant  pour 
s'accommoder  à  l'intelligence  de  l'homme  faible, 

on  dit  d'une  chose  qui  existe ,  mais  qui  vient  à 

disparaître  contre  l'espérance  qu'on  avait  de  sa 

durée,  que  Dieu  s'est  comme  repenti  de  l'avoir faite. 

Question  LUI.  —  De  Vor  et  de  V argent  que 

les  Israélites  empruntèrent  aux  Egyptiens.  — 

1 .  Quiconque  examine  l'économie  des  deux  Tes- 
taments, accommodée  suivant  la  convenance  des 

temps,  aux  âges  du  genre  humain,  comprendra 

suffisamment,  j'en  suis  persuadé,  ce  qui  conve- 
nait proprement  au  premier  âge,  et  ce  qui  con- 

venait au  second  âge  du  genre  humain.  Sous  la 

conduite  de  la  Providence  qui  gouverne  tout 

avec  un  ordre  admirable,  nous  voyons  toute  la 

suite  des  générations ,  depuis  Adam  jusqu'à  la 
fin  des  siècles ,  se  développer  comme  se  déve- 

loppe la  vie  d'un  homme ,  passant  par  les  diffé- 

rents degrés  des  âges  depuis  l'enfance  jusqu'à 
la  vieillesse.  C'est  pourquoi  on  ne  manquera  pas 
de  remarquer  différents  degrés  dans  les  vertus, 

non  dubitaverunt  illi  viri  per  quos  locutus  est  Spiri- 
tus  sanctus,  opportunissime  inlibris  ponere.  (Lib.  XV, 

Civit.  Dd,  cap.  25.)  Ut,  verbi  gratia,  quoniam 
difficillimum  est  ut  homo  aliquid  vindicet  sine  ira, 
vindictam  Dei  quai  omnino  sine  ista  perturbatione 
lit,  iram  tamen  vocandam  judicaverunt.  Item  quia conjugis  castitatem  zelando  viri  custodire  consueve- 
ruiit,  illam  Dei  providentiam  per  quam  prœcipitur atque  agitur  ne  anima,  corrumpatur,  et  deos  alios 
atque  alios  sequens  quodam  modo  meretricetur,  zelum 
Dei  appeliavemnt.  Sic  et  manum  Dei,  vim  qua  ope- ratur ,  et  pedes  Dei,  vim  qua  in  omnia  (a)  custodienda et  gubernanda  pertendit  ;  et  aures  Dei  vel  oculos 
Dei,  vim  qua  onmia  percipit  atque  intelfigit;  et  fa- ciem  Dei,  vim  qua  se  manifestât  atque  dignoscitur  ; et  cetera  m  Imnc  modum,  propterea  scilicetquia  nos ad  quos  sermo  lit,  et  manibus  solemus  operari,  et 
pedibus  incedere,  et  quo  fert  animus  pervenire,'  et auribus  atque  oculis  caeterisque  sensibus  corporis  cor- 
poraUa  percipere,  et  facie  innotescere  :  et  si  quid aliud  ad  banc  tanquam  regulam  pertinet.  Hoc  modo 

a)  Rat  etseptem  Mss.  constituenda. 

igitur,  quoniam  mutare  cœptum  aliquod  et  in  aliud 
transferre  non  facile  solemus  nisi  pœnitendo,  quan- 
quam  divina  providentia  serena  mente  intuentibus 
appareat  cuncta  certissimo  ordine  administrare,  ac- 
commodatissime  tamen  ad  humilem  humanam  in- 
telligentiam  ea  quse  incipiunt  esse,  neqùe  persévérant 
quantum  perseveratura  sperata  sunt,  quasi  per  pœ- 
nitentiam  Dei  dicuntur  ablata. 

QujEST.  LUI.  —  De  auro  et  argento  quod  Israelitœ  ah 
u^gypiiis  acceperunt.  [Exod.,  xii,  35.)  —  1.  Quisquis 
duorum  Testamentorum  dispensationes,  pro  tempo- 
rum  congruentia,  generis  liumani  diligenter  setatibus 
distributas  intuetur  ;  satis  (quantum  existimo)  intel- 
ligit,  quid  proprie  priori  œtati  generis  liumani,  quid 
posteriori  conveniat.  Divina  enim  providentia  pulchre 
omnia  modérante,  ita  universa  generationum  séries 
ab  Adam  usque  ad  fmem  sseculi  administratur,  tan- 

quam unius  liominis  a  pueritia  usque  ad  senectutem 
temporis  sui  tractum  eetatis  gradibus  terminantis.  Et 
ideo  virtutum  etiam  gradus  in  moribus,  donec  ve- 
niatur  ad  summam  hominis  perfectamque  virtutem, 



jusqu'à  ce  que  rhomme  arrive  à  la  vertu  com- 

plète et  parfaite ,  si  l'on  a  soin  d'apporter  un 
esprit  de  piété  à  la  lecture  des  saints  Livres  ;  car 

il  ne  faut  pas  qu'en  voyant  les  moindres  devoirs 
imposés  aux  faibles  et  de  plus  grands  aux  forts, 

on  puisse  s'imaginer  que  le  moins  est  un  péché 
en  comparaison  du  plus ,  et  penser  que  ces  dé- 

tails sont  indignes  de  Dieu.  Mais  il  serait  trop 

long  de  discuter  ici  sur  les  degrés  des  vertus. 

Cependant  pour  nous  renfermer  dans  la  ques- 
tion présente,  concernant  la  tromperie,  nous 

dirons  qu'il  appartient  à  la  vertu  réelle  et  par- 
faite de  ne  tromper  personne  et  de  pratiquer 

cette  parole  :  a  Dites  oui,  oui;  non,  non.  » 

{Matth,,  V,  37.)  Mais  ce  commandement  est  fait 
pour  ceux  qui  ont  reçu  la  promesse  du  royaume 

des  cieux ,  comme  un  commandement  spécial 

exigeant  une  vertu  plus  grande,  à  cause  de  la 

récompense;  car  «  le  royaume  des  cieux  soufi're 
violence,  et  il  faut  se  faire  violence  pour  y  en- 

trer. »  {Matth.^  XI,  12.)  Il  faut  donc  voir  par 

quels  degrés  on  arrive  à  ce  sommet  de  perfec- 
tion. Or,  dans  le  parcours  de  ces  degrés  nous 

rencontrons  ceux  qui  avaient  la  promesse  du 

royaume  de  la  terre,  et  qui  prenaient  plaisir  à 

cette  promesse  comme  des  enfants;  puis  obte- 
nant de  Dieu  qui  est  le  seul  maître  de  toutes 

choses,  les  joies  de  la  terre  qui  étaient  l'objet  de 

oportet  eum  distinguere,  qui  divinis  iectionibus  pium 
animura  intendit  :  ne  forte  cum  invenerit  aliquando 
parvis  parva,  aliquando  majora  majoribus  iinperari, 
reputans  in  comparatione  (a)  majorum  peccata  esse 
illa  quse  minora  sunt,  non  arbitretur  decuisse  ut  talia 
Deus  hominibus  imperaret.  Sed  nunc  de  virtutum  gra- 
dibus  nimis  longum  est  disputare.  Ycrumtamen  quod 
ad  prsesentem  qusestionem  discutiendam  satis  est, 
quantum  ad  decipiendum  attinet,  summa  et  perfecta 
virtus  est  neminem  decipere,  atque  illud  exhibere 
quod  dictum  est  :  «  Sit  in  ore  vestro  :  Est  est  :  Non 
non.  »  [Matth.,  37.)  Sed  quia  hoc  eis  imperatum  est, 
quibus  jam  regnum  cœlorum  promissum  est^  magna 
autem  virtus  est  liaîcimplere  majora,  quibus  debetur 
hoc  prsemium  ;  «  Regnum  enim  cœlorum  vim  pati- 
tur,  et  qui  vim  faciunt,  diripiunt  illud  :  «  [Matth., 
XI,  12)  quserendum  est  quibus  gradibus  ad  istam 
summitatem  perfectionemque  veniatur  :  in  quibus 
utique  gradibus  inveniuntur  illi,  quibus  adlmc  terre- 
num  regnum  promittebatur,  quo  promisso  tanquam 
parvuli  prseluderent,  et  ab  uno  Deo,  qui  est  omnium 
Dominus  ̂   intérim  terrenis  gaudiis ,  quibus  adhuc 
inhiabant,  impetratis,  inde  proficientes  et  spiritu 

(a)  Excusi,  majora.  Sed  melius  decem  Mss.  majorum. 
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leur  ambition,  ils  partaient  de  là  pour  s'avancer 
et  entrer  dans  le  progrès  spirituel,  et  s'élever 
jusqu'à  l'espérance  des  biens  célestes.  Par  consé- 

quent comme  c'est  une  vertu  subUme  et  presqiie 
divine,  de  ne  tromper  personne;  comme  c'est 
un  vice  très-bas  de  tromper  tout  le  monde,  entre 
ces  deux  extrêmes  du  vice  et  de  la  vertu  il  y  a  un 

degré,  c'est  de  ne  tromper  personne  parmi  ses 
amis  ou  les  étrangers,  excepté  les  ennemis.  C'est 

à  cette  occasion  qu'a  été  dite  cette  parole  du 
poète  ,  qui  est  presque  passée  en  proverbe  : 

«  Ruse  ou  vertu,  qu'importe  à  l'égard  d'un  en- 
nemi. »  {Enéide^  ii.)  Mais  on  peut  aussi  tromper 

un  ennemi  injustement,  par  exemple  quand  une 

paix  momentanée ,  c'est-à-dire  une  trêve,  a  été 

conclue,  et  n'est  point  observée,  ou  autre  chose. 
C'est  donc  une  plus  grande  vertu  et  une  plus 
grande  perfection,  lorsque,  malgré  la  volonté 

qu'on  a  de  tromper  un  ennemi,  on  ne  le  trompe 
néanmoins  que  par  une  inspiration  divine.  Car 
Dieu  connait  seul,  ou  du  moins  connaît  beau- 

coup mieux  et  plus  clairement  que  les  hommes, 
si  on  est  digne  de  peine  ou  de  récompense. 

2.  On  peut  donc  dire  que  Dieu  ne  trompe  per- 

sonne par  lui-même,  car  il  est  le  Père  de  la  vérité, 

la  vérité,  et  l'esprit  de  vérité;  cependant  comme 
il  appartient  à  la  justice  et  à  la  vérité  de  rendre 

à  chacun  suivant  ses  mérites,  il  se  sert  des  dis- 

crescentes  auderent  etiam  sperare  cœlestia.  Sicut 
ergo  summa  et  prope  divina  virtus  est,  neminem 
decipere  :  Sic  ultimum  vitium  est,  quemlibet  deci- 
pere.  Ab  hoc  ultimo  vitio  ad  illam  summam  vir- 
tutem  tendentibus  gradus  est,  neminem  quidem  vel 
amicum,  vel  ignotum,  sed  tamen  inimicum  ali- 

quando decipere.  Unde  etiam  illud  a  Poeta  dictum 
prope  jam  proverbii  consuetudinem  obtinuit  :  «  Dolus 
an  virtus  quis  in  lioste  requirat?  »  {ySneid.,  n.)  Sed 
quoniam  et  ipse  bostis  potest  plerumque  injuste  de- 
cipi,  veluti  cum  pactum  aliquod  fit  de  temporal! 
pace,  quas  inducias  vocant,  et  non  servatur  fides,  et 
caetera  talia  :  multo  est  purgatior  summœque  illi 

virtuti  propinquior,  qui  quanquam  velit  liostem  de- 
cipere, non  eum  tamen  decipit  nisi  auctoritate  di- 

vina. Deus  enim  novit  vel  solus,  vel  certe  longe  ex- 
cellentius  quam  homines  atque  sincerius,  qua'quis- 
que  pœna  prœmiove  sit  dignus. 

2.  Quapropter  Deus  quidem  per  se  ipsum  nemi- 
nem decipit  ;  est  enim  Pater  Yeritatis,  et  Veritas,  et 

Spiritus  Yeritatis  :  dignis  tamen  digna  distribuens 

(quoniam  hoc  quoque  pertinet  ad  justitiam  et  veri- 
tatem)  utitur  animis  pro  meritis  et  dignitatibus,  quse 
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positions  qu'il  remarque  dans  les  esprits  suivant 

le  degré  de  leur  mérite  et  de  leur  dignité,  à  l'é- 

gard de  celui  qui  mérite  d'être  trompé;  mais 

Dieu  ne  le  trompe  pas  par  lui-même ,  ni  même  par 

un  homme  qui  connaît  la  charité,  et  qui  pratique 

ce  précepte  :  que  votre  bouche  ne  prononce  pas 

d'autre  parole  :  Oui,  oui;  non,  non;  ni  par  un 

ange  à  qui  ne  conviendrait  pas  le  rôle  de  trom- 

peur. Mais  il  se  servira  d'un  homme  qui  ne  s'est 
pas  encore  dépouillé  de  la  vieille  habitude  de  la 

ruse;  ou  d'un  ange,  que  sa  volonté  perverse  a 

relégué  dans  les  derniers  rangs  de  la  création, 

pour  venger  les  péchés  des  hommes ,  ou  pour 

éprouver  et  purifier  ceux  qui  renaissent  à  la  vie 

divine.  Nous  lisons  qu'un  roi  (Achab)  a  été 
trompé  par  les  oracles  des  faux  prophètes; 

(III  Rois,  XXII,  6) ,  et  le  saint  Livre  nous  apprend 

que  cette  déception  n'a  pas  eu  lieu  sans  un  juge- 

ment de  Dieu ,  parce  que  ce  roi  méritait  d'être 
trompé  ;  mais  cette  mission  fut  dévolue  non  pas 

à  un  ange  de  vérité,  dont  la  nature  n'aurait  pu 
se  prêter  convenablement  à  cet  office  de  trom- 

perie; elle  fut  donnée  à  un  ange  de  mensonge, 

qui  la  réclama  comme  étant  dans  son  rôle. 

Il  y  a  dans  l'Ecriture  sainte  des  endroits  clairs 
et  intelligibles,  dont  le  lecteur  pieux  et  attentif 

sait  se  servir  pour  comprendre  ceux  qui  sont 

plus  obscurs-  Car  notre  Dieu  a  tellement  ménagé 

l'ordonnance  des  Ecritures  sous  l'inspiration  du 
Saint-Esprit,  et  en  vue  de  notre  salut,  qu'il  s'y 
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trouve  tout  à  la  fois  des  passages  clairs  pour 
nourrir  notre  foi,  et  des  passages  obscurs  pour 

l'exercer.  Ce  gouvernement  ineffable  et  sublime 

de  toutes  choses,  qui  est  l'œuvre  de  la  divine 
Providence  ,  contribue  à  graver  de  plus  en  plus 

la  loi  naturelle  dans  l'âme  raisonnable,  afin  que 
dans  le  cours  de  cette  vie,  et  dans  la  conduite 

des  choses  de  la  terre,  les  hommes  conservent  et 

appliquent  cet  exemple  d'administration.  C'est 
pourquoi  un  juge  trouve  indigne  de  sa  personne 

de  frapper  lui-même  le  coupable  et  le  criminel. 

Il  charge  le  bourreau,  dont  l'âme  basse  est  propre 
à  cet  office,  de  frapper  un  homme  condamné  par 

la  loi,  et  qui  même  serait  capable  par  sa  cruauté 

de  frapper  un  innocent.  Le  juge  ne  remplit  donc 

pas  cette  fonction  par  lui-même,  ni  par  un 
prince,  ni  par  un  avocat,  ni  par  aucun  autre 

officier,  à  qui  ne  conviendrait  pas  ce  genre  de 

ministère.  C'est  pourquoi  encore  nous  nous  ser- 
vons des  animaux  privés  de  raison  pour  certaines 

choses,  que  l'homme  ne  pourrait  pas  sans  cruauté 
exécuter  par  lui-même.  Il  est  certain  que  le  vo- 

leur est  digne  d'être  lacéré  par  des  morsures; 

cependant  l'homme  ne  fait  pas  cette  exécution 
par  lui-même,  ni  par  son  fils,  ni  par  son  domes- 

tique, ni  par  un  esclave;  il  lance  le  chien  de  la 

maison  qui  s'acquitte  de  cette  fonction,  suivant 
les  convenances  et  le  degré  de  sa  nature.  Lors- 

qu'un homme  a  mérité  un  châtiment  qu'un 
autre  homme  ne  peut  pas  infliger,  la  justice  a 

sunt  in  gradibus  eamm,  ut  si  qui^^quam  dignus  est 
decipi,  non  solum  per  se  ipsum  eum  non  decipiat, 
sed  neque  per  talem  hominem,  qui  jam  congruenter 
diligit,  et  custodire  persistit  :  «  Sit  in  ore  vestro  :  Est 
est,  Non  non  :  »  neque  per  angelum,  cui  non  conve- 
nit  persona  fallacise  :  sed  aut  per  talem  hominem, 
qui  nondum  se  liujusmodi  cupiditatibus  exuit  ;  aut 
per  talem  angeluni,  qui  pro  suœ  voluntatis  perver- 
sitate  vel  ad  vindictam  peccatorum,  vel  ad  exercita- 
tionem  purgationemque  eoram  qui  secundum  Deum 
renascuntur,  in  intimis  naturaj  gradibus  ordinatiis  est. 
Legimus  enim  deceptum  regem  (Achab)  falso  yati- 
einio  pseudoproplietarum  (il[  Reg.,  xxh,  6)  :  et  ita legimus,  ut  neque  sine  diviiio  judicio  factum  inve- 
niamus,  quoniam  dignus  erat  ille  sic  decipi  ;  neque 
per  eum  angelum,  quem  deceptionis  officium  susci- 
pere  non  deceret  ;  sed  per  angelum  erroris,  qui  sibi 
ultro  taies  partes  imponi  cum  laititia  postulavit.  Qui- 
busdam  enim  Scripturarum  locis  apertius  aliquid  ex- 
ponitur,  quos  difigens  et  pius  lector  etiam  in  ahis  lo- 

cis, in  quibus  minus  aperitur,  intelHgat.  Deus  enim 

noster  sic  ad  salutem  animarum  divinos  libros  Spi- 
ritu  sancto  moderatus  est,  ut  non  solum  manifestis 
pascere,  sed  etiam  obscuris  exercere  nos  vellet.  Ex 
hac  igitur  inelfabifi  atque  sublimi  rerum  adminis- 
tratione,  quse  tit  per  divinam  providentiam,  quasi 
transcripta  est  naturalis  lex  in  animam  rationalem, 
ut  in  ipsa  vitse  hujus  conversatione  moribusque  ter- 
renis  homines  talium  distributionum  imagines  ser- 

vent. Hinc  est  quod  judex  damnatum  percutere  indi- 
gnum  sua  persona  et  nefarium  judicat  :  ejus  tameii 
jussu  hoc  facit  carnifex,  qui  pro  sua  cupiditate  sic 
ordinatus  est  in  officio,  ut  percutiat  legum  modera- 
tione  damnatum,  qui  posset  etiam  innocentem  sua 
crudelitate  percutere.  Nam  neque  per  se  ipsum  hoc 
judex  facit,  neque  per  principem  vel  advocatum,  aut 
aliquem  in  ofiicio  suo,  cui  taie  ministerium  non  con- 
venienter  imponitur.  Hinc  est  etiam,  quod  irrationa- 
libus  animantibus  utimur  ad  eas  res,  quas  per  homi- 

nes agi  nefarium  est.  Nam  utique  dignus  est  fur 
morsu  lacerari  :  id  tamen  liomo  non  per  se  ipsum 
ngit,  aut  per  iilium,  aut  per  domesticum,  aut  etiam 
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établi  des  ministères  subalternes  capables  de 

remplir  cet  office,  et  elle  s'en  sert  non-seulement 

pour  châtier  le  coupable,  qu'elle  a  condamné  à 
subir  un  supplice  mérité ,  mais  encore  elle  veut 

que  ses  instruments  soient  d'une  nature  propre 
à  cette  exécution.  Les  Egyptiens  méritaient  donc 

d'être  victimes  d'une  fraude,  et  le  peuple  d'Israël 
vivait  à  une  époque  où  les  mœurs  du  genre  hu- 

main ne  répugnaient  pas  à  employer  la  trompe- 
rie envers  un  ennemi.  Dieu  voulut  donc,  ou 

plutôt,  vu  la  disposition  de  leurs  cœurs,  il  permit 

que  les  Israélites  empruntassent  aux  Egyptiens 

des  vases  d'or  et  d'a.TgQni{Exod.,  m,  22),  objets 

de  convoitise  pour  un  peuple  ambitieux  d'un 

royaume  terrestre,  avec  l'intention  de  ne  pas  les 

rendre,  et  qu'ils  les  acceptassent  avec  promesse 
de  les  remettre.  Dieu  voulut  donc  que  cette  spo- 

liation fût,  suivant  la  disposition  de  ces  âmes, 

une  juste  récompense  d'un  long  et  pénible  tra- 
vail, et  en  mêmp  temps  une  punition  pour  les 

Egyptiens  qui  perdaient  justement,  pour  n'a- 

voir pas  payé  ce  qu'ils  devaient.  Dieu  n'est  pas 
trompeur;  qui  ne  comprend  que  ce  serait  un 

crime  et  une  impiété  de  le  croire  ?  Mais  récom- 

pensant suivant  la  justice  les  mérites  et  les  per- 

sonnes ,  quelquefois  il  agit  par  lui-même  dans 
les  circonstances  qui  conviennent  à  sa  dignité  et 

qui  exigent  son  intervention  directe;  comme 

s'il  est  question  d'éclairer  les  âmes  et  de  lés 

rendre  sages  et  heureuses,  par  le  don  qu'il  leur 
fait  de  lui-même;  d'autres  fois  il  se  sert  des 

créatures,  selon  la  place  qu'elles  occupent  dans 

la  hiérarchie  des  êtres,  commandant  à  l'une, 

laissant  agir  l'autre,  mais  embrassant  tout  dans 

les  soins  de  sa  providence ,  jusqu'aux  petits  oi- 

seaux, comme  dit  le  Seigneur  dans  l'Evangile 

{Matth.,  X,  29;  Luc,  xii,  27),  jusqu'à  la  beauté 
d'une  fleur,  jusqu'au  nombre  des  cheveux  de 

notre  tête,  dirigeant  toutes  choses,  suivant  qu'il 
est  écrit  :  «  Elle  atteint  avec  force,  d'une  extré- 

mité à  l'autre,  et  dispose  tout  avec  douceur.  » 
{Sagesse,  viii,  1.) 

3.  Dieu  se  sert  donc  du  ministère  des  âmes 

pour  exécuter  ses  lois  et  punir  ceux  qui  le  mé- 
ritent, tout  en  restant  lui-même  dans  le  calme 

d'une  tranquillité  parfaite,  selon  qu'il  est  écrit 
avec  une  clarté  évidente  :  ((  Gomme  vous  êtes 

juste,  vous  disposez  tout  avec  justice ,  et  vous 
regardez  comme  indigne  de  votre  puissance  de 
condamner  celui  qui  ne  doit  pas  être  puni ,  car 
votre  force  est  le  commencement  de  la  justice, 

et  parce  que  vous  êtes  le  maître  de  tous,  vous 

pouvez  pardonner  à  tous.  Vous  montrez  votre 
puissance  à  qui  doute  de  la  plénitude  de  votre 

puissance,  et  vous  humiliez  l'audace  de  ceux 
qui  ne  vous  connaissent  pas.  Et  vous,  le  domi- 

per  famulum  suum  :  sed  per  canem,  quam  bestiam 
talia  facere  pro  naturœ  suœ  gradibus  decet.  Gum 
igitur  quosdam  pati  aliqiiid  deceat,  quod  alios  fa- 

cere non  deceat  ;  mmisteria  quœdam  sunt  média, 
quibus  digna  injunguntur  officia  ;  ut  eis  utens  ipsa 
justifia,  non  solum  talia  pati  quemque  imperet, 
qualia  pati  eum  decet,  sed  etiam  iis  facientibus, 
quos  talia  facere   non  minus   decet.  Quapropter 
eum  et  vEgyptii  deccptione  digni  essent  [Exod., 
ui,  22),  et  populus  Israël  pro  illa  œtate  generis  hu- 
mani  in  tali  adhuc  gradu  morum  constitutus  esset, 
ut  non  indigne  liostem  deciperet;  factum  est  ut 
juberet  Deus,  vel  potius  pro  illorum  cupiditate  per- 
mitteret,  ut  vasa  aurea  et  argentea,  quibus  adhuc 
{a)  terreni  regni  appetitores  inhiabant,  et  peterent 
ab  iEgyptiis  non  reddituri,  et  acciperent  quasi  red- 
dituri.  Quam  et  mercedem  tam  diuturni  laboris  at- 
que  operis  pro  talium  animarum  gradu  non  injustam 
Deus  esse  voluit;  et  pœnam  illorum  quos  digne  fecit 
amittere,  id  quod  reddere  debuerunt .  Non  itaque 
Deus  deceptor  est,  quod  credere  nefarium  et  impium 
esse  quis  non  intelligat?  sed  meritomm  et  persona- 

(a)  Sic  Rat.  et  Mss.  At  Er.  et  Lov.  terrenœ  rei.  —  (6)  Rat.  et  Lov. 
Er.  et  ad  Mss. 
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rum  justissimus  distributor,  faciens  qusedam  per  se 

ipsum,  quse  illo  solo  digna  sunt,  eique  soli  conve- 
niuiit  ;  sicuti  est  illuminare  animas,  et  se  ipsum  eis 
ad  perfruendum  prsebendo,  sapientes  beatasque 

prœstare  ,  alia  per  servientem  sibi  creaturam,  inte- 
gerrimis  legibus  pro  meritis  ordinatam,  qusedam  eo- 
rum  jubens,  qusedam  permittens,  usque  ad  passerum 
administrationem,  sicut  Dominus  in  Evangelio  dicit 
{Matth.,  X,  29),  et  usque  ad  fœni  decorem,  usque  ad 
numerum  etiam  capillorum  nostrorum  divina  provi- 
dentia  pertendente  atque  veniente.  {Luc,  xn,  27.)  De 
qua  etiam  dictum  est  :  a  Pertendit  a  line  usque  ad  fmem 
fortiter,  et  disponit  omnia  suaviter.  »  {Sap.,  \in,  i.) 

3.  Quod  autem  per  animarum  ministeria  suis  le- 
gibus servientia  Deus  puniat,  et  digne  digna  suppli- 

cia rétribuât,  cum  ipse  tranquillissimus  maneat, 
apertissime  ita  scriptum  est  [Sap.,  xn,  15,  etc.)  :  «  Ip- 

sum quoque  qui  puniri  (6)  non  debeat,  condemnare, 
exterum  œstimas  a  tua  virtute.  Virtus  enim  tua  jus- 
titiœ  initium  est,  et  ob  hoc  quod  omnium  dominus 

es,  omnibus  te  parcere  facis.  Virtutem  enim  tu  os- 
tendis,  qui  non  crederis  esse  in  virtute  consummatus, 

gui  puniri  debeat ,  condemnas ,  et  exterum  existimas.  Emendantur  ad 
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nateur  de  la  puissance,  vous  êtes  tranquille 

dans  vos  jugements,  et  vous  nous  gouvernez 

avec  un  grand  respect.  »  {Sagesse,  xii,  15,  etc.) 

4.  Ainsi  donc  les  choses  de  la  terre  sont  comme 

des  degrés  qui  nous  élèvent  jusqu'à  la  justice  du 

ciel,  qui  est  l'aliment  des  âmes  plus  fortes, 
comme  le  Seigneur  nous  le  montre,  en  disant  : 

((  Si  vous  n'êtes  fidèles  pour  le  bien  des  autres, 

qui  le  sera  pour  le  vôtre?  »  {Luc,  xvi,  12.)  Ce 

qui  montre  encore  que  les  âmes  sont  formées 

en  passant  par  différents  degrés,  c'est  cette  pa^ 

rôle  du  Seigneur  :  «  J'ai  encore  beaucoup  de 
choses  à  vous  dire,  mais  vous  ne  pourriez  pas 

les  porter  maintenant.  »  {Jean,  xvi,  12.)  Ecoutez 

encore  l'Apôtre  :  «  Je  n'ai  pu,  mes  frères,  vous 
parler  comme  à  des  hommes  spirituels ,  mais 
comme  à  des  hommes  charnels  ;  je  vous  ai  donné 

le  lait  pour  breuvage  ,  et  non  la  nourriture  des 

forts;  vous  ne  pouviez  pas  en  recevoir  une 

autre,  et  vous  ne  le  pouvez  pas  encore,  car  vous 

êtes  encore  charnels.  »  (I  Cor.,  m,  1.)  La  ma- 
nière dont  on  traitait  ces  hommes  suivant  le 

degré  de  leurs  dispositions,  montre  aussi  la  con- 
duite de  la  providence  envers  le  genre  humain, 

de  sorte  que,  suivant  l'opportunité  des  temps, 
elle  fait  des  prescriptions  propres  à  un  peuple 

charnel ,  et  d'autres  propres  à  un  peuple  spiri- 

tuel. 11  n'est  donc  pas  étonnant  qu'on  ait  pres- 
crit de  tromper  un  peuple  qui  le  méritait,  à 
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ceux  qui  du  reste  étaient  capables  de  tromper 

un  ennemi.  Ils  n'étaient  pas  encore  assez  avan- 

cés pour  qu'on  leur  dise  :  a  Aimez  vos  enne- 
mis: ))  {Matth.,  V,  44)  mais  ils  ne  pouvaient 

comprendre  que  cette  maxime  :  ((  Aimez  votre 
prochain,  et  haïssez  votre  ennemi.  »  {Ibid.,  43.) 

A  cette  époque,  il  n'était  pas  possible,  sous  le 

nom  de  prochain,  d'entendre  la  chose  dans  son 
sens  le  plus  large.  Il  a  donc  fallu  commencer, 

sous  un  pédagogue,  l'éducation  du  genre  hu- 
main, pour  en  réserver  au  Maître  le  perfection- 

nement ;  et  cependant  c'est  le  même  Dieu  qui  a 

donné  le  pédagogue  aux  enfants,  c'est-à-dire  la 
loi  par  son  serviteur,  et  plus  tard  le  Maître, 

c'est-à-dire  l'Evangile,  par  son  Fils  unique. 

Question  LIV.  —  Sur  cette  parole  :  C'est  un 
bien  de  m' attacher  à  Dieu.  {Ps.  lxxii,  28.)  — 
Tout  ce  qui  existe  change  ou  ne  change  pas. 

De  plus  l'âme,  quelle  qu'elle  soit,  est  plus  excel- 

lente que  le  corps,  quel  qu'il  soit,  car  ce  qui  vivi- 
fie vaut  mieux  que  ce  qui  est  vivifié.  Or,  que  le 

corps  soit  vivifié  par  l'âme  et  non  l'âme  par  le 
corps,  cela  ne  fait  doute  pour  personne.  Tout  ce 

qui,  sans  être  un  corps  est  quelque  chose,  doit 

être  une  âme,  ou  quelque  chose  de  supérieur  à 

l'âme,  car  il  n'y  a  plus  rien  au-dessous  du  corps. 

Si  vous  dites  qu'il  y  a  la  matière  d'où  se  forme 
le  corps,  je  persiste  à  dire  que,  privée  de  toute 

forme,  elle  n'est  encore  que  le  néant.  De  même 

sed  in  lis  qui  sciunt  audaciam  traducis.  Tu  autem 
Dominus  vi  rtutum  cumtranquillitate  judicas,  et  cum 
magna  reverentia  disponis  nos.  » 

4.  Item  quod  primo  in  terrenis  rébus  fit  gradus 
ad  cœlestem  justitiara,  quœ  (a)  jam  firmioribus  im- 
peratur,  Dominus  ostendit,  cum  ait  :  «  Si  in  alieno 
lideles  non  tuistis,  vestrum  quis  dabit  voMs  ?  »  (Lwc, 
XVI,  12.)  Et  quod  pro  suis  gradibus  anlmte  doceantur, et  ipse  Dominus  demonstrat  dicens  :  «  Multa  habeo 
vobis  dicere,  sed  nunc  non  potestis  portare  illa.  » 
[Joan.,  XVI,  12.)  Et  Apostolus,  cum  ait  :  «  Ego,  fra- 
tres,  non  potui  vobis  loqui  quasi  spiritalibus,  sed 
quasi  carnalibus  ;  lac  vobis  potum  dedi,  non  escam  ; 
neque  enim  poteratis,  sed  neque  adliuc  potestis;  ad- liuc  enim  estis  carnales.  »  (l  Cor.,  ni,  1.)  Quod  enim 
in  istis  secundum  gradus  suos  actum  est,  hoc  in  uni- 
verso  génère  liumano  agi  cognoscimus,  ut  alia  car- 
nali  populo,  alia  spiritali,  pro  temporum  congruen- 
tia  juberentur.  Non  ergo  mirum,  si  liostem  decipi 
digniim  decipere  jussi  sunt,  qui  erant  adliuc  digni 
hostem  decipere.  Non  enim  jam  erant  idonei  quibus 

(a)  Er.  elLov.  quœ  jam  infirmioribus,  Verius  aliquot  Mss.  quœ  jam 

diceretur  :  «  Diligite  inimicos  vestros  :  »  {Mai th.,  v, 
44)  sed  taies  erant  quibus  tantummodo  dici  opor- 
teret  :  «  Diliges  proximuin  tuum,  et  oderis  inimicuni 
tuum.  »  [Ibid.,  43.)  Adliuc  enim  ille  proximus  quam 
late  intelligendus  esset,  non  erat  temporis  tradere. 
Inchoatio  ergo  quœdam  facta  est  sub  pœdagogo,  ut 
magistro  perfectio  servaretur  :  cum  tamen  idem 
Deus,  et  pœdagogum  parviilis  dederit,  legem  illani 
scilicet  per  famulum  suum  ;  et  magistrum  grandio- 
ribus,  id  est,  Evangelium  per  Unicum  suum. 

QUiEST.  LIV.  —  De  eo  quod  scriptum  est  :  Mihi 
autem  adhœrere  Deo  honum  est.  (Psal.  lxxii,  28.)  — 
Omiie  quod  est,  aut  eodem  modo  semper  est,  aut 
non.  Et  omnis  anima  omni  corpore  melior  est.  Melius 
est  enim  omne  quod  vivificat,  quam  id  quod  vivifi- 
catur  :  corpus  autem  ab  anima  vivificari,  non  a  cor- 
pore  animam,  nemo  ambigit.  Quod  autem  corpus 
non  est,  et  tamen  aliquid  est,  aut  anima  est,  aut  ea 
melius  aliquid.  Deterius  enim  omni  corpore  nihil 
est  :  quia  et  si  materiam  quis  dixerit,  unde  ipsum 
corpus  fit;  recte,  quoniam  caret  omni  specie,  ni- 

firndoribus.  Aut  sicut  quidam  codex  ̂   non  infirmioribus. 
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entre  le  corps  et  l'àme,  vous  ne  trouvez  rien  qui 

soit  au-dessus  du  corps  ni  au-dessous  de  l'âme. 

Car  s'il  y  avait  un  être  intermédiaire  ,  il  serait 

vivifié  par  l'àme,  ou  il  la  vivifierait,  ou  ce  ne 
serait  ni  l'un  ni  l'autre  ;  ou  bien  il  vivifierait  le 
corps,  ou  serait  vivifié  par  lui,  ou  ce  ne  serait  ni 

l'un  ni  l'autre.  Or,  tout  ce  qui  est  vivifié  par 

l'àme  est  corps;  et  si  c'est  un  autre  être  qui  vivi- 
fie l'âme,  il  est  supérieur  à  l'âme.  D'un  autre  côté 

ce  qui  donne  la  vie  au  corps,  c'est  l'àme;  quant 
au  corps,  il  ne  donne  la  vie  à  rien.  Si  vous  dites 

que  cet  être  intermédiaire  est  neutre,  ne  rece- 
vant et  ne  donnant  point  la  vie,  alors  cet  être 

n'est  rien,  ou  il  est  supérieur  à  l'àme  et  au  corps. 
Mais  y  a-t-il  un  être  semblable  dans  la  nature  ? 

c'est  une  autre  question.  Pour  le  moment,  la  rai- 
son nous  démontre  qu'outre  le  corps  et  l'àme,  il 

n'y  a  rien  qui  soit  au-dessus  du  corps  et  au-dessous 
de  l'âme.  Or^  l'être  supérieur  à  l'âme  nous  l'ap- 

pelons Dieu  (I  Rél7\  i,  26),  et  tout  homme  qui  le 

connaît  lui  est  uni.  Tout  ce  que  l'on  comprend 

est  vrai,  et  il  n'en  est  pas  de  même  de  ce  que  l'on 
croit.  Or,  tout  ce  qui  est  vrai,  mais  inaccessible 

aux  sens  et  âl'intellrgence,  est  seulement  l'objet 
de  la  foi,  mais  ne  peut  être  saisi  par  les  sens  ou 

l'intelligence.  Donc  ce  qui  comprend  Dieu  est 

uni  à  Dieu.  Or,  l'âme  raisonnable  comprend 

Dieu,  car  elle  comprend  ce  qui  est  éternel  et 
immuable.  Quant  au  corps,  il  est  exposé  à  tous 

les  changements  de  temps  et  de  heu,  et  l'âme 
raisonnable  elle-même  est  tantôt  sage ,  et  tantôt 
insensée.  Or,  ce  qui  est  immuable  vaut  mieux 

que  ce  qui  est  changeant.  Cependant  il  n'y  a 
rien  au-dessus  de  l'âme,  excepté  Dieu.  Donc, 

puisqu'elle  comprend  quelque  chose  d'immuable, 
il  n'y  a  pas  de  doute  qu'elle  comprend  Dieu.  Or, 

Dieu  est  la  vérité  même,  â  laquelle  s'unit  l'âme 

raisonnable  par  l'intelligence;  et  comme  c'est 

une  jouissance  pour  l'âme,  on  dit  avec  raison  : 
((  C'est  un  bien  pour  moi  de  m'attacherà  Dieu.  » 

Question  LY.  —  Sur  cette  parole  :  Il  y  a 

soixante  reines,  quatre-vingts  concubines^  et  des 

jeunes  filles  sans  nombre.  {Cantiq.,  vi,  7.)  — 

Le  nombre  dix  peut  signifier  la  science  de  l'uni- 
vers. Si  on  l'applique  aux  choses  spirituelles  et 

intelligibles  qui  sont  figurées  par  le  nombre  six , 

on  a  dix  fois  six,  c'est-à-dire  soixante;  si  on 

l'applique  aux  choses  terrestres  et  corruptibles 
qui  sont  figurées  par  le  nombre  huit,  on  a  dix 

fois  huit  c'est-à-dire  quatre-vingts.  Les  reines 
sont  donc  les  âmes  qui  régnent  dans  le  monde 

intelligible  et  spirituel  ;  les  concubines  sont 
celles  qui  reçoivent  leur  récompense  sur  la  terre, 

et  dont  il  est  dit  :  ((  Elles  ont  reçu  leur  récom- 

hil  dicitur.  Rursus  inter  corpus  et  animaiii,  quoil 
melius  sit  corpore,  deterius  anima,  non  inveni- 
tur.  Si  quid  enim  esset  médium,  aut  vivilicaretur 
ab  anima,  aut  vivificaret  animam,  aut  neutrum  :  aut 
vivificaret  corpus,  aut  vivificaretur  a  corpore,  aut 
neutrum.  At  quidquid  viviticatur  ab  anima,  corpus 
est  :  si  quid  autem  vivificat  animam,  melius  est  quam 
anima.  Rursum  quo  vivificatur  corpus,  anima  est  : 
quod  vivificatur  a  corpore,  nihil  est.  Neutrum  vero, 
id  est,  nullius  vitse  (a)  indigens  nullamque  vitam 
tribuens,  aut  omnino  niliil  est,  aut  aliquid  et  corpore 
et  anima  melius.  Sed  utrum  quid  taie  sit  in  rerum  na- 
tura,  alla  quœstio  est.  Nunc  intérim  ratio  comperit, 
nihil  inter  corpus  et  animam  esse,  quod  sit  corpore 
melius,  anima  deterius.  Quod  autem  est  omni  anima 
melius,  id  Deum  dicimus  (1  Rctr.,  xxvi)  :  oui,  quis- 
quis  eum  intelligit,  junctus  est.  Quod  enim  intelli- 
gitur  verum  est,  nec  omne  quod  creditur  verum  est. 
Quidquid  autem  verum  est,  atque  a  sensibus  et  a 
mente  sejunctum  est,  credi  tantuni,  non  tamen  sen- 
tiri  aut  intelligi  potest.  Deo  igitur  junctum  est  quod 
intelligit  Deum.  Intelligit  autem  rationalis  anima 
Deum.  Nam  intelligit  quod  semper  ejusmodi  est, 
neque  ullam  patitur  mutationem.  At  et  corpus  per 

(a)  Lov.  intelligens  :  corrupte  ac  repugaantibus  èditis  aliis  et  Mss. 

tempus  et  locos,  et  anima  ipsa  rationalis,  quod  ali- 
quando  sapiens,  aUquando  stulta  est,  mutationem 
patitur.  Quod  autem  semper  eodem  modo  est,  me- 

lius profecto  est  quam  id  quod  non  ita  est.  Nec  quid- 
quani  est  melius  rationali  anima,  nisi  Deus.  Gum 
igitur  inteUigit  aliquid,  quod  semper  eodem  modo 
sese  liabet,  ipsum  sine  dubio  intelligit.  Hsec  autem 
est  ipsa  veritas  ;  cui  quia  intelligendo  anima  ratio- 

nalis jungitur,  et  hoc  bonum  est  animée,  recte  acci- 
pitur  id  esse  quod  dictum  est  :  «  Mihi  autem  adhae- 
rere  Deo  bonum  est.  » 

Qu.*:sT.  LV.  —  De  eo  quod  scriptum  est  :  Sexaginta 
sunt  régime ,  octoginta  concubinœ ,  et  adolescentulœ 
quarum  non  est  numerus.  [Cant.,  vi,  7.)  —  Dena- 
rius  numerus  potest  signilicare  universitatis  scien- 
tiam.  QucC  si  ad  interiora  et  intelligibilia  referatur, 
quœ  senario  numéro  signiiicantur ,  fit  quasi  decies 

sexies,  quod  est  sexaginta  :  si  ad  terrena  et  corrup- 
tibilia,  quse.  octonario  numéro  significari  possunt, 
fmnt  decies  octies,  quod  est  octoginta.  Reginœ  ergo, 

sunt  animai  régnantes  in  intelligibilibus  et  spiritaH- 
bus .  Concubinœ,  quse  mercedem  accipiunt  terrenorum, 

de  quibus  dictum  est  :  «  Acceperunt  mercedem  suam.  » 

{Matth.,  VI,  2.)  Adolescentulœ  quarum  non  est  nume- 
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pense.  »  {Matth.,  yi,  2.)  Les  jeunes  filles  qui 

sont  sans  nombre,  sont  celles  dont  la  science 

n'est  pas  fixée,  et  qui  peuvent  se  perdre  dans 

toute  espèce  de  doctrines;  quant  au  nombre,  il 

signifie  comme  nous  l'avons  dit,  une  science 
certaine,  positive  et  inébranlable. 

Question  hYl.Stir  les  quarante-six  années 

qu'il  a  fallu  pour  bâtir  le  temple.  [Jean,  ii, 

20;  liv.  IV  De  la  Trinité,  y.)— Six,  neuf, 

douze,  dix-huit,  tous  ces  nombres  réunis 

font  quarante- cinq  ;  ajoutez-y  l'unité,  et  vous 
aurez  quarante-six;  ce  nombre  pris  six  fois 

donne  deux  cent  soixante-seize.  Or,  on  dit  que 

la  conception  humaine  se  fait  et  s'achève  dans 
cette  progression  :  que  les  six  premiers  jours  le 
germe  a  la  ressemblance  du  lait,  les  neuf  jours 

suivants  il  se  convertit  en  sang,  ensuite  pen- 
dant douze  jours  il  se  solidifie  ;  puis,  pendant  les 

dix- huit  jours  suivants,  il  arrive  à  sa  formation 

complète  avec  les  linéaments  de  tous  les  mem- 

bres ,  et  depuis  cette  époque  jusqu'au  moment 

de  l'enfantement  il  ne  fait  plus  que  croître  en 
grandeur.  Si  donc  à  quarante-cinq  vous  ajoutez 

l'unité  qui  est  le  nombre  générateur  ;  puisque 
six ,  neuf,  douze  et  dix-huit  font  quarante -cinq  ; 

cette  unité  produit  quarante-six.  Multipliez  qua- 

rante-six par  le  nombre  six  qui  est  en  tête  de  la 

série,  et  on  aura  deux  cent  soixante-seize,  c'est- 

à-dire  neuf  mois  et  six  jours,  que  l'on  compte 

rus,  quarurn  non  est  determinata  scientia,  et  diversis 
dogmatibus  periclitari  possunt  :  ut  numerus,  quod 
dictum  est,  significet  certain  et  indubitatam  confir- 
mationem  scientise. 

QujîST.  L\I.  —  Be  annis  quadraginta  sex  œdificati 
ternpli.  [Joan.,  u,  20.  Lib.  IV  de  Trinit.  cap.  5.)  — Sex,  novem,  duodecim,  decem  et  octo,  hœc  in  unum 
liunt  quadraginta  quinque.  Adde  ergo  ipsum  unum 
liunt  quadraginta  sex  :  hoc  sexies,  fmnt  ducenta  sep- tuagmta  sex.  Dicitur  autem  conceptio  humana  sic 
procedere  et  perfici,  ut  primis  sex  diebus  quasi  lac- tis  habeat  similitudinem,  sequentibus  novem  diebus convertatur  m  sanguinem,  deinde  duodecim  diebus 
sohdetur,  reliquis  decem  et  octo  diebus  formetur  us- 
que  ad  perfecta  lineamenta  omnium  membrorum,  et 
hinc  jam  reliquo  tempore  usque  ad  tempus  partus 
magnitudine  augeatur.  Quadraginta  ergo  quinque 
diebus  addito  uno,  quod  significat  summam  :  quia sex  et  novem  et  duodecim  et  decem  et  octo  in  unum 
coactis,  liunt  quadraginta  quinque  :  addito  ergo,  ut dictum  est,  uno,  fiunt  quadraginta  sex.  Qui  cum 
fuerint  multiplicati  per  ipsum  senarium  numerum, 
qui  hujus  ordinationis  caput  tenet,  fiunt  ducenti  sep- 
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depuis  le  huitième  jour  des  calendes  d'avril,  jour 
où  l'on  croit  que  le  Seigneur  a  été  conçu,  parce 

que  c'est  aussi  le  jour  où  il  est  mort,  jusqu'au  hui- 
tième jour  des  calendes  de  janvier  qui  est  le  jour 

de  sa  naissance.  Il  n'est  donc  pas  absurde  dédire 
qu'on  a  mis  quarante-six  ans  à  bâtir  le  temple, 

qui  figurait  le  corps  du  Christ,  de  sorte  que  l'on 
compte  autant  d'années  pour  cette  construction, 

que  l'on  compte  de  jours  pour  la  formation  par- 
faite du  corps  du  Seigneur. 

Question  LVII.  —  Des  cent  cinquante-trois 

poissons.  {Jean,  xxi,  il.) — 1.  uTout  est  à  vous, 
vous  êtes  au  Christ ,  et  le  Christ  est  à  Dieu.  )> 

(I  Cor.\  III,  22,  23.)  En  commençant  par  le  chef 
suprême,  on  trouve  un,  deux,  trois,  quatre 

objets.  De  même  il  est  écrit  :  «L'homme  est 
le  chef  de  la  femme,  le  Christ  est  le  chef  de 

l'homme ,  et  Dieu  est  le  chef  du  Christ.  » 

(I  Cor. ,  XI,  3.)  En  comptant  de  la  même  ma- 
nière, on  trouve  également  un,  deux,  trois,  et 

quatre.  Or,  un,  deux,  trois  et  quatre  addition- 

nés donnent  dix.  C'est  pourquoi  le  nombre  dix 
représente  bien  la  doctrine  qui  nous  montre 
Dieu  créateur,  et  le  monde  créature.  Lorsque  le 

corps ,  dans  son  état  de  perfection  et  d'immor- 
talité, est  soumis  à  l'âme  qui  est  aussi  dans  son 

état  de  perfection  et  d'immortalité  ;  lorsque 
d'un  autre  côté  l'âme  est  soumise  au  Christ ,  et 

le  Christ  à  Dieu ,  non  comme  inférieur  et  d'une 

tuaginta  sex  :  id  est,  novem  menses  et  sex  dies,  qui 
computantur  ab  octovo  Kal.  Aprilis,  quo  die  concep- 
tus  Dominus  creditur,  quia  eodem  die  etiam  passus 
est,  usque  ad  octavum  Kal.  Januarias,  quo  die  natus 
est.  Non  ergo  absurde  quadraginta  sex  annis  dicitur 
fabricatum  esse  templum,  quod  corpus  ejus  signifi- 
cabat  :  ut  quot  anni  fuerunt  in  fabricatine  templi, 
lot  dies  fuerint  in  corporis  Domini  perfectione. 

Qu^ST.  LVII.  —  De  centwn  quinquaginta  tribus  pis- 
cibus.  [Joan.,  xxi,  11.)  —  1.  «  Omnia  vestra,  vos  au- 

tem Christi,  Christus  autem  Dei.  »  (I  Cor.,  ni,  22  et 
23.)  Si  et  capite  numerentur,  inveniuntur  unum,  duo, 
tria,  quatuor.  Item  :  «  Caput  mulieris  vir,  caput  viri 
Christus,  caput  autem  Christi  Deus.  »  (I  Cor.,  xi,  3.) 
Si  eodem  modo  numerentur,  inveniuntur  similiter 
unum,  duo,  tria  et  quatuor.  Porro  unum  et  duo  et  tria 
et  quatuor  simul  ducta  fiunt  decem.  Quapropter  disci- 
plinam,  qu£e  insinuât  conditorem  Deum  et  conditam 
creaturam,  recte  significat  denarius  numerus.  Et  cum 
corpus  perfectum  atque  inexterminabile  subditur  ani- 
lïiae  perfectse  atque  inexterminabili,  rursusque  ipsa 
subditur  Christo  et  ille  Deo,  non  tanquam  dissimilis 
aut  alterius  naturee,  sed  tanquam  Patri  Filius,  hoc 
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autre  nature ,  mais  comme  le  Fils  à  son  Père , 

tout  cet  ordre  hiérarchique  est  très-bien  figuré 

par  ce  même  nombre  dix ,  selon  l'espérance  que 

nous  avons  pour  l'autre  vie  après  la  résurrection 

du  corps.  Et  c'est  peut-être  pour  cette  raison  , 
que  les  ouvriers  envoyés  à  la  vigne  reçoivent 

un  denier  {denarium)  de  récompense.  {Maith.^ 

XX,  2.)  Or,  comme  un,  deux,  trois,  quatre  addi- 
tionnés font  dix,  ainsi,  un,  deux,  trois,  quatre 

multipliés  par  quatre  font  quarante. 

2.  Or,  si  le  nombre  quatre  est  un  symbole 

significatif  du  corps,  à  cause  des  quatre  éléments 

qui  le  composent,  le  sec,  l'humide,  le  froid  et 
le  chaud  ,  et  à  cause  des  quatre  dimensions  qui 

forment  la  substance  solide  du  corps,  longueur, 

hauteur ,  largeur  et  profondeur  ;  on  peut  dire , 

sans  être  déraisonnable,  que  le  nombre  qua- 
rante représente  la  vie  temporelle  du  Christ  sur 

la  terre,  lorsqu'il  prit  un  corps  pour  notre  salut, 

et  qu'il  daigna  se  montrer  visiblement  aux 
hommes.  Car  un ,  deux ,  trois ,  quatre  qui  dési- 

gnent le  Créateur  et  la  créature  étant  multipliés 

par  quatre,  c'est-à-dire  figurés  par  le  corps  qu'a 
pris  le  Sauveur  dans  le  temps,  donnent  qua- 

rante. Car  il  y  a  cette  difî'érence  entre  quatre  et 

quatre  fois,  que  quatre  marque  l'état  fixe,  et 
quatre  fois,  le  mouvement.  Donc,  comme  quatre 

se  rapporte  au  corps ,  quatre  fois  se  rapporte  au 

temps;  et  par  là  se  trouve  indiqué  le  mystère 
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opéré  corporellement  et  dans  le  temps,  en  vue 

de  ceux  qui  étaient  esclaves  de  l'amour  du  corps 
et  soumis  aux  variations  du  temps.  Donc  le 
nombre  quarante,  comme  nous  l'avons  dit,  peut 
très- bien  figurer  l'œuvre  même  de  la  provi- 

dence dans  le  temps.  Et  c'est  peut-être  pour 
cette  raison  que  le  Seigneur  a  jeûné  quarante 

jours  [Matth.,  iv,  2),  pour  montrer  l'indigence 
de  ce  monde,  qui  accomplit  son  développement 
par  le  mouvement  des  corps  et  la  succession  des 

temps  ;  comme  aussi,  quand  il  a  passé  quarante 
jours  avec  ses  disciples  après  sa  résurrection 

{Act.,  I,  3),  c'était  par  allusion,  je  pense,  à 
l'œuvre  qu'il  a  accomplie  dans  le  temps  pour 
notre  salut;  or,  le  nombre  quarante,  en  comp- 

tant les  parties  qui  le  divisent ,  arrive  au  nombre 

cinquante ,  et  donne  à  ce  nombre  une  impor- 
tance particulière  ;  puisque  les  parties  qui  divi- 

sent ce  nombre  sont  égales  entre  elles  ;  pour 

signifier  que  l'action  de  l'homme,  dans  le  temps , 
dirigée  avec  équité  dans  son  développement 
visible  et  corporel ,  le  fait  arriver  à  la  perfec- 

tion. Cette  perfection,  comme  nous  l'avons  dit, 

est  figurée  par  le  nombre  dix.  C'est  ainsi  que  le 
nombre  quarante,  en  l'abrégeant  pour  le  réduire 
à  ses  quatre  parties  égales,  produit  le  nombre 
dix  ,  ce  qui  le  fait  arriver  au  nombre  cinquante, 

comme  nous  l'avons  dit.  En  efiet  w/z,  qui  est 
renfermé  quarante  fois  dans  quarante ,  deux , 

totum  eodem  numéro  denario  recte  significatur,  quod 
post  resurrectionem  corporis  speratur  futuruiu  in 
feterimm.  Et  fortasse  propterea  qui  conducuutur 
ad  vineam,  denarium  accipiunt  mercedis  nomine. 
[Matth.,  XX,  2.)  Sicut  autem  unum  et  duo  et  tria  et 
quatuor  simul  decem  liunt,  sic  unum  et  duo  et  tria 
et  quatuor  quater  ducta  quadraginta  fiunt. 

2.  Si  autem  quaternarius  numerus  recte  corpus 
significat,  propter  quatuor  notissimas  naturas,  qui- 
bus  constat,  siccam  et  humidam,  frigidam  et  cali- 
dam  ;  et  quod  progressio  a  puncto  ad  longitudinem/ 
a  longitudine  ad  latitudinem,  a  latitudine  ad  altitu- 
dinem,  soliditatem  corporis  facit,  quœ.  rursus  qua- 
ternario  numéro  continetur  :  non  absurde  intelligi- 
tur  quadragenarius  numerus  temporalem  dispensa- 
tionem  significare,  qua^  pro  sainte  nostra  gesta  est, 
cum  Dominus  corpus  assumpsit,  et  visibiliter  homini- 
bus  apparere  dignatus  est.  Unum  enira  et  duo  et  tria 
et  quatuor,  quse  significant  Creatorem  et  creaturam, 
quater  ducta,  id  est,  per  corpus  temporaliter  de- 
monstrata,  fiunt  quadraginta.  Nam  inter  quatuor  et 
quater  hoc  interest,  quod  quatuor  in  statu  sunt,  qua- 

ter in  motu.  Ergo  ut  quatuor  referuntur  ad  corpus, 

ita  quater  ad  tempus  :  insinuaturque  sacramentum 
corporafiter  et  temporaliter  gestum,  [)ropter  eos  qui 
corporum  amore  împlicati  erant,  et  temporibus  sub- 
diti.  Quadragenarius  ergo  numerus,  ut  dictum  est, 
temporalem  ipsam  dispensationem  non  incongrue 
significare  creditur.  Et  fortasse  hoc  est,  quod  qua- 

draginta dies  Dominus  jejunavit  [Matth.,  iv,  2)  :  sa?- 
cuU  hujus,  quod  motu  corporum  et  temporibus  agi- 
tur,  ostendens  inopiam  :  et  quadraginta  dies  post  re- 
siuTectionem  cum  discipulis  fuit  [Ad.,  i,  3)  :  hanc 
ipsam  illis,  credo,  dispensationem  temporalem,  quam 
pro  sainte  nostras  gessit,  insinuans.  Quadragenarius 
autem  numerus,  partibus  suis,  qua?  illum  metiuntur, 
computatis,  usque  ad  quinquagenarium  numeriun 
pervenit,  idipsum  commendans  ;  quando  quidem  ipsse 
partes ,  qiiee  ilhnn  metiuntur ,  îequales  inter  se 
sunt  :  cpiia  cum  pequitate  admiuistrata  corporalis  et 
visibilis  temporaliter  actio  perfectionemhomini  com- 

parât. Quœ  perfectio,  sicut  dictum  est,  denario  nu- 
méro significatur  :  sicut  quadragenarius  numerus 

aequalibus  suis  partibus  in  summam  redactis  dena- 
rium numerum  parit,  quoniam  ad  quinquagenarium, 

sicut  supra  dictum  est,  pervenit.  Unum  enim  quod 
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vingt  fois,  quatre,  dix  fois,  cinq,  huit  fois, 

liuit,  cinq  fois,  dix,  quatre  fois,  et  vingt,  deux 

fois,  tous  ces  nombres  réunis  ensemble  donnent 

cinquante.  Il  n'y  a  pas  d'autre  nombre  qui 

puisse  diviser  en  parties  égales  le  nombre  qua- 

rante, excepté  ceux  que  nous  avons  énumérés, 

et  qui  étant  additionnés  donnent  le  nombre 

cinquante.  Le  Seigneur  ayant  donc  passé  qua- 

rante jours  avec  ses  disciples  après  sa  résurrec- 

tion {Act.,  1,9  et  II,  1),  leur  recommandant 

l'œuvre  qu'il  avait  accomplie  pour  nous  dans  le 

temps,  il  monta  ensuite  au  ciel,  et  après  dix 

autres  jours ,  il  envoya  le  Saint-Esprit ,  pour  les 

perfectionner  spirituellement  dans  l'amour  des 

choses  invisibles,  eux  qui  n'avaient  cru  jusque- 

là  qu'aux  choses  visibles  et  temporelles.  Ainsi 
les  dix  jours  après  lesquels  le  Seigneur  envoya 

le  Saint-Esprit  servent  à  indiquer  la  perfection 

qui  est  l'œuvre  du  Saint-Esprit,  car  c'est  ce 
nombre  dix  que  forme  le  nombre  quarante, 

lorsque  par  l'addition  de  ses  diviseurs,  il  devient 

le  nombre  cinquante  ;  et  c'est  ainsi  que  la  vie 
temporelle,  gouvernée  par  une  juste  direction, 

parvient  à  la  perfection  figurée  par  le  nombre 

dix ,  lequel  ajouté  à  quarante  donne  le  nombre 

cinquante.  Donc^  puisque  la  perfection  qui  est 

l'œuvre  du  Saint-Esprit  pendant  notre  vie  char- 
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nelle,  quoique  nous  ne  suivions  pas  les  lois  de 

la  chair ,  s'allie  très-bien  avec  la  vie  du  temps , 
nous  avons  raison  de  penser  que  le  nombre 

cinquante  désigne  l'Eglise,  mais  l'Eglise  pure  et 
sainte,  qui  embrasse  la  foi  de  la  vie  présente  et 

l'espérance  de  la  vie  future,  c'est-à-dire,  réunis- 
sant le  nombre  quarante  au  nombre  dix.  Le 

nombre  cinquante  appartient  donc  à  cette  Eglise  ; 

mais  comme  l'Eglise  se  recrute  parmi  trois  sortes 
d'hommes,  les  Juifs,  les  Gentils,  et  les  Chrétiens 
charnels  ;  ou  bien  comme  elle  est  marquée  du 

sceau  de  la  Trinité,  ce  nombre  cinquante  qui  la  fi- 

gure étant  répété  trois  fois  donne  cent-cinquante. 

Car  cinquante  multipliés  par  trois  font  cent- 
cinquante.  Si  à  ce  nombre  vous  ajoutez  les  trois 

unités  qui  figurent  le  grand  et  sublime  mystère 

par  lequel  nous  avons  été  lavés  et  régénérés  au 

nom  du  Père  et  du  Fils  et  du  Saint-Esprit 

{Matth.y  XXVIII,  19),  vous  aurez  cent  cinquante- 

trois.  C'est  le  nombre  des  poissons  qne  l'on 
trouve  dans  le  filet  qui  a  été  jeté  à  droite  {Jean, 

XXI,  6,  II);  et  ces  poissons  qui  sont  grands 
figurent  les  hommes  parfaits  et  propres  au 

royaummedescieux.  Quant  àla  parabole  du  filet 

jeté  à  gauche  {Matth.y  xiii,  48) ,  elle  nous  montre 

qu'on  prend  les  bons  et  les  mauvais,  et  qu'on  en 
fait  la  séparation  sur  le  rivage.  En  effet,  l'Eglise 

habent  quadraginta  quadragies,  et  duo  quod  habent 
vicies,  et  quatuor  quad  habent  decies,  et  quinquc 
quod  habent  octies,  et  octo  quod  habent  quinquies, 
et  decem  quod  habent  quater,  et  viginti  quod  habent 
bis,  simul  ducta  fiuntquinquaginta.  Nullus  enim  alius 
numerus  metiri  per  partes  sequales  quadragenarium 
numerum  potest,  prseter  hos  quos  numeravimus,  et 
computatos  ad  quinquagenarium  numerum  perduxi- 
mus.  Peractisergo  Dominus  quadraginta  diebus  post 
resurrectionem  cum  discipuUs  suis  [Act.,  i,  9  et  ii, 
1)  :  id  est,  commendans  eis  quod  pro  nobis  tempora- 
hter  gestum  est,  ascenditincœlum  :  et  post  alios  decem 
diesmisitSpiritum  sanctum,  quoperficerentur  spirita- 
hter  ad  invisibiUa  capienda,  qui  visibilibus  tempora- 
hbusque  crediderant.  Ipsisvidehcet  decem  diebus  post 
quos  misit  Spirituni  sanctum,  eamdem  perfectionem 
qucE  per  Spiritum  sanctum  confertur  denario  numéro 
indicans,  quem  quadragenarius  computatis  eequalibus 
partibus  suis  edit,  et  fit  quhiquagenarius  :  sicut  tem- 
poraU  dispensatione  cum  ccquitate  admhiistrata  pcr- 
venitur  ad  perfectionem,  quam  denarius  numerus 
significat,  qui  denarius  simul  cum  quadragenario 
quinquogenarium  facit.  Ergo  quoniam  perf'ectio  quœ lit  per  Spiritum  sanctum,  quamdiu  adhuc  in  carne 

{a)  Navarricus  Ms.  spe  et  caritate  amplexatur. 

ambulamus,  quamvis  non  vivamus  carnaliter,  cum 
ipsa  dispensatione  femporali  copulatur,  recte  videtur 
quinquagenarius  numerus  ad  Ecclesiam  pertinere, 
sed  jam  purgatam  atque  perfectam,  quse  tempora- 
lis  dispensationis  fidem  atque  œternitatis  futures 
[a]  spem  caritate  amplexatur,  id  est,  quasi  quadrage- 

narium numerum  denario  numéro  copulans.  Hsec  au- 
tem  Ecclesia,  ad  quam  pertinet  quinquagenarius  nu- 

merus, sive  quia  ex  tribus  generibus  hominum  eli- 
gitur,  Judseis  et  Gentibus  et  carnalibus  Christianis, 
sive  quia  sacramento  Trinitatis  imbuitur,  numéro 
quo  significatur  ter  ducto,  ad  centenarium  et  quin- 

quagenarium pervenit.  Quinginta  enim  ter  ducta 
iiunt  centum  cjuinquaginta.  Quo  cum  addideris  ipsa 
tria,  quia  insigne  et  eminens  débet  esse  quod  in  no- 
mine  Patris  et  Filii  et  Spiritu  sancti  lavacro  regenera- 
tionis  abluitur  [Mattli.,  xxvui,  19)  :  fumt  centum 
quinquaginta  très.  Qui  numerus  piscium  invenitur, 
quia  in  dexteram  partem  missa  sunt  retia  [Joan., 
XXI,  6  et  11)  :  et  ideo  magnos,  id  est,  perfectos  et  re- 
gno  cœlorum  aptos  habet.  Nam  illa  similitudo  reti- 
culi  non  in  dexteram  missi,  simul  cepit  bonos  et 
uialos,  qui  separantur  in  littore.  [Matih.,  xni,  48.) 
Nunc  enim  intra  retia  preeceptorum  et  sacramento- 
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sur  la  terre  contient  dans  les  filets  des  comman- 
dements de  Dieu  et  des  sacrements  les  bons  et 

les  méchants  ;  mais  on  en  fera  la  séparation  à  la 

fin  du  siècle  ,  comme  on  sépare  les  poissons  à  la 

fin  de  la  mer,  c'est-à-dire,  sur  le  rivage.  Les 

justes  régnent  d'abord  dans  le  temps,  comme  il 

est  dit  dans  l'Apocalypse  (xxi,  7),  et  ensuite  dans 
l'éternité  au  sein  cle  cette  cité,  dont  nous  lisons 

aussi  la  description  :  là  où  l'œuvre  du  temps,  fi- 
gurée par  le  nombre  quarante  ayant  son  terme, 

il  ne  reste  plus  que  le  nombre  dix  {denarius)^ 

le  denier  que  recevront  comme  récompense  les 

saints  qui  ont  travaillé  dans  la  vigne. 

3.  Ce  nombre,  pris  en  lui-même,  peut  aussi 

s'appliquer  à  la  sainteté  de  l'Eglise ,  qui  est 
l'œuvre  de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ.  Car  le 
nombre  sept  enfermant  toute  la  création,  puis- 

que le  nombre  trois  est  attribué  à  l'àme,  et  le 
nombre  quatre  au  corps,  l'incarnation  même 

s'exprimerait  par  le  nombre  sept  fois  trois.  En 
effet  le  Père  a  envoyé  le  Fils,  et  le  Père  est  dans 

le  Fils,  et  le  Fils  est  né  de  la  Vierge  par  le  don 

du  Saint-Esprit  voilà  bien  trois  :  le  Père,  le  Fils 

et  le  Saint-Esprit.  De  plus  le  nombre  sept  est 

dans  l'homme  auquel  s'est  uni  le  Fils  dans  l'in- 
carnation, pour  le  rendre  éternel.  Le  nombre 

total  est  donc  de  vingt-un,  c'est-à-dire,  trois  fois 
sept.  Or,  cette  union  de  la  nature  humaine  dans 
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la  personne  du  Fils  de  Dieu  a  eu  pour  but  la 

délivrance  de  l'Eglise,  dont  le  Christ  est  le  chef 
{Ephés.,  V,  23)  ;  mais  cette  Eglise  ayant  été  ré- 

parée dans  l'âme  et  dans  le  corps,  voilà  encore 
le  nombre  sept.  Or,  en  multipliant  le  nombre 

vingt-un  par  sept,  à  cause  de  ceux  qui  sont  dé- 

livrés par  l'Homme-Dieu,  on  trouve  pour  pro- 
duit cent  quarante-sept.  A  cette  somme,  il  faut 

ajouter  le  nombre  six  qui  est  un  signe  de  per- 

fection, parce  qu'il  se  forme  des  parties  qui  le 

composent,  sans  qu'il  y  ait  ni  plus  ni  moins. 
En  effet  ce  nombre  mesure  l'unité  qui  s'y  trouve 

six  fois;  deux,  qui  s'y  trouve  trois  fois;  trois, 

qui  s'y  trouve  deux  fois  ;  ces  nombres  addition- 
nés, un,  deux,  trois,  donnent  six.  Peut-être 

n'est-ce  pas  sans  rapport  avec  ce  nombre  mysté- 
rieux, que  Dieu  a  mis  six  jours  pour  terminer 

toutes  ses  œuvres.  {Gen. ,  ii,  2.)  Donc,  si  à  cent 

quarante-sept  vous  ajoutez  six,  qui  est  un  signe 

de  perfection,  vous  avez  cent  cinquante-trois  le 
nombre  des  poissons  qui  se  trouvèrent  dans  le 

filet,  lorsque  le  Seigeur  ordonna  de  le  jeter  à  la 

droite  de  la  barque  ;  mais  on  n'y  trouve  pas  les 
pécheurs  qui  appartiennent  à  la  gauche. 

Question  LVIIL  —  Sur  Jean- Baptiste.  — 

\ .  Jean -Baptiste,  d'après  certains  passages  que 

nous  lisons  dans  l'Evangile ,  et  pour  des  raisons 
qui  ne  sont  pas  sans  valeur,  peut  être  considéré 

rum  Dei,  in  Ecclesia  quffi  niinc  est,  simul  boni  mali- 
qiie  versantur.  Fit  autem  separatio  in  line  sseculi, 
tanquam  in  fine  maris,  id  est,  in  littore  ;  cum  ré- 

gnant justi  primo  temporaUter,  sicut  in  Apocalypsi 
scriptum  est  [Apoc. ,  xxi ,  7)  :  deinde  in  a^ternum  in 
illa.  civitate  quaî  ibi  describitur,  ubi  jam  coiiquies- 
cente  dispensatione  temporali,  quœ  quadragenario 
numéro  signiiicatur,  denarius  remanet  qiiain  mer- 
cedem  sancti  qui  operantur  in  vinea  percepturi 
sunt. 

3.  Potest  etiam,  si  numerus  iste  consideretur,  oc- 
currere  ad  Ecclesiœ  sanctitatem,  qute  per  Doininum 
nostrum  Jesum  Christum  facta  est  :  ut  quoniam  sep- 
tenario  numéro  creatura  constat,  cum  ternarius  ani- 

mas et  quaternarius  corpori  tribuitur,  susceptio  ipsa 
liominis  ducatur  ad  tria  septies.  Quia  (ît  Pater  misit 
Filium,  et  pater  in  Filio  est,  et  dono  Spiritus  sancti 
de  virgine  natus  est.  Et  liœc  sunt  tria,  Pater  et  Filius 
et  Spiritus  sanctus.  Septies  autem,  ipse  homo  tem- 

porali dispensatione  susceptus,  [a]  ut  lieret  sempi- 
ternus.  Fit  ergo  summa  numeri  viginti  unum,  idest, 
tria  septies.  Haec  autem  hominis  susceptio  ad  libéra - 

(«)  Editi,  susceptus  est.  Verbum  est  non  exstat  in  Mss.  —  (6)  Ita  in 
animam  et  corpus,  in  eodem  septenario  numéro  reperitur. 

tionem  valuit  Ecclesiœ,  qui  caput  est  [Ephes.,  v,  23)  : 

[h)  ut  ipsa  Ecclesia,  propter  animam  et  corpus,  in  eo- 
dem septenario  numéro  reparetur.  Ducuntur  itaque 

viginti  imum  septies,  propter  eos  qui  per  Domiiii- 
ciun  hominem  liberantur,  et  fiunt  simid  centum  qua- 
draginta  septem.  Gui  additur  senarius  numerus,  si- 
gnum  i)erfectionis ,  quia  partibus  suis,  quip  illum 
metiuntur,  constat,  ita  ut  nihil  minus  nihilque  am- 
plius  inveniatur.  Metitur  quippe  illum  unum,  quod 
liabet  sexies  ;  et  duo,  quse  liabet  ter  ;  et  tria,  quœ. 
bis  habet  :  quœ  simul  ducta,  unum  et  duo  et  tria, 
sex  tiunt.  Quod  fortasse  ad  illud  etiam  sacramentum 

pertinet,  quod  Deus  sexta  die  perfecit  omnia  opéra 
sua.  [Gen.,  n,  2.)  Ad  centum  ergo  et  quadraginta 
septem  cum  sex  addideris,  quod  est  signuin  perfec- 
tionis,  fiunt  centum  quinquaginta  tria  :  qui  numerus 
piscium  invenitur,  postea  quam  jussu  Domini  in 
dexteram  partem  missa  sunt  retia,  ubi  pecca tores 

qui  ad  sinistram  perthient,  non  inveniuntur. 
Qu.EST.  LVIII.  —  jDc  Joawie  Baptista,  —  1.  Joannes 

Baptista,  considerata  scriptura  quœ  de  illo  in  Evan- 
gelio  legitur,  multis  probabilibus  documentis  non 

Mss.  At  in  excusis,  cui  caput  est  Christus.  At  ipsa  Ecclesia.  propter 
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comme  la  personnification  de  la  prophétie,  le 

Seigneur  ayant  surtout  dit  de  lui  :  ((  Il  est  p
lus 

que  prophète.  »  {Matth.,  xi,  9.)  En  effet,  il
  repré- 

sente toutes  les  prophéties  concernant  le  Christ, 

depuis  l'origine  du  monde  jusqu'ci  l'arrivée  du
 

Sauveur.  Or,  l'Evangile  est  personnifié  dans  le 

Seigneur,  but  des  prophéties,  et  s'étend  par  la 

prédication  dans  tout  le  monde,  depuis  la  venue 

du  Seigneur.  Or,  la  prophétie  diminue,  lors- 

qu'arrive  l'événement  prédit.  Aussi  le  Seigneur 

dit-il  :  «  La  loi  et  les  prophètes  vont  jusqu'à 

Jean-Baptiste;  depuis  c'est  la  prédication  du 

royaume  de  Dieu.  »  (Luc,  xvi,  16.)  Jean  disait 

aussi  :  «  Il  faut  qu'il  croisse,  et  moi,  que  je  dimi- 

nue. ))  {Jean,  m,  30.)  Tout  cela  était  figuré  par 

le  jour  de  leur  naissance,  et  par  le  genre  de 

mort  qu'ils  ont  souffert.  Jean  vient  au  monde, 

lorsque  les  jours  commencent  à  diminuer  ;  et  le 

Christ,  lorsqu'ils  commencent  à  croître.  Jean  est 

diminué  de  la  tête  par  la  mort  qu'il  endure  ; 
mais  le  Christ  est  élevé  en  croix.  Donc,  après 

que  la  prophétie  représentée  dans  la  personne 

de  Jean  eut  montré  du  doigt,  comme  pré- 

sent, celui  qu'elle  avait  annoncé  depuis  l'ori- 
gine du  monde,  elle  commença  à  diminuer, 

en  même  temps  que  l'on  vit  croître  la  pré- 
dication du  royaume  de  Dieu.  Voilà  pourquoi 

Jean  donne  le  baptême  de  la  pénitence  [Matth,, 

III,  H);  car  c'est  par  la  pénitence  que  finit 

absurde  creditur  prophétise  gestare  personam,  et  eo 
maxime  quod  de  illo  Dominus  dicit  :  «  Plus  quam 
Propheta.  »  [Matth.,  xi,  9.)  Hic  si  quidem  totius  pro- 
plietiee,  quse  ab  exordio  generis  bumani  usque  ad 
aclventum  Domini  de  Domino  facta  est,  imaginem 
gestat.  Est  autem  Evangelii  persona  in  ipso  Domino, 
quae  per  prophetiam  prœnuntiabatur,  cujus  auge- 
tur  prsedicatio  per  universum  orbem  terrarum  ab 
ipso  Domini  adventu  :  prophetia  autem  minuitur 
postquam  id  quod  prœnuntiabat  advenit.  Itaque  Do- 

minus dicit  :  «  Lex  et  Prophètes  usque  ad  Joannem 
Baptistam,  ab  hinc  regnum  Dei  prsedicatur.  »  [Luc, 
XVI,  16.)  Et  .loannes  ipse  :  «  Illum,  inquit,  oportet 
crescere,  me  autem  minui.  »  [Joan.,  m,  30.)  Quod  et 
diebus  quibus  nati  sunt,  et  mortibus  quibus  passi 
sunt,  figuratum  est.  Nascitur  namque  Joannes  ex 
quo  dies  incipiunt  minui  :  nascitur  Dominus  ex  quo 
dies  incipiunt  crescere.  Capite  ille  minuitur,  dum 
occiditur  :  hic  vcro  attollitur  in  cruce.  Postquam 
ergo  prophetia  ipsa  in  Joanne  constituta  digito  os- 
tendit  prsesentem,  quem  venturum  ab  exordio  gene- 

ris humani  cecinerat,  incipit  minui,  atque  inde  cres- 
cere prœdicatio  regni  Dei.  Et  ideo  baptizavit  Joannes 
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la  vie  ancienne,  et  que  commence  la  vie  nou- 

velle. 
2.  Or,  ce  ne  sont  pas  seulement  les  prophètes 

proprement  dits  qui  parlent  dans  l'ancienne 
loi  ;  mais  toute  l'histoire  de  l'Ancien  Testament 
est  elle-même  une  histoire  parlante ,  comme  le 
remarquent  ceux  qui  la  méditent  avec  piété,  et 

que  la  lumière  divine  éclaire  dans  leurs  recher- 
ches. Mais  voici  surtout  des  figures  lumineuses  : 

le  juste  Abel  immolé  par  son  frère  {Gen.^  iv,  8) , 

et  le  Sauveur  par  les  Juifs  ;  l'Arche  de  Noë  sur 

les  eaux  {IMd.,  vu,  1),  comme  l'Eglise  gouver- 
née à  travers  le  déluge  du  monde  ;  Isaac  con- 
duit pour  être  immolé  à  Dieu  {Ibid.,  xxii,  3),  et 

le  bélier  que  l'on  reconnaît  au  milieu  des  buis- 
sons pour  prendre  sa  place  comme  le  Crucifié  ; 

les  deux  Fils  d'Abraham,  l'un  de  la  servante, 

l'autre  de  la  femme  libre,  figurant  les  deux  tes- 
taments {GaL,  IV,  22);  deux  peuples  repré- 

sentés dans  les  deux  jumeaux,  Esaiï  et  Jacob 

{Gen.,  XXV,  23);  Joseph  souffant  persécution 
de  la  part  de  ses  frères  {Ibid.,  xlv,  8),  et  honoré 

par  les  étrangers,  comme  le  Seigneur  persécuté 

parles  Juifs,  et  glorifié  parmi  les  Gentils.  Il  serait 

trop  long  de  tout  rapporter  ;  et  l'Apôtre  conclut 
en  disant  :  ((  Toute  cette  histoire  n'était  qu'une 

figure,  écrite  pour  nous,  qui  vivons  à  l'époque 
finale  des  siècles.  »  (I  Cor.,  x,  11.)  Or,  l'époque 
finale  des  siècles  est  comme  la  vieillesse,  et  en 

in  pœnitentiam  [Matth.,  ni,  11)  :  fmitur  enim  vêtus 
vita  usque  ad  pœnitentiam  :  atque  inde  incipit  nova. 

2.  Non  autem  tantum  in  iis  qui  proprie  Prophetse 
appellati  sunt,  sed  in  ipsa  Veteris  Testamenti  historia 
prophetia  non  silere  colligitur  ab  eis  qui  pie  quserunt, 
et  ad  hsec  investiganda  divinitus  adjuvantur.  Maxime 
tamen  illis  evidentioribus  rerum  figuris  apparet  ; 
quod  Abel  justus  a  fratre  interficitur  [Gen.,  iv,  8)  : 
et  Dominus  a  Judseis  :  quod  arca  Noe  [Ibid.,  vu,  1)  : 
tanquam  in  diluvio  sseculi  Ecclesia  gubernatur  :  quod 
Isaac  immolandus  Deo  ducitur,  et  aries  pro  illo  in 
sentibus  tanquam  crucitixus  agnoscitur  [Ibid.,  xxii, 
3)  :  quod  in  duobus  Abrabse  fdiis,  uno  de  ancilla,  al- 
tero  de  libéra,  duo  Testamenta  intelliguntur  [Gai., 
IV,  22)  :  quod  duo  populi  in  geminis,  Esau  scilicet  et 
Jacob,  prsemonstrantur  [Gen.,  xxv,  23)  :  quod  Joseph 
a  fratribus  persecutionem  passus,  ab  alienis  hono- 
ratur  [Ibid.,  xlv,  8)  :  sicut  Dominus  Judseis  perse- 
quentibus,  apud  gentes  clarificatus  est.  Longum  est 
commemorare  singula,  cum  ita  concludat  Apostolus 
et  dicat  :  «  Hœc  autem  in  figura  contingebant  eis, 
scripta  sunt  autem  propter  nos,  in  quos  finis  ssecu- 
lorum  devenit.  »(1  Cor.,  x,  11.)  Finis  autem  saeculo- 
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prenant  le  genre  humain  comme  un  seul  homme, 
elle  est  marquée  par  le  sixième  âge,  époque  où 

vint  le  Seigneur.  Car  il  y  a  six  âges  dans 

la  vie  d'un  homme;  celui  du  berceau,  l'en- 

fance, l'adolescence,  la  jeunesse,  l'âge  mûr,  la 
vieillesse.  {Liv.  I  de  la  Gen.  contre  les  Manich.) 

Le  premier  âge  du  genre  humain  va  d'Adam  à 
Noë  ;  le  second  âge,  de  Noë  jusqu'à  Abraham  ; 
deux  époques  bien  distinctes  et  bien  connues. 

Le  troisième  âge ,  depuis  Abraham  jusqu'à 
David,  suivant  la  division  établie  par  l'Evangé- 
liste  saint  Mathieu  (i,  17);  le  quatrième  âge, 

depuis  David  jusqu'à  la  transmigration  de  Baby- 
lone  ;  le  cinquième  âge ,  depuis  la  transmigra- 

tion de  Babylone  jusqu'à  la  venue  du  Seigneur  ; 
le  sixième  âge  commence  à  la  venue  du  Sei- 

gneur et  doit  se  continuer  jusqu'à  la  fin  des 
siècles.  C'est  pendant  cet  âge  que  l'homme  exté- 

rieur, qu'on  appelle  aussi  le  vieil  homme 
s'anéantit  par  la  corruption  de  la  vieillesse,  et 

que  l'homme  intérieur  se  forme  et  se  renou- 
velle de  jour  en  jour.  (II  Co7\,  iv,  16.)  Ensuite 

c'est  le  repos  éternel^  figuré  par  le  sabbat.  C'est 
en  conformité  de  cet  ordre  d'idées,  que  l'homme 

a  été  créé  le  sixième  jour  à  l'image  et  à  la 
ressemblance  de  Dieu.  (Gen.,  i,  27.)  Or,  per- 

sonne n'ignore  que  la  vie  de  l'homme,  quand 
elle  est  capable  de  se  gouverner  elle-même, 

s'appuie  sur  la  connaissance  et  sur  l'action.  En 
effet  toute  action  faite  sans  connaissance  n'a  pas 
de  but ,  et  toute  connaissance  que  ne  suit  pas 
Faction  est  stérile.  Mais  la  première  vie  de 

l'homme,  incapable  de  se  gouverner,  ne  connaît 

que  l'empire  des  cinq  sens,  la  vue,  l'ouïe,  l'odo- 
rat, le  goût,  le  toucher.  Et  voilà  pourquoi  les 

deux  premiers  âges  du  genre  humain  sont  ren- 

fermés en  dix  générations,  son  berceau  en  quel- 
que sorte  et  son  enfance.  Car  on  double  le 

nombre  cinq,  puisque  la  génération  exige  le 

concours  des  deux  sexes.  Il  y  a  donc  dix  géné- 

rations d'Adam  à  Noé,  et  dix  autres  de  Noé  à 
Abraham  ;  et  ces  deux  époques  figurent,  comme 

nous  l'avons  dit ,  le  premier  âge  et  l'enfance  de 
l'humanité.  Mais  l'adolescence,  la  jeunesse  et 

l'âge  mûr,  c'est-à-dire  d'Abraham  à  David,  et  de 
David  à  la  transmigration  de  Babylone,  et  ensuite 

jusqu'à  la  venue  du  Sauveur,  sont  figurés  par  qua- 
torze générations,  en  doublant  le  nombre  sept  à 

cause  de  la  génération  des  deux  sexes,  puisqu'on 
ajoute  au  nombre  cinq  à  cause  des  sens  corpo- 

rels, le  nombre  deux  qui  signifie  la  connaissance 

et  l'action.  Or,  la  vieillesse  comprend  ordinaire- 
ment autant  de  temps  que  les  autres  âges  réunis. 

La  vieillesse  commençant  vers  la  soixantième 

année,  et  pouvant  se  prolonger  jusqu'à  cent 
vingt  ans,  il  est  évident  qu'elle  peut  être  aussi 

mm  tanquam  senectus  veteris  liominis,  cum  totum 
genus  liumanum  taiiquam  unum  liominem  cons- 
titueris,  sexta  œtate  sigiiatur,  (jua  Domiiius  ve- 
nit.  Sunt  eiiim  ictates  sex  etiaiii  in  uiio  homiuc  ; 
infantia,  pueritia,  adolesceiitia ,  juvenlus ,  gravi- 

tas, et  senectus.  (Lib.  I  de  Gen.,  conira  Manich.,  cap. 
23.)  Prima  itaque  generis  liumani  a^tas  est  ab  Adam 
usque  ad  Noe.  Secuiida,  a  Noe  ad  Abraham  :  qui 
articiili  sunt  evidentissimi  et  notissimi.  Tertia,  ab 
Abraham  usque  ad  David  :  sic  euim  Mattliœus 
Evangelista  partitur.  [Matth.,  i,  17.)  Quarta,  a  David 
usque  ad  transmigratioiieui  in  Babyloniam  ;  quinta, 
a  transmigratione  in  Babyloniam  usque  ad  ad- 
ventum  Domini.  Sexta,  ab  adventu  Domini  usque 
in  fmem  sœculi  speraiida  est  :  qua  exterior  liomo 
tanquam  senectute  corrumpitur,  qui  etiam  vêtus  di- 
citur,  et  interior  renovatur  de  die  in  diem.  (II  Cor., 
IV,  16.)  Inde  requies  sempiterna  est,  quœ  signiticatur 
sabbato.  Huic  rei  congmit  quod  homo  sexto  die  fac- 
tus  est  ad  imaginem  et  simiUtudinem  Dei.  {Gen.,  i, 
27.)  Nemo  autem  ignorât  hominum  vitam  jara  ali- 
quid  administrantem,  cognitione  et  actione  fulciri. 

Nam  et  actio  temeraria  est  sine  cognitione,  et  sine 
actione  ignava  cogiiitio.  Sed  prima  vita  liominis,  cui 
iiulla  adininistratio  recte  creditur,  quinque  sensibus 
corporis  dedita  est  ;  qui  sunt  visus,  auditus,  olfactus, 
gustus,  tactus.  Et  ideo  duse  primœ  œtates  generis  liu- 

mani dénis  generationibus  defmiuntur,  tanquam  iii- 
fantia  et  pueritia  ;  quinario  scilicet  geminato,  quo- 
niam  generatio  utroque  sexu  propagatur.  Sunt  ergo 
generationes  decem  ab  Adam  usque  ad  Noe,  et  inde 

usque  ad  Abraham  aliaî  decem  ;  quas  duas  setates  in- 
fantiam  et  pueritiam  generis  liumani  esse  dixinius. 
Adolescentia  vero  et  juventus  et  gravitas,  id  est,  ab 

Abraham  usque  ad  David,  et  inde  usque  ad  transmi- 
grationem  in  Babyloniam,  et  inde  usque  ad  adventum 
Homini,  quatuor  dénis  generationibus  figurantur  ; 
septenario  geminato  ad  eanidem  {a)  generationem 

utriusque  sexus,  cum  quinario  qui  est  in  sensibus 

corporis,  actio  et  cognitio  addita  fuerit.  Senectus  au- tem solet  etiam  tantuni  tenere  temporis,  quantum 

reliquaî  oiiines  œtates.  Nam  cum  a  sexagesimo  anno 

senectus  dicatur  incipere,  et  possit  humana  yita  us- 
que ad  centum  viginti  annos  pervenire,  manifestum 

{a)  Rat.  et  decem  Mss,  ad  eamdem  rationem, 
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longue,  à  elle  seule,  que  tous  les  autres  âges 

ensemble.  Quant  au  dernier  âge  du  genre  hu- 

main, qui  commence  à  la  venue  du  Sauveur 

jusqu'à  la  fin  du  monde,  on  ne  sait  de  combien 

de  générations  il  se  compose.  Dieu  jugeant  utile 

de  laisser  la  chose  dans  l'incertitude,  selon 

la  parole  de  l'Evangile  {Matth.,  xxiv,  36),  et 

selon  le  témoignage  de  l'Apôtre ,  qui  dit  que  le 

jour  du  Seigneur  viendra  comme  le  voleur  pen- 
dant la  nuit.  (I  Thess.,  v,  2.) 

3.  Il  n'y  a  pas  de  doute  que  le  genre  humain 
a  été  visité  à  son  sixième  âge  par  la  venue  du 

Seigneur,  comme  nous  le  montre  le  développe- 
ment des  générations.  Cette  visite  a  été  marquée 

par  la  manifestation  de  la  prophétie  qui  était 
comme  cachée  dans  les  cinq  âges  précédents  ;  et 

Jean  personnifiait  cette  prophétie,  comme  nous 

l'avons  dit;  c'est  pourquoi  il  naît  de  parents 
vieux,  comme  pour  marquer  la  vieillesse  du 

siècle  où  la  prophétie  commençait  à  se  mani- 
fester ;  et  la  mère  de  Jean  reste  cachée  pendant 

cinq  mois,  selon  cette  parole  :  «  Elisabeth  se 

tenait  renfermée  pendant  cinq  mois.  »  {Luc^  I, 

24.)  Or,  au  sixième  mois,  elle  est  visitée  par 

Marie  mère  du  Seigneur;  et  l'enfant  tressaille 
dans  le  sein  de  sa  mère,  comme  si,  au  premier 

avènement  du  Seigneur,  lorsqu'il  daigna  pa- 
raître dans  son  humilité,  la  prophétie  ne  faisait 

que  commencer  à  se  manifester  ;  mais  ren- 
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fermée  encore  dans  le  sein  maternel,  pour  ainsi 

dire,  elle  n'avait  pas  encore  cette  clarté  qui  pou- 
vait la  faire  briller  et  reconnaître  aux  yeux  de 

tout  le  monde_,  comme  nous  croyons  qu'elle 
éclatera  au  second  avènement  du  Seigneur, 

quand  il  viendra  dans  sa  gloire  ;  Elle  devant 
être  le  précurseur  de  cet  avènement,  comme 

Jean  le  fut  du  premier.  De  là  cette  parole  du  Sei- 

gneur :  «  Elle  est  déjà  venu,  et  les  hommes  l'ont 

maltraité,  et  si  vous  voulez  le  connaître,  c'est 
Jean-Baptiste  lui-même  qui  doit  venir.  »  {Matth., 

XVII,  12.)  Le  héraut  précurseur  de  chaque  avè- 
nement aura  donc  le  même  esprit  et  la  même 

puissance,  soit  dans  la  personne  de  celui  qui  est 

déjà  venu,  soit  dans  la  personne  de  celui  qui 

viendra.  C'est  pourquoi  on  a  dit  de  Jean,  sous 

l'inspiration  de  l'esprit  prophétique  qui  remplis- 

sait son  père,  qu'il  serait  le  précurseur  du  Mes- 
sie avec  l'esprit  et  la  puissance  d'Elie.  (LuCj  i, 

17.)  Or,  Marie,  après  avoir  passé  trois  mois  avec 
Elisabeth,  se  retira  dans  sa  maison.  {Ibid.,  56.) 

Ce  nombre  me  paraît  signifier  le  dogme  de 

la  sainte  Trinité,  et  le  baptême  au  nom  du  Père 

et  du  Fils  et  du  Saint-Esprit,  pour  purifier  le 

genre  humain,  par  la  grâce  de  l'humble  avène- 
ment du  Seigneur,  et  le  préparer  à  l'élévation 

glorieuse  de  son  futur  avènement. 

Question  LIX.  — Les  dix  vierges.  —  1.  Parmi 
les  paraboles  du  Seigneur,  il  y  en  a  une  qui  exerce 

est  solam  senectutem  posse  tam  longam  esse^  quam 
omnes  cetates  caeterœ  priores  sunt.  Misis  igitur  ultima 
generis  humani,  quaî  incipit  a  Domini  adventu,  us- 
que  in  finem  sseculi,  quibus  generationibus  compu- 
tetur  incertum  est  :  et  hoc  utiliter  Deus  voluit  la- 
tere,  sicut  in  Evangelio  scriptum  est  [Matth.,  xxiv, 
36)  :et  Apostolus  attestatur  dicens,  diem  Domini  tan- 
quam  furem  in  nocte  esse  venturum.  ([  Thes.,  y,  2.) 

3.  Sed  tamen  sexta  eetate  visitatum  esse  genus  liu- 
inanum  Immili  Domini  adventu,  superius  distinctis 
generationibus  edocetur.  Qua  visitatione  incœpitma- 
nifestan  prophetia,  quse  superioribus  quinque  œta- 
tibas  latuit  :  cujus  prophétise  personam  quoniam 
Joannes  gestabat,  ut  supra  dictnm  est,  ideo  ex  seni- bus  parentibus  nascitur,  tanquam  senescente  sœculo 
prophetia  illa  innotescere  incipiut  :  et  quinque  men- 
sibus  se  occultât  mater  ejus,  sicut  scriptum  est  :  «  Oc- 
cultabat  se  Elisabeth  mensibus  quinque.  ))(L7«c.,  i,24.) Sexto  autem  mense  visitatur  a  Maria  matre  Domini  : 
et  exultât  infans  in  utero,  tanquam  primo  adventu 
Dommi  quo  m  (a)  humilitate  apparere  dignatus  est, 

(a)  Navarricus  liber,  in  humanitate..  -  {b)  Rat.  Er.  et  undecim.  Mss 

prophetia  manifestari  incipiat  :  sed  tanquam  in 
utero,  id  est,  nondum  tam  evidenter,  ut  omnes  sicut 
in  luce  manifestam  esse  fateantur  :  quod  futurum 
credimus  secundo  adventu  Domini,  quo  in  claritate 
venturus  est  ;  cujus  adventus  prsecursor  speratur 
Elias,  sicut  hujus  Joannes  fuit.  Et  ideo  dicitur  a  Do- 

mino :  «Elias  jam  venit,  et  multa  ei  liomines  fece- 
runt,  et  si  vultis  scire,  ipse  est  Joannes  Baptista, 
qui  venturus  est.  »  [Matth.,  xvn,  12.)  Quia  in  eodem 
spiritu  et  in  eadem  virtute,  tanquam  prsecedentis 
prseconis  officio  et  hic  jam  venit,  et  ille  venturus  est. 
Propterea  et  istum  Joannem  per  spiritum  quo  pater 
ejus  vates  impletus  est,  dicitur  prsecursorem  Domini 
futurum  esse  in  spiritu  et  virtute  Elise.  [Luc,  i,  17.) 
Peractis  autem  Maria  cum  Elisabeth  mensibus  trilDus, 
discedit.  [Ibid.,  36.)  Quo  numéro  mihi  videtur  signi- 
licari  iides  Trinitatis,  et  baptisma  in  nomine  Patris 
et  Filii  et  Spiritus  sancti,  quo  per  liumilem  Domini 
adveiitiim  genus  humanum  imbuitur,  et  futuro  ad- 

ventu claritatis  ejus  [b]  extoUitur. 
Qu^ST.  LIX.  —  Be  decem  virginibus.  —  1.  Inter 

.  excolitur,  Alter  e  Vaticanis ,  excoli  datur. 
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particulièrement  l'esprit  des  interprètes,  c'est 
celle  des  dix  vierges.  Plusieurs  ont  exposé  à  ce 

sujet  leur  sentiment,  sans  dépasser  les  limites 

de  la  foi  ;  mais  comment  faut-il  l'expliquer  dans 

toutes  ses  parties,  c'est  à  quoi  nous  devons  nous 
attacher.  J'ai  lu  dans  un  certain  écrit,  du  genre 

de  ceux  qu'on  appelle  apocryphes,  non  pas  des 
choses  contre  la  foi  catholique,  mais  des  ré- 

flexions peu  en  harmonie  avec  le  sujet,  si  on 

considère  toutes  les  parties  de  la  parabole.  Mais 

je  ne  veux  pas  être  téméraire  pour  juger  ce  livre, 

de  peur  que  mon  embarras  prouve  moins  l'in- 

convenance de  cet  écrit,  que  ma  lenteur  d'esprit 

à  le  bien  comprendre.  J'exposerai  donc  tout  ce 
qui  me  paraît  raisonnable  sur  cette  parabole,  et 

je  le  ferai  avec  tout  le  soin  et  la  brièveté  pos- 
sible. 

2.  Le  Seigneur  fut  donc  interrogé  en  particu- 
lier par  ses  disciples  sur  la  fin  des  temps,  et 

entre  autres  choses,  il  leur  dit  {Maith.,  xxv,  1, 

etc.)  :  «  Le  royaume  descieux  sera  seml)lable  à  dix 

vierges,  qui,  après  avoir  pris  leurs  lampes,  s'en 
allèrent  au-devant  de  l'Epoux.  Cinq  d'entre  elles 
étaient  folles  ;  les  cinq  autres  étaient  sages.  Les 

cinq  folles,  en  prenant  leurs  lampes,  ne  prirent 

point  d'huile  avec  elles  ;  les  sages  au  contraire, 

prirent  de  l'huile  dans  des  vases  avec  leurs 

lampes.  Gomme  l'Epoux  tardait  à  venir,  elles 
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s'assoupirent  toutes  et  s'endormirent.  Cepen- 
dant vers  minuit,  on  entendit  crier  :  Voici  l'E- 

poux qui  vient,  allez  au-devant  de  lui,  aussitôt 
toutes  les  vierges  se  levèrent  et  préparèrent 
leurs  lampes.  Alors  les  folles  dirent  aux  sages  : 
Donnez-nous  de  votre  huile,  car  nos  lampes  vont 

s'éteindre.  Les  sages  leur  répondirent  :  De  peur 
qu'il  n'y  en  ait  point  suffisamment  pour  vous  et 
pour  nous,  allez  plutôt  chez  les  marchands  et 

achetez-en.  Mais  pendant  qu'elles  allaient  en 

acheter,  l'Epoux  arriva  ;  celles  qui  étaient  prêtes 
entrèrent  avec  lui  dans  la  salle  des  noces,  et  la 

porte  fut  fermée.  Enfin,  les  autres  vierges  vin- 
rent à  leur  tour  et  dirent  :  Seigneur,  Seigneur, 

ouvrez-nous?  Mais  il  leur  répondit  :  En  vérité 
je  vous  assure  que  je  ne  vous  connais  pas. 
Veillez  donc,  car  vous  ne  savez  ni  le  jour,  ni 

l'heure.  »  Les  dix  vierges,  dont  cinq  sont  ad- 
mises et  cinq  exclues,  signifient  la  séparation  des 

bons  et  des  méchants.  Si  le  nom  de  la  virginité 

est  honorable,  pourquoi  est- il  commun  aux 
unes  et  aux  autres?  Ensuite  que  signifie  le 

nombre  cinq  d'un  côté  comme  d'un  autre  ?  On 
se  demande  aussi  avec  étonnement  ce  que  signi- 

fie l'huile  ;  de  même  pourquoi  les  sages  ne  veu- 
lent pas  en  donner  aux  autres  qui  en  demandent  ; 

car  puisqu'elles  sont  parfaites,  elles  ne  doivent 

pas  être  jalouses  que  l'Epoux  les  reçoive,  c'est- 

parabolas  a  Domino  dictas  sol  et  qu,T rentes  multuni 
exercere  ista,  quai  de  deceni  virginibus  i)osita  est. 
Et  multi  quidem  hinc  multa  senserunt,  (pur  non 
stmt  prteter  tidem  :  sed  quomodo  partibus  oninilius 
ejiis  conveniat  expositio,  id  elaborandum  est.  Legi 
etiam  in  quadani  scriptura,  ex  earum  génère  qusR 
apocryphae  nominantur,  {a)  non  quod  sit  contra  ca- 
tholicam  lideni,  sed  liuic  loco  milii  minus  congruere 
visa  est,  consideranti  omnes  hnjus  siniilitudinis  par- 

tes. De  qua  tamen  expositione  temere  nihil  audeo 
judicare,  ne  forte  non  ejus  inconvenientia  milii  an- 
gustias  fecerit,  sed  mea  tarditas  in  ea  convenientiam 
non  invenerit.  Qnid  autem  mihi  videatur  non  ab- 

surde hoc  loco  accipi,  quantum  potero  l)reviter  et  dili- 
genter  exponam, 

2.  hiterrogatus  igitur  Dominus  noster  secreto  a 
discipulis  de  consummatione  Sîcculi,  inter  multa  alia 
quœ  locutus  est,  hoc  quoque  dixit  [Matth.,  xxv,  1, 
etc.)  :  «  Tune  simile  sestimabitur  regnum  cœlorum  de- 
cem  virginibus,  qua?  acceperunt  lampades  suas,  et  ve- 
nerunt  obviam  sponso.  Quinqiie  autem  ex  eis  erant 
fat.uœ,  et  quinque  prudentes.  Sed  quinque  fatua?  ac- 
ceptis  lampadibus  suis,  non  sumpserunt  oleum  secum  : 

(rt)  NonnuUi  Mss.  quod  non  sit. 

prudentes  autem  acceperunt  oleum  secum  in  vasis 
suis  ciun  lampadiJjus.  Tardante  autem  sponso,  dor- 
mitaverunt  omnes,  et  dormierunt.  Media  autem  nocte 
clamor  factus  est  :  Ecce  sponsus  venit,  surgite  ob- 

viam ei.  Tune  surrexcrunt  virgines  ilkie,  et  aptave- 
runt  lani] jades  suis.  Et  dixerunt  illa?  stultœ  ad  sa- 
pientes  :  Date  nobis  de  oleo  vestro,  quia  lampades 
nostrœ  extinguuntur.  Responderunt  autem  sapientes, 
dicentes  :  Ne  forte  non  sufficiat  nobis  et  vobis,  ite 
potius  ad  vendentes,  et  emite  vobis.  Et  dum  irent 
emere,  venit  sponsus,  et  quœ  paratte  erant  intrave- 
runt  cum  eo  ad  nuptias,  et  clausa  est  janua.  Novis- 
sime  autem  veniunt  et  reliquse  virgines,  dicentes  : 
Domine,  Domine,  aperi  nobis.  At  ille  respondens 
ait  :  Amen  dico  vobis  :  Nescio  vos.  Vigilate  ergo,  quia 

nescitis  diem,  neque  lioram.  »  Decem  utique  virgi- 
nuni  quod  quinque  admittuntur ,  quinque  exclu- 
duntur,  bonorum  et  malorum  discretionem  signiti- 
cat.  Quapropter  si  virghiitatis  nomen  honorabile 
est,  cur  receptis  exclusisque  commune  est  ?  Deinde 
quid  sibi  vult  numerus  in  utraque  parte  quinarius  ? 

Quid  autem  signiiicat  oleum,  mirum  videtur.  Item 

quod  sapientes  petentibus  non  communicant  :  cum 
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à-flire  Notre-Seigneur  Jésus-Christ  qui  est  véri- 

tablement désigné  par  ce  nom  ;  ne  faut-il  pas 

aussi  qu'elles  soient  miséricordieuses,  en  don- 

nant de  ce  qu'elles  ont,  puisque  le  Seigneur  lui- 

même  l'a  prescrit,  en  disant  :  «  Donne  à  celui  qui 

te  demande.  »  {Luc,  yi,  30.)  Et  pourquoi  en  don- 

nant de  leur  huile  auraient-elles  craint  qu'il  n'y 

en  eût  pas  assez  pour  les  unes  et  pour  les  autres? 

Toutes  ces  difficultés  embarrassent  la  question  ; 

et  pourtant  la  parabole  étant  bien  considérée, 

je  dis  qu'il  faut  une  grande  prudence  pour  l'ex- 

pliquer, quand  il  s'agit  de  montrer  que  toutes 

les  parties  s'accordent  ensemble,  et  que  l'une 

n'est  point  une  difficulté  pour  l'autre. 

3.  Les  cinq  vierges  me  paraissent  donc  signi- 

fier l'abstention  des  cinq  sortes  de  plaisirs  char- 

nels. Il  faut  en  effet  s'abstenir  du  plaisir  déréglé 

de  la  vue,  de  celui  de  l'oreille,  de  l'odorat,  du 
goût  et  du  toucher.  Or,  cette  continence  peut 

n'avoir  en  vue  que  la  présence  de  Dieu,  pour 
lui  plaire  dans  la  joie  intérieure  de  la  conscience  ; 
ou  bien  elle  se  propose  le  regard  des  hommes, 

pour  obtenir  une  gloire  toute  humaine.  De  là  les 

cinq  vierges  sages  et  les  cinq  vierges  folles; 

mais  elles  sont  vierges  les  unes  comme  les  autres, 

parce  qu'elles  pratiquent  la  continence,  quoique 
sous  une  inspiration  différente.  Elles  ont  leurs 

lampes,  qu'elles  portent  à  la  main,  ce  sont  les 

et  invidere  fas  non  sit  eas  quse  ita  perfectse  sunt,  ut 
a  sponso  recipiantur,  quo  nomine  millo  dubitante 
Dominus  noster  Jésus  Christus  signiiicatur  ;  et  misé- 

ricordes esse  oporteat  ad  praîstandum  ex  eo  quod  ha- 
bent,  prœscribente  illa  sententia  ejusdem  Domini  di- 
centis  :  Omni  poscenti  te  tribue.  [Luc,  \i,  30.)  Quid 
est  autem  quod  possit  dando  non  sufticere  utrisque  ? 
H£ec  maxime  augent  quœstionis  difficultatem  :  quan- 
quam  et  csetera  diligenter  considerata,  ut  omnia  in 
unam  rationem  concurrant,  niliilque  in  unam  par- 
tem  dicatur  quod  impediat  aliam,  magna  cautio  ad- hibenda  est. 

3.  Videntur  itaque  mihi  quinque  virgines  signifi- care  quinque  partitam  continentiam  a  carnis  illece- 
bris.  Continendus  est  enim  animi  appetitus  a  volup- 
tate  oculorum,  a  voluptate  aurium,  a  voluptate  olfa- 
ciendi,  gustandi,  tangendi.  Sed  quia  ista  continentia 
partim  coram  Deo  fit,  ut  illi  placeatur  in  interiori 
gaudio  conscientiœ;  partim  coram  hominibus  tan- 
tum,  ut  gloria  huinana  capiatur  ;  quinque  dicuntur 
sapientes,  et  quinque  stultaî  :  utrgeque  tamen  virgi- 

nes, quia  utraque  continentia  est,  quamvis  diverso 
fomite  gaudeat.  Lampades  autem  sunt,  quia  mani- 

(a)  Er.  et  Lov.  non  vivunt.  Expungenda  negatio,  quae  abest  a  Hat. 
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œuvres  qu'elles  pratiquent  dans  l'état  de  conti- 
nence, selon  cette  parole  :  a  Que  vos  œuvres 

luisent  devant  les  hommes.  »  {Matth.,  v,  16.) 

Toutes  ((  prennent  donc  leurs  lampes  et  vont  au 

devant  de  l'Epoux.  »  Il  faut  entendre  tout  ceci 
des  chrétiens,  car  ceux  qui  ne  sont  pas  chrétiens 

ne  peuvent  pas  aller  au-devant  de  l'Epoux,  qui 
est  le  Christ.  ((  Mais  les  cinq  vierges  folles,  en  pre- 

nant leurs  lampes,  ne  prirent  point  d'huile  avec 
elles.  »  Il  y  en  a  beaucoup  qui,  malgré  leur 

grande  confiance  dans  la  bonté  du  Christ,  ne 

goûtent  pas  d'autre  joie,  en  vivant  dans  la 

continence,  que  la  gloire  humaine.  Ils  n'ont 
donc  pas  d'huile  avec  eux;  car  je  pense  que 

l'huile  signifie  la  joie.  C'est  pour  cela,  dit  le 
Psaume,  que  Dieu,  qui  est  votre  Dieu,  vous  a 

donné  l'onction  avec  l'huile  de  l'allégresse.  {Ps. 
XLiv,  8.)  Or,  celui  qui  ne  cherche  pas  sa  joie 

dans  le  désir  intérieur  déplaire  à  Dieu,  n'a  pas 
d'huile  avec  lui.  «  Les  vierges  sages  au  contraire 

prirent  de  l'huile  dans  des  vases  avec  leurs 

lampes  ;  »  c'est-à-dire,  elles  ont  mis  la  joie  de 
leurs  œuvres  dans  leur  cœur  et  dans  leur  con- 

science, selon  cet  avis  de  l'Apôtre  :  «  Que  tout 
homme  s'éprouve  lui-même,  et  il  aura  la  gloire 
en  lui,  sans  la  chercher  ailleurs.  »  {Gai. y  vi,  4.) 

((  Comme  l'Epoux  tardait  à  venir,  elles  s'assou- 
pirent toutes  et  s'endormirent.  »  Tous  ceux  qui 

bus  gestantur,  opéra  quse  secundum  continentiam 
istam  fiunt.  Dictum  est  autem  :  Luceant  opéra  vestra 
coram  hominibus.  Omnes  vero  «  acceperunt  lampa- 

des suas,  et  venerunt  obviam  sponso.  »  [Mattli.,  v,  16.) 
Intelligendum  est  ergo  Christi  nomine  censeri  de 
quibus  agitur.  Non  enim  possunt  qui  Christiani  non 
sunt,  sponso  Christo  venire  obviam.  «  Sed  quinque 
fatuœ  acceptis  lampadibus  suis  non  sumpserunt  oleum 
secum.  »  Multi  enim  quamvis  de  Christi  bonitate  plu- 
rimum  sperent;  gaudium  tamen  non  habent,  dum 
continent  er  [a]  vivunt,  nisi  in  laudibus  hominum. 
Non  ergo  habent  oleum  secum.  Nam  ipsam  Isetitiam 
oleo  significari  arbitror.  Propterea  unxit,  inquit,  te 
Deus,  Deus  tuus,  oleo  exultationis.  [Psal.  xliv,  8.) 
Qui  autem  non  propterea  gaudet,  quia  Deo  intrin- 
secus  placet,  non  habet  oleum  secum.  «  Prudentes 
autem  acceperunt  secum  oleum  in  vasis  suis  cum 
lampadibus,  »  id  est,  Isetitiam  bonorum  operum  in 
corde  atque  conscientia  posuerunt  ;  sicut  Apostolus 
monet  [GaL,  vi,  4)  :  «  Probet  autem  se  homo,  inquit, 
et  tune  in  semetipso  habebit  gloriam,  et  non  in  al- 
tero.»  «Tardante  vero  sponso  dormitaverunt omnes  :» 
quia  ex  utroque  génère  continentium  hominum,  sive b  Mss. 
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gardent  la  continence,  soit  pour  trouver  leur 

joie  en  Dieu,  soit  pour  la  rechercher  dans  la  gloire 

des  hommes ,  meurent  dans  l'intervalle  du 

temps ,  jusqu'à  l'avènement  du  Seigneur ,  où  se 
fera  la  résurrection  des  morts.  «  Mais  au  milieu 

de  la  nuit,  )>  c'est-à-dire  lorsque  personne  ne  le 

sait  ni  ne  s'y  attend  ;  car^  (iomme  dit  le  Sei- 
gneur lui-même  :  Personne  ne  sait  rien  ni  du 

jour  ni  de  l'heure  {Matth.,  xxu,  36)  ;  et  comme 

dit  l'Apôtre  :  Le  jour  du  Seigneur  arrivera, 
comme  un  voleur  pendant  la  nuit  (I  Thess.^  v, 

2)  ;  pour  montrer  qu'il  sera  complètement  ca- 

ché, jusqu'à  ce  qu'il  arrive,  u  On  entendit  erier  : 

Yoici  l'Epoux  qui  arrive,  allez  au-devant  de  lui.  » 
En  un  clin  d'œil,  au  son  de  la  dernière  trom- 

pette, nous  ressusciterons  tous.  (I  Cor.,  xv,  52.) 

«  Toutes  les  vierges  se  levèrent  donc  et  prépa- 

rèrent leurs  lampes,  »  c'est-à-dire,  se  disposèrent 
à  rendre  compte  de  leurs  œuvres.  Il  nous  faudra 

donc  comparaître  devant  le  tribunal  du  Christ, 

afin  que  chacun  reçoive  la  récompense  de  ce  qu'il 
a  fait  pendant  sa  vie,  ou  le  bien  ou  le  mal.  (II  Cor., 

V,  10.)  «  Alors  les  folles  dirent  aux  sages  : 

Donnez-nous  de  votre  huile  ;  car  nos  lampes 

vont  s'éteindre.  ))  Ceux  qui  n'ont  d'autre  appui 
que  la  gloire  humaine,  se  trouvent,  quand  elle 

vient  à  leur  manquer ,  dans  une  complète  indi- 

gence ;  et  par  habitude  l'àme  se  tourne  toujours 
du  côté  où  étaient  ses  désirs.  C'est  pourquoi  ils 
veulent  avoir  encore  auprès  de  Dieu,  qui  voit  le 

fond  des  cœurs ,  le  témoignage  des  hommes  qui 
ne  voient  que  la  superficie.  Mais  que  répondent 

les  vierges  sages?  «  Il  n'y  en  aurait  peut-être 
pas  assez  pour  vous  et  pour  nous.  »  Car  chacun 

rendra  compte  pour  soi-même  ;  et  l'appui  d'un 
témoignage  étranger  ne  servira  de  rien  auprès 
de  Dieu,  qui  connaît  les  secrets  du  cœur;  et  à 

peine  chacun  pourra-t-il  se  suffire  à  lui-même 
avec  le  témoignage  de  sa  conscience.  Qui  pourra 

se  glorifier  d'avoir  un  cœur  assez  pur?  {Prov.^ 

XX,  9.)  C'est  pourquoi  l'Apôtre  disait  :  <(  Il  m'im- 
porte peu  d'être  jugé  par  vous  ou  par  le  tribunal 

des  hommes;  mais  je  ne  méjuge  pas  non  plus 

moi-même.  »  (I  Cor.,  iv,  3.)  C'est  pourquoi 

l'homme,  pouvant  à  peine  ou  ne  pouvant  d'au- 
cune manière  porter  sur  lui-même  un  jugement 

sûr,  comment  pourra-t-iljuger  un  autre  homme, 

puisque  personne  ne  sait  ce  qui  se  passe  dans 

l'homme,  si  ce  n'est  l'esprit  de  l'homme?  (I  Cor., 
II,  12.)  ((Allez  plutôt  chez  les  marchands,  et 

achetez-en.  »  Ce  n'est  pas  un  conseil  qu'elles 

donnent,  mais  plutôt  un  reproche  qu'elles  adres- 
sent indirectement  à  leur  vanité.  Caries  flatteurs 

vendent  de  l'huile,  en  louant  faussement  ou  sans 
savoir;  ils  trompent  les  âmes,  et  leur  procurant 

une  vaine  joie  comme  à  des  insensés ,  ils  se 

procurent  à  eux-mêmes  quelque  profit  de  leurs 

flatteries,  soit  des  aliments,  soit  de  l'argent,  soit 
des  honneurs,  soit  un  autre  avantage  temporel, 

la  vaniténe  comprenant  pas  cette  parole  :  Ceux  qui 

eorum  qui  coram  Deo  exultant,  sive  eomm  qui  in 
laudibus  liominum  acquiescunt,  moriuiitur  hoc  in- 
tervallo  temporis,  doiiec  sub  adventu  Domini  liât  re- 
surrectio  mortuonmi.  «  Media  autem  nocte,  ))-id  est, 
nullo  sciente  aut  sperante  :  quippe  cum  ipse  Domi- 
nus  dicat.  De  die  autem  iUa  et  hora  nemo  scit 
[Matth.,  XXIV,  36)  :  et  Apostolus  :  Oies  Domini  tanquam 
fur  in  nocte,  ita  veniet  (1  Thess.,  v,  2)  :  ex  quo  signi- 
ficatur  eum  penitus  latere,  cum  venerit  :  «  clamor 
factus  est  :  Ecce  sponsus  venit,  surgite  obviam  ei.  » 
In  ictu  oculi  et  in  novissima  tulia  omnes  resurgemus. 
(I  Cor.,  XV,  52.)  Ergo  «  surrexerunt  omnes  virgines 
illœ,  et  aptaverunt  lampades  suas,  »  id  est,  rationes 
reddendas  operum  suomm.  Oportet  enim  nos  exbi- 
beri  ante  tribunal  Christi,  ut  ilHc  recipiat  unusquis- 
que  quod  gessit  in  corpore,  sive  bonum,  sive  malum. 
(II  Cor.,  V,  10.)  «  Et  dixerunt  stultœ  ad  sapientes  : 
Date  nobis  de  oleo  vestro,  quia  lampades  nostraî 
exstinguuntur.  »  Quorum  enim  facta  aliéna  laude 
fulciuntur,  eadem  subtracta  deliciunt  ;  et  de  consue- 
tudine  id  semper  inquirit,  unde  gaudere  animus 

solet.  Itaque  liominum,  qui  corda  non  vident,  testi- 
moniuni  volunt  habere  apud  Deum,  qui  cordis  ins- 
pector  est.  Sed  quid  responderunt  sapientes  ?  «  Ne 
forte  non  sufticiat  nobis  et  vobis.  »  Unusquisque 

enim  pro  se  rationem  reddet,  nec  alieno  testimonio 

quisquam  adjuvatur  apud  Deum,  cui  sécréta  cordis 

apparent  ;  et  vix  sibi  quisque  sufficit,  ut  ei  testimo- 
nium  perhibeat  conscientia  sua.  Quis  enim  gloria- 
bitur  mundum  se  habere  cor?  {Proi\,  xx,  9.)  Inde 

est  quod  Apostolus  ait  :  Mihi  autem  minimum  est, 
ut  a  vobis  judicer,  aut  ab  humano  die,  sed  neque 

memetipsum  judico.  (I  Cor.,  iv,  3.)  Quapropter  cum 

de  se  ipso  quisque  aut  non  omnino  aut  vix  possit 

veram  ferre  sententiam,  quomodo  potest  de  alio  ju- 

dicare,  cum  sciât  nemo  quid  agatur  in  homme,  nisi 

spiritus  hominis?  (I  Cor.,  u,  12.)  «  lté  magis  ad 

vendentes,  et  emite  vobis.  »  Non  consilmm  dédisse 

putandœ  sunt,  sed  crimen  earum  ex  obliquo  commé- 
morasse. Vendunt  enim  oleum  adulatores,  qui  siv^ 

falsa,  sive  ignorata  laudando,  animas  m  errorem  niit- 
tunt,  et  eis  vana  gaudia  tanquam  fatuis  conciliando, 
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vous  flattent  vous  trompent,  {haie,  m,  12.)  La 

réprimande  du  juste  vaut  mieux  que  la  louange 

du  pécheur.  Le  juste,  dit  l'Ecriture,  me  répri- 
mandera avec  miséricorde,  et  me  corrigera,  mais 

l'huile  du  pécheur  ne  coulera  pas  sur  ma  tète. 

{Psaume  cxl,  5).  a  Allez  donc  plutôt  chez  les 

marchands  et  achetez-en  ;  »  c'est-à-dire,  voyons 

maintenant  ce  que  peuvent  pour  vous  ceux  qui 

vous  vendaient  des  louanges,  et  qui  vous  trom- 

paient au  point  de  vous  faire  chercher  la  gloire 

qui  vient,  non  de  Dieu,  mais  des  hommes.  «  Mais 

pendant  qu'elles  allaient  en  acheter,  l'Epoux  ar- 

riva ;  »  c'est-à-dire,  pendant  qu'elles  se  tournaient 
au  dehors  et  vers  les  joies  accoutumées,  ne  con- 

naissant pas  les  joies  intérieures,  celui  qui  juge 

arriva;  «et  celles  qui  étaient  prêtes,  »  c'est-à- 
dire,  qui  avaient  devant  Dieu  le  hon  témoignage 
de  leur  conscience,  «  entrèrent  avec  lui  dans  la 

salle  des  noces  ;  »  c'est-à-dire  là  où  l'âme  pure 

s'unit  pour  être  fécondée  au  Verhe  de  Dieu  pur, 
parfait  et  éternel.  «  Et  la  porte  fut  fermée  ;  » 

c'est-à-dire,  après  la  réception  de  ceux  qui  ont 

revêtu  la  vie  des  anges  ;  car,  dit  l'Ecriture,  nous 
ressusciterons  tous,  mais  nous  ne  serons  pas  tous 

transformés.  (I  Cor.^  xiii,  51.)  L'entrée  du 
royaume  des  cieux  fut  fermée.  Car,  après  le  ju- 

gement, les  prières  ni  les  mérites  n'ont  plus 
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lieu.  «  Enfin  les  autres  vierges  vinrent  à  leur 

tour  et  dirent  :  Seigneur,  Seigneur,  ouvrez- 

nous.  »  On  ne  dit  pas  qu'elles  aient  acheté  de 
l'huile;  c'est  pourquoi  il  faut  croire  qu'étant 
privées  de  toutes  les  ressources  de  la  gloire  hu- 

maine, et  réduites  à  la  misère  et  à  une  grande 

affliction,  elles  n'ont  plus  qu'à  implorer  Dieu. 
Mais  après  le  jugement,  sa  sévérité  devient 

inexorable,  autant  qu'avant  le  jugement,  sa 
miséricorde  s'est  montrée  sans  limites.  C'est 
pourquoi  il  leur  répond  :  «  En  vérité,  je  vous 

assure  que  je  ne  vous  connais  pas.  »  Voilà  la 

règle  que  suit  le  gouvernement  de  Dieu  ,  c'est-à 
dire  sa  sagesse ,  c'est  qu'on  n'entrera  point  dans 

son  royaume,  quand  on  n'aura  paru  observer  ses 
préceptes,  non  pour  lui  plaire,  mais  pour  plaire 
aux  hommes.  Et  il  conclut  ainsi  :  «  Veillez  donc, 

parce  que  vous  ne  savez  ni  le  jour  ni  l'heure.  » 
Non-seulement  on  ne  connaît  pas  le  dernier  jour 

où  viendra  l'Epoux,  mais  personne  ne  sait  le 

jour  ni  l'heure  de  sa  mort  en  particulier.  Qui- 

conque se  tiendra  prêt  pour  l'heure  du  sommeil, 
c'est-à-dire  pour  la  mort  que  tous  doivent  subir, 
se  trouvera  également  tout  préparé,  quand  re- 

tentira au  milieu  de  la  nuit  cette  voix  qui  doit 
éveiller  tous  les  hommes. 

4.  Quand  on  dit  que  les  vierges  sont  venues 

aliquam  de  liis  mercedem,  sive  ciborum,  sive  pecu- 
nise,  sive  honoris,  sive  alicujus  commodi  temporalis 
accipiunt,  non  [a]  intelligentibus  quod  dictum  est  : 
Qui  vos  fehces  dicunt,  in  errorem  voc  mittunt.  [Isa., 
ni,  12.)  Melius  est  autem  objurgari  a  justo,  quam  a 
peccatore  laudari.  «  Emendabit  me,  inquit,  justus  in 
iiiisericordia,  et  arguet  me,  oleum  autem  pecca- 
toris  non  impinguet  caput  meum.  »  [Psal.  cxl,  5.) 
«  lté  ergomagis  ad  vendentes,  et  emite  vobis  »  id  est, 
videamusnunc  quid  vos  adjuvant,  qui  vobis  laudes  ven- 
dere  consuevemnt,  et  vos  in  errorem  inducere,  ut 
non  eoram  Deo,  sed  ab  hominibus  gioriam  quserere- 
tis.  «  Euntibus  autcni  illis  emere,  venit  sponsus,  » 
id  est,  inclinantibus  se  illis  in  ea  quœ  foris  sunt'et solitis  gaudere  quierentibus ,  quia  gaudia  interna 
non  noverant,  venit  ille  qui  judicat  :  «  et  quœ  pa- 
rata'.  erant,  »  id  est,  quibus  bonum  coram  Deo  testi- nionium  conscientia  perbil)el)at  :  «  intraverunt  cum 
eo  ad  nuptias,  «  id  est,  ubi  munda  anima  puro  et  per- 
fecto  sempiternoque  Uei  Verbo  [h)  fecundanda  copu- 
latur.  «  Et  clausa  est  janua,  »  id  est,  receptis  illis 
qui  sunt  in  angelicam  vitam  immutati  :  Omnes  enim 
inquit,  resurgemus,  sed  non  omnes  immutabimur 

(I  Cor.,  xni,  51)  :  clausus  est  aditus  ad  regnum  cœlo- 
rum.  Non  enim  post  judicium  patet  precum  aut  me- 
ritorum  locus.  «  Novissime  autem  veniunt  et  reliquœ 
virgines,  dicentes  :  Domine,  Domine,  aperi  nobis.  » 

Non  dictum  est,  quod  emerint  oleum  :  et  ideo  intel- 
ligendse  sunt,  nullo  jam  rémanente  de  alienis  laudi- 
bus  gaudio,  in  angustiis  et  magnis  afflictionibus  re- 

dire ad  implorationem  Dei.  Sed  magna  est  ejus  seve- 
ritas  post  judicium,  cujus  ante  judicium  inetfabilis 
misericordia  prserogata  est.  Itaque  respondens  ait  : 
«  Amen  dico  vobis  quod  nescio  vos  :  »  ex  illa  scilicet 
régula,  qua  non  liabet  ars  Dei,  hoc  est  sapientia  Dei, 
ut  intrent  in  gaudium  ejus,  qui  non  coram  Deo,  sed 
ut  placèrent  hominibus,  visi  sunt  aliquid  secundum 

prsecepta  ejus  operari.  Atque  ita  concludit  :  «  Vigi-- 
late  ergo,  qui  nescitis  diem  neque  horam.  »  Non 
modo  illius  ultimi  temporis,  quo  venturus  est  spon- 

sus, sed  suse  quisque  diem  dormitionis  et  horam  nes- 
cit.  Quisquis  autem  paratus  est  usque  ad  somnum,  id 
est,  usque  ad  mortem  quse  omnibus  debetui^,  paratus 
etiam  invenietur  cum  illa  vox  média  nocte  sonuerit, 
qua  omnes  evigilaturi  sunt. 

Quod  vero  sponso  dixit  obviam  venire  virgines, 
{a)  ̂ v.eiLoy.  non  intelligentes.  UQ\\n?.  Vi&i.  QiM?,^.  non  inlelliafintlhu^  .v.o-     •   •  ,  •  •  ■ 

-  (6)  Sic  potiores  Mss.  Edi?i  vero,  fecundata.  ''^^^^^^genttbus ,  ips.s  nimirum  fatuis,  a  quibus  mercedem  acc.piunt  adulatores. 



au-devant  de  l'Epoux,  il  faut  entendre  que  ces 

vierges  représentent  l'Epoux.  Gomme  lorsqu'on 
dit  de  tous  les  chrétiens  qui  accourent  à  l'Eglise, 
que  ce  sont  les  enfants  qui  accourent  à  leur 

mère ,  puisque  c'est  celte  réunion  qui  forme 

celle  qui  s'appelle  notre  mère.  Maintenant 

l'Eglise  est  une  fiancée;  elle  est  vierge,  prête  à 

se  laisser  conduire  à  ses  noces,  c'est-à-dire  qu'elle 
se  garde  de  la  corruption  du  siècle.  Mais  quand 

le  moment  sera  venu ,  elle  s'unira  à  l'Epoux , 
après  avoir  dépouillé  le  vêtement  de  sa  morta- 

lité, pour  entrer  dans  la  jouissance  immortelle. 
Je  vous  ai  tous  fiancés  à  un  seul  homme,  dit 

l'Apôtre,  pour  vous  présenter  au  Christ  comme 
une  chaste  vierge  (Il  Cor.,  xi,  2);  vous  tous, 

dit-il,  comme  une  vierge,  passant  du  pluriel  au 

singulier;  en  sorte  qu'on  peut  dire  vierges  et 
vierge.  Mais  pourquoi  sont-elles  au  nombre  de 

cinq,  nous  l'avons  expliqué,  je  pense,  suffisam- 
ment. Mais  maintenant  nous  voyons  en  énigme, 

tandis  qu'alors,  dans  le  siècle  futur,  nous  verrons 

face  à  face;  maintenant  nous  ne  voyons  qu'en 
partie  ,  mais  alors  nous  verrons  pleinement. 

(I  Co7\y  XIII,  12.)  Or,  ce  don  que  nous  avons  de 

pouvoir  lire  même  en  énigme  et  en  partie  dans 

les  Ecritures,  sans  nous  écarter  de  la  foi  catho- 

lique, est  un  gage  que  l'Eglise  vierge  a  rec^u 
comme  présent  au  premier  avènement  de  son 

fiancé,  en  attendant  le  jour  de  ses  noces,  lors- 
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qu'il  viendra  en  dernier  lieu  dans  toute  sa 
gloire,  et  qu'elle  le  contemplera  face  à  face.  Il 
nous  a  donc  donné  comme  gage  le  Saint-Esprit, 

comme  dit  l'Apôtre.  (II  Cor.,  v,  5.)  C'est  pour- 
quoi cette  expUcation  n'a  d'autre  valeur  que 

d'être  conforme  à  la  foi  ;  elle  ne  détruit  en  rien 
les  autres  explications  qui  seraient  également 
conformes  à  la  foi. 

Question  LX.  —  Personne  ne  sait  rien  de 

ce  jour,  ni  de  riieure,  ni  les  anges  du  ciel.,  ni  le 
Fils  de  Vhomme,  exceptéle  Père.  {Matth.^  xxiv, 

36.)  —  On  dit  que  Dieu  sait,  pour  dire  qu'il  fait 

savoir,  comme  dans  ce  passage  de  l'Ecriture  : 
((  Le  Seigneur  votre  Dieu  vous  tente  pour  savoir 

si  vous  l'aimez.  »  En  s'exprimant  ainsi  on  ne 

veut  pas  dire  que  Dieu  ne  saurait  pas  ;  il  s'agit 
des  hommes,  qui  ont  besoin  de  savoir  s'ils  ont  fait 

des  progrès  dans  l'amour  de  Dieu,  et  qui  ne  peu- 
vent s'en  assurer  pleinement,  qu'au  moyen  des 

épreuves  qui  arrivent.  Le  mot  tente  signifie  donc 

permet  que  vous  soyez  tenté.  Ainsi  quand  on 

dit  que  Dieu  ne  sait  pas,  on  veut  dire  ou  qu'il  n'ap- 

prouve pas,  c'est-à-dire  qu'il  ne  reconnaît  pas  un 
acte  comme  conforme  à  ses  préceptes  et  à  ses  en- 

seignements. C'est  le  sens  de  ces  mots:  «Je  ne  vous 

connais  pas;  »  {Matth.,xxy ,  12)  ou  bien  qu'il  a 

des  raisons  pour  laisser  dans  l'ignorance,  ceux 
qu'il  trouve  mieux  de  ne  pas  instruire.  Ainsi 
quand  on  dit  que  le  Père  seul  connaît,  on  veut 

sic  intelligendum  puto,  ut  ex  ipsis  virginibus  constet 
ea  quœ  dicitur  spoiisa  :  tanquaiu  si  omiiiljus  Cliris- 
tianis  in  Ecclesiaiu  concurreiitibus  tiUi  ad  matreni 
concurrere  dicantur,  cum  ex  ipsis  iUiis  coiigregatis 
constet  ea  quœ  dicitur  mater.  Nmic  enim  despoiisata 
est  Ecclesia,  et  virgo  est  ad  uuptias  perducenda,  id 
est,  cuiîi  se  coiitiiiet  a  corruptione  sœculari  :  illo  au- 
tem  tempore  nubet,  cum  universa  mortalitate  in  ea 
pereunte,  immoi'tali  conjunctione  [a)  fruetur.  Des- 
ponsavi,  inquit,  vos  uni  viro  virginem  castani  exhi- 
bere  Cliristo.  (II  Cor.,  xi,  2.)  Vos,  inquit,  virginem  : 
a  plurali  ad  singularem  concludeiis.  Ideo  et  virgines 
dici  possunt,  et  virgo.  Cur  autem  quinque  dictse  sint, 
ut  mihi  videtur  expositum  est.  Sed  videmus  nunc  in 
senigmate,  tune  autem  facie  ad  faciem  (I  Cor.,  xm, 
42)  :  et  nunc  ex  parte,  tune  autem  ex  toto.  Ipsum 
autem  in  œnigmate  et  ex  parte  nunc  in  Scripturis 
aliquid  cernere)  quod  tameii  sit  secmidum  catholicam 
lidem,  ex  illo  pignore  contingit,  quod  accepit  virgo 
Ecclesia  bumili  adventu  sponsi  sui,  quœ  illi  ultimo 
adventu  cum  veniet  in  claritate  nuptura  est,  cum 

jam  facie  ad  faciem  contuebitur.  Dédit  enim  no- 
bis  pignus  Spiritum  snnctum,  sicut  dicit  Apostolus. 
(II  Cor.,  V,  5.)  Et  ideo  ista  expositio  niliil  certum  in- 
tuetur,  iiisi  ut  secundum  tidem  sit  ;  neque  aliis  pra> 
judicat,  quœ  nihilo  minus  secundum  lidem  esse  po- 
tuei'int. 

Qu.EST.  LX.  —  De  die  aiUem  illo  et  hora  nemo  scit, 
neque  Angeli  cœlorum,  neque  Filius  homiiiis,  ni  si  Pater 
salas.  [Matth.,  xxiv,  3C.)  —  Sicut  scire  Deus  dicitur, 
etiam  cum  scientem  facit,  sicut  scriptum  est  :  «  Tentât 
vos  Dominus  Deus  vester,  ut  sciât  si  diligatis  eum.  » 
Non  enim  sic  dictum  est  hoc,  quasi  nesciat  Deus  :  sed 

ut  ipsi  sciant  quantum  in  Domini  dilectione  profece- 
rint  ;  quod,  nisi  tenta tionibus  qua^  accidunt,nonplene 
ab  lio minibus  agnoscitur.  Et  ipsum  «  Tentât,  »  pro 

eo  positum  est,  quod  teiitari  sinit.  Sic  et  cum  dicitur 
nescirc ,  aut  pro  eo  dicitur,  quod  non  approbat ,  id 
est,  in  disciplina  et  doctrina  sua  non  agnoscit,  sicut 
dictum  est  :  «  Nescio  vos  :  »  {Matth.,  xxv,  12)  aut  pro 

eo  quod  utiliter  nescientes  facit ,  [quod  scire  inutile 
est.  Ideo  bene  accipitur,  id  quod  dictum  est,  solum 

(c^)  Omnes  prope  Mss.  fetatur. 
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dire  que  c'est  par  lui  que  le  Fils  a  la  connais- 

sance, et  quand  on  dit  que  le  Fils  ne  sait  pas,  on 

veut  dire  qu'il  laisse  ignorer  aux  hommes,  c'est- 

à-dire,  qu'il  ne  leur  révèle  pas  ce  qu'il  leur  est 
inutile  de  savoir. 

Question  LXI.  —  De  ce  qui  est  écrit  dans 

r Evangile,  que  le  Seigneur  a  nourri  sur  la  mon- 

tagne une  grande  multitude  avec  cinq  pains. 

{Jean,  vi,  9.)—  1-  Les  cinq  pains  d'orge,  avec 
lesquels  le  Seigneur  a  rassasié  une  grande  mul- 

titude sur  la  montagne,  signifient  l'ancienne  loi, 

soit  parce  qu'elle  fut  donnée  à  un  peuple  char- 
nel, soumis  à  Fempire  des  cinq  sens;  car  cette 

multitude  était  aussi  composée  de  cinq  mille 

hommes,  soit  parce  qu'elle  fut  donnée  par  Moïse 

qui  a  écrit  cinq  livres.  Les  pains  étaient  d'orge, 
pour  figurer  ou  la  loi  elle-même  qui  fut  donnée 

comme  aliment  de  l'âme,  mais  sous  une  enve- 

loppe matérielle,  ainsi  que  la  moelle  de  l'orge 
revêtue  d'une  enveloppe  très-tenace,  ou  bien 

pour  figurer  le  peuple  lui-même,  qui  n'était  pas 
encore  dépouillé  de  ses  désirs  charnels,  qui , 

comme  la  paille  de  l'orge ,  emprisonnaient  son 

cœur,  c'est-à-dire  que  ce  peuple  était  si  peu  cir- 
concis de  cœur,  que  les  tribulations  de  quarante 

années  qu'il  passa  dans  le  désert,  n'avaient 

pu  lui  ouvrir  l'inteHigence  ni  le  dépouiller 

de  son  enveloppe;  c'est  ainsi  que  l'orge,  quoi- 

scire  Patrem,  sic  dictiim  esse,  quia  facit  Filium  scire  : 
et  quod  dicturn  est,  nepcire  Filium,  sic  dictum  esse, 
quia  facit  nescire  homines,  id  est,  non  prodit  eis  quod inutiliter  scirent. 

QuyEST.  LXI.  —  De  eo  quod  scriptum  est  in  Evange- 
lio,  iurbas  Bominum  in  monte  pavisse  de  quiiique  pa- 
nibus.  [Jean.,  \i,  9.)  —  1.  Quinque  panes  liordeacei, 
(juibus  in  monte  Domiiius  turbas  pavit ,  significant 
veterem  legem  :  sive  quia  nondum  spiritalibus ,  sed 
adhuc  carnalibus  data  est,  id  est,  quinque  corporis 
seiisd)us  deditis;  nam  et  ipsœ  turbœ  quinque  millia hominum  fuerunt  :  sive  quia  per  Moysen  lex  ipsa  data 
est;  Moyses  enim  quinque  libros  scripsit.  Et  quod 
liordeacei  crant  panes,  bene  significant,  vel  ipsam legem,  quœ  ita  data  erat,  ut  in  ea  vitale  animœ  ali- 
mentum  corporalibus  sacramentis  obtegeretur  ;  hor- 
dei  enim  medulla  tenacissima  palea  tegitur  :  vel  ip- sum  populum  nondum  exspoliatum  carnali  desiderio 
quod  tanquam  palea  cordi  ejus  inheerebat;  id  est', nondum  corde  circumcisum ,  ita  ut  nec  trituratione 
tri])ulationum ,  cum  per  déserta  quadraginta  annis 
duceretur,  intellectu  revelato  carnaUa  integumenta 
deponeret ,  sicut  nec  hordeum  areœ  tritura  illo  pa- 

(a)  Plures  Mss.  exemplans. 
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que  battue  dans  l'aire,  ne  perd  point  la  sienne. 
C'est  pourquoi  la  loi  ancienne  convenait  à  ce 

peuple. 2.  Quant  aux  deux  poissons  qui  servaient  d'as- 
saisonnement au  pain ,  ils  me  paraissent  repré- 

senter les  deux  autorités  qui  étaient  à  la  tête  du 

peuple  pour  le  diriger  et  le  gouverner  sagement, 

l'autorité  royale  et  l'autorité  sacerdotale,  qui 

étaient  consacrées  l'une  et  l'autre  par  l'onction 
sainte.  (I  Retr.,  26.)  Leur  fonction  était  de  résis- 

ter aux  tempêtes  et  aux  flots  populaires,  de  bri- 
ser souvent  les  violences  séditieuses  de  la  multi- 

tude comme  des  ondes  furieuses  ,  de  céder 

quelquefois  sans  compromettre  le  devoir,  de  se 

conduire  enfin  dans  le  gouvernement  d'une  na- 
tion turbulente,  comme  les  poissons  au  sein  d'une 

mer  orageuse.  Ces  deux  autorités  figuraient 

Notre-Seigneur  Jésus-Christ;  car  seul  il  les  pos- 

séda l'une  et  l'autre,  non  en  figure,  mais  en  réa- 

lité. D'abord  Notre-Seigneur  Jésus-Christ  est 
notre  Roi  ;  il  nous  a  montré  par  son  exemple  à 

combattre  et  à  vaincre^  s'étant  chargé  de  nos 
péchés,  et  luttant  contre  les  séductions  et  les  as- 

sauts de  l'ennemi,  lui  qui  ayant  quitté  son  corps 
mortel,  attaqua  résolument  les  principautés  et 

les  puissances,  les  dépouilla,  et  en  triompha 

dans  sa  personne.  Il  est  notre  chef,  pour  nous 

délivrer  de  l'Egypte,  c'est-à-dire  des  oppressions 

leari  tegmine  exuitur.  Itaque  illi  populo  congruenter 
lex  talis  data  est. 

2.  Duo  autem  pisces,  qui  saporem  suavem  pani  da- 
bant,  duas  illas  personas  videntur  signifîcare  quibus 
populus  ille  regebatur,  ut  per  eas  consiliorum  mode- 
ramen  acciperet ,  regiam  scilicet  et  sacerdotalem ,  ad 
quas  etiam  sacrosancta  illa  unctio  pertinebat  (I  Retr., 
XXVI  )  :  quamm  officium  erat  procellis  ac  fluctibus 
popularibus  nunquam  frangi  atque  corrumpi,  et 
violentas  turbarum  contradictiones  tanquam  adver- 
santes  undas  ssepe  disrumpere,  interdum  eis  custodita 
sua  integritate  cedere  ;  prorsus  more  piscium  tan- 

quam in  procelloso  mari ,  sic  in  turbulenta  populi 
administratione  versari.  Quœ  tamen  duœ  personœ 
Dominum  nostrum  prœfigurabant.  Ambas  enim  solus 
ille  sustinuit ,  et  non  figurate ,  sed  proprie  solus  im- 

pie vit.  Nam  et  rex  noster  est  Dominus  Jésus  Christus, 

qui  nobis  pugnandi  et  vincendi  demonstravit  exem- 
plum,  in  carne  mortali  peccata  nostra  suscipiens, 
tentationibus  inimici  neque  illecebrosis  neque  terri- 
bilibus  cedens  :  postremo  exuens  se  carne,  principa- 
tus  et  potestates  [a)  expolians  fiducialiter,  et  trium- 
plians  eas  in  semetipso.  {Col.,  n,  15.)  Itaque  ipso  duce 
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et  des  durs  travaux  de  notre  pèlerinage;  il  en-  ham,  le  père  du  peuple  fidèle,  et  la  continue  par 

sevelit  dans  les  eaux  du  sacrement  du  baptême  la  ligne  descendante  jusqu'à  David,  en  qui  le 

les  péchés  qui  nous  poursuivent,  en  nous  faisant  sceptre  s'affermit  d'une  manière  éclatante  ;  puis 
échapper  à  la  mort.  De  plus,  tant  que  nous  espé-  partant  de  Salomon  né  de  la  femme  qu'avait  sé- 
rons  la  terre  promise  que  nous  ne  voyons  pas  duite  son  père,  il  continue  la  branche  royale 

encore ,  il  nous  conduit  à  travers  le  désert ,  en  jusqu'à  la  naissance  du  Seigneur.  Un  autre 
nous  consolant  avec  la  parole  de  Dieu  dans  les  évangéliste,  saint  Luc  (m,  23),  voulant  aussi 

saintes  Ecritures,  comme  les  Israélites  avec  la  donner  la  généalogie  du  Seigneur,  selon  la 

manne  qui  tombait  du  ciel.  C'est  encore  sous  la  chair,  mais  dans  la  ligne  sacerdotale,  à  laquelle 

conduite  de  ce  même  chef  que  nous  espérons  en-  appartient  la  purification  et  l'abolition  du  péché, 

trer  un  jour  dans  la  Jérusalem  céleste,  comme  l'établit,  non  par  le  commencement  du  livre, 
dans  la  terre  de  promission ,  et  nous  y  établir  comme  saint  Matthieu,  mais  arrivé  à  l'endroit 
éternellement  sous  son  gouvernement  et  sa  pro-  du  baptême  de  Jésus,  qui  indiquait  la  purifica- 
tection.  Ainsi  Notre-Seigneur  Jésus-Christ  est  tion  de  nos  péchés,  il  raconte,  en  suivant  les 

véritablement  notre  Roi.  Il  est  aussi  notre  Pon-  degrés,  l'origine  de  ses  ancêtres  :  mais  il  aban- 

tife    éternel  selon   l'ordre    de    Melcliisédech  donne  la  ligne  descendante  qu'avait  suivie  saint 

{Ps.  cix,  4),  s'étant  lui-même  offert  en  holo-  Matthieu,  pour  montrer  que  le  Christ  descendait 
causte  pour  nos  péchés,  et  ayant  institué  la  célé-  en  quelque  sorte  pour  se  charger  du  fardeau  de 

bration  du  même  et  semblable  sacrifice,  en  nos  péchés;  et  suivant  l'ordre  contraire,  par  la 
mémoire  de  sa  passion,  afin  que  le  sacrifice  offert  ligne  ascendante,  il  nous  fait  voir  le  Christ  mon- 

à  Dieu  par  Melcliisédech  {Geii.,  xiv,  18)  pût  se  tant  après  l'abolition  du  péché.  Il  ne  lui  donne 

renouveler  sous  nos  yeux  par  tout  l'univers  dans  pas  non  plus  les  mêmes  ancêtres  que  saint  Mat- 

FEglise  du  Christ.  Or ,  comme  il  s'est  chargé  de  thieu.  Car  la  souche  sacerdotale  n'était  plus  la 
nos  péchés  en  qualité  de  notre  roi,  pour  nous  même  que  la  souche  royale,  la  première  ayant 

montrer  à  combattre  et  à  vaincre  ;  c'est  ce  rôle  pour  origine  un  des  fils  de  David  qui,  d'après  la 

et  cette  dignité  royale  que  l'Evangéliste  saint  coutume,  avait  épousé  une  femme  de  la  tribu  sa- 
Matthieu(y)/«^//i.,  i,  1)  a  en  vue,  quand  il  fait  la  cerdotale,  ce  qui  faisait  que  Marie  descendait  de 

généalogie  du  Christ  selon  la  chair  depuis  Abra-  l'une  et  l'autre,  c'est-à-dire  de  la  tribu  royale  et 

ab  oneribus  et  laboribus  liujiis  percgrationis  iiostrœ 
tanquam  ab  J^gypto  liberanuir,  et  persequentia  nos 
peccata  sacramento  baptismatis  nobis  evaduntibus 
obruuntur  :  et  quamdiu  in  spe  sumus  ejus  proniis- 
sionis,  quam  noiiJum  videmus,  tanquam  per  déserta 
ducimur,  consolante  nos  in  sanctis  Scripturis  verbo 
Dei ,  sicut  illos  manna  de  cœlo  :  et  eodeiii  ipso  duce 
in  Jérusalem  cœlestem ,  tanquam  in  terrain  promis- 
sionis  introduci  nos  posse  prœsuniiinus,  et^in  œter- 
num  ibi  [a]  régente  ipso  et  custodiente  servari.  Ita 
Dominus  noster  Jésus  Cliristiis  ostenditur  rex  noster. 
Ipse  est  etiam  sacerdos  noster  in  œternum  secundum 
ordinem  Melcliisédech  [Psal.  cix,  4),  qui  se  ipsum  ob- 
tulit  liolocaustum  pro  peccatis  nostris,  et  ejus  sacri- 
ficii  similitudinem  celebrandam  in  suœ  passioiiis  me- 
moriam  commendavit ,  ut  illud  quod  Melcliisédech 
obtulit  Deo  [Gen.,  xiv,  18),  jam  per  totum  orbem 
terrarum  in  Cbristi  Ecclesia  videamus  oiîerri.  Ergo 
quoniam  rex  noster  peccata  nostra  suscepit,  ut  nobis 
pugnandi  et  vmcendi  demonstraret  exemplum,  eo- 
rumdem  peccatorum  susceptioiiem  regiamque  per- 
sonam  Mattliseus  evangehsta  significans  [Matlh.,  \,  1), 
generationem  ejus  quœ  est  secundum  carnem  ab 

(fl)  Sic  Mss.  Edili  autem,  régnantes. 
TOM.  XXI. 

Abraham  suscipiens  .,  qui  pater  est  populi  iidelis,  et 
successioneni  prolis  deorsum  versus  enumeraiis  per- 
venit  ad  David ,  in  quo  regni  stabilimentum  mani- 
feslissiinum  apparet  ;  atque  iiide  per  Salomonem , 
iiatum  de  illa  in  qua  pater  ejus  peccaverat,  stirpem 
regiam  proseciitus  usque  ad  generationem  Domini 
perducit.  Lucas  vero  alius  evaiigelista  [Luc,  m,  23), 
quoniam  et  ipse  generationem  Domini,  quae  secun- 

dum carnem  est ,  sed  in  sacerdotal!  persona  expli- 
candam  suscepit ,  ad  quam  personam  pertinet  niun- 
datio  et  abolitio  peccatorum,  non  a  principio  libri. 
sicut  Mattliseus,  sed  ab  illo  loco  ubi  baptizatus  est 
Jésus,  ubi  peccatorum  nostrorum  muiidationem  prae- 
liguravit ,  iiicipit  parentum  ejus  originem  gradatim 
prosequi  ;  neque  deoi  sum  versus ,  sicut  ille  qui  eum 
ad  susceptionem  peccatorum  tanquam  descendeiitem 
ostendebat,  sed  sursum  versus,  tanquam  is  qui  eum 
post  abolitionem  peccatorum  tanquam  ascendentem 
insinuabat;  nec  eos  parentes,  quos  ille,  nominans. 
Alla  eniin  erat  origo  sacerdotaHs,  qiise  per  uniim  ex 
filiis  David,  siciiti  assolet,  de  tribu  sacerdotaU  matri- 
monium  sortientem,  eftecerat  ut  Maria  de  utraque 

tribu,  id  est,  de  regia  et  sacerdotali  cognationein  du- 

4 



50  LE  LIVRE  DES  QUATRE-VINGT 

sacerdotale.  Aussi  dans  le  recensement  qui  eut 

lieu  pour  Joseph  et  Marie,  on  a  écrit  qu'ils  étaient 

de  la  maison,  c'est-à-dire  de  la  famille  de  David. 

{Luc^  11,4.)  De  plus  Elisabeth  qui  était  la  parente 

de  Marie,  était  delà  tribu  sacerdotale.  {Luc,  i,  36.)  . 

Ainsi  saint  Matthieu  qui  voulait  représenter  le 

Christ  Roi  descendant  sur  la  terre  pour  se  charger 

de  nos  péchés,  descend  de  David  par  Salomon, 

parce  que  Salomon  était  fils  de  la  femme  avec  la- 

quelle avait  péché  David  ;  et  saint  Luc  voulant  re- 

présenter le  Christ  Pontife  remontant  au  ciel  après 

l'abolition  du  péché  {l  Retr.,  xxvi),  remonte  à 

David  par  Nathan,  parce  que  Nathan  avait  été 

envoyé  comme  prophète  pour  avertir  David,  qui 

fit  pénitence  de  son  péché  et  en  obtint  le  pardon. 

(II  RoiSy  XII,  1.)  C'est  pourquoi  après  David, 
saint  Luc  et  saint  Matthieu  ne  diffèrent  plus  dans 

les  noms  des  ancêtres.  Car  la  ligne  ascendante 

de  l'un  présente  les  mêmes  noms  de  David  à 

Abraham,  que  la  ligne  descendante  de  l'autre, 
d'Abraham  à  David.  A  partir  de  David ,  la  race 
se  divise  en  deux  branches,  la  branche  royale  et 

la  branche  sacerdotale  ;  saint  Matthieu,  comme 

nous  l'avons  dit,  établit  la  descendance  de  la 

branche  royale,  et  saint  Luc  l'ascendance  de  la 
branche  sacerdotale  ,  pour  montrer  que  Notre- 

Seigneur  Jésus-Christ  notre  roi  et  notre  prêtre 
devait  descendre  de  la  race  sacerdotale,  sans 

ceret.  Nam  et  quando  censiti  sunt  Joseph  et  Maria, 
scriptuin  est  eos  fuisse  de  domo,  id  est  de  génère 
David.  {Luc,  u,  4.)  Et  Elisabeth,  qu%  nihilo  minus 
cognata  Mariée  scribitur,  erat  de  tribu  sacerdotali. 
{Luc,  i,  36.)  Sicut  autem  Mattliœus,  qui  tanquam 
descendentem  ad  suscipienda  peccata  nostra  regem 
Christmn  insinuât,  per  Salomonem  a  David  descendit  ; 
quia  Salomon  de  illa  in  qua  David  peccaverat,  natus 
est  :  ita  Lucas ,  qui  tanquam  ascendentem  post  abo- iitionem  peccatoruin  sacerdotem  Christum  insinuât 
(I  Retr.,  XXVI ),  per  Nathan  ascendit  ad  David;  quia 
Nathan  propheta  missus  fuerat  (Il  Reg. 1),  cujus 
correptione  David  ipsius  peccati  abolitionem'pœni- tendo  im})etravit.  liaquc  postea  quam  transiit  Lucas 
personam  David,  non  dissonat  a  Matthœo  in  nomini- 
bus  {a)  gencratorum.  Nam  eos  nominat  ascendens  a 
David  usque  ad  Abraham,  quos  ille  descendens  ab 
Abraham  usque  ad  David.  A  David  enim  in  duas  fa- 
milias,  regiam  et  sacerdotalem,  ori^o  illa  distributa 
est,  quarum  duarum  familiarum,  sicut  dictum  est 
regiam  descendens  Mattlianis,  sacerdotalem  ascendens 
Lucas  secutus  est  :  ut  Dominus  noster  Jésus  Christus 

-TROIS  QUESTIONS  DIVERSES. 

être  de  la  tribu  sacerdotale,  c'est-à-dire  de  la 

tribu  de  Lévi,  puisqu'il  était  de  la  tribu  de  Juda, 
c'est-à-dire  de  la  tribu  de  David,  dont  personne 

ne  fut  attaché  au  service  de  l'autel.  C'est  pour- 
quoi il  est  particulièrement  appelé  le  fils  de  Da- 

vid selon  la  chair,  parce  que  saint  Luc,  dans  sa 

généalogie  ascendante,  et  saint  Matthieu  dans 

sa  généalogie  descendante,  se  rencontrent  dans 

la  personne  de  David.  Il  était  donc  nécessaire 

que  le  Christ  qui  devait  abolir  les  sacrifices  of- 

ferts par  le  sacerdoce  lévitique  suivant  l'ordre 
d'Aaron,  n'appartînt  pas  à  la  tribu  de  Lévi  ;  afin 

qu'il  fût  bien  constaté  que  l'abolition  du  péché 

n'appartenait  pas  à  cette  tribu  ni  à  ce  sacerdoce, 

qui  n'était  que  l'ombre  temporelle  du  sacerdoce 

futur  ;  mais  qu'il  était  réservé  au  Seigneur  de 

l'accomplir,  parl'oblation  de  son  holocauste  figuré 
dans  l'ancienne  loi  ;  et  dont  il  a  établi  le  mémo- 

rial en  souvenir  de  sa  passion,  pour  être  célébré 

dans  son  Eglise,  afin  de  montrer  qu'il  est  prêtre 
éternel,  non  selon  l'ordre  d'Aaron,  mais  selon 
l'ordre  de  Melchisédech.  {Hébr.,  vi,  20.  Ps.  cix,  4.) 

On  pourrait  encore  approfondir  davantage  les  rai- 

sons de  ce  mystère.  Mais  il  nous  suffit  d'avoir 
montré  que  les  deux  poissons  figuraient  les  deux 

autorités,  l'autorité  royale  et  l'autorité  sacerdo- 
tale, et  nous  ne  pousserons  pas  plus  loin  nos  in- 

vestigations. 

rex  et  sacerdos  noster  et  cognationem  duceret  de 
stirpe  sacerdotali,  et  non  esset  tamen  de  tribu  sacer- 

dotali, hoc  est,  de  tribu  Levi,  sed  esset  de  tribu  Juda, 
hoc  est ,  de  tribu  David ,  ex  qua  tribu  nemo  intendit 
altari.  Ideo  et  filius  David  maxime  dicitur  secundum 

carnem,  quia  et  Lucas  ascendens,  et  Matthseus  descen- 
dens, in  David  sibi  obviam  facti  sunt.  Oportebat  enim 

ut  evacuaturus  sacrificia,  quae  secundum  ordinem 
Aaron  in  Levitico  sacerdotio  fiebant,  non  esset  de  tribu 
Levi ,  ne  ad  ipsam  tribum ,  et  ad  ipsum  sacerdotium 

quod  temporaliter  umbra  erat  futuri,  pertinere  vide- 
retur  mundatio  peccatorum,  quam  Dominus  oblatione 
holocausti  sui,  quod  in  veteri  sacerdotio  figurabatur, 
implevit  :  et  holocausti  ejus  {h)  imaginem  ad  memo- 
riam  passionis  suse  in  Ecclesia  celebrandam  dédit,  ut 
esset  sacerdos  in  seternum,  non  secundum  ordinem 
Aaron,  sed  secundum  ordinem  Melchisédech.  {Hehr., 

VI,  20;  Psal.  cix,  4.)  Cujus  rei  sacramentum  difigen- tius  adhuc  considerari  potest.  Sed  propter  duos  pisces, 

in  quibus  duas  personas,  regiam  et  sacerdotalem  fi- 
guratas  "esse  diximus ,  hactenus  hinc  tractatum  esse 
sufficiat. 

{a)  lu  i.lensquG  Mss.  yeneralionum.  Nam  eas .  etc.  -  (/;)  Très  Mss.  Regius,  Navamcus  et  Michaelinus ,  magnitudinem  et  imaginem. guanquamibi  Michaelmus  caret  copulativa  particula  et.  Conter  locum  persimilem  supra,  pag.  49,  1-  col.,  lin.  14. 
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3.  Il  est  dit  aussi  dans  le  récit  de  l'Evangile,  évangélistes  n'a  dit  que  ces  pains  fussent  d'orge, 
que  la  multitude  s'assit  sur  l'herbe,  pour  mon-  comme  saint  Jean  l'a  dit  des  cinq  pains.  Cette 

trer  que  ceux  qui  vivaient  sous  l'empire  de  l'An-  distribution  des  sept  pains  appartient  à  l'ordre 

cien  Testament,  dans  l'attente  d'un  royaume  de  grâce  dans  l'Eglise,  qui  est  nourrie,  comme 

temporel  et  d'une  Jérusalem  temporelle  n'avaient  on  le  sait,  par  la  distribution  si  connue  des  sept 

qu'une  espérance  tout  à  fait  terrestre,  a  Car  toute  dons  du  Saint-Esprit.  On  ne  parle  pas  non  plus 

chair  est  comme  l'herbe,  et  la  gloire  de  l'homme  ici  de  deux  poissons  représentant  les  deux  per- 
c'estla  fleur  de  l'herbe  des  champs.  »  {Isaie^  xl,  6.)  sonnes,  le  roi  et  le  prêtre  qui  recevaient  l'onction 

Il  est  dit  aussi  qu'on  remplit  douze  corbeilles  sainte.  Sous  l'ancienne  loi,  on  mentionne  quel- 
des  morceaux  qui  restaient,  pour  montrer  que  ques  petits  poissons,  qui  figurent  les  premiers 

la  loi  elle-même  mieux  connue  et  mieux  ex-  disciples  du  Seigneur  Jésus  qui  crurent  en  lui, 
pliquée,  quoique  délaissée  et  abandonnée  par  les  qui  furent  oints  en  son  nom,  et  envoyés  pour 

Juifs,  a  été  recueillie  par  les  disciples  du  Seigneur  prêcher  l'Evangile  et  affronter  au  nom  de  ce 
dont  les  principaux  étaient  au  nombre  de  douze,  poisson  mystérieux  la  mer  turbulente  de  ce 

A  cette  époque,  le  Nouveau  Testament  n'était  pas  monde,  en  qualité  d'ambassadeurs  du  Christ, 

encore  écrit,  et  le  Seigneur  nourrissait  l'âme  de  pour  employer  l'expression  de  saint  Paul.  Cette 
ses  disciples,  en  brisant,  pour  ainsi  dire,  les  du-  seconde  multitude  n'était  pas,  comme  l'autre, 

retés  de  la  loi  et  l'écorce  qui  en  renfermait  l'es-  composée  de  cinq  mille  hommes  qui  figuraient 

prit,  et  leur  expliquait  après  sa  résurrection  les  les  hommes  charnels,  vivant  sous  l'empire  de  la 
anciennes  Ecritures,  depuis  Moïse  et  les  Pro-  loi,  ou  des  cinq  sens.  Ici  le  nombre  est  de  quatre 

phètes  {Luc,  xxiv,  27),  leur  montrant  tout  ce  mille  hommes,  pour  figurer  les  hommes  spiri- 

qu'elles  renfermaient  touchant  sa  personne.  C'est  tuels,  à  cause  des  quatre  vertus  que  doivent  pra- 
alors  que  deux  de  ses  disciples  le  reconnurent  à  tiquer  ici  bas,  ceux  qui  vivent  spirituellement,  la 

la  fraction  du  pain.  prudence,  la  tempérance,  la  force  et  la  justice. 
4.  Dans  une  seconde  circonstance  le  Seigneur  La  première  de  ces  vertus  est  la  connaissance 

a  nourri  le  peuple  avec  sept  pains  {Matth.,  xv,  des  choses  qu'il  faut  fuir  ou  rechercher;  la  se- 
34  ;  Marc,  viii,  5),  comme  pour  figurer  la  pré-  conde,  la  répression  du  penchant  qui  porte  aux 
dication  du  Nouveau  Testament.   Aucun  des  jouissances  temporelles;  la  troisième,  une  grande 

3.  Quod  autem  super  fœnum  tiirba  illa  discubuit, 
significat  eosqui  Testamentum  Vêtus  acceperant,  quia 
regnum  eis  temporale  et  Jérusalem  temporalis  pro- 
mittebatur,  in  spe  carnali  collocatos  fuisse.  «  Omuis 
enim  caro  fœnum,  et  claritas  liominis  ut  ilos  fœni.  » 
[Isa.,  XL,  6.)  Quod  autem  de  reliquiis  fragmeiitorum 
diiodecim  cophini  buccellarum  repleti  sunt,  signiii- 
cabat  de  ipsius  legis  adapertione  et  disputatione , 
quam  Judœi  reliquerant  et  deseruerant ,  repletos 
fuisse  discipulos  Domini,  in  quibus  duodenarius  nu- 
meriis  principatum  tenet.  Noiidum  enim  erat  scrip- 
turaNovi  Testament! ,  quaiido  Dominus,  quasi  fran- 
gendo  et  aperiendo  quod  durum  et  clausum  erat  in 
lege,  discipulos  implevit,  cum  eis  post  resurrectionem 
aperuit  Scripturas  veteres ,  incij)iens  a  Moyse  et  om- 

nibus Prophetis ,  interpretans  illis  in  omnibus  Scrip- 
turis  quœ  de  ipso  erant.  Nam  et  tune  eum  duo  illo- 
rum  in  panis  fractione  cognoverunt.  [Luc,  xxiv,  27.) 

4.  Et  ideo  secunda  pastio  popuH ,  quee  de  septem 
panibus  facta  est  [Malth.,  xv,  34;  Marc,  viu,  5),  ad 
Novi  Testament!  prsedicationem  recte  intelligitur  per- 
tinere.  Non  enim  ab  aliquo  Evangelista  dictum  est , 

quod  isti  panes  liordeacei  fuerint,  sicut  de  illis  quin- 
que  dixit  Joannes.  Hsec  ergo  pastio  de  panibus  septem 
ad  gratiam  pertinet  Ecclesiœ,  quœ  notissima  illa  sep- 
tenaria  sancti  Spiritus  operatione  (a)  refecta  cognosci- 
tur.  Et  ideo  non  hic  duo  pisces  fuisse  scribuntur,  sicut 
in  veteri  lege ,  ubi  duo  soli  unguebantur,  rex  et  sa- 
cerdos  ;  sed  pauci  pisces ,  id  est ,  qui  primi  Domino 
Jesu  Christo  crediderunt,  et  in  ejus  nomine  uneti 
sunt ,  et  missi  ad  prœdicandum  Evangelium ,  et  ad 
sustinendum  turljulentum  mare  liujus  saeculi,  ut  pro 

ipso  magno  pisce,  id  est ,  pro  Christo  legatione  fun- 
gerentur,  sicut  Paulus  apostolus  dicii.  (Il  Cor.,  y,  20.) 
Neque  in  ipsa  turba  quinque  inillia  hominum  fuerunt, 
sicut  illic,  ubi  cariiales  legem  accipientes,  id  est, 
quinque  sensibus  carnis  dediti  significantur  ;  sed 

quatuor  miUia  potius,  quo  numéro  significantur  spi- 
ritales,  propter  quatuor  animi  virtutes,  quibus  in  hac 
vita  spiritaliter  vivitur,  prudentiam ,  temperantiam, 

fortitudinem,  et  justitiam.  Quarum  prima  est  cogni- 
tio  rerum  appetendarum  et  fugiendarum  :  secunda, 

refrenatio  cupiditatis  ab  iis  quœ  temporaliter  délec- 
tant :  tertia,  fhnnitas  animi  ad  versus  ea  quœ  tempo- 

(a)  Verbum  refecta  restitutum  hic  est  ex  aliquot  Mss. 
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fermeté  pour  supporter  les  épreuves  de  cette  vie; 

la  quatrième  se  mêle  aux  autres  vertus,  c'est 
l'amour  du  Dieu  et  du  prochain. 

5.  Il  y  avait  d'une  part  cinq  mille  hommes,  et 
d'une  autre  quatre  mille  hommes,  sans  compter 
les  femmes  et  les  enfants.  Cette  exception  des 

femmes  et  des  enfants  me  paraît  avoir  sa  signi- 

fication, et  nous  montrer  que  parmi  l'ancien 

peuple,  il  y  avait  des  hommes  faibles  pour  ac- 

complir la  justice  de  la  loi,  comme  l'apôtre  saint 

Paul  nous  dit  l'avoir  accompli  lui-même  d'une 

manière  irréprochable  {Philipp.,  m,  6);  et  qu'il 
y  avait  des  hommes  qui  se  laissaient  entraîner 
facilement  au  culte  des  idoles.  Ces  deux  sortes  de 

personnes  dont  le  caractère  est  la  faiblesse  et 

l'erreur,  sont  figurées  par  les  femmes  et  les  en- 

fants. Car  la  femme  est  faible  pour  l'action,  et 

l'enfance  très-portée  à  l'amusement.  Or,  qu'y  a- 

t-il  de  plus  semblable  à  l'amusement  des  enfants, 

que  le  culte  des  idoles?  Et  l'Apôtre  en  effet  com- 

pare à  ces  jeux  d'enfant  ce  genre  de  supersti- 
tion, quand  il  dit  :  Ne  servez  pas  les  idoles 

(I  Cor.,  X,  7)  comme  quelques-uns  dont  il  est 

écrit  :  «  Le  peuple  s'est  assis  pour  manger  et 
pour  boire,  et  ils  se  sont  levés  pour  jouer.  » 

{Exod.y  XXXII,  6.)  Ils  étaient  comme  des  femmes, 

et  dans  les  fatigues  qu'ils  avaient  à  supporter 
pour  attendre  l'accomplissement  des  promesses 
de  Dieu,  ils  ne  surent  pas  persévérer  comme  des 
hommes  courageux,  et  tentèrent  le  Seigneur; 
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ou  bien  ils  ressemblaient  à  des  enfants,  ceux  qui 

se  sont  assis  pour  manger  et  pour  boire,  et  qui 
se  sont  levés  pour  jouer.  Il  y  avait  donc  de  ces 

hommes  dans  l'ancienne  loi  ;  il  y  en  a  aussi  dans  la 

nouvelle,  qui  n'ont  pas  le  courage  de  former  en 

eux  l'homme  parfait  (E/j/îes.,  iv,  13),  soit  par  fai- 

blesse, soit  par  légèreté  d'esprit;  et  ils  ressem- 
blent à  des  femmes  et  à  des  enfants.  On  dit  aux 

uns  :  ((  Conservons  fermement  jusqu'à  la  fin  le 

commencement  de  ses  dons';  »  (Eebr.,  m,  4)  et 
aux  autres  :  «  Ne  soyez  pas  comme  des  enfants 

soumis  à  l'empire  des  sens  ;  mais  soyez  comme 
des  enfants  sans  malice,  afin  de  devenir  parfaits 

par  l'assujettissement  des  sens.  »(1  (7^?r.,xiv,20.) 

C'est  pourquoi  les  hommes  de  cette  sorte  ne  sont 

pas  comptés  ni  dans  l'Ancien,  ni  dans  le  Nouveau 
Testament  ;  mais  on  compte  d'une  part  cinq 

mille  hommes,  et  d'une  autre  quatre  mille  hom- 
mes, en  faisant  exception  des  femmes  et  des 

enfants.  {Jean,  vi,  10;  Matth..,  xiv,  21;  Ibid. 
XV,  38.) 

6.  Dans  l'une  et  l'autre  circonstance,  le  peuple 

est  sur  la  montagne,  à  cause  du  Christ  lui-même 

que  l'Ecriture  appelle  habituellement  la  mon- 
tagne ,  et  il  convenait  que  le  peuple  ancien , 

comme  le  peuple  nouveau  fût  nourri  sur  la  mon- 
tagne, avec  cette  différence,  que,  dans  la  seconde 

circonstance,  on  ne  s'assied  plus  sur  l'herbe 
mais  sur  la  terre.  Dans  la  première,  il  fallait 

voiler  la  grandeur  du  Christ  sous  une  espérance 

raliter  molesta  sunt  :  quarta,  quse  per  cseteras  omnes 
diifunditur,  dilectio  Dei  et  proximi. 

5.  Sane  et  ibi  quinque  millia  hominum,  et  hic  qua- 
tuor millia  exceptis  muUeribus  et  pueris  fuisse  me- 

moranlur  :  quod  milii  yidetur  ad  hoc  pertinere,  ut intelligamus ,  et  in  populo  Veteris  Testamenti  fuisse 
quosdam  mfirmos  ad  implendam  justitiam  quœ  se- cundum  legem  est,  in  qua  justitia  apostolus  Paulus 
sine  querela  se  convêrsatum  esse  dicit(P/i?7z)9.  m  6)  • 
fuisse  item  alios  qui  facile  seducerentur  in'cultum idolorum.  Quaî  duo  gênera,  id  est,  iniirmitatis  et  er- 

rons, muherum  et  pueroriim  nominibus  figurata sunt.  hifirmus  est  enim  muherum  sexus  ad  actiones 
et  lacilis  ad  lusum  pueritia.  Quid  autem  lusui  puerili 
tam  snnile  est,  quam  idola  colère?  quando  et  Aposto- 

lus ad  hoc  retulit  hoc  genus  superstitionis,  cum  ait  : 
«  Neque  idolis  sorvientes,  quemadmodum  quidam  eo- rum,  sicut  scriptum  est  :  Sedit  populus  manducare 
et  bibere,  et  surrexerunt  ludere.  »  (1  Cor.,  x,  7:  Exod. 
xxxii,  G.)  MuUeribus  ergo  similes  erant,  qJi  m  labo"- ribus  exspectationis,  quo  usque  ad  promissa  Dei  per- 

venirent ,  non  viriliter  persévérantes  tentaverunt 

Deum  :  pueris  autem,  qui  sederunt  manducare  et  bi- 
bere ,  et  surrexerunt  ludere.  Non  solum  autem  ibi, 

sed  etiam  in  populo  Novi  Testamenti  qui  non  perdu- 
rant occurrere  in  virum  perfectum  [Ephes.,  iv,  43), 

vel  infirmitate  virium,  vel  mentis  levitate,  muUeribus 
et  pueris  comparandi  sunt.  Nam  illis  dicitur  :  «  Si 
tamen  initium  substantise  ejus  usque  in  fmem  fir- 
mum  retineamus  :  »  [Hebr.,  ni,  14)  iUis  autem  :  «  No- 
lite  pueri  effici  sensibus ,  sed  malitia  infantes  estote , 
ut  sensibus  perfecti  sitis.  »  (I  Cor.,  xiv,  20.)  Et  ideo 

neque  in  vetere,  neque  in  novo  Testamento  taies  ad- 
mittuntur  ad  numerum  ;  sed  sive  ibi  quinque  millia, 
sive  hic  quatuor  millia,  exceptis  muUeribus  et  pueris 
fuisse  dicuntur.  {Joan.,  vi,  10;  Matth.,  xiv,  21;  ibid., 
XV,  38.) 

6.  Quamvis  vero  et  illic  et  hic  propter  ipsum  Chri- 
tum ,  qui  assidue  in  Scripturis  mons  appellatur,  ut 
congruenter  in  monte  uterque  populus  pasceretur  ; 
hic  tanieii  non  in  fœno  discumbitur,  sed  in  terra.  Ibi 
enim  celsitudo  Christi  propter  carnales  homines  et 
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charnelle  et  sous  des  désirs  terrestres  à  cause  des  blement  au  Christ 

hommes  charnels  et  de  la  Jérusalem  terrestre  ; 

mais  dans  la  seconde,  il  n'y  a  plus  de  convoitise 
charnelle,  et  les  convives  du  Nouveau  Testament 

viennent  s'asseoir  sur  la  fondation  solide  d'une 
espérance  permanente  ,  comme  sur  la  pierre  de 

la  montagne,  sans  prendre  l'herbe  pour  siège. 
7.  L'Apôtre  dit  avec  raison  :  ((  Avant  la  pré- 

dication de  la  foi,  nous  étions  sous  la  garde  de 

la  loi.  ))  {Gai.,  m,  23.)  C'est  aussi  dans  ce  sens, 
à  mon  avis,  que  le  Seigneur  disait,  en  parlant 

de  ceux  qu'il  devait  nourrir  avec  les  cinq  pains  : 

«  Ils  n'ont  pas  besoin  de  s'en  aller,  donnez-leur 
vous-mêmes  à  manger;  »  [Matth.^  xiv ,  16) 

montrant  par  ces  paroles  figuratives  qu'il  fallait 
les  garder,  tandis  que  ses  disciples  lui  disaient 

de  les  renvoyer.  Quant  à  l'autre  multitude  qui 

fut  nourrie  des  sept  pains,  le  Seigneur  dit  qu'il 
en  avait  véritablement  compassion,  parce  que 

c'était  déjà  le  troisième  jour  qu'ils  n'avaient  pas 
mangé.  Dans  toute  la  durée  du  genre  humain , 

la  troisième  époque  est  celle  où  la  grâce  de  la 

foi  chrétienne  fut  donnée  au  monde.  La  pre- 
mière époque  est  avant  la  loi,  la  seconde  sous  la 

loi,  et  la  troisième  sous  la  grâce.  11  y  a  bien  à  la 

vérité  une  quatrième  époque,  c'est  celle  où  nous 
entrerons  dans  la  Jérusalem  céleste,  pour  y 

jouir  d'une  paix  pleine  et  entière  ;  c'est  vers  ce 
but  que  tend  tout  homme  qui  croit  vérita- 
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et  c'est  pour  cela  que  le 

Seigneur  dit  qu'il  veut  nourrir  toute  cette  mul- 
titude d'hommes,  pour  qu'ils  ne  tombent  pas  en 

défaillance  dans  la  route.  Cette  conduite  du  Sei- 

gneur ,  lorsqu'il  daigna  paraître  au  milieu  de 
nous  sous  la  forme  humaine  pendant  sa  vie  tem- 

porelle, et  nous  donner  comme  gage  le  Saint- 

Esprit  pour  nous  nourrir  du  pain  de  ses  sept  dons 

(II  Cor.,  V,  5),  en  y  ajoutant  comme  assaison- 
nement quelques  petits  poissons  fournis  par  les 

Apôtres  :  cette  conduite  du  Seigneur  n'a-t-elle 
pas  pour  but  de  nous  donner  les  forces  néces- 

saires, pour  arriver  à  la  palme  de  notre  vocation 
céleste  ?  ((  Car  nous  marchons  ici-bas  avec  la 

foi,  sans  avoir  encore  la  réalité.  »  (II  Co7\,  v,  7.) 

Et  l'apôtre  saint  Paul  lui-même  nous  dit  qu'il 
n'a  pas  encore  conquis  le  royaume  de  Dieu; 
((  mais  oubliant,  dit-il,  ce  qui  est  en  arrière,  je 
me  porte  vers  les  choses  qui  sont  en  avant,  pour 

répondre  à  ma  vocation,  et  obtenir  la  palme  cé- 

leste. Cependant  nous  marchons  ici-bas  avec  le 
don  qui  nous  a  été  fait.  »  {Philip.,  m,  13.)  Car 

si  nous  sommes  fidèles  à  suivre  le  Seigneur  pen- 

dant trois  jours,  et  à  prendre  la  nourriture  qu'il 
nous  donne ,  nous  ne  tomberons  pas  en  défail- 

lance sur  la  route. 

8.  Ici  sans  doute  on  ne  parviendra  pas  à  être 

à  l'abri  de  la  faim  ;  mais  on  nous  laisse  de  quoi 

manger.  Ce  n'est  pas  sans  raison  que  le  Sei- 

Jerusalem  terrenam  carnali  spe  et  desiderio  tegitur  : 
hic  autem  remota  omiii  cupiditate  carnali ,  convivas 
novi  Testamenti,  spei  pcrmanentis  firmamentum , 
tanquam  ipsius  montis  soliditas,  nullo  fœno  iiiterpo- 
sito  contiuebat. 

7.  Et  quoniam  rectissime  dicit  Apostolus  :  «  l*rius 
autem  quam  veniret  iides,  sub  lege  custodiebamiir  :  » 
[Gai,  m,  23)  hoc  signilicare  videtur  et  Dominus,  cum 
dicit  de  his  quos  quinque  panibus  pasturus  erat  : 
«  Non  opus  habent  ire,  sed  date  illis  vos  maiiducare.  » 
[Matth.,  XIV,  16.)  Sub  his  autem  verbis  figuraliter 
tanquam  [a]  custodiendi  detinentur,  cum  hoc  admo- 
nuissent  discipuli,  ut  dimitteret  eos.  Hujus  vero  turbœ, 
quse  ad  septem  panes  pertinet,  ultro  se  misereri  dixit, 
quod  jam  tertius  dies  esset,  ex  quo  ei  jejuni  liœsis- 
sent.  [Matth.,  xv,  32.)  In  toto  enim  sœculo  generis 
humani  tertimn  tempus  est,  quo  fidei  Christianœ 
gratia  data  est.  Primum  est  ante  legem,  secundum 
sub  lege ,  tertium  sub  gratia.  Et  quoniam  quartum 
adhuc  restât ,  quo  ad  plenissimam  pacem  Jérusalem 
cœlestis  venturi  sumus,  quo  tendit  quisquis  recte  cré- 

dit in  Cliristum  ;  propterea  se  dicit  turbam  illam  re- 
licere  Dominus,  ne  deficiant  in  via.  Ista  enim  dispen- 
satio ,  qua  nobis  Dominus  temporaliter  et  visibiliter 
in  homine  apparere  dignatus  est,  et  dédit  nobis  pignus 
Spiritum  sanctum  (II  Cor.,  v,  5),  cujus  operatione 
septenaria  vegetaremur,  Apostolica  auctoritate  quasi 
paucorum  piscium  sapore  conjuncto  :  liœc  ergo  di- 
spensatio  quid  aliud  agit,  nisi  ut  ad  palmam  supernae 
vocationis  sine  defectu  virium  pervenire  possimus? 
«  Per  iidem  enim  ambulamus,  et  non  per  speciem.  » 
(II  Cor.,  \,  7.)  Et  ipse  apostolus  Paulus  nondum  se 
dicit  comprehendisse  regnum  Dei  :  «  Sed  ea  quse  rétro 
sunt  olilitus,  in  ea  quœ  ante  sunt  extentus,  secun- 

dum intentionem  sequor,  inquit,  ad  palmam  superna? 
vocationis.  Verumtamen  in  quod  pervenimus,  in  eo 

ambulemus;  »  [Philip.,  m,  13)  quia  tertio  die  Do- 
mino adhérentes  et  ah  illo  pasti,  non  deficiemus  in 

via. 

8.  Etiam  hic  sane  perveniri  ad  comedendi  fmem 
non  potuit,  sed  relictœ  sunt  escse.  Non  enim  frustra 
de  futuro  dictum  est  :  «  Putasne  veniens  Filius  ho- 

(a)  Sic  pluree  Mss.  Editi  vero  ,  tanquam  custodia. 
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gneur  a  dit  en  parlant  de  l'avenir  :  «  Pensez- 

vous  que  le  Fils  de  l'homme ,  quand  il  viendra , 
trouvera  de  la  foi  sur  la  terre  ?  »  {Luc,  xviii,  8.)  Et 

je  crois  qu'il  en  sera  ainsi ,  à  cause  des  femmes  et 

des  enfants.  Mais  cependant  on  a  rempli  sept  cor- 

beilles des  morceaux  qui  restaient,  pour  dési- 

gner les  sept  Eglises,  dont  il  est  parlé  dans 

l'Apocalypse  (i,  4),  c'est-à-dire,  tout  homme  qui 

persévérera  jusqu'à  la  fin.  Car  celui  qui  a  dit  : 

((  Pensez-vous  que  le  Fils  de  l'homme,  quand  il 
viendra ,  trouvera  de  la  foi  sur  la  terre  ?  ))  a 

voulu  dire  qu'à  la  fin  du  repas  on  peut  laisser  et 
abandonner  la  nourriture  ;  mais  comme  il  a  dit 

aussi  :  ((  Celui  qui  persévérera  jusqu'à  la  fin  sera 

sauvé,  ))  {Matth.y  xxiv ,  13)  il  a  donné  l'espé- 

rance qu'il  y  aura  toujours  les  sept  Eglises  pour 

recevoir  les  sept  pains  avec  plus  d'abondance,  et 
les  conserver  dans  des  cœurs  qui  se  dilateront 

pour  persévérer,  et  dont  les  sept  corbeilles  sont 

l'emblème. 

Question  LXII.  —  Sur  ces  paroles  de  l'Evan- 
gile :  Jésus  baptisait  plus  de  monde  que  Jean  y 

quoiqu'il  ne  baptisât  pas  lui-même,  mais  ses 
disciples.  (Jean,  iv,  1.)  —  On  demande  si  ceux 
qui  ont  été  baptisés  dans  le  temps  où  le  Seigneur 

baptisait  par  ses  disciples  plus  que  Jean,  rece- 

vaient aussi  le  Saint-Esprit.  Car  il  est  dit  dans 

un  autre  endroit  de  l'Evangile  :  «  L'Esprit  n'a- 
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vait  pas  encore  été  donné,  parce  que  Jésus  n'a- 
vait pas  encore  été  glorifié.  »  {Jean,  vu,  39.) 

La  réponse  est  facile,  et  on  peut  dire  que  le  Sei- 

gneur Jésus,  qui  ressuscitait  bien  les  morts,  pou- 
vait empêcher  de  mourir  ces  hommes,  et  les 

laisser  vivre  jusqu'après  sa  glorification,  c'est-à- 
dire  après  sa  résurection  et  son  ascension,  pour 

qu'ils  fussent  à  même  de  recevoir  le  Saint-Esprit. 
Mais  une  réflexion  se  présente  à  mon  esprit; 

c'est  le  larron ,  à  qui  fut  adressée  cette  parole  : 

((  En  vérité,  je  te  le  dis,  tu  seras  aujourd'hui 
avec  moi  dans  le  paradis.  »  {Luc,  xxiii,  43.)  Cet 

homme  n'avait  pas  même  reçu  le  baptême.  Il 
est  vrai  que  Cornélius  et  les  autres  Gentils  qui 

croyaient  comme  lui ,  avaient  reçu  le  Saint- 

Esprit,  avant  d'être  baptisés,  {kct.,  x,  44.) 
Cependant  je  ne  vois  pas  comment  ce  larron  a 

pu  dire ,  sans  l'inspiration  du  Saint-Esprit  : 
((  Souvenez-vous  de  moi.  Seigneur,  quand  vous 
serez  dans  votre  royaume.  »  {Luc,  xxiii,  42.) 

Car,  ((  personne  ne  peut  dire  :  Seigneur  Jésus, 

dit  l'Apôtre,  si  ce  n'est  avec  l'inspiration  du 
Saint-Esprit.  »  (I  Cor.,  xii^  3.)  Aussi  le  Seigneur 

a  montré  lui-même  l'efficacité  de  cette  foi,  en 
disant  :  «En  vérité,  je  te  le  dis,  tu  seras  aujour- 

d'hui avec  moi  dans  le  paradis.  »  Dieu  qui  com- 
mande à  tout  avec  puissance  et  justice,  a  voulu 

que  le  baptême  fût  en  quelque  sorte  appliqué  au 

minis  inveniet  fidem  super  terram?  »  [Luc,  xviii,  8.) 
Et  credo  ita  futurum^  propter  mulieres  et  pueros. 
Sed  tamen  septem  sportas  reliquiaî  fragmentorum 
impleverunt,  ad  quas  Ecclesia  septiformis,  quaî  in 
Apocalypsi  etiamdescribitur( i,  4),  pertinet,  id 
est,  omnis  qui  perseveraverit  usque  in  finem.  file 
enim  qui  dixit  :  «  Piitasne  veniens  FiUus  hominis , 
inveniet  fidem  super  terram?  »  signilicavit  quidem m  extremo  {«)  convivii  relinqui  posse  et  deseri  escas 
suas  :  sed  quoniam  ipse  item  dixit  :  «  Qui  perseva- 
vent  usque  m  finem,  hic  salvus  erit;  »  [Matth.,  xxiv, 
13)  significavit  non  defuturam  Ecclesiam,  quœ  septe- nario  numéro  eosdem  septem  panes  abundantius 
rccipiat,  et  (6)  latitudine  cordis,  quœ  ipsam  perseve- rantiam  m  sportis  videtur  significare,  contineat. 

Qu^ST.  LXII.—  De  eo  quod  scriptum  est  in  Evan- 
geho  :  Quia  haptizabat  Jésus  phires  quam  Joannes  ; 
quumvis  ipse  non  baptizaret,  sed  disdpuli  ejus. 
[Joan.,  IV,  1.)  —  Quœritur  utrum  qui  baptizati  sunt 
illo  tempore ,  quo  scriptum  est  Dominum  per  disci- 
pulos  suos  baptizasse  plures  quam  Joannes,  accepe- 
rint  Spiritum  sanctum.  Alio  enim  loco  Evangelii  sic 

prilq^^uunVur^t^i^f^t  '^^r.JÙ^!:^:!' '"''"'"^  ~-^\  ̂ .f'^^"^'^'^  <^^rdis.  Goncinnias  Mss.  latitudme  cordis.  Sed  ex  his  plures  sic prosequuntur  .  quœ  ipsa  perseverantta  m  sportis  videtur  significari,  contineat. 

dicitur  :  «  Spiritus  enim  nondum  erat  datus,  quia 
Jésus  nondum  erat  clarificatus.  »  [Joan.,  vu,  39.)  Et 
facillime  quidem  ita  respondetur,  quod  Dominus  Jé- 

sus, qui  etiam  mortuos  suscitabat,  poterat  neminem 
illorum  mori  sinere,  donec  post  ejus  clarificationem, 
id  est,  resurrectionem  a  mortuis  et  ascensionem  in 
cœlum,  acciperent  Spiritum  sanctum.  Sed  occurrit 
animo  latro  ille,  cui  dictum  est  :  «  Amen  dico  tibi, 
hodie  mecum  eris  in  paradiso  :  »  qui  nec  ipsum  bap- 
tismum  acceperat.  (I  Retr.,  xxvi;  Luc.,  xxni,  43.) 

Quanquam  Cornélius,  et  qui  cum  eo  ex  gentibus  cre- 
diderant ,  Spiritum  sanctum  etiam  priusquam  bapti- 
zarentur  acceperint  [Act.,  x,  44)  :  non  tamen  video 
quomodo  et  ille  latro  sine  Spiritu  sancto  dicere  po- 
tuerit  :  «  Mémento  mei.  Domine,  dum  veneris  in  re- 
gnum  tuum.  »  [Luc,  xxin,  42.)  «  Nemo  enim  dicit, 
Dominus  Jésus,  ait  Apostolus,  nisi  in  Spiritu  sancto.  » 
(I  Cor.,  xn,  3.)  Cujus  fidei  fructum  ipse  Dominus 
monstravit  dicens  :  «  Amen  dico  tibi,  hodie  mecum 
eris  in  paradiso.  »  Quomodo  ergo  ineffabili  potestate 
dominantis  Dei  atque  justitia  deputatum  est  etiam 
baptisma  credenti  latroni,  et  pro  accepto  habitum  in 



larron,  à  cause  de  sa  foi 

reçu  dans  une  âme  libre,  puisque  son  corps  cru- 

cifié ne  pouvait  pas  le  recevoir.  C'est  ainsi  que 

le  Saint-Esprit  était  donné  d'une  manière  ca- 
chée ,  avant  la  glorification  du  Seigneur.  Mais 

après  la  manifestation  du  Seigneur,  il  fut  donné 

avec  éclat.  C'est  pourquoi ,  on  a  dit  :  «  L'Esprit 

n'avait  pas  encore  été  donné  ;  »  {Jean ,  vu ,  39) 

c'est-à-dire,  il  n'avait  pas  été  manifesté  pour 
être  à  la  connaissance  de  tout  le  monde.  C'est 

ainsi  que  le  Seigneur  n'avait  pas  encore  reçu  sa 
glorification  parmi  les  hommes,  quoique  sa  glo- 

rification éternelle  n'ait  pas  discontinué.  C'est 

ainsi  que  sa  venue  sur  la  terre  s'appelle  son  ap- 
parition parmi  les  hommes.  Mais  en  venant  sur 

la  terre ,  il  y  était  déjà.  «  Il  vint  dans  son  pro- 
pre domaine  ;  »  et  encore  :  ((  Il  était  dans  ce 

monde  et  le  monde  a  été  fait  par  lui.  »  {Jean^ 

I,  11.)  La  venue  du  Seigneur,  c'est  donc  sa  ma- 
nifestation corporelle  ;  et  pourtant  avant  cette 

manifestation,  c'est  lui  qui  parlait  par  la  bouche 
des  saints  prophètes  comme  Verbe  et  sagesse  de 

Dieu.  C'est  ainsi  que  la  venue  du  Saint-Esprit  a 
été  sa  manifestation  parmi  les  hommes,  lors- 

qu'il apparut  visiblement  sous  la  figure  d'une 
flamme  divisée  sur  les  apôtres,  et  que  ceux-ci 
commencèrent  à  parler  diverses  langues.  {Act., 

II,  3.)  Car  si  le  Saint-Esprit  n'avait  pas  été  dans 

l'homme ,  avant  la  glorification  visible  du  Sei- 

QUESTION  LXII.  ^5 

et  considéré  comme    gneur,  comment  David  aurait-il  pu  dire  :  «  Ne 
me  retirez  pas  votre  Saint-Esprit?»  {Ps.  iv,  13.) 
Comment  Elisabeth  aurait-elle  été  remplie  de 
ce  divin  Esprit  pour  prophétiser,  ainsi  que 
Zacharie  son  époux?  [Luc,  i ,  41 ,  67  ,  et  11 ,  25) 

Comment  Anne ,  Siméon  dont  il  est  écrit  qu'ils 
furent  remplis  du  Saint-Esprit,  auraient-ils 

annoncé  ce  que  nous  lisons  dans  l'Evangile? 
Dieu,  dans  ses  opérations,  agit  donc  tantôt  d'une 

manière  cachée ,  tantôt  d'une  manière  visible , 
par  le  moyen  de  ses  créatures  ;  et  la  conduite  de 

la  providence,  dans  le  gouvernement  du  monde, 

consiste  à  tout  diriger  d'une  manière  admirable 
suivant  l'ordre  et  la  différence  des  temps  et  des 
lieux  ;  la  divinité  elle-même  n'étant  nullement 
assujettie  aux  changements  des  lieux  ni  aux  va- 

riations des  temps.  Or,  le  Seigneur  avait  certai- 
nement en  lui  le  Saint-Esprit,  comme  homme, 

lorsqu'il  vint  à  Jean  pour  être  baptisé  {Matth., 
III,  13);  et  cependant,  après  son  baptême,  on 

vit  le  Saint-Esprit  descendre  sur  lui  sous  la 

forme  d'une  colombe.  Nous  pouvons  donc  pen- 

ser qu'avant  son  apparition  visible  et  manifeste, 
tous  les  hommes  saints  ont  pu  le  posséder  d'une 

manière  particulière.  Il  est  clair  qu'en  parlant 
ainsi,  nous  voulons  qu'il  soit  bien  entendu  que 

la  manifestation  visible  du  Saint-Esprit ,  c'est-à- 
dire  sa  venue ,  a  été  pour  le  monde  une  grande 

et  incomparable  bénédiction,  puisqu'il  a  ré- 

animo  libero,  quod  hi  corpore  crucifixo  accipi  non  [a) 
poterat  :  sic  etiain  Spiritus  sanctiis  latenter  daliatur 
aille  Domini  clarilicationem  ;  post  manifestationera 
autem  diviiiitatis  ejus  manifestius  datas  est.  Et  hoc 
dictum  est  :  «  Spiritus  autem  noiidum  erat  datus  :  » 
[Joan.,  VIT,  39)  id  est,  noiidmn  sic  apparuerat,  ut 
omnes  eum  datum  esse  faterentiir.  Siciit  etiam  Do- 
minus  nondum  erat  clariiicatus  inter  liomines,  sed 
tamen  clarificatio  ejus  œterna  nunquam  esse  destitit. 
Sicut  et  adventus  ejus  ea  ipsa  dicitur  demonstratio 
in  carne  mortali.  Nam  illuc  venit,  ubi  erat  :  quia  «  In 
sua  propria  venit,  et  in  hoc  mundo  erat,  etmundus 
per  ipsum  factus  est.  »  [Joan,,  i,  M.)  Sicut  ergo  Do- 

mini adventus  intelligitur  demonstratio  corporalis, 
tamen  ante  hanc  demonstrationem  ipse  in  omnibus 
Prophetis  sanctis  tanqiiam  Dei  Yerbum  et  Dei  Sa- 
pientia  locutus  est  :  sic  et  adventus  Spiritus  saiicti, 
demonstratio  Spiritus  sancti  est  ipsis  etiam  oculis 
carneis ,  quando  visus  est  ignis  divisiis  super  eos ,  et 
cœperunt  loqui  linguis.  [Act.,  u,  3.)  Nam  si  non  erat 
in  hominibus  Spiritus  sanctus  ante  Domini  visibilem 

clarificationem ,  quomodo  dicere  potuit  David  :  <(  Et 
Spiritum  sanctum  tuiun  ne  auferas  a  me  ?  »  [Psal.  l, 
13.)  Aut  quomodn  impleta  est  Elisabeth  et  Zacharias 
vir  ejus  ut  prophetarent,  et  Anna,  et  Simeon,  de  qui- 
biis  omniljus  scriptum  est,  quod  impleti  Spiritu  sancto 
illa  quaï.  in  Evangelio  legimus  dixerint?  [Luc,  i,  41, 
67  ;  H,  25.)  Ut  autem  quœdam  lalenter,  qucedam  vero 
per  creaturam  visibilem  visibiliter  Deus  operetur, 
pertinet  ad  guberiiationem  providentise ,  qua  omnes 
divinae  actiones  locorum  temporumque  [b)  ordine  ac 
distinctione  pulcherrima  peraguiitur,  cum  ipsa  divi- 
iiitas  nec  teneatur  nec  migret  locis,  nec  tendatur  va- 
rieturve  temporibus.  Quomodo  autem  ipse  Dominus 
secum  habebat  utique  Spiritum  sanctum  in  ipso  ho- 
mine  quem  gerebat,  quando  ut  baptizaretur  venit  ad 
Joaimem,  et  tamen  postea  quam  baptizatus  est,  de- 
scendere  in  eum  Spiritus  sanctus  visus  est  in  columbse 
specie  [Matth.,  m,  13)  :  sic  intcUigendum  est  et  ante 
manifestum  et  visibilem  adventum  Spiritus  sancti 
quoscumque  homines  sanctos  eum  latenter  liabere 
potuisse.  Ita  sane  hoc  diximus,  ut  iutelligamus  etiam 

{n)  Septem  Mss.  non  patent.  —  (h)  Edili,  ordines  pro  quo  Vatio.  cod.  auctoritate  reponimus,  ordinp  ac. 
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pandu  ses  dons  avec  plénitude,  et  avec  une 

abondance  qu'il  n'est  pas  possible  de  dire  ni 

d'imaginer. 

Question  LXIII.  —  Du  Verbe.  —  Au  com- 
mencement était  le  Verbe.  {Jean,  Le  mot 

grec  X^Yoç  signifie  en  latin  raison  ou  parole. 

Mais  ici  le  mot  parole  ou  verbe  convient  mieux 

pour  marquer  non-seulement  le  rapport  avec  le 

Père,  mais  aussi  le  rapport  de  la  puissance  créa- 
trice avec  les  œuvres  qui  ont  été  faites  par  le 

Verbe.  Or,  la  raison,  même  quand  elle  n'agit  pas, 
s'appelle  toujours  la  raison. 

Question  LXIV.  —  La  femme  samaritaine. 

—  1.  Il  y  a  dans  TEvangile  des  choses  mysté- 
rieuses figurées  par  les  paroles  et  les  actions  de 

Notre-Seigneur  Jésus-Christ.  Tout  le  monde  ne 

les  comprend  pas,  et  quelques-uns  voulant  les  in- 

terprêter d'une  manière  peu  réfléchie  et  peu 
prudente,  émettent  des  opinions  dangereuses 
pour  le  salut,  et  trompeuses  sous  le  rapport  delà 
vérité.  Parmi  ces  faits  mystérieux,  nous  citerons 

celui-ci,  où  il  est  écrit  que  le  Seigneur,  vers  la 
sixième  heure  du  jour,  vint  auprès  du  puits  de 

Jacob,  et  qu'étant  fatigué  du  voyage,  il  s'est  as- 

sis, qu'il  a  demandé  à  boire  à  une  femme  sama- 
ritaine (Je^z/z,  IV,  5),  et  les  autres  détails  qui  sont 

racontés  dans  ce  chapitre  de  l'Evangile,  et  qui 

sont  des  sujets  de  discussion  et  d'interprétation. 

La  première  règle  qu'il  faut  observer  ici,  comme 

ista  ipsa  visibili  demonstratione  SpirHus  saneti ,  qui 
adventus  ejus  dicitur,  inefïabili  vel  etiam  incogitabili 
modo  largius  in  hominum  corda  plenitudinem  ejus infusam. 

Qu^ST.  LXIII.  —  De  Verbo.  —  «  In  principio  erat 
Yerbum.  »  {Joan.,  i,  {.)  Quod  Grsece  dicitur, 
Latine  et  rationem  et  verbum  significat.  Sed  hoc 
loco  melius  verbum  interpretamur,  ut  significetur non  solum  ad  Patrem  respectus,  sed  ad  illa  etiam 
quse  per  Verbum  facta  sunt  operativa  potentia. Ratio  autem,  etsi  nihil  per  illam  fiat,  recte  ratio  di- citur. 

Qu^ST.  LXIV.  —  De  muliere  Samaritana.  —  1.  Evan- 
gelica  sacramenta  in  Domininostri  Jesu  Christi  dictis 
factisque  signata  non  omnibus  patent,  et  ea  nonnullli 
minus  dlHgenter  minusque  sobrie  interpretando,  af- 
ferunt  plerumque  pro  sainte  perniciem,  et  pro  cogni- tione  veritatis  errorem  :  inter  quse  illud  est  sacra- 
mentum,  quod  scriptum  est,  Dominum  hora  diei 
sexta  venisse  ad  puteum  Jacob  {Joan.,  iv,  5),  fessum- 
que  ab  itinere  sedisse ,  et  a  muliere  Samaritana  po- 
tum  petisse,  et  caetera  quae  in  eodem  Scripturarum 
loeo  discutienda  et  pertractanda  dicuntur.  De  qua  re 
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dans  tout  autre  passage  de  l'Ecriture,  et  qu'il  • 
faut  observer  avec  soin,  c'est  de  ne  rien  dire 
qui  ne  soit  conforme  à  la  foi. 

2.  Notre-Seigneur  vint  donc  au  puits  vers  la 
sixième  heure  du  jour.  Le  puits  me  représente 

comme  une  profondeur  ténébreuse,  et  je  vois  les 

parties  basses  de  ce  monde,  c'est-à-dire  la  terre 
où  le  Seigneur  Jésus  est  venu  vers  la  sixième 

heure,  c'est-à-dire  au  sixième  âge  du  monde, 

l'âge  du  vieil  homme  dont  nous  devons  nous 
dépouiller  pour  nous  revêtir  du  nouveau,  qui  est 

crééàfimagede  Dieu.  {Ephés.,iY,  22.) En  effet, 

le  sixième  âge,  c'est  la  vieillesse,  comme  le  pre- 

mier âge  est  celui  du  berceau;  le  second,  l'en- 
fance ;  le  troisième,  l'adolescence  ;  le  quatrième, 

la  jeunesse;  le  cinquième,  l'âge  mùr;  c'est 
pourquoi  la  vie  de  l'homme  qui  se  développe 
dans  les  conditions  temporelles  du  corps,  se  ter- 

mine par  le  sixième  âge,  la  vieillesse.  C'est  à  cet 

âge  du  genre  humain,  comme  je  l'ai  dit,  qu'est 
venu  le  Seigneur,  notre  créateur  et  notre  répa- 

rateur, afin  que,  par  la  mort  du  vieil  homme,  il 

formât  en  lui  l'homme  nouveau,  pour  le  trans- 
porter dans  le  royaume  céleste,  pur  de  toutes  les 

souillures  de  la  terre.  Donc  le  puits,  comme  il  a 

été  dit,  signifie,  par  sa  profondeur  ténébreuse, 
les  peines  et  les  erreurs  de  cette  vie  ;  or,  le  vieil 

homme  est  extérieur,  et  le  nouvel  homme  est  in- 

térieur. C'est  pourquoi  l'Apôtre  a  dit  (II  Cor., 

id  primo  tenendum  est ,  quod  in  omnibus  Scripturis 
summa  vigilantia  custodiri  oportet,  ut  secundum 
fidem  sit  sacramenti  divini  expositio. 

2.  Hora  igitur  diei  sexta  venit  ad  puteum  Dominus 
iioster.  Video  in  puteo  tenebrosam  profunditatem. 
Admoneor  ergo  intelligere  mundi  hujus  infimas  par- 

tes ,  id  est ,  terrenas ,  quo  venit  Dominus  Jésus  hora 
sexta,  id  est,  sexta  aetate  generis  liumaiii,  tanquam 
in  senectute  veteris  hominis,  quo  jubemur  exui,  ut 
induamur  novo,  qui  secundum  Deum  creatus  est. 
[Ephes.,  IV,  22.)  Nam  sexta  setas  senectus  est;  quo- 
niam  prima  infantia ,  secunda  pueritia ,  tertia  ado- 
lescentia,  quarta  juventus,  quinta  gravitas.  Veteris 
itaque  hominis  vita,  quse  secundum  carnem  tempo- 
rali  conditione  peragitur,  sexta  setate  senectute  con- 
cluditur.  Qua  senectute,  ut  dixi,  liumani  generis 
Dominus  noster  et  creator  nobis  et  reparator  advenit; 
ut  moriente  scilicet  vetere  homine,  novum  in  se  con- 
stitueret,  quem  exutum  labe  terrena  in  cœlestia  régna 
transferret.  Ergo  nunc  puteus,  ut  dictum  est,  mundi 
hujus  terrenum  laborem  et  errorem  tenebrosa  pro- 
funditate  signilicat.  Et  quoniam  exterior  est  homo 
vêtus,  et  novus  interior;  dictum  est  enim  ab  Apostolo 
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IV,  16.)  :  Si  notre  homme  extérieur  se  corrompt, 

celui  qui  est  intérieur  se  renouvelle  de  jour  en 

jour.  C'est  donc  avec  raison,  puisque  toutes  les 

choses  visibles  se  rapportent  à  l'homme  exté- 

rieur, et  que  le  chrétien  doit  y  renoncer,  c'est 
donc  avec  raison  que  le  Seigneur  vient  au  puits 

vers  la  sixème  heure  du  jour,  c'est-à-dire  vers  le 
milieu  du  jour,  lorsque  le  soleil  visible  commence 

à  pencher  vers  son  déclin,  puisque,  par  suite  de 
notre  vocation,  nous  sentons  diminuer  en  nous 

l'amour  des  choses  visibles  pour  nous  attacher 

aux  choses  invisibles  ,  afin  que  l'homme  rede- 
venu intérieur  retourne  à  la  lumière  intérieure 

qui  ne  s'éteint  jamais,  ne  cherchant  pas  les 
choses  qui  se  voient,  comme  dit  TApôtre,  mais 

les  choses  qui  ne  se  voientpas.Gar  les  choses  vi- 
sibles sont  passagères,  etles choses  invisibles  sont 

éternelles.  (II  iv,  18.) 

3.  Quand  on  dit  qu'étant  fatigué  il  vint  auprès 

du  puits,  c'est  pour  marquer  l'infirmité  de  la 

chair;  quand  on  dit  qu'il  s'est  assis,  c'est  pour 

marquer  l'humilité  ;  parce  qu'il  a  daigné,  avec 
notre  nature,  prendre  nos  faiblesses  et  se  mon- 

trer humble  parmi  les  hommes.  Le  prophète  a  dit 

en  parlant  de  cette  infirmité  de  la  chair  :  C'est 
un  homme  qui  vient  pour  soufïrir  et  qui  est 

instruit  dans  l'infirmité,  {haie,  lui,  3.)  Et  au  su- 

jet de  l'humilité,  voici  ce  que  dit  l'Apôtre  :  Il 

s'est  humilié  et  s'est  fait  obéissant  jusqu'à  la 
mort.  {Philip.,  ii,  8.)  On  peut  dire  aussi  dans  un 

autre  sens  qu'il  s'est  assis,  suivant  l'habitude  des 

docteurs,  non  pour  donner  un  exemple  d'humi- 

lité, mais  pour  indiquer  l'autorité  du  Maître. 
4.  Mais  pourquoi  demande- t-il  à  boire  à  une 

femme  samaritaine  qui  était  venue  puiser  de 

l'eau,  puisqu'il  annonce  ensuite  qu'il  donnera  à 

tous  ceux  qui  le  voudront,  l'abondance  des  eaux 
spirituelles  ?  Cela  veut  dire  que  le  Seigneur  avait 

soif  de  la  foi  de  cette  femme,  parce  qu'elle  était 

samaritaine,  et  que  Samarie  représentait  l'ido- 
lâtrie. En  effet,  les  Samaritains  séparés  du  peuple 

Juif,  avaient  consacré  le  culte  de  leur  àme  aux 

simulacres  des  animaux  muets,  c'est-à-dire  aux 
veaux  d'or.  Or,  Notre-Seigneur  était  venu  pour 
amener  dans  la  forteresse  de  la  foi  chrétienne  et 

de  la  religion  incorruptible  la  multitude  ̂ es  na- 

tions livrées  à  l'idolâtrie.  ((  Car,  disait-il,  ceux 

qui  se  portent  bien  n'ont  pas  besoin  de  médecin  ; 
ce  sont  ceux  qui  sont  malades.  »  {Matth.^  ix,  12.) 

Il  désire  donc  la  foi  de  ces  hommes  pour  lesquels 

il  a  répandu  son  sang.  Jésus  dit  donc  à  la  Sama- 

ritaine :  ((  Femme,  donnez-moi  à  boire.  »  {Jean, 

IV,  7.)  On  va  savoir  comment  il  avait  soif.  Yoilà 

que  ses  disciples  arrivent  un  instant  après,  re- 

venant d'acheter  des  vivres  à  la  ville  voisine,  et 
ils  lui  disent  :  «  Maître,  mangez.  Jésus  leur  dit  : 

(II  Cor.,  IV,  16)  :  Et  si  cxterior  homo  noster  corrum- 
pitur,  sed  interior  renovatur  de  die  in  diem  :  rcctis- 
sime  omnino,  (quoniam  omiiia  visil)ilia  ad  extcriorem 
hominem  pertinent,  quibus  Cliristiana  discipfina  re- 
nuntiatur),  liora  sexta  venit  Doniinus  ad  puteum,  id 
est,  medio  die,  nnde  jani  incipit  sol  iste  visibilis  de- 
ciinare  in  occasuni  :  quoniam  et  nobis  vocaiis  a  Cliristo 
visibilium  delectatio  minuitur,  ut  invisibiUum  amore 
liomo  [a)  interior  recreatus,  ad  interiorem  lucem  quœ 
nunquam  occidit,  revertatur,  secundum  Apostoli- 
cam  discipUnam ,  non  queerens  qufe  videntur,  sed 
quse  non  videntur  :  «  Quaî  enim  videntur,  tempo- 
ralia  sunt;  quae  autem  non  videntur,  œterna  sunt.  » 
[Ihid.,  18.) 

3.  Quod  autem  fatigatus  venit  ad  pnteum ,  inlir- 
mitatem  carnis  signiiicat  ;  quod  sedit,  Immifitatem  : 
quia  et  imbecillitatem  carnis  pro  noljis  suscepit ,  et 
homo  hominibus  tam  humiliter  apparere  dignatus 

est.  De  hac  iniirmitate  carnis  Propheta  dicit  :"lIomo in  plaga  positus,  et  sciens  ferre  imbecillitatem.  [Isa., 
LUI,  3.)  De  liumilitate  vero  Apostolus  loquitur  di- 
cens  :  Humiliavit  se ,  factus  subditus  usque  ad  mor- 
tem.  [Philip.,  ii,  8.)  Quanquam  illud  quod  sedit, 

quoniam  soient  sedere  doctores,  possit  aUo  intellectu 
non  liumilitatis  modestiam,  sed  magistri  demonstrare 

personam. 4.  Sed  quœri  potest,  quare  a  muliere  Samaritana, 
cpiaî  liydriaî  aqua  implendœ  gratia  venerat,  bibere 
postulaverit,  cum  ipse  postea  spiritaHs  fontis  affluen- 
tiam  se  petentibus  dare  posse  prœdicaverit  ?  Sed  sci- 
licet  sitiebat  Dominus  mulieris  illius  lidem ,  quae 

quoniam  Samaritana  erat ,  et  solet  Samaria  idolola- 
tria2  imaginem  sustinere  :  ipsi  enim  separati  a  po- 

pulo Judseorum ,  simulacris  mutorum  animalium ,  id 
est,  vaccis  aureis  animarum  suarum  decus  addixe- 
rant  :  venerat  autem  Dominus  noster  Jésus ,  ut  gen- 
tium  multitudinem.  qua?,  simulacris  serviebat,  ad  [b) 
munimentum  tidei  Christian  se  et  incorruptse  religio- 
nis  adduceret.  Non  est  enim,  inquit,  opus  sanis  me- 
dicus,  sed  maie  liabentibus.  [Matth.,  ix,  12.)  Eorum 

ergo  fidem  sitit,  pro  quibus  sanguinem  fudit.  Dixit 
ergo  ad  eam  Jésus  :  «  Mulier,  da  milii  bibere.  »  [Joan., 

IV,  7.)  Et  ut  noveris  quid  sitieJ3at  Dominus  noster, 
post  paululum  veniunt  discipuli  ejus,  qui  perrexerant 
in  civitatem  ut  cibos  emerent,  et  dicunt  ei  :  «  Rabbi, 
manduca.  Ilie  autem  dixit  eis  :  Ego  habeo  escam. 

(a)  Er.  et  Lov.  extevior  :  repugnantibus  Mss.  et  Rat.  —  (6)  Mss,  aliquot,  ad  monumentum.  Et  quidam,  ad  mcnimentum. 
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J'ai  autre  chose  à  manger.  Les  disciples  se  dirent 

donc  les  uns  aux  autres  :  Quelqu'un  lui  aurait- 

il  apporté  quelque  chose?  Jésus  leur  dit:  Ma 

nourriture,  c'est  de  faire  la  volonté  de  mon  Père, 

et  d'achever  son  œuvre.  »  {Ihid.,  xxxi,  etc.)  Or, 

cette  volonté  du  Père  qui  envoie  son  Fils,  cette 

œuvre  que  le  Fils  doit  achever,  n'est-ce  pas  de 

nous  amener  à  la  foi,  en  nous  délivrant  des  té- 

nèbres pernicieuses  de  ce  monde?  Telle  est  la 

nourriture  du  Sauveur,  tel  est  son  breuvage. 

C'est  pourquoi  il  avait  soif  au  sujet  de  cette 

femme,  afin  d'accomplir  en  elle  la  volonté  du 

Père,  et  d'achever  son  œuvre.  Mais  cette  femme, 

prenant  les  paroles  de  Jésus  dans  un  sens  char- 
nel, lui  répondit:  «  Vous  qui  êtes  juif,  comment 

me  demandez-vous  à  boire  à  moi  qui  suis  une 

femme  samaritaine  ?  Les  Juifs  n'ont  pas  de  rap- 
port avec  les  Samaritains.  )){Ibid.,  ix,  etc.)  Notre- 

Seigneur  lui  dit  :  «  Si  vous  saviez  le  don  de 

Dieu,  et  qui  est  celui  qui  vous  a  dit  :  Donnez-moi 

à  boire,  vous  lui  en  auriez  plutôt  demandé  à  lui- 
même,  et  il  vous  aurait  donné  une  eau  vive.  )) 

Il  voulait  lui  faire  entendre  que  l'eau  qu'il  lui 

demande  n'est  pas  celle  qu'elle  entend  ;  mais  il 

voulait  dire  qu'il  avait  soif  de  sa  foi,  et  qu'il  dé- 
sirait, si  elle  avait  soif  elle-même,  lui  donner  le 

Saint-Esprit.  Car  c'est  ainsi  qu'il  faut  entendre 
Teau  vive,  qui  est  un  don  de  Dieu,  comme  il  le 

dit  lui-même  :  «  Si  vous  saviez  le  don  de  Dieu.  » 

manducare,  quam  vos  nescitis.  Dicunt  ergo  discipuli 
ejus  ad  altemtrum  :  Numqiiid  aliquis  attulit  e,i  man- 

ducare? Dixit  eis  Jésus  :  Cibus  meus  est,  ut  faciam 
ejus  vohmtatem  qui  me  misit,  et  ut  perficiam  opus 
ejus.  »  [Ihid.,  31,  etc.)  Numquid  hic  inteUigitur  alla 
voluntas  Patris,  qui  eum  misit,  et  opus  ejus  quod  se peiiicere  velle  uespondit,  nisi  ut  nos  ad  fidem  suam 
a  pernicioso  mundi  errore  conyerteret?  Qualis  est 
ergo  cibus  ejus,  talis  et  potus.  Quapropter  hoc  in  illa 
muliere  sitiebat,  ut  faceret  in  ca  voluntatem  Patris, 
et  perticeret  opus  ejus.  Sed  carnaliter  inteUigens  re- spondit  :  «  Tu  cum  sis  Judœus,  quomodo  a  me  biliere 
petis,  cum  sim  mulier  Samaritana?  Non  enim  coû- 
tuntur  Judsei  Samaritanis.  »  {Ibid.,  9,  etc.)  Cui  Do- 
minus  noster  dixit  :  «  Si  scires  donum  Dei ,  et  quis 
est  qui  dicit  tibi  :  Da  mihi  bibere  tu  magis  petisses ab  eo ,  et  dedisset  tibi  aquam  vivam  :  »  ut  hinc  ei 
ostenderet,  non  se  talem  aquam  pctisse,  qualem  ipsa 
intellexcrat;  sed  quia  ipso  sitiebat  fidem  ejus,  eidem- 
que  sitienti  Spiritum  sanctum  dare  cupiebat.  Hanc 
enim  recte  intelligimus  aquam  vivam,  quod  est  do- 

num Dei,  sicut  ipse  ait  :  «  Si  scires  donum  Dei.  »  Et 
sicut  idem  Joannes  evangelista  testatur  alio  loco  di- 
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Saint  Jean  l'évangéliste  s'exprime  de  la  même 

manière  dans  un  autre  endroit,  lorsqu'il  dit  que 

Jésus  s'était  arrêté  et  criait  :  «  Si  quelqu'un  a  soif, 
qu'il  vienne  et  qu'il  boive  {Jean,  vu,  37,  38);  si 

quelqu'un  croit  en  moi,  comme  dit  l'Ecriture,  je 

ferai  jaillir  de  son  cœur  des  sources  d'eau  vive;» 

parce  qu'il  faut  croire  d'abord  pour  mériter  ces 

dons.  Or,  ces  sources  d'eau  vive  qu'il  voulait  don- 
ner à  cette  femme,  sont  une  récompense  de  la 

foi,  qu'il  souhaitait  avec  l'ardeur  de  la  soif  à 

cette  femme.  Car  l'eau  vive  ,  suivant  l'interpré- 

tation du  Seigneur,  doit  s'entendre  du  Saint- 
Esprit  que  devaient  recevoir  tous  ceux  qui  croi- 

raient en  lm.{Ibid.  ,39.)  Or,  le  Saint-Esprit  n'était 

pas  encore  donné,  parce  que  Jésus  n'était  pas 

encore  glorifié.  C'est  donc  le  Saint-Espri't  qu'il 
donna  à  son  Eglise  après  sa  glorification,  suivant 

cette  expression  de  l'Ecriture  :  En  montant  aux 
cieux,  il  emmena  la  captivité  captive,  et  répandit 
ses  dons  sur  les  hommes.  {Ps.  lxyii,  19  ;  Ephés., IV,  8.) 

5.  Mais  cette  femme  ne  peut  pas  sortir  de  ses 

pensées  charnelles,  car  elle  répond  ainsi  :  a  Sei- 

gneur, vous  n'avez  point  de  vase  pour  puiser,  le 
puits  est  profond,  comment  pourriez-vous  me 
donner  cette  eau  vive  ?  Etes-vous  plus  grand  que 

notre  père  Jacob,  qui  nous  a  donné  ce  puits,  et 

qui  a  bu  de  cette  eau,  lui,  ses  enfants  et  ses 

troupeaux  ?))(/e<2n,  iv,  11,  etc.)  Mais  le  Seigneur 

cens,  quod  stabat  Jésus,  et  clamabat  :  Si  quis  sitit, 
veniat  et  bibat  :  qui  crédit  in  me,  sicut  dicit  Scriptura, 
llumina  de  ventre  ejus  fluent  aquee  vivse.  »  [Joan.,  ̂ 
vn,  37,  38.)  Consequenter  omnino  :  Qui  crédit,  in- 
quit,  in  me,  flumina  de  ventre  ejus  fluent  aquse  vivse  : 
quia  primo  credimus,  ut  hsec  dona  mereamur.  Heec 
ergo  llumina  aquee  viv£e,  quse  illi  mulieri  volebat 
dare ,  merces  est  fidei ,  quam  prius  in  illa  sitiebat. 
Cujus  aquee  vivee  interpretationem  ita  subjicit  :  «  Hoc 
autem,  inquit,  dicebat  de  Spiritu  c{uem  accepturi 
erant  hi  qui  in  eum  credituri  erant.  Nondum  autem 
erat  Spiritus  datus ,  c[uia  Jésus  nondum  fuerat  clari- 
iicatus.  »  [Ihid,,  39.)  Hocitaque  donum  Spiritus  sancti 
est,  quod  post  suam  clarificationem  dédit  Ecclesiee, 
sicut  alla  Scriptura  dicit  :  Ascendens  in  altum  capti- 
vam  duxit  captivitatem,  dédit  dona  hominibus.  [Psal. 
Lxvii,  19;  Ephes.,  w,  8.) 

5.  Sed  adhuc  illa  mulier  carnaliter  sapit  :  sic  enim 
respondit  :  «  Domine,  neque  hauritorium  habes,  et 
puteus  altus  est,  unde  mihi  habes  dare  aquam  vi- 

vam? Numquid  tu  major  es  pâtre  nostro  Jacob,  qui 
dédit  nobis  hune  puteum,  et  ipse  ex  eo  bibit,  et  fihi 
ejus,  et  pecora  ejus?  »  [Joan.,  iv^  11,  etc.)  Nunc  vero 
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revient  toujours  à  l'explication  de  sa  pensée; 
a  Tout  homme,  dit- il,  qui  boira  de  cette  eau, 

aura  encore  soif;  mais  celui  qui  boira  de  l'eau 

que  je  donnerai  n'éprouvera  plus  jamais  la  soif  ; 
car  cette  eau  que  je  donnerai  deviendra  en  lui 

une  source  qui  jaillira  jusqu'à  la  vie  éternelle.  » 
Mais  cette  femme  est  toujours  dans  son  idée 

charnelle.  Que  répond-elle  en  effet?  a  Seigneur, 

donnez-moi  de  cette  eau,  afin  que  je  n^aie  plus 
soif,  et  que  je  ne  vienne  plus  ici  pour  en  puiser. 

Jésus  lui  dit  :  Allez,  appelez  votre  mari,  et  venez 

ici.  ))  Jésus  sachant  bien  qu'elle  n^avait  pas  de 
mari,  on  se  demande  pourquoi  il  lui  a  parlé  de 

la  sorte.  Car  cette  femme  lui  ayant  dit  :  «  Je  n'ai 
pas  de  mari,  »  Jésus  lui  dit  :  ((  Vous  avez  rai- 

son, vous  n'avez  pas  de  mari;  vous  en  avez  eu 

cinq,  et  celui  que  vous  avez  maintenant  n'est 
pas  votre  mari,  vous  avez  donc  dit  la  vérité.  » 

Mais  il  ne  faut  pas  ici  donner  une  interprétation 
charnelle,  pour  ne  pas  ressembler  encore  à  la 

femme  samaritaine.  Car  si  nous  avons  déjà  goûté 

quelque  chose  du  don  de  Dieu,  il  faut  nous  éle- 
ver à  des  pensées  spirituelles. 

6.  Suivant  quelques  interprètes,  les  cinq  ma- 
ris sont  les  cinq  livres  de  Moïse.  Quand  à  ce  qui 

est  dit  :  ((  Celui  que  vous  avez  maintenant  n'est 
pas  votre  mari;  »  {Jean,  iv,  18)  ils  entendent 

que  le  Seigneur  a  voulu  parler  de  lui-même, 

comme  s'il  eût  dit  :  Les  cinq  livres  de  Moïse  sont 

jam  Domiiiiis  exponit  quid  dixarit  :  «  Omnis,  inquit, 
qui  biberit  du  aqua  ista,  sitict  iterum  :  qui  autem 
biberit  de  aqua,  quam  ego  dedero,  non  sitict  in  scm- 
piternum  ;  sed  aqua  illa  quam  dedcro,  liet  in  eo  fons 
aquse  salientis  in  vitam  ccternam.  »  Sed  adhuc  mulier 
pmdentiam  Garnis  amplectitur.  Quid  enim  respondit? 
«  Domine ,  da  milii  liane  aquam ,  ut  neque  sitiam , 
neque  veniam  hue  haurire.  Dicit  ei  Jésus  :  Yade,  voca 
virum  tuum,  et  veni  liue.  »  Cum  sciret  eam  virum  non 
liabere,  cur  lioe  dixerit,  quœritur.  Namque  cum  mu- 

lier dixisset  :  «  Non  liabeo  virum  :  »  dicit  ei  Jé- 
sus :  ((  Bene  dixisti,  non  liabere  te  virum;  quinque 

enim  viros  liabuisti,  et  nunc  quem  liabes,  non  est 
tuus  vir;  hoc  verum  dixisti.  »  Sed  non  sunt  hœc  car- 
naliter  accipienda,  ne  liuic  ipsi  adlmc  mulieri  Sa- 
maritanœ  similes  esse  videamur.  Sed  de  iilo  dono 
Dei  si  ahquid  jam  gustavimus,  spiritaliter  ista  trac- 
temus. 

6.  Quinque  viros,  quinque  Hbros  qui  per  Moysen 
ministrati  sunt,  nonnuUi  accipiunt.  Quod  autem  dic- 
tum  est  :  «  Et  nunc  qutim  habes,  non  est  tuus  vir  ;  » 

[Joan.,  IV,  18)  de' se  ipso  Dominum  dixisse  intelli- gunt,  ut  iste  sit  sensus  :  Primo  quinque  libris  Moysi, 
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comme  les  cinq  maris  que  vous  avez  eus  pour 
maîtres;  mais  celui  que  vous  avez  maintenant, 
c'est-à-dire,  celui  que  vous  écoutez,  qui  parle 
avec  vous,  n'est  pas  votre  mari,  parce  que  vous 
ne  croyez  pas  encore  en  lui.  Mais  cette  femme 
qui  ne  croyait  pas  encore  au  Christ,  était  tou- 

jours soumise  par  le  lien  de  la  sujétion  à  l'auto- 

rité des  cinq  autres  maris,  c'est-à-dire  des  cinq 
livres  ;  on  peut  donc  se  demander  comment  on 
lui  aurait  dit  :  ((  Vous  avez  eu  cinq  maris,  )> 
comme  si  elle  ne  les  avait  plus,  quoique  vivant 
toujours  sous  leur  dépendance?  De  plus  les  cinq 
livres  de  Moïse  ont  pour  unique  but  la  prédica- 

tion du  Christ,  comme  il  le  dit  lui-même  :  «  Si 

vous  croyiez  à  Moïse  vous  croiriez  aussi  à  moi- 

même  ;  car  ce  qu'il  a  écrit  me  concernait.  )> 
{Jean,  v,  46.)  Comment  alors  supposer  que  pour 

appartenir  au  Christ,  il  faudrait  quitter  les  cinq 

livres  de  Moïse,  puisqu'au  contraire  Thomme 
qui  embrasse  la  foi  du  Christ,  loin  d'abandonner 

oes  cinq  livres,  s'y  attache  avec  plus  d'ardeur,  en 
les  entendant  dans  le  sens  spirituel  ? 

7.  Il  y  a  donc  une  autre  interprétation.  Les 

cinq  maris  sont  les  cinq  sens  corporels;  l'œil  qui 
nous  est  donné  pour  recevoir  la  lumière  visible, 

avec  les  différentes  couleurs  et  formes  des  corps  ; 

roreillc  pour  percevoir  les  voix  et  les  nuances 
des  sons  ;  le  troisième  réside  dans  les  narines  et 

nous  fait  jouir  de  l'agrément  varié  des  odeurs  ; 

quasi  quinque  viris  servisti  ;  nunc  autem  quem  ha- 
bes, id  est,  quem  audis,  qui  loquitur  tecum,  non  est 

tuus  vir,  quia  nondum  in  eum  credidisti.  Sed  quo- 
niam  nondum  credens  Cliristo,  adhuc  utique  illorum 
quinque  virorum,  id  est  quinque  librorum  copula- 
tione  tenebatur,  potest  movere  cpiomodo  dici  potue- 
rit  :  «  Quinque  viros  habuisti,  »  quasi  nunc  eosjam 
non  haberet,  cum  adhuc  utique  ipsis  subdita  vi- 
veret.  Deinde  cum  quinque  libri  Moysi  nihil  aliud 
quam  Christum  pra?dicent,  sicut  ipse  ait  ;  «  Si 
crederetis  Moysi,  crederetis  forsitaii  et  mini,  ille 
enim  de  me  scripsit  :  »  {Joan.,  v,  4G)  quomodo  po- 

test intelligi  a  quinque  illis  libris  recedere  homi- 
nem,  ut  ad  Christum  transeat,  cum  ille  qui  crédit 
in  Christum ,  non  rehnquendos  quinque  illos  Hbros , 
sed  spiritaliter  inteUigendos  niulto  avidius  amplec- tatur? 

7.  Est  ergo  alius  intellectus,  ut  quinque  viri  intel- 

ligantur  quinque  corporis  sensus  :  unus  qui  ad  ocu- 
los  pertinet,  quo  lucem  istam  visibilem  et  quoslibet 
colores  formasque  corporum  cernimus  :  alter  aurium. 
quo  vocum  et  omnium  sonorum  momenta  sentimus  : 
tertius  narium,  quo  varia  odorum  suavitate  délecta-^ 
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le  quatrième,  c'est  le  goût  pour  sentir  ce  qui  est 

doux  et  ce  qui  est  amer,  et  pour  faire  le  discer- 

nement de  toutes  les  saveurs;  le  cinquième,  c'est 

le  toucher  qui,,  s'étendant  à  tous  les  corps,  dis- 

tingue le  chaud  et  le  froid,  le  mou  et  le  dur, 

l'uni  et  l'âpre,  et  en  général  tout  ce  qui  appar- 

tient au  tact.  Ces  cinq  sens  forment  en  quelque 

sorte  toute  la  vie  de  lliomme,  dans  son  premier 

âge,  par  une  nécessité  de  notre  nature  mortelle, 

et  nous  naissons  tellement  dans  cette  condition 

depuis  le  péché  du  premier  homme,  que,  tant 

que  la  lumière  de  l'intelligence  ne  nous  est  pas 

rendue,  nous  sommes  soumis  à  l'empire  des 
sens,  et  notre  vie  se  passe  sans  aucune  idée  delà 

vérité.  Tels  sont  nécessairement  les  enfants  du 

premier  et  du  second  âge,  qui  n'ont  pas  encore 

l'usage  de  la  raison.  Or,  ces  sens  qui  sont  natu- 
rels, et  sousTempire  desquels  vit  le  premier  âge, 

nous  ont  été  donnés  comme  l'œuvre  de  Dieu,  et 

on  les  appelle  avec  raison  les  maris,  parce  qu'ils 
sont  légitimes.  Ils  sont  en  nous,  non  comme  ré- 

sultat d'un  vice  propre,  mais  comme  l'œuvre  de 
la  nature  suivant  la  loi  de  Dieu.  Mais  supposons 

l'homme  arrivé  à  cet  âge  où  l'on  peut  être  ca- 

pable de  raison  ;  s'il  peut  saisir  aussitôt  la  vé- 

rité, il  n'est  plus  dès  lors  soumis  à  l'empire  des 
sens,  mais  il  aura  pour  mari  un  esprit  raison- 

nable qui  commandera  aux  sens,  en  soumettant 
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le  corps  à  l'obéissance  ;  l'âme  alors  ne  sera  plus 

dans  la  dépendance  des  cinq  maris,  c'est-à-dire, 
des  cinq  sens  naturels,  mais  elle  aura  pour  époux 

le  Verbe  divin  auquel  elle  s'unira  et  s'attachera, 

puisque  l'esprit  de  l'homme  s'attache  au  Christ 
qui  est  le  chef  de  l'homme  (I  Cor.,  xi,  3),  pour 

jouir  de  l'éternelle  vie  dans  un  embrassement 
spirituel,  sans  aucune  crainte  de  séparation.  Qui 

pourra  en  effet  nous  séparer  de  la  charité  du 

Christ?  {Rom.,  viii,  35.)  Mais  la  Samaritaine 
était  encore  enveloppée  dans  les  ténèbres  de 

l'erreur,  figure  de  cette  multitude  livrée  aux 

vaines  superstitions  ;  c'est  pourquoi  après  le 
règne  des  cinq  sens,  auquel  est  soumis  le  pre- 

mier âge,  comme  nous  l'avons  dit,  le  Verbe  de 
Dieu  ne  l'avait  pas  encore  acceptée  comme 

épouse  ;  c'était  encore  le  démon  qui  la  possédait 

dans  un  commerce  adultère.  C'est  pourquoi  le 

Seigneur  voyant  qu'elle  était  charnelle,  et  qu'elle 
pensait  d'une  manière  charnelle,  lui  dit  :  ((  Allez, 

appelez  votre  mari  et  venez  ici.  »  C'est-à-dire, 
détachez-vous  de  cette  affection  charnelle  que 
vous  avez  et  qui  vous  empêche  de  comprendre 

mes  paroles;  ((  appelez  votre  mari,  »  c'est- à-dire_, 
venez  ici  avec  l'esprit  d'intelligence.  En  effet 
l'esprit  de  l'homme  est  en  quelque  façon  le  mari 

de  l'âme,  pour  gouverner  l'affection  charnelle, 
comme  on  gouverne  une  épouse.  Je  ne  parle  pas 

mur  :  quartus  in  ore  gustus,  qui  dulcia  et  amara 
sentit,  et  omnium  saporum  liabet  examen  :  quintus 
per  totum  corpus  tangendo  dijudicat  calida  et  fri- 
gida,  mollia  et  dura,  ïevia  et  aspera,  et  quidquid 
aliud  est  quod  tangendo  sentimus.  Istis  itaque  carna- 
Ubub  quinque  sensibus  prima  hominis  setas  imbuitur 
necessitate  natures  mortalis,  qiia  ita  post  peccatum 
primi  hominis  nati  sumus,  ut  nondum  reddita  luce 
mentis  carnalibus  sensibus  subditi,  carnalem  vitam 
sine  ulla  veritatis  intelligentia  transeamus.  Taies  ne- 
cesse  est  esse  infantes  et  parvulos  pueros,  qui  non- 

dum possunt  accipere  rationem.  Et  quia  naturales 
sunt  isti  sensus,  qui  primam  œtatem  regunt,  et  Deo 
artifice  nobis  tributi  sunt,  recte  dicuntur  Yiri,  id  est 
mariti,  tanquam  legitimi  :  quoniam  non  eos  error 
\itio  proprio,  sed  Dei  artificio  natura  contribuit.  Gum 
autem  quisque  venerit  ad  eam  œtatem,  ut  jam  pos- 
sit  capax  esse  rationis,  si  veritatem  statim  compre- 
hendere  potuerit,  non  jam  illis  sensibus  rectoribus 
utetur,  sed  habebit  virum,  spnitum  rationalem,  cui 
sensus  illos  in  famulatum  redigat,  servituti  subjiciens 
corpus  suum  :  cum  amma  non  jam  quinque  viris,  id 

(a)  Rat.  et  plerique  Mss.  qua.  Tumque  ex  his  codex  Vaticanus, puerorum,  —  (b)  Aliquot  Mss.  intelligente. 

est,  quinque  corporis  sensibus  subdifa  est,  sed  Ver- 
bum  divinum  habet  legitimum  virum,  cui  copulata 
et  inhaîrens,  cum  et  ipse  spiritus  hominis  hœserit 
Christo,  quia  caput  viri  Cliristus  est  (I  Cor.,  xi,  3)  : 
amplexu  spiritali  seterna  vita  sine  ullo  separationis 
timoré  perfruitur.  Quis  nos  enim  separare  poterit  a 
caritate  Christi  ?  {Rom.,  viii,  35.)  Sed  quoniam  illa 
muher  errore  tenebatur,  {a)  qui  significabat  multi- 
tudinem  sseculi  vanis  superstitionibus  subjugati,  post 
tempora  illa  quinque  carnalium  sensuum,  quibus 
prima  setas,  ut  diximus,  regitur,  non  eam  Yerbum 
Dei  acceperat  in  conjugium,  sed  complexu  adulterino 
diabolus  obtinebat.  Itaque  illi  Dominus  dicit,  videns 
eam  esse  carnalem,  id  est,  carnaliter  sapere  :  «  Vade, 
voca  virum  tuum,  et  veni  hue,  »  id  est,  remove  te 
ab  affectione  carnali,  in  qua  nunc  constituta  es,  unde 
non  potes  intelligere  quœ  loquor  :  «  et  voca  virum 
tuum,  »  id  est,  spiritu  (^))  intelligentise  prœsens  esto. 
Est  enim  animée  quasi  maritus  quodam  modo  spiri- 

tus hominis,  qui  animalemaffectionem  tanquam  con- 
jugem  régit.  Non  ille  Spiritus  sanctus,  qui  cum  Pâ- 

tre et  FiHo  incommutabihs  manet,  et  dignis  animis 
signi/îcat  multitudinem  pravorum  sœculi,  Navarricus,  multitudinem 



QUESTION  LXIV 

ici  du  Saint-Esprit,  qui  demeure  d'une  manière 
immuable  avec  le  Père  et  le  Fils ,  et  qui 

est  donné  d'une  manière  immuable  aux  âmes 

qui  en  sont  dignes.  Mais  je  parle  de  l'esprit 

de  l'homme,  suivant  cette  parole  de  l'Apôtre: 

Personne  ne  sait  ce  qui  se  passe  dans  l'homme. 
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vous  domine  pour  vous  corrompre  dans  un  com- 
merce adultère. 

8.  L'homme  intelligent  comprendra  peut-être 
encore  mieux  que  les  cinq  sens  corporels  sont 

figurés  par  les  cinq  maris,  s'il  fait  attention  que 
cette  femme  samaritaine  fait  cinq  réponses  dans 

que  l'esprit  de  l'homme.  (I  Cor.,  ii,  11.)  L'Esprit  un  sens  charnel,  et  qu'à  la  sixième  réponse  elle 
saint,  c'est  l'esprit  de  Dieu,  dont  l'Apôtre  dit    nomme  le  Christ.  Car  voici  sa  première  réponse  : aussi  :  Personne  ne  connaît  les  choses  de  Dieu, 

que  l'esprit  de  Dieu.  Donc,  lorsque  l'esprit  de 
l'homme  est  présent,  c'est-à-dire  attentif  et  sou- 

mis pieusement  à  Dieu,  l'homme  comprend  le 

langage  spirituel.  Mais  le  démon  profite  de  l'ab- 

sence de  l'esprit  pour  tromper  l'âme  et  la  domi- 
ner, et  alors  c^est  le  règne  de  l'adultère.  «  Ap- 

pelez donc ,  dit  le  Seigneur ,  appelez  votre 

mari;  »  c'est-à-dire  l'esprit  qui  est  en  vous,  et 

avec  lequel  l'homme  peut  comprendre  les  choses 
spirituelles,  éclairé  par  la  lumière  de  la  vérité  ; 

qu'il  soit  donc  ici  présent,  pendant  que  je  vous 
parle,  afin  que  vous  puissiez  recevoir  Teau  spi- 

tuelle.  Cette  femme  ayant  répondu  :  «  Je  n'ai 
pas  de  mari,  vous  avez  raison,  lui  dit  le  Sei- 

gneur, car  vous  avez  eu  cinq  maris;  »  c'est-à- 
dire  les  cinq  sens  corporels ,  qui  vous  ont  gou- 

verné dans  le  premier  âge  ;  «  et  maintenant  celui 

que  vous  avez  n'est  pas  votre  mari  ;  »  car  vous 

n^avez  pas  en  vous  l'esprit  qui  comprend  Dieu, 
pour  pouvoir  former  avec  lui  une  union  légi- 

{Jean,  iv,  9,  etc.)  a  Vous  qui  êtes  juif,  comment 
me  demandez-vous  à  boire  ?  »  Voici  la  seconde  : 

G  Seigneur,  vous  n'avez  point  de  vase  pour  pui- 
ser, et  le  puits  est  profond.  »  Voici  la  troisième  : 

((  Seigneur,  donnez-moi  cette  eau,  afin  que  je 

n'aie  plus  soif,  et  que  je  ne  vienne  plus  en  cher- 
cher ici.  ))  Voici  la  quatrième  :  ((  Je  n'ai  pas  de 

mari.  )>  Voici  la  cinquième  :  «  Je  vois  que  vous 

êtes  un  prophète  ;  nos  pères  ont  adoré  sur  cette 
montagne.  »  Cette  réponse  est  encore  charnelle. 
Car  un  lieu  terrestre  avait  été  donné  aux  hommes 

charnels,  pour  prier;  mais  le  Seigneur  annonce 
que  les  hommes  spirituels  sauront  prier  en  esprit 

et  en  vérité.  Le  Seigneur  ayant  ainsi  parlé,  la 
femme  samaritaine,  dans  sa  sixième  réponse, 

confesse  qu'il  est  le  Christ,  le  docteur  universel; 
car  elle  dit  :  «Je  sais  que  le  Messie  viendra,  celui 

qu'on  appelle  le  Christ  ;  lorsqu'il  sera  venu,  c'est 
lui  qui  nous  annoncera  toutes  choses.  »  Mais  ici 

elle  se  trompe  encore,  puisque  celui  dont  elle 

espère  la  venue,  elle  ne  voit  pas  qu'il  est  arrivé. 
time;  mais  c'est  le  démon  qui  vous  trompe  et  qui    Cependant  le  Seigneur  dans  sa  miséricorde,  la 

incommutabiliter  datur  :  sed  spiritus  hominis,  de 
quo  Apostolus  dicit  :  Nemo  scit  quîe  sunt  in  liomine, 
nisi  spiritus  liominis.  (I  Cor.,  n,  11.)  Nam  ille  Spiri- 

tus saiitus,  Spiritus  Dei  est  ;  de  quo  iterum  dieit  sic  : 
«EtquœDei  sunt  nemo  scit,  nisi  Spiritus  Dei.  »  Hicergo 
spiritus  liominis  cimi  prœsens  est,  id  est  intentus, 
et  se  pietate  subjicit  Deo,  intelligit  liomo  quœ  spiri- 
taliter  dicuiitur  Cum  autem  diaboli  error,  taiiquam 
absente  intellectu,  in  anima  dominatur,  adulter  est. 
«  Yoca  ergo,  inquit,  virum  tuuni,  »  id  est,  spiritum 
qui  in  te  est,  quo  potest  liomo  inteUigere  spiritalia, 
si  eum  lux  veritatis  illustret  ;  ipse  adsit,  cum  loquor 
tibi,  ut  spiritalem  possis  accipere  aquam.  Et  cum  illa 
diceret  :  «  Non  liabeo  virum  :  Bene,  inquit,  dixisti  ; 
quinque  enim  viros  liabuisti,  »  id,  est  quinque  sensus 
Garnis,  qui  te  in  prima  œtate  rexerunt  ;  «  et  nunc 
quem  habes,  non  est  tuus  vir,  »  quia  non  est  in  te  spi- 

ritus, qui  intelligit  Deum,  cUm  quo  legitimum  possis 
liabere  connubium  ;  sed  error  diaboli  potius  domi- 
natur,  qui  te  adulterina  contaminatione  corrumpit. 

(rt)  Quatuor  Mss.  queiii  prœsentem  videboJ ,  venturum  memorabal. 

8.  Et  fortasse  ut  intelligentibus  indicaret,  quinque 
memoratos  corporis  sensus  quinque  virorum  iiomine 
signiiicari,  jiost  quinque  responsiones  carnales  ista 
mulier  sexta  responsione  nominal  Cbristum.  Nam 
prima  ejus  responsio  est  :  «  Tu  cum  sis  Judœus,  quo- 
modo  a  me  bibere  petis?  »  Secunda  :  «  Domine,  neque 
liauritorium habes,  etputeus  altus  est.  «Tertia:  «Do- 

mine, da  mibi  banc  aquam,  ut  neque  sitiam,  neque 
veniamliuc  baurire.  »  Quarta  :  «  Non  habeo  virum. 
Quinta  :  «  Video  quia  propbeta  es,  patres  nostri  in 
monte  hoc  adoraverunt.  »  {Joan.,  iv,  9,  etc.)  Nam  et 
ista  responsio  carnalis  est.  Carnalibus  enim  datus 
fuerat  locus  tcrrenus,  ubi  orarent  :  spiritales  autem 

in  spiritu  et  veritate  oraturos  Dominus  dixit.  Quod 

postea  quam  locutus  est,  sexta  muUeris  responsio 
Cbristum  fatetur  omnium  istorum  esse  doctorem  : 

dicit  enim  :  «  Scio  quia  Messias  veniet,  qui  dicitur 

Christus  :  cum  venerit,  ipse  nobis  annuntiabit  om- 
nia.  »  Sed  adhuc  errât,  quia  eum  quem  [a]  venturum 

sperat,  venisse  non  videt.  Verumtamen  misericordia Tamen  misericordia ,  etc. 
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délivre  de  celte  erreur  comme  d'une  pensée 

adultère.  Car  Jésus  lui  dit  :  «  Je  suis  le  Messie, 

moi  qui  vous  parle.  ))  A  cette  parole,  elle  ne  ré- 

pond rien,  mais  laissant  là  son  urne,  elle  court 

à  la  ville,  pour  montrer  que  non-seulement  elle 

croyait  à  l'Evangile  et  à  la  venue  du  Seigneur, 

mais  encore  pour  l'annoncer.  Ce  n'est  pas  sans 

raison  qu'elle  s'en  va,  sans  emporter  son  urne, 

car  l'urne  pourrait  bien  figurer  l'amour  de  ce 

monde,  c'est-à-dire  la  convoitise  avec  laquelle 

les  hommes  puisent  le  plaisir  dans  la  profondeur 

ténébreuse  que  figurait  le  puits,  en  consumant 

leur  vie  dans  les  jouissances  de  la  terre.  Après 

une  jouissance,  ils  sont  altérés  d'une  autre  jouis- 
sance, comme  ((  celui  qui  boit  de  cette  eau,  dit 

le  Seigneur,  il  aura  encore  soif.  »  {Jean.,  iv,  13.) 
Il  était  donc  nécessaire  que  cette  femme,  en 

croyant  au  Christ,  renonçât  au  monde,  et  qu'en 
laissant  là  son  urne,  elle  montrât  qu'elle  aban- 

donnait la  convoitise  du  siècle,  croyant  non-seu- 
lement de  cœur  pour  être  j  ustifîée ,  mais  confessant 

de  bouche  et  manifestant  sa  foi  pour  être  sauvée. 

Question  LXV.  —  De  la  résurrection  de  La- 

zare. {Jean^  xi,  1.)  —  Quoique  nous  adoptions 

avec  une  foi  pleine  et  entière  l'histoire  de  la  ré- 

surrection de  Lazare,  comme  la  rapporte  l'Evan- 
gile, cependant  je  ne  doute  pas  que  cette  histoire 

ne  renferme  une  allégorie.  Lorsqu'une  histoire 
peut  fournir  une  allégorie,  les  faits  ne  perdent 
rien  pour  cela  de  leur  certitude.  Ainsi  saint  Paul 

-TROIS  QUESTIONS  DIVERSES, 

trouve  dans  l'histoire  des  deux^ils  d'Abraham  la 
figure  des  deux  Testaments,  {fiai..,  iv,  22.)  Dira- 

t-on  pour  cela  qu'Abraham  n'a  pas  existé,  ou 
qu'il  n'a  pas  eu  deux  fils  ?  Lazare  dans  le  sé- 

pulcre sera  donc  aussi  pour  nous  une  figure 

allégorique,  représentant  l'âme  ensevelie  dans  le 
péché,  c'est-à-dire  le  genre  humain  tout  entier; 
le  Seigneur  lui-même,  dans  un  autre  endroit, 
représente  cette  âme  sous  la  figure  de  la  brebis 

égarée  {Jjm,  xv,4);  il  a  laissé  les  quatre-vingt- 
dix-neuf  autres  sur  les  montagnes,  et  il  est  des- 

cendu pour  la  délivrer.  Le  Seigneur  interroge 

donc  les  personnes  présentes  et  leur  dit  :  a  Où 

l'avez-vous  mis?  »  {Jean,  xi,  34.)  Je  pense  que, 
par  cette  demande,  il  veut  nous  faire  comprendre 

que  notre  vocation  est  un  secret  particulier.  Car 

notre  prédestination  est  une  chose  inconnue 

pour  nous;  et  une  marque  de  ce  secret,  c'est 
rinterrogation  que  fait  Notre- Seigneur,  comme 

s'il  ne  savait  pas,  tandis  que  c'est  nous  qui  ne 

savons  pas.  C'est  pourquoi  FApôtre  dit  (I  Cor., 
XIII,  12)  :  Je  veux  connaître  comme  je  suis  con- 

nu. C'est  ainsi  que  dans  un  autre  endroit,  le 

Seigneur  montre  qu'il  ne  connaît  pas  les  pé- 
cheurs, quand  il  dit:  Je  ne  vous  connais  pas 

{Matth.,  VII,  23.)  C'est  là  ce  que  figurait  Lazare 
dans  son  sépulcre  ;  pour  montrer  que  le  péché 

n'appartient  pas  à  l'école  et  à  la  doctrine  du  Sau- 
veur. Cette  interrogation  ressemble  encore  à 

celle  delà  Genèse  :  Adam,  où  es-tu?  {Gen..,  m. 

Domiiii  nunc  error  iste  taiiquam  adulter  expelhtur. 
Dicit  enim  ei  Jésus  :  «  Ego  sum,  qui  tecum  loquor.  » 
Quo  audito  illa  non  respondit,  sed  statim  relicta  liy- 
(Iria  sua  abiit  in  civitatem  festinans,  ut  EvangeUum 
et  Domini  adventum,  non  tantum  crederet,  sed 
etiam  pradicaret.  Nec  hoc  quod  relicta  liydria  dis- 
cessit,  negligenter  prœtereundum  est.  Hydria  enim 
tortasse  amorem  ssecuU  hujus  significat,  id  est,  cupi- ditatem,  qua  sibi  homines  de  tenebrosa  profunditate, cujus  imagmeni  puteus  gerit,  hoc  est,  de  terrena 
conversatione  hauriunt  voluptatem  :  qua  percepta iterum  m  ejus  appetitum  inardescant,  sicut  «  de 
aqua  1  la  qui  biberit,  inquit,  sitiet  iterum.  »  {Joan., IV,  13.)  Oportebat  autem  ut  Christo  credens,  saeculo renuntiarct,  et  rehcta  hydria  cupiditatem  sœcularem se  rehcpussc  monstraret  ;  non  solum  corde  credens 
ad  justitiani,  sed  etiam  ad  salutem  ore  confessura  et 
prœdicatura  quod  crcdidit.  [Rom.,  \,  10.) 

Qu^ST.  LXV.  —  De  rcsurreciwne  Lazari.  [Joan.,  xi, 
1 0  —  Quanquani  secundum  Evangehcam  historiani 
resuscitatum  Lazarum  plena  lide  teneamus;  tamen 

et  in  allegoria  signiiicare  aliquid  non  dubito.  Neque 
cum  res  factœ  allegorizantur,  gestae  rei  fidem  amit- 
tunt.  Sicut  duorum  fdiorum  Abrahaî  allegoriam 
Paulus  exponit  duo  esse  Testamenta  {Gai.,  iv,  22)  : 
numquid  ideo,  aut  Abraham  non  fuit,  aut  illos  filios 
non  habuit  ?  Ergo  et  in  allegoria  accipiamus  Lazarum 
in  monumento,  animam  terrenis  peccatis  obrutam, 
id  est,  omne  humanum  genus  :  quam  alio  loco  Do- 
minus  per  ovem  perditam  signilicat  {Luc,  xv,  4)  : 

propter  quam  liberandam  reUctis  nonaginta  novem 
in  montibus,  descendisse  se  dicit.  Quod  autem  inter- 
rogat  dicens  :«  Ubieum  posuistis?  »  {Joan.,  xi,  34.)  vo- 
cationem  nostram  quse  fit  in  occulto,  arbitror  signi- 
hcare.  Prœdestinatio  enim  vocationis  nostra3  occulta 
est  :  cujus  secreli  signum  est  interrogatio  Domini 
quasi  nescientis,  cum  ipsi  nesciamus  :  sicut  dicit 
Apostolus  :  Ut  cognoscam,  sicut  et  cognitus  sum. 
(I  Cor.,  xni,  12.)  Vel  quodignorare  se  peccatores  alio 
loco  Dominus  ostendit  dicens  :  Non  novi  vos  {Matth., 
VII,  23)  :  quod  significabat  Lazarus  sepultus  ;  quia  in 
disciplina  et  prseceptis  ejus  non  sunt  peccata.  Huic 



10.)  Parce  qu'il  avait  péché 

présence  de  Dieu.  Le  sépulcre  marque  donc  l'en- 
foncement du  pécheur  pour  le  dérober  aux  re- 

gards ;  de  sorte  que  l'homme  mort  figure  le 
pécheur  ;  et  Thomme  enseveli,  le  pécheur  qui  se 

cache  aux  regards  de  Dieu.  Mais  quand  il  dit  : 

((  Otez  la  pierre,  »  le  Seigneur  veut  marquer, 

je  pense,  ceux  qui  voulaient  imposer  le  fardeau 

delà  circoncision  aux  Gentils  convertis,  et  qui  ont 

été  réfutés  par  l'Apôtre  (G«/.,  ii,  3,  etc.)  ;  ou  bien 
il  veut  marquer  ceux  qui  ont  une  vie  corrompue 

dans  TEglise,  et  qui  sont  un  objet  de  scandale 

pour  ceux  qui  voudraient  croire.  ((  Marthe  lui  dit  : 

Seigneur,  il  y  a  déjà  quatre  jours  qu'il  est  dans 
le  tombeau,  et  il  sent  mauvais.  »  [Jean.,  xi,  39.) 

La  terre  est  le  dernier  des  quatre  éléments;  elle 

signifie  la  corruption  du  péché,  c'est-à-dire  des 
convoitises  charnelles.  Tu  es  terre,  dit  le  Sei- 

gneur à  Adam  après  son  péché,  et  tu  retourne- 

ras en  terre.  {G en.,  m,  39.)  La  pierre  étant  en- 
levée, Lazare  sortit  de  son  tombeau,  les  pieds  et 

les  mains  envoloppés,  et  la  hgure  couverte  de 

son  suaire.  Sa  sortie  du  sépulcre  signifie  l'âme 
qui  abandonne  les  vices  charnels.  Mais  il  est  en- 

core enveloppé  de  ses  bandelettes,  pour  marquer 

que  lorsque  nous  avons  quitté  la  voie  charnelle, 
pour  nous  consacrer  decœurau  service  de  Dieu, 

nous  ne  pouvons  pas,  tant  que  nous  habiterons 

notre  demeure  corporelle ,  nous  affranchir  des 

interrogationi  simile  est  illud  in  Genesi,  Adam  ubi 
es?  Quoniam  peccaverat,  et  se  absconderat  a  facie^ 
Dei.  {Gen.,  m,  10.)  Quam  occultationem  hic  sepultura 
significat  :  ut  peccantis  liabeat  similitudiiiem  nio- 
rieiis;  sejmltus,  absconditi  a  facie  Dei.  «  Aiiferte  au- 
tem  lapidem,  »  quod  ait,  illos  puto  sigiiiticare,  qui 
venientibus  ad  Ecclesiara  ex  Gentibus  onus  circuni- 
cisionis  impouere  volebant;  contra  quos  multipliciter 
scribit  Apostolus  [Gai.,  \\,  3,  etc)  :  veleos  qui  in  Eccle- 
sia  corrupte  vivunt,et  offensioiii  sunt  credere  voleiiti- 
bus.  Dicit  illi  Martha,  «  Domine  jam  quarta  dies  est, 
et  putet.  »  [Joan.,  xi,  39.)  Ultimuni  quatuor  elemen- 
torum  terra  est  :  signiticat  ergo  putovem  terrenorum 
peccatorum,  id  est,  cupiditatum  carnalium.  Terra  es, 
hiquit  Adse  Dominus,  cum  peccasset,  et  in  terram 
ibis.  [Gen.,  m,  19.)  Et  sublato  lapide  exiit  de  monu- 
mento  involutus  manibus  et  pedibus,  et  faciès  ejus 
tecta  erat  sudario.  Quod  autem  exiit  de  monuniento, 
animam  significat  reeendentem  a  carnalibus  vitiis. 
Quod  vero  institis  obvolutus,  hoc  est,  quod  etiam  a 
carnalibus  recedentes  et  mente  servientes  legi  Dei, 
adhuc  tamen  in  corpori  constituti  aheni  a  molestiis 
carnis  esse  non  possumus,  dicente  Apostolo  :  Mente 

QUESTION  LXV.  53 

il  se  cachait  de  la    servitudes  de  la  chair ,  selon  cette  parole  de 
l'Apôtre  :  Mon  âme  obéit  à  la  loi  de  Dieu  ;  mais 
mon  corps  obéit  encore  à  la  loi  du  péché.  [Rom., 
VII,  25.)  Sa  figure  était  encore  couverte  de  son 

suaire,  pour  montrer  que  pendant  cette  vie,  nous 

ne  pouvons  pas  avoir  une  connaissance  pleine  et 

entière,  suivant  cette  autre  parole  de  l'Apôtre  : 
Nous  voyons  maintenant  en  énigme  et  comme 
à  travers  un  miroir  ;  plus  tard  nous  verrons  face 

àface.(I  Cor.,  xiii,  12.)  Jésus  ditalors  :  «  Déliez- 
le  et  laissez -le  marcher;  »  {Jean,  xi ,  44) 

c'est-à-dire  qu'après  cette  vie  tous  les  voiles  tom- 
beront, pour  que  nous  puissions  voir  face  à  face. 

Nous  pouvons  remarquer  ici  la  différence  qui 

existe  entre  THomme-Dieu  qui  nous  a  délivrés,  et 

les  autres  hommes,  en  ce  que  Lazare  n'est  déli- 
vré de  ses  liens  qu'en  sortant  du  tombeau  ;  c'est- 

à-dire  que  l'âme  même  rendue  à  la  vie  de  la 
grâce,  ne  peut  être  affranchie  de  tout  péché  et 

de  l'ignorance  qu'après  la  dissolution  du  corps, 
tant  qu'elle  ne  voit  le  Seigneur  qu'en  énigme 

et  à  travers  un  miroir  ;  l'Homme-Dieu  au  con- 
traire qui  n'a  été  soumis  ni  au  péché  ni  à 

l'ignorance  laisse  dans  son  sépulcre  les  enve- 
loppes et  son  suaire.  Seul,  il  est  resté  intact  dans 

le  sépulcre,  pour  montrer  qu'il  n'avait  aucun 

péché  ;  seul,  il  n'a  point  été  retenu  par  ses  enve- 
loppes, pour  montrer  que  rien  ne  lui  était  caché, 

et  que  rien  ne  pouvait  le  retarder  dans  sa  marche. 

servio  legi  Dei,  carne  autem  legi  peccati.  [Rom.,  vu, 
25.)  Quod  autem  faciès  ejus  sudario  tecta  erat,  hoc 
est,  quod  in  bac  vita  plenam  cogiiitionem  habere  non 
possumus,  sicut  Apostolus  dicit  :  Nunc  videmus  per 

spéculum  ni  aînigmate,  postea  autem  facie  ad  fa- 
ciem.  (I  Cor.,  xiii,  12.)  Et  dixit  Jésus  :  «  Solvite 
eum,  et  sinite  ire  :  »  [Joan.,  xi,  44)  hoc  est,  quod 
post  banc  vitam  auferentur  omnia  velamenta,  ut 
facie  ad  faciem  videamus.  Quantum  autem  inter- 
sit  intei'  hominem  quem  Dei  Sapicntia  gestabat ,  per 

quein  liberati  sumus,  et  ceeteros  liomines,  bine  in- 
telligitur,  quod  Lazarus  nisi  exiens  de  monumento 
non  solvitur  ;  id  est ,  etiam  renata  anima  nisi  reso- 
lutione  corporis  libéra  ab  omni  peccato  et  igno- 
rantia  esse  non  potest,  quamdiu  per  spéculum  et 

in  œnigmate  videt  Dominum  :  illius  autem  lintea- 
niina  et  sudarium,  qui  peccatum  non  fecit,  et  nihil 

ignoravit,  in  monumento  inventa  sunt.  [Joan.,  xx, 

7  ;  Im.,  LUI,  9.)  Ipse  enim  solus  in  carne  non  tan- 
tum  monumento  non  est  oppressus,  ut  aliquod 

peccatum  in  eo  ihveniretur,  sed  nec  linteis  implica- 

tus,  ut  eum  aliquid  lateret,  aut  ab  itinere  retar- daret. 
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Question  LXVI.— Sur  ces  paroles  de  l'Ecriture  : 

Ignorez-vous ,  mes  frères ,  car  je  parle  ici  à  des 

personnes  instruites  de  la  loi,  ignorez-vous 

que  la  loi  est  obligatoire  pour  l'homme,  tant 

qu'il  vit  ;  jusqu'à  cet  endroit  du  chapitre  :  Il 

vivifiera  vos  corps  mortels  par  le  Saint-Esprit 

qui  habile  en  vous.  {Rom.,  vu,  1,  etc.)  — 

I.  L'Apôtre,  dans  une  comparaison  où  il  parle 
de  l'homme  et  de  la  femme ,  en  disant  que  la 

femme  est  soumise  à  la  loi  de  l'homme ,  nous 
offre  trois  points  à  considérer,  la  femme, 

l'homme ,  et  la  loi  ;  la  femme  qui  est  enchainée 

à  l'homme  par  le  lien  de  la  loi ,  ce  lien  se  rom- 
pant par  la  mort  du  mari,  de  sorte  que  la  femme 

est  lihre  pour  épouser  un  autre  mari.  Voici  ses 

paroles  :  ((  La  femme  et  soumise  à  la  loi  de  son 

mari ,  tant  qu'il  vit  ;  mais  s'il  vient  à  mourir, 
elle  est  affranchie  de  cette  loi.  Tant  que  vit  le 

mari,  elle  serait  donc  adultère,  si  elle  allait 

avec  un  autre  homme  ;  mais  si  son  mari  vient  à 

mourir,  elle  est  affranchie  de  cette  loi,  de  ma- 

nière qu'elle  n'est  pas  adultère,  si  elle  prend  un 
autre  homme.  »  Telle  est  la  comparaison  de 

l'Apôtre.  Ensuite  il  expose  le  sujet  de  sa  pensée 

qu'il  explique  et  prouve  par  sa  comparaison,  en 

montrant  qu'il  y  a  également  trois  choses  à  con- 

sidérer, l'homme,  le  péché,  et  la  loi.  Il  dit  donc 

que  l'homme  est  sous  le  joug  de  la  loi,  tant 
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qu'il  vit  dans  le  péché ,  de  même  que  la  femme 
est  sous  le  joug  du  mari,  tant  que  le  mari  est 

vivant.  Or,  ici,  il  faut  entendre  par  le  péché,  la 

circonstance  qui  vient  de  la  loi.  Et  le  péché, 

sous  ce  rapport ,  est  plus  grand  par  l'excédant 

qu'y  ajoute  la  loi  ;  vu  qu'étant  déjà  péché,  il  le 
devient  encore  davantage  par  le  caractère  de  la 

prévarication.  En  effet,  quand  il  n'y  a  pas  de  loi, 
il  ne  peut  y  avoir  de  prévarication.  {Rom.,  iv, 

15.)  Et  c'est  pourquoi  l'Apôtre  dit  que  le  pécheur 
se  met  au-dessus  de  la  loi,  et  que  le  péché  existe 
par  la  loi.  {Rom.,  vu ,  13.)  Il  dit  donc  que  la  loi, 

quoique  défendant  le  péché,  n'a  pas  été  donnée 
pour  délivrer  du  péché ,  mais  en  quelque  sorte 

pour  le  mettre  en  évidence ,  pour  que  l'âme  qui 

en  est  esclave  comprenne  la  nécessité  d'implorer 

la  grâce  du  libérateur,  afin  de  s'en  affranchir. 
Car  la  loi  fait  connaître  le  péché.  {Rom.,  m,  21.) 

Il  dit  encore  dans  un  autre  endroit  {Rom.,  vu, 

13)  :  ((  Le  péché,  pour  être  connu  comme  péché, 
a  produit  en  moi  la  mort  par  une  bonne  chose.  » 

Là  où  n'agit  pas  la  grâce  du  libérateur,  on  peut 
donc  dire  que  la  défense  du  mal  augmente  le 
désir  de  le  commettre.  Et  en  cela  la  loi  est  utile, 

pour  que  l'âme  sente  qu'elle  est  incapable  par 
elle-même  de  se  soustraire  à  la  servitude  du  pé- 

ché ;  et  par  ce  moyen  l'orgueil  s'affaiblissant  et 
finissant  par  s'éteindre ,  l'homme  se  soumet  à 

Qu^ST.  bXVI.  —  De  eo  quod  scriptum  est  :  An 
ignoratis,  fratres ,  scientibus  enim  legem  loquor,  quia 
lex  dominatur  homini,  quantum  tempus  vivit  :  us- 
que  ad  eum  locum  in  quo  scriptum  est  :  Vivi/icabit 
et  mortalia  corpora  vestra  per  inhabitantem  Spiritum 
ejus  in  vobis.  [Rom.,  vu,  \,  etc.)  —  1.  Apostolus 
in  hac  simihtudine,  in  qua  de  viro  et  muliere  loqui- 
tur,  quoniam  mulier  tenetur  lege  viri,  tria  quœdam 
consideranda  commendat,  mulierem,  virum,  et  le- 

gem :  mulierem  scihcet  subjugatam  viro  per  vincu- 
lum  legis,  quo  vinculo  morte  viri  liberatur,  ut  cui viilt  nul)at.  Sic  enim  dicit  :  «  Mulier  enim  sub  viro 
vivo  marito  juncta  est  legi  :  si  autem  mortuus  fuerit 
VU'  ejus,  evacuata  est  a  lege  viri.  Igitur  vivente  viro vocabitur  adultéra,  si  fuerit  cum  alio  viro  :  si  autem 
mortuus  fuerit  vir  ̂ yus,  liberata  est  a  lege,  ut  non 
sit  adultéra,  si  fuerit  cum  alio  viro.  »  Hue  usque  si- 
militudo  est.  Deinde  incipit  rem  loqui,  cui  expla- 
nandse  ac  probandœ  similitudinem  induxit.  In  qua 
etiam  re  tria  similiter  attendenda  sunt,  liomo,  pec- 
catura,  lex.  Tamdiu  enim  dicit  sub  lege  esse  homi- 
nem,  quamdiu  vivit  peccato  ;  quemadmodum  tamdiu 

mulier  sub  lege  viri  est,  quamdiu  vivit  [a)  vir.  Hoc 
autem  peccatum  hic  intelligendum  est,  quod  accessit 
per  legem.  Quod  peccatum  dicit  supra  modum  esse; 
quoniam  cum  jam  appareat  esse  peccatum,  fit  tamen, 
et  adjuncta  prsevaricatione  [b]  cumulatur.  Ubi  enim 
non  est  lex,  nec  prsevaricatio.  [Rom.,  iv,  15.)  Et  lioc 
est  quod  dicit  :  «  Ut  fiat  supra  modum  peccator,  aut 
[c)  peccatum  per  mandatum.  »  [Rom.,  vu,  13.)  Qua- 
propter  legem,  quamvis  a  peccando  prohibeat,  non 
tamen  sic  dicit  datam,  ut  liberaret  a  peccato  ;  sed 
ut  demonstraret  peccatum,  cui  serviens  anima  débet 
se  ad  gratiam  liberatoris  convertere,  ut  a  peccato  libe- 
retur.  Per  legem  enim  cognitio  peccati.  [Rom.,  ni, 
21.)  Et  alio  loco  dicit  :  «  Sed  peccatum,  ut  appareat 
peccatum,  per  bonum  operatum  est  mihi  mortem.  » 
[Rom.,  VII,  13.)  Ubi  ergo  non  est  gratia  liberatoris, 
auget  peccandi  desiderium  prohibitio  peccatorum. 
Quod  quidem  ad  hoc  utile  est,  ut  sentiat  anima  se 
ipsam  non  sibi  suflicere  ad  extrahendum  se  de  ser- 
vitute  peccati,  atque  hoc  modo  detumescente  atque 
extincta  omni  superbia,  subdatur  liberatori  suo,  sin- 
ceriterque  homo  dicat  :  Adhsesit  anima  mea  post  te 

(a)  Rat.  et  quatuor  Ms3.  mVo.  -  (6)  Sic  potiores  Mss.  At  editi,  cumulatum,  vel  cumulatius 
peccans  a  Mss.  abest,  et  a  Grœco  textu  Apostoli.  (^umuiatius. (c)  Editi;  aut  peccans  peccatum.  Verbum 
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son  libérateur  et  lui  dit  avec  sincérité  :  Mon  libres,  par  amour  plutôt  que  par  crainte.  L'Apô- 
âme  s'attache  à  vous.  {Ps.  lxii,  9.)  Cette  disposi-  tre  a  donc  dit  avec  grande  vérité  :  Avons-nous 

tion  indique  qu'on  n'est  déjà  plus  sous  la  loi  du  détruit  la  loi  par  la  foi?  Tout  au  contraire,  car 

péché,  mais  qu'on  passe  sous  l'empire  de  la  jus-  nous  l'avons  établie.  {Rom.,  m,  31.)  En  effet, 
tice.  On  appelle  cette  loi,  loi  du  péché,  non  pour  c'est  la  foi  qui  fait  accomplir  ce  que  la  loi  or- 

dire  que  la  loi  soit  mauvaise,  mais  parce  qu'elle  donne.  La  loi  est  donc  consolidée  par  la  foi. 

est  imposée  à  des  pécheurs.  On  l'appelle  aussi  Otez  la  foi,  vous  n'avez  plus  que  la  loi  qui  or- 

loi  de  mort,  parce  que  la  mort  est  la  solde  du  donne,  et  des  coupables  qui  ne  l'accomplissent 

péché  (Rom.,  vi,  23),  que  le  péché  est  l'ai-  pas,  jusqu'à  ce  que ,  gémissant  sous  le  poids  de 
guillon  de  la  mort,  et  que  la  puissance  du  péché  leurs  péchés  et  de  leur  impuissance  à  faire  les 

c'est  la  loi.  (I  Cor.,  xv,  56.)  Car  le  péché  nous  œuvres  prescrites,  ils  se  convertissent  à  la  grâce 

fait  tomber  dans  la  mort.  C'est  pourquoi  nous  du  libérateur. 
péchons  plus  gravement,  quand  nous  violons  une  2.  Nous  avons  considéré  trois  choses  dans  la 

loi  qui  existe,  que  s'il  n'y  avait  aucune  loi.  Mais  comparaison  de  l'Apôtre,  la  femme,  l'homme  et 
quand  la  grâce  nous  est  donnée ,  le  commande-  la  loi  ;  et  trois  choses  également  dans  le  sujet 

ment  de  la  loi,  qui  était  un  fardeau  écrasant,  auquel  se  rapporte  la  comparaison ,  l'âme,  le 
devient  facile  et  doux  à  accomplir.  Ainsi  la  loi  péché,  et  la  loi  du  péché.  Il  y  a  cette  différence, 

de  péché  et  de  mort,  c'est-à-dire  cette  loi  donnée  c'est  que  dans  la  comparaison ,  l'homme  meurt, 
à  des  hommes  qui  étaient  dans  le  péché  et  dans  la  femme  peut  épouser  un  autre  homme ,  elle 

la  mort,  nous  ordonne  seulement  de  ne  pas  con-  est  affranchie  de  la  loi  du  mari,  et  dans  le  sujet 

voiter  et  nous  convoitons  cependant.  Mais  la  loi  principal ,  c'est  l'âme  elle-même  qui  meurt  au 

de  l'esprit  de  vie  {Rom.,  yiii,  2)  qui  appartient  péché,  pour  devenir  l'épouse  du  Christ.  Or,  en 
à  la  grâce,  nous  affranchit  de  la  loi  du  péché  et  mourant  au  péché,  elle  meurt  aussi  à  la  loi  du 

de  mort,  et  fait  que  nous  ne  convoitons  plus,  péché,  a  C'est  pourquoi,  mes  frères,  dit-il,  vous 
que  nous  accomplissons  les  prescriptions  de  la  aussi  vous  êtes  morts  à  la  loi  par  la  mort  cor- 
loi  non  plus  comme  des  esclaves  poussés  par  la  porelle  du  Christ ,  et  vous  pouvez  être  à  un 

crainte,  mais  comme  des  amis  mus  par  la  cha-  autre,  à  celui  qui  est  ressuscité  d'entre  les  morts, 
rité,  soumis  à  la  justice  source  de  cette  loi.  Nous  afin  que  vous  portiez  du  fruit  pour  Dieu.  Lors- 

devons  donc  pratiquer  la  justice  non  plus  que  nous  étions  soumis  à  la  chair,  »  dit-il,  c'est- 
comme  des  esclaves ,  mais  comme  des  enfants  à-dire ,  enchaînés  dans  les  désirs  charnels ,  a  les 

quod  est  jam  non  esse  sub  lege  peccati  [Psal.  lxii, 
9)  :  sed  in  lege  justitise.  Lex  autem  peccati  dici- 
iuY,  non  quia  lex  ipsa  peccatum  est,  sed  quia  pecca- 
toribus  imponitur.  Ideo  etiam  lex  mortis,  quia  sti- 
pendium  peccati  mors  [Rom.,  \i,  23)  :  aculeus  mortis 
peccatum,  virtus  autem  peccati  lex.  (I  Cor.,  xv,  56.) 
Peccando  enim  ad  mortem  labimur.  Yehementius 
enim  peccamus  lege  proliibente,  quam  si  nulla  lege 
prohiberemur.  Accedente  autem  gratia,  idipsum  quod 
lex  onerose  jusserat,  jam  sine  onere  ac  libentissime 
implemus.  Lex  ergo  peccati  et  mortis,  id  est,  quae 
imposita  est  peccantibus  atque  morientibus,  jubet 
tantum  ne  concupiscamus,  et  tamen  concupiscimus. 
{Rom.,  VIII,  2.)  Lex  autem  spiritus  vita  quee 
pertinet  ad  gratiara,  et  libérât  a  lege  peccati  et 
mortis,  facit  ut  non  concupiscamus,  et  impleamus 
jussa  legis,  non  jam  servi  legis  per  timorem,  sed 
amici  per  caritatem,  et  servi  justitiœ  unde  illa  lex 
promulgata  est.  Justitiœ  autem  non  serviliter,  sed 
liberaliter  serviendum  est,  id  est,  caritate  potius, 
quam  timoré.  Ideoque  verissime  dictum  est  :  Legem 
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ergo  evacuamus  per  fidem?  Absit  :  sed  legem  statui- 
mus.  {Rom.,  m,  31.)  Hoc  enim  efiicit  Mes,  quod  lex 
jubet.  Statuitur  ergo  lex  per  tidem  :  quee  iides  si  non 
sit,  jubet  tantum  lex,  et  non  implentes  jussa,  reos 
tenet,  ut  cos  gementes  et  non  valentes  implere  quse 

jussa  sunt,  ad  gratiam  liberatoris  aliquando  conver- 
tat. 

2.  Cum  ergo  tria  cpieedam  in  illa  similitudine  vi- 
deamus ,  mulierem ,  virum ,  et  legem  ;  et  rursum  in 
bac  re  propter  quam  similitudo  adliibita  est ,  tria , 
animam,  peccatum,  et  legem  peccati  :  hoc  solum  hic 
diversum  est,  quod  in  illa  similitudine  vir  moritur, 
ut  nubat  mulier  cui  volet,  et  a  lege  viri  solvatur;  liic 
autem  ipsa  anima  moritur  peccato,  ut  nubat  Cbristo; 
cum  autem  moritur  peccato,  moritur  etiam  legi  pec- 

cati. «  Itaque,  ait,  Fratres  mei,  et  vos  mortui  estis 

legi  per  corpus  Cliristi,  ut  sitis  alterius  qui  ex  mor- 
tuis  resurrexit,  ut  fructificemus  Deo.  Cum  enim  es- 
semus  in  carne,  »  inquit,  id  est,  carnalibus  desideriis 
obstricti  teneremur,  «  passiones  peccatorum  quœ  per 

legem  sunt,  operabantur  in  membris  nostris,  ut  fruc- 5 
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passions  qui  sont  l'objet  de  la  loi  travaillaient 
dans  nos  membres,  et  nous  faisaient  produire 

des  fruits  de  mort.  »  {Rom.,  vu,  4,  5.)  La  con- 

cupiscence que  la  loi  défend  se  développait  en 

l'absence  de  la  foi,  et  le  crime  de  la  prévarica- 

tion venait  mettre  le  comble  aux  péchés.  Car  s'il 

n'y  avait  pas  de  loi ,  il  n'y  aurait  pas  de  préva- 

rication. {Rom.,  IV,  15.)  L'Apôtre  dit  que  ces 
passions  qui  viennent  de  la  loi,  travaillent  dans 

nos  membres  pour  nous  faire  produire  des  fruits 

de  mort.  Notre  âme  était  sous  l'empire  de  ces 

passions,  comme  une  femme  sous  l'autorité 
d'un  mari,  avant  que  la  grâce  nous  fût  donnée 

par  la  foi.  L'homme  meurt  donc  à  ses  pas- 

sions ,  du  moment  qu'il  obéit  de  cœur  à  la  loi 
de  Dieu  ;  quoique  ces  passions  ne  soient  pas 

encore  mortes ,  tant  qu'il  est  soumis  dans  sa 

chair  à  la  loi  du  péché.  L'homme  qui  est  sous 

l'empire  de  la  grâce,  garde  donc  encore  quelque 
reste  de  concupiscence ,  sans  en  être  esclave ,  et 

sans  en  être  dominé,  jusqu'à  ce  qu'on  ait  morti- 

fié tout  ce  qu'il  y  a  de  vivace  dans  une  habitude 

mauvaise.  C'est  pour  cela  que  notre  corps  est 

encore  appelé  corps  de  mort,  tant  qu'il  n'est  pas 

parfaitement  soumis  à  l'esprit.  Or,  cette  sou- 
mission sera  parfaite,  quand  notre  corps  lui- 

même,  qui  est  mortel,  sera  vivifié. 

3.  Tout  ce  qui  précède  nous  fait  comprendre 

qu'il  y  a  dans  tout  homme  quatre  états  différents 
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et  successifs,  jusqu'à  ce  qu'il  s'établisse  dans  la 
vie  éternelle.  Il  fallait  et  il  était  juste  que,  notre 

nature  ayant  péché,  et  ayant  perdu  la  béatitude 

spirituelle  figurée  par  le  paradis,  nous  naissions 
avec  une  vie  animale  et  charnelle.  Le  premier 

état  a  donc  précédé  la  loi;  le  second,  c'est  la 

loi;  le  troisième, la  grâce;  elle  quatrième,  c'est 

la  paix  complète.  Avant  la  loi,  c'est  l'ignorance 
du  péché,  c^est  la  poursuite  des  concupiscences 

charnelles.  Sous  l'empire  de  la  loi,  le  péché  nous 

est  défendu,  mais  la  force  de  l'habitude  contractée 
fait  pécher,  parce  que  la  foi  ne  vient  pas  encore 

à  notre  aide.  Le  troisième  état  de  l'homme,  c'est 
lorsque  nous  croyons  pleinement  à  notre  libéra- 

teur, sans  rien  attribuer  à  nos  mérites;  mais 

nous  confiant  avec  amour  à  sa  miséricorde,  nous 

résistons  à  l'entraînement  de  Thabitude  mau- 

vaise, malgré  la  force  de  ses  sollicitations;  pour- 

tant cette  force  qui  nous  harcèle  n'en  est  pas 
moins  pénible  pour  nous,  quoique  nous  ne  lui 

cédions  pas.  Le  quatrième  état,  c'est  la  com- 

plète soumission  de  l'homme  à  l'empire  de  l'es- 
prit ;  rien  ne  fait  plus  résistance  ;  tout  est  sou- 

mis, tout  est  d'accord,  tout  est  dans  une  paix 

parfaite.  C'est  l'état  dont  nous  jouirons,  quand 
notre  corps  mortel  sera  vivifié  ;  lorsque,  corrup- 

tible, il  sera  revêtu  d'incorruptibilité,  et  que, 

mortel,  il  sera  revêtu  d'immortalité.  (I  Cor., 
XV,  55.) 

tum  ferrent  morti.  »  [Rom.,  vu,  4,  5.)  [a)  Aucta  con- 
cupiscentid,  quam  lex  prohibet,  ubi  non  erat  fides , 
et  ad  cumulum  peccatorum  prcBvaricationis  crimen 
est  adjectum  :  quia  ubi  non  est  lex,  nec  prsevaricatio. 
[Rom.,  IV,  13.)  Has  dicit  passiones,  quse  per  legem 
sunt,  operatas  in  membris  nostris,  ut  fructum  ferrent 
morti.  Sub  istis  passionibus,  tanquam  sub  viro  domi- 

nante, agebat  anima  ante  quam  veniret  gratia  per lidem.  His  ergo  passionibus  moritur,  qui  jam  servit mente  legi  Dei;  quamvis  ipsœ  passiones  nondum 
mortuœ  sint,  quamdiu  carne  servit  legi  peccati Restât  ergo  adhuc  aliquid  ei  qui  est  sub  gratia,  quod eum  non  vmcat,  nec  captivum  ducat,  donec  morti- 
hcetur  totum  quod  consuetudine  prava  roboratum 
est,  et  unde  corpus  etiam  nunc  mortuum  esse  dici- 
tur,  quamdiu  non  perfecte  servit  spiritui.  Continget autem  ut  perfecte  serviat,  cum  fuerit  et  ipsum  mor- tale  corpus  vivificatum. 

3.  Ex  quo  comprehendimus  quatuor  esse  differen- 
tias  etiam  in  uno  homine,  quibus  gradatim  peractis 
in  vita  seterna  manebitur.  Quia  enim  oportebat  atque 

id  justum  erat,  ut  postea  quam  natura  nostra  pecca- 
vit,  amissa  beatitudine  spiritali,  quœ  paradisi  nomine 
significatur,  animales  carnalesque  nasceremur;  prima 
est  actio  ante  legem,  secunda  sub  lege,  tertia  sub 
gratia,  quarta  in  pace.  Ante  legem  actio  est,  cum 
peccatum  ignoramus ,  et  sequimur  carnales  concupi- 
scentias.  Sub  lege  est  actio,  cum  jam  prohibemur  a 
peccato,  et  tamen  consuetudine  ejus  victi  peccamus, 
quoniam  nos  nondum  adjuvat  fides.  Tertia  actio  est, 
quando  jam  plenissime  credimus  liberatori  nostro, 
nec  meritis  nostris  aliquid  tribuimus ,  sed  ejus  mise- 
ricordiam  diUgendo,  jam  non  vincimur  delectatione 
consuetudinis  malse,  cum  ad  peccatum  nos  ducere 
nititur;  sed  tamen  adhuc  eam  interpellantem  pati- 
mur,  quamvis  ei  non  tradamur.  Quarta  est  actio,  cum 
omnino  nihil  est  in  homine  quod  résistât  spiritui, 
sed  omnia  sibimet  concorditer  juncta  et  connexa 

unum  aliquid  firma  pace  custodiunt  :  quod  fiet  mor- 
tali  corpore  vivificato ,  cum  corruptibile  hoc  induerit 
incorruptionem ,  et  mortale  hoc  induerit  immortali- tatem.  (I  Cor.,  xv,  55. 

[a)  Octo  Mb3.  ut  fructum  ferrent  morti  auctam  concupiscentiam .  cum  lex  prohibet  :  quidam  vero ,  rrohiberet. 



QUESTION  LXVI. 

4.  Le  premier  état  de  l'homme  se  trouve  ex- 

posé par  ce  témoignage  de  l'Apôtre  {Rom.,  v, 
12,  13)  :  «Le  péché  est  entré  dans  ce  monde  par 

un  seul  homme,  et  la  mort  par  le  péché,  et  ainsi 

la  mort  a  passé  à  tous  les  hommes  par  ce  seul 

homme  en  qui  tous  ont  péché.  »  Le  péché  était 

dans  le  monde,  avant  même  le  temps  de  la  loi; 

mais  il  n^était  pas  imputé,  puisque  la  loi  n^exis- 
tait  pas.  Il  dit  encore  {Rom.,  vu,  8)  :  «  Car  sans 

la  loi,  le  péché  est  mort;  et  moi  je  vivais,  lorsque 

je  n'avais  point  de  loi.  »  L'Apôtre  dit  :  Le  péché 
était  mort,  cela  veut  dire,  comme  plus  haut,  qu'il 

n'était  pas  imputé,  c'est-à-dire  qu'il  était  caché. 

C'est  ce  qu'il  montre  dans  les  paroles  suivantes, 
quand  il  dit  :  ((  Le  péché,  pour  faire  paraître  sa 

corruption,  m^a  donné  une  chose  qui  était  bonne, 

mais  il  m'a  tué  par  le  commandement  même,  » 

c'est-à-dire  par  loi;  parce  que  la  loi  est  bonne, 
lorsqu'on  l'observe  avec  droiture.  (I  Tim.,  i,  8.) 
En  disant  que  ((  le  péché  a  fait  paraître  sa  cor- 

ruption,» l'Apôtre  exprime  toujours  la  même 
pensée,  voulant  dire  qu'il  était  mort  et  n'était 

pas  imputé,  parce  qu'avant  la  défense  de  la  loi, 
il  n'était  pas  mis  en  évidence. 

5.  Le  second  état  de  l'homme  est  décrit  par  les 

témoignages  de  l'Apôtre,  comme  il  suit  :  La  loi, 
en  venant  a  donné  lieu  à  l'abondance  du  péché 
{Rom. y  V,  20);  car  elle  a  fait  naître  la  prévari- 

cation qui  n'existait  pas.  Ajoutez  ces  autres  pa- 

4.  Ad  primam  actionem  demonstrandam  ista  testi- 
monia  intérim  occurrunt  :  «  Per  unum  hominem  pec- 
catum  in  hune  mundum  intravit,  et  per  peccatum 
mors,  et  sic  per  omnes  homines  pertransiit,  in  quo 
omnes  homines  peccaverunt.  »  {Rom.,  v,  12,  13.) 
Usque  ad  legem  enim  peccatum  in  hoc  mundo  fuit. 
«  Peccatum  autem  non  deputabatur  cum  lex  non  es- 
set.  »  Et  iterum  :  «  Sine  lege  enim  peccatum  mor- 
tuum  est;  ego  autem  vivebam  aliquando  sine  lege.  » 
{Rom.,  vn,  8.)  Quod  enim  hic  dicit  :  «  Mortuum  est  :  » 
hoc  est  quod  superius  dicit,  non  deputabatur,  id  est, 
latebat.  Quod  manifestât  in  consequentibus  dicens  : 

Sed  peccatum ,  ut  appareat  peccatum ,  per  bonum 
operatum  est  mihi  mortem  :  »  (I  Tim.,  i,  8)  id  est, 
per  legem;  quia  bona  est  lex,  si  quis  ea  légitime 
utatur.  Si  ergo  hic  ait  :  «  Ut  appareat  peccatum  :  » 
manifestum  est  quod  superius  ideo  dicebat,  mortuum 
et  non  deputari,  quia  non  apparebat  ante  quam  lege 
prohibente  ostenderetur. 

5.  Ad  secundam  actionem  ista  testimonia  conve- 
niunt  :  Lex  autem  subintravit,  ut  abundaret  dehctum. 
{Rom.,  V,  20.)  Accessit  enim  et  praevaricatio,  quse  non 
erat.  Et  illud  quod  jam  commemoratum  est  :  <(  Cum 
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rôles  que  nous  avons  déjà  citées  {Rom.,  vu,  5)  : 
((  Lorsque  nous  étions  assujettis  à  la  chair,  les 
passions  criminelles,  étant  excitées  par  la  loi, 
agissaient  dans  les  membres  de  notre  corps,  et 
leur  faisaient  produire  des  fruits  de  mort.  ))  Et 
cet  autre  passage  :  «  Que  dirons  nous  donc  ?  La 

loi  est-elle  péché?  Loin  de  nous  cette  pensée. 
Mais  je  n'ai  connu  le  péché  que  par  la  loi  ;  car  je 
n'aurais  point  connu  la  convoitise,  si  la  loi  n'a- 

vait dit  :  Vous  ne  convoiterez  point.  {Exod. , 

XX,  17.)  Or,  à  l'occasion  du  commandement,  le 
péché  a  produit  en  moi  toute  concupiscence.  » 

Il  dit  un  peu  plus  loin  :  «  Le  commandement 
étant  survenu,  le  péché  a  commencé  à  revivre. 

Et  moi  je  suis  mort  ;  et  il  s'est  trouvé  que  le 
commandement  qui  devait  servir  à  me  donner 

la  vie  a  servi  à  me  donner  la  mort.  Car  à  l'occa- 

sion du  commandement  le  péché  m'a  séduit,  et 

m'a  tué  par  le  commandement  même.  »  Quand 
il  dit  :  ((  Je  suis  mort,  )>  il  veut  faire  entendre 

qu'il  a  connu  son  état  de  mort,  parce  que  le  pé- 

ché de  prévarication  n'est  pas  douteux  pour  celui 
qui  connaît  la  défense  de  la  loi,  et  qui  ne  craint 

pas  de  l'enfreindre.  Quand  il  dit  :  «  Le  péché 
m'a  séduit  à  l'occasion  du  commandement;  » 

cela  veut  dire,  ou  qu'on  est  plus  fortement  tenté 
de  pécher,  quand  la  chose  est  défendue  ;  ou  que 

l'homme  en  obéissant  à  la  loi,  non  par  un  motif 

de  foi,  qui  vient  de  la  grâce,  s'attribue  à  lui- 

essemus  enim  in  carne,  passiones  peccatorum  quse 
per  legem  sunt,  operabantur  in  membris  nostris,  ut 
fructum  ferrent  morti.  »  {Rom.,  vn,  5,  etc.)  Et  illud  : 
((  Quid  ergo  dicemus?  Lex  peccatum  est?  Absit  :  sed 
peccatum  non  cognovi  nisi  per  legem.  Nam  concupi- 
scentiam  nesciebam,  nisi  lex  diceret  :  Non  concupi- 
sces.  {Exod.,  x\,  17.)  Occasione  autem  accepta  pecca- 

tum per  mandatum  operatum  est  in  me  omnem  con- 
cupiscentiam.  »  Et  paulo  post  :  «  Adveniente,  inquit, 
mandato  peccatum  revixit.  Ego  autem  mortuus  sum, 
et  inventum  est  milii  mandatum  quod  erat  ad  vitam, 
hoc  esse  ad  mortem.  Peccatum  enim  occasione  accepta 
per  mandatum,  fefellit  me,  et  per  illud  occidit.  » 
Quod  ergo  ait  :  «  Mortuus  sum  :  »  vult  intelligi,  mor- 

tuum me  esse  cognovi  :  quia  jam  etiam  prsevarica- 
tione  peccat,  qui  videt  per  legem  quid  facere  non 
debeat,  et  tamen  facit.  Quod  autem  ait  :  «  Fefellit 
me  peccatum,  occasione  accepta  per  mandatum  :  » 

sive  quia  suasio  delectationis  ad  peccatum  vehemen- 
tior  est,  cum  adest  prohibitio  ;  sive  quia  etiam  si  quid 
homo  fecerit  secundum  jussa  legis,  si  adhuc  non  sit 
fides,  quœ  in  gratia  est,  vult  sibi  hoc  tribuere,  non 
Deo ,  et  superbiendo  plus  peccat.  Sequitur  ergo ,  et 
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même  plutôt  qu'à  Dieu,  le  mérite  de  son  œuvre, 

et  il  pèche  davantage  par  l'orgueil.  L'Apôtre  con- 
tinue donc  en  disani{Rom.,  vu,  12,  etc.)  :  «  Ainsi 

la  loi  est  sainte,  et  le  commandement  est  saint, 

juste  et  bon.  Quoi  donc?  Ce  qui  était  bon,  est-il 

devenu  mortel  pour  moi?  Nullement,  mais  c'est 

le  péché  qui,  pour  faire  paraître  sa  corruption,  m'a 
donné  la  mort  par  une  chose  qui  était  bonne,  en 

sorte  que  par  le  commandement  même  le  péché 

s^est  fortifié  sans  mesure.  Car  nous  savons  que  la 

loi  est  spirituelle  ;  mais  moi  je  suis  charnel  ;  »  c^est- 
à-dire  j'obéis  à  la  chair,  tant  que  je  ne  suis  pas 
affranchi  par  la  grâce  spirituelle  {IRetr.^  xxvi), 

((  étant  vendu  pour  être  assujetti  au  péché,  )) 

c'est-à-dire  me  livrant  au  péché  pour  jouir  des 

voluptés  temporelles,  a  Car  j'ignore  ce  que  je 
f ais ,  »  c'est-à-  dire ,  j  e  ne  reconnais  pas  que  j  ^agi  sse 
suivant  les  préceptes  de  la  vérité  qui  renferme 

la  vraie  science.  C'est  dans  ce  sens  que  le  Sei- 
gneur dit  aux  pécheurs  :  «  Je  ne  vous  connais 

pas.  ))  {Matth.,  vu,  23.)  Mais  parce  que  les  pé- 

chés ne  se  trouvent  pas  dans  les  règles  des  pré- 
ceptes positifs  que  renferme  la  vérité,  la  vérité 

dit  aux  pécheurs  :  Je  ne  vous  connais  pas.  Les 

ténèbres  n^existent  que  parce  qu^on  ne  les  voit 
pas,  et  les  péchés  de  même  ne  sont  pas  un  objet 

de  connaissance.  C^est  pour  cela,  je  pense,  que 
le  Psalmiste  a  dit  :  «  Qui  connaît  ses  péchés?  » 

{Ps.  XVIII,  13.)«  Je  ne  fais  pas  le  bien  que  je  veux. 
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et  au  contraire  je  fais  le  mal  que  je  hais.  Or,  si 

je  fais  ce  que  je  ne  veux  pas,  je  consens  à  la  loi, 

et  je  reconnais  qu'elle  est  bonne.  Et  maintenant 
ce  n'est  plus  moi  qui  fais  cela,  mais  c'est  le  pé- 

ché qui  habite  en  moi.  Car  je  sais  qu'il  n'y  a  rien 
de  bon  en  moi,  c^est-à-dire  dans  ma  chair.  Je 
trouve  en  moi  la  volonté  de  faire  le  bien,  mais 

je  ne  trouve  point  le  moyen  de  l'accomplir.  Et 
je  ne  fais  pas  le  bien  que  je  veux;  et  je  fais  au 
contraire  le  mal  que  je  ne  veux  pas.  Or,  si  je 

fais  ce  que  je  ne  veux  pas,  ce  n'est  plus  moi  qui 
le  fais,  mais  c'est  le  péché  qui  habite  en  moi. 
Lors  donc  que  je  veux  faire  le  bien,  je  trouve  en 

moi  une  loi  qui  s'y  oppose,  parce  que  le  mal  ré- 
side en  moi.  Car  selon  Thomme  intérieur,  je 

trouve  du  plaisir  dans  la  loi  de  Dieu.  Mais  je 
sens  dans  les  membres  de  mon  corps  une  autre 

loi  qui  combat  contre  la  loi  de  mon  esprit,  et 

qui  me  tient  captif  sous  la  loi  du  péché,  qui  est 
dans  les  membres  de  mon  corps.  »  {Rom.,  vu, 

19  et  suiv.)  C'est  ainsi  que  parle  l'homme  placé 
sous  Tempire  de  la  loi,  n^étant  pas  encore  sous 

la  loi  de  grâce  ;  quoiqu'il  ne  veuille  pas  pécher, 

il  est  entrainépar  le  péché.  L'habitude  charnelle 
est  plus  forte  que  la  volonté,  et  nous  sommes 

enchaînés  par  ce  lien  naturel  de  la  mortalité, 

qui  nous  vient  d'Adam.  L'homme,  dans  cette 
condition,  doit  donc  implorer  le  secours  de  Dieu, 

et  reconnaître  que  c'est  sa  faute,  s'il  est  tombé, 

dicit  :  «  Itaque  lex  quidem  sancta,  et  mandatum  sanc- 
tum  et  justum  etbonum  Quod  ergo  bonum  est,  mihi 
factum  est  mors?  Absit  :  sed  peccatum  ut  appareat 
peccatum,  per  bonum  operatum  est  mihi  mortem, 
ut  fiat  supra  modum  peccator,  aut  peccatum  delin- 
quens  per  mandatum.  Scimus  autem  quia  lex  spiri- 
talis  est,  ego  autem  carnalis  sum,  »  {Rom.,y\i,  {%,  etc.) 
id  est ,  cai-ni  consentio,  nondum  spiritah  gratia  libe- ratus  :  «  Venumdatus  sub  peccato,  »  id  est,  peccans 
pretio  temporalium  voluptatum.  (l  Retr.,  xxvi.)  «  Quod 
enim  opcror,  ignoro  :  »  id  est ,  non  agnosco  esse  in 
prœceptis  veritatis,  ubi  est  vera  scientia.  Secundum 
hanc  locutionem  dicit  Dominus  peccatoribus  :  Non 
novi  vos.  [Matth.,  vu,  23.)  Non  enim  eum  aliquid  la- 
tet,  sed  quia  peccata  non  inveniuntur  in  regulis 
prœceptorum ,  quas  habet  veritas ,  ideo  ipsa  veritas 
peccatoribus  dicit  :  «  Non  novi  vos.  »  Sicut  enim  te- 
nebrœ  oculis  non  videndo ,  ita  peccata  mente  igno- 
rando  sentiuntur.  Ex  ista  locutione  dictum  arbitror 
in  Psalmis  :  Delicta  quis  intelligit?  {Psal.  xvni,  13.) 
«  Non  enim  quod  volo,  hoc  ago;  sed  quod  odi,  illud 

(o)  Aliquot  Mss.  natale. 

facio.  Si  autem  quod  nolo,  hoc  ago,  consentio  legi 
quoniam  bona  est.  Nunc  autem  jam  non  ego  operor 
illud,  sed  id  quod  in  me  habitat  peccatum.  Scio  enim 
quia  non  habitat  in  me ,  hoc  est ,  in  carne  mea  bo- 

num. Velle  enim  adjacet  mihi,  periicere  autem  bo- 
num non  invenio.  Non  enim  quod  volo,  facio  bonum; 

sed  quod  nolo  malum,  hoc  ago.  Si  autem  quod  nolo, 
hoc  facio,  jam  non  ego  operor  illud,  sed  id  quod  ha- 

bitat in  me  peccatum.  Invenio  ergo  legem  mihi  vo- 
lenti  facere  bonum,  quoniam  malum  mihi  adjacet. 
Condelector  enim  legi  Dei  secundum  interiorem  ho- 
minem.  Video  autem  aliam  legem  in  membris  meis 

repugnantem  legi  mentis  meœ,  et  captivantem  me 
in  lege  peccati,  qu£e  est  in  membris  meis.  »  [Rom., 
vn,  19,  etc.)  Hue  usque  sunt  verba  hominis  sub  lege 
constituti,  nondum  sub  gratia  ;  qui  etiamsi  nolit  pec- 
care,  vincitur  a  peccato.  Invaluit  enim  consuetudo 
carnalis  et  [a)  naturale  vinculum  mortalitatis,  quo  de 
Adam  propagati  sumus.  hnpioret  ergo  auxilium,  qui 
sic  positus  est ,  et  noverit  suum  fuisse  quod  cecidit , 
non  suum  esse  quod  surgit.  Jam  enim  hberatus  agno- 



et  que  c'est  une  grâce,  s'il  se  relève.  Après  sa 
délivrance,  il  reconnaît  la  grâce  de  son  libéra- 

teur et  s'écrie  :  ((  Malheureux  homme  que  je 
suis,  qui  me  délivrera  de  ce  corps  de  mort?  La 

grâce  de  Dieu,  par  Jésus-Christ  Notre-Seigneur.  » 
{Rom.,  VII,  24.) 

6.  Yoilà  déjà  le  langage  de  l'homme  sous 

l'empire  de  la  grâce,  dans  ce  troisième  état  dont 
nous  avons  parlé,  où  la  chair  mortelle  résiste 
encore  au  bien,  mais  sans  avoir  la  force  de 

vaincre  l'homme  ,  et  de  le  captiver  pour  com- 

mettre le  mal.  «Ainsi,  dit  l'Apôtre,  je  suis  moi- 

même  soumis  et  à  la  loi  de  Dieu  par  l'esprit,  et 
à  la  loi  du  péché  par  la  chair.»  {Rom.,  vu,  25.) 

((Il  n'y  a  donc  pas  maintenant  de  condamnation 
pour  ceux  qui  sont  en  Jésus- Christ  ;  parce  que 

la  loi  de  l'esprit  de  vie  qui  est  en  Jésus-Christ, 

m'a  affranchi  de  la  loi  du  péché  et  de  la  mort. 
Cest  ce  qui  était  impossible  à  la  loi,  la  chair  la 

rendant  faible  et  impuissante  ;  »  {Rom,,  viii, 

1  etc.)  c'est-à-dire  que  les  désirs  charnels  étaient 

plus  forts  que  la  loi;  c'est  pour  cela  que  la  loi  n'était 

pas  accomplie,  parce  qu'on  n'avait  pas  encore 
l'amour  de  la  justice,  pour  remplir  l'àme  d'un 
bonheur  intérieur,  et  la  détacher  de  l'amour 
des  choses  temporelles.  La  loi  perdait  donc  toute 

sa  force  sous  l'empire  de  la  chair,  et  ne  pouvait 
pas  rendre  justes  des  hommes  entièrement 
livrés  à  la  chair.  Mais  Dieu  a  envoyé  son  Fils 
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revêtu  d'une  chair  semblable  à  celle  du  péché. 
Cette  chair  n'était  pas  une  chair  de  péché,  puis- 

qu'elle n'était  pas  née  d'une  passion  charnelle  ; et  cependant  elle  portait  la  ressemblance  du 

péché,  puisqu'elle  était  une  chair  mortelle.  Or, 
Adam  ne  mérita  la  mort  que  par  le  péché.  Mais 
que  fit  le  Seigneur?  ((  Il  se  fit  victime  pour  le 
péché,  et  il  a  condamné  le  péché  dans  la  chair  ;  » 

c'est-à-dire  en  prenant  la  chair  de  l'homme  pé- 
cheur, et  en  nous  donnant  le  modèle  d'une  vie 

nouvelle,  il  a  condamné  le  péché  dans  sa  propre 

chair,  pour  que  l'esprit  de  l'homme  brûlât  de 
l'amour  des  biens  éternels,  et  ne  se  laissât  plus 
entraîner  comme  un  captif  aux  caprices  de  ses 

passions.  ((  Afin  que  la  justice  de  la  loi,  dit 

l'Apôtre,  soit  accomplie  en  nous,  qui  ne  mar- 
chons pas  selon  la  chair,  mais  selon  Tesprit.  )) 

C'est  pourquoi  l'amour  accomplit  les  préceptes  de 
la  loi,  quand  la  crainte  ne  le  pouvait  pas.  ((  En 
effet,  ceux  qui  sont  charnels  aiment  et  goûtent  les 

choses  de  la  chair;  »  c'est-à-dire,  qu'ils  convoitent 
les  biens  charnels,  comme  s'ils  étaient  le  souve- 

rain bien  ;  ((  mais  ceux  qui  sont  spirituels  aiment 

et  goûtent  les  choses  de  l'esprit.  Car  la  prudence 
de  la  chair,  c'est  la  mort  ;  mais  la  prudence  de 
l'esprit,  c'est  la  vie  et  la  paix;  parce  que  la  pru- 

dence de  la  chair  est  ennemie  de  Dieu.  »  En 

disant  qu'elle  est  ennemie,  l'Apôtre  montre  de 

quelle  manière,  pour  qu'on  ne  pense  pas  qu'il  a 

scens  gratiam  liberatoris  sui  dicit  :  ((  Miser  ego  homo, 
quis  me  liberabit  de  corpore  mortis  liujus?  Gratia 
Dei  per  Jesum  Cliristum  Domiiiuin  nostrum.  »  [Rom., 
VII,  24.) 

6.  Et  incipiunt  jam  verba  dici  liomiiiis  suIj  gratia 
constituti,  in  actione  qiiam  tertiam  deinonstravimus, 
quEB  liabet  quidem  reluctantem  mortaUtatem  carnis, 
sed  non  vincentem  atquc  captivantem  ad  coiisensio- 
nem  peccandi.  Sic  enim  dicit  :  <f  Igitur  ipse  ego  mente 
servio  legi  Dei,  came  autem  legi  peccati.  [Rom.,  vu, 
25.)  Nulla  ergo  condemnatio  est  nunc  his  qui  sunt  in 
Christo  Jesu.  Lex  enim  spiritus  vitie  in  Gliiisto  Jesu, 
liberavit  me  a  lege  peccati  et  moi;tis.  Quod  enim  im- 
possibile  erat  legi,  in  quo  inrirmal)atur  per  cariiem,  » 
[Rom.,  VIII,  1,  etc.)  id  est,  per  desideria  carnaUa  :  ideo 
enim  non  implebatur  lex ,  quia  ipsius  justitiaî  non- 
dum  erat  caritas,  quœ  [a]  interiore  delectatione  te- 
neret  mentem ,  ne  ad  peccatum  delectatione  rerum 
temporahuni  tralieretur.  Ergo  inlirmabatur  lex  per 
carnem,  id  est,  non  efticiebat  justos  deditos  carni. 
Sed  «  Deus  Filium  simm  misit  in  similitudinem  carnis 

peccati.  »  Non  enim  caro  peccati  erat ,  qiiœ  non  de 
carnali  delectatione  nata  erat  :  sed  tamen  inerat  ei 
similitudo  carnis  peccati,  quia  mortalis  caro  erat. 
Mortem  autem  non  meruit  Adam  nisi  peccando.  Sed 
quid  fecit  Dominus?  ((  De  peccato  damnavit  peccatum 
in  carne  :  »  id  est,  suscipiendo  carnem  liominis  pec- 
catoris ,  et  docendo  quemadmodum  viveremus ,  pec- 

catum in  ipsa  carne  (îamnavit,  ut  œternorum  caritate 
spiritus  tlagrans  non  duceretur  captivus  in  consen- 
sionem  libidinis.  «  Ut  justitia,  inquit,  legis  implere- 
tur  in  nobis,  qui  non  secundum  carnem  ambulamus, 
sed  secundum  spiritum.  »  Itaque  prœcepta  legis  per 
caritatein  impleta  sunt ,  quœ  per  timorem  non  pote- 
rant.  «  Qui  enim  secundum  carnem  sunt,  quœ  carnis 
sunt  sapiunt  :  »  id  est,  carnalia  bona  pro  summis 
bonis  concupiscunt.  ((  Qui  autem  secundum  spiri- 

tum, quœ  sunt  spiritus  sentiunt.  Prudentia  enim  car- 
nis mors  est  :  prudentia  autem  spiritus  vita  et  pax. 

Quia  prudentia  carnis  ininiica  est  in  Deum.  »  Ipse 
ostendit  quid  dixerit,  «  inimica  :  »  ne  quis  putaret  ex 
adverso  aliud  venire  principium.  Subjungit  enim,  et 

(«)  Sic  Er.  et  quatuor  Mss.  Alii  cum  Rat.  interiore  dilectiono  traeret  mentem.  At  Lov.  dilectione  teneret  inlcriora  rnencis. 
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changé  de  principe,  car  il  ajoute  :  «  Elle  n'est 

pas  soumise  à  la  loi,  et  ne  peut  pas  l'être.  Donc, 

agir  contre  la  loi,  c'est  être  ennemi  de  Dieu; 

non  pas  qu'on  puisse  nuire  à  Dieu,  mais  on  se 
nuit  à  soi-même  en  résistant  à  la  volonté  de 

Dieu;  car  c'est  regimber  contre  l'aiguillon, 

comme  une  voix  du  ciel  le  dit  à  saint  Paul,  lors- 

qu'il persécutait  TEglise.  {AcL,  ix,  5.)  On  dit 

donc  que  cette  prudence  de  la  chair  ((  n'est  pas 

soumise  à  la  loi,  et  qu'elle  ne  peut  pas  l'être,  » 
comme  si  Ton  disait  :  La  neige  ne  réchauffe  pas 

et  ne  peut  pas  réchauffer  ;  car  tant  qu'elle  est 
neige,  elle  ne  réchaujBfë  pas;  mais  elle  peut 

fondre  et  devenir  presque  bouillante  au  point  de 

réchauffer  ;  dans  ce  sens,  elle  n'est  plus  neige. 
Ainsi  on  a  la  prudence  de  la  chair,  lorsque 

l'âme  convoite  les  biens  temporels  comme  s'ils 

étaient  le  souverain  bien.  Tant  que  l'âme  est 
possédée  de  cette  convoitise,  elle  ne  peut  pas 

être  soumise  à  la  loi  de  Dieu,  c'est-à-dire,  elle 

ne  peut  accomplir  ce  qu'ordonne  la  loi.  Mais  si- 

tôt qu'elle  commence  à  désirer  les  biens  spiri- 

tuels, elle  cesse  d'exister  comme  prudence  de  la 

chair,  en  ne  résistant  plus  à  l'esprit.  En  effet 

quand  l'âme  se  porte  vers  les  choses  terrestres, 

on  dit  qu'elle  a  la  prudence  de  la  chair  ;  quand 

elle  se  porte  vers  les  choses  d'en  haut,  on  dit 

qu'elle  a  la  prudence  de  l'esprit;  sans  qu'on 
veuille  dire  pourtant  que  la  prudence  de  la  chair 

dicit  :  «  Legi  enim  Del  non  est  subjecta,  nec  enim 
potest.  »  Ergo  facere  contra  legem,  hoc  est  inimicum 
esse  in  Deum  :  non  quia  Deo  ahquid  nocere  potest, 
sed  sibi  nocet  quisquis  resistit  voluntati  Dei  :  hoc  est 
enim  adversus  stimulum  calces  mittere,  ut  Paulo 
apostolo,  cum  adhuc  Ecclesiam  persequeretur  [Act., 
IX,  5)  :  divinitus  dictum  est.  Sic  est  autem  dictum, 
«  Legi  enim  Dei  non  est  subjecta,  nec  enim  potest  :  » 
tanquam  si  diceretur  :  Nix  non  calefacit,  nec  enim potest.  Quamdiu  enim  nix  est,  non  calefacit  :  sed  re- 
volvi  potest  et  fervere,  ut  calefaciat  :  sed  cum  hoc 
facit,  jam  nix  non  est.  Sic  et  prudentia  carnis  dici- 
tur,  cum  anima  pro  magnis  bonis  temporalia  bona concupiscit.  Quamdiu  enim  appetitus  taUs  inest  ani- 
mœ,  legi  Dei  subjecta  esse  non  potest  :  id  est,  non potest  implere  quse  lex  jubet.  Sed  cum  spiritalia  bona 
desiderare  cœperit,  et  temporaha  contemnere,  desi- 
net  esse  carnis  prudentia,  et  spiritui  non  resistet. 
Eadem  namque  anima  cum  inferiora  appétit,  pru- 
dentiam  carnis  habere  dicitur  ;  cum  superiora,  pm- 
dentiam  spiritus  :  non  quia  prudentia  carnis  sub- 

(a)  Sex  Mss.  voluntatibus  carnis.  —  ib)  Duo  Mss.  Mei   snei  pf  mritnti  <.,^v  ■  •  ^   m  ivt 
spe  et  cantate  spiritalibus  rébus  acquL.  ̂     '  ̂   ^  '  spzritahum  rerum  acqmescebant.  Alter  e  Navarnci 
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soit  un  être  distinct  que  l'âme  prenne  ou  quitte  à 
sa  volonté  ;  on  veut  dire  que  c'est  une  affection 

de  l'âme  qui  cesse  d'exister,  lorsque  l'âme  se 
tourne  tout  entière  vers  les  choses  d'en  haut, 

«  Or,  ceux  qui  vivent  selon  la  chair,  dit  l'Apôtre, 

ne  peuvent  pas  plaire  à  Dieu  ;  »  c'est-à-dire  tous 

ceux  qui  s'abandonnent  aux  voluptés  charnelles. 

Car  de  peur  qu'on  n'entende  ces  paroles  de  ceux 
qui  ne  sont  pas  encore  sortis  de  cette  vie,  il 

ajoute  avec  un  grand  à-propos  :  «  Quant  à  vous, 

vous  ne  vivez  pas  selon  la  chair,  mais  selon  l'es- 

prit. »  Il  est  donc  évident  qu'il  parle  à  ceux  qui 
sont  encore  de  ce  monde.  Mais  ils  vivaient  selon 

l'esprit,  parce  qu'ils  se  reposaient  complètement 

dans  la  foi,  dans  l'espérance  et  dans  l'amour  des 

choses  spirituelles.  «  Si  toutefois,  dit-il,  l'esprit  de 

Dieu  habite  en  nous  ;  or,  celui  qui  n'a  point  l'es- 
prit de  Jésus-Christ,  n'est  point  à  lui.  Mais  si 

Jésus-Christ  est  en  vous,  quoique  le  corps  soit 

mort  à  cause  du  péché ,  l'esprit  est  vivant  à 
cause  de  la  justice.  »  Il  dit  que  le  corps  est 

mort  (I  Retr.,  xxvi),  tant  qu'il  est  dans  les  con- 
ditions de  cette  vie,  parce  que  l'exigence  de  ses 

propres  besoins  est  un  embarras  pour  l'âme,  et 
que  les  mouvements  qui  naissent  de  là^  la  sollici- 

tent à  la  recherche  des  biens  terrestres.  Cepen- 

dant l'âme  sait  résister  à  ces  entraînements  dé- 

réglés, elle  ne  consent  pas  au  mal,  parce  qu'elle 
est  soumise  à  la  loi  de  Dieu,  et  sous  l'empire  de 

stantia  est,  quainduitur  anima  vel  exuitur  ;  sed  ipsius 
animée  affectio  est,  quse  omnino  esse  desinet,  cum  se 
totam  ad  superna  converterit.  «  Qui  autem  in  carne 
sunt,  inquit,  Deo  placere  non  possunt  :  »  id  est,  qui 
[a)  Yoluptatibus  carnis  acquiescunt.  Ne  quis  enim  de 
bis  dictum  putaret,  qui  de  hac  vita  nondum  exces- 
serunt,  opportunissime  subjunxit  :  «  Vos  autem  non 
estis  in  carne,  sed  in  spiritu.  »  Utique  adhuc  in  hac 
vita  constitutis  loquitur.  In  spiritu  enim  erant,  quia 

[b]  in  fide  et  spe  et  caritate  spiritalium  rerum  ac- 
quiescebant.  «  Si  tamen,  inquit,  Spiritus  Dei  habitat 
in  vobis.  Si  quis  autem  Spiritum  Christi  non  habet, 
hic  non  est  ejus.  Si  autem  Christus  in  vobis,  corpus 
quidem  mortuum  est  propter  peccatum,  spiritus  au- 

tem vita  est  propter  justitiam.  »  Mortuum  corpus  di- 
cit, quamdiu  taie  est,  ut  indigentia  rerum  corpora- 

lium  molestet  animam  (I  Retr.,  xxvi)  :  et  quibusdam 
motibus  ex  ipsa  indigentia  venientibus,  ad  appetenda 
terrena  sollicitet.  Quibus  tamen  quam vis  exsisteiitibus 
mens  ad  illicita  facienda  non  consentit,  quse  jam  ser- 

vit legi  Dei,  et  sub  gratia  constituta  est.  Ad  hoc  enim 

fide  et 



la  grâce.  C'est  ce  que  voulait  dire  l'Apôtre  par 
ces  paroles  {Rom.,  vu,  25)  :  «  Je  suis  soumis  à 

la  loi  de  Dieu  par  l'esprit,  et  à  la  loi  du  péché  par 
la  chair.  »  Tel  est  rhomme  sous  l'état  de  grâce  ; 

il  n'a  pas  encore  la  paix  parfaite,  qu'il  n'obtien- 
dra que  par  la  résurrection  et  la  transformation 

de  son  corps. 

7.  L'Apôtre  a  donc  encore  à  nous  décrire  cet 
état  de  paix  après  la  résurection  du  corps ,  qui 

est  comme  le  quatrième  acte  de  la  vie  humaine  ; 

si  toutefois  il  convient  de  l'appeler  un  acte, 

puisqu'il  est  le  suprême  repos.  Il  poursuit  donc 

en  disant  :  «  Si  donc  l'Esprit  de  celui  qui  a  res- 
suscité Jésus  habite  en  vous,  celui  qui  a  ressus- 

cité Jésus-Christ  rendra  aussi  la  vie  à  vos  corps 
mortels,  à  cause  de  son  esprit  qui  habite  en 

vous.  ))  {Rom.,  VIII,  H.)  Ces  paroles  sont  une 

preuve  évidente  de  la  résurrection  du  corps  ; 
elles  prouvent  aussi  que  tant  que  nous  vivrons 

ici-bas,  notre  corps  mortel  sera  toujours  un  far- 
deau pour  nous ,  et  la  source  de  toutes  sortes 

d'excitations  charnelles.  Quoiqu'on  ne  cède  pas, 

quand  on  est  sous  l'empire  de  la  grâce  et  qu'on 
est  soumis  à  la  loi  de  Dieu  par  l'Esprit ,  cepen- 

dant on  est  esclave  de  la  loi  du  péché  par  la 

chair.  L'homme  se  perfectionne  dans  ces  diffé- 

rents degrés  ;  tout  est  bon,  rien  n'est  mal  ;  et  la 

loi  n'est  pas  mauvaise ,  parce  qu'elle  montre 
à  l'homme  son  état  d'asservissement  dans  les 
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liens  du  péché,  afin  qu'il  embrasse  la  foi  pour 
implorer  le  secours  du  libérateur ,  pour  être  dé- 

lié, relevé  et  rétabli  dans  un  état  meilleur. 

Ainsi  dans  le  premier  état  qui  précède  la  loi , 

l'homme  ne  combat  point  contre  les  voluptés  de 
ce  monde  ;  dans  le  second  état ,  sous  la  loi ,  nous 
combattons  mais  nous  sommes  vaincus  ;  dans  le 

troisième,  nous  combattons  mais  nous  rempor- 

tons la  victoire  ;  dans  le  quatrième,  il  n'y  a  plus 
de  combat,  mais  une  paix  parfaite,  et  un  repos 

éternel.  Tout  est  revenu  à  l'obéissance  dans  la 
partie  inférieure  de  notre  être  ;  il  y  avait  révolte 

auparavant,  parce  que  nous  avions  secoué  le 

joug  de  Dieu,  notre  souverain  Maitre. 

Question  LXVIL  —  Sur  ces  paroles  de  saint 

Paul  :  Or,  j'estime  que  les  souffrances  de  la  vie 
présente^  n'ont  aucune  proportion  avec  cette 

gloire  qui  doit  un  jour  éclater  en  nous,  jusqu'à 
cet  endroit  :  Car  nous  ne  sommes  sauvés  qu'en 
espérance.  —  1.  Ce  chapitre  est  obscur,  parce 
que  nous  ne  voyons  pas  assez  clairement  ce  que 

l'Apôtre  entend  par  créature.  Selon  la  doctrine 
catholique,  on  entend  par  créature,  toutes  les 

œuvres  qu'a  faites  et  créées  Dieu  le  Père ,  par 

son  Fils  unique,  dans  l'unité  du  Saint-Esprit. 
Ce  ne  sont  donc  pas  seulement  les  corps ,  mais 

encore  nos  âmes  et  tous  les  esprits  qui  sont  dé- 

signés sous  le  nom  de  créature.  Or,  l'Apôtre  en 
disant  :  a  La  créature  elle-même  sera  affranchie 

valet  quod  supra  dictiun  est  :  «  Mente  servio  legi  Dei, 
carne  autem legi  peccati.  «  [Rom.,  vu,  25.)  Et  ille  liomo 
nunc  describitur  esse  siib  gratia,  qui  nondum  liabet 
perfectam  pacem,  qu£e  corporis  resurrectione  et  im- 
mutatione  est  futura. 

7.  Restât  ergo  ut  de  ipsa  pace  dicat  resurrectionis 
corporis,  quœ  quarta  est  actio  ;  si  tamen  eam  actio- 
nem  dici  oportet,  quœ  summa  requies  est.  Sequitur 
enim,  et  dicit  :  «  Si  ergo  Spiritus  ejus  qui  suscitavit 
Jesum  a  mortuis,  habitat  in  vobis,  qui  suscitavit  Je- 
sum  a  mortuis,  viviiicabit  et  mortalia  corpora  vestra 
perinliabitantemSpiritum  ejusin  vobis.»  [Rom.,  \m, 
11.)  Hic  et  de  resurrectione  corporis  evidentissimum 
testimonium  est,  et  satis  apparet,  quamdiu  in  hac 
vita  sumus,  non  déesse  molestias  per  mortalem  car- 
nem,  neque  titillationes  quasdam  delectationum  car- 
nalium.  Quamvis  enim  non  cedat,  qui  sub  gratia 
constitutus  mente  servit  legi  Dei,  tamen  carne  servit 
legi  peccati.  His  gradibus  homine  perfecto,  nulla 
substantia  invenitur  malum  :  neque  lex  mala  est, 
quse  ostendit  homini  in  quibus  peccatorum  vinculis 

jaceat,  ut  per  fidem  implorato  liberatoris  auxilio,  et 
solvi,  et  erigi,  et  lirmissime  constitui  mereatur.  In 
prima  ergo  actione,  quœ  est  ante  legem,  nulla  pugna 
est  cum  voluptatibus  hujus  sseculi  :  in  secunda,  quse 

sub  lege  est,  pugnamus,  sed  vincimur  :  in  tertia  pu- 
gnamus  et  vincimus  :  in  quarta  non  pugnamus,  sed 
perfecta  et  seterna  pace  requiescimus.  [a)  Subditur 
enim  nobis  quod  inferius  nostrum  est,  quod  propte- 
rea  non  subdebatur ,  quia  superiorem  nobis  deserue- ramus  Deum. 

Qu^ST.  LXVII.  —  De  eo  quod  scriptum  est  :  Exis- 
iimo  enim  quod  non  sint  condignœ  passiones  hujus 
temporis  ad  futuram  gîoriam,  quœ  revelahitur  in  no- 
bis  :  usque  ad  id  quod  dictum  est  :  Spe  enim  salvi 
facti  sumus.  —  1.  Hoc  capitulum  obscurum  est; 
quia  non  satis  hic  apparet,  quam  nunc  vocet  creatu- 
ram.  Dicitur  autem  secundum  catholicam  disciplinam 

creatura,  quidquid  fecit  et  condidit  Deus  Pater,  per 
unigenitum  Filium,  in  unitate  Spiritus  sancti.  Ergo 

non  solum  corpora,  sed  etiam  animée  nostrae  ac  spi- 
ritus créatures  nomine  continentur.  Sic  autem  dictum 

[a]  Rat.  et  plerique,  Mss.  Subjungitur  :  et  infra,  non  subjungebatur.  Alii  duo  libri  :  Subjugatur  :  et  post,  non  subjugabatur. 
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de  cet  asservissement  à  la  corruption,  pour  par- 

ticiper à  la  liberté  et  à  la  gloire  des  enfants  de 

Dieu  ;  »  comme  si  nous  n'étions  pas  créatures , 
mais  enfants  de  Dieu ,  et  que  la  créature  dût 

être  affranchie  pour  passer  à  la  liberté  de  notre 

gloire.  Il  dit  également  :  «  Nous  savons  que 

jusqu'à  cet  heure  toutes  les  créatures  gémissent 
et  souffrent ,  et  non-seulement  elles ,  mais  aussi 

nous-mêmes;  »  comme  s'il  voulait  établir  une  dis- 
tinction entre  nous  et  les  créatures.  Nous  allons 

donc  examiner  ce  chapitre  dans  ses  parties. 

2.  ((  Or,  j'estime,  dit-il,  que  les  souffrances 

de  la  vie  présente  n'ont  aucune  proportion  avec 
cette  gloire  qui  doit  éclater  un  jour  en  nous.  » 

{Rom.,  VIII,  18.)  Rien  n'est  plus  clair.  Il  avait 
dit  auparavant  :  «  Si  vous  faites  mourir  par 

l'esprit  les  passions  de  la  chair,  vous  vivrez.  » 
{Ibid.,  13.)  Cette  mortification  ne  peut  pas  avoir 
lieu  sans  souffrance ,  et  pour  souffrir ,  il  faut  la 

patience.  Aussi  l'Apôtre  venait-il  de   dire  : 
((  Pourvu  toutefois  que  nous  souffrions  avec  lui, 

afin  que  nous  soyons  glorifiés  avec  lui.  »  {Ibid., 

17.)  Quant  à  ces  expressions  :  «  L'attente  des 
créatures  est  la  manifestation  des  enfants  de 

Dieu,  ))  {Ibid.,  19)  voici,  je  pense,  quel  est  le 

sentiment  de  l'Apôtre  :  Tout  ce  qui  souffre  en 

nous,  c'est  la  créature  ;  lorsque  nous  faisons  des 
œuvres  de  mortification  corporelle  ;  quand  nous 

souffrons  la  faim  et  la  soif  par  abstinence  ;  lors- 

est  :  «  Ipsa  creatura  liberabitur  a  servitute  interitus, 
in  libertatem  gloriee  filiorum  Dei  :  «  quasi  nos  non  si- 
mus  creatura,  sed  filii  Dei,  in  quorum  gloriœ  liber- 

tatem liberabitu]^  a  servitute  creatura.  Item  dicit  : 
«  Scimus  enim  quia  omnis  creatura  congemiscit  et 
dolet  usque  adhuc,  non  solum  autem  illa,  sed  et  nos 
ipsi  :  »  tanquam  aliud  simus  nos,  aliud  omnis  crea- 

tura. Totum  ergo  capitulum  particulatim  conside- randum  est. 

2.  «  Existimo  enim,  inquit,  quod  indignae  sint 
passiones  hujus  temporis  ad  futuram  gloriam  quse revelabitur  in  nobis  :  «  [Rom.,  vni,  18)  hoc  manifes- 
tum  est.  Dixerat  enim  superius  :  «  Si  autem  spiritu facta  carnis  mortiticaveritis ,  vivetis.  )>  [Ibid.,  13.) Quod  fieri  non  potest  sine  molestia,  cui  patientia necessaria  est.  Quo  pcrtinet  et  quod  paulo  ante  ait  : 
«  Si  tamen  compatimur,  ut  et  conglorificemur.  w 
[Ihid.,  17.)  Quod  itaque  ait  :  «  Nam  expectatio  créa- 

ture revelationem  fihorum  Dei  expectat  :  »  [Ihid., 
19)  hoc  eum  puto  dicere.  Nam  et  hoc  ipsum  quod  in 
nobis  dolet,  cum  facta  carnis  mortilicamus,  id  est, 
cum  esurimus  aut  sitimus  per  abstinentiam,  dum 
frenamus  delectationem  concubitus  per  castitatem. 
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que  nous  mettons  un  frein  aux  désirs  de  la 

chair  par  la  chasteté  ;  lorsque  nous  pratiquons 
la  patience,  en  supportant  des  injures  blessantes 

et  de  cruels  outrages  ;  lorsque  nous  mettons  de 

côté  nos  intérêts  et  nos  plaisirs  pour  travailler 

au  bien  de  notre  mère  la  sainte  Eglise,  tout 

cela  ne  peut  pas  se  faire  sans  souffrance  et  sans 

douleur,  et  c'est  la  créature  qui  souffre.  Le  corps 

souffre ,  aussi  bien  que  l'âme  qui  est  une  créa- 
ture, et  qui  attend  la  manifestation  des  enfants  de 

Dieu  ;  c'est-à-dire  qu'elle  attend  le  moment  où 

viendra  l'effet  de  la  promesse ,  et  la  gloire  à  la- 
quelle elle  est  destinée.  Le  Fils  de  Dieu  ne  pou- 

vant pas  être  appelé  créature ,  puisque  par  lui  a 

été  mit  tout  ce  que  Dieu  a  fait  (III  Sent.,  dist. 

II,  1);  c'est  nous  évidemment,  qu'on  appelle  de 
ce  nom  avant  la  manifestation  de  la  gloire,  et 

on  nous  appelle  aussi  les  enfants  de  Dieu,  quoi- 

qu'à  titre  d'adoption ,  le  Fils  unique  l'étant  par 

nature.  Donc  l'attente  de  la  créature ,  c'est-à- 
dire  notre  attente,  c'est  la  manifestation  des  en- 

fants de  Dieu,  comme  si  l'on  disait  :  nous  atten- 
dons la  manifestation  de  ce  qui  est  promis , 

lorsque  nous  serons  réellement  ce  que  nous 

sommes  maintenant  par  l'espérance.  «  Car  nous 
sommes  les  enfants  de  Dieu ,  mais  ce  que  nous 

serons  un  jour  ne  parait  pas  encore  ;  nous  sa- 
vons que ,  quand  il  viendra  dans  sa  gloire ,  nous 

serons  semblables  à  lui,  parce  que  nous  le  verrons 

dum  injuriarum  lacerationes  et  contumeliarum  acu- 
leos  per  patientiam  sustinemus,  dum  neglectis  atque 
rejectis  voluptatibus  nostris  pro  fructu  matris  Eccle- 
sise  laboramus  ;  quidquid  in  nobis  in  bac  atque  hu- 
jusmodi  attritione  dolet,  creatura  est.  Dolet  enim 
corpus  et  anima,  quse  utique  creatura  est,  et  expec- 

tat revelationem  filiorum  Dei  ;  id  est,  expectat 
quando  appareat  quod  vocatum  est,  in  ea  gloria  ad 
quam  vocatum  est.  (III  Sent.,  dist.  11,  cap.  1.)  Quia 
enim  Filius  Dei  unigenitus  non  potest  appellari  crea- 

tura, quando  quidem  per  ipsum  facta  sunt  omnia 
qusecumque  Deus  fecit  ;  distincte  etiam  nos  vocamur 
creatura  ante  illam  evidentiam  glorise,  et  distincte 
vocamur  iîlii  Dei,  quamvis  hoc  adoptione  mereamur  : 
nam  ille  unigenitus  natura  filius  est.  Ergo  «  expec- 

tatio creaturse,  »  id  est,  expectatio  nostra,  «  revela- 
tionem filiorum  Dei  expectat,  »  id  est,  expectat 

quando  appareat  quod  promissum  est,  quando  re 
ipsa  manifestum  sit  quod  mmc  spe  sumus.  «  Filii 
enim  Dei  sumus,  et  nondum  apparuit  quid  erimus.  » 
Scimus  autem  quoniam  cum  apparuerit,  similes  ei 
erimus,  quoniam  videbimus  eum  sicuti  est.  «  (I  Joan., 
ni,  2.)  ïpsa  est  revelatio  filiorum  Dei,  quam  nunc  ex- 



tel  qu'il  est.  »  (I  Jean  y  m ,  2.)  Voilà  la  manifesta- 

tion des  enfants  de  Dieu  qu'attend  la  créature  ; 
cela  ne  veut  pas  dire  que  la  créature  attende  la 

manifestation  d'une  autre  nature  qui  ne  soit 

pas  la  sienne  ;  mais  la  créature ,  telle  qu'elle  est 
maintenant ,  attend  qu'elle  soit  ce  qu'elle  doit 

être ,  comme  si  l'on  disait  en  présence  d'un 
peintre  qui  travaille  avec  des  couleurs  prépa- 

rées pour  un  tableau  :  voilà  des  couleurs  qui 

attendent  la  manifestation  de  l'image  ;  les  cou- 
leurs qui  sont  maintenant  des  couleurs  ne  chan- 

geront pas  de  nature,  ou  ne  cesseront  pas  d'être 
des  couleurs  ;  seulement  elles  seront  arrivées  à 

un  état  plus  glorieux. 

3.  ((  Car,  dit  l'Apôtre,  la  créature  est  assu- 
jettie à  la  vanité,  »  [Rom.,  viii,  20)  ce  qui  veut 

dire  :  a  Vanité  des  hommes  vains,  et  tout  est 

vanité.  {EccL,  i,  2.)  Que  reste-t-il  à  l'homme  de 
tout  le  labeur  dans  lequel  il  se  consume  sous  le 

soleil  ?»  On  a  dit  à  l'homme  :  Tu  mangeras  ton 
pain,  à  force  de  travail,  {Gen.,  m,  19.)  «  Toute 
créature  est  donc  assujettie  à  la  vanité,  non 

point  volontairement.  »  On  a  bien  fait  de  dire  : 

«  Non  point  volontairement.  )>  En  effet  le  péché 

de  l'homme  a  été  volontaire,  mais  sa  condam- 

nation n'a  pas  été  volontaire.  Son  péché  a  été 
son  œuvre,  quand  il  a  violé  le  commandement 

de  la  vérité  ;  et  son  châtiment  a  été  d'être  sujet 

à  l'erreur.  Ce  n'est  donc  pas  volontairement  que 
la  créature  est  assujettie  à  la  vanité,  «  mais  à 

pectat  expectatio  creaturse  :  non  quod  creatura  reve- 
lationem  expectet  alterius  naturac,  quse  ifbn  sit  crea- 

tura ;  sed  ipsa  qualis m inc  est,  expectat  quando  sit  qua- 
lis  futura  est  :  taiiquam  si  diceretur  :  Opérante  pictore 
subjectis  sibi  coloribus  et  ad  opus  ejus  paratis,  expec- 

tatio colorum  manifestationem  imaginis  expectat  : 
non  quia  tune  sunt  alii,  et  alii  eruiit,  aut  non  colores 
erunt  ;  sed  tantum  quod  aliam  dignitatem  liabe]:^unt. 

3.  «  Yanitati  enim,  inquit,  creatura  subjecta  est.  » 
[Rom.,  vin,  20.)  Hoc  est  illud  :  Yanitas  ((/)  vanitan- 
tiuni,  et  omnia  vanitas.  [EccL,  i,  2.)  a  Quœ  abun- 
dantia  est  homini  in  omni  labore  suo,  quem  ipse  la- 
boratsub  sole?  «Gui  dictum  est  :  »  hi  labore  manduca- 
bis  panem  tuum.  »  [Gen.,  ni,  19.)  «  Yanitati  ergo 
creatura  subjecta  est,  non  sponte.  »  Bene  additum 
est,  «  non  sponte.  »  Homo  quippe  sponte  peccavit, 
sed  non  sponte  damnatus  est.  Peccatum  itaque  fuit 
spontaneum,  contra  preeceptum  facere  veritatis  :  pec- 
cati  autem  pœna,  subjici  fallacise.  Non  ergo  sponte 
creatura  subjecta  est  vanitati  :  «  sed  propter  eum 

(a)  Editi,  vanitatum.  At.  Mss.  vanitantiurn.  Sic  aliquando  se  in  1 
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cause  de  celui  qui  l'y  a  assujettie  avec  l'espé- 
rance ,  ))  c'est-à-dire  à  cause  de  la  justice  et  de 

la  bonté  de  Dieu ,  qui  ne  pouvait  pas  laisser  le 
péché  sans  punition,  et  qui  ne  voulait  pas  laisser 
le  pécheur  sans  guérison. 

4.  «  Car  la  créature  elle-même  »  {Rom.,  viii, 

21  ;  I  Rétr. ,  xxvi) ,  c'est-à-dire  l'homme  lui-même, 
qui  par  son  péché  a  perdu  le  cachet  de  sa  ressem- 

blance divine ,  et  qui  n'est  plus  qu'une  créature  ; 
c'est  pourquoi  la  créature  elle-même ,  celle  qui 
n'est  pas  encore  appelée  la  forme  parfaite  des  en- 

fants ,  et  qui  ne  porte  que  le  nom  de  créature , 

sera  affranchie  de  l'assujettissement  à  la  cor- 
ruption. En  disant  :  «  Elle-même  aussi  sera 

affranchie,  »  il  nous  fait  entendre  qu'elle  sera 

affranchie  comme  nous  ;  c'est-à-dire  qu'il  ne 
faut  pas  désespérer  de  ceux  qui  ne  sont  pas  en- 

core appelés  les  enfants  de  Dieu,  parce  qu'ils 

n'ont  pas  encore  cru ,  et  qu'ils  ne  sont  encore 
que  la  créature  ;  mais  ils  croiront  aussi  eux- 

mêmes,  et  ils  seront  affranchis  de  l'assujettisse- 
ment à  la  corruption ,  comme  nous  qui  sommes 

déjà  les  enfants  de  Dieu,  quoique  nous  ne 

soyons  pas  encore  ce  que  nous  serons  un  jour. 

Ils  seront  donc  délivrés  de  l'assujetissement  à  la 
corruption ,  pour  participer  à  la  liberté  et  à  la 

gloire  des  enfants  de  Dieu  ;  c'est-à-dire,  que  d'es- 
claves ils  deviendront  libres ,  et  que  de  la  mort 

ils  passeront  à  la  vie  glorieuse  qu'auront  les  en- 
fants de  Dieu. 

qui  subjecit  eam  in  spe,  »  id  est,  propter  ejus  justi- 
tiam  atque  cle mentiam,  qin  neque  impunitum  reliquit 
peccatum,  neque  insanabilem  voluit  esse  peccantem. 

4.  «  Quia  et  ipsa  creatura,  »  [Rom.,  viii,  21)  id 
est,  ipse  homo,  eum  jam  signaculo  imaginis  propter 
peccatum  amisso  remansit  tantummodo  creatura  : 
(I  Relï.,  xxvi)  :  «  et  ipsa  itaque  creatura,  »  id  est,  et 
ipsa  quœ  nondum  vocatur  liliorum  forma  perfecta, 
sed  tantum  vocatur  creatura^  «  liberabitur  a  servitute 
interitus.  »  Quod  itaque  ait,  «  et  ipsa  liberabitur  ;  » 
facit  intelligi,  et  ipsa,  quemadmodum  et  nos,  id  est, 
et  de  ipsis  non  est  desperandum,  qui  nondum  vo- 
cantur  filii  Dei,  quia  nondum  credid erunt,  sed  tan- 

tum creatura  :  quia  et  ipsi  credituri  sunt,  et  libera- 
buntur  a  servitute  interitus,  quemadmodum  nos  qui 

jam  filii  Dei  sumus,  fplam^is  nondum  apparuerit 
quid  erimus.  Liberabuntur  ergo  a  servitute  interitus, 
«  in  libertatem  gloriee  filiorum  Dei,  »  id  est,  et  ipsi 
erunt  ex  servis  liberi,  et  ex  mortuis  gloriosi  in  vita 

perfecta,  quam  habebunt  filii  Dei. 

Unis  libris  legisse  testatur  Augustinus  1.  Retract.,  vu. 
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5.  ((  Car  nous  savons  que  toute  créature  gémit 

et  souffre  jusqu'à  cette  heure.  »  Toute  créature 

est  renfermée  dans  l'homme,  non  pas  que 

l'homme  contienne  en  lui-même  les  anges,  les 

vertus  supérieures,  les  puissances  ,  ou  le  ciel,  la 

terre  et  la  mer  et  tout  ce  qui  s'y  trouve,  mais 

parce  que  toute  créature  est  partie  spirituelle, 

partie  animale,  et  partie  corporelle.  En  com- 
mençant par  les  êtres  inférieurs,  nous  voyons 

que  la  créature  corporelle  occupe  les  espaces, 

que  la  créature  animale  vivifie  les  corps,  et  que 

la  créature  spirituelle  gouverne  la  créature  ani- 

male, et  alors  elle  la  gouverne  bien,  lorsqu'elle 
se  soumet  à  l'autorité  de  Dieu  ;  mais  quand  elle 

enfreint  ses  préceptes,  elle  tombe  dans  l'anarchie, 
et  les  créatures  inférieures  lui  suscitent  mille 

peines  et  mille  embarras  par  leur  révolte. 

L'homme  qui  vit  par  le  corps  s'appelle  donc 
l'homme  charnel  ou  animal;  charnel,  parce  qu'il 
recherche  les  plaisirs  de  la  chair  ;  animal,  parce 

qu'il  suit  le  penchant  désordonné  de  son  âme, 

l'esprit  ne  gouvernant  plus ,  et  cessant  de  main- 

tenir les  règles  de  l'ordre  naturel,  parce  que 
l'homme  a  cessé  lui-même  de  se  soumettre  à 

Dieu.  Soumettre  l'âme  à  l'esprit  et  le  corps  à 

l'âme,  ce  qu'on  ne  peut  faire  qu'autant  qu'on  se 

soumet  à  Dieu,  parce  que  de  même  que  l'homme 
est  le  chef  de  la  femme,  le  Christ  est  le  chef  de 

l'homme,  (1  Cor.,  xi,  3)  voilà  ce  qu'on  appelle 

l'homme  spirituel.  Cette  vie  sur  la  terre  n'est  pas 
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exempte  de  tribulation,  mais  plus  tard  elle  sera 
parfaitement  heureuse.  Et  comme  les  esprits 
célestes  vivent  de  la  vie  spirituelle  (I  Retr.,  xxvi), 

les  esprits  terrestres  de  la  vie  animale,  les  bêtes 

et  autres  animaux  de  la  vie  charnelle,  le  corps 

n'ayant  pas  une  vie  propre,  mais  étant  vivifié,  il 
s'ensuit  que  toute  créature  est  dans  l'homme, 

puisqu'il  est  esprit  pour  comprendre,  âme  pour 

sentir,  et  corps  pour  se  mouvoir  d'un  lieu  à  un 
autre.  Toute  créature  gémit  donc  et  souffre  dans 

l'homme.  Toute  créature ,  dit  l'Apôtre ,  non 
comme  totalité,  mais  comme  généralité  ;  comme 

si  l'on  disait  que  tous  les  hommes  qui  ont  l'usage 

de  la  vue  voient  le  soleil  ;  cette  expression  n'au- 

rait pas  rapport  à  l'homme  tout  entier,  mais 
seulement  au  sens  de  la  vue  ;  ainsi  toute  créa- 

ture est  dans  l'homme,  parce  qu'il  a  une  intelli- 
gence, une  âme  et  un  corps;  mais  on  ne  veut 

pas  dire  que  toute  créature  en  totalité  soit  en 

lui,  puisqu'en  dehors  de  lui  sont  les  anges  qui 

ont  l'intelligence,  la  vie  et  l'être,  les  animaux 

qiii  ont  la  vie  et  l'être  ,  et  les  corps  qui 

ont  seulement  l'être,  suivant  cette  gradation 

que  la  vie  est  plus  que  l'être  inanimé  ,  et 
que  l'intelligence  est  plus  que  la  vie  purement 

animale.  Donc,  comme  l'homme  misérable  gé- 
mit et  souffre,  toute  créature  gémit  et  souffre 

jusqu'à  cette  heure.  On  peut  bien  dire  «jusqu'à 
cette  heure  ;  »  car  malgré  que  certains  élus  soient 

déjà  dans  le  sein  d'Abraham,  et  que  le  larron 

5.  «  Scimus  enim  quia  omnis  creatura  congemiscit 
et  dolet  usque  adhuc.  »  [Rom.,  vni,  22.)  Omnis  crea- 

tura in  homine  numeratur,  non  quod  in  eo  sint  om- 
nes  Angeli,  et  super  eminentes  Yirtutes  ac  Potesta- 
tes,  aut  cœlum  et  terra  et  mare  et  omnia  quse  in  eis 
sunt  ;  sed  quia  omnis  creatura  partim  spiritalis  est, 
partim  aninialis,  partim  corporalis.  Quod  ut  ab  infe- 
rioribus  consideremus,  corporalis  creatura  per  loca 
tenditur,  animalis  autem  vivificat  corporalem,  spiri- 
taUs  animalem  régit,  et  tune  bene  régit,  cum  ipsa 
regendam  se  subjicit  Deo  :  cum  autem  transgreditur 
prsecepta  ejus,  laboribus  et  œrumnis  per  eadem  ipsa 
quse  regere  pQterat  implicatur.  Qui  ergo  vivit  ex corpore,  carnalis  homo  vel  animalis  vocatur  :  carna- 
lis,  quia  carnalia  sectatur  ;  animalis  autem,  quia 
fertur  dissoluta  lascivia  anima?,  suse,  quam  non  régit 
spiritus,  neque  coercet  intra  metas  naturalis  ordinis  : 
quia  et  ipse  se  non  subdit  regendum  Deo.  Qui  autem 
spiritu  animam  régit,  et  per  animam  corpus  (quod 
facere  non  potest,  nisi  Deum  liabeat  et  ipse  recto- 
rem,  quoniam  sicut  caput  mulieris  vir,  ita  caput  viri 

Cbristus  est),  (I  Cor.,  xi,  3)  vocatur  spiritalis.  Qufe 
vita  cum*  aliqua  molestia  nunc  agitur,  post  autem 
nullam  patietur.  Et  quoniam  summi  Angeli  spirita- 
liter  vivunt,  infimi  autem  animaliter  (I  Retr.,  xxvi)  : 
bestise  vero  et  omnia  pecora  carualiter,  corpus  autem 
non  vivit,  sed  vivificatur  ;  omnis  creatura  in  homine 

est,  quia  et  inteUigit  spiritu,  et  sentit  anima,  et  loca- 
liter  corpore  movetur.  Omnis  itaque  creatura  in  ho- 

mine congemiscit  et  dolet.  Non  enim  totam,  sed  om- 
nem  dixit  :  tanquam  si  quis  dicat,  quod  solem  omnes 
homines  vident  qui  sunt  incolumes,  sed  non  toti  vi- 

dent, quia  tantum  oculis  vident  :  ita  in  homine  omnis 
creatura  est,  quia  et  intelligit  et  vivit  et  corpus  ha- 
bet  ;  sed  non  tota  creatura  in  ipso  est,  quia  sunt  prœ- 
ter  ipsum  et  Angeli,  qui  intelligant  et  vivant  et 
sint,  et  pecora  qu£e  vivant  et  sint,,  et  corpora  quse, 
tantummodo  sint;  cum  ipsum  vivere  magis  sit,  quam 
non  vivere,  et  ipsum  intelligere  magis  sit,  quam  sine 
intellectu  vivere.  Cum  ergo  miser  homo  congemiscit 
et  dolet,  omnis  creatura  congemiscit  et  dolet  usque 
adhuc.  «  Usque  adhuc  »  autem  recte  dixit  :  quia 
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admis  avec  le  Seigneur  dans  le  Paradis  ait  cessé 

de  soufïrir  {Luc,  xyi,  23),  du  moment  qu'il  a 

cru,  cependant  jusqu'à  cette  heure,  toute  créa- 
ture gémit  et  souffre,  parce  que  ceux  qui  ne  sont 

pas  délivrés,  représentent  également  toute  créa- 

ture dans  l'esprit,  dans  l'âme  et  dans  le  corps. 
6.  ((  Et  non-seulement,  )>  dit-il,  toute  créature 

gémit  et  souffre,  «mais  nous-mêmes  aussi;  » 

c'est-à-dire  que  dans  l'homme  le  corps,  l'àme  et 

l'esprit  ont  à  souffrir  en  même  temps  des  diffi- 
cultés de  la  vie,  mais  nous-mêmes  aussi,  outre 

les  souffrances  du  corps,  <(  nous  gémissons  en 

nous-mêmes,  comme  possédant  les  prémices  de 

l'esprit.  ))  Il  dit  très-bien  :  «  comme  possédant  les 

prémices  de  l'esprit ,  »  voulant  désigner  ceux 
dont  les  esprits  sont  offerts  à  Dieu  en  sacrifice, 

et  consumés  par  le  feu  de  la  divine  charité. 

Telles  sont  les  prémices  de  l'homme,  parce  que 
la  vérité  subjugue  d'abord  notre  esprit,  et  avec 
lui  tout  ce  qui  en  dépend.  Les  prémices  sont 
donc  offertes  à  Dieu  quand  on  peut  dire  :  Je  suis 

soumis  à  la  loi  de  Dieu  par  l'esprit,  mais  à  la  loi 
du  péché  par  la  chair  {Rom.j  vu,  25)  ;  et  encore, 

c'est  à  Dieu  que  j'obéis  dans  mon  esprit.  {Rom., 

I,  9.)  Cet  esprit  dont  il  est  dit  :  a  L'esprit  est 
prompt,  mais  la  chair  est  faible.  »  {Matth.  , 
XXVI,  41.)  Mais  comme  ce  même  homme  peut 

dire  :  Malheureux  homme  que  je  suis,  qui  me 

délivrera  de  ce  corps  de  mort?  {Rom.,  vu,  24), 
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comme  on  peut  dire  à  tout  autre  dans  le  même 
cas  :  «  Il  rendra  la  vie  à  vos  corps  mortels ,  à 

cause  de  l'esprit  qui  habite  en  vous,  »  {Rom., 
VIII,  11)  le  sacrifice  n'est  donc  pas  encore  un 
holocauste;  il  sera  holocauste,  lorsque  la  mort 

sera  absorbée  par  la  victoire,  lorsqu'on  lui  dira  : 
0  mort,  où  est  ta  victoire  ?  0  mort,  où  est  ton 

aiguillon?  (I  Cor.,  xv,  55.)  Maintenant  donc, 
toute  créature,  non-seulement  sous  le  rapport  du 
corps,  «  mais  nous-mêmes  aussi ,  comme  possé- 

dant les  prémices  de  l'esprit,  »  c'est-à-dire  sous 

le  rapport  de  l'àme,  puisque  nous  avons  offert 
à  Dieu  nos  âmes  comme  prémices,  ((  nous  gémis- 

sons en  nous-mêmes ,  »  en  dehors  du  corps , 

((  dans  l'attente  de  l'adoption  des  enfants  de 
Dieu,  qui  sera  la  délivrance  de  nos  corps;  »  et  le 

corps  lui-même  participant  au  bienfait  de  cette 
adoption  qui  nous  est  destinée,  manifestera  que 
nous  sommes  affranchis  complètement,  délivrés 
de  toutes  les  misères,  et  enfants  de  Dieu  sous 

tous  les  rapports.  «  Ici  nous  sommes  sauvés  en 

espérance,  mais  quand  on  voit  ce  qu'on  a  es- 
péré, ce  n'est  plus  de  l'espérance.  »  {Rom.,  viii, 

24.)  Alors  se  trouvera  réalisé  ce  que  nous  espé- 
rons maintenant,  lorsque  viendra  ce  que  nous 

serons,  c'est-à-dire,  que  nous  serons  semblables 

à  lui ,  parce  que  nous  le  verrons  tel  qu'il  est. 
(I  Jean,  m,  2.) 

7.  En  expliquant  ainsi  ce  passage,  nous  évi- 

etiamsi  sint  aliqiii  jam  in  sinu  Abraliœ  (Luc,  x\\, 
23)  :  et  latro  ille  cuin  Domino  in  paradiso  constitutus 
[Ibid.,  xxiii,  43)  :  illo  die  quo  credidit  dolere  destite- 
rit  :  tainen  usque  adliuc  omnis  creatura  congemiscit 
et  dolet,  quia  in  iis  qui  nondum  liberati  sunt,  omnis 
est,  propter  spiritum  et  animam  et  corpus. 

6.  «  Non  solum  autem,  »  inquit,  omnis  creatura 
congemiscit  et  dolet,  «  sed  et  nos  ipsi  :  »  [Rom.,  vui, 
23)  id  est  non  solum  in  homine  corpus  et  anima  et 
spiritus  simul  dolent  ex  difficultatibus  corporis,  sed 
et  nos  ipsi,  exceptis  corporibus,  «  in  nobis  ipsis  con- 
gemiscimus,  primitias  habentes  spiritus.  »  Et  bene 
dixit,  «  primitias  habentes  spiritus  :  »  id  est,  quorum 
jam  spiritus  tanquam  sacrificium  oblati  sunt  Deo,  et 
divino  caritatis  igne  comprehensi  sunt.  Hœ  sunt 
primitiee  liominis  ;  quia  veritas  prnnum  spiritum 
nostrum  obtinet,  ut  per  hune  cœtera  comprehen- 
dantur.  Jam  ergo  habet  primitias  oblatas  Deo,  qui 
dicit  :  Mente  servio  legi  Dei,  carne  autem  legi  pec- 
cati.  [Rom.,  vu,  25.)  Et  qui  dicit  :  Deus  cui  servio  in 
spiritu  meo.  [Rom.,  i,  9.)  Et  de  quo  dicitur  :  Spiritus 
quidem  promptus  est,  caro  autem  infirma.  {Matth., 
XXVI,  41.)  Sed  quoniam  adhuc  dicit  :  InfeUx  ego 

liomo,  quis  me  liberabit  de  corpore  mortis  hujus  ? 
[Rom.,  VII,  24.)  et  adhuc  talibus  dicitur  :  «  Yivificabit 
et  mortalia  corpora  vestra  propter  Spiritum  manen- 
tem  in  vobis  :  »  [Rom.,  viii,  11)  nondum  est  holo- 
caustum  :  erit  autem,  cum  absorbebitur  mors  in 
victoriam  ;  cum  ei  dicetur  :  Ubi  est  mors  contentio 
tua?  ubi  est  mors  aculeus  tuus?  (I  Cor.,  xv,  55.) 
Nunc  ergo,  inquit,  non  solum  omnis  creatura,  id 
est,  cum  corpore,  «  sed  etiam  nos  ipsi  primitias  ha- 

bentes spiritus  :  w  id  est,  nos  animse,  quse  jam  pri- 
mitias mentes  nostras  obtulimus  Deo,  «  in  nobis  ipsis 

congemiscimus,  »  id  est,  prseter  corpus  :  «  adoptio- 
nem  expectantes,  redemptionem  corporis  nostri,  »  id 
est,  ut  et  ipsum  corpus  accipiens  beneficium  adop- 
tionis  filiorum,  qua  vocati  sumus,  totos  nos  libérâ- 

tes, transactis  omnibus  molestiis,  ex  omni  parte  Dei 
filios  esse  manifestet.  «  Spe  enim  salvi  facti  sumus  : 
spes  autem  quœ  videtur,  non  est  spes.  »  {Rom.,  viii, 

24.)  Tune  ergo  erit  res  quœ  nunc  spes  est,  cum  ap- 
païuerit  quid  erimus  ;  id  est,  similes  illi,  quoniam videbimus  eum  sicuti  est.  (I  Joan.,  m,  2.) 

7.  Hoc  capitulum  si  hoc  modo,  ut  tractatum  est, 
aperiatur,  non  incidimus  in  illas  molestias,  quibus 
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tons  les  difficultés,  quifontdire  à  plusieurs  inter-  anges  du  ciel,  tant  que  Dieu  les  charge  de  pour- 

prètes  que  les  anges  et  les  vertus  supérieures  voir  aux  besoins  de  notre  infirmité.  Mais  soit 

sont  dans  la  douleur  et  les  gémissements,  avant  qu'on  adopte  notre  explication,  ou  qu'on  en 

notre  complète  délivrance,  prenant  trop  à  la  suive  une  autre,  l'essentiel  est  de  ne  point  vio- 
lettre  cette  parole  :  ((  Toute  créature  gémit  et  1er  ou  attaquer  la  foi  catholique.  Car  je  sais  que 

souffre.  ))  Nous  savons  sans  doute  que  les  anges  les  hérétiques,  à  l'occasion  de  ce  chapitre,  n'ont 
s'intéressent  à  nous,  à  cause  de  leur  dignité  et  de  pas  épargné  les  inepties  et  les  impiétés, 

leur  soumission  à  Dieu,  qui  a  daigné  nous  en-  Question  LXVIII.  — Sur  cette  parole  de  l'Ecri- 

voyer  son  Fils  unique;  cependant  l'intérêt  qu'ils  ture  :  0  homme^  qui  es-tu^  pour  oser  répondre 
nous  portent  ne  suppose  point  la  douleur  ni  les  à  Dieu?  {Roin.,  ix,  20.)  —  1.  L'Apôtre  parait 
gémissements  ;  autrement  ils  seraient  mallieu-  avoir  ici  en  vue  les  esprits  curieux,  quand  il  dit  : 
reux,  et  plus  malheureux  que  Lazare,  qui  re-  «  0  homme,  qui  es-tu,  pour  oser  contester  avec 

pose  maintenant  dans  le  sein  d'Abraham.  {Luc,  Dieu?  »  Or,  c'est  sur  cela  même  qu'on  élève  une 
XVI,  23.)  Il  faut  remarquer  surtout  que,  selon  question;  on  est  curieux  sur  les  paroles  mêmes 

l'Apôtre,  cette  créature  qui  gémit  et  qui  souffre  qui  condamnent  la  curiosité.  Les  impies,  ajou- 

est  la  même  qui  est  assujettie  à  la  vanité  ,  et  tant  finjure,  disent  que  l'Apôtre  se  trouvant  em- 
11  ne  serait  pas  permis  de  parler  ainsi  des  créa-  barrassé  pour  répondre  à  la  question,  gourmande 

tures  si  sublimes  et  si  excellentes^  qu'on  appelle  ceux  qui  l'ont  faite,  parce  qu'il  ne  peut  donner  la 

les  vertus  et  les  puissances.  L'Apôtre  dit  aussi  solution  qu'on  cherche .  Quelques  hérétiques 

que  la  créature  sera  affranchie  de  l'assujettis-  (les  Manichéens),  dont  le  talent  est  de  tromper, 

sèment  à  la  corruption;  nous  ne  pouvons  sup-  en  se  vantant  d'une  science  qu'ils  n'ont  pas,  en- 
poser  dans  cette  condition  les  anges  qui  ont  nemis  de  la  loi  et  des  prophètes,  traitent  de 

au  ciel  une  vie  bienheureuse.  Cependant  il  ne  faussetés  et  d'interpolations  tous  les  passages 

faut  rien  affirmer  à  la  légère  ;  la  parole  de  Dieu  que  l'Apôtre  en  cite,  et  parmi  ces  passages  falsi- 
demande  pour  être  traitée  une  grande  réserve  fiés,  il  leur  plaît  surtout  de  signaler  celui-ci, 

et  une  grande  attention;  et  peut-être  que  cette  comme  si  Paul  n'eût  pas  dit  :  ((  0  homme,  qui 

créature  qui  souffre  et  gémit  pourrait  s'expli-  es-tu,  pour  oser  contester  avec  Dieu?  »  C'est  que 

quer  d'une  manière  différente,  et  jusqu'à  un  cer-  s'ils  acceptent  ces  paroles,  eux  qui  ne  calomnient 

tain  point  s'appliquer,  sans  être  téméraire,  aux  que  pour  tromper,  ils  se  tairont  désormais  et  n'o- 

plerique  homines  dicere  coguntu:'^  omnes  Angeles 
sublimesque  Virtutes  in  dolore  et  gemitibus  esse, 
antequam  nos  penitus  liberemur,  quoniam  dictum 
est,  «  Omnis  creatura  congemiscit  et  dolet.  »  Quam- 
vis  enim  adjuvent  nos  [a)  pro  sua  sublimitate,  dum 
obtempérant  Deo,  qui  pro  nobis  etiam  unicum  Filium 
suum  dignatus  est  mittere  :  tamen  sine  gemitu  et doloribus  id  facere  credendi  sunt,  ne  miseri  existi- 
tiraentur,  feliciorque  sit  de  numéro  nostro  Lazarus 
ille,  qui  jam  in  Abrahse  sinu  requiescit.  [Luc,  xvi, 
23.)  Prsesertim  quia  dixit,  eamdem  creaturam  quse 
congemiscit  et  dolet,  vanitati  esse  subjectam  :  quod 
de  summis  et  excellentibus  Yirtutum  Potestatumque creaturis  nefas  est  credere.  Deinde  liberandam  eam 
dixit  a  servitute  interitus  :  quo  illos  cecidisse,  qui in  cœlis  agunt  vitam  beatissimam,  non  possumus 
credere.  Tamen  nihil  temere  confirmandum  est  sed 
pia  diligentia  etiam  atque  etiam  verba  divina  trac- 
tanda  sunt  ;  ne  forte  quœ  congemiscit  et  dolet  et  va- 

nitati subjecta  est,  possit  aliquo  modo  alio  intelligi, ut  de  summis  Angelis,  quamdiu  nostree  iniirmitati 

jussu  Domini  nostri  opitulantur^  non  impie  possit 
existimari.  Sed  sive  illa  quam  exsecuti  sumus,  sive 
alla  aliqua  hujus  capituli  expositio  proferatur  ;  id 

tantum  cavendum  est,  ne  violet  aut  vulneret  catho- 
hcam  fidem.  Scio  enim  [h]  vanos  hsereticos  de  hoc 
capitulo  multa  impia  et  inepta  jactasse. 

Qu^ST.  LXVIII.  —  De  eo  quod  scriptum  est  :  0 
homo,  tu  quis  es,  qui  respondeas  Deo?  [Rom.,  ix,  20.) 
—  1.  Cum  videatur  Apostolus  corripuisse  curiosos, 
dicendo  :  «  0  homo,  tu  quis  es,  qui  respondeas  Deo?  » 

de  hoc  ipso  illi  qutestionem  movent,  et  in  ea  senten- 
tia  non  desinunt  esse  curiosi,  qua  objurgata  est  ipsa 

curiositas  :  et  impii  quidem  cum  coiitumelia,  ut  di- 
cant  Apostolum  in  solvenda  quaestione  defecisse,  et 

objurgasse  quœrentes,  quia  non  poterat  quod  quœ- 
rebatur  exponere.  NonnuUi  autem  (Manichsei)  hœ- 
retici,  quia  non  decipiunt,  nisi  cum  scientiam  quam 

non  exhibent  pollicentur,  et  adversantes  Legi  et  Pro- 
phetis,  quaîcumque  de  illis  Apostolus  sermoni  suo 

inseruit,  falsa  et  a,  corruptoribus  immissa  esse  crimi- 
nantur,  etiam  hoc  inter  ipsa  quse  interpolata  dicunt. 

[a)  Sic  Rat.  Er.  et  undecim  Mss.  At  Lov.  per  suas  suhUmitales.  -  (6)  Florus  et  codex  Regius,  varios. 
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seront  plus  promettre  aux  ignorants  qu'ils  veu- 
lent séduire,  de  savantes  discussions  sur  la  vo- 

lonté du  Dieu  tout-puissant.  Enfin ,  il  y  a  des 
hommes  qui  lisent  les  Ecritures  avec  simplicité 

et  bonne  foi,  et  qui  nous  demandent  ce  qu'on 
peut  répondre  à  ces  accusations  malveillantes  ou 
calomnieuses.  Pour  nous,  voulant  nous  attacher 

sagement  à  l'autorité  apostolique,  et  persuadés 
que  les  livres,  qui  sont  sous  la  garde  de  l'ensei- 

gnement catholique ,  ne  sont  point  falsifiés,  re- 
connaissons pour  être  dans  la  vérité,  que  ceux  à 

qui  les  décrets  divins  sont  cachés,  sont  faibles  et 

indignes  de  les  comprendre.  Puis  à  ceux  qui 

murmurent  et  s'indignent  de  ne  pas  comprendre 
les  desseins  de  Dieu,  répondons,  quand  ils  com- 

menceront à  dire  :  «  Il  fait  donc  miséricorde  à 

qui  il  lui  plaît  et  il  endurcit  qui  il  lui  plaît. 

Pourquoi  se  plaint-il  ?  Car  qui  est-ce  qui  résiste 
a  sa  volonté?  »  [Rom.,  ix,  18,  19.)  Quand  ils  se 

serviront  de  ces  paroles  ou  pour  calomnier  les 

Ecritures,  ou  pour  cacher  leurs  péchés,  afin  de 

pouvoir  mépriser  les  préceptes  qui  nous  forment 

à  une  vie  sainte  ;  répondons-leur,  dis-je,  avec 

confiance  :  a  0  homme,  qui  es-tu  pour  oser  con- 

tester avec  Dieu  ?  »  {Ibid.,  20.)  Gardons-nous  de 
les  ménager,  et  de  donner  les  choses  saintes  aux 

chiens,  et  de  jeter  nos  perles  devant  les  ̂ owy- 
ceoMx  {Matth. ,  vu,  6);  si  tant  est  que  nous  ne 
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soyons  pas  nous-mêmes  des  chiens  et  des  pour- 
ceaux, et  qu'inspirés  par  le  Saint-Esprit,  nous 

puissions  entrevoir  sur  le  mérite  des  âmes, 
même  imparfaitement  et  en  énigme,  quelque 
chose  de  sublime,  de  très-supérieur  aux  idées 

vulgaires. 

2.  Car  ce  n'est  pas  aux  saints  que  l'Apôtre  in- 
terdit ici  les  recherches  ;  mais  à  ceux  qui  ne  sont 

pas  assez  enracinés  et  affermis  dans  la  charité , 

pour  pouvoir  comprendre  avec  tous  les  saints  la 

largeur,  la  longueur,  la  hauteur  et  la  profon- 

deur, et  tout  ce  que  dit  l'Apôtre  en  cet  endroit. 
{Ephés.,  m,  18.)  Il  ne  défend  donc  pas  les 

recherches ,  puisqu'il  dit  :  L'homme  spirituel 

juge  toutes  choses ,  et  il  n'est  donné  à  personne 
de  le  juger.  (I  Cor.,  ii,  15.)  Il  dit  encore  :  Pour 

nous,  nous  n'avons  pas  reçu  l'esprit  de  ce  monde, 
mais  l'esprit  qui  vient  de  Dieu  {IMd.y  12),  pour 
connaître  tous  les  dons  qu'il  nous  a  faits.  A  qui 
donc  fait-il  cette  défense,  si  ce  n'est  à  ces 

hommes  de  boue  et  de  terre,  qui  n'étant  point 
encore  régénérés  ni  fortifiés  par  la  nourriture 

spirituelle ,  portent  l'image  de  cet  homme  qui , 
tiré  le  premier  de  la  terre ,  était  terrestre  ? 

(I  Cor.,  XY,  47.)  Et  qui,  n'ayant  pas  voulu  se 
soumettre  à  celui  qui  était  son  créateur ,  a  mé- 

rité ,  après  son  péché  ,  d'entendre  cette  parole  : 
Tu  es  terre,  et  tu  retourneras  en  terre.  {Gen.^ 

numerare  maluerunt,  negarc  Paulum  dixisse  :  a  0 
homo,  tu  quis  es,  qui  respondeas  Deo?  »  Quoniam 
si  ipsis  dicatur  ad  decipiendos  liomines  calumnianti- 
bus,  procul  dubio  tacebunt,  nec  audebunt  ullam  de 
voluntate  omnipotentis  Dei  imperitis  quos  decipere 
cupiunt,  scientiam  polliceri.  Qaidem  autem  bona  et 
pia  mente  Scripturas  legentes  quœruut,  quid  hic  pos- 
sii  vel  malediceiitibus  vel  caluinniantibus  responderi. 
Sed  nos  et  auctoritati  Apostolicœ  salubriter  inbasren- 
tes,  et  libros  quos  catbolica  disciplina  custodit  [a]  falsa- 
tos  esse  nequaquam  existiinantes,  sentiamus  quod  ve- 
rum  est,  indignos  et  inlirmos  esse  adintelligenda  di- 
vina  sécréta,  quibus  ista  clauduntur  :  et  eis  murmuran- 
tibus  et  indignantibus  quod  consilia  Dei  non  discunt, 
cumdicere  cœperint  :  «  Ergo  cujus  vult  miseretur,  et 
quem  Yult  obdurat  :  quid  adbuc  conqueritur  ?  Nam 
voluntati  ejus  quis  resistit  ?  [Ibid.,  18,  19.)  cum  bis 
ergo  verbis  aut  calumniari  Scripturas,  aut  latebram 
peccatorum  suorum  quserere  cœperint  ut  prœcepta 
contemnant,  quibus  ad  vitam  [b]  bonam  pervenitur, 
respondeamus  fidentissime  :  «  0  homo,  tu  quis  es, 
qui  respondeas  Deo?  »  [Ibid.,  20.)  Nec  eos  reveriti 
sanctum  canibus  demus,  aut  projiciamus  marga- 

ritas  nostras  ante  porcos  [Matth.,  vu,  6)  :  si  tamen 
jamipsi  canes  et  porci  non  sumus,  et  de  meritis  ani- 
marum  révélante  Spiritu  sancto,  sublime  aliquid  et 
a  vulgari  conjectura  remotissimum,  vel  ex  parte  at- 
que  in  senigmate  suspicemur. 

2.  Non  enim  Apostolus  hoc  loco  sanctos  proliibuit 
a  qua?rendo,  sed  eos  qui  nondum  sunt  in  caritate  ra- 

dical! et  fundati,  ut  possint  comprebendere  cum  om- 
nibus sanctis  latitudinem,  longitudinem,  altitudinem 

et  profundum  [Ephes.,  ui,  18)  :  et  csetera  quse  in  eo- 
dem  loco  exsequitur.  Non  ergo  proliibuit  a  quœrendo, 
qui  dicit  :  Spiritalis  autem  omnia  judicat,  ipse  au- 

tem a  nemine  judicatur.  (I  Cor.,  u,  15.)  Et illud praeci- 
pue  :  «  Nos  autem  non  spiritum  bujus  mundi  accepi- 
nius,  sed  spiritum  qui  ex  Deo  est,  ut  sciamus  quse  a 
Deo  donata  sunt  nobis.  »  [Ibid.,  12.)  Quos  ergo  pro- 

liibuit, nisi  luteos  atque  terrenos,  qui  nondum  iii- 
trinsecus  regenerati  atque  iiutriti,  imaginem  illius 
hominis  portant,  qui  primus  factus  est  de  terra  ter- 
renus?  (I  Cor.,  xv,  47.)  Et  quia  ei  a  quo  factus  est, 
noluit  obtemperare,  in  id  lapsus  est,  unde  factus 
est,  meruitque  post  peccatum  audire  :  Terra  es,  et  in 
terrain  ibis.  [Gen.,  m,  19.)  Talibus  igitur  hominibus 

(a)  Ms3.  infalsalos.  —  (6)  Rat.  et  Cislerciensis  codex  omittunt  bonam.  Gaeteri  1ère  Mss.  loco  pervenitur,  habent  invilanti 
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III ,  19.)  C'est  donc  à  ces  hommes  que  s'adresse 

l'Apôtre,  quand  il  dit  :  «  0  homme,  qui  est-tu, 

pour  contester  avec  Dieu  ?  Le  vase  d'argile  dit-il 

à  l'ouvrier  qui  l'a  formé ,  pourquoi  m'avez-vous 
fait  ainsi?  »  {Rom.,  ix ,  20.)  Tant  que  tu  es  vase 

d'argile,  tu  n'es  pas  encore  l'enfant  de  Dieu  par- 

fait, puisque  tu  n'as  pas  encore  puisé  cette  plé- 
nitude de  grâce,  qui  nous  permet  de  devenir  les 

enfants  de  Dieu  {Jean,  i,  12)  et  d'entendre  cette 
parole  :  Je  ne  vous  appellerai  plus  mes  serviteurs, 

mais  mes  amis.  {Jean,  xv,  15.)  Qui  es-tu  donc, 
pour  oser  répondre  à  Dieu,  et  vouloir  connaître 

la  pensée  de  Dieu  ?  N'est-il  pas  vrai  que  ta  pré- 
tention, même  envers  un  homme  qui  est  ton 

égal,  serait  une  impudence,  du  moment  que 

tu  ne  serais  pas  admis  dans  son  intimité  ?  C'est 

pourquoi ,  comme  nous  avons  porté  l'image  de 
l'homme  terrestre ,  portons  aussi  l'image  de 

l'homme  céleste  (I  Cor.,  xv,  49),  nous  dé- 
pouillant du  vieil  homme  et  nous  revêtant 

du  nouveau  {Coloss,,  m ,  9) ,  afin  qu'on  ne  nous 

dise  pas  comme  au  vase  d'argile  :  ((  Est-ce  que 

le  vase  d'argile  dit  à  l'ouvrier  qui  l'a  formé, 
pourquoi  m'avez-vous  fait  ainsi  ?  » 

3.  Pour  comprendre  que  cette  parole  ne  s'a- 

dresse pas  à  l'âme  santifiée,  mais  à  la  boue  char- 

nelle ,  lisez  ce  qui  suit  :  «  Le  potier  n'a-t-il  pas 

le  pouvoir  de  faire  de  la  même  masse  d'argile 

un  vase  de  gloire ,  et  un  autre  destiné  à  l'igno- 
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minie?  »  {Rom.,  ix,  21.)  Depuis  que  notre  na- 
ture a  péché  dans  le  paradis,  nous  sommes 

entre  les  mains  de  la  providence,  et  nous  sommes 

formés  dans  notre  génération  mortelle ,  non 

selon  le  type  céleste,  mais  selon  le  type  ter- 

restre, c'est-à-dire,  non  selon  l'esprit,  mais  selon 
la  chair,  et  nous  sommes  tous  tirés  de  cette 

masse  de  boue,  qui  est  la  masse  du  péché.  Donc 

puisque  nous  avons  perdu  tout  mérite  par  le 

péché,  et  que  en  dehors  de  la  miséricorde  de 

Dieu ,  l'unique  partage  du  pécheur ,  c'est  la  dam- 
nation éternelle,  à  quoi  pense  l'homme  formé 

de  cette  masse,  de  contester  avec  Dieu  et  de  lui 

dire  :  «  Pourquoi  m'avez-vous  fait  ainsi  ?  ))  Si 

vous  voulez  connaître  ce  mystère ,  cessez  d'être 
argile ,  devenez  enfants  de  Dieu  par  la  miséri- 

corde de  celui ,  qui  a  donné  ce  pouvoir  à  tous 
ceux  qui  croiraient  en  son  nom  {Jean^  i,  12); 

mais  non  à  ceux  qui ,  comme  vous ,  désirent  pé- 
nétrer les  choses  divines  avant  de  croire.  La 

connaissance  est  une  récompense  du  mérite ,  et 
le  mérite  est  le  fruit  de  la  foi.  Or ,  la  grâce  qui 

nous  a  été  donnée  par  la  foi,  ne  nous  était  point 

due  pour  aucun  mérite  antérieur.  Quel  pouvait 

être  en  effet  le  mérite  du  pécheur  et  de  l'impie  ? 
Or ,  le  Christ  est  mort  pour  les  impies  et  pour 

les  pécheurs  {Rom.,  v,  6),  pour  nous  appeler  à 
la  foi  non  à  cause  de  nos  mérites,  mais  par  un 

bienfait  de  la  grâce,  afin  qu'en  croyant  nous 

dicit  Apostolus  :  «  0  homo,  tu  qui  es,  qui  respondeas 
Deo?  Numquid  dicit  figmentum  ei  qui  se  finxit, 
Quare  sic  me  fecisti?  [Rom.,  ix,  20.)  Quamdiu  ergo 
figmentum  es,  nondum  perfectus  fihus;  quia  nondum 
hausisti  plenissimam  gratiam,  qua  nobis  data  est  po- 
testas  filios  Dei  fieri  [Joan.,  i,  12)  quo  possis  audire  : 
Jam  non  dicam  vos  servos,  sed  amicos  [Joan.,  xv, 
15)  :  tu  qms  es,  qui  respondeas  Deo,  et  velis  Dei 
nosse  consilmm?  qui  si  hominis  tibi  cequalis  nosse voluisses,  impudenter  faceres,  nisi  prius  in  amicitiam 
recipereris.  Sicut  ergo  portavimus  imaginem  terreni, portemus  et  imaginem  cœlestis  (I  Cor  xv  49)  • exuentes  nos  veterem  hominem  et  induentes  iovum 
[Coloss.,  III,  9)  :  ut  non  dicatur  nobis  quasi  luteo  fig- niento  :  «  Numquid  dicit  figmentum  eiqui  se  fmxit  • Quare  me  sic  fecisti  ?  » 

3.  Et  ut  manifestum  sit,  non  sanctificato  spiritui sed  carnah  luto  ista  dici,  vide  quid  sequitur  :  «  Aut 
non  habet  potestatem  figulus  luti  ex  eadem  consper- sione  facere  aliud  quidem  vas  in  honorem,  aliud  in 
contumeliam?  »  [Rom.,  ix,  21.)  Ex  quo  ergo  in  para- 

la)  Locum  istum  ad  Mss.  corrîgimu 
(6)  Aliquot  Mss.  compararemus 

diso  natura  nostra  peccavit,  ab  eadem  divina  provi- 
dentia,  non  secundum  cœlum,  sed  secundum  terram, 
id  est,  non  secundum  spiritum,  sed  secundum  car- 
nem  mortali  generatione  formamur,  et  omnes  una 
massa  luti  facti  sumus,  quod  est  massa  peccati.  Cum 
ergo  meritum  peccando  amiserimus,  et  misericordia 
Dei  remota  nihil  aliud  peccantibus  nisi  seterna  dam- 
natio  debeatur,  quid  sibi  vult  homo  de  bac  massa, 
ut  Deo  respondeat  et  dicat  :  «  Quare  me  sic  fecisti  ?  » 
Si  vis  ista  cognoscere,  noli  esse  lutum,  sed  efficere 
filius  Dei  per  illius  misericordiam,  qui  dédit  potesta- 

tem filios  Dei  fieri  credentibus  in  nomine  ejus  [Joan., 

I,  12)  :  [a)  non  autem,  quod  tu  cupis,  antequam  cre- 
dant,  divina  nosse  cupientibus.  Merces  enim  cogni- 
tionis  meritis  redditur,  credendo  autem  meritum 
comparatur.  Ipsa  autem  gratia  quee  data  est  per  fidem, 
nulhs  nostris  meritis  preecedentibus  data  est.  Quod 
est  enim  meritum  peccatoris  et  impii  ?  Christus  au- 

tem pro  impiis  et  peccatoribus  mortuus  est  [Rom., 
V,  6)  :  ut  ad  credendum  non  merito,  sed  gratia  voca- 
remur,  credendo  autem  etiam  meritum  [b)  collocare- 

dant.  divina  datur  nosse  c«;,^>n<Ï6u,. -"Îa^k^ '^'^™'''  corruptum  hocce  modo  :  Non  enim,  quod  tu  cupis,  antequam  are- 
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puissions  mériter.  Les  pécheurs  sont  donc  obli- 
gés de  croire,  pour  que  la  foi  les  purifie  de  leurs 

péchés.  Car  ils  ne  savent  pas  ce  qu'une  vie 
sainte  leur  découvrira  de  connaissances.  C'est 
pourquoi  ils  ne  peuvent  voir,  sans  vivre  sainte- 

ment, et  ils  ne  peuvent  vivre  saintement,  sans 

croire.  Il  est  donc  évident  qu'il  faut  commencer 
par  la  foi ,  afin  que  les  préceptes  de  la  foi  qui 

détachent  l'homme  de  ce  monde,  lui  donnent 
un  cœur  pur,  pour  être  capable  de  voir  Dieu. 

Bienheureux  ceux  qui  ont  le  cœur  pur ,  parce 

qu'ils  verront  Dieu.  {Matth.,  v,  8.)  Ecoutez 
aussi  ce  chant  du  prophète  :  a  Cherchez-le  dans 
la  simplicité  de  votre  cœur.  )>  {Sagesse,  i,  1.) 
On  a  donc  raison  de  dire  à  ceux  qui  demeurent 

dans  la  vieille  routine  d'une  vie  charnelle ,  et 

chez  qui  l'œil  de  l'âme  est  voilé  de  ténèbres  :  «  0 
homme ,  qui  es-tu ,  pour  oser  répondre  à  Dieu  ? 

Le  vase  d'argile  dit-il  à  l'ouvrier  qui  l'a  formé  , 

pourquoi  m'avez-vous  fait  ainsi  ?  Le  potier  n'a- 
t-il  pas  le  pouvoir  de  faire  de  la  même  masse 

d'argile  un  vase  de  gloire  et  un  vase  d'igno- 
minie ?  »  Purifiez-vous  du  vieux  levain ,  et  de- 

venez une  pâte  nouvelle  (I  Cor.,  v ,  7),  sans  res- 
ter un  petit  enfant  dont  la  nourriture  est  le  lait 

(I  Cor.,  III,  2),  mais  croissez  jusqu'à  l'homme 
parfait,  pour  être  au  nombre  de  ceux  dont  il 

est  dit  :  Nous  parlons  le  langage  de  la  sagesse 

au  milieu  des  parfaits.  (I  Cor.,  ii ,  6.  )  Alors  en- 
fin se  dévoileront  à  vos  yeux ,  dans  la  vérité  et 

au  temps  opportun ,  les  mystères  du  Dieu  tout- 
puissant,  sur  les  mérites  les  plus  cachés  des 
âmes ,  et  sur  la  grâce  ou  la  justice. 

4.  Au  sujet  de  Pharaon,  il  est  facile  de  ré- 

pondre que  les  maux  dont  sa  cruauté  avait  acca- 
blé des  étrangers  dans  son  royaume,  avaient 

préparé  son  endurcissement  [Exode,  6);  de 

manière  que  son  cœur  ne  voulut  pas  croire  aux 

signes  les  plus  manifestes  des  ordres  de  Dieu. 

Ainsi  de  la  même  masse  de  péché  Dieu  a  tiré 

des  vases  de  miséricorde ,  pour  les  sauver ,  lors- 

que les  enfants  d'Israël  crieraient  vers  lui;  et 
des  vases  de  colère,  c'est-à-dire.  Pharaon  et  son 

peuple,  dont  la  punition  servirait  d'exemple  à 
ces  mêmes  Israélites.  Tous  étaient  pécheurs  sans 

doute,  Israélites  comme  Egyptiens,  parce  qu'ils 
appartenaient  à  la  même  masse  ;  mais  on  devait 
traiter  autrement  ceux  qui  avaient  prié  le  vrai 

Dieu  dans  leurs  gémissements.  «  Il  supporta 

donc  avec  une  patience  extrême  les  vases  de  co- 
lère, préparés  pour  la  perdition.  ))  {Rom.,  ix,  22.) 

En  disant  «avec  une  extrême  patience,  »  l'Apôtre 
montre  que  Dieu  supporte  longtemps  les  péchés 

de  ce  peuple,  afin  de  laisser  venir  le  moment 

de  la  vengeance,  pour  accabler  les  oppresseurs  et 

délivrer  les  opprimés  ;  ((  voulant  faire  paraître 

mus.  Peccatores  igitur  credere  jubentur,  [a)  ut  a  pec- 
catis  credendo  purgentur.  Nesciunt  enim  quid  recte 
vivendo  visuri  sint.  Quapropter  cum  videre  non  pos- 
sint,  nisi  recte  vivant,  nec  recte  vivere  valeant,  nisi 
credant  ;  manifestum  est  a  fide  incipiendum,  ut  prœ- 
cepta  quibus  credentes  a  sœculo  hoc  avertuntur,  cor 
mundum  faciant,  ubi  videri  Deus  possit.  Beati  enim 
mundo  corde,  quia  ipsi  Deum  videbunt.  [Maith.,  y,  8.) 
Et  per  [h]  proplietiam  canitur  :  In  simplicitate  cordis 
quserite  illum.  [Sap.,  i,  1.)  Quapropter  recte  dici- 
tur  hominibus  in  vetustate  vitœ  manentibus,  et  prop- 
terea  tcnebrosum  oculum  animai  gerentibus  :  «  0 
homo,  tu  qui  es,  qui  respondeas  Deo  !  Numquid  di- 
cit  figmentum  ei  qui  se  linxit  :  Quare  me  sic  fe- 
cisti  ?  Aut  non  habet  potestatem  figulus  luti  ex  ea- 
dem  conspersione  facere  aliud  quidem  vas  in  hono- 
rem,  aliud  in  contumeliam  ?  »  Expurga  vêtus  fer- 
mentum,  ut  sis  nova  conspersio  (I  Cor.,  v,  7)  :  et  in 
ea  ipsa  non  adhuc  parvulus  in  Cliristo  ut  lacté  po- 
tandus  sis  ;  sed  perveni  ad  virum  perfectum  (I  Cor., 
ni,  2)  :  ut  sis  inter  illos  de  quibus  dicitur  :  Sapientiam 
loquimur  inter  perfectos.  (l  Cor.,  n,  6.)  Tum  demum 

(a)  Novem  Mss.  et  a  peccatis  credendo  purgantur.  —  (6)  Mss.  plerique crederet,  habent  cederet. 

recte  et  non  prsepostere  audies,  si  qua  sunt  de  anima- 
rum  occultissimis  meritis,  et  de  gratia  vel  justitia, 
sécréta  omnipotentis  Dei. 

4.  Nam  de  Pharaone  facile  respondetur,  prioribus 
meritis  quibus  afflixit  in  regno  suo  peregrinos,  di- 
gnum  offectum  cui  obduraretur  cor,  ut  nec  manifes- 
tissimis  signis  jubentis  Dei  (c)  crederet.  {Exod.,  v,  6.) 
Ex  eadem  ergo  massa,  id  est,  peccatorum,  et  vasa 
misericordise  protulit,  quibus  subveniret,  cum  eum 
deprecarentur  fdii  Israël;  et  vasa.irae,  q\iorum  sup- 
plicio  illos  erudiret,  id  est,  Pliaraonem  et  populum 
ejus  :  quia  quamvis  essent  utrique  peccatores,  et 
propterea  ad  unam  massam  pertinerent,  aliter  tamen 
tractandi  erant  qui  uni  Deo  ingemuerant.  «  Pertulit 
ergo  in  multa  patient ia  vasa  irse,  quœ  perfecta  sunt 
in  perditionem.  »  [Rom.,  ix,  22.)  Et  eo  ipso  quo  ait, 
«  in  multa  patientia  :  »  satis  significavit  priora 
eorum  peccata,  in  quibus  eos  pertulit  ;  ut  opportune 

tune  vindicaret,  quando  de  illorum  vindicta  subve- 
niendum  erat  bis  qui  liberabantur.  «  Et  ut  notas  fa- 
ceret  divitias  gloriœ  suse  in  vasa  misericordise,  quae 

prseparavit  in  gloriam.  »  [Ibid.,  23.)  Hic  fortasse 

Et  per  Prophetam.  —  (c)  Duo  Mss.  hic  et  infra  in  n,  pro 
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les  richesses  de  sa  gloire  sur  les  vases  de  misé- 

ricorde, qu'il  a  préparés  pour  sa  gloire.  »  {IbicL, 

23.)  Ces  paroles  vont  peut-être  vous  troubler 

et  soulever  encore  cette  question  :  «  Il  fait 

miséricorde  à  qui  il  lui  plaît,  et  il  endurcit  qui 

il  lui  plait.  Après  cela,  pourquoi  se  plaint-il  ? 

Car  qui  est-ce  qui  résiste  à  sa  volonté  ?  »  {Ibid.^ 

18-19.)  Sans  doute  il  fait  miséricorde  à  qui  il  lui 

plait,  et  il  endurcit  qui  il  lui  plait  (I  Sent.,  dist. 

41);  mais  cette  volonté  de  Dieu  ne  peut  pas  être 

injuste.  Son  œil  pénètre  jusqu'aux  profondeurs 
pour  y  découvrir  les  mérites  cachés,  et  quoique 

les  pécheurs  ne  forment  qu'une  seule  masse 
dans  la  corruption  générale  ,  cependant  ils  ne 

sont  pas  tous  pécheurs  au  même  degré.  Le  pé- 

cheur peut  compter  dans  sa  vie  antérieure  des 

actes  qui,  sans  le  justifier  le  rendent  digne  de 
la  justification,  comme  aussi  il  peut  compter  des 

actes  qui  le  rendent  digne  de  réprobation.  Aussi 

l'Apôtre  dit  dans  un  autre  endroit  :  Et  comme 

ils  n'ont  pas  fait  usage  de  la  connaissance  de 
Dieu,  Dieu  les  a  livrés  à  un  sens  réprouvé. 

{Rom.,  I,  28.)  «  Il  les  a  livrés  à  un  sens  ré- 

prouvé ,  »  comme  si  l'on  disait  :  Il  a  endurci  le 
cœur  de  Pharaon  ,  iv,  21);  et  cela  veut 

dire  qu'en  ne  faisant  pas  usage  de  la  connais- 
sance de  Dieu ,  ils  méritaient  d'être  livrés  à  un 

sens  réprouvé. 

5.  Cependant,  il  est  vrai  de  dire  que  le  salut 
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ne  dépend  ni  de  celui  qui  veut,  ni  de  celui  qui 
court,  mais  de  Dieu  qui  fait  miséricorde.  {Rom., 

IX,  16.)  Supposez  un  homme  qui  n'a  commis 
que  des  fautes  légères ,  ou  s'il  .a  commis  des 
fautes  graves  et  nombreuses,  il  en  gémit  et  il 

s'en  repent  dans  le  fond  de  son  cœur,  et  se  rend 
digne  de  la  miséricorde  de  Dieu  ;  on  ne  dira  pas 

qu'il  est  l'auteur  de  son  salut,  car  il  eût  été  per- 

du, si  Dieu  l'avait  abandonné  (I  Retr.,  xxvi). 

C'est  donc  Dieu  qui  lui  a  fait  miséricorde ,  en  se 
laissant  toucher  par  ses  prières  et  sa  douleur. 

C'est  peu  de  vouloir,  si  Dieu  ne  fait  miséricorde. 
Mais  Dieu  qui  nous  invite  à  la  paix  ne  nous  fait 

pas  miséricorde ,  si  la  bonne  volonté  n'est  pas 
déjà  dans  le  cœur  ;  car  la  paix  sur  la  terre  est 
pour  les  hommes  de  bonne  volonté.  {Luc ,  ii ,  14.) 

D'un  autre  côté  personne  ne  peut  vouloir,  sans 
être  prévenu  ou  appelé ,  soit  intérieurement , 

là  où  l'œil  de  l'homme  ne  pénètre  pas ,  soit  ex- 
térieurement par  la  prédication  ou  quelques 

signes  visibles ,  et  il  en  résulte  que  c'est  encore 
Dieu  qui  opère  en  nous  le  vouloir  même. 

{Philip.,  Il,  13.)  Rappelez-vous  ce  festin  dont 

le  Seigneur  nous  parle  dans  l'Evangile  et  qui 
était  tout  prêt  {Luc,  i,  16);  tous  ceux  qui 

étaient  appelés  n'ont  pas  voulu  y  venir ,  et  ceux 

qui  sont  venus  n'auraient  pas  pu  venir,  s'ils 

n'avaient  pas  été  appelés.  C'est  pourquoi  ceux 

qui  sont  venus,  ne  doivent  pas  se  l'attribuer  à 

conturbatus  ad  illam  qusestionem  redis  :  «  Cujus 
vult  miseretur,  et  quem  vult  obdurat  :  quid  adhuc 
conqueritur  ?  Voluntati  enim  ejus  quis  resistit?  « 
[Ihid.,  18  et  19.)  Prorsus  cujus  vult  miseretur,  et 
quem  vult  obdurat  :  sed  hsec  voluntas  Dei  injusta 
esse  non  potest.  (I  Sent.,  dist.  41,  c.  His  tamen.)  Ve- 
nit  enim  de  occultissimis  meritis  :  quia  et  ipsi  pecca- tores  cum  propter  générale  peccatum  unam  massam 
fecerint,  non  tamen  nuUa  est  inter  illos  diversitas. 
Prœcedit  ergo  aliquid  in  peccaloribus,  quo  quamvis 
nondum  sint  justilicati,  digni  efliciantur  justiiica- 
tione;  et  item  prœcedit  in  aliis  peccatoribus  quo  di- 

gni suit  (a)  obtusione.  Habes  eumdem  Apostolum ahbi  dicentem  :  Quoniam  non  probaverunt  Deum  ha- 
bere  m  notitia,  dédit  illos  Deus  in  reprobum  sensunï 
{Rom.,  i,  28.)  Quod  cos  dédit  in  reprobum  sensum" 
hoc  est,  quod  induravit  cor  Pharaonis  {Exod.,  iv' 21)  :  quod  autem  illi  non  probaverunt  Deum  habere 
in  notitia,  boc  est,  quod  digni  exstiterunt  qui  da- rentur  in  reprobum  sensum. 

5.  Tamen  verum  est,  quia  non  volentis  neque  cur- 
{a)  Rat.  et  Mss.  oblunsione.  Et  iafra  obtunsionis  ,  loco  ubtusionis. 

rentis,  sed  miserentis  est  Dei.  [Rom.,  ix,  16.)  Quia 
etiamsi  levioribus  quisque  peccatis,  aut  certe  quamvis 
gravioribus  et  multis,  tamen  magno  gemitu  et  do- 
lore  pœnitendi,  misericordia  Dei  dignus  fuerit,  non 

ipsius  est,  qui  si  relinqueretur,  interiret,  sed  mise- 
rentis Dei,  qui  ejus  precibus  doloribusque  subvenit. 

(I  Retr.,  XXVI.)  Parum  est  enim  velle,  iiisi  Deus  mi- 
sereatur  :  sed  Deus  non  miseretur,  qui  ad  pacem  vo- 
cat,  nisi  voluntas  prsecesserit  ;  quia  in  terra  pax  ho- 
minibus  bonse  voluntatis.  [Luc.,  ii,  14.)  Et  quoniam 
nec  velle  quisquam  potest,  nisi  admonitus  et  voca- 
tus,  sive  intrinsecus,  ubi  iiullus  liomiiium  videt,  sive 
extrinsecus  per  sermonem  sonantem  ;  aut  per  aliqua 
signa  visibilia  ;  efficitur  ut  etiam  ipsum  velle  Deus 
operetur  in  nobis.  [Philip.,  ii,  13.)  Ad  illam  enim 
cœnam,  quam  Dominus  dicit  in  Evangelio  prsepara- 
tam  [Luc,  i,  16)  :  nec  omnes  qui  vocati  sunt  ve- 
nire  voluerunt,  neque  illi  qui  venerunt,  venire  pos- 
sent,  nisi  vocarentur.  Itaque  nec  illi  debent  sibi  tri- 
buere  qui  venerunt  ;  quia  vocati  venerunt  ;  nec  illi 
qui  noluerunt  venire  ,  debent  alteri  tribuere ,  sed 
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eux-mêmes ,  puisqu'ils  avaient  besoin  d'être  ap- 

pelés ;  et  ceux  qui  n'ont  pas  voulu  venir ,  ne 

doivent  pas  s'en  prendre  à  d'autres  qu'à  eux- 

mêmes  ,  puisqu'ils  étaient  appelés  librement, 

s'ils  avaient  voulu  venir.  Donc  la  vocation  opère 
la  volonté  avant  le  mérite.  C'est  pourquoi  celui 

qui  s'attribue  d'être  venu  après  avoir  été  invité, 
ne  peut  s'attribuer  d'avoir  été  invité.  Quant  à 

celui  qui  n'est  pas  venu,  étant  invité,  quoiqu'il 
n'eût  point  mérité  cette  invitation,  il  a  com- 

mencé à  mériter  un  cliâtiment ,  pour  avoir  né- 

gligé d'y  répondre.  Par  là  se  trouvent  réunies 
ces  deux  choses  :  Je  chanterai ,  Seigneur,  votre 

miséricorde  et  votre  justice.  {Ps.  c,  1.)  La  misé- 

ricorde ,  c'est  la  vocation  ;  la  justice ,  c'est  le  bon- 
heur des  invités  qui  sont  venus ,  et  le  châtiment 

des  invités  qui  n'ont  pas  voulu  venir.  Est-ce  que 

Pharaon  ignorait  tous  les  bienfaits,  que  l'arrivée 

de  Joseph  avait  répandus  sur  la  terre  d'Egypte  ? 
{Gen.,  XLi.)  La  connaissance  de  ce  fait  était 

une  invitation  pour  traiter  avec  bonté  le  peuple 

d'Israël,  et  pour  acquitter  sa  dette  de  reconnais- 
sance. Mais  ne  voulant  pas  répondre  à  cet  appel, 

{Exode,  V,  6,  vu,  28)  et  se  montrant  cruel  en- 

vers ceux  qu'ils  devaient  traiter  avec  humanité 
et  miséricorde ,  il  mérita  comme  châtiment  que 

son  cœur  fût  endurci,  et  son  esprit  tellement 

aveuglé  ,  qu'il  demeurât  incrédule,  malgré  les 
prodiges  nombreux  et  merveilleux  que  Dieu  fit 

éclater  en  sa  présence  ;  et  le  peuple  délivré  put 
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prendre  une  grande  leçon  en  voyant  le  châti- 
ment de  ce  roi,  dans  son  endurcissement,  et 

dans  son  trépas  au  iiilieu  des  flots  de  la  mer 

Rouge,  châtiment  qu'il  avait  mérité  par  sa 
tyrannie  incorrigible. 

6.  Or,  cette  vocation  qui  opère  suivant  l'oppor- 
tunité des  temps,  soit  à  l'égard  des  individus,  soit 

à  l'égard  des  peuples,  et  du  genre  humain,  est 
l'œuvre  d'une  haute  et  profonde  combinaison  pro- 

videntielle. (I  Rétr.,  XXVI.)  Ainsi  s'expliquent  ces 
paroles  :  Je  t'ai  sanctifié  dans  le  sein  de  ta  mère, 
et  avant  que  tu  fusses  formé  dans  ses  entrailles, 

je  t'ai  connu.  {Jérém.,  i,  5.)  Et  encore  :  J'ai 
aimé  Jacob  et  j'ai  haï  Esaû  {Mal.,  i,  2,  3);  toutes 
paroles  prononcées  avant  la  naissance  de  ceux  qui 

en  étaient  l'objet,  profond  mystère  que  personne 
ne  peut  comprendre,  excepté  peut-être  ceux  qui 
aiment  Dieu  de  tout  leur  cœur,  de  toute  leur  âme 

et  de  tout  leur  esprit,  et  qui  aiment  le  prochain 

comme  eux-mêmes.  [Deut.,  vi,  5;  Matth.,  xii, 
37.)  Leur  cœur  étant  ainsi  rempli  par  la  charité, 

ils  pourront  peut-être  comprendre  avec  les 
saints  la  hauteur,  la  longueur,  la  largeur  et  la 
profondeur  de  la  pensée  divine.  {Eph.,  m,  18.) 

Cependant,  il  faut  s'attacher  fermement  à  cette 

croyance,  c'est  que  Dieu  ne  peut  rien  faire  d'in- 
juste, et  qu'il  n'y  a  aucune  créature  qui  ne  doive 

à  Dieu  ce  qu'elle  est;  puisque  c'est  à  lui  qu'est 
dû  tout  honneur,  toute  beauté,  toute  harmonie 

entre  les  parties.  Mais  si  on  s'attaque  à  tout  cela, 

tantum  sibi  ;  quoniam  ut  venirent,  vocati  erant  in 
libéra  voluntate.  Yocatio  ergo  ante  raeritum  volun- 
tatem  operatur.  Propterea  et  si  quisquam  sibi  tri- 
buit  quod  venit  vocatus,  non  sibi  potest  tribuere 
quod  vocatus  est.  Qui  autem  vocatus  non  venit,  sicut 
non  habuit  meritum  premii  ut  vocaretur,  sic  inchoat 
meritum  supplicii  cum  vocatus  venire  iieglexerit.  Ita 
erunt  duo  illa  :  Misericordiam  et  judicium  cantabo 
tibi  Domine.  {Psal.  c,  1.)  Ad  misericordiam  pertinet 
vocatio  :  ad  judicium  pertinet  beatitudo  eorum  qui 
venerunt  vocati,  et  suppUcium  eorum  qui  venire  no- 
luerunt.  Numquid  ergo  latebat  Pharaonem  quantum 
boni  consecutse  fuerint  terrse  illœ  per  adventum  Jo- 

seph? {Gen.,  XLi.)  lUius  ergo  rei  gestse  cognitio,  vo- 
catio ejus  fuit,  ut  populum  Israël  misericorditer 

tractans  non  esset  ingratus.  Quod  autem  liuic  voca- 
tioni  obtemperare  noluit,  sed  exercuit  crudelitatem 
in  eis,  quibus  humanitas  et  misericordia  debebatur^, 
mseruit  pœnam,  ut  induraretur  iUi  cor,  et  tantam 
csecitatem  mentis  pateretur,  ut  tôt  et  tantis  tamque 
manifestis  Dei  signis  non  crederet  {Exod.,  v,  6,  et 

TOM.  XXI. 

vn,  28)  :  quo  posset  ejus  supplicio,  sive  obdurationis, 
sive  ultimse  visibilis  submersionis,  erudiri  populus, 
cujus  afflictione  ille,  et  occultse  obtusionis,  et  mani- 

festée submersionis  meritum  sibi  compararet. 
6 .  Hsec  autem  vocatio,  quse  sive  in  singulis  homi- 

nibus,  sive  in  populis,  atque  in  ipso  génère  humano 
per  temporum  opportunitates  operatur,  altee  et  pro- 
fundee  ordinationis  est.  (I  Retr.,  xxvi.)  Quo  pertinet 
etiam  illud  :  In  utero  sanctilicavi  te,  et  cum  esses  in 
renibus  patris  tui,  vidi  te.  [Jerem.,  i,  5.)  Et  :  Jacob 
dilexi,  Esau  autem  odio  babui  [Malac,  i,  2  et  3)  : 
cum  dictum  sit  antequam  nascerentur.  Nec  compre- 
hendi  potest,  nisi  forte  ab  eis  qui  diligunt  Deum  ex 
toto  corde  et  ex  tota  anima  et  ex  tota  mente  sua,  et 
diligunt  proximos  suos  tanquam  se  ipsos.  [Deut., 
VI,  5;  Matth.,  xxn,  37.)  Tanta  enim  caritate  fundati 
possunt  jam  fortasse  cum  Sanctis  comprehendere 
longitudinem,  latitudinem,  altitudinem,  et  profon- 
dum.  [Ephes.,  ni,  18.)  Illud  tamen  constantissima 
iide  retinendum,  neque  quidquam  Deum  injuste  fa- 
cere,  neque  ullam  esse  naturam  quse  non  Deo  debeat 6 
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si  vous  dépouillez  complètement  ce  qui  existe,  il 

ne  restera  plus  rien. 

Question  LXIX.  —  Sur  ces  paroles  :  Alors 

le  Fils  sera  lui-même  assujetti  à  celui  qui  lui 

aura  assujetti  toutes  choses.  (I  Cor.,  xv,  28.)  — 

1.  Ceux  qui  prétendent  que  le  Fils  de  Dieu  n'est 

14.)  Il  n'a  point  cru  que  ce  fut  pour  lui  une  usur- 

pation de  s'égaler  à  Dieu  ;  il  s'est  anéanti  lui- 
même  en  prenant  la  nature  d'esclave.  {Philip.^ 

II,  6.)  Mais  il  y  a  dans  l'Ecriture  des  passages 
qui  sont  propres  à  la  personne,  en  dehors  même 

de  l'incarnation,  de  manière  que  quand  on  parle 

pas  égal  à  son  Père,  ne  manquent  pas  de  citer    du  Père,  il  ne  faut  entendre  que  le  Père  ;  et 

ce  texte  de  l'Apôtre  :  o  Lorsque  toutes  choses 

auront  été  assujetties  au  Fils,  alors  le  Fils  lui- 

même  sera  assujetti  à  celui  qui  lui  aura  assujetti 

toutes  choses,  afin  que  Dieu  soit  tout  en  tous.  )) 

En  effet ,  l'erreur  ne  peut  se  cacher  sous  le 

voile  du  christianisme  qu'en  faussant  le  sens 

des  Ecritures.  Ils  disent  donc  :  S'il  est  égal, 
comment  sera-t-il  assujetti  ?  (liv.  I  de  la  Trin., 

chap.  VIII.)  Cette  objection  revient  à  celle  de 

l'Evangile  :  S'il  est  égal,  comment  le  Père  est- 
il  plus  grand?  Car  le  Seigneur  dit  lui-même  : 
Mon  Père  est  plus  grand  que  moi.  {Jean,  xiv, 

18.)  Or,  la  règle  de  la  foi  catholique,  c'est  que 

quand  l'Ecriture  parle  du  Fils  comme  s'il  était 

moins  grand  que  le  Père,  il  faut  l'entendre  de 

la  nature  humaine  ;  et  quand  elle  montre  l'éga- 

lité, il  faut  l'entendre  de  la  nature  divine.  On 
comprend  maintenant  le  sens  de  ces  paroles  : 

Mon  Père  est  plus  grand  que  moi,  mon  Père  et 

moi  nous  sommes  un.  {Jean,  x,  30.)  Le  Verbe 

était  Dieu,  le  Verbe  s'est  fait  chair.  {Jean,  i,  1, 

id  quod  est  :  quia  Deo  debetur  omne  decus  et  pul- 
chritudo  et  congruentia  partium  ;  quam  si  penitus 
(a)  persecutus  fueris,  et  usque  ad  omnes  rehquias  de 
rébus  detraxeris,  remanet  nihil. 

Qu^sT.  LXIX.  —  De  eo  quod  scriptum  est  :  Tanc 
et  ipse  Filius  subjectus  ei  erit,  qui  illi  subjecit  omnia. 
—  1 .  Qui  Filium  Dei  Patri  œqualem  non  esse  con- 
tendunt,  soient  usurpare  familiarius  hoc  testimo- 
nium,  ubi  ait  Apostolus  :  Cum  autem  ei  omnia  sub- 
jecta  fuerint,  tune  et  ipse  Filius  subjectus  erit  ei,  qui illi  subjecit  omnia,  ut  sit  Deus  omnia  in  omnibus. 
(I  Cor.,  XV,  28.)  Non  enim  posset  eis  error  oboriri 
palliatus  nomine  Christiano,  nisi  de  Scriptuiis  non 
mtellectis.  Dicunt  enim  :  Si  œqualis  est,  quomodo subjectus  ent  ei?  Quod  utique  simile  est  illi  Evan- 
gehcœ  quœstiom  :  Si  œqualis  est,  quomodo  major  est Pater?  (Lib.  1.  de  Tnnit.,  cap.  8.)  Ipse  enim  Dominus 
ait  :  Quoniam  Pater  major  me  est.  [Joan.,  xiv,  18.) Régula  autem  catholicae  fide  sic  se  habet,  ut  cum  ali- 
qua  in  Scripturis  dicuntur  de  Filio,  quod  sit  minor 
Pâtre,  secundum  susceptionem  hominis  intelligantur  : 

cum  vero  ea  dicuntur  quibus  demonstratur  sequalis' secundum  id  quod  Deus  est  accipiantur.  Apparet  ergo 
(a)  Sic  Mss.  Editi  autem ,  proseculus  fueris,  —  (b)  Rat.  Er.  et  Mss. 

quand  on  parle  du  Fils,  il  ne  faut  entendre  que 

le  Fils;  or,  les  hérétiques,  en  prenant  les  textes 

comme  nous  les  expliquons,  prétendent  qu'ils 
détruisent  l'égalité.  Car  il  est  écrit  {Jean,  i,  3)  : 

Toutes  choses  ont  été  faites  par  lui,  j'entends 

par  le  Fils,  c'est-à-dire  par  le  Verbe  de  Dieu. 

Quel  était  le  premier  agent,  si  ce  n'est  le  Père? 
Or,  il  n'est  écrit  nulle  part  que  le  Fils  ait  fait 
aucune  créature  par  le  Père.  Il  est  encore  écrit 

{Coloss.,  I,  15)  :  Que  l'image  du  Père,  c'est  le 
Fils  ;  or,  il  n'est  écrit  nulle  part  que  l'image  du 

Fils  soit  le  Père.  Il  est  dit  encore  que  l'un  en- 

gendre, et  que  l'autre  est  engendré  ;  puis  en- 
core bien  d'autres  expressions  de  ce  genre,  qui 

n'ont  point  rapport  à  l'égalité  de  substance , 
mais  à  la  propriété  des  personnes.  Et  comme  ces 

hérétiques  prétendent  que  l'égalité  des  personnes 
n'est  pas  possible,  parce  que  leur  esprit  grossier  ne 

peut  pas  s'élever  jusqu'à  lahauteur  de  ce  mystère, 

il  faut  les  écraser  sous  le  poids  de  l'autorité.  Car 

s'il  était  impossible  d'admettre  l'égalité  entre 

quemadmodum  dictum  sit,  Pater  major  me  est  :  Et; 
Ego  et  Pater  ununi  sumus.  {Joan.,  x,  30.)  Et  :  Deus 
erat  Verbum.  Et  :  Verbum  caro  factum  est.  {Joan.,  i, 
1,  et  14.)  Et  :  Non  rapinam  arbitratus  est  esse  sequa- 

lis Deo,  sed  semetipsum  exinanivit  formam  servi  ac- 
cipiens.  {Philip.,  i\,  6.)  Sed  quoniam  multa  etiam 
secundum  proprietatem  personœ,  excepto,  quod  at- 
tinet  ad  susceptionem  hominis,  de  illo  ita  dicuntur, 
ut  Patrem  non  aliud  quam  Patrem,  et  Filium  non 
aliud  quam  Filium  intelligi  oporteat,  putant  lisere- 
tici  in  ils  quse  ita  dicuntur  atque  intelliguntur,  sequa- 
litatem  esse  non  posse.  Scriptum  est  enim  :  Omnia 
per  ipsum  facta  sunt  {Joan.,  i,  3)  :  utique  per  Filium, 
hoc  est  per  Verbum  Dei  :  a  quo,  nisi  a  Pâtre  ?  Nus- 
quam  autem  scriptum  est,  quod  Filius  per  Patrem 
aliquam  creaturam  operatus  sit.  Item  scriptum  est 

{Coloss,,  I,  15)  :  quod  imago  Patris  sit  Filius  :  nus- 
quam  autem  scriptum  est,  quod  imago  Filii  sit  Pa- 

ter. Deinde  quod  ille  genitor,  ille  genitus  ;  et  caetera 
hujuscemodi,  quce  non  ad  œqualitatem  substantiee, 
sed  ad  proprietatem  pertinent  personarum  :  in  quibus 
illi  œqualitatem  cum  dicunt  esse  non  posse,  quoniam 
ad  hœc  penetranda  {b)  crassiores  mentes  adhibent, Qrossiores. 
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celui  qui  a  tout  fait,  et  celui  par  qui  tout  a  été 

fait,  entre  l'image  et  le  type  de  l'image,  entre 
celui  qui  est  engendré  et  celui  qui  engendre, 

l'Apôtre  pour  fermer  la  bouche  aux  hommes 

opiniâtres  n'aurait  pas  dit  :  Il  n'a  point  cru  que 

ce  fût  pour  lui  une  usurpation  de  s'égaler  à  Dieu. 
{Philip.^  iij  6.)  , 

2.  Tout  ce  qui  est  écrit  pour  établir  la  distinc- 
tion du  Père  et  du  Fils,  est  relatif  tantôt  à  la 

propriété  des  personnes,  tantôt  au  mystère  de 

l'incarnation,  pourvu  qu'on  maintienne  la  divi- 

nité, l'unité  et  l'égalité  de  substance  entre  le 
Père  et  le  Fils.  On  peut  donc  demander  ici  si 

l'Apôtre  avait  en  vue  la  propriété  des  personnes, 
ou  l'incarnation ,  quand  il  a  dit  :  a  Alors  le  Fils 
lui-même  sera  soumis  à  celui  qui  lui  aura  soumis 
toutes  choses.  »  (I  Cor.,  xv,  28.)  Un  passage  de 

l'Ecriture  s'explique  ordinairement  par  le  con- 
texte, lorsque  les  circonstances  qui  touchent  à  la 

question  sont  examinées ,  et  traitées  avec  une  at- 
tention scrupuleuse.  Or,  nous  trouvons  que  ces 

paroles  viennent  à  la  suite  de  celles-ci  placées 

plus  haut  :  ((  Mais  maintenant  Jésus-Christ  est 

ressuscité  d'entre  les  morts,  et  il  est  devenu  les 
prémices  de  ceux  qui  sont  dans  le  sommeil  de 

la  mort.  »  {[bld.,  20.)  L'Apôtre  traitait  en  effet 
de  la  résurrection  des  morts.  Or,  c'est  comme 
homme  que  le  Seigneur  est  ressuscité,  comme 

pondère  auctoritatis  urgendi  sulit.  Si  eiiim  in  liis 
non  posset  intelligi  aiquaUtas  ejus  per  quem  facta 
sunt  omnia  et  ejus  a  quo  facta  sunt,  imaginis  et  ejus 
cujus  imago  est ,  geniti  et  genitoris  ;  iiullo  modo 
Apostolus  contentiosorum  hominum  ora  coucludeiis 
ipsum  etiam  ver])um  poneret,  dicens  :  Non  rapinam 
arbitratus  est  esse  tequalis  Deo.  {Philip.,  u,  6.) 

2.  Cum  ergo  ea  quœ  ad  distinctionem  Patris  et  Fi- 
lii  scripta  sunt,  partim  propter  personarum  proprie- 
tates,  partim  propter  susceptionem  hominis ,  ita 
scripta  sint  ;  dum  tamen  divinœ  substantise  Patris  et 
Filii  deitas  et  unitas  et  œqualitas  maneat  :  recte  quae- 
ritur  in  hoc  loco,  utrum  secundum  personarum  pro- 
prietates,  an  secundum  liomiuis  susceptionem  Apos- 

tolus dixerit  :  «  Tune  et  ipse  Filius  subjectus  erit  ei, 
quiilUsubjecit  omnia.»  (l  Cor.,  xv,  28.)Solet  circum- 
stantia  Scripturœ  illuminare  sententiam,  cum  ea  quse 
circa  scripta  sunt,  prsesentem  quœstionem  conthi- 
gentia,  dihgenti  discussione  tractantur.  Invenimus 
itaque  ita  ventum  esse  ad  hune  locum,  ut  supra  di- 
ceret  :  «  Nunc  autem  Christus  surrexit  a  mortuis,  pri- 
mitise  dormentium.  »  {Ibid.,  20.)  Agebat  enim  de  re- 
surrectione  mortuorum,  quod  in  Domino  secundum 

(a)  Edili  constanler  :  iVouissme  repugaantibus  Mss.  plerisque. 

le  prouve  très-clairement  ce  qui  suit  :  ((  Car  c'est 

par  un  homme  que  la  mort  est  venue;  c'est 
aussi  par  un  homme  que  vient  la  résurrection  ; 

et  comme  tous  meurent  en  Adam,  tous  revi- 

vront aussi  par  Jésus-Christ.  Mais  chacun  à  son 

rang  :  Jésus-Christ  d'abord,  comme  prémices  , 
puis  ceux  qui  sont  à  Jésus-Clirist  en  sa  pré- 

sence. Après  quoi  viendra  la  consommation  de 

toutes  choses,  lorsqu'il  aura  remis  le  royaume  à 

Dieu  son  Père,  et  qu'il  aura  anéanti  tout  em- 
pire, toute  domination  et  toute  puissance.  Car 

Jésus-Christ  doit  régner,  jusqu'à  ce  que  Dieu  ait 
mis  tous  ses  ennemis  sous  ses  pieds.  Or,  la  mort 

sera  le  dernier  ennemi  qui  sera  détruit.  L'Ecri- 
ture dit  que  Dieu  lui  a  tout  mis  sous  les  pieds  et 

lui  a  tout  assujetti  ;  il  est  indubitable  qu'il  faut 
en  excepter  celui  qui  lui  a  assujetti  toutes 

choses.  Lors  donc  que  toutes  choses  auront  été 

assujetties  au  Fils,  alors  le  Fils  sera  lui-même 
assujetti  à  celui  qui  lui  a  assujetti  toutes  choses, 
afin  que  Dieu  soit  tout  en  tous.  »  {Ibid.,  21.)  Il 
est  donc  évident  par  cette   citation ,  que  le 

passage  se  rapporte  au  Fils  de  Dieu,  comme 
homme. 

3.  Mais  ce  chapitre  dont  j'ai  rapporté  le  texte 

entier,  soulève  encore  d'autres  questions.  On  dit 
d'abord  :  ((  Lorsqu'il  aura  remis  le  royaume  à 
Dieu  son  Père,  »  comme  si  le  Père  ne  régnait  pas 

susceptionem  hominis  factum  est  :  quanquam  aper- 
tissime  sequatur  et  dicat  {Ibid.,  21,  etc.)  :  «Quoniam 
quidem  per  hominem  mors,  et  per  liominem  resur- 
rectio  mortuorum.  Sicut  enim  in  Adam  omnes  mo- 
riuntur,  sic  et  in  Christo  omnes  vivificabuntur.  Unus- 
quisque  autem  in  suo  ordine  :  initium  Christus  ;  deinde 
ii  qui  sunt  Cliristi,  in  {■Koi.çcumct)  prsesentia  ejus  ;  deinde 
tinis,  cum  tradiderit  regum  Deo  et  Patri,  cum  eva- 
cuaverit  omnem  principatum  et  omnem  potestatem 
et  virtutem.  Oportet  enim  illum  regnare,  donec  ponat 
omnes  inimicos  suos  sub  pedibus  suis,  {a)  Novissima 
inimica  destruetur  mors.  Omnia  enim  subjecit  sub 

pedibus  ejus.  Cum  autem  dixerit,  quod  omnia  sub- 
jecta  sunt,  manifestum  est  quia  prœter  eum  qui 
subjecit  illi  omnia.  Cum  autem  ei  omnia  subjecta 
fuerint,  tune  et  ipse  Filius  subjectus  erit  ei,  qui  illi 
subjecit  omnia,  ut  sit  Deus  omnia  in  omnibus.  Mani- 

festum est  ergo,  hoc  secundum  susceptionem  homi- nis dictum. 

3.  Sed  aha  in  hoc  capitulo,  cujus  totum  textum 
commemoravi,  soient  habere  qusestionem  :  primo 
quod  dictum  est  :  «  Cum  tradiderit  regnum  Deo  et 

Patri  :  »  (I  Cor.,  xv,  24)  quasi  nunc  non  teneat  re- 
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maintenant.  On  dit  encore  :  «  Jésus-Christ  doit 

régner  jusqu'à  ce  que  Dieu  ait  mis  tous  ses  en- 

nemis sous  ses  pieds;  »  comme  s'il  ne  devait 

plus  régner  ensuite  (liv.  I  de  la  Trin,,  cliap. 

Yiii,  10),  et  qu'on  doive  prendre  en  ce  sens  la 

parole  qui  précède  :  «  Après  quoi  viendra  la 

fin.  »  On  ne  pourrait  pas  dire  sans  blasphème 

que  la  consommation  de  toutes  choses  sera  la 

fm  de  son  règne,  puisqu'il  est  écrit  dans  l'Evan- 

gile :  Et  son  règne  n'aura  pas  de  fm.  {Luc^  i, 
33.)  Enfin  quand  on  dit  :  «  Lorsque  toutes 
choses  auront  été  assujetties  au  Fils,  alors  le 

Fils  lui-même  sera  assujetti  à  celui  qui  lui  aura 

assujetti  toutes  choses  ;  »  il  y  en  a  qui  veulent 

entendre  ces  paroles ,  comme  si  maintenant 

quelque  chose  n'était  pas  soumis  au  Fils,  ou 
que  le  Fils  lui-même  ne  fût  pas  soumis  à  son 
Père. 

4.  La  question  s'explique  par  une  formule  de 

langage.  Ainsi  l'Ecriture  a  sa  manière  de  parler, 
et  quoique  une  chose  soit  toujours  la  même,  on 

parait  lui  donner  une  existence  nouvelle,  parce 

qu'elle  se  manifeste  d'une  manière  particulière. 
Ainsi  nous  disons  dans  la  prière  :  Que  votre  nom 

soit  sanctifié  {Matth.,  vi,  9),  comme  s'il  n'était 
pas  toujours  saint.  Donc  de  même  que  «  soit 

sanctifié  )>  signifie  qu'il  soit  reconnu  pour  être 

saint,  ainsi  ces  paroles  :  «  Lorsqu'il  aura  remis  le 

royaume  à  Dieu  son  Père,  »  signifient  qu'il  mon- 

gnum  Pater.  Deinde  quod  dictum  est  :  «  Oportet  enim 
illum  regnare^  donec  ponat  omnes  inimicos  suos  sub 
pedibus  suis  :  «  quasi  postea  non  sit  regnaturus,  et  ad 
hoc  valeat  quod  supra  dictum  est  :  «  Deinde  finis.  » 
(Lib.  1.  de  Trinit.,  cap.  8  et  10.)  Quod  sacrilega  opi- 
nione  sic  accipiunt,  quasi  fmem  dixerit,  consumma- 
tionem  regni  ejus  :  cum  scriptum  sit  in  Evangelio  : 
Et  regni  ejus  non  erit  finis.  [Luc,  i,  33.)  Postremo 
quod  dictum  est  :  Cum  autem  ei  omnia  subjecta  fue- 
rmt,  tune  et  ipse  Fihus  subjectus  eritei  qui  illi  sub- 
jecit  omnia  :  »  sic  volunt  intelligi,  quasi  nunc  aut 
ahquid  Fiho  non  sit  subjectum,  aut  Patri  non  sit  ipse subjectus. 

4.  Génère  igitur  locutionis  solvitur  quaestio.  Sic 
enim  plerumque  Scriptura  loquitur,  ut  quod  semper est,  tune  iieri  dicatur  in  aliquo,  cum  (a)  in  eo  co- 
gnosci  cœperit.  Ita  enim  dicinius  in  oratione  :  San- 
etificetur  nomentuum  [Mattk.,  y\,  9.)  quasi  ahquando 
sanctum  non  sit.  Ergo  sicut  sanctificetur,  est  sanc- 
tum  esse  innotescat  :  ita  quoque  :  «  Cum  tradiderit 
regnum  Deo  et  Patri,  «  id  est,  cum  Patrem  regnare 

{a)  Mss.  ab  eo. 
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trera  son  Père  comme  un  souverain  qui  règne, 

et  cela  d'une  manière  éclatante  et  qui  frappera 
tous  les  yeux,  tandis  que  maintenant  son  règne 
est  caché  aux  fidèles  qui  y  croient ,  et  aux  infi- 

dèles qui  n'y  croient  pas.  Il  anéantira  donc  tout 
empire  et  toute  domination,  en  manifestant  le 

règne  de  son  Père,  afin  qu'il  soit  indubitable 

pour  tout  le  monde  qu'il  n'y  a  ni  prince,  ni  roi, 
au  ciel  ou  sur  la  terre,  qui  ait  aucun  pouvoir  par 

lui-même,  mais  que  tout  pouvoir  vient  de  celui 

par  qui  toutes  choses  ont  été  faites,  non-seule- 
ment pour  exister,  mais  pour  être  gouvernées. 

Au  jour  de  cette  grande  manifestation,  personne 

ne  pourra  mettre  son  espérance  ni  dans  un 

prince,  ni  dans  un  homme  quelconque.  C'est 
pourquoi  le  Prophète  a  chanté  ces  paroles  :  Il  est 
bon  de  mettre  son  espérance  dans  le  Seigneur, 

plutôt  que  dans  un  homme  ;  il  est  bon  de  mettre 
son  espérance  dans  le  Seigneur,  plutôt  que  dans 

les  princes.  [Ps.  cxvii,  8,  9.)  La  méditation  de 

ces  paroles  fait  monter  les  pensées  de  l'âme  jus- 

qu'au royaume  du  Père,  pour  l'empêcher  de 
mettre  sa  confiance  dans  lespouvoirs  de  la  terre, 

et  de  s'appuyer  sur  elle-même  par  une  com- 
plaisance pernicieuse.  Le  Christ  remettra  donc  le 

royaume  à  Dieu  et  au  Père,  lorsque  le  Père  sera 

connu  et  rendu  comme  visible  dans  la  personne 

de  son  Fils.  Son  royaume  actuel,  ce  sont  les  chré- 

tiens en  qui  il'règne  par  la  foi.  Car  autre  est  le 

monstraverit,  ut  per  speciem  manifestationemque 
clarescat,  quod  nunc  a  fidelibus  creditur  et  ab  infi- 
delibus  non  putatur.  Evacuabit  au-tem  omnem  prin- 
cipatum  et  potestatem,  manifestando  utique  regnum 
Patris,  ut  omnibus  notum  sit,  nullum  principium 
et  potestatum,  sive  cœlestium,  sive  terrestrium,  per 
se  habuisse  aliquid  principatus  et  potestatis,  sed  ab 
illo  ex  quo  sunt  omnia,  non  solum  ut  sint,  verum 
etiam  ut  ordinata  sint.  In  illa  enim  manifestatione 
nulli  spes  aliqua  remanebit  in  quoquam  principe, 
aut  in  quoquam  homine.  Quod  etiam  nunc  prophe- 
tice  canitur  :  «  Bonum  est  sperare  in  Domino,  quam 
sperare  in  homine  ;  bonum  est  sperare  in  Domino, 
quam  sperare  in  principibus  :  »  [Psal.  cxvn,  8  et  9) 
utista  meditatione  anima  jam  in  regnum  Patris  assur- 
gat,  nec  cujusquam  potestatem  prseter  illum  magni 
faciens,nec  sua  sibi  perniciosissime  blandiens.  Tradet 
ergo  regnum  Deo  et  Patri,  cum  per  illum  per  spe- 

ciem cognoscetur  Pater.  Regnum  enim  ejus  sunt  in 
quibus  nunc  régnât  per  fidem.  Aliter  enim  dicitur 
regnum  Chiisti  secundum  potestatem  divinitatis,  se- 
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royaume  du  Christ,  considéré  dans  la  puissance  ce  que  Dieu  ait  mis  ses  ennemis  sous  ses  pîeds,  n 

de  sa  divinité,  où  toute  créature  lui  est  soumise,  il  ne  faut  pas  entendre  qu'une  fois  ses  ennemis 

et  autre  est  son  royaume  qu'on  appelle  l'Eglise  soumis,  il  ne  doive  plus  régner  ;  mais  a  Jésus- 

où  il  règne  par  la  foi  qu'il  inspire  et  par  la  prière  Christ  doit  régner,  jusqu'à  ce  que  Dieu  ait  mis 
qui  lui  dit  :  «  Possédez-nous.  »  {Isa.,  xvi,  13.)  Il  ses  ennemis  sous  ses  pieds,  »  c'est-à-dire  il  doit 

n'est  rien  sans  doute  qu'il  ne  possède.  Mais  il  opérer  le  développement  de  sa  puissance  à  un  tel 

faut  l'entendre  comme  cette  parole  :  Lorsque  vous  point  d'évidence,  que  ses  ennemis  seront  dans 
étiez  esclaves  du  péché,  vous  étiez  libres  à  l'égard  l'impossibilité  de  contester  sa  souveraineté.  Pour 
delà  justice.  {Rom.,  vi,  20.)  Il  anéantira  donc  expliquer  cette  locution,  en  voici  une  autre  qui 

tout  empire,  toute  domination,  toute  puissance,  lui  ressemble  :  «  Nos  yeux  sont  tournés  vers  le 

en  ce  sens  que  quiconque  verra  le  Père  par  Seigneur,  jusqu'à  ce  qu'il  prenne  pitié  de  nous.  » 
le  Fils,  ne  soit  tenté  ou  forcé  de  se  complaire  {Ps.  cxxii,  2.)  Cela  ne  veut  pas  dire  que  quand  il 

en  sa  propre  puissance,  ni  en  aucune  puissance  aura  eu  pitié  de  nous,  nous  devrons  détourner 

créée.  nos  yeux  du  Seigneur.  Car  notre  bonheur  est 

5.  (iJésus-Christdoitrégnerjusqu'àcequeDieu  d'autant  plus  grand,  que  nous  jouissons  davan- 

ait  mis  ses  ennemis  sous  ses  pieds  ;  »  (ICor.,xv,  tage  de  sa  contemplation.  C'est  ainsi  qu'on  a 
25)  c'est-à-dire  qu'ilfaut  que  son  règne  s'établisse  dit  encore  :  Nos  yeux  ne  sont  dirigés  vers  le 

d'une  manière  si  manifeste,  que  tous  ses  ennemis  Seigneur  que  jusqu'à  l'instant  où  sa  miséricorde 

soientforcés  d'avouer  qu'il  est  le  souverain.  C'est  nous  exauce,  pour  signifier,  non  pas  qu'on  se 
ainsiqu'ilfautentendreque  ses  ennemis  seront  un  détourne  de  lui,  mais  qu'on  n'a  plus  rien  à  lui 
jour  sous  ses  pieds.  Si  on  applique  cette  exprès-  demander.  Quand  le  royaume  du  Christ  sera-t-il 

sion  aux  justes,  on  dira  qu'ils  ont  été  ennemis,  donc  arrivé  à  sa  plus  grande  manifestation,  si 

avant  d'être  justifiés,  et  qu'en  croyant  ils  se  sont  ce  n'est  lorsque  tous  ses  ennemis  reconnaîtront 

soumis.  Si  on  l'applique  aux  impies  qui  ne  par-  qu'il  règne  en  souverain  maitre  ?  Autre  chose 
tageront  pas  la  béatitude  future  des  justes,  on  est  donc  de  ne  plus  se  développer,  et  autre 

dira  qu'ils  reconnaîtront  à  leur  grande  confusion  chose  de  ne  plus  exister.  Ne  plus  se  manifes- 

quand  il  donnera  les  signes  manifestes  de  sa  ter,  c'est  cesser  d'accroître  sa  manifestation , 

puissance,  qu'il  est  le  souverain  Maître.  Donc  ne  plus  exister  ce  serait  cesser  d'être.  Or, 

quand  on  dit  :  ((  Jésus-Christ  doit  régner  jusqu'à  quand  le  règne  du  Christ  sera-t-il  plus  éclatant 

cundum  quod  ei  cuncta  creatura  subjecta  est,  et  ali- 
ter regnum  ejus  dicitur  Ecclesia,  secundum  proprie- 

tatem  fidei  quœ  in  illo  est,  secundum  quod  orat  qui 
dicit  :  Posside  nos.  [ha.,  xxvi,  13,  sec.  lxx.)  Neque 
enim  non  ipse  possidet  omnia.  Secundum  quod  dici- 

tur etiam  illud  :  Cum  servi  essetis  peccali,  liberi 
eratis  justitise.  [Rom.,  vi,  20.)  Evacuabit  ergo  omnem 
principatum  et  omnem  potestatem  et  virtutem,  ut 
nulli  Patrem  intuenti  per  Filium  opus  sit  aut  libeat 
in  cujusquam  créature  vel  in  sua  conquiescere  po- testate. 

5.  «  Oportet  enim  eum  regnare,  donec  ponat  om- 
nes  inimicos  suos  sub  pedibus  suis:»  (I  Cor.,  xv,  25) 
id  est,  oportet  regnum  ejus  in  tantum  manifestari, 
donec  omnes  inimici  ejus  ipsum  regnare  fateantur. 
Hoc  enim  intelligitur,  sub  pedibus  ejus  futuros  ini- 

micos. Quod  si  de  justis  acceperimus,  ideo  dictum 
est  ((  inimicos,  »  quia  ex  injustis  justilicantur,  et  ei 
credendo  subduntur.  De  injustis  autem  qui  ad  justo- 
rum  beatudinem  futuram  non  pertinent,  sic  acci- 
piendum  est,  quoniam  et  ipsi  eum  regnare  ipsa  re- 
gni  ejus  manifestatione  confusi  fatebuntur.  Ergo  : 
«  Oportet  eum  regnare,  donec  ponat  omnes  inimicos 

sub  pedibus  suis,  )>  non  ita  dictum  est,  quasi  cum  po- 
suerit  inimicos  suos  sub  pedibus  suis,  non  sit  postea 

regnaturus  :  sed  :  «  Oportet  eum  regnare,  donec  po- 
nat omnes  inimicos  suos  sub  pedibus  suis  ;  »  oportet 

eum,  inquit,  ad  tantam  evidentiam  regnum  suum 

perducere,  donec  inimici  ejus  nullo  modo  audeant 

negarc  quod  regnet.  Nam  scriptum  est  :  Ita  oculi 
nostri  ad  Dominum  Deum  nostrum,  donec  misereatur 

nostri.  [Psal.  cxxn,  2.)  Nec  ideo  tamen,  cum  miser- 
tus  nostri  fuerit,  oculos  ab  eo  debemus  avertere.  In 
tantum  enim  est  beatitudo  nostra,  in  quantum  ejus 

contemplatione  perfruimur.  Sic  ergo  et  hoc  dictum 
est.  Oculorum  nostrorum  intentio  ad  Dominum  non 

porrigitur,  nisiusque  ad  impetrationem  misericordiae 
ipsius,  non  ut  postea  inde  avertatur,  sed  ut  nihil  inde 

amplius  requirat.  «  Donec  «  ergo  pro  eo  positum 

est,  ut  non  amplius,  intelligas.  Quo  enim  amplius, 

id  est,  usque  ad  quam  majorem  manifestationem 

manifestabitur  regnum  Christi,  nisi  quo  usque  om- 
nes inimici  eum  regnare  fateantur  ?  Almd  est  ergo 

non  ampUus  manifestari,  aliud  non  amplius  perma- 

nere.  Non  amplius  manifestari,  et  non  fieri  mani- 
festius  :  non  amplius  permanere,  non  fieri  perseve- 
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que  lorsqu'il  resplendira  aux  yeux  de  ses  en- nemis? 

6.  «  Or,  la  mort  sera  le  dernier  ennemi  qui 

sera  détruit.  »  (I  Cor.,  xv,  26.)  Elle  ne  pourra 

manquer  d'être  détruite ,  quand  notre  corps 

mortel  aura  revêtu  l'immortalité.  ((  Car  il  a  tout 

mis  sous  ses  pieds,  »  jusqu'à  la  mort,  pour  qu'il 
la  détruise,  a  Quand  l'Ecriture  dit  :  Tout  lui  a 

été  assujetti  ;  »  (le  prophète  l'a  dit  en  effet  dans 

les  psaumes  :  )  (viii,  8)  il  est  indubitable  ((  qu'il 
faut  excepter  celui  qui  lui  a  assujetti  toutes 

choses  ;  »  voulant  faire  comprendre  que  le  Père 

a  tout  mis  sous  la  puissance  du  Fils,  comme  le 

Seigneur  lui-même  le  proclame  en  plusieurs  en- 

droits de  l'Evangile,  non-seulement  suivant 
sa  nature  humaine,  mais  encore  suivant  sa  nature 

divine,  et  par  laquelle  il  est  égal  au  principe  qui 

l'a  engendré.  Car  il  aime  tout  rapporter  à  ce 

principe  unique,  dont  il  est  l'image,  maisl'image 
en  qui  réside  toute  la  plénitude  de  la  divinité. 9.) 

7.  «  Lors  donc  que  toutes  choses  auront  été 

assujetties  au  Fils,  alors  le  Fils  sera  lui-même 
assujetti  à  celui  qui  lui  a  assujetti  toutes  choses.» 

(I  Cor,,  XV,  28.)  Ce  n'est  pas  qu'à  présent  il  n'en 
soit  pas  ainsi  ;  mais  alors  la  chose  sera  manifeste, 

selon  la  locution  que  nous  avons  expliquée  plus 
haut.  {(  Afin  que  Dieu  soit  tout  en  tous.  ))  Dieu 

est  la  fin,  comme  l'Apôtre,  l'a  dit  plus  haut,  en 

rantius.  Quando  autem  manifestius  erit  regnum 
Christi,  quam  cum  omnibus  claruerit  irimicis  ? 

6.  ((  Novissima  inimica  destruetur  mors.  »  (I  Cor., 
XV,  26.)  Non  enim  erit  aliud  quod  destruatur,  postea quam  mortalé  hoc  induerit  immortalitatem.  «  Omnia 
enim  subjecit  sub  pedibus  ejus  :  »  hoc  est,  ut  etiam 
mortem  destruat.  «  Cum  autem  dixerit,  quia  omnia 
subjecta  sunt  :  »  dixit  utique  Propheta  in  Psalmis  : 
«  mamfestum  est  quia  prœter  eum  qui  subjecit  illi omnia  :  »  [Psal.  yui,  8)  Patrem  vult  intelhgi  omnia Fiho  subjecisse,  sicut  multis  locis  idem  Dominus  in 
Evangeho  commendat  et  prsedicat,  non  solum  prop- ter  formam  servi,  sed  etiam  propter  principium  de quo  est,  et  quo  fequahs  est  ei  de  quo  est.  Amat  enim 
ad  unum  principium  referre  omnia,  tanquam  imago ejus,  sed  m  quo  ndiabitat  omnis  plenitudo  divinita- 
tis.  [Col,  u,  9.) 

7.  «  Cum  autem  ei  omnia  subj  ecta  fuerint,  tune  et 
ipse  FiUus  subjectus  erit  ei,  qui  illi  subjecit  omnia.» 
(l  Cor.,  x\,  28.)  Non  quasi  modo  non  ita  sit,  sed  tune 
manifestum  erit,  secundum  locutionem  superius  trac- 
tatam.  «  Ut  sit  Deus  omnia  in  omnibus.  »  Ipse  est 
finis,  quem  superius  commeraoravit ,  cum  totum 
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voulant  abréger  sa  pensée,  avant  de  l'expliquer 
et  de  la  développer  dans  ses  parties.  Car  il  par- 

lait de  la  résurrection  et  disait  :  a  Le  Christ  d'a- 
bord, ensuite  ceux  qui  appartiennent  au  Christ, 

parce  qu'ils  ont  cru  à  son  avènement  ;  en  dernier 
lieu  la  fin.  »  {Ibid.,  23.)  Dieu  est  donc  la  fin, 

((  pour  que  Dieu  soit  tout  en  tous.  »  Autre  chose 

est  la  fin  qui  marque  la  perfection,  autre  chose 

la  fin  qui  marque  la  destruction;  autre  celle 

d'une  tunique  qu'on  finit  de  tisser,  autre  celle 
d'un  mets  qu'on  consomme  en  le  mangeant.  Or, 
on  dit  que  Dieu  sera  tout  en  tous,  pour  montrer 

que  personne  de  ceux  qui  l'aiment ,  n'aura  une 
autre  volonté  que  la  sienne,  et  que  tous  recon- 

naîtront la  vérité  de  ce  que  dit  l'Apôtre  dans  un 

autre  endroit  :  Qu'avez- vous,  que  vous  ne  l'ayez 
reçu?  (I  Cor.,  iv,  7.) 

8.  Il  en  est  qui  interprètent  autrement  ce  pas- 

sage :  ((  Jésus-Christ  doit  régner ,  jusqu'à  ce  qu'il 
mette  tous  ses  ennemis  sous  ses  pieds.»  (I  Cor. ,  xv, 

25 .  )  Suivant  eux  le  moirégner  a  une  autre  signifi- 

cation que  là  où  il  est  dit  :  «  Lorsqu'il  aura  remis 
le  royaume  à  Dieu  son  Père.  »  {Ibid.,  24.)  Selon 

eux,  dans  ce  dernier  cas,  il  est  question  du  règne 

que  Dieu  exerce  sur  toute  créature  ;  dans  le  pre- 

mier, régner  a  le  sens  de  marcher  contre  l'en- 
nemi, ou  de  défendre  l'Etat;  de  sorte  qu'en 

disant  :  «  Jésus- Christ  doit  régner  jusqu'à  ce 
qu'il  ait  mis  tous  ses  ennemis  sous  ses  pieds,  » 

primo  breviter  valet  concludere,  deinde  quasi  mem- 
bratim  explicare  et  exponere.  Loquebatur  enim  de 
resurrectione,  ubi  ait  :  «  Initium  Christus,  deinde  ii 
qui  sunt  Christi  in  prsesentia  ejus,  deinde  finis.  » 
[Ibid.,  23.)  Ipse  scilicet  finis  est,  «  ut  sit  Deus  omnia 
in  omnibus.  »  Aliter  enim  dicitur  finis  qui  pertinet 
ad  consummationem,  aliter  qui  pertinet  ad  consum- 
tionem.  Aliter  enim  finitur  tunica  texendo,  aliter  ci- 
bus  comedendo,  Deus  autem  omnia  in  omnibus  dici- 

tur^ ut  nemo  eorum  qui  ei  cohserent,  amet  adversus 
eum  suam  propriam  voluntatem,  manifestumque  sit 
omnibus  quod  idem  Apostolus  alio  loco  dicit  :  Quid 
autem  habes  quod  non  accepisti  ?  (I  Cor.,  ly,  7.) 

8.  Sunt  item  qui  sic  intelligant  hune  locum  : 
«  Oportet  eum  regnare,  donec  ponat  omnes  inimicos 
suos  sub  pedibus  suis  :  »  (I  Cor.,  xv,  25)  ut  sub  alia 
signification e  positum  hic  dicant  «  regnare  ;  »  non  sub 
ea  quse  positum  est  «  regnum,  »  de  quo  ait  :  «  Cum 
tradiderit  regnum  Deo  et  Pat  ri  :  »  {Ibid., 2i)ui  illud 
sic  appellaverit  regnum,  quo  universam  creaturam 
Deus  régit  ;  boc  autem  sic  appellaverit  regnare,  ut 
intelligatur  tanquam  adversus  hostem  exercitum  du- 
cere,  vel  defendere  civitatem  :  utideo  dixerit  :  «Opor- 
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l'Apôtre  voudrait  dire  qu'un  royaume  de  ce 
genre,  comme  ceux  que  possèdent  les  généraux 

d'armées ,  n'aura  plus  aucune  raison  d'être  , 

quand  l'ennemi  sera  tellement  soumis  qu'il  ne 
puisse  plus  se  révolter.  On  lit  positivement  dans 

l'Evangile  :  Et  son  règne  n'aura  pas  de  fm 

{Luc^  I,  33),  en  ce  sens  qu'il  règne  pour  l'éter- 
nité. Mais  comme  il  a  aussi  un  autre  règne,  où 

l'on  combat  sous  sa  conduite  contre  le  démon, 

ce  règne  des  combats  durera  jusqu'à  ce  qu'il  ait 
mis  tous  ses  ennemis  sous  ses  pieds.  Ensuite  il 

sera  terminé,  lorsque  nous  jouirons  de  la  paix 

perpétuelle. 

9.  J'ai  voulu  rapporter  ces  diverses  interpré- 
tations ,  pour  que  nous  nous  arrêtions  à  bien 

considérer  quel  est  le  règne  du  Seigneur  sur  la 

terre,  en  vertu  du  grand  mystère  de  son  Incar- 

nation et  de  sa  passion.  En  tant  qu'il  est  le  Verbe 

de  Dieu,  son  règne  n'a  ni  fin,  ni  commencement, 
ni  interruption.  En  tant  qu'il  est  le  Verbe  fait 
chair  {Jean^  i,  14),  il  a  commencé  à  régner  dans 

le  cœur  des  croyants  par  la  foi  à  son  incarnation, 

selon  cette  parole  :  Le  Seigneur  a  régné  par  le 

bois.  {Ps.  xcv,  10.)  Or,  c'est  par  la  force  de  ce 

bois  qu'il  a  anéanti  tout  empire,  toute  domina- 
tion, toute  puissance.  Ceux  qui  se  sont  attachés 

à  lui  par  la  foi,  trouvent  leur  salut  dans  ses  abais- 
sements plutôt  que  dans  sa  glorification.  Voilà 

le  mystère  qui  est  caché  aux  sages  et  aux  pru- 
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dents,  mais  qui  est  révélé  aux  petits  (Matth.,xi, 

23)  ;  parce  qu'il  a  plu  à  Dieu  de  sauver  ceux  qui 
croiraient  par  la  folie- de  la  prédication.  (I  Cor., 

I,  21.)  Et  parmi  ces  petits,  l'Apôtre  affirme  qu'il 
ne  sait  rien  que  Jésus,  et  Jésus  crucifié.  (I  Cor., 

II,  2.)  Cette  prédication  est  nécessaire,  tant  que 
ses  ennemis  ne  seront  pas  mis  sous  ses  pieds  ; 

c'est-à-dire,  tant  que  l'orgueil  du  monde  ne  cé- 
dera pas  et  ne  tombera  pas  devant  son  humilité 

figurée,  je  pense,  par  ses  pieds.  Cette  soumission 

s'est  déjà  opérée  dans  une  grande  partie  du 
monde,  et  elle  se  fait  tous  les  jours.  Mais  pour- 

quoi tout  cela?  Afin  que  le  Fils  remette  le 

royaume  à  Dieu  et  au  Père  ;  c'est-à-dire,  que  ceux 
qui  sont  nourris  dans  la  foi  de  son  incarnation, 
il  veut  les  conduire  à  la  contemplation  de  cette 

nature,  par  laquelle  il  est  égal  à  son  Père.  Il  par- 
lait déjà  dans  ce  sens  à  ceux  qui  croyaient,  lors- 

qu'il leur  disait  :  «  Si  vous  demeurez  fidèles  à 
mes  paroles_,  vous  serez  vraiment  mes  disciples, 
et  vous  connaîtrez  la  vérité,  et  la  vérité  vous 

délivrera.  »  (Jean,  viii,  31.)  En  effet,  il  remettra 

le  royaume  à  son  Père,  lorsque  ses  élus  contem- 

plant la  vérité,  reconnaîtront  qu'il  est  égal  au 
Père^  et  verront  clairement  le  Père  dans  la  per- 

sonne du  Fils  unique.  Maintenant  il  règne  dans 

le  cœur  des  croyants,  par  le  côté  de  ses  abaisse- 

ments, comme  ayant  pris  la  nature  de  l'esclave. 
(  Philip  .,11,7.)  Mais  alors  il  remettra  le  royaume  à 

tet  eum  regnare,  donec  ponat  omnes  inimicos  suos 
sub  pedibus  suis  ;  »  quia  talis  regni,  quale  liabent  prin- 

cipes armatorum,  nulla  erit  causa,  hoste  ita  sub- 
jecto  ut  rebellare  non  possit.  Nam  utique  dictum  est 
in  Evangelio  [Luc,  i,  33)  :  Et  regni  ejus  non  erit 
finis,  secundum  quod  régnât  in  œternum  :  secundiim 
antem  id  quod  adversus  diabolum  sub  eo  militatur, 
tamdiu  erit  utique  ista  militia,  donec  ponat  omnes 
inimicos  suos  sub  pedibns  suis  :  postea  vero  non 
erit,  cum  pace  perpétua  perfruemur. 

9.  Hsec  autem  ita  dicta  sint,  ut  noverimus  diligen- 
tius  etiam  illud  considerari  oportere,  secundum  quid 
regnet  nunc  Dominus  dispensatione  sacramenti  sui 
per  incarnationem  atque  passionem.  Nam  secundum 
id  quod  Verbum  Dei  est,  tam  sine  fine  qiiam  sine 
initio  et  sine  intermissione  est  regnum  ejus.  Secun- 

dum id  autem  quod  Verbum  caro  factum  est  [Joan., 
I,  14)  :  cœpit  regnare  in  credentibus  per  fidem  incar- 
nationis  suse.  Unde  est  etiam  illud  :  Dominus  regna- 
vit  a  Ugno.  [Psal.xcY,  10.)  Hinc  autem  evacuavitom- 
nem  principatum  et  omnem  potestatem  et  virtutem, 
dum  non  per  claritatem  ejus,  sed  per  liumilitatem 
salvi  fiunt  credentes  in  eum.  Hoc  est  absconditum  a 

sapientibus  et  prudentibus,  et  revelatum  parvulis 

(Mat th.,  XI,  25)  :  quoniam  placuit  Deo  per  stultitiam 
prsedicationis  salvos  facere  credentes.  (I  Cor.,  i,  21.) 

Neqiie  quidquam  se  inter  parvulos  scire  dicit  Apos- 
tolus,  nisi  Jesum  Christum,  et  hune  crucifixum. 

(I  Cor.,  u,  2.)  Qua  prœdicatione  tamdiu  opus  est, 
donec  ponantur  omnes  inimici  sub  pedibus  ejus  :  id 

est,  ipsi  humiiitati  ejus,  quam  pedum  nomine  signi- 
ficari  arbitror,  cedat  atque  subdatur  omnis  superbia 
sœcularis;  sicut  ex  maxima  parte  jam  factum  est,  et 

quotidie  fieri  videmiis.  Sed  quo  fine  ista  fiunt  ?  Ut 
tradat  regnum  Deo  et  Patri,  id  est,  ut  niitritos  fide 
incarnationis  suse,  perducat  ad  speciem  qua  œqualis 
est  Patri.  Jam  enim  eis  qui  crediderant,  loquebatur, 

cum  diceret  :  «  Si  manseritis  in  verbo  nieo,  vere  dis- 

cipuli  mei  estis,  et  cognoscetis  veritatem,  et  veritas 

liberabit  vos.  »  {Joan.,\m,  31.)  Regnum  enimtradet 

Patri,  cum  per  id  regnabit  in  contemplantibus  verita- 

tem, quo  œqualis  est  Patri,  et  per  se  unigenitum  per 

speciem  faciet  videri  Patrem.  Nunc  enim  per  hoc  ré- 

gnât in  credentibus,  quo  se  ipsum  exinanivit  tor- 
mam  servi  accipiens.  [Philip.,  n,  7.)  Tune  autem 

tradet  regnum  Deo  et  Patri,  cum  evacuavent  omnem 
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Dieu  et  au  Père,  lorsqu'il  aura  anéanti  tout  em- 

pire, toute  domination  et  toute  puissance.  Gom- 

ment les  anéantira-t-il,  si  ce  n'est  par  l'humilité, 

la  patience  et  l'infirmité  ?  Quel  empire  pourra 
subsister,  lorsque  le  Fils  de  Dieu  règne  dans  le 

cœur  des  croyants  ,  en  raison  de  ce  que  les 

princes  du  monde  l'ont  jugé?  Quelle  domination 
restera  debout,  lorsque  le  Fils  de  Dieu  par  qui 

tout  a  été  fait,  règne  dans  le  cœur  des  croyants, 

en  raison  de  ce  qu'il  a  été  traduit  devant  les 

puissances  de  la  terre,  et  qu'il  a  dit  au  juge  :  «  Tu 

n'aurais  aucun  pouvoir  sur  moi,  s'il  ne  t'avait 

été  donné  d'en  haut?»  [Jean,  xix,  H.)  Quelle 

puissance  pourra  subsister,  lorsque  le  Fils  de 

Dieu  par  qui  les  cieuxont  été  affermis,  ne  règne 

sur  les  croyants  que  parce  qu'il  a  été  abaissé 

jusqu'à  subir  la  croix  et  la  mort?  Or,  c'est  de 
cette  manière  que  le  Fils  règne  dans  le  cœur 

des  croyants.  On  ne  peut  pas  dire  ou  croire  que 

le  Père  se  soit  incarné,  qu'il  ait  été  jugé  et  cru- 
cifié. Mais  le  Fils,  par  sa  nature  divine,  en  quoi 

il  est  égal  au  Père,  règne  avec  le  Père  au  milieu 

de  ceux  qui  contemplent  la  vérité.  Quand  on  dit 

qu'il  remettra  le  royaume  à  Dieu  et  au  Père,  on 
entend  donc  que  ceux  qui  ont  maintenant  la  foi 

de  son  incarnation,  il  les  conduira  dans  le  sanc- 

tuaire visible  de  la  divinité,  sans  cesser  pour  cela 
de  régner  ;  mais  le  Père  et  le  Fils  se  montreront 

aux  élus  comme  une  seule  nature  et  comme  un 
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même  objet  de  contemplation  et  de  jouissance. 

Mais  tant  que  les  hommes  ne  pourront  pas  con- 

templer l'égalité  du  Père  et  du  Fils,  dans  la  pure 
lumière  de  leur  intelligence,  il  faudra  que  le 

règne  du  Christ  soit  en  rapport  avec  la  nature  de 

l'homme ,  et  avec  la  nature  du  Christ  dans  les 

abaissements  de  son  incarnation,  jusqu'à  ce  qu'il 

ait  mis  tous  ses  ennemis  sous  ses  pieds  ;  c'est-à- 

dire,  jusqu'à  ce  que  tout  orgueil  humain  se  soit 
courbé  devant  l'huniilité  de  l'incarnation. 

10.  Quand  l'Apôtre  a  dit  (I  Cor.  ,  xv ,  28)  : 
«  Alors  le  Fils  lui-même  sera  assujetti  à  celui  qui 
lui  a  assujetti  toutes  choses,  »  il  a  voulu  certai- 

nement parler  du  Fils  comme  homme,  selon  la 

nature  humaine  qu'il  a  prise.  Car  il  s'agissait 
précisément  de  la  résurrection  des  morts.  Cepen- 

dant on  pourrait  se  demander  s'il  est  question 

seulement -du  Christ,  en  tant  qu'il  est  chef  de 

l'Eglise  [Ephés.,  v,  23),  ou  s'il  faut  entendre  le 
Christ  tout  entier ,  y  compris  le  corps  et  les 

membres.  Ecoutez  le  même  Apôtre  écrivant  aux 

Galates  :  «  Il  ne  dit  pas  :  A  ceux  qui  naîtront , 

comme  parlant  de  plusieurs  ;  mais  comme  d'un 

seul  :  A  celui  qui  naîtra  de  vous,  c'est-à-dire  au 
Christ.  ))  (GaL,  m,  16.)  Puis  pour  nous  faire 

comprendre  sa  pensée,  qui  n'a  pas  seulement  en 
vue  le  Christ  né  de  la  Vierge  Marie,  il  ajoute  : 

«Car  vous  êtes  tous  un  en  Jésus-Christ.  Or,  si  vous 

êtes  à  Jésus-Christ,  vous  êtes  donc  de  la  race 

principatum  et  potestatem  et  virtutem.  Unde  [a]  eva- 
cuabit,  nisi  humilitate  et  patientia  et  infirmitate  ? 
Quis  enim  principatus  non  evacuetur,  cum  Filius 
[b]^  Dei  propterea  régnât  in  credentibus,  quia  eum 
principes  sœculi  judicaverunt?  Quœ  potestas  non 
evacuetur,  cum  ipse  per  quem  facta  sunt  omnia, 
propterea  régnât  in  credentibus,  quia  ita  subjectus est  potestatibus,  ut  diceret  homini  :  Non  haberes  in 
me  potestatem,  nisi  data  tibi  esset  de  super?  {Joan., 
XIX,  11.)  Quœ  virtus  non  evacuatur,  cum  ipse  per quem  cœli  solidati  sunt,  ideo  régnât  in  credenti- 
bus,  quia  usque  ad  crucem  mortemque  infirmatus 
est?  Hoc  autem  modo  Filius  proprie  régnât  in  fide credentium.  Non  enim  Pater  dici  aut  credi  potest  vel 
mcarnatus,  vel  judicatus,  ve]  crucifixus.  Per  spe- 
ciem  autem,  qua  œqualis  est  Patri,  cum  Pâtre  régnât in  contemplantibus  veritatem.  Quod  autem  tradet  re- 
gnum  Deo  et  Patri,  a  fide  incarnationis  suee  ad  spe- 
ciem  deitatis  perducens  eos  qui  sibi  nunc  credunt 
non  ipse  amittit,  sed  uterque  se  unuiii  ad  fruendum 
contemplantibus  prœbet.  Tamdiu  autem  opus  est,  ut 

(a)  Sic  Rat.  et  Mss.  At.  Er.  et  Lov.  evacuavit.  -  {b)  Editi,  filius  hominis 

in  hominibus  nondum  valentibus  sequalitatem  Patris 
et  Filii  perspicua  mentis  luce  contueri,  per  hoc  re- 
gnet  Cliristus,  quod  taies  capere  possunt,  et  quod 
proprie  ipse  suscepit,  id  est,  incarnationis  humilita- 
tem,  donec  ponat  omnes  inimicos  sub  pedibus  suis  : 
id  est,  donec  omnis  superbia  sœcularis  incarnationis 
ejus  humilitati  subdatur. 

10.  Sane  quod  dictum  est  :  «  Tune  et  ipse  Filius 
subjectus  erit  ei,  qui  illi  subjecit  omnia  :  »  (I  Cor., 
XV,  28)  quamvis  secundum  susceptionem  hominis  di- 
catur,  quia  inde  est  quaîstio  nata,  cum  ageret  de  re- 
surrectione  mortuorum  :  tamen  recte  quseritur 
utrum  secundum  ipsum  tantum  dictum  sit,  quod  est 
caput  Ecclesise  [Ephes.,  v,  25)  :  an  secundum  uni- 
versum  Christum,  annumerato  corpore  et  membris 
ejus.  Cum  enim  ait  ad  Galatas  [Gai.,  ni,  16)  :  Non 
dicit  :  «  Et  seminibus,  tanquam  in  multis,  sed  tan- 
quam  in  uno  :  Et  semini  tuo,  quod  est  Christus  :  » 
ne  ipsum  hoc  loco  solum  inteUigeremus  Christum, 
qui  de  Maria  virgine  est  natus  ;  postea  dicit  :  «  Omnes 
enim  vos  unum  estis  in  Christo  Jesu.  Si  autem  vos 

quibus  Mss.  prope  omaes  dissentiunt. 



QUESTION  LXX.  89 

d'Abraham.  »  [Ibid. ,  28,  29.)  Dans  son  Epître  La  mort  a  été  absorbée  par  la  victoire,  O  mort, 
aux  Corinthiens  (l  Cor.,  xii,  12),  parlant  de  la  où  est  ta  victoire?  O  mort^  ouest  ton  aiguillon? 

charité,  il  fait  une  comparaison  qu'il  emprunte  Or,  V aiguillon  de  la  mort,  c'est  le  péché,  et  la 
aux  membres  du  corps  :  ((  Et  comme  notre  corps  force  du  péché,  c'est  la  loi.  (I  Cor.,  xv,  54.) 
qui  n'est  qu'un,  dit-il,  est  composé  de  plusieurs  Je  pense  que  mort  signifie  en  cet  endroit  le  pen- 
membres,  et  comme  il  y  a  plusieurs  membres  chant  de  la  chair,  qui  résiste  à  la  bonne  volonté 

dans  le  corps,  et  qu'ils  ne  sont  tous  qu'un  seul  pour  se  complaire  dans  la  jouissance  des  biens 
corps,  ainsi  est  le  Christ.  »  Il  ne  dit  pas  :  Ainsi  temporels.  Car  on  ne  dirait  pas  :  «  0  mort,  où 

est  le  corps  du  Christ;  mais  :  Ainsi  est  le  Christ,  est  ta  victoire?  ))  s'il  n'y  avait  pas  eu  résistance 

pour  montrer  que  le  Christ  s'entend  de  l'universa-  et  combat.  Or,  le  combat  est  décrit  dans  le  pas- 

lité,  c'est-à-dire  du  Chef  avec  son  corps  qui  est  sage  suivant  :  La  chair  s'élève  contre  l'esprit,  et 

l'Eglise.  L'Ecriture  renferme  plusieurs  passages  l'esprit  contre  la  chair.  Ils  se  combattent  l'un 

où  le  Christ  est  appelé  de  cette  manière,  comme  ne  l'autre  et  sont  en  désaccord  perpétuel,  de  sorte 

faisant  qu'un  avec  ses  membres,  puisqu'il  est  dit:  que  vous  ne  faites  pas  ce  que  vous  voulez.  (Gai., 

((  Vous  êtes  le  corps  du  Christ  et  ses  membres.  »  v,  17.)  Or,  l'œuvre  de  la  sanctification  parfaite 

[Ibid.,  27.)  C'est  pourquoi  quand  on  dit  :  «  Alors  consiste  à  soumettre  tout  désir  charnel  à  notre 

le  Fils  sera  lui-même  assujetti  à  celui  qui  lui  esprit  éclairé  et  vivifié,  c'est-à-dire  à  la  bonne 

aura  assujetti  toutes  choses,  »  il  n'est  point  dérai-  volonté.  Maintenant  nous  nous  passons  facile- 

sonnable  d'entendre  qu'il  s'agit  non-seulement  ment  de  plusieurs  jouissances  puériles,  qu'on 
du  Fils  comme  chef  de  l'Eglise,  mais  de  tous  les  n'aurait  pas  pu  refuser  à  notre  enfance,  sans  nous 

saints  qui  sont  avec  lui,  qui  ne  sont  qu'un  dans  causer  de  vifs  chagrins.  Il  faut  croire  qu'il  en 
le  Christ,  une  même  race  d'Abraham,  soumise  en  sera  de  même  un  jour  de  tout  plaisir  charnel, 

contemplant  l'éternelle  vérité  pour  jouir  de  la  lorsque  la  sainteté  parfaite  aura  renouvelé 

béatitude,  sans  éprouver  aucune  résistance,  ni  l'homme  tout  entier.  Mais  tant  que  vit  en  nous 

dans  le  corps,  ni  dans  l'àme,  en  sorte  que  dans  ce  principe  de  résistance  à  la  bonne  volonté, 

cette  vie  où  personne  n'aimera  sa  propre  indé-  nous  avons  besoin  que  Dieu  vienne  à  notre  aide 
pendance,  «  Dieu  soit  tout  en  tous.  »  par  le  ministère  des  justes  et  des  anges,  afin 

Question  LXX.  —  Sur  ces  paroles  de  l'Apôtre  :  qu'en  attendant  notre  guérison parfaite,  la  chair 

Christi,  ergo  AbrahîE  semeii  estis.  »  [Ibid.,  28  et  29.) 
Et  ad  Corintliios  cum.  de  caritate  diceret,  de  membris 
corporis  similitudinem  ducens  :  «  Sicut  enim  corpus 
.unum  est,  inquit,  et  membra  habet  multa,  omnia  au- 
tem  membra  corporis  cum  sint  multa,  unum  est  cor- 

pus, ita  et  Christus.  »  (I  Cor.,  \\\,  12.)  Non  dixit,  ita 
et  Christi  ;  sed,  ita  et  Christus,  ostendens  Christum 
recte  appellari  etiam  universum,  hoc  est,  caput  cum 
corpore  suo,  quod  est  Ecclesia.  Et  multis  Scriptura- 
rum  locis  invenimus  Christum  etiam  hoc  modo  ap- 

pellari, ut  cum  omnibus  suis  membris  intelligatur, 
quibus  dictum  est  :  Vos  estis  corpus  Christi  et  mem- 

bra. [Ibid.,  27.)  Non  ergo  absurde  sic  intelligimus  : 
«  Tune  et  ipse  Filius  subjectus  erit  ei,  qui  illi  subje  ■ 
cit  omnia  ;  »  ut  Filium  non  solum  caput  Ecclesise, 
sed  et  omnes  cum  eo  sanctos  intelUgamus,  qui  sunt 
unum  in  Christo,  unum  semen  Abrahfe  :  subjectum 
autem  secundum  contemplationem  sempiternœ  veri- 
tatis,   ad   obtinendam  Ijeatitudinem,  nullo  raotu 
animi,  nulla  parte  corporis  resistente  ;  «  ut  »  in  illa 
vita,  nemine  amante  propriam  potestatem  :  «  sit  Deus 
omnia  in  omnibus.  » 

Qu^ST.  LXX.  —  De  eo  quod  Apostolus  dicit  :  Ab- 
sorpta  est  mors  in  victoriam.  Ubi  est  mors  contentio 
tua  ?  Ubi  est  mors  aculeus  tuus  ?  Aculeus  autem  mor- 
Us peccatum  :  virtus  vero  peccati  Icx.  (I  Cor.,  xv,  54,  etc.  ; 

Gai.,  v,  17.)  —  Morte  significari  arlDitror  hoc  loco  car- 
nalem  consuetudinem,  quae  resistit  bonse  voluntati  de- 
lectatione  («)  .iemporalium  fruendorum.  Non  enim  di- 
ceretur?  «  Ubi  est  mors  contentio  tua?  »  si  non  resti- 
tisset  et  repugnasset.  Ipsius  contentio  etiam  illo  loco 
describitur  :  Garo  concupiscit  adversus  spiritum,  et 

spiritus  adversus  carnem.  Hcec  enim  invicem  sibi  re- 
sistunt  et  adversantur,  ut  non  quœ  vultisilla  faciatis. 

Fit  ergo  per  sanctificationem  perfectam,  ut  omnis  car- 

nalis  appetitus  spirifui  nostro  illuminato  et  vivifi- 
cato,  id  est,  bonee  voluntati  subjiciatur.  Et  sicut  nunc 
videmus  multis  puerilibus  delectationibus  nos  carere, 

qua?.  nos  pueros,  si  denegarentur,  acerrime  crucia- 
bant  :  ita  credendum  est  de  omni  carnali  delectatione 

futurum  esse,  cum  perfecta  sanctitas  totum  hommem 

reparaverit.  Nunc  autem  quamdiu  est  in  nobis  quod 

résistât  bon»  voluntati,  auxilio  Dei  per  bonos  liomi- 

nes  et  bonos  Angelos  indigemus,  ut  donec  sanetur 
{a)  Hic  editi  addunt  bonorum  :  quaj  vox  abest  a  Mss, 
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ne  nous  tourmente  pas  jusqu'à  détruire  en  nous 
la  bonne  volonté.  Or,  nous  avons  mérité  cette 

mort  par  le  péché ,  péché  parfaitement  libre , 

parfaitement  volontaire,  puisqu'il  n'y  avait  dans 
le  paradis  terrestre  aucune  douleur,  aucune  pri- 

vation qui  pût,  comme  aujourd'hui,  faire  obs- 
tacle à  la  bonne  volonté.  Je  suppose  un  homme 

qui  n'a  jamais  goûté  le  plaisir  de  la  chasse  ;  il 

est  parfaitement  libre  à  ce  sujet,  s'il  veut  ou  ne 

veut  pas  chasser  ;  et  la  défense  qu'on  lui  en  fe- 
rait ne  lui  causerait  aucune  peine.  Mais  si  abu- 
sant de  cette  liberté,  il  chasse  malgré  la  défense 

delà  loi,  ce  plaisir  qui  s'est  glissé  peu  à  peu  dans 
son  âme  finit  par  le  tourmenter,  au  point  que 

s'il  veut  s'en  priver,  cette  privation  sera  pour  lui 

pénible  et  douloureuse,  tandis  qu'auparavant  il 

n'y  pensait  pas  et  ne  s'en  portait  pas  plus  mal. 

Donc  ((  l'aiguillon  de  la  mort,  c'est  le  péché,  » 
parce  que  le  péché  fait  naître  le  plaisir  qui  ré- 

siste à  la  bonne  volonté  et  qui  souffre  de  ne  pas 

se  satisfaire.  Cet  amour  du  plaisir  qui  est  un  dé- 

faut de  l'âme  tombée  s'appellera  donc  avec  rai- 

son la  mort.  «  Or,  la  force  du  péché,  c'est  la  loi  ;» 

parce  que  l'homme  est  bien  plus  coupable  et 
plus  ciiminel  dans  sa  conduite ,  quand  il 

viole  la  loi,  que  si  la  loi  n'existait  pas.  La  mort 
sera  donc  absorbée  parla  victoire,  lorsque  le  tra- 

vail de  la  sanctification  aura  renouvelé  l'homme 

vulnus  nostrum,  non  ita  (a)  molestet,  ut  périmât 
etiam  bonam  voluntatem.  Hanc  autem  mortem  pec- 
cato  meruimus,  quod  peccatum  erat  ante  omni  modo 
in  libero  arbitrio,  cum  in  paradiso  nullus  dolor  [b]  de- 
negatœ  delectationis  voluntati  bonœ  hominis  re- 
sistebat,  sicuti  nunc.  Verbi  gratia,  si  quisquam  ex- 
sistat ,  quem  nunquam  delectavit  venatio ,  omni 
modo  liber  est  utrum  venari  velit,  an  nolit,  nec  eum cruciat  qiiisquis  hoc  proliibet.  At  si  ista  libertate 
maie  usus,  venatus  fuerit  contra  prohibentis  impe- 
rium,  paulatim  subrepens  delectatio,  mortificat  ani- 
mam,  ut  si  se  abstinere  velit,  absque  molestia  et  sine angore  non  possit,  cum  id  ante  tota  sanitate  non 
ageret.  Ergo  «  aculeus  mortis  peccatum  est  ;  »  quia peccato  facta  est  delectatio,  quœ  jam  possit  resistere 
bonœ  voluntati,  et  cum  dolore  cohiberi.  Quam  delec- 
tationem,  quia  in  defectu  est  animte  deterioris  ef- 
fectee^  jure  mortem  vocamus.  «  Yirtus  autem  peccati 
lex  est  ;  »  quia  multo  sceleratius  et  flagitiosius  quse 
lex  prohibet  committuntur,  quam  si  nulla  lege  pro- 
liiberentur.  Tune  itaque  absorpta  erit  mors  in  victo- 
riam,  cum  per  sanctiiicationem  in  omni  parte  homi- 

(a)  Sexdecim  Mss.  molestetur.  —  (b)  Sic  Rat.  et  Mss.  At  Er.  et  Lo 

TROIS  QUESTIONS  DIVERSES. 

tout  entier,  et  détruit  l'amour  charnel  par  l'a- 
mour spirituel. 

Question  LXXI.  —  Sur  ces  paroles  :  Portez 
les  fardeaux  les  uns  des  autres,  et  vous  accom- 

plirez ainsi  la  loi  du  Christ.  {Gal.^  vi ,  2.)  — 

1.  Gomme  la  crainte  était  la  gardienne  de  l'An- 
cien Testament,  rien  n'est  plus  clair,  pour  dire 

que  la  charité  est  un  don  du  Nouveau  Testa- 

ment, que  ce  passage  de  l'Apôtre  :  <(  Portez  les  far- 
deaux les  uns  des  autres,  et  vous  accomplirez  ainsi 

la  loi  du  Christ.  »  La  loi  du  Christ  est  basée  sur 

cette  pensée ,  et  le  Seigneur  lui-même  en  nous 
ordonnant  de  nous  aimer  les  uns  les  autres ,  a 

donné  une  si  grande  force  à  ce  précepte ,  qu'il 
rexprime  en  ces  termes  :  «  On  reconnaîtra  que 

vous  êtes  mes  disciples,  si  vous  vous  aimez  les 
uns  les  autres.  »  {Jean,  xiii,  34.)  Or,  une  des 

obligations  de  cet  amour ,  c'est  de  porter  mu- 
tuellement nos  fardeaux.  Cette  obligation  qui  ne 

durera  pas  toujours ,  nous  conduira  certaine- 

ment à  la  béatitude  éternelle ,  là  où  nous  n'au- 
rons plus  de  ces  fardeaux  que  nous  soyons  obli- 

gés de  porter ,  en  nous  aidant  les  uns  les  autres. 

Mais  ici  bas ,  pendant  que  nous  voyageons  sur 

la  route  ,  portons  mutuellement  nos  fardeaux  , 

pour  que  nous  puissions  arriver  à  cette  vie  où 

l'on  ne  porte  plus  rien.  Des  historiens  versés  dans 
la  connaissance  de  la  nature  {Pline,  liv.  VIII, 

nis  perfecta  delectatione  spiritalium  delectatio  car- nalis  obruetur. 
Qu^sï.  LXXI.  —  De  eo  quod  scriptum  est  :  Invicem 

onera  vcsf.ra  porïate-,  et  sic  adimplehilis  legem  Christi, 
—  1 .  Quia  Veteris  Testamenti  custodia  timorem  ha- 
bebat,  non  potuit  apertius  significari  Novi  Testamenti 
donum  esse  caritatem,  quam  boc  loco,  ubi  Apostolus 
dicit  :  «  Invicem  onera  vestra  portate,  et  sic  adim- 
plebitis  legem  Christi.  »  [Gai.,  vi,  2.)  Hanc  enim 
Christi  legem  dicere  intelligitur;  qua  ipse  Dominus 

prœcepit  ut  nos  invicem  diligamus,  tantum  in  ea  sen- 
tentia  prœcepti  pondus  constituens,  ut  diceret  :  In 
hoc  cognoscetur,  quoniam  discipuli  mei  estis,  si  vos 

invicem  diUgatis.  [Joan.,  xni,  34.)  Hujus  autem  dilec- 
tionis  officium  est,  invicem  onera  nostra  portare.  Sed 

hoc  officium,  quod  sempiternum  non  est,  perducet 
sane  ad  beatitudinem  seternam,  in  qua  nulla  erunt 

nostra  onera,  quœ  invicem  portare  jubeamur.  Nunc 
vero  cum  in  liac  vita,  id  est,  in  hac  via  sumus,  onera 

invicem  nostra  portemus,  ut  ad  eam  vitam  quse  ca- 
ret omni  onere  pervenire  possimus.  Sicut  enim  de 

cervis  nonnulU  talium  cognitionum  studiosi  scripse- 
i.  denegata  delectatione. 



ch.  xxxii)  ont  rapporté  que  les  cerfs  ayant  à 

passer  un  détroit ,  pour  aller  dans  une  île  cher- 
cher les  pâturages,  prennent  leurs  dispositions 

de  manière  à  se  décharger  l'un  sur  l'autre  du 
fardeau  de  leurs  tètes ,  ou  plutôt  de  leurs  bois , 

et  se  mettent  à  la  suite  l'un  de  l'autre,  celui  qui 

vient  après  posant  sa  tête  qu'il  allonge  sur  celui 
qui  le  précède.  Mais  comme  le  chef  de  la  bande 

ne  peut  trouver  le  même  appui  pour  sa  tête ,  on 

dit  qu'ils  se  succèdent  alternativement  dans 
cette  fonction  ;  et  quand  le  premier  est  fatigué 

sous  le  poids  de  son  fardeau,  il  va  prendre  place 

à  la  suite  des  autres  et  se  trouve  remplacé  par 

celui  qui  venait  après  lui.  C'est  ainsi  que  portant 
les  fardeaux  les  uns  des  autres ,  ils  traversent  le 
détroit  et  arrivent  à  la  terre  ferme.  Salomon 

faisait  sans  doute  allusion  à  la  nature  ingénieuse 

de  ces  animaux,  lorsqu'il  dit  :  «  Que  vos  entretiens 
soient  comme  les  amitiés  du  cerf,  et  vos  grâces 

comme  celles  du  faon.  »  {Pî'ov.,  v,  19,  selon  les 

Sept.)  Car  rien  ne  prouve  l'amitié  comme  le  dé- 

vouement à  porter  le  fardeau  d'un  ami. 

2.  Cependant  il  n'y  aurait  pas  moyen  de  se 
soulager  mutuellement,  si  au  même  moment  où 

deux  amis  sont  chargés ,  ils  se  trouvaient  infirmes 
et  de  la  même  infirmité.  Mais  ordinairement  les 

temps  ne  sont  pas  les  mêmes  et  les  genres  d'in- 
firmités sont  difterents ,  de  sorte  que  nous  pou- 

vons porter  les  fardeaux  les  uns  des  autres.  Par 
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exemple,  vous  supporterez  la  colère  de  votre 

frère ,  lorsque  vous  n'avez  rien  qui  vous  indis- 
pose contre  lui  ;  et  il  supportera  la  vôtre ,  lors- 

que son  esprit  sera  calme  et  tranquille.  Cet 

exemple  montre  que  pour  la  même  infirmité, 

on  peut,  si  ce  n'est  pas  au  même  moment, 
porter  les  fardeaux  les  uns  des  autres  ;  ainsi  les 

deux  frères  supportent  mutueUement  leur  co- 

lère. S'il  s'agit  d'un  défaut  qui  ne  soit  pas  le 
même ,  on  peut  citer  un  autre  exemple  :  Yoici 

deux  hommes  dont  l'un  s'est  corrigé  du  bavar- 

dage ,  mais  qui  est  toujours  entêté  ;  l'autre  est 

grand  parleur ,  mais  il  n'est  pas  opiniâtre  ; 
l'opiniâtre  doit  par  charité  supporter  le  bavar- 

dage de  son  frère,  et  le  grand  parleur  l'opiniâ- 
treté de  l'autre,  jusqu'à  ce  qu'ils  soient  tous 

deux  guéris  de  leur  maladie.  Si  deux  personnes 

sont  indisposées  dans  le  même  moment  et  de  la 

même  manière ,  elles  ne  peuvent  pas  exercer  le 

support  mutuel ,  parce  que  leur  infirmité  fait 

obstacle  pour  elle-même.  Deux  hommes  qui  sont 

irrités  s'entendent  pour  se  liguer  contre  une 
troisième  personne  et  se  supportent,  quoique  leur 

tolérance  mutuelle  soit  plutôt  une  mutuelle  con- 
solation. Ainsi  deux  hommes  ijui  ont  le  même 

sujet  de  tristesse  se  supportent  mieux,  et  sem- 

blent se  rechercher  plus  que  si  l'un  était  gai  et 
l'autre  triste.  Mais  s'ils  sont  cause  de  leur  tris- 

tesse mutuelle ,  ils  ne  peuvent  plus  se  supporter. 

runt  [Plin.,  lib.  VIII,  cap.  xxxii)  :  cumfretum  ad  insu- 
lam  transeunt  pascuorum  gratia,  sic  se  ordinaiit,  ut 
onera  capitum  suoruni  quœ  gcstant  in  coniibus  super 
invicem  portent,  ita  ut  posterior  super  aiiteriorem 
cervice  projecta  caput  collocet.  El  quia  iiecesse  est 
unum  esse,  qui  cœteros  prœcedeiis,  non  aiite  se  ha- 
beat  cui  caput  inclinet,  vicibus  id  a  gère  dicuntur;  ut 
lassatus  sui  capitis  onere  ille  qui  prœcedit,  post  om- 
nes  (a)  recédât,  et  ei  succédât  cujus  ferebat  caput, 
cum  ipse  prœiret.  Ita  invicem  onera  sua  portantes, 
fretum  transeunt,  donec  veniant  ad  terrEe  stabilita- 
tem.  Istam  fortasse  cervorum  naturam  inteuderat 
Salomon,  cum  ait  :  Cervus  amicitiaî  et  pullus  gra- 
tiarum  tuarum  colloquantur  tecum.  [Prov.,  v,  19. 
sec.  Lxx.)  Nihil  enim  sic  probat  amicum,  quemadmo- 
dum  oneris  amici  portatio. 

2.  Nec  tamen  invicem  onera  iiostra  portaremus,  si 
unum  tempus  esset  infirmitatis  amborum,  qui  onera 
sua  sustinent,  aut  unum  infirmitatis  genus  :  sed 
diversa  tempora  et  diversa  gênera  infirmitatis  faciunt 
ut  onera  nostra  portare  invicem  valeamus.  Verbi  gra- 

tia,  irani  fratris  tui  tune  portabis,  cum  tu  ad  versus 
eum  non  irasreris  ;  ut  rursus  eo  tempore  quo  te  ira 
prœoccupaverit,  ille  te  lenitate  et  tranquillitate  sua 
supportet.  Hoc  exemplum  ad  id  pertinet,  cum  di- 

versa sunt  tempora  portantium  onera  sua,  quamvis 
ipsa  diversa  non  sit  infirmitas  :  in  ambobus  enim  ab 
invicem  ira  portatur.  Ad  diversum  autem  infirmita- 

tis genus  aliud  exemplum  videndum  est  :  veluti  si 

quis  loquacitatem  in  se  vicerit,  et  pertinaciam  non- 
dum  vicerit,  alius  vero  adhuc  ioquax,  sed  jam  perti- 
nax  non  sit  ;  débet  ille  Imjus  loquacitatem  et  iste 
illius  pertinaciam,  donec  illud  in  illo  et  hoc  in  isto 
sanetur,  caritate  portare.  Par  quippe  infirmitas  in 
duobus  si  uno  accidat  tempore,  tolerare  se  invicem 

non  valent,  cum  adversum  se  intenditur.  Nam  adver- 
sus  aliquem  tertium,  et  duo  irati  siJDi  conveniunt,  et 

se  tolérant  :  quamquam  nec  tolerare  se  invicem  di- 
cendi  sunt,  sed  potius  se  invicem  consolari.  Sicut  et 

tristes  de  re  una,  magis  se  portant  et  quasi  incum- 

bunt  sibi,  quam  si  unus  tristis  esset  et  alius  gaude- 
ret  :  si  autem  adversus  se  tristes  sint,  prorsus  se 

{a)  Er.  Rat.  et  Mss.  redeat. 
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Quand  on  rencontre  ces  sortes  de  dispositions , 

il  faut  quelque  peu  condescendre  à  la  maladie 

dont  on  veut  guérir  son  prochain ,  et  cela  non 

pour  la  partager  entièrement  mais  pour  lui 

venir  en  aide  ;  c'est  ainsi  qu'on  se  penche  pour 

aider  quelqu'un  à  se  relever ,  en  lui  tendant  la 
main.  On  ne  se  couche  pas  à  côté  de  lui  pour 

partager  sa  situation ,  on  se  penche  seulement , 
et  on  relève  celui  qui  est  tombé. 

3.  Mais  rien  ne  peut  nous  exciter  à  l'accom- 
plissement de  ce  devoir  de  charité,  par  le  sup- 

port mutuel,  comme  la  pensée  de  tout  ce  que  le 

Seigneur  a  supporté  pour  nous.  L'Apôtre  nous 
le  rappelle  quand  il  nous  dit  :  ((  Soyez  dans  la 

même  disposition  où  a  été  Jésus- Christ,  lui  qui, 

ayant  la  nature  de  Dieu ,  n'a  point  cru  que  ce 
fût  pour  lui  une  usurpation  de  s'égaler  à  Dieu, 
et  qui  s'est  cependant  anéanti  lui-même,  en  pre- 

nant la  nature  d'esclave ,  en  se  rendant  sem- 
blable aux  hommes,  et  en  paraissant  tel  que  les 

autres  hommes.  Il  s'est  humilié  lui-même,  se 

rendant  obéissant  jusqu'à  la  mort,  et  jusqu'à  la 

mort  de  la  croix.  »  (Philipp,,  ii,  5.  )  L'Apôtre 
avait  dit  précédemment  :  ((  Que  chacun  de  vous 

ait  en  vue,  non  ses  propres  intérêts  mais  ceux 

des  autres  ;  »  {Ibid.  ,  4)  et  c'est  pour  conti- 

nuer cette  pensée,  qu'il  a  dit  les  paroles  que  nous 
avons  rapportées  :  «  Soyez  dans  la  même  dispo- 

sition où  a  été  Jésus-Christ.  »  Il  a  voulu  nous 

tolerare  non  possunt.  Et  ideo  in  hujusmodi  affectio- 
nibus  suscipienda  est  aliquantulum  ipsa  segritudo , 
de  qua  vis  alium  per  te  liberari  ;  et  sic  suscipienda, 
ut  ad  auxilium,  non  ad  œqualitatem  miseriee  valeat  : 
quemadmodum  se  inclinât,  qui  manum  jacenti  por- 
rigit.  Non  enim  se  projicit,  ut  ambo  jaceant  ;  sed  in- 

curvât tantum,  ut  jacentem  erigat. 
3.  Neque  ullares  officiosum  istum  laborem  ad  por- tanda  onera  aliorum  facit  libenter  irapendi,  nisi  cum cogitamus  quanta  pro  nobis  pertulerit  Dominus.  Hinc 

enirri  admonens  Apostolus  ait  :  «  Hoc  sentite  in  vobis, quod  et  in  Chnsto  Jesu,  qui  cum  in  forma  Del  esset, non  rapmam  arbitratus  est  esse  œqualis  Deo,  sed  se- metipsum  exmamvit  formam.  servi  accipiens  in  si- mihtudmem  liominum  factus,  et  habitu  inventus  ut 
homo,  humdiavit  semetipsum  factus  obediens  usque ad  mortem,  mortem  autem  crucis.  »  [Phil  n  5 
etc.)  Superius  enim  dixerat  :  Non  quse  sua  s'unt unusquisque  mtendens,  sed  ea  quœ  aliorum.  (Ibid 
4.)  Huic  sententiœ  contexuit  quod  dictum  est-  nam 
ita  sequitur  :  «  Hoc  sentite  in  vobis,  quod' et  in Chnsto  Jesu.  »  Ad  hoc  dumtaxat,  ut  quemadmodum 
ille  m  eo  quod  Verbum  caro  factum  est,  et  habitavit 
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montrer  que,  si  le  Seigneur  en  tant  qu'il  était 

le  Verbe  fait  chair,  et  qu'il  a  habité  parmi  nous 

{Jean,  i,  14),  bien  qu'il  fût  sans  péché,  a  cepen- 
dant porté  le  poids  de  nos  péchés,  ayant  en  vue , 

non  ses  propres  intérêts,  mais  les  nôtres;  nous 

devons  à  son  exemple,  supporter  volontiers  nos 

charges  mutuelles. 

4.  A  cette  pensée  s'ajoute  encore  une  autre 

considération,  c'est  que  le  Fils  de  Dieu  a  pris  la 
nature  humaine,  et  nous,  nous  sommes  hommes, 

et  par  conséquent  la  maladie  d'esprit  ou  de  corps 
que  nous  voyons  chez  un  autre,  nous  aurions  pu 

ou  nous  pourrions  l'avoir.  Si  donc  notre  frère 
est  infirme,  supportons  son  infirmité,  et  mon- 

trons-nous pour  lui  comme  nous  voudrions 

qu'il  se  montrât  pour  nous ,  si  nous  étions  à  sa 

place,  et  lui  à  la  nôtre.  C'est  dans  ce  sens  que 
l'Apôtre  a  dit  :  «  Je  me  suis  fait  tout  à  tous  pour 

les  gagner  tous  ;  »  (I  Cor.,  ix,  22)  pensant  qu'il 
aurait  pu  être  atteint  du  même  défaut,  dont  il 
désirait  affranchir  les  autres.  La  conduite  de 

l'Apôtre  était  surtout  inspirée  par  un  sentiment 
de  compassion,  et  non  par  un  calcul  de  dissimu- 

lation, comme  quelques-uns  le  soupçonnent,  sur- 
tout ceux  qui,  pour  autoriser  leurs  mensonges, 

quand  ils  ne  peuvent  pas  nier,  cherchent  à  s'au- 
toriser d'un  grand  exemple. 

5.  Ensuite  il  faut  considérer  que  tout  homme 

peut  avoir  une  qualité  que  vous  n'avez  pas  en- 

in  nobis  [Joan.,  i,  14)  :  et  sine  peccato  cum  esset, 
peccata  nostra  suscepit,  non  attendit  sua;  sed  nostra  ; 
ita  et  nos  libenter,  ad  ejus  imitationem,  invicem 
onera  nostra  portemus. 

4.  Huic  cogitationi  accedit  etiam  illa  cogitatio,  quia 
ille  suscepit  hominem,  nos  autem  liomines  sumus  : 
et  considerare  debemus,  quod  segritudinem  sive 
animi,  sive  corporis,  quam  in  alio  homine  videmus, 
etiam  nos  liabere  potuimus,  aut  possumus.  Hoc  ergo 
exhibeamus  illi,  cujus  infirmitatem  portare  volumus, 
quod  ab  illo  nobis  vellemus  exhiberi,  si  forte  nos  in 
ea  essemus,  et  ipse  non  esset.  Ad  hoc  pertinet  quod 
ipse  Apostolus  ait  :  Omnibus  omnia  factus  sum,  ut 
omnes  lucrifacerem  (I  Cor.,  ix,  22)  :  cogitando  scili- 
cet  in  eo  vitio  etiam  se  esse  potuisse,  unde  cupiebat 
alium  liberare.  Compatiendo  enim  potius  id  agebat, 
non  mentiendo,  sicut  quidam  suspicantur,  et  hi  ma- 

xime qui  suis  mendaciis  defendendis,  quse  negare 
non  possunt,  alicujus  magni  exempli  patrocinium 
quserunt. 

5.  Deinde  etiam  illud  cogitandum,  nuUum  esse 
hominem  qui  non  possit  habere  aliquod  bonum,  quod 
tu  nondum  habes,  etiamsi  lateat,  in  quo  sine  dubio 
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core,  quand  même  elle  ne  serait  pas  connue,  et 

par  laquelle  il  peut  vous  être  supérieur.  Cette 

pensée  servira  à  confondre  et  à  dompter  votre 

orgueil,  et  si  vous  avez  quelques  qualités  sail- 
lantes et  extérieures,  vous  penserez  que  votre 

frère  en  a  d'autres  qui,  pour  être  plus  cachées 

aux  autres  et  à  lui-même,  n'en  sont  pas  moins 
solides  et  plus  solides  que  les  vôtres.  Voilà  pour- 

quoi l'Apôtre  ne  veut  pas  qu'on  se  trompe  ou 
qu'on  se  flatte,  lorsqu'il  dit  :  «  Ne  faites  rien 
par  un  esprit  de  contention  et  de  vaine  gloire, 

mais  que  chacun  par  humilité  croie  les  autres 

au-dessus  de  soi.  »  {Philipp.,  ii,  2.)  Cette  estime 

du  prochain  ne  doit  pas  être  une  estime  d'appa- 
rence, comme  si  elle  était  feinte  ;  mais  nous  de- 

vons penser  réellement  que  notre  frère  possède 

quelque  qualité  cachée,  par  où  il  nous  est  supé- 
rieur, quand  même  nos  qualités,  par  lesquelles 

nous  paraissons  avoir  sur  lui  la  supériorité,  se- 

6.  Si  quelqu'un  fait  des  avances  pour  Uer 
amitié  avec  nous,  il  ne  faut  pas  les  rejeter.  Ce 

n'est  pas  à  dire  qu'il  faut  l'admettre  sans  épreuve, 
mais  il  faut  désirer  qu'il  en  soit  digne  et  le 
traiter  en  conséquence.  On  peut  regarder  comme 

un  ami  intime,  celui  qui  reçoit  la  confidence  de 

toutes  nos  pensées.  Si  quelqu'un,  par  égard  à 
notre  dignité  et  à  notre  position  temporelle, 

n'ose  aspirer  à  notre  amitié,  il  faut  descendre 

jusqu'à  lui  et  lui  offrir,  comme  si  on  était  son 

égal  ou  son  inférieur,  ce  qu'il  n'ose  demander. 
Il  arrive,  quoique  assez  rarement,  mais  il  arrive 

quelquefois,  que  celui  que  nous  voudrions  trai- 
ter comme  ami,  se  montre  plutôt  à  nous  sous  un 

aspect  défavorable,  et  que  ses  défauts,  que  nous 
connaissons  mieux  que  ses  bonnes  qualités,  nous 

frappent  tout  d'abord  et  nous  portent  à  le  dé- 
laisser, sans  avoir  pris  le  temps  de  pénétrer  au 

fond  d'une  àme  qui  est  peut-être  excellente.  C'est 
raient  plus  éclatantes.  Ces  pensées  qui  corrigent  pourquoi  Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  qui  veut 

l'orgueil  et  qui  réveillent  la  charité,  seront  très-    que  nous  soyons  ses  imitateurs,  nous  avertit  de 
utiles  pour  nous  faire  porter  patiemment,  et 

même  d'un  bon  cœur ,  les  fardeaux  les  uns  des 

autres.  Mais  quand  il  s'agit  d'un  inconnu,  il  ne 
faut  jamais  porter  aucun  jugement  ;  car  on  ne 

connaît  bien  que  ses  amis.  Si  nous  avons  plus  de 

courage  à  supporter  les  défauts  de  nos  amis, 

c'est  qu'en  nous  procurant  des  jouissances,  ils 
nous  ont  imposé  des  obligations. 

supporter  certaines  infirmités  pour  arriver,  par 

ces  procédés  de  la  charité,  à  certaines  bonnes 

qualités,  où  nous  puissions  nous  arrêter  avec 

complaisance.  Car  il  dit  lui-même  :  «  Ce  ne  sont 
pas  ceux  qui  se  portent  bien,  mais  ceux  qui  sont 
malades  qui  ont  besoin  du  médecin.  »  {Matth., 

IX,  12.)  C'est  pourquoi,  si  en  vertu  de  la  charité 
du  Christ,  nous  ne  devons  pas  repousser  celui 

possit  te  esse  superior.  Qu£e  cogitatio  ad  contunden- 
dam  edomandamque  superbiam  valet,  ne  arbitreris 
quoniam  tua  quœdam  bona  eminent  et  apparent, 
ideo  alterum  nulla  habere  quae  lateant,  et  fortassis 
majoris  ponderis  bona  quibus  te  superat  nescientem. 
Non  enini  [a]  falli  nos,  aut  adulatione  potius  uti, 
Apostolus  jubet,  cum  dicit  :  «  Nihil  per  contentio- 
nem  neque  per  inanem  gloriam,  sed  in  huniilitate 
mentis  alter  alterum  existimantes  superiorem  sibi.  » 
[Philip.,  n,  3.)  Non  hoc  ita  debemus  existimare,  ut 
non  existimemus,  sed  nos  existimare  tingamus  ;  sed 
vere  existimemus  aUquid  occultum  esse  posse  in  aho, 
quo  nobis  superior  sit,  etiamsi  bonum  nostrum,  quo 
illo  videmur  superiores  esse,  non  sit  occultum.  Istœ 
cogitationes  deprimentes  superbiam,  et  [h]  acuentes 
caritatem,  faciunt  onera  fraterna  invicem,  non  solum 
aequo  animo,  sed  etiam  Hbentissime  sustineri.  Nullo 
modo  autem  de  quoc£uam  homine  incognito  ferenda 
sententia  est  :  et  nemo  nisi  per  amicitiam  cognosci- 
tur.  Et  ideo  amicorum  mala  fnnnius  sustinemus,  quia 
bona  eorum  nos  délectant  et  tenent. 

(a)  Sic  plerique  Mss.  At  editi,  fallit. —  (6)  Très  Mss.  e[  augentes  cai 

6.  Nullius  itaque  repudianda  est  amicitia  sese  in- 
gerentis  ad  amicitiam  copulandam;  non  ut  statim 

recipiatur,  sed  ut  recipiendus  optetur,  atque  ita  trac- 
tetur,  ut  recipi  possit.  Illum  enim  receptum  in  ami- 

citiam possumus  dicere,  cui  omnia  consilia  nostra 
refundere  audeamus.  Et  si  quisquam  est  qui  se  non 

audet  ingerere  ad  amicitiam  faciendam,  cum  aliquo 
nostro  temporaH  honore  aut  dignitate  reyocetur; 
descendendum  est  ad  eum,  et  offerendumilliquadam 
comitate  et  submissione  animi,  quod  petere  per  se 

ipse  non  audet.  Sane  quamvis  rarius,  tamen  aUquo- 
ties  accidit,  ut  ejus  quem  volumus  in  amicitiam  re- 
cipere,  prius  nobis  innotescant  mala  quam  bona, 

quibus  otïensi  et  quodam  modo  repercussi  relinqui- 

mus  eum,  et  ad  [c]  bonomm  ejus,  quse  forte  oc- 

cultiora  sunt,  indagationem  non  pervenimus.  Admo- 

net  itaque  Dominus  Jésus  Cliristus,  qui  nos  vult  ef- 
lici  imitatores  suos,  ut  ejus  intirma  toleremus,  ut 

ad  quœdam  sana,  in  quorum  delectatione  acqmes- 
canms,  per  caritatis  tolerantiam  perducamur.  Ait 

enim  :  Non  est  opus  sanis  medicus,  sed  segrotanti- 

■Uulem.-  (c)  Seplem  Mss.  cl  ad  bona  eju-,  :  pauloque  post,  iudagatioHe. 
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qui  est  peut-être  complètement  malade,  parce 

que  le  Verbe  de  Dieu  peut  toujours  le  guérir; 

combien  moins  devons-nous  éloigner  celui  dont 

nous  n'avons  désespéré,  que  parce  que,  dès  lepre- 

mier  abord,  nous  n'avons  pas  eu  la  patience  de 

supporter  quelques  infirmités,  et  ce  qui  est  plus 

grave,  parce  que  nous  livrant  à  notre  ressenti- 
ment, nous  avons  osé  juger  témérairement  cet 

homme  et  le  condamner  sans  rémission,  oubliant 

cette  parole  de  l'Evangile  {Matth.,  vu,  1)  :  «  Ne 

jugez  pas  et  vous  ne  serez  point  jugé  ;  on  se  ser- 
vira envers  vous  de  la  même  mesure  dont  vous 

vous  serez  servi  envers  les  autres.  »  Il  arrive  sou- 

vent que  ce  sont  les  bonnes  qualités  qui  nous 

frappent  tout  d'abord  ;  mais  alors  encore  il  faut 
se  défier  d'une  disposition  trop  bienveillante , 

pour  qu'après  avoir  exagéré  les  perfections,  vous 
n'en  veniez  pas,  en  reconnaissant  des  défauts 
réels  qui  vous  surprennent  dans  cet  ami,  à  vous 

refroidir  à  son  égard  et  à  le  détester,  ce  qui  se- 
rait un  crime.  Je  dis  au  contraire  que  si  votre 

ami  se  faisait  plutôt  connaître  à  vous  par  ses 

défauts  que  par  de  bonnes  qualités,  il  faudrait  en- 
core le  supporter  et  le  traiter  comme  un  malade 

qu'on  cherche  à  guérir;  ne  faut-il  pas  à  plus 
forte  raison  supporter  celui  dont  les  vertus  que 

nous  avons  connues,  sont  des  gages  qui  nous 

obligent  à  une  plus  grande  bienveillance  ? 

bus.  [MaWi.,  IX,  12.)  Ideoque,  si  propter  Christi  ca- 
ritatem  etiam  eum  qui  omni  ex  parte  fortassis  œgro- 
tat,  repellere  ab  aiiimo  non  debemus,  quoniam  sa- 
nari  potest  per  verbum  Dei  ;  quanto  minus  eum,  qui 
propterea  nobis  videri  potest  totus  œgrotus,  quia 
qusedam  ejus  saucia  in  primo  ingressu  amicitiœ  non 
potuimus  sustiiiere,  et  quod  est  gravius,  cum  ofîen- 
siorie  animi  dé  toto  homo  homine  ausi  sumus  teme- 
rariam  prsejudicii  ferre  sententiam,  non  timentes 
quod  dictum  est  :  «  Nolite  judicare,  ut  non  judice- 
mini.  [Mattlu,  vu,  1  et  2.)  Et  in  qua  mensura  mensi 
luentis,  m  eadem  remetietur  vobis.^Sœpe  autem  illa 
quse  bona  suiit,  prius  apparent  :  in  quibus  etiam  te- merarmm  benevolentiœ  judicium  cavendum  est  ne 
cum  totum  bonum  putaveris,  ea  quse  postea  mala 
apparuermt,  securum  et  imparatum  te  inveniant,  et gravius  offendaiit;  ut  eum  quem  temere  dilexeras 
acerbius  ode  lis,  quod  nef  as  est.  Quia  etiamsi  nulla 
ejus  bona,  prtecederent,  et  haic  quœ  postea  apparue- 
runt  mala,  prius  emhierent,  toleranda  tamen  erant 
donec  omnia  cum  illo  ageres,  quibus  talia  sanari  so- 

ient :  quanto  magis  cum  ea  bona  prœcesserunt,  quœ, 
tanquam  pignora  nos  debent  ad  posteriqra  toleranda 
constringere  ? 

'-TROIS  QUESTIONS  DIVERSES. 

7.  Voilà  donc  la  loi  du  Christ,  c'est  que  nous 
portions  les  fardeaux  les  uns  des  autres.  Si  nous 
aimons  le  Christ,  nous  supportons  facilement  les 

infirmités  du  prochain ,  que  nous  n'aimons  pas 
encore  pour  le  bien  qui  est  en  lui.  Nous  pensons 

que  celui  que  nous  aimons,  Notre- Seigneur  est 

mort  pour  notre  frère.  C'est  cette  charité  que 
l'apôtre  saint  Paul  veut  nous  inspirer  quand  il 
dit  :  ((  Ainsi  votre  science  sera  cause  de  la  perte 

de  ce  frère  encore  faible,  pour  qui  Jésus-Christ 
est  mort.  »  (I  Cor.,  viii,  11.)  Or,  ne  pas  aimer  le 

Christ,  ce  n'est  pas  una  infirmité,  c'est  la  mort. 
C'est  pourquoi  veillons  avec  soin,  implorons  la 
miséricorde  de  Dieu,  pour  ne  pas  délaisser  Jésus- 
Christ,  à  cause  de  notre  frère  qui  est  faible,  nous 

qui  devons  aimer  ce  frère  qui  est  faible,  à  cause 
de  Jésus-Christ. 

Question  LXXII.  —  Des  temps  étemels.  — 

On  se  demande  dans  quel  sens  l'apôtre  saint  Paul 
a  pu  dire  :  «  Avant  les  temps  éternels,  »  {Tit.^  i, 

2)  car  s'il  s'agit  des  temps,  comment  pourraient- 
ils  être  éternels?  L'Apôtre  a  voulu  dire  sans 
doute  avant  tous  les  temps.  (Liv.  XII  de  la  Cité 

de  Dieu,  chap.  xvi.)  En  effet,  s'il  eût  dit,  «  avant 
les  temps,  »  sans  ajouter  éternels^  on  aurait  pu 

comprendre  une  époque  précédée  d'une  autre 
époque.  Il  a  préféré  dire  les  temps  éternels,  plu- 

tôt que  tous  les  temps,  pour  indiquer  sans  doute 

7.  Ipsa  est  ergo  lex  Christi,  ut  invicem  onerà  nos- 
tra  portemus.  Christum  autem  diligendo,  facile  sus- 
tinemus  infirmitatem  alterius,  etiam  quem  nondum 
propter  bona  sua  diligimus.  Cogitamus  enim  quia 
ille,  quem  diligimus,  Dominus  propter  eum  mortuus 
est^  Quam  caritatem  apostolus  Paulus  nobis  ingessit, 
cum  diceret  :  Et  peribit  inlirmus  in  tua  scientia  fra- 
ter,  propter  quem  Christus  mortuus  est.  (I  Cor., 
vm,  11.)  Ut  si  illum  infirmum,  propter  vitium,  quo 
inlirmus  est^  minus  diligimus,  illum  in  eo  conside- 
remus,  qui  mortuus  est  propter  illum.  Christum  au- 

tem non  diligere,  non  inlirmitas,  sed  mors  est.  Qua- 
propter  ingenti  cura,  et  implorata  Dei  misericordia 
cogitandum  est,  ne  Christum  neghgamus  propter  in- 

firmum, cum  infirmum  debeamus  diligere  propter 
Christum. 

QujEST.  LXXII.  —  De  temporibus  œternis.  —  Quseri 
potest  quomodo  ab  ipso  apostolo  Paulo  dictum  sit  : 
«  Ante  tempora  seterna.  »  [TU.,  i,  2.)  Si  enim  tem- 
pora,  quomodo  seterna  ?  Nisi  forte  ante  omnia  tem- 

pora intelligi  voluit.  Quia  si  dixisset  :  «  ante  tem- 
pora, ;  »  neque  addidisset  :  «  seterna  :  »  posset  accipi, 

ante  quaedam  tempera^  quse  ante  se  haberent  alia 
tempora.  (Lib.  XII,  de  Civil.  Dei,  cap.  16.)  J:terna 
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que  le  temps  à  son  origine  ne  succédait  pas  à 

un  autre  temps.  Les  temps  éternels  ne  pour- 

raient-ils pas  aussi  signifier  l'éternité  qui  diffère 

d'avec  le  temps,  en  ce  que  l'un  est  changeant,  et 
l'autre  immuable  ? 

Question  LXXIII.  —  Sur  ces  paroles  :  Et  il 

fut  reconnu  pour  homme  par  les  dehors,  {habi- 

tu.)  {Philipp.,  II,  7.) —  1 .  Ce  mot  de  dehors  {haôi- 

te)peut  s'entendre  de  plusieurs  manières;  tantôt 
c'est  l'état,  habitude  proprement  dite,  comme 

l'intelligence  d'une  science  quelconque,  con- 

firmée et  fortifiée  par  l'usage  ;  tantôt,  c'est  l'état 
du  corps  dans  le  sens  où  l'on  dit  qu'un  homme 

a  plus  de  force  et  d'embonpoint  qu'un  autre 

homme,  et  qu'on  appelle  état  de  santé.  Tantôt , 

c'est  l'enveloppe  extérieure  que  nous  ajustons  à 
nos  membres,  comme  le  vêtement,  la  chaussure, 

l'armure  et  autres  choses  de  ce  genre.  Dans 
toutes  ces  significations  où  le  mot  habitus  vient 
du  verbe  habere  avoir,  il  est  évident  que  cette 

expression  habitus  ne  s'entend  que  d'une  chose 
accidentelle,  qu'on  peut  avoir  ou  ne  pas  avoir, 
(lïl  Sent.,  dist.  6,  c.  Ne  autem.)  En  effet  fins- 

truction  est  accidentelle  pour  l'âme,  comme  la 

force  et  l'embonpoint  pour  le  corps  ;  le  vêtement 

et  l'armure  pour  nos  membres;  on  comprend 
très-bien  que  notre  âme  resterait  dans  sa  gros- 

sièreté, sans  l'instruction  ;  notre  corps  frêle  et 
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languissant,  sans  la  nourriture  et  la  force  que 
lui  donne  l'estomac  ;  l'homme  serait  nu  sans  le 
vêtement,  désarmé  sans  l'armure,  et  nu-pieds 
sans  la  chaussure.  Le  mot  habitus  s'applique 
donc  à  tout  ce  qui  ne  nous  est  qu'accidentel.  Ce- 

pendant il  faut  faire  une  différence  ;  certains  de 
ces  accidents,  pour  devenir  habituels,  ne  sont 
point  transformés  par  nous,  mais  nous  transfor- 

ment plutôt  en  eux,  tout  en  restant  intégrale- 

ment ce  qu'ils  sont  ;  comme  la  sagesse  qui  entre 
dans  l'homme,  non  pour  être  modifiée  ;  mais 

pour  modifier  l'homme  lui-même,  en  le  rendant 

sage  d'ignorant  qu'il  était.  D'autres  au  contraire, 
subissent  et  opèrent  en  même  temps  des  change- 

ments ;  comme  la  nourriture  qui  perd  sa  spécia- 
lité pour  devenir  notre  chair,  tandis  que  réparés 

nous-mêmes  par  cette  nourriture,  nous  passons 
de  la  maigreur  et  de  la  faiblesse  à  la  force  et  à 

la  santé.  D'autres  enfin,  subissent  un  changement 
pour  former  l'habit,  habitus,  et  reçoivent  en 
quelque  sorte  une  forme  de  ceux  auxquels  ils 

s'appliquent,  comme  le  vêtement,  car  si  vous  le 
quittez  ou  l'abandonnez,  il  n'a  plus  cette  forme 

qu'il  avait  en  couvrant  vos  membres  et  en  s'y 
ajustant.  Donc  le  vêtement,  quand  il  couvre  le 

corps,  a  une  forme  qu'il  n'avait  pas  auparavant, 
tandis  que  nos  membres,  avec  ou  sans  ce  vête- 

ment, sont  toujours  les  mêmes.  Il  y  a  encore  une 

autem  maluit  dicere,  quam  omnia,  fortassis  ideo, 
quia  tempus  non  cœpit  ex  tempore.  An  tempora 
seterna  îBVum  significavit  :  inter  quod  et  tempus,  lior 
distat,  quod  illud  stabile  est,  tempus  autem  muta- 
bile? 

QuvËST.  LXXIII.  —  De  eo  quod  scriptum  est  :  Et 
habitu  invenius  ut  homo.  [Philip.,  u,  7.)  —  1.  MuUis 
modis  habitum  dicimus  :  vel  habitum  animi,  sicut 
est  cujuscumque  disciplinée  perceptio,  usu  roborata 
atque  firmata  :  vel  habitum  corporis^  secundum 
quem  dicimus  alium  alio  esse  succulentiorem  et  vali- 
diorem,  quai  magis  proprie  habitudo  dici  solet  :  vel 
habitum  eorum  quse  membris  nostris  accommodantur 
extrinsecus,  secundum  quem  dicimus  vestitum,  cal- 
ceatum,  armatum,  et  si  quod  ejusmodi  est.  In  quibus 
omnibus  generibus  (si  quidem  nomen  boc  ductum 
est  ab  illo  verbo,  quod  est  liabere)  manifestum  est  in 
ea  re  dici  habitum,  quae  accidit  alicui,  ita  ut  eam 
possit  etiam  non  habere.  (III  Soit.^  dist.  6.  cap.  Ne 
autem.)  Nam  et  doctrina  accidit  animo,  et  succus  ac 
robur  corpori  ;  et  vestis  atque  arma,  non  dubium 
est  quin  accidant  membris  nostris  :  ita  ut  et  inipe- 
ritus  possit  esse  animus,  si  ei  doctrina  non  accide- 

(a)  Magister  senteniiarum  ,  deposiia. 

ret  ;  et  exile  atque  languidum  corpus,  sine  siicco  vis- 
cerum  et  robore  ;  et  nudus  sine  veste  et  inermis  sine 
armis,  et  pede  nudo  sine  calceanientis  esse  homo 
potest.  Habitus  ergo  in  ea  re  dicitur,  quse  nobis  ut 
liabeatur  accidit.  Verumtamen  hoc  interest,  quod 

quaîdam  eorum  quee  accidunt  nobis,  ut  habitum  fa- 
ciant,  non  mutantur  a  nobis,  sed  ipsa  nos  mutant  in 

se,  ipsa  intégra  et  inconcussa  manentia  :  sicuti  sa- 
pientia,  cum  accidit  homini,  non  ipsa  mutatur,  sed 
hominem  mutât,  quem  de  stulto  sapientem  facit. 
Quœdam  vero  sic  accidunt,  ut  et  mutent  et  muten- 
tur  :  sicuti  cibiis  ipse  amittens  speciem  suam,  in 
corpus  nostrum  vertitur  ;  et  nos  refecti  cibo,  ab  exi- 
htate  atque  languore  in  robur  atque  valentiam  com- 
mutamur.  Tertium  vero  genus  est,  cum  ipsa  quse 
accidunt,  mutantur  ut  habitum  faciant,  et  quodam 
modo  formantur  ab  eis,  quibus  habitum  faciunt,  si- 

cuti est  vestis  :  nam  cum  [a]  reposita  vel  projecta 

est,  non  babet  eam  formam,  quam  sumit  cum  indui- 
tur  atque  inducitur  membris.  Ergo  induta  accipit 

formam,  quam  non  babebat  exuta  :  cum  ipsa  mem - 
bra,  et  cum  exuuntur;  et  cum  induuntur,  in  suo 
statu  maneant.  Potest  esse  et  quartum  genus,  cum 
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quatrième  espèce  d'accidents  ,  qui  en  donnant  à 

l'homme  une  certaine  forme  extérieure  ne  subis- 

sent et  n'opèrent  aucun  changement ,  comme 

un  anneau  qu'on  met  au  doigt.  Mais  il  ne  faut 

pas  aller  trop  loin ,  pour  ne  pas  tomber  dans 

la  subtibilité.  Cependant  à  y  regarder  de  près, 

cette  quatrième  espèce  n'existe  pas  ou  est  très- rare. 

2.  L'Apôtre,  en  parlant  du  Fils  unique  de  Dieu 

[Philipp.,  II,  6,  7),  sous  le  rapport  de  la  divinité 

en  tant  qu'il  est  véritablement  Dieu,  dit  qu'il 

est  égal  au  Père;  que  ce  n'eût  point  été  chez  lui 

une  usurpation,  c'est-à-dire  convoitise  du  bien 

d'autrui,  de  rester  toujours  dans  cette  égaUté, 

de  ne  point  revêtir  la  nature  humaine,  de  ne 

point  paraître  comme  homme  au  milieu  des 

hommes.  Mais  il  s'est  anéanti  lui-même,  non  en 
changeant  sa  propre  forme,  mais  en  prenant  la 

forme  d'esclave  ,  non  en  se  transformant  en 
homme,  aux  dépens  de  son  immutabilité  ;  mais 
en  revêtant  véritablement  la  nature  humaine, 

de  manière  à  être  fait  semblable  aux  hommes, 

non  pour  lui,  mais  pour  ceux  qui  le  virent  sous 

cette  forme,  et  reconnu  par  les  dehors  (habitu), 

comme  n'étant  qu'un  homme  ;  c'est-à-dire 

qu'ayant  la  nature  humaine,  il  fut  considéré 
simplement  comme  un  homme.  Car  il  ne  pouvait 

pas  être  reconnu  comme  Dieu,  par  ceux  dont  le 

cœur  était  impur,  qui  ne  pouvaient  voirie  Verbe 

TROIS  QUESTIONS  DIVERSES, 

dans  le  sein  de  son  Père,  à  moins  qu'il  ne  prît 
une  forme  visible  pour  eux,  et  par  laquelle  ils 

pussent  être  conduits  à  la  lumière  intérieure. 

Or,  cette  manière  d'être  n'appartient  pas  au  pre- 
mier genre  d'accidents  dont  nous  avons  parlé  ; 

car  la  nature  humaine  restant  ce  qu'elle  est,  n'a 

pas  absorbé  la  nature  divine.  Elle  n'appartient 

pas  non  plus  au  second  genre  ;  car  l'homme  n'a 
pas  changé  Dieu  pour  être  ensuite  changé  par 

lui;  ni  au  quatrième,  car  la  nature  humaine  n'a 

pas  été  prise  de  manière  à  n'opérer  en  Dieu,  et 
à  ne  recevoir  de  lui  aucun  changement.  C'est 

donc  au  troisième  qu'il  faut  se  rattacher.  En  ef- 
fet, le  Verbe  par  son  incarnation,  a  voulu  amé- 

liorer la  nature  humaine,  et  lui  donner,  par  son 

union  excellente  et  intime  avec  elle,  une  forme 

qu'il  n'est  pas  possible  d'exprimer,  en  la  compa- 
rant au  vêtement  dont  l'homme  se  couvre.  Sous 

cette  expression,  les  dehors  (habitus),  l'Apôtre  a 
montré  comment  il  voulait  dire  :  ((  Il  s'est  fait  sem- 

blable aux  hommes,  »  car  ce  n'est  pas  par  trans- 
formation, mais  par  les  dehors  (habitu),  que  le 

Verbe  s'est  revêtu  de  la  nature  humaine ,  pour 

se  l'unir  en  quelque  manière,  lui  imprimer  sa 

forme,  et  l'associer  à  son  immortalité  et  à  son 

éternité.  Cet  état  de  l'âme  qui  résulte  .de  l'é- 

tude de  la  sagesse  et  de  la  science  s'appelle 
£?iv  chez  les  Grecs  ;  mais  ils  donnent  plutôt  le 

nom  de  aj^Yji^a  à  cet  état  du  corps  ,  lorsque  nous 

ea  quee  accidunt,  ad  faciendum  liabitum,  nec  ea  mu- 
tant quibus  accidunt,  nec  ab  eis  ipsa  mutantur  :  si- 

cuti  annulus  digito,  si  non  nimis  sabtiliter  adtenda- 
tur.  Verumtamen  hoc  genus  aut  nullum  est,  si  dili- 
genter  discutias,  aut  omnino  rarissimum. 

2.  Cum  ergo  Apostolus  de  unigenito  Dei  Filio  lo- 
queretur,  quantum  pertinet  ad  ejus  divinitatem,  se- 
cundum  id  quod  yerissimus  Deus  est  :  «  œqualem  » 
dixit  esse  «  Patri  :  »  [Philip.,  n,  6  et  7)  quod  «non  » 
ei  fuit  tanquam  «  rapinam,  »  id  est,  quasi  alienum 
appetere,  si  semper  manens  in  ea  eequalitate,  nohet 
homine  indui,  et  hominibus  ut  homo  apparere  :  sed «  semetipsum  exinanivit,  »  non  formam  suam  mu- 
tans,  sed  «  formam  servi  accipiens  ;  »  neque  conver- sus  aut  transmutatus  in  hominem,  amissa  incomnm- 
tabiU  stabilitate,  sed  (a)  quanquam  verum  hominem 
suscipiendo,  ipse  susceptor  in  «  similitudinem  homi- 
num  factus,  »  non  sibi,  sed  eis  quibus  in  homine 
apparuit  :  «  habitu  inventus  est  ut  homo  ;  »  id  est 
habendo  hominem,  inventus  est  ut  homo.  Non  enim 
poterat  inveniri  [b]  Deus  ab  iis,  qui  cor  immundum 

habebant,  et  Verbum  apud  Patrem  videre  non  pote- 
rant,  nisi  hoc  suscipiendo  quod  possent  videre,  et 
per  quod  ad  illud  lumen  interius  ducerentur.  Iste 
autem  habitus  non  est  ex  primo  génère  ;  non  enim 
manens  in  se  natura  hominis  naturam  Dei  commu- 
tavit  :  neque  ex  se  secundo;  non  enim  et  mutavit 
homo  Deum,  et  mutatus  est  ab  illo  :  neque  ex 
quarto  ;  non  enim  sic  assumptus  est  homo,  ut  neque 
ipse  mutaret  Deum,  nec  ab  illo  mutaretur  :  sed  po- 
tius  ex  tertio  ;  sic  enim  assumptus  est,  ut  commutare- 
tur  in  melius,  et  ab  eo  formaretur  ineffabiUter  ex- 
cellentius  atque  conjunctius  quam  vestis  cum  ab  ho- 

mine induitur.  Hoc  ergo  habitus  nomine  satis  signi- 
ficavit  Apostolus  quemadmodum  dixerit  :  «  in  simi- 

litudinem hominum  factus  :  »  quia  non  transfigura- 
tione  in  hominem,  sed  habitu  factus  est,  cum  indutus 
est  homine,  quem  sibi  uniens  quodam  modo  atque 
conformans,  immortalitati  teternitatique  sociaret. 
Sed  illum  habitum,  qui  est  in  perceptione  sapientise 

et  disciplinse,  Graeci  ê'^iv  vocant  :  hune  autem,  secun- 
dum  quem  dicimus  vestitum  vel  armatum,  <jx'«|*«  PO" 

(a)  Sic  Mss.  octo.  At  editi ,  sed  tanquam.  -  {b)  Gistemensis  codex  omittit,  Deus  :  cujus  vocis  loco  plures  Mss.  habent,  ut  homo. 



voulons  dire  qu'il  est  vêtu  ou  armé.  Or,  c'est 
dans  ce  dernier  sens  que  l'Apôtre  parle;  car  les 
exemplaires  grecs  portent  ay rjixaxi ,  que  nous 

avons  rendu  dans  les  exemplaires  latins  par  ha- 
bitu.  Cette  expression  nous  fait  comprendre  que 

le  Verbe  n'a  éprouvé  aucun  changement  par 
l'incarnation,  comme  nos  membres  ne  sont  point 
changés  parle  vêtement  qui  les  couvre  ;  et  pour- 

tant cette  mystérieuse  opération  a  uni  les  deux 

natures  d'une  manière  inexprimable.  Or^  pour 
faire  comprendre,  autant  que  la  langue  humaine 

le  permet ,  des  mystères  si  profonds  ,  et  pour 

qu'on  ne  s'imagine  pas  que  Dieu,  en  prenant 
notre  fragilité  humaine,  ait  subi  en  lui-même 
aucun  changement  ;  on  a  choisi  dans  la  langue 

grecque  le  mot  ayjjp'.a,  et  dans  la  langue  latine 
le  mot  habitiis  (vêtement)  ,  pour  exprimer  le 

mystère  de  l'incarnation. 

Question  LXXIV. — Sur  ces  paroles  de  l'Epitre 
de  saint  Paul  aux  Golossiens  :  En  qui  nous  avons 

été  rachetés  et  en  qui  nous  avons  reçu  le  pardon 

de  nos  péchés,  qui  est  F  image  de  Dieu  invisible. 

(  Co/.,  I,  14,  15.  )  —  Il  ne  faut  pas  confondre 
image,  égalité  et  ressemblance.  Quand  il  y  a 

image,  il  y  a  ressemblance,  sans  qu'il  y  ait  éga- 
lité. Quand  il  y  a  égalité,  il  y  a  ressemblance 

sans  qu'il  y  ait  image.  Quand  il  y  a  ressemblance,, 
cela  ne  suppose  pas  image,  ni  égalité.  Je  dis  donc 

que  l'image  suppose  la  ressemblance,  mais  non 

tius  vocant.  Ex  quo  intelligitur  de  isto  génère  habi- 
tus  locutum  Apostolum  ;  quando  quidem  in  Graecis 
exemplaribus  ayriy^oLTi  scriptum  est  ;  quod  nos  in  Lati- 
nis  «  liabitu  »  habemus.  Quo  nomine  oportet  intelligi 
non  mutatum  esse  Verbum  susceptione  hominis,  si- 
cuti  nec  membra  veste  induta  mutantur  :  quanquam 
illa  susceptio  ineffabiUter  susceptum  suscipienti  co- 
pulaverit  :  sed  quantum  verba  humana  rébus  inefïa- 
biUbus  coaptari  possunt,  ne  mutatus  intelUgatur  Deus 

humanee  l'ragilitatis  (a)  assumptione,  electum  est  ut Grsece  ax.ri[v,a,  et  Latine  diceretur  habitus  illa  susceptio. 
Qu^sT.  LXXIV.  —  De  eo  quod  scriptum  est  in  epis- 

tola  PauH  ad  Colossenses  :  In  quo  habemus  redemptio- 
nem  peccaiorum,  qui  est  imago  Dei  invisibilis.  [Colas., 
i,  44  et  15.)  —  hnago  et  sequalitas  :  ubi  œqualitas  et 
similitudo  distinguenda  sunt.  Quia  ubi  imago,  conti- 
nuo  simihtudo,  non  continuo  sequaHtas,  continuo  si- 

militudo, non  continuo  imago  :  ubi  similitudo,  non 
continuo  imago,  non  continuo  sequalitas.  Ubi  imago, 
continuo  similitudo,  non  continuo  sequalitas  :  ut  in 
speculo  est  imago  hominis,  quia  de  illo  expresse 

(a)  Rat.  Er.  et  plerique  Mss.  assumptor. 
TOM.  XXI. 

LXXIV.  97 

l'égalité  ;  l'homme  voit  son  image  dans  un  mi- 
roir ;  elle  est  l'expression  de  sa  personne  ;  il  y  a 

nécessairement  ressemblance,  et  non  égalité, 

parce  que  l'image  ne  possède  pas  tout  ce  que 
possède  la  personne  dont  elle  est  l'expression.  Je 

dis  en  second  lieu  que  l'égalité  suppose  la  res- 
semblance sans  supposer  l'image;  voici  deux 

œufs  tout  pareils  ;  ils  sont  égaux  et  ils  se  ressem- 

blent ;  tout  ce  que  vous  trouvez  à  l'un,  vous  le 

trouvez  à  l'autre,  et  pourtant  ils  ne  sont  pas 

l'image  Tun  de  l'autre,  puisque  aucun  n'est  l'ex- 
pression de  l'autre.  Je  dis  ensuite  que  la  ressem- 

blance ne  suppose  ni  l'image  ni  l'égalité  ;  en 
effet,  tout  œuf  ressemble  à  un  autre  œuf,  du  mo- 

ment qu'il  est  un  œ.uf  ;  mais  un  œuf  de  perdrix, 
quoique  comme  œuf  il  ressemble  à  un  œuf  de 

poule,  n'en  est  cependant  pas  l'image,  puisqu'il 
n'en  est  pas  l'expression,  et  il  n'est  pas  non  plus 

son  égal,  puisqu'il  est  plus  petit  et  pondu  par  un 
animal  d'une  autre  espèce.  Quand  je  dis,  ne  sup- 

pose pas,  il  faut  entendre  que  la  chose  pourrait 
être  par  exception.  Il  peut  donc  se  rencontrer 

qu'il  y  ait  image  et  égalité  ;  par  exemple,  entre 
un  père  et  son  fils,  il  y  aurait  image,  ressem- 

blance et  égalité,  s'il  n'y  avait  pas  différence 
d'âge.  Car  la  ressemblance  du  fils  est  tellement 
l'expression  du  père,  qu'on  dirait  son  image,  et 

son  image  si  parfaite  qu'on  dirait  qu'il  y  a  éga- 
lité entre  eux ,  si  le  père  n'était  pas  plus  âgé.  Il 

est  ;  est  etiam  necessario  similitudo;  non  tamen  sequa- 
litas ;  quia  multa  desunt  imagini,  quse  tamen  insunt 

illi  rei,  de  qua  expressa  est.  Ubi  sequalitas,  continuo 
similitudo,  non  continuo  imago  :  velut  in  duobus 

ovis  paribus,  quia  inest  sequalitas,  inest  et  simili- 
tudo; qusecumque  enim  adsunt  uni,  adsunt  et  al- 

teri  ;  imago  tamen  non  est,  quia  neutrum  de  altero 
expressum  est.  Ubi  similitudo,  non  continuo  imago, 
non  continuo  sequalitas  :  omne  quippe  ovum  omni 
ovo,  in  quantum  ovum  est,  simile  est  ;  sed  ovum 
perdicis,  quamvis  in  quantum  ovum  est,  simile  sit 
ovo  gallinse,  nec  imago  tamen  ejus  est,  quia  de  illo 
expressum  non  est  ;  nec  sequale,  quia  brevius  est,  et 
alterius  generis  animantium.  Sed  ubi  dicitur,  non 

continuo,  utique  intelligitur  quia  esse  aliquando  po- 
test.  Potest  ergo  esse  aliqua  imago,  in  qua  sit  etiam 

sequalitas  :  ut  in  parentibus  et  iiliis  inveniretur 

imago  et  œqualitas  et  similitudo,  si  intervallum  tem- 

poris  defuisset  ;  nam  et  de  parente  expressa  est  si- 
militudo tilii,  ut  recte  dicatur  imago,  et  potest  esse 

tanta,  ut  recte  etiam  dicatur  sequalitas,  nisi  quod  pa- 

7 
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est  donc  évident  que  dans  certains  cas,  i'égalilé 

se  trouve  non-seulement  avec  la  ressemblance, 

mais  encore  avec  l'image  ,  comme  nous  ve- 

nons de  le  voir.  Il  peut  y  avoir  dans  certains 

cas  ressemblance  et  égalité,  sans  qu'il  y  ait 

image,  comme  le  prouve  l'exemple  des  deux 

œufs  pareils.  On  peut  rencontrer  aussi  ressem- 

blance et  image ,  sans  l'égalité,  comme  nous 

l'avons  montré  dans  le  miroir.  11  peut  y  avoir 

ressemblance,  là  où  se  trouve  déjà  l'égalité  et 

l'image  ,  comme  nous  l'avons  montré  dans 

l'exemple  des  parents  et  des  enfants ,  avec  la 

différence  d'âge.  C'est  ainsi  qu'une  syllabe  est 

égale  à  une  autre  syllabe,  quoique  l'une  soit 

avant  l'autre.  Mais  quand  il  s'agit  de  Dieu,  on 

n'est  plus  dans  les  conditions  du  temps  ;  on  ne 

peut  donc  pas  supposer  que  Dieu  a  engendré  son 

Fils  selon  les  lois  du  temps,  puisque  c'est  par  lui 

qu'il  a  créé  les  temps  ;  par  conséquent  il  faut 

admettre  que  non-seulement  le  Fils  est  l'image 

du  Père,  comme  étant  l'expression  de  lui-même 

et  sa  ressemblance,  en  tant  qu'il  est  son  image, 

mais  encore  son  égal,  et  si  parfaitement  qu'il  n'y 
a  pas  la  moindre  différence  de  temps. 

Question  LXXV.  — De  lliéritage  de  Dieu.  — 

1.  L'Apôtre  dit  dans  son  Epitre  aux  Hébreux  : 
((  Le  testament  est  mis  en  vigueur  par  la  mort 

du  testateur.  »  {Hebr,^  ix,  17.)  C'est  pourquoi 
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le  Christ  étant  mort  pour  nous,  il  nous  donne 

l'assurance  que  le  Nouveau  Testament  est  en 

pleine  vigueur;  et  l'Ancien  Testament  était  en 
cela  une  figure  du  Nouveau,  puisque  la  mort  du 

Testateur  était  représentée  par  l'immolation 
d'une  victime.  Si  donc,  suivant  les  paroles  du 
même  Apôtre,  on  nous  demande  comment  nous 

sommes  les  cohéritiers  de  Jésus-Christ,  et  les  en- 
fants et  les  héritiers  de  Dieu  viii,  17), 

puisque  le  droit  d'hériter  suppose  la  mort  du 

testateur,  sans  qu'il  y  ait  un  autre  moyen  d'ar- 
river à  un  héritage,  on  répondra  que  nous 

sommes  devenus  héritiers  par  la  mort  de  Jésus- 
Christ,  puisque  nous  sommes  ses  enfants.  «  Les 

enfants  de  l'Epoux ,  dit- il,  ne  jeûnent  pas  tant 

que  l'Epoux  est  avec  eux.  »  {Matth.^  ix,  15.)  On 

nous  appelle  donc  ses  héritiers,  parce  qu'il  nous 
a  laissé  par  la  foi  qui  est  établie  sur  la  terre,  et 

que  nous  possédons  en  cette  vie,  la  paix  de  l'E- 
glise, selon  ce  témoignage  :  «Je  vous  donne  ma 

paix,  je  vous  laisse  ma  paix.  »  {Jean,  xiv,  27.) 

Mais  nous  deviendrons  ses  cohéritiers,  lorsqu'à 
la  fin  des  temps  la  mort  sera  absorbée  par  la 

victoire.  (I  Cor.,  xv,  54.)  Alors  nous  serons  sem- 

blables à  lui,  lorsque  nous  le  verrons  tel  qu'il 
est.  (l  Jean^  m,  2.)  Cet  héritage  deviendra  notre 
possession,  non  par  la  mort  de  son  Père  qui  ne 

peut  mourir,  puisqu'il  doit  être  lui-même  notre 

rens  tempore  prsecessit.  Ex  quo  intelligitur  et  ali- 
quando  œqualitatem  non  solum  similitudinem  ha- 
bere,  sed  etiam  imaginem  :  quod  in  superiori  exem- 

ple manifestum  est.  Potest  etiam  aHquando  simili- 
tudo  esse  et  œqualitas,  quamvis  non  sit  imago  :  ut 
de  duobus  ovis  paribus  dictum  est.  Potest  etiam  si- 

militude et  imago  esse,  quamvis  non  sit  sequalitas  : 
ut  in  spécule  ostendimus.  Potest  et  similitude  esse, 
ubi  et  eequalitas  et  imago  sit  :  sicut  de  filiis  comme - 
moravimus,  excepte  tempère,  quo  prsecedunt  paren- 

tes. Sic  enim  œqualem  syllabam  syllabaî  dicimus  ; 
quamvis  altéra  prsecedat,  altéra  subsequatur.  In  Deo 
autem,  quia  conditio  temporis  vacat  ;  non  enim  po- 

test recte  videri  Deus  in  tempore  générasse  Filium, 
per  quem  condidit  tempera  :  consequens  est,  ut  non 
solum  sit  imago  ejus,  quia  de  illo  est,  et  similitude, 
quia  imago  ;  sed  etiam  œqualitas  tanta,  ut  nec  tem- 

poris quidem  intervallum  impedimento  sit. 
Qu/EST.  LXXV.  —  De  hœredilate  Dei.  —  1.  Sicut 

Apostolus  ad  Hebrseos  dicit  :  «  Testamentum  testa- 
toris  morte iirmatur.  »  [Hehr.,  ix,  17.)  Propterea  mor- 
tuo  pro  nobis  Christo,  Novum  Testamentum  firmatum 

esse  asserit  :  cujus  similitudo  Vêtus  Testamentum 
erat,  in  quo  mors  testatoris  per  victimam  praefigu- 
rabatur.  Si  ergo  quseratur  quomodo  simus,  secun- 
dum  ejusdem  Apostoli  verba  :  «  cohseredes  Christi,» 
[Rom.,  vni,  ,17)  et  «  filii  atque  hseredes  Dei  ;  »  cum 
etiam  hsereditas  morte  decessoris  firma  teneatur,  nec 
ullo  alio  modo  possit  hœreditas  intelligi  :  responde- 
tur,  ipso  quidem  mortuo  factos  nos  esse  hseredes, 
quoniam  filii  ejus  etiam  dicti  sumus.  «  Non  jeju- 
nant,  »  inquit,  filii  sponsi,  quamdiu  cum  illis  est 
sponsus.  [Mattli.,  ix,  13.)  Hseredes  ergo  [a]  ejus  di- 
cimur,  quia  reliquit  nobis  pacis  Ecclesiasticse  posses- 
sionem  per  fidem  temporalis  dispensationis,  quam 
in  bac  vita  possidemus,  quod  testatus  est  dicens  : 
«  Pacem  meam  do  vobis,  pacem  relinquo  vobis.  » 
[Joan.y  XIV,  XI.)  Cohseredes  autem  ejus  efficiemur, 
cum  in  fine  sseculi  mors  absorbebitur  in  victoriam. 

(I  Cor.,  XV,  54.)  Tune  enim  similes  ei  erimus,  quando 
videbimus  eum  siculi  est.  (I  Joan.,  m,  2.)  Quam 
hsereditatem  non  ejus  Patris  morte  adipiscimur,  qui 
mori  non  potest  ;  quando  quidem  ipse  fit  haereditas 
nostra,  secundum  illud  quod  scriptum  est  :  «  Domi- 

(a)  Vo\  ejus  abest  a  Rat.  et  pluribus  Mss. 



héritage,  selon  cette  parole  de  l'Ecriture  :  ((  Le 
Seigneur  est  la  portion  de  non  héritage.  »  {Ps. 

XV,  5.)  Mais  au  moment  où  nous  sommes  appe- 
lés à  la  foi,  nous  sommes  encore  de  petits  en- 

fants, peu  propres  à  la  contemplation  des  choses 

spirituelles.  C'est  pourquoi  la  bonté  divine,  par 
une  grande  condescendance,  se  met  à  la  portée 

de  nos  faibles  pensées,  pour  nous  aider  dans  nos 

efforts,  et  nous  faire  contempler  ce  qui  n'était 

pas  évident  ni  clair  pour  notre  intelligence.  G^est 
pourquoi  il  ne  restera  plus  rien  de  cette  figure 

énigmatique  qui  frappait  nos  regards,  lorsque 
nous  commencerons  à  voir  face  à  face.  On  dit 

donc  avec  raison  que  ce  qui  disparaîtra  doit 

mourir,  suivant  cette  parole  :  ((  Lorsque  nous 

serons  dans  un  état  parfait,  tout  ce  qui  est  im- 
parfait sera  aboli.  »  (I  Cor.,  xiii,  10.)  Ainsi  le 

Père  meurt  en  quelque  sorte  pour  nous  dans  la 

figure  énigmatique  qui  nous  le  dérobait,  et  il 

devient  lui-même  notre  héritage,  lorsqu'il  se 

montre  à  nous  face  à  face  ;  ce  n'est  pas  qu'il 
meure  lui-même,  mais  notre  manière  imparfaite 
de  le  voir  est  abolie  par  une  vision  parfaite,  et 

cependant  cette  première  manière  est  nécessaire 

pour  nous  accoutumer,  et  nous  préparer  à  la  vi- 
sion complète  et  entière. 

2.  La  piété  admet  que  Notre- Seigneur  Jésus- 
Christ  ,  non  comme  Verbe  qui  est  Dieu  dans  le 

principe,  auprès  de  Dieu  {Jea7i,  i,  1),  mais 
comme  homme,  qui  dans  son  enfance  croissait  en 
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âge  et  en  sagesse  (Ii^c,  ii,  40),  quoiqu'il  soit 
évident  que  par  le  mystère  de  son  incarnation , 
il  ne  soit  pas  un  homme  comme  les  autres 
hommes,  la  piété  admet,  dis-je,  que  par  sa  mort 

il  a  possédé  l'héritage.  Car  nous  ne  pourrions 
pas  être  ses  cohéritiers ,  s'il  n'était  pas  lui-même 
héritier.  Mais  la  piété  n'admet  pas  que  l'Hom'me- 
Dieu  (I  Metr.,  xix)  ait  commencé  par  la  vision 

imparfaite ,  avant  d'arriver  à  la  vision  parfaite , 
quoiqu'on  ait  dit  qu'il  avançait  en  sagesse;  il 
faut  donc  entendre  qu'il  est  héritier  dans  son 

corps  qui  est  l'EgHse,  dont  nous  sommes  les  co- 
héritiers, comme  on  dit  que  nous  sommes  les 

enfants  de  l'Eglise ,  notre  mère ,  quoique  nous- 
mêmes  nous  soyons  l'Eglise. 

3.  On  peut  demander  aussi,  en  vertu  de  quelle 

mort  nous  sommes  devenus  nous-mêmes  l'héri- 
tage de  Dieu ,  suivant  cette  parole  :  a  Je  vous 

donnerai  les  nations  pour  héritage  ;  »  {Ps.  ii,  8) 

à  moins  qu'on  ne  dise  que  c'est  par  la  mort  du 
monde ,  sous  la  domination  duquel  nous  étions 
esclaves.  Mais  quand  nous  disons  :  u  Le  monde 

est  crucifié  pour  moi,  et  je  suis  crucifié  pour  le 

monde,  »  {GaL,  vi,  14)  alors  le  Christ  nous 
possède  comme  son  héritage,  celui  qui  nous 

possédait  étant  mort  ;  en  renonçant  au  monde , 

nous  sommes  morts  pour  lui  et  il  est  mort  pour 
nous. 

Question  LXXVL  — Sur  ces  paroles  de  saint 
Jacques  :  Or,  voulez-vous  savoir,  homme  vain , 

nus  pars  haereditatis  mese  :  »  [Pi^al.  xv,  5)  sed  quo- 
niairij  cum  vocati  sumus  adliuc  parvuli,  et  ad  spiri- 
talia  contemplanda  minus  idonei,  usque  ad  liumilli- 
mas  nostras  cogitationes  se  divina  miseratio  porrexit, 
ut  quomodocumque  cernere  niteremur,  quod  non 
evidenter  atque  perspicue  cernebamus,  idipsum  mo- 
ritur  quod  in  senigmate  cernebamus,  cum  facie  ad 
faciem  cernere  cœperimus.  Convenienter  ergo  dici- 
tur  moritm^um  esse  quod  auferetur  :  a  Cum  autem 
venerit  quod  perfectum  est,  auferetur  quod  ex  parte 
est.  »  (I  Cor.,  XIII,  10.)  Ita  nobis  quodam  modo  mo- 
ritur  pater  in  œnigmate,  et  idem  ipse  fit  bsereditas, 
cum  facie  ad  faciem  [a]  videtur  :  non  quia  ipse  mo  • 
ritur,  sed  imperfecta  in  eum  nostra  visio  perfecta 
visione  perimitur  :  et  tamen  nisi  illa  prior  nos  nu- 
triret,  ad  aliam  plenissimam  et  evidentissimam  non 
efficeremur  idonei. 

2.  Quod  si  etiam  de  Domino  Jesu  Christo,  non  se- 
cundum  Verbum  in  principio  Deum  apud  Deunl. 
[Joan.,  \,  1)  :  sed  secundum  puerum,  qui  proficiebat 

œtate  ac  sapientia  [Luc,  n,  40)  :  plus  intellectus  ad- 
mittit,  propria  illa  susceptione  servata,  quœ  commu- 
nis  ei  cum  cœteris  liominibus  non  est,  cujustanquam 
morte  possideat  licereditatem ,  manifestum  est.  Non 
enim  nos  cohseredes  ejus  esse  possumus,  nisi  et  ipse 
liaeres  sit.  Si  autem  pietas  hoc  non  admittit,  ut  primo 
ex  parte  videret  liomo  (I  Retr.,  19)  Dominicus,  deinde 
ex  toto,  quanquam  in  sapientia  proiicere  dictus  sit  ; 
in  corpore  suo  intelligatur  hseres,  id  est  Ecclesia,  cu- 
jus  cohferedes  sumus  :  quemadmodum  filii  ejus  ma- 
tris  dicimur,  quamvis  ex  nobis  constet. 

3.  Sed  rursum  quœri  potest,  cujus  morte  facti  si- 
mus  etiam  nos  hcereditas  Dei,  secundum  illud  :  «  Dabo 
tibi  gentes  hsereditatem  tuam  :  »  {Psal.  ii,  8)  nisi 
forte  liujus  mundi,  quo  prius  tanquam  dominante 
tenebamur.  Post  autem  cum  dicimus  :  «  Mihi  mun- 
dus  crucifixus  est,  et  ego  mundo  ;  »  [GaL,  vi,  14) 
possidet  nos  Cbristus,  mortuo  illo  qui  nos  posside- 
bat  :  cum  ei  renuiitiamus  morimur  illi,  et  ipse  nobis. 

Qu^ST.  LXXVL  —  De  eo  quod  apostolus  Jacobus 
(a)  Rat.  Er,  et  viginti  Mss.  possidetur. 
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que  la  foi  sans  les  œuvres  est  morte.  {Jacq., 

II,  20.)  — 1-  L'Apôtre  saint  Paul  disant  que 

l'homme  est  justifié  par  la  foi  sans  les  œu- 

vres, a  donné  lieu  à  une  fausse  interprétation  ; 

car  des  hommes  l'ayant  mal  compris  dans  ce 

passage,  se  sont  imaginé  qu'il  suffisait  de  croire 
en  Jésus-Christ,  et  que,  quand  même  ils  feraient 

des  œuvres  mauvaises,  criminelles  et  même  abo- 

minables ,  ils  seraient  sauvés  par  la  foi.  Ce  pas- 

sage de  la  lettre  de  saint  Jacques,  explique  en 

quel  sens  les  paroles  de  saint  Paul  doivent  être 

entendues,  et  l'exemple  d'Abraham  dont  il  se 
sert  m,  28),  prouverait  plutôt  que  la  foi 

sans  les  œuvres  serait  une  foi  vaine  :  puisque 

saint  Paul  avait  choisi  ce  même  exemple  pour 

prouver  que  l'homme  est  justifié  par  la  foi,  sans 
les  œuvres  de  la  loi.  Car  en  rappelant  les  bonnes 

œuvres  d'Abraham  {Rom.,  iv ,  2),  qui  ont  ac- 
compagné sa  foi,  saint  Jacques  fait  assez  voir 

que  Paul  en  citant  ce  patriarche ,  n'a  pas  voulu 
dire  que  l'homme  est  justifié  par  la  foi  sans  les 

œuvres ,  en  ce  sens  que  l'homme  qui  croira  n'au- 
ra pas  besoin  de  faire  le  bien  ;  mais  il  veut  dire 

que  personne  ne  doit  attribuer  au  mérite  de  ses 

œuvres  précédentes,  le  don  de  la  justification 

qui  est  dans  la  foi.  C'est  pour  cela  que  les  Juifs 
voulaient  se  préférer  aux  Gentils,  qui  avaient 

embrassé  la  foi  du  Christ,  disant  qu'ils  devaient 
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aux  mérites  des  bonnes  œuvres  commandées 

par  la  loi,  leur  vocation  à  la  grâce  de  l'Evangile, 
et  plusieurs  de  ceux  qui  croyaient  parmi  eux  se 

scandalisaient,  de  ce  que  les  Gentils  incircon- 

cis avaient  part  à  la  grâce  du  Christ.  Voilà  pour- 

quoi saint  Paul  dit  que  l'homme,  sans  les 
œuvres,  c'est-à-dire  sans  les  œuvres  précédentes, 

pouvait  être  justifié  par  la  foi.  L'homme  justifié 
par  la  foi  pourrait-il  ne  pas  faire  le  bien,  quoi- 

que auparavant  il  n'ait  fait  aucune  œuvre  de 

juMice ,  et  qu'il  soit  arrivé  à  la  justification  de 
la  foi ,  non  par  le  mérite  de  ses  bonnes  œuvres , 

mais  par  la  grâce  de  Dieu  qui  ne  peut-être 

oisive  en  lui ,  dès  qu'il  fait  le  bien  par  amour  ? 
Si  l'homme  qui  embrasse  la  foi  vient  à  mourir 
aussitôt,  la  justification  de  la  foi  reste  avec  lui , 

non  en  vertu  des  bonnes  œuvres  précédentes, 

parce  que  ce  n'est  pas  par  son  mérite ,  mais  par 
le  grâce  qu'il  Fa  obtenu;  ce  n'est  pas  non  plus 
en  vertu  de  ses  bonnes  œuvres  subséquentes , 

parce  qu'il  n'a  pas  eu  le  temps  de  rien  faire  en 
cette  vie.  Il  est  donc  évident  que  ces  paroles  de 

l'Apôtre  :  a  Nous  pensons  que  l'homme  est  jus- 
tifié par  la  foi  sans  les  œuvres ,  »  {Rom.,  m ,  28) 

ne  doivent  pas  s'entendre,  comme  si  l'homme, 

après  avoir  embrassé  la  foi ,  continuait  d'être 
juste  même  en  vivant  dans  le  péché.  Ainsi 

l'exemple  d'Abraham  dont  se  sert  saint  Paul 

dicit  :  Vis  autem  scire,  o  homo  inanis,  quia  fuies  sine 
operibus  otiosa  est.  [Jacob.,  u,  20.)  —  1 .  Quoniam  Pau- 
lus  apostolus  prsedicans  justificari  liominem  per  fi- 
dem  sine  operibus,  non  bene  inteliectus  est  ab  eis, 
qui  sic  acceperunt  dictum,  ut  putarent,  cum  semel 
in  Christum  credidissent,  etiam  si  maie  operarentur, 
et  facinorose  flagitioseque  viverent,  salvos  se  esse 
posse  per  iidem  :  locus  iste  liujus  epistolœ  eumdem 
sensum  Pauli  apostoh,  quomodo  sit  intelligendus, 
exponit.  Ideoque  magis  Abrahse  utitur  exemplo,  va- 
cuam  esse  fidem,  [a]  si  non  bene  operetur  ;  quoniam 
AbrahEe  exemple  etiam  Paulus  apostolus  usus  est,  ut 
probaret  justiiicari  hominem  per  fidem  sine  operibus 
legis.  [Rom.,  ui,  28.)  Cum  enim  bona  opéra  commé- 

morât Abraham.  [Rom.,  iv,  2)  :  quœ  ejus  fidem  comi- 
tata  sunt,  satis  ostendit  Paulum  apostolum  non  ita 
per  Abraham  docere  justiiicari  hominem  per  fide.m 
sine  operibus,  ut  si  quis  crediderit,  non  ad  eum  per- 
tineat  bene  operari  ;  sed  ad  hoc  potius,  ut  nemo  me- 
ritis  priorum  [b]  operum  arbitretur  se  pervenisse  ad 
donum  justiticationis,  quœ  est  in  fide.  In  hoc  enim 
se  Gentibus  in  Christum  credentibus  Judaei  praeferre 

cupiebant,  quod  dicebant  se  meritis  bonorum  operum 
quse  in  lege  sunt,  ad  Evangelicam  gratiam  pervenisse  : 
ideoque  scandalizabantur  multi,  qui  ex  eis  crediderant, 
quod  incircumcisis  Gentibus  Christi  gratia  tradere- 
tur.  Unde  apostolus  Paulus  dicit,  posse  hominem  sine 
operibus,  sed  prsecedentibus,  justificari  per  fidem, 
Nam  justificatus  per  fidem  quomodo  potest  nisi  juste 
deinceps  operari,  quamvis  antea  nihil  operatus  juste, 
ad  fidei  justification em  pervenerit,  non  merito  î)ono- 
rum  operum,  sed  gratia  Dei,  quse  in  illo  jam  vacua 
esse  non  potest,  cum  jam  per  dilectionem  bene  ope- 
ratur  ?  Quod  si  cum  crediderit,  mox  de  hac  vita  de- 
cesserit,  justificatio  fidei  manet  cum  illo,  nec  prsece- 
dentibus  bonis  operibus,  quia  non  merito  ad  illam, 
sed  gratia  pervenit  ;  nec  consequentibus,  quia  in  bac 
vita  esse  non  sinitur.  Unde  manifestum  est,  quod 
Paulus  apostolus  dicit  :  «  Arbitramur  enim  hominem 
justificari  per  fidem  sine  operibus  :  »  [Rom.,  m,  28) 
non  ita  intelligendum  esse,  ut  accepta  fide,  si  vixe- 
rit,  dicamus  eum  justum,  etiamsi  maie  vixerit. 
Ideo  exemplo  Abralise  et  apostolus  Paulus  utitur. 
quia  sine  operibus  legis,  quam  non  acceperat,  per 

(a)  Duo  Mss.  cum  Rat.  fidem  sine  operibus,  quoniam.  etc.  -  (b)  Editi  cum  aliquot  Mss.  addunt  hic,  bonorum. 
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montre  qu'Abraham  a  été  justifié  par  la  foi, 
sans  les  œuvres  de  la  loi  qui  n'avait  pas  encore 
été  donnée  ;  le  même  exemple  sert  à  saint 

Jacques  pour  montrer  que  la  foi  d'Abraham  a 
été  accompagnée  par  les  bonnes  oeuvres;  et 

prouve  comment  il  faut  entendre  la  pensée  de 
saint  Paul. 

2.  Ceux  qui  s'imaginent  que  la  doctrine  de 
saint  Jacques  est  contraire  à  la  doctrine  de  saint 

Paul,  pourraient  croire  aussi  que  saint  Paul  se 

contredit  lui-même,  quand  il  dit  dans  un  autre 
endroit  :  «  Ce  ne  sont  pas  ceux  qui  écoutent  la 

loi  qui  sont  justes  aux  yeux  de  Dieu,  mais  ce 

sont  ceux  qui  la  pratiquent  qui  seront  justifiés. 

(Rom.,  II,  13.)  11  dit  ailleurs  :  a  Ce  qui  sert,  c'est ^ 
la  foi  qui  agit  par  la  charité.  »  [GaL,  y,  6.)  Puis 
il  dit  encore  :  «  Si  vous  vivez  selon  la  chair,  vous 

mourrez  ;  si  vous  faites  mourir  par  Tesprit  les 

passions  de  la  chair,  vous  vivrez.  »  {Rom.,  viii, 
13.)  Il  montre  dans  un  autre  endroit,  quelles 

sont  les  passions  de  la  chair,  qu'il  faut  faire  mou- 
rir par  les  œuvres  de  Fesprit,  en  disant  :  ((  Or,  il 

est  aisé  de  connaître  les  œuvres  de  la  chair,  qui 

sont  la  fornication,  l'impureté ,  la  luxure,  l'ido- 
lâtrie, les  empoisonnements,  les  dissensions,  les 

inimitiés,  les  jalousies,  les  animosités,  les  que- 
relles, les  divisions,  les  hérésies,  les  envies,  les 

meurtres,  les  ivrogneries,  les  débauches,  et  au- 

tres crimes  semblables  ;  je  vous  l'ai  déjà  dit  et  je 
vous  le  répète  encore,  ceux  qui  les  commettent 

fidem  justificatus  est  ;  et  Jacobus,  quia  fidem  ipsius 
Abrahœ  opéra  bona  consecuta  esse  demonstrat,  os- 
tendens  quemadmodum  inteUigendum  sit,  quod  Pau- 
lus  apostolus  prsedicavit. 

2.  Nam  qui  putant  istam  Jacobi  apostoli  sententiam 
contrariam  esse  illi  Pauli  apostoh  sententiœ,  pos- 
sunt  arbitrari  etiam  ipsum  Paulum  sibi  esse  con- 

trai ium,  quia  dicit  alio  loco  :  Non  enim  auditores 
legis  justi  sunt  apud  Deum,  sed  factores  legis  justi- 
licabuntur.  {Rom.,  ii,  13.)  Et  alio  loco  :  Sed  iides  quse 
per  dilectionem  operatur.  {Gai.,  \,  6.)  Et  itemm  : 
«  Si  enim  secundum  carnem  vixeritis,  moriemini  ;  si 
autem  spiritu  facta  carnis,  mortificaveritis,  vivetis.  » 
{Ro7n.,  vm,  13.)  Quse  sint  autem  facta  carnis,  quse 
operibus  spiritalibus  mortificanda  sunt,  alio  loco  de- 

monstrat, dicens  :  «  Manifesta  autem  sunt  opéra  Gar- 
nis, quœ  sunt  fornicationes,  immunditite,  impudici- 

tia,  idolorum  servitus,  veneficia,  inimicitiaj,  conten- 
tiones,  semulationes,  animositates,  dissensiones,  hae- 
reses,  invidiee,  ebrietates,  comessationes,  et  liis  simi- 
lia^  quee  prsedico  vobis  sicut  preedixi,  quoniam  qui 

ne  posséderont  point  le  royaume  de  Dieu.  )> 
{Gai.,  Y,  19,  etc.)  Il  dit  aussi  aux  Corinthiens  : 
(I  Cor.,  VI,  9, etc.)  «  Ne  vousy  trompez  pas;  ni  les 
fornicateurs,  ni  les  idolâtres,  ni  les  adultères,  ni 
les  efféminés,  ni  les  abominables,  ni  les  voleurs, 
ni  les  avares,  ni  les  ivrognes,  ni  les  médisants,  ni 

les  ravisseurs  du  bien  d'autrui  ne  seront  héritiers 

du  royaume  de  Dieu.  C'est  ce  que  vous  avez  été 
autrefois  ;  mais  vous  avez  été  lavés,  vous  avez  été 

sanctifiés,  vous  avez  été  justifiés  aunomdeNotre- 

Seigneur  Jésus-Christ  par  l'esprit  de  Dieu.  »  Tous 

ces  passages  montrent  d'une  manière  évidente, 
que  les  hommes  ne  sont  pas  arrivés  à  la  justifi- 

cation de  la  foi  par  aucune  bonne  œuvre  précé- 

dente, et  que  la  grâce  n'a  pas  été  accordée  à 

leurs  mérites,  puisqu'il  dit  :  a  C'est  ce  que  vous 
avez  été  autrefois.  »  Mais  lorsqu'il  dit  :  «  Ceux 
qui  commettent  ces  crimes  ne  posséderont  pas 

le  royaume  de  Dieu,  »  il  montre  aussi  qu'après 
avoir  embrassé  la  foi,  on  est  obligé  de  faire  le 

bien.  C'est  ce  que  dit  l'apôtre  saint  Jacques,  et 
saint  Paul,  en  plusieurs  endroits  de  ses  écrits, 
enseigne  suffisamment  et  clairement  que  tous 

ceux  qui  croient  en  Jésus- Christ  doivent  vivre 
dans  la  justice,  pour  ne  pas  encourir  les  derniers 

supplices.  Notre- Seigneur  lui-même  nous  rap- 
pelle la  même  vérité  quand  il  nous  dit  :  «  Tous 

ceux  qui  me  disent  :  Seigneur,  Seigneur,  n'en- 
treront point  dans  le  royaume  des  cieux;  mais 

celui  qui  fait  la  volonté  de  mon  Père  qui  est  aux 

talia  agunt,  regnum  Dei  non  possidebunt.  {Gai.,  v, 
19,  etc.)  Et  ad  Corintliios  ait  :  Nolite  errare,  neque 
fornicatores,  neque  idolis  servientes,  neque  adulteri, 

neque  inolles,  neque  masculorum  concubitores,  ne- 
que  fures,  neque  avari,  neque  ebriosi  neque  male- 
dici,  neque  rapaces  regmim  Dei  possidebunt.  Et 
liœc  quidem  fuistis,  sed  abluti  estis,  sed  sanctificati 
estis,  sed  justificati  estis  in  nomine  Domini  nostri 
Jesu  Christi,  et  in  spiritu  Dei  nostri.  »  (I  Cor.,  \i,  9, 
etc.)  Quibus  sententiis  manifestissime  docet,  non  eos 
prseterito  bono  opère  ad  fidei  justificationem  perve- 
nisse  ;  nec  meritis  eorum  istam  gratiam  datam, 
quando  dicit  :  «  Et  hcec  quidem  fuistis  :  »  Sed  cum 
dicit:  «Qui  talia  agunt,  regnum  Dei  non  possidebunt,  » 
satis  ostendit,  jani  ex  quo  crediderunt,  bene  operari 
debere.  Quod  et  Jacobus  dicit,  et  multis  omnino  locis 
idem  apostolus  Paulus  satis  aperteque  prœdicat,  recte 
vivendum  omnibus  qui  in  Christo  crediderunt,  ne  ad 

pœnas  perveniant.  Quod  et  ipse  Doniinus  commémo- 
rât, dicens  :  «  Non  omnis  qui  dicit  mibi  :  Domine, 

Domine,  intrabit  in  regnum  cœiorum  ;  sud  qui  facit 
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cieux ,  entrera  dans  le  royaume  des  cieux.  » 

{Matth.j  VII,  21.)  Il  dit  encore  ailleurs  [Luc,  vi, 

46)  :  «  Pourquoi  m'appelez-vous:  Seigneur, 

Seigneur,  et  ne  faites -vous  pas  ce  que  je 

vous  dis  ?  Tout  homme  qui  entend  ces  paroles 

que  je  dis,  et  les  accomplit,  sera  comparé  à  un 

homme  sage  qui  a  bâti  sa  maison  sur  la  pierre. 

Et  tout  homme  qui  entend  ces  paroles  que  je  dis, 

et  ne  les  accomplit  pas,  sera  semblable  à  l'insensé 

qui  a  bâti  sa  maison  sur  le  sable,  n  Les  deux 

apôtres ,  saint  Paul  et  saint  Jacques ,  ne  sont 

donc  pas  en  contradiction  l'un  avec  l'autre  dans 

leur  doctrine,  lorsque  l'un  dit  que  l'homme  est 

justifié  par  la  foi  sans  les  œuvres,  l'autre  disant 
que  la  foi  sans  les  œuvres  est  une  foi  morte  ; 

parce  qu'il  s'agit  dans  le  premier  cas,  des  œuvres 
qui  précèdent  la  foi,  et  dans  le  second  cas  des 

œuvres  qui  doivent  l'accompagner,  comme  saint 
Paul  le  démontre  lui-même  en  plusieurs  en- 
droits. 

Question  LXXVII.  —  La  ci^ainte  est-elle  im 

péché  ?  —  Tout  trouble  est  une  souffrance  ;  toute 
passion  est  un  trouble.  Donc,  toute  passion  est 

une  souffrance.  Or,  toute  passion,  lorsqu'elle  est 
en  nous,  est  une  chose  qui  nous  fait  souffrir ,  et 

en  tant  qu'elle  est  passion,  nous  souffrons  par 
elle.  Or,  toute  passion  comme  chose  que  nous 

ressentons,  n'est  pas  un  péché  ;  donc,  si  nous 
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ressentons  une  crainte,  cette  crainte  n^est  pas  un 

péché.  C'est  comme  si  l'on  disait  :  Voilà  un  bi- 

pède, donc  cen^estpas  un  animal.  Cette  dernière 

conséquence  serait  fautive,  parce  qu'il  y  a  plu- 
sieurs animaux  qui  sont  bipèdes;  il  faut  dire 

aussi  que  la  première  est  fautive ,  parce  qu'il  y 
a  beaucoup  de  péchés  qui  nous  font  souffrir.  Il 

n'est  donc  pas  logique  de  dire  que  si  nous  éprou- 

vons de  la  crainte,  ce  n'est  pas  un  péché.  Néan- 
moins, vous  dites  que  si  nous  éprouvons  de  la 

crainte,  la  conséquence  c'est  qu'il  n'y  a  pas  de 

péché  ;  et  pourtant  vous  accordez  qu'il  y  a  quel- 
quefois péché  dans  les  choses  qui  nous  font  souf- 

frir. 

Question  LX XVIII.  —  De  la  beauté  des  ido- 

les. —  L'art  sublime  du  Dieu  tout-puissant,  par 

lequel  il  a  tout  fait  de  rien,  et  qu'on  appelle  sa 
sagesse,  voilà  le  génie  qui  inspire  les  artistes 

dans  les  œuvres  qu'ils  font,  et  dont  la  beauté  con- 
siste dans  une  imitation  parfaite.  Cependant  ils 

n'opèrent  pas,  comme  Dieu  sur  le  néant,  mais 
sur  une  matière  quelconque,  le  bois,  le  marbre, 

l'ivoire,  ou  tout  autre  corps  qu'ils  manient  à  leur 

volonté.  S'il  n'y  a  rien,  ils  ne  peuvent  rien  fa- 
briquer, parce  que  leur  travail  est  un  travail 

corporel  ;  et  cependant  pour  reproduire  cette  sy- 

métrie "des  parties  et  cette  harmonie  des  traits, 

que  leur  main  imprime  sur  les  corps  qu'ils  tra- 

voluntatem  Patris  mei,  qui  in  cœhs  est,  ipse  inirabit 
in  regnum  cœlorum.  »  [Matth.,  \u,  21.)  EtaUbi  :  «  Ut 
quid  dicitis  mihi  :  Domine,  Domine,  et  non  facitis 
quee  dico  vobis  ?  »  [Luc,  vi,  46)  Et  :  Omnis  qui  audit 
\'erba  mea  hœc,  et  facit  ea,  similabo  eum  viro  pru- denti,  qui  œdificavit  domum  suam  supra  petram  : 
[MaWi.,  vn,  24  etc.)  Et  qui  audit  verba  mea  hœc,  et 
non  facit  ea,  similabo  eum  viro  stulto,  qui  œdilicavit 
(lomum  suam  super  arenam,  etc.  »  Quapropter  non 
sunt  sibi  contrariée  duorum  apostolorum  sententiœ, 
Pauh  et  Jacobi,  cum  dicit  unus  justificari  hominem 
per  lidem  sine  operibus,  et  alius  dicit  inanem  esse 
idem  sme  operibus  :  quia  ille  dicit  de  operibus  qucC 
lidem  prœcedunt,  iste  de  iis  quœ  fidem  sequuntur  : sicut  etiam  ipse  Paulus  multis  locis  ostendit. 

Uu^EST.  LXXVII.  —  De  timoré^  utrum  peccatwn  sit. 
—  Omnis  perturbatio,  passio  :  omnis  cupiditas,  per- turbatio  :  onmis  igitur  cupiditas  passio.  Omnis  au- tem  passio,  cum  est  in  nobis,  ipsa  passione  patimur; et  m  quantum  passio  est,  patimur  :  omnis  igitur cupiditas,  cum  est  in  nobis,  ipsa  cupiditate  patimur  ; ^'t  in  quantum  cupiditas  est,  patimur.  Omnis  autem 

passio,  in  quantum  ipsa  passione  patimur,  non  est 
peccatum  :  sic  et  si  patimur  timorem,  non  est  pec- 
catum.  Tanquam  si  diceretur  :  Si  bipes  est,  non 
est  pecus.  Si  ergo  propterea  hoc  non  est  consequens, 
quia  milita  sunt  pecora  bipedia  :  propterea  et  illud 
non  est  consequens,  quia  multa  sunt  peccata  quœ 

patimur.  Hoc  enim  contra  dicitur,  non  esse  conse- 

c_[uens,  ut  si  patimur  timorem,  ideo  non  sit  pecca- 
tum. Tu  autem  dicis  consequens  esse,  ut  si  patimur 

timorem,  non  sit  peccatum  :  cum  tamen  [a]  concédas 
ahcpia  esse  peccata  quœ  patimur. 

Qu^ST.  LXXYIII.  —  De  pukhritudme  simulacrorum. 
~  Ars  illa  summa  omnipotentis  Dei,  per  quam  ex 
nihilo  facta  sunt  omnia,  qua3  etiam  sapientia  ejus 

dicitur,  ipsa  operatur  etiam  per  artifices,  ut  pulchra 

atque  congruentia  faciant  ;  c|uamvis  non  de  nihilo, 
sed  de  aliqua  materia  operentur,  velut  Ugno,  aut 

marmore,  aut  ebore,  et  si  quod  aliud  materim  genus 
manibus  artificis  subditur.  Sed  ideo  isti  non  possunt 

de  nihilo  ahquid  [h]  fabricare,  quia  per  corpus  ope- 
rantur  :  cum  tamen  eos  numéros,  et  lineamentorum 

convenientiam,  quse  per  corpus  corpori  imprimunt, 

.i!!  iwï'  f  -  ^l^ltis  in  libris  verbum  istud  cum  passiva  terminatione ,  sicuti  frequens  apud  Ciceronem adhibetur  tanquam  deponens;  proque /"aincare   ^-.7-.-... . -i ---i.  .    .  .   reperitur  fabricari  :  et  paulo  post  fabricata  est ,  pro  fabricatum  est ,  etc. 
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vaillent,  il  faut  que  leur  âme  soit  illuminée  par 

la  sagesse  divine  ;  c'est  elle,  en  effet,  qui  a  répandu 
dans  tout  l'univers  matériel  qu'elle  a  tiré  du 
néant,  cet  ordre  merveilleux,  et  cette  harmonie 

inimitable.  Il  suffit  de  jeter  les  yeux  autour  de 

soi,  et  de  contempler  cette  multitude  d'animaux 

qui  sortent  de  la  matière,  c'est-à-dire  des  élé- 
ments du  monde  ;  l'art  de  l'homme  n'arrivera 

jamais  à  cette  puissance  et  à  cette  perfection  du 

travail  divin,  quand  il  voudra,  dans  ses  œuvres, 

imiter  des  figures  et  des  formes  semblables.  Car 

une  statue  ne  représentera  jamais  la  symétrie  in- 
finie du  corps  humain  ;  et  cependant,  pour  être 

ce  qu'elle  est,  la  main  de  l'artiste  n'a  fait  que 
traduire  la  pensée  divine,  dont  le  corps  humain 

est  l'œuvre  naturelle.  Il  ne  faut  pas  néanmoins 
trop  estimer  ceux  qui  font  ces  ouvrages  ou  qui 

les  admirent  :  car  l'âme  finit  par  s'attacher  à  ces 
objets  inférieurs  qui  ne  sont  que  matière  et  œuvre 

de  la  matière;  et  négligeant  la  sagesse  souve- 

raine elle-même  d'où  viennent  tous  les  talents 
que  nous  possédons,  Thomme  abuse  de  ces  dons, 

pour  s'occuper  des  choses  extérieures  ;  son  amour 
le  porte  sur  les  objets  que  ses  mains  ont  travail- 

lés, il  oublie  cette  beauté  intérieure  qui  est  le 

type  immuable  de  toutes  les  formes  extérieures, 
et  il  tombe  dans  la  vanité  et  la  misère.  Quant  à 

ceux  qui  ont  adoré  ces  ouvrages  faits  de  main 

in  animo  accipiant  ab  illa  summa  sapientia,  quse  ip- 
sos  numéros  et  ipsam  convenientiam  longe  artiii- 
ciosius  universo  mundi  corpori  impressit,  quod  de 
nihilo  fabricatum  est  :  in  quo  sunt  ctiam  corpora 
animalium,  quse  jam  de  afiquo,  id  est,  de  elementis 
mundi  fabricantur  ;  sed  longe  potentius  excellen- 
tiusque,  quam  cum  artifices  homines  easdem  figuras 
corpomm  et  formas  in  suis  operibus  imitantur.  Non 
enim  omnis  numerositas  humani  corporis  invenitur 
in  statua  :  sed  tamen  queecumque  ibi  [a)  invenitur. 
ab  illa  sapientia  per  artificis  {b)  manum  trajicitur, 
quee  ipsum  corpus  humanum  naturaliter  fabricat. 
Nec  ideo  tamen  pro  magno  habendi  sunt,  qui  tafia 
opéra  fabricant,  aut  diligunt  :  quia  minoribus  rébus 
intenta  anima,  qiias  per  corpus  corporaiiter  facit, 
minus  inhœret  ipsi  summœ  sapientise,  unde  istas  po- 
tentias  habet  :  quibus  maie  utitur,  dum  foris  eas  exer- 
cet  :  illa  enim,  in  quibus  eas  exercet,  difigens,  inte- 
riorem  earum  formam  stabilem  negligit,  et  inanior 
intirmiorque  efficitur.  Qui  vero  talia  opéra  etiam 
(c)  coluerunt,  quantum  deviaverint  a  veritate,  hinc 
intelligi  potest,  quia  si  ipsa  animaUum  corpora  co- 

(a)  Er.  et  Lov,  inveniuntur  :  et  infra,  trajiciuntur.  Sed  verius  Rat 
per  artificis  animum.  Alii  très,  per  artificis  voluntatem.  —  (c)  Plures 

d'homme,  on  peut  comprendre  leur  dégradation, 

quand  on  pense  que  s'ils  eussent  adoré  les  ani- 
maux eux-mêmes,  qui  sont  une  œuvre  bien  supé-  . 

rieure  qu'ils  n'ont  fait  qu'imiter,  nous  les  pren- 
drions pour  les  plus  malheureux  des  hommes. 

Question  LXXIX.  —  Pourquoi  les  magiciens 
de  Pharaon  ont-ils  fait  certains  prodiges, 
comme  Moïse,  le  serviteur  de  Dieu?  {Exod. , 

VII,  11.)  —  1.  Toute  âme  a  en  partie  la  libre  pos- 

session d'elle-même,  et  d'autre  part  elle  est  sou- 
mise et  subordonnée  aux  lois  universelles.  Donc, 

comme  toute  chose  visible  en  ce  monde  est  sous 

la  tutelle  d'une  puissance  angélique,  ainsi  que 

nous  l'enseigne  en  quelques  endroits  la  divine 

Ecriture,  cette  puissance,  dans  l'exercice  de  cette 
tutelle,  doit  avoir  égard  et  aux  droits  particu- 

liers et  aux  droits  publics.  Car  le  tout  est  plus 

que  la  partie,  et  le  droit  privé  n^à  la  liberté  d'ac- 

tion que  jusqu'aux  limites  du  droit  général.  Mais 
toute  àme  sera  d'autant  plus  dans  la  voie  de  la 

perfection,  qu'elle  s'attachera  moins  à  son  inté- 
rêt particulier,  pour  considérer  le  droit  général 

et  s'y  dévouer  de  tout  cœur  et  en  toute  soumis- 

sion. Or,  la  loi  de  l'univers  n'est  autre  chose  que 

la  sagesse  divine.  Donc,  plus  l'âme  s'attache  à 
son  intérêt  propre,  en  négligeant  Dieu  qui  pré- 

side d'une  manière  utile  et  salutaire  au  gouver- 
nement de  toutes  les  âmes ,  plus  elle  se  donne  à 

lerent,  quse,  multo  excellentius  fabricata  sunt,  et 

quorum  sunt  fila  imitamenta,  quid  eis  infelicius  di- ceremus  ? 

Qu.-EST.  LXXIX.  —  Quare  magi  Pharaonis  fecerunt 

quœdam  miraciila,  sicut  Moyses  famulm  Dei.  [Exod., 
vu,  11.)  —  1.  Omnis  anima  partim  privati  cujusdam 

juris  sui  potestatem  gerit,  partim  universitatis  le- 
gibus  sicut  publicis  coercetur  et  regitur.  Quia  ergo 

unaquœque  res  visibilis  in  hoc  mundo  habet  potes- 
tatem angelicam  sibi  prœpositam,  sicut  aliquot  locis 

divina  Scriptura  testatur,  de  ea  re  cui  prseposita  est, 

aliter  quasi  privato  jure  agit,  aliter  tanquam  pubfice 

agere  cogitur.  Potentior  est  enim  parte  universitas  ; 

quoniam  ifiud  quod  ibi  privatim  agit,  tantum  agere 

sinitur,  quantum  lex  universitatis  sinit.  Sed  una- 
quœque anima  tanto  est  pietate  purgatior,  quanto 

privato  suo  minus  delectata,  legem  universitatis  m- 

tuetur,  eique  dévote  ac  libenter  obtempérât.  Est 

enim  lex  universitatis  divina  sapientia.  Quanto  au- 

tem  amplius  privato  suo  gaudet,  et  neglecto  Deo, 

qui  omnibus  animis  utifiter  ac  salubriter  prœsidet, 

ipsa  sibi,  vel  afiis  quibus  potuerit,  vult  esse  pro  Deo, 

et  Mss.  invenitur.  etc.,  subaudi,  numerositas.  -  (b)  Mss.  quinque, Mss.  colunt. 
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elle-même  ou  à  d'autres  la  place  de  Dieu,  préfé- 
rant dominer  sur  elle-même  et  sur  les  autres, 

plutôt  que  de  reconnaître  le  pouvoir  de  Dieu  ; 

plus  aussi  elle  tombe  dans  l'abaissement,  et  son 

châtiment,  ce  sera  d'être  ramenée  forcément  à 
l'observation  des  lois  divines  qui  sont  des  lois 

générales.  Donc  aussi,  plus  une  âme  humaine 

abandonne  Dieu,  pour  rechercher  son  propre 
honneur  et  son  indépendance,  plus  elle  tombe 

sous  la  domination  de  ces  puissances,  qui  jouis- 

sent également  de  leur  droit  personnel  et  veu- 
lent se  faire  adorer  par  les  hommes  comme  des 

divinités.  Or,  la  loi  divine  permet  souvent  à  ces 

puissances  et  en  vertu  de  leur  droit  privé,  de 

produire  quelques  miracles  à  la  prière  de  ceux 

qu'elles  ont  subjugués,  parce  qu'ils  le  méritaient  : 
miracles  qui  n'ont  lieu  que  dans  les  objets  de 
rang  infime_,  auxquelles  ces  puissances  sont  pré- 

posées dans  Tordre  hiérarchique.  Mais  quand  la 

loi  divine  commande  comme  loi  universelle, 

toute  autre  volonté  doit  céder;  et  on  peut  dire 

que  toute  volonté  particulière  serait  impuissante, 

si  Dieu,  dans  l'exercice  de  son  pouvoir  univer- 

sel, ne  lui  permettait  d'agir.  C'est  pourquoi  les 
fidèles  serviteurs  de  Dieu  reçoivent  quelquefois, 

quand  la  chose  est  utile,  et  en  vertu  de  la  loi 

générale  et  pour  ainsi  dire  impériale,  c'est-à-dire 
par  la  puissance  du  Dieu  souverain,  le  don  de 
commander  aux  puissances  inférieures ,  afin 
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qu'elles  opèrent  certains  prodiges  visibles  ;  car 
c'est  Dieu  qui  commande  par  leur  bouche,  Dieu 
qui  habite  en  eux  comme  dans  son  temple,  et 

qu'ils  aiment  de  toute  leur  âme  et  jusqu'au  re- 
noncement de  leur  propre  liberté.  Mais  dans  les 

cérémonies  de  la  magie  ,  les  puissances  infé- 

rieures, pour  mieux  tromper  et  s'attacher  leurs 
adorateurs,  exaucent  leurs  prières  et  réahsent 
leurs  vœux,  usant  de  leur  droit  privé  pour  ac- 

corder certaines  choses  à  ceux  qui  les  honorent, 
qui  les  servent,  et  sont  liés  avec  elles  par  des 
pactes  mystérieux.  Et  lorsque  les  magiciens 
prennent  le  ton  du  commandement,  ils  pronon- 

cent des  noms  extraordinaires  pour  effrayer  le 

peuple  crédule,  et  font  apparaître  aux  yeux  éton- 
nés certains  prodiges  visibles,  dont  les  hommes, 

par  faiblesse,  s'exagèrent  la  grandeur,  ne  pou- 
vant plus  contempler  les  choses  éternelles,  que  le 

vrai  Dieu  découvre  par  lui-même  à  ceux  qui  sont 
ses  amis.  Or,  Dieu  permet  toutes  ces  illusions  en 
vertu  des  lois  de  sa  justice  qui  gouverne  tout, 
distribuant  à  chacun,  suivant  les  passions  de  son 

cœur  et  la  préférence  de  son  choix,  la  liberté  et  la 

servitude .  S'il  arrive  parfois  que  l'homme  obtienne 
quelque  faveur  pour  ses  passions,  en  invoquant 

le  nom  du  vrai  Dieu,  il  faut  regarder  cette  fa- 
veur comme  une  vengeance,  et  noli  comme  une 

grâce.  Car  ce  n'est  pas  sans  raison  que  l'Apôtre 
nous  dit  :  a  Dieu  les  a  livrés  aux  passions  de 

suam  potius  in  se  vel  in  ahos,  quam  illius  in  omnes 
diligens  potestatem,  tanto  est  sordidior,  tantoque 
magis  pœnaliter  divinis  legibus,  tanquam  publicis 
servira  cogitur.  Quanto  igitur  etiam  Immana  anima 
deserto  Deo,  suis  honoribus  vel  sua  potestate  fuerit 
delectata,  tanto  magis  subditur  talibus  potestatibus, qu8P,  privato  suo  gaudent,  et  honorari  ab  iiominibus 
sicut  dii  cupiunt  :  quibus  divina  lege  sœpe  concedi- 
tur,  ut  eis  quos  sibi  secundum  eorum  mérita  subju  - 
gavermt,  privato  illojure  etiam  mirarulorum  aliquid 
prœstent,  in  bis  rébus  exhibendorum,  quibus  sunt 
mhmo,  sed.  tamen  ordinatissimo  potestatum  gradu picepositœ.  Sed  ubi  divina  tanquam  publica  lex  iu- 
het,  vmcit  utique  privatam.  licentiam  :  quanquam et  q)sa  privata  licentia,  nisi  universaUs  potestatis  di- 
viiiœ  permissione,  nulla  esset.  Ideoque  iii,  ut  sancti Dei  servi,  quando  hoc  donum  eos  habere  utile  est 
secundum  publicam  et  quodam  modo  imperialem 
legem,  hoc  est,  summi  Dei  potestatem  imperent  in- 
limis  potestatibus  ad  quœdam  visibiha  miracula  fa- 

(rt)  Er.  Rat.  et  quinque  Mss,  imper ationibus.  Michaelinus  codex impetrare.  ' 

cienda  :  in  illis  enim  Deus  ipse  imperat,  cujus  tem- 
plum  sunt,  et  quem  contempta  sua  privata  potestate 
ardentissime  diligunt.  In  magicis  autem  (a)  impreca- 
tionibus,  ad  illecebram  deceptionis,  ut  sibi  subjugent 
eos  quibus  talia  concedunt,  prœstant  elïectum  preci- 
bus  et  {h)  ministeriis  eorum,  privato  illo  jure  lar- 
gientes,  quod  sibi  licet  largiri  honorantibus  se,  sibi- 
que  servientibus,  et  quœdam  secum  in  sacramentis 
suis  pacta  servantibus.  Et  quando  videntur  (c)  impe- 
rare  magi,  per  sublimiorum  nomina  inferiores  ter- 

rent ;  et  nonnuUa  visibilia,  quse  propter  inlirmitatem 
carnis  magna  videntur  hominibus  non  valentibus 
œterna  contueri,  quse  per  se  ipsum  prœstat  dilecto- 
ribus  suis  veriis  Deus,  mirantibus  exhibent.  Hsec  au- 

tem permittit  Deus  juste  omnia  moderans,  ut  pro  cu- 
piditatibus  et  electionibus  suis  servitutes  eorum  li- 
bertatesque  distribuât.  Et  si  quando  invocatione 
summi  Dei ,  aliquid  pro  suis  malis  cnpiditatibus  im- 

pétrant; vindicta  est  illa,  non  gratia.  Non  enim  frus- 
tra dicit  Apostolus  :  a  Tradidit  illos  Deus  in  deside- 

impeir ationibus.  —  (6)  Quindecim  Mss.  mysteriis,  —  (c]  Duo  Mss. 
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leurs  cœurs.  »  {Rom.,  i,  26.)  En  effet,  la  facilité 

de  commettre  certains  péchés  est  une  punition 

des  péchés  déjà  commis. 
2.  Quant  à  ces  paroles  du  Seigneur  :  «  Satan 

ne  peut  pas  chasser  Satan;  »  {Marc,  m,  23)  on 

ne  doit  pas  en  nier  la  vérité,  parce  que  quelqu'un 
aura  chassé  Satan  en  invoquant  quelques  puis- 

sances inférieures.  Mais  il  faut  entendre  que 

Satan,  même  en  épargnant  le  corps  ou  les  sens, 

ne  fait  que  subjuguer  davantage  la  volonté  de 

Thomme  pour  y  dominer  par  Terreur  de  Tim- 
piété.  Dans  ce  cas,  Satan  ne  sort  point,  mais  il 

entre  davantage  dans  le  cœur  de  Thomme,  pour 

le  travailler,  suivant  cette  parole  de  l'Apôtre  : 
«  Vous  obéissez  au  prince  des  puissances  de  Tair, 

qui  inspire  maintenant  les  incrédules.  »  {Eph., 

II,  2.)  Il  ne  troublait  point  alors,  il  ne  tourmen- 
tait pas  et  ne  brisait  pas  leurs  membres,  mais  il 

commandait  à  leur  volonté,  ou  plutôt  il  régnait 
sur  leur  passion. 

3.  Quand  on  dit  que  les  faux  prophètes  feront 

plusieurs  signes  et  plusieurs  prodiges,  au  point 

de  tromper,  s'il  était  possible,  les  élus  {Matth., 
XXIV,  24),  le  Seigneur  veut  nous  faire  com- 

prendre que  les  méchants  eux-mêmes  font  des 
prodiges  que  les  saints  ne  peuvent  pas  faire, 

sans  que  pour  cela  ils  soient  plus  agréables  à 

Dieu.  Dieu  sans  doute  ne  préférait  pas  au  peuple 

ria  cordis  eorum.  [Rom.,  i,  26.)  Quommdam  enim 
peccatorum  perpetrandorum  facilitas  pœna  et  alio- 
rum  precedentium. 

2.  Quod  autem  Dominus  dicit  :  «  Non  potesi  Sa- 
tanas  Satanam  excludere  :  »  [Marc,  m,  23)  ne  forte 
quisquam  utens  nominibus  aliquarum  iniïmarum 
potestatum,  cum  dsemonium  excluserit,  falsam  putet 
esse  istam  Domini  sententiam  ;  ad  hoc  intelligat  dic- 
tum,  quia  hoc  modo  Satanas,  etiamsi  corpori  aut  cor- 
poris  sensibus  parcit^  ideo  parcit,  ut  ipsius  liominis 
voluntati  per  impietatis  errorem triumpho  majore  do- 
minetur.  Hoc  autem  modo  non  exit  Sataiias,  sed  potius 
in  intima  ingreditur,  ut  in  eo  sic  operetur,  quemad- 
modum  dicit  Apostolus  :  «  Secundum  principem  po- 
testatis  aeris  liujus,  qui  nunc  operatur  in  filiis  diffi- 
dentiœ.  [Ephes.,  n,  2.)  Non  enim  sensus  corporis  eo- 

rum turbabat  atque  torquebat,  aut  eorum  corpora 
collidebat,  sed  in  eorum  voluntate,  vel  potius  cupidi- 
tate  regnabat. 

3.  Quod  autem  dicit  pseudoprophetas  multa  signa 
et  prodigia  facturos,  ita  ut  fallant  etiam,  si  tieri  po- 
test,  electos  {Matth.,  xxiv,  24)  :  admonet  utique  ut 
intelligamus   quœdam  miracula    etiam  sceieratos 

(a)  Sic  Rat.  et  très  Wss.  At  Er.  Lov.  et  alii  codices,  bénéficia. 

d'Israël  les  magiciens  de  TEgypte,  quoique  ce 
peuple  ne  fit  pas  de  prodiges  comme  eux.  Et 
pourtant  Moïse,  par  la  vertu  de  Dieu,  faisait  de 

plus  grands  miracles  que  les  magiciens.  Mais 

tous  les  saints  n'ont  pas  ce  pouvoir  extraordi- 
naire, pour  que  les  hommes  faibles  ne  tombent 

pas  dans  une  erreur  pernicieuse  en  s'imaginant 
que  la  sainteté  consiste  dans  ces  dons,  plutôt  que 

dans  les  œuvres  de  justice,  par  lesquelles  on  ob- 

tient la  vie  éternelle.  C'est  pourquoi  le  Seigneur 
ne  veut  pas  que  ses  disciples  mettent  leur  joie 

dans  une  pareille  puissance,  lorsqu'il  leur  dit  : 
((  Ne  vous  réjouissez  pas  de  ce  que  les  esprits 

vous  obéissent;  mais  réjouissez-vous  de  ce  que 
vos  noms  sont  écrits  dans  le  ciel.  »  {Luc,  x,  20.) 

4.  Les  prodiges  que  fontles  magiciens,  comme 

ceux  qu'opèrent  les  saints,  se  ressemblent  exté- 
rieurement; mais  le  but  et  le  principe  sont 

bien  différents.  Les  magiciens  cherchent  leur 

gloire  ;  les  saints  cherchent  la  gloire  de  Dieu. 
Les  uns  font  en  quelque  sorte  un  commerce  privé , 

un  métier  d'empoisonneurs,  en  vertu  de  cer- 
taines concessions  faites  aux  puissances  selon 

leur  rang  ;  mais  les  autres  sont  comme  les  agents 

officiels  d'une  administration  publique,  et  obéis- 
sent aux  ordres  du  souverain  qui  commande  à 

toute  créature.  Celui  qui  possède  un  cheval  peut 

en  être  exproprié  de  différentes  manières  ;  ou  il 

liomines  facere^  qualia  sancti  facere  non  possunt  : 
nec  tamen  ideo  potioris  loci  apud  Deum  esse  arbi- 
trandi  sunt.  Non  enim  acceptiores  erant  Deo , 
quam  populus  Israël,  magi  ̂ Egyptiorum ,  quia  non 
poterat  ille  populus  facere  quod  illi  faciebant  : 
quamvis  Moyses  in  virtute  Dei  majora  potuerit.  Sed 
ideo  non  omnibus  sanctis  ista  tribuuntur,  ne  perni- 
ciosissimo  errore  decipiantur  intirmi,  existimantes  in 
talibus  factis  majora  dona  esse,  quam  in  operibus 
justitiae,  quibus  seterna  vita  comparatm.  Propterea 
Dominus  prohibet  hinc  gaudere  discipulos,  cum  ait  : 
«  Nolite  in  hoc  gaudere,  quoniam  spiritus  vobis  sub- 
jiciuntur;  sed  in  hoc  gaudete,  quoniam  nomina  ves- 
tra  scripta  sunt  in  cœlis.  »  [Luc,  x,  20.) 

4.  Cum  ergo  talia  faciunt  magi,  qualia  Honnun- 
quam  sancti  faciunt,  talia  quidem  visibiliter  esse  ap- 

parent, sed  et  diverso  line  et  diverse  jure  fmnt.  Illi 

enim  faciunt  quœrentes  gloriam  suam,  isti  quœren- 

tes  gloriam  Dei  :  et  illi  faciunt  per  quœdam  potesta- 
tibus  concessa  in  ordine  suo,  quasi  privata  commer- 

cia  vel  (a)  veneficia,  isti  autem  pubHca  adniinistra- 
tione,  jussu  ejus  cid  cuncta  creatura  subjecta  est. 

Aliter  enim  cogitur  possessor  equum  dare  mditi,  ali- 
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le  livre  sur  l'injonction  d'un  soldat  ;  ouille  vend 
à  un  acheteur;  ou  il  le  donne  ou  le  prête  à  un 

ami.  De  même  quW  mauvais  soldat,,  au  mépris 

delà  discipline  militaire,  abuse  des  insignes  qu'il 

porte,  pour  effrayer  les  cultivateurs  et  extorquer 

leur  biens  sans  y  être  autorisé  par  la  loi;  ainsi 

quelquefois  les  mauvais  chrétiens,  schismatiques 

ou  hérétiques,  se  servent  du  nom  du  Christ,  ou 

des  paroles  et  des  sacrements  de  l'Eglise,  pour 
commander  aux  puissances  inférieures,  qui  sont 

forcées  de  céder  pour  rendre  honneur  à  Jésus- 
Christ.  Mais  en  cédant  aux  ordres  des  méchants, 

ces  puissances  veulent  aussi  séduire  les  hommes, 

et  leur  joie,  c'est  de  les  tromper.  C'est  pourquoi 
les  prodiges  ne  se  font  pas  tous  de  même  ;  les 

magiciens  les  font  à  leur  manière,  les  bons  chré- 
tiens à  leur  manière,  et  les  mauvais  chrétiens  à 

leur  manière.  Les  magiciens  agissent  d'après  un 
pacte  particulier  ,  les  bons  chrétiens  au  nom  de 
la  justice  divine ,  et  les  mauvais  chrétiens  en 

abusant  des  signes  de  cette  même  justice.  Il  ne 

faut  pas  s'étonner  que  ces  signes  conservent  leur 
valeur,  quoique  employés  par  les  mauvais  chré- 

tiens; car  ceux  qui  sont  étrangers  à  la  foi,  et 

qui  ne  sont  nullement  enrôlés  dans  notre  milice, 

pourraient  usurper  ces  mêmes  signes,  sans  qu'ils 
perdissent  rien  de  leur  valeur,  à  cause  du  respect 
qui  est  dù  au  souverain  roi.  Nous  en  avons  un 

exemple  dans  cet  homme  de  l'Evangile  {Luc, 
IX,  46),  que  les  disciples  dénoncèrent  au  Sei- 
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gneur,  en  lui  disant  qu'il  chassait  les  démons  en 

son  nom,  quoiqu'il  ne  fût  pas,  comme  eux,  son 

disciple.  Lorsque  les  puissances  n'obéissent  pas 
à  ces  signes,  c'est  que  Dieu  s'y  oppose  par  des 
moyens  cachés,  pour  des  raisons  justes  et  utiles. 

Car  les  esprits  n'auraient  jamais  l'audace  de  mé- 
priser ces  signes  ;  ils  tremblent,  partout  où  il  les 

aperçoivent.  Mais  à  l'insu  des  hommes.  Dieu 

commande  qu'il  en  soit  autrement,  soit  pour 

confondre  les  méchants,  lorsque  le  bien  l'exige, 
comme  nous  le  lisons  dans  les  actes  des  apôtres 

au  sujet  des  fils  de  Scéva,  à  qui  l'esprit  immonde 
répondit  :  «  Je  connais  Jésus,  je  connais  Paul, 

mais  vous,  qui  êtes-vous  ?  »  {Act.,  xix,  14,  15.) 

Ou  bien  Dieu  veut  instruire  les  bons,  pour  qu'ils 
s'attachent  à  faire  des  progrès  dans  la  foi,  et  à 

regarder  les  miracles  comme  un  don  d'édifica- 
tion et  non  de  vaine  gloire  ;  ou  bien  Dieu  éta- 
blit une  distinction  entre  les  différents  dons 

qu'il  accorde  aux  membres  de  l'Eglise,  selon 

cette  parole  de  l'Apôtre  :  a  Tous  font-ils  des  mi- 
racles? Tous  ont-ils  le  don  de  guérir  les  mala- 

dies ?  ))  (I  Cor. ,  XII,  30.)  C'est  donc  ordinairement 
pour  ces  raisons,  comme  nous  l'avons  dit,  que 

Dieu,  à  l'insu  des  hommes,  ordonne  qu'il  en  soit 

autrement,  et  que  malgré  l'emploi  des  signes 

sacrés,  les  puissances  inférieures  n'obéissent  pas 
à  la  volonté  qui  parle. 

5.  Mais  souvent  ces  esprits  mauvais  ont  reçu 

le  pouvoir  de  nuire  aux  bons ,  pendant  cette  vie 

ter  eum  tradit  emptori,  vel  cuilibet  donat  aut  com- 
modat.  Et  quemadmodum  plerique  mali  milites, 
quos  imperialis  discipHna  condemnat,  signis  impe- 
ratoris  sui  nonnuUos  possessores  territant,  et  ab 
eis  aliquid,  quod  publiée  non  jubetur,  extorquent  : 
ita  nonnunquam  mali  Christiani,  vel  schismatici, vel  hœretici  per  nomen  Gliristi  aut  verba  aut  sacra- 
menta  Christiana  exigunt  aliquid  a  potestatibus,  qui- bus  honon  Gkristi  cedere  indictum  est.  Cum  autem 
malis  jubentibus  cedunt,  voluntate  ad  seducendos 
hommes  cedunt  quorum  errore  Itetantur.  Quaprop- ter  aliter  magi  faciunt  miracula,  aliter  boni  Chris- 
tiani,  aliter  mali  Christian!  :  magi  per  privatos contractas,  boni  Cliristiani  per  publicam  justitiam mah  Christiani  per  signa  publicœ  justiticc.  Nec  mi- 
ruin  est,  quod  hœc  signa  valent,  cum  ab  eis  adhi- 
bentur  ;  quando  etiam  cum  usurpantur  ab  extraneis 
qui  omnino  suum  nomen  ad  istam  militiam  non  de- 
derunt,  propter  honorem  tamen  excellentissimi  Im- 
peratoris  valent.  Ex  quibus  fuit  ille,  de  quo  discipuli 
Domino  nuntiaverunt,  quod  in  nomine  ejus  ejiceret 

dsemonia,  quamvis  cum  eis  eum  non  sequeretur. 

[Luc,  IX,  46.)  Cum  autem  non  cedunt  bis  signis  hu- 
jusmodi  potestates,  Deus  ipse  prohibet  occultis  mo- 
dis,  cum  id  justum  atque  utile  judicat.  Nam  nulle 
modo  uUi  spiritus  audent  hcec  signa  contemnere  : 
contremiscunt  enim  hcBC,  ubicumque  illa  conspexe- 
rint.  Sed  nescientibus  hominibus  aliud  jubetur  divi- 
nitus,  vel  ad  confundendos  malos,  cum  eos  oportet 
confundi  ;  sicut  de  Sceva?,  hliis  in  Actibus  Apostolorum 
legimus,  quibus  ait  immundus  spiritus  :  «  Jesum 
scio,  et  Paulum  novi,  vos  autem  qui  estis?  »  [Act.^ 
XIX,  14  et  15)  vel  ad  admonendos  bonos,  ut  proficiaiit 
in  fide,  atque  ista  non  jactanter,  sed  iitiliter  possint  : 
vel  ad  discernenda  dona  membrorum  Ecclesiee  ;  sicut 
Apostolus  ait  :  «  Numquid  omnes  virtutes?  numquid 
omnes  liabent  dona  curationum?  »  (I  Cor.,  xii,  30.) 
Propter  bas  igitur  causas  plerumque,  ut  dictum  est, 
nescientibus  hominibus  jubetur  divinitus,  id  est,  ut 
bis  signis  adhibitis  liujusmodi  potestates  voluntati hominum  non  obtempèrent, 

o.  Ut  autem  mah  bonis  ssepe  temporaUter  noceant, 
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temporelle ,  pour  les  former  à  une  plus  grande 

perfection ,  et  surtout  à  la  pratique  de  la  pa- 

tience. C'est  pourquoi  l'âme  chrétienne  doit  être 
vigilante  au  milieu  des  tribulations  pour  suivre 

la  volonté  de  son  maitre ,  de  peur  que ,  par  ses 

résistances,  elle  ne  mérite  un  jugement  plus  sé- 

vère. Car  ce  que  disait  Notre-Seigneur ,  comme 

homme ,  à  Ponce-Pilate ,  Job  aurait  pu  le  dire 

au  démon  :  «  Tu  n'aurais  aucun  pouvoir  sur 

moi,  s'il  ne  t'avait  été  donné  d'en  haut.  ))  {Jean, 
XIX,  11.)  Il  ne  faut  donc  pas  considérer  la  vo- 

lonté de  celui  qui  a  reçu  le  pouvoir  de  tourmen- 
ter les  bons  ;  mais  nous  devons  nous  attacher  à 

la  volonté  de  notre  Dieu ,  qui  donne  cette  puis- 

sance. ((  Car  l'affliction  produit  la  patience,  la 

patience  l'épreuve,  et  l'épreuve  l'espérance  ;  et 

cette  espérance  n'est  pas  vaine ,  parce  que  l'a- 
mour de  Dieu  a  été  répandu  dans  nos  cœurs  par 

le  Saint-Esprit  qui  nous  a  été  donné.  »  {Rom., 
V,  3,  etc.) 

Question  LXXX.  —  Contre  les  Apollhiaristes. 

—r-l.  Certains  hérétiques,  nommés  Apollina- 

ristes  d'un  certain  Apollinaire  leur  chef,  pré- 
tendent que  Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  en  se 

faisant  homme ,  n'avait  point  eu  l'intelligence 
humaine.  Quelques  partisans,  leurs  auditeurs 

assidus,  ont  embrassé  avec  joie  cette  doctrine 
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perverse  qui  mutile  l'homme  dans  le  mystère  de 
l'incarnation ,  en  disant  que  le  Fils  de  Dieu  n'a- 

vait pas  pris  l'intelligence,  c'est-à-dire  l'âme  rai- 
sonnable qui  distingue  l'homme  d'avec  les  ani- 

maux. Mais  en  y  réfléchissant,  ils  sentirent  que, 

s'il  en  était  ainsi,  il  fallait  reconnaître  que  le  Fils 
de  Dieu ,  sagesse  et  Verbe  du  Père ,  par  qui  tout 

a  été  fait,  n'aurait  pris  avec  la  forme  du  corps 
humain  que  le  corps  d'un  animal  ;  c'est  pour- 

quoi modifiant  leur  système,  non  pour  se  corri- 

ger, par  un  retour  sincère  dans  la  voie  de  la  vé- 
rité ,  ni  pour  confesser  que  la  sagesse  de  Dieu 

avait  pris  la  nature  humaine  tout  entière ,  sans 

rien  excepter,  ils  poussèrent  leur  audace  plus 

loin ,  ils  avancèrent  que  le  Christ  n'avait  point 

pris  d'âme  humaine  ni  rien  de  ce  qui  la  con- 

cerne ,  et  qu'il  avait  pris  seulement  la  chair  de 
l'homme.  Ils  se  fondaient  sur  le  témoignage  de 

l'Evangile,  dont  ils  ne  comprenaient  pas  le  sens, 

et  qu'ils  osaient  altérer  pour  combattre  la  vérité 

catholique,  en  disant  qu'il  est  écrit  :  ((  Le  Verbe 
s'est  fait  chair,  et  il  a  habité  parmi  nous.  » 
{Jean,  i,  14;  liv.  XIV  de  la  Cité  de  Dieu,  ch.  ii.) 

D'après  ces  paroles  ils  soutiennent  que  le  Verbe 
s'est  uni  et  identifié  à  notre  chair ,  sans  prendre 

ni  l'intelligence,  ni  l'âme  humaine. 

2.  On  peut  d'abord  leur  répondre  que  l'Evan- 

potestatem  in  eos  accipiunt,  ad  majorem  bonorum 
utilitatem,  propter  excrcitationem  patientiœ.  Itaque 
anima  Christiana  semper  invigilet  in  tribulationibus 
suis  sequi  voluntatem  Domini  sui,  no  ordinationi 
Dei  resistendo  adquirat  sibi  gravius  judicium.  Quod 
enim  ipse  Doniinus  agens  liominem  Pontio  Pilato 
dixit,  hoc  et  Job  diabolo  posset  dicere  :  «  Non  liabe- 
res  in  me  potestatem,  nisi  data  esset  tibi  de  super.  » 
[Joan.,  XIX,  11.)  Non  ergo  ejus  voluntas  cujus  maliticE 
potestas  in  bonos  datur,  sed  ejus  voluntas  a  quo  lisec 
potestas  datur,  débet  nobis  esse  carissima.  «  Quoniam 
tribulatio  patientiam  operatur,  patientia  probatio- 
nem,  probatio  vero  spem,  spes  autem  non  confun- 
dit;  quia  caritas  Dei  diffusa  est  in  cordibus  nostris 
per  Spiritum  sanctum^  qui  datus  est  nobis.  »  [Rom., 
V,  3,  etc.) 

Qu^ST.  LXXX.  —  Adversus  ApoUinarisias.  —  1 .  Gum 
quidam  hœretici,  qui  Apollinaristse  ex  Apollinari 
quodam  auctore  suo  dicti  esse  perhibentur,  assererent 
Dominum  nostrum  Jesum  Ghristum,  in  quantum 
homo  fieri  dignatus  est,  non  habuisse  Immanam 
mentem,  inhserentes  eis  nonnulli,  et  eos  studiose 
audientes,  delectati  sunt  quidem  ea  perversitate , 

(a)  Plerique  Mss.  sed  ampliore  ipsi  audacia  eliam  animam  totumqiie 
animam  totam,  quam  habent  nlii  hommes,  aliénantes  ab  eo. 

qua  ille  hominem  in  Deo  minuebat^  dicens  eum  non 
habuisse  mentem,  hoc  est  rationalem  animam,  qua 
homo  a  pecoribus  secundum  animum  differt.  Sed 
cum  secum  ipsi  cogitarent,  fatendum  esse,  si  ita  est, 
ut  unigenitus  Dei  Tilius,  Sapientia  et  Yerbum  Pa- 
tris,  per  quod  facta  sunt  omnia,  belluam  quamdam 
cum  figura  Inimani  corporis  suscepisse  credatur, 
displicuerunt  sibi,  non  tamen  ad  correctionem,  ut 
redirent  ad  veritatis  viam,  totumque  hominem  a  Sa- 

pientia Dei  susceptum  esse  confiterentur,  nulla  di- 
minutione  naturae  :  sed  ampliore  {a)  usi  audacia, 

ipsam  etiam  animam  totumque  utile  liominis  alié- 
nantes ab  eo,  solam  carnem  humanam  eum  suscepisse 

dixerunt,  adhibentes  etiam  testimonium  ex  Evan- 
gelio;  imo  illam  sententiam  non  intelligendo,  per- 
versi  confligere  audent  adversus  catholicam  veritatem, 
dicentes  scriptum  esse  :  «  Yerbum  caro  factum  est, 
et  habitavit  in  nobis.  »  {Joan.,  i,  14.)  Sub  his  enim 
verbis  ita  Verbum  volunt  carni  esse  copulatum  atque 

concretum,  ut  nulla  ibi  non  solum  mens,  sed  nec 
anima  Immana  intersistat.  (Lib.  XIV,  de  Civit.  Dei, 

cap.  2.)- 2.  Quibus  prnno  respondendum  est,  idée  sic  esse 

utile,  eic.  Fossatensis  liber,  sed  ampliore  sibi  audacia  etiam 
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gile  s'exprime  ainsi ,  pour  montrer  que  Notre- 

Seigneur  a  pris  la  nature  humaine  tout  entière, 

jusqu'à  notre  chair  visible,  et  que  les  deux 

termes  de  cette  union  sont  le  Verbe,  comme 

terme  principal,  et  la  chair,  comme  dernier 

terme.  C'est  pourquoil'Evangéliste,  voulant  faire 

ressortir  à  nos  yeux  les  abaissements  d'un  Dieu 

qui  s'est  humilié,  et  voulant  exprimer  le  degré 
de  cette  humiliation,  a  nommé  seulement  le 

Verbe  et  la  chair,  sans  rien  dire  de  la  nature  de 

l'âme  qui  est  inférieure  au  Verbe,  mais  supé- 

rieure à  la  chair.  L'abaissement  apparaît  donc 

davantage  ,  quand  on  dit  :  «  Le  Verbe  s'est  fait 

chair ,  »  plutôt  que  si  l'on  disait  :  le  Verbe  s'est 
fait  homme.  Car  si  l'on  veut  prendre  les  mots  à 
la  lettre ,  un  autre  impie  pourra  se  servir  de  ces 

mêmes  paroles  pour  attaquer  notre  foi ,  et  dire 

que  le  Verbe  lui-même  s'est  changé  et  converti  en 
chair,  n'ayant  plus  rien  de  la  nature  du  Verbe, 

puisqu'il  est  écrit  :  «  Le  Verbe  s'est  fait  chair  ;  » 
comme  la  chair  humaine,  une  fois  réduite  en 

cendre ,  n'est  plus  en  même  temps  chair  et 
cendre ,  mais  seulement  poussière.  Il  y  a  aussi 

une  formule  de  langage  et  un  adage  célèbre  qui 

dit  :  En  changeant  de  nature ,  on  n'est  plus  ce 

qu'on  était.  Mais  ce  n'est  pas  ainsi  que  nous  en- 

tendons les  paroles  de  l'Evangile  ;  et  nos  adver- 
saires conviennent  avec  nous  que  le  Verbe  est 
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resté  ce  qu'il  était  en  prenant  la  nature  de  l'es- 

clave ,  et  qu'il  ne  s'est  point  transformé ,  par  le 
moindre  changement  en  cette  nature,  et  qu'il 
faut  donner  ce  sens  à  la  parole  que  nous  citons  : 

((  Et  le  Verbe  s'est  fait  chair.  »  Du  reste,  si  par- 
tout où  l'on  nomme  la  chair  sans  faire  mention 

de  l'âme ,  il  faut  supposer  qu'il  n'y  a  pas  d'âme , 
nous  devrons  donc  alors  refuser  une  âme  à  ces 

hommes  dont  il  est  dit  :  ((  Et  toute  chair  verra 

le  Sauveur  envoyé  de  Dieu.  »  {Luc,  m,  6.) 

Comment  entendre  cette  parole  du  psaume  : 

((  Exaucez  ma  prière  ;  car  toute  chair  viendra 

vers  vous,  »  {Ps.  lxiv  ,  3)  et  ce  passage  de  l'E- 
vangile :  c(  Vous  lui  avez  donné  puissance  sur 

toute  chair ,  afin  qu'il  donne  la  vie  éternelle  à 
tout  ce  que  vous  lui  avez  donné?»  {Jean,  xvii,  2.) 

Vous  comprenez  par  là  qu'en  nommant  seule- 
ment la  chair ,  on  veut  parler  de  l'homme ,  et 

que  cette  locution  ne  peut  pas  avoir  un  autre 

sens  ;  et  que ,  quand  on  dit  :  «  Le  Verbe  s'est 
fait  chair,  »  cela  ne  signifie  pas  autre  chose , 

sinon  que  le  Verbe  s'est  fait  homme.  Car  de 
même  qu'on  prend  la  partie  pour  le  tout ,  quand 

on  parle  de  l'homme ,  en  nommant  seulement 

l'âme,  comme  dans  ce  texte  :  a  Tant  d'âmes  des- 
cendirent en  Egypte  ;  »  [Gen.,  xlvi,  22;  Exod., 

1,5)  ainsi  on  prend  la  partie  pour  le  tout,  pour 

signifier  l'homme,  quand  on  nomme  seulement 

illud  in  Evangelio  positum,  quia  usque  ad  visibilem 
carnemassumptio  illa  humanœ  naturse  a  Domino  facta 
est,  atque  in  tota  illa  uniiate  susceptionis  principaliter 
Verbum  est,  extrema  autem  atque  ultima  caro.  Vo- 
lens  itaque  Evangelista  commendare  pro  nobis  [a]  de- 
juctionem  liumilitatis  Dei,  qui  sese  humiliaverit,  et 
que  usque  liumiliaverit  exprimens,  Verbum  carnem- 
que  nominayit,  prœtermittens  animœ  naturam,  quee 
Yerbo  inferior  est,  carne  vero  praestantior.  Magis enim  commendat  humilitatem ,  quia  dictum  est  • 
«  Verbum  caro  factum  est  :  »  quam  si  diceretur  * Verbum  homo  factum  est.  Nam  si  (6)  nimis  hœc  in- 
tuentur  verba,  potest  alius  non  minus  perversus  ex 
istis  verbis  ita  calumniari  fidei  nostraî,  ut  dicat  ip- sum  Verbum  conversum  et  commutatum  esse  in  car- 
nem,  et  Verbum  esse  destitisse  ;  quia  scriptum  est  • 
«  Verbum  caro  factum  est  :  »  sicut  caro  liumana* cum  fit  cinis,  non  est  caro  et  cinis,  sed  ex  carne  ci- 
nis.  Et  secundum  loquendi  inodum  consuetudinem- 
que  celebriorem  :  quidquid  sit  quod  non  erat,  desinit 
esse  quod  erat.  Nec  tamen  ita  hrec  verba  intelligimus  • 
sed  etiam  ipsi  nobiscum  ita  intelligunt,  ut  manente 

Verbo  quod  est,  ex  eo  quod  accepit  formam  servi, 
non  ex  eo  quod  in  illam  formam  aliqua  mutatione 
conversum  est,  dictum  sit  :  «  Verbum  caro  factum 
est.  »  Deinde  si  ubicumque  caro  fuerit  nominata  et 
anima  tacita,  sic  intelligendum  est,  ut  anima  ibi  non 
esse  credatur,  nec  illi  habebunt  animam  de  quibus 
dictum  est  :  «  Et  videbit  omnis  caro  salutare  Dei.  » 

[Luc,  ni,  6.)  Et  illud  in  Psalmo  :  «  Exaudi  pre- 
ces  meas,  ad  te  omnis  caro  veniet.  »  [Psal.  lxiv, 

3.)  Et  illud"  in  Evangelio  :  «  Sicut  dedisti  et  po- testatem  omnis  carnis ,  ut  omne  quod  dedisti  ei , 
non  pereat,  sed  habeat  vitam  seternam.  »  [Joan,, 
xYii,  2.)  Unde  inteUigitur,  solere  homines  per  no- 
minationem  solius  carnis  significari,  ut  secundum 
hanc  locutionem  etiam  illud  possit  intelligi  ;  ut , 
quod  dictum  est  :  «  Verbum  caro  factum  est,  » 
nihil  sit  dictum,  nisi  Verbum  homo  factum  est.  Si- 

cut enim  a  parte  totum  plerumque  nominata  sola 
anima  homo  inteUigitur,  sicut  est  illud  :  «  Tôt  ani- 
mse  descenderunt  in  iEgyptum  :  »  [Gen.,  xlvi, 
22;  ExocL,  i,  5)  sic  rursus  a  parte  totum,  etiam 
nominata  sola  carne  homo  inteUigitur,  sicut  sunt 

(a)  Excusi,  dilectionem  :  pro  quo  melius  très  Mss.  dejecdonem.  -  (6)  Septem  Mss.  si  minus. 
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la  chair,  suivant  les  exemples  que  nous  avons 

donnés.  {Cité  de  Dieu,  liv.  XVI,  ch.  xl.) 

3.  Nous  avons  donc  répondu  à  l'objection  de 

nos  adversaires,  et  quoiqu'ils  se  fondent  sur  l'E- 

vangile, nous  avons  montré  qu'il  faudrait  être 

plus  qu'insensé,  pour  croire  que  ces  paroles 
nous  obligent  à  reconnaître  et  à  confesser  que 
le  Christ  Jésus,  médiateur  entre  Dieu  et  les 

hommes  (I  Tim.,  ii,  5),  n'a  pas  pris  l'âme  hu- 
maine. Mais  je  veux  leur  démander  à  mon  tour 

comment  ils  répondront  à  nos  objections,  si 
nous  leur  montrons  clairement,  en  citant  des 

passages  innombrables  de  l'Evangile  et  le  récit 
de  la  vie  du  Sauveur ,  que  Jésus-Christ  a  éprou- 

vé des  affections ,  qui  supposent  nécessairement 

en  lui  l'âme  humaine.  Ce  n'est  pas  moi,  mais 

c'est  le  Seigneur  lui-même  qui  prononce  ces  pa- 

roles :  ((  Mon  âme  est  triste  jusqu'à  la  mort.  » 

{Matth.,  XXVI,  38.)  «  J'ai  le  pouvoir  de  donner 
mon  âme  et  de  la  reprendre  de  nouveau.  » 

{Jean,  x,  18.)  «  Nul  n'a  un  plus  grand  amour 
que  de  donner  son  âme  (ou  sa  vie)  pour  ses 

amis.  ))  {Jean,  xv,  13.)  Un  contradicteur  obstiné 

pourrait  dire  que  toutes  ces  expressions  doivent 

être  prises  au  figuré  dans  le  langage  du  Sei- 
gneur, suivant  sa  coutume  bien  reconnue  de 

parler  en  paraboles.  Il  est  certain  que  cela  n'est 

pas  ;  et  il  n'est  pas  besoin  d'insister  sur  ce  point. 
Car  nous  avons  le  récit  des  évangélistes,  où  nous 

ista  quse  posuimus.  (Lib.  XYI,  de  Civitate  Dei , 
cap.  40.) 

3.  Proinde  quemadmodum  nos  huic  objectioni  eo- 
rum,  quam  ex  Evangelio  proponimt,  ita  responderaus, 
ut  nulhis  hominum  ita  desipiat,  ut  putet  nos  per 
hsec  verba  cogi  ad  credendum  et  confitendum,  quod 
Mediator  Dei  et  hominum  homo  Chrislus  Jésus  (I  Tim., 
11,5)  animam  humanam  non  habuit;  sic  qua?.ro  quo- 
modo  ipsi  respondeant  tam  manifestis  objectionibus 
nostris,  quibus  ostendimus  per  innumerabiles  locos 
evangeUcseScriptursenarratum  de  illo  ab  EvangeHstis, 
quod  in  his  affectionibus  fuerit,  quse  sine  anima  esse 
non  possunt.  Non  enim  ea  profero,  quse  ipse  Dominus 
tam  multa  commémorât  :  «  Tristis  est  anima  mea 
usqiie  ad  mortem  :  »  [Matih.,  xxvi,  38)  et  :  «  Potes- 
tatem  habeo  ponendi  animam  meam,  et  iterum  su- 
mendi  eam  :  »  [Joan.,  \,  18)  et  :  «  Majorem  dilec- 
tionem  nemo  habet,  quam  ut  animam  suam  ponat 
quis  pro  amicis  suis  :  »  [Joan.,  xv,  13)  quse  mihi 
pervicax  contradictor  potest  dicere  ligurate  a  Domino 
dicta;  sicut  multa  in  parabolis  eum  locutum  esse 
manifestum  est.  Nam  etsi  ista  non  ita  sunt,  non  ta- 
men  opus  est  pugnaciter  agere,  ubi  habemus  Evan- 

voyons  que  le  Christ  est  né  de  la  Vierge  Marie, 

qu'il  a  été  pris  par  les  Juifs ,  flagellé ,  crucifié , 
mis  à  mort  et  enseveli  dans  un  tombeau  ;  on  ne 
pourrait  pas  dire  que  tout  cela  a  pu  se  faire 
sans  que  le  Sauveur  eût  un  corps.  Personne, 
fùt-il  le  plus  insensé  des  hommes,  ne  verra  dans 
cette  histoire  une  figure  ou  une  parabole  ;  car 
ce  récit  nous  est  donné  par  ceux  qui  ont  été  les 

témoins  de  ce  qu'ils  racontent.  Donc ,  comme  il 
est  prouvé  par  ce  récit ,  que  le  Christ  a  eu  un 

corps,  ainsi  les  affections  qu'il  a  ressenties  et 

qu'on  ne  peut  ressentir  qu'avec  une  âme ,  prou- 
vent également  qu'il  avait  une  âme  ;  et  sur  ce 

point  les  évangélistes  ne  nous  laissent  aucun 

doute.  {Matth.,  viii,  10  ;  Marc,  m,  5.)  Car  nous 

y  voyons  que  Jésus  fut  dans  l'admiration ,  qu'il 
fut  indigné,  qu'il  fut  contristé,  qu'il  se  réjouit, 
et  mille  autres  traits  semblables  ;  sans  compter 

d'autres  situations  qui  supposent  l'action  combi- 
née de  l'âme  et  du  corps  ;  ainsi  il  eut  faim,  il  dor- 

mit; il  était  fatigué  du  voyage  et  il  s'est  assis,  et 
autres  choses  de  ce  genre.  {Matth. ^  iv,  2;  viii , 

24  ;  Jean,  iv  ,  6.)  On  ne  peut  pas  nous  objecter 

que  les  livres  de  l'Ancien  Testament  nous  mon- 
trent la  colère  de  Dieu ,  sa  joie ,  et  encore 

d'autres  passions,  sans  qu'on  puisse  en  conclure 
que  Dieu  ait  une  âme.  Car  ces  expressions  sont 

empruntées  au  langage  prophétique,  et  n'appar- 
tiennent pas  à  la  narration  historique.  D'ailleurs 

gelistarum  narrationes,  per  quas  eum  et  natum  de 
Maria  virp;ine  cognovimus,  et  compreliensum  a  Ju- 
dseis,  et  flagellatum,  et  crucifixum  atquc  interfectum, 
et  sepultum  in  monumento  :  quse  omnia  sine  cor- 
pore  intelligere  facta  nemo  potest.  Nec  ficte  aut  ligu- 

rate accipienda  quisquam  vel  dementissimus  di- 
xerit  ;  cum  dicta  sint  ab  eis,  qui  res  gestas,  ut  me- 
minerant,  narraverunt.  Sicut  ergo  ista  corpus  eum 
habuisse  testantur,  sic  eum  indicant  liabuisse  ani- 

mam alïectiones  iUse,  quœ  non  possunt  esse  nisi 
in  anima  :  quas  nihilo  minus  eisdem  Evangelistis 
narrantibus  legimus.  Et  miratus  est  Jésus,  et  iratus, 
et  contristatus,  et  exliilaratus,  et  multa  talia  innume- 
rabilia.  [Matth.,  vin,  10  ;  Marc,  m,  5.)  Sicut  etiam 
illa  quse  conjuncta  simul  officia  et  corporis  et  anima? 
ostendunt  :  sicut  sunt  cjuod  esurivit,  quod  dormivit, 
quod  fatigatus  ab  itinere  sedit,  et  alla  liujuscemodi. 
[Matth.,  IV,  2  et  vin,  24  ;  Joan.,  iv,  6.)  Non  enim 
possunt  dicere,  etiam  in  veteribus  libris  dictam  esse 
iram  Dei  et  lœtitiam,  et  nonnullos  hujus  generis 
motus,  nec  ideo  tamen  esse  consequens,  ut  Deum 
habuisse  animam  credendum  sit.  Dicta  sunt  enim  illa 

propheticis  imagiiiationibus ,  non  narratoria  mani- 
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on  dit  aussi  les  membres  de  Dieu,  ses  mains, 

ses  pieds,  ses  yeux,  sa  figure,  et  autres  choses 

semblables  ;  cependant  ces  expressions  ne  prou- 

vent pas  que  Dieu  ait  un  corps,  comme  les  autres 

ne  prouvent  pas  qu'il  ait  une  âme.  Or,  de  même 

que  l'on  prend  à  la  lettre  un  récit,  où  l'on  parle 
des  mains  et  de  la  tête  du  Christ  et  de  tout  ce 

qui  se  rapporte  à  son  corps  comme  existant 

réellement ,  ainsi  faut-il  prendre  aussi  dans  un 

sens  littéral,  tout  ce  que  contient  ce  même  récit 

au  sûjet  des  affections  de  l'âme ,  comme  se  rap- 
portant à  une  âme  qui  existe  en  réalité.  Il  serait 

absurde  de  croire  à  l'Evangéliste,  quand  il  nous 
dit  que  le  Christ  a  mangé,  et  de  ne  pas  y  croire 

quand  il  nous  dit  qu'il  a  éprouvé  la  faim.  Quoi- 

que pourtant  ce  ne  soit  pas  une  raison  d'avoir 

faim  parce  que  l'on  mange ,  attendu  que  nous 

lisons  qu'un  ange  a  mangé ,  sans  qu'on  nous 
dise  qu'il  avait  faim.  {Gen.,  xviii,  8;  Tob., 

XII,  19,)  Ce  n'est  pas  à  dire  non  plus  que  tout 

homme  mange,  quand  il  a  faim,  soit  qu'il  s'im- 

pose une  privation  volontaire,  soit  qu'il  manque 
de  nourriture  ou  de  la  possibilité  de  manger. 

Mais  quand  l'Evangéliste  parle  de  l'un  et  de 

l'autre  {Maith.,  iv,  2;  ix,  11),  je  ne  vois  pas 

pourquoi  on  ne  croirait  pas  l'un  et  l'autre , 
puisque  les  deux  choses  figurent  comme  un  fait 

dans  une  histoire  qui  se  suit.  Or,  l'action  de  man- 
ger prouvant  la  réalité  du  corps,  la  sensation  de 

la  faim  prouve  également  la  réalité  de  l'âme. 

-TROIS  QUESTIONS  DIVERSES. 

4.  Nous  ne  sommes  pas  effrayés  non  plus  d'une 
vaine  et  sotte  objection,  que  nos  adversaires  ja- 

loux nous  jettent  à  la  face,  quand  ils  nous  di- 

sent :  Il  était  donc  placé  sous  l'empire  de  la  né- 
cessité, s'il  a  véritablement  ressenti  ces  affections 

de  l'âme.  La  réponse  est  facile  :  Oui,  il  était 

placé  sous  l'empire  de  la  nécessité,  comme  il 

l'était,  quand  il  fut  pris,  flagellé,  crucifié,  mis  à 

mort.  Ils  comprendront  s'ils  veulent  quitter  leur 

opiniâtreté,  qu'il  a  voulu  ressentir  ces  passions 
de  l'âme,  c'est-à-dire  ces  affections,  par  une  dis- 

position libre  de  sa  volonté  ;  il  lui  a  plu  de  les 

ressentir  en  réalité,  comme  il  a  ressenti  sans  au- 
cune nécessité,  et  par  la  même  disposition  de  sa 

volonté,  les  infirmités  du  corps.  (Liv.  IV  de  la 

Cité  de  Dieu,  chap.  ix.)  Nous  autres  hommes, 

nous  mourons,  non  par  un  acte  de  notre  vo- 
lonté ,  comme  nous  naissons  sans  le  vouloir  ; 

quant  au  Christ,  sa  naissance  comme  sa  mort  a 

été  volontaire,  et  l'une  et  l'autre  réelles.  Ainsi 

nos  adversaires  sont  d'accord  avec  nous  pour 
croire  à  la  passion  réelle  du  Sauveur  dans  son 

corps,  sans  l'attribuer  à  la  nécessité;  et  nous, 

nous  persisterons  à  croire,  sans  l'attribuer  à  la 
nécessité,  qu'il  a  ressenti  dans  cette  âme,  que  nous 
lui  reconnaissons,  une  affection  très-réelle.  Nos 

adversaires  n'ont  donc  aucune  raison  pour  refu- 

ser leur  assentiment  à  la  foi  catholique,  s'ils  n'é- 
taient retenus  par  la  détestable  honte  de  changer 

de  sentiment,  malgré  sa  fausseté,  après  l'avoir 

l'estatione.  Nam  et  membra  Dei  dicta  sunt,  et  manus, et  pedes,  et  oculi,  et  faciès,  et  similia  :  et  quemad- 
modum  ista  non  indicant  eum  habere  corpus,  sic  nec 
illa  animam.  Quemadmodum  autem  narratum  ali- 
quid,  ubi  nominata  sunt  manus  Cliristi  et  caput,  et 
caetera  qute  indicant  ejus  corpus  :  ita  etiam  quœ  de animsi  affectionibus  eodem  narrationis  tenore  nomi- 

nata sunt,  indicant  ejus  animam.  Stultum  est  autem 
credere  narranti  Evangclistœ  quod  manducaverit,  et non  ei  credere  quod  esurierit.  Etsi  enim  non  est  con- 
sequens,  ut  omnis  qui  manducat  esuriat  ;  nam  et 
Angelum  legimus  manducasse  [Gen.,  xvni,  8  ;  Tob., 
XII,  iQ)  :  sed  esurisse  non  legimus  :  neque  ut  omnis 
qui  esurit  manducet,  si  aut  oflicio  aliquo  se  cohibeat 
aut  desit  ei  cibus  facultasque  manducandi  :  tamen  cum 
utrumque  narrât  Evangelista  [Malth.,  iv,  2;  ix,  11)  : 
utrumque  credendum  est  ;  quia  utrumque  sicut  rerum 
gestarum  index  factum  gestumque  conscripsit.  Sicut 
autem  quia  manducavit,  sine  corpore  intelhgi  non 
potest  :  sic  quia  esurivit,  sine  anima  fieri  non  potuit. 

4.  Nec  illa  nos  terret  inanis  atque  inepta  calumnia, 
qua  invidiose  resistentes  aiunt  :  Ergo  sub  necessitate 
positus  fuit,  si  lias  affectiones  animi  veras  habuit. 
Facile  quippe  respondemus  :  Ergo  sub  necessitate 
positus  fuit,  quia  comprehensus,  flagellatus,  cruci- 
fixus  et  mortuus  est  :  ut  tandem  sine  pertinacia,  si 
volunt,  intelligant,  sic  eum  passiones  animi,  hoc  est 
affectiones  (Lib.  IV,  de  Civit.  Dei,  cap.  9)  :  voluntate 
dispensa tionis  (a),  veras  tamen,  utplacuit,  suscepisse, 
quemadmodum  passiones  corporis  eadem  dispensa- 
tionis  voluntate  sine  ulla  necessitate  suscepit.  Quem- 

admodum nos  non  voluntate  morimur ,  sic  et  non 
voluntate  nascimur  :  ille  autem  voluntate  utrumque, 
ut  oportebat,  exhibuit,  et  tamen  verissime  exhibuit. 
Sicut  ergo  necessitatis  nomine  nec  nos  nec  iUos  quis- 
quam  avellit  a  fide  verissimse  passionis,  per  quam 

corpus  ejus  ostenditur  :  sic  et  nos  ipso  nomine  neces- 
sitatis nemo  deterret  a  fide  verissimee  affectionis,  per 

quam  animam  ejus  agnoscimus  :  nec  ipsos  débet  de- 
terrere  a  consentiendo  catholicae  fidei,  si  non  eos  de- 

la)  Sic  decem  Mss.  Editi  autem  hoc  tautum  loco,  voluntatis  dispensatione. 
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soutenu  si  longtemps  et  avec  tant  de  témérité. 

Question  LXXXI.  —  Du  Carême  et  de  la 

Pentecôte,  —  1.  Toute  la  sagesse,  toute  la  science 

propre  à  éclairer  l'homme  consiste  à  distinguer 
le  créateur  et  la  créature,  à  se  soumettre  à  l'em- 

pire de  l'un,  et  à  reconnaître  la  dépendance  de 

l'autre.  Or,  le  Créateur,  c'est  Dieu,  de  qui,  en  qui 
et  par  qui  tout  existe  {Bom.,  xi,  36),  par  con- 

séquent la  Trinité,  Père,  Fils  et  Saint-Esprit.  La 

créature  est  ou  invisible  comme  l'âme,  ou  visible 
comme  le  corps.  Gomme  invisible,  on  lui  attribue 

le  nombre  trois  ;  c'est  pour  cela  qu'on  nous  or- 

donne d'aimer  Dieu  de  trois  manières  ;  u  de  tout 
notre  cœur,  de  toute  notre  âme  et  de  tout  notre 

esprit.»  [Matth.,  xxii,  37;  Deut,^  vi,  5.)  Au 
corps  on  attribue  le  nombre  quatre,  à  cause  de 

sa  nature  bien  connue,  chaude,  froide,  humide, 

sèche.  La  création  dans  son  ensemble,  corres- 

pond donc  au  nombre  sept.  C'est  pourquoi  la 
science  qui  a  pour  but  de  discerner  le  créateur 

et  la  créature,  repose  sur  le  nombre  dix;  tant 

qu'elle  a  rapport  à  la  vie  présente  qui-  se  succède 
dans  le  temps,  elle  consiste  à  croire  ;  elle  nour- 

rit les  hommes,  comme  on  nourrit  de  lait  les  pe- 
tits enfants,  en  leur  montrant  les  événements 

qui  surviennent  et  qui  passent,  afin  de  les  pré- 
parer à  la  contemplation  qui  demeure  toujours, 

m 
sans  aucune  variation.  Et  ainsi  tout  homme  ins- 

truit de  cette  manière,  connaît  tout  ce  que  Dieu 
incarné  a  fait  dans  le  temps  pour  le  salut  des 

hommes,  tout  ce  qu'il  doit  faire  dans  l'avenir, 
s'il  persévère  dans  la  foi,  s'il  conserve  l'espérance 
des  promesses,  et  s'il  accomplit  avec  une  infati- 

gable charité  ce  que  Dieu  nous  prescrit  avec  au- 

torité; c'est  de  cette  manière  qu'il  remplira, comme  il  convient,  les  conditions  et  les  devoirs 

de  la  vie  présente  figurée  par  le  nombre  qua- 

rante. En  efî'et  le  nombre  dix  qui  renferme  les 
éléments  de  toute  la  science,  étant  augmenté 

quatre  fois,  c'est-à-dire,  multiplié  par  le  nombre 
qui  est  attribué  au  corps,  à  cause  du  mouvement 
de  cette  vie  où  la  foi  est  nécessaire,  ce  nombre 

ainsi  multiplié  produit  le  nombre  quarante. 

L'homme  obtient  la  sagesse  parfaite  qui  est  un 
état  stable  est  en  dehors  des  variations  du  temps, 

qui  est  figuré  par  le  nombre  dix,  de  sorte  qu'il 
faut  ajouter  dix  à  quarante  ;  comme  aussi  les 

parties  qui  divisent  également  le  nombre  qua- 
rante étant  additionnées  forment  le  nombre  cin- 

quante. Or,  voici  les  parties  égales  du  nombre 
quarante,  savoir  :  quarante  multiplié  par  un,  vingt 

par  deux,  dix  par  quatre,  huit  par  cinq,  cinq  par 

huit,  quatre  par  dix,  deux  par  vingt.  Donc  un, 

deux,  quatre,  cinq,  huit,  dix,  vingt  étant  addition- 

terret  exitiabiUs  pudor  mutandcC,  quamvis  falsse,  diu 
tamen  et  cum  temeritate  defensse  sententise. 

QuJEST.  LXXXL  ■ —  De  quadragesima  et  quinquage- 
sima.  —  1.  Omnis  sapieiitiae  disciplina,  quœ  ad  ho- 
mines  erudiendos  pertinet,  est  creatorem  creatu- 
ramque  dignoscere,  et  ilhim  colère  dominantem, 
istam  subjectam  fateri.  Est  autem  creator  Deus,  ex 
quo  omnia,  per  quem  omnia,  in  quo  omnia  [Rom., 
XI,  36)  :  et  ideo  Trinitas,  Pater  et  Filius  et  Spiri- 
tus  sanctus.  Creatura  vero  partim  est  invisibilis, 
sicut  anima;  partim  visibiUs,  sicut  corpus,  hivisi- 
bih  ternarius  numerus  tribuitur;  quare  diUgere 
Deum  tripUciter  jubemur,  et  toto  corde,  ex  tota 
anima,  et  ex  tota  mente  [Matt/i,,  xxii,  37;  Deut.,  vi, 
5)  :  corpori  quseternarius  numerus,  propter  evi- 
dentissimam  naturam  ejus,  id  est,  calidam  et  frigi- 
dam,  humidam  et  siccam.  Universœ  ergo  creaturse 
tribuitur  septenarius.  Quapropter  omnis  disciplina 
dignoscens  et  discernens  creatorem  atque  creaturam, 
denario  nmnero  insinuatur  :  quœ  disciplina,  quam- 
diu  corporels  motibus  temporaliter  significatur,  cre- 
dendo  constat,  et  rerum  gestarum  venientiura  atque 
transeuntium  auctoritate  quasi  lacté  parvulos  nutrit  ; 

ut  idoneos  faciat  contemplationi,  qu£B  non  venit  et 
transit,  sed  semper  manet  :  in  qua  quisque  narratis 
sibi  rébus  divinitus  temporaliter  pro  salute  liominum 
gestis,  sive  gerendis  quse  adliuc  futura  prœdicantur, 
si  permanserit  in  fide  et  promissa  speraverit,  et  quœ 
divina  auctoritas  prsecipit  infatigabili  caritate  im- 
plere  curaverit,  recte  aget  vitam  liujus  necessitatis 
et  temporis,  quœ  numéro  quadragenario  commen- 
datur.  Quoniam  denarius  numerus,  qui  totam  insi- 

nuât disciplinam,  quater  ductus,  id  est,  numéro  qui 
corpori  tribuitur  multiplicatus,  quia  per  {n)  raotum 
corporalis  administratio  geritur,  qua  dictum  est 
lidem  constare,  quadragenarium  numerum  conficit. 
Ita  impetrat  etiam  stabilem  et  nullius  temporis  indi- 
gentem  sapientiam,  quai  denario  numéro  commen- 
datur,  ut  ad  quadraginta  addantur  decem  :  quia  et 
partes  œquales  quadragenarii  numeri  simul  ductœ 
ad  quinquaginta  perveniunt.  Partes  autem  œquales 
habet  quadragenarius  numerus,  deinde  primo  qua- 

draginta in  singulis,  viginti  in  binis,  decem  in  qua- 
ternis,  oeto  in  quinis,  quinque  in  octonis,  quatuor  in 
dénis,  duas  invicenis.  Uniim  ergo  et  duo  et  quatuor 
et  quinque  et  octo  et  decem  et  viginti  simul  ducta 

(a)  Très  Mss.  per  motus  corporales.  Paulo  post  Rat.  et  duodecim  Mss.  quam  dicluin  est  fide  chnstare.  Et  quo  dictum  est  vitam constare. 
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nésdonnentle  nombre  cinquante.  C'est  pourquoi 

de  même  que  le  nombre  quarante,  en  le  décompo- 

sant dans  ses  parties  égales,  produit  en  plus  le 

nombre  dix,  et  s'élève  au  nombre  cinquante; 

ainsi  la  vie  présente  qui  s'appuie  sur  la  foi  à 

tout  ce  qui  a  été  fait,  et  sera  fait  pour  le  salut  des 

hommes,  et  se  conformant  pour  la  conduite  à 

cette  croyance ,  obtient  l'intelligence  de  la  sagesse 

parfaite  et  immuable;  de  sorte  que  l'homme  est 

éclairé,  non- seulement  parce  qu'il  croit,  mais 

encore  parce  qu'il  comprend. 

2.  C'est  pourquoi  l'Eglise  qui  est  maintenant 
sur  la  terre,  quoique  «  nous  soyons  les  enfants 

de  Dieu,  »  (I  Jeayi,  m,  2)  avant  que  «  n'appa- 

raisse ce  que  nous  serons,»  {Hab.,  ii,  4)  l'Eglise 
est  dans  les  épreuves  et  les  afflictions,  et  le  juste 
dont  elle  est  la  mère  vit  de  la  foi.  Car  «  si  vous 

ne  croye2,  dit  le  Seigneur,  vous  ne  comprendrez 

pas.  »  {Rom.^  I,  17.)  Le  temps  présent  est  donc 

le  temps  où  nous  guérissons  et  souffrons  en  at- 

tendant la  rédemption  de  notre  corps,  et  c'est 
te  temps  de  notre  quarantaine.  «  Mais  nous  sa- 

vons qae  lorsque  le  Seigneur  nous  apparaîtra, 
nous  serons  semblables  à  lui,  et  nous  le  verrons 

tel  qu'il  est.  »  {Rom.,  viii,  23.)  Alors  le  nombre 

dix  s'ajoutera  au  nombre  quarante,  et  non-seu- 
lement nous  croirons  tout  ce  qui  est  du  domaine 

de  la  foi,  mais  nous  serons  jugés  dignes  de  com- 
prendre la  vérité  dans  toute  son  évidence.  Alors 

ce  sera  l'Eglise  où  il  n'y  a  plus  de  douleur,  au- 
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cun  mélange  des  bons  et  des  méchants,  aucune 

iniquité;  mais  la  paix,  la  joie  et  le  bonheur; 

voilà  l'Eglise  figurée  par  la  cinquantaine.  C'est 
pourquoi  Notre-Seigneur  étant  ressuscité  d'entre 
les  morts,  a  passé  quarante  jours  avec  ses  dis- 

ciples {Actes,  I,  3),  observant  exactement  ce 

nombre  qui  figure  le  temps  de  la  vie  temporelle 

qui  se  rapporte  à  la  foi;  ensuite  il  monta  au  ciel, 

et  après  dix  autres  jours,  il  envoya  le  Saint-Es- 

prit {Actes,  II,  1);  c'est-à-dire  que  le  cœur  de 
l'homme  étant  rempli  par  le  souffle  de  l'amour 
et  par  les  flammes  de  la  charité,  pour  se  tourner 

non  plus  vers  les  choses  humaines  et  temporelles, 

mais  vers  les  choses  divines  et  éternelles,  c'était 

le  nombre  dix  qui  s'ajoutait  au  nombre  quarante. 

Voilà  pourquoi  le  total,  c'est-à-dire  le  nombre  de 
cinquante  jours  doit  être  signalé  par  la  célébra- 

tion d'une  grande  joie. 

3.  Or^  ces  deux  époques,  l'une  de  peine  et  de 
sollicitude,  l'autre  de  joie  et  de  tranquillité, 

Notre-Seigneur  les  a  figurées  par  les  filets  qu'on 

jette  à  la  mer.  {Luc,  v,  6.)  D'abord  il  fit  jeter  le 
filet  dans  la  mer  avant  sa  passion,  et  dans  cette 

circonstanc&il  est  dit  qu'on  prit  une  si  grande 

quantité  de  poisson,  qu'on  avait  peine  à  retirer 

le  filet,  et  qu'il  se  rompait.  Or,  le  filet  n'avait 
n'avait  pas  été  jeté  à  la  droite,  parce  que  l'Eglise 
sur  la  terre  renferme  un  grand  nombre  de  mé- 

chants ;  ni  à  la  gauche,  parce  qu'elle  renferme 
aussi  des  bons;  mais  au  hasard,  pour  indiquer 

efficiunt  quinquagintp..  Quapropter  sicut  quadrage- 
narius  numerus,  sequalibus  suis  p:.rtibus  compu- 
tatis,  parit  amplius  denarium,  et  fit  quinquagena- 
rius  :  sic  tempus  iidei  rerum  pro  salute  nostra  ges- 
tarum  et  gerendarum  cum  œquitate  vitœ  actum,  im- 
petrat  intellectum  stabilis  sapientiœ  ;  ut  non  solum 
credendo,  sed  etiam  intelligendo  disciplina  firmetur. 

2.  Et  ideo  ea  quœ  nunc  est  Ecclesia,  quamvis  «filii 
Dei  sumus,  «  ante  tamen  quam  «  appareat  quid  eri- mus  :  )>  (I  Joan.,  m,  2)  in  laboribus  et  afflictionibus 
agit,  et  in  ea  ustus  ex  iide  vivit.  [Hah.,  w,  4  ;  Rom., 
\,  M.)  «  Nisi  enim  credideritis,  inquit,  non  intellige- 
tis.  ))  [Isai.,  VII,  9.)  Et  hoc  est  tempus,  quo  ingemis- cimus  et  dolemus,  expectantes  redemptionem  cor- 
poris  nostri,  quod  Qiiadragesima  celebratur.  «  Scimus 
autcm  quoniam  cum  apparuerit,  similes  ei  erimus  • 
quoniam  videbimus  eum  sicuti  est  :  »  [Rom.,  vu/ 
23)  cum  addetur  denarius  quadragenario,  ut  non  so- 

lum credere  quœ  pertinent  ad  fidem,  sed  etiam  pers- 
picuam  veritatem  inteUigere  mereamur.  Talis  Eccle- 
sia,  in  qua  nullus  erit  maeror,  nulla  permixtio  ma- 

lorum  hominum,  nulla  iniquitas,  sed  laetitia  et  pax  et 
gaudium,  Quinquagesimse  celebratione  prseliguratur. 
Propterea  postea  quam  Dominus  noster  resurrexit  a 
mortuis,  quadraginta  diebus  peractis  cum  discipulis 
suis  [Act.,  \,  3)  :  eadem  ipsa  scilicet  per  hune  nume- 
rum  insinuata  temporali  dispensatione,  quse  ad  fidem 
pertinet,  ascendit  in  cœlum,  et  decem  aliis  diebus 
peractis  misit  Spiritum  sanctum  [Act.,  ii,  1)  :  id  est, 
ut  non  ad  humana  et  temporalia,  sed  ad  divina  et 
œterna  contuenda  quodam  amoris  et  caritatis  spira- 
mento  et  incendio  quadragenario  denarius  addere- 
tur.  Et  ideo  jam  hoc  totum,  id  est,  quinquagenarius 
numerus  dierum,  Isetitise  celebratione  signandus  est. 

3.  Hœc  autem  duo  tempora,  id  est  unum  laboris 
et  soUicitudinis,  alterum  gaudii  et  securitatis,  etiam 
retibus  missis  in  mare  Dominus  noster  significat. 
Nam  ante  passionem  de  reticulo  dicitur  misso  in 
mare  [Luc,  v,  6)  :  quia  tantum  piscium  cœperunt, 
ut  vix  ad  littus  trahendo  perducerent,  et  ut  retia 
rumperentur.  Non  enim  missa  sunt  in  dexteram  par- 
tem  ;  habet  enim  multos  malqs  Ecclesia  hujus  tem- 
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le  mélange  des  bons  et  des  méchants.  Quand  on 

dit  que  le  filet  se  rompait,  cela  signifie  la  nais- 

sance des  hérésies  qui  viennent  détruire  la  cha- 
rité. Mais  après  sa  résurrection,  Notre-Seigneur 

voulant  figurer  l'Eglise  du  siècle  futur,  où  se- 
raient tous  les  justes  et  les  saints ,  ordonne  de 

jeter  le  filet  à  droite  {Jean,  xxi,  6)  ;  et  on  prit  cent 

cinquante-trois  grands  poissons,  au  grand  éton- 
nement  des  disciples  qui  ne  comprenaient  pas 
que,  Vu  leur  grosseur  prodigieuse,  le  filet  ne  se 

rompit  pas.  La  grandeur  de  ces  poissons  figurait 

la  grandeur  de  la  sagesse  et  de  la  justice  ;  et  leur 

nombre  représentait  la  science  perfectionnée  par 

l'œuvre  temporelle  de  l'incarnation,  et  par  la 
régénération  éternelle,  et  exprimée  par  le  nombre 

cinquante.  C'est  alors  que  l'homme  n'aura  plus 

besoin  d'auxiliaires  matériels  et  qu'il  possédera 
dans  son  esprit  la  foi  et  la  sagesse.  Or,  nous  avons 

dit  que  le  nombre  trois  est  attribué  à  l'âme,  si  vous 
le  multipliez  par  cinquante,  il  vous  donnera  cent 

cinquante  ;  à  ce  dernier  nombre  ajoutez  la  Tri- 
nité, puisque  toute  perfection  est  consacrée  au 

nom  du  Père,  et  du  Fils  et  du  Saint-Esprit  ;  nous 

aurons  ainsi  cent  cinquante-trois,  nombre  de 
poissons  pris  dans  le  filet  qui  fut  jeté  sur  la 
droite. 

Question  LXXXII.  —  Sur  ces  paroles  :  Car  le 

Seigneur  châtie  celui  qu'il  aime,  et  il  frappe  de 

poris  :  neque  in  sinistram  ;  habet  enim  etiam  bonos  : 
sed  passim,  ut  permixtionem  bonorum  malorumque 
signilicaret.  Quod  autem  rupta  sunt  retia,  caritate 
violata  multas  lisereses  exiisse  signiticat.  Post  resur- 
rectionem  vero,  cum  vellet  Ecclesiam  futuri  temporis 
prœmonstrare,  ubi  omnes  perfecti  atque  sancti  futuri 
sunt,  jussit  mitti  retia  in  dexteram  partem  :  et  capti 
sunt  ingentes  pisces  centum  quinquaginta  très,  mi- 
rantibus  discipuhs  quod  cum  tam  magni  essent,  retia 
non  sunt  disrupta.  [Joan.,  xxt,  6.)  Horum  magnitude 
magnitudinem  sapientiœ  justitiseque  signiticat  ;  nu- 
merus  vero,  ipsam  disciphnam  et  temporah  dispen- 
satione  et  seterna  regeneratione  perfectam,  quam 
diximus  quinquagenario  numéro  commendari.  Quia 
enim  tune  non  erit  opus  corporalibus  adjumentis,  et 
animo  continebitur  fides  atque  sapientia  ;  quia  animo 
ternarium  numerumtributum  diximus,  quinquaginta 
ducimus  ter,  et  fmnt  centum  quinquaginta;  cui  nu- 

méro Trinitas  additur,  quia  omnis  illa  perfectio  in 
nomine  Patris  et  Filii  et  Spiritus  sancti  consecrata 
est  :  ita  fiunt  centum  quinquaginta  très,  qui  nu- 
merus  piscium  ad  dexteram  partem  captorum  inve- nitur. 

(a)  Très  Mss.  concitaniur. 
TOM.  XXI. 

verges  ceux  qu'il  reçoit  parmi  ses  enfants, 
{Hebr.,  xii,  6.)  —  1.  Bien  des  gens  murmurent 
sous  la  main  de  Dieu,  et  voyant  que  les  justes 

ici-bas  sont  souvent  éprouvés  par  de  graves  tri- 
bulations, ils  demandent  quel  profit  ils  ont  à 

servir  Dieu ,  puisque  ses  serviteurs  souffrent, 
comme  les  autres  et  sans  distinction,  les  peines 

ordinaires,  et  ce  qu'on  appelle  communément 
les  maux  de  la  vie,  les  maladies,  les  pertes,  les 

injures  et  autres  incommodités  de  ce  genre; 

qu'ils  ont  même  à  souffrir  davantage  à  cause  de 

la  parole  de  Dieu  et  de  la  justice,  puisqu'en  prê- 
chant une  doctrine  qui  est  importune  aux  pé- 

cheurs, ils  sont  en  butte  à  leurs  séditions  tumul- 

tueuses, à  leur  haine  et  à  leurs  persécutions  in- 

sidieuses. On  peut  d'abord  répondre  que  s'il  n'y 
avait  pas  d'autre  vie  que  celle-ci,  on  aurait  rai- 

son de  dire  qu'il  ne  sert  à  rien,  qu'il  est  même 
nuisible  de  mener  la  vie  du  juste.  Et  pourtant  il 

y  a  des  justes  qui,  en  comparant  les  douceurs  et 

les  joies  intérieures  qu'ils  éprouvent,  avec  les 
peines  et  les  chagrins  de  la  vie,  que  souffre  le 
genre  humain  dans  cette  condition  mortelle  ;  en 

les  comparant  même  avec  les  persécutions  et  les 

injures  qu'on  leur  fait  endurer  pour  la  justice,  y 
trouvent  une  si  grande  compensation,  que  même 

en  dehors  de  toute  espérance  de  la  vie  future , 

ils  auraient  plus  de  joie  et  de  bonheur  à  souffrir 

Qu^ST.  LXXXn.  —  De  eo  quod  scriptum  est  : 
Quem  enim  diligit  Dominus,  corripit  ;  flagellât  autem 
omnem  filium  quem  recipit.  [Hebr.,  xii,  6.) —  1.  Multi 
murmurantes  sub  disciplina  Dei,  quaestionem  mo- 
vent,  cum  vident  justos  ssepe  graves  molestias  se- 
cundum  banc  vitam  pati  :  quasi  propterea  nihil  eis 
prosit  quod  Deo  serviunt;  quia  vel  communes  labores, 
atque  indifferenter  corporum  atque  damnorum  et 
contumeUarum  ceeterorumque  omnium ,  quse  mala 
mortales  putant,  vel  etiam  cœtëris  ampliores  patiun- 
tm'  propter  verbum  Dei  atque  justitiam,  quse  one- 
rosa  peccantibus  in  ejus  prsedicatores  tumultuosas 
seditiones  aut  insidias  aut  odia  concitat.  Quibus  res- 
pondetur,  quia  si  vita  ista  sola  esset  hominum,  aut 
nihil  prodesse ,  aut  exiam  nocere  justa  vita  non  us- 
quequaque  absurde  videretur.  Quanquam  non  de- 
fuerint  ,  qui  justitiœ  suavitatem  et  internum  ejus 
gaudium  cum  corporalibus  omnibus  laboribus  et 
molestiis,  quas  genus  liumanum  pro  conditione  su* 
mortalitatis  patitur,  cum  omnibus  etiam  quse  propter 

ipsam  justitiam  in  eos  qui  juste  vivunt ,  injuriosis- 
sime  [a]  cogitantur,  ita  compensarent,  ut  sequestrata 
spe  futurse  vitse,  jucundius  et  Isetius  prse  amore  veri- 

8 



114  LE  LIVRE  DES  QUATRE-VINGT 

par  amour  de  la  vérité,  que  les  mondains  n'au- 

raient de  plaisir  à  se  plonger  dans  l'ivresse  de 
leurs  passions. 

2.  Mais  il  y  en  a  qui  pensent  que  Dieu  est  in- 

juste, quand  ils  voient  les  justes  accablés  de  dou- 

leurs et  d'afflictions  ;  ou  s'ils  n'osent  pas  dire 

que  Dieu  est  injuste,  ils  s'imaginent  du  moins 

qu'il  ne  s'occupe  pas  des  choses  humaines,  ou 

qu'il  a  tout  réglé  d'une  manière  définitive  par 

la  loi  de  la  fatalité,  ne  voulant  pas  l'enfreindre 

lui-même,  pour  n'être  pas  accusé  d'inconstance 

parla  violation  de  l'ordre  qu'il  a  établi  ;  ou  bien  ils 
se  livrent  encore  à  d'autres  suppositions,  comme 
si  Dieu  était  impuissant  pour  protéger  les  justes 

contre  les  maux  qu'ils  endurent.  Nous  dirons 

d'abord  que  les  hommes  n'auraient  jamais  le 
sentiment  de  la  justice,  si  Dieu  ne  prenait  soin 

des  choses  humaines.  En  effet,  cette  justice  hu- 
maine que  garde  Tâme  en  faisant  le  bien,  et 

qu'elle  perd  en  faisant  le  mal,  ne  serait  pas 

gravée  en  elle,  s'il  n'existait  une  justice  im- 
muable que  trouve  le  juste  dans  sa  plénitude, 

quand  il  se  tourne  vers  elle,  et  qui  reste  intacte, 

lorsque  le  pécheur  l'abandonne  en  se  détournant 

de  sa  lumière.  Or,  cette  justice  immuable,  c'est 
la  justice  de  Dieu,  et  il  ne  la  ferait  pas  briller 

aux  yeux  de  l'homme  qui  se  convertit,  s'il  ne 
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prenait  pas  soin  des  choses  humaines.  D'ailleurs 
s'il  laissait  les  justes  dans  l'affliction  ,  parce 

qu'il  ne  voudrait  pas  déranger  l'ordre  qu'il  a 

établi,  il  ne  serait  pas  juste  ;  ce  n'est  donc  point 

pour  cela  qu'il  le  permet,  mais  parce  qu'il  entre 
dans  le  plan  de  sa  providence  que  les  justes  soient 

affligés  innocemment.  D'autre  part,  s'imaginer 
que  Dieu  est  impuissant  pour  protéger  les  justes 

contre  les  maux  de  la  vie,  c'est  une  folie  ;  c'est 

ne  pas  comprendre  que,  s'il  n'est  pas  permis  de 
dire  que  Dieu  est  injuste,  il  ne  l'est  pas  davan- 

tage de  dire  qu'il  n'est  pas  tout -puissant. 
3.  Je  me  contente  de  ces  courtes  réflexions  sur 

cette  question,  pour  montrer  combien  il  serait 

injuste  et  pernicieux  d'élever  des  doutes  sur  la 
justice  et  la  toute-puissance  de  Dieu.  Reste  à 

savoir  maintenant  pourquoi  les  justes  sont  ordi- 

nairement affligés  pendant  cette  vie;  c'est  que 

probablement  l'affliction  leur  est  utile.  Car  de- 

puis le  péché,  l'homme  pour  recouvrer  le  salut 
éternel  doit  suivre  une  voie  de  justice,  qui  n'est 
plus  celle  qui  lui  était  tracée  dans  le  paradis  ter- 

restre, lorsqu'il  avait  à  conserver  et  à  ne  pas 
perdre  ce  même  bienfait.  Mais  la  béatitude  pour 

l'âme  est  comme  la  santé  pour  le  corps.  Or,  de 

même  que  pour  le  corps  il  y  a  un  traitement  mé- 
dical, pour  conserver  la  santé,  et  un  autre  pour 

tatis  torquerentur,  quam  luxuriosi  prœ  cupiditate 
ebrietatis  epulentur. 

2.  Sed  iis  tamen  qui  putant  injustum  Deum,  cum 
justos  in  doloribus  et  laboribus  vident ,  aut  certe  si 
non  audent  injustum  Deum  dicere,  vel  res  humanas 
non  curare  arbitrantur,  vel  semel  statuisse  nécessi- 

tâtes fatorum,  contra  quas  nec  ipse  aliquid  facit,  ne 
ordinem  remm  a  se  dispositum  inconstantia  turbare 
credatur;  aut  aliquid  aliud  opinantur,  quod  Deus  in 
ahquo  invalidus  non  possit  a  justis  ista  mala  prohi- 
bere  :  dicendum  est ,  nuUam  fuisse  futuram  justi- tiam  m  hommibus,  si  res  humanas  non  curaret 
Deus.  Quia  omnis  ista  hominum  justitia,  quam  et tenere  anmms  humanus  recte  faciendo  potest  et 
peccando  amittere ,  non  imprimeretur  animœ,  nisi 
esset  ahqua  mcommutabilis  justitia,  quee  intégra  in- veniretur  a  justis,  cum  ad  eam  converterentur,  inté- 

gra relinqueretur  a  peccantibus,  cumab  ejus  lumine 
averterentur.  Qua;  justitia  incommutabilis  utique [a]  Dei  est,  nec  eam  porrigeret  ad  illustrandos  ad  se 
conversos,  si  res  humanas  non  curaret.  Si  vero  prop- 
terea  gravia  perpeti  justos  [b)  sineret,  quia  contra 
ordinem  rcrum  a  se  dispositum  nollet  venire ,  nec 

(a)  Très  Mss.  Deus  est.  —  [b)  Er.  et  Lov.  non  sineret et  ab  edilione  Rat. 

ipse  justus  esset;  non  quia  dispositionem  suam  ser- 
vare  vult,  sed  quia  ita  disposuit  ipsum  ordinem 
rerum,  ut  immeritis  pœnis  justi  affligantur.  In  ali- 
quo  autem  Deum  esse  invalidum  ad  repellenda 
mala  quse  justi  patiuntur,  quisquis  opinatur,  ideo 
desipit ,  quia  non  intefligit ,  sicut  nefas  est  injus- 

tum Deum  dicere  ,  ita  nefas  esse  omnipotentem 
ne  gare. 

3.  Quibus  pro  tempore  susceptse  qusestionis  brevi- 
ter  constitutis,  quia  et  ipsum  Deum  et  justum  atque 
omnipotentem  esse,  perniciosissimse  iniquitatis  est 
dubitare  ;  nuUa  causa  probabilior  occurrit,  cur  justi 
homines  laborent  plerumque  in  hac  vita,  nisi  quia 
hoc  eis  expedit.  Alia  est  enim  quœ  nunc  est  justitia 
hominum  ad  recipiendam  sempiternam  salutem,  alia 
tune  in  paradiso  constituti  hominis  esse  debuit  ad 
retinendam  et  non  amittendam  eamdem  sempiter- 

nam salutem.  Sicut  enim  justitia  Dei  est,  utilia  prce- 
cipere,  et  inobedientibus  pœnas,  obedientibus  autem 
prœmia  distribuere  :  ita  justitia  est  hominis ,  prœ- 
ceptis  utilil)us  obedire.  Sed  quoniam  sic  est  in  animo 
beatitudo,  ut  in  corpore  sanitas  :  quemadmodum  in 
ipso  corpore  alia  prsecipitur  medicina,  ne  bona  vale- 

et  infra,  servare  non  mit  :  quibus  duobus  locis  particula  negans  a  multis  Mss.  abest 
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la  recouvrer  ;  ainsi  pour  l'homme  envisagé  dans 
tous  ses  états,  il  y  avait  des  préceptes  pour  Vem- 

pêcher  de  perdre  l'immortalité,  et  il  y  en  a  d'au- 
tres pour  l'aider  à  la  recouvrer.  Ainsi  pour  la 

santé  du  corps,  il  faut  observer  les  prescriptions 
du  médecin,  afin  de  la  conserver  en  bon  état  ; 

si,  faute  de  les  observer,  on  tombe  malade,  on 

est  obligé  d'avoir  recours  à  d^autres  prescrip- 
tions pour  se  guérir;  et  souvent  la  maladie  est 

telle  qu'elle  réclame  une  médication  particulière, 
ordinairement  pénible  et  douloureuse,  mais  né- 

cessaire pour  rendre  la  santé.  Et  il  arrive  que 

l'homme  tout  en  se  soumettant  au  médecin , 
souffre  encore  cruellement,  non-seulement  delà 

maladie  elle-même,  mais  encore  de  l'emploi  des 

médicaments  ;  c'est  ainsi  que  par  le  péché 
l'homme  est  tombé  sous  les  maux  et  les  souf- 

frances de  cette  vie  mortelle,  pour  n'avoir  pas  vou- 
lu obéir  au  premier  précepte  qui  lui  garantissait 

la  vie  éternelle  ;  alors  on  lui  a  donné,  comme  à  un 

malade,  une  seconde  prescription,  dont  l'obser- 
vation le  mettra  sans  doute  dans  la  voie  de  la 

justice,  mais  sans  l'exempter  des  peines  qu'il 
aura  à  souffrir  ou  de  la  maladie  elle-même,  ou 

de  l'emploi  du  remède.  Ce  remède  est  ainsi  dé- 

signé dans  ces  paroles  de  l'Ecriture  :  «  Le  Sei- 

gneur châtie  celui  qu'il  aime,  et  il  frappe  de 

verges  ceux  qu'il  veut  recevoir  parmi  ses  en- 

fants. »  {Eebr.j  xii,  6.)  Mais  ceux  qui  n'obéissent 
point  à  ces  salutaires  commandements  pour 

vivre  dans  l'iniquité  augmentent  de  plus  en  plus 
leurs  maladies  ;  et  c'est  alors  qu'ils  ont  à  souffrir 
toutes  les  peines  et  les  misères  innombrables 

même  dès  cette  vie  ;  ou  bien  Dieu  y  ajoute  encore 

des  châtiments  particuliers,  pour  leur  faire  sentir 

davantage  l'état  malheureux  où  ils  se  trouvent, 

et  les  avertir  par  miséricorde  d'accepter  le  re- 
mède et  de  se  convertir,  pour  être  guéris  par  sa 

grâce.  S'ils  méprisent  tout,  et  s'ils  dédaignent 
les  prescriptions  et  les  remèdes ,  ils  mériteront 

justement  après  cette  vie  la  damnation  éternelle. 

Tous  ces  maux  ne  peuvent  paraître  injustes  qu'à 
celui  qui  renferme  toute  son  espérance  dans  cette 

vie  mortelle  et  terrestre,  et  qui  ne  croit  pointée 

que  Dieu  nous  a  prédit  de  la  vie  future;  il 

aura  de  plus  à  subir  de  terribles  supplices  pour 

sa  persévérance  dans  le  péché  et  dans  son  infi- 
délité. 

Question  LXXXIII.  ̂ — Sur  le  mariage,  d'après 

ces  paroles  du  Seigneur,  :  Si  quelqu'un  quitte 
son  épouse  excepté  pour  cause  de  fornication,  etc. 

{Matih.,  V,  32.)  —  Si  le  Seigneur  ne  permet  pas 
aux  époux  de  se  séparer,  excepté  pour  cause  de 

fornication ,  sans  faire  la  même  défense  aux  époux 

païens,  il  s'ensuit  que  le  paganisme  est  considéré 
comme  une  fornication.  Il  est  certain  que  le  Sei- 

tudo  amittatur,  alia  vero,  ut  amissa  recuperetur  ;  sic 
in  toto  statu  hominis ,  alia  tune  prsecepta  data  sunt, 
ne  amitteret  immortalitatem ,  alia  nunc  preecipiun- 
tur,  ut  eam  recipiat.  Et  sicut  in  valetudine  corporis, 
si  quis  prseceptis  medici,  quibus  eadem  bona  vale- 
tudo  custodienda  est,  non  obtemperando  in  aliquem 
morbum  incident,  accipit  alia  prsecepta  ut  sanari 
possit  ;  quai  scepe  non  sufficiunt,  si  talis  est  niorbus, 
nisi  adhibeantur  a  medico  qusedam  adjutoria,  ple- 
rumque  aspera  et  dolores  importantia ,  quœ  tamen 
valent  ad  recuperandam  salutem  ;  unde  lit  ut  homo, 
quamvis  jam  obtemperans  medico,  patiatur  tamen 
adhuc  dolores,  non  solum  de  ipso  morbo  nondum 
sanato ,  verum  etiam  de  adjutorio  medicinae.  :  ita 
homo  per  peccatum  lapsus  in  Imjus  vitae  morbidam 
et  calamitosam  mortalitatem,  quia  primo  prœcepto 
obtemperare  noluit,  quo  sempiternam  custodiret  ac 
teneret  salutem,  secunda  prsecepta  œger  accepit, 
quibus  obtemperans  jam  quidem  non  absurde  dici- 
tur  juste  vivere  ,  sed  tamen  molestias  quas  patitur, 
vel  de  ipso  morbo  nondum  sanato  patitur,  vel  de 
adjutorio  medicinge.  Cui  adjutorio  deputatur  quod 

(a)  Ad  marginem  Rat.  verberum.  —  (b)  Editi,  dimitii prohibet ,  consequens  est  ut  paganismus  fornicatio  (vel  fornicationi)  non  deputetur. 
Sed  nitidior  codicum  aliquot  Mss.  lectio,  uegaate  particula  verbo  prnhihe.t  pr^efixa  ,  non  verbo  deputetur. 

scriptum  est  :  «  Quem  enim  diligit  Dominus,  corri- 
pit  ;  flagellât  autem  omnem  filium  quem  recipit.  » 
[Hehr.,  xn,  6.)  Qui  vero  non  obtempérantes  prae- 
ceptis  saluberrimis  inique  vivunt ,  augent  etiam 
atque  etiam  morbos  suos  :  et  aut  ex  ipsis  patiuntur 
innumerabiles  miseriarum  labores  doloresque  etiam 
in  liac  vita  ;  ut  pœnis  quoque  adhibitis,  ut  quod  sa- 
num  non  est ,  tangatur  et  doleat,  in  quo  malo  sint, 
misericorditer  admonentur,  ut  ad  medicinam  con- 
versi  per  gratiam  Dei  sani  fiant,  Quse  omnia  si  con- 
tempserint,  id  est  prsecepta  [a]  verborum  et  dolorum, 
justam  post  hanc  vitam  sempiternam  damnationem 
merebuntur.  Ideoque  ille  potest  dicere  injuste  ista 
fieri,  qui  solam  vitam  mortalem,  quam  nunc  agimus, 
esse  existimans,  quae  divinitus  prsedicta  sunt  futura 
non  crédit ,  pensurus  gravissima  supplicia  perseve- 
rantiee  peccatorum  atque  intidelitatis  suse. 

Qu^ST.  LXXXin.  —  De  conjugio,  in  eo  quod  Domi- 
nus ait  :  Si  quis  dimiserit  uxorem  suam  excepta  causa 

fornicationis,  etc.  [Matth.,  v,  32.)  —  Si  Dominus  di- 
mittendse  conjugis  solam  causam  fornicationis  ad- 
mittit,  et  paganum  conjugium  dimitti  [b)  non  prohi- 
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gneur,  en  parlant  de  séparation  entre  les  époux 

dans  l'Evangile,  n'admet  que  le  seul  cas  de  forni- 

cation. Ici  il  n'est  pas  question  du  mariage  entre 

les  païens;  car  lorsque  l'Apôtre  conseillait  à  l'é- 

poux fidèle  de  rester  avec  l'épouse  infidèle ,  il 

s'exprime  ainsi  :  «  C'est  moi  qui  parle^  et  non  pas 

Je  Seigneur,»  (I  Cor.,  vu,  10)  pour  que  l'on  com- 

prenne bien  que  le  Seigneur  ne  fait  aucun  com- 

mandement à  ce  suj  et ,  et  que  le  conseil  de  l'Apôtre 

n'est  point  en  opposition  avec  un  précepte  du 

Maître  qui  n'ordonne  pas,  mais  qui  permet 

néanmoins;  personne  ici  n'est  donc  lié  par  une 

loi,  mais  chacun  peut  suivre  librement  un  con- 
seil. Cependant,  si  on  me  dit  que  le  Seigneur 

n'admet  pas  d'autre  cause  pour  que  l'époux 
quitte  son  épouse,  que  le  cas  de  fornication,  ce 

qui  suppose  un  commerce  illégitime,  je  répon- 
drai que  le  Seigneur,  en  parlant  ainsi,  suppose 

deux  époux  chrétiens  l'un  et  l'autre,  de  sorte 

qu'étant  chrétiens,  l'un  ne  peut  quitter  l'autre , 
excepté  dans  le  cas  de  fornication  ;  ici  le  paga- 

nisme est  en  dehors,  puisqu'il  s'agit  du  mariage 

entre  fidèles.  Aussi  l'Apôtre  parait-il  établir  cette 

distinction  ,  lorsqu'il  dit  :  u  Pour  ceux  qui  sont 

dans  le  mariage,  ce  n'est  pas  moi,  mais  le  Sei- 
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gneur  qui  leur  fait  ce  commandement,  que  la 

femme  ne  se  sépare  point  de  son  mari.  Si  elle 

s'en  sépare  ,  qu'elle  reste  sans  se  marier ,  ou 
qu'elle  se  réconcilie  avec  son  mari.  »  (Idid.,  11.) 
On  doit  comprendre  ici  que  si  la  femme,  dans  le 

seul  cas  où  la  séparation  est  permise_,  quitte  son 

mari,  elle  doit  rester  sans  se  marier;  si  elle  ne  le 

peut  pas,  elle  doit  se  réconcilier  avec  lui,  soit 

qu'il  se  corrige  ou  qu'elle  le  tolère,  plutôt  que 
de  se  marier  à  un  autre.  Il  continue  en  disant  : 

«  Que  le  mari  de  même  ne  quitte  point  sa 

femme,  »  (/Ô2C?.)  formulant  en  deux  mots  la  même 

obligation  pour  l'époux  comme  pour  l'épouse. 
Après  avoir  ainsi  exposé  le  précepte  du  Seigneur 

il  poursuit  de  cette  manière  :  «Quant  aux  autres , 

ce  n'est  pas  le  Seigneur,  mais  c'est  moi  qui  leur 
dis  :  Si  un  mari  fidèle  a  une  femme  qui  soit  in- 

fidèle, et  qu'elle  consente  à  demeurer  avec  lui, 

qu'il  ne  la  quitte  point.  Et  si  une  femme  fidèle 

a  un  mari  qui  soit  infidèle,  et  qu'il  consente  à  de- 
meurer avec  elle,  qu'elle  ne  se  sépare  point  de 

son  mari.  »  {Idid.,  12,  13.)  L'Apôtre  donne  bien 
à  entendre  que  le  langage  du  Seigneur  est  que 

les  époux  ne  doivent  point  se  quitter,  s'ils  sont du  nombre  des  fidèles. 

bet ,  consequens  est  ut  paganismus  foriiicatio  depu- 
tetur.  Solam  autem  fornicationis  causam  exceptam 
facere  Dominum,  cum  de  dimittenda  conjuge  loqui- 
tur  in  Evangelio,  manifestum  est.  Paganum  vero 
conjugium  hinc  non  prohibetur  dimitti,  quia  cum 
Apostolus  de  hac  re  consilium  daret,  ut  fidelis  volen- 
tem  secum  esse  conjugem  infidelem  ,  non  dimittat , 
ait  :  «  Ego  dico  non  Dominus  :  »  (I  Cor.,  10)  ut 
Dominus  intelligatur,  non  quidem  jubere  ut  dimit- 
tatur,  ne  contra  jussum  ejus  consilium  dare  videa- 
tur  Apostolus,  sed  tamen  permittere  ;  ut  nemo  in  ea 
re  jussionis  necessitate  teneatur,  sed  consilii  volun- 
tate  libère  faciat.  Vemmtamen  si  quisquam  asserat solam  illam  fornicationem  Dominum  admittere  ad 
causam  relinquendœ  conjugis,  quœ  vulgo  dicitur  for- 
nicatio,  id  est  quaî  concubitu  illicito  perpetratur  : 
hoc  potest  dicere,  Dominum,  cum  de  hac  re  loque- 
retur,  de  utroque  lideli  dixisse ,  et  marito  et  uxore, ut  si  ambo  tideles  smt ,  neutri  liceat  alterum  relin- 
quere,  nisi  causa  fornicationis  ;  ubi  non  potest  paga- 

nismus intelligi,  quia  uterque  fidelis  est.  Sic  enim  et 
Apostolus  Yidetur  distinguere,  cum  ait  :  «  His  autem 
qui  in  conjugio  sunt  prsecipio ,  non  ego,  sed  Domi- 

nus, uxorem  a  viro  non  discedere  ;  quod  si  recesserit, 
manere  innuptam,  aut  viro  suo  reconciliari.  »  [Ibid., 
11.  )  Ubi  etiam  intelligitur,  quod  si  una  illa  causa, 
qua  sola  relictio  conjugii  permittitur,  mulier  a  viro 
recesserit,  innupta  perseverare  débet  :  aut  si  se  non 
continet,  viro  potius  reconciliari  vel  correcte  vel 
certe  tolerando,  quam  alteri  nubere.  Sequitur  autem 
et  dicit  :  «  Et  vir  uxorem  non  dimittat  :  »  [Ibid.) 
breviter  eamdem  formam  intimans  in  viro,  quam 
prfecipiebat  in  femina.  Quibus  ex  prœcepto  Domini 
insinuatis  ita  sequitur  :  «  Cseteris  autem  ego  dico, 
non  Dominus  :  Si  quis  frater  habet  uxorem  infidelem, 
et  hœc  consentit  habitare  cum  illo ,  non  dimittat 
illam  :  et  mulier  si  habet  virum  infidelem,  et  hic  con- 

sentit habitare  cum  illa,  non  dimittat  virum.  »  [Ibid., 
12,  13.)  Ubi  dat  inteUigi  Dominum  de  his  locutum, 
ut  neuter  alterum  dimitteret,  si  fidèles  ambo  essent. 



AU  SUJET  DE  L'OUVRAGE  SUIVANT 

On  lit  ce  qui  suit  dans  le  Livre  II  Des  Rétractations,  Chapitre  i. 

1.  Parmi  les  livres  que  j'ai  écrits  durant  mon  épiscopat  (1),  les  deux  premiers  sont  adressés 
à  SimpUcien,  évêque  de  Milan,  qui  a  succédé  au  bienheureux  Ambroise,  sur  diverses  Questions, 

Deux  sont  tirées  de  l'Epitre  de  saint  Paul  aux  Romains,  et  forment  le  premier  livre.  La  première 
roule  sur  ces  paroles  :  «  Que  dirons-nous  donc?  La  loi  est-elle  le  péché?  Loin  de  nous  cette  pen- 

sée, »  jusqu'à  ce  passage  où  il  dit  :  «  Qui  me  délivrera  de  ce  corps  de  mort?  La  grâce  de  Dieu, 
par  Jésus-Christ  Notre-Seigneur.  »  {Rom.,  vu,  7.)  Or,  dans  ce  chapitre,  l'Apôtre  dit  :  «  La  loi  est 
spirituelle,  mais  moi  je  suis  charnel,  »  pour  montrer  que  la  chair  combat  contre  l'esprit,  et  j'ai 
interprété  ces  paroles  comme  s'il  fallait  les  attribuer  à  l'homme  vivant  sous  la  loi ,  et  ne  vivant 
pas  encore  sous  l'empire  de  la  grâce.  Car  longtemps  après  j'ai  reconnu  que  ces  paroles  pouvaient 
très-probablement  s'appUquer  aussi  à  l'homme  spirituel.  La  seconde  question  de  ce  livre  commence 
à  l'endroit  où  l'Apôtre  dit  :  «  Et  cela  ne  se  voit  pas  seulement  dans  Sara,  mais  aussi  dans  Rebecca 
qui  eut  deux  enfants  à  la  fois  d'Isaac  notre  père,  »  jusqu'à  ce  passage  :  «  Si  le  Seigneur  des  armées 
n'avait  réservé  quelques-uns  de  notre  race ,  nous  serions  devenus  semblables  à  Sodome  et  à 
Gomorrhe.  »  {Ihid.^  ix,  10.)  Dans  la  solution  de  cette  question,  on  n'a  rien  négligé  pour  laisser 
intact  le  libre  arbitre  de  la  volonté  humaine,  mais  on  a  fait  dominer  le  principe  de  la  grâce  divine, 

et  le  résultat  de  notre  travail,  c'est  d'arriver  à  comprendre  que  la  véritable  pensée  de  l'Apôtre  est 
celle-ci  :  «  Qiji  met  de  la  différence  entre  vous?  qu'avez-vous  que  vous  n'ayez  reçu?  et  si  vous 

l'avez  reçu,  pourquoi  vous  en  glorifiez-vous,  comme  si  vous  ne  l'aviez  pas  reçu?  »  (I  Cor.,  iv,  7.) 
C'est  ce  que  voulait  montrer  aussi  le  martyr  saint  Cyprien  {Cypr.,  liv.  III,  témoig.,  4),  quand  il 
s'exprimait  de  la  manière  suivante  :  «  Il  ne  faut  se  glorifier  de  rien,  parce  que  nous  n'avons  rien 
qui  nous  appartienne.  » 

2.  Dans  le- second  livre,  on. traite  les  autres  questions  que  nous  avons  résolues  suivant  notre 

faible  pouvoir.  Elles  sont  tirées  du  livre  des  Rois.  La  première  est  sur  cette  parole  :  «  L'esprit  du 
Seigneur  se  saisit  de  Saiil,  »  (I  Rois,  x,  10)  tandis  qu'il  est  dit  dans  un  autre  endroit  :  a  L'esprit 

(1)  Saint  Augustin  commença  son  épiscopat  vers  la  fin  de  l'année  395.  Or,  saint  Ambroise  mourut  le  4  avril  397.  Ainsi  l'ouvrage  suivant 
adressé  à  Simplicien,  successeur  d'Ambroise,  et  écrit  au  commencement  de  l'épiscopat  d'Augustin,  a  été  composé  vers  la  fin  de  l'année  397. 

DE  SUBSEQUENTI  OPERE 

Libii,  II  Retractionum ,  caput  i. 

Librorum  quos  episcopus  elaboravi,  primi  duo  sunt  ad  Simplicianum  ecclesise  Mediolanensis  antis- 
titem ,  qui  beatissimo  successit  Ambrosio ,  de  diversis  quœstionihus  :  qiiarum  duas  ex  epistola  Pauli 
apostoli  ad  Romanos,  in  primum  librum  contuli.  Harum  prior  est  de  eo  quod  scriptum  est  .  «  Quid  ergo 
dicemus?  Lex  peccatum  est?  Absit,  »  [Rom.,  vu,  7)  usque  ad  illud,  ubi  ait  :  «  Quis  me  liberabit  de  corpore 
mortis  liujus?  Gratia  Dei  per  Jesum  Cliristum  Dominum  nostrum.  »  In  qua  illa  Apostoli  verba  :  «  Lex 
spiritualis  est,  ego  autem  carnalis  sum,  »  etc.  quibus  caro  contra  spiritum  confligere  ostenditur,  eo  modo 
exposui,  tanquam  homo  describatur  adhuc  sub  Lege,  nondum  sub  gratia  constitutus.  Longe  enim  postea  et 
spiritalis  liominis  (et  Jioc  probabilius)  esse  posse  illa  verba  cognovi.  Posterior  in  hoc  libro  quœstio  est,  ab 
eo  loco  ubi  ait  :  «  Non  solum  autem ,  sed  et  Rebecca  ex  uno  concubitu  haljens  Isaac  patris  nostri.  » 
{Ibid.,  IX,  iO.)  usque  ad  illud  ubi  ait  :  «  Nisi  Dominus  Sabaoth  reliquisset  nobis  semen sicut  Sodoma  facti 
essemus,  et  sicut  Gomorrlia  similes  fuissemus.  »  In  cujus  quœstionis  solutione  laboratum  est  quidem  pro 
libero  arbitrio  voluntatis  Immanœ,  sed  vicit  Dei  gratia  :  nec  nisi  ad  illud  potuit  ptîrveniri,  ut  Uquidissima 
veritate  dixisse  intelligatur  Apostolus  :  «  Quis  enim  te  discernit?  Quid  autem  liabes  quod  non  accepisti? 
Si  autem  et  accepisti,  quid  gloriaris  quasi  non  acceperis  ?  »  (î  Cor.,  iv,  7.)  Quod  volens  etiam  martyr 
Cyprianus  ostendere  [Cyp.,  lib.  III,  Testim.,  iv),  hoc  totum  ipso  titulo  detinivit,  dicens  :  In  nullo  gloriandum, 
quando  nostrum  nihil  est. 

2.  In  secundo  libro  tractantur  cgeterœ  quœstiones,  et  pro  nostra  quantulacumque  facultate  solvuntur, 
quœ  sunt  omnes  de  Scriptura  qufo  Regnorum  appellatur.  Harum  prima  est  de  eo  quod  scriptum  est  :  «  Et 
insiUit  spiritus  Domini  in  Saul  :  »  (I  Rcg.,  \,  10)  cum  alibi  dicatur  :  «  Et  spiritus  Domini  malus  in  Saul.  « 
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mauvais  du  Seigneur  tourmentait  Saûl.  »  {îUd.,  xvi,  14.)  En  développant  cette  question  ,  je 

disais  :  «  Quoique  le  vouloir  dépende  de  nous,  le  pouvoir  ne  dépend  pas  de  nous.  »  (Liv.  II,  quest.  1.) 

En  parlant  ainsi,  nous  avons  voulu  dire  que  le  vouloir  dépendait  de  nous  seulement  à  l'instant  où 
nous  faisons  ce  que  nous  voulons ,  ce  qui  suppose  avant  tout  et  par  dessus  tout  le  vouloir  lui- 

même.  Car  il  n'y  a  pas  d'intervalle  entre  la  volonté  elle-même,  et  l'acte  de  la  volonté.  Mais  nous 
recevons  d'en  haut  le  pouvoir  de  bien  vivre ,  lorsque  la  volonté  est  préparée  par  le  Seigneur. 

{Prov.,  XIX,  21.)  La  seconde  question  est  sur  ces  paroles  :  «  Je  me  repens  d'avoir  établi  Saûl  roi.  » 

(I  Rois.,  XV,  11.)  La  troisième  est  de  savoir  si  l'esprit  immonde,  qui  était  dans  la  pythonisse,  a  pu forcer  Samuel  à  se  montrer  à  Saûl  et  à  lui  parler.  La  quatrième  est  sur  ces  paroles  :  «  Le  roi 

David  entra^  et  s'assit  devant  le  Seigneur.  »  {Ibid.,  xxviii,  7.)  La  cinquième  est  sur  cette  parole 

d'EUe  :  «  0  Seigneur,  faut-il  que  cette  veuve  qui  m'a  nourri  soit  ainsi  affligée,  que  vous  fassiez 
mourir  son  fils?  »  (III  Rois,  xvii,  20.) 

On  lit  dans  le  livre  de  la  Prédestination  des  Saints,  chapitre  iv. 

Vous  voyez  quel  était  en  ce  tempff-là(en  394)  mon  sentiment  (1)  sur  la  foi  et  les  œuvres,  quoique 

d'ailleurs  je  prisse  grand  soin  de  faire  connaître  le  prix  et  la  force  de  la  grâce.  Et  je  vois  que  c'est 
en  cela  même  que  consiste  l'erreur  de  ceux  dont  vous  m'avez  écrit ,  qui  ont  été  peut-être  assez 
soigneux  de  lire  mes  livres,  mais  non  pas  de  profiter  en  les  lisant,  comme  j'ai  fait  moi-même  en  les 
écrivant.  Car,  s'ils  y  avaient  donné  plus  d'attention,  ils  auraient  vu  que  j'avais  traité  cette  ques- 

tion, suivant  le  sens  véritable  des  divines  Ecritures,  dans  le  premier  des  deux  livres  que  j'ai  écrits 

à  Simplicien,  d'heureuse  mémoire,  évèque  de  Milan,  successeur  de  saint  Ambroise,^au  commen- 
cement de  mon  épiscopat. 

On  lit  plus  bas  dans  le  même  livre. 

Voilà  pourquoi  j'ai  dit  plus  haut,  que  malgré  mon  sentiment  particulier,  je  m'étais  rendu  sur- 
tout au  témoignage  de  l'Apôtre.  (I  Cor.,  iv,  7.)  Car  Dieu,  pour  résoudre  cette  question,  m'a  révélé 

ce  que  j'avais  à  dire  dans  ma  réponse  à  Simplicien. 

(1)  Exposition  de  quelques  propositions  tirées  de  l'épître  aux  Romains. 

[Ibid.,  XVI,  14.)  Quam  cum  exponerem  dixi  :  «  Quamvis  sit  in  cujusque  potestate  quid  velit,  non  est  tameii 
in  cujusquam  potestate  quid  possit.  »  (Lib.  II,  qusest.  i.)  Quod  ideo  dictum  est,  quia  non  dicimus  esse  in 
potestate  nostra,  nisi  quod  cum  volumus  sit  ;  ubi  prius  et  maxime  est  ipsum  velle.  Sine  ullo  quippe  inter- 
vallo  temporis  prsesto  est  vokmtas  ipsa,  cum  volumus  :  sed  hanc  quoque  ad  bene  vivendum  de  super  acci- 
pimus  potestatem,  cum  prseparatur  voluntas  a  Domino.  [Prov.,  xix,  21.)  Secunda  quœstio  est,  quomodo 
dictum  sit  :  «  Pœnitet  me  quod  constituerim  regem  Saul.  »  (I  Reg.,  xv,  H.)  Tertia,  utrum  spiritus  immun- 
dus  qui  erat  iii  pythonissa,  potuerit  agere  ut  Samuel  a  Saule  videretur,  et  loqueretur  cum  eo.  [Ibid.,  xxvni,27.) 
Quarta,  de  eo  quod  scriptum  est  :  «  Intravit  lex  David,  et  sedit  ante  Dominum.  »  (II  Reg.,  vu,  18.)  Quinta, 
de  eo  quod  dixit  Elias  :  «  0  Domine  testis  hujus  viduse  cum  qua  ego  inhabito  apud  ipsam,  tu  maie  fecisti, 
occidere  filium  ejus.  «  flll  Reg.,  xvn,  20.)  Hoc  opus  sic  incipit  ;  «  Gratissimam  plane.  » 

Ex  libro  De  Prsedestinatiane  Sanctorum,  caput  iv. 

Videtis  certe  quid  tune  de  fide  atque  operibus  sentiebam,  quamvis  de  commendanda  Dei  gratia  labo- 
rarem  :  m  qua  sententia  istos  fratres  nostros  esse  nunc  video  ;  quia  non  sicut  légère  libros  meos,  ita  etiam 
m  eis  curaverunt,  proficere  mecum.  Nam  si  curassent,  invenissent  istam  quœstionem  secundum  veritatem 
diymarum  Scripturarum  soliitam  in  primo  libro  duorum,  quos  ad  beatœ  memoriee  Simplicianum  scripsi, episcopum  Mediolanensis  ecclesiœ,  sancti  Ambrosii  successorem,  in  ipso  exordio  episcopatus  mei. 

Ibidem  infra  : 

Eccequare  dixi  superius,  hoc  (I  Cor.,  iv,  7)  apostolico  praecipue  testimonio  etiam  me  ipsum  fuisse  convic- 
tum  ,  cum  de  bac  re  aliter  saperem  ;  quam  mihi  Deus  in  bac  quœstione  solvenda,  cum  ad  episcopum  Sim- phcianiim,  sicut  dixi,  scriberem,  revelavit. 
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On  lit  dans  le  livre  sur  le  Don  de  la  persévérance,  chapitre  xx. 

J'ai  commencé  à  être  mieux  inspiré  dans  cette  discussion  que  j'ai  adressée  à  Simplicien,  d'heu- 
reuse mémoire,  évêque  de  Milan,  au  commencement  de  mon  épiscopat,  lorsque  j'ai  connu  et 

enseigné  que  le  commencement  de  la  foi  était  un  don  de  Dieu. 

Au  même  endroit,  chapitre  xxi. 

On  peut  voir  dans  les  derniers  paragraphes  du  premier  des  deux  livres  que  j'ai  adressés,  au 

commencement  de  mon  épiscopat,  avant  l'apparition  de  l'hérésie  pélagienne,  à  Simplicien,  évèque 
de  Milan ,  s'il  y  a  le  moindre  mot  qui  puisse  faire  douter  que  la  grâce  de  Dieu  ne  nous  est  pas 
donnée  en  considération  d'aucun  mérite,  et  si  je  n'ai  pas  montré  suffisamment  que  le  commence- 

ment même  de  la  foi  est  un  don  de  Dieu,  et  si  toutes  mes  paroles  ne  concourent  pas  à  montrer 

avec  évidence,  quoique  cela  ne  soit  pas  marqué  expressément,  que  la  persévérance  finale  est  elle- 
même  un  don  de  Dieu,  qui  nous  a  prédestinés  pour  avoir  part  à  son  royaume  et  à  sa  gloire. 

Epître  xxxvii^  du  IP  tome, 

A  mon  bienheureux  maître  et  père  Simplicien,  que  j'embrasse  avec  respect  et  charité  sincère,  Augustin, salut  dans  le  Seigneur. 

J .  J'ai  reçu  vos  lettres ,  comme  un  gracieux  présent  de  votre  sainteté  ;  elles  m'ont  causé  une 
grande  joie,  en  me  prouvant  que  vous  ne  m'oubliez  pas,  que  vous  m'aimez  toujours,  et  je  vous 
remercie  de  ce  qile  le  Seigneur  a  daigné  vous  donner  pour  moi  des  sentiments  que  je  ne  mérite 

pas,  mais  que  je  dois  à  sa  miséricorde.  J'y  ai  retrouvé  cette  affection  paternelle,  qui  n'était  pas 
nouvelle  et  inconnue  pour  moi,  et  ce  cœur  excellent  dont  j'ai  connu  et  éprouvé  les  grandes 
bontés,  ô  mon  bienheureux  maître  que  j'embrasse  avec  respect  et  tendre  charité. 

2.  Je  me  demande  pourquoi  mon  travail  de  composition ,  qui  m'a  coûté  en  certains  endroits 
bien  des  sueurs,  m'a-t-il  procuré  aussi  ce  grand  bonheur,  que  vous  ayez  daigné  le  lire?  C'est  que 
le  Seigneur  qui  possède  mon  âme,  a  voulu  me  consoler  au  milieu  de  mes  soucis,  et  me  réconfor- 

ter, au  milieu  des  craintes  que  j'avais  nécessairement,  de  faire  quelque  chute  par  ignorance,  ou 

Ex  libro  de  Dono  perseverantiœ ,  caput  xx. 

Plenius  sapere  cœpi  in  ea  disputatione ,  quam  scripsi  ad  beatse  mémorise  Simplicianum ,  episcopum 
Mediolanensis  ecclesiae ,  in  mei  episcopatus  exordio ,  quando  et  initium  fidei  donum  Dei  esse  cognovi  et 
asserui. 

Ibidem^  caput  xxi. 

Yideant  utrum  in  primi  libri  posterioribus  partibus,  eorum  diiorum  quos  mei  episcopatus  initio,  ante- 
quam  Pelagiana  haresis  appareret,  ad  Simplicianum  Mediolanensem  episcopum  scripsi,  remanserit  aliquid, 
quo  vocetur  in  dubimn,  gratiam  Dei  non  secundum  mérita  nostra  dari  :  et  utrum  ibi  non  salis  egerim, 
etiam  initium  lidei  esse  donum  Dei  :  et  utrum  ex  iis  qua?.  ibi  dicta  sunt,  non  consequenter  eluceat,  etsi  non 
sit  expressum,  etiam  usque  in  tinem  perse verantiam  nonnisi  ab  eo  donari,  qui  nos  prœdestinavit  in  suum 
regnum  et  gloriam. 

Ex  II  tomo  epistola  xxxvii. 

Domino  bealissimo  et  veiierabiliter  siucerissima  caritate  amplectendo  patri  Simpliciauo,  Augusliuus, in  Domino  salutem. 

Plenas  bonorum  gaudiorum  litteras,  quod  sis  memor  mei,  meque  ut  soles  diligas,  magnœque  gratulationi 
tibi  sit  quidquid  in  me  donorum  suorum  Dominus  conferre  dignatus  est  misericordia  sua,  non  merilis  meis, 

missas  munere  sanctitatis  tuœ  accepi  :  in  quibus  aiïectum  in'me  paternum  de  tuo  benignissimo  corde  non 
repentinum  et  novum  liansi,  sed  expertum  plane  cognitumque  repetivi,  Domine  beatissime  et  veiiei-abiliter sincerissima  caritate  amplectende. 

2.  Unde  autem  tanta  exorta  est  félicitas  litterario  labori  nostro,  cpio  in  librorum  cpiorumdam  conscnplione 
sudavimus,  ut  a  tua  dignatione  legerentur?  iiisi  quia  Dominus,  cui  subdita  est  amma  mea,  consolan 
voluit  curas  meas,  et  a  timoré  recreai'e,  quo  me  in  talibus  operibus  nec(^sse  est  esse  solliritum,  uerubi  lorte 
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par  imprudence,  quoique  marchant  dans  le  champ  tout  aplani  de  la  vérité.  En  voyant
  que  mon 

ouvrage  vous  plaît,  je  sais  à  qui  il  plaît;  car  je  connais  celui  qui  est  avec  vous.  C'es
t  celui  qui 

donne  et  distribue  tous  les  dons  spirituels,  et  c'est  lui  qui  parle  par  votre  bouche  pour  me  com- 

mander d'obéir.  S'il  y  a  quelque  chose  qui  vous  plaise  dans  mes  écrits,  c'est  que  Dieu  a  dit  à  son 

serviteur  :  Que  cela  soit,  et  cela  fut  :  et  quand  vous  approuvez  cet  ouvrage,  c'est  que  Dieu  vit 

qu'il  était  bon.  {Gen.,  i.) 
3  Vous  avez  daigné  me  demander  d'expliquer  quelques  petites  questions,  où  la  lenteur  de  mon 

esprit  se  serait  embarrassée  pour  les  comprendre_,  si  votre  mérite  ne  m'eût  aidé  en  m'en  donnant 

la  clef.  Je  vous  demande  une  chose,  c'est  dé  prier  Dieu  qu'il  vienne  en  aide  à  ma  faiblesse,  et 

quand  vous  verrez  soit  les  ouvrages,  dont  vous  m'avez  confié  le  travail  avec  la  bonté  d'un  père, 
soit  d'autres  qui  pourraient  tomber  entre  vos  mains  sous  mon  nom,  (car  si  je  connais  ce  qui  vient 

de  Dieu,  je  connais  aussi  ce  qui  peut  être  défectueux  de  mon  côté),  soyez  assez  bon  non-seulement 

pour  les  lire  avec  le  soin  d'un  amateur ,  mais  aussi  pour  les  corriger  avec  la  sévérité  d'un  cen- 
seur. Adieu. 

indoctior  vel  incautior,  quamvis  in  pianissimo  campo  veritatis,  olïendam.  Cum  enim  tibi  placet  quod 
scribo  no^'i  cui  placeat  ;  quoniam  quis  te  inhabitet  novi.  Idem  quippe  omnium  munerum  spiritalium 
distributor  atque  largitor  per  tuam  sententiam  confirmabit  obedientiam  meam.  Quidquid  enim  habent  illa 
scripta  delectatione  tua  dignum,  in  meo  ministerio  dixit  Deus  :  Fiat,  et  factum  est  [Gen.,  i)  ;  in  tua  vero 
approbatione  vidit  Deus,  quia  bonum  est. 

3.  Quœstiunculas  sane,  quas  mihi  enodandas  jubere  dignatus  es,  etsi  mea  tarditate  implicatus  non  intel- 
ligerem,  tuis  meritis  adjutus  aperirem.  Tantum  illud  quseso,  ut  pro  mea  infirmitate  depreceris  Deum,  et 
sive  in  iis  quibus  me  exercere  bénigne  paterneque  voluisti,  sive  in  aliis  qusecumque  nostra  in  tuas  sanctas 
manus  forte  pervenerint,  (quia  sicut  Dei  data,  sic  etiam  mea  errata  cognosco,)  non  solum  curam  legentis 

impendas,  sed  etiam  censuram  corrigentis  assumas.  Yale. 



LES  DEUX  LIVRES 

A  SIMPLIGIEN 

SUR  DIVERSES  QUESTIONS  ' 

-  —  Ti^'Sx^''^  

LIVRE  PREMIER. 

OU  l'on  traite  deux  questions  de  SIMPLIGIEN,  SUR  L'ÉPITRE  DE  SAINT  PAUL  AUX  ROMAINS. 

PRÉFACE. 

Il  m'a  été  très-agréable  et  très-doux ,  Simpli- 
cien  mon  père,  de  recevoir  la  note  des  questions 

que  VOUS  avez  bien  voulu  m'envoyer ,  et  j'ai  com- 

pris qu'en  ne  faisant  pas  des  efforts  pour  y  répon- 
dre, je  montrerais  non-seulement  de  la  mauvaise 

volonté ,  mais  encore  de  l'ingratitude.  Déjà  ces 

questions  tirées  de  l'Apôtre  saint  Paul  ont  été 
discutées  par  nous  et  même  traitées  par  écrit. 

Cependant  j'ai  pensé  que  les  paroles  de  l'Apôtre 
et  l'ensemble  de  sa  doctrine  demandaient  plus 

que  le  travail  et  l'explication  déjà  données ,  et 
pour  ne  rien  négliger  en  cette  matière ,  je  me 

suis  appliqué  de  nouveau  avec  plus  de  scrupule 

(1)  Ecrits  vers  l'année  397. 

DE 

DIVERSIS  QU/ESTIONIBUS  AD  SIMPLICIAM 

LIBRI  DUO. 

LIBER  PRIMUS. 

IN  QUO  SIMPLICIANI  QU^STIONES  EX  EPISTOLA.   PAULI  AD 
ROMANDS  DUiE  TRACTANTUR. 

PR^FATIO. 

Gratissimani  plane  atque  suavissimam  interroga- 
tionum  tuarum  dignationem  mihi,  pater  Simpliciane, 
misisti  t  quibus  nisi  respondere  conarer  ;  non  solum 
contumax,  verum  etiam  ingratus  existerem.  Et  illa 

et  d'attention  à  cette  œuvre.  Car  vous  ne  m'au- 

riez pas  adressé  ces  questions,  s'il  eût  été  si  fa- 
cile de  les  comprendre  et  de  les  résoudre. 

QUESTION  I. 

1.  Le  passage  qu'il  s'agit  d^expliquer  com- 
mence ainsi  :  «  Que  dirons-nous  donc?  La  loi 

est-elle  le  péché?  Loin  de  nous  cette  pensée  ;  » 

{Rom.,  VII,  7)  jusqu'à  cet  endroit  :  a  Car,  selon 
l'homme  intérieur,  je  trouve  du  plaisir  dans  la 

loi  de  Dieu ,  »  et  peut-être  plus  loin  jusqu'à  ces 
paroles  :  «Malheureux  homme  que  je  suis,  qui 

me  délivrera  de  ce  corps  de  mort  ?  La  grâce  de 

Dieu  par  Jésus-Christ  Notre-Seigneur.  »  Voilà 

la  première  question.  En  cet  endroit  l'Apôtre 

quidem  quse  de  Paulo  apostolo  dissolvenda  propo- 
suisti,  jam  a  nobis  erant  utcumque  discussa  litteris- 
que  mandata.  Sed  tamen  eadem  ipsa  verba  Apostolica 
tenoremque  sententiarum,  non  contentusinquisitione 
atque  explicatione  preeterita,  ne  quid  in  ea  negligen- 
tiiis  prseterissem,  cautius  attentiusque  rimatus  sum. 
Non  enim  tu  ea  percontanda  censeres,  si  eorum  in- 
tellectus  facîlis  atque  expeditus  foret. 

QU^STIO  I. 

I .  Nam  ex  eo  loco  ubi  scriptum  est  :  «  Quid  ergo 
dicemus?  Lex  peccatum  est?  Absit  :  »  {Rom.,  vu,  7) 
usque  ad  eum  locum,  ubi  ait  :  «  Igitur  lex  volenti 
mihi  bonum  est,  et  caetera,  credo  usque  ad  illud  : 

«  Miser  ego  homo,  quis  me  liberabit  de  corpore  mor- 
tis  hujus?  Gratia  Dei  per  Jesum  Christum  Dominum 

nostrum  :  »  primam  nos  voluisti  enodare  qusestio- 
nem.  (II  Retr.,  1.)  Quo  loco  videtur  mihi  Apostolus 
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me  paraît  s'être  mis  à  la  place  de  l'homme 
 vi- 

vant sous  la  loi,  et  parler  comme  il  parlerait  lui- 

même.  (II  Rétr.,  1.)  il  avait  dit  auparavant
  : 

((  Nous  sommes  affranchis  de  la  loi  de  mort  dans 

laquelle  nous  étions  retenus  ;  de  sorte  que  nous 

servons  Dieu  dans  la  nouveauté  de  l'esprit,  et 

non  dans  l'ancienneté  de  la  lettre.  »  {Rom., 

VII,  6.)  Et  comme  par  ces  paroles  il  eût  pu  pa- 

raître blâmer  la  loi,  il  ajoute  aussitôt  :  «  Que  di- 

rons-nous donc?  La  loi  est-elle  péché?  Loin  de 

nous  cette  pensée.  Mais  je  n'ai  connu  le  péché 

que  par  la  loi  ;  car  je  n'aurais  point  connu  la 

convoitise,  si  la  loi  n'avait  dit  :  Yous  ne  convoi- 
terez point.  » 

%■  Ici  je  me  dis  :  Si  la  loi  n'est  pas  péché , 
mais  seulement  une  occasion  de  péché  ,  ces  pa- 

roles de  l'Apôtre  n'en  sont  pas  moins  un  blâme. 
C'est  pourquoi  il  faut  observer  que  la  loi  a  été 
donnée ,  non  pour  produire  le  péché ,  ni  pour 

l'extirper,  mais  pour  le  faire  connaître,  afin  que 
l'âme  humaine  qui  se  croyait  dans  une  fausse 

sécurité  d'innocence,  reconnût  sa  culpabilité  par 
sa  confrontation  avec  le  péché.  Puis  voyant  que 

sans  la  grâce  de  Dieu,  elle  ne  pouvait  pas 

triompher  du  mal,  le  remords  l'excitât  à  se 
convertir  et  à  recevoir  ce  secours  divin.  L'A- 

pôtre ne  dit  donc  pas  :  Je  n'ai  commis  le  péché 

que  par  la  loi  ;  mais  :  ((  Je  n'ai  connu  le  péché 
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que  par  la  loi.  »  {Rom.,  vu,  7.)  Il  ne  dit  pas  non 

plus  :  Je  n'aurais  pas  la  concupiscence ,  si  la  loi 
ne  disait  :  Vous  ne  convoiterez  point;  mais  il 

dit  :  ((  Je  n'aurais  point  connu  la  concupiscence, 

si  loi  n'avait  dit  :  Vous  ne  convoiterez  point,  » 
ce  qui  montre  que  la  loi  ne  donne  pas  la  concu- 

piscence, mais  qu'elle  la  fait  connaître. 
3.  Si  donc,  faute  de  la  grâce,  on  ne  pouvait 

pas  résister  à  la  concupiscence ,  il  s'en  suivait 

que  la  concupiscence  prenait  plus  d'empire  sur 
l'homme  ;  car  en  ajoutant  au  péché  le  crime  de 

la  prévarication  par  l'infraction  de  la  loi,  la  con- 

cupiscence était  plus  forte  que  si  la  loi  n'eût 
pas  existé.  C'est  pourquoi  l'Apôtre  ajoute  : 
((  A  l'occasion  du  commandement,  le  péché  a 
produit  en  moi  toute  concupiscence.  »  {Ibid.,  8.) 

Le  péché  existait  bien  avant  la  loi,  mais  il  ne 

s'était  pas  produit  dans  toute  sa  force  par  l'ab- 

sence de  la  prévarication  ;  car  où  il  n'y  a  pas  de 
loi,  il  n'y  a  pas  de  prévarication.  {Rom.,  iv,  15.) 

4.  Lorsqu'il  dit  :  «  Sans  la  loi  le  péché  est 

mort,  ))  il  veut  dire  qu'il  est  caché  ou  censé  mort, 

ce  qu'il  expliquera  ensuite  d'une  manière  plus 
claire,  a  Et  moi,  »  dit -il ,  <(  je  vivais  autrefois 

sans  loi;  »  {Rom.,  vu,  8)  c'est-à-dire  je  n'avais 
aucune  crainte  de  la  mort  comme  suite  du  pé- 

ché ;  parce  que  le  péché  ne  se  montrait  point , 

en  l'absence  de  la  loi.  {Ibid.,  9.)  «  Mais  le  com- 

transfigurasse  in  se  hominem  sub  lege  positum,  cu- 
jus  verbis  ex  persona  sua  loquitur.  Et  quia  paulo 
ante  dixerat  :  «  Evacuati  sumus  a  lege  mortis,  in 
qua  detinebamur,  ita  ut  serviamus  in  novitate  spi- 
ritus,  et  non  in  vetustate  litterae  :  »  {Rom.,  6) 
atque  ita  per  hsec  verba  quasi  reprehendisse  legem 
posset  videri,  subjecit  statim  :  «  Quid  ergo  dicemus? 
Lex  peccatum  est  ?  Absit.  Sed  peccatum  non  cognovi 
nisi  per  legem.  Nam  concupiscentiam  nesciebam, 
nisi  lex  diceret  :  Non  concupisces.  » 

2.  Hic  rursus  movet  :  Si  lex  non  est  peccatum,  sed 
[a)  insinuatrix  peccati,  nihilo  minus  bis  verbis  repre- 
henditur.  Quare  inteUigendum  est,  legem  ad  hoc  da- 
tani  esse,  non  ut  peccatum  insereretur,  neque  ut 
extirparetur,  sed  tantum  ut  demonstraretur,  quo 
animam  humanam  quasi  de  innocentia  securam  ipsa 
peccati  demonstratione  ream  faceret  :  ut  quia  pecca- 
tuni  sine  gratia  Dei  vinci  non  posset,  ipsa  reatus sollicitudine  ad  percipiendam  gratiam  converteretur. 
Itaque  non  ait  :  Peccatum  non  feci  nisi  per  legem  : 
sed  :  «  Peccatum  non  cognovi  nisi  per  legem.  » 
(Rom.,  \u,  7.)  Neque  rursus  ait  :  Nam  concupiscen- 

ia)  Am.  et  Er.  inserninatrix .  Favet  Corbeiensis  vetustissimus  codex 

tiam  non  habebam,  nisi  lex  diceret  :  Non  concupis- 
ces :  sed  ait  :  «  Concupiscentiam  nesciebam,  nisi  lex 

diceret  :  Non  concupisces,  »  Unde  apparet  concupis- 
centiam per  legem  non  insitam,  sed  demonstratam. 

3.  Consequens  autem  erat,  ut  quoniam  nondum 
accepta  gratia  concupiscentiœ  resisti  non  poterat, 
augeretur  etiam  :  quia  majores  vires  babet  concu- 
piscentia  crimine  praevaricationis  adjuncto,  cum 
etiam  contra  legem  facit,  quam  si  nulla  lege  prohi- 
beretur.  Consequenter  itaque  subjungit  :  «Occasione 
autem  accepta  peccatum  per  mandatum  operatum 
est  in  me  omnem  concupiscentiam.  »  [Ibid.,  8.)  Erat 
enim  et  ante  legem,  sed  non  omnis  erat,  quando  cri- 
men  prœ varicationis  adhuc  deerat .  Unde  alio  loco  dicit  : 
Ubi  enim  non  est  lex,  nec  prsevaricatio.  [Rom.,  iv,  15.) 

4.  Quod  autem  adjungit  :  «  Sine  lege  enim  pecca- 
tum mortuum  est  :  »  [Rom.,  vu,  8)  pro  eo  positum 

est,  ac  si  diceret,  latet,  hoc  est,  mortuum  putatur  : 
quod  paulo  post  evidentius  dicturus  est.  «  Ego  autem, 
inquit,  vivebam  sine  lege  aliquando  [Ibid.,  9)  :  id 
est,  nulla  ex  peccato  morte  [b)  terrebar  ;  quia  non 
apparebat,  cum  lex  non  esset.  «  Adveniente  autem 

qui  habet ,  msemitiatrix,  —  (6)  Sex  Mss.  tenebar. 
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mandement  étant  survenu,  le  péché  a  commencé 

à  revivre,  »  {Ibid.,  10)  c'est-à-dire  s'est  montré. 

«  Et  moi  je  suis  mort,  »  c'est-à-dire  j'ai  connu 

que  j'étais  mort  ;  je  sais  au  moins  que  la  préva- 
rication me  tient  sous  la  menace  d'une  mort 

certaine.  Or,  quand  il  dit,  le  péché  a  commencé 

à  revivre  ,  il  fait  entendre  assez  clairement  que 

dans  le  principe  le  péché  a  existé,  qu'il  s'est 
montré,  ce  me  semble,  dans  la  prévarication  du 

premier  homme,  puisqu'il  avait  reçu  un  com- 

mandement. (Gen.y  II,  17.)  Car  l'Apôtre  dit 
aussi  dans  un  autre  endroit  :  La  femme  s'étant 
laissé  séduire  tomba  dans  la  prévarication. 

(I  Tim.,  II,  14.)  Il  dit  encore  :  C'est  ainsi  qu*a 
prévariqué  Adam ,  qui  est  la  figure  du  nouvel 

Adam.  (i?om.,v,  14.)  Le  péché  ne  pouvait  donc 

pas  revivre,  sans  qu'il  eut  existé  autrefois.  Mais 
il  était  devenu  mort,  étant  comme  enseveli  dans 

l'oubli ,  depuis  que  les  hommes  mortels  qui  se 
succédaient  sur  la  terre  vivaient  sans  loi,  sui- 

vant les  concupiscences  de  la  chair  sans  s'en 

douter  car  il  n'y  avait  pas  de  défense.  Donc,  dit 

l'Apôtre  ,  «  je  vivais  autrefois  sans  avoir  aucune 

loi.  »  Il  est  clair  qu'en  parlant  ainsi,  ce  n'est 
pas  lui  personnellement,  mais  la  personne  du 

vieil  homme  qu'il  met  en  scène.  «  Mais  le  com- 
mandement étant  survenu,  le  péché  a  com- 

mencé à  revivre.  Et  moi,  je  suis  mort  ;  et  il  s'est 
trouvé  que  le  commandement  qui  devait  servir 

QUESTION  1.  123 

à  me  donner  la  vie,  a  servi  à  me  donner  la 

mort.  »  En  effet ,  si  l'on  obéit  au  commande- 

ment, il  donne  la  vie  ;  mais  il  s'est  trouvé  qu'il 
donnait  la  mort,  à  cause  de  l'infraction,  de  sorte 
que  non- seulement  il  y  a  péché  ;  comme  avant 
le  commandement ,  mais  le  péché  devient  plus 

grand  et  plus  pernicieux,  puisque  l'on  pèche 
avec  connaissance  et  avec  prévarication. 

o.  ((  Car ,  dit  l'Apôtre,  à  l'occasion  du  com- 

mandement ,  le  péché  m'a  séduit  et  m'a  tué  par 
le  commandement  même.  »  (Rom.,  vu,  11.) 

L'homme  en  effet ,  abusant  de  la  loi,  sent  aug- 
menter en  lui  par  la  défense  même,  le  désir  du 

péché;  il  le  trouve  plus  doux  et  se  laisse  sé- 
duire. Or,  cette  douceur  est  trompeuse,  et 

comme  punition ,  elle  est  suivie  de  nombreuses 

et  cuisantes  amertumes.  Les  hommes  qui  n'ont 
pas  encore  goûté  la  grâce  spirituelle,  se  plaisent 

à  faire  ce  qui  est  défendu,  et  le  péché  les  séduit 

par  une  trompeuse  douceur,  et  il  les  tue,  en  les 
rendant  coupables  de  prévarication. 

6.  ((  Ainsi  la  loi  est  sainte,  et  le  commande- 
ment est  saint,  juste  et  bon.  »  {Rom.,  vu,  12.) 

Car  la  loi  ordonne  ce  qu'il  faut  ordonner,  et 

elle  défend  ce  qu'il  faut  défendre.  Quoi  donc,  ce 
qui  était  bon  est-il  devenu  mortel  pour  moi? 

{Ibid.,  13.)  Nullement.  Le  mal  en  effet  est  dans 

l'homme  qui  abuse,  et  non  dans  le  commande- 
ment qui  est  bon.  Car  la  loi  est  bonne  si  on 

niandato,  peccatum  revixit;  »  hoc  est,  apparuit.  [ïbid., 
10.)  «  Ego  autem  mortuus  sum  :  »  id  est,  mortuum 
me  esse  cognovi;  vel  quia  reatus  praîvaricationis  cer- 
tum  mortis  supplicium  comminatur.  Sane  quod  ait  : 
«  Peccatum  revixit  adveiiiente  maiidato,  »  satis  si- 
gniticavit  lioc  modo  aliquaiido  vixisse  peccatum,  id 
est  notmn  fuisse,  sicut  arbitror,  in  prœvaricatione 
primi  hominis,  quia  et  ipse  mandatum  acceperat. 
[Gen.,  II,  17.)  Nam  et  alio  loco  dicit  :  Mulier  autem 
(a)  seducta  in  prœvaricatione  facta  est.  (I  Tim.,  ii, 
14.)  Et  iterum  :  In  similitudine  prsevaricationis  Adœ, 
qui  est  forma  futuri.  [Rom.,  v,  14.)  Non  enim  potest 
reviviscere,  nisi  quod  \ixit  aliquando.  Sed  mortuum 
fuerat,  id  est  occultatum,  cum  mortales  nati  sine 
mandato  legis  liomines  viverent,  sequentes  concu- 
piscentias  carnis  sine  ulla  cognitione,  quia  sine  ulla 
prohibitione.  Ergo  :  «  Ego,  inquit,  vivebam  sine  lege 
aliquando.  »  Unde  manifestât,  non  ex  persona  sua 
proprie,  sed  generaliter  ex  persona  (&)  veteris  homi- 
nis  se  loqui.  «  Adveniente  autem  mandato  peccatum 
revixit.  Ego  autem  mortuus  sum  ;  et  inventum  est 

(rt)  Ita  Mss.  juxta  Graec.  At  editi,  in  prœoaricalione  seducta  fuit.  — 

mihi  mandatum  quod  erat  in  vitam,  hoc  esse  in  mor- 
tem.  »  Mandato  enim  si  obediatur,  utique  vita  est. 
Sed  inventum  est  esse  in  mortem,  dum  sit  contra 
mandatum,  ut  non  solum  peccatum  liât,  quod  etiam 
ante  mandatum  tiebat,  sed  hoc  abundantius  et  perni- 
ciosius,  ut  jam  a  sciente  et  prœvaricante  peccetur. 

o.  «  Peccatum  enim,  inquit,  occasione  accepta  per 
mandatum,  fefellit  me,  et  per  illud  occidit.  »  [Rom., 
vu,  1 1 .)  Peccatum  non  légitime  utens  (/.  utenti)  lege, 
ex  prohibitione  aucto  desiderio,  dulcius  factum  est, 
et  ideo  fefellit.  Fallax  enim  dulcedo  est,  quam  plures 

atque  majores  pœnarum  amaritudines  consequuntur. 
Quia  ergo  ab  hominilms  nondum  spiritalem  gratiam 
percipientibus  suavius  admittitur  quod  vetatur,  fallit 

peccatum  falsa  dulcedine.  Quia  vero  etiam  accedit reatus  prœvaricationis,  occidit. 

6.  «  Itaque  lex  quidem  sancta,  et  mandatum  san- 
ctum,  et  justum  et  bonum.  )^{Rom.,  vu,  12.)  Jubenda 

enim  jubet,  et  prohibenda  prohibet.  «  Quod  ergo  bo- 
num est,  mihi  factum  est  mors?  Absit.  »  {Ibid., 

In  maie  utente  quippe  vitium  est,  non  in  mandato 

(6)  Abest  reteri  a  Victorino  codice  et  vetustissimo  Corbeiensi. 
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l'observe  avec  sincérité.  {Tim.,  i,  8.)  Mais  on 

Abuse  de  la  loi,  du  moment  qu'on  ne  se  sou- 

met pas  à  Dieu  avec  une  pieuse  humilité ,  pour 

obtenir  sa  grâce  et  pouvoir  accomplir  la  loi.  La 

loi,  pour  l'homme  qui  en  abuse ,  n'a  donc  pas 
d'autre  effet,  sinon  que  le  péché  qui  était  caché 

avant  la  prohibition  devient  manifeste  par  la 

prévarication,  et  cela  «  outre  mesure;  ))  car 

non-seulement  il  y  a  péché,  mais  encore  infrac- 

tion du  commandement.  L'Apôtre  continue  donc 

et  ajoute  :  «  Mais  le  péché ,  pour  faire  paraître 

sa  corruption ,  s'est  servi  d'une  chose  qui  était 
bonne  pour  me  donner  la  mort ,  en  sorte  que 

par  le  commandement  même  le  péché  s'est  for- 
tifié sans  mesure.  »  {Rom.,  vu,  13.)  On  voit 

dans  quel  sens  l'Apôtre  avait  dit  plus  haut  : 
«  Sans  la  loi  le  péché  est  mort;  »  {Ibid.,  8)  ce 

n'est  pas  à  dire  qu'il  n'existait  pas ,  mais  il  ne 
paraissait  pas  ;  et  dans  quel  sens  il  a  dit  aussi  : 
«  le  péché  a  commencé  à  revivre ,  »  {Ibid. ,  9)  faisant 

entendre  que  le  péché  ne  serait  plus  ce  qu'il  était 
avant  la  loi,  mais  qu'il  serait  manifeste  comme 

étant  une  infraction  à  la  loi;  puisqu'il  vient  de 

dire  :  «  Mais  le  péché,  pour  faire  paraître  ce  qu'il 
est,  s'est  servi  d'une  chose  qui  était  bonne  pour 
me  donner  la  mort.  )>  Il  ne  dit  pas  :  Pour  être 

péché,  mais  :  «Pour  faire  paraître  ce  qu'il  est.  » 
7.  Il  en  donne  ensuite  la  raison  :  «  Nous  sa- 

vons, dit-il,  que  la  loi  est  spirituelle;  mais  moi 

ipso,  quod  bonum  est.  Quoniam  bona  ̂ st  lex,  si  quis 
ea  légitime  utatur.  (I  Tim.,  i,  8.)  Maie  autem  utitur 
lege,  qui  non  se  subdit  Deo  pia  hamilitate,  ut  per 
gratiam  lex  possit  impleri.  Itaque  ad  nihil  aliud  acci- 
pit  legem,  qui  non  ea  légitime  utitur,  nisi  ut  pecca- 
tum  ejus  quod  latebat  ante  prohibitionem,  apparere 
incipiat  per  prœvaricationem.  Et  hoc  «  supra  mo- 
dum  ;  »  quia  jam  non  solum  peccatum  fit,  sed  etiam 
contra  mandatum.  Sequitur  ergo,  et  adjungit  :  «  Sed 
peccatum,  ut  appareat  peccatum,  per  bonum  mihi 
operatum  est  mortem,  ut  fiat  supra  modum  peccator 
aut  peccatum  per  mandatum.  »  [Rom.,  vu,  13.)  Unde 
manifestât  quo  sensu  dixerit  superius  :  «  Sine  lege 
enim  peccatum  mortuum  est  :  »  [Ibid.,  8)  non  quia 
non  erat,  sed  quia  non  apparebat  :  et  quomodo  dic- 
tum  sit  :  «  Peccatum  revixit  ;  »  [Ibid.,  9)  non  ut 
esset  quod  erat  et  ante  legem,  sed  ut  appareret, 
quoniam  fiebat  contra  legem  :  quando  quidem  hoc 
loco  ait  :  «  Sed  peccatum ,  ut  appareat  peccatum , per  bonum  mihi  operatum  est  mortem.  «  Non  enim 
ait,  ut  sit  peccatum  :  sed  :  «  ut  appareat  pecca- tum. » 

7.  Deinde  subjungit  causam,  cur  ita  sit  :  «  Scimus 
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je  suis  charnel.  »  (Rom.,  vu,  14.)  Il  fait  bien 

voir  que  pour  accomplir  la  loi,  il  faut  être  spi- 
rituel, et  on  ne  le  devient  que  par  la  grâce.  Car 

la  loi  est  spirituelle,  et  plus  on  se  rapproche  de 

la  loi,  c'est-à-dire  plus  on  s'élève  soi-même  à 
une  affection  spirituelle,  plus  aussi  on  accomplit 

la  loi  d'une  manière  parfaite;  en  effet,  on  y  trouve 

une  joie  d'autant  plus  grande,  qu'on  ne  la  porte 

plus  avec  peine  comme  un  fardeau,  mais  qu'on 
la  recherche  comme  une  lumière  vivifiante  ;  la 

loi  du  Seigneur  est  en  effet  pleine  de  lumière, 

elle  éclaire  les  yeux  ;  elle  est  pleine  de  sainteté, 
eUe  convertit  les  âmes  {Ps.  xviii,  8);  et  par  la 

grâce  qui  remet  les  péchés  et  qui  donne  l'esprit 
de  charité,  la  pratique  de  la  justice  n'est  plus 
une  chose  onéreuse,  mais  c'est  le  bonheur  de 

l'homme.  Quand  l'Apôtre  dit  :  «  Mais  moi  je  suis 

charnel,  »  il  donne  l'explication  de  ce  mot.  Car 
on  appelle  charnels  dans  un  sens,  même  ceux  qui 

vivent  sous  l'empire  de  la  grâce,  qui  sont  déjà 
rachetés  par  le  sang  du  Seigneur,  régénérés  par 

la  foi,  et  voici  ce  que  l'Apôtre  leur  dit  :  ((  Et  moi, 

mes  frères,  je  n'ai  pu  vous  parler  comme  à  des 
hommes  spirituels,  mais  comme  à  des  personnes 

encore  charnelles  (I  Cor.,  m,  1,  2);  et  comme 

des  enfants  en  Jésus-Christ,  je  ne  vous  ai  nour- 
ris que  de  lait,  et  non  pas  de  viandes  solides.  » 

Ce  langage  fait  bien  voir  qu'il  s'adresse  à  des 
hommes  déjà  régénérés  par  la  grâce;  ils  sont 

enim,  inquit,  quia  lex  spiritalis  est,  ego  autem  car- 
nalis  sura.  »  [Rom.,  vu,  14.)  In  quo  satis  ostendit, 
non  posse  impleri  legem  nisi  a  spiritalibus,  qui  lion 
fiunt  nisi  per  gratiam.  Spiritali  enim  legi  quanto 
fit  quisque  similior,  id  est,  quanto  magis  et  ipse 
in  spiritalem  surgit  affectum,  tanto  eam  magis  im- 
plet  ;  quia  tanto  magis  ea  delectatur,  jam  non  sub 
ejus  onere  afflictus,  sed  ejus  lumine  vegetatus  :  quia 
praeceptum  Domini  lucidum  est  illuminans  oculos, 
et  lex  Domini  immaculata  convertens  animas 

[PsaL  xvm,  8);  gratia  douante  peccata,  et  infun- 
dente  spiritum  caritatis,  quo  et  non  sit  molesta, 
et  sit  etiam  jucunda  justitia.  Sane  cum  dixisset  : 
«  Ego  autem  carnalis  sum  :  »  contexuit  etiam  qua- 
lis  carnalis.  Appellati  sunt  enim  ad  quemdam  mo- 

dum carnales,  jam  etiam  sub  gratia  constituti,  jam 
redempti  sanguine  Domini,  et  renati  per  fidem,  qui- 
bus  idem  Apostolus  dicit.  »  (I  Cor.,  m,  1  et  2.)  Et 
ego,  fratres,  non  potui  loqui  vobis  quasi  spiritalibus, 
sed  quasi  carnalibus,  tanquam  parvulis  in  Christo 
lac  vobis  potum  dedi,  non  escam.  Quod  dicens,  utiquc 
ostendit  jam  renatos  fuisse  per  gratiam,  qui  erant 
parvuli  in  Christo  et  lacté  potandi,  et  tamen  eos 
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des  enfants  en  Jésus-Christ,  on  les  nourrit  de 

lait,  et  pourtant  il  les  appelle  des  personnes  en- 
core charnelles.  Mais  celui  qui  est  sous  le  joug 

de  la  loi,  sans  être  encore  sous  l'empire  de  la 

grâce,  est  tellement  charnel ,  que  loin  d'être 
sorti  de  l'état  du  péché ,  il  est  comme  vendu  pour 

être  assujetti  au  péché  ;  et  le  prix  qu'il  reçoit  en 

échange,  c'est  la  douceur  de  cette  volupté  fatale 
qui  le  séduit,  et  par  laquelle  il  se  plait  à  en- 

freindre la  loi,  avec  d'autant  plus  de  plaisir,  que 
la  chose  est  moins  permise.  Or,  il  ne  peut  goûter 

ce  plaisir,  comme  prix  de  son  marché,  qu'autant 

qu'il  est  forcé  de  se  livrer  à  la  passion  en  esclave 

vendu.  Il  sent  en  effet  qu'il  est  tyrannisé  par  sa 
passion,  lui  à  qui  une  défense  est  faite,  qui  con- 

naît parfaitement  cette  défense,  et  pourtant  la 
viole. 

8.  «  Car,  dit  TApôtre,  j'ignore  ce  que  je  fais.  » 

{Rom. y  VII,  15.)  En  disant  «j'ignore,»  il  ne  veut 
pas  dire  quil  ne  connaît  pas  son  péché.  Autre- 

ment il  contredirait  ce  qu'il  a  dit  :  a  Mais  le  pé- 
ché, pour  faire  paraître  ce  qu'il  est,  s'est  servi 

d'une  chose  qui  est  bonne,  pour  me  donner  la 
mort.  »  {Ibid.^  13.)  Il  contredirait  aussi  cet  autre 

passage  :  «  Mais  je  n'ai  connu  le  péché  que  par 
la  loi.  »  {Ibid.,  7.)  Gomment  donc  le  péché  fait- 

il  paraître  ce  qu'il  est,  ou  comment  l'Apôtre  le 

connait-il,  s'il  l'ignore.  Cette  parole  est  donc 
dite  ici  dans  le  sens  où  le  Seigneur  dira  aux  im- 
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pies  :  «  Je  ne  vous  connais  pas,  »  {Matth.,  xxv, 

12)  car  rien  n'est  caché  à  Dieu,  puisque  le  visage 
du  Seigneur  est  tourné  vers  ceux  qui  font  le  mal, 

afin  d'effacer  leur  souvenirsur  la  terre.  {Ps.  xxxiii, 
17.)  Mais  quelquefois  nous  disons-  que  nous 

ignorons  ce  que  nous  n'approuvons  pas.  Ainsi 
donc  en  disant  :  «  J'ignore  ce  que  je  fais,  »  c'est 
comme  s'il  disait  :  Je  n'approuve  pas.  Il  le  fait 
bien  voir  dans  la  suite  de  son  discours  :  «  Car, 

dit- il,  je  ne  fais  pas  ce  que  je  veux,  et  je  fais  ce 

que  je  hais.  »  «Je  hais»  et  «j'ignore  »  a  donc  ici  le 
même  sens  ;  c'est  ainsi  que  le  Seigneur  dira  aux 

méchants  :  Je  ne  vous  connais  pas,  et  qu'on  dit 

au  Seigneur  en  parlant  d'eux  :  Vous  haïssez, 

Seigneur,  tous  ceux  qui  commettent  l'iniquité. 
{Ps.  V,  7.) 

9.  «  Or,  si  je  fais  ce  que  je  ne  veux  pas,  je 

consens  à  la  loi,  et  je  reconnais  qu'elle  est 

bonne;  »  {Rom.,  vu,. 16)  car  d'accord  avec  la 
loi,  il  ne  veut  pas  ce  qu'elle  défend.  Il  consent 
donc  à  la  loi,  non  en  faisant  ce  qu'elle  défend, 

mais  en  n'approuvant  pas  ce  qu'il  fait.  Il  est 

vaincu,  parce  que  la  grâce  ne  l'a  pas  encore  dé- 
livré, quoique  par  la  loi  il  connaisse  son  péché, 

et  qu'il  agisse  contre  sa  volonté.  L'Apôtre  pour- 
suit en  disant  :  «  Et  maintenant  ce  n'est  plus 

moi  qui  fais  cela,  mais  le  péché  qui  habite  en 

moi;  »  {Ibid.,  17)  ne  voulant  pas  dire  qu'il  ne 
consent  pas  au  péché  qu'il  commet,  quoiqu'il 

adhuc  carnales  vocat.  Qui  autem  nondum  est  sub 
gratia,  sed  sub  lege,  ita  carnalis  est,  ut  nondum  sit 
renatus  a  peccato,  sed  venumdatus  sub  [a]  peccato  : 
quoniam  pretium  mortiferœ  voluptatis  amplectitur 
dulcedinem  illam,  qua  falUtur,  et  delectatur  etiam 
contra  legem  facere,  cum  tanto  magis  libet,  quanto 
minus  licet.  Qua  suavitate  frui  non  potest  quasi  pre- 
tio  conditionis  suœ,  nisi  cogatur  tanquam  emptum 
mancipium  servire  libidini.  Sentit  enim  se  servum 
dominantis  cupiditatis,  qui  prohibetur,  et  se  recte 
prohiberi  cognoscit,  et  tamen  facit. 

8.  «  Quod  enim  operor,  ait,  ignoro.  »  {Rom.,  vn, 
15.)  Non  ita  hic  dictum  est  :  «  ignoro,  »  quasi  pec- 
care  se  nesciat.  Nam  contrarium  erit  quod  dixit  : 
«  Sed  peccatum,  ut  appareat  peccatum,  per  bonum 
milii  operatum  est  mortem.  »  [Ibid.,  13.)  Et  illud 
superius  :  «  Sed  peccatum  non  cognovi  nisi  per  le- 

gem.-» {Ibid.,  7.)  Quomodo  enim  apparet,  aut  quo- 
modo  cognovit  quod  ignorât?  Sed  ita  dictum  est, 
quomodo  dicturus  est  Dominus  impiis  :  Nonnovivos. 
[Mati/i.,  XXV,  12.)  Neque  enim  aliquid  Deum  latet. 

quando  vultus  Domini  super  facientes  mala,  ut  per- 
dat  de  terra  memoriam  eorum.  {Psal.  xxxin,  17.)  Sed 
dicimur  aliquando  ignorare  quod  non  approbamus.  Ita 
ergo  ait  :  «  Quod  enim  operor,  ignoro  :  »  id  est,  non 
approbo.  Quod  consequenter  ostendit,  dicens  :  «Non 
enim  quod  volo,  hoc  a  go  ;  sed  quod  odi,  illud  facio.  » 
Quod  ergo  ait  :  «  odi  ;  »  hoc  ait  :  «  ignoro  :  »  quia 
et  quibus  dicturus  es  Dominus  :  Non  novi  vos  ;  de 
bis  illi  dicitur  :  Odisti  Domine,  omnes  qui  operantur 
iniquitatem.  {Psal.  v,  7.) 

9.  «  Si  autem  quod  nolo,  hoc  facio;  consentio  legi, 
quoniam  bona  est.  »  {Rom.,  vu,  16.)  Hoc  enim  non 
vult,  quod  et  lex  :  nam  hoc  vetat  lex.  Consentit  ergo 
legi,  non  in  quantum  facit  quod  illa  prohibet,  sed  in 
quantum  non  vult  quod  facit.  Yincitur  enim  nondum 
per  gratiam  liberatus,  quamvis  jam  per  legem  et 
noverit  se  maie  facere,  et  nolit.  Quod  vero  sequitur, 
et  dicit  :  «  Nunc  autem  jam  non  ego  operor  ̂ illud, 
sed  id  quod  in  me  habitat  peccatum  :  »  {Ibid.,  17)  non 

ideo  dicit,  quia  non  consentit  ad  faciendum  pecca- 
tum, quamvis  legi  consentiat  ad  hoc  improbandum. (a)  Editi,  sub  legs  a  peccato.  Al  Mss.  sub  peccato ,  vel  sub  peccatum. 
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soit  d'accord  avec  la  loi  pour  le  désapprouver.  Il 

parle  ici  au  nom  de  Hiomme  qui  est  sous  l'em- 

pire de  la  loi,  et  qui  n'est  pas  encore  sous  l'em- 

pire de  la  grâce.  (II  Rétr.,  i.)  Or,  cet  homme  est 

certainement  entraîné  au  mal  par  la  concupis- 

cence qui  le  domine  et  qui  le  séduit  par  l'attrait 

d'une  chose  défendue,  quoiqu'il  se  blâme  d'un 

autre  côté  par  la  connaissance  qu'il  a  de  la  loi. 

Mais  en  disant  :  «  Ce  n'est  plus  moi  qui  fais 

cela,  ))  il  montre  qu'il  est  dominé  pour  faire  le 
mal.  C'est  en  effet  la  passion  qui  le  pousse,  et  il 

cède  à  ses  efforts  victorieux.  Or,  pour  ne  pas  cé- 

der, et  pour  que  l'esprit  de  l'homme  soit  armé 

contre  la  cupidité,  il  faut  la  grâce  dont  l'Apôtre 
va  parler. 

10.  G  Car  je  sais,  dit-il,  qu'il  n'y  a  rien  de  bon 
en  moi,  c'est-à-dire  dans  ma  chair.  »  [Rom.,  vu, 

18.)  Gomme  science,  l'homme  est  d'accord  avec 
laloi^  comme  action,  il  succombe  au  péché.  Gom- 

ment sait-il  qu'il  n'y  a  rien  de  bon  en  lui,  c'est- 

à-dire  qu'il  n'y  a  que  le  péché  ?  Gomment  le  sait- 

il,  si  ce  n'est  par  l'héritage  de  la  mortalité  et 
par  la  sugétion  à  la  volupté?  La  mortalité  est 

une  peine  du  péché  originel,  et  la  volupté  est 

une  punition  de  l'habitude  du  péché.  Nous  ve- 

nons avec  l'une  dans  cette  vie,  et  nous  contrac- 

tons l'autre  pendant  que  nous  vivons.  Or,  ces 
deux  choses  réunies,  la  nature  et  l'habitude, 
donnent  à  la  concupiscence  une  force  extraordi- 

Loquitur  enim  adhuc  ex  persona  hominis  sub  lege 
constituti  (Il  Retr.,  1)  :  nondum  sub  gratia,  qui  pro- 
fecto  traliitur  ad  maie  operandum  concupiscentia 
dominante  atque  fallente  dulcedine  peccati  prohibitif 
quamYis  ex  parte  notitise  legis  hoc  improbet.  Sed 
propterea  dicit  :  «  Non  ego  opérer  illud,  »  quia  vic- 
tus  operatnr.  Gupiditas  quippe  id  operatur,  cui  su- 
peranti  ceditur.  Ut  autem  non  cedatur,  sitque  mens 
hominis  adversus  cupiditatem  robustior,  gratia  fa- cit,  de  qua  post  dictums  est. 

40.  «  Scio  enim,  inquit,  quia  non  habitat  in  me, 
hoc  est  in  carne  mea,  bonum.  «  [Rom.,  vu,  18.)  Ex 
eo  quod  scit,  consentit  legi  :  ex  eo  autem  quod  facit, 
cedit  peccato.  Quod  si  queeiit  aliquis  unde  hoc  scit, 
quocl  dicit  habitare  in  carne  sua  non  utique  bonum 
id  est  peccatum  :  unde,  nisi  ex  traduce  mortaUtatis 
et  assiduitate  (a)  voluptatis?  lllud  est  ex  pœna  origi- 
nalis  peccati,  hoc  est  ex  pœna  frequentati  peccati. 
Cum  illo  in  liane  vitam  nascimur,  hoc  vivendo  addi- 
mus.  Quse  duo,  sciUcet,  [h)  tanquam  natura  et  con- 
suetudo,  conjuncta,  robustissimam  faciunt  et  invic- 

(a)  Mss.  Sorbonicus  et  Corbeiensis,  volunlatis.—  (b)  Er.  omittit, iHoenio  abest  a  Mss. 
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naire  et  insurmontable  ;  c'est  là  le  péché  dont  il 
dit  qu'il  habite  dans  sa  chair,  où  il  a  établi  en 

quelque  sorte  sa  domination  et  son  règne.  C'est 
pourquoi  il  est  dit  dans  un  Psaume  :  J'aime  mieux 
être  le  dernier  dans  la  maison  de  mon  Dieu,  plu- 

tôt que  d'habiter  sous  les  tentes  des  pécheurs. 
[Ps.  Lxxxiii,  11.)  On  voit  que  celui  qui  est 

humble,  en  quelque  lieu  qu'il  se  trouve,  n'habite 

pas  avec  les  pécheurs,  quoiqu'il  soit  encore  sur  la 

terre  ;  on  voit  aussi  que  l'habitation  suppose  une 
certaine  domination.  Or,  si  la  grâce  opère  en 

nous  ce  que  dit  ailleurs  l'Apôtre,  que  le  péché  ne 
règne  plus  dans  notre  corps  mortel,  pour  nous 
faire  obéir  à  ses  désirs  déréglés  (Rom.,  vi,  12), 

on  peut  dire  véritablement  qu'il  n'habite  plus  en 
nous. 

11.  ((  Je  trouve  en  moi,  dit-il,  la  volonté  de 
faire  le  bien,  mais  je  ne  trouve  point  le  moyen  de 

l'accomplir.  »  {Rom.,  vu,  18.)  Ces  paroles,  pour 
ceux  qui  ne  les  saisissent  pas  bien,  paraîtraient 
ôter  le  libre  arbitre.  Mais  comment  en  serait-il 

ainsi,  puisque  l'Apôtre  dit  :  «  Je  trouve  en  moi 
la  volonté  de  faire  le  bien  ?  »  Il  est  certain  que  la 

volonté  est  en  notre  pouvoir,  puisqu'elle  est  en 

nous  ;  mais  si  nous  n'avons  pas  la  force  d'accom- 
plir le  bien,  c'est  une  punition  du  péché  origi- 

nel. Telle  n'était  pas  dans  le  principe  la  nature 

de  l'homme  ;  il  faut  admettre  une  punition  du 
péché,  dont  la  conséquence  fut  la  mortalité  qui 

tissimam  cupiditatem  ,  quod  vocat  peccatum,  et  dicit 
habitare  in  carne  sua,  id  est,  dominatum  quemdam 
et  quasi  regnum  obtinere.  Unde  est  illud  in  Psalmo  : 
Elegi  abjici  in  domo  Domini,  magis  quam  habitare 
in  tabernaculis  peccatorum  [Psal.  lxxxui,  11)  :  quasi 
non  habitet,  quam  vis  ibi  sit,  qui  abjectus  (c)  ibi  est, 
ubicumque  sit  :  unde  insinuât  habitationem  cum 
quodam  principatu  intelligendam.  Si  autem  per  gra- 
tiam  fiat  in  nobis  quod  alio  locd  dicit  :  «  Ut  non  re- 
gnet  peccatum  in  nostro  mortali  corpore  ad  obedien- 
dum  desideriis  ejus  :  »  [Rom.,  vi,  12)  jam  nec  habi- 

tare proprie  dicitur. 
11.  «  Velle  enim,  inquit,  adjacet  mihi,  perficere 

autem  bonum  [d]  non  invenio.  »  [Rom.,  vn,  18.)  His 
verbis  videtur  non  recte  intelligentibus  velut  auferre 
liberum  arbitrium.  Sed  quomodo  aufert,  cum  dicat  : 
«  Yelle  adjacet  mihi  ?  »  Certe  enim  ipsum  velle  in 
potestate  est,  quoniam  adjacet  nobis  :  sed  quod  per- 

ficere bonum  non  est  in  potestate,  ad  meritum  per- 
tinet  originalis  peccati.  Non  enim  est  hsec  prima  na- 

tura hominis,  sed  deUcti  pœna,  per  quam  facta  est 
tanquam.  —  (c)  Très  Vaticani  codices  carent  particula  ibi.—  {d)  Verbum 
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est  comme  notre  seconde  nature  ;  et  la  grâce  du 

Créateur  nous  délivre  de  cette  peine  ,  quand 

nous  nous  soumettons  à  lui  par  la  foi.  Mais 

l'homme  est  forcé  de  parler  ainsi,  quand  il  vit 

encore  sous  la  loi,  et  qu'il  n'est  pas  sous  l'em- 
pire de  la  grâce.  Car  celui  qui  n^est  pas  encore 

enfant  de  la  grâce  ,  ne  fait  pas  le  bien  qu'il 
veut,  mais  il  fait  le  mal  qu'il  ne  veut  pas,  em- 

porté par  la  concupiscence  qui  tient  entre  ses 
mains  non-seulement  les  chaînes  de  la  morta- 

lité, mais  encore  les  forces  irrésistibles  de  l'ha- 

bitude. Or,  s'il  fait  ce  qu'il  ne  veut  pas,  ce  n^est 
plus  lui  qui  agit,  mais  le  péché  qui  habite  en  lui, 

comme  nous  l'avons  dit  et  exposé  plus  haut. 
12.  ((  Lors  donc  que  je  veux  faire  le  bien,  je 

trouve  en  moi  une  loi  qui  s^y  oppose,  parce  que 

le  mal  réside  en  moi;  »  {Rom.,  vu,  21)  c'est-à- 
dire,  je  trouve  que  la  loi  est  une  bonne  chose, 

lorsque  je  veux  faire  ce  qu'elle  commande,  parce 
que  le  mal  réside  en  moi  pour  le  commettre  avec 

facilité.  Il  avait  dit  plus  haut  :  ((  Je  trouve  en  moi 

la  volonté  de  faire  le  bien,  »  pour  indiquer  que 

cette  volonté  est  facile.  Qu'y  a-t-il  en  effet  de 

plus  facile  pour  l'homme  vivant  sous  la  loi,  que 
de  vouloir  le  bien  et  de  faire  le  mal  ?  Car  il  veut 

le  bien  sans  difficulté,  quoiqu'il  ne  le  fasse  pas 

si  facilement  qu'il  le  veut  ;  et  il  commet  facile- 

ment le  mal  qu'il  déteste,  quoiqu'il  ne  le  veuille 

pas  ;  c'est  ainsi  que  l'homme  qu'on  précipite 

ipsa  mortalitas,  quasi  secunda  iiatura,  unde  nos  gra- 
tia  libérât  conditoris  subditos  sibi  per  fidem.  Sed 
istse  nunc  voces  sunt  sub  lege  liominis  constituti, 
nondum  sub  gratia.  Non  enim  quod  vult  facit  bo- 
num,  qui  nondum  est  sub  gratia  ;  sed  quod  non  vult 
inalum,  hoc  agit,  superante  concupiscentia,  non  so- 
lum  vinculo  mortalitatis,  sed  [a)  mole  consuetudinis 
roborata.  Si  autem  quod  non  vult,  hoc  facit  ;  jani 
non  ipse  operatur  illud,  sed  quod  habitat  in  eo  pec- 
catum  :  sicut  superius  dictum  est  et  expositum. 

12.  «  Invenio  ergo,  inquit^  legem  mihi  volenti  fa- 
cerebonum,  quoniammihi  malmn  adjacet  :  «  [Rom., 
vn,  21)  id  est,  invenio  legem  bonum  mihi  esse,  cum 
volo  facere  quod  lex  [f.  jubet)  habet,  quoniam  mihi 
malum  adjacet,  ad  facile  faciendum.  Quia  superius 
quod  ait  :  «  Velle  adjacet  mihi  :  »  ad  facilitatem  di- 
xit.  Quid  enim  facilius  homini  sub  lege  constituto, 
quam  velle  bonum  et  facere  malum  ?  Nam  et  illud 
sine  difficultate  vult,  quamvis  non  tam  facile  faciat, 
quam  facile  vult;  et  hoc  quod  odit  facile  habet, 
quamvis  id  nolit  :  sicut  praecipitatus  sine  difficultate 

(a)  Sic  Er.  et  potiores  Mss.  At  Lov.  mala  consuetudinis. 
partim  ad  Mss, 

•  [h)  Lov. 
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tombe  sans  difficulté  dans  l'abîme,  quoiqu'il  ne 

veuille  pas  et  qu'il  déteste  cette  chute.  Je  parle 

ainsi  pour  expKquer  ce  terme  de  l'Apôtre,  adja- 
cet, réside  en  moi.  L'homme  vivant  sous  la  loi 

et  n'étant  pas  encore  délivré  par  la  grâce  ,  rend 
donc  témoignage  que  la  loi  est  bonne,  et  son  té- 

moignage est  d'autant  plus  vrai  qu'il  se  blâme 
lui-même  d'agir  contre  la  loi  ;  et  il  trouve  que  la 

loi  est  un  bien  pour  lui,  voulant  faire  ce  qu'elle 
commande,  et  ne  pouvant  résister  aux  efforts  de 

la  concupiscence.  Il  comprend  donc  qu'il  tombe 

de  plus  en  plus  dans  l'abîme  de  la  prévarication, 

et  qu'il  n'a  plus  qu'une  ressource,  c'est  d'implo- 
rer la  grâce  du  libérateur. 

13.  «  Car  je  me  plais  dans  la  loi  de  Dieu,  se- 

lon l'homme  intérieur,  »  dans  cette  loi  qui  dit  :  Tu 
ne  convoiteras  pas.  Mais  je  sens  dans  les  mem- 

bres de  mon  corps,  une  autre  loi  qui  combat 

contre  la  loi  de  mon  esprit,  et  qui  me  rend  cap- 
tif sous  la  loi  du  péché  qui  est  dans  les  membres 

de  mon  corps.  »  {Rom.,  vu,  22;  Exod.,  xx,  17; 

Rom.,  VII,  23.)  Cette  loi  qui  est  dans  les  mem- 

bres de  son  corps,  c'est  le  fardeau  même  de  la 
mortalité  sous  le  poids  duquel  nous  gémissons 

tous.  Car  le  corps  qui  se  corrompt  appesantit 

l'âme  (II  Cor. y  v,  4),  et  souvent  il  l'entraîne  au 
mal  par  la  douceur  du  plaisir.  {Sag.,  ix,  13.)  Or, 

il  appelle  loi,  ce  fardeau  qui  écrase  et  qui  en- 
traîne au  mal,  parce  que  Dieu  en  sa  qualité  de 

venit  in  profundum,  quamvis  id  nolit  atque  oderit. 
Hoc  dixi  propter  verbum  quod  ait  :  «  adjacet.  »  Per- 
hibet  igitur  testimonium  legi,  quod  bona  sit,  liomo 
sub  ea  positus  et  nondum  gratia  liberatus  :  perhibet 
omnino  eo  ipso  quod  se  reprehendit  facere  contra  le- 

gem :  et  invenit  eam  bonum  sibi  esse,  volens  facere 
quod  illa  jubet,  et  concupiscentia  superante  non  va- 
lens  :  atque  ita  se  prsevaricationis  reatu  implicatum 
videt,  ad  hoc  ut  gratiam  liberatoris  imploret. 

13.  «  Gondelector  enim,  inquit,  legi  Dei  secundum 
interiorem  hominem  :  »  [Rom.,  22)  ei  utique 
legi,  quse  dicit  :  Non  concupisces.  [Exod.,  xx,  17.) 
«  Video  autem,  inquit,  legem  aliam  in  membris 
meis  repugnantem  legi  mentis  mejB,  et  captivantem 
me  sub  lege  peccati,  quae  est  in  membris  meis.  » 
[Rom.,  VII,  23.)  Legem  appellat  in  membris  suis, 
onus  ipsum  mortalitatis,  in  quo  ingemiscimus  gra- 
vati.  (II  Cor.,  \,  4.)  Corpus  enim  quod  corrumpitur 
aggravât  animam.  [Sap.,  ix,  15.)  Per  quod  fit  etiam 
seepe,  ut  [b]  invicte  delectet  quod  non  licet.  Quam 
sarcinam  prementem  et  urgentem  ideo  legem  appel- 

invite  delectet  quod  licet.  Locum  partim  ad  alias  editiooes  restituimus, 
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juge,  l'a  décrétée  et  imposée  à  l'homme  comme 

une  punition,  après  lui  avoir  dit  :  v  Le  jour  où 

vous  mangerez  de  ce  fruit,  vous  mourrez  de 

mort.  ))  (Gm.,  n,  17.)  Cette  loi  combat  contre  la 

loi  de  l'esprit  qui  dit  :  Tu  ne  convoiteras  pas;  et 

qui  fait  la  joie  de  l'homme,  selon  l'homme  inté- 

rieur ;  et  avant  que  l'homme  ne  soit  dans  l'état 
de  grâce,  elle  le  harcèle  de  tant  de  manières, 

qu'elle  le  rend  captif  sous  la  loi  du  péché,  c'est- 
à-dire  sous  son  joug.  L'Apôtre  en  disant  :  «  Qui 
est  dans  les  membres  de  mon  corps,  »  entend  la 

même  loi  dont  il  venait  de  parler  :  «  Je  sens  dans 

les  membres  de  mon  corps  une  autre  loi.  » 

14.  Or,  tout  ce  qui  précède,  a  pour  but  de  dé- 

montrer à  l'homme  captif,  qu'il  ne  doit  pas  pré- 

sumer de  ses  propres  forces.  L'Apôtre  reprochait 
aux  Juifs  de  se  glorifier  avec  orgueil  des  œuvres 

de  la  loi,  tandis  qu^ils  se  laissent  entraîner  par 
la  concupiscence  à  toutes  sortes  de  péchés,  mal- 

gré la  loi  dont  ils  se  glorifiaient  et  qui  leur  disait  : 

Tu  ne  convoiteras  pas.  L'homme  doit  donc  dire 
avec  une  grande  humilité,  en  se  voyant  vaincu, 

perdu,  captif,  et  malgré  le  bienfait  de  la  loi  plu- 

tôt prévaricateur  que  victorieux,  il  doit,  dis-je, 

s'écrier  avec  une  grande  humilité  :  «Malheureux 
homme  que  je  suis,  qui  me  délivrera  de  ce  corps 

de  mort?  La  grâce  de  Dieu,  par  Jésus-Christ 

Notre-Seigneur.  »  {Rom.,  vu,  24, 25.)  Voilà  donc 
ce  qui  reste  au  libre  arbitre  pendant  cette  vie 

mortelle^  c'est  que  l'homme  peut,  non  pas  ac- 
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complir  la  justice,  à  sa  volonté,  mais  se  tourner 

avec  une  piété  suppliante  vers  celui  qui  lui  don- 
nera le  moyen  de  ̂ accomplir. 

15.  Ce  discours  de  l'Apôtre  envisagé  comme 

nous  l'avons  fait,  dans  son  ensemble,  pourrait 

faire  croire  qu'il  regardait  la  loi  comme  mau- 
vaise ;  car  il  dit  :  «  La  loi  est  survenue  pour 

donner  lieu  à  l'abondance  du  péché  ;  ))  {Rom., 
V,  20)  ou  bien  :  «  La  loi  est  le  ministère  de  la 
lettre  gravée  sur  des  tables  de  pierre,  qui  était 
un  ministère  de  mort;  »  (II  Cor.,  m,  7)  puis  : 

a  La  force  du  péché,  c'est  la  loi.  »  (I  Cor.,  xv, 
56.)  Il  dit  ensuite  :  «Vous  êtes  morts  à  la  loi  par 

le  corps  de  Jésus-Christ,  pour  être  à  un  autre  qui 

est  ressuscité  d'entre  les  morts;  »  et  ensuite  : 
((  Les  inclinations  au  péché  étant  excitées  par 

cette  loi,  agissaient  dans  les  membres  de  notre 

corps  pour  leur  faire  produire  des  fruits  de  mort  ; 
mais  maintenant  nous  sommes  affranchis  de  la 

loi  de  mort,  dans  laquelle  nous  étions  retenus, 

de  sorte  que  nous  servons  Dieu  dans  la  nouveauté 

de  l'esprit,  et  non  dans  la  vieillesse  de  la  lettre.  » 

{Rom.^  VII,  4,  5.)  J'omets  d'autres  passages  de 
ce  genre,  que  nous  trouvons  dans  les  Epitres  de 

cet  Apôtre.  Mais  il  faut  remarquer  que  l'Apôtre 
n'a  parlé  ainsi  que  parce  que  la  loi  augmente  la 
concupiscence  par  sa  nature  prohibitive,  et  lie 

le  coupable  par  la  prévarication ,  en  ordonnant 

ce  que  l'homme  dans  sa  faiblesse  ne  peut  accom- 
plir, à  moins  que  par  un  sentiment  de  piété,  il 

lat,  quia  jure  supplicii  divino  judicio  tributa  et  im- 
posita  est  ab  eo  qui  prsemonuit  hominem,  dicens  : 
Qua  die  manducaveritis,  morte  moriemini.  n, 
17.)  Heec  lex  répugnât  legi  mentis  dicenti  :  Non  con- 
cupisces  :  oui  condelectatur  homo  secundum  interio- 
rem  hominem  :  et  ante  quam  sit  quisque  sub  gratia, 
ita  répugnât,  ut  et  captivet  eum  sub  lege  peccati,  id est  sub  semetipsa.  Cum  enim  dicit  :  «  Quee  est  in 
membris  meis  :  «  hanc  ostendit  eamdem  esse  de  qua superius  ait  :  a  Yideo  aliam  legem  in  membris  meis.  « 

14.  Hoc  autem  totum  ideo  dicitur,  ut  demonstre- tur  hommi  captivo  non  esse  prœsumendum  de  viri- 
bus  suis.  Unde  Juda-os  arguebat  tanquam  de  operi- bus  legis  superbe  gloriantes,  cum  traherentur  con- cupiscentia  ad  quidquid  illicitum  est,  cum  lex  de qua  gloriabantur,  dicat  :  Non  concupisces.  Humihter 
ergo  dicendum  est  homini  victo,  damnato,  captivo 
et  nec  saltem  accepta  lege  victori  sed  potius  praeva- ricatori ,  humiliter  exclamandum  est  :  «  Miser  ego 
homo,  quis  me  liberabit  de  corpore  mortis  hujus? Gratia  Dei  per  Jesum  Ghristum  Dominum  nostrum.  » 

{Rom.,  vu,  24,  25.)  Hoc  enim  restât  in  ista  mortali 
vita  libero  arbitrio,  non  ut  impleat  homo  justitiam, 
cum  voluerit ,  sed  ut  se  supplici  pietate  convertat  ad 
eum,  cujus  dono  eam  possit  implere. 

15.  In  hac  ergo  tota,  quam  tractavimus,  apostolici 
contextione  sermonis ,  quisquis  putat  sensisse  Apos- 
tolum  quod  mala  sit  lex,  quoniam  dicit  :  «  Lex  sub- 
intravit,  ut  abundaret  delictum  :  »  {Rom.,  v,  20)  et  : 
(.  Ministratio  mortis  in  litteris  figurata  lapideis  :  » 

(H  Cor.,  ni,  7)  et  :  «  Yirtus  peccati  lex  :  »  (ï  Cor., 
XV,  56)  et  :  «  Mortui  estis  legi  per  corpus  Ghristi,  ut 
sitis  alterius  qui  ex  mortuis  resurrexit  :  »  [Rom., 
vu,  4)  et  :  «  Passiones  peccatorum,  quse  per  legem 
sunt ,  operabantur  in  membris  nostris  ,  ut  fructum 
ferrent  morti;  nunc  vero  evacuati  sumus  a  lege 

mortis,  in  qua  detinebamur,  ita  ut  serviamus  in  no- 
vitate  spiritus,  et  non  in  vetustate  litterœ  :  »  {Ibid.,  5) 

et  alla  si  qua  hujusmodi  Apostolum  dixisse  inveni- 
mus ,  attendat  ideo  esse  ista  dicta ,  quia  lex  auget 
concupiscentiam  ex  prohibitione,  et  reum  obligat  ex 
prœvaricatione ,  jubendo  quod  implere  homines  ex 
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n'invoque  la  grâce  de  Dieu.  C'est  pourquoi  on  dit 

que  l'homme  est  sous  la  loi,  tant  qu'elle  le  do- 

mine. Or,  la  loi  domine  ceux  qu'elle  punit,  et 
elle  punit  les  prévaricateurs.  Tous  ceux  qui  ont 

reçu  la  loi,  l'enfreignent,  à  moins  qu'ils  n'ob- 

tiennent par  la  grâce  le  pouvoir  de  l'observer. 

C'est  ainsi  qu'elle  ne  domine  pas  ceux  qui  sont  les 

enfants  de  la  grâce  ;  ils  l'observent  par  la  charité, 
sans  craindre  comme  autrefois  la  damnation  dont 

.  elle  les  menaçait. 

16.  Si  ces  paroles  de  l'Apôtre  nous  faisaient 

croire  qu'il  condamne  la  loi,  que  penserons-nous 
donc  quand  il  dit  :  u  Je  trouve  mon  plaisir  dans 

la  loi  de  Dieu  selon  l'homme  intérieur?  »  Car  en 

parlant  ainsi,  il  fait  sans  aucun  doute  l'éloge  de 

la  loi.  Mais  on  nous  répond  qu'en  cet  endroit 

l'Apôtre  parle  d^une  autre  loi,  c'est-à-dire  de  la 
loi  du  Christ,  et  non  de  celle  qui  a  été  donnée 
aux  Juifs.  Nous  demanderons  à  notre  tour  de 

quelle  loi  il  voulait  parler  quand  il  disait  :  ((  La 

loi  est  survenue  pour  donner  lieu  à  l'abondance 

du  péché.  »  {Rom.^  v,  20.)  On  me  répond  qu'il 
désignait  sans  aucun  doute  celle  que  les  Juifs  ont 

reçue.  Voyez  alors  si  c'est  aussi  de  celle-là  qu'il 
est  dit  :  a  Or,  prenant  occasion  du  commande- 

ment, le  péché  a  produit  en  moi  toute  concu- 

piscence. »  Quelle  différence  voyez-vous  entre 
((  a  produit  en  moi  toute  concupiscence,  »  et 

infirmitate  non  possunt ,  nisi  se  ad  Dei  gratiam  pie- 
tate  convertant.  Et  ideo  sub  illa  esse  dicuntur,  qui- 
bus  dominatur.  Eis  autem  dominatur,  quos  punit  : 
punit  autem  prsevaricatores  omnes.  Porro  qui  acce- 
perunt  legem  [a),  prœvaricant  eam,  nisi  per  gratiam 
consequantur  posse  quod  jubet.  Ita  fit ,  ut  non  do- 
minetur  eis  qui  jam  sub  gratia  sunt,  implentibus 
eam  per  [h]  caritatem ,  qui  erant  sub  ejus  timoré 
damnati. 

16.  Nam  si  illa  quse  dicta  sunt,  movent,  ut  putetur 
Apostolus  legem  repreliendere  ;  quid  agimus  de  eo 
quod  dicit  :  «  Condelector  enim  Legi  Dei  secundum 
interiorem  hominem?  »  Hoc  enim  dicens,  legem 
utique  laudat.  Quod  cum  illi  audiunt ,  respondent, 
hoc  loco  Apostolum  de  alla  lege  dicere ,  id  est ,  de 
lege  Christi,  non  de  illa  qua?  data  est  Judœis.  Quœri- 
mus  ergo  ab  eis ,  de  qua  lege  dicat  :  «  Lex  autem 
subintravit  ut  abundaret  delictum?  »  [Rom.,  y,  20) 
Respondent ,  de  illa  procul  dubio,  quam  Judsei  acce- 
perunt.  Yide  ergo  utrum  ipsa  sit ,  de  qua  dicitur  : 
«  Occasione  accepta,  peccatum  per  mandatum  opéra - 
tum  est  in  me  omnem  concupiscentiam.  »  Quid  est 
enim  aliud ,  «  operatum  est  in  me  omnem  concupis- 

(a)  Sic  Er.  et  Mss.  At  Lov.  prœoaricantur  eam.  —  [b)  Ua  in  Mss.  i 
TOM.  XXI. 

((pour  donner  lieu  à  l'abondance  du  péché?  » 

Voyez  si  ce  n'est  pas  encore  le  même  sens  quand 
il  dit  :  «  De  sorte  que  le  commandement  a  rendu 

coupable  outre  mesure  le  pécheur  ou  le  péché.  » 

Car  c'est  la  même  chose  de  dire  :  ((  Pour  que  le 
péché  fût  augmenté  outre  mesure  ;  ou  bien  ((  pour 
donner  lieu  à  Tabondance  du  péché.  »  Si  donc 

nous  montrons  que  le  commandement  est  bon, 

quoique  le  péché  en  ait  pris  occasion  pour  pro- 

duire toute  concupiscence  et  s'augmenter  outre 
mesure  ;  nous  montrerons  également  que  la  loi 

est  bonne,  quoiqu'elle  soit  survenue  pour  don- 
ner lieu  à  l'abondance  du  péché,  c'est-à-dire  pour 

que  le  péché  produisît  toute  concupiscence,  et 

s'augmentât  outre  mesure.  Ecoutez  donc  TA- 
pôtre  quand  il  dit  :  ((  La  loi  est-elle  péché?  Loin 

de  nous  cette  pensée.  »  (Rom.,  vu,  7.)  Il  s'agit 

ici,  dira-t-on,  de  la  loi  du  Christ,  c'est-à-dire  de 

la  loi  de  grâce.  Qu'on  me  dise  alors  à  quelle  loi 
se  rapportent  les  paroles  qui  suivent  :  ((  Mais 

moi  je  n'ai  connu  le  péché  que  par  la  loi;  je 

n'aurais  point  connu  la  concupiscence ,  si  la 
loi  n'avait  dit  :  Tu  ne  convoiteras  pas.  Mais  le 
péché  ayant  pris  occasion  du  commandement,  a 

produit  en  moi  toute  concupiscence.  »  Le  con- 
texte des  paroles  montre  suffisamment  que 

TApôtre  en  disant  :  ((  La  loi  est-elle  péché  ?  Loin 
de  nous  cette  pensée  ;  »  voulait  parler  de  cette 

centiam  ;  »  quam  id  quod  ibi  est ,  (c  ut  abundaret 
delictum?  »  Vide  quoque  utrum  consonet  etiam  illa 
sententia,  «  ut  tiat  supra  raodum  peccator  aut  pecca- 

tum per  mandatum.  w  Hoc  est  enim,  ((  ut  fiat  supra 
modum  peccatum  ;  »  quod  est,  ((  ut  abundaret  delic- 

tum. »  Siigitur  ostenderimus  bonum  esse  mandatum, 
unde  occasione  accepta  peccatum  operatum  est 
omnem  concupiscentiam,  ut  fieret  supra  modum; 
simul  ostendemus  bonam  esse  legem,  quse  subintra- 

vit ut  abundaret  delictum,  id  est,  ut  operaretur  pec- 
catum omnem  concupiscentiam,  et  fieret  supra  mo- 

dum. Audiant  ergo  eumdem  Apostolum  dicentem  : 
((  Quid  ergo  dicemus  ?  Lex  peccatum  est  ?  Absit.  » 

[Rom.,  vu,  7.)  Hoc,  inquiunt,  de  Lege  Christi  dictum 
est  :  hoc  est ,  de  lege  gratise.  Respondeant  itaque 
de  qua  intelligant  illud ,  quod  sequitur  :  «  Sed  ego 
peccatum  non  cognovi,  nisi  per  Legem.  Nam  concU- 
piscentiam,nesciebam,  nisi  lex  diceret  :  Non  concu- 
pisces  :  Occasione  autem  accepta,  peccatum  per  man- 

datum operatum  est  in  me  omnem  concupiscen- 
tiam. »  Ecce  verborum  ipsa  contextio  satis  indicat  de 

qua  lege  dixerit  :  ((  Lex  peccatum  est?  Absit.  »  De 
illa  scilicet,  per  cujus  mandatum  occasio  fuit  peccato, t  in  editis,  per  gratiam. 

9 
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loi  qui  fut  par  ses  préceptes  une  occasion  pour 

le  péché  de  produire  en  nous  toute  concupis- 

cence. Il  parlait  par  conséquent  de  cette  loi,  qui 

est  survenue  pour  donner  lieu  à  l'abondance  du 

péché,  et  qu'on  regarde  comme  mauvaise.  Mais 

quoi  de  plus  clair  que  les  paroles  qui  suivent  : 

((  Ainsi  la  loi  est  véritablement  sainte  et  le  com- 

mandement est  saint,  juste  et  bon  ?  »  On  nous 

dit  encore  qu'il  est  question,  non  de  la  loi  donnée 

aux  Juifs,  mais  de  l'Evangile.  Tant  est  grande, 
tant  est  aveugle  la  perversité  manichéenne.  Ils 

ne  veulent  pas  comprendre  les  paroles  si  claires 

et  si  lumineuses  qui  suivent  :  ((  Ce  qui  était  bon 

en  soi  m'a-t-il  donc  causé  la  mort?  Nullement; 

mais  c'est  le  péché  qui  m'ayant  donné  la  mort 
par  une  chose  qui  était  bonne,  a  fait  paraître  ce 

qu'il  était,  de  sorte  que  le  commandement  a 
rendu  coupable  outre  mesure  le  pécheur  ou  le 

péché,  ))  c'est-à-dire  le  commandement  qui  est 
juste ,  bon  et  saint  ;  et  qui  est  pourtant  sur- 

venu pour  donner  lieu  à  l'abondance  du  péché, 

c'est-à-dire  pour  qu'il  s'augmentât  outre  me- 
sure. ✓ 

17.  Si  la  loi  est  bonne,  pourquoi  donc  l'ap- 
pelle-t-on  un  ministère  de  mort?  Parce  que  le 

péché,  pour  faire  paraître  ce  qu'il  est,  m'a  donné 
la  mort  par  une  chose  qui  était  bonne.  N'en 

soyez  pas  étonné,  puisqu'on  a  dit  de  la  prédi- 

cation de  l'Evangile  (II  Cor.,  ii,  15,  16)  :  Nous 
sommes  devant  Dieu  la  bonne  odeur  de  Jésus - 
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Christ  pour  ceux  qui  se  sauvent  et  pour  ceux 

qui  se  perdent  ;  aux  uns  odeur  de  vie  pour  la 
vie,  et  aux  autres  odeur  de  mort  pour  la  mort. 

On  a  dit  que  la  loi  était  pour  les  Juifs  un  minis- 

tère de  mort,  et  c'est  pour  cela  qu'elle  a  été 
gravée  sur  la  pierre  pour  figurer  la  dureté  de 

leur  cœur  ;  mais  elle  n'était  pas  ainsi  pour  ceux 

qui  l'accomplissent  selon  la  charité.  Car  la  plé- 
nitude de  la  loi,  c'est  la  charité.  {Rom,,  xiii,  10.) 

La  loi  en  effet,  celle  qui  était  gravée  en  lettres 

de  pierre ,  nous  dit  :  Tu  ne  commettras  point 

l'adultère  ;  tu  ne  commettras  point  l'homicide  ; 
tu  ne  déroberas  point;  tu  ne  convoiteras  point, 

etc.  {Deut.^  v,  17)  toutes  choses  que,  suivant 

l'Apôtre,  on  accomplit  par  le  moyen  de  la  charité, 
lorsqu'il  dit  :  ((  Celui  qui  aime  son  prochain,  a 
accompli  la  loi.  »  Tous  ces  commandements  en 

effet  :  «Tu  ne  commettras  point  d'adultère;  tu 
ne  tueras  pas;  tu  ne  déroberas  pas;  tu  ne  con- 

voiteras pas,  »  et  les  autres,  sont  renfermés  dans 

cette  parole  :  a  Vous  aimerez  votre  prochain 

comme  vous-même.  »  {Rom,.,  xv,  8.)  Tout  cela 
est  donc  écrit  dans  la  même  loi.  Pourquoi  ((  la 

loi,  »  si  elle  est  bonne,  est-elle  appelée  «  la  force 
du  péché?  ))  (I  Cor.,  xiii,  56.)  Parce  que  le  péché 

se  sert  d'une  chose  qui  est  bonne  pour  donner  la 

mort,  afin  qu'il  s'augmente  outre  mesure,  c'est- 
à-dire  qu'il  devienne  plus  fort  par  la  prévarica- 

tion. Si  la  loi  est  bonne,  pourquoi  «sommes-nous 

morts  à  la  loi  par  le  corps  de  Jésus-Christ?  » 

lit  operaretur  omnem  concupiscentiam.  De  illa  ergo, 
quœ  subintravit  ut  abundaret  delictum,  quam  putant 
il  11  malam.  Sed  quid  aperfius  ,  quam  id  quod  paulo 
pust  ait  :  «  Itaque  lex  quidem  sancta,  et  mandatum 
sanctum  et  justum  et  bonum?  »  Hoc  rursus  dicunt 
non  de  illa  Lege,  quaî  Judseis  data  est,  sed  de  Evan- gelio  dictum  est.  Manicliseorum  est  enim  tam  ineffa- 
J)ilitt!r  cœca  ista  perversitas.  Non  enim  attendunt 
quod  apertissimuni  et  manifestissimum  sequitur  : u  Quod  ergo  bonum  est,  mihi  factum  est  mors? 
Absit.  Sed  peccatum  ,  ut  appareat  peccatum ,  per l)onum  mihi  operatum  est  mortem,  ut  fiat  supra moduni  peccator  aut  peccatum  per  mandatum  :  » 
lioc  est,  per  mandatum  sanctum  et  justum  et  bo- 

num; quod  tamen  subintravit  ut  abundaret  pecca- 
tum, lioc  est,  ut  liei'ct  supra  modum. 

17.  Cur  ergo  «  ministratio  mortis  »  (II  Cor.,  m,  7) 
dicitur,  si  bona  est  lex?  Quia  «  peccatum  ut 'appa- reat peccatum,  per  bonum  mihi  operatum  est  mor- 

tem. »  Nec  mireris,  cum  de  ipsa  prœdicatione  Evan- 
gelii  dictum  sit  :  Christi  bonus  odor  sumus  Deo,  in 

iis  qui  salvi  tiunt ,  et  in  iis  qui  pereunt  (II  Cor., 
Il,  15,  16);  aliis  quidem  odor  vitae  in  vitam,  aliis 
autem  odor  mortis  in  mortem.  Ad  Judœos  enim  dicta 
est  lex  ministratio  mortis ,  ad  quos  et  in  lapide 
scripta  est  ad  eorum  duritiam  figurandam  ;  non  ad 
eos  qui  legem  per  caritatem  implent.  Plenitudo  enim 
legis,  caritas.  [Rom.,  xni,  10.)  Ipsa  enim  lex,  quse  in 
litteris  est  ligurata  lapideis,  dicit  :  Non  adulterabis, 
non  liomicidium  faciès ,  non  furaberis,  non  concu- 
pisces,  etc.  [Deut.,  v,  17.)  Quam  legem  dicit  Aposto- 
lus  impleri  per  caritatem ,  ita  loquens  :  «  Qui  enim 
diligit  alterum,  legem  implevit.  Nam  non  adulte- 

rabis ,  non  liomicidium  faciès  ,  non  furaberis ,  non 
concupisces ,  et  si  quod  est  aliud  mandatum,  in  hoc 
sermone  recapitulatur  :  Diliges  proximum  tuum 
tanquam  te  ipsum  :  »  [Rom.,  xni,  8)  quia  et  hoc  in 
eademlege  scriptum  est.  Cur  «  virtus  peccati  lex,  » 
(I  Cor.,  XV,  56)  si  lex  bona  est?  Quia  peccatum  per 
bonum  operatum  est  mortem,  ut  fiat  supra  modum, 
hoc  est,  majores  vires  ex  prsevaricatione  concipiat. 
Cur  «mortui  sumus  legi  per  corpus  Christi,  »  {Rom., 
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{Rom.,  VIT,  4.)  Parce  que  nous  sommes  morts  à  outre  mesure  le  pécheur  ou  le  péché.  Si  la  loi 

une  loi  qui  ne  servait  qu'à  nous  perdre ,  étant  est  bonne ,  pourquoi  «  sommes-nous  affranchis 
affranchis  d'un  sentiment  que  la  loi  punit  et  con-  de  la  loi  de  mort,  dans  laquelle  nous  étions  re- 

damne. Car  le  nom  de  loi  porte  ordinairement  tenus,  de  sorte  que  nous  servons  Dieu  dans  la 

avec  lui  l'idée  de  menace,  de  terreur,  de  puni-  nouveauté  de  l'esprit,  et  non  dans  la  vieillesse 

tion.  C'est  pourquoi  le  même  commandement  de  la  lettre?  »  Parce  que  la  loi  est  une  lettre  pour 

qui  est  une  loi  pour  ceux  qui  craignent,  est  une  ceux  qui  ne  l'accomplissent  pas  dans  un  esprit  de 
grâce  pour  ceux  qui  aiment.  Aussi  est-il  écrit  charité,  ce  qui  est  le  propre  du  Nouveau  Testa- 

dans  l'Evangile             17);  La  loi  a  été  donnée  ment.  C'est  pourquoi  ceux  qui  sont  morts  au 
par  Moïse,  la  grâce  et  la  vérité  sont  venues  par  péché  sont  affranchis  de  la  lettre,  où  sont  ren- 

Jésus-Christ.  Car  la  même  loi  qui  fut  donnée  par  fermés  ceux  qui  n'accomplissent  pas  ce  qui  est 

Moïse  comme  loi  de  crainte,  devint  par  Jésus-  écrit.  Car  la  loi  est- elle  autre  chose  qu'une  lettre 

Christ  une  loi  de  grâce  et  de  vérité,  pour  qu'elle  morte  pour  ceux  qui  savent  la  lire,  sans  pouvoir 

fût  accomplie.  C'est  pourquoi  il  est  dit  :  «  Vous  l'accomplir?  Ils  connaissent  cette  loi,  puisqu'elle 
êtes  morts  à  la  loi,  )>  comme  si  l'on  disait  :  Vous  leur  a  été  donnée ,  mais  ils  la  connaissent  en  tant 

êtes  morts  à  la  punition  de  la  loi  «  par  le  corps  qu'elle  est  écrite,  et  non  en  tant  qu'il  faut  l'ai- 

de Jésus-Christ,  »  en  qui  sont  remis  les  péchés,  mer  pour  la  pratiquer,  et  pour  eux  elle  n'est 

qui  nous  rendaient  dignes  d'un  juste  supplice,  pas  autre  chose  qu'une  lettre    et  une  lettre 
Si  la  loi  est  bonne,  pourquoi  a  les  inclinations  qui  ne  les  aide  en  rien,  sinon  à  rendre  témoi- 

au  péché  sont-elles  excitées  par  la  loi,  et  agis-  gnage  contre  leurs  péchés.  On  est  donc  dé- 
sent-elles  dans  les  membres  de  notre  corps,  pour  livré  de  cette  condamnation  de  la  loi,  du  moment 

leur  faire  produire  des  fruits  de  mort?  »  Parce  qu'on  est  renouvelé  par  l'esprit,  et  on  n'est  plus 

que  l'Apôtre  a  voulu  faire  entendre  ici  que  ces  lié  par  la  lettre  qui  vous  punit,  mais  on  est  uni 

inclinations  étaient  une  augmentation  de  la  con-  à  l'esprit  pour  être  justifié.  C'est  pour  cela  qu'on 

cupiscence,  en  présence  de  la  loi  qui  défendait,  a  dit  :  La  lettre  tue,  mais  l'esprit  vivifie.  (II  Cor., 

et  un  crime  plus  digne  de  châtiment  à  cause  de  m,  6.)  En  effet,  la  loi  qu'on  sait  lire  sans  la  com- 

la  prévarication;  c'est-à-dire  que  le  péché  s'est  prendre  ni  la  pratiquer,  tue  sans  aucun  doute,  et 

servi  d'une  chose  qui  était  bonne  pour  donner  la  alors  on  l'appelle  la  lettre.  Mais  l'esprit  vivifie, 

mort,  et  que  le  commandement  a  rendu  coupable  parce  que  la  plénitude  de  la  loi,  c'est  la  charité 

VII,  4)  si  bona  est  lex?  Quia  mortui  sumus  legi  (a)  lege  mortis,  in  qua  detinebamur,  ita  ut  serviamus  in 
damnanti ,  liberati  ab  eo  affectu  quem  lex  punit  et  novitate  spiritus ,  et  non  in .  vetustate  litterse ,  »  si 
damnât.  Usitatiusenimvocatur lex,  quaiidomiiiatur  et  lex  bona  est?  Quoniam  lex  littera  est  eis,  qui  non 
terret  et  vindicat.  Itaque  idem  prseceptum  timentibus  eam  implent  per  spiritum  caritatis  ,  quo  pertinet 
lex  est,  amantibus  gratia  est.  hide  est  illud  in  Evange-  Testamentum  Novum.  Itaque  mortui  peccato  liberan- 
lio  :  Lex  per  Moysen  data  est,  gratia  et  veritas  per  tur  a  littera,  qua  detinentur  rei  qui  non  implent 
Jesum  Christum  facta  est.  [Joan.,  i,  17.)  Eadem  quod  scriptum  est.  Lex  enim  quid  aliud  quam  sola 
quippe  lex  quse  per  Moysen  data  est ,  ut  formidare-  littera  est  eis,  qui  eam  légère  noverunt,  et  implere 
tur,  gratia  et  veritas  per  Jesum  Christum  facta  est,  non  possunt  ?  Non  enim  ignoratur  ab  eis ,  quibus 
ut  impleretur.  Sic  ergo  dictum  est  :  «  Mortui  estis  conscripta  est  :  sed  quoniam  in  tantum  nota  est,  in 
legi,  »  ac  si  diceretur  :  Mortui  estis  supplicio  legis,  quantum  scripta  legitur,  non  in  quantum  dilecta 
«  per  corpus  Cliristi,  »  per  quod  sunt  delicta  donata,  perficitur,  uibil  est  aliud  talibus  nisi  littera  ;  quse 
quse  legitimo  supplicio  constringebant.  Gur  «  pas-  littera  non  est  adjutrix  legentium ,  sed  testis  pec- 
siones  peccatorum  quœ  per  legem  sunt,  operabantur  cantium.  Ab  ejus  ergo  (6)  damnatione  liberantur, 
in  membris  nostris,  ut  fructiiicarent  morti,  »  si  lex  qui  per  spiritum  innovantur,  ut  jam  non  sint  obli- 
bona  est?  Quia  illas  hic  voluit  intelligi  peccatorum  gati  litterae  ad  pœnam,  sed  iiitellectui  per  justitiam 
passiones,  de  quibus  jam  ssepe  dictum  est,  augmen-  copulati.  Inde  est  et  illud  :  Littera  occidit,  spiritus 
tum  concupiscentise  de  prohibitione,  et  reatum  pœna;  autem  viviUcat.  (II  Cor.,  m,  0.)  Lex  enim  taiitum- 
de  praevaricatione  :  hoc  est,  quia  per  bonum  opéra-  modo  lecta  et  non  intellecta  vel  non  impleta,  utique 
tum  est  mortem,  ut  liât  supra  modum  peccator  aut  occidit  :  tune  enim  appellatur  littera.  Spiritus  autem 
peccatum  per  mandatum.  Cur  «  hberati  sumus  a  viviticat  ;  quia  plenitudo  legis  est  caritas  {Rom., 

(a)  Er.  et  plerique  veteres  codices,  dominanli.  Tum  infra  loco  minatur,  quiaque  ex  iisdem  Mss.  habent  dominatnr.  —  [b)  Er.  ac  très  Mss, dominatioae 
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{Rom.,  Xîii,  10)  qui  a  été  répandue  dans  nos 

cœurs  par  le  Saint-Esprit  qui  nous  a  été  donné. 

V,  5.) 

QUESTION  II. 

1.  Il  est  temps,  je  pense,  de  passer  à  la 

seconde  question  que  vous  avez  proposée  ,  et 

d'expliquer  tout  le  texte ,  à  partir  de  ce  verset  : 

«  Et  cela  ne  se  voit  pas  seulement  dans  Sara, 

mais  aussi  dans  Rebecca  qui  eut  deux  fils  à  la 

fois  d'Isaac  notre  père.  Avant  qu'ils  fussent  nés  , 
et  qu'ils  eussent  fait  ni  bien  ni  mal,  »  {Rom., 

IX,  10)  jusqu'à  ce  passage  :  «  Si  le  Seigneur  des 
armées  n'avait  réservé  quelques-uns  de  notre 
race ,  nous  serions  devenus  semblables  à  Sodome 

et  à  Gomorrhe.  »  {Ibid.,  29.)  Ce  passage  est  assu- 

rément plus  obscur  que  l'autre.  Il  est  certain 
que,  connaissant  vos  sentiments  pour  moi,  vous 

ne  pouviez  pas  me  commander  ce  travail,  sans 

avoir  demandé  à  Dieu  pour  moi  la  grâce  de  l'ac- 
complir. Je  compte  donc  sur  ce  secours  et  je 

l'entreprends  avec  confiance. 

2.  Tout  d'abord  je  suivrai  la  pensée  de  l'A- 
pôtre qui  domine  dans  son  Epitre  ;  je  la  suivrai 

sans  m'en  écarter.  Or,  sa  pensée  fondamentale, 

c'est  que  personne  ne  doit  se  glorifier  du  mérite 
de  ses  œuvres,  comme  osaient  le  faire  les  Israé- 

lites qui  se  glorifiaient  d'obéir  à  la  loi ,  et  qui 
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regardaient  la  grâce  de  l'Evangile  qu'ils  avaient 
reçue,  comme  une  récompense  due  à  leurs  mé- 

rites et  à  leur  obéissance  à  la  loi.  C'est  pourquoi 
ils  ne  voulaient  pas  que  cette  même  grâce  fût  ac- 

cordée aux  Gentils  qu'ils  en  jugeaient  indignes, 

tant  qu'ils  ne  seraient  pas  initiés  par  les  rites 
sacrés  du  Judaïsme.  On  voit  dans  les  Actes  des 

Apôtres  comment  cette  question  est  résolue. 

{Act.,  XV,  7.)  Les  Juifs  ne  comprenaient  donc 

pas  que  la  grâce  de  l'Evangile^,  par  cela  même 
qu'elle  est  une  grâce,  n'est  pas  une  récompense 
des  œuvres  ;  autrement  cette  grâce  ne  serait 

plus  une  grâce.  Et  l'Apôtre  enseigne  cette  vérité 
en  plusieurs  endroits,  mettant  la  grâce  de  la  foi 
avant  les  œuvres,  non  pour  anéantir  les  œuvres, 

mais  pour  montrer  que  les  œuvres  ne  sont  pas 

le  principe  de  la  grâce,  mais  n'en  sont  que  la 

conséquence.  D'après  cette  doctrine ,  on  ne 

devait  pas  croire  qu'on  avait  reçu  la  grâce, 

parce  qu'on  avait  fait  de  bonnes  œuvres,  mais 

qu'on  ne  pouvait  faire  le  bien,  qu'après  avoir 

reçu  la  grâce  par  la  foi.  Or ,  l'homme  commence 

à  recevoir  la  grâce,  du  moment  qu'il  commence 
à  croire  en  Dieu ,  étant  excité  à  la  foi  par  un 
avertissement  intérieur  ou  extérieur.  Mais  il  est 

important  de  savoir  par  quels  degrés  successifs, 

et  par  quelles  cérémonies  sacramentelles  la 

grâce  entre  dans  l'âme  plus  visible  et  plus  abon- 

XIII,  10),  quse.  diffusa  est  in  cordibus  nostris  per  Spi- 
ritum  sanctum,  qui  datus  est  nobis.  [Rom.,  v,  5.) 

QU^STIO  II. 

1 .  Sed  jam,  ut  arbitrer,  tempus  est  ad  aliam  tran- 
sirc  qucestionem,  quam  sicproposuisti,  ut  ab  eo  quod 
scriptum  est  :  «  Non  solum  autem  [a),  sed  et  Rebecca 
ex  uno  concubitu  liabens  Isaac  patris  nostri.  Gum 
enim  nondum  nati  essent,  neque  aliquid  egissent 
bonum  aut  malum  :  »  [Rom.,  ix,  10  etc.)  usque  ad id  quod  scriptum  est  :  «  Nisi  Dominus  Sabaoth  reli- 
quisset  nobis  semen,  sicut  Sodoma  facti  essemus,  et 
sicut  Gomorrha  sinùles  fuissemus  :  »  [IbicL,  29)  tota ipsa  contextio  differatur  ;  et  profecto  est  latebrosior. 
Sed  certe,  qualem  te  erga  me  novi,  jubere  milii  ut 
aperiremista  non  [b]  posses,  nisi  a  Domino  depreca- 
reris  ut  possem.  Quo  adjutorio  tidentior  factus,  ag- 
gredior.  ' 

2.  Et  primo  intentionem  Apostoli,  quœ  per  totam 
epistolam  viget,  tenebo,  quam  consulam.  Hœc  est 

autem,  ut  de  operum  meritis  nemo  glorietur,  de 
quibus  audebant  Israelitœ  gloriari,  quod  datée  sibi 
legi  servissent,  et  ex  hoc  Evangelicam  gratiam  tan- 
quam  debitam  meritis  suis  percepissent ,  quia  legi 
serviebant.  Unde  nolebant  eamdem  gratiam  dari 
Gentibus,  tanquam  indignis  nisi  Judaica  sacramenta 
susciperent.  Quge  orta  qusestio  in  Apostolorum  Acti- 
bus  solvitur.  [Act.,  xv,  7.)  Non  enim  intelligebant, 
quia  eo  ipso  quo  gratia  est  Evangelica,  operibus  non 
debetur.  [Rom.,  xi,  6.)  Alioquin  gratia  jam  non  est 
gratia.  Et  multis  locis  hoc  sœpe  testatur,  fidei  gra- 

tiam prœponens  operibus,  non  ut  opéra  extinguat, 
sed  ut  ostendat  non  esse  opéra  prsecedentia  gratiam, 

sed  consequentia  :  ut  scilicet  non  se  quisque  arbitre- 
tur  ideo  percepisse  gratiam,  quia  bene  operatus  est; 
sed  bene  operari  non  posse,  nisi  per  fidem  perceperit 
gratiam.  Incipit  autem  homo  percipere  gratiam,  ex 

quo  incipit  Deo  credere,  vel  interna  vel  externa  ad- 
monitione  motus  ad  fidem.  Sed  interest  quibus  arti- 
culis  temporum  vel  celebratione  sacramentorum  gra- 

tia plenior  et  evidentior  infundatur.  Non  enim  cate- 
Jrî  f^'îf.  ̂""^7"'.&';t^;-°»«^"tientes  :  Non  solum  autem  illa.  At  Mss.  convenientes  cu.n  Graica  lectione  minime  addunt  illa.  Cujus  qaidem 
Z^^r>  '^"^  ^''^^"y^P.^^.^  -^«t  '"f  •■       neutram  vocem  legisse  videtur  Augustinus,  qui  hic  n.  3,  putat  propositionem iV'j«  so/iun  au/e/rt,  complen  subintelleclis  hisce  verbis  : /sartcprommws  es;. (6)  Sic  Mss.  Editi  vero ,  possem. 
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dante.  Car  les  catéchumènes  ne  sont  pas  sans 

croire  ;  Corneille  n'était  pas  sans  avoir  foi  en 

Dieu ,  puisqu'il  s'était  rendu  digne  par  ses  au- 
mônes et  par  ses  prières  de  recevoir  la  députa- 

tion  d'un  ange  {Act.,  x,  1)  ;  or,  il  n'aurait  point 
fait  ces  œuvres  s'il  n'avait  eu  la  foi,  et  il  n'au- 

rait point  eu  la  foi,  s'il  n'eût  été  appelé  par  une 
lumière  secrète  qui  avait  éclairé  son  âme  ou  son 

esprit,  ou  par  des  signes  extérieurs  qui  avaient 

frappé  ses  sens.  Quelques-uns  ont  la  grâce  de  la 

foi,  sans  qu'elle  soit  suffisante  pour  obtenir  le 
royaume  des  cieux;  comme  les  catéchumènes, 

comme  Corneille  lui-même,  avant  qu'il  ne  fût 

incorporé  à  l'Eglise  par  la  réception  des  sacre- 

ments. D'autres  au  contraire  possèdent  la  grâce 

à  un  tel  degré,  qu'ils  sont  déjà  membres  du 
Christ  et  le  temple  de  Dieu.  Car  le  temple  de 

Dieu  est  saint ,  dit  l'Apôtre ,  et  ce  temple  c'est 
vous-mêmes.  Le  Seigneur  dit  aussi  :  Si  quel- 

qu'un ne  renait  de  l'eau  et  du  Saint-Esprit,  il 

n'entrera  point  dans  le  royaume  des  cieux.  La 
foi  a  donc  comme  ses  ébauches  qui  ressemblent 

à  une  conception.  Il  ne  suffit  pas  d'être  conçu, 
mais  il  faut  naitre  pour  arriver  à  la  vie  éter- 

nelle. Cependant  rien  ne  se  fait  sans  une  grâce 

de  la  miséricorde  de  Dieu ,  parce  que  les  œuvres, 

si  elles  sont  bonnes,  sont  une  conséquence  de 

cette  grâce ,  comme  nous  l'avons  dit,  et  n'en 
sont  point  le  principe. 

3.  Telle  est  la  doctrine  que  l'Apôtre  voulait 
établir  ;  et  il  dit  dans  un  autre  endroit  :  ((  C'est 
la  grâce  de  Dieu  qui  nous  a  sauvés ,  et  cela  ne 

vient  pas  de  nous ,  car  c'est  un  don  de  Dieu  ; 
cela  ne  vient  pas  de  nos  œuvres,  afin  que  per- 

sonne ne  se  glorifie.  »  {Ephés. ,  ii,  8.)  Il  ap- 

plique ici  ce  principe  à  des  enfants,  qui  ne  sont 

pas  encore  nés..  Car  on  ne  pourrait  pas  dire  que 
Jacob  a  mérité  par  ses  œuvres  la  faveur  de  Dieu, 

puisqu'il  n'était  pas  encore  né  ,  lorsqu'il  fut  dit 
d'en  haut  :  «  L'aîné  sera  assujetti  au  plus 

jeune.  »  (Gen.,  xxv,  23.)  Donc,  dit  l'Apôtre, 
((  non-seulement  »  Isaac  fut  promis,  lorsque 

l'ange  dit  :  Je  viendrai  dans  un  an  à  pareil  jour, 
et  Sara  aura  un  fils  {Rom.,  ix,  10;  Gen.,  xviii, 

10);  or,  Isaac  n'avait  point  mérité  par  ses 
œuvres  de  naître  comme  enfant  de  la  promesse, 

et  de  donner  son  nom  à  la  postérité  d'Abraham 

{Gen.,  XXI,  12);  c'est-à-dire  que  l'héritage  des 
saints,  formé  dans  le  Christ,  devait  renfermer 

tous  ceux  qui  se  regardaient  comme  les  enfants 

de  la  promesse,  sans  se  glorifier  de  leurs  mé- 
rites, mais  attribuant  à  la  grâce  de  leur  vocation 

d'être  les  cohéritiers  du  Christ;  et  en  efi'et, 

comme  ils  l'étaient  en  vertu  de  la  promesse ,  ils 

ne  pouvaient  pas  l'être  en  vertu  de  leurs  mé- 
rites ,  puisqu'ils  n'existaient  pas  encore  ;  a  mais 

on  voit  aussi  la  même  chose  dans  Rebecca  qui 

eut  deux  fils  à  la  fois  de  notre  père  Isaac.  n 

chumeni  non  credunt,  aut  vero  Cornélius  non  cre- 
debat  Deo,  cum  eleemosynis  et  orationibus  dignum 
se  prœberet  cui  Angehis  mitteretur  {Act.,  x,  1)  :  sed 
nullo  modo  ista  operaretur,  nisi  ante  credidisset  : 
nullo  modo  autem  credidisset,  nisi  vel  secretis  per 
visa  mentis  aut  spiritus,  vel  manifestioribus  per  sen- 
sus  corporis  admonitionibus  vocaretur.  Sed  in  qui- 
busdam  tanta  est  gratia  fidei,  quanta  non  sufiicit  ad 
obtinendum  regnuni  cœlorum  ;  sicut  in  catechume- 
nis,  sicut  in  ipso  Cornelio  ante  quam  sacramentorum 
participatione  incorporaretur  Ecclesise.  In  quibusdam 
vero  tanta  est,  ut  jam  corpori  Cliristi  et  sancto  Dei 
templo  deputentur.  Templum  enim  Dei  sanctum  est, 
inquit  Apostolus,  quod  estis  vos.  (I  Cor.,  m,  il.)  Et 
ipse  Dominus  :  Nisi  quis  renatus  fuerit  ex  aqua  et 
Spiritu  sancto,  non  intrabit  in  regnum  cœlorum. 
[Joan.,  m,  5.)  Fiunt  ergo  inchoationes  cpiœdam  ûdei, 
conceptionibus  similes  :  non  tamen  solum  concipi, 
sed  etiam  nasci  opus  est,  ut  ad  vitam  perveniatur 
œternam.  Nihil  tamen  horum  sine  gratia  misericor- 
dias  Dei  :  quia  et  opéra  si  qua  sunt  bona^  consequun- 

tur,  ut  dictum  est,  illam  gratiam,non  prœcedunt. 
3.  Quam  rem  persuadere  Apostolus  volens,  quia 

sicut  alio  loco  dicit  :  (a)  Gratia  enim  Dei  salvi  facti 
sumus,  et  non  ex  nobis,  sed  Dei  donum  est  ;  non 
ea  operibus,  ne  forte  quis  extollatur  [Ephes.,  \\,  8)  : 
de  liis  qui  nondum  nati  erant,  documentum  de- 
dit.  Nemo  enim  posset  dicere,  quod  operibus  pro- 
meruerat  Deum  Jacob  nondum  natus,  ut  divinitus 
diceretur  :  «  Et  major  serviet  minori.  »  [Gen., 
XXV,  23.)  Ergo  :  «Non  solum,  »  [Rom.,  ix,  10)  in- 

quit, Isaac  promissus  est,  cum  dictum  est  :  Ad  hoc 
tempus  veniam,  et  erit  Sarse  filius  {Gen.,  xvni,  10)  : 
qui  utique  nullis  operibus  promeruerat  Deum,  ut 
nasciturus  promitteretur,  ut  in  Isaac  vocaretur  semen 
Abraha?  {Gen.,  xxi,  12)  :  id  est,  iUi  pertinerent  ad 
sortem  sanctorum  quœ  in  Christo  est,  qui  se  intelli- 
gerent  lilios  promissionis,  non  superbientes  de  me- 
ritis  suis,  sed  gratiœ  {h)  vocationis  députantes  quod 
cohœredes  essent  Clnisti  ;  cum  enim  promissum  est 
ut  essent,  nihil  utique  meruerant  qui  nondum  erant: 
«  sed  et  Rebecca  ex  uno  concubitu  habens  Isaac  pa- 

(a)  IsthaiC  verba  Gratia  enim  Dei  salvi  facti  sumus,  etc.:  desuat  hic  in  Er.  et  plerisque  Mss.  —  (A)  Er.  et  quatuor  Mss.  (jraliœ  uocationi. 
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L'Apôtre  dit  avec  une  intention  toute  particu- 

lière,  «  deux  fils  à  la  fois,  »  car  les  deux  ju- 

meaux avaient  été  conçus  par  suite  d'un  seul  et 

même  acte;  de  sorte  qu'on  ne  pouvait  pas  dire, 

en  invoquant  le  mérite  :  Cet  enfant  est  né  tel, 

parce  que  le  père  était  dans  telle  disposition,  au 

moment  où  il  l'a  engendré  dans  le  sein  de  la 

mère  ;  ou  la  mère  était  dans  telle  disposition , 

lorsqu'elle  le  conçut.  Car  le  père  les  a  engendrés 
tous  deux  dans  le  même  instant,  et  la  mère 

aussi  dans  le  même  instant  les  a  conçus  tous 

deux.  C'est  pourquoi  l'Apôtre  dit  avec  intention  : 
n  Par  un  seul  et  même  acte  ;  »  pour  ne  point 

autoriser  les  astrologues,  ou  plutôt  ceux  qu'on 

appelle  tireurs  d'horoscopes ,  qui  observent  les 
circonstances  de  la  naissance  pour  prédire  la  vie 

et  le  caractère  d'un  homme.  En  effet,  ils  ne  sau- 
raient en  aucune  façon  expliquer  ici  pourquoi 

deux  jumeaux,  conçus  par  le  même  acte,  au 
même  instant ,  sous  la  même  disposition  du  ciel 

et  des  astres,  sans  qu'on  puisse  noter  la  moindre 
différence,  ont  eu  néanmoins  une  destinée  si 

différente  ;  la  chose  est  impossible  ;  et  ils  remar- 

queront facilement  s'ils  le  veulent,  que  les 

réponses  qu'ils  vendent  aux  malheureux,  ne  sont 

le  résultat  d'aucune  science,  mais  un  pur  effet 
du  hasard.  Mais  revenons  à  notre  question  ;  il 

nous  suffira  d'avoir  fait  en  passant  cette  allu- 

sion ,  pour  briser  et  confondre  l'orgueil  des 
hommes  qui  sont  ingrats  pour  la  grâce  de  Dieu, 
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et  qui  osent  se  glorifier  de  leurs  mérites.  «  Avant 

qu'ils  fussent  nés,  et  qu'ils  eussent  fait  ni  bien 
ni  mal  ;  et  non  à  cause  de  leurs  œuvres ,  mais 

par  la  volonté  de  celui  qui  appelle ,  il  lui  fut  dit  : 

L'aîné  sera  assujetti  au  plus  jeune.  »  {Rom.,  ix, 
11,  etc.)  Celui  qui  appelle  donne  donc  la  grâce  ; 

celui  qui  la  reçoit  produit  en  conséquence  de 
bonnes  œuvres  ;  ce  ne  sont  pas  les  bonnes  œuvres 

qui  produisent  la  grâce  ,  mais  c'est  la  grâce  qui 
produit  les  bonnes  œuvres.  Car  le  feu  n'échauffe 

pas  pour  être  chaud ,  mais  parce  qu'il  est  chaud. 
La  roue  ne  tourne  pas  avec  vitesse  pour  être 

ronde,  mais  parce  qu'elle  est  ronde  ;  ainsi  on  ne 
fait  pas  le  bien  pour  recevoir  la  grâce,  mais  parce 

qu'on  l'a  reçue.  Comment  l'homme  pourrait-il 

vivre  dans  la  justice ,  s'il  n'a  pas  été  justifié  ? 
Comment  pourrait-il  vivre  dans  la  sainteté ,  s'il 

n'a  pas  été  sanctifié  ?  ou  vivre  de  la  vraie  vie , 
s'il  n'a  pas  été  vivifié  ?  Or,  c'est  la  grâce  qui  justi- 

fie, pour  que  l'homme  justifié  puisse  vivre  dans  la 
justice.  La  grâce  est  en  premier  lieu,  les  bonnes 
œuvres  en  second  lieu.  Aussi  est-il  dit  dans  un 

autre  endroit ,  que  celui  qui  fait  le  bien  reçoit 

une  récompense,  non  plus  comme  une  grâce, 

mais  comme  une  chose  due.  {Rom.,  iv,  4.)  C'est 

ainsi  que  l'immortalité  sera  la  récompense  des 

bonnes  œuvres,  puisqu'on  la  réclame  elle-même 

comme  une  chose  méritée.  Aussi  l'Apôtre  nous 
dit-il  :  J'ai  combattu  vaillamment;  j'ai  achevé  ma 

course  ;  j'ai  conservé  la  foi  ;  il  ne  me  reste  plus 

tris  riostri.  »  Yigilantissime  ait  :  «  ex  une  concu- 
bitu  :  ))  gemini  enim  concepti  erant,  ne  vel  paternis 
meritis  tribueretur,  si  quisquam  forte  diceret  :  Ideo 
talis  natus  est  filius,  quia  pater  ita  erat  affectus  illo 
in  tempore,  quo  eum  sévit  in  utero  matris  :  aut  ita 
erat  mater  affecta,  cum  eum  concepit.  Simul  enim 
ambos  une  tempore  ille  sévit,  eodem  tempore  illa eoncepit.  Ad  hoc  commendandum  ait  :  «  ex  uno  con- 
cubitu  :  »  ut  nec  astrologis  daret  locum,  vel  eis  po- 
tius  quos  genethliacos  appellaverunt,  qui  de  natalibus 
nascentium  mores  et  éventa  conjectant.  Quid  enim 
dicant,  cur  una  conceptione  sub  uno  utique  temporis 
puncto,  eadem  dispositione  cœli  et  siderum,  ut  di- 
versa  singulis  annotari  omnino  non  possent,  tanta  in illis  geminis  diversitas  fuerit,  prorsus  non  inveniunt  : 
et  facile  animadvertunt,  si  voUmt,  responsa  illa  quse 
miseris  venditant,  nuHius  artis  expositione,  sed  for- 
tuita  suspicione  proferri.  Sed  ut  de  re  quse  a^itur 
potius  loquamur,  ad  frangendam  atque  dejiciendam 
superbiam  hominum  ingratorum  gratis  Dei,  et  au- 
dentium  gloriari  de  meritis  suis,  ista  commemoran- 

tur.  «  Cum  enim  nondum  nati  fuissent,  neque  ali- 
quid  egissent  bonum  vel  malum,  non  ex  operibus, 
sed  ex  vocante  dictum  est  ei  :  Quia  major  serviet  mi- 
nori.  ))  [Rom.,  ix,  il,  etc.)  Vocantis  est  ergo  gratia  ; 
percipientis  vero  gratiam  consequenter  sunt  opéra 
bona,  non  quœ  gratiam  pariant,  sed  quse  gratia  pa- 
riantur.  Non  enim  ut  ferveat  calefacit  ignis,  sed  quia 
fervet  :  nec  ideo  bene  currit  rota  ut  rotunda  sit, 
redquia  rotunda  est  :  sic  nemo  propterea  bene  ope- 
ratur  ut  accipiat  gratiam,  sed  quia  accepit.  Quo- 
modo  enim  potest  juste  vivere,  qui  non  fuerit  jus- 
tificatus?  quomodo  sancte  vivere,  qui  non  fuerit 
sanctificatus  ?  vel  omnino  vivere,  qui  non  fuerit  vi- 
vificatus?  Justificat  autem  gratia,  ut  justificatus  pos- 
sit  vivere  juste.  Prima  est  igitur  gratia,  secunda 
opéra  bona  :  sicut  alio  loco  dicit  :  Ei  autem  qui  ope- 
ratur,  merces  non  imputatur  secundum  gratiam, 
sed  secundum  debitum.  {Rom.,  iv,  4.)  Sicut  illa 
immortalitas  post  opéra  bona,  si  tamen  vel  ipsa  ex 
debito  poscitur  :  sicut  idem  ait  :  «  Bonum  certa- 
men  certavi,  cursum  consummavi,  fidem  servavi;  de 



LIVRE  I.  ~  QUESTION  II. 135 

qu'à  attendre  la  couronne  de  justice  qui  m'est 
réservée ,  et  que  le  Seigneur ,  qui  est  le  juste 

juge,  me  rendra  en  ce  grand  jour.  (II  Tim., 

lY ,  7-8.)  En  disant  qu'il  rendra ,  il  fait  pour 
ainsi  dire  entendre  que  c'est  une  chose  due.  Or, 

comment  l'Apôtre  aurait- il  pu  présumer  que 

cette  couronne  lui  était  due,  si  d'abord  il  n'avait 
pas  reçu  la  grâce  que  Dieu  ne  lui  devait  en 

aucune  manière ,  et  par  laquelle  il  fût  justifié 

pour  pouvoir  combattre  vaillamment  ?  Car  il  fut 

un  blasphémateur ,  un  persécuteur  et  un  impie 

(I  Tim.,  I,  13);  mais  Dieu  lui  fit  miséricorde, 

comme  il  le  reconnaît  lui-même,  et  il  crut  en 

celui  qui  justifie ,  non  l'homme  pieux ,  mais 

l'homme  impie,  afin  qu'en  le  justifiant  il  le 
rende  pieux.  {Rom.,  iv  ,  5.) 

4.  ((  Non  à  cause  de  leurs  œuvres,  dit  l'Apôtre, 
mais  par  la  volonté  de  celui  qui  appelle,  il  lui 

fut  dit  :  L'aîné  sera  assujetti  au  plus  jeune.  » 

{Rom.,  IX,  12.)  Ces  paroles  se  rapportent  à  cel- 

les-ci :  ((  Avant  qu'ils  fussent  nés,  et  qu'ils  eus- 

sent fait  ni  bien  ni  mal;  »  pour  qu'on  pût  dire  : 
((  Non  à  cause  de  leurs  œuvres  mais  par  la  vo- 

lonté de  celui  qui  appelle.  »  On  se  demande  pour- 

quoi ily  a  aussi  ces  paroles  :  «  Afin  que  le  décret 
de  Dieu  demeurât  ferme  selon  son  élection?  » 

Gomment  justifier  cette  élection  ,  et  comment 

dire  qu'il  y  a  élection,  quand  il  n'y  a  aucune  dif- 

csetero  superest  mihi  corona  jiistitiae,  quam  reddet 
mihi  Dominus  in  illa  die  justus  judex.  »  (II  Tim.,  iv, 
7  et  8.)  Forte  eiiim  quia  dixit,  reddet,  jam  sit  ex 
debito.  Cum  vero  ascendens  in  altum  captivavit  cap- 
tivitatem,  non  reddidit,  sed  dédit  dona  hominibus. 
[Eplies.,  IV,  8.)  Unde  enim  ipse  Apostolus  tanquam 
debitum  reddi  sil)i  prœsumeret,  nisi  prius  indebitam 
gratiam  percepisset,  qua  justificatus  bonum  agonem 
certaret  ?  Fuit  enim  blasphemus  et  persécuter  et  in- 
juriosus  ;  sed  misericordiam  consecutus  est,  ut  ipse 
testatur  (I  Tim.,  i,  13)  :  credens  utique  in  eum  qui 
justificat,  non  pium,  sed  impium,  ut  justificando 
pium  faciat.  [Rom.,  iv,  5.) 

4.  «  Non  ex  operibus,  inquit,  sed  ex  vocante  dic- 
tum  est  ei  :  Quia  major  serviet  minori.  »  [Rom.,  \\, 
12.)  Ad  hoc  pertinet  quod  ait  :  «  Cum  enim  nondum 
nati  fuissent,  neque  aliquid  egissent  bonum  aut  ma- 
lum  :  »  ut  posset  dici  :  «  Non  ex  operibus,  sed  ex 
vocante.  »  Unde  occurrit  animo  quœrere,  cur  dixe- 
rit  :  «  Ut  secundum  electionem  propositum  Dei  ma- 
neret?  »  Quomodo  est  enim  justa,  aut  qualiscumque 
omnino  electio,  ubi  nuUa  distantia  est?  Sienininullo 
nierito  electus  est  Jacob  nondum  natus  et  nihil  ope- 

[a)  Sic  Mss.  At  excusi,  elecAio  est. 

férence  ?  Si  Jacob  n'avait  aucun  mérite  person- 

nel, puisqu'il  n'était  pas  né  et  n'avait  rien  fait, 

il  n'y  avait  donc  en  lui  aucun  motif  de  préfé- 

rence pour  qu'il  fût  choisi.  Esaû  de  même  n'a- 

vait point  mérité  d'être  réprouvé,  puisqu'il  n'était 
pas  né  et  n'avait  rien  fait,  lorsqu'on  disait  : 
((  L'aîné  sera  assujetti  au  plus  jeune;  »  comment 
sa  réprobation  peut-elle  être  juste?  Quelle  règle 
avons-nous,  quelle  raison  pour  comprendre  cette 

parole  :  ((  J'ai  aimé  Jacob,  et  j'ai  haï  Esaû?  »  Il 
est  vrai  que  cette  parole  se  trouve  dans  un  pro- 

phète, qui  vivait  longtemps  après  eux,  {Malach., 

I,  2,  3)  mais  elle  paraît  bien  se  rapporter  à  cette 

autre  parole  qui  fut  dite  :«  Et  l'aîné  sera  assujetti 

au  plus  jeune;  »  et  qui  fut  prononcée  avant  qu'ils 
fussent  nés  et  qu'ils  eussent  fait  ni  bien  ni  mal. 

D'où  vient  cette  élection,  comment  l'expliquer, 

lorsque  ceux  dont  il  s'agit  ne  sont  pas  encore 

nés,  n'ont  encore  rien  fait,  et  n'offrent  par  con- 
séquent aucun  motif  de  préférence?  Peut- elle 

s'expliquer  par  la  différence  des  natures  ?  Gom- 
ment le  penser,  puisque  nous  trouvons  ici  le 

même  père,  la  même  mère,  la  même  conception, 

le  même  créateur  ?  Dira-t-on  que  comme  le  même 
créateur  produit  de  la  même  terre  différents  êtres, 

qui  vivent  et  qui  se  reproduisent,  ainsi,  relati- 

vement à  l'homme,  il  fait  naître  du  mariage  et 
du  même  acte  entre  les  deux  sexes  deux  enfants 

ratus,  nec  omnino  eligi  potuit  nulla  existente  diffe- 
rentia,  qua  eligeretur.  Item  si  nullo  merito  impro- 
batus  est  Esau,  quia  et  ipse  nondum  natus  et  nihil 
operatus  erat,  cum  diceretur  :  «  Et  major  serviet  mi- 

nori ;  »  quomodo  ejus  improbatio  justa  dici  potest? 
Qua  ergo  discretione,  quo  œquitatis  examine  quod 
sequitur  intelligimus  :  «  Jacob  dilexi,  Esau  autem 
odio  liabui?  »  [Malach.,  \i,  3.)  Quod  quidem  scriptum 
est  id  Propbeta,  qui  longe  posterior  proplietavit,  quam 
illinati  et  mortui  sunt  :  sed  tamen  illa  sententia  vide- 
tur  commemorata,  qua  dictum  est  :  «  Et  major  ser- 

viet minori  :  »  et  ante  quam  nati  et  aliquid  operati 
essent.  Unde  igitur  ista  electio,  vel  qualis  electio,  si 
nondum  natis  nondumque  aliquid  operatis  nulla  sunt 
momenta  meritorum  ?  An  forte  sunt  aliqua  natura- 
rum?  Quis  hoc  intelligat,  ex  uno  pâtre,  ex  una  ma- 

ire, ex  uno  concubitu,  ex  uno  creatore?  An  qaemad- 
modum  ex  eadem  terra  idem  creator  produxit  di- 
versa  animantium  atque  gignentium  gênera,  ita  ex 
eodem  hominum  conjugio  atque  complexu  produxit 
in  geminis  diversam  prolem,  unam  quam  diligeret, 
alteram  quam  odisset  ?  Nulla  ergo^  [a)  electione,  ante 
quam  esset  quod  eligeretur.  Si  enim  bonus  factus 
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jumeaux  qui  se  ressemblent  si  peu,  qu'il  aimera 
l'un  et  haïra  l'autre?  Tl  n'y  avait  donc  pas  motif 

d'élection,  puisque  l'objet  n'existait  pas  encore. 
Car  si  Jacob  est  devenu  bon  pour  plaire  à  Dieu, 

pourquoi  lui  a-t-il  plu  avant  de  pouvoir  devenir 

bon  ?  C'est  pourquoi  il  n'a  pas  été  choisi  pour 
devenir  bon  ;  mais  il  a  dû  devenir  bon  pour  pou- 

voir être  choisi. 

5.  Quand  on  dit  :  ((  Selon  son  élection,  )>  faut- 

il  entendre  que  Dieu  dans  sa  prescience,  a  vu  que 

Jacob  qui  n'était  pas  encore  né  serait  un  croyant? 

On  sait  que  personne  ne  mérite  d'être  justifié  en 

vertu  de  ses  propres  œuvres,  puisqu'on  ne  peut 
faire  le  bien  sans  être  déjà  justifié.  Cependant 

comme  Dieu  justifie  les  Gentils  par  la  foi  {Gal.^ 

III,  8),  et  que  la  foi  est  un  acte  de  libre  volonté,  ne 

peut-on  pas  dire  que  Dieu,  dans  sa  prescience,  con- 

naissant cette  volonté  d'un  homme  qui  n'est  pas 
encore,  le  choisit  d'avance  pour  le  justifier?  Vous 

dites  donc  que  l'élection  peut  se  faire  par  la 
prescience  de  Dieu,  et  que  Dieu  a  prévu  la  foi  de 

Jacob  ;  mais  comment  pouvez-vous  dire  qu'il  ne 
l'a  pas  choisi  de  même  en  vertu  de  ses  œuvres  ? 
Si  vous  dites  qu'Esaû  et  Jacob  n'étaient  pas  en- 

core nés  et  qu'ils  n'avaient  fait  ni  bien  ni  mal,  je 
vous  répondrai  que  l'un  pas  plus  que  l'autre 
n'avait  également  la  foi.  Me  direz-vous  que  Dieu 
dans  sa  prescience  vit  celui  qui  croirait?  Mais  il 
pouvait  voir  aussi  celui  qui  ferait  les  œuvres,  et 
ainsi  de  même  que  vous  dites  qu'il  a  été  choisi 

est  Jacob,  ut  placeret;  unde  placuit  arte  quam  fieret, ut  bonus  fieret?  Non  itaque  electus  est  ut  fieret  bo- 
nus, sed  bonus  factus  eligi  potuit. 

5.  An  ideo  «  secundum  electionem,  »  quia  omnium Deus  prœscius  etiam  futuram  fidem  vidit  in  Jacob 
nondum  nato?  ut  quamyis  non  ex  operibus  suis  ius- tiiican  quisque  mereatur,  quando  quidem  bene  ope- rari  nisi  justilicatus  non  potest,  tamen  quia  ex  f  de justihcat  gentes  Deus  [GaL,  „i,  8)  :  nec  crédit  aliquis 
,.1  '  T'*''n^''^'  ̂ P^^^  ̂id^i  Yoluntatem luturam  prœvidens  Deus,  etiam  nondum  natum prœscientia,  quem  justificaret,  elegerit.  Si  i^itur  elec- tio  per  prœscientiam,  prœscivit  autem  Deus  lidem Jacob;  unde  probas  quia  non  etiam  ex  operibus  ele- git  eum?  Si  propterea  quia  nondum  nati  erant  et 

nondum  ahquid  egerant  bonum  seu  malum-'ita etiam  nondum  crediderat  aliquis  eorum.  Sed  prses 
cientia  vidit  crediturum?  Ita  prœscientia  videre  po- terat  operaturum  :  ut  quomodo  dicitur  electus  propter 
lidem  futuram,  quam  prsesciebat  Deus,  sic  alius  pos- 
sjt  dicere,  propter  futura  opéra  potius  electum,  quœ 
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à  cause  de  sa  foi  future,  un  autre  dira  qu'il  Ta 
été  plutôt  à  cause  de  ses  œuvres  que  Dieu  con- 

naissait d'avance  par  le  même  moyen  ?  Pourquoi 
l'Apôtre  fait-il  donc  remarquer  que  ce  n'est  pas 
à  cause  des  œuvres  qu'il  a  été  dit  :  «  L'aîné  sera 
assujetti  au  plus  jeune?  »  Si  la  raison  est  qu'ils 
n'étaient  pas  encore  nés,  alors  non-seulement  les 
œuvres,  mais  la  foi  elle-même  n'y  était  pour 
rien,  quand  il  s'agit  de  ceux  qui  ne  sont  pas  en- 

core nés.  L'Apôtre  ne  veut  donc  pas  qu'on  donne 
la  prescience  comme  la  cause  de  l'élection  du  plus 
jeune,  et  de  l'asservissement  de  l'ainé.  Car  vou^- 
lant  montrer  au  contraire  qu'elle  n'avait  pas  eu 
lieu  à  cause  des  œuvres,  il  insiste  en  disant  : 

((  Avant  qu'ils  fussent  nés,  et  qu'ils  eussent  fait 
ni  bien  ni  mal.  »  Autrement  on  aurait  pu  lui  ré- 

pondre :  Mais  Dieu  savait  d'avance  ce  que  cha- 
cun devait  faire.  C'est  pourquoi  on  se  demande 

comment  fut  faite  cette  élection  ;  si  les  œuvres 

n'y  sont  pour  rien,  puisqu'ils  n'étaient  pas  nés; 
si  la  foi  n'y  est  pour  rien ,  puisqu'elle  n'existait 
pas  ;  comment  fut-elle  donc  faite  ? 

6.  Dirons-nous  qu'il  n'y  a  eu  aucune  élection, 
puisque  Esaù  et  Jacob  dans  le  sein  de  leur  mère 
ne  présentaient  aucune  différence  sous  le  rapport 
de  la  foi,  des  œuvres^  ni  de  mérites  quelconques? 
Mais  il  a  été  dit  :  «  Afin  que  le  décret  de  Dieu 
demeurât  ferme  selon  son  élection.  »  {Rom.,  ix, 

11.)  Voilà  pourquoi  nous  cherchons  l'explication 
de  cette  parole.  Peut-être  ici  faut-il  distinguer  la 

nihilominus  preesciebat  Deus.  Quapropter  unde  os- 
tendit  Apostolus,  non  ex  operibus  dictum  esse  :  «Ma- 

jor serviet  minori?  »  Si  quoniam  nondum  nati  erant  : 
non  solum  non  ex  operibus,  sed  nec  ex  lîde  dictum 
est  ;  quia  utrumque  deerat  nondum  natis.  Non  igitur 
ex  prœscientia  voluit  intelligi  factam  electionem  mi- 
noris,  ut  major  ei  serviret.  Yolens  enim  ostendere 
non  ex  operibus  factam,  propterea  intuht,  dicens  : 
«  Cum  enim  nondum  nati  fuissent,  neque  aliquid 
egissent  bonum  seu  malum.  »  AHoquin  poterat  ei 
dici  :  Sedjam  sciebat  Deus,  quis  quid  esset  acturus. 
Quamobrem  unde  illa  electio  facta  sit  quœritur  : 
quia  si  non  ex  operibus,  quse  non  erant  in  nondum 
natis  ;  nec  ex  fide,  quia  nec  ipsa  erat;  unde  igitur. 

6.  An  dicendum  est  quod  nulla  electio  fuerit  non 
existente  aliqua  diversitate  in  utero  matris  vel  lidei, 
vel  operum,  vel  quorumlibet  omnino  meritorum?  Sed 
dictum  est  :  a  Ut  secundum  electionem  propositum 
Dei  maneret.  »  [Rom.,  ix,  11.)  Et  ideo  qiiserimus, 
quia  dictum  est.  Nisi  forte  sic  est  distinguenda  sen- 
tentia,  non  ut  intelligamus  tanquam  ideo  «  non  ex 
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proposition,  et  ne  pas  la  comprendre,  comme  si 

l'on  disait  :  a  Non  à  cause  des  œuvres,  mais  par 

la  volonté  de  celui  qui  appelle,  il  fut  dit  :  L'aîné 
sera  assujetti  au  plus  jeune,  afin  que  le  décret  de 
Dieu  demeurât  ferme  selon  son  élection.  »  Il 

faudrait  donc  entendre  la  chose  d'une  autre  ma- 
nière, comme  si  Dieu,  dans  la  personne  de  ces 

deux  enfants,  qui  ne  sont  pas  encore  nés  et  qui 

n'ont  fait  ni  bien  ni  mal,  voulait  au  contraire 

donner  un  exemple  qui  écartât  toute  idée  d'élec- 

tion. ((  Car  avant  qu'ils  fussent  nés  et  qu'ils  eus- 
sent fait  ni  bien  ni  mal,  afin  que  le  décret  de  Dieu 

demeurât  ferme  suivant  son  élection;  »  comme 

si  l'on  disait  :  Ils  n'avaient  fait  ni  bien  ni  mal, 

pour  que  Dieu  pût  choisir  Tun  plutôt  que  l'autre 
en  vertu  de  ses  bonnes  œuvres  ;  il  n^y  eut  donc 

pas  d'élection  à  cause  des  œuvres,  selon  laquelle 
le  décret  de  Dieu  demeurât  ferme;  car  ce  ne  fut 

pas  ((  à  cause  des  œuvres,  mais  par  la  volonté  de 

celui  qui  appelle,  »  et  qui,  en  appelant  à  la  foi, 

justifie  l'impie  par  la  grâce,  <(  qu'il  fut  dit  que 
l'aîné  sera  assujetti  au  plus  jeune.  ))  L^élection 

n'est  donc  pas  la  cause  du  décret;  mais  c'est  le 

décret  qui  est  la  cause  de  l'élection  ;  c'est-à-dire 

ce  n'est  pas  à  cause  des  bonnes  œuvres  que  Dieu 

trouve  en  l'homme  pour  le  choisir,  qu'il  forme 

son  décret  de  justification  ;  mais  c'est  au  contraire 
parce  que  Dieu  a  résolu  de  justifier  ceux  qui 

croient,  qu'il  trouve  des  œuvres  dignes  de  l'élec- 

tion pour  le  royaume  des  cieux.  Car  s'il  n'y  avait 

pas  d'élection,  il  n'y  aurait  pas  d'élus,  et  on  ne 
pourrait  pas  dire  :  ((  Qui  accusera  les  élus  de 

Dieu?  ))  {Rom.,  viii,  33.)  Et  pourtant  l'élection 

ne  précède  pas  la  justification,  mais  c'est  la  justi- 

fication qui  précède  l'élection.  Car  personne  n'est 
choisi,  qu'il  ne  soit  par  là  même  préférable  à  celui 
qui  est  rejeté.  Aussi  quand  on  dit  que  Dieu  nous 

a  choisis  avant  l'origine  du  monde  [Ephés.,  i,4), 

je  ne  vois  plus  qu'on  puisse  expliquer  cette  pa- 
role autrement  que  par  la  prescience  de  Dieu. 

Mais  quand  on  dit  ici  :  a  Non  à  cause  des  œuvres, 
mais  par  la  volonté  de  celui  qui  appelle,  il  fut 

dit  que  l'aîné  sera  assujetti  au  plus  jeune;  »  il 

ne  faut  pas  entendre  l'élection  fondée  sur  des 
mérites,  qui  suivent  la  justification  de  la  grâce, 
mais  un  pur  don  de  la  libéralité  de  Dieu^  afin 

que  personne  ne  se  glorifie  de  ses  œuvres.  Car 
nous  avons  été  sauvés  par  la  grâce  de  Dieu,  et  le 

salut  ne  vient  point  de  nous,  il  est  un  don  de 

Dieu  ;  il  ne  vient  point  de  nos  œuvres,  pour  que 
personne  ne  se  glorifie.  {Ephés.,  ii,  8.) 

7.  On  peut  demander  ici,  si  c^est  par  la  foi  que 
l'homme  obtient  la  justification;  ou  bien  si  la  mi- 

séricorde de  Dieu  est  tellement  gratuite,  qu'elle 
ne  soit  pas  précédée  par  les  mérites  de  la  foi,  et 

que  la  foi  elle-même  soit  comptée  parmi  les 

dons  de  la  grâce.  Dans  le  passage  qui  nous  oc- 

cupe il  est  bien  dit  :  ((  Ce  n'est  pas  à  cause  des 
œuvres;  »  il  n'est  pas  dit,  mais  c'est  à  cause  de  la 
foi  ((  qu'il  fut  dit  que  l'aîné  sera  assujetti  au  plus 

operibus,  sed  ex  vocantc  dictum  esse  :  Major  serviet 
minori,  ut  secundum  electionem  propositum  Dei 
maneret  :  »  sed  ita  potius,  ut  ad  hoc  de  nondum  na- 
tis  et  nondum  aliquid  operatis  exemplum  datum  ac- 
cipiatur,  ne  aliqua  electio  liic  possit  intelligi.  «  Cum 
enim  nondum  nati  fuissent,  neque  aliquid  egissent 
sive  bonum  sive  malum,  ut  secundum  electionem 
propositum  Dei  maneret  :  »  id  est,  neque  aliquid 
egissent  bonum  aut  malum,  ut  propter  ipsam  actio- 
nem  electio  aliqua  fieret  ejus  qui  bene  egerat  :  cum 
ergo  nuUa  esset  electio  bene  agentis,  secundum 
quam  maneret  propositum  Dei  :  «  non  ex  operibus, 
sed  ex  vocante,  »  id  est,  ex  eo  qui  vocando  ad  iidem 
gratia  justiticat  impium  :  «  dictum  est  ei  :  Quia  major 
serviet  minori.  »  Non  ergo  secundum  electionem  pro- 

positum Dei  manet,  sed  ex  proposito  electio  :  id  est, 
non  quia  invenit  Deus  opéra  bona  in  hominibus  quœ 
eligat,  ideo  manet  propositum  justificationis  ipsius  ; 
sed  quia  illud  manet  ut  justificet  credentes,  ideo  in- 

venit opéra  quse  jam  eligat  ad  regnum  cœlorum. 
Nam  iiisi  esset  electio,  non  essent  electi  ;  nec  recte 

diceretur  :  Quis accusabit  adversus  electos Dei?  [Rom., 
wii,  33.)  Non  tamen  electio  prœcedit  justificationem, 
sed  electionem  justificatio.  Nemo  enim  eligitur,  nisi 
jam  distans  ab  illo  qui  rejicitur.  Unde  quod  dictum 
est  :  Quia  elegit  nos  Deus  ante  mundi  constitutio- 
nem  [Ephes.,  i,  4)  :  non  video  quomodo  sit  dictum, 
nisi  prsescientia.  Hic  autem  quod  ait  :  «  Non  ex  ope- 

ribus, sed  ex  vocante  dictum  est  ei  :  Quia  major  ser- 
viet minori  ;  »  non  electione  meritorum,  quse  post 

justificationem  gratiœ  proveniunt,  sed  liberalitate 
donorum  Dei  voluit  intelligi,  ne  quis  de  operibus  ex- 
toUatur.  Gratia  enim  Dei  salvi  facti  sumus  ;  et  hoc 
non  ex  nobis,  sed  Dei  donum  est  :  non  ex  operibus, 
ne  forte  quis  extoUatur.  [Ephes.,  ii,  8.) 

7.  Quaîritur  autem,  utruni  vel  fides  mereatur  ho- 

niinis  justificationem;  an  vero  nec  fidei  mérita  prœ- 
cedant  misericordiam  Dei,  sed  et  fides  ipsa  inter  dona 

gratiœ  nunieretur.  Quia  et  hoc  loco  cum  dixisset  : 
«  Non  ex  operibus  ;  »  non  ait,  sed  ex  fide  «  dictum 
est  ei  :  Quia  major  serviet  minori  :  »  ait  autem  :  «  sed 
ex  vocante,  »  Nemo  enim  crédit,  qui  non  vocatur. 
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jeune.  »  Il  est  dit  au  contraire  :  «  Mais  par  la  vo- 

lonté de  celui  qui  appelle.  »  Car  personne  ne 

croit  sans  qu'il  soit  appelé.  Or,  c'est  Dieu  qui 

appelle  dans  sa  miséricorde,  sans  rien  accorder 

même  aux  mérites  de  la  foi;  parce  que  les  méri- 

tes de  la  foi  viennent  après  la  vocation,  et  ne  la 

précèdent  pas.  Car  comment  croiront-ils  en  lui, 

s'ils  n'en  ont  point  entendu  parler?  Et  comment 

en  entendront-ils  parler ,  si  personne  ne  leur 

prêche?  {Rom.,  x,  14.)  Si  donc  la  miséricorde  de 

Dieu  n'est  pas  la  première  à  appeler,  personne 

ne  peut  croire  pour  commencer  à  être  justifié,  et 
recevoir  la  faculté  défaire  le  bien.  Donc  la  grâce 

précède  tout  mérite.  Car  le  Christ  est  mort  pour 

les  impies.  [Rom.,  v,  6.)  C'est  donc  par  la  vo- 
lonté de  celui  qui  appelle,  et  non  pour  aucun 

mérite  de  ses  œuvres,  que  le  plus  jeune  a  été 

choisi  et  que  l'ainé  lui  fut  assujetti  :  et  quand 

nous  lisons  cette  parole  :  «  J'ai  aimé  Jacob,  »  nous 

devons  dire  :  C'est  Dieu  qui  appelle,  et  ce  n'est 
pas  Jacob  qui  mérite. 

8.  Que  dirons-nous  d'Esaû,  en  voyant  qu'il  est 
assujetti  au  plus  jeune,  et  en  lisant  cette  parole  : 

G  J'ai  haï  Esati  ?  »  Comment  a-t-il  mérité  cette 

réprobation,  puisqu'il  n'était  pas  encore  né,  et 

qu'il  n'avait  fait  ni  bien  ni  mal,  quand  il  fut  dit  : 

((  Et  l'ainé  sera  assujetti  au  plus  jeune?  »  Peut- 

être  faut-il  penser  que  comme  Jacob  n'avait 

point  mérité  ce  privilège,  de  même  Esaû  n'avait 

point  mérité  cette  réprobation?  Car  si  l'on  dit 
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que  Dieu  avait  prévu  les  mauvaises  œuvres  de 

l'un  pour  le  prédestiner  à  la  servitude,  on  dira 
qu'il  a  prédestiné  Jacob  à  la  domination,  parce 
qu'il  a  prévu  ses  bonnes  œuvres,  et  l'Apôtre  au- 

rait eu  tort  de  dire  :  «  Ce  n'est  pas  à  cause  des 

œuvres.  »  Or,  s'il  a  eu  raison  de  dire  que  ce  n'est 

pas  à  cause  des  œuvres,  et  qu'il  le  prouve  en  mon- 

trant qu'il  s'agit  de  ceux  qui  ne  sont  pas  encore 

nés,  et  qui  n'ont  pu  faire  ni  bien  ni  mal  ;  s'il  est 

vrai  aussi  que  ce  n'est  pas  à  cause  de  la  foi,  puis- 

qu'ils en  étaient  également  incapables;  on  se  de- 
mande pourquoi  Esaû  a  été  un  objet  de  haine 

même  avant  sa  naissance?  Car  il  est  indubitable 

que  Dieu  n'a  fait  aucune  créature  si  ce  n'est 

pour  l'aimer.  Et  si  nous  disions  que  Dieu  a  créé 
un  être  pour  le  haïr,  ce  serait  une  absurdité  qui 

tomberait  devant  ce  témoignage  de  l'Ecriture  : 
Car  vous  aimez  tout  ce  qui  est  ;  vous  ne  haïssez 

rien  de  tout  ce  que  vous  avez  fait  ;  vous  n'avez 
rien  créé  par  un  sentiment  de  haine.  [Sag.,  xi, 

25.)  Car  en  quoi  le  soleil  a-t-il  mérité  d'être  le 
soleil  ?  Quel  bien  ou  quel  mal  a  fait  la  lune,  pour 

être  si  inférieure  au  soleil,  et  pour  être  plus  bril- 
lante que  les  autres  astres?  Mais  tous  ces  êtres 

ont  été  créés  bons,  chacun  dans  son  genre.  On 

ne  peut  donc  pas  supposer  que  Dieu  ait  dit  :  J'ai 
aimé  le  soleil,  et  j'ai  haï  la  lune;  ou  bien  j'ai 
aimé  la  lune  et  j'ai  haï  les  étoiles,  comme  il  a 

dit  :  ((  J'ai  aimé  Jacob  et  j'ai  haï  Esaii.  »  Dieu  a 
aimé  tous  les  êtres,  en  proportion  de  leur  excel- 

Misericors  autem  Deus  vocat,  nullis  hoc  vel  fidei  me- 
ritis  largieiis  ;  quia  mérita  fidei  sequuntur  vocatio- 
nem  potius,  quam  prjBcedunt.  Qaomodo  enim  cre- 
dent,  quem  non  audiemnt?  Et  quomodo  audient 
sme  prœdicante?  [Rom.,  x,  14.)  Nisi  ergo  vocando 
pra?,cedat  misericordia  Dei,  nec  credere  quisquam 
potest,  ut  ex  hoc  incipiat  justihcari,  et  accipere  fa- cultatem  bene  operandi.  Ergo  ante  omne  meritum 
est  gratia.  Etenim  Ghristus  pro  impiis  mortuus  est. 
[Rom.,  V,  6.)  Ex  vocante  igitur  minor  accepit,  non ex  ulhs  mentis  operum  suomm,  ut  major  ei  servi- ret  :  ut  etiam  quod  scriptum  est  :  «  Jacob  dilexi  » ex  vocante  sit  Deo,  non  ex  opérante  Jacob. 

8.  Quid  dcinde  Esau,  quod  servit  minori,  et  quod 
scriptum  est  :  «  Esau  autem  odio  habui,  »  quibus malis  suis  hoc  meruit,  cum  et  ipse  nondum  natus 
fuisset,  neque  aliquid  egisset  boni  aut  mah,  quando dictum  est  :  «  Et  major  serviet  minori  ?  »  An  forte 
quemadmodum  illud  de  Jacob  nullis  meritis  bonai 
actionis  dictum  est,  ita  Esau  nullis  meritis  malse 
-actionis  odiosus  ?  Si  enim  quia  prsesciebat  Deus 

futura  ejus  opéra  mala,  propterea  eum  prsedestina- 
vit  ut  serviret  minori;  propterea  prœdestinavit  et 
Jacob  ut  ei  major  serviret,  quia  futura  ejus  bona 
opéra  prsesciebat,  et  falsum  est  jam  quod  ait  :  «Non 
ex  operibus.  »  Si  autem  verum  est,  quod  non  ex  ope- 
ribus,  et  inde  hoc  probat,  quia  de  nondum  natis  non- 
dumque  aliquid  operatis  hoc  dictum  ;  unde  nec  ex 
fide,  quse  in  nondum  natis  similiter  nondum  erat  : 
quo  merito  Esau  odio  liabetur  ante  quam  nascatur  ? 
Quod  enim  fecit  Deus  ea  quse  diligeret,  nulla  qusestio 
est.  Si  autem  dicamus  eum  fecisse  quse  odisset,  ab- 
surdum  est,  occurrente  alla  Scriptura  et  dicente  : 
Neque  enim  odio  habens  aliquid  constituisses,  et  nihil 
odisti  horum  quse  fecisti.  [Sap.,  xi,  25.)  Quo  enim 
merito  sol  factus  est  sol,  aut  quid  ofîendit  luna  ut 
tanto  illo  inferior,  vel  quid  promeruit  ut  sideribus 
cœteris  tanto  clarior  crearetur  ?  Sed  lisec  omriia  bona 
creata  sunt  quœque  in  génère  suo.  Non  enim  diceret 
Deus  :  Solem  dilexi,  lunam  autem  odio  habui  ;  aut  : 
Lunam  dilexi,  stellas  autem  odio  habui  :  sicut  dixit  : 
«  Jacob  dilexi,  Esau  autem  odio  habui.  »  Sed  illa  om- 
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lence  ;  parce  que  Dieu  a  vu  que  tous  les  êtres 

sont  bons  {Gen.,  i),  étant  créés  par  sa  volonté; 

mais  pour  haïr  Esaû,  il  faut  qu'Esaû  l'ait  mé- 
rité, autrement  ce  serait  une  injustice.  Si  nous 

accordons  ce  point,  nous  voilà  ramenés  à  dire 

aussi  que  Jacob  a  mérité  d'être  aimé.  S'il  en  est 

ainsi,  il  sera  donc  faux  de  dire  que  ce  n'est  pas 
à  cause  de  leurs  œuvres.  Mais,  direz-vous,  c'est 
peut-être  à  cause  du  mérite  de  la  foi  ?  Que  ga- 

gnez-vous à  le  dire,  puisqu'ils  n'étaient  pas  en- 
core nés?  Puisque  celui  qui  n'est  pas  encore  né 

ne  peut  pas  avoir  le  mérite  de  la  foi. 

*  9.  Aussi  l'Apôtre,  voyant  que  ces  paroles  lues 
ou  entendues  pourraient  faire  naître  des  diffi- 

cultés dans  l'esprit,  se  hâte  d'ajouter  :  «  Que  di- 

rons-nous donc?  Est-ce  qu'il  y  a  en  Dieu  de  l'in- 
justice? Loin  de  nous  cette  pensée.  »  {Rom.,  ix, 

14  ,  15.  )  Et  pour  montrer  qu'il  n'en  est  pas 
ainsi,  il  donne  une  raison  :  a  Car,  dit-il.  Dieu  dit 
à  Moïse  :  Je  ferai  miséricorde  à  qui  il  me  plaira 

de  faire  miséricorde,  et  j'aurai  pitié  de  qui  il  me 

plaira  d'avoir  pitié.  »  (Exod.,  xxxiii,  19.)  Ces 
paroles  sont-elles  une  solution  ou  un  nouveau 
nœud  dans  la  question?  Le  point  de  la  difficulté 

est  donc  là,  c'est  que  si  Dieu  fait  miséricorde  à 

qui  il  lui  plaira  de  faire  miséricorde,  et  s'il  a  pi- 

tié de  qui  il  lui  plaira  d'avoir  pitié,  pourquoi 
Esaû  n'a-t-il  pas  eu  part  à  cette  miséricorde, 

comme  Jacob,  afin  d'avoir  comme  lui  le  moyen 
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de  devenir  bon  ?  Ces  paroles  :  «  J'aurai  pitié  de 

qui  il  me  plaira  d'avoir  pitié,  et  je  ferai  miséri- 
corde à  qui  il  me  plaira  de  faire  miséricorde,  »  ne 

signifient-elles  pas  que  quand  Dieu  fait  miséri- 
corde pour  appeler,  il  fait  aussi  miséricorde  pour 

donner  la  foi,  et  que  quand  il  aura  fait  miséricorde 

pour  donner  la  foi,  il  donnera  sa  miséricorde, 

c'est-à-dire  il  rendra  l'homme  miséricordieux, 

afin  qu'il  puisse  aussi  faire  le  bien?  Par  là,  nous 
sommes  avertis  de  ne  pas  nous  élever  et  nous 

glorifier  même  pour  les  œuvres  de  miséricorde, 
comme  si  elles  nous  appartenaient  pour  plaire  à 

Dieu  ;  puisque  pour  avoir  l'esprit  de  miséricorde, 
il  faut  que  Dieu  l'ait  donné,  attendu  qu'il  don- 

nera la  miséricorde  à  qui  il  lui  plaira  de  faire 

miséricorde.  Si  Ton  prétend  l'avoir  obtenu  par 

la  foi,  il  faut  qu'on  sache  que  la  foi  est  un  don  de 

Dieu,  qu'elle  est  une  inspiration  de  sa  miséri- 
corde, et  que  c'est  encore  par  sa  miséricorde  que 

l'infidèle  a  eu  le  don  de  la  vocation.  C'est  ainsi 

que  le  fidèle  et  l'impie  sont  discernés.  Qu'avez- 
vous  donc  en  effet,  dit  l'Apôtre,  que  vous  ne 
l'ayez  reçu?  Et  si  vous  l'avez  reçu,  pourquoi 

vous  glorifiez-vous,  comme  si  vous  ne  l'aviez  pas 
reçu?  (I  Cor.,  iv,  7.) 

10.  Tout  cela  est  bien;  mais  pourquoi  la  misé- 

ricorde fut-elle  retirée  à  Esau,  pour  n'être  point 

appelé  ainsi,  afin  qu'étant  appelé  il  reçut  aussi 
le  don  de  croire,  et  qu'en  croyant  il  devint  mi- 

iiia  dilexit,  quamvis  excellentise  di  ver  sis  gradibus  or- 
dinata;  quoniam  vidit  Deus  quia  boiia  sunt  [Gen.,  i.) 
cum  dicto  ejus  sunt  instituta  :  ut  auteni  odisset 
Esau,  nisi  injustitise  merito,  injustum  est.  Quod  si 
concedimus,  incipit  et  Jacob  justitiœ  merito  diligi. 
Quod  si  verum  est,  falsum  est  quod  non  ex  operibus. 
An  forte  ex  justitia  fidei?  Quid  ergo  te  adjuvat  : 
«  Cum  enim  nondum  nati  fuissent?  »  Quando  quidem 
in  nondum  nato  née  justitia  iidei  poterat  esse. 

9.  Yidit  itaque  Apostolus  quid  ex  liis  yerbis  posset 
animo  audientis  vel  legentis  ocurrere,  statimque  sub- 
jecit  :  «  Quid  ergo  dicemus?  Numquid  iniquitas  est 
apudDeum?  Absit.  »  [Rom.,  ix,  14  et  15.)  Et  quasi 
docens  quomodo  absit  :  «  Moysi  enim  dicit,  inquit, 
Miserebor  oui  misertus  ero^  et  misericordiam  prees- 
tabo  oui misericors  fuero.  »  [ExocL,  xxxni,  19.)  Quibus 
verbis  solvit  qusestionem,  an  potius  artius  colligavit? 
Idipsum  est  enim  quod  maxime  movet,  si  miseretur 
cui  misertus  erit,  et  misericordiam  preestabit  cui  mi- 

sericors fuerit,  cur  hsec  misericordia  defuit  Esau,  ut 
etiam  ipse  per  illam  esset  bonus,  quemadmodum  per 

illam  bonus  factus  est  Jacob.  An  ideo  dictum  est  : 

«  Miserebor  cui  misertus  ero,  et  misericordiam  prses- 
tabo  cui  misericors  fuero  ;  »  quia  cui  misertus  erit 
Deus  ut  eum  vocet,  miserebitur  ejus  ut  credat  ;  et  cui 
misericors  fuerit  ut  credat,  misericordiam  prœstabit, 
hoc  est  faciet  eum  misericordem,  ut  etiam  bene  ope- 
retur  ?  Unde  admonemur,  nec  ipsis  operibus  miseri- 
cordise  quemquam  oportere  gloriari  et  extolli,  quod 
eis  Deum  quasi  suis  promeruerit  :  quando  quidem  ut 
liaberet  ipsam  misericordiam,  illse  prsestitit,  qui  mi- 

sericordiam prœstabit  cui  misericors  fuerit.  Quod  si 
eam  credendo  se  meruisse  quis  jactat,  noverit  eum 
sibi  prsestitisse  ut  crederet,  qui  miseretur  inspirando 
tidem,  cujus  misertus  est  ut  adbuc  infideli  vocationem 
impertiret.  Jam  enim  discernitur  lideUs  ab  impio. 
«  Quid  enim  habes,  inquit,  quod  non  accepisti  ?  Si 

autem  et  accepisti,  quid  gloriaris  quasi  non  acce- peris  ?  »  (I  Cor.,  iv,  7.) 

10.  Recte  quidem  hoc  :  sed  cur  hœc  misericordia 

subtracta  est  ab  Esau,  ut  non  sic  vocaretur,  ut  et  vo- 

cato  inspiraretur  fides,  (a)  et  credens  misericors/ie- (fl)  Unus  e  Vatic.  Mss.  addit,  ut  crederei. 
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séricordieux  pour  opérer  des  œuvres  de  miséri- 

corde? Est-ce  parce  qu'il  ne  l'a  pas  voulu?  Mais 

si  Jacob  a  cru  parce  qu'il  l'a  voulu,  Dieu  ne  lui 

a  donc  pas  donné  la  foi  ?  Il  se  l'est  donc  donnée 

à  lui-même  par  sa  volonté,  et  par  conséquent  il 

aurait  eu  quelque  chose  sans  l'avoir  reçu.  Serait- 

ce  parce  que  personne  ne  peut  croire  sans  le 

vouloir,  ni  le  vouloir  sans  être  appelé,  que  per- 

sonne ne  peut  s'appeler  soi-même,  et  que  c'est 
Dieu  qui  appelle  et  qui  donne  la  foi?  Personne 

en  effet  ne  peut  croire  sans  la  vocation,  et  pour- 

tant personne  ne  croitmalgrésa  volonté.  «Gom- 

ment croiront-ils,  s'ils  n'ont  pas  entendu  parler 
de  lui?  Et  comment  en  entendront-ils  parler,  si 

personne  ne  leur  prêche?»  {Rom,,  x,  14.)  C'est 
pourquoi  personne  ne  croit  sans  être  appelé. 

Mais  tous  ceux  qui  sont  appelés  ne  croient  pas 

pour  cela.  Car  il  y  a  beaucoup  d'appelés  et  peu 
d'élus.  {Matth.,  xx,  16.)  Les  élus  sont  ceux  qui 

ne  ferment  pas  l'oreille  à  la  voix  qui  appelle  ; 

ils  la  suivent  parce  qu'ils  croient,  et  il  n'y  a  pas 
de  doute  qu^en  croyant  ils  ont  la  volonté  de 
croire.  Que  signifient  les  paroles  qui  suivent  : 

c(  Gela  ne  dépend  donc  ni  de  celui  qui  veut,  ni  de 

celui  qui  court,  mais  de  Dieu  qui  fait  miséri- 

corde? »  {Rom.^  IX,  16.)  Est-ce  que  nous  ne 
pouvons  pas  vouloir  sans  être  appelés,  et  notre 

vouloir  est-il  impuissant,  si  Dieu  ne  nous  aide  à 

l'accomplir?  11  faut  donc  vouloir  et  courir  ;  car 

ce  n'est  pas  en  vain  que  cette  parole  a  retenti 
dans  les  cieux  :  Paix  sur  la  terre  aux  hommes  de 

ret  ut  bene  operaretur?  An  forte  quia  noluit?  Si  ergo 
Jacob  ideo  credidit  quia  voluit,  non  ei  Deus  donavit 
fidem,  sed  eam  sibi  ipse  volendo  prœstitit,  et  habuit 
aliquid  quod  non  accepit.  An  quia  nemo  potest  cre- 
dere  nisi  velit,  nemo  velle  nisi  vocetur,  nemo  autem 
sibi  potest  preestare  ut  Yocetur,  vocando  Deus  prœs- 
tat  et  tldem?  quia  sine  vocatione  non  potest  quis- 
quam  credere,  quamvis  nullus  credat  invitus.  «  Quo- modo  enim  credent,  quem  non  audierunt?  Aut 
quomodo  audicnt  sine  prîEdicante?  »  [Rom.,  x,  14.) Nemo  itaque  crédit  non  vocatus  :  sed  non  omnis  cré- 

dit vocatus.  Multi  enim  sunt  vocati,  pauci  vero  electi 
[Mati/i.,  XX,  16)  :  utique  ii  qui  yocantem  non  contem- 
pserunt,  sed  credendo  secuti  sunt;  volentes  autem 
sine  dubio  crediderunt.  Quid  est  ergo  quod  sequitur  • 
«  Igitur  non  volentis  neque  currentis,  sed  mise- 
rentis  est  Dei?  »  [Rom.,  ix,  16.)  An  quia  nec  velle 
possumus  nisi  vocati,  et  nihil  valet  velle  nostrum 
nisi  ut  perliciamus  adjuvet  Deus?  Opus  est  ergo 
velle  et  currere.  Non  enim  frustra  diceretur  :  Et  in 
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bonne  volonté.  [Luc,  ii,  14.) L'Apôtre  adit  aussi  : 
({ Courez  de  manière  à  arriver  au  but.  »  (I  Co?\ ,  ix, 

24.)  Cependant  ilne  suffit  pas  de  vouloir  et  de  cou- 
rir, mais  il  faut  que  Dieu  fasse  miséricorde  afin  que 

nous  puissions  obtenir  ce  que  nous  voulons  et  ar- 
river au  but  que  nous  désirons.  11  faut  donc  dire 

qu'Esaû  n'a  pas  voulu  et  n'a  pas  couru  :  car  s'il 
eût  voulu  et  s'il  eût  couru.  Dieu  l'aurait  aidé 

pour  arriver  au  but,  puisqu'il  lui  aurait  aussi 
donné  en  l'appelant  le  don  de  vouloir  et  de  cou- 

rir, à  moins  que  par  le  mépris  de  sa  vocation,  il 

n'eût  mérité  d'être  réprouvé.  Car  Dieu  a  sa  ma- 
nière de  nous  donner  le  vouloir,  et  il  a  aussi  sa 

manière  de  nous  donner  ce  que  nous  voulons. 

Vouloir,  c'est  son  affaire  et  la  nôtre,  c'est  son 

affaire  en  nous  appelant,  et  c'est  la  nôtre  en  le 
suivant.  Quant  à  l'objet  de  nos  désirs,  seul  il 

peut  nousle  donner,  c'est-à-dire  de  pouvoir  faire 
le  bien,  et  d'obtenir  la  béatitude  éternelle.  Ce- 

pendant Esaû  qui  n'était  pas  né,  n'était  pas  dans 
la  condition  de  vouloir  ou  de  ne  pas  vouloir. 

Pourquoi  donc,  étant  encore  dans  le  sein  de  sa 

mère,  fut-il  réprouvé?  Voilà  les  mêmes  diffi- 
cultés qui  reviennent  toujours,  et  ces  difficultés 

ne  sont  pas  moins  fatigantes  par  leur  obscurité 

que  par  leur  répétition. 
11.  Pourquoi  donc  Esaù  fut-il  réprouvé  avant 

de  naitre,  puisqu'il  ne  pouvait  ni  entendre  ni 

rejeter  la  voix  qui  appelle,  et  qu'il  n'était  ca- 
pable ni  de  bien  ni  de  mal?  Si  vous  dites  que 

Dieu,  dans  sa  prescience,  voyait  dans  Tavenir  sa 

terra  pax  hominibus  bonse  voluntatis.  (Luc,  n,  14.) 
Et  :  Sic  currite  ut  compreliendatis.  (I  Cor.,  ix,  24.) 
Non  tamen  volentis  neque  currentis,  sed  miserentis 
est  Dei,  ut  quod  volumus  adipiscamur,  et  quo  volu- 
mus  perveniamus.  Noluit  ergo  Esauetnon  cucurrit: 
sed  et  si  voluisset  et  cucurrisset,  Dei  adjutorio  per- 
venisset,  qui  ei  etiam  velle  et  currere  vocando  prses- 
taret,  nisi  vocatione  contempla  reprobus  lieret.  Aliter 
enim  Deus  preestat  ut  velimus,  aliter  prœstat  quod 
voluerimus.  Ut  velimus  enim  et  suum  esse  voluit  et 
nostrum  ;  suum  vocando,  nostrum  sequendo.  Quod 
autem  voluerimus  solus  prsestat,  id  est,  posse  bene 
agere,  et  semper  béate  vivere.  Verumtamen  Esau 
nondum  natus,  nihil  liorum  posset  velle  seu  nolle. 
Cur  ergo  in  utero  positus  improbatus  est  ?  Reditur 
enim  ad  illas  diflicultates,  non  solum  sua  obscuritate, 
sed  etiam  nostra  tam  multa  repetitione  molestiores. 

11.  Cur  enim  est  improbatus  Esau  nondum  natus, 
qui  nec  credere  poterat  vocanti,  nec  contemnere  vo- 
cationem,  nec  boni  vel  mali  aliquid  operari  ?  Si  pree- 
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mauvaise  volonté,  pourquoi  Jacob  n'aurait-il    de  Dieu  qui  fait  miséricorde 

m 

pas  été  choisi  dans  la  prescience  de  Dieu,  à 
cause  de  sa  bonne  volonté  ?  Car  si  vous  accordez 

une  fois  que  l'un  des  deux  a  pu  être  choisi  ou 
rejeté,  sans  aucun  motif  de  mérite  ou  de  démé- 

rite actuel,  mais  parce  que  Dieu,  dans  sa  pres- 

cience, voyant  le  bien  ou  le  mal  futur,  il  s'ensuit 
que  Jacob  a  pu  être  choisi  à  cause  de  ses  œuvres, 

dont  Dieu  avait  la  prévision,  quoiqu'il  n'eût  en- 
core fait  aucune  œuvre  ;  et  alors  il  ne  vous  ser- 

vira de  rien  de  donner  pour  raison  qu'ils  n'étaient 

pas  nés,  lorsqu'il  fut  dit  :  ((  Et  l'ainé  sera  assu- 

on  comprend 

que  la  volonté  de  l'homme  toute  seule  ne  suffit 
pas  pour  vivre  dans  la  justice  et  la  sainteté ,  sans 
que  la  miséricorde  de  Dieu  nous  aide  (III  Sent., 

dist.  36,  c.  Voluntatem)  ;  on  peut  dire  aussi 
dans  un  autre  sens  :  cela  ne  dépend  donc  pas 

de  Dieu  qui  fait  miséricorde ,  mais  de  l'homme 
qui  veut  ;  parce  que  la  miséricorde  de  Dieu  toute 

seule  ne  suffit  pas,  s'il  ne  s'y  trouve  aussi  le 
consentement  de  notre  volonté.  Or,  voici  un 

principe  indubitable ,  c'est  que  notre  vouloir  ne 

sert  de  rien ,  si  Dieu  n'a  pas  pitié  de  nous  ;  mais 
jetti  au  plus  jeune,  »  pour  prouver  que  ce  décret    je  ne  sais  comment  il  faudrait  dire  convenable- 

ne  fut  pas  porté  à  cause  des  œuvres  qui  n'exis- 
taient pas  encore. 

12.  Veuillez  surtout  peser  avec  attention  ces 

paroles  :  «  Gela  ne  dépend  ni  de  celui  qui  veut 
ni  de  celui  qui  court,  mais  de  Dieu  qui  fait 

miséricorde.  »  {Rom.,  ix,  16.)  Or,  ces  paroles 

n'ont  pas  tant  pour  but  de  nous  dire,  que  nous 
avons  besoin  du  secours  de  Dieu  pour  arriver 

au  terme  de  nos  désirs,  que  de  nous  faire  com- 

prendre ce  qu'il  dit  dans  un  autre  endroit  : 
Travaillez  à  votre  propre  salut  avec  crainte  et 

tremblement  (Philip.^  ii,  12-13)  ;  car  c'est  Dieu 
qui  opère  en  vous  le  vouloir  et  le  faire  selon  la 

bonne  volonté.  Ce  passage  montre  suffisamment 

que  c'est  Dieu  qui  opère  en  nous  la  bonne 
volonté.  En  effet,  si  en  disant  :  a  Cela  ne  dépend 

ment,  que  la  miséricorde  de  Dieu  est  inutile,  si 

nous  ne  voulons  pas  nous-mêmes.  Car  si  Dieu 
fait  miséricorde,  par  là  même  nous  voulons, 

puisque  cette  même  miséricorde  s'étend  jusqu'à 
notre  volonté.  C'est  Dieu  en  effet  qui  opère  en 
nous  le  vouloir  et  le  faire  suivant  la  bonne 

volonté.  En  effet,  supposé  que  nous  demandions 
si  la  bonne  volonté  est  un  don  de  Dieu  ;  ce 

serait  merveille  qu'on  fût  assez  téméraire  pour 

le  nier.  Car  ce  n'est  pas  la  bonne  volonté  qui 

précède  la  vocation  ;  mais  c'est  la  vocation  qui 

précède  la  bonne  volonté.  C'est  pourquoi  nous 
attribuons  avec  raison  notre  bonne  volonté  à 

Dieu  qui  nous  appelle ,  sans  pouvoir  nous  attri- 
buer à  nous-mêmes  notre  vocation.  Quand  donc 

nous  disons  :  «  Cela  ne  dépend  ni  de  celui  qui 

ni  de  celui  qui  veut  ni  de  celui  qui  court,  mais    veut,  ni  de  celui  qui  court,  mais  de  Dieu  qui 

scientia  Dei  futures  malœ  voluntatis  ejus,  cur  non  et 
Jacob  prsescientia  Dei  approbatus  est  futurse  bonse 
voluntatis  ejus?  Quod  si  semel  concesseris,  potuisse 
quemquam  vel  approbari  vel  improbari  ex  eo  quod 
nondum  in  illo  erat,  sed  quia  Deus  futurum  esse 
prœsciebat  ;  conficitur  eum  potuisse  etiam  ex  operi- 
bus  approbari,  quœ  in  illo  Deus  futura  esse  preescie- 
bat,  quamvis  nondum  esset  aliquid  operatus  ;  et  om- 
nino  te  nihil  adjuvabit  quod  nondmii  nati  erant,  eum 
dictum  esset  :  «  Et  major  serviet  minori,  »  ut  liiiic 
ostendas  non  ex  operibus  dictum,  quia^  nondum 
quidquam  erat  operatus. 

12.  Illa  etiam  verba  si  diligenter  attendes  :  «  Igi- 
tur  non  volentis  neque  currentis,  sed  miserentis  est 
Dei  :  »  [Rom.,  ix,  16)  non  hoc  Apostolus  propterea 
tantum  dixisse  videbitur,  quod  adjutorio  Dei  ad  id 
quod  volumus  perveniamus  ;  sed  etiam  ex  illa  iiiten- 
tione,  qua  et  alio  loco  dicit  :  «  Cum  timoré  et  tremore 
vestram  ipsorum  salutem  operamini,  Deus  enim  est 
qui  operatur  hi  vobis  et  velle  et  operari  pro  bona  vo- 
luntate.  »  {Philip.,  i\,  12  et  13.)  Ubi  satis  ostendit 

etiam  ipsam  boiiam  voluntatem  in  nobis  opérante 
Deo  lieri.  Nam  si  propterea  solum  dictum  est  :  «  Non 
volentis  neque  currentis,  sed  miserentis  est  Dei  ;  » 
quia  voluiitas  liominis  sola  non  suflicit  ut  juste  rec- 
teque  vivamus,  nisi  adjuvemur  misericordia  Dei 
(III  Sent.  dist.  36,  cap.  Yolunlatem)  :  potest  et  hoc 
modo  dici  :  Igitur  non  miserentis  est  Dei,  sed  volen- 

tis est  liominis  ;  quia  misericordia  Dei  sola  non  sufli- 
cit, nisi  consensus  nostrœ  voluntatis  addatur.  At  illud 

manifestum  est,  frustra  nos  velle,  nisi  Deus  mise- 
reatur  :  illud  autem  nescio  quomodo  dicatur,  frustra 
Deum  misereri,  nisi  nos  velimus.  Si  enim  Deus  mise- 
retur,  etiam  volumus  :  ad  eamdem  quippe  miseri- 
cordiam  pertinet  ut  velimus.  Deus  enim  est  qui  ope- 

ratur in  nobis  et  velle  et  operari  pro  bona  voluntate. 
Nam  si  quseramus,  utrum  Dei  donum  sit  voluntas 
bona,  mirum  si  negare  quisquam  audeat.  At  enim 
quia  non  prœcedit  voluntas  bona,  vocationem,  sed 
vocatio  bonam  ^■oluntatem,  propterea  vocanti  Deo 

recte  tribuitur  quod  bene  volumus,  nobis  vero  tribui 
non  potest  quod  vocamur.  Non  igitur  ideo  dictum 
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fait  miséricorde ,  »  ce  n'est  pas  pour  dire  préci- 

sément que  le  secours  de  Dieu  nous  est  néces- 

saire pour  obtenir  ce  que  nous  désirons ,  mais 

plutôtpour  nous  faire  comprendre  que  sans  la  vo- 

cation, nous  n'avons  pas  même  la  bonne  volonté. 

13.  Mais  si  la  vocation  produit  la  bonne  vo- 

lonté ,  de  sorte  que  tout  homme  qui  est  appelé 

réponde  à  sa  vocation,  comment  sera-t-il  vrai  de 

dire  :  Il  y  en  a  beaucoup  d'appelés ,  mais  peu 
d'élus?  {Matth.,  xxii,  14.)  Si  cette  parole  est 
vraie,  et  que  tout  homme  appelé  ne  réponde  pas 

à  sa  vocation  et  qu'il  appartienne  à  la  volonté 

de  ne  pas  y  obtempérer ,  il  s'en  suivrait  qu'on 
pourrait  dire  avec  raison  :  donc  cela  ne  dépend 

pas  de  Dieu  qui  fait  miséricorde ,  mais  de 

l'homme  qui  veut  et  qui  court;  parce  que  la 
miséricorde  ne  suffît  pas  pour  appeler ,  il  faut 

l'obéissance  de  l'homme  pour  y  répondre.  Ne 
faudrait-il  pas  dire  que  ceux  qui  sont  appelés  de 
cette  manière ,  sans  répondre  à  leur  vocation , 

aurait  pu  y  répondre,  s'ils  avaient  été  appelés 

d'une  autre  manière ,  de  sorte  qu'on  peut  dire 

avec  vérité  :  Il  y  en  a  beaucoup  d'appelés ,  mais 

peu  d'élus  ?  Tous  à  la  vérité  sont  appelés  de  la 
même  manière,  mais  tous  ne  sont  pas  affectés 

de  même,  et  on  ne  trouve  fidèles  à  leur  vocation 

que  ceux  qui  sont  propres  à  la  comprendre,  de 

sorte  qu'on  peut  dire  avec  vérité  :  Gela  ne  dé- 
pend ni  de  celui  qui  veut ,  ni  de  celui  qui  court , 
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mais  de  Dieu  qui  fait  miséricorde,  et  qui  appelle 

de  la  manière  qui  convient  à  ceux  qui  entendent 

sa  voix.  Quant  aux  autres,  ils  sont  appelés  éga- 
lement ;  mais  ils  ne  sont  point  ébranlés  par  le 

mouvement  de  cette  grâce ,  et  ne  sont  point 

capables  de  la  saisir,  de  sorte  que  tout  en  disant 

qu'ils  sont  appelés  on  sait  qu'ils  ne  sont  pas  élus  ; 
et  pourtant  on  ne  serait  pas  en  droit  de  dire  : 

Donc  cela  ne  dépend  pas  de  Dieu  qui  fait  misé- 

ricorde, mais  de  l'homme  qui  veut  et  qui  court. 
Car  on  ne  peut  pas  subordonner  à  la  puissance 

de  l'homme,  l'effet  de  la  miséricorde  de  Dieu , 
de  sorte  que  cette  miséricorde  devienne  inutile 

si  l'homme  ne  veut  pas.  Si  Dieu  en  effet  voulait 
faire  miséricorde  à  ces  hommes ,  il  pourrait  les 

appeler  de  la  manière  qui  réussisse  le  mieux  à 
les  toucher,  à  les  éclairer  et  à  les  rendre  fidèles. 

Il  est  donc  vrai  de  dire  :  Beaucoup  sont  appelés, 

mais  peu  sont  élus.  Les  élus  sont  ceux  qui  sont 

appelés  d'une  manière  convenable  ;  ceux  qui  ne 

répondent  pas  d'une  manière  convenable  et  con- 
forme à  leur  vocation  ,  ne  sont  pas  élus ,  parce 

qu'ils  ne  suivent  pas  la  grâce,  quoique  appelés. 
Il  est  donc  vrai  de  dire  :  a  Gela  ne  dépend  ni  de 

celui  qui  veut ,  ni  de  celui  qui  court,  mais  de 

Dieu  qui  fait  miséricorde.  »  Gar,  quoi  qu'il  en 
appelle  un  grand  nombre,  cependant  il  fait 

miséricorde  à  ceux  qu'il  appelle  de  manière 
à  les  rendre  fidèles  à  leur  vocation.  Il  serait 

•  putandum  est  :  «  Non  volentis  neque  currentis,  sed  . 
miserentis  est  Dei,  »  quia  nisi  ejus  adjutorio  non 
possumus  adipisci  quod  volumus  :  sed  ideo  potius, 
quia  nisi  ejus  vocatione  non  volumus. 

13.  Sed  si  vocatio  ista  ita  est  effectrix  bonse  volun- 
tatis,  ut  omnis  eam  vocatus  sequatur,  quomodo  ve- 
rum  erit  :  Multi  vocati,  pauci  electi?  [Matth.,  xxn,  14.) 
Uuod  si  verum  est,  et  non  consequenter  vocation! 
vocatus  obtempérât,  atque  ut  [a]  non  obtemperet  in 
ejus  est  positum  voluntate,  recte  etiam  dici  potest  : 
Igitur  non  miserentis  Dei,  sed  volentis  atque  curren- 

tis est  hominis  :  quia  misericordia  vocantis  non  suffi- 
cit,  nisi  vocati  obedientia  consequatur.  An  forte  ilH 
qui  hoc  modo  vocati  non  consentiunt,  possent  alio 
modo  vocati  accommodare  fidei  voluntatem,  ut  et 
iliud  verum  sit  :  Multi  vocati,  pauci  electi;  ut  quam- 
vis  multi  uno  modo  vocati  sint,  tamen  quia  non  om- 
nes  uno  modo  aflecti  sunt,  illi  soli  sequantur  voca- 
tionem,  qui  ei  capiendœ  reperiuntur  idonei;  et  illud 
non  minus  verum  sit  :  «  Igitur  non  volentis  neque 

(a)  Hiic  Mss.  auotoritate  revocavimus  negantem  particulam,  quae  in Valicani  codices,  qui  congruebant  vocationi. 

currentis,  sed  miserentis  est  Dei,  »  qui  hoc  modo 
vocavit,  quomodo  aptum  erat  eis  qui  secuti  sunt  vo- 
cationem?  Ad  alios  autem  vocatio  quidem  pervenit  : 
sed  quia  talis  fuit,  qua  moveri  non  possent,  [b]  nec 
eam  capere  apti  essent,  vocati  quidem  dici  potue- 
runt,  sed  non  electi  :  et  non  jam  similiter  verum 
est  :  Igitur  non  miserentis  Dei,  sed  volentis  atque 
currentis  est  hominis  :  quoniam  non  potest  effectus 
misericordisB  Dei  esse  in  hominis  potestate,  ut  frus- 

tra ille  misereatur,  si  homo  nolit  ;  quia  si  vellet 
etiam  ipsorum  misereri,  posset  ita  vocare,  quomodo 
illis  aptum  esset,  ut  et  moverentur  et  intelligerent 
et  sequerentur.  Verum  est  ergo  :  Multi  vocati,  pauci 
electi.  Illi  enim  electi,  qui  (c)  congruenter  vocati  : 
ilU  autem  qui  non  congruebant  neque  contempera- 
bantur  vocationi,  non  electi,  quia  non  secuti,  quamvis 
vocati.  Item  verum  est  :  «  Non  volentis  neque  curren- 

tis, sed  miserentis  est  Dei  :  »  quia  etiamsi  multos 
vocet,  eorum  tamen  miseretur,  quos  ita  vocat,  quo- 

modo eis  vocari  aptum  est,  ut  sequantur.  Falsum  est 

ante  editis  exciderat.—  [h)  Sic  Mss.  At  editi,  ut  eum  capere.—  (c)"Tres 
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faux  de  dire  :  Donc  cela  ne  dépend  pas  de  Dieu 

qui  fait  miséricorde ,  mais  de  l'homme  qui  veut 
et  qui  court  ;  parce  que  Dieu  ne  fait  pas  en  vain 

miséricorde,  et  quand  il  fait  miséricorde,  il  ap- 
pelle de  la  manière  qui  convient  le  mieux,  pour 

que  sa  voix  ne  soit  pas  dédaignée. 

14.  On  peut  me  dire  ici  :  Pourquoi  donc  Esaii 

n'a-t-il  pas  été  appelé  de  manière  à  vouloir  obéir? 
Nous  voyons  en  effet  que  les  hommes  sont 

déterminés  à  croire  les  uns  d'une  façon,  les  au- 

tres d'une  autre,  tout  en  voyant  et  en  entendant 
les  mêmes  choses.  Siméon ,  par  exemple ,  crut 

en  Notre-Seigneur  encore  petit  enfant,  et  le 

reconnut  par  l'inspiration  du  Saint-Esprit.  {Luc^ 

II,  25.)  Nathanaël  n'eut  besoin  que  d'entendre 
cette  parole  :  Avant  que  Philippe  vous  appelât, 

lorsque  vous  étiez  sous  le  figuier,  je  vous  ai  vu, 

pour  répondre  :  Maitre,  vous  êtes  le  Fils  de 

Dieu;  vous  êtes  le  roi  d'Israël.  {Jean,  i,  48-49.) 
Pierre  ayant  fait  plus  tard  la  même  confession, 

mérite  d'entendre  qu'il  est  bienheureux ,  et  que 
les  clefs  du  royaume  des  cieux  lui  seront  don- 

nées. {Matth.^  XVI,  16.)  Après  le  miracle  de 

Canaen  Galilée,  que  saint  Jean  l'évangéliste  rap- 
porte comme  le  premier  que  fit  Jésus,  en  chan- 

geant l'eau  en  vin,  tous  ses  disciples  crurent  en 
lui.  [Jean,  ii ,  11.)  Ses  prédications  amenèrent 

à  la  foi  un  grand  nombre  de  personnes  ,  et  plu- 
sieurs refusèrent  de  croire  même  en  voyant  les 

autem  si  quis  dicit  :  Igitur  non  miserentis  Dei,  sed 
volentis  atque  currentis  est  liomini  :  quia  nullius 
Deus  frustra  miseretur  ;  cujus  autem  miseretur,  sic 
eum  vocat,  quomodo  scit  ei  cougruere,  ut  vocantem 
non  respuat. 

14.  Hic  dicet  aliquis  :  Cur  ergo  Esau  non  sic  est 
vocatus,  ut  vellet  obedire  ?  Videmus  enim  alios  aliter 
iisdem  rébus  demonstratis  vel  significatis  ad  creden- 
dum  moveri,  sicut  exempli  gratia,  Simeon  in  Domi- 
niuîi  nostrum  Jesum  Christum  adliuc  infantenl  par- 
vulum  credidit,  Spiritu  ei  révélante  cognoscens.  Na- 

thanaël ad  unam  sententiam,  quam  ab  illo  audivit  : 
c(  Priusquam  te  Piiilippus  vocaret,  cum  esses  sub  ar- 

bore fici  vidi  te;  respondit  :  Rabbi,  tu  es  Filius  Dei, 
tu  es  rex  Israël.  »  [Joan.,  \,  48  et  49.)  Quod  tanto 
post  quia  confessus  est  Petrus,  meruit  audire,  quod 
beatus  sit,  et  quod  ei  darentur  claves  regni  cœlorum. 
[Matth.,  \m,  16.)  Miraculo  facto  in  Cana  Galilœœ, 
quod  initium  signorum  Jesu  Joannes  evangelista 
commémorât  [Joan.,  n,  11)  :  aqua  in  vinum  conversa 
crediderunt  in  eum  discipuli  ejus.  Multos  loquendo 
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morts  ressuscités.  Sa  croix  ainsi  que  sa  mort 

fut  un  spectacle  de  frayeur  et  de  scandale  pour 

ses  disciples ,  et  ce  fut  alors  que  le  larron  crut 

en  lui  [Luc,  xxiii,  40),  quoiqu'il  ne  fût  pas 
témoin  de  la  puissance  de  ses  œuvres,  mais 

seulement  son  compagnon  et  son  égal  dans  le 

supplice  de  la  croix.  Il  y  eut  même  un  de  ses 

disciples ,  après  sa  résurrection  qui  crut  moins 

facilement,  en  voyant  son  corps  glorieux,  qu'en 
touchant  les  cicatrices  de  ses  plaies  {Jean, 

XX,  27)  ;  et  plusieurs  de  ceux  qui  l'ont  crucifié, 
après  l'avoir  méprisé ,  malgré  les  miracles  qu'ils 
lui  avaient  vu  faire,  ont  embrassé  la  foi,  quand 

ils  entendirent  la  prédication  des  apôtres,  et 

qu'ils  furent  témoins  des  miracles  qu'ils  opé- 
raient en  son  nom.  {Act.,  xxxvii  etiv,  4.)  Quand 

il  s'agit  de  croire ,  il  est  donc  vrai  que  l'un  s'y 
détermine  d'une  façon  et  l'autre  d'une  autre,  et 

que  souvent  la  même  chose  dite  d'une  certaine 
manière  touche  le  cœur,  et  dite  d'une  autre 
manière  elle  ne  le  touche  pas  ;  elle  impressionne 

l'un  et  n'impressione  pas  l'autre  ;  qui  donc  ose- 
rait dire  que  Dieu  serait  en  défaut  dans  les 

moyens  d'appeler,  et  qu'Esaii  n'aurait  pas  pu 
avoir  dans  son  àme,  et  dans  sa  volonté  tout  ce 

qu'il  fallait  pour  embrasser  la  foi  qui  a  justifié 
Jacob?  D'un  autre  côté,  il  peut  arriver. que  la 

volonté  s'obstine  à  un  tel  point,  que  l'âme  s'en- 
durcisse contre  tous  les  moyens  de  vocation  ;  et 

[a)  incitavit  ad  fidem  :  muiti  nec  suscitatis  mortuis 
crediderunt.  De  cruce  atque  morte  ejus  conterriti 
etiam  discipuli  titubarunt  ;  et  tamen  latro  tune  cre- 
didit  [Luc,  xxni,  40)  :  cum  eum  non  prsestantiorem 
videret  in  operibus,  sed  consortio  crucis  sequalem. 
Unus  etiam  de  numéro  discipulorum  post.  ejus  re- 
surrectionem,  non  tam  viventibus  membris,  quam 
recentibus  cicatricibus  credidit  [Joan.,  xx,  27)  :  multi 
ex  eorum  numéro  a  quibus  crucifixus  est,  qui  viden- 
tes  eum  miracula  facientem  contempserant,  discipu- 
lis  eum  prœdicantibus  et  in  nomine  ejus  talia  facien- 
tibus  crediderunt.  [Act.,  xxxvn,  et  cap.  iv,  4.)  Cum 
ergo  alius  sic,  alius  autem  sic  moveatur  ad  lidem, 
eademque  res  sœpe  aUo  modo  dicta  moveat,  alio 
modo  dicta  non  moveat,  aliumque  moveat,  alium 
non  moveat  ;  quis  audeat  dicere  defuisse  Deo  modum 

vocandi,  quo  etiam  Esau  ad  eam  fidem  mentem  ap- 
plicaret  voluntatemque  coiijungeret,  in  qua  Jacob 
justilicatus  est  ?  Quod  si  tanta  quoque  potest  esse 

obstinatio  voluiitatis,  ut  contra  omnes  modos  voca- 
tionis  obdurescat  mentis  aversio  ;  quseritur  utrum 

(a)  Er.  et  plerique  Mss.  invitavit. 
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alors  on  peut  se  demander  si  cet  endurcisse- 

ment n'est  pas  une  punition  divine,  Dieu  aban- 

donnant l'homme,  du  moment  qu'il  ne  l'appelle 

pas  par  des  moyens  qui  le  conduiraient  à  la  foi. 

Pourrait-on  jamais  dire  que  le  Tout-Puissant 

n'a  pas  eu  le  moyen  de  persuader  la  foi  ? 

15.  Mais  pourquoi  tant  chercher,  puisque  l'A- 

pôtre s'explique  lui-même  en  disant  :  «  Dieu  dit 

dans  l'Ecriture  à  Pharaon  :  Je  vous  ai  suscité  moi- 

même  pour  faire  éclater  en  vous  ma  puissance,  et 

pour  rendre  mon  nom  célèbre  par  toutela  terre?  » 

{Rom.,  IX,  17;  Exod.,  ix  ,  16.)  Ce  passage 

est  un  argument  et  une  explication  de  ce  qui 

précède  :  a  Donc  cela  ne  dépend  ni  de  celui  qui 
veut  ni  de  celui  qui  court,  mais  de  Dieu  qui  fait 

miséricorde.  »  Gomme  si  on  disait  à  l'Apôtre  : 
Pourquoi  parlez-vous  ainsi,  et  il  répond  :  «  Dieu 

dit  à  Pharaon  dans  l'Ecriture  :  Je  vous  ai  sus- 
cité pour  faire  éclater  en  vous  ma  puissance,  et 

pour  rendre  mon  nom  célèbre  par  toute  la  terre.» 

Et  il  ne  pouvait  pas  mieux  montrer  que  «  cela 

ne  dépend  ni  de  celui  qui  veut  ni  de  celui  qui 

court,  mais  de  Dieu  qui  fait  miséricorde.  ))  Et 

voici  sa  conclusion  :  «  Il  est  donc  vrai  qu'il  fait 

miséricorde  à  qui  il  lui  plait,  et  qu'il  endurcit  qui 

il  lui  plait;  »  {Rom.,  ix,  18)  disant  ici  plus  qu'il 

n'avait  dit  précédemment.  S'il  a  dit  :  «  Cela  ne 
dépend  ni  de  celui  qui  veut,  ni  de  celui  qui  court, 

mais  de  celui  qui  fait  miséricorde  ;  il  n'a  pas  dit 

de  divina  pœna  sit  ipsa  duritia,  cum  Deus  deserit 
non  sic  vocando,  quomodo  ad  fidem  moveri  potest. 
Quis  enim  dicatmodum,  quo  ei  persuaderetur  utcre- 
deret,  etiam  omnipotenti  defuisse  ? 

15.  Sed  quid  hoc  quœrimus  ?  cum  ipse  subjungat 
Apostolus  :  «DicitenimScriptura  Pharaoni  :  Quia  ad 
hoc  te  excitavi,  ut  ostendam  in  te  potentiam  meam, et  ut  annuntietur  nomen  meum  in  universa  terra.  » 
[Rom.,  IX,  il;  Exod.,  ix,  16.). Hoc  autem  subjecit 
Apostolus  documentum,  quo  probaret  quod  supra 
dixerat  :  «  Igitur  non  volentis  neque  currentis,  sed miserentis  est  Dei.  »  Tanquam  enim  ei  diceretur  : 
Undc  hoc  doces  ?  «  Dicit  enim  Scriptura,  inquit,  Pha- 

raoni :  Quia  ad  boc  te  excitavi,  ut  ostendam  in  te  po- tentiam meam,  et  ut  annuntietur  nomen  meum  in 
universa  terra.  »  Utique  liinc  ostendens  quod  non 
volentis  neque  currentis,  sed  miserentis  est  Dei.  Con- 
cluditque  ita  :  «  Ergo  cujus  vult  miseretur,  et  quem 
vultobdurat  :  »  [Rom.,  ix,  18)  cum  superius  non 
utrumque  dictum  sit.  Neque  enim  quomodo  dictum 
est  :  «  Non  volentis  neque  currentis,  sed  miserentis 

{a)  Sic  Er.  et  aliquot  Mss,  At  Lov.  Non  volentis. 
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également:  Cela  ne  dépend  ni  de  celui  qui  ne  veut 

pas  ni  de  celui  qui  méprise ,  mais  de  Dieu  qui  endur- 
cit. Il  faut  donc  comprendre  que  cette  sentence  : 

((  Donc  il  fait  miséricorde  à  qui  il  lui  plait,  et  il 

endurcit  qui  il  lui  plaît,  »  s'accorde  si  bien  avec 
celle  qui  précède,  que  quand  on  dit  que  Dieu  en- 

durcit, cela  veut  dire  qu'il  ne  veut  pas  faire  mi- 
séricorde, sans  que  Dieu  agisse  directement  pour 

rendre  l'homme  mauvais,  s'abstenant  seulement 
de  lui  donner  ce  qui  le  rendrait  meilleur.  (ISent. , 

dist.  41,  chap.  i.)  Si  cette  conduite  de  Dieu  n'a 
pas  pour  principe  la  distinction  des  mérites,  ne 

va-t-on  pas  s'écrier  et  dire  comme  l'Apôtre  lui- 

même  l'a  prévu  :  «  Vous  me  direz  peut-être  : 

Après  cela,  pourquoi  se  plaint-il?  Car  qui  est-ce 
qui  résiste  à  sa  volonté?  »  {Rom.,  ix,  19.)  En  ef- 

fet Dieu  se  plaint  souvent  des  hommes,  comme 

nous  le  voyons  en  plusieurs  endroits  de  l'Ecri- 
ture, de  ce  qu'ils  ne  veulent  pas  croire  ni  vivre 

dans  la  justice.  Aussi  les  fidèles  et  ceux  qui  font 
la  volonté  de  Dieu  sont  loués  comme  des  hommes 

qui  vivent  sans  reproche  {Luc,  i,  6),  parce  que 

l'Ecriture  ne  se  plaint  pas  d'eux.  Mais  «  pourquoi 

se  plaint-il?  dit  l'Apôtre;  car  qui  est-ce  qui  ré- 

siste à  sa  volonté ,  puisqu'il  fait  miséricorde  à 

qui  il  lui  plait,  et  qu'il  endurcit  qui  il  lui  plaît.  )) 
Cependant  ne  perdons  pas  de  vue  ce  qui  précède, 
et  continuons  le  développement  de  notre  pensée, 

autant  que  Dieu  nous  en  fera  la  grâce. 

est  Dei  ;  »  sic  etiam  dictum  est  :  Non  [a]  nolentis  ne- 
que  contemnentis,  sed  obdurantis  est  Dei.  Unde  datur 
intelligi,  quod  infra  utrumque  posuit  :  «  Ergo  cujus 
vult  miseretur,  et  quem  vult  obdurat,  »  ita  sententise 
superiori  posse  congruere,  ut  obduratio  Dei  sit  nolle 
misereri  :  ut  non  ab  illo  irrogetur  aliquid  quo  sit 

homo  deterior,  sed  tantum  quo  sit  melior  non  ero- 
getur.  (l  Sent.,  dist.  41,  cap.  1.)  Quod  si  fit  nulla 
distinctione  meritorum,  quis  non  erumpat  in  eam 

vocem  ;  quam  sibi  ipse  objecit  Apostolus?  «  Dicis  ita- 
que  mihi  :  Quid  adhuc  conqueritur?  Nam  voluntati 
ejus  quis  resistit?  »  [Rom.,  ix,  19.)  Conqueritur  enim 
Deus  ssepe  de  hominibus,  sicut  per  innumerabiles 
apparet  Scripturarum  locos,  quod  nolint  credere  et 
recte  vivere.  Unde  fidèles  et  facientes  voluntatem 
Dei,  conversari  dicuntur  sine  querela  [Luc,  i,  6)  : 
quod  de  illis  non  quœratur  Scriptura.  Sed  :  «  Quid 
conqueritur,  ait?  Nam  voluntati  ejus  quis  resistit,» 

quando  «  cujus  vult  miseretur,  et  quem  vult  obdu- 
rat? »  Et  tamen  intueamur  superiora,  et  inde  nostram, 

quantum  ipse  Dominus  adju  vat,  sententiam  dirigamus. 
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16.  L'Apôtre  venait  donc  de  s'écrier  :  «  Que  qui  est  dù  comme  ce  qui  n'est  pas  dû,  ne  voit-on 

dirons-nous  donc?  Est-ce  qu'il  y  a  de  l'injustice  pas  qu'il  est  impossible  d'accuser  d'iniquité  celui 

en  Dieu?  Loin  de  nous  cette  pensée.  »  Tout  es-  qui  exige  ce  qu'on  lui  doit,  encore  moins  que 
prit  sage  dans  la  piété  et  solide  dans  la  foi  doit  celui  qui  le  remet  selon  son  bon  plaisir,  et  que 

s'attacher  à  cette  pensée,  comme  à  un  roc  ferme  cela  dépend  non  du  débiteur,  mais  du  créancier? 

et  inébranlable,  c'est  qu'il  n'y  a  aucune  injus- 
tice en  Dieu  ;  il  faut  donc  croire  avec  une  con- 

viction ferme  et  enracinée,  que  ce  principe  d'après 
lequel  Dieu  fait  miséricorde  à  qui  il  lui  plait  et 

qu'il  endurcit  qui  il  lui  plait,  c'est-à-dire  qu'il 
fait  miséricorde  ou  ne  fait  pas  miséricorde,  selon 

qu'il  lui  plait,  que  ce  principe  appartient  à  un 

ordre  de  justice,  que  l'esprit  humain  ne  peut  com- 
prendre ni  saisir,  et  dont  le  reflet  pourtant  se 

remarque  dans  les  affaires  et  les  contrats  de  la 

société  humaine.  Car  si  nous  n'y  trouvions  les 

traces,  et  comme  le  cachet  d'une  justice  supé- 
rieure, jamais  notre  faible  pensée,  malgré  ses 

efforts,  n'aurait  pu  pénétrer  jusqu'au  temple 
sacré,  et  au  sanctuaire  inaccessible  des  comman- 

dements divins.  Bienheureux  ceux  qui  ont  faim 

et  soif  delà  justice,  parce  qu'ils  seront  rassasiés. 
{Matth.,  V,  6.)  Dans  cette  région  brûlante  de 
notre  vie  et  de  notre  condition  mortelle,  si  nous 

n'étions  comme  rafraîchis  par  quelque  léger 
souffle  de  la  justice,  nous  serions  bientôt  dessé- 

chés, avant  même  d'avoir  soif.  Ainsi  donc  comme 
la  société  humaine  repose  sur  un  commerce  de 

mutuel  échange  ;  qu'on  donne  et  qu'on  reçoit  ce 

Voilà  une  image,  ou,  comme  je  l'ai  dit  plus  haut, 
un  vestige,  dont  la  suprême  justice  qui  habite  le 

ciel,  a  laissé  l'empreinte  parmi  les  hommes.  Tous 

les  hommes  (puisque,  comme  dit  l'Apôtre,  tous 
meurent  en  Adam,  qui  a  été  une  source  de  péché 

pour  tout  le  genre  humain)  (II  Co7\,  xv,  22), 
tous  les  hommes  forment  comme  une  masse  de 

péché,  ayant  une  dette  d'expiation  envers  la  di- 
vine et  souveraine  justice,  et  que  Dieu  peut  exi- 

ger ou  remettre  sans  commettre  d'injustice.  Les 
débiteurs  décident  avec  orgueil  comment  il  faut 

l'exiger  des  uns  et  la  remettre  aux  autres;  c'est 
ainsi  que  les  ouvriers,  loués  pour  travailler  à  la 

vigne,  murmurent  injustement,  envoyant  qu'on 
donne  aux  uns  autant  que  l'on  paye  aux  autres. 

{Matth.,  XX,  11.)  C'est  pourquoi  l'Apôtre  confond 
l'insolence  de  cette  question  par  ces  paroles  :  0 
homme,  qui  es-tip  pour  contester  avec  Dieu  ?  » 

{Rom.,  IX,  20.)  Car  l'homme  conteste  avec  Dieu, 
quand  il  se  permet  de  désapprouver  que  Dieu  se 

plaigne  des  pécheurs,  comme  si  Dieu  les  forçait 

à  pécher;  tandis  que  Dieu  se  contente  de  ne  pas 

accorder  à  certains  pécheurs  la  grâce  de  sa  jus- 

tification ;  c'est  dans  ce  sens  que  l'on  dit  qu'il  en- 

16.  Ait  enim  paulo  ante  :  «  Quid  ergo  dicemus  ? 
Numquid iniquitas  estapiid  Deum?  Absit.  »  {Ibid.,  14.) 
Sit  igitur  hoc  fixum  atque  immobile  in  mente  sobria 
pietate  atque  stabiU  in  iide,  quod  nulla  est  iniquitas 
apud  Deum  :  atque  ita  tenacissime  lirmissimeque 
credatur,  idipsum  quod  Deus  cujus  vult  miseretur  et 
quem  vult  obdurat,  hoc  est,  cujus  vult  miseretur  et 
cujus  non  vult  non  miseretur,  esse  alicujus  occultai 
atque  ab  liumano  modulo  investigabilis  sequitatis, 
quce  in  ipsis  rébus  humanis  terrenisque  contractibus 
animadvertenda  est  ;  in  quibus  nisi  supernse  justifiée 
quaedam  impressa  vestigia  teneremus,  nunquam  in 
ipsum  cubile  ac  penetrale  sanctissimum  atque  castis- 
simum  spiritaUum  prseceptorum  nostree  infirmitatis 
suspiceret  atque  inhiaretintentio.  Beatiqui  esuriuntet 
sitiunt  justitiam,  quoniam  ipsi  saturabuntur .  ( Mail/i . , 
y,  6.)  Inista  igitur  siccitate  vitœ  conditionisque  mor- 
talis,  nisi  aspergeretur  de  super  veluttenuissima  quse- 
dam  aura  jus  titiœ,  citius  aresceremus,  quam  sitiremus . 
Quapropter  cum  dando  et  accipiendo  inter  se  homi- 
num  societas  connectatur,  dentur  autem  et  accipian- 

(a)  Très  Vatican!  Mss.  summa.  Pauloque  post  iidem  libri  liabent 
TOM.  XXI. 

tur  vel  débita  vel  non  débita  ;  quis  non  videat  iniqui- 
tatis  argui  neminem  posse,  qui  quod  sibi  debetur, 
exegerit?  nec  eum  certe,  qui  quod  ei  debetur,  do- 
nare  voluerit  ?  hoc  autem  non  esse  in  eorum  qui  de- 
bitores  sunt,  sed  in  ejus  cui  debetur  arbitrio?  Hœc 

imago,  vel,  ut  supra  dixi,  vestigium  negotiis  homi- 
num  de  fasligio  [a)  summo  aequitatis  impressum  est. 
Sunt  igitur  omnes  liomines,  (quando  quidem,  ut 
Apostolus  ait  :  In  Adam  omnes  moriuntur  (II  Cor., 
XV,  22)  :  a  quo  in  universum  genus  humanum  origo 
ducitur  offensionis  Dei,)  una  quaedam  massa  peccati, 
supplicium  debens  divinse  summseque  justitise,  quod 
sive  exigatur,  sive  donetur,  nulla  est  iniquitas.  A 
quibus  autem  exigendum,  et  quibus  donandum  sit, 
superbe  judicant  debitores  :  quemadmodum  conducti 
ad  illam  vineam  injuste  indignati  sunt,  cum  tan- 
tumdem  aUis  donaretur,  quantum  illis  redderetur. 

[Matth.,  XX,  11.)  Itaque  Imjus  impudentiam  quœstio- nis  ita  retundit  Apostolus  :  «  0  homo,  tu  quis  es,  qui 
respondeas  Deo?  »  [Rom.,  ix,  20.)  Sic  enim  respondet 

Deo,  cum  ei  displicet  quod  de  peccatoribus  conque- a  quo  universum  genus 
humanum  originem  ducit  offensionis  Dei. 

10 
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durcitceitainspécheurs,nonpasqu'illesexciteau 

^éché{lSent.,disi.AO,c.CumqîieprœdesÊmatio), 

mais  parce  qu'il  leur  refuse  sa  miséricorde.  Or, 

il  refuse  sa  miséricorde,  lorsque  d'après  les  lois 

de  sajustice  mystérieuse  et  impénétrable,  il  juge 

qu'il  ne  doit  pas  faire  miséricorde.  Car  ses  juge- 

ments sont  impénétrables  et  ses  voies  incompré- 

hensibles. {Rom.,  XI,  33.)  Et  pourtant  c'est  avec 

raison  qu'il  se  plaint  des  pécheurs,  puisqu'il  ne 
les  force  pas  à  pécher.  Mais  il  veut  en  même 

temps  que  ceux  dont  il  a  pitié  comprennent  leur 

vocation,  et  qu'en  entendant  les  plaintes  du  Sei- 

gneur, ils  aient  la  componction  du  cœur  et  se 

convertissent  à  sa  grâce.  Ses  plaintes  sont  donc 

à  la  fois  justes  et  miséricordieuses. 

17.  Mais  vous  ne  pouvez  pas  comprendre  que 

personne  ne  résistant  à  sa  volonté,  il  aide  qui  il 

veut  aider,  et  il  abandonne  qui  il  veut  abandon- 

ner ;  et  que  celui  qu'il  aide ,  et  celui  qu'il  aban- 
donne appartenant  à  la  même  masse  despécheurs, 

et  étant  coupables  l'un  et  l'autre,  il  punisse  l'un 

et  pardonne  à  l'autre  {Lia.  des  83  qiiest.,  quest. 

68);  voilà  ce  qui  vous  étonne.*  a  0  homme,  qui 
es-tu,  pour  contester  avec  Dieu?  »  Je  pense  que 

l'Apôtre  en  disant  :  «  0  homme  ,  »  donne  le 

même  sens  que  lorsqu'il  dit  ailleurs  :  «  N'est-il 
pas  visible  que  vous  êtes  des  hommes  et  que  vous 
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vous  conduisez  selon  l'homme?  »  (I  Cor.,  m,  3.) 

Et  il  entend  par  cette  expression  l'homme  char- 
nel et  animal,  dont  il  dit  :  ((  Je  n'ai  pu  vous  par- 
ler comme  à  des  hommes  spirituels,  mais  comme 

à  des  hommes  encore  charnels.  — Vous  n'en  étiez 

pas  capables,  et  à  présent  même  vous  ne  l'êtes 

pas  encore,  »  {Ibid.,  i,  2)  et  encore:  a  L'homme 
animal-ne  comprend  point  les  choses  de  l'esprit 
de  Dieu.  »  (I  Cor.,  ii,  14.)  Tels  sont  donc  les 

hommes  à  qui  l'Apôtre  dit  :  a  0  homme,  qui  es- 

tu  pour  oser  répondre  à  Dieu?  Un  vase  d'argile 
dit- il  à  celui  qui  l'a  formé  :  Pourquoi  m'avez-vous 
fait  ainsi  ?  Le  potier  n'a-t-il  pas  le  pouvoir  de 

faire  de  la  même  masse  d'argile  un  vase  de 

gloire,  et  un  vase  destiné  à  l'opprobre?  »  {Rom., 

IX,  21.)  Cette  comparaison  montre  assez  qu'il 
parle  à  l'homme  charnel,  puisque  l'argile  est  la 
matière  dont  le  premier  homme  a  été  formé  ;  et 

puisque  tous  les  hommes,  comme  je  l'ai  rappelé 
d'après  l'Apôtre,  meurent  en  Adam  (I  Cor.,  xv, 

22),  ils  ne  forment  tous  en  lui  qu'une  même 
masse  d'argile.  On  prend  dans  cette  masse  pour 

faire  un  vase  de  gloire,  et  un  vase  d'ignominie; 
et  cependant  il  faut  que  le  vase  de  gloire  com- 

mence par  être  charnel,  pour  atteindre  peu  à  peu 

l'âge  et  le  degré  de  la  perfection.  Les  Corinthiens 
étaient  déjà  des  vases  d'honneur,  ils  étaient  déjà 

ritur  Deus,  quasi  quemquam  Deus  peccare  cogat, 
[a]  si  tantummodo  quibusdam  peccantibus  misericor- 
diam  justiiicationis  suse  non  largiatur  (I  Sent.  dist. 
40,  cap.  Cumque  prœdestinaliu)  :  et  ob  hoc  dicatur 
ol»diirare  peccantes  quosdam,  quia  non  eorum  mise- 
letur,  non  quia  impellif  ut  peccent.  Eorum  autem 
liuii  miseretur,  quibus  misericordiam  non  esse  prse- 
i>''Jidam,  sequitate  occultissima  et  ab  liumanis  sensi- 
bus  remotissima,  judicat.  Inscmtabilia enim  sunt  judi- 
cia  ejus,  et  iiivesligabiles  vise  ipsius.  [Rom.,  xi,  33.) 
Conqueritur  autem  juste  de  peccatoribus,  tanquam 
de  his  quos  peccare  ipso  non  cogit.  Simul  etiam  ut 
lu  quorum  miseretur,  hanc  quoque  habeant  voca- 
tionem,  ut  dum  conqueritur  Deus  de  peccatoribus, 
compungantur  corde,  atque  ad  ejus  gratiam  conver- 
tiuitur.  Juste  ergo  conqueritur,  et  misericorditer. 

17.  Sed  si  hoc  movet,  quod  \oluntati  ejus  nullus 
resistit,  quia  cui  vult  subvenit,  et  quem  vult  deserit; cum  et  iile  cui  subvenit,  et  ille  quem  deserit  ex 
eadem  massa  sint  peccatorurn,  et  quamvis  debeat 
titerque  suppiicium,  ab  uno  tamen  exigatur,  alteri 
donetur:  si  hoc  ergo  movet  [Lib.  guœst.  Lxxxni,  q.  68): 
«  0  homo,  tu  quis  es,  qui  respondeas  Deo  ?  »  Arbi- 

(rt)  Mss.  Sed  tantummodo.  Atque  unus  ex  his  Genovefeus  proxime 
infra  pro  largiatxir  et  dicatur,  liabet  largitur  et  dicitur. 

tror  enim  sub  eadem  significatione  positum,  quod 
dictum  est,  «  homo  ;  »  sub  qua  et  illud  dicitur  :  Nonne 
liomines  estis,  et  secundum  liominem  ambulatis? 
(I  Cor.,  ni,  3.)  Ibi  enim  carnales  et  animales  notantur 
hoc  nomine,  quibus  dicitur  :  Non  potui  loqui  vobis 
ciuasi  spiritalibus,  sed  quasi  carnalibus.  [Ibid.,  1  et  2.) 
Et  illud  :  «  Nondum  enim  poteratis,  sed  neque  adhuc 
potestis;  adhuc  enim  estis  carnales.  »  Et  illud  :  Ani- 
malis  autem  homo  non  percipit  quœ  sunt  Spiritus  Dei. 
(I  Cor.,  H,  14.)  His  ergo  dicitur  :  «  0  homo,  tu  quis 
es,  qui  repondeas  Deo  ?  «  Numquid  dicit  figmentum 
ei  qui  se  fnixit  :  Quare  me  sic  fecisti?  Aut  non  ha- 
bet  potestatem  tigulus  luti,  ex  eadem  conspersione 
facere  aliud  quidem  vas  in  honorem,  aliud  in  contu- 
meliam?  »  (/?o;?2.,  ix,  21.)  Eo  ipsofortasse  salis  osten- 
dit  se  homini  carnali  loqui  ;  quoniam  hoc  limus  ipse 
significat,  unde  primus  homo  formatus  est  :  et  quia 
omnes,  ut  jam  commémora vi,  secundum  eumdem 
Apostolum,  in  Adam  moriuntur,  unam  dicit  esse 
conspersionem  omnium.  (I  Cor.,  xv,  22.)  Et  quamvis 
aliud  vas  liât  in  honorem,  aliud  in  contumeliam  ; 
tamen  et  illud  quod  lit  in  honorem,  necesse  est  ut 
carnale  esse  incipiat,  atque  inde  in  spiritalem  con- 
anift  addit,  cum  ipse  neminem  peccare  cogat.  Alius  autem  ex  Vatic. 
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régénérés  dans  le  Christ,  et  pourtant  il  leur  parle 

comme  à  des  enfants,  il  les  appelle  même  char- 

nels, en  leur  disant  :  «  Je  n'ai  pu  vous  parler 
comme  à  des  hommes  spirituels,  mais  comme  à 

des  personnes  charnelles  ;  et  comme  des  enfants 

en  Jésus-Christ,  je  ne  vous  ai  nourris  que  de  lait,  et 

non  de  viandes  solides,  parce  que  vous  n'en  étiez 

pas  alors  capables,  et  vous  ne  l'êtes  pas  encore  à 
présent,  parce  que  vous  êtes  encore  charnels.  » 

(I  Cor.,  III,  1, 2.)  nies  appelle  charnels,  et  cepen- 
dant ils  sont  déjà  nés  dans  le  Christ ,  ils  sont  déjà 

de  petits  enfants  qu'on  nourrit  de  lait.  Et  quand 

il  dit  :  Vous  n'en  êtes  pas  capables  à  présent,  il 

montre  qu'ils  feront  des  progrès,  et  que  plus  tard 
ils  le  deviendront,  parce  qu'étant  régénérés  spi- 

rituellement, la  grâce  était  déjà  en  eux  comme 

un  germe.  Ils  étaient  donc  déjà  des  vases  d'hon- 
neur, et  pourtant  on  aurait  eu  raison  de  leur 

dire  :  «  0  homme ,  qui  étes-vous ,  pour  con- 
tester avec  Dieu  ?  »  Or,  si  on  peut  parler  ainsi 

aux  enfants  de  la  foi,  on  peut  le  faire  avec  plus 

de  raison  encore,  quand  il  s'agit  de  ceux  qui  ne 
sont  pas  régénérés,  ou  qui  sont  même  des  vases 

d'ignominie.  Seulement  voici  le  principe  dans  le- 

quel il  faut  se  fixer  avec  une  foi  inébranlable,  c'est 

qu'il  n'y  a  pas  en  Dieu  d'injustice;  et  soit  qu'il 

remette  à  l'un  sa  dette,  soit  qu'il  l'exige  de  l'autre, 

ce  dernier  n'a  pas  le  droit  de  se  plaindre  comme 
si  Dieu  était  injuste,  par  plus  que  le  premier  ne 
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doit  se  glorifier  comme  s'il  l'avait  mérité.  L'un 

ne  paye  que  ce  qu'il  doit,  et  le  premier  n'a  que 
ce  qu'il  a  reçu. 

18.  Mais  il  faut  nous  efforcer  ici,  avec  le  secours 

de  Dieu,  de  voir  comment  cette  parole  de  l'Ecri- 
ture peut  être  vraie  :  «  Vous  ne  haïssez  rien  des 

choses  que  vous  avez  faites,  »  {Sag.,  xi,  25)  avec 

cette  autre  :  «  J'ai  aimé  Jacob  et  j'ai  haï  Esaù.  » 
{Malach.,  i,  2,  3.)  Car  si  Esaû  a  été  objet  de 

haine,  parce  qu'il  était  un  vase  d'ignominie,  et 
que  ce  soit  le  même  potier,  qui  fasse  un  vase 

d'honneur  et  un  vase  d'ignominie,  comment 
peut-on  dire  :  <(  Vous  ne  haïssez  rien  des  choses 

que  vous  avez  faites?»  Car  voilà  qu'il  déteste 
Esaû  dont  il  a  fait  lui-même  un  vase  d'ignominie. 
Le  nœud  de  cette  difficulté  est  facile  à  délier,  si 

nous  réfléchissons  que  Dieu  est  l'auteur  de  toutes 
les  créatures.  (I  Tim.,  iv,  4.)  Or,  toute  créature 

de  Dieu  est  bonne,  et  l'homme  est  créature  en 

tant  qu'il  est  homme,  mais  non  en  tant  qu'il  est 
pécheur.  Donc  Dieu  est  le  créateur  de  l'homme 

pour  le  corps  et  pour  l'àme.  Ni  l'un  ni  l'autre 
n'est  mauvais,  et  Dieu  ne  hait  pas  l'un  plus  que 

l'autre;  car  il  ne  hait  rien  des  choses  qu'il  a 
faites.  Mais  l'àme  est  supérieure  au  corps,  comme 

Dieu  est  infiniment  supérieur  à  l'àme  et  au  corps  ; 

lui  qui  les  a  créés  et  façonnés  l'un  et  l'autre  ;  et 
il  ne  hait  dans  l'homme  que  le  péché.  Or,  le  pé- 

ché est  un  désordre  et  une  perversité  dans 

surgat  [a]  œtatem.  Quando  quidem  jam  in  lionorem 
facli  erant,  et  in  Ghristo  jam  nati  erant  :  sed  tamen 
quoniam  parvulos  adliuc  alloquitur,  etiam  ipsos  car- 
nales  appellat,  dicens  :  «  Non  potui  ioqui  vobis  quasi 
spiritalibus,  sed  quasi  carnalibus  (I  Cor.,  ui,  1  et  2)  : 
quasi  parvulis  in  Cliristo  lac  vobis  potum  dedi,  non 
escam  :  neque  enim  poteratis,  sed  nec  adhuc  qui- 

dem potestis;  adhuc  enim  estis  caniales.  »  Quamvis 
ergo  carnales  eos  esse  dicat  ;  tamen  jam  in  Cliristo 
natos,  et  in  iJlo  parvulos,  et  lacté  potandos.  Et  quod 
adjungit  :  Nec  adhuc  quidem  potestis  ;  ostendit  pro- 
ticientes  futurum  esse  ut  possint  :  quia  jam  in  eis 
spiritaliter  renatis  gratia  tuerat  [b]  inchoata.  Ergo 
jam  vasa  erant  in  lionorem  facta,  quibus  adhuc  ta- 

men recte  diceretur  :  «  0  homo,  tu  quis  es,  qui  res- 
pondeas  Deo?  »  Et  si  talibus  recte  dicitur,  niulto 
rectius  eis  qui  vel  nondum  ita  regenerati  sunt,  vel 
etiam  in  contumeham  facti.  Illud  tantummodo  incon- 
cussa  lide  teneatur,  qnod  non  sit  iniquitas  apud 
Deuni  :  quisive  donet,  sive  exigat  debitum,  nec  ille  a 
quo  exigit,  recte  potest  de  iniquitate  ejus  conqueri, 

nec  ille  cui  donat,  débet  de  suis  meritis  gloriari.  Et 
ille  enim,  nisi  quod  debetur,  non  reddidit  :  et  ille 
non  habet,  nisi  quod  accepit. 

18.  Sed  enitendum  est  hoc  loco,  si  Dominus  adju- 
vet,  videre  quemadmodum  et  illud  verum  sit,  quod 
scriptum  est  :  «  Nihil  odisti  eorum  quae  fecisti  :  » 
{Sap.f  XI,  25)  et  illud  :  «  Jacob  dilexi,  Esau  autem 
odio  liabui.  »  [Malacli.,  i,  2  et  3.)  Si  enim  propterea 
Esau  odio  liabuit,  quia  vas  factum  erat  in  contmne- 
liam,  et  aliud  vas  in  lionorem,  aliud  in  contumeliam 
idem  tigulus  fecit,  quomodo  «  nihil  odisti  eorum  quse 
fecisti  ?  »  Ecce  enim  odit  Esau,  quod  vas  ipse  fecit  in 
contumeliam.  Qui  nodus  ita  solvitur,  si  intelligamus 
omnium  creaturarum  esse  artiticem  Deuni.  Omnis 
autem  creatura  Dei  bona  est  (I  Tim.,  iv,  4)  :  et  omnis 
homo  in  quantum  homo  est,  creatura  est,  non  in 

quantum  peccator  est.  Est  ergo  creator  Deus  et  cor- 
poris  et  animi  huniani.  Neutrum  liorum  malum,  et 
neutrum  odit  Deus  :  nihil  enim  odit  eorum  quae  fe- 

cit. Est  autem  animus  praestantior  corpore  ;  Deus 
vero  et  animo  et  corpore,  utriusque  effector  et  con- 

(a)  Quatuor  Mss.  graiiam.  —  [b)  Victorinus  codex,  inchoatum. 
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l'homme,  un  acte  par  lequel  il  se  détourne  de  son 

souverain  bien,  le  créateur,  pour  s'attacher  à  la 

créature.  Dieu  ne  hait  donc  pas  Esaû  comme 

homme,  mais  il  hait  Esati  comme  pécheur.  C'est 

ainsi  qu'on  dit  du  Seigneur  :  «  Il  vint  dans  son 

domaine,  et  les  siens  ne  l'ont  pas  reçu.  »  {Jean, 

I,  11.)  Le  Seigneur  dit  aussi  à  son  tour  :  «  Vous 

n'écoutez  pas,  parce  que  vous  n'êtes  pas  de 

Dieu.  »  {Jean,  viii,  47.)  Gomment  sont-ils  les 

siens,  comment  ne  sont-ils  pas  de  Dieu  ?  Parce 

que  la  première  parole  désigne  l'homme  que 
Dieu  a  créé  lui-même  ;  la  seconde  désigne  le  pé- 

cheur que  le  Seigneur  réprimande.  Et  cependant 

c'est  le  même  qui  est  homme  et  pécheur;  homme 
par  la  volonté  de  Dieu,  et  pécheur  par  sa  propre 

volonté.  —  Si  Dieu  a  aimé  Jacob,  est-ce  qu'il 

n'était  pas  pécheur?  Mais  il  a  aimé  en  lui,  non 

le  péché  qu'il  effaçait,  mais  la  grâce  qu'il  don- 
nait. Le  Christ  aussi  est  mort  pour  les  impies 

{Rom,,  V,  6),  non  pour  les  laisser  dans  leur  im- 
piété, mais  pour  les  justifier  quand  ils  auraient 

renoncé  à  leur  impiété,  et  cru  en  celui  qui  justifie 

l'impie.  {Rom.,  iv,  5.)  Car  Dieu  déteste  l'impiété. 

C'est  pourquoi  il  la  punit  dans  les  uns  par  la 
damnation,  et  en  délivre  les  autres  par  la  justi- 

fication, suivant  les  décrets  de  ses  jugements  im- 

pénétrables. Et  quand  il  prend  les  impies,  qu'il 
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ne  justifie  pas,  pour  en  faire  des  vases  d'igno- 
minie, il  ne  hait  pas  en  eux  son  ouvrage.  En 

tant  qu'ils  sont  impies,  ils  sont  dignes  de  haine  ; 

mais  en  tant  qu'ils  sont  des  vases,  ils  sont  desti- 

nés à  quelque  usage,  et  les  châtiments  qu'ils  su- 
bissent par  les  lois  de  la  justice,  profitent  aux 

vases  d'honneur.  Dieu  ne  hait  donc  pas  les  pé- 

cheurs^ ni  en  tant  qu'ils  sont  des  hommes  qu'il 

a  créés,  ni  en  tant  qu'ils  sont  des  vases  qu'il  a 
façonnés  pour  un  usage  ;  car  il  ne  hait  rien  des 

choses  qu'il  a  faites.  Mais  les  ayant  formés  pour 
être  des  vases  de  perdition,  il  les  fait  servir  à  la 

correction  des  autres.  Il  hait  en  eux  l'impiété 
dont  il  n'est  pas  l'auteur.  C'est  ainsi  que  le  juge 

hait  le  vol  dans  l'homme,  sans  haïr  la  condam- 

nation du  voleur;  car  l'un  est  l'œuvre  du  voleur, 

et  l'autre  celle  du  juge;  ainsi  Dieu  prend  dans 
la  masse  des  impies  pour  faire  des  vases  de  per- 

dition ;  il  ne  hait  pointée  qu'il  fait;  car  c'est 
l'œuvre  de  sa  justice  punissant  justement  les  pé- 

cheurs, et  faisant  servir  leur  punition  comme  une 

occasion  de  salut  pour  ceux  dont  il  a  pitié.  C'est 

pour  cela  qu'il  dit  à  Pharaon  :  ((  Je  vous  ai  sus- 
cité pour  faire  éclater  en  vous  ma  puissance,  et 

pour  rendre  mon  nom  célèbre  par  toute  la  terre.  » 

[Rom.,  IX,  17;  Exod.,  ix,  16.)  Cette  démonstra- 
tion de  la  puissance  de  Dieu,  et  cette  prédication 

ditor,  nec  odit  in  homine  nisi  peccatum.  Est  autem 
peccatum  hominis  inordinatio  atque  perversitas,  id 
est,  a  praestantiore  conditore  aversio,  et  ad  condita 
inferiora  conversio.  Non  igitur  odit  Deus  Esau  homi- 
nem,  sed  odit  Deus  Esau  peccatorem.  Sicut  dicitur 
de  Domino  :  hi  sua  propria  venit,  et  sui  eum  non 
receperuiit.  [Joan.,  \,  {{.)  Quibus  item  ipse  dicit  :  Vos 
propterea  non  auditis,  quia  non  estis  ex  Deo.  [Joan., 
vni,  47.)  Quomodo  sui,  quomodo  non  ex  Deo?  Nisi 
quia  illud  dictum  est  de  hominibus,  quos  ipse  Domi- 
nus  fecerat  ;  illud  de  peccatoribus,  quos  ipse  Domi- 
nus  arguebat  :  iidem  tamen  ipsi  et  liomines  et  pec- 
catores  ;  sed  bomines  Dei  conditione,  peccatores  pro- 

pria voluntate.  Quod  ergo  Jacob  dilexit,  numquid 
peccator  non  erat?  Sed  dilexit  in  eo,  non  culpam quam  delebat,  sed  gratiam  quam  donabat.  Nam  et 
Llinstus  pro  impiis  mortuus  est  [Rom.,  v,  6)  :  non tamen  ut  impii  (./)  permanerent,  sed  ut  justiiicati  ab 
impietate  converterentur,  credentes  in  eum  qui  ius- 
tihcat  impmm.  [Rom.,  iv,  5.)  Odit  enim  Deus  impie- tatem.  Itaque  m  aliis  eam  punit  per  damnationem 
m  aliis  adimit  per  justiticationem,  quemadmodum 
ipse  jndicat  esse  faciendum  illis  judiciis  inscrutabi- 

{a)  Editi,  M<  impii  morlui  permanerent .  Abest  mortui  a  Mss.  —  (6)  In  Mss  habetur  sic 
usum  correctionis  aliorum,  odit  in  eis  impietatem.  etc.  -  (c)  Omnes  fere  Mss."  pereuntibus. 

libus.  Et  quod  ex  numéro  impiorum,  quos  non  jus- 
tificat,  facit  vasa  in  contumeliam,  non  hoc  in  eis 
odit  quod  facit  :  quippe  in  quantum  impii  sunt,  ex- 
secrabiles  sunt  ;  in  quantum  autem  vasa  fiunt,  ad 
aliquem  usum  iiunt,  ut  per  eorum  ordinatas  pœnas 
vasa  quœ  liunt  in  honorem  proliciant.  Non  itaque 
odit  Deus,  nec  in  quantum  homines  sunt,  nec  in 
quantum  vasa  sunt,  id  est,  nec  quod  in  eis  facit 
creando,  nec  quod  in  eis  facit  ordinando  :  nibil  enim 
odit  eorum  quaî  fecit.  Sed  tamen  [b)  quod  vasa  eos 
facit  perditionis,  ad  usum  correctionis  aliorum  facit. 
Odit  enim  in  eis  impietatem,  quam  ipse  non  fecit. 
Sicut  enim  judex  in  homine  odit  furtum,  sed  non 
odit  quod  datur  ad  metallum  ;  illud  enim  fur,  hoc 
judex  facit  :  ita  Deus  quod  ex  conspersione  impiorum 
facit  vasa  perditionis,  non  odit  quod  facit,  id  est, 
opus  ordinationis  suse  in  pœna  débita  [c)  pereun- 
tium,  in  qua  occasionem  salutis  illi  quorum  misere- 
tur,  inveniant.  Sic  Pharaoni  dictum  est  :  «  Ad  hoc  te 
excitavi,  ut  ostendam  in  te,  potentiam  meam,  et  ut 
annuntietur  nomen  meum  in  universa  terra.  » 

[Rom.,  IX,  17  ;  Exod.,  ix,  16.)  Heec  demonstratio  po- 
tentise  Dei,  et  annuntiatio  nominis  ejus  in  universa 

Sed  tamen  ut  vasa  eos  faciat  perditionis,  ad 
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de  son  nom  a  pour  but  d'inspirer  la  crainte  et  le 
repentira  tous  ceux  qui  sont  appelés.  Donc,  quand 

l'Apôtre  poursuit  ainsi  :  «  Si  Dieu  voulant  mon- 
trer sa  colère  et  faire  connaître  sa  puissance,  sup- 

porte avec  une  grande  patience  les  vases  qui  sont 

préparés  pour  la  perdition  ;  »  {Rojn.,  22)  il  sous- 
entend  :  «  Qui  êtes-vous  pour  oser  contester  avec 

Dieu?  ))  En  faisant  rapporter  ces  dernières  pa- 
roles avec  celles  qui  précèdent,  on  aurait  le  sens 

que  voici  :  Si  Dieu  voulant  montrer  sa  colère_, 

supporte  les  vases  de  colère,  qui  êtes-vous  pour 
oser  contester  avec  Dieu?  Mais  non-seulement 
«  voulant  montrer  sa  colère  et  faire  connaître  sa 

puissance,  il  supporte  avec  une  grande  patience 

les  vases  qui  ont  été  préparés  pour  la  perdition  ;  » 

mais  encore,  ajoute-t-il,  «pour  faire  paraître  les 
richesses  de  sa  gloire  sur  les  vases  de  miséri- 

corde. ))  Que  sert-il  aux  vases  préparés  pour  la 
perdition,  que  Dieu  les  supporte  patiemment, 

pour  les  perdre  nécessairement,  et  qu'il  se  serve 
d'eux  comme  d'instruments  pour  le  salut  de  ceux 

qu'il  veut  sauver?  Mais  il  est  utile  que  Dieu  se 

serve  d'eux  pour  le  salut  des  autres,  afin  que 

suivant  l'Ecriture,  le  juste  lave  ses  mains  dans 

le  sang  du  pécheur  {Ps.  lyii,  11),  c'est-à-dire 
qu'il  se  purifie  des  œuvres  mauvaises  par  la 
crainte  de  Dieu,  en  voyant  la  punition  des  ré- 

prouvés. Donc  lorsqu'on  dit  que  Dieu  «  voulant 
montrer  sa  colère  supporte  avec  patience  les  va- 

terra  prodest  eis  ut  timeaiit,  et  vias  suas  corrigant, 
quibus  vocatio  talis  congruit.  Sic  consequenter  di- 
cit  :  «  Si  autem  volens  Deus  ostendere  iram,  et 
demonstrare  potentiam  suam,  attulit  in  multa  pa- 
tientia  vasa  irse  ,  quse,  perfecta  sunt  in  perditio- 
nem  :  »  [Rom.,  ix,  22)  subauditur  :  «  Tu  qui  es,  qui 
respondeas  Deo?  »  ut  récurrente  sententia  ad  verba 
superiora,  iste  sit  seiisus  :  Si  volens  Deus  ostendere 
iram,  attulit  vasa  irse  ;  tu  quis  es,  qui  respondeas 
Deo  ?  Non  autem  sohmi  «  volens  ostendere  iram , 
et  demonstrare  potentiam  suam  attulit  in  multa 
patientia  vasa  irte,  quai  perfecta  sunt  in  perditio- 
nem;  »  sed  etiam  qiiod  sequitur  :  «  ut  notas  fa- 
ceret  divitias  gloriae  suse  in  vasa  misericordiaî.  » 
Quid  enim  prodest  vasis  perfectis  in  perditionem, 
quod  ea  patienter  Deus  sustinet,  ut  ordinate  disper- 
dat,  utaturque  illis  ad  instrumentum  salutis  aliorum, 
quorum  miseretur  ?  Sed  illis  utique  prodest,  ad  quo- 

rum salutem  istis  sic  utitur  ;  ut  sicut  scriptum  est, 
justus  manus  lavet  in  sanguine  peccatoris  [Psal. 
L\n,  11)  :  id  est,  mundetur  ab  operibus  malis  per  ti- 
morem  Dei,  cum  videt  supplicia  peccatorum.  Quod 
ergo  ((  volens  ostendere  iram  attulit  vasa  irae,  »  valet 

ses  de  colère,  »  on  fait  entendre  qu'il  imprime 
une  crainte  salutaire  aux  autres,  et  «  qu'il  veut 
manifester  les  richesses  de  sa  gloire  sur  les  vases 

de  miséricorde,  qu'il  a  préparés  pour  la  gloire.  » 
En  effet,  cet  endurcissement  des  impies  fait  voir 

d'un  côté  ce  qu'il  faut  craindre,  afin  qu'on  re- 
vienne à  Dieu  avec  piété,  et  d'un  autre  côté 

combien  il  faut  remercier  la  bonté  de  Dieu  qui 

montre  dans  la  punition  des  uns  le  bienfait  qu'il 
accorde  aux  autres.  Si  on  dit  que  la  punition 

qu'il  inflige  aux  uns  n'est  pas  juste,  il  faudra 
dire  qu'il  ne  donne  rien  aux  autres,  en  leur  fai- 

sant grâce.  Or,  la  punition  est  juste,  et  il  n'y  a 
aucune  iniquité  dans  la  vengeance  de  Dieu  ;  qui 

pourrait  donc  assez  remercier  Dieu ,  quand  il 

nous  pardonne,  quoiqu'il  soit  en  droit  de  punir, 
sans  qu'on  puisse  dire  qu'on  ne  le  mérite  pas? 

19.  ((  Nous  sommes  ceux  qu'il  a  appelés  non- 

seulement  d'entre  les  Juifs,  mais  aussi  d'entre 

les  Gentils,  »  ix,  24)  c'est-à-dire  les  vases 
de  miséricorde  qu'il  a  préparés  pour  la  gloire. 
Il  a  donc  appelé  non  tous  les  Juifs,  mais  ceux 

qu'il  a  choisis  entre  les  Juifs  ;  non  tous  les  Gen- 

tils, mais  ceux  qu'il  a  choisis  entre  les  Gentils. 

Il  n'y  a  donc  en  Adam  qu'une  même  masse  de 

pécheurs  et  d'impies,  dans  laquelle  se  trouvent 
confondus  et  pêle-mêle  Juifs  et  Gentils,  en  dehors 
de  la  miséricorde  de  Dieu.  Si  le  potier  prend 

dans  la  même  argile  pour  faire  un  vase  d'hon- 

ad  utilem  aliis  preestandum  timorem  :  «  et  ut  notas 
faceret  divitias  gloriœ  suse  in  vasa  misericordise,  quse 
paravit  in  gloriam.  »  Etenim  obduratio  illa  impiorum 
utrumque  demonstrat,  et  quid  timendum  sit,  ut  quis- 
que  pietate  convertatiu"  ad  Deum,  et  quantse  agendse 
sint  gratiœ  misericordise  Dei,  qui  in  aliorum  pœna 
quid  aliis  donet  ostendit.  Si  autem  illa,  quam  de 
aliis  exigit,  non  est  justa  pœna;  niliil  donat  aliis, 
a  quibus  eam  non  exigit.  Quia  vero  illa  justa  est, 
et  nulla  est  iniquitas  apud  vindicantem  Deum, 
quis  sufficiat  agere  gratias  ei,  qui  hoc  remittit, 
quod  si  vellet  exigere,  nemo  se  rectc  diceret  non 
debere  ? 

19.  «  Quos  et  vocavit  nos,  inquit,  non  solum  ex 
Judaiis,  sed  etiam  ex  Gentibus  :  »  [Ront.,  ix,  24)  id 
est,  vasa  misericordise  quse  prse.paravit  in  gloriam. 
Non  enim  omnes  Judœos,  sed  ex  Judœis  :  nec  omnes 
omnino  homines  Gentium,  sed  ex  Gentibus.  Una  est 
enim  ex  Adam  massa  peccatorum  et  impiorum,  in 
qua  et  Judsei  et  Gentes  remota  gratia  Dei  ad  unam 
pertinent  conspersionem.  Si  enim  figulus  luti  ex 
eadem  conspersione  facit  aliud  vas  in  honorem,  aliud 
vas  in  contumeliam  ;  manifestum  est  autem  quod  et 
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neur  et  un  vase  d'ignominie,  il  est  évident  qu'il 

prend  parmi  les  Juifs  des  vases  d'honneur  et 
 des 

vases  d'ignominie,  comme  parmi  les  Gentils;  d'où 

il  suit  que  tous  les  hommes  appartiennent  à  la 

même  masse.  L'Apôtre  rapporte  ensuite  les  té- 

moignages des  -prophètes,  concernant  les  Juifs 

etles Gentils,  maisen  changeant  l'ordre  deprio- 

rité.  Car  il  avait  d'abord  parlé  des  élus  parmi  les 

Juifs,  et  ensuite  des  élus  parmi  les  Gentils.  Or, 

dans  les  témoignages  qu'il  rapporte,  il  nomme 
d'abord  les  Gentils,  et  ensuite  les  Juifs  {Ibid., 

25)  :  «  Selon  ce  qu'il  dit  dans  Osée  :  J'appel- 

lerai mon  peuple,  ceux  qui  n'étaient  pas  mon 

peuple  ;  ma  bien-aimée,  celle  que  je  n'avais  point 
aimée  ;  et  il  arrivera  que  dans  le  lieu  même  où 

je  leur  avais  dit  autrefois  :  Vous  n'êtes  point  mon 
peuple,  ils  seront  appelés  les  enfants  du  Dieu  vi- 

vant. »  (Osée,  II,  23;  i,  10.)  Ces  paroles  s'appli- 

quent aux  Gentils,  parce  qu'ils  n^avaient  pas  un 
lieu  fixé  pour  les  sacrifices,  comme  les  Juifs  à 
Jérusalem.  Or,  les  apôtres  ont  été  envoyés  aux 

Gentils,  afin  que  tous  ceux  qui  croiraient,  pus- 
sent, dans  leur  patrie,  et  partout  où  ils  auraient 

embrassé  la  foi ,  offrir  à  Dieu  un  sacrifice  de 

louange,  du  moment  qu'il  leur  avait  été  donné 
de  devenir  les  enfants  de  Dieu.  [Jean,  i,  12.) 

«  Mais,  dit  l'Apôtre,  c'est  Isaïe  qui  s'écrie  pour 

Israël.  »  {Rom.,  ix,  27.)  Et  pour  qu'on  ne  s'ima- 
gine pas  que  tous  les  Israélites  sont  voués  à  la 
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perdition,  il  nous  enseigne  que  parmi  eux  il  y  a 

des  vases  d'honneur  et  des  vases  d'ignominie. 

((  Quand  le  nombre  des  enfants  d'Israël,  dit-il, 
serait  égal  à  celui  du  sable  de  la  mer,  les  restes 

seulement  seront  sauvés.  »  [haïe,  x,  22.)  Quant 

au  reste  de  la  multitude,  ce  sont  donc  des  vases 

destinés  à  la  perdition.  «  Le  Seigneur,  dit-il, 
établira  sur  la  terre  une  loi  parfaite  et  abrégée  ;  » 

c'est-à-dire  que  la  foi  renfermant  tout,  sauvera 

par  la  grâce  tous  ceux  qui  croiront,  et  qu'alors 
seront  abolies  ces  innombrables  observances,  qui 

étaient  un  joug  intolérable  pour  cette  multitude 

servile.  Or,  Dieu,  par  sa  grâce,  a  établi  sur  la 
terre  une  loi  courte  et  abrégée,  en  nous  disant  : 

({  Mon  joug  est  doux  et  mon  fardeau  est  léger.  » 

{Matth.^  XI,  30.)  C'est  pourquoi  l'Apôtre  dit  un 
peu  plus  loin  :  «  La  parole  est  près  de  vous,  elle 
est  dans  votre  bouche  et  dans  votre  coeur.  Cette 

parole  est  la  parole  de  foi  que  nous  prêchons. 

Parce  que  si  vous  confessez  de  bouche  que  Jésus 

est  le  Seigneur,  et  si  vous  croyez  de  cœur  que 

Dieu  l'a  ressuscité  après  sa  mort,  vous  serez 
sauvé.  Il  faut  croire  de  cœur  pour  obtenir  la  jus- 

tice, et  confesser  de  bouche  pour  obtenir  le  sa- 
lut. »  {Rom.,  X,  8,  etc.)  Telle  est  la  loi  courte  et 

abrégée  que  le  Seigneur  a  établie  sur  la  terre,  et 

c'est  par  ce  moyen,  si  court  et  si  abrégé  qu'il  soit, 
que  le  larron  a  été  justifié,  lorsque  ses  membres 

étant  attachés  à  la  croix,  et  usant  de  la  seule  li- 

ex  Judœis  sunt  alia  vasa  in  honorem,  alla  in  contu- 
meliam,  sicut  ex  Gentibus  :  sequitur  ut  ad  unam 
conspersionem  oranes  pertinere  inteiligantur.  Deinde 
incipit  reddere  attestationes  [a)  Prophetee  singulis 
generibus  converso  ordine.  Prius  enim  dixit  [b]  «  ex 
Judseis,  »  posterius  «  ex  Gentibus  :  »  prius  autem 
reddit  testimonium  pro  Gentibus,  deinde  pro  Judœis. 
«  Eteniin  sicut  Osée  dicit  :  Yocabo  non  plebem  meam, plebem  meam,  et  non  dilectam,  dilectam  :  et  erit  in 
loco  ubi  dictum  est  :  Non  populus  meus  vos,  ibi  voca- 
buntur  lihi  Dei  vivi  :  »  {Ibid.,  25  et  26  ;  Osée,  u,  23; 
Osée,  I,  10)  de  Gentibus  intelligitur  dictum  quia  non habebant  destmatum  unum  sacrificiorum  locum  si- 

cut Judaei  in  Jérusalem.  Missi  sunt  autem  ad  Gentes 
Apostoli,  ut  in  loco  suo  quique  crederent,  et  ubi- cumque  credidissent,  ibi  sacrificium  laudis  offerrent 
quibus  dédit  potestatem  lilios  Dei  fieri.  [Joan.,  i  l.) 
«  Isaias  autem,  inquit,  clamât  pro  Israël.  »  [Rom, IX,  27.)  Ne  rursus  omnes  IsraelitcB  in  perditionem  isse 
credantur,  docet  et  inde  facta  alia  vasa,  in  honorem. 

(a)  Mss.  Prophetiœ.  —  [h)  Edili,  couversos  ex  Judœis.  Abest  cnnverso 
codex  Gi-seco  consentiens.  —  (rf)  Er.  et  Mss.  atque  brevitate, 

alia  in  contumeliam.  ((  Si  fuerit,  inquit,  numerus 
filiorum  Israël  quasi  arena  maris,  reliquise  salvse 
fient.  »  [Isa.,  x,  22.)  Caetera  ergoturba,  vasa  perfecta 
ad  perditionem.  «  Yerbum  enim  consummans  et 
brevians,  inquit,  faciet  Dominus  super  terram  :  »  id 
est,  ut  compendio  fidei  per  gratiam  salvos  faciat  cre- 
dentes,  non  per  innumerabiles  observation  es,  quibus 
illa  multitudo  serviliter  onerata  premebatur.  Per 

gratiam  quippe  nobis  verbum  consummans  et  bre- 
vians fecit  super  terram,  dicens  :  Jugum  meum  lene 

est,  et  sarcina  mea  levis  est.  [Matth.,  xi,  30.)  Quod 
et  paulo  post  hic  dicitur  :  «  Prope  (c)  te  est  verbum 
in  ore  tuo  et  in  corde  tuo,  hoc  est  verbum  fidei  quod 

prsedicamus  ;  quia  si  confitearis  in  ore  tuo  quia  Do- 
minus est  Jésus,  et  credideris  in  corde  tuo  quia  Deus 

illum  suscitavit  a  mortuis,  salvus  eris.  Corde  enim 

creditur  ad  justitiam,  ore  autem  confessio  fit  ad  salu- 
tem.  »(iJom.,  x,  8,  etc.)  Hoc  est  verbum  consummans 
et  brevians,  quod  fecit  Deus  super  terram,  qua  con- 
summatione  atque  [d)  breviatione  latro  justificatus 

Mss.  plerisque.  —  (c)  Particula  te  hic  addit  vetustissimus  Corb. 
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berté  qu'il  avait,  il  crut  dans  son  cœur  pour  être 
justifié,  et  confessa  de  bouche  pour  être  sauvé; 

et  aussitôt  il  mérita  d'entendre  cette  parole  : 
«  Vous  serez  avec  moi  dans  le  paradis.  »  {Luc^ 
XXIII,  43.)  Les  bonnes  œuvres  auraient  été  la 

suite  de  cette  conversion,  s'il  lui  avait  été  donné 
de  vivre  encore  sur  la  terre.  Et  pourtant  les 

bonnes  œuvres  n'avaient  pas  précédé,  pour  lui 

mériter  cette  grâce  ;  le  meurtre  l'a  conduit  sur 

la  croix,  et  la  croix  l'a  conduit  dans  le  paradis. 

L'Apôtre  continue  :  «  Et  selon  qu'Isaïe  avait  dit  : 

Si  le  Seigneur  des  armées  n'avait  réservé  quel- 
ques-uns de  notre  race ,  nous  serions  devenus 

semblables  à  Sodome  et  à  Gomorrhe.  »  [Rom., 

IX,  29;  Isaïe,  i,  9.)  Il  dit  ici  :  «  S'il  n'avait  ré- 
servé quelques-uns  de  notre  race  ;  »  et  il  avait 

dit  plus  haut  :  «  Les  restes  seulement  seront 

sauvés.  »  Quant  aux  autres,  ils  ont  été  condam- 

nés aux  peines  qu'ils  méritaient  comme  des  vases 

de  perdition.  Et  si  tous  n'ont  pas  péri  comme  à 

Sodome  et  à  Gomorrhe,  on  ne  doit  pas  l'attri- 
buer au  mérite  de  qui  que  ce  soit,  mais  à  la 

grâce  de  Dieu,  qui  a  voulu  réserver  quelque  se- 

mence choisie,  pour  faire  surgir  dans  tout  l'uni- 

vers une  nouvelle  moisson.  Aussi  l'Apôtre  dit-il 
un  peu  plus  loin  :  «  De  même  donc  en  ce  temps- 

ci  quelques-uns  que  Dieu  s'est  réservés  par  un 

choix  de  sa  grâce  ont  été  sauvés.  Si  c'est  par  la 

grâce,  ce  n'est  donc  point  en  vue  des  œuvres  ; 

est,  qui  defixis  in  cruce  omnibus  membris,  et  habens 
libéra  hsec  duo^  corde  credidit  ad  justitiam,  ore  con- 
fessus  est  ad  salutem  ;  statimque  audire  ineruit  : 
Hodie  mecum  eris  in  paradiso.  [Luc,  xxni,  43.)  Con- 
sequerentur  enim  bona  opéra  ejus,  si  percepta  gra- 
tia  diu  inter  liomines  viveret.  Sed  tamen  non  ea 

praecesserant,  ut  eamdem  gratiam  mereretur,  ex  la- 
trocinio  fixus  in  cruce,  ex  cruce  in  paradisum  trans- 

latas.  «  Et  sicut  praedixit,  inquit,  Isaias  :  INisi  Dominus 
sabaoth  reliquisset  nobis  semen,  sicut  Sodoma  facti 
essemus,  et  sicut  Gomorrlia  similes  fiiissemus.  » 
[Rom.,  IX,  29;  Isa.,  \,  9.)  Quod  hic  ait  :  «  reliquisset 
nobis  semen;  »  hoc  ibi  :  «  reliquise  salvjB  hent.  » 
Ceeteri  autem  tanquam  perditionis  vasa  debito  sup- 
plicio  perierunt.  Et  ut  non  omnes  périssent  sicut  in 
Sodoma  et  Gomorrha,  non  meritum  eoruni  fecit, 
sed  gratia  Dei  relinquentis  semen,  unde  alia  messis 
toto  orbe  consurgeret.  Hoc  et  paulo  post  :  «  Sic 
ergo,  inquit,  et  in  hoc  tempore  i^eliquiee  per  elec- 
tionem  gratise  salvse  factse.  sunt.  Si  autem  gratia, 
jam  non  ex  operibus,  alioquin  gratia  jam  non  est 

in)  In  editis,  ex  terra  unde  Adam,  Particula  unde  abest  a  Mss.  et  i 
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autrement  la  grâce  ne  serait  plus  grâce.  Qu'est- 

il  donc  arrivé?  C'est  qu'Israël  qui  cherchait  la 

justice,  ne  l'a  point  trouvée,  mais  ceux  qui  ont  été 
choisis  de  Dieu  l'ont  trouvée,  et  les  autres  ont  été 
aveuglés.  [Rom.^xi,  5,  etc.)  Ainsi  parmi  les  Juifs 
les  vases  de  miséricorde  ont  trouvé  grâce,  et  les 

vases  de  colère  ont  été  aveuglés;  cependant  tous 

appartenaient  à  la  même  masse,  ainsi  que  la  mul- 
titude des  Gentils. 

20.  Il  y  a  dans  l'Ecriture  un  passage,  qui  re- 
vient nécessairement  à  la  question  que  nous 

traitons,  et  qui  appuie  tout  ce  que  nous  avons 
dit  avec  une  grande  autorité.  Il  se  trouve  dans 

le  livre  que  les  uns  appellent  Jésus  Sidrach, 

et  d'autres  l'Ecclésiastique,  et  nous  y  lisons  ces 
paroles  (xxxiii,  10)  :  a  Tous  les  hommes  sont  ti- 

rés de  la  boue,  comme  Adam  a  été  formé  de  la 

terre.  Dans  la  grandeur  de  sa  sagesse,  le  Sei- 
gneur a  séparé  les  hommes  et  a  changé  leurs 

voies.  Il  a  élevé  et  béni  quelques-uns  d'entre 
eux,  il  les  a  sanctifiés  et  s'est  uni  à  eux,  et  il  en 
a  maudit  et  humilié  quelques  autres,  et  il  les  a 

dispersés  quand  ils  se  sont  séparés  de  lui.  Gomme 

l'argile  est  dans  la  main  du  potier  qui  la  façonne 

à  son  gré,  ainsi  toutes  les  voies  de  l'homme  sont 
à  la  disposition  du  Seigneur;  ainsi  l'homme  est 
dans  la  main  de  celui  qui  l'a  fait,  et  qui  lui  ren- 

dra selon  son  jugement.  Le  bien  est  contraire 
au  mal,  la  vie  à  la  mort,  et  le  pécheur  au  juste. 

gratia.  Quid  ergo?  quod  quserebat  Israël,  hoc  non  est 
consecutus,  electio  autem  consecuta  est,  ceeteri  vero 
excsecati  sunt.  »  [Rom.,  xi,  5,  etc.)  Consecuta  sunt 
vasa  misericordise,  excsecata  sunt  vasa  n'se  :  ex  eadem 
tamen  conspersione,  sicut  in  plenitudine  Gentium. 

20.  Est  locus  quidam  Scripturse  ad  rem,  de  qua 
nunc  agimus,  maxime  necessarius,  eadem  quœ  trac- 
tata  sunt,  mira  contestatione  conhrmans,  in  eo  hbro 
({ui  ab  ahis  Jésus  Sirach,  ab  aliis  Ecclesiasticus  dici- 
tur,  in  quo  ita  scriptum  est  [Eccli.,  xxxni,  iO,  etc.)  : 
((  Et  omnes  liomines  de  solo,  et  ex  terra  {a)  Adam 
creatus  est.  In  multitudine  discipUnae  Dominus  sepa- 
ravit  eos,  et  immuta  vit  vias  eorum.  Et  ex  ipsis  be- 
nedixit  et  exaltavit,  et  ex  his  sanctilicavit  et  ad  se 

apphcavit,  et  ex  ipsis  maledixit  et  humiUavit  :  et 
convertit  illos  ad  dissensionem  illorum.  Quasi  lutum 
tiguli  in  manu  ipsius  plasmare  iUud  et  disponere, 
omnes  viœ  ejus  secundum  dispositionem  ejus  ;  sic 

homo  in  manu  iUius  qui  se  fecit,  et  reddet  iiii  se- 
cundum judicium  suum.  Contrarium  malo  bonum 

est,  et  contra  mortem  vita  est  ;  sic  et  contra  virumjus- 
textii  gi-aeco  apud  lxx. 
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Considère  toutes  les  œuvres  du  Très-Haut;  elles 

elles  sont  ainsi  deux  à  deux,  et  l'une  opposée  à 

l'autre.  »  On  loue  d'abord  dans  ce  passage  la  sa- 

gesse de  Dieu  :  «  Dans  la  grandeur  de  sa  sagesse, 

il  a  séparé  les  hommes  ;  »  de  quoi  les  a-t-il  sépa- 

rés, si  ce  n'est  du  bonheur  du  paradis?  «  Et  il  a 

changé  leurs  voies,  »  pour  qu'ils  vécussent  comme 

sujets  à  la  mort.  Alors  tous  les  hommes  ne  for- 

mèrent plus  qu'une  masse,  infectée  par  le  péché 

et  condamnée  à  la  mortalité,  quoique  Dieu  n'eût 
créé  et  formé  que  ce  qui  était  bon.  Tout  homme, 

dans  son  individualité  corporelle,  offre  une  har- 
monie si  parfaite  de  structure  et  de  composition 

entre  ses  divers  membres,  que  l'Apôtre  la  prend 
comme  terme  de  comparaison  pour  expliquer  la 

charité.  (I  Cor.,  xii,  12.)  Tout  homme  aussi  a 

un  esprit  de  vie  qui  anime  ses  membres  terres- 

tres, et  toute  nature  humaine  est  un  concert  mer- 

veilleux, qui  résulte  de  l'empire  de  l'âme  et  de 
l'obéissance  du  corps.  Mais  la  concupiscence 
charnelle,  suite  du  péché,  voulant  avoir  la  domi- 

nation ,  avait  infecté  toute  la  race  humaine 

comme  une  seule  et  une  même  masse,  en  infil- 

trant partout  le  poison  du  péché  originel.  Et 

cependant,  comme  dit  l'Ecriture  :  «  Le  Seigneur 

a  élevé  et  béni  quelques-uns  d'entre  eux  ;  il  les  a 

sanctifiés  et  s'est  uni  à  eux  ;  et  il  en  a  maudit  et 
humilié  quelques  autres ,  et  il  les  a  dispersés 
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quand  ils  se  sont  séparés  de  lui.  »  C'est  comme  si 

on  entendait  l'Apôtre  lui-même  quand  il  dit  :  ((  Le 
potier  n'a-t-il  pas  le  pouvoir  de  faire  de  la  même 

masse  d'argile  un  vase  de  gloire  et  un  vase  d'igno- 
minie? »  {Rom.,  IX,  21.)  Que  l'on  compare  notre 

citation  et  on  verra  la  ressemblance  :  «  Comme 

l'argile  est  dans  la  main  du  potier  qui  la  façonne 
et  la  forme  à  son  gré,  ainsi  toutes  les  voies  de 

l'homme  sont  en  la  disposition  du  Seigneur; 

ainsi  l'homme  est  dans  la  main  de  celui  qui  l'a 
fait.  »  Mais  l'Apôtre  disant  :  «  Est-ce  qu'il  y  a  en 

Dieu  de  l'injustice?  »  Lisez  ce  qui  suit  dans  l'Ec- 
clésiastique :  ((  Il  rendra  à  l'homme,  dit-il,  selon 

son  jugement.  »  Mais  comme  les  réprouvés  sont 

punis  justement,  et  que  leur  punition  doit  avoir 

son  utilité  pour  l'avantage  de  ceux  qui  sont  sau- 
vés, écoutez  bien  ceci  :  «  Le  bien  est  contraire 

au  mal,  la  vie  à  la  mort,  et  le  pécheur  au  juste. 

Considère  toutes  les  œuvres  du  Très- Haut  ;  elles 

sont  ainsi  deux  à  deux,  et  l'une  opposée  à 

l'autre  ;  »  sans  doute  pour  que  la  comparaison  du 
mal  fasse  ressortir  le  bien.  Et  comme  on  ne  de- 

vient meilleur  que  par  la  grâce,  c'est  comme  s'il 
disait  :  a  Les  restes  seront  sauvés,  o  {Ibid.,  Tl.) 

L^Ecclésiastique  poursuit  et  fait  parler  ainsi  ces 

restes  qui  seront  sauvés  :  «  Et  moi,  j'ai  été  sus- 
cité le  dernier,  et  je  suis  comme  ceux  qui  re- 

cueillent les  grappes  échappées  aux  vendan- 

tura  peccator.  Et  sic  intuere  in  omnia  opéra  Altis- 
simi  :  duo,  [a]  duo  ;  unum  contra  unum.  »  Primo  hic 
commendata  est  disciplina  Dei  :  «  In  multitudine,  in- 
quit,  disciplinée  Dominus  separavit  eos  :  »  unde,  nisi 
a  beatitudine  paradisi  ?  «  Et  immutavit  vias  eorum,  » 
ut  jam  tanquam  mortales  viverent.  Tune  facta  est 
una  massa  omnium,  veniens  de  traduce  peccati  et  de 
pœna  mortalitatis,  quamvis  Deo  formante  et  créante 
quae  bona  sunt.  In  omnibus  est  enim  species  et  com- 
pago  corporis  in  tanta  membrorum  concordia  (I  Cor., xn,  12)  :  ut  inde  Apostolus  ad  caritatem  obtinendam 
simihtudinem  duceret.  In  omnibus  est  etiam  spiritus 
vitahs  terrena  membra  viviticans,  omnisque  natura 
hominis  dominatu  animae  et  famulatu  corporis  con- 
ditione  mirabili  temperata  :  sed  concupiscentia  car- 
nalis  de  peccati  pœna  jam  regnans,universum  genus humanum  tanquam  totam  et  unam  conspersionem 
originali  reatu  in  omnia  permanante  confuderat.  Et 
tamen  sequitur  :  «  Ex  ipsis  benedixit  et  exaltavit,  et 
ex  ipsis  sanctificavit  et  ad  se  applicavit,  et  ex  ipsis maledixit  et  humiliavit,  et  convertit  illos  in  dissen- 
sionem  ipsorum.  »  Tanquam  Apostolo  dicente  :  «  An 

ia)  Editi,  duo  contra  duo.  Abest  contra  a  veteribus  libris, 

non  habet  potestatem  hgulus  luti  ex  eadem  consper- 
sione  facere  aliud  vas  in  honorem,  aliud  in  contume- 
liam?  »  [Rom.,  ix,  21.)  Ideoque  illud  quod  contexitur, 
nec  ab  ipsa  similitudine  vacat  :  «  Quasi  lutum,  in- 
quit,  figuli  in  manu  ipsius  plasmare  illud  et  dispo- 
nere,  omnes  vise  ejus  secundum  dispositionem  ejus, 
sic  homo  in  manu  illius  qui  se  fecit.  »  Sed  quia  dicit 
Apostolus  :  «  Numquid  iniquitas  apud  Deum  ?  »  vide 
et  hic  quid  adjungat  :  «  Reddet  illi,  inquit,  secundum 
judicium  suum.  »  Sed  cum  damnatis  justa  tribuantur 
supplicia  ;  tamen  quia  hoc  ipsum  in  usum  converti- 
tur,  quo  illi  proficiant  quibus  prsebetur  misericordia, 
attende  reliqua  :  «  Contrarium,  inquit,  malo  bonum 
est,  et  contra  mortem  vita  ;  sic  et  contra  virum  jus- 
tum  peccator.  Et  sic  intuere  in  omnia  opéra  Altis- 
simi  :  duo,  duo  ;  unum  contra  unum  :  »  utique  ut  ex 
deteriorum  comparatione  emineant  proficiantque 
meliora.  Quœ  tamen  quoniam  per  gratiam  meliora 
sunt,  tanquam  diceret  :  «  Reliquise  salvse  lient  :  » 
[Ihid.,  27)  sequitur  et  dicit  ex  persona  reliquiarum  ; 
«  Et  ego  novissimus  vigilavi,  et  quasi  qui  racematur 
post  vindemiatores.  »  Et  unde  probat,  quia  non  ex 
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geurs.  »  Et  comment  montre-t-il  qu'il  ne  doit  rien 
à  ses  mérites,  mais  à  la  miséricorde  de  Dieu? 

c<  Et  j'ai  espéré  moi-même,  dit-il,  en  la  bénédic- 
tion du  Seigneur,  et  comme  celui  qui  vendange 

j'ai  rempli  le  pressoir.  »  Quoiqu'il  soit  venu  le 

dernier,  cependant  comme,  d'après  l'Evangile, 
les  derniers  seront  les  premiers  {Matth.,  xx, 

16),  ce  nouveau  peuple  formé  des  restes  d'Israël 
sera  dans  le  pressoir  comme  une  vendange 
abondante  recueillie  sur  toute  la  surface  de  la 

terre. 

21.  Tout  ce  que  TApôtre  a  voulu  dire,  tout  ce 

qu'il  a  voulu  faire  entendre  en  montrant  que 

l'homme  n'était  justifié  que  par  la  grâce,  avait 
pour  but  de  nous  rappeler,  que  celui  qui  se  glo- 

rifie doit  se  glorifier  dans  le  Seigneur.  (II  Cor., 

X,  17.)  Qui  discutera  en  effet  les  œuvres  de  Dieu, 

s'il  prend  dans  la  même  masse  l'un  pour  le 

perdre,  l'autre  pour  le  justifier?  Le  libre  arbitre 
de  la  volonté  a  sans  doute  une  grande  impor- 

tance ;  il  existe  en  effet,  mais  que  peut-il  dans 

l'homme  assujetti  au  péché?  {Rom.,  vu,  14.) 

«  La  chair,  dit  l'Apôtre,  s'élève  contre  l'esprit, 

et  l'esprit  contre  la  chair  ,  de  sorte  que  vous  ne 
faites  pas  les  choses  que  vous  voudriez.  »  (G«/., 

V,  17.)  On  nous  ordonne  de  vivre  dans  la  justice, 

et  on  nous  promet  que  nous  aurons  pour  récom- 
pense une  vie.  éternellement  heureuse.  Mais  qui 

peut  vivre  dans  la  justice  et  faire  le  bien,  s'il  n'est 
justifié  par  la  foi  ?  On  nous  ordonne  de  croire , 

QUESTION  II. 

afin  qu'en  recevant  le  don  du  Saint-Esprit,  nous 
puissions  opérer  le  bien  par  la  charité.  Mais  qui 
pourra  croire,  si  une  voix  quelconque,  si  quel- 

que révélation  particulière  ne  vient  toucher  son 

cœur?  Qui  peut  se  donner  une  telle  révélation, 
qui  éclaire  son  esprit,  et  excite  sa  volonté  à 

croire  ?  Qui  s'attache  de  cœur  à  ce  qui  ne  luiplait 
pas?  L'homme  est-il  le  maître  de  faire  arriver 

un  événement  qui  puisse" le  réjouir,  ou  de  se  ré- 
jouir, quand  cet  événement  arrivera?  Lorsque 

nous  trouvons  notre  bonheur  dans  les  choses 

qui  nous  portent  à  Dieu,  cette  disposition  est  une 
inspiration  et  un  don  de  la  grâce  divine  ;  et 

nous  ne  la  devons  ni  à  notre  propre  volonté,  ni 

à  notre  vigilance,  ni  aux  mérites  de  nos  œuvres. 

Car  c'est  Dieu  qui  forme  et  qui  développe  en 
nous  les  mouvements  de  la  bonne  volonté,  la 

vigilance  active,  et  la  ferveur  de  la  charité  dans 
les  bonnes  œuvres.  On  nous  ordonne  de  deman- 

der pour  recevoir,  de  chercher  pour  trouver,  de 

frapper  pour  qu'on  nous  ouvre.  (Matth.^  vu,  7.) 
Mais  n'arrive-t-il  pas  que  notre  prière  est  si 
tiède,  ou  plutôt  si  froide  et  presque  si  nulle,  je 

dois  dire  tellement  nulle  parfois,  qu'il  ne  nous 
vient  pas  même  une  pensée  de  gémir  sur  notre 

état?  Car  s'il  y  avait  en  nous  un  gémissement,  ce 
serait  déjà  une  prière.  Que  pouvons-nous  con- 

clure de  tout  cela?  C'est  que  Dieu  nous  permet 
de  demander,  de  chercher  et  de  frapper,  et  il 
nous  ordonne  même  de  le  faire.  «  Donc  cela  ne 

meritis  suis,  sed  ex  misericordia  Dei  ?  «  In  benedic- 
tione,  inquit,  Domini  et  ipse  speravi,  et  quasi  qui 
vindemiat,  replevi  lorcular.  »  Quamvis  eiiim  novis- 
simus  vigilaverit  ;  tamen  quia  erunt,  ut  dictum  est, 
novissimi  primi  [Mailh.,  xx,  16)  :  in  benedictione 
Doraini  sperans  ex  reliquiis  Israël  racematus  popukis 
implevit  torcular  ex  ubertate  vindemiai,  quœ  toto 
orbe  terramm  provenit. 

21.  Nulla  igitur  intentio  tenetur  Apostoli,  et  om- 
nium justificatorum  per  quos  nobis  intellectus  gratise 

demonstratus  est,  nisi  ut  qui  gloriatur,  in  Domino 
glorietur.  (II  Cor.,  x,  17.)  Quis  enim  discutiet  opéra 
Domini,  ex  eadem  conspersione  unum  damnantis, 
altemm  justificantis  ?  Liberum  voluntatis  arbitrium 
plurimum  valet  ;  imo  vero,  est  quidem,  sed  in  ve- 
numdatis  sub  peccato  quid  valet?  {Rom.,  vu,  14.) 
«  Caro,  inquit,  concupiscit  adversus  spiritum,  et  spi- 
ritus  adversus  carnem,  ut  non  ea  quse  vultis  faeia- 
tis.  »  {Gai.,  \,  17.)  Prspcipitur  ut  recte  vivamus,  iiac 
utique  mercede  proposita  ut  in  seternum  béate  vi- 
vere  mereamur  :  sed  quis  potest  recte  vivere  et 

bene  operari,  nisi  justificatus  ex  fide?  Prsecipitur  ut 
credamus,  ut  dono  accepto  Spiritus  sancti  per  dilec- 
tionem  bene  operari  possimus  :  sed  quis  potest  cre- 
dere,  nisi  aliqua  vocatione,  hoc  est,  aliqua  rerum 
testificatione  tangatur?  Quis  habet  in  potestate  tali 
viso  attingi  mentem  suam,  quo  ejus  voluntas  movea- 
tur  ad  lidem?  Quis  autem  animo  amplectitur  afiquid, 
quod  eum  non  delectat?  aut  quis  liabet  in  potestate 
ut  vel  occurrat  quod  eum  delectare  possit,  vel  delec- 
tet  cum  occurrerit?  Cum  ergo  nés  ea  délectant,  qui- 
bus  proficiamus  adOeum,  inspiratur  hoc  et  prœbetur 
gratia  Dei,  non  nutu  nostro  et  industria  aut  operum 
meritis  comparatur  :  quia  ut  sit  nutus  voluntatis,  ut 
sit  industria  studii,  ut  sint  opéra  caritate  ferventia, 

ille  tribuit,  ille  largitur.  Petere  jubemur  ut  accipia- 

mus,  et  quœrere  ut  inveniamus,  et  pulsare  ut  aperia- 
tur  nobis.  {Matth.,  7.)  Nonne  aliquando  ipsaoratio 
nostra  sic  tepida  est,  vel  potius  frigida  et  pene  nulla, 
imo  omnuio  interdum  ita  nulla,  ut  neque  hoc  m  no- 

bis cum  dolore  advertamus?  quia  si  vel  hoc  dolemus, 

jam  oramus.  Quid  ergo  aliud  ostenditur  nobis,  nisi 
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dépend  ni  de  celui  qui  veut,  ni  de  celui  qui 

court,  mais  de  Dieu  qui  fait  miséricorde,  n 

{Rom.,  IX,  16.)  Car  il  est  bien  vrai  que  nous  ne 

pouvons  ni  vouloir  ni  courir,  si  Dieu  ne  nous 

pousse  et  ne  nous  excite. 

22.  S'il  y  a  ici  quelque  élection,  comme  semble 

l'indiquer  cette  parole  :  «  Les  restes  que  Dieu 

s'est  réservés  par  un  choix  de  sa  grâce  seront 

sauvés;  »  {Rom.,  xi,  5)  élection  qui  n'ait  pas 

rapport  à  ceux  qui  sont  justifiés  pour  la  vie  éter- 

nelle, mais  à  ceux  qui  sont  choisis  pour  la  justi- 
fication ;  cette  élection  est  tellement  une  chose 

cachée,  que  quand  on  considère  la  masse,  on  ne 

peut  pas  en  saisir  le  moindre  symptôme;  si 

d'autres  ont  le  don  d'apercevoir  quelque  chose, 
je  confesse,  quant  à  moi,  mon  impuissance 

complète.  Car  pour  pouvoir  discerner,  parmi  les 
hommes,  ceux  qui  sont  élus  pour  la  grâce  du 

salut,  je  ne  verrais,  pour  me  diriger  dans  cet 

examen,  que  la  distinction  du  génie,  ou  une  vie 

exempte  de  fautes  graves,  ou  ces  deux  qualités 

réunies,  en  y  ajoutant,  si  vous  le  voulez,  une 

instruction  honnête  et  utile.  Tout  homme  qui 

n'aura  que  des  fautes  légères ,  (car  qui  peut  s'en 

exempter?)  tout  homme  qui  aura  l'esprit  vif,  et 
qui  sera  cultivé  dans  les  sciences  libérales,  voilà 

donc  celui  qui  me  paraîtra  digne  d'être  élu  pour 

la  grâce.  Mais  lorsque  j'aurai  ainsi  porté  mon 
jugement,  je  me  vois  pris  en  pitié  par  celui  qui 
choisit  les  faibles  selon  le  monde,  pour  confondre 
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les  forts,  et  les  moins  sages  selon  le  monde  pour 

confondre  les  sages  (I  Cor.,  i,  27);  et  moi  con- 
fus et  honteux  en  voyant  la  conduite  de  Dieu, 

je  suis  saisi  à  mon  tour  de  pitié  en  mettant  en 

parallèle  cet  homme  si  sévère  dans  ses  mœurs 

avec  ce  pauvre  pécheur,  cet  homme  si  éloquent 

avec  un  grossier  pêcheur.  Ne  voyons-nous  pas 
que  plusieurs  de  nos  chrétiens  marchent  dans 

la  voie  de  Dieu,  quoiqu'ils  soient  loin  d'égaler 

pour  l'esprit,  je  ne  dis  pas  certains  hérétiques, 
mais  même  certains  comédiens?  Ne  voyons- 

nous  pas  aussi  des  personnes  de  l'un  et  l'autre 
sexe  vivre  d'une  manière  irréprochable  dans  la 
chasteté  conjugale  ;  et  néanmoins  entachées 

d'hérésie  ou  de  paganisme,  ou  si  elles  sont  dans 
la  vraie  foi  et  la  véritable  Eglise ,  tellement 

tièdes,  que  nous  sommes  tout  étonnés ,  en  les 

comparant  à  de  nouveaux  convertis,  de  les  trou- 
ver moins  patients,  moins  sobres,  ayant  moins 

de  foi,  d'espérance  et  de  charité,  tandis  que  les 
nouveaux  convertis  sont  souvent  des  femmes 

perdues  et  des  histrions.  Il  nous  reste  donc  à 

dire  que  l'élection  tombe  sur  la  volonté.  Mais  la 

volonté  elle-mên.e,  s'il  ne  se  rencontre  une  occa- 

sion qui  l'excite  et  l'attire,  ne  peut  être  ébranlée 
d*aucune  manière  ;  et  il  n'est  pas  au  pouvoir  de 
l'homme  de  faire  naître  cette  occasion.  Que  vou- 

lait Saul,  si  ce  n'est  prendre,  violenter,  enchaîner 
et  mettre  à  mort  les  chrétiens?  {Act.^  viii,  3; 

IX,  1.)  Quelle  rage,  quelle  fureur,  quel  aveugle- 

quia  et  petere  et  quserere  et  pulsare  ille  concedit,, 
qui  ut  hsec  faciamus,  jubet  ?  «  Igitur  non  volentis 
neque  currentis,  sed  miserentis  est  Dei  :  »  {Rom., 
IX,  16)  quando  quidem  nec  velle  nec  currere,  nisi  eo 
movente  atque  excitante,  poterimus. 

22.  Qiiod  si  electio  hic  fit  aliqua,  ut  sic  intelligamus 
quod  dictum  est  :  «  Reliquiœ  per  electionem  gratife 
salvse  factœ  sunt;  »  [Rom.,  xi,  5)  non  ut  justificato- rum  electio  liât  ad  vitam  œternam,  sed  ut  elio^antur 
qui  justilicentur  :  certe  ita  occulta  est  hœc  electio 
ut  in  eadem  conspersione  nobis  prorsus  apparere non  possit  ;  aut  si  apparet  quibusdam,  ego  in  hac  re infirmitatem  meam  fateor.  Non  enim  liabeo  quod  in- tuear  in  eligendis  hominibus  ad  gratiam  salutarem 
si  ad  examen  hujus  electionis  aliqua  cogitatione  per- 
mittor,  nisi  vel  majus  ingenium,  vel  minora  peccata 
vel  utrumque  :  addamus  etiam,  si  placet,  honestas 
utilesque  doctrinas.  Quisquis  ergo  fuerit  quam  mi- 
nimis  peccatis  irretitus  atque  maculatus,  (namnuUis 
quis  potest?)  et  acer  ingenio,  et  liberalibus  artibus 
expolitus,  efigendus  videtur  ad  gratiam.  Sed  cum 

hoc  statuero,  ita  me  ridebit  ille,  qui  infirma  mundi 
elegit  ut  confundat  fortia,  et  stulta  mundi  ut  con- 
fundat  sapientes  ([  Cor.,  i,  27)  :  ut  eum  intuens  et 
pudore  correctus,  ego  irrideam  multos  et  prse  qui- 

busdam peccatoribus  castiores,  et  prse  quibusdam 
piscatoribus  oratores.  Nonne  advertimus  multos  fidè- 

les nostros  ambulantes  viam  Dei,  ex  nulla  parte  in- 
genio  comparari,  non  dicam  quorumdam  hseretico- 
rum,  sed  etiam  mimorum?  Item  non  videmus  quos- 
dam  homines  utriusque  sexus  in  conjugali  castitate 
viventes  sine  querela,  et  tamen  vel  hsereticos  vel 
paganos,  vel  etiam  in  vera  fide  et  vera  Ecclesia  sic 
tepidos,  ut  eos  miremur  meretricum  et  histrionum 
subito  conversorum,  non  solum  patientia  et  tempe- 
rantia,  sed  etiam  fide.  spe,  caritate  superari?  Res- 

tât ergo  ut  voluntates  eligantur.  Sed  voluntas  ipsa, 
nisi  aliquid  occurrerit  quod  delectet  atque  invitet 
animum,  moveri  nullo  modo  potest  :  boc  autem  ut 
occurrat,  non  est  in  hominis  potestate.  Quid  volebat 
Saulus,  nisi  invadere,  trahere,  vincire,  necare  Chris- 
tianos?  [Act.^  vni,  3  et  ix,  l.j  Quam  rabida  volun- 
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ment  î  Et  pourtant  une  voix  du  ciel  le  renverse , 

une  vision  lui  apparaît,  sa  fureur  tombe,  son  âme 
est  bouleversée,  et  sa  volonté  est  amenée  à  la 

foi,  et  le  plus  grand  persécuteur  de  l'Evangile 
en  devient  le  plus  grand  prédicateur.  Cependant 

que  dirons-nous?  a  Est-ce  qu'il  y  a  de  l'injus- 
tice en  Dieu ,  »  {Rom.,  ix  ,  14)  quand  il  exige  , 

ou  quand  il  remet  la  dette,  suivant  son  bon 

plaisr  ?  11  n'exige  pas  ce  qui  n'est  pas  dû  ;  il  ne 

remet  pas  ce  qui  est  à  un  autre,  a  Est-ce  qu'il  y 
a  de  l'injustice  en  Dieu?  »  Nullement.  D'où  vient 

qu'il  traite  ainsi  l'un ,  et  qu'il  ne  traite  pas  ainsi 
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l'autre  ?  «  0  homme ,  qui  es-tu?  »  Si  tu  ne  rends 
pas  ce  que  tu  dois,  tu  as  à  remercier  ;  si  tu  le  rends 

tu  n'as  pas  à  te  plaindre.  Croyons  seulement, 
quoique  nous  ne  puissions  pas  comprendre,  que 

celui  qui  a  fait  et  formé  toute  créature  spirituelle 

et  corporelle,  a  tout  disposé  avec  nombre,  poids 

et  mesure.  {Sag.,  xi,  21 .)  Mais  ses  jugements  sont 

impénétrables,  et  ses  voies  incompréhensibles. 

(Rom.,  XI,  33.)  Disons  Alléluia;  chantons  le 

cantique  de  louanges,  et  ne  disons  pas  :  pour- 

quoi ceci  ;  pourquoi  cela  ?  car  toutes  choses  ont 
été  créées  en  leur  temps.  {EccL,  xxxix,  19,  26.) 

LIVRE  SECOND, 

SUR  CINQ  OU  SIX  AUTRES  QUESTIONS  DE  SIMPLICIEN,  TIRÉES  DES  LIVRES  DES  ROIS. 

PRÉFACE. 

Je  pense  avoir  répondu  suffisamment  à  vos 

questions  sur  l'Apôtre  saint  Paul  ;  il  me  reste  à 
faire  un  autre  traité  sur  celles  que  vous  ,  tirez 

du  livre  des  Rois.  Les  passages  que  vous  me 

chargez  d^éclaircir  sont,  comme  plusieurs  ou 
presque  tous  ceux  que  renferment  les  anciens 

livres,  des  choses  plutôt  figuratives  et  enve- 

loppées pour  cette  raison,  sous  le  voile  des  mys- 

tères. Il  est  vrai  que,  depuis  la  venue  de  Jésus- 

Christ,  le  voile  est  déchiré  et  n'est  plus  suspendu 
devant  nos  yeux  (II  Cor.,  m,  16);  cependant 

nous  voyons  maintenant  en  énigme,  et  c'est 
plus  tard  que  nous  verrons  face  à  face.  Le  A^oile 

en  effet  intercepte  complètement  la  vue  de  l'ob- 

jet ;  mais  l'énigme  le  laisse  voir  comme  à  tra- 
vers un  miroir  ;  suivant  l'expression  de  l'Apôtre  : 

Nous  voyons  maintenant  en  énigme  à  travers 

un  miroir  (I  Cor.,  xiii,  12);  la  vérité  n'appâ- 

tas, quam  furiosa,  quam  cseca!  qui  tamen  una  de 
super  voce  prostratus,  occurrente  utique  tali  viso, 
quo  mens  illa  et  voluutas  réfracta  ssevitia  retorque- 
retur  et  corrigeretur  ad  tidem,  repente  ex  Evangelii 
mirabih  persecutore  mirabiUor  prsedicator  etfectus 
est.  Et  tamen  quid  dicemus  ?  «  Numquid  iniquitas 
est  apud  Deum,  »  [Rom.,  ix,  14)  exigenteni  a  quo 
placet,  donantem  cui  placet?  qui  nequaquam  exigit 
indebitum,  nequaquam  doiiat  aUenum.  «  Numquid 
iniquitas  est  apud  Deum?  Absit.  »  Quare  tamen  huic 
ita,  et  huic  non  ita  ?  «  0  homo,  tu  quis  es?»  Debitum 
si  non  reddis,  liabes  quod  gratuleris  :  si  reddis,  non 
habes  quod  quœraris.  Credamus  tantum  (etsi  capere 
non  Yalemus)  quoniam  qui  universam  creaturam  et 
spiritalem  et  corporalem  fecit  et  condidit,  omnia  in 
numéro  et  pondère  et  mensura  disponit.  [Sap.,  xi,  21 .) 
Sed  inscrutabiha  sunt  judicia  ejus  et  investigabiles 
vise  ejus.  [Rom.,  xi,  33.)  Dicamus  alléluia,  et  collau- 
den_ius  canticum,  et  non  dicamus  :  Quid  hoc?  vel 
quid  hoc  ?  Omnia  enim  in  tempore  suo  creata  sunt. 
(EcclL,  xxxix,  19  et  26.) 

{a)  Vetustissimus  liber  Corb.  faciem  ad  faciem  :  juxta  Graecum. 
plurali  numéro,  sublevati,  aggravati. 

LIBER  SECDNDUS. 

IN  CITERAS  QUiESTIONES  QUINQUE  VEL  SEX  A  SIMPLrCIANO 
PROPOSITAS  EX  LIBRIS  REGUM. 

PRiEFATIO. 

Satis  jam  de  Apostolo  me  ad  proposita  respondisse 
existimo  :  nunc  ad  ea  quœ  de  libris  Regnorum  re- 
qiiisisti  aliud  volumen  aggrediar,  quœ,  sicut  multa 
et  prope  omnia  veterum  librorum,  iiguratiora  sunt, 
et  mysteriorum  velaminibus  involuta.  Quamvis  au  - 
teni  ex  eo  quod  transierimus  ad  Christum,  auferatur 
velamen  (H  Cor.,  ni,  16)  :  tamen  videmus  nunc  in 

œnigmate,  tune  autem  [a)  facie  ad  faciem.  Velamen 
quippe  omni  modo  intercludit  aspectum  ;  senigma 

vero,  tanquam  per  spéculum,  sicut  idem  Apostolus 
ait  :  Videmus  nunc  per  spéculum  in  eenigmate  : 

(I  Cor.,  xiii,  12)  :  nec  evidentissimam  detegit  spe- 
ciem,  nec  prorsus  obtegit  veritatem.  [h]  Aggrediar 

ergo  et  ista,  duce  Domino,  tiiis  potius  sublevatus 

-  [b)  In  veteribus  libris  :  Agyrediamur  ergo.  Et  consequenter  infra 
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raît  pas  dans  toute  son  évidence  ;  mais  elle  n'est 

pas  cachée  complètement.  Je  vais  donc  aborder 

ces  questions  avec  l'aide  du  Seigneur,  et  le  far- 

deau que  vous  m'imposez  ne  sera  plus  rien  pour 

moi,  du  moment  que  j'aurai  le  secours  de  vos 

prières.  Je  me  trouve  heureux  surtout  que  votre 

lettre  ne  demande  pas  une  interprétation  de  la 

prophétie  ;  c^est  alors  que  j ̂aurais  senti  la  diffi- 

culté de  l'obéissance  ;  car  il  m'aurait  fallu  dans 
ce  cas  embrasser  tout  le  plan  et  toute  la  pensée 

du  livre ,  et  en  supposant  que  mon  intelligence 

y  eût  suffi,  la  grandeur  du  travail  m'eût  arrêté, 
puisque ,  pour  le  mener  à  bonne  fm ,  on  aurait 

besoin  d'un  temps  et  d'un  loisir  qui  me  man- 

quent. Mais  il  s'agit  d'expliquer  suivant  la  réa- 
lité ,  les  faits  qui  sont  contenus  dans  les  ques- 

tions que  vous  m'adressez  ;  vous  voulez  avoir  là 
dessus  mon  sentiment  et  vous  me  priez  de  vous 

l'exposer  par  écrit. 

QUESTION  I. 

1 .  Notre  première  question  est  tirée  du  pre- 
mier livre  des  Rois,  au  sujet  de  cette  parole  : 

«  L'esprit  du  Seigneur  se  saisit  de  Saûl;  »  (I  Rois^ 
X,  10)  tandis  qu'il  est  dit  dans  un  autre  endroit  : 

«  L'esprit  mauvais  du  Seigneur  tourmentait 
Saûl.  ))  (I  Rois,  XVI,  14.)  Yoici  le  passage  du 
livre  :  «  Aussitôt  que  Saûl  se  fut  retourné  pour 

SUR  DIVERSES  QUESTIONS. 

quitter  Samuel,  Dieu  changea  son  cœur,  et  lui 

en  donna  un  autre,  et  tous  les  signes  qu'on  lui 
avait  annoncés  lui  apparurent  le  même  jour.  Il 

arriva  bientôt  à  la  colline  de  Dieu,  et  comme  il 

vit  venir  à  lui  une  troupe  de  prophètes,  l'esprit  du 
Seigneur  se  saisit  de  lui,  et  il  se  mit  à  prophéti- 

ser au  milieu  d'eux.  »  Samuel  avait  prédit  à  Saûl 

qu'il  en  serait  ainsi,  lorsque  par  l'ordre  de  Dieu, 

il  lui  avait  donné  l'onction  royale  ;  et  cet  endroit, 

je  pense,  n'offre  aucune  difficulté.  Car  l'esprit 
souffle  oû  il  veut  {Jean,  m,  3),  et  aucune  âme 

ne  peut  le  souiller  par  son  contact.  Sa  pureté 

peut  toucher  à  tout,  sans  subir  aucune  altération. 

Mais  il  impressionne  les  hommes  d'une  manière 

différente  ;  chez  les  uns,  il  dispose  l'esprit  de  fa- 

çon à  lui  faire  voir  les  images  des  choses  qu'il 

veut  révéler;  à  d'autres,  il  en  fait  goûter  l'intel- 
ligence comme  un  fruit  ;  à  ceux-ci  il  accorde  ces 

deux  inspirations  ;  il  agit  sur  ceux-là  sans  qu'ils 
aient  la  connaissance  de  rien.  Or,  son  action  sur 

l'esprit  peut  avoir  lieu  de  deux  manières  ;  d'abord 
par  le  moyen  des  songes,  comme  nous  le  voyons 

non-seulement  chez  plusieurs  saints,  mais  même 
chez  Pharaon  et  le  roiNabucliodonosor,  qui  virent 

l'un  et  l'autre  en  songe  ce  que  ni  l'un  ni  l'autre  ne 
putcomprendre  {Gen.^xii,  11  ;  Dan.^ii,  1  ;  iv,  1); 
en  second  lieu  par  la  révélation  extatique,  que 

les  latins  appellent  stupeur;  par  analogie  sans 

doute  plutôt  qu'avec  exactitude,  puisque  l'esprit 

orationibus,  quam  jussionibus  aggravatus.  Praîsertim 
quia  ex  epistola  tua  (a)  non  lioc  te  intellexi  quserere, 
quid  haec  in  prophetia  significent  :  in  quo  re  vera 
obtemperare  mihi  esset  difficillimum  ;  quia  etdetota 
eorumdem  contexione  librorum  ducenda  esset  inten- 
tio,  et  si  esset  promptior  intellectus,  magnitudo  ta- 
men  operis  impediret  ;  quse"  si  subeunda  est,  pro- hxius  otmm  tempusque  flagitat  :  sed  nunc  ipsas 
reruni  propnetates  gestarum,  quaî  his  verbis  quorum a  te  facta  commemoratio  est,  significantur,  quomodo mtelhgerem  nosse  dignatus  es  et  meis  litteris  ape- riri.  ^ 

QU^STIO  1. 

1 .  Et  primum  quidem  quod  de  primo  Regnorum  li- bro  jussisti  ut  exponerem,  quomodo  dictum  sit  •  «  Et 
insiluit  spiritus  Domini  in  Saul  :  »  (I  Reg,^  cap.  x,  10) cum  afibi  dicat  :  «  Et  spiritus  Domini  malus  in  Saul.  » 
(I  Reg.,  XVI,  \ 4.)  Ita  enim  scriptum  est  :  «  Et  factum  est 
cum  converteret  humerum  suum,  ut  iret  a  Samuel, 

{a)  Locus  veterum  codicum  ope  redintegratus,  qui  in  ante  editis obiemperarem ,  nisi  mihi  esset  difficillimum. 

convertit  Deus  in  Saul  cor  aliud,  et  venerunt  omnia 
signa  illa  die  :  et  venit  inde  in  collem,  et  ecce  chorus 
prophetarum  in  obviam  illi,  et  insiluit  in  illum  spi- 

ritus Dei,  et  prophetavit  in  medio  eorum.  »  Prœdi- 
xerat  enim  hsec  illi  Samuel,  cum  eum  jussus  unxis- 
set.  Et  hoc  quidem  non  puto  habère  aliquid  quœs- 
tionis.  Spiritus  enim  ubi  vult  spirat  [Joan.,  ni,  8)  : 
et  spiritum  prophetiae  nuUarum  animarum  potest 
maculare  contactus.  Attingit  enim  ubique  propter 
suani  munditiam.  [Sap.,  vu,  24.)  Âfficit  autem  non 
omnes  eodem  modo,  sed  alios  per  informationem  spi- 

ritus eorumdem  hominum,  ubi  rerum  demonstrantur 

imagines  ;  alios  per  {f.  ductum,  vel  provectum)  fruc- 
tum  mentis  ad  intelligentiam  ;  alios  utraque  inspi- 
ratione;  alios  etiam  nescientes.  Sed  per  informatio- 

nem spiritus  duobus  modis  :  aut  per  somnium,  si  eut 
non  solum  plerique  sancti,  sed  et  Pharaon  et  Nabu- 
chodonosor  rex  vidit  quod  nemo  eorum  intelligere 
valebat  {Gen.,  xli,  H  ;  Ban.,  ii,  1  et  iv,  1)  :  sed  ta- 
men  videre  uterque  potuerat  :  aut  per  demonstra- 

omissa  hic  negante  particula,  sic  paulo  posl  jacebat,  iti  quo  re  vera 
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est  pour  ainsi  dire  transporté  en  dehors  des 

sens,  pour  saisir  et  contempler  l'image  des  ob- 

jets; c'est  ainsi  que  Daniel  eut  une  vision  qu'il 
ne  comprenait  pas,  et  que  saint  Pierre  aperçut 

cette  grande  nappe  suspendue  par  les  quatre 
coins,  qui  descendait  du  ciel  en  terre  {Act.,  x, 

11),  et  dont  plus  tard  il  connut  la  signification. 

L'élévation  de  l'esprit  qui  comprend  a  lieu  d'une 

seule  manière;  c'est  lorsque  le  Saint-Esprit,  en 

montrant  l'image  des  objets,  en  fait  connaître  la 
signification  et  le  but  ;  voilà  la  prophétie  la  plus 

certaine,  celle  que  l'Apôtre  appelle  la  vraie  pro- 

phétie (I  Cor.,  xiii^  2);  C'est  ainsi  que  Joseph  a 
mérité  de  comprendre  ce  que  Pharaon  n'avait 
pu  que  voir;  et  Daniel  expliquer  au  roi,  ce  que 

le  roi  avait  vu  sans  comprendre.  Mais  lorsque 

l'esprit  est  frappé,  non  plus  par  les  images  dont  il 
cherche  à  découvrir  le  sens,  mais  parla  contem- 

plation des  idées  elles-mêmes,  comme  s'il  s'agis- 
sait de  la  justice,  de  la  sagesse,  et  de  toute  idée 

immuable  et  divine,  alors  cette  contemplation 

n'est  plus  du  domaine  de  la  prophétie  qui  nous 
occupe.  Les  deux  modes  de  prophétie  se  trouvent 

réunis,  lorsqu'on  voit  en  esprit  les  images  de 

choses  et  qu'on  en  comprend  la  signification,  ou 

du  moins  qu'on  s'exprime  dans  un  langage  in- 

telligible ,  comme  l'Apocalypse  nous  en  offre 
quelques  exemples.  On  peut  aussi,  sans  le  savoir, 

tionem  in  extasi,  quod  nonnulli  Latiiii  ['t)  stuporem 
interpretantur  ;  mirum  si  proprie,  sed  vicine  tamen, 
cum  sit  mentis  alienatio  a  sensibus  corpôris,  ut  spi- 
ritus  hominis  divino  spiiitu  assumptus  capiendis 
atqne  intuendis  imaginibus  vacet  ;  sicut  DanieU  de- 
monstratum  est  quod  non  inteUigebat,  et  Petro  illud 
vas  submissum  de  cœlo  quatuor  [b]  lineis  [Act,,  x.  H)  : 
nam  et  ipse  quid  illa  demonstratio  tiguraret  postea 
cognovit.  Fer  fmctum  autem  mentis  ad  intelligen- 
tiam  uno  modo,  cum  liœc  ipsa  quai  demonstrantur 
imaginibus  quid  signiticent  et  quo  pertineant  reve- 
latur  ;  quœ  certior  proplietia  est  ;  nam  ma  gis  ipsam 
vocat  Apostolus  propheliam  (l  Cor.,  xni,  2)  :  sicut 
Joseph  raeruit  inlelUgere,  quod  Pbarao  non  nisi 
Yidere;  et  Daniel  exponit  régi,  quod  ille  cernit  et 
nescit.  Cum  vero  ita  mens  afiicitur,  ut  non  rerum 
imagines  conjecturali  examinatione  intelligat,  sed 
res  ipsas  intueatur  ,  sicut  intelligitur  sapientia  et 
justitia  omnisque  incommutabilis  et  divina  species, 
ad  prophetiam  de  qua  nunc  agimus  non  pertinet. 
Utroque  autem  munere  prophétise  donantur  hi,  qui 
et  rerum  imagines  in  spiritu  vident,  et  quid  valeant 
simul  inteliigunt ,  aut  certe  manifestis  locutionibus 

[a)  OcLo  Mss.  pavorem,  —  (6)  Sic  praecipui  Mss.  At  editi,  linteis.  — 

être  inspiré  par  l'esprit  de  prophétie,  comme 

Caiphe,  qui  était  pontife  lorsqu'il  prophétisa  au 
sujet  de  Notre-Seigneur,  en  disant  qu'il  était  utile 
qu'un  seul  mourût  pour  toute  la  nation  {Jean  xi, 

49)  ;  il  ne  comprenait  pas  ce  qu'il  disait,  et  il  ne 

savait  pas  que  cette  parole  n'était  pas  de  lui.  On 
trouve  dans  les  saints  Livres  mille  exemples  de 

ce  genre  de  prophétie,  et  je  ne  fais  que  répéter 

ce  que  vous  savez  mieux  que  moi.  Ce  n'est  donc 
pas  moi  qui  vous  les  apprends;  vous  écoutez  mon 

récit,  pour  voir  si  je  suis  exact,  si  je  fais  des  pro- 
grès, et  si  je  ne  tombe  pas  dans  quelques  erreurs. 

Quant  à  cette  expression  :  ((  L'esprit  de  Dieu  se 
saisit  de  Saûl,  »  elle  montre  avec  quelle  rapidité 

le  souffle  prophétique  était  sorti  du  sanctuaire 
de  la  divinité.  Quant  au  mode  de  prophétie  qui 

inspira  Saûl,  nous  pouvons  nous  en  faire  une 
idée  suffisante  par  les  paroles  qui  suivent  :  «  Dieu 

changea  le  cœur  de  Satil  et  lui  en  donna  un 

autre.  »  (I  Rois,  x,  9.)  Dieu  changea  donc  la  di- 
rection de  son  cœur,  et  le  rendit  capable  de  com- 

prendre les  images  figuratives  et  symboliques, 

pour  la  divination  prophétique. 

2.  La  prophétie  considérée  dans  les  vrais  pro- 
phètes, comme  Isaïe,  Jérémie  et  ceux  que  je  ne 

nomme  pas ,  est  tout  autre  que  la  prophétie 

considérée  dans  Saiil;  et  il  y  a  autant  de  distance 

entre  la  première  et  la  seconde  qui  fut  transi- 

in  ipsa  demonstratione  informantur,  sicut  in  Apoca- 
lypsi  queedam  exponuntur.  Nescientes  autem  aflicit 
prophétise  spiritus,  sicut  Caiphas  cum  esset  pontifex 
prophetavit  de  Domino,  quod  expediret  unum  mori 
pro  tota  gente  [Joan.,  xi,  49),  cum  aliud  in  verbis 
quse  dicebat  attenderet  ;  quœ  non  se  a  seipso  dicere 
nesciebat.  Abundant  in  sanctis  libris  exempla  :  et  res 
prudentise  tuse  notissimas  loquor.  Non  enim  ista 
discis  ex  me,  sed  in  eis  me  percontando  probas,  et 

cognoscere  cupiens  proficientem,  et  corrigere  para- 
tus  errantem;  Hoc  autem  verbo,  quod  positum  est  : 
«  Et  insiluit  in  eum  spiritus  :  »  tanquam  ex  abdito 
divinitatis  secreto  repentinus  signilicatur  afflatus. 
Horum  igitur  modo r uni  quonam  potius  affectum 
esse  inteUigamus  Saul,  satis  apparet  ex  eo  quod  ibi 
scriptum  est  :  «  Convertit  Deus  in  Saul  cor  aUud.  » 

(I  Reg.,  X,  9.)  Sic  enim  aliam  cordis  affectionem 

signiticat,  [c)  quam  convertendo  lecit  Deus  ut  ima- 
ginum  signiticantium  et  prsetigurantium  capax  fie- ret,  ad  propheticam  divinationem. 

2.  Tantum  autem  distat  inter  prophetiam  prophe- 

tarum,  sicut  Isaias,  sicut  Jeremias,  et  cseteri  hujus- 
modi  fuerunt,  atque  istam  transitoriam  quse  in  Saul 

(c)  Editi,  quia.  Gujus  loco  Mss.  quam. 
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toire,  qu'il  y  en  a  entre  la  parole  humaine  que 

parlent  les  hommes,  et  la  parole  que  la  néces- 

sité du  prodige  mit  dans  la  bouche  de  l'ânesse 

du  prophète  Balaam.  {Nombr.,  xxii,  28.)  Car 

l'animal  reçut  ce  privilège  pour  un  instant,  Dieu 

se  servant  de  ce  moyen  pour  faire  connaître  sa 

volonté,  sans  vouloir  pour  cela  nous  offrir 

l'exemple  d'un  animal  parlant  au  milieu  des 

hommes.  Cet  exemple  vous  parait  peut-être  of- 

frir une  trop  grande  différence;  nous  conve- 

nons en  effet  qu'il  est  moins  étonnant  que  Dieu 

ait  donné  à  un  réprouvé  l'esprit  de  prophétie 

pour  un  instant,  que  d'avoir  fait  parler  une 

ànesse  à  son  gré.  Car  l'animal  est  plus  étranger 

pour  l'homme,  que  l'homme  réprouvé  ne  l'est 
pour  les  élus  qui  sont  des  hommes.  On  ne  dira 

pas  non  plus  qu'un  homme,  pour  une  parole 

sage  qu'il  aura  prononcé  ,  méritera  pour  cela 

d'être  rangé  parmi  les  sages.  C'est  ainsi  qu'un 
homme  qui  aura  prophétisé  un  jour  ne  sera  pas 

compté  pour  cela  parmi  les  prophètes,  puisque 

Notre-Seigneur,  dans  l'Evangile,  nous  montre 
certains  hommes  recevant  avec  joie  la  parole  de 

Dieu  {Matth.^  xiii,  20)  ;  mais  cette  parole  ne  pre- 
nant pas  racine ,  ils  ne  croient  que  pour  un 

temps.  C'est  pourquoi  l'Ecriture  nous  rapporte 

qu'on  disait  :  «  Saûl  est-il  prophète?  n  (I  Rois, 
X,  12.)  Il  ne  faut  donc  pas  nous  étonner,  lors- 

que nous  voyons  se  manifester  dans  un  homme 

apparuit,  quantum  distat  inter  loquelam  humanam, 
cum  loquuntur  homines,  et  cum  eadem  loquela 
propter  necessarium  prodigium  asina  locuta  est,  in 
qua  sedebat  Balaam  propheta.  [Nam.,  xxii,  28.)  Ac- 
cepit  enim  hoc  ad  tempus  illud  jumentum,  ut  Deus 
quod  statuerat  demonstraret,  non  ut  habitu  perpe- 
tuo  inter  liomines  bestia  loqueretur.  Aut  si  hoc 
exemplum  majore  differentia  remotum  est  :  multo 
minus  mirandum  est  homini  reprobo  datam  fuisse 
ad  momentum  temporis  atfectu  transitorio  prophe- 
tiam,  quando  il  le  dederat,  qui  et  asinam  cum  voluit 
loqui  lecit.  Magis  enim  distat  pecus  ab  homine , quam  liomo  reprobus  ab  electis,  sed  tamen  horaini- 
bus.  Non  enim  si  quisquam  dixerit  aliquid  quod  ad sapientiam  pertinet,  continuo  sapiens  existimandus 
est.  Sic  nec  quisquam,  si  aliquando  propheta verit, 
jam  inter  prophetas  numerabitur  :  cmn  et  Dominas 
in  Evangelio  dicat  quosdam  cum  gaudio  verbum 
excipere,  et  radicis  altitudinem  non  liabere,  sed  esse 
temporales.  [Matth.,  xni,  20.)  Ideoque  sicut  conse- 
quens  indicat  lectio,  factum  est  in  parabolam  :  «  Si 
et  Saul  inter  prophetas.  »  (I  Reg.,  x,  12.)  Hoc  igitur 
mirari  desinanius,  cum  in  hominibus  apparet  divini- 
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quelque  prodige  extraordinaire,  que  semble  ne 
pas  comporter  son  mérite  ou  son  état  habituel , 
quand  Dieu  veut  manifester  ses  desseins  de  cette 

manière  par  la  faveur  d'un  signe  particulier. 
3.  Vous  vous  demandez  peut-être,  comment 

Saûl,  après  avoir  prophétisé,  devint  ensuite  la 

proie  du  mauvais  esprit  jusqu'à  en  être  étouffé. 

(I  Rois^  16,  14.)  Il  ne  faut  pas  s'en  étonner.  D'un 
côté  Dieu  avait  besoin  de  faire  connaître  sa  vo- 

lonté; d'un  autre  côté  Saiil  méritait  d'être  puni. 

Ces  alternatives  que  subit  l'esprit  humain,  c'est- 
à-dire  une  créature  changeante,  n'ont  rien  qui 
doive  nous  surprendre,  surtout  pendant  cette 

vie  où  nous  portons  avec  nous  une  chair  cor- 

ruptible et  mortelle.  Ne  voyons-nous  pas  saint 

Pierre  lui-même,  d'après  le  récit  de  l'Evangile, 
montrer  une  si  grande  ardeur  dans  sa  confession, 

qu'il  mérita  d'entendre  cette  parole  :  Tu  es  heu- 
reux, Simon  fils  de  Jonas;  car  la  chair  et  le  sang 

ne  t'ont  pas  révélé  ceci,  mais  mon  Père  qui  est 
dans  le  ciel?  [Matth.,  xvi,  17.)  Et  peu  de  temps 

après,  il  ihontre  des  sentiments  si  charnels  à 

l'occasion  de  la  passion  du  Sauveur,  que  Jésus 

lui  dit  :  «  Retire-toi  de  moi,  Satan,  tu  m'es  un 
sujet  de  scandale^  parce  que  tu  ne  sens  pas  ce 

qui  est  de  Dieu,  mais  ce  qui  est  des  hommes.  » 

{Ibid.,  23.)  Ceux  qui  savent  réfléchir  trouveront 

peut  être  qu'il  y  a  une  certaine  analogie  entre 
saint  Pierre  et  Saûl;  saint  Pierre  à  qui  le  Père 

tus  aliquid,  quorum  vel  meritum  vel  habitum  exce- 
dit,  cum  forte  vult  Deus  cujusdam  significationis 
gratia  taie  aliquid  demonstrari. 

3.  Si  autem  hoc  movet,  quod  postea  Saul  malo 
spiritu  invadente  praefocabatur  (I  Reg.,  xvi,  14),  qui 

prius  proplietiae  spiritum  acceperat  ;  neque  hoc  mi- 
randum est.  Illud  enim  factum  est  ex  dispensatione 

aliquid  signiticandi ,  hoc  ex  merito  vindicandi.  Nec 
movere  nos  debent  hsec  alternantia  in  animo  huma- 
no,  hoc  est  in  creatura  mutabili  ;  prsesertim  eo  tem- 
pore  quo  caro  corruptibilis  mortalisque  portatur.  An 
non  videmus  in  ipso  Petro  ,  quantum  indicat  Evan- 
gelium,  extitisse  tantam  confessionem ,  ut  audire 
meruerit  :  Beatus  es  Simon  Bar-Jona,  quia  non  reve- 
lavit  tibi  caro  et  sanguis,  sed  Pater  meus  qui  iii 
cœlis  est  [Matlh.,  xvi,  17)  :  et  paulo  post  tam  carna- 
liter  eum  de  Domini  passione  sensisse ,  ut  statim 
audierit  :  Vade  post  me  Satana,  scandalum  milii  es  ; 
non  enim  sapis  quœ  Dei  sunt,  sed  quœ  iiominum. 
[Ibid.,  23.)  Et  fortasse  aliquanto  interius  intelligen- 
tibus  tantum  valet  ad  visa  illa  mentis  hsec  dhîeren- 
tia,  qua  Petrus  primo  intellexit  Deo  Pâtre  révélante, 
quod  Filius  Dei  esset  Ghristus ,  et  postea  ne  more- 
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révèle  d'abord  que  le  Christ  est  le  Fils  de  Dieu, 
et  qui  ensuite  se  laisse  aller  à  la  frayeur,  en  ap- 

prenant qu'il  doit  mourir  ;  Saûl  qui  est  inspiré 
d'abord  par  la  vision  prophétique^  et  qui  finit 

par  être  la  proie  de  l'esprit  malin. 
4.  Quand  on  dit  que  cet  esprit  mauvais  était 

appelé  l'esprit  du  Seigneur,  il  faut  entendre 
cette  expression  dans  le  sens  où  il  est  dit  :  «  La 

terre  est  au  Seigneur;  »  {Ps.  xxiii,  1)  comme 
étant  sa  créature  et  placée  sous  sa  domination. 

Si  cette  comparaison  de  langage  ne  parait  pas 

juste,  par  ce  motif  que  la  terre  n'est  pas  mau- 
vaise, puisque  toute  créature  de  Dieu  est  bonne 

(I  Tim.,  IV,  4);  on  ne  contestera  pas  du  moins 

que  Saûl,  quoique  réprouvé,  criminel,  ingrat 

pour  David  qu'il  persécutait  avec  toutes  les  fu- 

reurs d'une  jalousie  implacable,  était  toujours 

appelé  néanmoins  l'oint  du  Seigneur;  car  c'est 

ainsi  que  l'appelait  David,  lorsqu'il  vengea  sa 
mort.  (II  Bois,  i,  14.)  Mais  j'aime  mieux  dire 
que  le  mauvais  esprit  qui  tourmentait  Saûl  était 

appelé  l'esprit  du  Seigneur,  parce  qu'il  n'était 
que  l'exécuteur  d'un  secret  jugement  de  Dieu. 
Car  Dieu  emploie  les  mauvais  esprits,  comme  ses 

ministres  pour  châtier  les  méchants,  et  éprouver 

les  bons  ;  d'une  façon  pour  les  uns,  et  d'une  autre 
façon  pour  les  autres.  Car  quoique  un  esprit  ne 

soit  mauvais  que  parce  qu'il  a  le  désir  de  faire 

rc^tur  extimuit  ;  quantum  valet  ad  distinguenda  visa, 
quse  in  spiritu  hominis  alienata  mente  imaginarie 
tiunt,  revelatio  prophétise  qua  primo  aftlatus  est 
Saul,  et  commixtio  spiritus  maU  quo  postea  preme- 
bdtur. 

4.  Jam  vero  illud,  quod  etiam  malus  appellatus 
est  spiritus  Domini,  sic  intelligitur,  quomodo  dictum 
est,  Domini  est  terra  [PsaL  xxui,  1)  :  tanquam  crea- 
tura  et  in  ejus  posita  potestate.  Aut  si  propterea  non 
congmit  hoc  locutionis  exemplum,  quia  terra  non 
est  mala  :  Omnis  enim  creatura  Dei  boiia  est  (I  Tiin., 
IV,  4)  :  illud  congruat,  quod  ipse  Saul  jam  reprobus 
et  scelestus  atque  ingratus  sancto  David ,  persecutor 
etiam  ejus,  cum  ssevissimœ  invidiœ  facibus  agitare- 
tur,  tamen  adhuc  Christus  Domini  dicebatur  ;  sicut 
eum  appellavit  ipse  David,  cum  vindicavit  extinc- 
tnm.  (Il  Rcg.^  1^  14.)  Sed  magis  arbitror  mahgnum 
spiritum  a  quo  vexabatur  Saul,  ideo  dictum  spiri- 
tum  Domini,  quod  occulto  Domini  judicio  Saulem 
vexabat.  Utitur  enim  Deus  ministris  etiam  spiritibus 
[a)  malis  ad  vindictam  malorum,  vel  ad  bonorum 
probationem  ;  alio  modo  ad  illam  rem,  alio  ad  istam. 
Quamvis  enim  inde  sit  quisque  malignus  {b)  spiritus, 

{a)  Aliquot  Mss.  immundis.  —  [b)  Lov.  Spiritus  Domini.  Abest  Doi 

du  mal,  cependant  il  n'a  le  pouvoir  de  nuire 

qu'autant  que  le  lui  permet  le  grand  Maitre  qui 
gouverne  toutes  choses,  suivant  des  mérites  fon- 

dés sur  la  vérité  et  la  justice.  Dieu  sans  doute 

n'est  pas  Fauteur  de  la  mauvaise  volonté  ;  mais 
c'est  de  lui  qu'émane  tout  pouvoir.  {Rom.  , 
XIII,  1.)  Quoique  chacun  soit  maitre  de  sa  vo- 

lonté ,  chacun  n'est  pas  maitre  pour  cela  de 

faire  ou  de  souffrir  ce  qu'il  veut.  Car  le 
Fils  unique  de  Dieu,  avant  sa  passion,  répondit 

humblement  au  juge  qui  lui  parlait  avec  orgueil 

et  qui  lui  disait  :  J'ai  le  pouvoir  de  vous  faire 

mourir  ou  de  vous  renvoyer;  «  vous  n'auriez,  dit- 

il,  aucun  pouvoir  sur  moi,  s'il  ne  vdus  avait  été 
donné  d'en  haut.  »  {Jean,  xix,  11.)  Le  diable 
voulant  tourmenter  le  saint  homme  Job,  avait 

bien  la  volonté  de  nuire  ;  et  pourtant  il  demanda 

à  Dieu  le  pouvoir  de  le  faire  en  disant  :  «  Eten- 
dez la  main,  frappez-le  dans  sa  chair;  »  {Job, 

II,  5)  bien  qu'il  dût  le  faire  lui-même,  dès  qu'il 
en  aurait  la  permission.  C'est  ainsi  qu'il  deman- 

dait cette  permission,  appelant  la  main  du  Sei- 

gneur ,  le  pouvoir  qu'il  demandait  pour  lui- 
même.  Nous  trouvons  un  exemple  pareil  dans 

l'Evangile,  lorsque  le  Seigneur  dit  à  ses  disci- 
ples {Luc,  XXII,  31)  :  Voilà  que  cette  nuit  Satan 

a  demandé  de  vous  passer  au  crible  comme  le 

froment.  Cet  esprit  fut  donc  appelé  l'esprit  mau- 

quia  mala  voluntate  nocere  appétit  :  tamen  nocendi 
potestatem  non  accipit  nisi  ab  illo,  sub  quo  sunt 
omnia  certis  et  justis  meritorum  gradibus  ordinata. 
Quia  sicut  non  est  mala  voluntas  a  Deo,  sic  non  est 
potestas  nisi  a  Deo.  [Rom.,  xni,  1.)  Quamvis  enim  sit 
m  cujusque  potestate  quid  velit,  non  est  tamen  in 
cujusque  potestate  quid  possit  vel  facere  cuiquam 
vel  a  quoquam  pati.  Nam  et  ipse  Filins  unicus  Dei 
passurus  ad  tempus  bumiliter  liomini  superbe  lo- 
quenti  et  dicenti,  quod  potestatem  liaberet  occidendi 
eum  vel  dimitteiidi  :  Non  haberes,  inquit,  in  me  po- 

testatem, nisi  data  tibi  esset  de  super.  [Joan.y  xix, 
il.)  Diabolus  etiam  volens  nocere  justo  viro  Job, 
nocendi  quidem  [c)  voluntas  diabolo  erat,  sed  tamen 
a  Domino  Deo  potestatem  petebat ,  dicens  :  Mitte 
manumtuam,  et  tange  carnem  ejus  [Job,  n,  o)  : 
quamvis  hoc  esset,  si  permitteretur,  ipse  facturus. 
Ipsam  enim  permissionem  petebat  hoc  modo,  et  ma- 
num  Domini  appellabat  permissam  a  Domino  ma- 
num  suam ,  id  est ,  ipsam  potestatem  quam  volebat 
accipere.  Cui  congruit  illud  in  Evangelio ,  quod 
Dominus  discipulis  ait  :  Hac  nocte  postulavit  Satan  as 
vexare  vos.  sicut  triticum.  [Luc,  xxu,  31.)  Dictus  est 
n  ab  Er.  et  Mss.  —  (c)  Er.  ac  très  Mss.  voluntale  diabolus  erat. 
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vais  de  Dieu ,  c'est-à-dire  le  ministre  de  Dieu 

pour  faire  subir  à  Saûl  la  punition,  dont  l'avait 

trouvé  digne  le  Juge  tout-puissant.  Or,  cet  es- 

prit, en  tant  qu'il  était  mauvais  par  sa  volonté, 

n'était  pas  l'esprit  de  Dieu  ;  mais  en  tant  qu'il 

était  une  créature,  qu'il  avait  un  pouvoir  qui 

ne  venait  pas  de  lui,  mais  qu'il  avait  reçu  de  la 

justice  du  souverain  Maitre,  il  était  l'esprit  de 

Dieu.  Du  reste  il  suffit  de  lire  le  passage  de  l'E- 
criture dans  son  contexte.  (I  Rois,  xvi,  1,  etc.) 

((  Samuel,  est-il  dit,  se  leva  et  s'en  alla  au  Rama- 

tha;  mais  l'esprit  du  Seigneur  se  retira  de  Saiil, 

et  l'esprit  mauvais  le  tourmentait  par  l'ordre  du 
Seigneur.  Et»  les  serviteurs  de  Saiil  lui  dirent  : 

Yoici  l'esprit  mauvais  du  Seigneur  qui  vous 
agite.  »  On  voit  comment  les  serviteurs  ont  dit  : 

«  L'esprit  mauvais  du  Seigneur,  »  puisque  dans 

le  récit  qui  précède  il  est  positivement  écrit  :  L'es- 
prit mauvais  envoyé  par  le  Seigneur.  En  disant 

l'esprit  «  du  Seigneur,  »  cela  veut  dire  l'esprit 

envoyé  «  par  le  Seigneur.  »  L'esprit  mauvais 
avait  bien  la  volonté  de  nuire  à  Saûl  et  de  s'em- 

parer de  lui,  mais  il  ne  le  pouvait  pas  sans  la 

permission  de  la  souveraine  justice.  En  effet  si 

Dieu,  comme  dit  l'Apôtre,  exerce  justement  sa 
vengeance,  en  livrant  les  hommes  aux  désirs  dé- 

réglés de  leurs  cœurs  {Rom.,  I,  24);  il  n'est  pas 
étonnant  que  par  la  même  raison  il  les  abandonne 

ergo  spiritus  Dei  malus ,  hoc  est ,  minister  Dei  ad 
faciendum  in  Saul,  quod  eum  pati  judex  omnipoten- 
tissimus  judicabat.  Quoiiiam  spiritus  ille  voluntate 
qua  malus  erat ,  non  erat  Dei  :  créa  tura  vero  qua 
conditus  erat,  et  potestate  quam  non  sua,  sed  Do- 
mini  omnium  eequitate  acceperat,  Dei  erat.  Verba 
etiam  ipsa  Scripturarum  ita  se  habent  :  «  Et  per- 
rexit,  inquit,  Samuel,  et  abiit  in  Ramatha,  et  spiri- 

tus Dommi  recessit  a  Saul,  et  comprehendit  eum spnitus  malignus  a  Domino ,  et  sufïocabat  eum.  Et 
dixerunt  pueri  Saul  ad  eum  :  Ecce  spiritus  Domini 
mahgnus  sufFocat  te.  (I  Reg.,  xvi,  11^  etc.)  Hoc 
igitur  a  puens  ejus  quomodo  sit  dictum  :  «  Spiritus Dommi  mahgnus,))  superiora  verba  indicant  nar- 
rantis  Scnpturœ  et  dicentis  :  «  Spiritus  malignus  a Domjno.  ))  Secundum  enim  hoc  (a)  «  Domini,  »  quod «  a  Domino.  ))  Quia  pcr  se  ipsum  velle  nocere  habp- 
bat,  id  est,  comprehendere  Saul;  posse  autem  non 
habebat,  nisi  summa  justitia  sincretur.  Si  enim  juste 
vindicat  Deus,  quemadmodum  ipse  dicit  Apostolus 
cum  tradit  homines  in  concupiscentias  cordis  eoruna 
[Rom.,  I,  24);  non  mirum  si  nihilo  minus  juste  vin- 
dicans  tradit  eos  etiam  in  concupiscentias  aliorum 

(a)  Editi  :  Secundum  enim  hoc,  inquit,  a  Domino.  Emendantur  ex 
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aussi  à  la  passion  des  hommes  méchants,  tout  en 
conservant  son  immuable  justice. 

5.  Il  est  bon  de  remarquer  ici  qu'on  dit  avec 

une  qualification,  «  l'esprit  mauvais  de  Dieu.  » 

Quand  on  dit  simplement  :  «  L'esprit  de  Dieu,  » 

sans  qualification,  il  s'agit  defespritquiestbon. 

Il  est  donc  évident  que  l'esprit  de  Dieu,  bon  sui- 
vant sa  nature,  est  appelé  ici  mauvais  à  cause  du 

ministère  qu'il  remplit.  On  peut  néanmoins  se  de- 

mander si,  par  l'esprit  de  Dieu  qui  est  l'esprit  bon, 

du  moment  qu'on  n'y  ajoute  rien,  il  faut  en- 
tendre le  Saint-Esprit  qui  est  dans  la  Trinité  con- 

substantiel  au  Père  et  au  Fils,  et  dont  il  dit  :  Là 

où  est  l'Esprit  du  Seigneur,  là  se  trouve  la  li- 
berté. (II  Cor.,  III,  17.)  Il  est  encore  écrit  :  Dieu 

nous  a  révélé  par  son  Esprit.  (I  Cor.,  ii,  10.)  Et 
ailleurs  :  Personne  ne  connaît  les  choses  de  Dieu, 

si  ce  n'est  TEsprit  de  Dieu.  {Ibid.^  H.)  Et  en  plu- 

sieurs endroits  on  dit  ainsi  l'esprit  de  Dieu,  pour 
signifier  le  Saint-Esprit;  parce  que  les  circons- 

tances du  discours  font  assez  connaître  qu'on 

parle  de  lui,  et  quelquefois  même  on  dit  l'Esprit, 
sans  ajouter  de  Dieu,  en  désignant  cependant 

cet  Esprit  de  Dieu  qui  est  saint  par  sa  nature. 

Veut-on  parler  d'un  autre  esprit,  quand  on  dit  : 
((  L'Esprit  lui-même  rend  témoignage  à  notre 
esprit,  que  nous  sommes  les  enfants  de  Dieu?  » 

{Rom.,  y  m,  16.)  Puis  encore  :  «  L'Esprit  lui-même 

nocere  volentium,  sua  semper  incommutabili  sequi- 
tate  servata. 

5.  Animadvertendum  sane  est,  cum  additamento 

dici,  «  spiritus  Dei  malus.  )>  Cum  autem  tantum- 
modo  dicitur,  «  spiritus  Dei,  »  etiam  si  non  addatur 
bonus,  ex  hoc  intelligitur  bonus.  Unde  apparet  bo- 
num  spiritum  secundum  substantiam,  malum  autem 
secundum  ministerium  dici  spiritum  Dei.  Quam- 
quam  quseri  adhuc  possit ,  utrum  cum  spiritus  Dei 
dicitur,  et  ex  hoc  ipso  jam,  etsi  nihil  addatur,  intel- 

ligitur bonus,  ille  intelligatur  qui  esl  in  Trinitate 
con?ubstantialis  Patri  et  FiUo  Spiritus  sanctus,  de 
quo  dicitur  :  Ubi  autem  Spiritus  Domini,  ibi  libertas. 
(II  Cor.,  m,  17.)  Et  iterum  :  Nobis  autem  revelavit 
Deus  per  Spiritum  suum.  (I  Cor.,  u,  10.)  Et  illud  : 
Sic  et  quse  Dei  sunt ,  nemo  scit  nisi  Spiritus  Dei. 
[Ibid.,  11.)  Et  multis  locis  hoc  modo  dicitur  Spiritus 

Dei,  et  intehigitur  Spiritus  sanctus,  etiamsi  non  ad- 
datur :  quoniam  ea  quse  circumstant,  satis  indicant 

de  quo  dicatur  ;  ita  ut  aliquando  nec  Dei  addatur,  et 
intelligatur  tamen  ille  Spiritus  Dei  principaliter 
sanctus.  Nam  quem  alium  commémorât,  ubi  dicit  : 
Ipse  Spiritus  testimonium  dat  spiritui  nostro,  quia Mss. 
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aide  notre  faiblesse?  »  {Ihîd.,  26.)  Et  encore  :  créatures?  Cette  locution,  du  reste,  conforme  à 

((  C'est  un  seul  et  même  Esprit  qui  opère  toutes  l'usage  de  la  sainte  Ecriture  renfermait  un  sens 
ces  choses,  distribuant  à  chacun  ces  dons,  selon  prophétique,  et  figurait  le  mystère  du  baptême, 

qu'il  lui  plait.  »  (I  Co7\,  xii,  11.)  Et  encore  :  «  Il  qui  devait  régénérer  le  peuple  de  l'avenir  dans 

y  a  différents  dons,  mais  c'est  le  même  Esprit  ?  ))  l'eau  et  le  Saint-Esprit.  Quand  on  dit  l'esprit  de 

{Ibid.,  4.)  Dans  tous  ces  passages,  on  n'ajoute  ni  Dieu  était  porté  sur  les  eaux,  rien  ne  nous  oblige 

saint  ni  de  Dieu,  et  pourtant  c'est  le  Saint-Esprit  donc  à  penser,  comme  d'autres  le  voudraient, 

qu'on  veut  désigner.  Mais  je  ne  sais  si  l'on  pour-  qu'il  s'agit  ici  de  cet  esprit  qui  est  comme  l'âme 
rait  trouver  quelque  part  un  exemple,  pour  prou-  du  monde  matériel,  et  qui  se  manifeste  dans  la 

ver  que  l'esprit  de  Dieu,  sans  autre  qualification,  production  et  la  reproduction  de  toutes  les  créa- 

ne  serait  pas  le  Saint-Esprit  lui-même  ,  mais  un  tures  corporelles  suivant  l'espèce.  Car  un  esprit 
autre  esprit,  bon  sans  doute,  mais  créé.  Les  de  ce  genre  serait  une  créature.  Et  quand  l'Ecri- 

preuves  qu'on  allègue  sont  douteuses,  et  auraient  ture  nous  dit  que  l'esprit  du  Seigneur  remplit 

besoin  d'un  témoignage  plus  clair  et  net,  comme  tout  l'univers  {Sag.,  i,  7),  il  y  a  aussi  des  hom- 

ce  passage  de  la  Genèse  :  «  L'esprit  de  Dieu  était  mes  qui  veulent  entendre  par  là  ce  même  esprit, 
porté  sur  les  eaux.  »  {Gen.^  i,  2.)  Car  ici  je  ne  créature  invisible,  embrassant  et  vivifiant  par  un 

vois  pas  pourquoi  cette  parole  ne  s'appliquerait  certain  souffle  universel,  toutes  les  choses  visi- 
pas  au  Saint-Esprit?  En  efîet,  comme  sous  le  nom  bles.  Mais  je  ne  vois  pas  encore  ici  pourquoi  on 

d'eaux  on  parait  désigner  cette  masse  informe  n'appliquerait  pas  cette  parole  au  Saint-Esprit, 
qui  vient  d'être  tirée  du  néant,  et  d'où  sortiront  puisque  Dieu  lui-même  dit  par  son  prophète  : 
toutes  les  créatures;  qui  nous  empêche  alors  a  Je  remplis  le  ciel  et  la  terre.  »  (7eV.^xxiii,  24.) 

d'admettre  que  c'est  le  Saint-Esprit,  l'esprit  du  Car  Dieu  ne  remplit  pas  le  ciel  et  la  terre,  sans 
Créateur,  qui  était  porté  au-dessus  de  cette  ma-  que  ce  soit  aussi  le  Saint-Esprit.  Comment  donc 

tière,  non  d'une  manière  locale,  circonscrite  ou  s'étonner  que  l'on  dise  du  Saint-Esprit  :  Il  a 

graduée,  ce  qui  ne  peut  se  dire  d'un  être  incor-  rempli  tout  l'univers?  Car  il  remplit  de  diffé- 
porel,  mais  dominant  tout  par  la  puissance  de  sa  rentes  n^ianières,  en  sanctifiant,  comme  on  le 

volonté,  et  présidant  à  la  formation  de  toutes  les  dit  de  saint  Etienne  {Act.,  vi,  5;  vu,  55)  :  Il 

sumus  filii  Dei?  [Rom.,  viii,  16.)  Et  :  Ipse  Spiritus  excellentia  et  eminentia  dominantis  super  omnia 
adjuvat  infimiitatem  nostram.  {Ibid.,  26.)  Et  :  Hsec  voluntatis,  ut  omnia  conderentur?  Prœsertim  cum 
omnia  operatur  unus  atque  idem  Spiritus,  dividens  ea  locutio ,  sicut  illarum  Scripturarum  mos  est , 
(a)  singula  unicuique  prout  vult.  (I  Cor.,  xii,  il.)  etiam  propheticum  (c)  quiddam  sonet,  mysteriumque 
Et  :  Divisiones  donationum  sunt,  idem  autem  Spiri-  futuri  baptismatis  ex  aqua  et  Spiritu  sancto  nasci- 
tus.  [Ibid.,  4.)  hi  liis  enim  omnibus  sententiis,  nec  turi  populi  praefiguret.  Non  ergo  cogit  quod  dictum 
Dei,  nec  sanctus  est  additum,  et  tamen  ipse  intelli-  est  :  Et  Spiritus  Dei  superferebatur  super  aquam, 
gitur.  Sed  nescio  utrum  manifesto  aliquo  exemplo  illum  intelligere  spiritum,  sicut  nonnulli  volunt, 
probari  possit,  alicubi  spiritum  Dei  dictum  sine  addi-  quo  immdi  moles  universa  ista  corporea  velut  ani- 
tamento,  ubi  Spiritus  ille  sanctus  non  significetur,  matur,  ad  ministerium  quorumque  gignentium  et  in 
sed  aliquis  quamvis  bonus,  creatus  tamen  et  condi-  sua  specie  continendarum  corporalium  creaturarum. 
tus.  Quae  proferuntur  enim  dubia  sunt,  et  indigent  Creatura  est  enim  quidquidest  taie.  Illud  etiam  quod 
clariore  documento;  sicut  illud  quod  scriptum  est,  scriptum  est  :  Quoniam  Spiritus  Domini  replevit 
Spiritus  Dei  [b)  superferebatur  super  aquam.  {Gen.,  orbem  terrarum  [Sap.,  i,  7),  non  desunt  qui  eum- 
I,  2.  De  Genesi  ad  litteram.,  lib.  I,  c.  vu.)  Nam  et  ibi  dem  spiritum  velint  accipi,  invisibilem  scilicet  crea- 
Spiritum  sanctum  accipere  quid  impediat,  non  inve-  turam  cuncta  visibilia  universali  quadam  conspira- 
nio.  Cum  enim  aquarum  nomine  illa  materies  insi-  tione  vegetantem  atque  continentem.  Sed  neque  liic 
nuetur  informis,  quse,  de  nihilo  facta  est,  unde  omnia  video  quid  impediat  intelligere  Spiritum  sanctum, 
fièrent  ;  quid  prohibet  intelligere  Spiritum  sanctum  cum  ipse  Deus  dicat  apud  Prophetam  :  Cœlum  et 
conditoris,  quod  superferebatur  huic  materise,  non  terram  ego  impleo.  (Jr?r.,  xxin,  24.)  Non  enim  sine 
locorum  gradibus  intervallisque  spatiorum,  quod  suo  Spiritu  sancto  implet  Deus  cœlum  et  terram. 
nequaquam  de  ulla  re  incorporea  recte  dicitur,  sed  Quid  ergo  mirum  si  de  Spiritu  sancto  ejus  dictum 

(a)  Editi,  cum  Vulgata,  singulis  prout  vult.  At  vetutiss.  Ms.  Corb.  singula  unicuique  :  quod  plenius  respondet  Graeco,  îSca  é/.ào-TO), 
pro  quo  Augustinus  interdum,  propria  unicuique.  Sic  infra,  n.  7.—  (6)  Sic  Mss.  juxta  Greec.  lxx.  At  editi,  ferebatur  super  aquas.—  (c)  Sic 
Mss.  Editi  vero,  quoddam  sonet  mysterium ,  quo  futuri  baptismatis  ex  aqua  et  Spiritu  sancto  nascituri  populi  prœfigurarentur. 
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m  DEUX  LIVRES  A  SIMPLIGIEN 

fut  rempli  du  Saint-Esprit ,  et  ainsi  des  autres 

saints  ;  il  remplit  par  la  grâce  sanctifiante 

comme  nous  avons  vu  quelques  saints;  il 

remplit  par  sa  présence  qui  rend  témoignage 

et  règle  toutes  choses.  Ainsi  je  ne  sais  s'il  serait 

possible  de  montrer  par  quelque  texte  de  l'Ecri- 

ture, quand  on  y  parle  de  l'esprit  de  Dieu  ou  de 

l'esprit  du  Seigneur,  sans  qualification,  qu'on 
veuille  signifier  autre  chose  que  le  Saint-Esprit. 

Mais  quand  même  il  y  aurait  des  passages  qui 

ne  me  reviennent  pas,  je  pense  pouvoir  dire  sans 

témérité,  que  chaque  fois  que  l'Ecriture  nomme 

l'esprit  de  Dieu  sans  rien  ajouter,  que  ce  soit  le 
Saint-Esprit  consubstantiel  au  Père  et  au  Fils,  ou 

quelque  autre  créature  invisible,  on  ne  peut  pas 

entendre  qu'il  soit  mauvais,  à  moins  qu'on  n'a- 

joute qu'il  est  mauvais.  Or,  le  mauvais  esprit 

dont  Dieu  se  sert  pour  l'accomplissement  de  ses 

jugements,  s'appelle  aussi  l'esprit  de  Dieu,  parce 
qu'il  est  son  ministre  pour  punir  les  méchants,  et 
pour  instruire  et  éprouver  les  bons. 

6.  Ne  soyez  point  étonnés  non  plus  de  ce  que 

dit  l'Ecriture,  que  le  même  Saiil,  ayant  reçu  l'es- 
prit de  Dieu  prophétisa,  et  comment  après  le  bon 

esprit  vint  en  lui  le  mauvais,  et  après  le  mauvais 

le  bon  esprit,  {il Rois,  xix,  23.)  Cette  alternative 

accuse,  non  finconstance  du  Saint-Esprit,  qui  est 
toujours  immuable  avec  le  Père  et  le  Fils,  mais 

SUR  DIVERSES  QUESTIONS, 

la  mobilité  de  l'âme  humaine,  tandis  que  Dieu 
distribue  ses  châtiments  ou  ses  faveurs,  soit  aux 

méchants  pour  les  punir  ou  les  corriger,  soit  aux 

bons  pour  les  perfectionner.  Dira-t-onque  c'était 
toujours  le  même  esprit  de  Dieu  qui  possédait 

Saiil ,  mais  qu'il  était  mauvais  pour  lui  parce 
qu'il  n'était  pas  capable  d'en  profiter  pour  se 
sanctilier?  Cette  interprétation  ne  me  parait  pas 

satisfaisante;  je  trouve  qu'il  est  plus  sûr  et  plus 
vrai  de  dire  que,  suivant  les  impressions  varia- 

bles du  cœur  humain,  l'esprit  de  Dieu  qui  est 
bon  nous  inspire  bien,  soit  pour  prophétiser, 

soit  pour  accomplir  toute  autre  mission  divine  ; 

et  que  l'esprit  mauvais  nous  inspire  mal,  suivant 
les  décrets  de  la  justice  divine  qui  règle  tout  et 

se  sert  de  tout  avec  équité,  quoique  cet  esprit 

s'appelle  encore  l'esprit  de  Dieu;  et  ce  dernier 

sens  est  surtout  conforme  à  cette  parole  :  u  L'es- 

prit de  Dieu  se  retira  de  Saiil,  et  l'esprit  mauvais 

s'empara  de  lui,  par  l'ordre  du  Seigneur.  » 
(I  Rois,  XVI,  14.)  On  ne  peut  pas  admettre  que 

ce  soit  le  même  esprit  qui  se  retire  et  qui  s'em- 
pare. Or,  dans  quelques  exemplaires,  et  notam- 
ment dans  ceux  qui  sont  une  traduction  littérale 

de  l'hébreu,  on  lit,  sansaddition,  l'esprit  de  Dieu, 

et  on  comprend  qu'il  s'agit  de  l'esprit  mauvais, 

puisqu'il  transportait  Saûl,  et  que  David  le  cal- 
mait en  jouant  de  la  harpe.  Il  est  clair  que  si 

est  :  Keplevit  orbem  terrarum?  Aliter  enim  replet 
sanctifîcando,  sicut  de  Stepliano  dicitur  :  Repletus 
est  Spiritu  sancto  [Act.,  vi,  5,  et  cap.  vn,  55);  et 
dii  ca^teris  talibus  :  aliter  ergo  replet  sanctilicante 
gratia ,  sicut  quosdam  sanctos  ;  alitèr  attestante 
atqvie  ordinante  {a)  prsesentia,  sicut  omnia.  Quamo- 
brem  nescio  utrum  certo  aliquo  documento  Scriptu- 
rarum  possit  ostendi,  cum  sine  ullo  additamento 
dicitur  spiritus  Dei  vel  spiritus  Domini,  aliquid  aliud 
signiticari  quam  Spiritum  sanctum.  Sed  etsi  est  forte 
quod  in  preesentia  non  occurrat,  illud  certe  arbitror 
non  temere  dici,  quotiens  in  sanctis  eloquiis  comme- 
moratur  spiritus  Dei,  neque  additur  aliquid,  sive  ille 
Patri  et  Fiiio  consubstantialis  Spiritus  sanctus,  sive 
aliqua  creatura  invisibilis  intelligatur,  malum  tamen 
non  posse  intelHgi,  nisi  addatur  etiam  malus.  Malo 
enim  quia  bene  utitur  Deus  ad  ministerium  judicii 
sui,  appellatur  etiam  ipse  spiritus  Dei,  ad  vindictam 
malorum  et  disciplinam  vel  probationem  bonorum. 

G.  Nec  ilhid  movere  jam  nos  débet,  quod  postea 
scriptum  est,  eumdem  Saulem  spiritu  Dei  super  se 
facto  prophetassc  (11  Rcg.,  xix,  23),  quomodo  post 
bonum  spiritum  spiritus  malus,  et  rursum  post  ma- 

lum bonus.  Hoc  enim  fit,  non  mutabilitate  Spiritus 
sancti,  qui  est  incommutabilis  cum  Pâtre  et  Filio, 
sed  mutabilitate  animi  liumani,  Deo  cuncta  distri- 
buente,  sive  malis  pro  merito  damnationis  vel  emen- 
dationis,  sive  bonis  pro  largitate  gratise  suœ.  Quam- 
quam  videri  possit  etiam  idem  fuisse  Dei  spiritus 
semper  in  Saul;  malus  autem  illi,  quod  ejus  (6)  sanc- 
titatis  capax  non  esset.  Sed  non  recte  hoc  videtur. 
Tutior  est  enim  ille  sensus  et  verior,  ut  pro  mutabi- 

litate affectionis  humanse  Spiritus  Dei  bonus  bene 
afficiat,  vel  ad  proplietiam,  vel  ad  opus  quodlibet 
aliud  in  munere  divino  ;  afficiat  autem  malus  maie, 

qui  propter  ministerium  divinse  sequitatis  omnia  dis- 
tribuentis  et  omnibus  recte  utentis  dicitur  et  ipse 
spiritus  Dei  :  prœsertim  quia  dictum  est  :  «  Recessit 
ab  eo  Spiritus  Dei,  et  compreliendit  eum  spiritus 
malignus  a  Domino.  «  (I  Reg.,  xvi,  14.)  Nullo  enim 
pacto  potest  idem  videri  recessisse  et  appreliendisse. 
Porro  autem  innonnullis  exemplaribus,  et  eis  maxime 
quae  de  lingua  Hebrsea  ad  verbum  videntur  expressa, 
invenitur  Spiritus  Dei  sine  additamento  positus  ;  et 
intelhgitur  malus  ex  eo  quod  arripiebat  Saul,  et  re- 
iiciebat  eum  David  tangendo  citliaram.  Manifestura 

(a)  Sex  Mss.  prœsdenlia.  —  {b)  Veteres  libri,  sancle  :  forte  pro  savcti. 



LIVRE  II.  — 

mauvais  n'est  pas  ajouté,  c'est  parce  qu'on  ve- 

nait de  le  dire  un  peu  plus  haut,  et  qu'il  n'était 
pas  nécessaire  de  le  répéter  pour  comprendre. 

On  lit  donc  dans  ces  exemplaires  [Ibid.^  23)  : 

((  Toutes  les  fois  que  l'esprit  du  Seigneur  trans- 
portait Saùl,  David  prenait  la  harpe  et  la  touchait 

de  sa  main,  et  Saùl  se  calmait  et  se  trouvait  sou- 
lagé ;  car  le  mauvais  esprit  se  retirait  de  lui.  » 

Ici  on  ne  dit  pas  l'esprit  de  Dieu,  mais  seulement 

l'esprit  mauvais,  pour  compléter  ce  qui  manquait 
au  premier  membre  de  la  phrase.  D'ailleurs^  on 
avait  ainsi  raconté  la  chose  auparavant  :  ((  Et  les 
serviteurs  de  Saiil  lui  dirent  :  Voici  le  mauvais 

esprit  de  Dieu  qui  vous  agite  ;  que  Notre-Seigneur 
commande,  et  vos  serviteurs  qui  sont  devant 
vous,  chercheront  un  homme  sachant  jouer  de  la 

harpe ,  afin  qu'il  en  joue  quand  l'esprit  mauvais 
du  Seigneur  vous  aura  saisi,  et  que  vous  en  rece- 

viez de  l'adoucissement.  »  {IMcL,  15,  16.)  Il  n'é- 
tait donc  pas  nécessaire,  lorsqu'on  répétait  que 

l'esprit  de  Dieu  s'emparait  parfois  de  Saùl,  d'a- 
jouter que  c'était  Tesprit  mauvais ,  puisqu'on 

savait  bien  de  quel  esprit  il  s'agissait. 
7.  Cependant  il  y  a  une  question  plus  impor- 

tante, et  qui  demande  une  attention  sérieuse; 

c'est  que  quand  Saûl  persécutait  David  innocent, 
poussé  par  la  fureur  de  l'envie  et  de  la  jalousie, 

«  l'esprit  de  Dieu  descendit  sur  lui,  et  il  cheminait 

est  taraen,  ideo  non  additum  malus,  quia  paulo  su- 
perius  jam  dictum  erat,  et  de  vicinitate  Scripturee 
subaudiri  et  intelligi  poterat.  Ita  enim  in  liujusmodi 
exemplaribus  legitur  [Ibid.,  23)  :  «  Igitur  quando- 
cumque  spiritus  Domini  arripiebat  Saul,  tollebat  Da- 
vit  citharam  et  percutiebat  manu  sua,  et  refocilla- 
batur  Saul,  et  levius  babebat  :  recedebat  enim  ab 
eo  spiritus  malus.  »  Sive  ergo  quod  liic  non  est  dic- 

tum, spiritus  Dei  :  sed  tantummodo,  spiritus  malus  : 
quod  ibi  minus  dictum  erat,  tanquam  redditum  appa- 
ret,  sive  quia  superius  ita  positum  erat  :  «  Et  dixe- 
runt  servi  Saul  ad  eum:  Ecce  spiritus  Dei  malus  exa- 
gitat  te;  jubeat  Domimis  noster,  et  servi  tui  qui  co- 
ram  te  sunt  quserent  hominem  scientem  psallere  ci- 
tliara,  ut  quando  arripueritte  spiritus  Dei  malus,  psal- 
lat  manu  sua,  et  levius  feras  :  »  [Ibid.,  15  et  16)  non 
opus  erat,  cum  rursum  diceretur  quandocumque 
spiritus  Dei  arripiebat  Saul,  addere  malum,  quia  no- 
tum  erat  de  quo  tune  diceretur. 

7.  Verumtamen  illa  qusestio  major  est,  et  non  tran- 
sitoria  animi  intentione  rimanda,  quod  cum  Saul  per- 
sequeretur  David  innocentem,  plenus  invidia  et  li- 
vore  vesanus  :  «  factus  est  super  eum  Spiritus  Dei, 
et  ambulabat  ingrediens,  et  prophetabat.  »  (I  Reg.^ 

QUESTION  I. 

et  prophétisait.  »  (I  Rois,  xix,  23.)  Ici  il  ne  peut 
être  question  que  du  bon  esprit,  par  lequel  les 
prophètes  voyaient  les  images  et  les  apparitions 

des  choses.  Et  si  je  dis  qu'il  est  question  ici  du 
bon  esprit,  ce  n'est  pas  parce  que  Saûl  prophé- 

tisait. Car  dans  les  exemplaires  traduits  de  l'hé- 

breu, il  est  dit  aussi  de  l'esprit  mauvais  (I  Rois^ 
xvm,  10)  :  «  Or,  le  jour  suivant,  le  mauvais  es- 

prit envoyé  de  Dieu  s'empara  de  Saiil,  et  il 
prophétisait  au  miUeu  de  sa  maison.  »  On  trouve 
souvent  en  différents  endroits  de  la  sainte  Ecri- 

ture que  la  prophétie  est  tantôt  bonne,  tantôt 
mauvaise;  vous  y  voyez  les  prophètes  de  Baal, 

et  on  reproche  à  quelques-uns  de  prophétiser  au 
nom  de  Baal.  »  (III  Rois,  xviii,  16,  22,  25,  40.) 

En  disant  que  l'esprit  descendu  sur  Saûl  était  le 

bon  esprit,  ce  n'est  pas  par  ce  que  nous  lisons  à 
la  suite  :  ((  Et  il  cheminait  et  prophétisait,  »  mais 

parce  qu'il  est  dit  sans  addition  :  «  Et  l'esprit  de 
Dieu  descendit  sur  lui.  »  Ce  passage  n'est  pas, 

comme  l'autre,  précédé  de  cette  parole  :  «  L'es- 
prit mauvais  de  Dieu;  »  pour  qu'on  puisse  la 

regarder  comme  sous-entendue  ;  au  contraire 
tout  ce  qui  précède  montre  de  plus  en  plus  que 

cet  esprit  de  Dieu  était  bon  et  vraiment  prophé- 
tique. En  effet,  David  était  avec  Samuel,  et  Saûl 

envoya  des  hommes  pour  prendre  David.  (I  Rois, 

XIX,  20.)  Or,  Samuel  était  parmi  les  prophètes 

XIX,  23.)  Non  enim  potest  hic  nisi  spiritus  bonus  in- 
teUigi,  per  quem  sancti  Prophetae  futurarum  rerum 
imagines  et  visa  cernebant  ;  non  ex  eo  tantum  quia 
dictum  est:  «  Et  prophetabat  :  »  nam  in  exemplaribus 
quœ  sunt  ex  Hebrseo,  hocquoque  invenitur  de  spiritu 
malo  dictum  ita  :  «  Post  diem  autem  alterum  invasit 
spiritus  Dei  malus  Saul,  et  prophetabat  in  medio 
domus  sufe.  »  (I  Reg.,  xvm,  10.)  Et  in  aliis  divinarum 
Scripturarum  locis  saepe  invenitur,  quod  prophetia 
non  tantum  bona,  sed  et  mala  dicatur  ;  et  prophetae 
dicti  sunt  Baalim,  et  exprobratum  est  quibusdam 
quia  proplietabant  in  Baal.  (III  Reg.,  xvm,  16,  22, 
25  et  40.)  Non  ergo  necesse  est  intelligi  propterea 
bonum  spiritum,  qui  factus  est  super  Saul  postea, 
quia  dictum  est  :  «  Et  ambulabat  ingrediens,  et  pro- 

phetabat :  »  sed  quia  sine  additamento  positum  est  : 
«  Et  factus  etiam  est  super  eum  Spiritus  Dei.  »  Non 
enim  sicut  in  illo  loco  dictum  erat  supra  :  «  Spiritus 
Dei  malus  ;  »  ut  ex  hoc  posset  etiam  in  consequen- 
tibus  subaudiri  :  quin  imo  superiora  ma  gis  ma- 
gisque  attestantur  illum  spiritum  Dei  bonum  fuisse 
et  vere  proplieticum.  David  enim  erat  cum  Samuele, 
et  misit  Saul  nuntios  qui  appréhendèrent  David. 
(I  Reg.y  xix,  20.)  Quando  autem  Samuel  erat  inter 
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et  dans  l'assemblée  des  prophètes,  lorsque  les 

envoyés  de  Saûl  furent  inspirés  par  le  même  es- 

prit et  se  mirent  à  prophétiser;  d'autres  furent 
envoyés  en  second  lieu  et  ils  firent  de  même  ;  et 

ceux  qui  vinrent  en  troisième  lieu  prophétisè- 

rent également.  Enfin  Saûl  vint  lui-même,  «  et 

l'esprit  de  Dieu  descendit  sur  lui,  et  il  cheminait 

et  prophétisait.  »  Quand  on  dit  :  «  L'esprit  de 
Dieu  descendit  sur  eux,  et  ils  prophétisaient  eux- 

mêmes,  ))  il  s'agit  du  même  esprit  qui  animait 

les  prophètes  et  Samuel  qui  prophétisait  au  mi- 

lieu d'eux  ;  et  il  faut  nécessairement  entendre 
ici  le  bon  esprit.  La  question  à  examiner  est  donc 
de  savoir  comment  ces  hommes,  envoyés  par 

Saûl  pour  prendre  David  et  le  mettre  à  mort,  ont 

pu  mériter  d'être  inspirés  par  cet  esprit;  com- 
ment Saiil  lui-même  qui  les  avait  envoyés,  et  qui 

venait  ensuite  avec  Tintention  de  répandre  le 

sang  innocent,  a  pu  recevoir  cet  esprit  et  prophé- 
tiser. 

8.  C'est  ici  l'occasion  de  rappeler  ce  que  dit 

l'Apôtre  dans  son  beau  langage,  pour  montrer  la 
grande  voie  du  salut.  «  Quand  je  parlerais,  dit-il, 
toutes  les  langues  des  hommes  et  des  anges 

mêmes,  si  je  n'ai  point  la  charité,  je  ne  suis  que 
comme  un  airain  sonnant  et  une  cymbale  reten- 

tissante. Quand  j'aurais  le  don  de  prophétie, 
que  je  pénétrerais  tous  les  mystères,  et  que  je 

posséderais  toutes  les  sciences,  et  quand  j'aurais 

prophetas  et  cœtum  prophetarum,  qui  illo  tempore 
prophetabant,  nuntii  qui  missi  sunt  accepte  eodem 
spiritu  prophetaveiunt,  missisque  aliis  lioc  contigit, 
et  tertiis  nihilo  minus  :  postea  cura  et  ipse  Saul  ve- 
nisset  :  a  Factus  est  etiam  super  eum  Spiritus  Dei, 
et  ambulabat  ingrediens,  et  prophetabat.  »  Gum  enim 
dicitur  :  «  Factus  est  etiam  super  ipsos  Spiritus  Dei, 
et  prophetabant  et  ipsi  ;  »  idem  utique  erat  spiritus, 
qui  erat  in  prophetis,  inter  quos  et  Samuel  inventus 
est  :  ex  hoc  itaque  necesse  est  inteliigi  illum  spiri- 
tum  bonum.  Atque  ideo  quapstio  diligeuter  discu- 
tienda  est,  quomodo  et  illi  cmn  mi^ssi  essent  ad  te- 
nendum  homiiiem  et  ad  necem  adducendum,  taU 
spiritu  atfici  meruerunt,  et  Saul  ipse  qui  miserat,. 
veniens  et  ipse,  et  sanguinem  innocentera  quaerens 
effundere,  accipere  meruit  illum  spiritum,  et  pro- 
phetare. 

8.  Hic  nimirura  occurritillud,  quod  apostolus  Pau- 
lus  apertissime  exponit,  supereminentera  viam  dé- 

mon strans  :  «  Si  linguis  borainura  loquar,  inquit  et 
Angelorûin,  caritatera  autem  non  habeam,  factus 
sum  velut  seramentum  sonans  aut  cyrabalura  tin- 
niens.  (I  Cor.,  xni,  7,  etc.)  Et  si  liabuero  prophetiam, 
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toute  la  foi  possible ,  jusqu'à  transporter  les 

montagnes,  si  je  n'ai  point  la  charité,  je  ne  suis 
rien.  Et  quand  je  distribuerais  toutes  mes  ri- 

chesses pour  nourrir  les  pauvres,  et  que  je  livre- 

rais mon  corps  pour  être  brûlé,  si  je  n'ai  point 
la  charité,  tout  cela  ne  me  sert  de  rien.  »  (I  Cor., 

XIII,  7,  etc.)  On  voit  que  l'Apôtre  rappelle  ici  les 
dons  qui  sont  distribués  par  diverses  opérations 

du  Saint-Esprit,  et  dont  il  a  dit  plus  haut  :  a  Les 

dons  du  Saint-Esprit  qui  se  manifestent  au  de- 

hors, sont  donnés  à  chacun  pour  l'utilité  de  l'E- 

glise. L'un  reçoit  du  Saint-Esprit  le  don  de  par- 
ler avec  sagesse;  l'autre  reçoit  du  même  Esprit 

le  don  de  parler  avec  science  ;  un  autre  reçoit  le 

don  de  la  foi  par  le  même  Esprit;  un  autre  re- 

çoit du  même  Esprit  le  don  de  guérir  les  mala- 
dies; un  autre  le  don  des  miracles;  un  autre  le 

don  de  prophétie;  un  autre  le  don  de  discerner 

les  esprits  ;  un  autre  le  don  de  parler  diverses 
langues;  un  autre  le  don  de  les  interpréter.  Or, 

c'est  un  seul  et  même  Esprit  qui  opère  toutes  ces 
choses,  distribuant  à  chacun  ces  dons,  selon 

qu'il  lui  plaît.  »  (I  Cor.,  xii,  7,  etc.)  Or,  parmi 
les  dons  du  Saint-Esprit,  on  voit  bien  que  se 

trouve  le  don  de  prophétie  ;  on  peut  l'avoir  et 
n'être  rien ,  si  l'on  n'a  pas  la  charité.  Il  peut 
donc  arriver  que  des  hommes  indignes  de  la  vie 

éternelle  et  du  royaume  des  cieux,  soient  grati- 

fiés de  quelques  dons  du  Saint-Esprit,  quoiqu'ils 

et  sciero  omnia  sacramenta  et  omnem  scientiam,  et 
si  liabuero  omnem  fidem,  ita  ut  montes  transferam, 
caritatera  autem  non  habeam,  nihil  sum.  Et  si  dis- 
tribuero  omnem  substantiam  meara,  et  si  tradidero 

corpus  meura  ut  ardeam,  caritatera  autera  non  ha- 
beam, nihil  mihi  prodest.  »  Quo  in  loco  raanifestura 

est  eura  munera  illa  coraraemorasse,  quse  Spiritus 
sancti  divisionibus  dantur,  sicut  superius  dicit  : 

(I  Cor.,  XII,  7,  etc.)  «  Unicuique  autera  datur  raani- 
festatio  Spiritus  ad  utilitatem  ;  alii  quidera  per  Spiri- 
tura  datur  serrao  sapientise  ;  alii  sermo  scientiœ  se- 
cundum  euradem  Spiritum;  alteri  autem  fides  in 
codera  Spiritu  ;  alii  donatio  curationum  in  uno  Spi- 

ritu ;  alii  operationes  virtutura,  alii  proplietia,  alii 
dijudicatio  spirituum,  alteri  gênera  linguarura.  Ora- 
nia  autem  lisec  operatur  uniis  atque  idera  Spiritus, 
dividens  propria  unicuique  prout  vult.  »  Satis  ergo 
apparet  inter  dona  Spiritus  sancti  esse  prophetiara, 
quara  taraen  si  quis  liabeat,  et  caritatera  non  liabeat, 
nihil  est.  Ex  quo  intelligitur  fieri  posse,  ut  quidam 
etiam  indigni  vita  seterna  regnoque  cœlorum,  ad- 
spergantur  taraen  quibusdara  Spiritus  sancti  mune- 
ribus  non  habentes  caritatera,  sine  qua  illa  munera 
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n'aient  pas  la  charité,  sans  laquelle  ces  mêmes 

dons,  tout  grands  qu'ils  sont,  ne  leur  profitent 
de  rien.  Car  la  prophétie  sans  la  charité,  comme 

nous  Tavons  vu,  ne  conduit  pas  au  royaume  de 

Dieu:  tandis  que  la  charité,  sans  la  prophétie,  y 

conduit  infailliblement.  Quand  f  Apôtre,  en  par- 
lant des  membres  du  Christ,  demande  :  «  Tous 

sont  -  ils  apôtres  ?  Tous  sont  -  ils  prophètes  ?  » 

[Ibid.^  29)  il  démontre  qu'on  n'a  pas  besoin  d'a- 
voir le  don  de  prophétie,  pour  être  membre  du 

Christ.  Et  comment  pourrait-on  l'être^  si  l'on  n'a 

la  charité,  sans  laquelle  l'homme  n'est  rien?  Or, 

s'il  s'agissait  des  membres  qui  complètent  le 

corps  du  Christ,  l'Apôtre  ne  dirait  jamais  : 
Tous  ont-ils  la  charité,  comme  il  a  dit:  «  Tous 

sont-ils  apôtre?  Tous  sont-ils  prophètes?  Tous 
font-ils  des  miracles  ?  Tous  ont-ils  le  don  de  gué- 

rir? et  le  reste.  » 

9.  On  peut  me  dire  :  Il  est  possible  qu'un 
homme  n'ait  pas  le  don  de  prophétie ,  tout  en 
ayant  la  charité,  et  faisant  aussi  partie  des 

membres  du  Christ  ;  mais  il  est  impossible  qu'un 
homme  ait  le  don  de  prophétie,  sans  avoir  la 

charité  ;  car  l'homme  qui  a  le  don  de  prophétie 

sans  la  charité  n'est  rien.  A  peu  près  comme  si 

nous  disions  qu'un  homme  qui  a  une  âme  sans 

intelligence  n'est  rien.  Ce  n'est  pas  qu'il  puisse 
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exister  un  homme  de  cette  sorte  ;  mais  on  sup- 

pose que  s'il  existait,  cet  homme  ne  serait  rien. 
Comme  si  l'on  disait  encore  :  Si  un  corps  avait 
une  forme  sans  avoir  de  couleur,  on  ne  pourrait 

pas  le  voir  ;  ce  n'est  pas  qu'il  existe  un  corps 
sans  avoir  une  couleur;  mais  s'il  existait,  il 

serait  invisible.  Ce  serait  donc  en  ce  sens  qu'on 

aurait  dit  :  Si  quelqu'un  a  le  don  de  prophétie 

sans  avoir  la  charité  ,  il  n'est  rien.  Ce  n'est  pas 
qu'il  puisse  exister  un  homme  qui  ait  le  don  de 

prophétie  sans  avoir  la  charité  ;  car  s'il  existait, 
le  don  ne  servirait  à  rien.  Il  est  donc  nécessaire 

pour  résoudre  cette  question,  de  montrer  qu'un 
réprouvé  a  eu  le  dou  de  prophétie,  et,  à  défaut 

d'autres,  Saûl  lui-même  serait  un  exemple.  Mais 
nous  avons  Balaam  qui  était  un  réprouvé 

{Nomb7\,  XXII,  5,  24),  puisque  l'Ecriture  ne 
nous  laisse  pas  ignorer  qu'il  a  été  condamné  par 
le  jugement  de  Dieu.  Et  pourtant  il  avait  le  don 

de  prophétie  ;  et  comme  il  n'avait  pas  la  charité, 
sa  volonté  était  de  maudire  le  peuple  de  Dieu , 

volonté  que  l'ennemi  avait  achetée,  en  le  payant 
pour  maudire.  Cependant  Balaam,  qui  avait 

reçu  le  don  de  prophétie  bénissait  malgré  lui. 

Or,  cet  exemple  se  rapporte  bien  à  ce  passa 
saore 

de  l'Evangile  où  il  est  dit  {Matth,^  vu,  22)  :  ((Que 
plusieurs  diront  en  ce  jour-là  :  Seigneur,  Sei- 

non  nihil  sunt,  sed  nihil  cis  prosunt.  Proplietia 
quippe  sine  caritate^,  siciit  jain  dcmonstratum  est, 
non  perducit  ad  regnum  Dei  :  caritas  vero  sine  pro- 
phetia  utique  perducit.  Cum  enim  loquens  de  mem- 
bris  Gliristi  ait  :  Numquid  omnes  apostoli  ?  numquid 
omnes  prophetœ?  [Ibid.,  29)  indubitanter  ostendit 
etiam  eum  qui  propiietiam  non  liabet,  posse  in 
membris  Ghristi  mnnerari  :  ubi  quem  locum  liaberet, 
si  caritatem,  sine  qua  liomo  nihil  est,  non  liaberet  ? 
Nullo  autem  modo  ita  dicevet,  quando  de  membris 
agebat  quibus  Christi  corpus  impletur  :  Numquid 
omnes  habent  caritatem?  quemadmodum  dixit  : 
((  Numquid  omnes  apostoli?  numquid  omnes  pro- 
phetse  ?  numquid  omnes  virtutes?  numquid  omnes 
dona  habent  curationiim?  et  cœtera  liujusmodi.  » 

9.  Sed  dicit  aliquis,  posse  quidem  lieri  ut  propiie- 
tiam quisque  non  liabeat,  et  tamen  liabeat  carita- 
tem, atque  ideo  Christi  membris  annumeratus  in- 

hsereat  :  sed  fieri  non  posse,  ut  prophetiam  habeat, 
et  non  liabeat  caritatem  ;  nihil  enim  est  homo  habens 
prophetiam  sine  caritate.  Ita  fortasse,  quemadmodum 
possumus  dicere,  nihil  esse  hominem  habentem  ani- 
mam  sine  mente  :  non  quia  potest  inveniri  homo. 

qui  mentem  non  liabeat  habens  animam  ;  sed  quia 
nihil  esset,  si  inveniri  posset.  Sic  etiam  dici  potest  : 
Si  corpus  iiguram  liabeat,  coloremnon  habeat,  videri 
non  potest  :  non  quia  est  cor[Dus  cui  desit  color;  sed 
quia  si  esset,  cerni  non  posset.  Ita  fortasse  dictum 
est,  quod  si  quis  habeat  prophetiam,  et  caritatem 
non  habeat,  nihil  est  :  non  quia  potest  in  quoquam 
esse  proplietia  sine  caritate;  sed  quia  si  esset,  pro- 
desse  non  posset.  Opus  est  igitur  ad  solvendam  istam 
quœstionem,  ut  ostendamus  aliquem  reprobum  hoc 
doiium  liabuisse  prophétise  :  quod  si  neminem  inve- 
niremus,  hoc  iste  ipse  Saul  satis  ostenderet.  Sed  ta- 

men ille  etiam  Balaam  reprobus  apparet(A^*<m,,  xxn, 
5,  24)  :  non  enim  eum  tacet  Scriptura  divino  judi- 
cio  esse  damnatum  :  et  tamen  prophetiam  habebat  ; 
et  quia  caritas  ei  deerat,  iiierat  voluntas  maledicendi 
populo  Israël,  quam  hostis  pretio  coniparaverat,  qui 
eum  ad  maledicendum  mercede  conduxerat  ;  dono 

tamen  illo  prophetandi,  quo  aspergebatur,  benedi- 
cebat  invitus.  Nec  verba  illa  parum  attestantur  huic 
senteiitice,  quee  in  Evangelio  scripta  sunt,  multos 
dicturos  in  illa  die  :  ((  Domine,  Domine  [Matth.,  vie, 

22,  etc.)  :  [a]  in  nomine  tuo  manducavimus  et  bibi- 
(a)  Editi,  coram  te  manducavimus.  At  Mss.  in  nomine  tuo  manducavimus  :  quomodo  postea  Augustinus  in  lib.  de  catechizandis  rudibus 

c.  16,  et  alibi  ssepe. 
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gneur,  nous  avons  mangé  et  bu  en  votre  nom; 

nous  avons  prophétisé  en  votre  nom,  et  nous 

avons  fait  plusieurs  prodiges  en  votre  nom,  et 

le  Seigneur  leur  dira  :  Je  ne  vous  conaais  pas  ; 

retirez-vous  de  moi,  ouvriers  d'iniquité.  »  Nous 

ne  pensons  pas  que  ces  paroles  seront  des  men- 

songes au  jour  du  jugement  ;  car  ]à  il  n'y  au- 
ra pas  moyen  de  tromper  ;  mais  aussi  nous  ne 

voyons  pas  qu'ils  diront  :  Nous  vous  avons 

aimé.  Ils  pourront  donc  dire  :  Nous  avons  pro- 

phétisé en  votre  nom,  quoiqu'ils  fussent  mé- 
chants et  réprouvés  ;  mais  ils  ne  pourront  pas 

dire  :  Nous  avons  gardé  la  charité  que  vous 

avez  prescrite.  Car  s'ils  pouvaient  le  dire,  on  ne 

leur  ferait  pas  cette  réponse  :  Je  ne  vous  con- 

nais pas.  Car,  dit  le  Seigneur,  on  reconnaîtra 

que  vous  êtes  mes  disciples ,  si  vous  vous  aimez 

les  uns  les  autres.  [Jean,  xiii  ,35.) 

10.  Cet  exemple  de  Saûl  est  là  paur  abattre 

l'orgueil  de  certains  hérétiques ,  lorsqu'ils  affir- 

ment que  ceux  qui  n'appartiennent  pas  à  l'héri- 
tage des  saints,  ne  peuvent  en  aucune  manière 

recevoir  quelque  don  du  Saint-Esprit;  nous 

disons,  nous,  qu'ils  peuvent  avoir  le  sacrement 

de  baptême  ;  qu'on  doit  le  respecter  en  eux , 

quand  ils  entrent  dans  l'Eglise  catholique,  et  non 

le  réitérer  comme  s'ils  ne  l'avaient  pas.  Mais  nous 

leur  disons  aussi  qu'ils  ne  doivent  pas  se  croire 
pour  cela  en  sûreté  pour  le  salut,  en  voyant  que 

nous  ne  désapprouvons  pas  ce  qu'ils  ont  réelle- 
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ment  reçu  ;  mais  que  l'essentiel  est  de  savoir 
qu'il  n'y  a  point  de  société  possible  sans  le  lien 
de  la  charité,  et  que  sans  la  charité,  malgré  les 

dons  qu'ils  possèdent,  eussent-ils  même  ce  qu'il 
y  a  de  plus  saint  et  de  plus  vénérable,  ils  ne 

sont  rien  néanmoins,  et  sont  d'autant  plus  indi- 

gnes de  la  récompense  éternelle,  qu'ils  ont  abusé 
de  ces  dons  qu'ils  ont  reçus  pendant  cette  vie 
passagère.  On  ne  peut  pas  bien  user  des  dons  de 

Dieu,  si  l'on  n'a  pas  la  charité.  C'est  la  charité 
qui  supporte  tout  (I  Cor.,  xiii ,  7),  plutôt 

que  de  briser  l'unité  dont  elle  est  le  lien  le 
plus  solide.  On  ne  peut  pas  dire  que  le  servi- 

teur dont  parle  l'Evangile  n'avait  pas  reçu  un 

talent,  ou  qu'on  puisse  entendre  par  talent  autre 
chose  que  quelque  don  de  Dieu  ;  mais ,  dit  le 

Seigneur  {Matth.,  xxv,  29) ,  on  donnera  à  celui 

qui  a  ;  et  celui  qui  n'a  pas,  on  lui  ôtera  même 
ce  qu'il  a.  On  ne  peut  pas  lui  enlever  ce  qu'il 
n'a  pas;  mais  il  lui  manque  une  autre  chose, 

pour  qu'il  mérite  qu'on  lui  enlève  ce  qu'il  a.  Il 
n'a  pas  la  charité  pour  profiter  des  dons  de 

Dieu  ;  et  on  lui  enlèvera  tout  ce  qu'il  peut  pos- 
séder d'une  autre  manière,  puisque  sans  la  cha- 

rité le  reste  ne  sert  de  rien. 

H.  Il  ne  faut  donc  pas  s'étonner  que  le  roi 

Saûl,  dans  le  moment  qu'il  a  reçu  l'onction 
royale,  ait  d'abord  reçu  l'esprit  de  prophétie,  et 

qu'ensuite  ayant  été  réprouvé  pour  sa  désobéis- 

sance ,  il  ait  été  abandonné  par  l'esprit  du  S  eigneur , 

mus,  et  in  nomine  tuo  prophetavimus,  et  in  no- 
mine  tuo  virtutes  multas  fecimus.  »  Quibus  tamen 
dicturus  est  :  «  Non  novi  vos,  recedite  a  me  operarii 
iniquitatis.  »  Non  enim  eos  mentientes  putamus  ista 
dicturos  in  illo  judicio,  ubi  nullus  erit  iallendi  locus, 
aut  ullam  vocem  talium  legimus,  dicentium  :  Dilexi- 
mus  te.  Potemnt  ergo  dicere  :  In  nomine  tuo  prophe- 
tavimus,  cum  sint  improbi  et  reprobi  :  non  autem 
poterunt  dicere  :  Dilectionem  quam  mandisti,  tenui- 
mus.  Nam  si  dicent,  non  eis  respondebitur  :  Non 
novi  vos.  In  lioc  enim  cognoscetur,  inquit,  quia  disci- 
puli  mei  estis,  si  vos  invicem  diligatis.  [Joan.,  xni,  35.) 10.  Exemplum  itaque  hujus  Saul  resistit  nonnullis 
hsereticis,  qui  aliquid  boni  de  muneribus  sancti  Spi- ritus  neganl  posse  dari  eis  qui  ad  sortem  sanctorum 
non  pertinent  :  eum  eis  dicimus,  habere  illos  posse 
sacramcntum  baptismi,  quod  cum  ad  Ecclesiam 
catholicam  veiiiunt,  non  est  in  eis  ullo  modo  violan- 
dum,  aut  quasi  non  habeant  tradendum  ;  sed  tamen 
eos  non  ideo  saluti  debere  contidere,  quia  non  impro- 
bamus  quod  illos  accepisse  concedimus  ;  sed  oportere 

cognoscere  unitatis  societatem  vinculo  caritatis  ineun- 
dam,  sine  qua  omnino  quidquid  habere  potuerint, 
quamvis  per  se  sanctum  ac  venerandum,  ipsi  tamen 
nihil  sunt,  tanto  indigniores  effecti  vitse  œternse  prse- 
mio,  quanto  illis  donis  non  bene  usi  sunt,  quse  in 
bac  vita,  quœ  transitoria  est  acceperunt.  Non  autem 
bene  utitur ,  nisi  caritas  ;  et  caritas  omnia  tolérât 
(I  Cor.,  XIII,  7)  :  atque  ideo  non  sein  dit  unitatem, 
cujus  ipsa  est  fortissimum  vinculum.  Non  enim  et 
servus  ille  non  accepit  talentum,  aut  aiiquid  aliud 
intelligitur  talentum  quam  munus  aliquod  utique 
divinum  :  sed  :  Qui  babet,  dabitur  ei;  qui  autem 
non  liabet,  et  quod  babet  auferetur  ab  eo.  [Maith., 
XXV,  29.)  Quod  non  babet  auferri  non  potest;  sed 
aliud  non  babet,  ut  merito  auferatur  quod  babet  : 
non  babet  caritatem  utendi,  ut  auferatur  quidquid 
aliud  babet,  quod  sine  caritate  non  prodest. 

1 1 .  Non  igitur  mirum  est,  regem  Saul  et  eo  tem- 
pore  quo  primum  unctus  est,  accepisse  spiritum 
prophetandi,  et  postea  cum  esset  propter  inobedien- 
tiam  reprobatus,  recedente  ab  eo  spiritu  Domini  ar- 
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pour  être  envahi  par  le  mauvais  esprit  que  le 

Seigneur  lui  envoyait,  et  qu'on  appelle  aussi 
l'esprit  du  Seigneur,  à  cause  du  ministère  qu'il 
avait  à  remplir.  Car  Dieu,  dans  ses  desseins  de 

justice,  se  sert  de  tout,  même  des  esprits  mau- 

vais, pour  punir,  pour  corriger,  ou  pour  éprou- 
ver les  hommes  ;  et  quoique  la  méchanceté  ne 

vienne  pas  de  Dieu,  cependant  il  n'y  a  aucun 
pouvoir  qui  ne  vienne  de  lui.  {Rom.^  xiii,  1.) 
On  appelle  bien  aussi  sommeil  du  Seigneur,  le 
sommeil  où  étaient  ensevelis  les  soldats  de  Saiil, 

lorsque  David  lui  enleva,  pendant  qu'il  dormait, 
sa  lance  et  sa  coupe  (I  Rois^  xxvi,  12);  cette 

expression  ne  veut  pas  dire  que  le  Seigneur  fût 

assoupi  ou  endormi;  mais  on  veut  dire  que  le 

sommeil  qui  s'était  emparé  de  ces  hommes , 
avait  été  envoyé  par  le  Seigneur,  pour  rendre 
insensible  la  présence  de  David  en  cet  endroit. 

11  ne  faut  pas  s'étonner  non  plus  que  Saûl  ait 

reçu  de  nouveau  l'esprit  de  prophétie,  lorsqu'il 
persécutait  un  innocent,  avec  le  dessein  de  le 

prendre  et  de  le  mettre  à  mort,  en  venant  dans 

le  lieu  où  était  l'assemblée  des  prophètes.  Yoilà 
qui  démontre  suffisamment,  que  pour  un  tel 

don,  personne  ne  doit  se  croire  en  sécurité, 

comme  étant  agréable  à  Dieu,  si  l'on  ne  possède 
pas  la  charité  ;  puisque  ce  don  a  été  accordé 

même  à  Saûl ,  pour  une  raison  mystérieuse  et 

cachée  ;  mais  enfin  il  lui  a  été  accordé,  quoiqu'il 

fût  réprouvé,  jaloux,  ingrat,  rendant  le  mal 

pour  le  bien,  et  sans  que  ce  don  de  l'esprit  l'ait 
corrigé  et  rendu  meilleur. 

QUESTION  II. 

1.  Examinons  maintenant  cette  autre  parole  : 

((  Je  me  repens  d'avoir  établi  Saùl  roi.  »  (I  Rois, 

XV,  11.)  Vous  m'interrogez,  non  comme  si  vous 
aviez  besoin  de  connaître  le  sens  de  ces  paroles, 

mais  comme  un  père  plein  de  bonté  et  de  vigi- 

lance, qui  veut  mettre  à  l'épreuve  l'inexpérience 
de  son  fils,  et  vous  me  demandez  comment  Dieu 

peut  se  repentir,  lui  qui  possède  toute  pres- 

cience. Quant  à  moi,  lorsqu'il  est  question  de 

Dieu,  je  croirai  toujours  qu'on  parle  d'une  ma- 
nière peu  digne  de  lui,  même  quand  on  s'est 

eff'orcé  d'en  parler  dignement.  Il  est  certain  que 
toutes  les  paroles  qui  composent  la  langue 

humaine  ne  pourront  jamais  être  à  la  hauteur 

prodigieuse  de  sa  puissance  éternelle  et  de  sa 

divinité.  Ainsi  quand  on  parle  de  Dieu  d'une 

façon  toute  humaine  et  qu'on  pourrait  croire 

vulgaire ,  nous  devons  penser  que  c'est  pour 
condescendre  à  notre  faiblesse  ;  et  bien  savoir 

que  la  sainte  Ecriture,  même  quand  elle  parle 

de  Dieu  d'une  manière  qui  nous  parait  sublime, 

se  rapproche  encore  plus  de  nous  qu'elle  ne  s'é- 
lève vers  Dieu  ;  c'est  pourquoi  la  sagesse  de 

reptuQi  esse  maligiiu  spiritu  a  Domino  :  qui  etiam 
spiritus  Domini  appellatus  est  propter  ministerium  ; 
quia  omnibus  etiam  spiritibus  malis  bene  utitur  Do- 
minus,  vel  ad  damnationem  quorumdam ,  vel  ad 
emendationem,  vel  ad  pro])ationem  :  et  quamvis  non 
sit  malignitas  a  Domino,  non  est  tamen  potestas  nisi 
a  Deo.  {Rom.,  xiii,  1.)  Dictusque  est  etiam  sopor  Do- 
nnni,  qui  occupaverat  milites  ejusdem  Saul,  cum  Da- 

vid hastam  et  scyphum  abstulisset  a  capite  dormien- 
tis  (I  Reg.,\x\i,  12)  :  non  quia  tune  sopor  in  Domino 
erat,  ut  ipse  dormiret  ;  sed  quia  ille  sopor,  qui  tune 
homines  appréhenderai,  nutu  Dei  erat  infusus,  ne  Da- 
\id  servi  ejus  in  eo  loco  prœsentia  sentiretur.  Neque  il- 
lud  mirum  est,  rarsuni  eumdem  Saul  accepisse  spiri- 
tiim  prophétise  (1  Beg.,  24)  :  euni  persequeretur 
justum,  et  eum  comprehensurus  et  necaturus  venis- 
set  in  locum,  ubi  erat  congregatio  proplietarum.  Sic 
enim  satis  demonstratmn  est,  neminem  de  tali  mu- 
nere  jam  securum  esse  debere,  tanquam  sit  accep- 
tissimus  Deo,  si  non  habeat  caritatem  :  quando  qui- 
dem  illud  donum  et  Sauli  dari  potuit,  propter  arca- 

imni  quidem  alicujus  sacranienti  ;  sed  tamen  dari 
potuit  reprobato,  et  invido,  et  ingrato,  et  reddenti 
mala  pro  bonis,  et  ne  post  ipsam  quidem  acceptio- 
nem  spiritus  correcto  in  melius  atque  mutato. 

QUiESTlO  I!. 

l.  Age  jam  videamus  quomodo  dictum  sit  :  «  Pœ- 
nitet  me  quod  constiiuerim  regem  Saul.  »  (ï  Reg., 
XV,  il.)  Quœris  enim,  non  utique  in  talium  verborum 
intellecturudis,  sedxudimenta  explorans  mea  paterno 
studio  et  benigna  cura,  quomodo  pœniteat  aliquid 
Deum,  in  quo  sit  omnis  prœscientia.  Ego  vero,  cum 
hoc  de  Deo  dicitur,  indignum  aliquid  dici  arbitrarer, 
si  aliquid  dignum  inveniretur  quod  de  illo  diceretur. 
Cum  vero  verba  omnia,  quibus  Immana  coUoquia 

[a)  conseruntur,  illius  sempiterna  virtus  et  divinitas 
mirabiliter  atque  incunctanter  excédât,  quidquid  de 
illo  Immaniter  dicitur,  quod  etiam  hominibus  asper- 
nabile  videatur,  ipsa  Immana  admonetur  infirniitas, 
etiam  illa  quœ  congruenter  in  Scripturis  sanctis  de 

[a)  Sic  Mss. -Editi  autem,  conferunlur  :  et  infra  loco  hiimanilcr,  habebant  humanitus. 
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l'homme  intelligent  doit  relever  par  la  pensée, 

les  expressions  basses  et  les  mettre  au  niveau 

du  noble  langage. 

Quel  est  en  effet  l'homme  qui  ne  sache 

qu'un  Dieu  qui  prévoit  tout,  ne  peut  pas  se 

repentir?  Gomme  nous  croyons  que  de  ces  deux 

expressions,  repentir  et  prescience,  l'une  con- 
vient à  Dieu ,  nous  disons  que  l'autre  ne  peut 

avoir  en  lui  son  application.  Mais  en  se  livrant 

à  un  examen  plus  attentif,  on  se  demande  s'il  y 
a  vraiment  prescience  en  Dieu  ;  et  on  trouve  que 

cette  expression  est  loin  de  répondre  à  l'idée  inef- 

fable de  la  divinité  ;  on  ne  s'étonne  plus  alors 
que  ces  deux  expressions  impropres  pour  la  di- 

vinité, aient  été  employées  par  égard  pour  Tin- 

telligence  humaine.  Qu'est-ce  en  effet  que  la  pres- 
cience, si  ce  n'est  la  connaissance  de  l'avenir? 

Or,  l'avenir  existe-t-il  pour  Dieu,  puisqu'il  do- 
mine tous  les  temps?  Car  si  la  science  de  Dieu 

embrasse  toutes  choses,  il  n'y  a  point  d'avenir 
pour  lui ,  tout  est  présent  ;  par  conséquent  ce 

n'est  plus  prescience ,  mais  science  qu'il  faut 

dire.  Mais  si  ce  qui  n'est  pas  encore  n'existe  pas 
plus  pour  lui,  que  pour  les  créatures  qui  suivent 

l'ordre  du  temps,  il  s'ensuit  qu'il  connaît  les 

choses  futures  de  deux  manières  ;  d'abord  par  sa 

prescience,  avant  qu'elles  n'arrivent,  puis  par 
science,  quand  elles  sont  arrivées.  Il  faudra  donc 

SUR  DIVERSES  QUESTIONS. 

dire  que  la  science  de  Dieu  subit  un  accroisse- 

ment temporel  ;  ce  qui  est  une  grande  absurdité 

et  une  grande  erreur.  Car  Dieu  ne  peut  connaître 

une  chose  d'avance,  et  la  connaître  au  moment  de 
l'événement,  sans  la  connaître  deux  fois,  par  une 
première  connaissance,  avant  qu'elle  n'arrive,  et 
par  une  seconde  connaissance,  quand  elle  est 

arrivée.  Il  arriverait  donc,  (chose  tout  à  fait  con- 

traire à  la  vérité,)  que  la  science  de  Dieu  subit  un 

accroissement  temporel,  puisqu'il  connaîtrait 

comme  présentes  les  choses  qu'il  connaissait 

comme  futures,  n'ayant  pas  sous  les  yeux  les 
événements  avant  qu'ils  n'arrivent,  mais  seule- 

ment la  prévision.  Or  ,  si  les  événements  que 

Dieu  connaît  dans  l'avenir  n'ajoutent  rien 
à  la  science  de  Dieu  en  se  réalisant  ;  si  sa  pres- 

cience reste  la  même  après  comme  avant  leur 

accomplissement;  comment  la  science  sera-t-elle 

encore  la  prescience,  puisqu'il  n'y  a  plus  rien 
dans  l'avenir  ?  Le  futur  est  devenu  le  présent  et 

sera  bientôt  le  passé.  Or,  quand  il  s'agit  du  passé, 

ou  du  présent,  on  ne  peut  plus  dire  qu'on  le 
connaît  par  la  prescience.  Il  faut  donc  revenir  à 

dire  qu'on  a  la  science  des  choses  présentes,  et 

qu'on  avait  la  prescience  des  choses  futures;  et 
qu'en  admettant  pour  Dieu  un  temps  pour  la 

prescience,  et  un  temps  pour  la  science,  c'est  ad- 
mettre en  lui  la  mutabilité  et  la  loi  du  temps  ; 

Deo  dicta  existimat,  humanee  capacitati  aptiora  esse 
quam  divinœ  subhmitati  :  ac  per  hoc  etiamipsa  trans- 
cendenda  esse  [a]  sereniore  intellectu,  sicut  ista  qua- 
licumque  transcensa  sunt. 

2.  Quis  est  enim  hominum,  cui  non  occurrat  in 
Deo  cuncta  prsesciente,  pœnitentiam  esse  non  posse? 
Et  certe  tamen  hsec  duo  verba  sunt,  pœnitentia  et 
prœscientia,  quorum  quia  unum  congruere  credimus 
Deo,  id  est  preescientiam,  negamus  in  eo  esse  pœni- 

tentiam. Cum  vero  alius  liquidiore  consideratione 
ista  pertractans,  quœsierit  quemadmodum  vel  ipsa prœscientia  Deo  congruat,  et  invenerit  huius  etiam 
verbi  notionem  illius  ineffabili  divinitate  longe  late- 
que  superan,  non  miratur  utrumque  de  illo  propter 
homines  dici  potuisse,  de  quo  utrumque  propter  ip- sum  incongrue  diceretur.  Quid  est  enim  prsescien- tia,  nisi  scientia  futuromm?  Quid  autem  futurum  est 
Deo,  qui  omnia  supergreditur  tempora?  Si  enim 
{b)  scientia  Dei  res  ipsas  liabet,  non  sunt  ei  futurœ, 
sed  présentes?  ac  per  hoc  non  jam  prœscientia,  sed tantum  scientia  dici  potest.  Si  autem  sicut  in  ordine 
temporalium  creaturarum,  ita  et  apud  eum  nondum 
sunt  quse  futura  sunt,  sed  ea  prœvenit  sciendo  ;  bis 

(a)  la  editis,  sardore  :  pro  qao  ia  Mss.  sereniore. 

ergo  ea  sentit,  uno  quidem  modo  secundum  futuro- 
rum  praescientiam,  altero  vero  secundum  prsesen- 
tium  scientiam.  Aliquid  ergo  temporaliter  accedit 
scientise  Dei  :  quod  absurdissimum  atque  falsissimum 
est.  Nec  enim  potest  quse  ventura  prsenoscit  nosse 
cum  venerint,  nisi  bis  innotescant,  et  prsenoscendo 
ante  quam  sint,  et  cognoscendo  cum  jam  sunt.  Ita 
fit,  ut  (quod  longe  a  veritate  seclusum  est)  tempora- 

liter aliquid  accédât  scientise  Dei,  cum  temporalia 
quœ  prsesciuntur  etiam  prsesentia  sentiuntur,  quse 
non  sentiebantur  ante  quam  fièrent,  sed  tantum- 
modo  prsesciebantur.  Si  vero  etiam  cum  venerint, 
qu8e  prsesciebantur  esse  ventura,  nihil  novi  accedet 
scientise  Dei,  sed  manebit  illa  prsescientia  sicut  erat 
etiam  prius  quam  venirent  quse  prsesciebantur,  quo- 
modo  jam  prcescientia  dicetur,  quando  non  est  re- 
rum  futurarum?  Jam  enim  prsesentia  sunt,  quse 

futura  cernebat,  et  paulo  post  erunt  prseterita.  Prse- 
teritarum  autem  rerum,  sicut  prsesentium,  nullo 
modo  potest  dici  prsescientia.  Reditur  ergo  ad  id,  ut 
liât  rébus  jam  prsesentibus  scientia,  quse  eisdem  rébus 
futuris  erat  prsescientia  :  et  cum  ea  quse  prsescientia 
erat  prius,  postea  scientia  liât  in  Deo,  admittit  mu- 

(6)  Sic  Mss.  excepto  uno  e  Vatic.  qai  cum  ante  editis  ferebat^  in  scientiq,  res  ipsas  habet, 
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tandis  que  Dieu  qui  est  véritablement  absolu,  ne 

peut  subir  en  rien  le  changement  ni  aucun  mou- 
vement de  nouveauté  temporelle.  Nous  pensons 

donc  qu'au  lieu  de  prescience,  il  vaut  mieux  dire 
la  science  de  Dieu,  et  encore  faut-il  savoir  de 
quelle  manière.  Ordinairement  chez  nous,  la 
science  consiste  à  retenir  dans  notre  mémoire 

les  choses  que  nous  avons  connues  par  les  sens 

ou  par  l'intelligence;  et  ainsi  elle  n^est  autre 
chose  que  le  trésor  de  la  mémoire,  où  nous  ras- 

semblons les  sensations  et  les  idées,  pour  les  ap- 
peler au  besoin.  Si  la  science  en  Dieu  était  de 

cette  nature,  de  manière  qu'on  puisse  dire  en 
réalité  :  il  comprend  et  il  a  compris,  il  sent  et  il 

a  senti,  elle  tomberait  dans  le  domaine  du  temps, 

et  se  trouverait  entachée  de  cet  esprit  de  muta- 
bilité que  repousse  énergiquement  la  nature  de 

Dieu.  Et  cependant  il  y  a  en  Dieu  science  et 

prescience^  mais  suivant  un  mode  que  nous  ne 

pouvons  pas  expliquer.  G^est  ainsi  et  suivant  un 

mode  ineffable  qu'il  se  repent.  La  science  de 
Dieu  est  infiniment  supérieure  à  la  science  de 

l'homme,  au  point  que  la  comparaison  serait 

une  chose  ridicule  ;  et  cependant  l'une  s'appelle 
science  comme  l'autre  ;  mais  la  science  humaine 

est  de  telle  nature  que  l'Apôtre  dit  :  a  Xa  science 
sera  détruite;  »  (I  Cor.,  xiii,  8)  et  jamais  on  ne 
pourra  parler  ainsi  de  la  science  de  Dieu.  Voyons 

d'autres  comparaisons.  La  colère  de  l'homme  est 
tumultueuse  et  bouleverse  l'âme  ;  mais  la  colère 

QUESTION  II.  169 

de  Dieu  dont  nous  parle  l'Evangile  :  «  Et  la  co- 
lère de  Dieu  demeure  sur  lui,  »  {Jean,  m ,  36) 

et  l'Apôtre  :  ((  La  colère  de  Dieu  nous  est  révélée 
comme  venant  du  ciel  pour  punir  toute  impiété,  » 

(Rom.,  1,18)  cette  colère  n'altère  en  rien  le  calme 

impassible  de  Dieu,  pendant  qu'elle  exerce  la 
vengeance  sur  toute  créature  avec  une  admirable 

équité.  La  miséricorde  de  l'homme  a  aussi  pour 

principe  une  certaine  souffrance  du  cœur,  d'où 
lui  vient  son  nom  dans  la  langue  latine.  C'est 

pourquoi  l'apôtre  saint  Paul  nous  exhorte  non- 
seulement  à  nous  réjouir  avec  ceux  qui  se  ré- 

jouissent, mais  à  pleurer  avec  ceux  qui  pleurent 

{Rom.,  XII,  15.)  Or,  pourrait-on  dire,  sans  être 
insensé,  que  Dieu  éprouve  une  certaine  souf- 

france, quoique  l'Ecriture  proclame  en  mille  en- 
droits qu'il  est  miséricordieux?  La  jalousie  de 

l'homme  ne  se  présente  pas  à  notre  pensée  sans 

l'image  livide  de  Tenvie  :  or  quand  nous  di- 
sons que  Dieu  est  jaloux,  nous  employons  le 

même  terme  ,  mais  nous  n'exprimons  pas  la 
même  pensée. 

3.  Userait  trop  long  de  parcourir  les  innom- 
brables expressions,  qui  sont  les  mêmes  pour  dire 

ce  qui  a  rapport  à  Dieu,  et  ce  qui  a  rapport  à 

l'homme,  malgré  l'incomparable  différence  qui 

existe.  Et  pourtant,  ce  n'est  pas  sans  raison 

qu'elles  sont  les  mêmes,  parce  qu'étant  em- 
ployées dans  un  sens  habituel  et  par  un  usage 

familier ,  elles  ouvrent  la  voie  pour  l'intelli- 

tabilitatem  et  temporalis  est  ;  cum  sit  Deus,  qui  vere 
summeque  est,  nec  ulla  ex  parte  mutabilis,  iiec  ullo 
moLunovitio  temporalis.  Placet  ergo  ut  non  dicamus 
prœscientiam  Dei,  sed  tantummodo  scientiam  :  quœ- 
ramus  et  hoc  quomodo.  Non  enim  scientiam  solemus 
dicere  in  nobis,  nisi  cum  sensa  et  intellecta  memoria 
retinemus  ;  cum  meminimus  aliquid  sensisse  nos  vel 
intellexisse,  ut  id  cum  volumus  recolamus.  Quod  si 
ita  in  Deo  est,  ut  possit  proprie  dici  :  hitelligit  et  in- 
tellexit,  sentit  et  sensit  ;  admittit  tempus,  et  subrepit 
nihilo  minus  illa  mutabiUtas,  quai  longe  a  Dei  sub- 
stantia  removenda  est.  Et  tamen  et-  scit  Deus,  et 
praîscit  Deus  inelfabili  modo  :  sic  eum  et  pœnitet 
ineiîabili  modo.  Cum  enim  scientia  Dei  longe  distet 
ab  humana  scientia,  ita  ut  irridenda  sit  comparatio, 
utraque  tamen  scientia  vocatur  :  et  hœc  quidem 
humana  talis  est,  ut  dicat  de  illa  Apostolus  etiam  : 
Scientia  destruetur  (I  Cor.,  xni,  8)  :  quod  nullo  modo 
recte  de  scientia  Dei  dici  potest.  Sic  et  ira  hominis 
turbida  est  et  non  sine  cruciatu  animi  :  ira  vero  Dei, 
de  qua  dicitur  in  Evangelio  :  Sed  ira  Dei  manet  su- 

per eum  {Joan.,  m,  36)  :  et  Apostolus  :  Revelatur 
enim  ira  Dei  de  cœlo  super  omnem  impietatem 
[Rom.,  i,  18)  :  illo  in  tranquillitate  jugiter  manente, 
in  creatura  subdita  exercet  admirabili  œquitate  vin- 
dictam.  Misericordia  quoque  liominis  habet  nonnul- 
lam  cordis  miseriam,  unde  etiam  in  Latina  lingua 
nomen  accepit.  Nam  inde  est  etiam,  quod  non  solum 
gaudere  cum  gaudentibus,  sed  etiam  flere  cum  flen- 
tibus  hortatur  Apostolus.  {Rom.,xn,  15.)  Quis  autem 
sano  capite  dixerit,  ulla  miseria  tangi  Deum  ?  quem 
tamen  ubique  Scriptura  misericordem  esse  testatur, 
Ita  zelum  humanum  non  sine  peste  livoris  intelligi- 
mus  :  zelantem  vero  Deum  non  ita  sed  eodem  verbo, 

non  eodem  mo"do. 
3.  Longum  est  percurrere  caetera,  etsunt  innume- 

rabilia,  quibus  ostenditur  multa  divina  iisdem  nomiiii- 

busappellari,  quibus  humana,  cum  incomparabili  di- 
versitatesejunctasint:  nec  tamen  frustra  eadem  sunt 
rébus  utrisque  indita  vocabula,  nisi  quia  hsec  cognita 

quse  in  quotidiana  consuetudine  versantur,  et  expe- 
rimentis  usitatioribus  innotescunt^  nonnullam  ad  iii- 
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gence  des  choses  plus  élevées.  Car  si  j'élague  de
 

la  science  humaine  ce  qui  est  variable,  ces  tran- 

sitions qui  nous  font  passer  d'une  pensée  à  une 

autre,  lorsque  nous  méditons  et  que  nous  cher- 

chons à  voir  dans  notre  esprit  ce  qui  n'était  pas 

d'abord  visible  pour  nous,  allant  ainsi  par  nos 

fréquentes  réflexions  d'une  partie  à  une  autre , 

ce  qui  faisait  dire  à  l'Apôtre  que  notre  science 

n'existait  qu'en  partie  (I  Cor,,  xiii,  9).  Si  donc 

j'élague  toutes  ces  choses,  pour  ne  laisser  subsis- 

ter que  le  foyer  lumineux  de  la  vérité  éternelle  qui 

projette  partout  ses  rayons;  si  même  je  me  con- 

tente de  me  l'imaginer  suivant  mes  forces  , 

puisque  la  science  humaine  ne  saurait  la  possé- 
der, alors  la  science  de  Dieu  vient  en  moi  autant 

qu'il  est  possible  ;  et  le  nom  de  science  qui  appar- 

tient à  Dieu,  a  pu  aussi  être  appliqué  à  l'homme; 

parce  qu'il  y  participait  en  quelque  chose.  Il  est 
vrai  que  parmi  les  hommes  on  distingue  ordi- 

nairement la  science  de  la  sagesse,  selon  cette 

parole  de  l'Apôtre  (I  Cor.,  xii,  8)  :  «  L'un  reçoit 
du  Saint-Esprit  le  don  de  parler  avec  sagesse  ; 

l'autre  reçoit  du  même  Esprit  le  don  de  parler 
avec  science  ;  »  mais  en  Dieu  ces  deux  dons  ne 

font  qu'un  seul  attribut.  11  est  probable  qu'on 

fait  cette  distinction  par  rapport  à  l'homme,  pour 
montrer  que  la  sagesse  a  en  vue  les  choses  éter- 

nelles, et  la  science  tout  ce  qui  nous  vient  par 
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l'expérience  des  sens.  Mais  quelle  que  soit  cette 

difî'érence ,  il  n'en  est  pas  moins  vrai  qu'elle 

existe,  sans  quoi  l'Apôtre  n'aurait  pas  fait  cette 
distinction.  Or,  si  on  reconnaît  qiie  le  nom  de 

science  doit  s'appliquer  aux  connaissances  qui 

nous  viennent  par  les  sens,  il  faut  dire  qu'il  ne 

convient  pas  à  Dieu.  Car  Dieu  n'est  pas  composé 

d'un  corps  et  d'une  âme ,  comme  l'homme.  Il 
vaut  donc  mieux  dire  que  la  science  de  Dieu  est 

toute  différente  de  celle  de  l'homme,  et  d'une  na- 

ture tout  autre.  Ainsi  l'idée  que  nous  avons  de 
Dieu  considéré  en  lui-même,  est  tout  autre  que 
celle  que  nous  présente  cette  parole  :  ((  Dieu 

s'est  assis  devant  l'assemblée  des  dieux.  «  {Ps. 

Lxxxi,  1.)  Cependant  l'emploi  du  même  mot  n'est 

que  pour  indiquer  qu'on  a  une  idée  de  la  chose. 
Ainsi  je  prends  la  colère  de  l'homme,  et  je  lui 
ôte  sa  turbulence,  pour  lui  laisser  son  caractère 

rigoureux  de  vengeance;  de  cette  manière,  je 

m'élève  à  la  connaissance  de  cette  juste  sévérité, 

qu'on  appelle  la  colère  de  Dieu.  Je  prends  la  mi- 
séricorde, et  je  mets  de  côté  la  compassion  qui 

fait  participer  à  la  misère  de  celui  qu'on  veut 
soulager;  il  ne  reste  plus  que  cette  bonté  calme 

qui  veut  subvenir  et  délivrer;  et  alors  j'ai  une 
certaine  idée  de  la  miséricorde  divine.  La  jalousie 

de  Dieu  n'est  pas  un  terme  que  nous  devions  ré- 
pudier et  mépriser;  dépouillons -le  de  cette  pà- 

telligenda  illa  sublimia  prsebent  viam.  Gum  euim 
dempsero  de  Immana  scientia  mutabilitatem,  et  tran- 
sitiis  quosdain  a  cogitatione  in  cooitationeni,  cura 
recolimus,  ut  cernamus  animo  quod  in  contuitu  ejus 
paulo  ante  non  erat,  atque  ita  de  parte  in  partem 
crebris  recordationibus  transilimus  ;  unde  etiam  ex 
parte  dicit  esse  Apostolus  nostram  scientiam  (I  Cor., 
XIII,  9)  :  cum  ergo  hœc  cuncta  detraxero,  et  reliquero 
solam  vivacitatem  certaî  atque  inconcusscB  veritatis 
una  atque  œterna  contemplatione  cuncta  lustrantis  : 
imo  non  reliquero,  non  enim  habet  hoc  Immana 
scientia,  sed  pro  viribus  cogitavero  ;  insinuatur  mihi 
utcumque  scientia  Dei  :  quod  tamen  nomen,  ex  eo 
(|uod  sciendo  aliquid  non  latet  hominem ,  potuit 
esse  rei  utnque  commune.  Quamquam  et  in  ipsis hommibus  solet  discerni  a  sapientia  scientia,  ut  etiam 
Apostolus  dicit  :  Alii  quidem  per  Spiritum  datur sermo  sapientiai,  alu  sermo  scientiaî  secundum  eum- 
dem  Spiritum  fl  Cor.,  xii,  8)  :  in  Deo  autem  nimirum 
non  sunt  h.TC  duo,  sed  unum.  Et  in  hominibus  qui- 
dem^  hœc  ita  discerni  probabiliter  soient  ut  sapientia pertineat  ad  intellectum  oeternorum,  scientia  vero 

{o)  In  excusis,  cnm  ejus ,  quem  miser earis ,  participatu invcniamus. 

ad  ea  quse  sensibus  corporis  experimuî'.  Sed  licet 
alius  aiiam  differentiam  proférât,  nisi  tamen  diversa 
essent  non  sic  ab  Apostolo  distinguerentur.  Quod 
sane  si  ita  est,  ut  nomen  scientiae  rébus,  quas  per 
sensus  corporis  experimur,  deputatum  sit  ;  nulla  est 
omnino  scientia  Dei.  Non  enim  Deus  per  se  ipsum  ex 
corpore  et  anima  constat,  sicut  liomo.  Sed  melius 
dicitur  aiiam  esse  scientiam  Dei,  et  non  ejusdem  ge- 
neris,  cujus  ista  est  quœ  hominum  dicitur  :  sicut 
etiam  idipsum  cjuod  Deus  dicitur,  longe  aliud  est, 
quam  quemadmodum  dictum  est  :  Quia  stetit  in  sy- 
nagoga  deorum.  [Psal.  lxxxi,  1.)  Tamen  ad  non  la- 
tere  quoquo  modo  pertinet  communicatio  ipsa  voca- 
buli.  Sic  etiam  de  ira  hominis  detraho  turbulentum 

motum,  ut  remaneat  viudictœ  vigor  ;  atque  ita  ut- 
cumque adsurgo  in  notitiam  illius,  quae  appellatur 

ira  Dei.  Item  de  misericordia  si  auferas  compassionem 
[a]  cum  eo,  quem  miserearis,  participatse  miseriai,  ut 
remaneat  tranquilla  bonitas  subveniendi  et  a  miseria 
liberandi,  insinuatur  divinse  misericordise  qualis- 
cumque  cognitio.  Zelum  quoque  Dei  non  repudiemus 
et  aspernemur,  cum  scri]:»tum  {h)  invenimus  :  sed 

s  es  miseriœ  :  corrupte,  uti  liquet  ex  Mss.  —  (^i)  Sic  Er.  et  nostri  Mss.  At  Lov. 
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leur  et  de  cette  figure  troublée  et  sinistre  de 

l'homme  jaloux,  et  nous  n'aurons  plus  que  cet  ar- 
rêt de  la  justice  qui  punit  les  séductions  crimi- 

nelles, et  alors  nous  nous  élevons  par  la  pensée 

jusqu'à  une  certaine  notion  de  la  jalousie  de 
Dieu. 

4.  C'est  pourquoi  lorsque  nous  voyons  que 

Dieu  dit  dans  l'Ecriture  :  a  Je  me  repens,  »  il 

faut  considérer  ce  qu'est  ordinairement  le  re- 

pentir de  l'homme.  Il  y  a  sans  doute  la  volonté 

de  changer;  mais  elle  est  accompagnée  d'une 

certaine  contrariété,  en  ce  que  l'homme  se  blâme 

d'avoir  agi  témérairement.  Retranchons  donc 

ce  qui  vient  de  l'ignorance  et  de  l'infirmité  hu- 

maine ,  et  il  n'y  aura  plus  qu'une  simple  vo- 

lonté, c'est  qu'une  chose  ne  soit  plus  ce  qu'elle 
était;  et  ainsi  nous  aurons  la  règle  pour  com- 

prendre en  quel  sens  Dieu  se  repent.  Quand  on 

dit  qu'il  se  repent,  c'est  qu'il  veut  qu'une  chose 

ne  soit  plus  dans  l'état  où  il  l'avait  faite  ;  moyen- 

nant qu'il  soit  bien  entendu  qu'elle  était  ce 

qu'elle  devait  être,  et  que  cessant  d'être  ainsi, 

c'est  qu'elle  ne  doit  plus  être  ainsi  ;  suivant  une 
décision  perpétuelle  et  tranquille  de  la  souveraine 

justice,  avec  laquelle  Dieu  gouverne  tout  ce  qui 

est  changeant,  avec  une  volonté  immuable. 

5.  Mais  comme  ordinairement  la  prescience  et 

la  science  sont  des  titres  de  gloire  parmi  les 

auferamus  de  humano  zelo  pallidam  tabem  doloris, 
et  morbidam  perturbationem  animi;  remaneatque 
illud  solum  judicium,  quo  corruptio  castitatis  impu- 
nita  esse  non  sinitur,  et  assurgimus  ut  incipiamus 
aliquo  modo  capere  zelum  Dei. 

4.  Quapropter  cum  iegimus  etiam  Deum  dicentem  : 
«  Pœnitet  me;  »  (I  Reg.,  xv,  11)  consideremus  qiiod 
esse  soleat  in  liominibus  opus  pœnitendi.  Procul  du- 
bio  reperitur  voluntas  miitandi  :  sed  in  homine  cum 
dolore  animi  est  ;  repreliendit  enim  in  se  quod  te- 
mere  fecerat.  Auferamus  ergo  ista,  quse  de  Immana 
infirmitate  atque  ignorantia  veniunt,  et  remaiicat 
solum  velle  ut  non  ita  sit  aliquid,  quemadmodum 
erat  :  sic  potest  aliquantum  intimari  menti  nostra?, 
qua  régula  intelligatur  quod  pœnitet  Deum.  Cum 
enim  pœnitere  dicitur,  vult  non  esse  aliquid,  sicut 
fecerat  ut  esset  :  sed  tamen  et  cum  ita  esset,  ita  esse 
debebat  ;  et  cum  ita  esse  jam  non  sinitur,  jam  non 
débet  ita  esse,  perpetuo  quodam  et  tranquillo  a^qui- 
tatis  judicio,  quo  Deus  cuncta  mutabilia  incommuta- 
bili  voluntate  disponit. 

5.  Sed  quoniam  preescientiam  et  scientiam  cum 
laude  solemus  in  liominibus  appellare^,  iramque  ip- 

(a)  Mss.  tremere. 

hommes,  et  que  la  colère  elle-même  est  un  sujet 
de  crainte  plutôt  que  de  blâme  chez  les  puis- 

sants, nous  croyons  honorer  Dieu  en  les  lui  at- 
tribuant. Quant  à  la  jalousie  et  au  repentir,  qui 

supposent  une  récrimination  contre  les  autres 

ou  contre  soi-même,  les  hommes  s'en  forment 

plutôt  une  mauvaise  opinion  ;  et  c^est  pour  cela 

que  nous  sommes  étonnés  de  voir  qu'on  les  at- 
tribue à  Dieu.  Mais  la  sainte  Ecriture  fait  tout 

avec  intelligence,  et  en  mettant  les  choses  prises 
en  mauvaise  part,  elle  ne  veut  pas  que  les  choses 

prises  en  bonne  part  soient 'attribuées  à  Dieu, 

dans  le  sens  qu'on  a  coutume  d'y  attacher.  En 

effet  les  choses  prises  en  mauvaise  part,  nous  n'o- 

serons pas  les  attribuer  à  Dieu,  telles  qu'elles  se 
rencontrent  dans  l'homme  ;  et  ainsi  nous  appren- 

drons à  mieux  saisir  celles  que  nous  pensions  lui 

être  propres  et  lui  convenir.  Car  s'il  ne  faut  pas 
dire  de  Dieu  ce  qu'il  ne  convient  pas  de  dire  de 
l'homme,  il  s'ensuit  que  pour  nous  Dieu  ne  sera 

pas  immuable,  puisqu'il  est  dit  des  hommes  en 
forme  de  reproche  :  ((  Ils  ne  changent  point.  » 

[Ps.  Liv,  20.)  C'est  ainsi  que  dans  l'homme  il  y  a 
des  qualités  qui  ne  peuvent  se  trouver  en  Dieu, 

comifie  la  pudeur  qui  est  un  bel  ornement  de  la 

jeunesse;  comme  la  crainte  de  Dieu,  qui  est 

préconisée  non-seulement  dans  les  anciens  livres  ; 

mais  que  l'Apôtre  loue  surtout  en  disant  :  Per- 

sam  solet  liumanum  genus  in  magnis  potestatibus 
[a]  timere  potius  quam  repreliendere,  congruenter 
putamus  talia  dici  de  Deo.  Qui  autem  zelat,  et  quem 
aliquid  pœnitet,  quoniam  vel  culpari  solet,  vel  in  se 
culpam  corrigere,  atque  ideo  cum  reprehensione  ista 
de  liominibus  dici  :  propterea  movet,  cum  Iegimus 
esse  aliquid  in  Deo  ejusmodi.  Sed  illa  Scriptura  om- 

nibus consuleiis,  propterea  magis  et  ista  ponit,  ne 
illa  quœ  placent  sic  intelligantur  in  Deo,  quomodo 
consueverunt  in  liominibus  intelligi.  Per  bœc  enim 
quœ  displicent,  cum  ea  non  audemus  sic  intelligere 
in  Deo,  ut  inveniuntur  in  bomine,  discimus  etiam 
illa  sic  quœrere,  quœ  apta  esse  atque  coiivciiientia 
putabamus.  Nam  si  propterea  non  est  illud  de  Deo 
dicendum,  quia  in  liomine  displicet;  non  dicamus 
incommutabilem  Deum,  quia  de  liominibus  cum  re- 

prehensione dictum  est  :  Non  enim  est  illis  commu- 
tatio.  [Psal.  liv,  20.)  Item  suiit  quœdam,  quai  in  ho- 

mine laudabilia  sunt,  in  Deo  autem  esse  non  pos- 
sunt  :  sicut  pudor,  quod  »tatum  viridiorum  magnum 
est  ornamentum  :  sicut  tiinor  Dei,  non  enim  tan- 
tum  in  yeteiibus  libris  laudatur,  sed  Apostolus  etiam 
dicit  :  Peiiicientes  sanctificationem  in  timoré  Dei 
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fectionnez-vous  de  plus  en  plus  dans  la  crainte 

de  Dieu.  (I  Cor.,  vu,  1.)  H  est  clair  que  Dieu  ne 

peut  pas  avoir  cette  crainte.  Il  y  a  donc  des  choses 

qui  sont  des  vertus  pour  l'homme  ,  et  qu'on  ne 
peut  pas  attribuer  à  Dieu  ;  comme  aussi  il  y  a 

des  choses  qui  seraient  répréhensibles  pour 

l'homme  et  qui  ne  le  sont  pas  pour  Dieu;  il  s'agit 
de  ne  pas  rester  sur  le  même  terrain,  et  de  don- 

ner aux  expressions  un  autre  sens  et  une  autre 

portée.  Car  un  peu  plus  loin  nous  voyons  que  le 
même  Samuel  à  qui  le  Seigneur  avait  dit  :  «  Je 

me  repens  d'avoir  établi  Saiil  roi;  ))  dit  à  son 

tour  à  Saùl  en  parlant  de  Dieu  :  ((  Il  n'est  pas 

comme  l'homme  pour  qu'il  ait  du  repentir;» 
(I  Rois ,  XV,  29)  montrant  suffisamment  que, 

quand  Dieu  dit  :  a  Je  me  repens,  »  il  ne  faut  pas 

l'entendre  dans  le  sens  ordinaire,  ainsi  que  nous 

l'avons  expliqué  du  mieux  que  nous  avons  pu. 

QUESTION  III. 

Vous  me  demandez  encore  si  l'esprit  immonde 
qui  était  dans  la  pythonisse  a  eu  le  pouvoir  de 

faire  venir  Samuel  en  présence  de  Saûl  et  de  le 

faire  parler  avec  lui.  (I  Rois,  xxviii,  12.)  Mais 

n'est-ce  pas  un  plus  grand  prodige  de  voir  Satan 
lui-même,  le  prince  des  esprits  immondes  s'a- 

dresser à  Dieu  et  demander  qu'il  lui  abandonne 

Job,  cet  homme  très -juste,  pour  l'éprouver 

(I  Cor.,  VH,  1)  :  qui  utique  in  Deo  nullus  est.  Sicut 
ergo  qusedam  laudabilia  hominum  non  recte  dicun- 
tur  in  Deo  ;  sic  qusedam  culpabiiia  hominum  recte 
intelhguntur  in  Deo  :  non  ita  ut  in  hominibus,  sed 
vocabulis  tantummodo  communibus,  longe  alia  ra- 
tione  et  modo.  Nam  paulo  post  idem  Samuel,  cui 
dixerat  Dominus  :  «  Pœnitet  me  quod  constituerim 
regem  Saul,  »  (1  Reg.,  xv,  29)  ipsi  Sauh  ait  de  Deo  : 
«  Quoniam  non  est  sicut  homo,  ut  pœniteat  eum  :  » ubi  videlicet  satis  ostendit  etiam  cum  Deus  dicit  : 
«  Pœnitet  me  ;  »  non  humano  more  accipiendum 
esse,  sicut  jam  quantum  valuimus  disputa vimus. 

QUiESTlO  111. 

1.  Item  quseris,  utrum  spiritus  immundus,  qui erat  m  pythonissa,  potuerit  agere  ut  Samuel  a  Saule 
videretur  et  loqueretur  cum  eo.  (I  Rcg.,  xxvni,  12.) Sed  multo  majoris  miraculi  est,  quod  ipse  Satanas 
princeps  omnium  immundorum  spirituum  potuit  lo- 
qui  cum  Deo,  et  petere  tentandum  Job  justissimum 
virum  {Joh,  i,  11)  :  qui  etiam  tentandos  Apostolos 
petiit.  [Luc,  xxu,  31.)  Aut  si  hoc  non  ideo  habet 
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{Job,  I,  11)  :  comme  il  a  aussi  demandé  à  tenter 

les  apôtres.  (Lwc,  xxii,  31.)  Cette  question  n'offre 
donc  aucune  difficulté  ;  parce  que  la  vérité  qui 

est  présente  partout ,  parle  comme  il  lui  plait,  en 

se  servant  de  telle  ou  telle  créature  et  en  s'adres- 
sant  à  telle  ou  telle  créature  ;  il  importe  donc  peu 

que  Dieu  parle  à  l'un  plutôt  qu'à  l'autre;  l'es- 
sentiel, c'est  ce  qu'il  dit.  C'est  ainsi  que  le  sou- 

verain ne  dit  jamais  une  parole  à  des  hommes 

innocents,  tout  en  veillant  avec  sollicitude  à  l'in- 
térêt de  leur  conservation,  et  que  souvent  il 

parle  à  des  criminels  qu'il  condamne  à  la  peine 
de  mort.  Si  donc  la  question  est  toute  résolue  en 

ce  sens,  elle  n^offre  aucun  embarras  non  plus  en 

ce  que  l'esprit  immonde  a  pu  s'entretenir  avec 
l'âme  d'un  saint  homme.  Dieu  le  créateur  et  le 
sanctificateur  est  infiniment  plus  grand  que  tous 

les  saints.  Si  donc  on  s'étonne  qu'il  ait  été  per- 

mis au  malin  esprit  de  réveiller  l'âme  d'un  juste, 

et  de  l'évoquer  des  profondeurs  les  plus  secrètes 

de  la  mort  ;  n'est-il  pas  plus  étonnant  que  Satan 
ait  pris  Notre-Seigneur  lui-même  pour  le  mettre 
sur  le  pinacle  du  temple?  {Matth.,  v,  5.)  Com- 

ment l'a-t-il  fait ,  comment  Samuel  a-t-il  été 
évoqué,  nous  ne  pourrions  pas  le  dire.  On  dira 

peut-être  qu'il  était  plus  facile  au  démon  de 
prendre  Notre-Seigneur ,  et  de  le  placer  où  il 

voulait,  que  de  réveiller  l'âme  de  Samuel  qui 
était  mort  et  de  la  faire  sortir  de  sa  demeure.  Si 

difficilem  qusestionem,  quia  per  quam  voluerit  crea- 
turam,  cui  voluerit  créatures,  ubique  pressens  veritas 
loquitur  nec  propterea  magni  meriti  est  cui  loquitur 
Deus  :  interest  enim  quid  loquatur  ;  quia  et  impe- 
rator  multis  innocentibus  non  loquitur,  quibus  pro- 
videntissime  consulit  ad  salutem  ;  et  cum  multis  no- 
centibus  loquitur,  quos  jubet  interlici  :  si  ergo  hinc 
propterea  nulla  qusestio  est  :  nuUa  sit  qusestio  quo- 
modo  etiam  immundus  spiritus  cum  anima  sancti  viri 
loqui  potuerit.  Omnibus  enim  sanctis  Deus  creator  et 
sanctilicator  longe  utique  major  est.  Quod  si  hoc  mo- 
vet,  quod  licuerit  maligno  spiritui  excitare  animam 
justi,  et  tanquam  de  abditis  mortuorum  receptaculis 
evocare  ;  nonne  magis  mirandum  est,  quod  Satanas 
ipsum  Dominum  assumpsit  et  constituit  super  pinnam 
terapli?  [Matth.,  v,,  5.)  Quolibet  enim  modo  fecerit, 
ille  etiam  modus  quo  Samueli  factum  est  ut  excitare- 
tur,  similiter  latet.  Nisi  forte  quis  dixerit,  faciliorem 
diabolo  fuisse  licentiam  ad  Dominum  vivum  unde  vo- 
luit  assumendum,  et  ubi  voluit  constituendum,  quam 
ad  Samuelis  defuncti  spiritum  a  suis  sedibus  excitan- 
dum .  Quod  si  iliud  in  E vangelio  nos  ideo  non  perturbât, 
quia  Dominus  voluit  atque  permisit  nulla  diminu- 
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nous  ne  sommes  point  troublés,  en  lisant  dans 

l'Evangile  que  Notre-Seigneur  a  voulu  et  per- 
mis cette  tentation,  sans  rien  perdre  de  sa  puis- 

sance et  de  sa  divinité  ;  en  y  lisant  aussi  qu'il  a 
permis  aux  Juifs  eux-mêmes,  hommes  pervers, 
immondes  et  faisant  les  œuvres  du  démon,  de  le 

prendre,  de  le  lier,  de  le  tourner  en  dérision,  de 

le  crucifier  et  de  le  faire  mourir  ;  il  n'est  pas  ab- 
surde de  croire  que  par  une  disposition  parti- 

culière de  la  volonté  divine,  sans  y  être  forcé  et 

sans  subir  le  joug  et  la  domination  de  la  puis- 

sance magique,  Tespritdu  saint  prophète,  obéis- 

sant volontairement  à  l'ordre  de  Dieu,  que  ne 
connaissait  point  la  pythonisse  ni  Saûl,  ait  con- 

senti à  se  montrer  devant  le  roi,  pour  lui  faire 

entendre  l'arrêt  de  Dieu  qui  le  frappait.  Pour- 
quoi en  effet  l'âme  d'un  juste,  si  les  méchants 

l'évoquaient  au  milieu  d'eux  ,  semblerait-elle 
perdre  sa  dignité,  lorsque  souvent  nous  voyons 

les  bons  sur  la  terre  se  rendre  à  l'invitation  des 
méchants,  traiter  avec  eux  des  affaires  de  la  jus- 

tice, s'occuper  de  ce  qui  a  rapport  à  la  correction 
du  vice,  selon  les  circonstances  et  les  besoins  du 

moment,  sans  rien  perdre  de  l'éclat  de  leur  vertu? 
2.  Néanmoins  on  peut  expliquer  cette  appari- 

tion de  Samuel  d'une  manière  plus  parfaite  et 

plus  simple,  en  disant  que  ce  n'est  pas  l'esprit  de 
Samuel  qui  a  été  évoqué  ;  mais  quelque  fantôme, 

une  figure  imaginaire  formée  par  les  ruses  du 

démon,  que  l'Ecriture  a  appelée  du  nom  de  Sa- 
muel, comme  on  appelle  ordinairement  les  images 

parle  nom  des  objets  qu'elles  représentent.  Tout 
ce  qui  est  imité  par  la  peinture,  tout  ce  qui  est 
figuré  avec  le  métal  ou  le  bois,  ou  toute  autre 

matière  propre  à  cet  usage,  les  visions  que  l'on 
a  dans  le  sommeil ,  et  en  général  toutes  les 

images  sont  nommées  comme  les  objets  qu'elles 

représentent.  En  voyant  le  portrait  d'un  homme, 
ne  direz-vous  pas  que  c'est  un  homme  ?  Quand 
nous  parcourons  une  galerie  de  peintures,  nous 

donnons  à  chaque  tableau  le  nom  qui  lui  con- 
vient ,  tableau  ou  fresque ,  nous  disons  :  Voilà 

Gicéron;  celui-ci,  c'est  Salluste  ;  cet  autre  c'est 
Achille  ;  voilà  Hector  ;  voilà  le  fleuve  Simoïs  ; 

voilà  Rome  ;  et  pourtant  ce  ne  sont  que  des 

peintures.  Les  chérubins  qui  sont  des  puissances 
célestes,  ont  été  représentés  avec  le  métal ,  par 

l'ordre  de  Dieu,  pour  être  placés  sur  l'arche  du 
Testament  [Exod.,  xxv,  18),  comme  figures 

d'un  grand  mystère  ;  et  ces  représentations  s'ap- 
pelaient les  chérubins.  Celui  qui  a  un  songe  ne 

dit  pas  :  J'ai  vu  l'image  d'Augustin  ou  de 

Simplicien  ;  mais  :  J'ai  vu  Augustin  ou  Simpli- 

cien,  quoique  dans  l'instant  où  ce  songe  avait 
lieu,  nous  n'en  eussions  pas  le  moindre  doute, 
tant  il  est  vrai  que  sans  voir  les  hommes,  on 

tione  SU8B  potes  tatis  et  divinitatis  id  lieri  ;  sicut  ab 
ipsis  Judœis,  quanquam  perversis  atqiie  immundis 
et  facta  diaboli  facientibus,  et  teneri  se,  et  vinciri, 
et  illudi,  et  cruciiigi  atque  interfici  passus  est  :  non 
est  absurdum  credere  ex  aliqua  dispensatione  divinœ 
voluntatis  permissum  fuisse,  ut  non  invitus  nec  do- 

minante atque  subjugante  magica  potentia,  sed  vo- 
lens  atque  obtemperans  occultas  dispensationi  Dei, 
quse.  et  pytlionissam  illam  et  Saulem  latebat,  con- 
sentiret  spiritus  Proplietœ  sancti  se  ostendi  aspecti- 
bus  régis,  divina  eum  sententia  percussurus.  Cur 
enim  anima  boni  hominis,  a  malis  vivis  evocata  si 
venerit,  amittere  videatur  dignitatem  suam  ;  cum  et 
vivi  plerumque  boni  vocati  ad  malos  veniant,  et  agant 
cum  eis  quod  ofiicium  postulat  œquitatis,  servato  at- 

que inconcusso  décore  virtutis  suse,  et  illorum  vitiis 
pro  rerum  prsesentium  vel  usu  vel  necessitate  trac- 
tatis? 

2.  Quanquam  in  hoc  facto  potest  esse  alius  facilior 
exitus  et  expeditior  intellectus,  ut  non  vere  spiritum 
Samuelis  excitatum  a  requie  sua  credamus,  sed  ali- 
quod  phantasma,  et  imaginariam  illusionem  diaboli 

ma'chinationibus  factam,  quam  propterea  Scriptura 

nomine  Samuelis  appellat,  quia  soient  imagines 
rerum  earum  iiominibus  appellari,  quarum  imagines 
sunt.  Sicut  omnia  quae  pinguntur  atque  fmguntur 
ex  aliqua  materie  metalli  aut  ligni,  vel  [a]  cujusque 
rei  apttB  ad  opéra  liujusinodi,  quceque  etiam  videntur 
in  soumis,  et  omnes  fere  imagines,  earum  rerum 
quarum  imagines  sunt,  appellari  nominibus  soient. 
Quis  est  enim,  qui  liominem  pictum  dubitet  vocare 
liominem  ?  Quando  quidem  et  singulorum  quorum- 
que  picturam  cum  aspicimus,  propria  quoque  no- 
mina  incunctanter  adliibemus  :  velut  cum  intuentes 
tabulam  aut  parietem,  dicimus  :  Ille  Cicero  est,  ille 
Sallustius,  ille  Achilles,  ille  Hector,  hoc  llumen  Si- 
mois,  illa  Roma,  cum  aliud  nihil  sint  quam  pictaî 
imagines.  Unde  Glierubim  cum  sint  cœlestes  potes- 
tates,  licta  tamen  ex  métallo,  quod  imperavit  Deus, 
super  arcam  Testamenti  [Exod.,  xxv,  18)  :  magnse  rei 
significandse  gratia,  non  aliud  quam  Gherubim  illa 

quoque  tigmenta  vocitantur.  Item  quisquis  videt  som- 
nium,  non  dicit  :  Yidi  imaginem  Augustin!  aut  Sim- 
pliciani;  sed:  Vidi  Augustinum  aut  Simpliciaiium  : 

cum  eo  tempore,  quo  taie  aliquid  vidit,  nos  ignora- 
remus  ;  usque  adeo  manifestum  est,  non  ipsos  liomi- (a)  Editi,  cujuscumque  :  pro  quo  Augustiaus  cujusque,  quod  hic  Mss.  constanter  habent,  solet  usurpai'e. 
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voit  leurs  images.  Pharaon  dit  aussi  qu'il  a  vu 

des  épis  et  des  vaches  en  songe,  sans  dire  que 

c'était  leurs  images.  {Gen.,  xli,  18.)  Si  donc  il 

est  constaté  qu'on  appelle  les  images  par  le  nom 

des  objets  qu'elles  représentent,  il  ne  faut  pas 

s'étonner  que  l'Ecriture  nous  dise  que  Samuel 

s'est  montré,  pour  signifier  peut-être  l'appari- 
tion de  son  image ,  par  l'opération  magique  de 

celui  qui  se  transforme  en  ange  de  lumière,  et 

qui  fait  de  ses  ministres,  des  ministres  de  jus- 
tice. (II  Cor.,  XI,  14.) 

3.  Si  l'on  trouvait  étrange  que  le  mauvais 
esprit  eût  prédit  à  Saûl  des  choses  vraies,  on 

pourrait  s'étonner  aussi  que  les  démons  aient 
reconnu  le  Christ,  tandis  que  les  Juifs  ne  le 

connaissaient  pas.  (Matlh.,  viii ,  29.)  Dieu,  s'il 
le  veut,  peut  se  servir  des  mauvais  esprits  qui 

sont  dans  les  enfers,  pour  faire  connaître  à  quel- 

qu'un la  vérité,  pour  ce  qui  regarde  les  choses 
temporelles  et  les  affaires  de  cette  vie  mortelle  ; 

par  conséquent  on  peut  supposer,  sans  qu'il  y 
ait  la  moindre  inconvenance,  que  celui  qui  est 

tout-puissant  et  juste,  voulant  punir  certains 

hommes  en  leur  faisant  connaître  d'avance  un 
malheur  qui  les  menace,  et  dont  ils  souffrent 

avant  qu'il  n'arrive ,  accorde  à  ces  esprits  d'une 
manière  particulière  et  mystérieuse  une  certaine 

lumière  de  prévision,  afin  qu'ils  redisent  aux 
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hommes  ce  que  les  anges  ont  pu  leur  révéler. 

Mais  ils  ne  participent  à  ces  révélations  qu'au- 
tant que  le  souverain  Maître  qui  gouverne  tout 

le  permet  ou  l'ordonne.  C'est  pourquoi  nous 
voyons  dans  les  Actes  des  Apôtres  que  l'esprit 
de  Python  rend  témoignage  à  saint  Paul  et  fait 

l'œuvre  d'Evangéhste.  {Act.,  xvi,  17.)  Cependant 
les  mauvais  esprits  mêlent  le  vrai  avec  le  faux^  et 

quand  ils  disent  la  vérité,  s'^ils  ont  pu  la  con- 
naître, ils  l'annoncent  moins  avec  l'intention  de 

l'enseigner  que  de  tromper.  C'est  peut-être  pour 

cette  raison  que  l'image  de  Samuel  apparaissant 

à  Saill,  lui  annonçait  en  même  temps  et  qu'il 

mourrait  et  qu'il  serait  avec  lui  ;  ce  qui  était 

faux  pour  ce  dernier  point.  Car  l'Evangile  nous 
apprend  que  les  bons  sont  séparés  des  méchants 

par  une  grande  distance,  et  Notre-Seigneur 

nous  atteste  qu'entre  le  riche  orgueilleux  déjà 
tourmenté  dans  les  enfers,  et  le  pauvre  qui  était 

couché  naguère  à  sa  porte  couvert  de  plaies,  il 
y  a  un  immense  chaos  qui  les  sépare.  [Licc,  xvi, 

26.)  Samuel  a  pu  dire  aussi  à  Saûl  :  <(  Tu  seras 

avec  moi,  »  sans  vouloir  annoncer  l'égalité  du 

bonheur,  mais  seulement  l'égalité  dans  la  mort 

puisqu'ils  étaient  hommes  l'un  et  Tautre^  et  tous 
deux  mortels,  c'était  une  prédiction  de  mort 
faite  à  un  homme  vivant.  Votre  prudence  éclai- 

rée trouvera,  autant  que  je  puis  le  présumer  que 

nés,  sed  imagines  eorum  videri.  Et  Pharao  spicas  se 
dixit  vidisse  in  somnis  et  boves,  non  spicarum  aut 
boum  imagines.  [Gen.,  xli,  18.)  Si  igitur  liquido 
constat  nominibus  earum  rerum  quarum  imagines 
sunt,  easdem  imagines  appellari  ;  non  mirum  est 
quod  Scriptura  dicit  Samuelem  visum ,  etiam  si 
forte  imago  SamueUs  appamit,  machinamento  ejus 
qm  transfigurât  se  yelut  angelum  lucis  (II  Cor., 
XI,  14),  et  ministros  suos  velut  ministros  justifiai. 

3.  Jam  vero  si  illud  movet,  quomodo  et  a  maligno 
spintu  Sauli  vera  prœdicta  sunt  :  potest  et  illud  mi- 

rum videri,  quomodo  dœmones  agnoverint  Christum, 
quem  Judœi  non  agnoscebant.  [Matth.,  vm,  29.)Cum 
ennn  vult  Deus  etiam  per  infimos  infernosque  spi- ritus  ahqueni  vera  cognoscere,  temporalia  dumtaxat 
atque  ad  istam  mortalitatem  pertinentia,  facile  est, 
et  non  incongruum,  ut  omnipotens  et  justus  ad eonim  pœnam,  quibus  ista  prœdicuntur,  ut  malum 
quod  eis  impendet  antequam  veniat  preenoscendo 
patiantur,  occulto  apparatu  [a]  ministeriorum  suo- 
rum  etiam  spiritibus  talibus  aliquid  divinationis  im- 
pertiat,  ut  quod  audiunt  ab  Angelis,  prsenuntient 

[a)  Editi,  mysteriorum.  At  potiores  Mss,  ministeriorum 
nicus.  Mss.  v&ro ,  pythonius ,  vel  pythonis. 

hominibus.  Tantum  autem  audiunt,  quantum  om- 
nium Dominus  atque  moderator  vel  jubet  vel  sinit. 

Unde  etiam  spiritus  [b]  pythonius  in  Actibus  Aposto- 
lorum  attestatur  Paulo  apostolo  {Act.,  xvi,  17)  :  et 
evangelista  esse  conatur.  Miscenttamen  isti  fallacias, 
et  verum  quod  nosse  potuerint,  non  docendi  magis 
quam  decipiendi  fine  prasnuntiant.  Et  forte  hoc  est 
quod  cum  illa  imago  Samuelis  Saulem  prsediceret 
moriturum  (I  Reg.,  xxvni,  19)  :  dixit  etiam  secumfu- 
turum  :  quod  utique  falsum  est.  Magno  quippe  in- 
tervallo  post  mortem  separari  bonos  a  malis  in  Evan- 
gelio  legimus  [Luc,  xvi,  26)  :  cum  Dominus  inter 
superbum  illum  divitem,  cum  jam  apud  inferos  tor- 
nienta  patei^etur,  et  illum  qui  ad  ejus  januam  ulce- 
rosus  jacebat,  jam  in  requie  constitutum,  magnum 
chaos  interjectum  esse  testatur.  Aut  si  propterea  Sa- 

muel Sauli  dixit  :  «  Mecum  eris,  »  ut  non  ad  sequa- 
litatem  felicitatis,  sed  ad  parem  conditionem  mortis 
referatur,  quod  uterque  liomo  fuerit,  et  uterque 
mori  potuerit ,  jamque  mortuus  mortem  vivo  prse- 
nuntiabat;  perspicit,  quantum  opinor,  prudentia 
tua,  secundum  utrumque  intellectum  habere  exitum 

quo  nomme  alias  nonnunquam  Angeles  vocat  Augustinus.  —  (ô)  Editi  ,  pytko- 
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ces  deux  versions  ont  un  sens  raisonnable  qui 

ne  touche  point  à  la  foi.  Peut-être  qu'un  examen 
plus  long  et  plus  approfondi,  mais  qui  dépasse- 

rait les  limites  de  mon  temps  et  de  mes  forces , 

nous  conduirait  à  une  solution  plus  claire  et 

plus  nette  de  cette  question,  savoir  s'il  est  pos- 

sible ou  s'il  n'est  pas  possible  que  l'âme  hu- 
maine ,  sortie  de  cette  vie ,  soit  évoquée  par  les 

enchantements  de  la  magie,  pour  apparaître 

aux  yeux  des  vivants ,  même  avec  les  traits  du 

visage  qui  la  font  voir  et  reconnaître.  Si  la 

chose  est  possible,  il  faudrait  savoir  si  l'âme 

d'un  juste,  sans  y  être  forcée  par  les  rites  de  la 
magie  ̂   mais  pour  obéir  à  quelque  décret  mys- 

térieux de  la  loi  suprême,  pourrait  convenable- 

ment apparaître  ;  et  s'il  était  reconnu  que  cette 
apparition  ne  fût  pas  possible ,  alors  il  ne  fau- 

drait pas  admettre  les  deux  versions  que  nous 

avons  mises  en  avant,  en  expliquant  ce  passage 

de  l'Ecriture  ;  on  abandonnerait  l'apparition 
réelle,  pour  dire  que  la  magie  diabolique  a 
fabriqué  une  image  fantastique  de  Samuel. 

Mais  dans  l'une  et  l'autre  hypothèse ,  comme 
Satan  a  mille  ruses  pour  tromper,  pour  former 

des  fantômes  et  pour  séduire  l'imagination  et 
les  sens  de  l'homme,  nous  marcherons  avec  ré- 

serve ,  pour  ne  pas  préjuger  une  question  qui 

peut  gagner  à  un  examen  plus  approfondi ,  et 

l'opinion  la  plus  probable  pour  nous ,  c'est  que 

QUESTION  IV. 

l'apparition  de  Samuel  a  été  l'œuvre  diabolique 
de  la  pythonisse,  puisqu'il  ne  nous  est  pas  don- 

né d^avoir  une  autre  idée  ni  une  autre  explica- 
tion. 

QUESTION  IV. 

Vous  m'adressez  une  autre  question  sur  cette 

parole  de  l'Ecriture  :  «  Le  roi  David  entra  et  s'assit 
devant  le  Seigneur.  »  (II  Rois,  vu,  18.)  Que 

faut-il  entendre  ici ,  si  ce  n'est  qu'il  s'est  assis 
en  présence  du  Seigneur,  soit  dans  le  lieu  où 

était  l'arche  du  Testament,  et  où  la  présence  du 
Seigneur  semblait  commander  plus  de  respect  et 

d'attention? Ou  bien  il  s'est  assis  pour  prier,  et  on 

ne  peut  bien  prier  qu'en  présence  du  Seigneur, 
c'est-à-dire  dans  le  recueillement  du  cœur.  Cette 

parole,  «  devant  le  Seigneur,  »  peut  aussi  s'en- 
tendre dans  ce  sens  qu'il  n'y  avait  là  personne 

pour  entendre  sa  prière.  Donc,  soit  à  cause  de  la 

présence  de  l'arche,  soit  à  cause  de  l'absence  de 
toute  personne  en  ce  lieu ,  soit  à  cause  du 
recueillement  où  était  comme  absorbée  sa 

prière,  on  a  pu  dire  avec  raison  :  a  II  s'assit 
devant  le  Seigneur.  »  Peut-être  est-on  surpris 

de  voir  qu'il  est  assis  en  priant.  Mais  Elle  le 
saint  prophète  était  assis,  lorsque  sa  prière  fit 

tomber  la  pluie  qu'il  demandait.  Ces  exemples 

nous  font  comprendre  que  rien  n'est  prescrit 
relativement  à  l'attitude  du  corps  dans  la  prière, 

illam  lectionem  qui  non  sit  contra  lidem  :  nisi  forte 
profundiore  et  [a]  perplexiore  inquisitione,  quœ  vel 
virium  mearum  vel  temporis  excedit  angustias,  in- 
veniatur  ad  liquidum,  vel  posse  vel  non  posse  ani- 
mam  liumanam,  cum  ex  hac  vita  emigraverit,  ma- 
gicis  carminibus  evocatam  vivorum  apparere  cons- 
pcctibus,  etiam  corporis  lineamenta  gestautem,  ut 
non  solum  videri  valeat,  sed  et  agnosci.  Et  si  potest, 
utmm  etiam  justi  anima,  non  quidem  cogatur  ma- 
gicis  sacris,  sed  dignetur  ostendi  occultioribus  impe- 
riis  summee  legis  obtemperans  :  ut  si  fieri  non  posse 
clamerit,  non  uterque  sensus  in  liujus  Scripturœ 
tractatione  atque  expositione  admittatur,  sed  illo  ex- 
cluso,  imaginaria  sinmlatio  Samuelis  diaboHco  ritu 
focta  intelligatur.  Sed  quoniam,  sive  illud  lieri  pos- 
sit,  sive  non  possit,  tamen  fallacia  Satanœ  atque  ima- 
ginum  simulandamm  callida  operatio  decipiendis 
humanis  sensibus  multiformis  invigilat,  pedetentim 
quidem,  [h]  ne  inquisitionibus  diligentioribus  prœs- 
cribamus,  sed  tamen  potius  existimemus  taie  aliquid 
factum  maligno  pythonissEe  ilUus  ministerio,  quam- 

diu  nobis  aliquid  amplius  excogitare  atque  explieare 
non  datur. 

QU.ESTIO  IV. 

Quod  autem  quseris,  quid  sit  quod  scriptum  est  : 
«  Intravit  rex  David ,  et  sedit  ante  Dominum  :  » 
(Il  Reg^,  vn,  18)  quid  aliud  intelligendum  est,  nisi 
quia  sedit  in  conspectu  Domini  ;  sive  ubi  erat  arca 
Testamenti,  per  quam  sacratior  et  commendatior 
quœdam  prsesentia  Domini  accipi  potest  ;  sive  quia 
oraturus  sedit,  quod  non  fit  recte  nisi  in  conspectu 
Dei,  hoc  est  in  intimis  cordis  ?  Potest  enim  et  sic  ac- 

cipi quod  dictum  est  :  «ante  Dominum;  »  ubi  nuUus 
esset  liomiimm,  qui  audiret  oraiitem.  Sive  ergo  pro- 
pter  arcam  Testamenti,  sive  propter  secretum  locum 
semotum  ab  arbitris,  sive  propter  intimum  cordis 
ubi  erat  orantis  aiïectus,  convenienter  dictum  est  : 
«  Sedit  ante  Dominum.  »  Nisi  forte  quod  sedens  ora- 
vit,  hoc  movet  :  cum  et  sanctus  EHas  hos  fecerit, 
quando  pluviam  orando  impetravit.  (III  Reg.,  18,  42.) 
Quibus  admonemur  exemplis,  non  esse  prsescriptum 

(a)  Aliquot  Mss.  prolixiore .  —  (6)  Particula  ne  restituitur  hic  ex  Mss.  Confer.  lib.  de  octo  Dulcitii  quaest.  in  fine  quaestionis  6. 
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pourvu  que  l'âme  soit  attentive  en  présence  de 

Dieu.  Nous  prions  debout,  ainsi  qu'il  est  écrit  : 

Le  publicain  se  tenait  debout  bien  loin  {Luc, 

XVIII,  13);  nous  prions  à  genoux,  comme  nous 

le  lisons  dans  les  Actes  des  Apôtres  {Act.,  vu, 

59  ;  XX,  36)  ;  nous  prions  assis ,  ainsi  que  nous  le 

montre  l'exemple  de  David  et  d'Elie.  Et  s'il  n'é- 

tait pas  permis  de  prier ,  quand  on  est  couché, 

le  Psalmiste  ne  dirait  pas  :  «  Ma  couche ,  toutes 

les  nuits,  est  baignée  de  mes  pleurs,  mon  lit  est 

arrosé  de  mes  larmes.  »  {Ps.  vi,  7.)  Quand  on 

veut  se  livrer  à  la  prière,  on  prend  la  position 

extérieure  qui  convient  le  mieux  suivant  la  cir- 

constance pour  aider  les  affections  de  l'âme. 
Lorsque ,  sans  y  penser ,  il  vous  vient  un  désir 

de  prier,  c'est-à-dire,  lorsque  tout  à  coup  il  vous 
vient  une  inspiration  qui  exite  en  votre  âme  les 

mouvements  de  la  prière  par  des  gémissements 

inénarrables,  restez  où  vous  êtes  en  ce  moment; 

il  ne  faut  pas  différer  la  prière  pour  chercher 

un  lieu  retiré,  ou  la  facilité  d'être  debout  ou  pro- 
sterné. L'amour  intérieur  se  bâtit  une  solitude, 

et  souvent  on  oublie  comment  on  est  orienté,  et 

quelle  est  l'attitude  extérieure,  quand  ce  besoin 
de  la  prière  vient  vous  surprendre. 

QUESTION  y. 

Examinons  maintenant  les  paroles  du  pro- 

quomodo  corpus  constituatur  ad  orandum,  dum  ani- 
mas Deo  prsesens  peragat  intentionem  suam.  Nam  et 

stantes  oramus,  sicut  scriptum  est,  Publicanus  autem 
de  longinquo  stabat  [Luc,  xvni,  13)  :  etfixis  genibus, 
sicut  in  Actibus  Apostolorum  legimus  [Act.,  mi,  59  ; 
XX,  36)  :  et  sedentes,  sicut  ecce  David  et  Elias.  Nisi 
autem  etiam  jacentes  oraremus,  non  scriptum  esset 
in  Psalmis,  lavabo  per  singulas  noctes  lectum  meum, 
inlacrymis  meis  stratum  meum  rigabo.  [Psal.  vi,  7.) 
Cum  enim  quisque  orationem  quserit,  coUocat  mem- 
bra,  sicut  ei  occurrerit  accommodata  pro  tempore [a]  positio  corporis  ad  movendum  animum.  Cum  au- 

tem non  quccritur,  sedinfertur  appetitus  orandi,  hoc 
est,  cum  ahqmd  repente  venit  in  mentem,  quo  suppli- 
candi  moveatur  affectns  gemitibus  inenarrabilibus, 
quocumque  modo  invenerit  hominem,  non  est  uti- 
que  differenda  oratio,  ut  quœramus  quo  [b]  seceda- 
mus,  aut  ubi  stemus,  aut  ubi  prosternamur.  Gignit 
enim  sibi  mentis  intentio  solitudinem,  et  ssepe  etiam 
obhviscitur  (c)  vel  ad  quam  cœli  partem,  vel  in 
qua  positione  corporis  membra  illud  tempus  inve- nerit. 

(a)  Sic  Mss.  At  editi,  positi  corporis,— [b)  Editi,  (juo  sedeamus.  At oblioiscitur  se.  Abesl  se  a  Mss, 
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phète  Elie,  lorsqu'il  dit  :  a  Seigneur  mon  Dieu, 
vous  qui  connaissez  cette  veuve,  qui  m'a  donné 
l'hospitalité ,  vous  l'avez  traitée  bien  durement, 
en  faisant  mourir  son  fils.  »  (III  Rois,  xvii,  20.) 

Or,  ces  paroles  n'auraient  rien  de  choquant,  si 
on  les  prononçait  comme  il  faut.  Le  prophète, 

en  les  prononçant,  ne  croit  pas  que  Dieu  ait 
voulu  traiter  durement  cette  veuve,  qui  avait 

accueilli  l'homme  de  Dieu  avec  charité,  pen- 

dant qu'il  était  auprès  d'elle ,  en  lui  donnant 

le  peu  de  nourriture  qu^elle  possédait  dans  sa 
grande  et  suprême  misère.  Il  a  donc  parlé , 

comme  s'il  eût  dit  :  ((  Seigneur  mon  Dieu,  vous 

savez  que  cette  femme  m'a  donné  l'hospitalité, 
voudriez-vous  l'affliger  en  faisant  mourir  son 
fils  ?  »  Il  est  sous-entendu  que  le  Seigneur,  con- 

naissant le  cœur  de  cette  femme,  dont  il  voyait 

la  grande  charité,  et  vers  laquelle  pour  cette 

raison  il  avait  envoyé  le  prophète  Elie,  ne  fai- 

sait pas  certainement  mourir  son  fils  pour  l'affli- 

ger ,  mais  parce  qu'il  voulait  faire  paraître  un 
miracle  pour  la  gloire  de  son  nom,  et  pour  glo- 

rifier son  prophète  devant  la  génération  pré- 

sente et  future.  C'est  ainsi  que  Notre- Seigneur 

dit  dans  l'Evangile,  que  Lazare  n'est  pas  mort 
pour  mourir,  mais  pour  que  Dieu  soit  glorifié 

dans  son  Fils.  {Jean,  xi,  4.)  La  suite  de  cette  his- 

toire, et  la  confiance  même  d'Elie,  tout  nous 

QU^STIO  V. 

In  verbis  autem  beati  Elise,  quibus  ait  :  «  0  Do- 
mine testis  hujus  viduse,  cum  qua  ego  inhabito  apud 

ipsam,  tu  maie  fecisti  ut  occideres  filium  ejus,  » 
(III  Reg.,  XVII,  20)  nikil  moveret,  si  vera  pronuntiatio 
servaretur.  Vox  est  enim  non  credentis  quod  tam  maie 
faceret  Deus  cum  ea  vidua,  quse  tam  pie  Prophetam 
susceperat,  eo  prsesertim  tempore  quo  ibi  erat,  cui 
protuleratilla  totum  victum  suum  tam  exiguum  in  tam 
magna  et  summa  inopia.  Ita  ergo  dictum  est,  ac  si 
diceret  :  «  0  Domine  testis  hujus  viduse,  cum  qua  ego 
inhabito  apud  ipsam,  tune  maie  fecisti,  ut  occideres 
filium  ejus?  »  ut  subintelligatiir  quod  utique  Do- 
minus  testis  cordis  illius  mulieris,  ubi  videbat  quanta 
esset  pietas,  unde  etiam  Eliam  ipse  ad  eam  miserat, 
non  malefaciendi  causa  mortificaverat  filium  ejus, 
sed  exhibendi  miraculi  ad  gloriam  nominis  sui,  quo 
tantum  Prophetam  et  tune  viventibus  et  posteris  com- 
mendaret  :  sicut  dicit  Dominus,  non  ad  mortem  mor- 
tuum  fuisse  Lazarum,  sed  ut  glorifîcaretur  Deus  in 

ï'ilio  suo.  {Joan.,xi,  4.)  Et  ideo  consequentia  probant, 
Mss.  quo  secedamus.  Forte  addendum  hic^  et  ubi  sedeamus.— (c)  Editis, 
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prouve  qu'il  ne  s'agissait  pas  de  plonger  une 
mère  dans  la  douleur,  mais  plutôt  que  Dieu 
voulait  glorifier  aux  yeux  de  cette  veuve  son 

serviteur,  qu'elle  avait  accueilli  avec  honneur. 
L'Ecriture  continue  son  récit  en  disant  :  «  Et  il 

souffla  trois  fois  sur  l'enfant,  et  il  cria  vers  le 
Seigneur  et  lui  dit  :  Seigneur  mon  Dieu,  faites 

que  l'âme  de  cet  enfant  retourne  en  son  corps, 
et  il  fut  fait  ainsi.  »  (III  Bois,,  xvii ,  21.)  Cette 

prière  d'Elie  si  courte  et  si  pleine  de  confiance 

pour  demander  la  résurrection  de  l'enfant, 
montre  donc  suffisamment  quel  était  le  sens  des 

paroles  précédentes.  Cette  femme  elle-même 

montre  aussi  qu'elle  avait  compris  le  motif  de 
la  mort  de  son  fils,  comme  Elie  semblait  l'avoir 
aussi  compris,  et  que  la  parole  du  prophète  était 

plutôt  négative  qu'affirmative.  Car  le  prophète 
lui  ayant  remis  son  fils  vivant,  elle  lui  dit  :  «  Je 

reconnais  maintenant  que  vous  êtes  un  homme 

de  Dieu ,  et  que  la  parole  du  Seigneur  est  véri- 
table en  votre  bouche.  )>  {Ibid.,  24.)  Il  y  a  dans 

l'Ecriture  une  foule  de  passages,  qui  n'étant  pas 
énoncés  de  cette  manière  off'rent  un  sens  tout 

opposé  ;  par  exemple ,  celui-ci  :  «  Qui  s'élèvera 

contre  les  élus  de  Dieu?  {Rom,,  viii,  33.)  C'est 
Dieu  qui  justifie.  »  Si  votre  réponse  est  ainsi 
positive ,  vous  avez  un  sens  détestable.  Il  faut 

donc  prononcer ,  comme  si  l'on  disait  :  Est-ce 
Dieu  qui  justifie?  en  sous-entendant,  non  cer- 

et  ipsa  etiam  fiducia  qua  credidit  EHas,  non  ad  hoc 
illud  contigisse,  ut  acerbo  luctu  hospita  ejus  afflige- 
retur  ;  sed  potius  ad  hoc  factum  esse,  ut  Deus  ma- 
gniticentius  ostenderet  viduse  qualem  Dei  famulum 
suscepisset.  Sequitur  Scriptura,  et  dicit  :  «  Et  insuf- 
flavit  puero  ter,  et  invocavit  Dominum,  et  dixit  :  Do- 

mine Deus  meus,  revertatur  nuiic  anima  pueri  hujus 
in  eum.  Et  factum  est  sic.  »  (HI  Reg.,  xvn,  21.)  Hsec 
ergo  deprecatio,  qua  petiit  EUas  tam  breviter  et  tam 
fldenter,  ut  resurgat  puer,  satis  indicat  quo  afiectu 
dicta  sint  superiora.  Et  ipsa  muHer  ostendit  ad  hoc 
mortiflcatum  iihum  suum  fuisse,  ad  quod  Ehas  fac- 

tum esse  prsesumpserat,  cum  ifla  verba  non  conflr- 
mando,  sed  renuendo  enuntiaverat.  Cum  enim  vivum 
recepisset  tiflumsuum,  ait  :  «  Ecce  cognovi,  quoniam 
homo  Dei  es  tu,  et  verbum  Domini  in  ore  tuo  certis- 
simum.»  {Ibid.,  24.)  Muita  suiit  autem  in  Scripturis, 
quse  nisi  iflo  modo  pronuntientur ,  in  contrariam 
sententiam  recidunt  :  sicuti  est,  quis  accusabit  ad- 
versus  electos  Dei?  Deus  qui  justiflcat.  [Rom.,  viii, 
33.)  Si  quasi  conflrmans  respondeas,  vides  quanta 
perversitas-oriatur.  Sic  ergo  pronuntiandum  est, 
ac  si  diceretur  :  Deusne  qui  justiflcat?  ut  subaudia- 

TOM.  XXI. 

QUESTION  VI. 

tainement.  C'est  ainsi  que  la  pensée  d'Elie 
devient,  à  mon  avis,  claire  et  intelHgible;  et  si 
vous  prononcez  autrement,  elle  est  obscure. 

QUESTION  VI. 

Quant  à  l'esprit  de  mensonge  qui  trompa 
Achab  (III  Mois,  xxii,  20),  il  faut  se  rappeler  ce 
que  nous  avons  dit  plus  haut,  en  traitant  cette 

question  d'une  manière  assez  claire  ;  c'est  que 
Dieu  tout-puissant  et  juste ,  voulant  distribuer 
les  récompenses  et  les  châtiments  suivant  les 

mérites,  se  sert  non- seulement  du  ministère  des 

justes  et  des  saints  pour  le  bien,  mais  encore 
du  ministère  des  méchants  pour  les  œuvres  qui 
les  concernent:  les  méchants  ayant,  par  leur 

nature,  un  grand  désir  de  faire  le  mal,  et  n'ayant 
cependant  le  pouvoir  de  nuire,  qu'autant  que  le 
permet  celui  qui  est  le  souverain  arbitre ,  et  qui 
dispose  tout  avec  nombre,  poids  et  mesure. 

{Sages. ,  xi ,  21 .)  Or,  le  prophète  Michée  nous  fait 
connaître  comment  la  chose  lui  a  été  démontrée. 

Car  ce  qui  est  caché  et  profondément  secret,  de- 
vient évident  pour  lesprophètes,  comme  si  les  sens 

étaient  frappés,  puisque  la  révélation  montre 

l'image  des  objets,  aussi  bien  que  le  langage 
pourrait  le  faire.  Comment  Dieu  fait- il  toutes 
ces  choses ,  lui  qui  est  tout  entier  partout  et 

toujours  présent?  Comment  les  saints  anges  et 

tur  :  Non  utique.  Ac  per  hoc  apertam  puto  esse 
ilJam  Ehae  sententiam,  quam  non  servata  pronun- 
tiatio  faciebat  obscuram. 

QU^STIO  VI. 

De  spiritu  vero  mendacii,  per  quem  deceptus  est 
Achab,  lioc  intefligamus,  quod  jam  superius  satis 
aperte  tractatum  arbitrer  :  Deum  scilicet  omnipoten- 
tem  et  justum  distributorcm  pœnarum  prœmio- 
rumque  pro  meritis,  non  solum  bonis  et  sanctis  mi- 
nistris  uti  ad  opéra  congrua,  sed  etiam  malis  ad 
opéra  digna  :  cum  illi  pro  sua  perversa  cupiditate 
nocere  appetant,  sinantur  autem  tantum  quantum 
ille  judicat,  qui  omnia  in  mensura  et  pondère  et  nu- 

méro disponit.  (6a/».,xi,21.)  Dmt  autem  hoc  Miclieeas 
propheta  quomodo  sibi  fuerit  demonstratum.  Occulta 
enimres  etnimis  sécréta  ita  demonstratur  proplietis, 

sicut  potest  capere  sensus  humanus,  cum  etiam  re- 
rum  imaginibus  in  revelatione  tanquam  verbis  in- 
struitur.  Nam  quomodo  Deus  heec  agat,  ubique  totus 
ac  semper  prsesens  ;  et  quomodo  ejus  simpflcem  et 
incommutabilem  seternamque  vexitatem  consulant 12 
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tous  les  purs  esprits  qu'il  a  créés  consultaient- 

ils  cette  vérité  simple,  immuable  et  éternelle, 

pour  voir  ce  qui  est  éternellement  juste  en  Dieu, 

et  le  réaliser  dans  le  monde  suivant  la  conve- 

nance des  êtres  inférieurs  ?  Comment  les  esprits 

tombés  eux-mêmes ,  qui  ne  sont  pas  restés  dans 

la  vérité ,  et  qui  ne  sont  plus  capables ,  souillés 

qu'ils  sont  par  leurs  passions  et  dégradés  par 

leur  châtiment ,  de  contempler  et  de  consulter 

la  vérité  dans  son  essence  intrinsèque  ;  comment 

attendent- ils  les  manifestations  extérieures 

par  le  moyen  des  créatures,  pour  se  disposer  à 

agir  ou  à  ne  pas  agir  ;  comment  sont-ils  forcés, 

par  la  loi  éternelle  qui  régit  l'univers,  de  rester 

enchaînés  dans  leur  prison,  et  d'attendre  ou 

que  Dieu  leur  permette  d'agir,  ou  d'exécuter 

sancti  Angeli  omnesque  ab  eodem  Deo  creati  subli- 
mes et  mundissimi  spiritus,  atque  id  quod  in  eo  sem- 

piterne  justum  vident,  pro  congruentia  rerum  infe- 
riorum  temporaliter  peragant  :  quomodo  etiam  lapsi 

spiritus,  qui  in  veritate  non  steterunt,  propter  im- 
munditiam  et  infirmitatem  concupiseentiarum  et 
pœiiarum  suarum  non  valentes  prsesentem  intrinse- 
cus  contueri  et  consalere  veritatem,  signa  forinsecus 
per  creaturam  expectent ,  eisque  moveantur  sive  ad 
faciendum  aliquid  sive  ad  uon  faciendum;  quove 
modo  cogantur  eeterna  lege,  qua  universitas  regitur, 
vincti  atque  constricti,  vel  (a)  sinentem  Deum  oppe- 
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ses  ordres  ;  voilà  ce  qu'il  est  difficile  de  com- 

prendre, et  ce  qu'il  serait  trop  long  d'expliquer. 
Mais  je  crains  que  toutes  mes  explications 

n'aient  point  répondu  à  votre  attente,  et  n'aient 

été  un  sujet  d'ennui  pour  votre  esprit  sérieux  ; 

d'autant  plus  que  pour  un  petit  livre  que  vous 
me  demandiez  en  réponse  à  vos  questions,  voilà 

que  je  vous  en  envoie  deux  d'une  longueur  dé- 
mesurée ,  sans  qu'ils  contiennent  peut-être  rien 

de  clair  et  de  bien  précis.  C'est  pourquoi  je  vous 
demanderai  de  prier  souvent  et  beaucoup  pour 

toutes  mes  inexactitudes  ;  surtout  je  vous  sup- 
plie de  me  donner  votre  avis  sur  cet  ouvrage, 

en  deux  mots,  pourvu  que  ces  deux  mots  soient 

sérieux;  dites-moi  la  vérité^  et  j'accepte  la  plus 
grande  sévérité. 

riri,  vel  cedere  jubenti,  et  complecti  arduum  et  expli- 
care  longissimum  est.  Vereor  autem  ne  ista  ipsa  quse 
sunt  a  me  dicta,  et  non  satisfecerint  expectationi,  et 
taedio  fuerint  gravitati  tuae  :  quando  quidem  cum  tu 
ex  omnibus  quse  interrogasti^,  unum  a  me  libellum 
mitti  velles,  ego  duos  libros  eosdemque  longissimos 
misi,  et  fortasse  qusestionibus  tuis  nequaquam  dili- 
genter  expediteque  respondi.  Quamobrem  preces 
tuas  pro  erratis  meis  multas  et  assiduas  peto  lieri  : 
sententiam  vero  de  hoc  opère  tuam  brevissimam,  sed 

gravissimam  flagito  ;  et  dum  sit  verissima,  severissi- mam  non  recuso. 

(a)  ita  melioris  notae  Mss,  Editi  autem,  sinente  Deo  operari ,  vel  cedere  jubenti  et  compellenti,  arduum  et  explicare  longissimum  est. 
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Dulcitiiis  pour  qui  saint  Augustin  a  composé  ce  livre ,  était  sans  aucun  doute  le  même 

Ddcitius  que  saint  Augustin  cite  avec  éloge  comme  tribun  et  notaire,  au  IP  livre  de  ses 

Rétractations ,  ch.  lix.  Il  était  en  Afrique  vers  Fan  420,  comme  on  peut  l'inférer  du  même 

passage,  chargé  de  faire  exécuter  les  lois  portées  par  l'empereur  Honorius  contre  les  Dona- 
tistes.  Le  même  Dulcitius,  désirant  savoir  comment  il  fallait  répondre  aux  hérétiques,  saint 

Augustin  lui  adressa  sa  lettre  cciv,  qui  a  pour  titre  :  A  l'illustre  seigneur  et  honorable  fils 
Dulcitius.  Il  était  très-lié  avec  Mercator,  à  qui  saint  Augustin  écrivit  les  lettres  dont  il  est 

parlé  dans  cet  ouvrage,  à  la  question  iii%  et  qu'il  lui  envoya  par  Albinus,  acolyte  de  l'Eglise 

romaine,  partant  de  l'Afrique  pour  Rome.  Laurent  qui  était  primicier  de  la  ville  de  Rome, 
et  à  qui  fut  adressé  le  livre  appelé  Enchiridion^  était  frère  de  Dulcitius,  comme  le  dit  saint 

Augustin  dans  sa  réponse  à  la  première  question. 

Quant  à  la  date  de  cet  ouvrage,  il  est  constant  qu'il  n'a  pu  paraître  qu'après  l'année  419 

ou  plutôt  420.  Car  V Enchiridion  mentionné  dans  la  première  question,  n'a  pas  vu  le  jour 

avant  421,  comme  nous  le  dirons  en  son  lieu.  Ce  qui  n'est  pas  moins  certain,  c'est  que  le 

présent  livre  était  complètement  terminé  avant  l'année  430,  puisqu'il  est  énuméré  dans  les 

livres  Aqs  Rétractations ,  lesquels  étaient  terminés  vers  l'an  427.  On  pense  avec  raison  qu'il 

faut  corriger  une  date,  qui  est  consignée  dans  l'exorde  de  ce  livre,  et  que  les  exemplaires 

imprimés  ou  manuscrits  ont  conservée,  d'après  laquelle  le  dimanche  de  Pâques,  pour  l'année 

oii  saint  Augustin  composa  cet  ouvrage,  serait  tombé  le  ni  des  calendes  d'Avril.  Or,  pendant 

ADMONITIO 

IN  LIBRUM  DE  OCTO  DULCITIl  QU^STIONIBUS. 

De  Dulcitio  primum,  qui  libri  liujus  scribendi  argumentum  Augustino  prsebuit,  nulli  dubitamus 

quin  ille  ipse  sit  Tribunus  et  Notarius  in  II  Retractationum  libro,  c.  lix,  laudatus,  qui  circiter  an- 
num  420,  sicuti  ex  eodem  loeo  intelligitur,  in  Africa  agebat,  datis  ab  Imperatore  Honorio  contra 
Donatistas  legibus  exequendis  preefectus.  Ad  eumdem,  cum  edoceri  cuperet  quid  hsereticis  illis 
responderi  oporteret,  scripta  fuit  Augustin!  epistola  cciv,  oui  titulus,  Domino  eximio  et  honorahili 

filio  Dulcitio,  prsefigitur.  Mercatorem  porro,  oui  per  Albinum  Romanse  Ecclesiae  aeolythum  ex 
Africa  proficiscentem  litteras,  hoc  in  opère  ad  qusestionem  m  citatas,  misit  Augustinus,  Dulcitio 
notissimum  credebat  :  Laurentium  vero,  cui  urbis  Romse  Primicerio  inscribitur  libellus  dictus 
Enchiridion,  Dulcitii  fratrèm  hic  ad  qusestionem  i  respondens  appellat. 

Jam  de  subsequentis  operis  setate,  id  omnino  constat,  editum  esse  post  Ghristi  annum  419,  imo 
•  post  420,  quando  quidem  cita  tus  in  i  quaestione  liber  Enchir  idion  an  no  (uti  suo  dicturi  sumus 
•  loco)  non  prius  421  prodiit.  Aliud  etiam  non  minus  liquet,  perfectum  scilicet  fuisse  aliquanto  ante 
annum  430,  quippe  cum  in  Retractationum  libris  anno  fere  427,  absolutis  recenseatm\  Quapro- 
pter  haud  immerito  censent  corrigendam  hic  in  exordio  consignatam  (tametsi  codices  excusi  et 
scripti  eamdem  omnes  habeant)  notam  Paschatis,  cujus  Dominicum  eo  anno  que  librum  hune 
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l'épiscopat  de  saint  Augustin ,  Pâques  n'arriva  à  cette  date  que  dans  les  années  419  et  430, 

auxquelles  nous  accordons  facilement  qu'on  ne  puisse  pas  assigner  l'apparition  de  cet  opus- 

cule Au  lieu  de  lire  le  m  des  calendes  d'Avril,  il  faudra  lire,  comme  le  veulent  certains 

critiques,  le  vn  des  calendes  d'Avril,  pour  fixer  cet  ouvrage  à  l'année  422;  ou  bien  encore,  le 
XI  des  calendes  d'Avril,  jour  où  la  Pâque  fut  célébrée  en  425,  pour  quelques  Eglises  latines, 

comme  l'affirme  Bacherius. 

concinnavit  Augustinus,  in  tertium  kalendas  aprilis,  incidisse  ferunt.  Id  si  quidem  per  episco- 
patum  Augustini  non  contigit  unquam,  nisi  annis  419  et  430,  quibus  istud  opusculum  assignari 
non  posse  facile  concedimus.  Erit  igitur  pro  m  kal.  legendum,  ut  quidam  volunt,  vu  kal.  aprilis, 
ut  opus  ad  422  annum  pertineat;  aut  certe  reponendum  xi  kal.  aprilis,  quo  die  Pascha  anno  425 
celebratum  a  quibusdam  Latinorum  fuisse  asserit  Bucherius. 

LIVRE  II  DES  RÉTRACTATIONS,  CHAPITRE  LXV 

Le  livre  que  j'ai  intitulé  :  Les  huit  questions  de  Dulcitius,  ne  devrait  pas  être  mentionné  dans 
cet  ouvrage  parmi  mes  livres ,  puisqu'il  est  composé  de  plusieurs  morceaux  qui  se  trouvent  dans 
mes  autres  ouvrages  ;  mais  il  s^y  trouve  quelques  intercalations  qui  sont  nouvelles,  et  surtout  une 
réponse  aune  des  questions  qu^on  ne  trouve  pas  ailleurs  et  que  j'ai  faite  de  circonstance.  Ce  livre 
commence  ainsi  :  //  me  semble,  mon  cher  et  bie7i  aimé  Dulcitius. 

LIBRl  II  RETRACTATIONUM,  CAPUT  LXV. 

Liber  quem  preenotavi  :  De  octo  Dulcitii  quœstionihus,  non  esset  in  hoc  opère  commemorandus  inter  libros 
mecs,  cum  sit  confectus  ex  iis,  quse  a  me  in  aliis  antea  conscripta  sunt,  nisi  et  disputationis  aliquid  a  nobis 
interpositum  reperiretur  in  eo,  et  uni  earum  qusestionum  non  ex  opusculo  aliquo  alio  meo  responsionem , 
sed  tune  quee  potuit  occurrere,  reddidissem.  Hic  liber  sic  incipit  :  Quantum  mihi  videiur,  dilectissime  fili 
Didciti. 



DES  HUIT  QUESTIONS 

DE  DULGITIUS 

LIVRE  UNIQUE*" 

Question.  Les  pécheurs  baptisés  sortiront-ils  de  l'enfer?  —  II.  Le  sacrifice  que  l'on  offre  pour  les  morts  leur  est~il 
profitable?  —  III.  Quand  le  Seigneur  viendra,  jugera-t-il  aussitôt  tous  les  hommes,  ou  bien  les  vivants  mourront-ils 

avant  d'être  enlevés  dans  les  nuées  au-devant  du  Seigneur?  —  IV.  Comment  la  bénédiction  des  justes  est-elle 
promise  aux  enfants  dans  le  psaume?  —  V.  (Elle  est  renvoyée  à  la  fin.)  Gomment  David  a-t-il  été  choisi  selon  le 
cœur  de  Dieu?  —  VI.  Samuel  a-t-il  été  réellement  évoqué  du  tombeau  par  la  pythonisse?  —  VII.  Comment  Sara 

a-t-elle  échappé  à  la  passion  d'Abimélech  et  de  Pharaon?  —  Vllt.  Enfin,  l'esprit  de  Dieu  qui  était  porté  sur  les 
eaux  était-il  le  Saint-Esprit? 

PRÉFACE. 

Il  me  semble,  mon  cher  et  bien  aimé  Dulci- 

tius,  que  je  n'ai  pas  tardé  à  répondre  à  vos 

questions.  J'ai  reçu  cette  année ,  pendant  la 
Pàque ,  dont  le  dimanche  tombait  le  m  des  ca- 

lendes d'avril,  les  lettres  que  votre  amitié  m'a- 
vait envoyées  de  Garthage.  Les  solennités  ter- 

minées, je  suis  parti  aussitôt  pour  Garthage,  où 

une  foule  d'occupations,  qui  ne  pouvait  pas  me 
manquer  dans  cette  ville,  ne  me  permit  pas  de 

rien  écrire.  De  retour  à  Hippone,  après  trois  mois 

(i)  Ecrit  peut-être  vers  l'an  422  ou  425. 

OCTO  DULCITII  QUJÎSTIONIBUS 

LIBER   UN  US. 

Qu^STio  I  est  :  An  baptizati  peccatores  exituri  sint  de  gehenna. — 
II.  An  mortuis  prosit  oblatio,  quse  fit  pro  ipsis.  —  111.  Utrum  in 
adventu  Domini  moxfutorum  sit  judicium,  anve  illi  morituri  sint, 
qui  raplentur  in  nubibus  obviani  Domino.  —  IV.  Quomodo  justo- 
rum  filiis  benedictio  in  Psalmo  promitlitur.  —  V.  (Quaî  novissimo 
loco  tractatur.)  Quomodo  e)ectus  David  secundum  cor  Dei.  — 
VI.  Ulrum  Samuel  per  pythonissam  vere  fuerit  de  inferno  evoca- 
tus.  —  VII.  Quomodo  stuprum  Abimelech  et  Pharaonis  effugit 
Sara.  —  VIII.  Denique  de  Spiritu  Dei  qui  superferebatur  super aquam,  an  ipse  sit  Spiritus  sanctus. 

PR^FATIO. 

Qantum  mihi  videtur^  [a]  dilectissime  lili  Dulciti , 

(a)  Aliquot  Mss.  dulcissime  —  (b)  In  plerisque  Mss.  Domirdcim, 

d'absence,  il  m'a  fallu  m'occuper  pendant  quinze 

jours  de  nos  affaires  qui  m'attendaient,  et  récla- 
maient mes  soins  depuis  longtemps.  Enfin,  je 

n'ai  plus  voulu  différerde  vous  répondre,  et  comme 

j'ai  traité,  dans  plusieurs  de  mes  opuscules,  les 

questions  que  vous  m'adressez,  je  me  suis  occupé 
d'y  faire  des  recherches  pour  vous  envoyer  une 
solution  ou  du  moins  un  essai  de  mon  travail  ;  sur 

une  question  seulement,  je  n'ai  pu  rien  trouver , 
c'est  celle  où  vous  me  demandez  pourquoi  le  Sei- 

gneur, qui  connait  l'avenir,  a  dit  :  «  J'ai  choisi 
David  selon  mon  cœur,  »  (III  Rois,  viii,  16; 

non  tardavi  respondere  interrogationibus  tuis.  Per 
Pasçha  quippe  hoc  anno,  quo  [h)  Domiiiicus  ejus  fuit 
tertio  Kalendas  Aprilis,  a  Carthagine  mihi  missas  lit- 
teras  tuae  dilectionis  accepi.  Post  eos  autem  dies  san- 
ctos  confestim  Carthaginem  sum  profectus  :  in  qua 
civitate  nihil  me  dictare  permisit  occupationum,  quae 
ibi  non  potest  déesse,  nimia  multitude.  Sed  postea 
quam  inde  regressus  sum,  peractis  apud  nostros 
quindecim  diebus,  qui  me  post  absentiam  diuturnam 
curare  alla  compulerunt,  (nam  post  très  menses  re- 

dire permissus  sum,)  rescribere  ista  non  distiiU,  et 
abs  te  missis  quœstionibus,  quaî  a  me  per  diversa 

opuscula  mea  jam  fuerant  pertractatse ,  ex  eisdem 

opusculis  reddere  vel  solutionem  vel  certe  discepta- 
tionem  meam.  Denique  illud  tantummodo,  ubi  qiiî»- 

ris  quare  dixerit  Dominus  ninjirinn  prsescius  futuro- 
rum  :  «  Elegi  David  secundum  cor  meum,»  [IWReg., 

VIII,  16  ;  Act.,  XIII,  22)  cumille  tahaet  tanta  commiserit, 
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Act.,  XIII,  22)  malgré  les  grandes  fautes  d
e  ce 

roi.  Je  ne  sais  où  j'ai  traité  cette  question,  com- 

ment je  l'ai  traitée,  si  c'est  dans  un  de  mes  Livres 

ou  dans  une  Epître.  C'est  pourquoi  me  trouvant 

obligé  à  un  nouveau  travail,  j'ai  renvoyé  cette 

question  après  les  autres,  voulant  d'abord  faire 

figurer  dans  ma  réponse  ce  que  j'avais  tout  prêt 
sous  la  main  dans  mes  livres,  pour  satisfaire  à 

votre  pieux  empressement  et  au  plaisir  que  j'ai 

de  vous  être  agréable  ;  et  d'un  autre  côté  pour 

ne  pas  recommencer  un  travail  qui  m'eût  été 
pénible,  sans  vous  être  plus  utile. 

QUESTION  I. 

Voici  votre  première  question  :  «  Les  pécheurs 

qui  ont  été  baptisés  sortiront- ils  un  jour  de 

l'enfer?  Sur  cette  question,  dites-vous,  les  avis 
sont  partagés,  les  uns  disent  que,  comme  la  ré- 

compense des  justes  n'a  pas  de  fin,  les  tourments 
des  pécheurs  ne  doivent  pas  non  plus  finir.  Ils 
veulent  que  la  punition  soit  éternelle  comme  la 

récompense.  D'autres  leur  opposent  cette  parole 

de  l'Evangile  qui  dit  :  Vous  ne  sortirez  pas  de 

là  que  vous  n'ayez  payé  la  dernière  obole  {Matth. , 
V,  26),  donc  il  sortira  quand  il  aura  payé.  Nous 

nous  appuyons  aussi  sur  cette  parole  de  l'Apôtre  : 
Il  sera  sauvé,  mais  en  passant  par  le  feu.  (I  Co7\^ 

ubi  tractaverim,  et  quomodo  id  exposuerim,  non 
potui  reperire,  et  utrum  sit  in  aliquo  libro  mec  vel 
epistola  nescio.  Ac  per  hoc  quoniam  mihi  de  hoc  in- 
tulisti  novœ  disputationis  necessitatem,  in  hac  mea 
rescriptione  id  ultimum  feci,  prius  volens  ea  ponere, 
quœ  habebam  in  aliis  meis  voluminibus  prœparata  : 
ut  nec  studio  tuse  sanctitatis  [a]  deessem,  quod  mihi 
est  gratissimum  ;  nec  alio  modo  eadem  dicere  cogé- 

rer, quod  mihi  esset  laboriosissimum,  necte  aliquo  am- plius  adjuvaret. 
QU^STIO  L 

1.  Prima  itaque  propositio  tua  est  :  «  Utrum  ali- 
quando,  qui  sunt  post  baptismum  peccatores,  exeant de  gehenna.  Ahquantorumnamque  super  hoc,  inquis, diversa  sententia  est,  respondentium,  sicut  iustorum prœmium ,  ita  peccatorum  finem  non  habere  tor- 
menta.  Asseverare  etenim  cupiunt  tam  perpetem vmdictam  manere,  quam  prsemium.  Quibus  contra prœscribitur  Evangelica  illa  sententia,  quee  ait  :  Non mde  exies,  donec  reddas  novissimum  quadrantem 
[Matth.,  V,  26.)  Superest  ergo  ut  hoc  reddito  possit exire.  Credimus  hoc  et  Apostoli  defmitione  dicentis  : 

ia)  Potiores  Mss.  ieesset. 

III,  15.)  Nous  lisons  aussi  ailleurs,  dites-vous  : 

Il  ne  l'avait  pas  connu ,  jusqu'à  ce  qu'elle  en- 
fanta {Matth. y  I,  25),  sans  pouvoir  l'interpréter 

en  ce  sens,  qu'il  la  connut  plus  tard.  C'est  pour- 
quoi nous  désirons  avoir  une  explication.  »  Telle 

est  bien  votre  question. 

2.  Ma  réponse,  je  la  prends  dans  mon  livre  qui 
a  pour  titre  :  De  la  Foi  et  des  œuvres.,  où  je 

m'exprime  de  cette  manière  (ch.  xiv  et  suiv.)  : 

Saint  Jacques  s'élève  avec  tant  de  force  contre 
ceux  qui  pensent  que  la  foi  sans  les  œuvres  suffit 

pour  le  salut,  qu'il  les  compare  même  aux  démons. 

((  Vous  croyez,  dit-il,  qu'il  n'y  a  qu'un  seul  Dieu; 
vous  avez  raison  ;  les  démons  le  croient  aussi  et 

ils  tremblent.  »  {Jacq.^ii^  19.)  Pouvait-il  rien  dire 
de  plus  court,  de  plus  vrai,  de  plus  fort,  puisque 

nous  lisons  dans  l'Evangile  que  les  démons  ont 
fait  cet  aveu,  en  disant  que  le  Christ  était  le  Fils 

de  Dieu  {Marc,  i,  24),  et  que  Notre-Seigneur  les 

reprenait  pour  les  faire  taire,  quoiqu'il  ait  loué 
la  même  confession  dans  saint  Pierre?  {Matth., 

XVI,  16.)  ((  Que  servirait-il  à  un  homme,  mes 

frères.,  dit  saint  Jacques ,  de  dire  qu'il  a  la  foi, 
s'il  n'a  pas  les  œuvres?  La  foi  pourra-t-elle  le 
sauver?  »  {Jacq.,  ii,  14.)  Il  dit  encore  :  «  Que  la 

foi  sans  les  œuvres  est  morte.  »  {Ibid.,  20.)  Com- 

bien sont-ils  donc  dans  l'erreur,  ceux  qui  avec 
une  foi  morte  se  promettent  la  vie  éternelle  ? 

Ipse  autem  salvus  erit,  sic  tamen  quasi  per  ignem. 
(I  Cor.,  m,  15.)  Sed  quoniam  alibi  legimus,  inquis  : 
Et  non  cognovit  eam,  donec  peperit  [Matth.,  i,  25)  : 
quod  ita  interpretari  non  possumus,  idcirco  de  hoc 
cupimus  fiericertiores.  »  Hucusque  est  propositio  tua. 

2.  Gui  respondeo  ex  libro  meo,  qui  inscribiiur  :  «  De 
fide  et  operibus,  »  [cap.  xiv,  et  seq.)  ubi  de  hac  re  ita 
locutus  sum  :  Jacobus,  inquam,  tam  vehementer  in- 
festus  est  eis  qui  sapiunt  fidem  sine  operibus  valere 
ad  salutem,  ut  illos  etiam  dsemonibus  comparet,  di- 
cens  :  «  Tu  credis  quoniam  unus  est  Deus  :  bene  facis, 
et  d«mones  credunt,  et  contremiscunt.  [Jac.,  u,  19.) 
Quid  brevius,  verius,  vehementius  dici  potuit,  cum  et 
in  Evangelio  legamus  hoc  dixisse  dsemonia ,  cum 
Christum  Filium  Dei  confiterentur  [Marc.,  i,  24),  et 

ab  illo  corriperentur,  quod  in  Pétri  confessione  lau- 
datum  est?  [Matth.,  wi,  16)  «Quid  proderit,  ait  Jaco- 
bus,  fratres  mei,  si  fidem  dicat  se  quis  habere,  opéra 
autem  non  habeat?  Numquid  poterit  fides  salvare 

eum?f/ac.,n,  14.)  Dicit etiam,  «quia  fides  sine  operi- 
bus mortua  est.  »  [Ibid.,  20.)  Quo  usque  ergo  fallun- 

tur,  qui  de  fide  mortua  sibi  vitam  perpetuam  polli- centur  ? 
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3.  Il  faut  donc  apporter  une  grande  attention 

pour  bien  comprendre  ce  passage,  certainement 

difficile,  de  l'Apôtre  saint  Paul  (I  Cor.,  iii_,  3)  : 
((  Personne  ne  peut  poser  un  autre  fondement 

que  celui  qui  a  été  posé,  qui  est  Jésus-Christ. 

Que  si  l'on  élève  sur  ce  fondementun  édifice  d'or, 

d'argent,  de  pierres  précieuses,  de  bois,  de  foin, 

de  paille,  l'ouvrage  de  chacun  paraîtra  enfin; 
car  le  jour  du  Seigneur  le  fera  connaître,  et  il 

sera  découvert  par  le  feu,  et  le  feu  mettra  à  l'é- 

preuve l'ouvrage  de  chacun.  Celui  qui  aura  bâti 
un  [ouvrage  qui  subsiste,  en  recevra  la  récom- 

pense ;  celui  dont  l'ouvrage  sera  consumé  par  le 
feu,  en  souffrira  la  perte;  il  ne  laissera  pas  néan- 

moins d'être  sauvé,  mais  comme  par  le  feu.  »  Or, 

il  y  en  a  qui  interprètent  ce  texte  en  disa,nt  qu'on 

bâtit  sur  ce  fondement  un  édifice  d'or,  d'argent, 
de  pierres  précieuses,  quand  on  a  la  foi  et  les 

œuvres;  mais  qu'on  bâtit  un  édifice  de  foin,  de 
bois  et  de  paille,  quand  on  a  la  même  foi,  et 

qu'on  vit  mal.  C'est  pourquoi  ils  pensent  qu'une 
certaine  peine  du  feu  les  purifiera  pour  obtenir 

le  salut  à  cause  du  fondement  de  l'édifice. 

4.  S'il  en  est  ainsi ,  il  faut  avouer  que  les 
hommes  de  cette  opinion  méritent  des  éloges 

pour  leur  charité,  et  les  efforts  qu'ils  font  pour 
admettre  au  baptême  tout  le  monde  indistincte- 

ment ,  non-seulement  les  adultères  de  l'un  et 

l'autre  sexe,  réprouvés  par  le  Seigneur,  malgré 

3.  Quapropter  diligenter  opportet  attendere  quomo- 
do  accipienda  sit  apostoli  Pauli  illasententia,  plane  ad 
intelligenduin  difiicilis,  ubi  ait  (l  Cor.,  m,  11,  etc)  : 
((  Fundamentum  enim  aliud  nemo  potest  ponere , 
preeter  id  quod  positum  est,  quod  est  Christus  Jésus. 
Si  quis  autem  superœditicat  super  fundamentum  hoc 
aurum,  argentum,  lapides  pretiosos,  ligna,  fœnuin, 
stipulam,  uniuscujusque  opiis  manifestabitur.  Dies 
enhn  declarabit,  quia  in  igne  revelabitur,  et  unius- 

cujusque opus  quale  sit  ignis  probabit.  Si  cujus  opus 
manserit,  quod  superœdificavit,  mercedem  accipiet. 
Si  cujus  autem  opus  arserit,  damnum  patietur  :  ipse 
autem  salvus  erit,  sictamen  quasi  per  ignera.  »  Quod 
quidam  ita  intelligendum  putant,  ut  illi  videantur 
œdificare  super  hoc  fundamentum  aurum,  argentum, 
lapides  pretiosos,  qui  fidei  quœ  in  Christo  est,  bona 
opéra  adjiciunt;  illi  autem  fœimm,  ligna,  stipulam: 
qui  cum  eamdem  lidem  habeant,  maie  operantur. 
Uiide  arbitrantur  per  quasdam  pœnas  ignis  eos  posse 
purgari  ad  salutem  percipiendam  merito  funda- menti. 

4.  Hoc  si  ita  est,  fatemur  istos  laudabili  caritate 
conari,  ut  omnes  indiscrète  admittantur  ad  bapti- 

une  apparence  d'union  légitime,  mais  encore  les 
femmes  publiques  qui  ne  quittent  pas  leur  pro- 

fession infâme,  et  que  pourtant  on  n'admet  nulle 

part,  quelque  relâché  que  l'on  soit,  sans  qu'elles 
aient  renoncé  à  la  prostitution.  Mais,  d'après  le 
principe  en  question,  je  ne  vois  pas  pourquoi 
on  ne  les  admettrait  pas  comme  les  autres.  Ne 

vaut-il  pas  mieux,  en  effet,  qu'elles  bâtissent  sur 
le  fondement,  même  un  édifice  de  foin,  de  bois 

et  de  paille,  sauf  à  passer  plus  longtemps  par  la 

purification  du  feu,  plutôt  que  de  périr  éternelle- 

ment? Il  faudra  donc  dire  que  l'Apôtre  nous  a 

trompés,  lorsqu'il  nous  dit  sans  obscurité  et  sans 

ambiguïté  :  «  Quand  j'aurais  toute  la  foi  pos- 
sible, jusqu'à  transporter  les  montagnes,  si  je 

n'ai  point  la  charité,  je  ne  suis  rien.  »  (I  Cor., 

XIII,  2.)  ((  Que  sert-il  à  l'homme,  mes  frères,  de 
dire  qu'il  a  la  foi,  s'il  n'a  pas  les  œuvres?  La  foi 
pourra-t-elle  le  sauver?  »  {Jacq.,  ii,  14.)  Il  aura 

eu  tort  aussi  quand  il  a  dit  :  ((  Ne  vous  y  trom- 

pez pas,  ni  les  fornicateurs ,  ni  les  idolâtres,  ni 
les  voleurs,  ni  les  avares,  ni  les  adultères,  ni  les 

efféminés,  ni  les  abominables,  ni  les  ivrognes, 

ni  les  médisants,  ni  les  ravisseurs  du  bien  d'au- 
trui  ne  posséderont  point  le  royaume  de  Dieu.  » 

(I  Cor.,  VI,  9,  10.)  Voici  encore  une  parole 
fausse  :  ((  Il  est  aisé  de  connaître  les  œuvres  de 

la  chair,  qui  sont  la  fornication  ,  l'impureté,  la 
luxure  ,  l'idolâtrie  ,  les  empoisonnements  ,  les 

smum,  non  solum  adulteri  et  adultéra,  contra  sen- 
tentiani  Domini  falsas  nuptias  prœtendentes,  verum 

etiam  publicœ  meretrices  in  turpissima  professione 

persévérantes,  quas  certe  etiam  nulla  neghgentissima 
Ecclesia  consuevit  admittere ,  nisi  ab  illa  primitus 

prostitutione  liberatas.  Sed  ista  ratione  cur  nonomni 
modo  admittantur,  omnino  non  video.  Quis  enim  non 

malit  eas  posito  fundamento,  licet  ligna,  fœnum  et 

stipulam  congerant,  aliquanto  certe  diuturniore  igne 

purgari,  quani  in  œternum  perire?  Sed  falsa  erunt 
illa,  quœ  obscuritatem  ambiguitatemque  non  habent  : 
((  Si  habeamomnemtideni,ita  ut  montes  transferam, 
caritatem  autem  non  habeam,  nibil  sum.  »  (I  Cor., 

xni,  2.)  Et:  «  Quid  proderit,  fratresmei,  si  tidem  quis 

dicatse  habere,  opéra  autem  non  liabeat?  numquid 

poterit  fides  salvare  eum?»  [Jac,  u,  14.)  Falsument 
et  illud  :  «  Nolite  errare,  neque  fornicatores ,  neque 

idolis  servientes,  neque  fures,  neque  avari,  neque 

adulteri,  neque  molles,  neque  masculorum,  concubi- 
tores,  neque  ebriosi,  neque  maledici,  neque  rapaces 

regnuniDeipossidebunt.  »  (I  Cor.  vi,  9,et  10.)Falsum 

et  illud  :  «  Manifesta  sunt  opéra  carnis,  quœ  suiit  torni- 

cationes,  immunditise,  impudicitia,  luxuiia,  idolorum 
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dissensions,  les  inimitiés,  les  jalousies,  les  ani- 

mosités,  les  querelles,  les  divisions,  les  hérésies, 

les  envies,  les  ivrogneries,  les  débauches  et  autres 

crimes  semblables;  je  vous  l'ai  dit,  et  je  vous  le 

répète  encore,  ceux  qui  les  commettent,  ne  pos- 
séderont point  le  royaume  de  Dieu.  »  {Gai.,  y, 

19,  etc.)  Tout  cela  sera  donc  faux.  Car  s'il  suffit 

de  croire  et  d'être  baptisé,  quoiqu'on  vive  dans 
le  crime,  on  sera  sauvé  par  le  feu,  et  ceux  qui 

sont  baptisés  dans  le  Christ,  quoiqu'ils  se  livrent 
à  leurs  passions,  posséderont  le  royaume  de 

Dieu.  C'est  en  vain  que  l'Apôtre  aurait  dit  : 
((  Yous  avez  été  tout  cela  autrefois,  mais  vous 

avez  été  lavés;  »  (I  Cor.y  vi,  11) puisque  ceux  qui 

ont  été  lavés  sont  encore  tout  cela.  C'est  en  vain 
aussi  que  saint  Pierre  aurait  dit  :  a  Vous  voyez 

que  le  baptême  vous  sauve,  non  en  ôtant  les 

souillures  de  la  chair,  mais  en  vous  engageant 

au  service  de  Dieu  avec  une  conscience  pure.  )> 

(I  Pierre^  m,  21.)  S'il  est  vrai  que  les  hommes, 
dont  la  conscience  est  chargée  de  tous  les  crimes 

et  de  tous  les  forfaits,  et  sans  être  convertis  par 

la  pénitence,  trouvent  le  salut  dans  le  baptême; 

car  à  cause  du  fondement  qui  est  posé  dans  le 

baptême,  ils  seront  sauvés,  quoiqu'en  passant 
par  le  feu.  Je  ne  vois  non  plus  pourquoi  Notre- 
Seigneur  aurait  dit  :  «  Si  vous  voulez  arriver  à 

la  vie,  observez  les  commandements;  »  {Matth., 

XIX,  17)  ni  pourquoi  il  aurait  rappelé  tout  ce  qui 

servitus,  veneficia,  inimicitise,  contentiones,  semula- 
tiones,  animositates,  dissensiones,  hœreses,  invidise, 
ebrietates,  commessationes,  et  his  similia,  quse  prse- 
dico  vobis,  sicut  et  praîdixi,  quoniam  qui  talia  agunt, 
regnum  Dei  non  possidebunt.  »  {Gai,  y,  19,  etc.)  Falsa 
erunt  heec.  Si  enim  tantummodo  credant  et  bapti- 
zentur,  quamvis  in  malis  talibus  persévèrent,  salvi 
erunt  per  ignem  :  atque  ideo  in  Ghristo  baptizati, etiam  qui  taha  agunt,  regnum  Dei  possidebunt.  Fru- 

stra autem  dicitur:  «Et  hsec  quidem  fuistis  ,  sed abluti  estis  :  «  (I  Cor.,  vi,  H)  quando  et  abluti  hœc. sunt.  Inaniter  etiam  iUud  a  Petro  dictum  videbitur  : 
c(  Sic  et  vos  simih  forma  baptisma  salvos  facit,  non carnis  depositio  sordium,  sed  conscientiae  bonœinter- 
rogatio  :  »  (I  Pet.,  m,  21)  si  quidem  et  habentes  pes- simas  conscientias  omnium  flagitiorum  et  scelerum 
plenas,  nec  eorum  malorum  pœnitentia  mutatas  ta- men  baptisma  salvos  facit  :  propter  fundamentum 
enim  quod  in  eodem  baptismate  ponitur,  licet  per ignem,  salvi  erunt.  Illud  quoque  non  video,  cur  Do- minus  dixerit  :  «  Si  vis  venire  ad  vitam,  serva  man- 

data; »  {Matth.,  XIX,  17)  et  commemoravit  ea  quee  ad bonos  mores  pertinent  :  si  etiam  bis  non  servatis  ad 

tient  à  la  règle  des  bonnes  mœurs,  s'il  est  pos- 
sible d'arriver  à  la  vie,  sans  les  observer,  par  la 

foi  seule  qui  a  est  morte  sans  les  œuvres.  »  {Jacq., 

II,  26.)  Et  comment  expliquer  ce  qu'il  dira  aux 
réprouvés  placés  à  sa  gauche  :  «  Allez  au  feu 

éternel  qni  a  été  préparé  pour  le  diable  et  ses 

anges?  »  {Matth.,  xxv,  41.)  Il  leur  reproche  non 

pas  d'avoir  manqué  de  foi,  mais  de  n'avoir  pas 
pratiqué  les  bonnes  œuvres.  Car  Notre-Seigneur 
voulant  nous  enseigner  que  la  foi  sans  les  œuvres 

ne  suffisait  pas  pour  arriver  à  la  vie  éternelle, 

nous  dit  qu'un  j  our  il  séparera  toutes  les  nations 
qui  étaient  réunies  dans  les  mêmes  pâturages,  et 

que  ceux  qui  lui  diront  :  ((  Seigneur,  quand  est- 
ce  que  nous  vous  avons  vu  souffrir  de  telle  ou 

telle  nécessité,  et  que  nous  avons  manqué  de  vous 

secourir  ?  »  {Ibid. ,  44)  sont  précisément  ceux  qui 

croyaient  en  lui,  mais  sans  prendre  aucun  souci 
des  bonnes  œuvres,  comme  si  la  foi  morte  et 

toute  seule  eût  suffi  pour  obtenir  la  vie  éternelle. 

Dirons-nous  qu'on  ira  au  feu  éternel,  si  on  ne 

fait  pas  les  œuvres  de  miséricorde,  et  qu'on  n'ira 

pas,  si  on  ravit  le  bien  d'autrui,  si  on  profane 
en  soi-même  le  temple  de  Dieu  en  se  traitant 

sans  miséricorde,  comme  si  les  œuvres  de  misé- 
ricorde étaient  utiles  au  salut  sans  la  charité , 

suivant  cette  parole  de  l'Apôtre  :  a  Quand  je 

donnerais  tous  mes  biens  aux  pauvres,  si  je  n'ai 
pas  la  charité,  cela  ne  me  sert  de  rien;  »  (I  Cor., 

vitam  veniri  potest  per  solam  fidem,  quee,  «  sine  ope  ri- 
bus  mortua  est.»  {Jac,  n,  26.)  Illud  deinde  quomodo 
verumerit,  quodeisquos  ad  sinistram  positurusestdi- 
cet  :  «lté  in  ignem  œternum,  qui  paratus  est  diabolo 
etangelis  ejus?»  {Matth.,  xxv,  41.)  Quos  non increpat 
quia  in  eum  non  crediderunt,  sed  quia  bona  opéra 
non  fecerunt.  Namprofecto  ne  sibi  quisquam  de  fide, 
quse  sine  operibus  mortua  est,  vitam  promittat  seter- 
nam,  propterea  omnes  gentes  segregaturum  se  dixit, 
quffi  permixtse  eisdem  pascuis  utebantur,  ut  appareat 
eos  illos  dicturos  :  «  Domine  quando  te  vidimus  illa 
et  illa  patientem,  et  non  ministravimus  tibi?  {Ibid., 
44)  qui  in  eum  crediderant,  sed  bona  operari  non  cu- 
raverant ,  tanquam  de  ipsa  fine  mortua  ad  vitam 
perveuiretur  seternam.  An  forte  ibunt  in  ignem  seter- 
num  qui  opéra  misericordiee  non  fecerunt,  et  non 
ibunt  qui  aliéna  rapuerunt,  vel  corrumpendo  in  se 
templum  Dei  in  seipsos  immisericordes  fuerunt,  quasi 
opéra  misericordise  prosint  aliquid  sine  dilectione, 
dicente  Apostolo  :  «  Si  distribuam  omnia  mea  paupe- 
ribus,  caritatem  autem  non  habeam,  nihil  mihi  pro- 
dest:  »  (l  Cor.,  xm,  3)  aut  diUgat  quisquam  proximum 
sicut  se  ipsum,  qui  non  diligit  se  ipsum  ?  «  Qui  enim 
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XIII,  3)  ou  comme  si  on  pouvait  aimer  son  pro- 

chain quand  on  ne  s'aime  pas  soi-même?  «  Car 

celui  qui  aime  l'iniquité^  hait  son  âme.  »  {Ps.  x, 
6.)  On  ne  pourra  pas  dire,  comme  disent  quel- 

ques-uns pour  se  tromper  eux-mêmes,  que  le  feu 

est  éternel,  mais  que  la  peine  n'est  pas  éternelle  ; 
ils  disent  en  effet  que  le  feu  est  éternel,  et  que 
ceux  qui  doivent  être  sauvés  par  le  feu  à  cause 

textes  qui  sont  clairs  sont  aussi  les  plus  vrais,  il 

n'est  pas  douteux  qu'il  faille  chercher  une  autre 
interprétation  au  texte  de  l'Apôtre  ;  et  c'est  ainsi 
qu'il  faut  appliquer  la  remarque  de  saint  Pierre, 
quand  il  dit  que  dans  les  écrits  de  saint  Paul,  il 
y  a  des  passages  difficiles  à  entendre  (II  Pier., 

III,  16),  et  qu'on  ne  doit  pas  détourner  à  un  mau- 
vais sens  pour  sa  propre  ruine  ;  car  en  agissant 

de  leur  foi  morte  passeront  par  ce  feu;  qu'à  la    de  cette  manière,  on  contredit  les  témoignages 
vérité  le  feu  est  éternel,  mais  que  la  combustion 

ou  l'opération  du  feu  ne  sera  pas  éternelle  pour 
eux.  Tandis  que  Notre-Seigneur  ,  qui  prévoit 
tout  comme  souverain  maître,  termine  son  arrêt 

par  ces  paroles  :  <(  Ainsi  ils  iront  dans  la  com- 

bustion éternelle,  et  les  justes  dans  la  vie  éter- 
nelle. ))  {Maith.y  XXV,  46.)  La  combustion  sera 

donc  éternelle,  comme  le  feu;  et  la  vérité  nous 

dit  qu'ils  brûleront  éternellement,  si  elle  recon- 
naît en  eux,  je  ne  dis  pas  absence  de  foi,  mais 

absence  de  bonnes  œuvres. 

5.  Si  donc  tous  ces  textes  que  nous  venons  de 

citer,  et  qui  sont  clairs  comme  le  jour,  sans 

compter  mille  autres  semblables  que  nous  pour- 
rions trouver  dans  la  sainte  Ecriture  ;  si  tout 

cela  est  faux,  alors  on  pourra  donner  créance  à 

l'interprétation  du  bois,  du  foin  et  de  la  paille, 

pour  dire  qu'on  sera  sauvé  par  le  feu,  du  mo- 

ment qu'on  aura  eu  la  foi  en  Jésus-Christ,  quoi- 

qu'on ait  négligé  les  bonnes  œuvres.  Mais  si  nos 

diligit  iniquitatem,  odit  animam  suam.  »  [Ps.  x,  6.) 
Neque  illud  dici  hic  poterit,  in  quo  nonnuHi  se  ipsos 
seducunt  dicentes,  ignem  aîternum  dictum,  non  ipsam 
pœnam  aîternam  :  per  ignem  quippe,  qui  seternus 
erit,  transituros  arbitrantur  eos^  quibus  propter  ti- 
dem  mortuam  per  ignem  promittunt  salutem;  ut 
videhcet  ignis  seternus  sit ,  combustio  vero  eorum , 
hoc  est  operatio  ignis ,  non  sit  in  eis  eeterna  :  cum 
et  hoc  prsevidens  Dominus,  tanquam  Dominus,  sen- 
tentiam  suam  ita  conckiserit,  dicens  :  «  Sic  ibunt  ilH 
in  combustionem  seternam ,  justi  autem  in  vitam 
seternam.  »  [Mattlu,  xxv,  46.)  Erit  ergo  œterna  com- 

bustio, sicut  ignis;  et  eos  in  illam  ituros  Veritas 
dixit,  quorum  non  fidem,  sed  bona  opéra  defuisse declaravit. 

5.  Si  ergo  hsec  omnia,  et  cœtera  quaî  innmerabilia 
per  omnes  Scripturas  sine  ambiguitate  [dicta  reperiri 
possunt,  falsa  erunt  ;  poterit  verus  esse  ille  intellectus 
de  lignis,  fœno  et  stipula,  quod  hi  salvi  erunt  per 
ignem,  qui  solam  m  Christo  fidem  tenentes  bona 
opéra  neglexerunt.  Si  autem  ista  et  vera,  et  clara 
sunt;  procul  dubio  in  illa  Apostoh  sententia  alius  re- 
quirendus  est  intellectusj  atque  in  his  deputanda  est, 

les  plus  évidents  de  l'Ecriture,  on  donne  une 
fausse  sécurité  sur  le  salut  aux  hommes  pervers, 

obstinés  dans  le  mal,  et  qui  ne  veulent  ni  se 

corriger  ni  faire  pénitence. 

6.  On  me  demandera  peut-être  ce  que  je 

pense  du  texte  de  l'apôtre  saint  Paul,  et  com- 
ment il  faut  l'interpréter.  J'avoue  que  sur  ce  su- 

jet j'aimerais  mieux  entendre  des  hommes  plus 

capables  et  plus  instruits,  qui  l'expliqueraient  de 
manière  à  laisser  dans  toute  leur  force  et  leur 

vérité,  les  passages  que  j'ai  cités  ou  que  je  n'ai 
pas  cités,  et  par  lesquels  la  sainte  Ecriture  nous 
montre  clairement  que  la  foi  ne  sert  de  rien,  si 

ce  n'est  celle  dont  parle  l'Apôtre,  et  qui  agit  par 
la  charité  ;  que  la  foi  sans  les  œuvres  ne  peut  pas 

sauver,  ni  avec  le  feu,  ni  sans  le  feu;  car  si  elle 

sauvait  par  le  feu,  elle  sauverait  encore.  Or,  il 

est  dit  d'une  manière  claire  et  absolue  :  «  Que 

sert- il  à  l'homme  de  dire  qu'il  a  la  foi ,  s'il  n'a 
pas  les  œuvres?  Est-ce  que  la  foi  pourra  le  sau- 

quœ  Petrus  dicit  esse  in  scriptis  ejus  qusedam  difti- 
cilia  intellectu  (II  Pet.,  m,  16),  quse  non  debent  ho- 
mines  pervertere  ad  proprium  suum  interitum,  ut 
contra  evidentissimatestimonia  Scripturarum  securos 
faciant  de  percipienda  sainte  nequissimos,  nequitiae 
suœ  pertinacissime  coliserentes,  nec  emendando  aut 
pœnitendo  mutatos. 

6.  Hic  a  me  fortasse  quaeratur,  de  ipsa  Pauli  apo- 
stoli  sententia  quid  ego  sentiam,  et  quonam  modo 
hitelligendam  putem.  Fateor ,  hinc  mallem  audire 
intelligentiores  atque  doctiores,  qui  sic  eam  expo- 

nant, ut  illa  omnia  vera  et  inconcussa  permaneant, 

quae  supra  commemoravi,  et  quaecumque  alla  non 
commemoravi,  quibus  apertissime  Scriptura  testatur, 

nihil  prodesse  lidem,  nisi  eam  quam  defmivit  Apo- 
stolus,  id  est,  quœ  per  dilectionem  operatur;  sine 
operibus  autem  salvare  non  posse  ,  neque  prœter 

ignem,  neque  per  ignem  :  quia  si  per  ignem  salvat, 
ipsa  utique  salvat.  Absohite  autem  dictum  est  et 
aperte  :  «  Quid  prodest,  si  dicat  quis  se  iidem  habere, 

opéra  autem  non  habeat  ?  numquid  poterit  fides  sal- 
vare eum?  »  {Jac,  ii,  14.)  Dicam  tamen,  quam  bre- 

vissime  potero,  etiam  ipse  quid  sentiam  de  illa  sen^ 
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ver?  ))  {Jacq.,  n,  l-*-)  <ïiï'ai  cependant  d'une  ma  discussion,  je  crains  qu'elle  ne  devienne  en- 

manière  aussi  brève  que  possible,  ce  que  je  core  plus  difficile  à  comprendre;  je  vais  m'effor- 

pense  de  ce  texte  de  saint  Paul,  difficile  à  com-  cer  néanmoins ,  pourvu  que  le  Seigneur  me 

prendre,  pourvu  qu'il  soit  bien  entendu  que,  se-  vienne  en  aide,  d'exposer  mon  sentiment  avec 
Ion  ma  déclaration,  j'aimerais  mieux  sur  ce  su-  brièveté,  et  autant  que  je  le  pourrai,  avec  luci- 

jet  entendre  des  hommes  plus  compétents.  Le  dité.  Ecoutons  d'abord  cet  homme  qui  demande 
Christ  est  fondement  dans  la  construction  du  au  bon  Maître  ce  qu'il  faut  faire  de  bien  pour 

sage  Architecte.  Cela  n'a  pas  besoin  d'explication,  avoir  la  vie  éternelle  {Matth.,  xix,  16,  etc.);  et  on 
puisqu'il  est  dit  clairement  :  «Personne  ne  peut  lui  répond  que  s'il  veut  venir  à  la  vie,  il  faut 

poser  d'autre  fondement  que  celui  qui  a  été  qu'il  observe  les  commandements;  et  comme  il 
posé,  qui  est  Jésus-Christ.  »  (I  Cor.,  m,  10.)  Or,  demandait  quels  étaient  ces  commandements, 

si  c'est  le  Christ,  il  n'y  a  pas  à  douter  que  ce  soit  on  lui  dit  :  «  Vous  ne  tuerez  pas;  vous  ne  com- 

la  foi  au  Christ.  Car  c'est  par  la  foi  que  le  Christ  mettrez  pas  de  fornication  ;  vous  ne  déroberez 
habite  dans  nos  cœurs,  comme  dit  le  même  par;  vous  ne  porterez  pas  de  faux  témoignage  ; 

Apôtre.  {Ephés.,  m,  17.)  Si  donc,  c'est  la  foi  honorez  votre  père  et  votre  mère  ;  et  vous  aime- 
du  Christ ,  c'est  celle  que  définit  l'Apôtre  ,  et  rez  votre  prochain  comme  vous-même.  ))  En  fai- 
((  qui  opère  par  la  charité.  »  {Gal.^  v,  6.)  Car  on 
ne  peut  pas  accepter  pour  fondement  la  foi  des 
démons  qui  croient  et  qui  tremblent,  tout  en 

confessant  que  Jésus  est  le  Fils  de  Dieu.  Pour- 

quoi ?  Parce  que  cette  foi  n'opère  pas  par  la  cha- 
rité, mais  ne  se  déclare  que  par  la  crainte.  C'est 

pourquoi  la  foi  du  Christ  qui  est  la  foi  de  la 

grâce  chrétienne,  parce  qu'elle  opère  par  la  cha- 
rité, c'est  celle  qui  est  posée  sur  le  fondement, 

et  qui  ne  laisse  périr  personne.  Mais  qu'est-ce 
que  bâtir  sur  ce  fondement  un  édifice  d'or,  d'ar- 

sant  tout  cela  dans  la  foi  du  Christ,  il  est  certain 

qu'il  aurait  eu  la  foi,  qui  opère  par  l'amour.  Du 
reste,  on  n^aime  le  prochain  comme  soi-même, 

qu'autant  qu'on  a  l'amour  de  Dieu,  sans  lequel 

on  ne  peut  s'aimer  soi-même.  En  outre,  s'il  eût 
fait  encore  ce  que  le  Seigneur  ajoute,  en  disant 

{Ibid.^  22)  :  «  Si  vous  voulez  être  parfait,  allez, 

vendez  ce  que  vous  avez  ,  et  donnez-le  aux 
pauvres  ,  et  vous  aurez  un  trésor  dans  le  ciel  ; 

puis  venez  et  suivez-moi,  »  il  aurait  bâti  sur  ce 

fondement  un  édifice  d'or,  d'argent  et  de  pierres 

gent,  de  pierres  précieuses,  de  bois,  de  foin,  de  précieuses;  il  ne  penserait  qu'aux  moyens  de 
paille?  Si  j'essaie  de  mettre  de  la  subtilité,  dans    plaire  à  Dieu,  et  ce  sont  ces  pensées  qui  seraient 

tentia  Pauli  apostoli  ad  intelhgendum  difficih,  dum- 
modo  illud,  quod  ad  meam  possessionem  attinet, 
prsecipue  teneatur,  quod  de  hac  me  malle  dixi  audire 
meliores.  Fundamentum  Ghristus  est  in  structura  ar- 
chitecti  sapientis  :  hoc  expositione  non  indiget.  Aperte 
enmi  dictum  est  :  «  Fundamentum  enim  aliud  nemo 
potest  ponere  prseter  id  quod  positum  est,  quod  est 
Chnstus  Jésus.  »  (I  Cor.,  ni,  10.)  Si  autem  Christus, 
l)rocul  dubio  iides  Christi.  Per  fidem  quippe  habitat 
Chnstus  m  cordibus  nostris,  sicut  idem  Apostolus  di- 
cit.  [Ephes.,  III,  17.)  Porrosifides  Christi,  illa  utique 
quam  dehmvit Apostolus,  «quai  per  dilectionem ope- 
ratur.  «  {GaL,  v.  6.)  Non  enim  fides  illa  dœmonum, 
cum  et  ipsi  credant  et  contremiscant,  et  Filium  Dei 
conliteantur  Jesum,  potest  accipi  in  fundamento. 
Quare,  nisi  quia  non  est  lides  quœ  per  dilectionem 
operatur,  sed  quœ  exprimitur  per  timorem?  Fides 
itaque  Christi,  lides  grutiœ  Christian^,  id  est,  ea  lides 
quse  per  dilectionem  operatur,  posita  in  fundamento 
neminem  perire  permittit.  Sed  quid  sit  œdilicare  su- 

per hoc  fundamentum,  aurum,  argentum,  lapides 
pretiosos,  et  ligna,  fœnum,  stipula  m,  si  subtilius  dis- 
serere  coner,  vereor  ne  ad  intelligendum  difficilior 

sit  ipsa  expositio  :  enitar  tamen,  quantum  Dominus 
adjuvat,  et  breviter,  et  quantum  potero,  dilucide 
expedire  quod  sentio.  Ecceillequi  qusesivit  a  magistro 
bono,  quid  boni  faceret,  ut  haberet  vitam  feternam 

[Matth.,  XIX,  16,  etc.);  et  audivit,  si  ad  vitam  venire 
vellet,  servanda  sibi  esse  mandata  :  et  cum  qusereret 

quce  mandata,  dictum  est  ei  :  «  Non  occides,  Non  mœ- 
chaberis.  Non  furtum  faciès,  Non  falsum  testimonium 

dices.  Honora  patrem  tuum  et  matrem  tuam.  Et  di- 

liges  proximum  tuum  tanquam  te  ipsum.  »  Hsec  fa- 
ciens  in  fide  Christi,  teneret  procul  dubio  fidem,  quœ 

per  dilectionem  operatur.  Neque  diligeret  proximum 

tanquam  se  ipsum,  nisi  recepta  dilectione  Dei,  sine 

qua  non  difigeret  se  ipsum.  Porro  si  faceret  etiam 
quod  Dominus  addidit,  dicens  :  «  Si  vis  perfectus  esse, 
vade,  vende  omnia  quœ  habes,  et  da  pauperibus,  et 
habebis  thesaurum  in  cœlo,  et  veni  sequere  me  :  » 

[Ibid.,  22)  œdilicaret  super  illud  fundamentum,  au- 

rum,  argentum,  lapides  pretiosos  :  non  enim  cogi- 
taret,  nisi  quomodo  placeret  Deo  :  et  hœ  cogitationes 
sunt,  quantum  existimo,  aurum,  argentum,  lapides 
pretiosi.  Porro  si  circa  divitias  suas  carnali  quodam 

teneretur  alfectu,  quamvis  ex  eis  multas  eleemosynas 
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Tor,  l'argent  et  les  pierres  précieuses.  Mais  je 

suppose  qu'il  a  une  affection  charnelle  pour 

les  richesses  qu'il  possède,  quoiqu'il  fasse  beau- 

coup d'aumônes,  et  qu'il  n'emploie  aucun  moyen 
de  fraude  ou  de  rapine  pour  les  augmenter,  et 

que  même  la  crainte  de  les  diminuer  ou  de  les 

perdre  ne  le  pousse  à  aucun  acte  criminel;  (au- 

trement il  cesserait  d'appartenir  au  fondement 

solide  de  l'édifice).  Je  suppose  donc  en  cet  homme 
une  affection  charnelle  pour  ces  biens,  de  sorte 

qu'il  ne  pourrait  pas  en  être  privé  sans  une 
grande  douleur;  alors  il  bâtirait  sur  le  fonde- 

ment un  édifice  de  bois ,  de  foin  et  de  paille  ; 

surtout  si,  étant  marié,  il  avait,  à  cause  de  son 

épouse,  des  pensées  toutes  mondaines  pour  cher- 

cher les  moyens  de  lui  plaire.  Or,  ces  biens  qu'on 
aime  d'une  affection  charnelle,  on  ne  les  perd 
pas  sans  peine  ;  car  ceux  qui  les  possèdent,  tout 

en  ayant  la  foi  qui  opère  par  la  charité  ;  et  sans 

donner  à  ces  biens  une  préférence  d'estime  ou 

d'amour,  cependant  s'ils  viennent  à  les  perdre, 
subissent  une  peine  de  cette  privation  ,  et  arri- 

vent au  salut  en  passant  pour  ainsi  dire  par  les 

feux  de  la  douleur.  Celui  qui  possède  ses  biens 

comme  ne  les  possédant  pas,  est  d'autant  plus  à 

l'abri  de  cette  peine  et  de  cette  douleur,  qu'il 
est  moins  attaché  aux  choses  de  la  terre.  Quant 

à  l'homme  qui,  pour  les  conserver  ou  les  acquérir, 

nication,  d'idolâtrie  et  d'autres  crimes  semblables, 
je  ne  dis  pas  qu'il  sera  sauvé  à  cause  du  fonde- 

ment en  passant  par  le  feu;  mais  je  dis  qu'il  s'est 
détaché  du  fondement ,  et  qu'il  sera  tourmenté 
par  le  feu  éternel. 

7.  On  nous  objecte  une  autre  parole,  pour 
nous  prouver  combien  la  foi  toute  seule  a  une 

grande  puissance;  c'est  encore  celle  de  l'Apôtre 
qui  dit  :  «  Si  l'époux  infidèle  se  retire,  qu'on  le 
laisse  aller  ;  car  par  là  notre  frère  ou  notre  sœur 

n'ont  plus  d'engagement;  »  (I  Cor.,  vu,  15)  et 

on  prétend  qu'à  cause  de  la  foi  du  Christ,  on  peut 
ainsi  abandonner ,  sans  être  coupable,  une  épouse 

légitime,  si  elle  ne  veut  pas  rester  avec  un  mari 

chrétien,  par  cela  même  qu'il  est  chrétien.  Mais 
on  ne  fait  pas  attention  que  c'est  avec  raison 
qu'on  laisse  aller  cette  épouse,  si  elle  dit  à  son 
mari  :  Je  ne  veux  plus  être  ton  épouse,  à  moins 

que  tu  ne  continues,  quoique  étant  chrétien,  à 

m'apporter  le  fruit  de  tes  rapines,  et  à  exercer 
dans  notre  maison  les  débauches  accoutumées, 
ou  bien  tout  autre  métier  criminel  et  déshonorant 

qu'elle  connaissait  à  son  mari,  et  dont  elle  pro- 
fitait pour  satisfaire  ses  passions,  faire  bonne 

chère  ,  ou  soigner  sa  parure.  Alors  le  mari  en- 

tendant son  épouse  tenir  un  pareil  langage,  s'il 
était  véritablement  contrit  de  ses  péchés,  quand 

il  a  reçu  le  baptême,  et  s'il  a  la  foi,  qui  opère  par 

se  rend  coupable  d'homicide ,  d'adultère ,  de  for-    la  charité,  éprouvera  dans  son  cœur,  il  n'en  faut 

faceret,  nec  ad  eas  augendas  fraudis  aliquid  rapi- 
nseque  moliretur,  aut  earuin  miimendamm  vel  amit- 
teiidarum  metu  in  a'.iquod  faciiius  flagitiumve  labe- 
retur;  (alioquin  jam  s;  isto  modo  ab  illius  fundamenti 
stabihtate  subtraherct  :  )  sed  propter  carnalem,  ut 
dixi,  quem  in  eis  haberet  affectum,  quo  talibus  bonis 
sine  dolore  carere  non  posset,  aedilicaret  super  funda- 
mentum  illud  ligna,  fœnum,  stipulam  :  maxime  si  et 
uxorem  sic  haberet,  ut  etiam  propter  ipsam  cogitaret 
ea  quœ  sunt  mundi,  quomodo  placeret  uxori.  Hsec 
igitur  quoniam  aflectu  dilecta  carnali  non  sine  dolore 
amittuntur,  propterea  qui  ea  sic  habent,  ut  habeant 
in  fundamento  tidem,  quœ  per  dilectionem  operatur, 
nec  huic  ista  ulla  ratione  vel  cupiditate  prœponant, 
in  eorum  amissione  passi  detrimentum  per  igneni 
quemdam  doloris  perveniunt  ad  salutem.  A  quo  do- 

lore atque  detrimento  tanto  est  quisque  securior, 
quanto  ea  vel  minus  amaverit,  vel  tanquam  non  ha- 
bens  habuerit.  Qui  vero  propter  illa  vel  tenenda  vel 
adipiscenda,  homicidium,  adultcrium,  fornicationeni, 
idololatriam,  et  similia  quseque  commiserit,  non  pro- 

pter fundamentum  per  ignem  salvabitur,  sedamisso 
fundamento,  œterno  igne  torquebitur. 

7.  Quamobrem  et  ilhid  quod  dicunt,  veluti  pro- 
bare  cupientes  quantum  valeat  sola  lides,  ubi  Apos- 
tolus  dicit  :  «  Quod  si  intidehs  discedit ,  discedat  ; 
non  est  enim  servituti  subjectus  frater  vel  soror  in 
liujusmodi  »  (I  Cor.,  vu,  15);  id  est  ,  ut  propter 
lidem  Christi  etiam  ipsa  uxor  légitima  societate  con- 
juncta ,  sine  ulla  culpa  reliiiquatur,  si  cum  viro 
Cliristiano,  propter  hoc  quia  Cliristianus  est,  perma- 
nere  noluerit  :  non  attendunt  eo  modo  illam  rectis- 
sime  dimitti ,  si  viro  suo  dicat  :  Non  ero  uxor  tua, 
nisi  milii  vel  de  latrocinio  divitias  congeras,  aut  nisi 
solita  lenocinia,  quibus  nostram  domum  transigebas, 
etiam  Christianus  exerceas  ;  aut  si  quid  aliud  vel 
facinorosum  vel  flagitiosum  in  viro  noverat,  quo  de- 
lectata  vel  Ubidinem  explebat,  vel  facilem  victum 
babebat,  vel  etiam  incedebat  ornatior.  Tune  enim  ille 
cui  hoc  uxor  dicit,  si  veraciter  egit  pœnitentiam  ab 
operibus  mortuis  ,  quando  accessit  ad  baptismum, 
habetque  in  fundamento  lidem  quœ  per  dilectionem 

operatur,  procul  dubio  plus  tenebitur  amore  divmse 

gratiœ,  quam  carnis  uxoriœ,  et  memln'um  quod  eum 
scandalizat,  fortiter  amputât.  Quemcumque  autem  m 
hac  diremptione  dolorem  cordis  propter  carnalem 
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pas  douter,  un  plus  grand  amour  pour  la  grâce  homicides,  fornicateurs ,  abominables,  furieux, 

divine  que  pour  une  épouse  charnelle,  et  la  re-  menteurs,  parjures  (I  Tim.,  i,  9),  ou  autres  enne- 

gardant  comme  un  membre  de  scandale,  iln'hé-  mis  de  la  saine  doctrine  conforme  à  l'Evangile 
site  pas  à  s'en  séparer.  Or,  cette  séparation  est  de  la  gloire  de  Dieu  :  Il  vous  suffit  de  croire  au 
une  douleur  pour  son  cœur,  à  cause  de  son  affec-  Christ  et  de  recevoir  le  baptême,  et  vous  serez 
tion  charnelle  pour  son  épouse;  voilà  la  perte  sauvés,  même  sans  quitter  votre  vie  criminelle, 

qu'il  éprouve  ;  voilà  le  feu  qui  brûle  le  foin,  et  qui  9.  On  ne  peut  pas  nous  objecter  la  femme  Châ- 
le sauve.  Mais  si  le  mari  était  avec  son  épouse,  nanéenne,  en  nous  disantque  le  Seigneur  lui  aac- 

comme  n'y  étant  pas ,  l'aimant  non  pour  la  conçu-  cordé  ce  qu'elle  demandait  après  lui  avoir  dit  :  «  Il 

piscence,  mais  par  miséricorde  dans  l'espérance  n'est  pas  bon  de  prendre  le  pain  des  enfants,  pour 
de  la  sauver,  rendant  plutôt  qu'il  n'exigeait  le  le  jeter  aux  chiens.  »             xv,  26.)  Comme  il  lit 

devoir  conjugal ,  il  est  certain  qu'il  n'aura  pas  au  fond  des  cœurs,  il  a  vu  que  cette  femme  était 
à  souffrir,  si  son  épouse  vient  à  le  quitter  ;  car  en  changée  et  qu'elle  méritait  ses  louanges.  C'est 

demeurant  avec  elle,  il  ne  pensait  déjà  qu'aux  pourquoi  il  ne  lui  parle  plus  comme  si  elle  était 
choses  de  Dieu  et  aux  moyens  de  plaire  à  Dieu,  un  chien,  mais  il  lui  dit  :  «  0  femme,  votre  foi 

(I  Cor.^  VII,  32.)  C'est  pourquoi  plus  ces  pensées  est  grande.  »  Il  l'appelle  autrement,  parce  que 
s'élevaient  sur  le  fondement  comme  un  édifice  son  cœur  est  changé,  et  que  la  réprimande  a 

d'or,  d'argent  et  de  pierres  précieuses ,  moins  porté  son  fruit.  Je  me  demande  s'il  aurait  loué 
il  éprouve  les  pertes ,  et  moins  sa  construction  dans  cette  femme  la  foi  sans  les  œuvres,  la  foi 

qui  n'est  pas  de  paille  subit  les  ravages  du  feu.  autre  que  celle  qui  peut  opérer  par  la  charité,  la 

8.  Soit  que  l'homme  souffre  en  cette  vie  ces  foi  morte  et  que  saint  Jacques  ne  craint  pas  d'ap- 

peines  expiatoires,  soit  qu'il  les  souffre  après  un 

jugement  dans  l'autre  vie,  l'interprétation  que 
je  donne  ici  au  texte  de  saint  Paul,  ne  me  parait 

pas  contraire  à  la  raison  et  à  la  vérité.  Et  pour- 

peler,  non  la  foi  des  chrétiens ,  mais  la  foi  des 

démons.  {Jacq.^  ii,  19.)  Enfin  si  nos  adversaires 
ne  veulent  pas  comprendre  que  cette  femme 
Chananéenne  a  quitté  sa  mauvaise  vie  ,  lorsque 

tant  si  l'on  doit  donner  la  préférence  à  une  autre  Jésus-Christ  lui  témoigne  son  mépris  par  la  du- 

interprétationquej'ignore  ;  je  disque  nousdevons  reté  de  ses  paroles,  qu'ils  agissent  donc  en  con- 

garder  celle-ci,  plutôt  que  de  dire  aux  hommes  séquence;  lorsqu'ils  rencontreront  de  ces  hommes 
injustes,  rebelles,  scélérats  ,  impurs,  parricides,  qui  se  contentent  de  croire,  sans  vouloir  rien 

affectum  conjugis  sustinebit,  hoc  est  detrimentum 
quod  patietur,  hic  Cot  ignis  per  quem  fœno  ardente 
ipse  salvabitur.  Si  autem  jam  sic  habebat  uxorem 
tanquam  non  habens,  non  propter  concupiscentiam^ 
sed  propter  misericordiam ,  ne  forte  eam  salvam  fa- 
ceret,  reddens  potius  quam  exigens  debitum  conju- 

gale ;  profecto  nec  dolebit  carnaliter,  cum  ab  illo 
taie  connubium  separabitur  :  neque  enim  in  ea  cogi- 
tabat,  nisi  quœ  sunt  Dei ,  qiiomodo  placeret  Deo. 
(I  Cor.,  \n,  32.)  Ac  per  hoc  in  quantum  aurum ,  ar- 
gentum,  et  lapides  pretiosos  ilbs  cogitationibus superœdifîcabat ,  in  tantum  detrimentum  nullum 
pateretur,  in  tantum  ej us  structura,  quœ  non  erat fœnea,  nullo  incendio  cremaretur. 

8.  Sive  ergo  in  bac  tantum  vita  ista  homines  pa- 
tmntur,  sive  etiam  post  banc  vitam  talia  quœdam judicia  subsequuntur,  non  abhorrct,  quantum  arbi- 

trer, a  ratione  veritatis  iste  intellectus  liujusce  sen- 
tentiœ.  Verumtamen  etiam  si  est  alius,  qui  mihi  non 
occurrit,  potius  ehgendus,  istum  quamdiu  tenemus, 
non  cogimur  dicere  injustis,  non  subditis,  scelestis^ 
contaminatis  ,  parricidis ,  matricidis  ,  homicidis ,  for- 
nicatoribus  ,  inasculorum  coucubitoribus ,  plagiariis, 

mendacibus,  perjuris,  et  si  quid  aliud  sanœ  doctrinae 
adversatur,  quse  est  secundum  Evangelium  glorise 
beati  Dei  (I  Tim.,  i,  9)  :  Si  tantummodo  in  Christum 
credatis ,  et  sacramentum  baptismi  ejus  accipiatis, 
etiamsi  vitam  istam  pessimam  non  mutaveritis,  salvi 
eritis. 

9.  Unde  nec  illa  nobis  mulier  Chananœa  prsescri- 
bit,  quia  Dominus  ei  quod  petebat  dédit,  cum  ante 
dixisset  :  «  Non  est  bonum  tollere  panem  iiliorum, 
et  mittere  canibus  :  »  [Matth.,  xv,  26  )  quia  ille  cordis 
inspecter  mutatam  vidit,  quando  laudavit.  Et  ideo 
non  ait  :  0  canis,  magna  est  fides  tua  :  sed  :  «  0  mu- 

lier, magna  est  hdes  tua.  »  Mutavit  vocabulum,  quia 
mutatum  vidit  affectum ,  atque  illam  correptionem 

ad  fructum  pervenisse  cognovit.  Miror  autem  si  lau- 
daret  in  ea  fidem  sine  operibus,  id  est ,  iidem  non 

talem  qu83  jam  per  dilectionem  posset  operari,  fidem 

mortuam  {Jacoh.,  n,  19),  et  quod  Jacobus  dicere  mi- 
nime dubitavit ,  hdem  non  Christianorum,  sed  da?- 

monum.  Postremo  si  istam  Chananseam  nolunt  in- 

teUigere  mutasse  perditos  mores,  quando  eam  Cbris- 
tus  contemnendo  et  corripiendo  redarguit  :  quos- 
cumque  invenerint  tantummodo  credere,  vitam  y  ère» 
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changer  à  leur  vie  criminelle,  et  qui  loin  de  la 

cacher,  se  font  gloire  de  l'étaler  en  public,  qu'ils 

guérissent,  s'ils  le  peuvent,  les  enfants  de  ces 
hommes  comme  Notre-Seigneur  a  guéri  la  fille 

de  la  Chananéenne  ;  mais  qu'ils  se  gardent  bien 
d'en  faire  les  membres  du  Christ,  puisqu'ils  veu- 

lent rester  eux-mêmes  membres  d'une  prostituée. 
10.  Dans  mon  livre  intitulé  :  De  la  foi,  de  l'es- 

pérance et  de  la  charité  (chap.  lxvii  et  suiv.), 

que  j^ai  adressé  à  mon  fils  Laurent,  votre  frère, 
voici  quelles  sont  mes  paroles  sur  le  même  sujet  : 

Il  yen  a  qui  s'imaginent  que  pour  être  sauvé, 
il  suffit  de  ne  pas  renoncer  au  nom  du  Christ, 

d'être  baptisé  dans  l'Eglise,  et  de  ne  s'en  sépa- 

rer ni  par  le- schisme,  ni  par  l'hérésie,  quand 
même  on  souillerait  sa  vie  de  toutes  sortes  de 

crimes,  sans  les  effacer  par  la  pénitence,  ni  les 

racheter  par  l'aumône,  et  qu'on  y  persévérerait 

opiniâtrement  jusqu'au  dernier  jour  de  la  vie; 
ceux-là,  disent-ils,  seront  sauvés  en  passant  par 

le  feu,"  quoique  à  la  vérité  cette  punition  du  feu, 
à  cause  de  la  grandeur  de  leurs  crimes  et  de 

leurs  forfaits,  doive  être  longue,  mais  sans  être 

éternelle.  Ceux  qui  pensent  ainsi,  quoique  ca- 
tholiques, me  semblent  se  tromper  par  un  excès 

de  bienveillance  toute  humaine;  car  la  divine 

Ecriture  bien  consultée  n'autorise  point  une  pa- 

reille doctrine.  J'ai  écrit  sur  cette  question  un 

livre  intitulé  :  De  la  foi  et  des  œuvres^  où,  d'après 

inquinatissimam,  nec  saltem  occuitare,  sed  etiam  li- 
bère protiteri,  ac  nolle  mutare;  sanent  lilios  eorum, 

si  possunt,  sicut  sanata  est  tilia  Ghananœae  mulieris  ; 
non  tamen  eos  faciant  membra  Cliristi,  cum  ipsi  esse 
non  desinant  membra  meretricis. 

10.  Item  in  eo  libro,  oui  titulus  est  :  De  fide,  spe, 
et  caritate  [cap.  Lxvn ,  et  seq.),  quem  scripsi  ad 
lilium  meum  fratrem  tuum  Laurentium,  ista  de  liac 
re  verba  mea  sunt.  Creduntur^  inquam ,  a  quibus- 
dam,  etiam  hi  qui  nomen  Cliristi  non  reliiiquunt,  et 
ejus  lavacro  in  Ecclesia  baptizantur,  nec  ab  ea  ullo 
schismate  vel  hœresi  prœciduntur,  in  quantislibet 
sceleribus  vivant,  quse  nec  diluant  pœnitendo,  nec 
eleemosynis  redimant,  sed  in  eis  usque  ad  liujus  vitse 
ultimum  diem  pertinacissime  persévèrent ,  salvi  fu- 
turi  per  ignem  ;  licet  pro  magnitudine  facinorum 
flagitioriimque  diuturno ,  non  tamen  setenio  igne 
puniti.  Sed  qui  hoc  credunt,  et  tamen  catholici  sunt, 
humana  quadam  benevolentia  mihi  falli  videntur  : 
nam  Scriptura  divina  aliud  consulta  respondet.  Li- 
brum  autem  de  bac  qusestione  conscripsi,  cujus 
titulus  est  :  De  fide  et  operibus  ,  ubi  secundum 
Scripturas  sanctas,  quantum  Deo  adjuvante  potui. 

les  saintes  Ecritures,  autant  que  Dieu  m'en  a 

donné  lepouvoir,  j'ai  démontré  que  la  foi  quisau- 
vait,  était  évidemment  celle  dont  parle  l'Apôtre 
saint  Paul,  quand  il  dit  :  «  Car  en  Jésus-Christ, 

ni  la  circoncision  ni  l'incirconcision  ne  servent 
de  rien,  mais  la  foi  qui  agit  par  la  charité.  »  {GaL, 

V,  6.)  Or,  si  la  foi  agit  mal,  au  lieu  d'agir  bien, 
il  n'est  pas  douteux,  selon  l'apôtre  saint  Jacques, 
«  qu'elle  est  morte  en  elle-même.  »  {Jacq.^  ii, 

17.)  Il  dit  encore  :  «  Si  quelqu'un  dit  qu'il  a  la 
foi  et  qu'il  n'ait  pas  les  œuvres,  la  foi  pourra- 1- 

elle  le  sauver?  »  [Ibid.,  14.)  Or,  si  l'homme  cri- 
minel n'a  besoin  que  de  la  foi  pour  être  sauvé, 

en  passant  par  la  feu,  et  s'il  faut  entendre  ainsi 
cette  parole  de  saint  Paul  :  «  Il  sera  sauvé,  mais 
néanmoins  en  passant  par  le  feu;  »  (I  Co7\,  m, 

15)  il  s'ensuit  donc  que  la  foi  peut  sauver  sans 

les  œuvres ,  et  que  l'apôtre  saint  Jacques  s'est 
trompé  et  que  saint  Paul  lui-même  s'est  trompé, 
quand  il  a  dit  :  «  Ne  vous  y  trompez  pas  :  ni  les 
fornicateurs,  ni  les  idolâtres,  ni  les  adultères,  ni 

les  efféminés,  ni  les  abominables,  ni  les  voleurs, 

ni  les  avares,  ni  les  médisants,  ni  les  ivrognes, 

ni  les  ravisseurs  du  bien  d'autrui,  ne  posséde- 
ront le  royaume  de  Dieu.  »  (I  Cor.,  vi,  9,  19.) 

Si  donc  ces  pécheurs  qui  ne  renoncent  point  à 
cette  vie  criminelle ,  sont  néanmoins  sauvés  à 

cause  de  la  foi  du  Christ,  comment  peut- on  dire 

qu'ils  ne  seront  point  dans  le  royaume  de  Dieu? 

demoiistravi  eam  fidem  salvos  lacère ,  quam  satis 
evidenter  expressit  Paulus  Apostolus  dicens  [Gai. y 
V,  6)  :  «  In  Ghristo  eiiini  Jesu  neque  circumcisio 
quidquam  valet ,  neque  prseputium ,  sed  lides  quae 
per  dilectionem  operatur.  »  Si  autem  maie ,  et  non 
bene  operatur,  procul  dubio,  secundum  Apostolum 
Jacobum,  «  mortua  est  in  semetipsa.  »  [Jacob. ,u,  17,) 
Qui  rursus  ait  :  «  Si  iideni  dicat  se  quis  habere , 
opéra  autem  non  babeat ,  iiumquid  poterit  fides  sal- 
vare  eum?  »  [Ibid.,  14.)  Porro  autem  si  bomo  scele- 
ratus  propter  fidem  solam  per  ignem  salvabitur,  et 
sic  est  accipiendum  quod  ait  beatus  Paulus  :  «  ïpse 
autem  salvus  erit,  sic  tamen  quasi  per  ignem  :  » 

(I  Cor.,  ni,  15)  poterit  ergo  salvare  sine  operibus 
lides  ,  et  falsum  erit  quod  dixit  ejus  coapostolus  Ja- 
cobus  :  falsum  erit  et  illud  quod  idem  ipse  Paulus  ; 
«  Nolite,  inquit,  errare:  neque  fornicatores ,  neque 
idolis  servientes,  neque  adulteri,  neque  molles,  neque 
masculoruiii  concubitores,  neque  fures,  neque  avari, 
neque  maledici,  neque  ebriosi,  neque  rapaces  regnum 
Dei  possidebunt.  «  (I  Cor.,  vi,  9,  19.)  Si  enim  etiam 
in  istis  persévérantes  criminibus,  tamen  propter  fidem 
Cliristi  salvi  erunt,  quomodo  in  regno  Dei  non  erunt? 
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11.  Mais  les  témoignages  de  TApôtre,  étant  si  cieuses,  »  et  pour  celui  «  qui  bâtit  un  édifice  de 

clairs  et  si  évidents,  ne  peuvent  pas  être  faux,  bois,  de  foin  et  de  paille.  »  (I  Cor.,  m,  H.)  Car 

S'il  y  a  quelque  obscurité  en  ce  qu'il  dit  que  ceux  à  la  suite  de  ces  paroles,  il  ajoute  celles-ci  {Ibid. , 

qui  bâtissent  sur  le  fondement  qui  est  le  Christ,  13)  :  «  Le  feu  mettra  à  l'épreuve  l'ouvrage  de 
non  un  édifice  d'or,  d'argent  et  de  pierres  pré-  chacun;  celui  qui  aura  bâti  un  ouvrage  qui  sub- 

cieuses,  mais  un  édifice  de  bois,  de  foin  et  de  siste,  en  recevra  la  récompense;  celui  dont  l'ou- 
paille,  seront  sauvés,  comme  par  le  feu,  parce  vrage  sera  consumé  par  le  feu,  en  souffrira  la 

qu'ils  restent  toujours  attachés  au  fondement;  il  perte  ;  il  ne  laissera  pas  néanmoins  d'être  sauvé, 
faut  entendre  ces  paroles  de  manière  à  les  faire  mais  comme  par  le  feu.  »  Le  feu  doit  donc  éprou- 
accorder  avec  celles  qui  sont  claires  et  précises. 

En  effet,  on  peut  dire  sans  absurdité  que  le  bois , 

le  foin  et  la  paille,  ce  sont  comme  les  attache- 
ments trop  vifs  aux  biens  temporels  que  Dieu 

nous  accorde,  et  dont  la  perte  est  pour  nous  un 

sujet  de  douleur.  Or,  si  malgré  cette  douleur  qui 
est  comme  un  feu  brûlant,  le  Christ  est  dans 

notre  cœur  comme  un  fondement;  s'il  a  la  pré- 

férence, et  si  l'homme  aime  mieux  subir  cette 

ver,  non  pas  l'un  des  deux,  mais  l'un  et  l'autre. 

12.  Il  y  a  encore  un  autre  feu,  c'est  l'épreuve 
de  la  tribulation,  dont  parle  TEcriture,  en  termes 

bien  expressifs  :  ((  La  fournaise  éprouve  les  vases 

du  potier,  et  l'atteinte  de  la  tribulation,  les 
hommes  justes.  »  [EccL ,  xxvii,  6.)  Ce  feu  produit 

pendant  cette  vie  ce  que  dit  l'Apôtre ,  si  vous 

supposez  qu^il  éprouve  deux  fidèles,  dont  l'un 
est  occupé  des  pensées  de  Dieu  et  des  moyens 

perte  qui  l'afflige ,  plutôt  que  de  sacrifier  le    de  lui  plaire  ;  c'est-à-dire  bâtit  sur  le  fondement, 
Christ,  alors  il  sauve  son  âme  en  passant  par  le 

feu.  Si  l'homme,  au  contraire,  au  moment  de  la 

tentation,  tient  aux  biens  temporels  plus  qu'au 

Christ,  c'est  que  le  Christ  n'est  pas  dans  son  cœur 
comme  un  fondement  ;  les  biens  de  la  terre  ont 

la  première  place,  et  la  première  place  dans  un 

édifice,  c'est  le  fondement.  Or,  le  feu  dont  parle 

l'Apôtre  dans  son  texte  servira  à  une  double 
épreuve,  et  pour  «  celui  qui  bâtit  sur  le  fonde- 

ment un  édifice  d'or,  d'argent  et  de  pierres  pré- 

11.  Sed  quia  hsec  apostolica  manifestissima  et 
apertissima  testimonia  falsa  esse  non  possunt  ;  illud 
quod  obscure  dictum  est ,  de  his  qui  supersedificant 
super  fundamentum,  quod  est  Christus,  non  aurum, 
argentum,  lapides  pretiosos ,  sed  ligna,  fœnum,  sti- 
pulam,  (de  his  enim  dictum  est,  quod  per  ignem  salvi 
erunt ,  quoniam  fundamenti  merito  non  peribunt ,) 
sic  intelligendum  est,  ut  his  manifestis  non  invenia- 
tur  esse  contrarium.  Ligna  quippe  et  fœnum  et  sti- 

pula non  absurde  accipi  possunt  rerum  sœcularium, 
quamvis  licite  concessarum ,  taies  cupiditates ,  ut 
aniitti  sine  animi  dolore  non  possint.  Cum  autem 
iste  dolor  urit ,  si  Christus  in  corde  fundamenti  ha- 
bet  locum,  id  est ,  ut  ei  nihil  anteponatur,  et  malit 
homo ,  qui  tali  dolore  uritur,  rébus  quas  ita  diligit, carere,  quam  Christo,per  ignem  fit  saivus.  Si  autem 
res  Imjusmodi  temporales  ac  sœculares  tempore  ten- 
tationis  maluerit  tenere  quam  Ghristum,  eum  in 
fundamento  non  habuit  :  quia  htec  priore  loco  ha- 
buit ,  cum  m  sediticio  non  sit  aliquid  prius  funda- 

mento. Ignis  enim,  de  quo  eo  loco  locutus  est  apostolus 
Paulus,  talis  débet  intelligi,  ut  ambo  per  eum  trans- 
eant,  id  est^  et  qui  «  œdificat  super  hoc  fundamen- 

qui  est  le  Christ ,  un  édifice  d'or,  d'argent ,  de 

pierres  précieuses;  et  l'autre  s'occupe  de  pen- 
sées mondaines,  et  des  moyens  de  plaire  à  son 

épouse  ;  il  bâtit  sur  le  même  fondement  un  édi- 

fice de  bois,  de  foin  et  de  paille  ;  l'ouvrage  du 

premier  n'est  pas  consumé,  parce  qu'il  n'était  pas 
attaché  à  ces  biens  au  point  que  leur  perte  soit 

pour  lui  douloureuse  ;  mais  l'ouvrage  du  second 

est  consumé,  parce  qu'il  ne  perd  pas  sans  une 

grande  affliction ,  des  biens  qu'il  possédait  avec 

tum  ,  aurum  ,  argentum,  lapides  pretiosos  ,  »  et  qui 
«  œdificat  lignum,  fœnum,  stipulam.  »  (I  Cor.,  ni,  11.) 
Cum  enim  hoc  dixisset,  adjunxit  :  «  Uniuscujusque 
opus  quale  sit,  ignis  probabit.  Si  cujus  opus  per- 
manserit,  quod  supersediticavit ,  mercedem  accipiet. 
Si  cujus  autem  opus  exustum  fuerit,  damnum  patie- 
tur  :  ipse  autem  saivus  erit ,  sic  tamen  quasi  per 
ignem.  »  [Ibid.,  13,  etc.)  Non  ergo  unius  eorum,  sed 
utriusque  opus  ignis  probabit. 

12.  Est  quidam  ignis  tentatio  tribulationis,  de  quo 
aperte  alio  loco  scriptum  est  :  «  Vasa  figuli  probat  for- 
nax,  ethomines  justos  tentatio  tribulationis.  »  [EccL, 
XXVII,  6.)  Iste  ignis  in  hac  intérim  vita  facit  quod  Apos- 

tolus dixit,  si  accidat  duobus  iidelibus,  uni  scilicet  co- 
gitant! quse  Dei  sunt,  quomodo  placeat  Deo  (I  Cor., 

VII,  32),  hoc  est,  sedificanti  super  Christum  funda- 
mentum  aurum,  'argentum,  lapides  pretiosos  ;  alteri 
autem  cogitanti  ea  quse  mundi  sunt ,  qubmodo  pla- 

ceat uxori,  id  est,  sediticanti  super  idem  fundamen- 
tum  ligna,  fœnum ,  stipulam  :  illius  enim  opus  non 
exuritur,  quia  non  ea  dilexit ,  quorum  amissione 
crucietur;  exuritur  autem  opus  hujus,  quoniam  sine 
dolore  non  pereunt ,  quae  cum  amore  possessa  sunt. 

« 
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amour.  Mais  comme  en  tout  état  de  cause,  il  ai- 

merait mieux  être  privé  de  ces  biens  que  d'être 
privé  du  Christ,  et  que  la  crainte  de  les  perdre 

ne  lui  ferait  jamais  abandonner  le  Sauveur,  quoi- 
que cette  perte  lui  cause  une  vive  douleur ,  on 

peut  dire  à  la  vérité  qu'il  est  sauvé,  mais  comme 
en  passant  par  le  feu,  cette  douleur,  que  lui  cause 

la  perte  de  ces  biens  qu'il  aimait,  étant  comme 
un  feu  qui  le  brûle,  mais  sans  consumer  le  ferme 

et  incorruptible  fondement  qui  fait  sa  force. 

13.  Il  n'est  pas  incroyable  que  cette  expiation 
se  fasse  après  cette  vie  ;  mais  c^est  une  question 

à  examiner.  Il  peut  donc  arriver,  qu'on  le  sache 

ou  qu'on  ne  le  sache  pas,  que  certains  fidèles 
passent  par  le  feu  d'un  purgatoire,  et  que  selon 

qu'ils  auront  aimé  plus  ou  moins  les  biens  péris- 
sable, plus  ou  moins  vite  arrivera  pour  eux 

l'heure  de  la  délivrance.  Mais  quand  il  s'agit  de 
cette  expiation  temporelle ,  il  ne  faut  pas  en- 

tendre ceux  dont  il  est  dit  a  qu'ils  ne  posséde- 
ront pas  le  royaume  de  Dieu,  »  (I  Co7\,  vi,  10) 

à  moins  que  par  une  pénitence  convenable  ,  ils 

n'aient  obtenu  la  rémission  de  leurs  crimes.  J'ai 

dit  par  une  pénitence  convenable ,  pour  les  en- 

gager à  n'être  pas  stériles  en  aumônes  ;  car  l'E- 

criture attribue  à  l'aumône  une  si  grande  puis- 

sance ,  que  le  Seigneur  nous  annonce  qu'à  cette 
marque  il  reconnaîtra  ceux  qui  seront  à  sa 

droite,  et  que  ceux  qui  n'auront  pas  porté  ce 

fruit  seront  à  sa  gauche  ;  lorsqu'il  dira  aux  uns  : 
((  Venez  les  bénis  de  mon  Père ,  entrez  dans  le 
royaume ,  »  et  aux  autres  :  «  Allez  au  feu  éter- 

nel. »  [Matth.,  XXV,  34.)  Cette  réponse  tirée  de 
mes  deux  opuscules  me  paraît  satisfaire  suffi- 

samment à  votre  question. 
14.  Quant  à  cette  sentence  que  prononce  No- 

tre-Seigneur  dans  l'Evangile  :  «  Vous  ne  sortirez 

pas  de  là,  que  vous  n'ayez  payé  jusqu'à  la  der- 
nière obole  ;  »  [Mattfi.,  v  ,  13)  je  n'ai  pas  besoin 

d'y  répondre,  puisque  vous  y  répondez  vous- 
même  par  un  autre  texte  semblable  qui  dit  : 

«  Il  ne  la  connut  point,  avant  qu'elle  n'eût  en- 
fanté. »  {Matth.,  I,  25.)  Il  est  certain  que  pour 

ne  rien  vous  cacher  de  ma  pensée ,  je  voudrais, 

s'il  était  possible,  oui  je  désire,  s'il  se  peut, 
avoir  tort  contre  la  vérité  ,  dans  cette  question. 

Car  quand  on  dit  qu'un  jour,  en  supposant  tout 
le  temps  qu'on  voudra ,  ceux  qui  meurent  dans 
la  communion  catlioHque,  quoiqu'ils  aient  vécu 

jusqu'à  la  fin  dans  le  crime  et  l'iniquité ,  sorti- 
ront du  lieu  oû  la  vengeance  de  Dieu  les  punis- 

sait, j'avoue  que  cette  pensée  touche  mon  cœur, 
à  cause  de  l'afiection  que  nous  avons  pour  ceux 
qui  ont  reçu  comme  nous  le  sacrement  du  corps 

et  du  sang  de  Jésus-Christ,  malgré  le  mépris 
que  nous  avons  pour  leur  vie  détestable,  ne 

pouvant  les  corriger  par  la  discipline  de  l'Eglise, 
ou  les  éloigner  de  la  table  du  Seigneur.  Mais  je 

Sed  quoniam  altemtra  conditione  proposita ,  eis  po- 
tius  carere  mallet,  quam  Cliristo,  nec  timoré  amit- 
tendi  talia  deserit  Christum,  quamvis  doleat  dum 
amittit ,  salvus  est  quidem ,  sic  tamen  quasi  per 
ignem  :  quia  urit  eum  rerum  dolor,  quas  dilexe- 
rat ,  amissarum ,  sed  non  subvertit  neque  consumit 
fundamenti  stabilitate  atque  incorruptione  mu- 
nitum. 

13.  Taie  aliquid  etiam  post  hanc  vitam  lieri  in- 
credibile  non  est ,  e\  utruni  ita  sit ,  quceri  potest  :  et 
aut  inveniri,  aut  latere,  nonnullos  fidèles  per  ignem 
quemdam  purgatorium,  quanto  magis  minusve  bona 
pereuntia  dilexerunt,  tanto  tardius  citiusque  salvari  : 
non  tamen  taies ,  de  quafibus  ■  dictum  est ,  quod 
«  regnum  Dei  non  possidebunt,  «  (I  Cor.,  vi,  10)  nisi 
convenienter  pœnitentibus  eadem  crimina  remittan- 
tur.  Convenienter  autem  dixi,  ut  stériles  in  eleemo- 
synis  non  sint ,  quibus  tantum  tribuit  Scriptura  di- 
vina ,  ut  earum  tantummodo  fructum  ;se  imputatu- 
rum  prœnuntiet  Dominus  dextris,  et  earum  tantum- 

modo sterilitatem  sinistris  ;  quando  his  dicturus  est  : 

«  Venite  beuedicti  Patris  mei ,  percipite  regnum  :  » 
illis  autem  :  «  lté  in  ignem  aeternum.  »  {Matth., 
XXV,  34.)  Hsec  de  duobus  opusculis  meis  satis  puto 
qusestioni  tuse  fuisse  responsa. 

14.  De  illa  vero  sententia  Domini  :  «  Non  exies 
inde ,  donec  reddas  novissimum  quadrantem  :  » 
[Matth.,  \,  13)  respondere  mihi  necesse  non  fuit, 
quoniam  tu  ipse  qusestionem  [a)  simili  ex  Evangelio 
locutione  solvisti,  ubi  scriptum  est  :  «  Non  cognovit 
eam,  donec  peperit.  »  {Matth.,  i,  25.)  Sane  ut  non  te 
celem  de  hac  re  cogitationem  m  eam,  vellem  si  fieri 
posset  ;  imo  vero  volo,  si  lieri  potest,  in  liac  quses- 
tione  veritate  superari,  Illud  enim  quod  dicitur, 
quandoque,  etsi  [b)  post  plurimum  temporis,  eos  qui 
in  catliolica  communione  moriuntur,  quamvis  usque 
in  linem  vitœ  Imjus  llagitiosissime  et  sceleratissime 
vixerint,  de  pœnis  ultricibus  exituros  ,  familiarius 
meum  tangit  alfectum,  quem  liabemus  erga  eos,  qui 
nobiscum  eorporis  et  sanguinis  Christi  sacramenta 
communicant  ;  quamvis  eorum  mores  perditos  oderi- 
mus,  quos  disciplina  Ecclesiastica  emendare  non 

(a)  Sic  meliores  Mss.  Atediti^  similem  ex  Eoangelii  lectione.  —  (b)  Editi ,  et  si  plurimi  temporis.  Emendantur  ex  Mss. 
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la- 

suis  forcé  de  me  rendre  à  la  vérité,  que 

sainte  Ecriture  nous  enseigne  si  clairement.  Et 

ce  qui  est  opposé  à  l'Ecriture  n'est  plus  une  vé- 

rité qu'on  puisse  croire  ni  enseigner.  Il  faut 

donc ,  en  attendant  de  nouvelles  preuves ,  nous 

attacher  à  cette  parole  :  ((  Ne  vous  y  trompez 

pas  :  ni  les  fornicateurs,  ni  les  idolâtres,  etc.,  ne 

posséderont  le  royaume  de  Dieu.  »  (I  Cor.,  vi, 

9-10.)  Si  les  objections  qu'on  nous  apporte  ne 
peuvent  obscurcir  la  clarté  de  ces  paroles,  et 

leur  prêter  un  autre  sens,  l'Apôtre  nous  donne 
encore  d'autres  armes,  pour  nous  en  servir, 
quand  il  dit  :  «  Sachez  et  comprenez  bien  que 
nul  fornicateur,  nul  impudique,  nul  avare,  dont 

le  vice  est  une  idolâtrie,  ne  sera  héritier  du 

royaume  de  Jésus-Christ  et  de  Dieu.  Que  per- 
sonne ne  vous  séduise  par  de  vains  discours.  » 

{Ephés.,  V,  5-6.)  Donc  lorsqu'on  nous  dira  que 
les  fornicateurs ,  les  impudiques  et  les  avares 

seront  sauvés  comme  par  le  feu ,  et  qu'ils  possé- 

deront l'héritage  de  Jésus-Christ  et  de  Dieu  ,  ne 

fermons  pas  l'oreille  à  cette  vive  réclamation  de 

l'Apôtre  :  «  Nul  fornicateur,  nul  impudique,  nul 

avare  ne  sera  l'héritier  du  royaume  de  Jésus- 
Christ  et  de  Dieu.  »  Et  pour  vaincre  nos  hésita- 

tions il  ajoute  :  «  Que  personne  ne  vous  séduise 

par  de  vains  discours.  » 

QUESTION  II. 

1.  Voici  votre  seconde  question  :  «  L'offrande 

que  l'on  fait  pour  les  défunts,  peut-elle  être  utile 
à  leurs  âmes.  Il  est  évident  que  chacun  demeure 

responsable  de  ses  propres  actes;  et  que  dans 

l'enfer,  personne  ne  peut  plus  rien  contre  l'arrêt 
du  Seigneur.  Sur  quoi  plusieurs  disent  que  si  la 

mort  ne  ferme  pas  tout  accès  à  la  miséricorde, 

il  est  plus  facile  à  l'âme  de  se  procurer  à  elle- 
même  quelque  soulagement  par  la  confession  de 

ses  péchés,  que  de  l'obtenir  par  l'intervention 
des  autres.  » 

2.  J'ai  déjà  parlé  sur  ce  sujet  dans  le  livre  que 

j'ai  écrit  naguères  à  saint  Paulin,  évêque  de  Noie. 
Il  me  consultait  pour  savoir  si  la  sépulture  que 

l'on-  donnait  aux  morts,  dans  les  tombeaux  des 
martyrs,  pouvait  être  profitable  aux  âmes.  Je 
prends  dans  ce  livre  le  passage  que  je  vous  adresse 

ici  {Liv.  Du  soin  des  morts ,  ch.  i)  :  Il  y  a 

longtemps,  vénérable  Paulin,  mon  frère  dans 

l'épiscopat,  que  je  vous  dois  une  réponse, 

puisque  vous  m'avez  écrit  par  les  gens  de  notre 

religieuse  fille  Flora  ,  pour  me  demander  s'il 
était  utile  à  un  défunt  d'être  enseveli  près  du 

tombeau  d'un  saint.  Car  c'était  la  faveur  que 
cette  veuve  avait  sollicitée  de  vous,  pour  son  fils 

possumus,  aut  a  mensa  Dominica  separare  :  sed  [a]  ea. 
veritate  vinci  volO;,  quae  sacris  litteris  apertissimis 
non  resistit.  Non  enim  quse  resistit,  dicenda  est  ulla 
ratione  veritas,  vel  putanda.  Sed  intérim  donec  audia- 
mus  taie  aliquid  aut  legamus ,  auscultemus  ei  qui 
dicit  :  «  Nolite  errare ,  neque  fornicatores ,  neque 
idolis  servientes,  etc.,  regnum  Dei  possidebunt.  » 
(1  Cor.,  y\,  9,  10.)  Quia  si  talia  sunt,  quse  contra 
dicuntur,  ut  horum  verborum  apostolicorum  mani- 
festàtionem  in  alios  sensus  ducere  nequeant,  profecto 
adversus  ea  nos  instruxit,  et  paratos  esse  voluit  idem 
Apostolus  dicens  :  «  Hoc  autem  scitote  intelligentes, 
quoniam  omnis  fornicator,  aut  immundus  ,  aut  ava- 
rus ,  quod  est  idolorum  servitus,  non  habet  hseredi- 
tatem  in  regno  Christi  et  Dei,  nemo  vos  seducat  ina- 
nibus  verMs.  »  [Ephes.,  y,5,  6.)Cum  ergo  audierimus 
quosdam  fornicatores,  et  immundos,  et  avaros  per 
ignem  salvari,  ut  habeant  haereditatem  in  regno Christi  et  Dei,  non  obsurdescamus  contra  istum 
reclamantem  et  dicentem  :  «  Omnis  fornicator,  aut immundus ,  aut  avarus  non  habet  hœreditatem  in 
regno  Christi  et  Dei  :  »  et  ne  acquiescamus  illis  ver- 
bis  contra  continuo  subjicientem  :  «  Nemo  vos  sedu- cat inanibus  verbis.  » 

(a)  Sic  Mss.  Editi  autem,  a  veritate  vinci  :  et  infra  loco  apertissiinis, 

QUiESTIO  II. 

1 .  Secunda  tua  qusestio  est  :  «  Utrum  oblatio  quse 
fit  pro  quiescentibus,  aliquid  eorum  conférât  anima- 
bus  ;  cum  evidenter  nostris  aut  sublevemur  actibus, 
aut  gravemur  :  si  quidem  legamus,  quod  in  inferno 
nemo  jam  possit  Domino  confiteri.  Ad  quod  multi 
dicunt,  quod  si  [h)  aliquis  benefîcii  in  hoc  locus 
possit  esse  post  mortem ,  quanto  magis  sibi  anima 
ferret  ipsa  refrigeriiim,  sua  per  se  illic  confitendo 
peccata,  quam  in  eorum  refrigerium  ab  aliis  oblatio 
procuratur  ? 

2.  Dixi  aliquid  de  hac  re  in  eo  libro,  quem  nuper 
ad  sanctum  Paulinum  Nolanum  episcopum  scripsi, 
cum  me  consuluisset,  utrum  sepultura,  quse  fit  in 
Memoriis  Martyrum,  prosit  aliquid  spiritibus  mor- 
tuorum.  Inde  est  hoc,  quod  his  ad  te  litteris  insero. 
[Ex  lib.  de  cura  pro  mortuis,  cap.  i.)  Diu,  inquam, 
Sanctitati  tuse,  coepiscope  venerande  Pauline,  res- 
criptorum  debitor  fui,  ex  quo  mihi  scripsisti  per  ho- 
mines  filise  nostrse  religiosissimsê  Florse,  quserens  a 
me,  utrum  prosit  cuique  post  mortem,  quod  corpus 
ejus  apud  Sancti  alicujus  Memoriam  sepelitur.  Hoc 
enim  abs  te  vidua  memorata  petierat,  pro  defuncto 

habebant  aperlissirne.—  {b)  Plerique  Mss.  aliquid  beneficii  in  hoc  loco. 
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mort  en  cette  contrée;  et  vous  lui  aviez  répondu, 

pour  la  consoler,  que  le  corps  de  son  cher  Cyné- 
gius  avait  été  enseveli  conformément  aux  désirs 

de  son  cœur  maternel,  dans  la  basilique  du  bien- 

heureux confesseur  Félix.  C'est  à  cette  occasion 

et  par  les  mêmes  messagers,  que  vous  m'écriviez, 
me  posant  cette  question  et  me  demandant  une 

réponse  pour  avoir  mon  sentiment,  sans  me  dis- 
simuler le  vôtre.  Car  il  vous  semble,  dites-vous, 

que  ce  n'est  pas  une  chose  vaine,  que  les  âmes 
religieuses  et  fidèles  soient  portées  à  prendre  ces 

soins  pour  leurs  défunts.  Vous  ajoutez  que  ce 

n'est  pas  sans  raison  que  l'Eglise  universelle  a 

coutume  de  prier  pour  les  morts;  de  sorte  qu'on 

peut  croire  qu'il  est  utile  à  l'homme,  après  sa 
mort,  de  trouver,  par  les  soins  de  ses  amis ,  un 

lieu  de  sépulture,  où  il  puisse  se  promettre  la 

protection  des  saints. 
3.  Les  choses  étant  ainsi,  reste  à  savoir  si  cette 

opinion  n'est  pas  contraire  à  ce  que  dit  l'Apôtre  : 
«  Nous  paraîtrons  tous  devant  le  tribunal  du 

Christ,  afin  que  chacun  reçoive  suivant  ce  qu'il 
a  fait  pendant  sa  vie,  ou  le  bien  ou  le  mal.  n 

(II  Cor.,  V,  10.)  Vous  semblez  ne  pas  avoir  tenu 

compte  suffisamment  de  ces  paroles.  Car  cette 

sentence  de  l'Apôtre  nous  avertit,  que  c'est  avant 

la  mort  qu'il  faut  faire  ce  qui  peut  être  utile 
après  la  mort;  et  non  plus  lorsque  vient  le  mo- 

ment de  recueillir  les  fruits  de  ce  qu'on  a  fait 
pendant  la  vie.  Voici  comment  la  question  se 

résout  :  c'est  que  pendant  qu'on  est  sur  la  terre, 
il  y  a  un  certain  genre  de  vie,  qui  donne  droit  aux 
défunts  de  trouver  du  soulagement  dans  les  soins 

de  l'amitié;  et  que  suivant  les  actes  qu'ils  ont 

accomplis  pendant  leur  vie,  les  œuvres  que  l'on 
fait  pour  eux  après  leur  mort  leur  sont  avanta- 

geuses. Il  y  en  a  pour  qui  ces  secours  sont  com- 

plètement inutiles  ;  d'abord  ceux  dont  les  œuvres 

sont  si  mauvaises,  qu'ils  ne  sont  pas  dignes  d'en 
profiter;  ou  bien  ceux  dont  la  vie  est  si  irrépro- 

chable ,  qu'ils  n'en  ont  nullement  besoin.  Le 

genre  de  vie  que  l'homme  a  eu  sur  la  terre, 
explique  donc  comment  sont  utiles  ou  inutiles 
toutes  les  œuvres,  que  la  piété  vous  inspire  de 

faire  pour  lui  après  la  mort.  Car  le  mérite  qui 

les  rend  profitables,  s'il  est  nul  pendant  cette 

vie,  est  nul  aussi  après  la  mort.  Ce  n'est  donc 
pas  en  vain  que  l'Eglise  ou  la  piété  des  amis  ap- 

porte tous  ses  soins  religieux  pour  les  morts  ; 

et  cependant  chacun  reçoit,  selon  ce  qu'il  a  fait 
pendant  sa  vie,  ou  le  bien  ou  le  mal,  le  Seigneur 
rendant  à  chacun  selon  ses  œuvres.  Donc,  pour 

que  vos  soins  soient  profitables  à  l'homme  après 
sa  mort,  il  faut  qu'il  en  ait  acquis  le  droit  pen- 

dant cette  vie  qu'il  a  passée  sur  la  terre. 
4.  J'ai  parlé  aussi  dans  le  même  sens,  en  en- 

in  eis  partibus  filio  suo,  et  rescripseras  consolans 
eam,  idque  etiam  nuntians  de  cadavercfideHs  juvenis 
Cynegii,  quod  materiio  et  pio  atïectu  desideravit, 
esse  completum,  ut  scilicet  in  beatissimi  FeUcis  con- 

fessons basilica  poneretur.  Qua  occasione  factum  est, 
ut  per  eosdem  peiiatores  litterarum  tuarum  etiam 
mihi  scriberes,  ingerens  liujuscemodi  quœstionem; 
atque  ut  responderem  quid  milii  exinde  videretur 
exposcens,  nectacens  ipse  quid  sentias.  Nam  dicis 
videri  tibi,  non  esse  inaries  motus  animorum  religio- 
sorum  atque  iidelium  pro  suis  ista  curantium.  Ad- 
jungis  etiam,  vacare  non  posse  quod  universa  pro 
defunctis  Ecclesia  supplicare  consuevit  :  ut  hinc  et 
illud  conjici  possit,  liomini  prodesse  post  mortem,  si 
fide  suorum  humando  ejus  corpori  talis  provideatur 
locus,  in  quo  appareat  opitulatio  etiam  isto  modo 
qusesita  Sanctomm. 

3 .  Sed  cum  haec  ita  sint,  quomodo  huic  opiiiioni 
contrarium  non  sit,  quod  ait  Apostolus  :  «  Omnes 
enim  adstabimus  ante  tribunal  Ghristi,  ut  ferat  unus- 
quisque  secundum  ea  quse  per  corpus  gessit,  sive 
bonum,  sive  malum,  »  (Il  Cor.,  v,  10)  non  te  satis 
videre  significas.  Haec  quippe  apostolica  sententia 
ante  mortem  admonet  fieri,  quod  possit  prodesse 
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post  mortem;  non  tune  quando  jam  recipiendum 
est,  quod  quisque  gesserit  ante  mortem.  Yerum  liœc 
ita  solvitur  quœstlo,  quoniam  quodam  vitse  génère 
adquiritur,  dum  in  hoc  corpore  vivitur,  ut  aliquid 
adjuvent  ista  defunctos  :  ac  per  hoc  secundum  ea 
quse  per  corpus  gesserunt,  eis  quse  post  corpus  reli- 
giose  pro  ilhs  facta  fuerint,  adjuvantur.  Sunt  enim 
quos  omnino  nihil  adjuvant  ista  ;  sive  pro  eis  liant, 
quorum  tam  mala  sunt  mérita,  ut  neque  talibus 
digni  sint  adjuvari  ;  sive  pro  eis  quorum  tam  bona, 
ut  talibus  non  indigeant  adjumentis.  Génère  igitur 
vitse,  quod  gessit  quisque  per  corpus,  efficitur  ut 
prosint  vel  non  prosint,  qusecumque  pro  illo  pie 
liunt,  cum  reliquerit  corpus.  Nam  meritum,  per  quod 
ista  prosint,  si  nullum  comparatum  est  in  hac  vita, 
frustra  quseritur  post  hanc  vitam.  Ita  fit  ut  neque 
inaniter  Ecclesia,  vel  suorum  cura  pro  defunctis, 

quod  potuerit  religionis  impendat;  et  tamen  ferat 
unusquisque  secundum  ea  quae  gessit  per  corpus, 

sive  bonum,  sive  malum,  reddente  Domino  unicui- 

que  secundum  opéra  ejus.  Ut  enim  hoc  quod  impen- 
ditur,  possit  ei  prodesse  post  corpus,  in  ea  vita  est 
acquisitum,  quam  gessit  in  corpore. 

4.  Dixi  etiam  taie  aliquid  ad  Laureutium,  quod 

13 
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voyant  à  Laurent  un  ouvrage  {Manuel  ou  E7i- 

chiriâion,  ch.  cix,  ex)  où  je  dis  :  «  Depuis  le 

moment  de  la  mort  jusqu'à  la  résurrection  géné- 

rale, les  âmes  vont  habiter  des  demeures  parti- 

culières, selon  que  chacune  a  mérité  la  peine  ou 

le  repos,  d'après  la  vie  qu'on  a  menée  sur  la 
terre.  Il  ne  faut  pas  non  plus  refuser  de  croire 

que  les  âmes  des  morts  sont  soulagées  par  la 

piété  des  vivants,  lorsqu'on  offre  pour  eux  le 

sacrifice  du  médiateur,  et  qu'on  fait  pour  eux 

des  aumônes  dans  l'Eglise.  Mais  ces  témoignages 

de  la  charité  ne  sont  utiles  qu'à  ceux  qui  ont 

mérité,  pendant  leur  vie,  d'en  recevoir  l'appli- 

cation. La  vie  de  l'homme  sur  la  terre  n'a  peut- 
être  pas  été  assez  bonne  pour  pouvoir  se  passer 
de  ce  secours,  ni  assez  mauvaise  pour  que  ce 

secours  ne  lui  soit  pas  utile  ;  comme  aussi  elle  a 

pu  être  tellement  sainte,  qu'elle  n'a  plus  besoin 
de  rien ,  ou  tellement  criminelle,  qu'après  la 

mort,  tout  est  perdu  sans  ressource.  C'est  pour- 
quoi vous  amassez  pendant  cette  vie,  et  quand 

vous  la  quittez  vous  avez  l'espérance  du  soula- 
gement, ou  la  certitude  de  la  damnation.  Il  ne 

faut  donc  pas  espérer  qu'après  la  mort,  on  pourra 

mériter  auprès  de  Dieu  ce  qu'on  aura  négligé 

sur  la  terre.  Car  les  pieux  services  que  l'Eglise  a 
coutume  de  célébrer  pour  la  recommandation 

des  morts,  n'ont  rien  de  contraire  à  cette  parole 

ita  se  habet  [hi  Enchiridio,  c.  cix  et  ex)  :  Tempus 
autem,  inquam,  quod  inter  hominis  mortem  et  ulti- 
mam  resurrectionem  iiiterpositum  est,  animas  abditis 
receptaculis  continet,  sicut  unaqueeque  digna  est  vel 
requie  vel  serumna,  pro  eo  quod  sortita  est  in  carne 
dum  viveret.  Neque  negandum  est  defunctorum  ani- 

mas pietate  suorum  viventium  relevari,  cum  pro  illis 
sacriticium  Mediatoris  offertur,  vel  eleemosynse  in 
Ecclesia  iiunt.  Sed  eis  hsec  prosunt,  qui  cum  vive- 
rent,  ut  hœc  sibi  postea  possent  prodesse,  meruerunt. 
Est  enim  quidam  vivendi  modus,  nec  tam  bonus,  ut 
non  requirat  ista  post  mortem  ;  nec  tam  malus,  ut 
ei  non  prosint  ista  post  mortem.  Est  vero  talis  in 
bono,  ut  bis  non  requirat,  est  et  rursus  talis  in 
malo,  ut  nec  bis  valeat,  cum  heec  vita  transierit, 
adjuvari.  Quocirca  hic  omne  meritum  comparatur, 
quo  post  banc  vitam  possit  relevari  quispiam,  vel 
gravari.  Nemo  se  autem  speret,  quod  hic  neglexit, 
cum  obierit,  apud  Deum  promereri.  Non  igitur  ista 
quse  pro  defunctis  commendandis  fréquentât  Ecclesia, 
ilii  apostohcœ  sunt  ad  versa  sententise,  qua  dictum 
est  :  a  Omnes  enim  astabimus  ante  tribunal  Cbristi, 
ut  fcrat  unusquisque  secundum  ea  quse  per  corpus 
gessit,  sive  bonum  sive  malum  :  »  (H  Cor.,  \,  10)  quia 
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de  l'Apôtre  n  Nous  paraîtrons  tous  devant  le  tri- 
bunal du  Christ,  afin  que  chacun  reçoive  selon 

ce  qu'il  a  fait  en  cette  vie,  ou  le  bien  ou  le  mal  ;  » 
(II  Cor.,  V,  10)  parce  que  pendant  cette  vie  cha- 

cun a  dû  se  rendre  digne  de  pouvoir  en  profi- 

ter après  sa  mort.  Or,  tous  n'en  profitent  pas  ;  et 

pourquoi  n'en  profitent-ils  pas,  si  ce  n'est  parce 
que  la  vie  de  chacun  n'a  pas  été  la  même  sur  la 
terre  ?  Donc  les  sacrifices  ou  les  aumônes  que  l'on 
fait  pour  tous  les  chrétiens  défunts,  sont  des  ac- 

tions de  grâces  pour  les  justes,  des  actes  de  pro- 
pitiation  pour  les  imparfaits;  et  si  les  réprouvés 

n'en  tirent"  aucun  soulagement,  c'est  au  moins 
une  espèce  de  consolation  pour  les  vivants.  Ceux 

qui  en  profitent  peuvent  obtenir  délivrance  en- 
tière, ou  adoucissement  à  leur  peine. 

QUESTION  III. 

1 .  Voici  votre  troisième  question  :  «  Faut-il 

croire  que  le  jugement  futur  aura  lieu,  sitôt  que 

viendra  Notre-Seigneur,  ou  après  un  intervalle 
de  temps?  Car  nous  lisons,  dites-vous,  que  quand 

il  viendra,  ceux  qui  vivront  encore  seront  trans- 

portés dans  les  nuées,  à  travers  les  airs,  au-de- 

vant du  Christ  (I  Thess.,  iv,  17),  et  qu'ils  seront 
toujours  avec  le  Seigneur.  Je  voudrais  savoir  si 

le  jugement  accompagnera  la  venue  du  Sei- 

etiam  hoc  meritum  sibi  quisque  cum  in  corpore  vive- 
ret comparavit,  ut  ei  possent  ista  prodesse.  Non  enim 

omnibus  prosunt  :  et  quare  non  omnibus  prosunt, 
nisi  propter  dilFerentiam  vitœ,  quam  quisque  gessit 
in  corpore?  Cum  ergo  sacrificia,  sive  altaris,  sive 
quarumcumque  eleemosynarum  pro  baptizatis  de- 

functis omnibus  oiîeruntur,  pro  valde  bonis  gratia- 
rum  actiones  sunt,  pro  non  valde  malis  propitia- 
tiones  sunt,  pro  valde  malis,  etiamsi  nulla  sunt 
adjumenta  mortuorum,  qualescumque  vivorum  con- 
solationes  sunt.  Quibus  autem  prosunt,  aut  ad  hoc 

prosunt,  ut  sit  plena  remissio,  aut  certe  ut  toléra - 
bilior  liât  ipsa  damnatio. 

QUiESTlO  III. 

1 .  Tertia  tua  quœstio  est  :  «  Utrum  statim  in 
adventu  Domini  credendum  sit  futurum  esse  judi- 
cium,  an  spatio  interposito  temporis.  In  cujus  diebus 
adventus,  quoniam  legimus,  inquis,  quod  qui  supe- 
rabunt,  rapientur  in  nubibus  obviam  Christo  in  aera, 
et  sic  semper  cum  Domino  futuri  sunt  :  nosse  desi- 
dero,  utrum  mox  judicium  comitetur  adventum  ;  et 
ii  qui  rapientur  in  nubes,  an  solvantur  in  mortem? 
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gneur,  et  si  ceux  qui  seront  transportés  dans  les 

nuées  passeront  par  la  mort,  ou  bien  leur  trans- 

formation remplacera-t-elle  pour  eux  la  mort?  » 

2.  Vous  me  demandez  s'il  faut  croire  que  le 
jugement  futur  aura  lieu  sitôt  que  viendra  Notre- 

Seigneur;  et  je  réponds  que  nous  avons  le  sym- 
bole, par  lequel  nous  confessons  que  le  Christ 

quittera  la  droite  de  son  Père  pour  venir  juger  les 

vivants  et  les  morts.  Or,  puisqu'il  viendra  dans 

ce  but,  pourquoi  n'accomplirait-il  pas  de  suite  ce 
qu'il  se  propose?  Quant  à  ceux  qui  seront  trans- 

portés dans  les  nuées,  j'ai  eu  l'occasion  de  dis- 
cuter ce  sujet  dans  une  lettre  que  j^ai  écrite  à 

mon  fils  Mer cator  (lettre  cxGiii,  ch.  4),  que  vous 
connaissez  sans  doute,  et  qui  me  consultait  sur 

différentes  objections  des  Pélagiens,  qui  nient 

que  la  mort  soit  la  peine  du  péché.  Vous  pouvez 

lire  ma  réponse  dans  ce  qui  suit.  En  ce  qui  con- 

cerne ceux  que  désigne  l'Apôtre  au  sujet  de  la 
résurrection  des  morts  et  dont  il  dit  :  «  Nous  qui 

resterons  vivants,  nous  serons  aussi  transportés 

dans  les  nuées,  à  travers  les  airs,  au-devant  du 

Christ,  et  ainsi  nous  serons  toujours  avec  le  Sei- 
gneur,» (I  Thess.^iy,  17)  il  y  a  sans  doute  quelque 

difficulté,  mais  dans  le  sujet  lui-même,  et  non 
au  point  de  vue  de  la  négation  des  Pélagiens. 

198 

pas  mourir,  je  ne  vois  pas  ce  que  gagnerait  à 

cela  la  cause  pélagienne,  puisqu'il  peut  arriver 
en  ce  moment  ce  qui  est  arrivé  déjà  deux  fois 

pour  Enoch  et  pour  Elie.  Il  est  certain  qu'en 
prenant  à  la  lettre  les  paroles  de  l'Apôtre,  on 

peut  croire  qu'au  moment  où  le  Seigneur  vien- 
dra et  que  les  morts  ressusciteront,  ceux  qui 

seront  vivants  alors  seront  revêtus  d'immortalité, 
commeles  autres  saints,  et  «transportés  aveceux 

dans  les  nuées.  »  Je  n'ai  jamais  compris  autre- 

ment les  paroles  de  l'Apôtre,  toutes  les  fois  que 
j'ai  voulu  les  méditer. 

3.  Mais  je  voudrais  sur  cette  question  avoir 

l'avis  de  quelque  docteur  plus  compétent  ;  car 
ceux  qui  pensent  que  certains  mortels  passe- 

ront, sans  mourir,  de  cette  vie  à  l'immortalité, 

pourraient  bien  avoir  tort  aux  yeux  de  l'Apôtre 
qui  dit  :  «  Insensé,  ce  que  vous  semez  ne  prend 

point  vie,  s'il  ne  meurt  auparavant.»  (I  Cor., 
XV,  36.)  Dans  la  plupart  des  exemplaires,  nous 
lisons  cette  parole  :  «  Nous  ressusciterons  tous  ;  » 

or,  comment  cela  pourrait-il  se  faire,  si  nous  ne 

mourons  pas  tous?  Il  n'y  a  pas  résurrection,  là 

où  il  n'y  a  pas  mort.  Les  exemplaires  qui  por- 
tent :  ((  Nous  dormirons  tous,  »  nous  expriment 

cette  idée  d'une  manière  encore  plus  claire  et 
Car  si  les  hommes  des  derniers  temps  ne  doivent    plus  nette;  et  on  peut  dire  que  la  sainte  Ecri- 

nisi  forte  ad  vicem  mortis  ipsam  immutationem  de- 
beamus  accipere.  »  (I  Thes.,  iv,  17.) 

2.  Huic  interrogationi  tuse,  qua  quseris,  utrum  in 
adventu  Domini  mox  credendum  sit  futurum  esse 

judicium,  puto  quod  sufiiciat  fides  symboli,  qua  con- 
titemur  Cliristum  a  Patris  dextera  esse  venturum 
ad  vivos  et  mortuos  judicandos.  Cum  ergo  ipsa  sit  ei 
causa  veniendi,  quid  aliud  acturus  est  mox  ut  vene- 
rit,  iiisi  propter  quod  veniet  ?  De  illis  autem  qui 
rapientur  in  nubibus,  in  quadam  epistola,  quam 
scripsi  ad  lilium  meum  nomine  Mercatorem,  (a)  pro- 
cul  dubio  notissimum  vobis,  cum  me  consuluisset  de 
quibusdam  quœstionibus  Pelagianorum,  qui  negant 
mortem  peccato  esse  retributam,  quatenus  disputa- 
verim,  in  subditis  lege.  {Ex  epistola  cxcni  ad  Merca- 

torem, c.  IV.)  Illi  autem,  inquam,  de  quibus  dixit  Apo- 
stolus,  cum  loqueretur  de  resurrectione  mortuorum. 
(I  T/iess.,  IV,  17.)  «  Et  nos  viventes  qui  reliqui  sumus, 
simul  cum  illis  rapiemur  in  nubibus  obvia  m  Christo 
in  aera,  et  ita  semper  cum  Domino  erimus  ;  »  affe- 

rmit quidem  aliquid  quœstionis,  sed  (6)  per  se  ipsos, 
non  propter  istos  :  nam  et  si  non  sunt  etiam  ipsi 

(a)  Editi;  quœ  incipit  :  Procul  dubio  notissimum  vobis.  Siaceriores 
cum  epistolse  hoc  loco  laudatae  initium  sit  :  Litterœ  dilectionis  tuœ.  — 
Abest  prias  a  Mss.  et  a  Graeco  textu  Apost. 

morituri,  quid  istos  adjuvent  omnino  non  video,  cum 
talia  de  bis  dici  possint,  qualia  de  illis  dicta  sunt 
duobus  :  Enoch  scilicet  et  Elia.  Sed  re  vera,  quantum 
ad  verba  beati  Apostoli  pertinet,  videtur  asserere 
quosdam  in  line  sœculi  adveniente  Domino,  cum 
futura  est  resurrectio  mortuorum,  non  esse  moritu- 
ros,  sed  vivos  repertos,  in  illam  immortalitatem, 
quae  sanctis  etiam  cœteris  datur,  repente  mutandos, 
et  simul  «  cum  illis  rapiendos,  »  sicut  dicit,  «  in 
nubibus.  »  Nec  aliquid  aliud  mihi  visum  est,  quotiens 
de  bis  verbis  volui  cogitare. 

3.  Sed  vellem  bine  potius  audire  doctiores  :  ne 
illis  etiam  qui  putant  aliquos  morte  non  prœcedente 
viviticatos,  ad  vitam  perpetuam  transituros,  dicere 
inveniatur  Apostolus  :  a  Stulte,  tu  quod  seminas, 
non  viviticatur,  nisi  (c)  moriatur.  »  (1  Cor.,  xv,  36.) 
Nam  et  illud  quod  in  plerisque  codicibus  legitur  : 
«  Omnes  resurgemus,  »  unde  lieri  poterit,  nisi  om- 
iies  moriamur?  Resurrectio  quippe,  nisi  mors  prœ- 
cesserit,  nulla  est.  Et  quod  noimulli  codices  liabent  : 
«  Omnes  dormiemus,  »  multo  facilius  et  apertius  id 
cogit  intelligi  :  et  si  quid  aliud  taie  in  sanctis  litteris 

sunt  Mss.  plerique,  hisce  verbis,  quœ  incipit,  merito  carentes  :  quippe 
-  (6)  Sic  Mss.  At  Editi ,  propter  se  ipsos.  —  (c)  Editi  prius  morialur 
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ture,  dans  tous  les  passages  qu'elle  nous  offre 
sur  ce  sujet,  nous  force  à  penser  que  tout  homme, 

pour  arriver  à  l'immortalité,  doit  passer  par  la 

mort.  Pourquoi  l'Apôtre  dit-il  donc  :  «  Nous  qui 

vivons  et  qui  sommes  réservés  jusqu'à  son  aA^é- 
nement,  nous  ne  préviendrons  point  ceux  qui 

sont  morts.  Car  dès  que  le  signal  aura  été  donné 

par  la  voix  de  l'archange  et  par  la  trompette  de 
Dieu,  le  Seigneur  lui-même  descendra  du  ciel, 

et  ceux  qui  seront  morts  en  Jésus-Christ  ressus- 
citeront les  premiers.  Ensuite  nous  qui  vivons  et 

qui  serons  demeurés  jusqu'alors,  nous  serons  en- 
levés avec  eux  sur  les  nuées  pour  aller  dans  les 

airs  au-devant  de  Jésus-Christ,  et  ainsi  nous  se- 
rons éternellement  avec  le  Seigneur?  »  (I  Thes., 

IV,  15,  etc.)  Je  voudrais,  comme  je  l'ai  dit,  en- 
tendre à  ce  sujet  un  docteur  plus  compétent;  et 

si  je  pouvais  comprendre,  par  une  autre  expli- 
cation donnée  à  ces  paroles,  que  tous  les  hommes 

qui  vivent  ou  qui  vivront  après  nous  passeront 

par  la  mort,  je  réformerais  tout  ce  que  j'ai  pu 
dire  ou  penser  autrement.  Il  ne  faut  pas  que  nous 

soyons  des  docteurs  indociles  ;  car,  certes,  il  est 

plus  facile  de  corriger  un  cœur  dépravé  qu'un 
esprit  entêté  ;  et  du  reste  tout  ce  que  nous  avons 

écrit  n'a  pas  eu  d'autre  but, que  de  nous  procurer 
à  nous-mêmes  ou  aux  autres  un  exercice  utile  et 

instructif,  sans  la  moindre  prétention  de  don- 

ner à  nos  paroles  aucune  autorité  canonique. 

4.  Mais  si  les  paroles  de  l'Apôtre  ne  présentent 

pas  un  autre  sens,  et  qu'il  ait  voulu  dire  réelle- 
ment ce  que  ses  paroles  semblent  dire,  savoir, 

qu'à  la  fin  du  monde  et  à  l'avènement  du  Sei- 
gneur, il  y  aura  des  hommes  qui,  sans  quitter 

leur  corps  ,  se  revêtiront  de  l'immortalité ,  de 

sorte  que  la  vie  absorbera  la  mort;  s'il  en  est 

ainsi,  nous  avons  eu  raison  d'enseigner,  dans  la 
règle  de  la  foi,  que  le  Seigneur  viendra  pour  ju- 

ger les  vivants  et  les  morts,  sans  entendre  par  là 

que  les  vivants  soient  les  justes,  et  les  morts,  les 

pécheurs  et  les  impies  ;  mais  les  vivants,  ceux 

qui  n'ont  pas  quitté  leurs  corps,  et  les  morts, 
ceux  qui  les  ont  quittés,  quand  le  Seigneur  vien- 

dra. Si  donc  il  en  est  ainsi,  il  faudra  examiner 

comment  il  faut  entendre  ces  paroles  :  «  Ce  que 

vous  semez  ne  prend  pas  vie,  s'il  ne  meurt  au- 
paravant; ))  (I  Cor.,  XV,  36)  et  :  «  Nous  ressuscite- 

rons tous,  »  {Ihid.,  51)  ou  bien  :  «  Nous  dormirons 

tous.  ))  Il  ne  faut  pas  qu'elles  soient  en  contradic- 
tion avec  cette  autre  opinion  qui  veut  que  cer- 

tains hommes  entreront  dans  la  vie  éternelle 

avec  leurs  corps  sans  mourir. 

5.  Mais  quelle  que  soit  la  vraie  et  la  plus  rai- 
sonnable de  ces  deux  opinions,  que  peut  y  ga- 

gner la  cause  des  Pélagiens,  soit  que  tous  les 

hommes  payent  le  tribut  à  la  mort,  soit  que 

invenitur,  ad  id  videtur  impellere,  ut  nuUus  liomi- 
num  existimetur  immortalitatem,  nisi  mors  preeces- 
serit,  adepturus.  Proinde  ubi  dixit  Apostolus  (I  The^., 
IV,  15,  etc.)  :  «  Et  nos  viventes  qui  reliqui  sumus 
in  adventum  Domini,  non  prseveniemus  eos  qui  ante 
dormierunt.  Ipse  enim  Dominus  in  jussu  et  in  voce 
Archangeli  et  in  tuba  Dei  descendet  de  cœlo,  et  mor- 
tui  in  Christo  résurgent  [a]  primo  :  deinde  nos  viven- 

tes, qui  reliqui  sumus,  simul  cum  illis  rapiemur  in 
nubibus  obviam  Christo  in  aera,  et  ita  semper  cum 
Domino  erimus.  »  Yellem,  sicut  dixi,  de  his  verbis 
audire  docliores  :  et  si  mihi  potuerint  heec  ita  expo- 
ni,  ut  in  eis  possit  inteUigi,  omnes  homines,  qui 
vivunt  vel  post  nos  victuri  sunt,  esse  morituros, 
corrigerem  quod  hinc  aliquando  aliter  sensi.  Neque onim  debemus  esse  indociles  doctores;  etcerte  melius 
honio  corrigitur  (6)  pravus,  quam  frangitur  durus  : cum  iis  qucc  scribimus,  ita  nostra  vel  aliorum  exer- 
ceatur  et  erudiatur  iniirmitas,  ut  tamen  in  eis  nuUa 
y  élut  canonica  constituatur  auctoritas. 

4.  Si  autem  in  his  verbis  Apostoli  nullus  alius  sen- 
sus  poterit  reperiri,  et  hoc  eum  intelligi  voluisse 

(rt)  Editi,  primi.  At  Mss.  primo  :  juxta  Grsec.  TrptoTOV.  —  (6)  Aliquot 
exceplis  :  quod  a  Mss.  abest. 

claruerit,  quod  videntur  ipsa  verba  clamare  ;  id  est, 
quod  futuri  sint  in  fine  seeculi  et  adventu  Domini, 
qui  non  exspolientur  corpore,  sed  superinduantur 
immortalitate,  ut  absorbeatur  mortale  a  vita  :  huic 
sententise  procul  dubio  conveniet,  quod  in  Régula 
fidei  confitemur,  venturum  Dominum,  judicaturum 
vivos  et  mortuos  :  ut  non  hic  intelligamus  vivos 
justos,  mortuos  autem  injustos,  quamvis  judicandi 
sint  justi  et  injusti;  sed  vivos  quos  nondum  exiisse, 
mortuos  autem  quos  jam  exiisse  de  corporibus,  ad- 
ventus  ejus  inveniet.  Quse  si  ita  esse  constiterit,  illa 
verba  excutienda  erunt,  quomodo  sic  accipiamus  : 
«  Tu  quod  seminas,  non  vivificatur,  nisi  moriatur  :  » 
(I  Cor.,  XV,  36)  et  :  «  Omnes  resurgemus,  »  sive  : 
«  Omnes  dormiemus  :  »  [Ibid.,  51)  ut  non  adversentur 
huic  sententise,  qua  quidam  creduntur  etiam  cum 
suis  corporibus  in  seternum  non  gustata  morte  vic- turi. 

5.  Sed  utrumlibet  horum  veracior  et  perspicacior 
intellectus  (c)  inveniatur,  quid  ad  causam  pertinebit 
istorum,  sive  omnes  débita  morte  plectantur,  sive 
aliquibus  ab  hac  [d)  conditione  parcatur;  cum  tamen 
Mss.  parvus.  —  [c)  Nonnulli  Mss.  inveniat,  ~  (rf)  Hic  editi  addunt, 
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quelques-uns  en  soient  exemptés_,  puisqu'il  est 
constant  que  ni  l'âme  ni  le  corps  ne  seraient 
morts,  si  le  péché  n'avait  pas  été  la  cause  de  cette 
mort;  comme  il  est  certain  aussi  que  la  puis- 

sance de  la  grâce  qui  fait  revivre  les  justes  dans 
la  béatitude  éternelle,  est  plus  merveilleuse  que 

s'ils  n'eussent  pas  expérimenté  la  mort?  Je  me 
contente  de  cette  réflexion  à  l'adresse  de  ceux 

dont  vous  me  parlez,  quoique  je  pense  bien  qu'ils 

ne  persistent  plus  à  dire  qu'Adam,  sans  le  péché, 
n'aurait  pas  été  moins  mortel. 

6.  Mais  pour  revenir  à  la  question  de  la  résur- 

rection, comme  il  s'agit  de  savoir  s'il  est  vrai  que 

quelques-uns  ne  doivent  pas  mourir,  mais  qu'ils 

échangeront  leur  condition  mortelle  contre  l'im- 

mortalité, sans  passer  par  la  mort,  j'avoue  que 
cette  question  demande  un  examen  plus  appro- 

fondi; si  vous  connaissiez,  par  vos  lectures,  vos 

entretiens,  et  les  discussions  sérieuses  que  vous 

auriez  pu  avoir,  ou  que  vous  aurez,  quelque 
chose  de  décisif  et  de  positif  sur  ce  sujet,  je  vous 

prie  de  vouloir  me  l'envoyer.  Car,  s'il  faut  vous 
l'avouer,  j'aime  mieux  m'instruire  que  d'ins- 

truire ;  c'est  l'avis  que  nous  donne  l'apôtre  saint 

Jacques,  quand  il  dit  :  «  L'homme  doit  être 
prompt  pour  écouter,  et  lent  pour  parler.  »  {Jacq. , 

I,  19.)  Pour  s'instruire,  il  suffit  de  se  laisser  aller 
aux  douces  invitations  de  la  vérité  ;  mais  pour 

enseigner,  il  faut  céder  aux  exigences  de  la  cha- 

rité. Il  serait  donc  à  désirer  qu'il  n'y  eût  pas  cette 
nécessité  où  est  un  homme  d'instruire  un  autre 
homme,  et  que  nous  fussions  tous  instruits  par 

Dieu  lui-même  {Isaï.,  liv,  13),  quoiqu'il  soit 

vrai  de  dire  que  l'homme^  tout  en  paraissant 
instruire  les  autres,  apprend  lui-même  ce  qui  a 

rapport  à  la  vraie  piété.  Car  «  ce  n'est  pas  celui 
qui  plante  qui  est  quelque  chose,  ni  celui  qui 

arrose;  mais  c'est  Dieu  qui  donne  l'accroisse- 
ment. ))  (I  Cor. y  III,  7.)  Or,  si  les  apôtres  qui  plan- 

tent et  qui  arrosent  ne  sont  rien,  à  moins  que 

Dieu  ne  donne  l'accroissement,  que  serons-nous 
donc,  vous  et  moi,  et  tous  ceux  de  notre  époque, 

quand  nous  croyons  être  des  docteurs? 

QUESTION  IV. 

1.  Voici  votre  quatrième  question  :  Pourquoi 

David  a-t-il  dit  :  Le  postérité  du  juste  sera 
grande  sur  la  terre  ;  la  race  des  justes  sera  bénie 

{Ps.  CXI,  2),  puisque  nous  savons  que  les  enfants 
des  justes  sont  maudits  quelquefois,  et  que  les 
enfants  des  impies  sont  bénis? 

2.  Je  prends  ma  réponse  à  cette  question  dans 

l'explication  que  j'ai  donnée,  quand  j'exposais 
ce  psaume  en  présence  du  peuple  {Explication 

du  Ps.  CXI,  n.  2)  :«  Heureux  l'homme  qui  craint 

constet  non  solum  mortem  aniinse,  verum  etiam  cor- 
poris  secuturam  non  fuisse,  si  peccatum  non  prse- 
cessisset;  et  gratise  mirabiliore  virtute  justos  a  morte 
ad  seternam  beatitudineiii  reviviscere,  quani  in  mor- 
tis  experientiam  non  venire  ?  Hsec  propter  illos,  de 
quibus  mihi  scripsisti,  satis  dicta  sint  :  quamvis  eos 
jam  non  existimem  dicere,  etiam  si  non  peccasset 
Adam,  fuisse  vel  corpore  moriturum. 

6.  Cseterum  quod  attinet  ad  quccstionem  resurrec- 
tionis,  propter  illos  qui  creduntur  non  esse  morituri, 
sed  ex  liac  mortaiitate  ad  immortalitatem  sine  morte 
média  transituri,  inquisitio  diligentior  adliibenda 
est,  et  si  quid  hinc  absolutum  ac  delinitum  disputa- 
tione  rationabili  atque  perfecta  vel  audisti,  vel  le- 
gisti,  vel  etiam  ipse  adlmc  audire  aut  légère  aut 
excogitare  potueris,  peto  mihi  mittere  non  graveris. 
Ego  enim,  quod  contitendum  est  caritati  tuœ,  plus 
amo  discere  quam  docere  :  nam  hoc  admonemur 
etiam  dicente  apostolo  Jacobo  :  «  Sit  autem  omnis 
homo  velox  ad  audiendmn,  tardus  autem  ad  loquen- 
dum.  »  [Jac,  i,  19.)  Ut  ergo  discamus,  invitare  nos 
débet  suavitas  veritatis  ;  ut  autem  doceamus,  cogère 

nécessitas  caritatis  :  ubi  potins  [a]  optandum  est,  ut 
transeat  ista  nécessitas,  qua  bominem  docet  aliquid 
liomo,  et  simus  omnes  docibiles  [h)  Dei  [Isa.,  liv, 
13)  :  quamvis  et  hoc  simus,  cum  ea  quse  ad  veram 
pietatem  pertinent  discimus,  etiam  quando  illa  do- 

cere videtur  homo.  Quia  «  neque  qui  plantât,  est 
aliquid,  neque  qui  rigat,  sed  qui  incrementum  dat 
Deus.  »  (I  Cor.,  ui,  7.)  Cum  itaque  si  Deus  incre- 

mentum non  daret,  nihil  essent  Apostob  plantatores 
etrigatores;  quanto  magis  ego  vel  tu  vel  quilibet 
hujus  temporis  homines,  quando  nobis  videmur  esse doctores  ? 

QUiESTIO  IV. 

1 .  Quarta  tua  quaistio  est  :  «  Quare  dixerit  David  : 
Potens  in  terra  erit  semen  ejus,  generatio  rectorum 
benedicetur  [PmL  cxi,  2)  :  cum  sciamus  justorum 
tiUos  et  fuisse  et  esse  maledictos,  et  injustorum  et 
fuisse  et  esse  benedictos.  » 

2.  Huic  quœstioni  de  Psalmi  ipsius  expositione 

respondeo,  quem  cum  in  populo  tractarem  tUxi 
[Ex  Enarratione  in  Psalmum  cxi,  n.  2)  :  Beatiis  emm 

{n)  Sic  Mss  Editi  autem,  orandum  est.  —  (6)  Mss.  docibiles  Deo. 
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le  Seigneur,  et  qui  met  ses  délices  à  accomplir 

sa  loi  !  »  Dieu  qui  seul  peut  juger  avec  vérité  et 

miséricorde,  verra  les  progrès  du  juste  dans  l'ac- 

complissement de  sa  loi.  Car  «  la  vie  de  l'homme 
est  une  tentation  sur  la  terre,  ))  comme  dit  le 

saint  homme  Job  (vu,  1).  Il  est  encore  écrit  :  «  Le 

corps  qui  se  corrompt  appesantit  l'âme,  et  cette 

dépouille  terrestre  abat  l'esprit  et  le  trouble  de 
mille  soins.»  {Sag.,  ix,  15.)  Or,  celui  qui  nous 

juge,  c'est  le  Seigneur,  et  nous  ne  devons  pas 
juger  avant  le  temps  où  le  Seigneur  viendra  pour 

mettre  au  jour,  ce  qui  était  caché  dans  les  té- 
nèbres, et  pour  mettre  à  découvert  les  pensées 

du  cœur  ;  et  c'est  alors  que  chacun  recevra  de 

Dieu  la  louange  qu'il  mérite.  C'est  donc  Dieu 

qui  verra  les  progrès  de  chacun  ;  mais  l'homme 
qui  fera  ses  délices  de  la  loi  de  Dieu,  aimera  la 

paix  qui  édifie,  et  l'espérance  sera  dans  son 
cœur;  parce  qu'il  aimera  cette  loi,  et  que  la  paix 
est  pour  les  hommes  de  bonne  volonté.  {Luc , 

II,  14.) 

3.  C'est  pourquoi  ((  sa  postérité  sera  grande  sur 
la  terre.  »  {Ps.  cxi,  2.)  La  semence  qui  promet  la 
moisson  ,  ce  sont  les  œuvres  de  miséricorde , 

comme  le  témoigne  l'Apôtre  quand  il  dit  :  ((  Ne 
nous  lassons  donc  pas  de  faire  le  bien,  puisque 

nous  en  recueillerons  le  fruit  en  son  temps.  » 

{Gal.^  VI,  9.)  Il  dit  encore  :  «  Celui  qui  sèmera 

peu^  moissonnera  peu.  »  (II  Cor.,  ix,  6.)  N'est- 
on  pas  bien  puissant,  mes  frères,  quand  on  achète 
le  royaume  des  cieux_,  comme  Zachée,  avec  la 

moitié  de  ses  biens  {Luc,  xix,  8),  ou-  comme  la 

veuve  avec  deux  oboles  {Marc,  xii,  42),  l'un  de- 

vant posséder  autant  que  l'autre  ?  N'est-on  pas 
bien  puissant,  quand  le  riche  donne  son  trésor, 

et  le  pauvre  un  verre  d'eau  froide,  afin  de  pos- 
séder ce  même  royaume?  Il  y  a  des  hommes  qui, 

pour  un  intérêt  temporel,  font  des  sacrifices  de  ce 

genre,  ou  pour  que  Dieu  les  récompense  ici-bas, 
ou  pour  obtenir  la  faveur  du  monde.  Mais  «  la 

race  des  justes  sera  bénie,  )){Ps.  cxi,  2)  c'est-à-dire 

les  œuvres  de  ceux  qui  sont  aimés  du  Dieu  d'Is- 
raël, et  qui  ont  le  cœur  pur  [Ps.  lxxii,  1);  or, 

un  cœur  pur  ne  résiste  pas,  quand  un  père  répri- 

mande ;  il  est  plein  de  confiance,  quand  il  pro- 
met ;  mais  Dieu  ne  bénit  pas  ceux  dont  le  pied 

chancelle,  s'égare  et  glisse,  comme  il  est  dit  dans 

un  autre  psaume,  parce  qu'ils  s'indignent  en 
voyant  la  prospérité  des  pécheurs  {Ibid.,  2),  et 

ils  s'imaginent  que  leurs  œuvres  sont  perdues, 

parce  qu'elles  ne  trouvent  pas  ici-bas  leur  ré- 
compense. Mais  l'homme  qui  craint  le  Seigneur 

et  qui  dispose  son  cœur  dans  la  droiture  pour 
être  le  temple  saint  de  Dieu,  ne  cherche  point 

la  gloire  des  hommes  ;  il  ne  désire  point  les  ri- 
chesses de  la  terre  ;  et  pourtant,  «  la  gloire  et 

«  vir  qui  timet  Dominum,  in  mandatis  ejus  volet 
nimis.  »  Viderit  Deus,  qui  solus  et  veraciter  et  mise- 
ricorditer  judicat,  quantum  iste  proficiat  in  manda- 

tis ejus.  Quoniam  «  tentatio  est  vita  humana  super 
terram,  »  [Job,  vu,  1)  sicut  sanctus  Job  dicit.  Et  ite- 
rum  scriptum  est  :  «  Quoniam  corpus  quod  corrum- 
pitur,  aggravât  animam  ;  et  deprimit  terrena  inha- 
bitatio  sensum  multa  cogitantem.  »  [Sap.,  ix,  15.) 
Qui  autem  judicat  nos,  Dominus  est  :  nec  ante  tem- 
pus  judicare  debemus,  donec  veniat  Dominus,  et 
illuminet  abscondita  tenebrarum,  et  manifestabit 
•cogitationes  cordis  et  tune  laus  erit  unicuique  a  Deo. (I  Cor.,  IV,  4  et  5.)  Yiderit  ergo  ille  quantum  quisque 
proficiat  :  m  mandatis  ejus  tamen  volet  nimis,  qui pacem  illius  cosediticationis  adamaverit;  nec  jam 
desperare  débet,  quoniam  in  mandatis  ejus  volet nimis,  et  pax  in  terra  hominibus  bonse  voluntatis. 
(Lwc,  II,  14.) 

3.  Inde  «  potens  in  terra  erit  semen  ejus.  »  [PsaL CXI,  2.)  Semen  futurœ  messis,  opéra  esse  misericor- 
diœ  :  Apostolus  testis  est,  qui  dicit  [GaL,  vi,  9)  : 
«  Bonum  autem  facientes  non  deficiamns  :  temporc 
enim  proprio  metemus  («).  »  Et  iterum  :  Hoc  autem, 

(a)  Editi  renitentibus  Mss.  addunt,  non  déficientes. 

inquit,  qui  parce  seminat,  parce  et  metet.  »  (II  Cor., 
IX,  6.)  Quid  autem,  Fratres,  potentius,  quam  ut 
regnum  cœlorum  non  solum  Zacchœus  emat  dimidio 
rerum  suarum  [Luc,  xix,  8),  sed  et  vidua  duobus 
minutis  [Marc,  xxii,  42),  et  tantumdem  ibi  uterque 

possideat?  Quid  potentius,  quam  ut  idem  regnum 
et  thesauris  diviti  et  calice  aquœ  frigidœ  pauperi 
valeat?  Sunt  autem  qui  ista  faciant  dum  terrena 
conquirunt ,  aut  hic  mercedem  sperantes  a  Domino, 
aut  hominibus  placere  cupientes.  Sed  :  «  Generatio 
rectorum  benedicetur  :  »  [PsaL  cxi,  2)  id  est,  opéra 
eorum  quorum  bonus  Deus  Israël,  qui  recto  sunt 
corde  [PsaL  lxxu,  1);  rectum  autem  cor  est,  non 
resistere  patri  emendanti,  et  credere  poUicenti  :  non 
eorum  quibus  commoventur  pedes ,  et  elïunduntur 

gressus  atque  labuntur,  sicut  in  alio  Psalmo  canitur, 
dum  zelant  in  peccatoribus  pacem  peccatorum  vi- 
dentes  [Ihid.,  2),  et  putant  perire  opéra  sua,  quia 
non  eis  merces  redditur  peritura.  At  iste  vir  qui 

timet  Dominum ,  et  in  templum  sanctum  Dei  con- 
versione  recti  cordis  aptatur,  nec  gloriam  hominum 

quœrit,  nec  terrenas  divitias  concupiscit  :  et  tamen  : 
«  Gloria  et  divitio3  in  domo  ejus.  »  [Psal.  cxi,  3.)  Do- 
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les  richesses  sont  dans  sa  maison.  »  {Ps.  cxi,  3.) 

Sa  maison,  c'est  son  cœur  où  il  habite  sous  l'œil 

de  Dieu,  avec  l'espérance  de  la  vie  éternelle,  et 

cette  habitation  est  plus  opulente  pour  lui,  qu'un 
palais  de  marbre  et  de  riches  lambris,  rempli  de 
flatteurs,  avec  la  crainte  de  la  mort  éternelle.  «  Sa 

justice  subsistera  dans  tous  les  siècles;  »  voilà  sa 

gloire,  voilà  ses  richesses.  Le  pécheur  brille  dans 

la  pourpre  et  le  lin  {Luc,  xvi,  9)  ;  il  a  des  festins 

somptueux;  mais  tout  cela  ne  parait  un  instant, 

que  pour  disparaître  aussitôt,  et  lorsque  la  mort 

sera  venue,  il  désire  une  goutte  d'eau  comme 
celle  qui  tient  au  bout  du  doigt,  et  sa  langue  se 

dessèche  à  crier.  —  Voilà  comment  je  me  rap- 
pelle avoir  expliqué  le  psaume  en  question,  et  je 

pense  que  cette  réponse  satisfait  à  votre  qua- 

trième question.  Quant  à  votre  cinquième  ques- 

tion, j'y  répondrai ,  comme  je  l'ai  dit ,  après 
avoir  répondu  aux  autres. 

QUESTION  VI. 

1.  Voici  votre  sixième  question  :  Est-il  vrai, 

comme  le  raconte  le  livre  des  Rois,  que  la  py- 

thonisse  ait  évoqué  de  l'enfer  le  prophète  Sa- 
muel ?  (I  Rois,  XXVIII,  7.) 

2.  Simplicien ,  évêque  de  Milan ,  d'heureuse 
mémoire,  me  fit  autrefois  la  même  question,  et 

mus  enim  ejus  cor  ejus  est ,  ubi  Deo  laudante  opu- 
lentius  habitat  cum  spe  vitee  œternœ ,  quam  homini- 
bus  adulantibus  in  marmoratis  laqueatisque  tectis 
cum  timoré  mortis  œternaî.  Hujus  enim  «  justitia 
manet  in  sœculum  sœculi.  »  Ipsa  ejus  gloria,  ipsse 
divitiee.  Illius  autem  purpura  et  Ijyssus  et  epula? 
splendidse  [Luc,  xvi,  1,9),  et  cum  prœsto  sunt,  tran- 
seunt  ;  et  cum  ad  fmem  venerint ,  aqute  guttam  ex 
digito  stillante  desiderans ,  ardens  lingua  clama- 
bit,  (a)  [Hsec  sunt  quse  in  dicto  Psalmo  exposuisse 
me  memini,  et  ad  qucestionis  tua?  quarto  loco  propo- 
sitse  solutioiiem  satis  esse  mine  existimo.  ]  Quinto 
autem  loco  id  proposuisti,  imde  post  omnia  disputa- 
turum  me  esse  promis! . 

QUJÎSTIO  VI. 

^  i.  Sexta  tua  propositio  est  :  «  Utrum  juxta  histo- 
riam  libri  Regnorum  pythonissa  ipsum  prophe- 
tam  Samuelem  de  inferno  evocaverit.  »  (I  Reg., 
XXVHI,  7.) 

2.  Hoc  a  me  beatee  mémorise  Simpliciamis  Medio- 
lanensis  episcopus  aliquando  queesivit.  (Ex  lib.  Il, 

(</)  Absunt  isthaec  a  qninque  Mss. 

voici,  quelle  fut  ma  réponse  (Liv.  II  des  Ques- 
tions de  Simplicien,  quest.  m)  :  Vous  demandez 

si  l'esprit  immonde  qui  était  dans  la  pythonisse 
a  eu  le  pouvoir  de  faire  venir  Samuel  en  pré- 

sence de  Saûl  pour  le  faire  parler  avec  lui.  Mais 

n'est-ce  pas  un  plus  grand  prodige  de  voir  Satan 
lui-même  s'adresser  à  Dieu,  et  lui  demander  de 
lui  abandonner  Job  (Job,  i^  2),  cet  homme  très- 

juste,  pour  l'éprouver,  comme  il  a  aussi  demandé 
à  tenter  les  apôtres?  [Luc,  xxii,  31.)  Cette  ques- 

tion n'offre  donc  aucune  difficulté  sous  ce  rap- 
port; parce  que  la  vérité,  qui  est  présente  par- 

tout ,  parle  comme  il  lui  plaît ,  en  se  servant  de 

telle  ou  telle  créature ,  et  en  s'adressant  à  telle 
ou  telle  créature.  Il  importe  donc  peu  que  Dieu 

parle  à  l'un  plutôt  qu'à  l'autre ,  l'essentiel,  c'est 
ce  qu'il  dit.  Il  arrive  que  le  souverain  ne  dit  ja- 

mais line  parole  à  des  hommes  très-honorables , 

tout  en  veillant  avec  sollicitude  à  l'intérêt  de 
leur  conservation  ;  et  souvent  il  parle  à  des  cri- 

minels qu'il  condamne  à  la  peine  de  mort.  Si 
donc  la  question  est  toute  résolue  en  ce  sens, 

elle  n'offre  aucun  embarras  non  plus  en  ce  que 

l'esprit  immonde  a  pu  s'entretenir  avec  un  saint 
homme.  Dieu  le  créateur  et  le  sanctificateur  est 

infiniment  plus  grand  que  tous  les  saints.  Si  on 

s'étonne  que  le  malin  esprit  ait  pu  réveiller  l'àme 
d'un  juste,  et  l'évoquer  des  profondeurs  les  plus 

(jiiœst.  ad  Simplicianum  ,  q.  3.)  Quid  ergo  ei  respon- 
derim,  subditum  lege.  Item  quœris,  inquam,  utrum 
spiritus  immundus ,  qui  erat  in  p}i;honissa ,  potueril. 
agere  ut  Samuel  a  Saule  videretur  et  loqueretur  cum 
60.  Sed  multo  majoris  iniraculi  est,  quod  ipse  Sata- 
nas  princeps  omnium  immuiidorum  spirituum  potuit 
loqui  cum  Deo,  et  petere  tentandum  Job  justissimum 
virum  [JoJ),  i,  II):  qui  etiam  tentandos  Apostolos 
petiit.  [Luc,  xxi,  31.)  Aut  si  hoc  non  ideo  liabel 
difiicilem  qusestionem,  quia  per  quam  voluerit  crea- 
turam ,  cui  voluerit  creatiirœ ,  ubiqiie  prseseiis  Veri- 

tas loquitur,  nec  propterea  magni  meriti  est  cui  lo- 
quitur  Deus  :  interest  enim  quid  loquatur  ;  quia  et 
imperator  cum  multis  innocentibus  non  loquitur, 
quibus  provideiitissime  consulit  ad  salut em  ;  et  cum 
multis  nocentibus  loquitur,  quos  jubet  iiiterfici  :  si 
ergo  hinc  propterea  nuUa  quœstio  est;  nulla  sit 
qusestio  quomodo  etiam  immundus  spiritus  cum 
anima  sancti  viri  loqui  potuerit.  Omnibus  enim 
sanctis  Deus  creator  et  sanctilicator  longe  utique 

major  est.  Quod  si  hoc  movet ,  quod  licuerit  maligno 

spiritui  excitare  animam  justi,  et  tanquam  de  abdi- 
tis  mortuorum  receptaculis  evocare  ;  nonne  magis 
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secrètes  de  la  mort;  n'est-il  pas  plus  étonnant  lorsque  souvent  nous  voyons  les  bons,  sur  la 

que  Satan  ait  pris  Notre-Seigneur  lui-même,  terre,  se  rendre  à  l'invitation  des  méchants, 

pour  le  mettre  sur  le  pinacle  du  temple  ?  traiter  avec  eux  des  affaires  de  la  justice ,  s'oc- 

[Matth.,  IV,  5.)  Gomment  l'a-t-il  fait?  Gomment  cuper  de  ce  qui  a  rapport  à  la  correction  du 
Samuel  a-t-il  été  évoqué  ?  Nous  ne  pourrions  pas  vice  ,  selon  les  circonstances  et  les  besoins  du 

le  dire.  On  dira  peut-être  qu'il  était  plus  facile  moment,  sans  rien  perdre  de  l'éclat  de  leur 

au  démon  de  prendre  Notre-Seigneur,  et  de  le  vertu. 

placer  où  il  voulait,  que  de  réveiller  l'âme  de  3.  Mais  on  peut  expliquer  cette  apparition  de 
Samuel  qui  était  mort,  et  de  la  faire  sortir  de 

sa  demeure.  Mais  si  nous  ne  sommes  pas  trou- 

blés, en  lisant  dans  l'Evangile,  que  Notre-Sei- 
gneur a  voulu  et  permis  cette  tentation  sans 

rien  perdre  de  sa  puissance  et  de  sa  divinité  ;  en  y 

lisant  aussi  qu'il  a  permis  aux  Juifs  eux-mêmes. 

Samuel  d'une  manière  plus  claire  et  plus  simple , 

en  disant  que  ce  n'est  pas  l'esprit  de  Samuel  qui 
a  été  évoqué,  mais  quelque  fantôme,  une  figure 
imaginaire,  formée  par  les  ruses  du  démon,  que 

l'Ecriture  a  appelée  du  nom  de  Samuel,  comme 
on  appelle  ordinairement  les  images  par  le  nom 

hommes  pervers,  immondes  et  faisant  les  œuvres    des  objets  qu'elles  représentent.  Tout  ce  qui  est 
du  démon,  de  le  prendre,  de  le  lier,  de  le  tour- 

ner en  dérision,  de  le  crucifier  et  de  le  faire 

mourir;  il  n'est  pas  absurde  de  croire  que,  par 
une  disposition  particulière  de  la  volonté  divine, 

sans  y  être  forcé,  et  sans  subir  le  joug  et  la 

domination  de  la  puissance  magique,  l'esprit  du 
saint  prophète ,  obéissant  volontairement  à 

Tordre  de  Dieu,  que  ne  connaissait  point  la  py- 
thonisse  ni  Saûl ,  ait  consenti  à  se  montrer  de- 

vant le  roi ,  pour  lui  faire  entendre  l'arrêt  de 

Dieu  qui  le  frappait.  Pourquoi ,  en  effet,  l'âme 
d'un  juste ,  si  les  méchants  l'évoquaient  au  mi- 

lieu d'eux,  semblerait-elle  perdre  sa  dignité. 

imité  par  la  peinture,  tout  ce  qui  est  figuré  avec 

le  métal ,  le  bois  ou  tout  autre  matière  propre  à 

cet  usage ,  les  visions  que  l'on  a  dans  le  sommeil, 
et  en  général  toutes  les  images  sont  nommées 

comme  les  objets  qu'elles  représentent.  En 

voyant  le  portrait  d'un  homme,  ne  direz-vous 

pas  que  c'est  un  homme  ?  Quand  nous  parcou- 
rons une  galerie  de  peintures ,  nous  donnons  à 

chaque  tableau  le  nom  qui  lui  convient.  Ta- 
bleau, ou  fresque  ,  nous  disons  :  Voilà  Cicéron  ; 

celui-ci,  c'est  Salluste  ;  cet  autre,  c'est  Achille; 
voilà  Hector  ;  voilà  le  fleuve  Simoïs  ;  voilà 

Rome  ;  et  pourtant  ce  ne  sont  que  des  peintures. 

mirandum  est,  quod  Satanas  ipsum  Dominum  assum- 
psit  et  constituit  super  pinnam  templi?  [Matth., 
IV,  15.)  Quolibet  enim  modo  fecerit ,  ille  etiam  mo- 
dus  quo  Samueli  factum  est  ut  excitaretur,  similiter 
latet.  Nisi  forte  quis  dixerit,  faciliorem  diabolo  fuisse 
licentiam  ad  Dominum  vivum  unde  voluit  assumen- 
dum,  et  ubi  voluit  constituendum,  quam  ad  Samuelis 
defuncti  spiritum  a  suis  sedibus  excitandum.  Quod  si 
illud  in  Evangelio  nos  ideo  non  perturbât,  quia  Do- 
minus  voluit  atque  permisit  nuUa  diminutione  suse 
potestatis  et  divinitatis  id  fieri;  sicut  ab  ipsis  Judseis, 
quanquam  perversis  atque  immundis  et  facta  dia- 
boli  facientibus,  et  teneri  se,  et  vinciri,  et  illudi,  et 
cruciligi  atque  intertici  passus  est  :  non  est  absur- 
dum  credere  ex  aliqua  dispensatione  divinae  volun- 
tatis  permissum  fuisse ,  ut  non  invitus  nec  domi- 

nante atque  subjugante  magica  potentia ,  sed  volens 
atque  obtemperans  occultée  dispensationi  Dei ,  quse 
et  pythonissam  illam  et  Saulem  latebat,  consentiret 
spiritus  Prophetac  sancti  se  ostendi  aspectibus  régis, 
divina  eum  sententia  pevcussurus.  Cur  enim  anima 
boni  hominis,  a  malis  vivis  evocata  si  venerit,  amit- 
tere  videatur  dignitatem  suam  ;  cum  et  vivi  ple- 
rumque  boni  vocati  ad  malos  veniant,  et  agant  cum 

eis  quod  officium  postulat  eequitatis ,  servato  atque 
inconcusso  décore  virtutis  suse  ,  et  illorum  vitiis 
pro  rerum  prsesentium  vel  usu  vel  necessitate 
tractatis  ? 

3.  Quanquam  in  hoc  facto  potest  esse  alius  facilior 
exitus  et  expiditior  intellectus,  ut  non  vere  spiritum 
Samuelis  excitatum  a  requie  sua  credamus,  sed  ali- 
quod  phantasma,  et  imaginariam  illusionem  diaboli 
machinationibus  factam ,  quam  propterea  Scriptura 
nomine  Samuelis  appellat ,  quia  soient  imagines  re- 

rum earum  nominibus  appellari,  quarum  imagines 
sunt.  Sicut  omnia  quse  pinguntur  atque  finguntur 
ex  aliqua  materie  metalli  aut  ligni,  vel  cujusque  rei 
aptse  ad  opéra  hujusmodi,  quseque  etiam  videntur  in 
somnis,  et  omnes  fere  imagines,  earum  rerum  qua- 

rum imagines  sunt ,  appellari  nominibus  soient. 
Quis  est  enim ,  qui  hominem  pictum  dubitet  vocare 
hominem  ?  Quando  quidem  et  singulorum  quorum- 
que  picturam  cum  adspicimus ,  propria  quoque  no- 
mina  incunctanter  adhibemus  :  velut  cum  intuentes 
tabulam  aut  parietem ,  dicimus  :  Ille  Cicero  est ,  ille 
Sallustius,  ille  Achilles,  ille  Hector,  hoc  flumen 
Simois,  illa  Roma  ;  cum  aliud  nihil  sint  quam  pictse 
imagines.  Unde  Cherubim  cum  sint  cœlestes  potes- 
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Les  Chérubins  qui  sont  des  puissances  célestes , 

ont  été  représentés  avec  le  métal,  par  l'ordre  de 

Dieu,  pour  être  placés  sur  l'arche  du  Testament 

{Exod.y  XX Y ,  18) ,  comme  figures  d'un  grand 

mystère  ;  et  ces  représentations  s'appelaient 
les  Chérubins.  Celui  qui  a  un  songe  ne  dit  pas  : 

J'ai  vu  l'image  d'Augustin  ou  de  Simplicien  ; 

mais:  J'ai  vu  Augustin  ou  Simplicien,  quoique 
dans  l'instant  où  ce  songe  avait  lieu,  nous  n'en 
eussions  pas  le  moindre  soupçon  ;  tant  il  est 

vrai  que  sans  voir  les  hommes^  on  voit  leurs 

images.  Pharaon  dit  aussi  qu'il  a  vu  en  songe 
des  épis  et  des  vaches  {Gen.,  xli,  18) ,  sans  dire 

que  c'étaient  leurs  images.  Si  donc  il  est  con- 
staté qu'on  donne  aux  images  le  nom  des  objets 

qu'elles  représentent,  il  ne  faut  pas  s'étonner 

que  l'Ecriture  nous  dise  que  Samuel  se  soit  mon- 

tré ,  pour  signifier  peut-être  l'apparition  de  son 

image ,  par  l'opération  magique  de  celui  qui  se 
transforme  en  ange  de  lumière ,  et  qui  fait  de 

ses  ministres  des  ministres  de  la  justice.  (II  Cor., 

XI,  14.) 

4.  Si  l'on  trouvait  étrange  que  le  mauvais  es- 
prit eût  prédit  à  Saûl  des  choses  vraies,  on 

pourrait  s'étonner  aussi  que  les  démons  ait  re- 
connu le  Christ ,  tandis  que  les  Juifs  ne  le  con- 

naissait pas.  Dieu,  s'il  le  veut,  peut  se  servir  des 
mauvais  esprits  qui  sont  dans  les  enfers ,  pour 

faire  connaître  à  quelqu'un  la  vérité ,  en  ce  qui 

tates,  ficta  tamen  êx  métallo,  quod  imperavit  Deus, 
super  arcam  Testamenti  [Exod.,  xxv,  18),  magnœ  rei 
significandse  gratia ,  non  aliud  quam  Cherubim  illa 
quoque  figmenta  vocitantur.  Item  quisquis  videt 
somnium,  non  dicit  :  Yidi  imaginem  Augustini  aut 
Simpliciani;  sed  :  Vidi  Augustinum  aut  Sim])licia- 
num  :  cum  eo  temjiore ,  quo  taie  aliquid  vidit ,  nos 
ignoraremus  ;  usque  adeo  manifestum  est,  non  ipsos 
homines,  sed  imagines  eorum  videri.  Et  Pliarao  spi- 
cas  se  dixit  vidisse  in  somnis  et  boves,  non  spica- 
rum  aut  bomn  imagines.  [Gen.,  xli,  18.)  Si  igitur 
liquide  constat  nominibus  earum  rerum,  quamm 
imagines  sunt,  easdem  imagines  appellari;  non 
mirum  est  quod  Scriptura  dicit  Samuelem  visuni , 
etiamsi  forte  imago  Samuelis  apparuit,  macliina- 
mento  ejus  qui  transfigurât  se  velut  angelum  lucis , 
et  ministros  suos  velut  ministros  justitite.  (II  Cor., 
XI,  14.) 

4.  Jam  vero  si  illud  movet,  quomodo  et  a  mahgno 
spiritu  Sauli  vera  praedicta  sunt  :  potest  et  illud  mi- 

rum videri,  quomodo  dsemones  agnoverint  Cbristum, 
quem  Judaei  non  agnoscebant.  {Matth.,  viii,  29.)  Cum 
enim  vult  Deus  etiam  per  inlîmos  infernosque  spiri- 

re garde  les  choses  temporelles  et  les  affaires  de 
cette  vie  mortelle  ;  par  conséquent  on  peut  sup- 

poser, sans  qu'il  y  ait  la  moindre  inconvenance, 
que  celui  qui  est  tout-puissant  et  juste  ,  voulant 
punir  certains  hommes  par  la  connaissance  d'un 
malheur  qui  les  menace,  et  dont  ils  souffrent 

avant  qu'il  n'arrive  ,  accorde  à  ces  esprits  d'une 
manière  particulière  et  mystérieuse  une  cer- 

taine lumière  de  prévision ,  afin  qu'ils  redisent 
aux  hommes  ce  que  les  anges  ont  pu  leur  révé- 

ler. Mais  il  ne  participent  à  ces  révélations 

qu'autant  que  le  souverain  Maître  qui  gouverne 

tout  le  permet  ou  l'ordonne.  C'est  pourquoi  nous 
voyons  dans  les  Actes  des  Apôtres  (xvi,  17),  que 

l'esprit  de  Python  rend  témoignage  à  saint  Paul 
et  fait  l'œuvre  d'évangéliste.  Cependant  les 
mauvais  esprits  mêlent  le  vrai  avec  le  faux ,  et 

quand  il  disent  la  vérité,  s'ils  ont  pu  la  con- 
naître ,  c'est  moins  avec  l'intention  de  l'ensei- 

gner qu'avec  l'intention  de  tromper.  C'est  pour 
cette  raison  sans  doute  que  l'image  de  Samuel,  ap- 

paraissant à  Saûl,  lui  annonçait  en  même  temps 

et  qu'il  mourrait,  et  qu'il  serait  avec  lui  (I  Rois, 
xxviii,  19),  ce  qui  était  faux  pour  ce  dernier  point. 

Car  l'Evangile  nous  apprend  que  les  bons  sont  sé- 
parés des  méchants  par  une  grande  distance  ;  et 

Notre-Seigneur  nous  atteste  qu'entre  le  riche  or- 
gueilleux, déjà  tourmenté  dans  les  enfers,  et  le 

pauvre ,  naguère  couché  à  sa  porte ,  couvert  de 

tus  ahquem  vera  cognoscere ,  temporalia  dumtaxat 
atque  ad  istam  mortalitatem  pertinentia ,  facile  est , 
et  non  incongruum,  ut  omnipoteiis  et justus  ad  eorum 
pœnam ,  quibus  ista  praedicuntur,  ut  malum  quod 
eis  impeiidet  ante  quam  veniat  prœnoscendo  pa- 
tiaiitur,  occulto  apparatu  ministeriorum  suorum 
etiam  spiritibus  talibus  aliquid  divinationis  imper- 
tiat,  ut  quod  audiunt  ab  Angelis,  prœnuntient  bomi- 
nibus.  Tantum  autem  audiunt,  quantum  omnium 
Dominus  atque  moderator  vel  jubet  vel  sinit.  Unde 
etiam  spiritus  pytlionius  in  Actibus  Apostolorum 
attestatur  Paulo  apostolo  {Act.,  xvi,  17),  et  evange- 
lista  esse  conatur.  Miscent  tamen  isti  fallacias ,  et 
verum  quod  nosse  potuerint ,  non  docendi  magis 
quam  decipiendi  fine  prsenuntiant.  Et  forte  hoc  est 
quod  cum  illa  imago  Samuelis  Saulem  priediceret 
moriturum  (I  Reg.,  xxviii,  19),  dixit  etiam  secum 
t'uturum  :  quod  utique  falsura  est.  Magno  quippe 
intervallo  post  mortem  separari  bonos  a  malis  in 
Evangelio  legimus,  cum  Dominus  inter  superbum 

illum  divitem,  cum  jam  apud  inferos  tormenta  pate- 
retur,  et  illum  qui  ad  ejus  januam  ulcerosus  jacebat, 

jam  in  requie  constitutum,  magnum  chaos  interjec- 
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plaies,  il  y  a  un  immense  chaos  qui  les  sépare. 

[Luc,  XYi,  26.)  Samuel  a  pu  dire  aussi  à  Saiil  : 

((  Tu  seras  avec  moi ,  ))  sans  avoir  en  vue  une 

égalité  de  bonheur,  mais  seulement  l'égalité 

dans  la  mort ,  puisqu'ils  étaient  hommes  l'un  et 

l'autre ,  et  tous  deux  mortels  ;  c'était  une  pré- 
diction de  mort  faite  à  un  vivant.  Votre  pru- 

dence éclairée  trouvera,  je  le  présume,  que  ces 
deux  versions  ont  un  sens  raisonnable,  qui  ne 

touche  point  à  la  foi.  Peut-être  qu'un  examen 

plus  approfondi  et  plus  long,  mais  qui  dépasse- 
rait les  limites  de  mon  temps  et  de  mes  forces, 

nous  conduirait  à  une  solution  plus  claire  et 

plus  nette  de  cette  question,  savoir,  s'il  est  pos- 
sible ou  s'il  n'est  pas  possible ,  que  l'âme  hu- 

maine ,  sortie  de  cette  vie ,  soit  évoquée  par  les 
enchantements  de  la  magie ,  pour  apparaître 

aux  yeux  des  vivants ,  même  avec  les  traits  du 

visage  qui  la  font  voir  et  reconnaître.  Si  la 

chose  est  possible ,  il  faudrait  savoir  si  l'âme 
d'un  juste%  sans  y  être  forcée  par  les  rites  de  la 
magie,  mais  pour  obéir  à  quelque  décret  mysté- 

rieux de  la  loi  suprême ,  pourrait  convenable- 

ment apparaître.  S^il  était  reconnu  que  cette 
apparition  ne  fût  pas  possible,  alors  il  faudrait 

abandonner  les  deux  versions  que  nous  avons 

mises  en  avant,  pour  expliquer  ce  passage  de 

l'Ecriture.  On  abandonnerait  donc  l'apparition 

réelle  pour  dire  que  la  magie  a  fabriqué  une 

image  fantastique  de  Samuel.  Mais  dans  l'une  et 

l'autre  hypothèse ,  comme  il  n'en  est  pas  moins 
vrai  que  Satan  a  mille  ruses  pour  tromper , 

pour  former  des  fantômes  et  pour  séduire  l'ima- 

gination et  les  sens  de  l'homme,  nous  marche- 
rons avec  réserve^  pour  ne  pas  préjuger  une 

question  qui  peut  gagner  à  un  examen  plus  ap- 

profondi ;  et  l'opinion  la  plus  probable  pour 

nous ,  c'est  que  l'apparition  de  Samuel  a  été 
l'œuvre  diabolique  de  la  pythonisse ,  puisqu'il 

ne  nous  est  pas  donné  d'avoir  une  autre  idée  ni 
une  autre  explication. 

5.  Voila  ce  que  j'ai  écrit  sur  la  pythonisse  et 

sur  Samuel.  Mais  j'ai  bien  fait  de  dire  qu'il  fal- 
lait mettre  une  grande  réserve,  tout  en  disant 

que  l'apparition  de  Samuel  était  l'œuvre  diabo- 
lique de  la  pythonisse,  pour  ne  pas  préjuger  une 

question  qui  demandait  un -examen  plus  sérieux. 

Car  plus  tard,  en  y  réfléchissant,  j'ai  trouvé  dans 
le  livre  de  l'Ecclésias  tique,  qui  renferme  un  éloge 

de  tous  les  patriarches  l'un  après  l'autre,  que 
Samuel  était  cité  avec  honneur,  comme  ayant 

prophétisé  même  après  sa  mort.  {Eccl.,  xlvii, 

23.)  On  m'objectera  peut-être  que  ce  livre  ne  fi- 
gure pas  dans  le  canon  des  Hébreux  ;  mais  que 

dirons-nous  de  Moïse  que  l'on  voit  mourir  dans 
le  Deutéronome,  et  que  nous  voyons  aussi  dans 

tum  esse  testatur.  [Luc,  xvi,  26.)  Aut  si  propterea 
Samuel  Sauli  dixit  :  «  Mecum  eris  ,  »  ut  non  ad 
eequalitatem  felicitatis,  sed  ad  parem  conditionem 
mortis  referatur,  quod  uterque  homo  fuerit,  et  uter- 
que  mori  potuerit,  jamque  mortuus  mortem  vivo 
praenuntiabat  ;  perspicit,  quantum  opinor,  prudentia 
tua,  secundum  utrumque  intellectum  habere  exitum 
illam  lectionem  qui  lion  sit  contra  fidem  :  nisi  forte 
profundiore  et  perplexiore  inquisitione  ,  quœ  vel 
virium  mearum  vel  temporis  excedit  angustias, 
inveniatur  ad  liquidum,  vel  posse  vel  non  posse 
animam  humanam,  cum  ex  hac  vita  emigraverit, 
magicis  carminibus  evocatam  vivorum  apparere 
conspectibus ,  etiam  corporis  lineamenta  gestan- 
tem,  ut  non  solum  videri  valeat,  sed  et  agnosci. 
Et  SI  potest ,  utrum  etiam  justi  anima ,  non  qui- dem  cogatur  magicis  sacris,  sed  dignetur  ostendi 
occultiordms  imperiis  summœ  legis  obtemperans  : 
ut  si  fieri  non  posse  claruerit,  non  uterque  sen- 
sus  in  liujus  Scripturœ  tractatione  atque  exposi- 
tione  admittatur,  sed  illo  excluso,  imaginaria  si- 
riiulatio  SamueUs  diaboHco  ritu  facta  intelheatur. 

Sed  quoniam,  sive  iflud  fieri  possit,  sive  non  pos- 
sit,  tamen  fallacia  Satanœ  atque  imaginum  simu- 
landarum  calHda  operatio  decipiendis  humanis  sen- 
sibus  multiformis  invigilat,  pedetentim  quidem,  ne 
inquisitionibus  diligentioribus  prsescribamus ,  sed 
tamen  potius  existimemus  taie  aliquid  factum  ma- 
ligno  pythonissse  illius  ministerio ,  quamdiu  no- 
bis  aliquid  amplius  excogitare  atque  explicare  non 
datur. 

5.  Hsec  sunt  quse  tune  de  pythonissa  et  Samuele 
scripsi.  (a)  Sed  quam  non  frustra  dixerim  ,  pedeten- 

tim nos  in  {b)  hac  re  gesta  simulatam  Samuelis  ima- 
ginem  maligno  pythonissse  ministerio  prsesentatam 
existimare  debere,  ne  inquisitionibus  diligentioribus 
prsescribamus ,  mea  posterior  inquisitio  declaravit, 
quando  inveni  in  libro  Ecclesiastico  [Eccli.,  XLvn,  23), 
ubi  patres  laudantur  ex  ordine,  ipsum  Samuelem  sic 
fuisse  laudatum  ,  ut  prophetasse  etiam  mortuus 
diceretur.  Sed  si  et  huic  libro  ex  Hebrseorum,  quia 
in  eorum  non  est ,  canone  contradicitur  :  quid  de 
Moyse  dicturi  sumus ,  qui  certe  et  in  Deuteronomio 
mortuus  [Deut.,  xxxiv,  5),  et  in  Evangelio  cum  Elia 

(a)  Rat.  Am.  Er  et  e  Vat.  Mss  duo  praîtereunt  sequentes  tredecim  versus,  atque  ad  verbum  scripsi,  proxime  subjungunt  :  Septima  tua propost^io  est.— (6)  Sic  potiores  Mss.  At  editi,  m /toc  , génère  simuto^am. 



QUESTION  VII. 

l'Evangile  apparaître  parmi  les  vivants  avec  Elie 

qui  n'est  pas  mort?  {Deut.^  xxxiv,  5;  Matth.^ 
XVII,  3.)  ■ 

QUESTION  YII. 
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1.  Voici  votre  septième  question:  Comment 

répondre  à  ceux  qui  disent  que  Sara  a  été  désho- 

norée, prétendant  qu'Abimélech  ne  l'a  quittée 

qu'après  avoir  été  averti  en  songe,  et  qu'elle  a 
été  livrée  à  Pharaon?  {Gen.^  xii,  15;  xx,  2.) 

2.  Comment  peut-on  prétendre  qu'elle  a  été 
livrée  à  Pharaon?  Je  ne  vois  rien  dans  l'Ecri- 

ture qui  m'autorise  à  le  penser.  Pharaon,  sans 

doute,  l'a  prise  pour  épouse,  et  à  cause  de  Sara, 
Abraham  fut  comblé  de  présents  par  les  Egyp- 

tiens. Mais  l'Ecriture  ne  dit  point  que  Sara  ait 
été  introduite  dans  la  couche  de  Pharaon,  et  que 

ce  roi  ait  abusé  d'elle;  Dieu,  en  effet,  l'affligea  de 
plusieurs  calamités  pour  empêcher  cet  adultère. 

On  sait  qu'autrefois  les  femmes  que  le  roi  choi- 

sissait pour  épouses,  n'étaient  pas  introduites 
immédiatement  dans  la  couche  royale.  Mais , 

ainsi  que  nous  le  lisons  dans  le  livre  d'Esther 

(il,  12),  on  prenait  soin  d'elles  pendant  quelques 
mois,  pendant  une  année  entière  ;  on  parfumait 

leur  corps  avec  les  onguents,  les  eaux  de  senteur, 

et  les  aromates,  avant  que  le  roi  ne  les  reçût 

dans  sa  couche.  On  faisait  donc  pour  Sara  ces  dis- 
positions, lorsque  Pharaon,  accablé  et  effrayé  par 

les  maux  qui  lui  arrivaient,  rendit  à  Abraham 
son  épouse.  Mais  comme  Abimélech  fut  averti 
en  songe  de  renvoyer  Sara,  nos  contradicteurs 

prétendent  que  le  sommeil  et  le  songe  ne  vin- 

rent au  roi,  qu'après  qu'il  eut  joui  de  l'épouse 
d'Abraham.  Mais,  sans  parler  du  temps  qu'il 
fallait,  comme  je  l'ai  dit,  pour  préparer  une 
femme  avant  qu'elle  ne  fût  admise  dans  la  couche 
du  roi,  dira-t-on  que  Dieu,  pour  empêcher  Abi- 

mélech de  toucher  à  Sara,  n'a  pas  pu  le  plon- 

ger dans  le  sommeil  et  l'avertir  en  songe  ? 
3.  Voici  ce  qui  est  arrivé  dans  la  Mauritanie 

de  Sétif.  Car  le  Dieu  des  saints  patriarches  est 
aussi  notreDieu.  Un  jeune  catéchumène,  nommé 

Celtichius,  aimait  une  veuve  qui  avait  résolu  de 

garder  la  continence  ;  il  l'enleva  pour  l'épouser. 
Avant  de  toucher  à  cette  femme,  il  tomba  dans 

un  profond  sommeil,  et  effrayé  par  un  songe 

qu'il  eut,  il  ramena  cette  veuve  à  l'évêque  de 
Sétif,  qui  mettait  tout  en  œuvre  pour  la  retrou- 

ver. Je  parle  ici  d'une  histoire  contemporaine. 
Le  jeune  homme  fut  baptisé  et  converti  par 

ce  miracle  dont  il  était  l'objet;  il  devint  un 
saint  évêque,  et  la  jeune  veuve  garda  la  conti- 
nence. 

qui  mortuus  non  est,  legitur  apparuisse  viventibus  ? 
{Matth.,  XVII,  3.) 

QU^STIO  YIL 

1.  Septima  tua  propositio  est  :  Qualiter  satisfa- 
ciendum  sit  eis,  qui  dicunt  Saram  stuprum  non  effu- 
gisse  cum  dicant  Abimélech  ab  ejus  conventione 
somnio  esse  revocatum,  et  immissum  in  ejus  copulam 
Pharaonem.  »  [Gen.,  xii,  15;  Gen.,  xx,  2.) 

2.  Quomodo  dicant  immissum  in  ejus  copulam 
Pharaonem ,  non  video  ;  cum  ad  hoc  credendum 
Scriptura  non  cogat.  Accepit  enim  eam  quidem  in 
uxorem,  continuoque  ditatus  est  Abraham  multis 
^gyptiorum  muneribus  propter  illam  :  sed  non 
scriptum  est,  quod  eum  ea  Pliarao  dormierit,  eique 
permixtus  sit;  quoniam  Deus  eum  multis  magnisque 
cladibus  affligendo  id  lacère  "non  permisit.  Non  enim 
placitse  regibus  ad  conjugium  feminse  mox  etiam 
carne  copulabantur.  Sed  sicut  legimus  in  Hbro,  qui 
prœnotatur  Esther  [EsUier.,  ii,  12),  per  aliquot  men- 
ses,  imo  per  totum  annum,  unguentis,  (a)  pigmentis, 
aromatis  accurabantur  earum  corpora,  prius  quam 

corpori  regio  miscerentur.  Hoc  ergo  spatio  facta  sunt 
illa  quœ  scripta  sunt ,  donec  Pharao  contritus  et  ex- 
territus  marito  restituisset  uxorem.  Abimélech  autem 
quoniam  somnio  est  ab  ejus  commixtione  proliibitus, 
ideo  qui  Saram  stuprum  non  vitasse  contendunt, 
putant  utique  regem,  ut  somniaret,  nonnisi  post 
ejus  concubitum  dormire  potuisse.  Quasi  vero,  ut 
omittam  tempus  quo  accurabantur,  ut  supra  dixi, 
ad  voluptatem  regiam  corpora  feminarum ,  non 
potuerit  Deus,  prius  quam  convenirent,  eum  mergere 
in  somnum,  et  admonere  per  somnium. 

3.  Dicam  quod  factum  est  in  Mauritania  Sitifensi. 
Necp.ie  enim  Deus  sanctorum  Patrum,  non  ipse  est 
etiam  Deus  noster.  Yiduam  in  proposito  continentiee 
constitutam  [b]  Celticchius  quidam  catecliumenus 

juvenis  rapuit,  ut  haberet  uxorem.  Ante  quam  con- 
cumberent,  pressus  somno  et  territus  somnio,  Siti- 

fensi episcopo  eamdem  vehemeiitissime  requirenti, 
revocavit  intactam.  Vivunt  adhuc  de  quibus  lo- 

quor.  lUe  baptizatus  et  ipso  in  se  facto  miraculo 
conversus  ad  Dominum ,  ad  episcopatum  venerabili 

probitate  pervenit ,  illa  in  sancta  viduitate  persistit. 
(a)  In  melioris  notae  Mss.  loco  pigmentis,  legitur  lomentis.  In  aliis,  linimentis.  In  Vaticanis  duobus,  fomentis  aromatum.  —  [b)  Rat.  Am. 

et  Sorbonicus  Ms.  CeZcic/aws.  Vatican!  codicesduo,  Celitichius.  Corbeiensis  et  Floriacensis ,  Cellicius.  Germanensis  denique,  Cletitius.  In 
Carthaginensis  Concilii  epistola  ad  Cœlestinum  undecimus  inter  episcopos  Celticius  nominatur. 
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4.  J'ai  aussi  écrit  contre  Faustus  (liv.  XXII, 

chap.  xxxiii)  le  Manichéen  qui  calomniait  
Abra- 

ham, en  l'accusant  d'avoir  vendu  honteusement 

son  épouse  à  deux  rois,  et  voici  ce  que  j'écri- 
vais :  Faustus  appelle  infâme  celui  qui  est  un 

époux  juste  et  fidèle;  il  prétend  que  par  avarice 

et  par  gourmandise,  il  a  vendu  successivement 

à  deux  rois,  Abimélech  et  Pharaon,  Sara  son 

épouse  qui  était  très-belle,  en  disant  faussement 

qu'elle  était  sa  sœur;  or,  la  bouche  de  Faustus 

ne  dit  pas  la  vérité,  et  ne  sait  pas  distinguer  ce 

qui  est  honnête  de  ce  qui  est  honteux  ;  elle  ca- 

lomnie et  tourne  tout  en  mal.  Si  l'action  d'Abra- 

ham parait  être  un  trafic  infâme,  c'est  pour  ceux 

qui  n'ont  pas  la  lumière  de  la  loi  éternelle,  pour 
distinguer  le  bien  du  mal,  qui  confondent  la 

constance  avec  l'opiniâtreté,  et  la  confiance  avec 

l'audace  ;  tout  paraît  mauvais  pour  ceux  qui  n'ont 

pas  Fœil  bon,  et  les  objections  qu'on  nous  fait 

n'ont  pas  d'autre  piincipe.  Abraham  n'a  donc 
point  voulu  le  déshonneur  de  son  épouse ,  et  ne 

l'a  point  vendue  pour  l'adultère  ;  mais  de  même 
que  Sara  donna  sa  servante  à  Abraham,  sans 

qu'il  y  eût  ni  complaisance  de  sa  part,  ni  passion 

de  l'autre,  mais  parce  qu'elle  envisageait  cette 
action  comme  un  moyen  qui  donnait  des  enfants 

à  son  mari,  l'ordre  de  la  famille  n'étant  en  rien 
troublé,  et  Sara  paraissant  commander,  tandis 

qu'Abraham  obéissait;  ainsi  faut-il  considérer 

en  cette  circonstance  la  conduite  d'Abraham  ;  il 

savait  que  son  épouse  était  chaste ,  qu'elle  lui 
était  pleinement  attachée  de  cœur,  et  que  son 
âme  était  le  sanctuaire  de  la  pudeur  ;  il  dit 

donc  qu'elle  est  sa  sœur  au  lieu  de  dire 

qu'elle  est  son  épouse,  pour  ôter  à  des  hommes 

étrangers  et  impies  la  penser  de  le  tuer  et  d'em- 
mener Sara  captive  ;  il  était  du  reste  plein  de 

confiance  que  Dieu  ne  permettrait  rien  de  hon- 
teux ni  de  criminel.  Sa  foi  et  sa  confiance  ne 

l'ont  pas  trompé.  Car  Pharaon,  effrayé  par  les 
prodiges  et  tourmenté  par  des  maux  sans  nombre 

a  cause  de  Sara,  finit  par  savoir  en  songe  qu'elle 
était  l'épouse  d'Abraham,  et  il  la  lui  rendit  en 
tout  honneur.  Abimélech  instruit  aussi  par  une 

vision,  agit  de  la  même  manière. 

QUESTION  YIII. 

1.  Enfin  vous  me  demandez  une  explication 

((  sur  l'esprit  de  Dieu  qui  était  porté  sur  les 

eaux.  »  Car,  dites-vous,  les  uns  disent  que  c'est 

le  Saint-Esprit;  et  d'autres,  que  c'est  l'âme  du 

monde,  parce  motif,  que  l'historien  n'aurait 
pas  pu  placer  le  Créateur  parmi  les  créatures,  ni 
donner  une  place  particulière  à  Celui  qui  est 

partout,  conjointement  avec  le  Père  et  le  Fils. 

4.  Quid  autem  dixerim  contra  Faustum  Mani- 
chaîum  (Exlib.  XXII  mitra  Faustum,  cap.  xxxin),  cum 
calumniaretur  patri  Abrahse,  quod  .  uxorem  suam 
duobus  re gibus  ad  concubitum  venditasset,  [a)  indi- 
cant  quse  subjeci  :  Quod  autem  justum  ,  inquam,  et 
tidelem  vimm  matrimonii  sui  infamissimum  nundi- 
natorem  appellans,  avaritiœ  ac  ventris  causa  duobus 
regibus  ,  Abimélech  ac  Pharaoni ,  diversis  tempori- 
bus  Saram  conjugem  suam  sororem  mentitum,  quia 
erat  pulcherrima,  in  concubitum  asserit  venditasse  ; 
non  ore  veridico  a  turpitudine  séparât  honestatem, 
sed  ore  maledico  totum  vertit  in  crimen.  Hoc  enim 
Abrahae  factum  lenocinio  simile  videtur,  sed  non 
valentibus  ex  illius  aîternaî  legis  lumine  a  peccatis 
recte  facta  discernere,  quibus  et  constantia,  pertina- 
cia  videri  potest  ;  et  virtus  fiducige ,  vitium  putatur 
audacise;  et  qusecumque  similiter  objiciuntur  quasi 
non  recte  agentibus  a  non  recte  cernentibus.  Neque 
enim  Abraham  flagitio  consensit  uxoris,  ejusque vendidit  adulterium  :  sed  sicut  illa  famulam  suam 
non  libidini  mariti  permisit ,  sed  offi-io  generandi 
ultro  intulit,  nequaquam  turbato  ordine  naturali. 

ubi  ejus  potestas  erat  jubens  potius  obedienti^  quam 
cedens  concupiscenti  ;  sic  et  ipse  conjugem  castam; 
et  casto  corde  sibi  cohserentem,  de  cujus  animo,  ubi 
pudicitiaî  virtus  habitat  ,  nuUo  modo  dubitabat , 
tacuit  uxorem,  dixit  sororem^  ne  se  occiso  ab  alieni- 
genis  atque  impiis  captiva  possideretur  ;  certus 
de  Deo  suo ,  quod  niiiil  eam  turpe  ac  flagitiosum 
perpeti  sineret.  Nec  eum  fides  ac  spes  fefellit.  Nam- 
que  Pharao  territus  monstris,  multisque  propter 
eam  malis  afflictus^  ubi  ejus  esse  uxorem  divinitus 
didicit,  illsesam  cum  honore  restituit.  Abimélech 
autem  somnio  commonitus  et  edoctus  ,  similiter 
fecit. 

QUiESTlO  YlII. 

1 .  Novissime  exponendum  poscis  de  «  spiritu  Dei 
qui  superferebatur  super  aquam.  »  [Gen.,  \,  2.)  «Qui- 

dam enim  asseverant,  inquisj  Spiritum  sanctum;  alii 
mundanum  spiritum  dicunt,  dicentes  quia  non  po- 
tuit  historiograplius  cum  creaturis  enumerare  crea- 
torem,  nec  liuic  locum  aliquem  deputare,  qui  ubique 
sit  totus,  cum  Pâtre  videlicet  atque  Filio.  » 

[a]  Sic  aliquot  Mss.  Alii  cum  oditis^  indignansque  subjpci. 



QUESTION  VIII. 

2.  J'ai  déjà  donnjé  mon  sentiment  sur  cette  fection.  Et  ainsi 
question,  dans  le  premier  des  douze  livres  que 

j'ai  écrits  sur  la  Genèse  (chap.  y,  et  suiv.);  j'ai 
fait  mon  possible  pour  expliquer  les  faits  suivant 

le  sens  de  l'histoire  ,  plutôt  que  suivant  le  sens 
allégorique.  Il  me  suffit  de  transcrire  ici  ce  pas- 

sage de  mon  livre  :  —  Dieu  possède  une  bonté 

205 

souveraine ,  sainte  et  juste  ,  et  il  a  pour  ses 
œuvres  un  amour  qui  a  sa  source  non  dans  le 

besoin,  mais  dans  l'excès  de  sa  bonté.  Avant  que 
cette  parole  ne  fût  prononcée  :  «Dieu  dit  :  Que 

la  lumière  soit,  et  la  lumière  fut;  »  {Gen.^  i,  3) 

l'Ecriture  nous  montrait  déjà  la  disposition  de 
Dieu  par  cette  parole  qui  précède  :  ((  Et  l'esprit 

de  Dieu  était  porté  sur  les  eaux.  »  L'eau  peut  si- 
gnifier ici  toute  la  matière  corporelle,  comme 

pour  faire  entendre  que  c'est  de  là  que  sont  ti- 
rés et  formés  tous  les  êtres ,  que  nous  pouvons 

distinguer  dans  leurs  espèces;  on  lui  donnerait 

le  nom  d'eau,  parce  que  nous  voyons  que  tous  les 
êtres  sur  la  terre,  suivant  leurs  espèces,  se  for- 

ment et  se  développent  dans  une  nature  humide; 

ou  bien  l'eau  signifierait  une  certaine  vie  spiri- 

tuelle, qui  était  comme  flottante  avant  qu'elle  se 

fût  attachée  à  sa  fin.  Quoi  qu'il  en  soit,  il  est  cer- 

tain que  l'esprit  de  Dieu  était  porté  sur  la  création , 
qui  était  soumise  à  labonne  volonté  duGréatcur, 

quelle  que  fût  déjà  cette  création  dans  son 

ébauche,  avant  qu'elle  ne  prît  sa  forme  et  sa  per- 

quand  Dieu  disait  par  son 

Verbe  :  «  Que  la  lumière  soit,  »  tous  les  êtres 
devaient  être  maintenus ,  chacun  suivant  sa 

nature  ,  dans  sa  faveur  ou  ses  généreux  des- 
seins, et  se  trouver  bons  précisément  pour  avoir 

plu  à  Dieu,  suivant  cette  parole  de  l'Ecriture  : 
((  Et  la  lumière  fut.  Et  Dieu  vit  que  la  lu- 

mière était  bonne.  »  Il  faut  remarquer  que  dès 

l'origine,  lorsque  la  création  n'était  encore  qu'é- 
bauchée, et  qu'on  l'appelait  le  ciel  et  la  terre,  en 

prévision  du  perfectionnement  qui  allait  suivre, 

on  voit  poindre  déjà  l'idée  de  la  Trinité.  L'Ecri- 
ture nous  dit  en  effet  :  «  Dans  le  principe.  Dieu 

créa  le  ciel  et  la  terre.  »  Dieu,  c'est  le  Père,  le 

principe,  c'est  le  Fils  qui  est  principe,  non  rela- 
tivement au  Père,  mais  relativement  à  la  créa- 

ture qui  a  été  faite  par  lui,  surtout  de  la  créa- 
ture spirituelle ,  et  par  conséquent  de  toute  la 

création;  puis  l'Ecriture  ajoute  :  «  L'Esprit  de 
Dieu  était  porté  sur  les  eaux,  »  pour  compléter 

l'idée  de  la  Trinité.  De  même  aussi,  quand  il 

s'agit  de  former  et  d'achever  la  création,  en  met- 
tant tous  les  êtres  à  leur  place,  on  voit  reparaître 

l'idée  de  la  Trinité,  le  Verbe  de  Dieu,  le  Père  du 
Verbe,  dans  cette  parole  :  «  Dieu  dit;  »  puis  la 

Bonté  infinie  par  laquelle  Dieu  se  complaît  dans 

chacune  de  ses  œuvres,  à  mesure  qu'il  les  achève 

d'après  le  type  qui  leur  convient,  suivant  cette 
parole  :  «  Dieu  vit  que  cela  était  bon.  » 

2.  Quid  ergo  istonim  ego  senserim,  ex  primo  libro 
eoruni  quos  de  Genesi  duodecim,  sicut  polui,  non  se- 
cundum  allegorias,  scd  secundum  reruni  gestarum 
fidem  scripsi,  in  hoc  opusculum  transtuli.  (Ek  lib.  I, 
de  Gènes,  ad  liilcriim.  cap.  v,  et  seq.)  hicst,  inquam, 
Deo  benignitas  summa  et  sancta  et  justa,  et  quidam, 
non  ex  indigentia,  sedexbeneficentia  veniens  anior  in 
opéra  sua.  Propterea  prius  quam  scril)eretur  :  «  Di- 
xit  Deus  :  Fiat  lux  ;  »  prœcessit  Scriptura,  dicens  : 
«  Et  spiritus  Dei  superferebatur  super  aquam.  » 
{Gen.,  i,  3.)  Quia  sive  aquse  nomine  appellare  voluit 
totam  corporalem  materiam,  ut  eo  modo  insinuaret 
nnde  facta  et  formata  sint  omnia,  quœ  in  suis  gene- 
ribus  jam  dignoscere  possumus  ;  appellans  aquam, 
quia  ex  humida  natura  \  idemus  omnia  in  terra  per 
species  varias  formari  atque  concrescere  :  sive  spiri- 
talem  vitam  quanidam  ante  formam  conversionis 
quasi  fluitantem;  superferebatur  utique  Spiritus 
Dei  :  quia  subjacebat  scilicet  bonœ  voluntati  creato- 
ris,  quidquid  illud  erat,  quod  formandum  perficien- 
dumque  inchoaverat;  ut  dicente  Deo  in  Verbo  suo  : 
«  Fiat  lux  ;  »  in  bona  Voluntate,  hoc  est,  in  bene- 

placito  ejus,  pro  modo  sui  generis  maneret  quod 
factum  est.  Et  ideo  rectum  est  quod  placuerit  Deo, 
Scriptura  dicente  :  «  Et  facta  est  lux.  Et  vidit  Deus 
lucem  quia  bona  est.  »  Ut  quemadmodum  in  ipso 
exordio  inchoatse  creaturse,  quse  cœli  et  terrœ  no- 

mine, propter  id  quod  de  illa  perficiendum  erat, 
commeniorata  est ,  Trinitas  insinuatur  creatoris  : 
(nam  dicente  Scriptura  :  «  In  principio  fecit  Deus 
cœlum  et  terram,  »  intelligimus  Patrem  in  Dei  no- 

mine, et  Filiura  in  principii  nomine,  qui  non  Patri, 
sed  per  se  ipsum  createe  primitus,  ac  potissimum 
spiritali  creaturœ  et  consequenter  etiam  universse 
creaturee  principium  est  ;  dicente  autem  Scriptura  : 
«  Spiritus  Dei  superferebatur  super  aquam,  »  com- 
pletam  commemorationem  Trinitatis  agnoscimus 
ita  et  in  conversione  atque  perfectione  creaturœ,  ut 

rerum  species  digerantur,  eadem  Trinitas  insiiiue- 
tur  ;  Verbum  Dei  scilicet,  et  Verbi  Generator,  cum 
dicitur  :  «  Dixit  Deus  ;  »  et  sancta  Bonitas,  in  qua 

Deo  placet  quidquid  ei  pro  suse  natures  modulo  per- 
fectum  placet,  cum  dicitur  :  «  Vidit  Deus  quia  bo- num  est.  » 
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3.  Mais  pourquoi  parle-t-on  d'abord  delà  créa- 

tion quoique  imparfaite  ,  avant  de  parler  de 

l'Esprit  de  Dieu,  car  voici  comment  s'exprime 
l'Ecriture  :  a  La  terre  était  informe  et  nue,  et  les 

ténèbres  couvraient  la  face  de  l'abîme;  »  puis 

elle  ajoute  :  «  Et  l'Esprit  de  Dieu  était  porté  sur 

les  eaux?  »  Gomme  l'amour  qui  naît  de  la  priva- 
tion et  du  besoin  s'attache  avec  tant  de  force  à 

l'objet  de  ses  affections,  n'aurait-on  pas  dit  de 

l'Esprit  de  Dieu,  en  qui  se  trouve  la  bonté  et  l'a- 

mour par  excellence,  qu'il  était  porté  sur  l'œuvre 
de  la  création,  pour  montrer  que  Dieu  ne  tra- 

vaille pas  par  nécessité,  et  que,  quand  il  aime, 

son  amour  n'est  qu'une  surabondance  débouté? 

C'est  pourquoi  l'Apôtre,  voulant  parler  de  la  cha- 

rité, dit  qu'il  veut  montrer  une  voie  qui  est 
au-dessus  de  toutes  les  voies.  (I  Co7\,  xii,  31.)  Et 

dans  un  autre  endroit,  il  appelle  «  l'amour  de 
Jésus-Christ  un  amour  qui  surpasse  toute  con- 

naissance. »  {Eph.,  III,  19.)  Gomme  il  s'agissait 

de  dire  que  l'Esprit  de  Dieu  était  porté  sur 

quelque  chose,  il  fallait  donc  montrer  d'abord 
cette  matière  ébauchée  sur  laquelle  il  était  porté  ; 

non  pas  d'une  manière  locale,  mais  par  sa  puis- 
sance souveraine  et  supérieure  à  tout. 

QUESTION  V. 

1.  J'arrive  maintenant  à  la  question  que  j'ai 

3.  Sed  cur  commemorata  prius/ quamvis  imper- 
fecta  creatura,  postea  commemoratur  Spiritus  Dei, 
prius  dicente  Scriptura  :  «  Terra  autem  erat  invisibilis 
et  incomposita,  et  tenebree  erant  super  abyssum  ;  » 
ac.  deinde  inferente  :  «  Et  spiritus  Dei  superferebatur 
super  aquam  ?  »  An  quoniam  egenus  atque  indigus 
amor  ita  diligit,  ut  rébus  quas  diligit  subjiciatur, 
proptcrea  cuni  commemoraretur  Spiritus  Dei,  in  quo 
sancta  ejus  benevolentia  dilectioque  intelligitur,  su- 
perferri  dictus  est?  ne  facienda  opéra  sua/per  indi- 
gentiije  necessitatem  potius,  quam  per  abundantiam 
beneticentia'  Deus  amare  putaretur.  Cujus  rei  memor Apostolus  dicturus  de  caritate ,  supereminentem 
viarn  dcmonstraturum  se  ait.  (1  Cor.,  xn,  31.)  Etalio loco  :  ((  Supereminentem,  inquit,  scientia^  caritatem 
Christi.  »  [Ep/œs.,  m,  19.)  Cum  ergo  sic  oporteret  in- 
smuari  Spiritum  Dei,  ut  superferri  diceretur,  com- 
modius  factum  est,  ut  prius  insinuaretur  aliquid  in- 
choatum,  cui  superferri  diceretur  :  non  autem  loco, sed  omnia  superante  ac  prœcellente  potentia. 

QU^STIO  V. 

1.  Jam  nwic  illud  quod  disserendum  distuleram, 

renvoyée  en  dernier  lieu;  prêtez-moi  un  peu 

d'attention.  Yous  demandez  pourquoi  le  Sei- 

gneur, lui  qui  connaît  l'avenir,  a-t-il  dit  :  J'ai 
choisi  David  selon  mon  cœur,  malgré  les  crimes 

si  grands  et  si  nombreux  de  cet  homme.  {AcL, 
XIII,  22.) 

2.  Cette  parole,  si  on  l'applique  à  David  qui 

fut  roi  d'Israël,  après  la  réprobation  et  la  mort 
de  Saiil,  montre  précisément  que  Dieu  qui  con- 

naît l'avenir,  a  prévu  la  grande  piété  et  le  sincère 

repentir  de  David,  et  qu'il  serait  du  nombre  de 
ceux  dont  il  dit  dans  ses  Psaumes  :  «  Heureux 

celui  à  qui  son  iniquité  a  été  par  donnée,  et  dont 

le  péché  a  été  couvert.  Heureux  l'homme  à  qui 
Dieu  n'a  point  imputé  son  crime.  »  {Ps.  xxxi,  1.) 

Dieu  savait  donc  que  David  pécherait,  mais  qu'il 
effacerait  son  péché  par  une  pieuse  humilité  et 

par  une  sincère  pénitence.  Pourquoi  ne  dirait-il 

pas  :  «J'ai  trouvé  David  selon  mon  cœur?  »  Il 

ne  devait  plus  lui  imputer  son  péché,  puisqu'il 
faisait  tant  de  bien  ,  vivant  dans  une  grande 

piété,  et  offrant  à  Dieu  pour  ses  péchés  le  sacri- 

fice d'un  cœur  contrit.  C'est  donc  pour  cela  qu'il 

a  dit  avec  beaucoup  de  vérité  :  «J'ai  trouvé  David 

selon  mon  cœur.  »  Sans  doute  il  n'était  pas  se- 

lon le  cœur  de  Dieu,  lorsqu'il  péchait;  mais  il 
était  selon  le  cœur  de  Dieu,  quand  il  satisfaisait 

pour  ses  péchés  par  une  digne  pénitence.  Ce  qui 

l'aurait  empêché  d'être  selon  le  cœur  de  Dieu, 

paulisper  intende.  Quseris  enim  «  quare  dixerit  Do- 
minus,  nimirum  praescius  futurorum  :  Elegit  David 
secundum  cor  meum  ;  cum  talia  tantaque  ipse  liomo 
commiserit.  »  [Ad.,  xni,  22.) 

2.  Quod  quidem,  si  de  ipso  David,  qui  reprobato 
Saule  et  extincto  fuit  rex  Israël,  dictum  intelligamus  ; 
magis  quia  Deus  prsescius  futurorum  est,  prsevidit 
in  eo  tantam  pietatem  tamque  veracem  pœniten- 
tiam,  ut  esset  in  eorum  numéro,  de  quibus  ipse  dicit  : 
«  Beati  quorum  remisses  sunt  iniquitates,  et  quorum 
tecta  sunt  peccata.  Beatus  vir,  cui  non  imputavit 
Dominus  peccatum.  »  [Psal.  xxxi,  1.)  Cum  ergo  prse- 
sciret  eum  Deus  peccaturum,  et  peccata  sua  pia  hu- 
militate  et  sincera  pœnitentia  deleturum,  cur  non 
diceret  :  «  Inveni  David  secundum  cor  meum  ;  »  cui 

non  erat  imputaturus  peccatum  tam  multa  bona  fa- 
cienti,  et  cum  tanta  pietate  viventi,  et  ipsa  pietate 
pro  peccatis  suis  sacrificium  contriti  spiritus  ofîe- 
renti?  Propter  hœc  omnia  verissime  dictum  est  : 
«  Inveni  David  secundum  cor  meum.  »  Quia  licet  se- 

cundum cor  Dei  non  esset,  quod  ille  peccavit  :  tamen 
secundum  cor  Dei  fuit,  quod  pro  peccatis  suis  con- 
grua  pœnitentia  satisfecit.  Hoc  sohuu  ergo  in  illo  se- 
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c'était  son  péché  que  Dieu  ne  lui  imputa  point. 
Or,  ce  péché  étant  effacé,  et  ne  lui  étant  point 

imputé,  que  reste-t-il  pour  qu'on  ne  dise  pas  en 
toute  vérité  :  a  J'ai  trouvé  David  selon  mon 
cœur?  » 

3.  Si  cette  parole  est  prise  dans  un  sens  pro- 
phétique et  appliquée  au  Christ,  la  question 

n'offre  aucune  difficulté,  à  moins  qu'on  ne  nous 

demande  comment  le  Christ  pourrait  s'appeler 
du  nom  de  David.  Nous  répondrons  que  le  Christ 

comme  homme  était  de  la  race  de  David,  et  qu'il 

en  descendait.  Nous  ne  manquons  pas  d'exemples 

pour  faire  voir  que  ce  nom  s'applique  au  Christ. 
Ouvrons  le  prophète  Ezéchiel,  et  nous  y  verrons 

clairement  que  Jésus -Christ  est  appelé  David, 
lorsque  Dieu,  dans  la  personne  du  Père,  parle 

ainsi  {Ezech.,  xxxiv,  23,  24)  :  «Et  je  sus- 
citerai sur  elles  le  pasteur  unique  pour  les  paître  ; 

David,  mon  serviteur  lui-même  aura  soin  de  les 
paitre,  et  il  sera  pour  elles  un  pasteur.  Mais  moi 
qui  suis  le  Seigneur,  je  serai  leur  Dieu,  et  mon 

serviteur  David,  prince  au  milieu  d'elles;  moi,  le 

Seigneur,  j'ai  parlé.  »  Il  dit  dans  un  autre  en- 
droit {Ezech.^  XXXVII,  22)  :  «  Un  seul  roi  com- 

mandera à  tous,  et  désormais  ils  ne  seront  plus 

divisés  en  deux  peuples  et  en  deux  royaumes; 

ils  ne  se  souilleront  plus  à  l'avenir  par  leurs 
abominations  et  par  toutes  leurs  iniquités;  je  les 

cunchim  cor  Dei  non  fuit,  quod  illi  Deus  non  impu- 
tavit.  Hoc  itaque  ablato,  id  est  non  impuiato,  quid 
remansit,  nisi  unde  verissime  diceretur  :  «  Invcni 
David  secundum  cor  meum  ?  « 

3.  Si  autem  hoc  prophotice  dictum  de  Christo  ve- 
limus  accipere,  nullus  nodus  quœstionis  occurret  ; 
nisi  forte  ut  quseratur  a  nohis,  qiiomodo  Christum 
recte  isto  nomine  vocare  potuerlt.  Scd  respondemus 
propter  semen  David,  ex  quo  caruem  Christus  as- 
sumpsit.  Nec  sine  exemplo  rationemliuj us  in  Christo 
nominis  reddimus.  hiveninms  quippe  apertissime 
Jesum  Christum,  apud  propketam  Ezechielem  David 
esse  appellatum,  ubi  legitur  ex  persona  Dei  Patris  : 
[Ezcch.,  xxxiY,  23  et  24)  :  «  Et  suscitabo  super  pecora 
mea  pastorem  unum,  qui  pascat  ea,  servum  meum 
David,  et  ipse  pascet  ea,  et  ipse  erit  liis  in  pastorem  : 
ego  autem  Dominus  ero  eis  in  Deum,  etservus  meus 
David  priiiceps  in  medio  eorimi  ;  ego  Dominus  ]ocu- 
tus  sum.  ))  Et  alio  loco  [Ezech.,  xxxvii,  22,  etc.)  «  Et 
rex,  inquit,  unus  erit  omnibus  imperans,  et  non 
erunt  ultra  duse  gentes,  nec  dividentur  amplius  in 
duo  régna,  neque  polluentur  ultra  in  idolis  suis  et 
abominationibus  suis  et  in  cunctis,  iniquitatibus  suis, 

(a)  Unus  e  Valic.  Mss.  sordibus.  Apud  lxx,  est  àvofJLiwv. 

retirerai  des  lieux  où  ils  avaient  péché,  et  je  les 
purifierai,  et  ils  seront  mon  peuple  ,  et  je  serai 
leur  Dieu.  Mon  serviteur  David  sera  leur  roi,  et 
un  seul  pasteur  les  conduira.  »  Le  prophète  Osée, 
dans  sa  prédiction  sur  le  temps  où  les  Juifs  se- 

raient dispersés,  et  sur  le  temps  où  ils  embrasse- 
raient ensuite  la  foi,  annonce  aussi  la  venue  du 

Christ  sous  le  nom  de  David.  Voici  les  paroles 

de  sa  prophétie  (ch.  m,  4)  :  «  Les  enfants 

d'Israël  seront  pendant  de  longs  jours  sans  roi 
et  sans  prince,  sans  sacrifice  et  sans  autel,  sans 
sacerdoce  et  sans  cérémonies.  »  Tel  est  mainte- 

nant l'état  des  Juifs,  comme  tout  le  monde  le 

sait.  Mais  l'apôtre  saint  Paul,  parlant  aux  Gen- 

tils ,  s'exprime  ainsi  :  «  Comme  donc  autrefois 
vous  ne  croyiez  point  en  Dieu,  et  que  mainte- 

nant vous  avez  obtenu  miséricorde ,  à  cause  de 

l'incrédulité  des  Juifs,  ainsi  les  Juifs  sont  main- 

tenant tombés  dans  l'incrédulilfé ,  pour  donner 
lieu  à  la  miséricorde  que  vous  avez  reçue ,  afin 

qu'à  leur  tour  ils  reçoivent  miséricorde.  »  {Rom.^ 
XI,  30,  31.)  Voilà  ce  que  le  prophète  Osée,  long- 

temps auparavant,  annonçait  comme  suite  de  sa 

prophétie,  quand  il  disait  (ch.  m,  5)  :  «  Et  en- 

suite les  enfants  d'Israël  reviendront,  et  ils 
chercheront  le  Seigneur  leur  Dieu  et  David 

leur  roi,  et  ils  éprouveront  une  sainte  horreur 

devant  le  Seigneur,  à  la  vue  des  merveilles  qu'il 

et  salvos  eos  faciam  de  universis  [a)  sedibus  suis  in 
quibus  peccaverunt,  et  mundabo  eos.  Et  erunt  mihi 
populus,  et  ego  ero  eis  Deus  ;  et  servus  meus  David 
rex  super  eos,  et  pastor  unus  erit  omnium  eorum.  » 
Osée  quoque  Propliela,  cum  prsenuntiaret  tempus  Ju- 
dœorum,  quale  nunc  liabent,  et  in  Gliristum  eos  pos- 
tea  credituros,  eumdem  Christum  David  nomine  pro- 
plietavit,  dicens  [Oscc,  ni,  4)  :  «  Quoniam  diebus 
multis  sedebunt  tilii  Israël  sine  rege,  sine  principe, 
sine  sacrificio,  sine  altari,  sine  sacerdotio,  sine 
manifestationibus.  »  Sic  nunc  esse  Judaeos  ambigit 
nemo.  Sed  quod  ait  apostolus  Paulus ,  Gentibus 
loquens  [Rom.,  xi,  30  et  31)  :  «  Sicut  enim  vos  ali- 
quando  non  credidistis  Deo ,  nunc  autem  miseri- 
cordiam  consecuti  estis  in  illorum  incredulitate  ;  sic 
et  isli  nunc  non  crediderunt  in  vesti'a  misericordia, 
ut  et  ipsi  misericordiam  consequantur  :  »  hoc  Pro- 
plieta  iste  tanto  ante  prœdiccns,  secutus  adjunxit 
[Osec,  ni,  5)  :  «  Et  postea  revertentur  lilii  Israël,  et 
inquirent  Dominum  Deum  suum  et  David  rogem 
Simm,  et  stupescent  in  Domino  et  in  bonis  ipsius  in 
novissimis  diebus.  »  Ecce  et  hic  per  David  nomen 

prophetatus  est  Christus  ;  quoniam  quando  ista  pro- 
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réserve  pourledernier  des  jours.  »  On  voit  donc, 

bien  qu'ici  le  Christ  est  annoncé  sous  le  nom  de 

David,  puisqu'à  l'époque  où  avaient  lieu  ces 

prophéties,  David,  le  roi  d'Israël,  était  mort  de- 

puis longtemps.  Or,  comme  Notre- Seigneur 
Jésus-Christ  devait  naître  selon  la  chair,  de  la 

race  de  David,  il  n'est  donc  pas  étonnant  que  la 

prophétie  lui  donne  ce  nom.  Pourtant  l'apôtre 
saint  Paul,  dans  la  citation  qu'il  fait  aux  Actes 

des  Apôtres  (ch.  xiii  ,21),  parait  bien  n'avoir 
en  vue  que  le  roi  David ,  qui  succéda  à  Saûl. 

Car  voici  ses  paroles  :  «  Ensuite  ils  demandèrent 

un  roi,  et  Dieu  leur  donna  Saûl,  fils  de  Gis,  de 

la  tribu  de  Benjamin,  qui  régna  quarante  ans. 

Ayant  rejeté  Saûl,  il  leur  donna  David  pour  roi, 

à  qui  il  rendit  témoignage,  disant  :  J'ai  trouvé 
David,  fils  de  Jessé,  homme  selon  mon  cœur, 

qui  accomplira  toutes  mes  volontés.  »  Mais  voici 

les  autres  paroles  qu'il  ajoute  :  «  Dieu,  selon  sa 
promesse,  a  fait  sortir  de  sa  race  Jésus,  le  Sau- 

veur d'Israël.  »  {Ibid.,  23.)  Or,  ces  dernières 
paroles  sembleraient  indiquer  que  le  témoignage 

de  l'Apôtre,  dans  sa  pensée,  s'appliquait  plutôt 

plietabantur,  ille  David  rex  Israël  jam  olim  ante  dor- 
mierat  :  Dominus  autem  Jésus  ex  ejus  semine  fuerat 
in  carne  venturus  ;  propter  quod  prophetico  loquendi 
modo  appellabatur  David.  Videtur  autem  apostolus 
Paulus  hoc  testimonium  ita  posuisse  in  Actibus  Apos- 
tolorum,  ut  non  nisi  de  illo  rege  David  qui  Sauli 
successit,possitintelligi.  Nam  inter  caetera  [Act.,  xm, 
21)  :  «  Et  exinde,  inquit,  postulaverunt  regem,  et 
dédit  ilhs  Deus  Saul  filium  Cis,  virum  de  tribu  Ben- 

jamin, annis  quadraginta.  Et  amoto  illo  suscitavit 
illis  David  regem,  cui  et  testimonmm  perhibens  di- 
xit  :  Inveni  David  Mum  Jesse,  virum  secundum  cor 
meum,  qui  faciet  omnes  voluntates  meas.  »  Sed  quo- 
niam  secutus  adjimgit  et  dicit  :  «  Hujus  Deus  ex  se- 

mine, secundum  promissionem,  adduxit  Israël  Salva- 
torem  Jesum  :  »  [Act.,  xni,  23)  altius  significavit  in 
Dommo  Jesu  potius  esse  intelhgendum  illud  tes- 

timonmm, qui  vere  fecit  omnes  voluntates  Dei  Pa- 
tns,  quam  in  illo  rege  David;  qui  licet  secundum 
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à  Notre-Seigneur  Jésus-Christ  qu'au  roi  David. 
Il  est  vrai,  comme  nous  l'avons  dit  plus  haut, 

que  ses  péchés  lui  ont  été  remis ,  et  qu'ils  ne  lui 
ont  pas  été  imputés  à  cause  de  sa  pénitence  sin- 

cère, et  que,  par  cette  raison,  il  a  été  trouvé 

selon  le  cœur  de  Dieu  ;  mais  comment  a-t-il  fait 

toutes  les  volontés  de  Dieu?  L'Ecriture  sans 
doute  le  loue  comme  un  grand  roi ,  en  racon- 

tant son  règne  et  ses  actions;  mais  on  remarque 

qu'il  n'a  pas  détruit  les  hauts  lieux  où  le  peuple 
allait  sacrifier  contre  la  défense  du  Seigneur,  le 

sacrifice  n'étant  permis  que  dans  le  tabernacle 

de  l'alliance,  et  étant  défendu  sur  les  hauts  lieux 

mêmes  en  l'honneur  du  vrai  Dieu.  Or,  ce  fut  le 
roi  Ezéchias,  de  la  race.de  David,  qui  renversa 

plus  tard  ces  hauts  lieux,  et  qui  mérita  pour  cet 
acte  une  juste  louange.  (IV  Rois,  xviii,  4.) 

4.  J'ai  répondu,  selon  mon  pouvoir,  à  vos 
questions.  Si  vous  trouvez  ou  pouvez  trouver 

quelque  chose  de  mieux  ,  il  nous  sera  très- 
agréable  que  vous  nous  le  fassiez  savoir.  Mais  je 

vous  répéterai,  comme  je  l'ai  dit  plus  haut,  qu'il 

m'est  plus  agréable  d'apprendre  que  d'enseigner. 

superiorem  disputationem ,  remissis  peccatis  et  non 
imputatis ,  propter  ipsam  quoque  piam  pœniten- 
tiam,  non  immerito  dici  possit  inventus  secun- 

dum cor  Dei  ;  tamen  omnes  voluntates  Dei  quo- 
modo  fecit?  Qui  cum  excellentissime  laudaretur, 
quando  ejus  tempora  et  facta  Scriptura  narravit, 
notatus  est  tamen,  quod  non  destruxit  excelsa,  ubi 
sacrificabat  populus  Dei  contra  prseceptum  Dei,  qui 
tantummodo  in  tabernaculo  testimonii  sibi  sacri- 

ficari  jusserat  ;  quamvis  et  in  eisdem  excelsis  ei- 
dem  sacrilîcaretur  Deo  :  quae  postmodum  excelsa 
ex  ipsius  David  semine  propagatus  rex  Ezéchias 

(IV  Reg.,  xvin,  4)  :  cum~testimonio  magnœ  suee  laudis evertit. 

4.  Sicut  potui,  respondi  inquisitionibus  tuis.  Si 
quid  de  istis  rébus  invenisti  melius,  sive  invenire 
potueris,  gratissimum  habebimus,  si  nos  feceris  nosse. 

Ego  enim,  quod  et  supra  de  me  commemoravi,  ma- 
gis  amo  discere,  quam  docere. 



AVERTISSEMENT  SUR  LE  LIYRE  SUIVANT 

Nous  avons  pris  soin  de  restituer  à  saint  Augustin  le  petit  ouvrage  suivant.  Les  théologiens 

de  Louvain  avaient  prononcé  qu'il  n'était  pas  de  lui,  et  l'avaient  relégué  dans  l'appendice, 

avec  cette  censure  qu'ils  avaient  empruntée  à  Erasme  :  «  Ce  petit  livre  est  composé  de  divers 
lambeaux  des  lettres  de  saint  Augustin,  surtout  pour  ce  qui  a  rapport  aux  sentences.  » 

Erasme  ajoutait  que  l'auteur  de  ce  livre  était  probablement  Hugues  de  Saint- Victor.  Mais  il 

nous  suffit,  pour  faire  tomber  cette  opinion,  de  montrer  l'exemplaire  de  JemmapeSj  dont 

l'écriture  est  bien  antérieure  au  temps  où  vivait  Hugues,  et  qui  porte  en  tête  le  nom  d'Au- 
gustin. Ce  livre  est  en  effet  de  son  style  et  digne  de  lui.  Du  reste ^  Erasme  ne  savait  pas  que 

saint  Augustin,  daus  sa  ccxxxi^  lettre  au  comte  Darius,  trouvée  depuis  l'édition  de  Frobénius, 

et  publiée  dans  l'édition  de  Louvain,  prouve  que  cet  ouvrage  lui  appartient  bien,  quand  il 

dit  :  ((.  Je  vous  ai  aussi  envoyé  d'autres  livres  que  vous  ne  m'avez  pas  demandés,  voulant  faire 
plus  que  vous  ne  demandiez  :  Sur  la  Foi  des  choses  quon  ne  voit  pas;  sur  la  Patience  ;  sur  la 

Continence  ;  sur  la  Providence ,  et  un  volume  considérable  sur  la  Foi,  l^  Espérance  et  la 

Charité.  »  Bellarmin  ignorait  sans  doute  ce  passage,  lui  qui,  d'après  les  théologiens  de  Lou- 

vain, veut  que  ce  livre  soit  mis  au  nombre  des  apocryphes,  d'autant  plus  qu'il  n'est  pas 
désigné  dans  les  Rétractations.  Et  pourtant  il  tient  pour  authentiques  les  livres  de  la  Patience 

et  de  la  Continence  qui  n'y  sont  nullement  désignés,  mais  parce  qu'ils  sont  mentionnés  par 
Possédius  et  Bède.  Or,  ces  opuscules  faisaient  partie  de  ces  traités  populaires,  que  saint 

Augustin  se  réservait  de  corriger  avec  ses  lettres,  comme  il  le  dit  à  Quodvultdeus  dans  sa 

lettre  gciv%  n''  2,  lorsqu'il  aurait  terminé  les  deux  volumes  sur  la  révision  de  ses  livres. 

ADMONITIO  IN  SUBSEQUENTEM  LIBRUM 

Augustino  restituendum  curavimus  opusculum  subsequens,  quod  quidem  a  Lovaniensibus  Tlieo- 
logis  abjudicatum  ipsi,  et  amandatum  in  Appendieem  fuerat,  prœfixa  illa,  quam  ab  Erasme 
mutuati  sunt,  censura.  <(  Libellas  hic  ex  diversis  Augustin!  epistolis  consarcinatus  est,  maxime 
quod  ad  sententias  attinet.  »  Addebat  Erasmus  ,  probabile  videri  opus  esse  Hugonis  Victorini  ; 
quam  ejus  conjecturam  refellit  vel  sola  ejusdem  libri  scriptura  in  Gemmeticensi  codice  ante 

Hugonis  setatem  exarata,  et  gerens  in  fronte  nomen  Augustini.  Res  etiam  ac  phrasis  non  Hugo- 
nem  refert,  sed  prorsus  Augustinum  :  qui  postremo,  quod  Erasmum  fugiebat,  in  epistola  ccxxxi 

ad  Darium  Gomitem ,  post  Frobenianam  editionem  reperta ,  et  in  Plantiniani  Lovaniensium  pri- 
mum  vulgata,  suum  esse  librum  contestatur  bis  verbis  n.  4.  «  Misi  et  alios  libros,  quos  non  petisti, 

ne  hoc  tantummodo  facerem  quod  petisti,  de  fide  rerum  ciuœ  non  videntur,  de  patientia,  de 
continentia,  de  providentia,  et  unum  grandem  de  fide  et  spe  et  caritate.  »  Is  haud  dubie  locus 
prœteriit  etiam  Bellarminum,  qui  Lovanienses  secutus,  hune  librum  spuriis  accensendum  eo 
lubentius  volebat,  quod  notatus  non  inveniatur  in  Retractationibus  :  libros  tamen  ipse  nunc  lau- 
datos  :  De  patientia  et  de  continentia,  quamvis  nuUa  ibidem  facta  sit  de  illis  mentio,  pro  genuinis 
habens,  quia  a  Possidio  et  a  Beda  vulgato  citantur.  Hsec  nimirum  opuscula  ex  iis  sunt  Tractatibus 
popularibus,  qui  Augustino,  sicuti  ad  Quodvultdeum  in  epistola  ccxxiv,  n.  2,  scribit,  post  absoluta 
jam  duo  de  librorum  recensione  volumina ,  retractandi  cum  Epistolis  restabant.  Nobiscum  vero 
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Bernard  Vindingen  est  du  même  sentiment  que  nous  dans  sa  critique  de  saint  Augustin,  et 

il  pense  avec  raison  qu'il  faut  changer  le  titre  que  portent  les  éditions  imprimées  :  De  la  foi 

des  choses  invisibles  y  puisqu'il  s'agit  dans  ce  livre,  non-seulement  des  choses  qui  ne  peuvent 

jamais  tomber  sous  le  sens  de  la  vue,  mais  de  celles  qui  seraient  visibles  si  on  les  rendait 

présentes-  On  peut  fixer  la  date  de  cet  ouvrage  après  l'année  399,  l'année  même  où  Honorius 

publia  des  lois  contre  les  idoles,  et  cette  date  n'est  pas  douteuse  d'après  ce  qu'on  lit  au  n°  10, 
sur  le  renversement  des  idoles. 

consentit  Bernardus  Vindingus  in  Gritico  Augustiniano  ;  et  titulum  qui  in  editis  prsefixus  erat  : 

De  fide  rerum  invisibilium,  emendandum  haud  immerito  censet;  quando  de  fide  hic  agitur,  non 
earum  tantummodo  rerum  quse  corporels  oculis  attingere  numquam  licet,  sed  quarumdam  etiam 

quee  ils  si  pressentes  exhiberentur,  videri  possent.  Opusculum  post  annum  399,  quo  leges  ab 
Honorio  contra  idola  datae  sunt,  collocandum  esse,  ex  ils  quae  n.  10,  de  idolorum  subversione 

leguntur,  nemo  non  agnoscet. 



DE  LA  FOI 

AUX 

CHOSES  QU'ON  NE  VOIT  PAS 

LIVRE  UNIQUE  " 

OU  l'on  démontre  que  les  chrétiens  ne  sont  pas  coupables  de  TÉMÉRITÉ,  MAIS  LOUABLES  DANS 
LEUR  FOI ,  QUAND  ILS  CROIENT  DES  CHOSES  QU'iLS  NE  VOIENT  PAS  DE  LEURS  YEUX. 

Chapitre  I. — 1.  Plusieurs  trouvent  que  la 

religion  chrétienne  est  ridicule,  qu'on  ne  peut 

pas  l'embrasser,  parce  qu'elle  contient  non  des 

choses  que  l'on  peut  voir,  mais  des  choses  qu'il 
faut  croire  sans  les  voir.  Notre  intention  est  donc 

de  réfuter  ces  hommes,  qui  poussent  la  prudence 

jusqu'à  ne  vouloir  pas  croire  ce  qu'ils  ne  voient 
pas  ;  et,  si  nous  ne  pouvons  mettre  sous  leurs  yeux 

les  choses  divines  que  nous  croyons,  nous  leur 

prouverons  cependant  que  dans  les  choses  hu- 

maines il  faut  croire  des  choses  qu'on  ne  voit  pas. 
Et  d'abord  nous  dirons  à  ces  hommes  qui  sont 
assez  insensés  pour  faire  tout  dépendre  de  la  vue, 

et  qui  ne  veulent  croire  que  ce  qu'ils  voient  de 
leurs  yeux,  que  non-seulement  ils  croient,  mais 

qu'ils  connaissent  une  foule  de  choses  qui  échap- 
(1)  Ecrit  après  l'année  399. 

DE  FIDE 

RERUM  QUiE  NON  VIDENTUR 

LIBER  UNUS. 

IN  QUO  DEMONSTRATUR ,  NOS  JN  CHRISTIANA  RELIGIONE  ,  NON 
CULPABILI  TEMERITATE,  SED  LAUDABILl  FIDE  CREDERE  RES , 
QUAS  OCULiS  NOSTRIS  NON  VIDEMUS, 

Caput.  ï.  —  1.  Sunt  quiputant  Christianam  reii- 
gionem  propterea  ridendam  potius  quam  tenendam, 
quia  in  ea,  non  res  quse  videatur  ostenditur,  sed 
fides  rerum  quse  non  videntur,  hominibus  impera- 
tur.  Nos  ergo  ad  hos  refellendos,  qui  pmdenter  sibi 
videntur  nolle  credere,  quod  videre  non  possunt,  etsi 
non  valemus  liumanis  aspectibus  monstrare  divina 
quse  credimus,  tamen  humanis  mentibus  etiam  illa 

pent  au  sens  de  la  vue.  Il  y  a  dans  notre  esprit 
une  foule  de  notions  de  ce  genre  ;  notre  esprit 

lui-même  est  invisible  à  nos  yeux,  et  pour  n'en 

citer  qu'un  exemple ,  la  conviction  que  nous 
avons,  c'est-à-dire  la  pensée  qui  nous  fait  croire 

ou  ne  pas  croire  à  quelque  chose,  tout  cela  n'est 
pas  du  domaine  des  yeux;  et  cependant  qu'y 
a-t-il  de  plus  simple,  de  plus  clair,  de  plus  cer- 

tain pour  la  vue  intérieure  de  l'âme  ?  Gomment 
donc  ne  pas  croire  ce  que  nous  ne  voyons  pas  de 

nos  yeux,  puisque  l'expérience  nous  prouve  que 
nous  n'hésitons  pas  à  croire  ou  à  ne  pas  croire, 
en  dehors  de  tout  témoignage  de  la  vue? 

2.  Mais,  dira-t-on,  les  pensées  que  nous  avons 
dans  notre  âme ,  nous  pouvons  les  voir  par  la 

vue  de  l'esprit ,  sans  qu'il  soit  nécessaire  de  les 

quse  non  videntur  credenda  esse  monstramus.  Ac 
primum  isti,  quos  oculis  carneis  sic  stultitia  fecit 
obnoxios,  ut  quod  per  eos  non  cernunt,  non  sibi 
existinient  esse  credendum,  admonendi  sunt  quam 
multa  non  solum  credant,  verum  etiam  sciant,  quse 
talibus  oculis  videri  non  possunt.  Quse  cum  sint 
innumerabilia  in  ipso  animo  nostro,  cujus  invisibilis 
est  natura,  ut  alia  taceam,  fides  ipsa  qua  credinius, 
sive  cogitatio  qua  nos  vel  credere  aliquid,  vel  non 
credere  novimus,  cum  prorsus  aliéna  sit  ab  istorum 
conspectibus  oculorum,  quid  tam  nudum,  tam  cla- 
rum,  quid  tam  certum  est  interioribus  visibus  ani- 
morum?  Quomodo  ergo  credendum  non  est  quod 
corporels  oculis  non  videmus,  cum  vel  credere  nos, 
vel  non  credere,  ubi  corporeos  oculos  adhibere  non 
possumus,  sine  ulla  dubitatione  videamus  ? 

2.  Sed,  inquiunt,  ista  quse  in  animo  sunt,  cum 
possimus  ipso  animo  cernere,  non  opus  babemus  per 
oculos  corporis  nosse  :  quae  autem  dicitis  vos  ut  cre- 
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voir  parles  yeux  du  corps,  tandis  que  les  choses 

que  vous  enseignez  dans  l'ordre  de  la  foi,  vous 
ne  les  montrez  ni  extérieurement  à  nos  yeux,  ni 

intérieurement  à  notre  esprit,  pour  que  nous 

puissions  les  voir  par  la  pensée.  Voilà  ce  qu'on 

dit,  comme  si  l'on  exigeait  la  foi  pour  tout  objet 

qui  peut  être  présenté  aux  sens.  Il  est  certain 

qu'il  y  a,  dans  l'ordre  temporel,  des  choses  que 
nous  devons  croire,  sans  les  voir,  afin  que  nous 

méritions  de  voir  les  choses  éternelles  que  nous 

croyons.  Mais  vous  ne  voulez  croire  que  ce  que 

vous  voyez;  vous  croyez  que  ce  corps  est  pré- 

sent ,  parce  que  vos  yeux  le  voient  ;  vous  croyez 

à  votre  volonté,  à  votre  pensée,  parce  que  tout 

cela  est  dans  votre  esprit ,  et  que  vous  le  voyez 

par  la  vue  de  votre  esprit;  dites-moi  donc,  je 

vous  prie,  comment  voyez- vous  la  volonté  de 
votre  ami,  et  sa  disposition  à  votre  égard? 

Toute  volonté  échappe  à  la  vue  du  corps.  Ver- 
riez-vous  dans  votre  âme  ce  qui  se  passe  dans 

l'âme  d'un  autre?  Si  vous  ne  le  voyez  pas,  com- 
ment pouvez-vous  payer  de  retour  la  bienveil- 

lance d'un  ami ,  à  moins  de  croire  ce  que  vous 
ne  pouvez  voir?  Vous  me  direz  peut-être  que  la 

volonté  d'autrui  vous  est  manifestée  par  ses 
œuvres.  Donc  vous  voyez  les  œuvres ,  vous  en- 

tendez les  paroles,  mais  vous  croyez  à  la  volonté 

de  votre  ami,  que  vous  ne  pouvez  ni  voir  ni  en- 

tendre. Car  cette  volonté  n'est  pas  une  couleur 

CHOSES  QU'ON  NE  VOIT  PAS. 

ni  une  figure,  pour  être  vue  des  yeux,  ni  un  son 
ou  un  chant,  pour  être  entendue  parles  oreilles; 

elle  n'est  pasnonplus  votre  volonté,  pour  qu'elle 
soit  une  impression  de  votre  cœur.  Il  faut  donc 

dire  que ,  puisque  vous  ne  la  voyez  ,  ni  ne  l'en- 
tendez, ni  ne  la  sentez  en  vous-même,  vous  devez 

y  croire ,  si  vous  ne  voulez  pas  que  votre  vie  se 

passe  dans  l'isolement,  sans  aucune  amitié,  ou 

que  l'affection  qu'on  vous  témoigne  demeure 
sans  retour  de  votre  part.  Pourquoi  disiez-vous 

donc  qu'il  ne  fallait  croire  que  ce  qu'on  voyait 

des  yeux  du  corps  ou  des  yeux  de  l'esprit?  Voilà 
que  dans  votre  cœur,  vous  croyez  à  un  cœur  qui 

n'est  pas  le  vôtre  ,  et  vous  donnez  votre  foi, 

quand  vous  n'avez  rien  vu  ni  des  yeux  du  corps 

ni  des  yeux  de  l'esprit.  Vous  voyez  de  vos  yeux 
le  visage  de  votre  ami  ;  vous  voyez  dans  votre 

âme  votre  foi  pour  lui;  mais  la  foi  de  votre  ami, 

vous  n'y  aurez  confiance  qu'autant  que  vous  y 
croirez,  puisque  vous  ne  la  voyez  pas.  Il  est  vrai 

que  ITiomme  peut  tromper,  en  simulant  la  bien- 
veillance, et  en  cachant  des  pensées  méchantes;, 

et  s'il  n'y  a  pas  de  malveillance  dans  son  cœur, 
il  peut  attendre  quelque  profit  de  votre  amitié, 

et  il  dissimule,  parce  qu'il  n'a  pas  la  charité. 
3.  Mais  vous  dites  que  vous  croyez  à  votre 

ami,  dont  vous  ne  pouvez  pas  voir  le  cœur,  parce 

que  vous  l'avez  mis  à  l'épreuve  dans  vos  afflic- 

tions, et  que  vous  avez  connu  les  sentiments  qu'il 

damus,  nec  foris  ostenditis,  ut  ea  per  oculos  corporis 
noverimus,  nec  intus  in  animo  noatro  sunt,  ut  ea 
cogitando  videamus.  Sic  ista  dicunt,  quasi  quisquam 
credere  juberetur,  si  jam  sibi  prsesentatum  posset 
videre  quod  creditur.  Ideo  utique  debemus  credere 
nonnulla  etiam  temporalia,  quœ  non  videmus,  ut 
œterna  etiam  mereamur  yidere,  quœ  credimus.  Sed 
quisquis  es,  qui  non  vis  credere  nisi  quod  vides, 
ecce  praîsentia  corpore  corporeis ,  oculis  vides, 
présentes  voluiitates  et  cogitationes  tuas,  quia  in 
animo  tuo  sunt,  ipso  animo  vides  :  die  mihi,  obsecro 
te,  amici  tui  erga  te  voluntatem  quibus  oculis  vides 
iNulla  enim  voluntas  corporeis  ocidis  videri  potest. 
An  vero  etiam  hoc  vides  animo  tuo,  quod  in  animo 
agitur  alieno  ?  Quod  si  non  vides,  quomodo  (a)  ami- 
cali  benevolentise  vicem  rependis,  si  quod  non  potes 
videre,  non  credis?  An  forte  dicturus  es,  alterius  vo- 

luntatem per  ejus  opéra  te  videre  ?  Ergo  facta  visu- 
rus,  et  verba  es  auditurus,  de  amici  autem  voluntate 
id  quod  videri  et  audiri  non  potest  crediturus.  Non 
enim  voluntas  illa  color  est  aut  figura,  ut  oculis  in- 

geratur  ;  vel  sonus  aut  cantilena,  ut  auribus  illaba- 
tur;  aut  vero  tua  est,  ut  tui  cordis  affectione  sentiatur. 
Restât  itaque,  ut  nec  visa,  nec  audita,  nec  apud  te 
intus  [d)  conspecta  credatur,  ne  tua  vita  déserta  sine 
ulla  amicitia  relinquatur,  vel  impensa  tibi  dilectio 
vicissim  abs  te  non  rependatur.  Ubi  est  ergo  quod 
dicebas,  te  credere  non  debere,  nisi  quod  videres  aut 
extrinsecus  corpore,  aut  intrinsecus  corde?  Ecce  ex 
corde  tuo,  credis  cordi  non  tuo  ;  et  quo  nec  carnis 
nec  mentis  dirigis  aciem,  accommodas  fidem.  Amici 
faciem  cernis  corpore  tuo,  fidem  tuam  cernis  animo 
tuo  :  amici  vero  non  abs  te  amatur  fides,  si  non  in  te 
mutuo  illa  sit  fides,  qua  credas  quod  in  illo  non 
vides.  Quamvis  homo  possit  et  fallere  fmgendo  bene- 
volentiam,  tegendo  malitiam  :  aut  si  nocere  non 
cogitât,  tamen  expectando  a  te  aliquam  commodi- 
tatem,  simulât,  quia  caritatem' non  habet. 3.  Sed  dicis,  ideo  te  credere  amico,  cujus  videre 
cor  non  potes,  quia  in  tuis  tentationibus  eum  pro- 
basti,  et  cujusmodi  animum  erga  te  haberet  in  tuis 
periculis,  ubi  te  non  deseruit,  cognovisti.  Numquid 

[a)  Aliquot  Mss.  aniicnbili.  —  (h)  Sic  Mss.  Editi  vero,  conscripta. 



aurait  pour  vous  s'il  vous  survenait  d'autres 
peines.  Faudra -t- il  donc,  pour  nous  assurer 

de  l'affection  de  nos  amis,  nous  souhaiter  quelque 
calamité  ?  Alors  personne  ne  sera  heureux  en 

amis,  qu'autant  qu'il  sera  malheureux  et  dans 
l'adversité,  on  ne  jouira  véritablement  de  l'affec- 

tion d'un  ami,  qu'en  passant  par  les  tourments 
de  la  souffrance  et  de  la  crainte.  Et  comment 

ne  pas  redouter,  plutôt  que  désirer  un  bonheur 

qu'on  ne  peut  acheter  qu'au  prix  de  l'infortune? 
Néanmoins  il  est  vrai  qu'on  peut  avoir  un  ami 

dans  la  prospérité;  mais  c'est  dans  l'adversité 

qu'on  le  met  plus  sûrement  à  l'épreuve. 
Chapitre  II.  —  Disons  pourtant  que  vous  ne 

voudriez  rien  risquer  pour  le  mettre  à  l'épreuve, 

si  vous  n'aviez  pas  foi  à  son  amitié.  Et  par  là 

même  que  vous  vous  risquez  avant  l'épreuve, 

c'est  que  déjà  vous  y  croyez.  Dirons-nous  que 
nous  ne  devons  croire  que  ce. que  nous  voyons , 

puisque  nous  croyons  à  nos  amis,  même  avant 

de  les  avoir  mis  à  Tépreuve;  et  même  quand 
nous  avons  reconnu  leur  fidélité  dans  nos  mal- 

heurs, nous  croyons,  plutôt  que  nous  ne  la 

voyons,  à  leur  bienveillance  pour  nous?  Notre 
confiance  est  si  grande  que  nous  pensons  voir 

en  quelque  sorte  avec  les  yeux  de  notre  foi  ce 

que  nous  croyons  ;  tant  il  est  vrai  que  nous  de- 
vons croire,  quand  nous  ne  pouvons  pas  voir. 

ergo,  ut  amicorum  probetur  erga  nos  caritas,  videtur 
tibi  nostra  optanda  calamitas  ?  Nec  quisquam  erit 
ex  amicis  certissimis  felix ,  nisi  fuerit  adversus 
rébus  infelix  :  ut  videlicet  explorato  alterius  amore 
non  fruatur,  nisi  suo  dolore  vel  timoré  cmcietur. 
Et  quomodo  in  habendis  veris  amicis  optari  ea, 
non  potius  timeri  félicitas  potest,  quam  probare 
nisi  infelicitas  non  potest?  Et  tameii  verum  est 
haberi  posse  amicum  etiam  in  rébus  prosperis, 
probari  autem  certius  in  rébus  adversis. 

Caput  II.  —  Sed  utique  ut  eum  probes,  periculis  tuis 
nec  te  committeres,  nisi  crederes.  Ac  per  hoc  cum  te 
committis  ut  probes,  credis  ante  quam  probes.  Certe 
enim  si  rébus  non  visis  credere  non  debemus,  quando 
quidem  et  nondum  certius  probatis  amicorum  cor- 
dibus  credimus  ;  et  cum  ea  malis  nostris  bona  pro- 
baverimus,  etiam  tune  eorum  erga  nos  benevolen- 
tiam  credimus  potius,  quam  videmus  :  nisi  quiatanta 
tides  est,  ut  non  incongruenter  quibusdam  oculis 
ejus  nos  judicemus  videre  quod  credimus  :  cum 
propterea  credere  debeamus,  quia  videre  non  possu- 
mus. 

4.  Si  auferatur  hsec  tides  de  rébus  humanis,  quis 
(//)  Codex  Valic.  credituros. 
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4.  Otez  cette  bonne  foi  dans  l'ordre  des  choses 
humaines,  ne  voyez-vous  pas  que  partout  il  y  a 
trouble  et  horrible  confusion?  Gomment  s'éta- 

blira l'affection  mutuelle,  puisque  l'affection  est 
une  chose  invisible,  si  je  ne  dois  pas  croire  ce 

que  je  ne  vois  pas?  Il  n'y  aura  plus  d'amitié  sur 
la  terre,  puisque  l'amitié  repose  sur  une  affec- 

tion mutuelle.  Comment  pourrez-vous  recevoir 

d'un  autre  une  marque  d'amitié,  si  vous  ne  croyez 

pas  qu'il  vous  l'a  donnée?  Or,  s'il  n'y  a  plus 
d'amitié,  il  n'y  a  plus  aucun  lien  dans  les  ma- 

riages, ni  dans  les  familles,  ni  dans  la  société; 

car  l'union  suppose  l'amitié.  Il  n'y  aura  donc 

plus  d'affection  réciproque  entre  les  époux , 

puisque  l'un  ne  croira  pas  à  l'affection  de  l'autre 

ne  la  voyant  pas.  Ils  n'auront  pas  le  désir  d'a- 
voir des  enfants,  du  moment  qu'ils  ne  croiront 

pas  à  la  réciprocité  de  leur  affection.  S'ils  ont  des 

enfants  qui  grandissent,  ceux-ci  aimeront  d'au- 

tant moins  leurs  parents  qu'ils  ne  verront  pas 
dans  leurs  cœurs  les  sentiments  de  la  piété  pa- 

ternelle, parce  qu'elle  est  invisible,  supposé  qu'en 

croyant  ce  qu'on  ne  voit  pas,  on  soit  coupable 
de  témérité  plutôt  que  louable  dans  sa  foi.  Que 

dirai -je  des  autres  rapports  entre  les  frères,  les 

sœurs,  les  gendres,  les  beaux-pères,  et  tous  ceux 

que  rapprochent  les  liens  du  sang  et  de  l'affinité, 
si  l'affection  est  une  chose  incertaine ,  si  la  vo- 

non  attendat  quanta  earum  perturbatio,  et  quam 
horrenda  confusio  subsequatur?  Quis  enim  mutua 
caritate  diligetur  ab  aliquo,  cum  sit  invisibilis  ipsa 
dilectio,  si  quod  non  video,  credere  non  debeo  ?  Tota 
itaque  peribit  amicitia,  quia  non  nisi  mutuo  amore 
constat.  Quid  enim  ejus  poterit  ab  aliquo  recipere, 
si  nihil  ejus  creditum  fuerit  exliiberi?  Porro  amici- 
tia  pereunte,  neque  coimubiorum  neque  cognatio- 
num  et  afiinitatum  vincula  in  animo  servabuntur  ; 
quia  et  in  bis  utique  amica  consensio  est.  Non  ergo 
conjugem  conjunx  vicissim  diligere  poterit,  quando 
se  diligi,  quia  ipsam  dilectionem  non  potest  videre, 
non  crédit.  Nec  filios  habere  desiderabunt,  quos 
vicissim  sibi  [a]  reddituros  esse  non  credunt.  Qui  si 
nascantur  et  crescant,  multo  minus  ipsi  parentes 
suos  amabunt.  quorum  erga  se  amorem  in  eorum 
cordibus,  quia  est  invisibiUs,  non  videbunt  ;  si  ea 
qu8e  non  videntur,  non  laudabiU  lide,  sed  culpabili 
temeritate  creduntur.  Quid  jam  de  Cceteris  necessi- 
tudinibus  dicam,  fratrum,  sororum,  generorum 

atque  socerorum,  et  qualibet  consanguinitate  et 
afiinitate  junctorum,  si  caritas  incerta,  voluntasque 

suspecta  est,  et  filiis  parentum^  et  parentibus  filio- 
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lonté  est  une  chose  suspecte,  et  chez  les  parents 

envers  les  enfants,  et  chez  les  enfants  envers  les 

parents?  Car  la  bienveillance  ne  sera  plus  une 

dette  sacrée,  dont  on  puisse  se  croire  respon- 

sable du  moment  qu'on  ne  le  voit  pas  chez  les 

autres,  et  que  par  conséquent  on  n'y  croira  pas. 

Or,  cette  défiance  n'est  pas  dans  la  nature;  il  est 

odieux  de  ne  pas  croire  à  l'affection  de  nos  amis, 

parce  que  nous  ne  la  voyons  pas,  et  de  ne  pas  la 

payer  de  retour,  parce  que  nous  ne  reconnaissons 

pas  notre  dette;  je  ne  vois  plus  que  perturbation 
dans  les  choses  humaines,  si  nous  ne  croyons 

que  ce  que  nous  voyons;  tout  est  renversé  de 
fond  en  comble,  si  nous  ne  croyons  plus  à  la 

volonté  des  autres  que  nous  ne  voyons  pas.  Je 

ne  veux  pas  dire  jusqu'à  quel  point  se  démentent 
ceux  qui  nous  reprochent  de  croire  ce  que  nous 

ne  voyons  pas,  par  la  foi  qu'ils  accordent  à  l'o- 

pinion et  à  l'histoire,  surtout  à  l'égard  des  lieux 
qu'ils  n'ont  pas  vus  ;  et  pourtant  ils  ne  disent 

pas  :  Nous  ne  croyons  pas,  parce  que  nous  n'a- 
vons pas  vu.  S'ils  le  disaient,  ils  seraient  forcés 

d'avouer  que  leurs  parents  ne  sont  peut-être  pas 

leurs  parents;  car  ils  n'y  croient  que  sur  la  foi 

des  autres,  sans  qu'on  ait  pu  leur  montrer  un 

fait  passé;  ils  n'ont  donc  pas  vu  les  événements 
de  ce  temps-là,  mais  ils  ont  cru,  sans  la  moindre 
hésitation,  à  la  parole  des  autres.  Sans  cela,  il 

faut  devenir  impie  et  incrédule  vis-à-vis  de  ses  pa- 

CHOSES  QU'ON  NE  VOIT  PAS. 

rents,  sous  le  prétexte  de  n'être  pas  crédule  et  té- 
méraire dans  les  choses  que  nous  ne  voyons  pas. 

Chapitre  III.  —  Si  donc  notre  obstination 

à  ne  vouloir  croire  que  ce  que  nous  voyons, 
entraine  la  destruction  de  toute  concorde  et  la 

ruine  de  toute  société  humaine ,  jugeons  de  là 

combien  la  foi  est  nécessaire  pour  les  choses  di- 
vines, quoique  nous  ne  les  voyons  pas;  refuser 

de  croire,  c'est  violer  l'amitié,  c'est  surtout  vio- 

ler la  religion ,  c'est  le  plus  grand  des  mal- 
heurs. 

5.  Mais,  direz-vous,  quoique  je  ne  puisse  pas 

voir  la  bienveillance  d'un  ami  à  mon  égard,  je 
puis  la  découvrir  à  plusieurs  indices  ;  tandis  que 
vous  voulez  nous  faire  croire  des  choses  sans  les 

voir,  et  vous  ne  nous  donnez  aucun  signe  pour 

les  reconnaître.  Je  prends  acte  en  passant  de 

l'aveu  que  vous  faites,  qu'il  faut  croire  certaines 
choses  sur  la  foi- de  certains  indices;  et  ainsi  il 

demeure  constant  qu'il  ne  faut  pas  refuser  de 

croire  tout  ce  qu'on  ne  voit  pas;  nous  rejetterons 

donc,  comme  un  faux  principe,  ce  qu'on  dit, 

qu'il  ne  faut  pas  croire  ce  qu'on  ne  voit  pas. 
Or,  on  se  trompe  grossièrement  quand  on  pense 

que  nous  croyons  au  Christ,  sans  preuves.  Où 

trouverez-vous  des  preuves  plus  claires,  que  les 

prédictions  que  nous  voyons  accomplies  ?  Vous 

qui  pensez  qu'il  n'existe  pas  de  preuves  pour 
vous  obliger  à  croire  sur  le  Christ  les  choses  que 

rum,  (a)  dum benevolentia  nonredditur  débita;  quia 
nec  deberi  putatur,  quando  in  alio  quœ  non  videtur, 
esse  non  creditur?  Porro  si  non  ingeniosa,  sed  odiosa 
est  ista  cautela,  ubi  nos  amari  non  credimus,  quod 
amorem  araantium  non  videmus,  vicemque  non  re- 
pendimus,  quibus  eam  nos  debere,  mutuam  non 
putamus  :  usque  adeo  res  humanse  perturbantur, 
si  quod  non  yidemus,  non  credamus,  ut  omnino 
funditus  evertantur,  si  nullas  credamus  hominum 
voluntates,  quas  utiquevidere  nonpossumus.  Omitto 
dicere  quam  multa  isti,  qui  nos  reprehendunt,  quia credimus  quœ  non  videmus,  credant  famée  et  histo- 
riœ,  vel  de  locis,  ubi  ipsi  non  fuerunt;  nec  dicant  : Non  credimus,  quia  non  vidimus.  Quoniam  si  hoc  di- 

cant, coguntur  fateri  incertos  sibi  esse  parentes  suos  : 
quia  et  bine  aliis  narrantibus,  nec  tamen  quia  jam prœteritum  est  id  ostendere  valentibus,  crediderunt 
nuUum  retinentes  illius  temporis  sensum,  et  tamen 
aliis  inde  loquentibus  adhibentes  sine  ulla  dubitatione 
consensum  :  quod  nisi  liat^  incurratur  necesse  est  ad- 
versus  parentes  inlidelis  irapietas,'  dum  quasi  vitatur 

(a)  Plures  Mss.  dum  benevolentia  non  redriitur  debitum, 

in  his  quee  videre  non  possumus  credendi  temeritas. 
Caput  III.  —  Si  ergo  non  credentibus  nobis  quse 

videre  non  possumus^  ipsa  humana  societas,  concor- 
dia  pereunte^  non  stabit;  quanto  magis  est  fides, 
quamvis  quœ  non  videntur,  rébus  adhibenda  divi- 
nis  :  quse  si  non  adhibeatur^  non  amicitia  quorum- 
libet  hominum ,  sed  ipsa  summa  rehgio  yiolatur,  ut 
summa  miseria  consequatur. 

5.  Sed  amici  hominis,  inquies,  erga  me  benevo- 
lentiam  quamquam  videre  non  possum,  multis  tamen 
indiciis  indagare  possum  :  vos  autem  quse  vultis  ut 
non  visa  credamus,  nullis  indiciis  potestis  ostendere. 
Intérim  non  parum  est,  quod  fateris  quorumdam 
indiciorum  perspicuitate  res  aliquas,  etiam  quae  non 
videntur,  credi  oportere  :  etiam  sic  enim  constat, 
non  omnia  quse  non  videntur,  non  esse  credenda  ; 
jacetque  illud  abjectum  atque  convictum,  quod  dici- 
tur,  ea  quai  non  videmus,  non  debere  nos  credere. 
Multum  autem  falluntur,  qui  putant  nos  sine  uUis 
de  Ghristo  indiciis  credere  in  Christum.  Nam  quse 
sunt  indicii  clariora,  quam  ea  quse  nunc  videmus 
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vous  ne  voyez  pas,  remarquez  ce  qui  est  sous 

vos  yeux.  Ecoutez  l'Eglise  qui  vous  parle  un 
langage  maternel.  Moi,  dit-elle,  moi  que  vous 
voyez  répandue  et  portant  des  fruits  par  toute 

la  terre,  je  n'ai  pas  toujours  été  telle  que  vous 
me  voyez,  mais  il  est  écrit  {Gen, ,  xxii ,  18)  : 
0  Dans  ta  race  seront  bénies  toutes  les  nations.  » 

Quand  Dieu  bénissait  Abraham,  il  me  promet- 

tait :  Je  m'étends  chez  tous  les  peuples  dans  la 

bénédiction  du  Christ;  l'ordre  des  générations 
qui  se  succèdent,  prouve  que  le  Christ  est  de  la 

race  d'Abraham.  Montrons-le  brièvement.  Abra- 

ham engendra  Isaac,  Isaac  engendra  Jacob,  Ja- 
cob engendra  douze  fils  ,  desquels  est  sorti  le 

peuple  d'Israël;  car  Jacob  s'appelait  aussi  Israël. 
Un  de  ces  douze  fils  fut  Juda ,  qui  donna  son 

nom  aux  Juifs,  d'où  est  né  la  vierge  Marie  qui 
enfanta  le  Christ.  Et  voilà  que  dans  le  Christ, 

c'est-à-dire  dans  la  postérité  d'Abraham ,  toutes 
les  nations  sont  bénies,  comme  vous  le  voyez 

avec  étonnement  ;  et  vous  craignez  de  croire  en 

lui,  vous  qui  devriez  plutôt  craindre  de  ne  pas  y 
croire.  Hésitez-vous  ou  refusez- vous  de  croire  à 

l'enfantement  d'une  Yierge,  vous  qui  devriez 

croire  que  rien  n'était  plus  convenable  pour 

l'homme-Dieu  que  de  naître  de  cette  manière?  Et 
en  effet,  vous  entendez  le  Prophète  qui  vous  fait 

cette  prédiction  {Isole ,  vu,  14)  :  «  Voilà  qu'une 

prcedicta  et  impleta?  Proinde  qui  putatis  nulla  esse 
indicia,  cur  de  Christo  credere  debeatis  quse  non 
vidistis,  attendite  quœ  videtis.  Ipsa  vos  Ecclesia  ore 
maternée  dilectioiiis  alloquitur.  Ego,  quam  miramini 
per  universum  mundum  fructihcaiitem  atque  crescen- 
tem,  qualem  me  conspicitis  aliquando  non  fui.  Sed  : 
«  hi  semine  tuo  benedicenturomnes  génies.  »  [Gen., 
xxu,  18.)QLiando  Deus  Abraliœ  benedicebat,  me  pro- 
mittebat  :  per  omnes  enim  gentes  in  Christi  bene- 
dictione  dilfundor.  Semen  Abrahœ  Christum  succe- 
dentium  generationum  ordo  testatur.  Quod  ut  bre- 
viter  colligara,  Abraham  genuit  Isaac,  Isaac  genuit 
Jacob,  Jacob  genuit  duodecim  lilios,  ex  quibus  ortus 
est  populus  Israël.  Jacob  quippe  ipse  appellatus  est 
Israël.  In  his  duodecim  liliis  genuit  Judani,  unde 
nomen  est  Judœorum,  ex  quibus  nata  est  virgo 
Maria,  quse  peperit  Christum.  Et  ecce  in  Christo,  id 
est,  in  semine  Abrahae  benedici  omnes  gentes,  vide- 

tis et  stupetis  ;  et  adhuc  in  eum  credere  timetis,  in 
quem  non  credere  potius  timere  debuistis.  An  cre^ 
dere  dubitatis  vel  recusatis  virginis  partum,  cum 
magis  credere  debeatis,  sic  decuisse  nasci  hominem 
Deum  ?  Et  hoc  namque  accipite  per  Prophetam  fuisse 

ia)  Aliqnot  Mss.  Huic  Deo  rursus.  —  (6)  Ita  Mss.  At  cditi ,  sacrcirioi 

Vierge  concevra  dans  son  sein,  et  enfantera  un 

fils ,  et  on  l'appellera  Emmanuel ,  c'est-à-dire 
Dieu  avec  nous.  ))  Vous  ne  douterez  pas  qu'une 

Vierge  soit  mère,  si  vous  voulez  croire  qu'un 

Dieu  prend  naissance  ;  qu'il  continue  à  gouver- 
ner le  monde,  et  qu'il  vient  comme  homme  au 

milieu  des  hommes;  qu'il  donne  à  sa  mère  la 
fécondité,  sans  rien  lui  rien  ôter  de  sa  virginité. 

C'est  ainsi  qu'il  devait  naître  comme  homme,  sans 

cesser  d'être  Dieu,  afin  que  par  sa  naissance  il 

devînt  notre  Dieu.  C'est  pourquoi  vous  entendez 
le  Prophète  qui  dit  :  «  Votre  trône ,  ô  Dieu ,  est 

un  trône  éternel  ;  le  sceptre  de  l'équité  est  le 
sceptre  de  votre  empire.  Vous  aimez  la  jus- 

tice, et  vous  haïssez  l'iniquité;  c^est  pourquoi 

Dieu,  votre  Dieu  vous  a  sacré  d'une  onction  de 
joie  au-dessus  de  tous  ceux  qui  doivent  y  parti- 

ciper. »  {Ps.  XLiv,  7-8.)  Cette  onction  spirituelle 

est  celle  qu'un  Dieu  a  donnée  à  un  Dieu ,  je  veux 

dire  le  Père  à  son  Fils  ;  c'est  pour  cela  que  nous 
l'appelons  le  Christ  dumotgrecxpt^l^-a  qui  signifie 

onction.  Je  suis  l'Eglise,  dont  parle  le  psaume,  et 

où  l'on  annonce  comme  présent  ce  qui  doit  arri- 
ver plus  tard  :  on  dit  donc  au  Christ  :  «  La  reine 

votre  épouse  est  restée  debout  à  votre  droite, 

revêtue  d'or  et  entourée  de  broderies,  »  c'est-à- 
dire  dans  le  sanctuaire  de  la  sagesse,  avec  la  va- 

riété des  langues.  C'est  là  qu'on  me  dit  {Ibid., 

prsedictum  :  «  Ecce  virgo  accipiet  in  utero,  et  pariet 
fiUum,  et  vocabunt  nomen  ejus  Emmanuel,  quod  est 
interpretatum,  nobiscum  Deus.»  [Isa.,  vu,  14.)  Non 
ergo  dubitabitis  virginem  parientem,  si  velitis  cre- 

dere Deum  nascentem;  mundi  regimen  non  relin- 
quentem,  et  ad  liomines  in  carne  venientem  ;  matri 
fecunditatem  afferentem,  integritatem  non  auferen- 
tem.  Sic  hominem  nasci  oportebat,  etsi  semper  erat 
Deus,  ex  quo  nascendo  tieret  nobis  Deus.  (a)  Hinc  de 
eo  rursus  Propheta  dicit  :  «  Thronus  tuus,  Deus,  in 
saîculum  sseculi  ;  virga  directionis,  virga  regni  tui. 
Dilexisti  justitiam,  et  odisti  iniquitatem,  propterea 
unxit  te,  Deus,  Deus  tuus  oleo  exultationis  prse  par- 
ticipibus  tuis.  »  {Psal.  xliv,  7  et  8.)  Ista  unctio  spi- 
ritalis  est,  qua  Deus  unxit  Deum,  Pater  scilicet 
Filium  :  unde  appellatum  a  chrismate,  id  est,  ab 
unctione  noviraus  Christum.  Ego  sum  Ecclesia,  de 
qua  illi  in  eodem  Psalmo  dicitur,  et  tanquam  factum 
quod  futurum  fuerat  prsenuntiatur  :  «  Astitit  regina 
a  dextris  tuis,  in  vestitu  deaurato,  circumamicta 

varietate,  »  id  est,  [b]  in  sacramento  sapientiae,  lin- 
gùarum  varietate  decorata.  Ibi  mihi  dicitur  {Ibid., 
10,  etc.)  :  «  Audi  lilia,  et  vide,  et  inclina  aurem  tuam. 
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10  et  suiv.)  :  «  Ecoutez,  ô  ma  fille,  voyez  et  prê- 
tez une  oreille  attentive,  et  oubliez  votre  peuple 

et  la  maison  de  votre  père,  et  le  Roi  sera  épris 

de  votre  beauté;  c'est  lui  qui  est  votre  Dieu, 

prosternez-vous  devant  lui.  Les  filles  de  Tyr 

viendront  vous  offrir  des  présents,  et  les  grands 

de  la  terre  imploreront  vos  regards.  Toute  la 

gloire  de  la  fille  du  Roi  vient  de  son  cœur;  ses 

vêtements  sont  resplendissants  d'or  et  de  bro- 
deries. A  sa  suite  paraîtront  une  multitude  de 

vierges  ;  ô  Roi,  les  compagnes  de  TEpouse  vous 

seront  présentées.  On  les  amènera  avec  joie, 

avec  allégresse  ;  on  les  introduira  dans  le  palais 
du  Roi.  Pour  vous,  ô  Epouse,  à  la  place  de  vos 

pères,  il  vous  est  né  des  enfants;  vous  les  éta- 
blirez princes  sur  la  terre;  ils  perpétueront  le 

souvenir  de  votre  nom  clans  toute  la  suite  des 

âges,  et  les  peuples  vous  glorifieront  dans  tous 
les  siècles  et  dans  Téternité.  )) 

6.  Ne  voyez -vous  pas  cette  Reine  entourée 

d'une  postérité  royale?  Ne  voit-elle  pas  l'accom- 
plissement des  promesses  qui  lui  ont  été  faites 

selon  cette  parole  :  a  Ecoutez,  ma  fille,  et  voyez  ?  » 

N'a-t-elle  pas  abandonné  les  vieux  cultes  du 
monde,  selon  cette  parole  :  «Oubliez  votre  peuple 

et  la  maison  de  votre  Père?  »  Ne  confesse-t-elle 

pas  partout  le  Christ  comme  son  Seigneur,  selon 

cette  parole  :  «  Le  Roi  a  été  épris  de  votre  beauté  ; 

c'est  lui  qui  est  votre  Dieu  ?  »  Ne  voit-elle  pas  toutes 

et  obliviscere  populum  tuum,  et  domum  patris  tui  ; 
quia  concupivit  rex  speciem  tuam  :  quoniam  ipse  est 
Dominus  Deus  tuus^  et  adorabunt  eum  filise  Tyri 
in  muneribus^  vultum  tuum  deprec-'^buntur  omnes 
divites  plebis.  Omnis  gloria  ejus  filise  régis  intrin- 
secus,  in  fimbriis  aureis  circumamicta  varietate. 
Adducentur  régi  virgines  post  eam,  proximse  ejus 
adducentur  tibi  :  adducentur  in  Isetitia  et  exultatione, 
adducentur  in  templum  régis.  Pro  patribus  tuis  nati 
sunt  tibi  filii,  constitues  eos  principes  super  omnem 
terram.  Memores  erunt  nominis  tui,  in  omni  gene- 
ratione  et  generatione.  Propterea  populi  confitebun- 
tur  tibi  in  sœculum,  et  in  sseculum  sœculi.  « 

Ci.  Si  banc  reginam  non  videtis,  jam  etiam  regia 
proie  fecundam.  Si  non  videt  impletum,  quod  audi- 
vit  esse  promissum,  cui  dictum  est  :  «  Audi,  Filia  et 
vide.  »  Si  non  reliquit  ritus  pristinos  mundi/cui 
dictum  est  :  «  Obliviscere  populum  tuum,  et  domum 
patris  tui.  »  Si  non  ubique  Christum  Dominum  con- 
litetur,  cui  dictum  est  :  «  Concupivit  rex  speciem 
tuam,  quia  ipse  est  Dominus  Deus  tuus,  »  Si  non  vi- 

det civitates  gentium  Christo  preces  fundere,  et  mu- 
nera  oiFerre,  de  quo  illi  dictum  est  :  «  Adorabunt 
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les  cités  des  nations  prier  le  Christ  et  lui  offrir  des 

présents,  selon  cette  parole  :  «  Les  filles  de  Tyr 

viendront  l'adorer  avec  des  présents?  Est-ce  que 
l'orgueil  des  riches  n'est  pas  tombé  et  ne  vien- 

nent-ils pas  implorer  l'Eglise,  selon  cette  pa- 
role :  ((  Et  les  grands  de  la  terre  imploreront 

vos  regards?  »  N'est-elle  pas  la  fille  du  Roi  à  qui 
elle  a  reçu  ordre  de  dire  :  «  Notre  Père  qui  êtes 

aux  cieux,  »  {Matth.,  vi,  9),  celle  qui  dans  les 

saints  se  transforme  de  jour  en  jour  en  l'homme 
intérieur,  selon  cette  parole  :  «  Toute  la  gloire 

de  la  fille  du  Roi  vient  de  son  cœur;  »  quoi- 

qu'elle éblouisse  extérieurement  les  yeux  par 

l'éclat  de  ses  prédicateurs  et  par  la  variété  des  lan- 
gues, qui  sont  comme  ses  vêtements  resplendis- 

sants d'or  et  de  broderies?  Quand  la  bonne  odeur 
de  son  nom  se  fut  répandue  dans  tous  les  lieux 

du  monde,  les  vierges  ne  sont-elles  pas  venues 

pour  se  consacrer  à  Jésus-Christ,  selon  cette  pa- 
role :  c(  A  sa  suite  paraîtront  une  multitude  de 

vierges;  ô  Roi,  les  compagnes  de  l'Epouse  vous 
seront  présentées?»  Et  pour  qu'on  ne  dise  pas 
qu'on  les  amenait  comme  des  captives  dans  une 

prison,  l'Ecriture  ajoute  :  «  Elles  sont  venues 
avec  joie,  avec  allégresse  ;  on  les  introduira  dans 

le  palais  du  Roi.  »  Ne  voyez-vous  pas  les  enfants 

qu'elle  met  au  monde;  et  parmi  eux  j'en  vois 

qui  sont  comme  des  pères  qu'elle  établit  partout 
ses  chefs  selon  cette  parole  :  a  II  vous  est  né  des 

eum  filise  Tyri  in  muneribus.  »  Si  non  etiam  super- 
bia  deponitur  divitum ,  et  ab  Ecclesia  deprecantur 
auxilium,  cui  dictum  est  :  «  Yultum  tuum  depreca- 
buntur  omnes  divites  plebis.  »  Si  non  agnoscit  filiam 
régis,  cui  dicere  jussa  est  :  «  Pater  noster  qui  es  in 
cœlis  ;  »  [Matth.,  vi,  9)  et  in  sanctis  suis  in  interiore 
bomine  renovatur  de  die  in  diem,  de  qua  dictum  est  : 
«  Omnis  gloria  ejus  filise  régis  intrinsecus  :  »  quamvis 
et  oculos  extraneorum  [f.  fulgente)  fulgentes  fama  prse- 
dicatorum  suorum  in  diversitate  linguarum,  velut  in 
fimbriis  aureis  et  vestis  varietate  perstringat.  Si  non 
postea  quam  diffamatur  in  quocumque  loco  odore 
bono  ejus ,  etiam  consecrandse  virgines  adducuntur 
ad  Christum,  de  quo  dicitur,  et  cui  dicitur  :  «  Addu- 

centur régi  virgines  post  eam,  proximse  ejus  addu- 
centur tibi.  »  Et  ne  quasi  captivse  in  aliquem  velut 

carcerem  viderentur  adduci  :  «  Adducentur,  inquit, 
in  Isetitia  et  exultatione  ,  adducentur  in  templum 

régis.  ))  Si  non  parit  filios,  ex  quibus  habeat  tan- 
quam  patres,  quos  constituât  sibi  utique  rectores, 
cui  dicitur  :  «  Pro  patribus  tuis  nati  sunt  tibi  filii , 
constitues  eos  principes  super  omnem  terram  :  » 
quorum  se  orationibus  mater  et  prselata  et  subjecta 
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enfants  pour  être  des  pères;  vous  les  établirez 

princes  sur  la  terre.  »  Comme  une  mère  qui  or- 
donne et  qui  obéit,  elle  se  recommande  à  leurs 

prières  selon  cette  parole  :  «  Ils  perpétueront  le 
souvenir  de  votre  nom  dans  toute  la  suite  des 

âges.  »  N'est-ce  pas  pour  entendre  les  prédica- 
tions de  ces  pères,  où  le  nom  de  l'Eglise  est  ré- 
pété sans  cesse  ,  que  les  foules  innombrables 

viennent  à  elle,  et  qu'elles  chantent  en  leurs 
propres  langues,  sans  interruption,  le  cantique 

d'action  de  grâces,  selon  cette  parole  :  <(  Les 
peuples  vous  glorifieront  dans  tous  les  siècles  et 

dans  l'éternité  ?  » 
Chapitre  IV.  —  Peut-on  trouver  des  témoi- 

gnages plus  évidents,  et  les  yeux  de  nos  ennemis 

peuvent-ils  se  détourner  quelque  part ,  sans  être 

frappés  et  sans  être  forcés  d'avouer  qu'ils  sont  du 
plus  grand  éclat  ?  Or,  si  toutes  ces  preuves  ne 

sont  pas  évidentes  pour  vous,  vous  aurez  peut- 
être  raison  de  dire  que  rien  ne  vous  fera  jamais 

croire  ce  que  vous  n'avez  pas  vu.  Mais  si  les 
choses  que  vous  voyez  ont  été  prédites  longtemps 

auparavant,  si  elles  se  sont  accomplies  d'une  ma- 
nière évidente,  si  la  vérité  se  montre  à  vous  par 

les  effets  qui  ont  précédé  et  qui  ont  suivi,  ô 

restes  de  l'infidélité  !  croyez  donc  ce  que  vous 
ne  voyez  pas,  et  rougissez  de  ce  que  vous  voyez. 

7.  Regardez-moi,  vous  dit  l'Eglise,  regardez- 
moi,  vous  qui  me  voyez  quand  même  vous  ne 

voudriez  pas  me  voir.  Ceux  qui  vivaient  en  Judée 
du  temps  du  Christ  ont  connu,  comme  témoins, 

sa  naissance  miraculeuse  d'une  vierge,  sa  passion, 
sa  résurrection,  son  ascension  ;  toutes  ses  paroles, 
toutes  ses  actions  si  divines,  vous  ne  les  avez  pas 

vues,  et  vous  refusez  d'y  croire.  Mais  voyez  ce  qui 
est  sous  vos  yeux ,  regardez  ,  méditez  ;  il  ne 

s'agit  pas  du  passé,  il  ne  s'agit  pas  de  l'ave- 
nir; c'est  le  présent  qu'on  met  sous  vos  regards. 

Est-ce  une  chose  vaine  et  légère,  est-ce  pour 

vous  un  miracle  nul  et  sans  importance,  qu'au 

nom  d'un  crucifié  le  genre  humain  tout  entier 

marche  avec  détermination?  Vous  n'avez  pas  vu 

l'accomplissement  de  ce  qui  a  été  prédit,  sur  la 

naissance  humaine  du  Christ  :  «  Voilà  qu'une 
vierge  concevra  dans  son  sein  et  enfantera  un 

fils.  ))  [Jsaie,  vu,  14.)  Mais  vous  avez  vu  l'accom- 
plissement de  la  prophétie  faite  à  Abraham  : 

((  Dans  votre  postérité  seront  bénies  toutes  les 

nations.  »  [Gen.,  xxii,  18.)  Vous  n'avez  pas  vu 
les  miracles  du  Christ  qui  ont  été  prédits  :  «  Ve- 

nez et  voyez  les  œuvres  du  Seigneur,  les  pro- 

diges qu'il  a  opérés  sur  la  terre.  »  {Ps.  xlv,  9.) 
Mais  vous  voyez  les  effets  de  cette  prédiction  : 

«  Le  Seigneur  m'a  dit  :  Tu  es  mon  fils,  je  f  ai 

engendré  aujourd'hui.  Demande-moi,  et  je  te 
donnerai  les  nations  pour  héritage,  et  la  terre 

pour  empire.  »  [Ps.  ii,  7,8.)  Vous  n'avez  pas  vu 
s'accomplir  la  prophétie  sur  la  passion  du 

commeiidat;  unde  subjunctum  est  :  «Memores  erunt 
nominis  tui  ,  in  omni  geiieratione  et  generatione.  » 
Si  non  propter  eorumilera  patrum  prsedicationem,  in 
qua  nominis  ejus  sine  intermissione  meminemnt , 
tam  magnse  in  ea  multitudines  congregantiir,  eique 
laudem  gratige  sine  fine  linguis  propriis  conlitentur, 
cui  dicitur  :  «  Propterea  popuU  contiteljuntur  tibi  in 
sseculum,  et  in  sseculum  sœculi.  » 

Caput  IV.  —  Si  non  ista  ita  demoiistrantur  esse 
perspicua,  ut  non  inveniant  oculi  inimicomm  in 
quam  partem  avertantur^  ubi  non  eadein  perspicui- 
tate  feriantur^  ut  ex  ea  fateri  [a)  manifeste  cogantur  : 
merito  fortasse  dicitis,  quod  nulla  vobis  ostendantur 
indicia,  quibus  visis  credatis  etiam  illa  quœ  non  vi- 
detis.  Sivero  hœc,  quse  videtis,  et  longe  ante  pree- 
dicta  sunt,  et  tanta  manifestatione  complentur  ;  si  se 
ipsa  Veritas  et  prœcedentibus  vobis  et  consequentibus 
déclarât  effectibus,  o  reliquiœ  inlidelitatis ,  ut  creda- 

tis quœ  non  videtis^  iis  erubescite  quse  videtis. 
7.  Me  attendite,  vobis  dicit  Ecclesia;  me  attendite, 

quam  videtis ,  etiamsi  videre  nolitis.  Qui  enim  tem- 

poribus  illis  in  Judœa  terra  fidèles  fuernnt ,  ex  vir- 
gine  nativitatem  mirabilera,  ac  passionem,  resurrec- 
tionem,  ascensionem  Gliristi,  omnia  divina  dicta  ejus 
et  facta  praisentes  prsesentia  didicerunt.  Hsec  vos  non 
vidistis,  propterea  credere  recusatis.  Ergo  hsec  aspi- 
cite,  in  lisec  intendite  ,  hœc  qu£e  cernitis  cogitate, 

quœ  vobis  non  prœterita  narrantui',  nec  futura  prœ- 
nuiitiantur,  sed  prœsentia  demonstraiitur.  An  vobis 
inane  vel  levé  videtur,  et  nulliim  vel  parvum  putatis 
esse  miraculum  divinum,  quod  in  nomine  unius 
crucitixi  universum  genus  currit  liumaiium?  Non 
vidistis  quod  prsedictum  et  impletum  est  de  humaiia 
Cbristi  nativitate  :  «  Ecce  virgo  in  utero  accipiet,  et 
pariet  filium  :  »  [Isa.,  \n,  14)  sed  videtis  quod  prse- 

dictum et  impletum  est  ad  Abraham  Dei  verbum  : 
«  hi  semine  tuo  benedicentur  omnes  gentes.  «  [Gen., 

xxii,  18.)  Non  vidistis  quod  de  mirabilibus  Cbristi 
prsedictum  est  :  «  Venite,  et  videte  opéra  Domini,  quœ 
posuit  prodigia  super  terram  ;  »  [Ps.  xlv,  9.)  sed  videtis 
quod  prsedictum  est  :  «  Dominus  dixit  ad  me  :  Filius 
meus  es  tu ,  ego  hodie  genui  te  :  postula  a  me ,  et 

{n)  In  Mss.  manifesta. 
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Christ  :  «  Ils  ont  percé  mes  mains  et  mes  pieds  ; 

ils  ont  compté  tous  mes  os;  ils  m'ont  regardé  et 
considéré  attentivement;  ils  ont  partagé  mes 

vêtements,  et  ils  ont  tiré  ma  robe  au  sort.  »  {Ps. 

XXI,  17,  etc.)  Mais  vous  voyez  de  vos  yeux  l'ac- 

complissement d'une  autre  prophétie  qu'on 
trouve  dans  le  même  Psaume  :  ((  Les  peuples  les 

plus  reculés  se  souviendront  du  Seigneur  et  se 

tourneront  vers  lui  ;  toutes  les  nations  se  pros- 

terneront devant  lui.  A  lui  appartient  l'empire, 

et  il  régnera  sur  tous  les  peuples.  »  Vous  n'avez 

pas  vu  s'accomplir  la  résurrection  du  Christ,  pré- 
dite dans  le  psaume,  et  où  le  Christ  lui-même 

parle  ainsi  du  traître  et  de  ses  persécuteurs  :  «  Ils 
sortaient  dehors  et  parlaient  tous  contre  moi  ; 
tous  mes  ennemis  murmuraient  contre  moi,  tous 

méditaient  ma  perte;  ils  ont  formé  un  complot 

contre  moi.  »  {Ps.  xl,  7,  etc.)  Et  en  même  temps 

pour  montrer  qu'ils  ne  peuvent  rien,  en  faisant 
mourir  celui  qui  doit  ressusciter ,  il  ajoute  : 

«  Celui  qui  dort  ne  pourra-t-il  pas  se  réveiller  ?  » 

Et  peu  après  quand  il  a  prédit  du  traître  préci- 

sément ce  qu'en  raconte  l'Evangile  {Jean^  xiii, 

18)  :  «  Celui  qui  mangeait  mon  pain,  s'est  élevé 
avec  insolence  contre  moi;  »  c'est-à-clire,  il  m'a 
foulé  aux  pieds.  Puis  il  ajoute  :  «Mais  vous.  Sei- 

gneur, ayez  pitié  de  moi  et  ressuscitez-moi,  et  je 

rendrai  âmes  ennemis  ce  qu'ils  méritent.  »  Tout 

HOSES  QU'ON  NE  VOIT  PAS. 

cela  s'est  accompli;  le  Christ  s'est  endormi,  il 
s'est  réveillé,  c'est-à-dire  il  est  ressuscité,  comme 
il  le  dit  dans  une  autre  prophétie  du  Psalmiste  : 

((  Je  m-e  suis  endormi  et  j'ai  été  plongé  dans  un 
sommeil  profond,  et  je  me  suis  réveillé  parce  que 

le  Seigneur  est  mon  appui.  »  {Ps.  m,  6.)  Vous 

n'avez  pas  vu  tout  cela,  mais  vous  voyez  son 

Eglise,  avec  l'accomplissement  de  cette  prédic- 
tion :  ((  Seigneur,  mon  Dieu_,  les  nations  vien- 

di'ont  à  vous  des  extrémités  de  la  terre  et  diront  : 

Nos  pères  ont  adoré  des  idoles  mensongères,  et 

elles  ne  pouvaient  rien.  »  {Jérém.,  xvi,  19.)  Bon 

gré,  mal  gré,  vous  êtes  témoins  de  ce  change- 
ment, quand  même  vous  penseriez  que  les  idoles 

ont  eu,  ou  ont  encore  quelque  pouvoir;  il  n'en 
est  pas  moins  vrai  que  les  peuples  en  foule  les 

ont  abandonnées,  rejetées,  brisées  comme  des 

vanités,  et  que  vous  les  entendez  dire  :  ((  Vrai- 
ment nos  pères  ont  adoré  des  idoles  mensongères 

qui  ne  pouvaient  rien  ;  si  l'homme  se  fait  des 

dieux,  voilà  que  ces  dieux  ne  sont  rien.  »  N'al- 
lez pas  croire  que  les  nations  dont  parle  la  pro- 

phétie viendront  à  Dieu,  en  se  rendant  dans  un 

lieu  particulier,  et  qu'on  doive  ainsi  entendre 
cette  parole  :  ((  Les  nations  viendront  à  vous  des 

extrémités  de  la  terre.  »  Comprenez,  si  vous  le 

pouvez,  que  pour  venir  au  Dieu  des  chrétiens, 
qui  est  le  Dieu  souverain  et  véritable ,  les 

dabo  tibi  gentes  heereditatem  tuam,  et  possessionem 
tuam  termiiios  terrai.  »  [Psal.  \\,  1,  8.)  Non  vidistis 
quod  prœdictum  est  etimpletum  de  passione  Cliristi  : 
«  Fodermit  manus  meas  et  pedes  meos,  dinumerave- 
runt  omiiia  ossa  mea  ;  ipsi  vero  consideraverunt  et 
conspexerunt  me;  diviseruiit  sibi  vestimenta  mea^, 
et  super  yestem  meam  miserunt  sortem  :  »  [Psal. 
XXI,  17,  etc.)  sed  videtis  quod  in  eodem  Psalmo  prœdic- 
tum  est,  et  nunc  apparet  impletum  :  a  Commemora- 
buPxtur  et  convertentur  ad  Dominum  univers!  fines 
terrœ,  et  adorabmit  in  conspectu  ejus  universse 
patriaî  gentium ,  quoniam  Domini  est  regnum,  et 
ipse  dominabitur  gentium.  »  Non  vidistis  quod  de 
resurrectione  Cbristi  prœdictum  atque  completum 
est,  loquente  Psalmo  ex  persona  ejus  prius  de  tradi- 
tore  et  persecutoribus  ejus  :  «  Egrediebantur  foras, 
et  loquelîantur  simul  in  unum  ;  adversum  me  insu- 
surrabant  omnes  inimici  mei ,  adversum  me  cogita- 
bant  mala  mihi  ;  verbum  iniquum  disposuerunt  ad- 

versum me.  »  [Psal.  xl,  7.)  Ubi ,  ut  ostenderet  nihil 
eos  valuisse  occidendo  resurrecturum,  subjecit  atque 
ait  :  «  Numquid  qui  dormit,  non  adjiciet  ut  resur- 
gat?  »  Et  paulo  post  cum  de  ipso  suo  traditore  per 
eamdem  prophetiam  preedixisset ,  quod  in  Evangelio 

quoque  scriptum  est  :  «  Qui  edebat  panes  meos , 
ampliavit  super  me  calcaneum  ;  »  [Joan.,  xni,  18)  hoc 
est,  conculcavit  me  :  continuo  subdidit  :  «  Tu  autem 
Domine  miserere  mei,  et  resuscita  me,  et  reddam 
illis.  »  Impletum  est  hoc,  dormivit  Christus,  et  evi- 
gilavit,  hoc  est,  resurrexit  :  qui  per  eamdem  pro- 

phetiam in  alio  Psalmo  ait  :  «  Ego  dormi vi  et  som- 
num  cepi,  et  exsurrexi ,  quoniam  Dominus  suscipiet 
me.  »  [Psal.  ni,  6.)  Verum  hoc  non  vidistis,  sed  vi- 

detis ejus  Ecclesiam,  de  qua  similiter  dictum  et  im- 
pletum est  :  «  Domine  Deus  meus,  ad  te  gentes 

veulent  ab  extremo  terrée  ,  et  dicent  :  Vere  men- 
dacia  coluerunt  patres  nostri  simulacra ,  et  non  est 
in  illis  utilitas.  »  [Jerem.,  xvi,  19.)  Hoc  certe  sive  ve- 
litis  seu  nolitis  aspicitis,  etiam  si  adhuc  aliquam 
putatis  esse  vel  fuisse  in  simulacris  utilitatem  :  certe 
tamen  innumeros  gentium  populos  relictis  vel  ab- 
jectis  vel  confractis  hujusmodi  vanitatibus  audistis 
dicere  :  «  Vere  mendacia  coluerunt  patres  nostri 
simulacra,  et  non  est  in  illis  utilitas  :  si  faciet  homo 
deos,  et  ecce  ipsi  non  sunt  dii.  »  Nec  putetis  autem 
ad  unum  aliquem  Dei  locum  gentes  prsedictas  fuisse 
venturas ,  quoniam  dictum  est  :  «  Ad  te  gentes  ve- 

ulent ab  extremo  terrœ.  »  IntelHgite  si  potestis,  ad 
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peuples  n'auront  pas  besoin  de  se  déplacer,  mais 
de  croire.  Un  autre  prophète  l'a  prédit  en  disant  : 
((  Le  Seigneur  sera  terrible  envers  eux  ;  il  anéan- 

tira tous  les  dieux  de  la  terre,  et  les  nations  les 

plus  lointaines  l'adoreront,  chacune  dans  le  lieu 

de  sa  patrie.  »  {Sophon. ,  ii ,  11.)  L'un  dit  : 
((  Toutes  les  nations  viendront  à  vous  ;  »  l'autre  : 

((  Chacun  l'adorera  dans  le  lieu  de  sa  patrie.  » 
Donc  les  nations  viendront  à  lui,  sans  quitter 

leur  patrie,  parce  que  la  foi  leur  fera  trouver 

Dieu  dans  leur  cœur.  Vous  n'avez  pas  vu  s'ac- 

complir la  prophétie  sur  l'ascension  du  Christ  : 
«  Elevez-vous,  Seigneur,  au-dessus  des  cieux.  » 
Mais  vous  avez  vu  ce  qui  en  est  résulté  :  «  Et  sa 

gloire  éclate  sur  toute  la  terre.  »  {Ps.  cvii,  6.) 

Vous  n'avez  pas  vu  les  choses  qui  ont  été  faites 
et  accomplies  pendant  la  vie  du  Christ;  mais 

vous  voyez  celles  qui  sont  maintenant  sous  vos 

yeux  dans  l'Eglise.  Les  unes  et  les  autres  ont  été 
prédites,  comme  nous  vous  le  montrons;  mais 

nous  ne  pouvons  pas  également  les  mettre  sous 

vos  yeux,  parce  que  nous  n'avons  pas  le  pouvoir 
de  faire  que  le  passé  redevienne  le  présent. 

Chapitre  V.  —  8.  Mais  de  même  que  nous 
croyons  aux  sentiments  de  nos  amis,  que  nous 

ne  voyons  pas,  d'après  les  indices  que  nous 

voyons;  ainsi  l'Eglise  que  nous  voyons  mainte- 

nant est  la  garantie  du  passé  et  de  l'avenir ,  pour 

Deum  Chriâtianorum ,  qui  summus  et  verus  est 
Deus,  non  ambulando  venire  gentium  populos:  sed 
credendo.  Nam  res  eadem  ab  alio  Propheta  sic  pree- 
nuntiata  esi{Sopho7i.,  ii,  11):«  Prœvalebit,  inquit,  Do- 
minus  adversus  eos,  et  exterminabit  omnes  deos  gen- 

tium terrée  ;  et  adorabunt  eum  imusquisque  de  loco 
suo  omnes  insulse  gentium.  »  Quod  ait  ille  :  «  Ad  te 
omnes  gentes  venient  :  »  hoc  ait  iste  :  «  Adorabunt 
eum  unusquisque  de  loco  suo.  »  Ergo  venient  ad 
eum  non  recedentes  de  loco  suo  ,  quia  credentcs  in 
eum  invenient  eum  in  corde  suo.  Non  vidistis  quod 
prsedictum  et  impletum  est  de  ascensione  Christi  : 
[Psal.  cvn,  6)  «  Exaltare  super  cœlos  Deus  :  »  sed 
videtis  quod  continuo  sequitur  :  «  Et  super  omnem 
terram  gloria  tua.  »  Illa  de  Christo  jam  facta  atque 
transacta  omnia  non  vidistis ,  sed  ista  prtesentia  in 
ejus  Ecclesia  videre  vos  non  negatis.  Utraque  vobis 
prœdicta  monstramus  :  utraque  autem  vobis  impleta 
propterea  demonstrare  videnda  non  possumus  , 
quia  revocare  in  conspectum  prseterita  non  vale- 
mus. 

Caput.  V. —  8.  Sed  quemadmodum  voluntates  ami- 
corum  quœ  non  videntur,  creduntur  per  indicia  quse 

Ui)  Mss.  qîiœ  nunc  possunt  videri,  omnia  cum ,  etc. 

toutes  les  choses  que  nous  ne  voyons  pas,  mais 

qu'elle  nous  montre  dans  les  livres ,  où  elle  est 
prédite  elle-même.  Les  choses  passées  ne  sont 
plus  visibles;  les  choses  présentes  ne  sont  pas 
toutes  visibles  ;  mais  au  moment  de  la  prédiction, 

rien  ne  paraissait  encore.  Lorsque  le  temps  fut 

venu  pour  l'accomplissement  de  ce  qui  était  pré- 
dit, tout  prit  sa  place  dans  un  ordre  régulier,  et 

les  prophéties  déjà  accomplies  comme  celles  qui 

s'accomplissent  encore,  nous  montrent  le  Christ 

et  l'Eglise;  et  dans  cet  ordre  de  prophéties,  il 
faut  mentionner  le  jugement  dernier,  la  résur- 

rection des  morts,  la  damnation  éternelle  des 

impies  avec  le  démon,  et  la  récompense  éter- 
nelle des  bons  avec  le  Christ  ;  tout  cela  est  éga- 

lement prédit  comme  devant  arriver.  Pourquoi 

donc  ne  pas  croire  les  premières  prophéties,  ainsi 
que  les  dernières  que  nous  ne  voyons  pas  ;  puisque 

nous  avons  sous  les  yeux  les  prophéties  du  mi- 

lieu qui  s'accomplissent  et  qui  rendent  témoi- 
gnage des  autres  ;  sans  compter  que  nous  trou- 

vons dans  les  livres  sacrés  toutes  ces  prophéties, 

les  premières,  les  secondes  et  les  dernières,  comme 

nous  pouvons  le  savoir  et  le  lire  nous-mêmes  ? 

Peut-être  les  infidèles  diront-ils  qu'elles  ont  été 
fabriquées  par  les  chrétiens,  pour  donner  plus 

d'autorité  aux  articles  de  la  foi,  en  faisant  croire 

que  tout  cela  avait  été  annoncé  d'avance. 

videntur  :  sic  Ecclesia  quse  nunc  videtur,  omnium 
qu9e  non  videntur,  sed  in  eis  litteris  ubi  et  ipsa  est 
prsedicta  monstrantur,  et  index  est  prœteritorum,  et 
prœnuntia  futurorum.  Quia  et  prseterita  quse  jam 
non  possunt  videri,  et  prcEsentia  quœ  [a)  nec  possunt 
videri  omnia  ,  cum  prsenuntiarentur,  nihil  liorum 
poterat  tune  videri.  Cum  ergo  fieri  prœdicta  cœpe- 
runt  ,  ex  illis  quse  facta  sunt  usque  ad  ista  quse 
tiunt,  de  Christo  et  Ecclesia  quse  prsedicta  sunt  ordi- 
nata  série  cucurrerunt  :  ad  quam  seriem  pertinent 

de  die  judicii,  de  resurrectione  mortuorum,  de  im- 
piorum  seterna  damnation e  cum  diabolo,  et  de  pio- 
rum  seterna  remuneratione  cum  Christo,  quœ  simi- 
liter  prsedicta  ventura  sunt.  Cur  ergo  res  primas  et 
novissimas  quas  non  videmus  non  credamus,  cum 

testes  utrarumque  res  médias  quas  videmus  liabea- 
mus,  atque  in  propheticis  libris  et  primas  et  médias 
et  novissimas  vel  audiamus  prsenuntiatas  ante  quam 

fièrent,  vel  legamus?  Nisi  forte  arbitrantur  homines 
infidèles  a  Christianis  illa  esse  conscripta ,  ut  ista 

quai  jam  credebant  majus  baberent  pondus  aucto- 
ritatis,  si  ante  quam  venirent,  putarentur  esse 

promissa. 
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Chapitre  VI.  —  9-  Si  l'on  avait  un  pareil  soup- 

çon, que  l'on  consulte  les  exemplaires  des  Juifs 

nos  ennemis.  Ils  peuvent  y  lire  toutes  ces  pro- 

phéties que  nous  avons  citées,  et  sur  le  Christ  en 

qui  nous  croyons,  et  sur  l'Eglise  que  nous  voyons 
depuis  son  laborieux  enfantement  à  la  foi,  et  qui 

doit  vivre  jusqu'à  son  entrée  dans  la  béatitude 

du  royaume  éternel.  Or,  en  lisant  ces  témoi- 

gnages, ils  ne  devront  pas  s'étonner  que  les  Juifs 
qui  possèdent  ces  livres  ne  les  comprennent  pas, 

aveuglés  qu'ils  sont  par  les  ténèbres  de  la  haine. 

Ces  mêmes  prophètes  avaient  prédit  qu'ils  ne 
comprendraient  pas  ;  cette  prophétie  devait  donc 

s'accomplir  comme  les  autres,  et  par  un  juste  et 
secret  jugement  de  Dieu,  ils  devaient  porter  la 

peine  de  leurs  crimes.  Il  est  vrai  que  celui  qu'ils 
ont  crucifié,  à  qui  ils  ont  donné  du  fiel  et  du  vi- 

naigre, a  prié  sur  la  croix  pour  ceux  qui  devaient 

se  convertir,  quand  il  dit  à  son  Père  :  a  Mon 

Père  ,  pardonnez-leur ,  ils  ne  savent  ce  qu'ils 
font;  »  {Luc,  xxiii,  34)  quant  aux  autres  que, 

pour  des  raisons  très-cachées,  il  devait  abandon- 

ner à  leur  endurcissement,  voici  ce  qu'il  a  prédit 
longtemps  auparavant  par  son  prophète  :  ((  Ils 

m'ont  donné  du  fiel  pour  nourriture  ;  ils  m'ont 
présenté  du  vinaigre  pour  étanclier  ma  soif;  que 

la  table  de  leurs  sacrifices  soit  pour  eux  un 

écueil,  leurs  victimes  de  paix,  un  piège.  Que 

CHOSES  QU'ON  NE  VOIT  PAS. 

leurs  yeux  s'obscurcissent,  afin  qu'ils  ne  voient 
pas,  et  que  leur  dos  soit  toujours  courbé  sous  la 
servitude.  »  {Ps.  lxviii,  22.)  Ils  portent  partout 
avec  eux  les  témoignages  les  plus  éclatants  de 

notre  religion;  mais  leurs  yeux  sont  couverts 

d'un  bandeau;  et  ce  qui  est  pour  nous  une 
preuve  de  vérité,  devient  pour  eux  une  cause  de 

réprobation.  Leur  destruction  ne  devait  pas  les 

anéantir;  mais  cette  secte  fut  dispersée  dans  le 

monde,  pour  porter  les  prophéties  de  la  grâce 

que  nous  avons  reçue,  pour  convaincre  les  infi- 
dèles, et  servir  ainsi  les  chrétiens.  Ce  que  je  dis, 

vous  pouvez  le  lire  aussi  dans  les  prophéties  où 

il  est  écrit  [Ps.  lxviii,  12)  :  «  Ne  les  faites  pas 

mourir.  Seigneur,  pour  qu'ils  n'oublient  pas 
votre  loi;  dispersez-les  par  votre  puissance.  »  Ils 

n'ont  donc  pas  cessé  d'exister,  parce  qu'ils  n'ont 

pas  oublié  les  paroles  de  leurs  livres.  Car  s'ils  ve- 
naient à  oublier  les  saintes  Ecritures,  quoiqu'ils 

ne  les  comprennent  pas,  ils  cesseraient  d'exister 
comme  Juifs;  s'ils  ne  connaissaient  plus  rien  de 
la  loi  et  des  prophètes,  leur  existence  serait  inu- 

tile. Ils  n^ont  donc  pas  été  mis  à  mort,  mais  dis- 

persés; et  quoiqu'ils  n'aient  pas  cru  pour  être 
sauvés,  leur  mémoire  est  un  dépôt  qui  renferme 

les  témoignages  de  notre  foi;  leurs  livres  sont 
les  nôtres,  leurs  cœurs  nous  sont  hostiles,  mais 

leurs  exemplaires  sont  nos  témoins. 

Gaput  VL  —  9.  Quod  si  suspicantur^  inimicorum 
nostrorum  Judseorum  codices  perscmtentur.  Ibi  legant 
ista,  qute  comniemoravimus,  prsenuntiata  de  Christo 
in  quem  credimus,  et  Ecclesia  quam  (a)  cernimus 
ab  initio  laborioso  fidei  usque  ad  sempiternam  beati- 
tudinem  regiii.  Sed  cum  legunt ,  non  mirentur  quod 
ista  illi,  quorum  codices  sunt,  propter  inimicitiarum 
tenebras  non  intelUgunt.  Nam  eos  non  intellecturos 
ab  eisdem  Prophetis  ante  praedictum  est  :  quod  ut 
ccetera  oportebat  impieri,  et  occulto  justoque  judicio 
Dei  meritis  eorum  pœnam  debitam  reddi.  Ille  quippe, 
quem  cruciiixerunt ,  et  cui  fel  et  acetum  dederunt, 
quamvis  in  ligne  pendens ,  propter  eos  quos  fuerat 
in  lucem  de  tenebris  educturus,  dixerit  Patri  :  «  Ignosce 
illis,  quia  nesciunt  quid  faciunt  :  »  [Luc,  xxni,  34) tamen  propter  cœteros ,  quos  occultioribus  causis 
fuerat  deserturus,  per  Prophetam  tanto  ante  prœ- 
dixit  [PsaL  lxvih,  22,  etc.)  :  «  Dederunt  in  escam 
meain  fel,  et  in  siti  mea  potaverunt  me  aceto  ;  fiât 
mensa  eorum  coram  ipsis  in  muscipulam,  et  in  retri- 
butionemetin  scandalum;  obscurentur  ocuh  eorum 

ne  videant,  et  dorsum  ifiorum  semper  incurva.  » 
Cum  causse  itaque  nostrœ  prœclarissimis  testimoniis 
circumquaque  ambulant  oculis  obscuratis,  ut  per  eos 
haec  probentur,  ubi  et  ipsi  reprobantur.  Ideo  factum 
est,  ne  sic  delerentur,  ut  eadem  [b)  secta  omnino 
nulla  esset;  sed  dispersa  est  super  terras,  ut  portans 
in  nos  collataî  gratiœ  propbetias  ad  convincendos 
firmius  infidèles,  nobis  ubique  prodesset.  Et  hoc 
ipsum  quod  dico  ,  accipite  quemadmodum  fuerit 
prophetatum  [PsaL  lvhi,  12)  :  «  Ne  occideris  eos, 
inquit,  ne  quando  obliviscantur  legem  tuam,  dis- 
perge  eos  in  virtute  tua.  »  Non  sunt  ergo  occisi ,  in 
eo  quod  non  sunt  quee  apud  eos  legebantur  et  audie- 
bantur  obliti.  Si  enim  Scripturas  sanctas,  quamvis 
eas  non  intelligant ,  penitus  obliviscerentur,  in  ipso 
Judaico  ritu  occiderentur  :  quia  cum  Legis  et  Pro- 
phetarum  nihil  nossent  Judaei,  prodesse  non  possent. 
Ergo  occisi  non  sunt ,  sed  dispersi  :  ut  [c]  quamvis  in 
fide ,  unde  salvi  fièrent ,  non  haberent  ;  tamen  unde 

nos  adjuvaremur,  memoriaretinerent,  in  libris  sufi'ra- gatores,  in  cordibus  nostri  hostes,  in  codicibus  testes. 
ia)  Mss.  Vatic.  et  Gallicani,  quam  tenemus.  Et  ex  his  quidam ,  «6  initio  laboriosœ  fidei.  -  ib)  Sic  potiores  Mss.  Atediti,  ut  eadem  facta omnino  nulla  essent.  —  (c)  Codex  Vatic.  ut  quamvis  fidem. 
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10.  Quand  même  nous  n'au-    vant  la  mort  sans  la  donner.  Alors  le  monde  s'est 
Chapitre  VII. 

rions  pas  dans  les  prophéties  tous  les  témoignages 

que  nous  avons  sur  le  Christ  et  sur  l'Eglise,  com- 
ment ne  pas  croire ,  quand  nous  voyons  que  le 

genre  humain  a  été  éclairé  tout  à  coup  d'une  lu- 
mière divine?  Quand  nous  voyons  les  faux  dieux 

abandonnés,  leurs  statues  brisées  partout,  leurs 

temples  détruits,  ou  convertis  à  d'autres  usages  ; 
quand  nous  voyons  extirpées  ces  vaines  supersti- 

tions qui  s'étaient  enracinées  dans  le  cœur  du 
genre  humain,  et  que  le  seul  vrai  Dieu  est  adoré 

par  toute  la  terre  ?  Et  cette  révolution  s'est  faite 
par  un  seul  homme,  qui  a  été  un  objet  de  moque- 

rie; qui  a  été  pris^  lié,  flagellé,  souffleté,  couvert 

d'opprobres,  crucifié,  mis  à  mort;  ses  disciples 
qu'il  a  choisis  comme  des  hommes  sans  lettres, 
sans  science,  parmi  les  pêcheurs  et  les  publi- 

cains,  pour  leur  confier  l'enseignement  de  sa 
doctrine,  ont  annoncé  sa  résurrection  et  son  as- 

cension, et  remplis  du  Saint-Esprit,  ils  ont  fait 

retentir  la  prédication  de  l'Evangile  dans  toutes 

les  langues,  qu'ils  n'avaient  jamais  apprises.  On 
les  entendit ,  les  uns  crurent  à  leur  parole  :  les 

autres  n'y  croyant  pas  devinrent  furieux  contre 

ces  prédicateurs.  Les  fidèles  combattirent  jusqu'à 
la  mort  pour  la  vérité,  sans  rendre  le  mal,  mais 

en  le  soufî'rant,  et  ils  furent  victorieux  en  recc- 

converti  à  cette  rehgion;  tous  les  cœurs  ont  em- 

brassé l'Evangile,  les  hommes,  les  femmes,  les 
petits  et  les  grands,  les  savants  et  les  ignorants, 
les  sages  et  les  insensés,  les  forts  et  les  faibles, 
les  nobles  et  les  gens  du  peuple,  les  puissants  et 

les  simples  ouvriers  ;  alors  l'Eglise  s'est  répandue 
parmi  toutes  les  nations,  au  point  que  pas  une 
secte  opposée  à  la  foi  catholique,  pas  une  sorte 

d'erreur  ne  s'élève  assez  ennemie  de  la  vérité 

chrétienne,  pour  ne  pas  afî'ecter  et  ambitionner 
de  se  mettre  sous  la  protection  glorieuse  du  nom 

du  Christ;  et  encore  on  arrêterait  les  progrès  de 

l'erreur,  si  la  contradiction  n'était  pas  une  con- 
dition de  vie  pour  la  saine  doctrine.  Comment  le 

Crucifié  aurait-il  pu  faire  ce  grand  changement, 

s'il  n'eût  pas  été  Dieu,  sans  parler  ici  des  pro- 
phéties ?  Mais  ce  grand  mystère  de  la  foi 

chrétienne  ayant  été  prédit  par  les  prophètes  dont 

la  voix  était  la  voix  de  Dieu,  et  s'étant  accompli 
conformément  à  l'oracle  divin,  quel  est  l'homme 
assez  insensé  pour  dire  que  les  Apôtres  ont  menti, 
en  disant  que  le  Christ  était  venu,  comme  les 

prophètes  avaient  annoncé  qu'il  viendrait,  sans 
même  garder  le  silence  sur  cette  mission  des 

Apôtres  ?  Car  ils  avaient  dit  :  «  Il  n'estpas  d'idiome , 

il  n'est  pas  de  langues,  dans  lesquelles  on  n'en- 

Caput.  YIl.  —  10.  Quaiiquain  etiam  si  de  Christo 
et  Ecclesia  testimonia  nulla  prsecederint ,  quem  non 
movere  deberet  ut  crederet,  repente  illuxisse  divi- 
nam  humano  generi  claritatem ,  quando  videmus 
relictis  diis  falsis,  et  eorum  confractis  usquequaque 
simulacris ,  templis  subversis ,  sive  in  usus  alios 
commutatis ,  atque  ab  hulnana  veternosissima  cou- 
suetudine  tôt  vanis  ritibus  exstirpatis ,  ununi  verum 
Deum  ab  omnibus  invocari  ?  Et  lioc  esse  factum  per 
unum  liominem  ab  hominibus  ilhisum,  comprelien- 
sum,  vinctum,  fla_ellatum,  (a)  expalmatum,  expro- 
bratum,  crucitixum,  occisum  :  discipufis  ejus,  quos 
idiotas,  et  imperitos,  et  piscatores,  et  publicanos,  per 
quos  ejLis  magisterium  commeiidaretur,  elegit,  an- 
nuntiantibus  ejus  resurrectioiiem  ,  ascensionem  , 
quam  se  vidisse  dixerunt,  et  impleti  Spiritu  sancto, 
hoc  EvangcHum  linguis  omnibus,  quas  non  didice- 
i-ant,  sonuermit.  Quos  qui  audierunt ,  partim  credi- 
derunt,  partim  non  credentes  prœdicantibus  fero- 
citer  restiterunt.  Ita  fidehbus  usque  ad  mortem  pro 
veritate,  non  mala  rependendo,  sed  perpetiendo  cer- 
tantibus ,  nec  occidendo ,  sed  moriendo  vincentibus  ; 
sic  in  istam  rehgionem  mutatus  est  mundus,  sic  ad 

hoc  Evangelium  corda  conversa  mortalium,  marium 
et  feminarum ,  parvulorum  atque  magnorum  ,  doc- 
torum  et  indoctorum  ,  sapientium  et  insipientium , 
potentium  et  iufirmorum ,  nobilium  et  ignobilium , 
excelsorum  et  liumiUum,  et  i3er  omnes  gentes  Eccle- 

sia diffusa  sit  crevit ,  ut  etiam  contra  ipsam  catholi- 
cam  fidem  nulla  secta  per  versa  ,  nullum  genus  exo- 
riatur  erroris ,  quod  ita  reperiatur  Christianse  veri- 
tati  adversari,  ut  non  affectet  atque  ambiat  Cliristi 
nomine  gloriari  :  quod  quidem  non  sineretur  pullu- 
lare  per  terram,  nisi  exerceret  sanam  et  ipsa  con- 
tradictio  disciplinam.  Quando  tantum  crucitixus  ille 
potuisset ,  nisi  Deus  hominem  suscepisset,  etiam  si 
nulla  per  Proplietas  futura  talia  prtedixisset  ?  Cum 
vero  tam  magnum  pietatis  sacramentum  habuerit, 
[h)  antécédentes  vates  suos  atque  prœcones ,  quorum 
divinis  vocibus  et  prsenuntiatum,  et  sic  venerit  quem- 
admodum  est  prœnuntiatum ,  quis  ita  sit  démens, 
ut  dicat  Apostolos  de  Christo  fuisse  mentitos  ,  quem 

sic  venisse  prtedicaverunt,  quemadmodum  eum  ven- 
turum  Prophètes  ante  prsedixerunt,  qui  nec  de  ipsis 
Apostolis  vera  futura  tacuerunt  ?  De  lus  quippe  dixe- 
rant  :  ((  Non  sunt  loquelse.  neque  sermones ,  quorum 

{a)  Editi,  exspoliatum.  At  Mss.  expalmalum  :  quod  verbum  familiare  est  Augustino.  —  {b)  Editi,  alque  credentes  vates  suos.  Casligantur auxilio  Mss. 
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tende  leur  prédication.  Le  son  de  leur  voix  s'est 

répandu  dans  tout  l'univers,  il  a  retenti  jus- 

qu'aux extrémités  de  la  terre.  »  {Ps.  xviii,  4,  5.) 

Il  est  certain  que  nous  voyons  l'accomplissement 

de  cette  prophétie,  quoique  nous  n'ayons  pas  le 

Christ  sur  la  terre.  Quel  est  donc  l'homme  assez 
aveugle  ou  assez  opiniâtre  pour  ne  pas  croire  à 
nos  saints  livres,  qui  ont  prédit  la  soumission  de 

tout  l'univers? 
Chapitre  YIII.  — 11.  Pour  vous,  mes  frères 

bien-aimés ,  qui  possédez  cette  foi,  ou  qui  com- 
mencez à  la  recevoir  comme  une  nouvelle  se- 

mence^ faites  qu'elle  se  développe  et  grandisse 
dans  vos  cœurs.  Les  temps  que  les  prophètes 

avaient  prédits  de  si  loin  sont  venus;  les  pro- 

messes que  nous  avons  pour  l'éternité  s'accom- 
pliront aussi.  Que  personne  ne  vous  séduise  ,  ni 

les  païens  avec  leurs  vanités,  ni  les  Juifs  avec 

leurs  faussetés,  ni  les  hérétiques  avec  leurs  sub- 
tilités^ ni  les  mauvais  chrétiens  qui  déshonorent 

la  foi  catholique,  et  qui  sont  d'autant  plus  nui- 

sibles, qu'ils  sont  des  ennemis  domestiques.  Les 

non  audiantur  voces  eorum  ;  in  omnem  terram  exi- 
vit  sonus  eorum,  et  in  fines  orbis  terrse  verba 
eorum.  »  [Psal.  xyiii,  4,  5.)  Quod  certe  in  orbe  vide- 
mus  impletum,  etsi  in  carne  nondum  vidimus  Cliris- 
tum.  Quis  itaque  nisi  mirabili  dementia  csecatus,  aut 
mirabih  pertinacia  durus  ac  f erreus,  nolit  habere  sacris 
litteris  fidem,  quee  totius  orbis  prsedixerunt  fidem? 

Caput  VIII.  —  H.  Vos  autem  Carissimi,  qui  banc 
fidem  habetis,  vel  qui  nunc  novam  habere  cœpistis, 
nutriatur  et  crescat  in  vobis.  Sicut  enim  venerunt 
temporalia  [a)  tanto  ante  prsedicta,  venient  et  sempi- 
terna  promissa.  Nec  vos  decipiant  vel  vani  Pagani, 
vel  falsi  Judsei,  vel  fallaces  hseretici,  nec  non  in  ipsa 
Cathohca  mali  Christiani,  tanto  nocentiores,  quanto 
mteriores  inimici.  Quia  et  hinc  ne  perturbarentur 

(a)  Mss.  tanta  prœdicta  :  omisso  ante.  —  (h)  Nonnulli  codices,  t 

HOSES  QU'ON  NE  VOIT  PAS. 

faibles  ne  doivent  pas  se  laisser  ébranler  par  de 

tels  exemples,  puisque  le  prophète  nous  a  pré- 

venus ,  dans  le  Cantique  des  cantiques ,  où  l'E- 

poux dit  à  l'Epouse ,  c'est-à-dire  Notre-Seigneur 
à  l'Eglise  :  a  Comme  le  lis  au  milieu  des  épines_, 
ma  bien-aimée  s'élève  au  milieu  des  jeunes 
filles.  ))  {Cant.,  ii,  2.)  Il  ne  dit  pas  :  Au  milieu 
des  étrangères ,  mais  :  «  Au  milieu  des  jeunes 

filles.  »  c(  Que  celui-là  entende ,  qui  a  des  oreilles 
pour  entendre;  »  {Matth.,  xiii ,  9)  et  pendant 

que  le  filet  qui  est  jeté  dans  la  mer,  et  qui  ra- 
masse toutes  sortes  de  poissons  est  ramené 

sur  le  rivage,  comme  parle  l'Evangile  {Ibid., 

47),  c'est-à-dire  sur  les  confins  du  monde, 
séparez -vous  de  ceux  qui  sont  mauvais,  sé- 

parez-vous de  cœur,  non  de  corps,  en  corri- 
geant ce  qui  est  mauvais,  sans  rompre  les 

filets  de  la  sainte  Eglise;  éprouvez  votre  foi, 

sans  paraître  vous  mêler  aux  réprouvés,  afin 

qu'après  avoir  été  séparés  sur  le  rivage ,  vous 
trouviez  la  vie  éternelle,  au  lieu  de  la  damna- 
tion. 

infirmi,  proplietia  divina  non  tacuit,  ubi  loquens  in 
Cantico  canticorum  sponsus  ad  sponsam,  id  est, 
Cbristus  Dominus  ad  Ecclesiam  :  «  Sicut  lilium,  in- 
quit,  in  medio  spinarum,  ita  proxima  mea  in  medio 
filiarum.  »  {Cant.,  n,  2.)  Non  dixit,  in  medio  extra- 
nearum;  sed,  «  in  medio  filiarum.  Qui  babet  aures 
audiendi,  audiat  :  »  {Matth.,  xiii,  9)  et  dum  sagena, 
quse  missa  est  in  mare,  et  congregat  omnia  gênera 
piscium,  sicut  sanctum  loquitur  Evangelium  {Ibid., 
47),  trahitur  ad  littus,  id  est,  ad  sseculi  fmem,  secer- 
nat  se  a  piscibus  malis,  corde,  non  corpore  ;  mores 
malos  mutando,  non  retia  sancta  rumpendo  :  {b)  ne 
qui  nunc  probati  reprobis  videntur  esse  permixti, 
non  vitam,  sed  pœnam  reperiant  sempiternam,  cum 
cœperint  in  littore  separari. 

qui  nunc  probali  reprobis  videntur  esse  permixti,  non  pœnam,  sed 



SUR  UOPUSCULE  SUIVANT 

ON  LIT  AU  LIVRE  PREMIER  DES  RÉTRACTATIONS,  CHAPITRE  XVll. 

Dans  le  temps  même  que  les  évèques  tenaient  à  Hippone  un  Concile  général  de  la  province  d'Afrique , 
pour  leur  obéir,  moi  qui  n'étais  que  simple  prêtre,  j'ai  fait  une  conférence  en  leur  présence  sur  la 
foi  et  le  symbole.  J'ai  rédigé  cette  conférence  sur  les  vives  instances  de  ceux  qui  m'étaient  le  plus  at- 

tachés ,  et  j'en  ai  fait  un  livre,  mais  en  expliquant  les  articles  du  symbole,  je  n'ai  pas  rapporté  tous  les 
termes  dans  lesquels  on  les  faisait  apprendre  de  mémoire  aux  catéchumènes.  J'ai  dit  en  parlant  de 
la  résurrection  de  la  chair  (ch.  x)  :  «  Ije  corps  ressuscitera,  comme  nous  l'enseigne  la  foi  chrétienne 
qui  ne  peut  nous  tromper.  Celui  qui  trouve  la  chose  incroyable  considère  le  corps  dans  sa  condi- 

tion présente,  mais  il  ne  voit  pas  ce  qu'il  sera  après  la  résurrection,  alors  il  sera  transformé  comme 
la  nature  angélique,  ce  ne  sera  plus  la  chair  ni  le  sang,  mais  seulement  le  corps,  ))  et  les  autres 

choses  que  j'ai  développées  sur  le  changement  des  corps  terrestres  en  corps  célestes,  suivant  cette 
parole  de  l'Apôtre  :  «  La  chair  et  le  sang  ne  posséderont  point  le  royaume  de  Dieu.  »  (I  Cor.,  xv, 
50.)  Si  mes  paroles  avaient  été  prises  dans  ce  sens,  que  notre  corps,  tel  que  nous  l'avons  ici-bas, 
sera  changé  en  un  corps  céleste  pour  la  résurrection,  et  que  nous  n'aurons  plus  nos  membres  ni  la 
substance  de  notre  chair,  ce  serait  une  erreur  qu'il  faudrait  corriger,  en  se  rappelant  que  le  Sei- 

gneur, après  sa  résurrection,  s'est  montré  aux  regards  avec  son  corps  et  ses  membres,  qu'il  s'est 
fait  toucher  avec  les  mains,  en  ajoutant  ces  paroles  :  <(  Touchez  et  voyez  qu'un  Esprit  n'a  ni  chair 
ni  os,  comme  vous  voyez  que  j'ai.  «  {Luc.,  xxiv,  39.)  C'est  ce  qui  prouve  que  l'Apôtre  n'a  point  dit 
que  nous  ne  serions  pas  avec  notre  chair  dans  le  royaume  de  Dieu  ;  mais  que  par  le  nom  de  chair 

et  de  sang,  il  a  entendu  les  hommes  qui  vivent  selon  la  chair,  ou  bien  l'état  de  corruption  où  sont 
nos  corps  ici-bas.  Car  après  avoir  dit  :  ((  La  chair  et  le  sang  ne  posséderont  pas  le  royaume  de 
Dieu,  »  il  ajoute,  comme  pour  expliquer  sa  pensée  :  ((  Et  la  corruption  ne  possédera  point  cet 

héritage  incorruptible.  »  (I  Cor.,  xv,  50.)  Cette  matière  difficile  à  expliquer  aux  infidèles,  je  l'ai 
traitée  avec  toute  l'attention  possible  dans  la  Cité  de  Dieu.  On  la  trouvera  dans  le  dernier  livre. 
Cet  opuscule  commence  ainsi  :  u  II  est  dit  dans  l'Ecriture.  » 

DE  SUBSEQUENTE  OPUSGULO 

LIBRI  I  RETRACTATIONCJM,  CAPUT  XVII. 

Per  idem  tempus  coram  episcopis  hoc  iiiilii  jubentibus,  qui  pleiiarium  totius  Africae  [a)  couciiium  Hippone- 
regio  habebant,  «  de  Fide  ac  Symbolo  »  presbyter  disputavi.  Quam  disputatioiiem,  nonnullis  eorum  qui  nos 
familiarius  diligebant  studiosissime  instantibus,  in  libruoi  contuli  :  in  quo  de  rébus  ipsis  ita  disseretur,  ut 
tameii  non  fiat  verborum  illa  contextio,  quœ  tenenda  memoriter  Competentibus  traditur.  In  hoc  libro  cum 
de  resurrectione  carnis  ageretur  {Cap.  x)  :  «  Resurget,  inquam,  corpus  secundum  Christianam  fidem, 
quse  fallere  non  potest.  Quod  cui  videtur  incredibile,  qualis  sit  nunc  caro  attendit  ;  qualis  autem  tune  futura 
sit,  non  considérât  :  quia  illo  tempore  iinmutationis  angeiicse,  non  jam  caro  erit  et  sanguis,  sed  tantum 
corpus,  »  et  caetera  quae  ibi  de  corporum  terrestrium  in  corpora  cœlestia  mutatione  disserui,  quoniam  dixit 
Apostolus  cum  inde  loc[ueretur  :  «  Caro  et  sanguis  regnum  Dei  non  possidebunt.  »  (I  Cor.,  xv,  50.)  Sed 
quisquis  ea  sic  accipit,  ut  existimet  ita  corpus  terrenum,  quale  nunc  habemus,  in  corpus  cœleste  resurrec- 

tione mutari,  ut  nec  membra  ista,  nec  carnis  sit  futura  substantia,  procul  dubio  corrigendus  est,  commo- 
nitus  de  corpore  Domini,  qui  post  resurrectionem  in  eisdem  membris  non  solum  conspiciendus  oculis,  verum 
etiam  manibus  tractandus  apparuit,  carnemque  se  habere  etiam  sermone  firmavit,  dicens  :  «  Palpate,  et 
videte,  quia  spiritus  carnem  et  ossa  non  habet,  sicut  me  videtis  liabere.  »  [Luc,  xxiv,  39.)  Unde  constat, 
Apostolum  non  carnis  substantiam  negasse  in  Dei  regno  futuram  ;  sed  aut  homines  qui  secundum  carnem 
vivunt,  carnis  et  sanguinis  nomine  nuncupasse,  aut  ipsam  carnis  corruptionem,  quae  tune  utique  nulla  erit. 
•Nam cum  dixisset  :  «Caro  et  sanguis  regnum  Dei  non  possidebunt  :»  (I  Cor.,  xv,  50)  bene intelUgitur  tanquam 
exponendo  quid  dixerit  continuo  subdidisse  :  «  Neque  corruptio  incorruptionem  possidebit.  »  De  qua  re 
ad  persuadendum  infideUbus  difficiU,  diUgenter  quantum  potui  me  disseruisse  reperiet,  quisquis  de  Civitate 
Dei  Hbrum  legerit  novissimum.  [Cap.  v  et  xxi.)  Hoc  opus  sic  incipit  :  «  Quoniam  scriptum  est.  » 

(a)  Hipponense  istud  concilium  ia  secretario  basilicae  Pacis  habitum  notatur  aano  393.  octavo  idus  Octobris.  : 



SUR 

LA  FOI  ET  LE  SYMBOLE 

LIVRE  UNIQUE'" 

OU  SONT  EXPLIQUÉS  l'uN  APRÈS  l'auTRE  LES  ARTICLES  DU  SYMBOLE  ,  AVEC  LA  RÉFUTATION  DES 
HÉRÉTIQUES  QUI  ATTAQUENT  LA  FOI  CATHOLIQUE,  ET  SURTOUT  LES  MANICHÉENS. 

Chapitre  I.  —  1.  Il  est  dit  dans  l'Ecriture,  et 

l'Apôtre  répète  cette  parole  avec  toute  l'auto- 
rité de  son  enseignement  :  a  Que  le  juste  vit  de 

la  foi.  ))  {Hab.,  ii,  4,  Gai.,  m  ,11.)  Cette  foi  doit 

être  dans  le  cœur  et  dans  la  bouche  ;  car  l'Apôtre 
dit  :  n  On  croit  dans  son  cœur  pour  être  justifié, 

et  on  confesse  de  bouche  pour  être  sauvé.  )) 

{Rom,,  X,  10.)  Nous  avons  donc  besoin  de  nous 
rappeler  les  conditions  de  la  justice  et  du  salut. 

Puisque  nous  sommes  appelés  à  régner  dans  la 

justice  éternelle,  sachons  que  nous  ne  pou- 

vons nous  sauver  au  milieu  de  ce  monde  d'ini- 

quité_,  qu'à  la  condition  d'édifier  notre  prochain, 
en  professant  de  bouche  la  foi  que  nous  avons 

dans  le  cœur  ;  et  pour  que  cette  foi  reste  vierge 

dans  nos  cœurs ,  sans  se  laisser  séduire  par  les 

ruses  trompeuses  des  hérétiques ,  nous  avons 

besoin  de  veiller  avec  piété  et  prudence.  Or ,  les 

fidèles  connaissent  la  foi  catholique  par  le  sym- 

(1)  Ecrit  l'an  393. 

DE  FIDE  ET  SYMBOLO 

LIBER  UNUS. 

SYMBOLI  CAPITA  SINGULA  STUDIOSE  EXPLICANTUR  ,  CUM  H^- HET:C0RUM  FIDEI  CATHOLICiE  ADVERSANTIUM  ,  ET  MAXIME MANICH/EORUM  REPREHENSIONE. 

Caput  I.  —  1.  Quoniam  scriptum  est  et  apostolicai disciplinée  robustissima  auctoritate  firmatum  :  «  Quia 
justus  ex  fide  vivit;  »  [Hah.,  ii,  4;  GaL,  m,  H) eaque  fides  officiuni  a  nobis  exigit  et  cordis  et  Hn- 
guse  ;  ait  eiiim  Apostolus  :  ((  Corde  creditur  ad  justi- 
tiam,  ore  autem  confessiolit  ad  saiutem:»  [Rom.  x 
10)  oportet  non  esse  et  justitiae  memores  et  salutis. 
Qiiando  quidem  in  sempiterna  justitia  regnaturi,  a 
pressenti  sseculo  maligno  salvi  fieri  non  possumus. 

bole;  elle  est  dans  leur  mémoire,  autant  qu'on  a 
pu  la  renfermer  dans  un  petit  abrégé.  Ceux  qui 
commencent  comme  des  enfants  nouvellement 

nés  dans  le  Christ,  et  qui  n'en  sont  qu'au  lait  de 

la  doctrine ,  n'ayant  pas  encore  grandi  dans  la 
méditation  et  la  connaissance  des  divines  Ecri- 

tures ,  trouvent  dans  ce  petit  abrégé  tout  ce 

qu'il  faut  croire  ;  mais  il  sera  nécessaire  de  le 

leur  expliquer  longuement,  à  mesure  qu'ils  gran- 
diront, et  qu'ils  s'élèveront  dans  la  science  divine 

avec  la  force  de  l'humilité  et  de  la  charité.  Or , 

ces  paroles  abrégées  du  Symbole  n'ont  pas  trou- 
vé grâce  devant  les  hérétiques,  et  ils  se  sont 

efforcés  d'y  déposer  leur  venin  ;  mais  la  bonté 
de  Dieu  a  suscité  et  suscite  encore  des  hommes 

spirituels  pour  les  combattre  ,  ayant  mérité  non- 

seulement  d'accepter  et  de  croire  le  Symbole, 
mais  encore  de  le  comprendre  et  de  le  connaître 

à  fond  par  la  lumière  de  Dieu.  Car  il  est  écrit  : 

nisi  et  nos  ad  saiutem  proximorum  nitentes^  etiam 
ore  profiteamur  fidem,  quam  corde  gestamus  :  quse 
fides  ne  fraudulentis  calliditatibus  lisereticorum  possit 
in  nobis  aliqua  ex  parte  violari,  pia  cautaque  vigi- 
lantia  providendum  est.  Est  autem  catholica  fides  in 
Symbolo  nota  fidelibus,  memoriœque  mandata,  quanta 
res  passa  est  brevitate  sermonis  :  ut  incipientibus 
atque  lactentibus,  eis  qui  in  Christo  renati  sunt, 
nondum  Scripturarum  divinarum  diligentissima  et 
spiritali  tractatione  atque  cognitione  roboratis,  pau- 
cis  verbis  credendum  constitueretur,  quod  multis 

verbis  exponendum  esset  prolicientibus,  et  ad  divi- 
nam  doctrinam  certa  humilitatis  atque  caritatis  fir- 
mitate  surgentibus.  Sub  ipsis  ergo  paucis  verbis  in 
Symbolo  constitutis,  plerique  hœretici  venena  sua 
occultare  conati  sunt  :  quibus  restitit  et  resistit  divina 
misericordia  per  spiritales  viros,  qui  catholicam 
lidem,  non  tantum  in  illis  verbis  accipere  et  credere, 
sed  etiam  Domino  révélante  intelligere  atque  cogno- 
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«  Si  vous  ne  croyez  pas ,  vous  ne  comprendrez 

pas.  »  {ha.;,  VII,  9,  selon  les  Sept.)  Une  explica- 
tion de  la  foi  est  donc  nécessaire  pour  la  défense 

du  Symbole  ;  cela  ne  veut  pas  dire  que  les  fidèles 

doivent  l'apprendre  de  mémoire  et  le  réciter  à 

la  place  du  Symbole  ;  mais  elle  sauvegarde  d'une 
manière  plus  ferme  et  par  l'autorité  catholique 
les  vérités  du  Symbole,  contre  les  embûches  des 

hérétiques. 

Chapitre  II.  —  2.  Quelques-uns  ont  voulu 

persuader  que  Dieu  le  Père  n'est  pas  tout-puis- 
sant. Ce  n'est  pas  qu'ils  osent  le  dire  en  propres 

termes;  mais  leur  enseignement  prouve  que  tel 

est  leur  sentiment  et  leur  croyance.  Ils  disent  en 

effet,  qu'il  existe  une  matière  que  Dieu  n'a  point 

créée,  et  dont  il  s'est  servi  néanmoins  pour  fa- 
briquer ce  monde ,  en  accordant  que  tout  y  est 

fait  avec  un  ordre  admirable.  Ils  nient  donc  sa 

toute-puissance ,  puisqu'ils  ne  croient  pas  qu'il 

ait  pu  faire  le  monde  autrement  qu'en  se  ser- 

vant d'une  matière  qui  existait  déjà,  et  qu'il 

n'avait  pas  faite  lui-même.  Ils  mettent  Dieu  au 

niveau  de  l'homme,  parce  qu'ils  ont  vu  les  fabri- 
cants, les  architectes,  et  en  général,  les  ouvriers 

qui  ont  besoin  d'une  matière  première  pour  pou- 
voir faire  les  ouvrages  de  leur  art.  Ils  pensent 

doncquele  fabricateurdu  monde  n'est  pas  tout- 

puissant,  s'il  n'a  pu  le  fabriquer  sans  avoir  une 

matière  première,  qu'il  n'aurait  point  faite  lui- 
même.  Si  au  contraire  ils  nous  accordent  que 
Dieu  est  tout-puissant  comme  créateur  du  monde , 

il  faut  bien  qu'ils  avouent  qu'il  a  fait  de  rien 
tout  ce  qu'il  a  fait.  S'il  est  tout-puissant,  rien  ne 

peut  exister  sans  qu'il  l'ait  créé.  Il  est  vrai  qu'il 
a  fait  quelque  chose  avec  une  autre  matière, 

riiomme ,  par  exemple  ,  avec  le  limon  de  la 

terre  ;  mais  il  ne  l'a  pas  fait  avec  une  matière 

qui  lui  fût  étrangère;  car  la  terre  d'où  vient  le 
limon,  il  l'avait  faite  de  rien.  S'il  a  fait  le  ciel  et 

la  terre,  c'est-à-dire  le  monde  et  tout  ce  qu'il 
renferme  avec  une  matière  première,  suivant 

l'expression  de  l'Ecriture  :  (c  Vous  avez  fait  le 
monde  avec  une  matière  invisible,  ou  informe,  » 

{Sag.,  XI,  18)  comme  portent  certains  exem- 
plaires ;  cela  ne  veut  pas  dire  que  cette  matière 

dont  le  monde  a  été  fait,  quoique  informe  ou  in- 

visible, tout  ce  qu'on  voudra,  ait  pu  exister  par 
elle-même,  éternelle  et  ancienne  comme  Dieu; 

mais  son  mode  d'existence,  quel  qu'il  ait  été,  et 

qui  lui  était  nécessaire  pour  exister  d'une  ma- 
nière quelconque,  et  pour  recevoir  la  forme  des 

objets  distincts,  tout  cela  lui  avait  été  donné 

par  le  Dieu  tout- puissant,  qui  seul  donne  la 
forme  aux  êtres ,  et  qui  les  rend  susceptibles  de 

la  recevoir.  Entre  l'être  formé  et  l'être  formable 

il  y  a  cette  différence ,  c'est  que  l'un  a  reçu  sa 

scere  meruerunt.  Scriptum  est  enim  :  «  Nisi  credide- 
ritis,  non  intelligetis.  »  [Isa.,  vu,  9,  sec.  lxx.)  Sed  trac- 
tatio  fidei  ad  muniendum  Symbolum  valet  :  non  ut 
ipsa  pro  Symbolo  gratiam  Dei  consequentibus  memo- 
riœ  mandanda  et  reddenda  tradatur;  sed  ut  illa  quœ 
in  Symbolo  retinentur,  contra  hsereticorum  insidias 
auctoritate  catliolica  et  munitiore  defensione  custodiat. 

Caput  II.  —  2.  Conati  sunt  enim  quidam  persua- 
dere  Deum  Patrem  non  esse  omnipotentem  :  non 
quia  hoc  dicere  ausi  sunt,  sed  in  suis  traditionibus 
hoc  sentire  et  credere  convincuntur.  Cuni  enim 
dicunt  esse  naturam,  quam  Deus  omnipotens  non 
creaverit,  de  qua  tamen  istum  mundum  fabricaverit, 
quem  pulchre  [a)  ordinatum  esse  concedunt  :  ita  om- 

nipotentem Deum  negant,  ut  non  eum  credant  mun- 
dum potuisse  facere,  nisi  ad  eum  fabricandum  alia 

natura,  quœ  jam  fuerat,  et  quam  ipse  non  fecerat, 
uteretur  :  carnali  scilicet  consuetudine  videndi  fabros 
et  domorum  structores  et  quoslibet  opiiices,  qui  nisi 
adjuventur  parata  materia,  ad  eiïectum  sua?  artis 
pervenire  non  possunt.  Ita  etiam  intelUgunt  fabrica- 
toremmundi  non  esse  omnipotentem,  (6)  si  mundum 
fabricare  non  posset,  nisi  eum  aliqua  non  ab  illo 

{a)  Editi,  ornatum  At  Miss,  ordinatum.  —  (6)  Mss.  duo  ,  qui. 
TOM.  XXI. 

fabricata  natura,  tanquam  materies,  adjuvaret.  Aut 
si  omnipotentem  Deum  fabricatorem  mundi  esse  con- 

cedunt, fateantur  necesse  est  ex  nihilo  eum  fecisse 
quce  fecit.  Non  enim  aliquid  esse  potest,  cujus  creator 
non  esset,  cum  esset  omnipotens.  Quia  etsi  aUquid 
fecit  ex  ahquo,  sicut  hominem  de  limo,  non  utique 
fecit  ex  eo  quod  ipse  non  fecerat  ;  quia  terram  unde 
limus  est,  ex  nihilo  fecerat.  Et  si  ipsum  cœlum  et 
terram,  id  est,  mundum  et  omnia  quae  in  eo  sunt,  ex 
aliqua  materia  fecerat,  sicut  scriptum  est  :  «  Qui 
fecisti  mundum  ex  materia  invisa,  »  [Sap.,  xi,  18) 
vel  etiam  «  informi,  »  sicut  nonnulla  exemplaria 
tenent  ;  nullo  modo  credendum  est  illam  ipsam  ma- 
teriam  de  qua  factus  est  mundus,  quamvis  infor- 
mem,  quamvis  invisam,  quocumque  modo  esset,  per 
se  ipsam  esse  potuisse,  tanquam  coœternam  et  cose- 
vam  Deo  :  sed  quemlibet  modum  suum,  quem  habe- 
bat,  ut  quoquo  modo  esset,  et  distinctarum  l'erum 
formas  posset  accipere,  non  liabebat  nisi  ab  omnipo- 

tente Deo,  cujus  beneticio  est  res  non  solum  quœ- 
cumque  formata,  sed  etiam  quœcumque  formabilis. 
Inter  formatum  autem  et  tormabile  hoc  interest, 

quod  formatum  jam  accepit  formam ,  formabile 15 
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forme,  et  l'autre  peut  la  recevoir.  Mais  celui  qui 

donne  aux  êtres  leur  forme  ,  les  rend  aussi  sus- 

ceptibles de  la  recevoir;  en  lui  se  trouve  le 

type  immuable  et  absolu  de  toute  beauté,  comme 

il  en  est  la  source  ;  et  par  conséquent  il  n'y  a  que 

lui  qui  donne  à  chaque  chose  nôn-seulement  la 

beauté  qu'elle  a ,  mais  encore  la  beauté  qu'elle 
peut  avoir.  Nous  croyons  donc  avec  raison  que 

Dieu  a  tout  fait  de  rien  ;  si  le  monde  a  été  fait 

d'une  matière  première ,  nous  disons  que  cette 
matière  elle-même  a  été  tirée  du  néant,  et  que 

sous  la  main  organisatrice  de  Dieu,  elle  a  été 

rendue  capable  de  recevoir  les  formes  voulues, 

et  qu'ensuite  Dieu  a  formé  tout  ce  qui  existe. 

Nous  avons  donné  cette  explication,  pour  qu'on 

n'aille  pas  croire  que  la  divine  Ecriture  se  con- 
tredit elle-même,  en  disant  que  Dieu  a  tout  fait 

de  rien,  et  que  le  monde  a  été  fait  d'une  matière informe. 

3.  En  disant  que  nous  croyons  en  Dieu  le  Père 

tout-puissant,  nous  devons  penser  qu'aucune 
créature  n'existe  sans  que  Dieu  l'ait  faite.  Il  a 
aussi  tout  créé  par  son  Verbe,  {Jean y  xiv,  6) 

qu'on  appelle  la  vertu  et  la  sagesse  de  Dieu 
(t  Cor.,  I,  18);  mais  sous  les  différents  noms 

qu'il  porte,  notre  foi  le  reconnaît  comme  Notre- 
Seigneur  Jésus-Christ,  le  libérateur  des  hommes, 

FOI  ET  LE  SYMBOLE. 

et  le  Fils  de  Dieu  eréateur;  car  le  Verbe  par  qui 
tout  a  été  fait ,  ne  pouvait  avoir  pour  Père  que 
celui  qui  avait  tout  créé  par  lui. 

Chapitre  III.  —  C'est  pourquoi  nous  croyons 
aussi  ((  en  Jésus-Christ,  Fils  de  Dieu,  Fils  unique 

du  Père,  Notre-Seigneur.  »  Or,  le  Verbe  ici  ne 

doit  pas  s'entendre  dans  le  sens  du  Verbe  que 
produit  notre  bouche,  quand  nous  prononçons  des 

paroles  qui  frappent  l'air,  et  qui  ne  durent  pas 
plus  que  le  son.  Le  Verbe  de  Dieu  demeure  en 

lui-même  d'une  manière  immuable,  suivant  cette 

parole  de  l'Ecriture ,  appliquée  à  la  sagesse  : 
((  Immuable  en  elle-même,  elle  renouvelle  toutes 

choses.  ))  {Sacj.,  vu,  27.)  On  l'appelle  le  Verbe 
du  Père,  parce  que  le  Père  se  fait  connaître  par 
lui.  De  même  cjue  nos  paroles ,  quand  nous  di- 

sons la  vérité,  font  connaître  notre  âme  à  celui 

qui  nous  écoute,  et  que  tous  les  secrets  que  nous 
portons  dans  notre  cœur  arrivent  à  la  connais- 

sance d'un  autre  parle  moyen  du  langage;  ainsi 
cette  sagesse  que  Dieu  le  Père  a  engendrée,  et 

par  laquelle  il  se  fait  connaître  aux  âmes  pures, 

malgré  sa  nature  impénétrable,  s'appelle  avec 
raison  le  Verbe  de  Dieu. 

4.  Or,  il  y  a  une  grande  différence  entre  notre 

âme  et  nos  paroles,  qui  nous  servent  à  la  faire 

connaître.  D'abord  nous  n'engendrons  pas  nos 

autem  potest  accipere.  Sed  qui  prsestat  rébus  for- 
mam,  ipse  prœstat  etiam  posse  formari  :  quoniam  de 
illo  et  in  illo  est  omnium  speciosissima  species  in- 
commutabilis  :  et  ideo  ipse  unus  est,  qui  cuilibet  rei, 
non  sohun  ut  pulchra  sit,  sed  etiam  ut  pulchra  esse 
posse  attribuit.  Quapropter  reetissime  credimus  om- 
nia  Deum  fecisse  de  niliilo  :  quia  etiam  si  de  aliqua 
materia  factus  est  mundus,  eadem  ipsa  materia  de 
iiihilo  facta  est,  ut  ordinatissimo  Dei  munere  [a]  pri- 

ma capacitas  formarum  fieret,  ac  deinde  formarentur 
quœcumque  formata  sunt.  Hoc  autem  diximus,  ne 
quis  existimct  contrarias  sibi  esse  divinarum  Scri- 
pturarum  sententias,  quoniam  et  omnia  Deum  fecisse 
de  nihilo  scriptum  est,  et  mundum  esse  factum  de informi  materia. 

3.  Credentes  itaque  in  Deum  Patrem  omnipoten- 
tem,  nullam  creaturam  esse  quœ  ab  omnipotente 
non  creata  sit,  existimare  debemus.  Et  quia  omnia 
per  Verbum  creavit  [Joan.,  xiv,  6),  quod  Verbum  et 
Veritas  dicitur,  et  Virtus  et  Sapienlia  Dei  (I  Cor., 
I,  18),  multisque  aliis  insinuatur  vocabulis  (6)  qui 
nostrœ  lidei  Jésus  Christus  Dominus  commendatur 

liberator  sciUcet  noster  et  (c) 
enim  Verbum  illud  per  quod  sunt  omnia  condita,  gene- 
rare  potuit  nisi  ille  qui  per  ipsum  condidit  omnia. 

Caput  III.  —  Credimus  etiam  in  Jesum  Chri- 
stum  Filium  Dei,  Patris  unigenitum,  id  est,  unicum, 
Dominum  nostrum.  Quod  tamen  Verlmm  non  sicut 
verba  nostra  debemus  accipere,  quœ  voce  atque  ore 
prolata  verberato  aere  transeunt,  nec  diutius  manent 
quam  sonant.  Manet  enim  illud  Verbum  incommuta- 
biliter  :  nam  de  ipso  dictum  est,  cmn  de  Sapientia 
diceretur  :  «  In  se  ipsa  manens  innovât  omnia.  » 
[Sap.,  vn,  27.)  Verbum  autem  Patris  ideo  dictum  est, 
quia  per  ipsum  innotescit  Pater.  Sicut  ergo  verbis 
nostris  id  agimus,  cum  verum  loquimur,  ut  noster 
animus  imiotescat  audienti,  et  quidquid  secretum 
in  corde  gerimus,  per  signa  hujusmodi  ad  cognitio- 
nem  alterius  proferatur  :  sic  illa  Sapientia,  quam 
Deus  Pater  genuit,  quoniam  per  ipsam  innotescit 
[d)  dignis  animis  secretissimus  Pater,  Verbum  ejus 
convenientissime  nominatur. 

4.  Inter  animum  autem  nostrum  et  verba  nostra, 
quibus  eumdem  animum  ostendere  conamur,  pluri- 

(«)  Mss.  quatuor  prmm.  —  (6)  Quinque  Mss.  quihus.  —  (c)  Ms.  Colbert.  et  crPMtor.  —  (d)  Am.  et  Lov.  innotescit  animus  secretissimus  Pa- ins. Er.  innotescit  sKjms  secretissimus  Pater.  Mss.  sex,  innotescit  dignis  animis  secretissimus  Pater.  Hanc  lectionem  esse  veriorem,  id partitù  persuasit  quod  infenus  n.  4,  dicitur,  se  indicare  animi .  etc.,  partim  quod  in  caeteris  Mss.  posl  verbum  innotescit,  habetur  ignis ,  aut siynis  animi. 



paroles ,  mais  nous  les  produisons  nous-mêmes 
par  les  organes  de  notre  corps  ;  or,  notre  corps 
diffère  beaucoup  de  notre  âme.  Mais  Dieu,  quand 

il  engendre  son  Verbe  ,  engendre  un  autre  lui- 

même  ;  il  ne  le  tire  pas  du  néant,  ni  d'une  autre 
matière  déjà  faite  et  formée  ,  mais  il  le  produit 

de  lui-même  comme  un  autre  lui-même.  C'est  ce 

que  nous  faisons  nous-mêmes,  quand  nous  par- 
lons, à  bien  considérer  le  mouvement  de  notre 

volonté ,  non  toutefois  quand  nous  mentons, 

mais  quand  nous  disons  la  vérité.  Que  faisons- 

nous,  en  effet,  si  ce  n'est  verser  notre  âme,  au- 

tant que  possible,  dans  l'âme  de  notre  auditeur, 
pour  la  faire  voir  et  connaître?  Et  pourtant  nous 

restons  en  nous-mêmes,  nous  ne  sortons  pas  de 

nous-mêmes;  mais  la  parole  que  nous  produi- 

sons est  tellement  notre  image ,  qu'un  autre 
nous  connaît  par  elle;  on  dirait,  si  la  chose 

était  possible ,  que  notre  âme  produit  une  autre 

âme  pour  se  faire  connaître.  En  cette  circons- 
tance nous  employons  toutes  nos  puissances,  la 

parole,  le  son  de  la  voix,  l'air  du  visage,  l'action 
du  corps,  quand  il  s'agit  de  dévoiler,  par  tous 
les  moyens  possibles,  ce  qui  est  au  fond  de  notre 

conscience,  ne  pouvant  pas  faire  sortir  notre 

âme  de  nous-mêmes  ;  chose  impossible,  du  reste, 

puisque  l'âme,  par  la  parole,  ne  se  fait  jamais 

connaître  dans  toute  sa  profondeur,  et  qu'elle 

CHAPITRE  TV.  m 

peut  trouver  le  moyen  de  tromper  par  le  men- 
songe. Mais  Dieu  le  Père  qui  a  voulu,  et  qui  a 

pu  se  dévoiler  dans  toute  sa  vérité  aux  âmes  ca- 

pables de  le  connaître,  a  engendré,  pour  se  faire 

voir,  un  autre  lui-même,  qu'on  appelle  la  vertu 

et  la  sagesse  de  Dieu  (I  Cor.,  i,  24),  et  c'est  par 

lui  qu'il  a  fait  et  disposé  toutes  choses,  suivant 

cette  parole  :  ((  Il  atteint  d'une  extrémité  à 

l'autre  avec  force  et  dispose  tout  avec  douceur,  n 
{Sag.,  vni,  1.) 

Chapitre  IV.  —  5.  Ainsi  donc  le  Fils  unique 

de  Dieu  n'a  point  été  fait  par  le  Père,  puisque, 

comme  dit  l'Evangéhste  :  ((  Tout  a  été  fait  par 

lui.  »  {Jean^  i,  3.)  Il  n'a  point  été  engendré  dans 
le  temps,  puisque  Dieu  qui  est  éternellement 
sage,  a  toujours  possédé  avec  lui  son  éternelle 

sagesse;  il  n'est  pas  inférieur  au  Père,  ni  au- 

dessous  de  lui,  suivant  cette  parole  de  l'Apôtre  : 

«  Comme  il  possédait  la  nature  divine ,  il  n'a 
rien  usurpé  en  se  disant  égal  à  Dieu.  »  (P/z/Z/p., 

II,  6.)  D'après  ces  principes  de  la  foi  catholique, 
nous  excluons  donc  ceux  qui  disent  que  le  Fils 

n'est  pas  distinct  du  Père  ,  parce  que  le  Verbe 
ne  peut  être  avec  Dieu,  sans  y  être  comme  Dieu 

avec  son  Père ,  et  qu'on  ne  pourrait  donner  un 
égal  à  celui  qui  serait  seul.  Nous  excluons  aussi 

ceux  qui  disent  que  le  Fils  est  une  créature, 

quoiqu'on  l'élève  au-dessus  des  autres  créatures. 

muni  distat.  Nos  quippe  non  gignimus  sonantia 
verba,  sed  facimus  ;  quibus  faciendis  materia  subjacet 
corpus.  Plurimum  autem  interest  inter  animum  et 
corpus.  Dms  vero  cum  Verbum  genuit,  id  quod  est 
ipse  genuit  :  neque  de  niliilo,  iieque  de  aliqua  jam 
facta  conditaque  materia  ;  sed  de  seipso  id  quod  est 
ipse.  Hoc  enim  et  nos  conamur,  cum  loquimur,  si 
diligenter  consideremus^  nostrse  voiuntatis  appeti- 
tum  ;  non  cum  mentimur,  sed  cum  verum  loquimur. 
Quid  enim  aliud  molimur,  nisi  animum  ipsuni  no- 
stmm,  si  iieri  potest,  cognoscendum  et  perspicien- 
dum  anmio  auditoris  inferre  ;  ut  in  nobis  ipsi  qui- 
dem  maneamus,  nec  recedamus  a  nobis,  et  tamen 
taie  indicium,  quo  fiat  in  altero  nostra  notitia,  pro- 
feramus  ;  ut,  quantum  facultas  conceditur,  quasi 
alter  animus  ab  animo  per  quem  se  indicet  profera- 
tur?  Id  facimus  (a)  conantes  et  verbis,  et  ipso  sono 
vocis,  et  vultu,  et  gestu  corporis,  tôt  scilicet  machi- 
namentis  id  quod  intus  est  demonstrare  cupientes  : 
quia  taie  aliquid  proferre  non  possumus  ;  et  ideo  non 
potest  loquentis  animus  penitus  innotescere;  unde 
etiam  mendaciis  locus  patet,  Deus  autem  Pater,  qui 

(a)  Mss.  très  meiioris  nolae,  conante  fetu  verbi.  Forte  legendum, 
piterne. 

verissime  se  indicare  animis  cognituris  et  voluit  et 
potuit,  hoc  ad  se  ipsum  indicandum  genuit,  quod 
est  ipse  qui  genuit:  qui  etiam  Yirtus  ejus  et  Sapien- 
tia  (I  Cor.,  i,  24)  dicitur,  quia  per  ipsum  operatus 
est  et  disposuit  omnia  ;  de  quo  propterea  dicitur  : 
«  Attingit  a  line  usque  ad  linem  fortiter,  et  disponit 
omnia  sua viter.  (5a/j.,  vui,  1.) 

Caput  IV.  —  5.  Quamobrem  unigenitus  Filius 
Dei,  neque  factus  est  a  Pâtre  ;  quia  sicut  dicit  Evan- 
gelista  :  «  Omnia  per  ipsum  l'acta  sunt  :  n{Joan.,  i,  3) 
neque  ex  tempore  genitus;  quoniam  {b)  sempiterne 
Deus  sapiens,  sempiternam  secum  liabet  sapientiam 
suam  :  neque  impar  est  Patri,  id  est,  in  aliquo  mi- 
nor;  quia  et  Apostolus  dicit  :  «  Qui  cum  in  forma 
Dei  esset  constitutus,  non  rapinam  arbitratus  est  esse 

œ.qualis  Deo.  »  [Philip.,  n,  6.)  Hac  igitur  lide  catlio- 
lica,  et  illi  excluduntur  qui  eumdem  dicunt  Filium 
esse  qui  Pater  est  ;  quia  et  hoc  Yerbum  apud  Deum 
esse  non  posset  nisi  apud  Patrem  Deum,  et  nulli  est 
aîqualis  qui  solus  est.  Excluduntur  etiam  illi,  qui 
creaturam  esse  dicunt  Filium,  quamvis  non  talem, 
quales  sunt  cœterse  creaturfe.  Quantamcumque  enim 

conanles  fetu  oerbi.  —  (à)  Editi ,  snmpiternus^  At  Mss.  omnes ,  sein" 
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Ouelle  que  grande  que  soit  cette  créature,  du  première  créature  humaine  :  ((  Goûtez ,  et  vous 

moment  qu'elle  est  créature ,  elle  a  été  créée  et  serez  comme  des  dieux.  »  {Gen.^  m,  5.)  Cet 

faite.  Car  faire  et  créer  c'est  la  même  chose;  exemple  d'humilité,  c'est-à-dire  cette  voie  qu'il 
quoiqu'il  soit  habituel  à  la  langue  latine  de  dire,  fallait  prendre  pour  revenir,  notre  réparateur 

créer  pour  engendrer;  mais  la  langue  grecque    lui-même  nous  l'a  montrée  dans  sa  personne. 
distingue  davantage ,  et  ce  que  nous  appelons 

créature,  les  Grecs  l'appellent  xita^aa  ou  xTiatv. 
Et  quand  nous  voulons  parler  sans  ambiguïté, 
au  lieu  de  créer,  nous  disons  faire.  Donc  si  le  Fils 

est  une  créature ,  quelque  grand  qu'il  soit,  il  a 
été  fait.  Or,  nous  croyons  en  celui  par  qui  tout 

a  été  fait,  non  pas  le  reste,  mais  tout  ce  qui  a  été 

fait.  Car  quand  nous  disons  lout^  nous  compre- 

nons d'une  manière  absolue,  et  sans  aucune  ex- 
clusion_,  tout  ce  qui  a  été  fait. 

6.  Mais  :  «  Le  Verbe  s'étant  fait  chair  et  ayant 
habité  parmi  nous,  »  {Jean,  i,  14)  la  même  sa- 

gesse, qui  est  engendrée  de  Dieu,  a  daigné  se 

faire  créature  avec  les  créatures.  C'est  le  sens  de 

cette  parole  :  ((  Le  Seigneur  m'a  créé  au  com- 
mencement de  ses  voies.  »  {Prov.,  viii,  22.)  Le 

commencement  des  voies,  c'est  le  chef  de  l'E- 
glise, le  Christ  fait  homme,  qui  nous  a  donné  un 

modèle  de  vie ,  c'est-à-dire  une  voie  certaine, 
pourarriverà  Dieu.  Nous  ne  pouvions  retourner 

à  lui  que  par  l'humilité,  nous  qui  étions  tombés 

((  lui  qui  n'usurpait  rien  en  se  disant  l'égal  de 
Dieu,  mais  il  s'anéantit  lui-même  en  prenant  la 
nature  de  l'esclave;  »  {Philip.,  ii,  6)  et  il  se  fit 
homme  au  commencement  des  voies  de  Dieu, 

lui  le  Verbe  par  qui  tout  a  été  fait.  Ainsi  comme 

Fils  unique,  il  n'a  point  de  frères;  mais  comme 
premier-né,  il  a  daigné  donner  le  nom  de  frères 
à  tous  ceux  qui  après  lui  et  en  vertu  de  son  droit 

d'ainesse,  renaissent  à  la  grâce  de  Dieu  par  l'a- 
doption des  enfants  {Luc,  viii,  21  ;  Eebr.,  ii,  11), 

comme  nous  l'enseigne  la  doctrine  de  l'Apôtre. 
Celui  qui  est  Fils  unique  par  nature  est  donc  né 

de  la  substance  même  du  Père,  étant  ce  qu'est  le 
Père,  Dieu  de  Dieu,  lumière  de  lumière.  Nous, 

nous  ne  sommes  pas  lumière,  mais  nous  sommes 

illuminés  par  cette  lumière,  afin  que  nous  puis- 
sions briller  par  la  sagesse.  Car  «  il  était, 

dit  l'Apôtre  ,  la  vraie  lumière  qui  éclaire  tout 
homme  venant  en  ce  monde.  »  {Jean,  i,  9.) 

Notre  foi  embrasse  donc,  avec  les  choses  éter- 

nelles, tout  ce  que  Notre-Seigneur  a  daigné  faire 

par  l'orgueil ,  d'après  ce  qui  avait  été  dit  à  la    et  accomplir  pour  notre  salut  pendant  sa  vie 

creaturam  dicant,  si  creatura  est^  condita  et  facta 
est.  Nam  idem  est  condere,  quod  creare  :  quanquam 
in  Latinse  linguœ  consiietudine  dicatur  aliquando 
creare,  pro  eo  quod  est  gignere  :  sedGrseca  discernit. 
Hoc  enim  dicimus  creaturam,  quod  illi  >cTicp-a  vel 
y-TÎciv  vocant  :  et  cum  sine  ambiguitate  loqui  volu- 
mus,  non  dicimus  creare,  sedcondere.  Ergo  si  crea- 

tura est  Filius,  quamlibet  magna  sit,  facta  est  Nos 
autem  in  eum  credimus  per  quem  facta  sunt  omnia, 
non  in  eum  per  quem  facta  sunt  caetera  :  neque 
enim  hic  aliter  accipere  possumus  omnia,  nisi  quse  - cumque  sunt  facta. 

6.  Sed  quoniam  «  Yerbum  caro  factum  est,  et  ha- 
bitavit  m  nobis  ;  »  [Joan.,  i,  14)  eadem  Sapientia  quee de  Deo  genita  est,  dignata  est  etiam  in  [a)  hominibus crean.  Quo  pertinet  illud  :  «  Dominus  creavit  me 
m  prmcipio  viarum  suarum.«  [Prov.,  vni,  22.)  Viarum 
enim  ejus  principium  [h]  caput  est  EcclesiEe,  quod  est Chnstus  bomine  indutus,  per  quem  vivendi  exem- 
plum  nobis  daretur,  (c)  hoc  est  via  certa,  qua  perve- niremus  ad  Deum.  Non  enim  redire  potuimus  nisi 
liumihtate,  qui  superbia  lapsi  sumus,  sicut  dictum 

(a)  Ms.  Remigianus  i«  omnibus:  id  est,  inter  omaia  qua  facta  sunt;  nec  maie.  -  {h)  Sic  Mss.  At.  editi,  principium  et  caput  Ecclesiœ est  Chnstus.  -  W  Editi  :  Hœc  est  via  certa.  Mss.  vero,  hoc  est.  Tum  ex  iis  quatuor,  via  ̂ ecta.  -  (d)  Er.  post  ejus  primitias  in  Dei  gratia nasn.nur.  -  [e)  Lditi,  doctrina  :  pro  quo  Mss.  disciplina.  -  {f)  Sic  Mss.  At  Vulgati,  idem  existens  quod  pater  Deus. 

est  primée  nostrse  creaturse  :  «  Gustate,  et  eritis  tan- 
quam  dii.  »  {Gen.,  m,  5.)  Hujus  igitur  humilitatis 
exemplum,  id  est,  viae  qua  redeundum  fuit,  ipse 
Reparator  noster  in  se  ipso  demonstrare  dignatus 
est,  «  qui  non  rapinam  arbitratus  est  esse  sequalis 
Deo,  sed  semetipsum  evacuavit  formam  servi  acci- 
piens  ;»  (P/u7?/>.,  n,  6)  ut  crearetur  homô  in  principio 
viarum  ejus,  Verbum  per  quod  facta  sunt  omnia. 
Quapropter  secundum  id  quod  unigenitus  est,  non 
habet  fratres  :  secundum  id  autem  quod  primoge- 
nitus  est,  fratres  vocare  dignatus  est  omnes  qui  post 

{d)  ejus  et  per  ejus  primatum  in  Dei  gratiam  renas- 
cuntur  per  adoptionem  filiorum,  sicut  apostolica 
(e)  disciplina  commendat.  {Luc,  yiii,  2i  ;  Uebr.,  ii, 
1 1 .)  Naturalis  ergo  Filius  de  ipsa  Patris  substantia 
unicus  natus  est,  {f)  id  existens  quod  Pater  est,  Deus 
de  Deo,  Lumen  de  Lumiiie  :  nos  autem  non  lumen 
naturaliter  sumus,  sed  ab  illo  lumine  illuminamur, 
ut  sapientia  lucere  possimus.  «  Erat  enim,  inquit. 
Lumen  verura,  quod  illuminât  omnem  hominem  ve- 
nientem  in  hune  mundum.  »  [Joan.,  i,  9.)Addimus 
itaque  lidei  rerum  seteriiarum  etiam  temporalem  dis- 
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temporelle.  Car,  en  tant  qu'il  est  Fils  unique  de 
Dieu,  on  ne  peut  pas  dire,  il  a  été  et  il  sera,  mais 

seulement  il  est;  parce  que,  ce  qui  a  été  n'est 

plus,  et  ce  qui  sera  n'est  pas  encore.  Il  est  donc 
immuable,  sans  admettre  de  changement  ni 

subir  les  lois  du  temps.  C'est  de  là,  je  pense,  que 

vient  le  nom  qu'il  s'est  donné ,  en  parlant  à  son 
serviteur  Moïse.  Car  Moïse  lui  demandant,  dans 

le  cas  où  le  peuple  ne  l'accueillerait  pas,  par  qui 
il  se  dirait  envoyé ,  Dieu  lui  répondit  :  a  Je  suis 

celui  qui  suis,  ))  et  il  ajouta  :  «  Vous  direz  aux 

enfants  d'Israël  :  Celui  qui  est,  m'a  envoyé  vers 
vous.  ))  {Exod.^  III,  14.) 

7.  J'ai  donc  la  confiance  que  les  âmes  intelli- 

gentes comprennent  déjà  qu'aucune  nature  ne 
peut  être  contraire  à  Dieu.  Car  si  Dieu  est  celui 

qui  est,  et  cette  parole  ne  peut,  à  proprement 
parler,  se  dire  que  de  Dieu.  Car  ce  qui  est 
véritablement,  demeure  dans  un  état  immuable; 

au  lieu  que  ce  qui  change  était  hier  ce  qu'il  n'est 

plus,  et  sera  demain  ce  qu'il  n'est  pas  encore. 
Dieu  n'a  donc  rien  ("en  lui-même)  qui  lui  soit 

contraire;  si  l'on  nous  demande  ce  qui  est  con- 

traire au  blanc,  nous  répondons,  c'est  le  noir; 

ce  qui  est  con  traire  au  chaud ,  c'est  le  froid  ; 

ce  qui  est  contraire  à  la  vitesse ,  c'est  la  len- 
teur; et  ainsi  du  reste.  Mais  si  l'on  nous 

demande  ce  qui  est  contraire  à  ce  qui  est. 

nous  répondons  très -bien  :  C'est  ce  qui  n'est 

pas. 

8.  Mais  la  sagesse  immuable  de  Dieu,  par  un 
effet  de  grande  miséricorde,  ayant  pris  notre 
nature  infirme  avec  toutes  les  conditions  de  la 

vie  temporelle,  pour  opérer  notre  salut  et  notre 
réparation,  nous  embrassons  donc  aussi  dans 

notre  foi  toute  l'histoire  de  cette  vie,  qui  a  été  si 
salutaire  pour  nous,  et  nous  croyons  en  ce  Fils 

de  Dieu  «  qui  est  né  par  le  Saint-Esprit  de  la 

vierge  Marie.  »  C'estdonc  par  un  don  de  Dieu,  c'est 
par  Topération  du  Saint-Esprit,  que  ce  grand 

Dieu  s'est  tant  abaissé  pour  venir  à  nous,  et  qu'il 
a  daigné  prendre  la  nature  humaine  tout  en- 

tière dans  le  sein  d'une  vierge ,  entrant  dans 
cette  demeure  et  la  quittant  sans  rien  ôter  à  sa 

virginité.  Les  hérétiques  attaquent  de  plusieurs 
manières  le  mystère  de  cette  vie  temporelle. 
Mais  celui  qui  tient  à  la  foi  catholique,  croira 

que  le  Verbe  de  Dieu  a  pris  la  nature  humaine 

tout  entière,  le  corps ,  l'âme  et  l'intelligence,  et 
il  sera  fort  contre  leurs  attaques.  Car  cette  union 
des  deux  natures  ayant  pour  but  notre  salut,  il 

faut  se  garder  de  croire  qu'il  y  manque  quelque 
chose,  de  peur  que  notre  place  ne  manque  aussi 

dans  le  nombre  des  élus.  Et  comme  l'homme,  à 

l'exception  de  la  forme  extérieure  qui  varie  sui- 

vant les  espèces,  ne  diffère  de  l'animal  que  par 

pensationem  Domini  nostri,  quam  gerere  nobis  et 
ministrare  pro  nostra  salute  dignatus  est.  Nam 
secundum  id  quod  unigenitus  est  Dei  Filius,  non 
potest  dici  :  Fuit  et  erit  ;  sed  tantum  :  Est  :  quia  et 
quod  fuit,  jam  non  est  ;  et  quod  erit,  nondum  est. 
Ille  ergo  est  incommutabilis  sine  conditione  tempo- 
rum  et  varietate.  Nec  aliunde  arbitror  manare  illud, 
quodfamulo  suo  Moysi  taie  nomen  suum  insinuavit. 
Nam  cum  ab  eo  quaereret,  si  se  populus  ad  quem 
mittebatur  contemiieret,  a  quo  se  diceret  esse  mis- 
sum  ;  responsum  dicentis  accepit  :  «  Ego  sum  qui 
sum.  »  Deinde  subjuiixit  :  «  Hœc  dices  liliis  Israël  ; 
Qui  est,  misit  me  ad  vos.  »  [Exod.^  m,  14.) 

7.  Ex  quo  jam  spiritalibus  aiiimis  patere  contido, 
mdlam  naturam  Deo  esse  posse  contrariam.  Si  enim 
ille  est,  et  de  solo  Deo  proprie  dici  potest  hoc  ver- 
bum  ;  (quod  enim  vere  est,  incommutabiliter  manet; 
quoniam  quod  mutatur,  fuit  aliquid  quod  jam  non 
est,  et  erit  quod  nondum  est  :)  iiibil  ergo  habet  Deus 
contrarium.  Si  enim  quœreretur  a  nobis  quid  sit 
albo  contrarium,  responderemus  nigrum  :  si  qusere- 
retur  quid  sit  calido  contrarium,  responderemus  fri- 

gidum  :  si  quœreretur  quid  veloci  contrarium,  respon- 
deremus tardum;  et  qusecumque  similia.  Cum  autem 

quœritur  quid  sit  contrarium  ei  quod  est,  recterespon- 
detur  quod  non  est. 

8.  Sed  quoniam  per  temporalem,  ut  dixi,  dispen- 
satiouem,  ad  nostram  salutem  et  repàrationem,  opé- 

rante Dei  benignitate,  ab  illa  incommutabili  Dei 
Sapientia  natura  mutabilis  nostra  suscepta  est,  tem- 
poralium  rerum  salubriter  pro  nobis  gestarum  ad- 
jungimus  fidem,  credentes  in  eum  Dei  Filium  qui 
natus  est  per  Spiritum  sanctum  ex  virgine  Maria. 
Dono  enim  Dei,  hoc  est,  sancto  S^tiritu  concessa  nobis 
est  tanta  liumilitas  tanti  Dei,  ut  totum  hominem 
suscipere  dignaretur  in  utero  virginis,  maternum 
corpus  integrum  inliabitans,  integrum  [a)  deserens. 
Cui  temporal!  dispensationi  multis  modis  insidiantur 
hseretici.  Sed  si  quis  tenuerit  catholicam  lidem,  ut 
totum  hominem  credat  a  Yerbo  Dei  esse  susceptum, 

id  est  corpus,  animam,  spiritum,  satis  contra  illos 
munitus  est.  Quippe  cmn  ista  susceptio  pro  salute. 

nostra  sit  gesta,  cavendum  est  ne  cum  crediderit  ali- 
quid nostrum  non  pertinere  ad  istam  susceptionem, 

[a]  Emanuel  Sa  putavit  legendum,  deferens.  Verum  codices  omnes  habent,  deserens  :  qiio  verbo  significatur  Christi  nativitate  detractum nihil  esse  Virginis  matris  integritati. 
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la  raison  qu'on  appelle  l'intelligence  ;  comment  le  crucifié  reconnut  sa  mère  comme  homme  ,  et 

pourrait-on  croire  que  la  sagesse  de  Dieu  aurait  qu'il  la  recommanda  avec  une  si  grande  huma- 

pris  de  notre  nature  la  partie  qui  nous  est  com-  nité  à  son  disciple  bien-aimé.  Il  ne  faut  pas  s^é- 
mune  avec  les  animaux ,  et  qu^elle  n'aurait  pas  tonner  non  plus  de  la  réponse,  qu'il  fit  à  ceux 

pris  la  partie  la  plus  noble ,  celle  qu'éclaire  la  qui  lui  annonçaient  l'arrivée  de  sa  mère  et  de 
lumière  de  cette  même  sagesse  ,  et  qui  est  le  ses  frères,  quand  il  dit  :  «  Qui  est  ma  mère  ?  Qui 

propre  de  l'homme  ?  sont  mes  frères  ?  »  etc.  Cette  parole  est  un  aver- 
9.  Il  faut  réprouver  aussi  ceux  qui  disent  que  tissement  pour  ceux  qui  sont  chargés  de  prè- 

Notre-Seigneur  Jésus-Christ  n'a  pas  eu  Marie  cher  la  parole  de  Dieu,  comme  s'il  nous  disait 
pour  mère,  sur  la  terre;  puisque  le  mystère  de  de  ne  pas  connaître  nos  parents,  quand  ils  sont 

son  incarnation  avait  pour  but  d'honorer  l'un  et  un  obstacle  à  notre  ministère.  Mais  si  l'on  s'ima- 
l'autre  sexe,  et  que  Dieu  voulait  relever  non-seu- 

lement celui  qu'il  a  pris  en  se  faisant  homme, 

mais  encore  celui  par  lequel  il  s'est  incarné ,  en 
naissant  de  la  femme.  On  ne  peut  pas  conclure 

à  la  négation  de  la  mère  du  Christ,  de  cette  pa- 

role de  l'Evangile  :  u  Femme,  qu'y  a-t-il  de 
commun  entre  vous  et  moi  ?  Mon  heure  n'est 
pas  encore  venue.  »  {Jean,  ii ,  4.)  Cette  parole 
est  plutôt  pour  nous  faire  comprendre  que 

comme  Dieu ,  il  n'a  point  de  mère  ,  et  il  s'agis- 
sait pour  lui  d^  montrer  sa  divinité,  par  le  chan- 

gement de  l'eau  en  vin.  Mais  quand  il  est  cruci- 

gine  que  Notre-Seigneur  n'avait  pas  une  mère 
sur  la  terre ,  parce  qu'il  a  dit  :  «  Qui  est  ma 
mère?  »  {Matth.,  xii,  48)  il  faudra  donc  croire 

aussi  que  les  Apôtres  n'ont  pas  eu  de  pères , 

parce  qu'il  leur  a  dit  :  «  N'appelez  personne 

votre  père  sur  la  terre  ;  vous  n'avez  qu'un  père 
qui  est  dans  le  ciel.  »  {Matlh.,  xxiii,  9.) 

10.  11  ne  faut  pas  que  notre  foi  s'effarouche  à 
la  pensée  du  sein  de  la  femme ,  et  que  la  géné- 

ration de  Notre-Seigneur  nous  semble  in- 

croyable sous  ce  rapport,  parce  qu'elle  parait 
grossière  à  ceux  qui  sont  grossiers.  «  Ce  qui  est 

fié,  c'est  comme  homme  qu'il  est  crucifié,  et  folie  en  Dieu  est  plus  sage  que  les  hommes ,  et 

c'était  l'heure  qui  n'était  pas  encore  venue,  dont  tout  est  pur  pour  ceux  qui  sont  purs,  »  (1  Cor,, 

il  voulait  parler,  quand  il  dit  :  «  Qu'y  a-t-il  de  i ,  25;  Tît.,  i ,  15)  comme  dit  avec  raison  l'Apôtre, 
commun  entre  vous  et  moi?  Mon  heure  n'est  Ceux  qui  s'arrêtent  à  cette  pensée  devraient 

pas  encore  venue  ,  ))  {Jean,  xix ,  5)  c'est-à-dire,  considérer  que  les  rayons  du  soleil,  qui  est  pour 

l'heure  où  je  vous  reconnaîtrai.  C'est  alors  que  eux  (les  Manichéens),  non  pas  une  créature 

non  pertineat  ad  salutem.  Et  cum  homo  excepta 
forma  membrorum,  quse  diversis  generibus  animan- 
tium  diversa  tributa  est,  non  distet  a  pecore  nisi 
rationali  spiritu,  quaî  mens  (voûç)  etiam  nominatur; 
quomodo  sana  est  fides,  qua  creditur,  quod  id  nostrum 
susceperit  Dei  Sapientia  quod  habemus  commune 
cum  pecore,  illud  autem  non  susceperit  quod  illu- 
stratur  luce  Sapientise,  et  quod  hominis  proprium  est? 

9.  Detestandi  autem  etiam  illi  sunt,  qui  Dominum nostrum  Jcsum  Cbristum  matrem  Mariam  in  terris 
habuisse  negant,  cum  illa  dispensatio  utrumque 
sexum,  et  masculinum  et  femininum*  honoraverit, et  ad  curam  Dei  pertinere  monstraverit,  non  solum 
quem  suscepit,  sed  illum  etiam  per  quem  suscepit, Yirum  gerendo,  nascendo  de  femiiia.  Nec  nos  ad 
negandam  Cliristi  matrem  cogit,  quod  ab  eo  dictum 
est  :  «  Quid  mihi  et  tibi  (^st  mulier?  nondum  yenit 
horamea.  >)  [Jonn.,  ii,  4.)  Sed  admonet  potnis  ut mtelligamus  sccmnliim  Dcuni  non  eum  habuisse  ma- 

trem, cujus  niajcs1;ilis  personani  parabat  ostendere 
aquam  in  vinum  v.-i'triido.  Quod  aiitem  cnuitixus 
est,  secunduni  boniinem  crucitixus  est,  et  illa  erat 
Jioj-a,  quie  nondum  venera't,  quando  dictum  est  : 

«  Mihi  et  tibi  quid  est?  nondum  venit  hora  mea,  » 

[Joan.,  XIX,  5)  id  est,  qua  te  cognoscam.  Tune  enim 
ut  homo  crucifixus  cognovit  hominem  matrem,  et 

dilectissimo  discipulo  liumanissime  commendavit. 

Nec  illud  nos  moveat,  quod  cum  ei  nuntiaretur  ma- 
ter ejus,  et  fratres,  respondit  :  «  Quse  mihi  mater, 

aut  qui  fratres?  »  etc.  Sed  potius  doceat  ministerium 

nostrum,  quo  verbum  Dei  fratribus  ministramus, 

parentes  cum  impediunt,  non  eos  debere  cognosci. 

Nam  si  propterea  quisque  putaverit  non  eum  habuisse 
matrem  in  terris,  quia  dixit  :  «  Quse  mihi  mater  ?  » 

[Matth.,  XII,  48)  cogatur  necesse  est  et  Apostolos  ne- 

gare  habuisse  patres  in  terris,  quoniamprsecepiteisdi- 
cens  :  «  Nolite  vobis  patrem  dicere  in  terris  :  unus  est 

enim  Pater  vester,  qui  incœlis  est.  »  [Matth. ,  \\m,  9.) 

10.  Nec  nobis  fidem  istam  minuat  cogitatio  mulie- 

brium  viscerum,  ut  propterea  recusanda  videatur 

talis  Domini  nostri  generatio,  quod  eam  sordidi  sor- 

didam  putant.  Quia  et  «  stultum  Dei  sapientius  esse 
hominibus,  et  omnia  munda  inundis,»  (I  Cor.,  i,  25; 

TU.,  T,  13)  verissime  Apostolus  dicit.  Debent  igitur 

intueri,  qui  hoc  putant,  sobs  huj us  radios,  quem 

certe  non  tanquam  creaturaiu  Dei  laudant,  sed  tan- 
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mais  un  Dieu ,  pénètrent  dans  les  lieux  les  plus 

infects  et  les  plus  dégoûtants ,  et  qu'ils  dévelop- 
pent partout  leur  activité  ,  sans  que  leur  pureté 

soit  atteinte  de  la  moindre  souillure  ;  et  pour- 
tant cette  lumière  visible,  par  sa  nature,  a  natu- 

rellement des  rapports  avec  les  ordures  qu'elle 
touche.  Mais  comment  le  Verbe  de  Dieu,  qui 

n'est  ni  corporel  ni  visible,  pouvait-il  être  souillé 

dans  le  sein  d'une  femme  ,  où  il  a  pris  la  chair 

de  l'homme,  avec  son  âme  et  son  esprit, 
voulant  que  l'àme  fût  le  sanctuaire  de  sa  ma- 

jesté ,  pour  se  mettre  à  l'abri  des  fragilités  du 
corps  ?  Il  est  donc  manifeste  que  le  Verbe  de  Dieu 

n'a  pu  contracter  aucune  souillure  dans  son 

union  avec  le  corps  de  l'homme,  comme  aussi 

notre  âme  n'est  point  souillée  par  son  union  avec 

notre  corps.  Ce  n'est  pas  en  gouvernant  et  en 
vivifiant  le  corps  que  notre  âme  se  souille,  mais 

plutôt  en  se  laissant  aller  â  la  concupiscence  de? 

biens  périssables.  Si  ces  hérétiques  tenaient  à 

avoir  une  âme  pure,  ils  s'épargneraient  tous  ces 
mensonges  et  ces  sacrilèges. 

Chapitre  V.  —  11.  Mais  ce  n'était  pas  assez 

pour  Notre  -  Seigneur  de  s'abaisser  pour  nous 
dans  sa  naissance  ;  il  voulut  aussi  mourir  pour 

nous  autres  mortels.  Car  :  «  Il  s'est  humilié  et 

s'est  rendu  obéissant  jusqu'à  la  mort,  et  à  la 
mort  de  la  croix.  »  [Philip.^  ii,  8.)  Il  voulait  que 

quam  Deum  (Manicliaei)  adorant,  per  cloacarum  fœ- 
tores  et  qusecumque  horribilia  usquequaque  diffundi, 
et  in  his  operari  secundum  iiaturam  suam,  iiec  tainen 
inde  aliqua  contaminatione  sordescere,  cum  ^  isibilis 
lux  visibilibus  sordibus  sit  natura  conjunctior  :  quaiito 
minus  igitur  poterat  pollui  Vei'bum  Dei,  non  corpo- 
reum  neque  visibile,  de  femineo  corpore,  ubi  buma- 
nam  carnem  suscepit  cum  anima  et  spiritu,  quibus 
intervenientibus  habitat  maj  estas  Yerbi  ab  humani 
corporis  [a]  fragilitate  secretius?  Unde  manifestum 
est  nullo  modo  potuisse  Verbum  Dei  maculari  Im- 
mano  corpore,  quo  nec  ipsa  anima  humana  maculata 
est.  Non  enim  cum  régit  corpus  atquc  vivificat,  sed 
cum  ejus  bona  mortalia  concupiscit,  de  corpore  ani- 

ma maculatur.  Quod  si  animœ  maculas  illi  vitare 
vellent,  hœc  mendacia  potius  et  sacrilegia  formi- darent. 

Gaput  y.  —  11.  Sedparva  erat  pro  nobis  Domini nostri  humilitas  in  nascendo  :  accessit  etiam  ut  mori 
pro  mortalibus  dignaretur.  «  Hmiiiliavit  enim  se, factus  subditus  usque  ad  mortem,  mortem  autem 
crucis  :  »  {Philip.,  n,  8)  ne  quisquam  nostrum  etiam  si 
mortem  posset  non  timere,  aliquod  genus  mortis, 

[n)  Sic  Lov.  et  nonnulli  Mss.  Alii  vero  cùm  Er.  ad  humani  corporis 

tout  homme,  quand  même  il  serait  assez  coura- 

geux pour  ne  pas  craindre  la  mort,  n'eût  aucune 
répugnance  pour  un  genre  de  mort  que  les 
hommes  regardent  comme  ignominieux.  Nous 

croyons  donc  en  celui  qui  ((  a  été  crucifié  sous 

Ponce-Pilate ,  et  enseveli.  ))  Il  fallait  citer  le 

nom  du  juge,  pour  fixer  la  date  de  l'événement. 
Au  sujet  de  sa  sépulture ,  nous  nous  rappelons 
ce  monument  nouveau ,  où  il  fut  mis  avant  de 

ressusciter  à  une  vie  nouvelle,  comme  il  descen- 

dit dans  le  sein  d'une  vierge  avant  de  naître. 
Personne  ne  fut  mis  dans  ce  monument ,  ni 

avant,  ni  après  Notre-Seigneur  {Jean^  xix,  41); 
aucun  mortel  ne  fut  conçu  dans  le  sein  de  Marie 

ni  avant  ni  après  Notre-Seigneur. 
12.  Nous  croyons  aussi  que  le  «  troisième  jour 

il  est  ressuscité  des  morts  »  comme  premier  né 

entre  ses  frères  {Ephés.,  i,  5),  qu'il  appela  à 

l'adoption  des  enfants  de  Dieu,  et  dont  il  daigna 
faire  ses  compagnons  et  ses  cohéritiers. 

Chapitre  VI.  — 13.  Nous  croyons  a  qu'il  est 

monté  au  ciel,  »  qu'il  nous  a  pron^is  comme  sé- 
jour de  la  béatitude ,  en  disant  :  «  Il Jferont 

comme  les  anges  dans  le  ciel,  »  (Matth.,  xxii,  30) 

dans  cette  cité  qui  est  notre  mère ,  la  Jérusalem 

éternelle  et  céleste.  {Gai.,  iv,  26.)  Il  y  a  des  im- 

pies parmi  les  Gentils  ou  les  hérétiques  qui  s'of- 
fusquent, de  ce  que  nous  croyons  qu'un  corps  ter- 

quod  homines  ignominiosissimum  arbitraniur,  bor- 
reret.  Credimus  itaque  in  eum  qin  sub  Pontio  Pilato 
crucifixus  est,  et  sepultus.  Addendum  enim  erat  ju- 
dicis  nomen,  propter  temporum  cognitionem.  Sepub 
tura  vero  illa  cum  creditur,  fit  recordatio  novi 

(6)  monumenti,  quod  resurrecturo  ad  vitse.  novitatem 

prœberet  testimonium,  sicut  nascituro  utérus  virgi- 
nalis.  Nam  sicut  in  illo  monumento  nullus  alius  mor- 
luus  sepultus  est  {Joaii.,  xix,  41),  nec  ante,  nec 
postea;  sic  in  illo  utero  nec  ante,  nec  postea,  quid- 
quam  mortale  concept um  est. 

12.  Credimus  etiam  illum  tertio  die  iesurre\isse 

a  mortuis,  primogenitum  consecuturis  fratribus, 

qiios  in  adoptionem  filiorum  Dei  vocavit,  quos  com- 
participes  et  colise.redes  suos  esse  dignatus  est.  {Ephcs., 

Caput  YI.  —  13.  Credimus  m  cœlum  ascendisse, 

quem  beatitudinis  locum  etiam  nobis  promisit,  di- 
cens  :  «  Erunt  sicut  Angeli  in  cœlis,  »  {Matth.,  xxii, 

30)  in  illa  civitate  quœ  est  mater  omnium  nostrum 

Jérusalem  {Gai.,  iv,  26)  œterna  in  cœlis.  Solet  autem 

quosdam  olfendere  vel  impios  gentiles  vel  bœreticos, 

quod  credamus  assumptum  terrenum  corpus  m  cœ- 

fragililatem.  —  {h)  Editi,  teslamenli.  Verius  Mss.  monvmenti. 
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restre  est  transporté  dans  le  ciel.  La  plupart  des    sur  la  dignité  du  corps
  de 

Gentils  se  servent  d'arguments  philosophiques 

pour  dire  que  rien  de  terrestre  ne  peut  être  dans 

le  ciel.  Ils  ne  connaissent  pas  nos  Ecritures ,  et 

ne  savent  pas  comment  on  a  dit  :  «  Notre  corps 

est  semé  corps  animal,  et  il  ressuscitera  corps 

spirituel.  »  (I  Cor.,  xv ,  44.)  On  n'a  pas  voulu 
dire  que  le  corps  serait  changé  en  esprit ,  pour 

être  un  esprit  ;  car  notre  corps ,  qui  est  mainte- 

nant animal,  n'est  pas  changé  en  âme  pour  être 
une  âme.  Mais  un  corps  spirituel  est  celui  qui 

est  tellement  subordonné  à  l'esprit,  qu'il  est  ca- 

pable d'habiter  le  ciel,  n'ayant  plus  rien  de 
la  fragilité  et  des  souillures  de  la  terre ,  et  se 
trouvant  transformé  dans  un  état  de  stabilité  et 

de  pureté  céleste.  Telle  est  la  transformation 

dont  parle  l'Apôtre  quand  il  dit  :  «  Nous  ressus- 
citerons tous,  mais  nous  ne  serons  pas  tous 

transformés.  »  {Ibid.^  51.)  Or,  cette  transforma- 
tion ne  sera  pas  un  état  pire ,  mais  un  état 

meilleur,  comme  l'enseigne  le  même  Apôtre, 
quand  il  dit  :  «  Et  nous ,  nous  serons  trans- 

formés. »  Mais  où  et  comment  se  trouve 

dans  le  ciel  le  corps  de  Notre- Seigneur  ?  Cette 
question  est  complètement  oiseuse  et  inutile; 

qu'il  nous  suffise  de  croire  qu'il  est  au  ciel. 

Il  n'appartient  pas  à  notre  faiblesse  de  discu- 
ter les  mystères  du  ciel;  mais  notre  foi  ne  doit 

avoir  que  des  sentiments  honnêtes  et  sublimes 

Notre -Seigneur. 

Chapitre  VII.  —  14.  Nous  croyons  aussi  qu'il 
est  assis  à  la  droite  du  Père.  Il  ne  faut  pas  nous 

figurer  que  Dieu  le  Père  existe,  pour  ainsi  dire, 

dans  une  forme  humaine,  ni  penser  qu'il  y  a 
son  côté  droit  et  son  côté  gauche;  et  quand  on 

dit  que  le  Père  est  assis,  n'allons  pas  croire  qu'il 
est  dans  cette  posture  où  les  genoux  sont  pliés  ; 

autrement  nous  tomberions  dans  ce  sacrilège, 

que  l'Apôtre  reprochait  à  ceux  qui  ont  dénaturé 
la  gloire  du  Dieu  incorruptible,  pour  le  faire  sem- 

blable à  l'homme  corruptible.  {Rom.^  i,  23.)  Ce 
serait  un  crime  de  placer,  (avec  des  pensées  aussi 

peu  dignes  delà  majesté  divine,)  dans  un  temple 

chrétien  une  image  où  Dieu  serait  ainsi  repré- 
senté. Nous  serions  plus  coupables  encore  de 

mettre  cette  image  dans  notre  cœur  qui  est  le 

temple  de  Dieu,  s^il  est  purifié  de  toute  erreur  et 
de  toute  cupidité.  Par  la  droite,  il  faut  donc  en- 

tendre la  souveraine  béatitude,  où  se  trouve  la 

justice,  la  paix  et  la  joie;  de  même  qu'à  la  gauche 
se  trouvent  les  boucs  {Matth.,  xxv,  35);  c'est  la 

souveraine  misère  où  l'on  souffre,  à  cause  du  pé- 
ché, toutes  sortes  de  peines  et  de  tourments. 

Quand  on  dit  que  Dieu  est  assis,  il  ne  faut  donc 

pas  ici  considérer  la  posture  du  corps,  mais  la 

puissance  judiciaire  qu'exerce  sans  cesse  la  ma- 

jesté divine,  en  rendant  à  chacun  ce  qu'il  mérite. 
Néanmoins,  c'est  au  jugement  dernier  que  se 

lum.  Sed  gentiles  pl.erumque  Philosophorum  argu- 
mentis  nobiscum  agere  student,  ut  dicant,  terrenum 
aliquid  in  cœlo  esse  non  posse.  Nostras  enim  Scri- 
pturas  non  noverunt,  nec  sciunt  quomodo  dictum  sit  : 
«  Seminatur  corpus  animale,  surgit  corpus  spiritale.» 
(I  Cor.,  XV,  44.)  Non  enim  ita  dictum  est,  quasi  cor- 

pus vertatur  in  spiritum,  et  spiritus  fiat  :  quia  et 
nunc  corpus  nostrum  quod  animale  dicitur,  non  in 
animam  versum  est  et  anima  factum.  Sed  spiritale 
corpus  intelhgitur,  (a)  quod  ita  spiritui  subditum 
est,  ut  cœlesti  habitationi  conveniat,  omni  fragilitate ac  labe  terrena  in  cœlestem  puritatem  et  stabilitatem 
mutata  atque  conversa.  Haîc  est  immutatio,  de  qua item  dicit  Apostolus  :  «  Omnes  resurgemus,  sed  non omnes  immutabimur.  »  [Ibid.  31.)  Quam  immuatio- 
nem  non  m  détenus,  sed  in  melius  fieri  docet  idem, 
cum  dicit  :  «  Et  nos  immutalnmur.  »  Sed  ubi  et  quo- modo sit  in  cœlo  corpus  Dominicum,  curiosissimum 
et  super vacaneum  est  quœrere  ;  tantummodo  in  cœlo 
esse  credendum  est.  Non  enim  est  fragilitatis  nostrœ 
cœlorum  sécréta  discute re,  sed  est  nostree  fidei  de  Do- 

la)  Er.  et  très  Mss.  quia  ita  coaptandum  est. 

minici  corporis  dignitate  sublimia  et  honesta  sentire. 
Caput  YII.  —  14.  Gredimus  etiam  ,  quod  sedet  ad 

dexteram  Patris.  Nec  ideo  tamen  quasi  humana 
forma  circumscriptum  esse  Deum  Patrem  arbitran- 
dum  est ,  ut  de  illo  cogitantibus  dextrum  aut  sinis- 
trum  latus  animo  occurrat  ;  aut  idipsum  quod  sedere 
Pater  dicitur,  flexis  poplitibus  fieri  putandum  est, 
ne  in  illud  incidamus  sacrilegium,  in  quo  exsecratur 
Apostolus  eos  qui  commutaverunt  gloriam  incor- 
ruptibilis  Dei  in  similitudinem  corruptibilis  hominis. 
{Rom.,  I,  23.)  Taie  enim  simulacrum  Deo  nefas  est 
Cliristiano  in  templo  collocare  ;  multo  magis  in 
corde  nefarium  est ,  ubi  vere  est  templum  Dei,  si  a 
terrena  cupiditate  atque  errore  mundetur.  Ad  dexte- 

ram ergo  intelligendum  est  sic  dictum  esse ,  in 
summa  beatitudine  ,  ubi  justitia  et  pax  et  gaudium 
est  :  sicut  ad  sinistram  hsedi  constituuntur  {Matth., 
xxv,  35),  id  est  in  miseria,  propter  [b]  iniquitates, 
labores  atque  cruciatus.  Sedere  ergo  quod  dicitur 
Deus,  non  membrorum  positionem,  sed  judiciariam 
significat  potestatem,  qua  illa  maj  estas  nunquam 

[b]  Très  Mss.  propter  iniquHatis  labores. 
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manifestera  avec  plus  d'éclat  parmi  les  hommes 
la  gloire  du  Fils  de  Dieu,  comme  souverain  juge 
des  vivants  et  des  morts. 

Chapitre  VIII.  —  15.  Nous  croyons  aussi  qu'il 
viendra,  dans  le  temps  le  plus  convenable,  pour 

juger  les  vivants  et  les  morts  ;  soit  qu'on  entende 
par  ces  paroles  les  justes  et  les  pécheurs  ;  soit  les 

vivants  qu'il  trouvera  sur  la  terre,  et  les  morts 
qui  ressusciteront  au  moment  de  sa  venue.  Il  a 

donc  son  action  temporelle,  comme  il  a  sa  géné- 

ration divine;  non-seulement  elle  existe,  mais 

elle  a  été  et  elle  sera.  Car  Notre-Seigneur  a  été 
sur  la  terre  ;  il  est  maintenant  dans  le  ciel,  et  il 

viendra  dans  sa  gloire  comme  juge  des  vivants 
et  des  morts.  Il  viendra,  comme  il  est  monté, 

suivant  le  témoignage  consigné  dans  les  Actes 

des  Apôtres,  (chap.  i,  11.)  C'est  l'action  de  cette 

vie  temporelle  qu'il  expose  dans  l'Apocalypse, 
où  il  est  écrit  (chap.  i,  8)  :  «  Voici  ce  que  dit 
Celui  qui  est,  quia  été  et  qui  viendra.  » 

Chapitre  IX.  — 16.  Après  avoir  exposé  et  expli- 
qué comme  dogme  de  foi,  la  génération  divine  de 

Notre-Seigneur  et  sa  vie  temporelle,  nous  avons 
à  compléter  notre  foi  sur  ce  qui  a  rapport  à 

Dieu ,  et  nous  faisons  en  outre  profession  de 

croire  au  Saint-Esprit,  qui  n'est  pas  d'une  nature 
inférieure  au  Père  ni  au  Fils,  mais  qui  leur  est. 

si  je  puis  parler  ainsi,  consubstantiel  et  coéter- 
nel  ;  car  cette  Trinité  est  un  seul  Dieu,  non  pas 

dans  ce  sens  que  le  Père  soit  le  même  que  le 

Fils  et  le  Saint-Esprit;  mais  dans  ce  sens  que  le 
Père  est  le  Père,  le  Fils  est  le  Fils,  le  Saint-Es- 

prit est  le  Saint-Esprit,  et  cette  Trinité  est  un 
seul  Dieu  ,  suivant  cette  parole  :  «  Ecoute ,  ô 

Israël,  le  Seigneur  ton  Dieu  est  un  seul  Dieu.  » 

[Deut.,  VI,  4.)  Cependant  si  l'on  nous  interroge 
au  sujet  de  chaque  personne ,  et  qu'on  nous 
dise  :  Le  Père  est-il  Dieu?  nous  répondrons  :  Il 

est  Dieu.  Qu'on  nous  demande  si  le  Fils  est  Dieu, 

nous  répondrons  la  même  chose.  Et  si  l'on  nous 
adresse  la  même  question  sur  le  Saint-Esprit, 

nous  ne  devons  pas  dire  qu'il  est  autre  chose  que 
Dieu  ;  tout  en  prenant  bien  garde  de  donner  à  ce 

terme  le  sens  qu'on  lui  donne  en  parlant  des 
hommes,  quand  on  dit  :  «  Vous  êtes  des  dieux.  » 

{Ps.  Lxxxi,  6.)  Car  on  ne  peut  pas  appeler  dieux 
dans  un  sens  propre,  ceux  que  le  Père  a  créés  et 

formés  par  son  Fils  avec  le  don  du  Sant-Esprit. 

L''Apôtre  a  donc  voulu  nous  montrer  la  Trinité, 
quand  il  a  dit  :  ((  Tout  est  de  lui,  tout  est  en  lui,  tout 

est  par  lui.  »  (i?om.,xi,  36.)  Et  quoique  nous  répon-  - 

dions  au  suj  et  de  chacun  qu'il  est  Dieu ,  soit  le  Père , 
soit  le  Fils,  soit  le  Saint-Esprit ,  cependant  per- 

sonne ne  doit  croire  que  nous  adorions  trois  dieux. 

caret,  semper  digna  dignis  tribuendo';  quamvis  in extremo  judicio  multo  manifestius  inter  homines 
unigeniti  Filii  Dei  judicis  vivorum  atque  mortuonim 
claritas  indubitata  («)  futura  sit. 

Caput.  VIII.  —  15.  Credimus  etiam  inde  venturum 
convenientissimo  tempore  ;  et  judicaturum  vivos  et 
mortuos.  Sive  istis  nominibus  justi  et  peccatores 
significentur  ;  sive  quos  tune  ante  mortem  [b]  in 
terris  inventurus  est  appellati  sint  vivi ,  mortui  vero 
qui  in  ejus  adventu  resurrecturi  sunt  :  hœc  dispen- 
satio  temporalis,  non  tantum  est,  sicut  illa  generatio 
secundum  Deum  ;  sed  etiam  fuit ,  et  erit.  Nam  fuit 
Dominus  noster  in  terris,  et  nunc  est  in  cœlo,  et  erit 
in  claritate  judex  vivorum  atque  mortuorum.  Ita 
enim  veniet,  sicut  ascendit,  secundum  auctoritatem 
quœ  in  Actibus  Apostolorum  continetur.  {Act.,  i,  H.) 
Ex  bac  itaque  temporali  dispensatione  loquitur  in 
Apocalypsi,  ubi  scriptum  est  :  «  Hœc  dicit  qui  est,  et 
qui  fuit,  et  qui  venturus  est.  »  {Apoc,  i,  8.) 

Caput  IX.  —  16.  Digesta  itaque  (c)  Meique  commen- data  et  divina  generatione  Domini  nostri  et  bumana 
dispensatione,  adjungitur  confessioni  nostrœ,  ad  per- 
ficiendam  bdem  quœ  nobis  de  Deo  est  :  Spiritus 

(a)  ita  in  Mss.  At  in  exeusis,  fulsura  sit.  —  [b)  Hic  editi  addunt 
comme/idaia  dioina.  —  (d)  Er.  non  de  minore.  Forte  legendum,  non 

sanctus,  [cl]  non  minore  natura  quam  Pater  et  Filius, 
sed ,  ut  ita  dicam  ,  consubstantialis  et  coseternus  : 
quia  ista  Trinitas  unus  est  Deus  :  non  ut  idem  sit 
Pater  qui  et  Filius  et  Spiritus  sanctus  ;  sed  ut  Pater 
sit  Pater,  et  Filius  sit  Filius  ,  et  Spiritus  sanctus  sit 
Spiritus  sanctus ,  et  hœc  Trinitas  unus  Deus ,  sicut 
scriptum  est  :  «  Audi  Israël ,  Dominus  Deus  tuus, 
Deus  unus  est.  »  [Deut.,  vi,  4.)  Tamen  si  interroge- 
mur  de  singulis ,  et  dicatur  nobis  :  Deus  est  Pater  ? 
respondebimus ,  Deus.  Si  quseratur  utrum  Deus  sit 
Filius  ;  hoc  respondebimus.  Nec  si  fuerit  de  Spiritu 
sancto  talis  interrogatio  ,  aliud  eum  esse  debemus 
respondere  quam  Deum  :  vebementer  caventes  sic 
accipere ,  quomodo  de  hominibus  dictum  est  :  «  Dii 
estis.  »  [Psal.  lxxxi,  6.)  Non  enim  sunt  naturaliter 
dii,  quicumque  sunt  facti  atque  conditi  ex  Pâtre  per 
Filium  dono  Spiritus  sancti.  Ipsa  enim  significatur 
Trinitas,  cum  Apostolus  dicit  :  «  Quoniam  ex  ipso  et 
in  ipso  et  per  ipsum  sunt  omnia.  »  [Rom.,  xi,  36.) 

Quanquam  ergo  de  singulis  interrogati,  respondea- 
mus  Deum  esse  de  quo  quseritur,  sive  Patrem,  sive 

Filium,  sive  Spiritum  sanctum;  non  tamen  très  deos 
a  nobis  coli  quisquam  existimaverit. 

nostram  :  renitentibus  Mss.  -  {c)  Sic  in  Mss.  At  apud  Lov.  fde  atque minor. 
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17  II  ne  faut  pas  nous  étonner  que  la  nature  l'eau  de  la  source,  l'eau  du  fleuve  et  l'eau  du 

la  plus  incompréhensible  nous  soit  présentée  breuvage.  Mais  quand  nous  parlons  de  la  sainte 

sous  des  rapports  aussi  mystérieux,  puisque  les  Trinité,  on  ne  peut  pas  supposer  que  le.  Père 
choses  matérielles  que  nous  voyons  de  nos  yeux,  soit  jamais  le  Fils,  soit  jamais  le  Saint-Esprit, 

et  que  nous  discernons  par  nos  sens,  nous  of-  Ainsi  dans  un  arbre  la  racine  n'est  pas  autre 
frent  des  rapports  de  similitude.  Suivant  les  chose  que  la  racine^  le  tronc  n'est  pas  autre 

questions  qu'on  nous  adresse,  nous  ne  pouvons  chose  que  le  tronc  et  les  branches  sont  nécessai- 
pas  dire  que  la  source  soit  le  fleuve,  ni  que  le  rement  les  branches.  On  ne  peut  donc  pas  dire 
fleuve  soit  la  source;  et  le  breuvage  qui  vient  de  que  la  racine  soit  le  tronc  ni  les  branches;  et  le 

la  source  ou  du  fleuve,  nous  ne  l'appelons  pas  la  bois  qui  est  dans  la  racine  ne  se  déplace  pas  pour 
source  ni  le  fleuve.  Cependant  sous  ces  trois  rap-  être  tantôt  dans  la  racine,  tantôt  dans  le  tronc, 

ports  et  sous  ces  trois  noms  difî'érents,  il  n'y  a  tantôt  dans  les  branches;  mais  il  n'est  que  dans 
quVne  chose,  c'est  l'eau;  et  si  l'on  nous  demande  la  racine;  et  pourtant  dans  la  manière  de  par- 

ce qu'est  chaque  chose  en  particulier,  nous  ré-  1er,  on  dit  :  La  racine,  est  bois,  le  tronc  est  bois, 

pondons  de  chacune  que  c'est  l'eau.  Je  de-  et  les  branches  sont  bois,  et  ce  ne  sont  pas  trois 
mande  ce  qu'il  y  a  dans  la  source  ;  on  nous  ré-  bois  ,  mais  un  seul  bois.  Néanmoins  ces  trois 

pond,  l'eau;  ce  qu'il  y  a  dans  le  fleuve,  même  parties  de  rarbre,par  ladifterence  de  leurs  qua- 

réponse;  ce  qu'il  y  a  dans  le  breuvage,  même  lités,  pourraient  être  considérées  comme  trois 
réponse  encore.  Et  pourtant  ce  ne  sont  pas  trois  sortes  de  bois;  mais  du  moins  on  nous  accordera 
eaux,  mais  une  seule  eau.  Il  faut  prendre  garde 

sans  doute  d'assimiler  dans  notre  pensée  l'inef- 
fable majesté  de  Dieu  avec  cette  eau  matérielle 

dans  sa  source,  dans  le  fleuve  et  dans  le  breu- 

.  vage.  Car  Teau,  qui  est  d'abord  dans  la  source, 

s'en  va  dans  le  fleuve  et  ne  reste  pas  en  elle- 

même  ;  et  lorsqu'on  la  puise  dans  le  fleuve  ou 
dans  la  source  pour  remplir  la  coupe  du  breu- 

vage, elle  n'est  plus  là  où  vous  l'avez  puisée.  Il 

que  d'une  même  source  on  peut  emplir  trois 
coupes,  qui  formeraient  trois  breuvages,  et  non 

trois  eaux_,  mais  une  même  eau,  quoique  pour- 

tant chaque  coupe  renferme  une  portion  d'eau, 
et  que  cette  eau  n'ait  point  été  déplacée,  comme 
celle  qui  passe  de  la  source  dans  le  fleuve.  Nous 
faisons  ces  comparaisons,  non  pour  les  appliquer 

à  la  nature  divine,  mais  pour  montrer  que  dans 

la  nature  matérielle  il  y  a  ce  genre  d'unité,  et 
peut  donc  arriver  que  la  même  eau  soit  à  la  fois    que  quelquefois  trois  choses  qui  s'appellent  cha- 

17.  Nec  mimni  quod  lisec  de  ineffabili  natura  di- 
cuntur,  cum  in  iis  etiam  rébus,  quas  corporels  oculis 
cernimus,  et  corporeo  sensu  dijudicamus ,  taie  ali- 
quid  accidat.  Nam  cum  de  fonte  interrogati ,  non 
possimus  dicere  quod  ipse  sit  fluvius  ;  nec  de  fluvio 
interrogati  possimus  eum  fontem  vocare  ;  et  rursum 
potionem  quse  de  fonte  vel  fluvio  est ,  nec  fluvium 
possimus  appellare  nec  fontem  :  tamen  in  hac  trini- 
tate  aquam  nominamus ,  et  cum  de  singulis  quseri- 
tur,  singillatim  aquam  respondemus.  Nam  si  quœro 
utrum  aqua  in  fonte  sit ,  respondetur  aqua  ;  et  si quœramus  utrum  aqua  sit  in  fluvio,  niliil  aliud  res- 

pondetur, et  in  iila  potione  non  poterit  esse  alla  res- 
ponsio  :  nec  tamen  eas  très  aquas;  sed  unam  dici- 
mus.  Sane  cavendum  est ,  ne  quisquam  ineffabilem 
dhus  majestatis  substantiam  siciit  fontem  istum  visi- 
bilem  atque  corporeum  vel  fluvium  vel  potionem 
cogitet.  In  his  enim  aqua  illa,  quœ  nunc  in  fonte 
est,  exit  in  fhivium  ,  nec  in  se  manet;  et  cum  de 
fluvio  vel  de  fonte  in  potionem  transit,  non  ibi  per- 
manet ,  unde  sumitur.  Itaque  lieri  potest  ut  eadem 
aqua  nunc  ad  fontis  appellationem  pertineat ,  nunc 
ad  fkivii ,  nunc  ad  potionis  :  cum  in  illa  Trinitate 

dixerimus  ,  non  posse  tieri  ut  Pater  aliquando  sit 
Filius ,  aliquando  Spiritus  sanctus  :  sicut  in  arbore 
non  est  radix  nisi  radix,  nec  robur  est  aliud  quam 

robur,  nec  ramos  nisi  ramos  possumus  dicere  :  non 
enim  quod  dicitur  radix,  id  potest  dici  robur  et 
rami  ;  nec  lignum  quod  pertinet  ad  radicem,  potest 
aliquo  transitu  nunc  in  radice  esse ,  nunc  in  robore, 
nunc  in  ramis  ,  sed  tantummodo  in  radice  :  cum  illa 

régula  nominis  maneat,  ut  radix  lignum  sit,  et  robur 

lignum,  et  rami  lignum  ;  nec  tamen  tria  ligna  dican- 
tur,  sed  unum.  Aut  si  h£ec  habent  aliquam  dissimiU- 
tudinem ,  ut  possint  non  absurde  tria  ligna  dici , 

propter  firmitatis  diversitateni  ;  illud  certe  omnes 
concedunt ,  si  ex  uno  fonte  tria  pocula  impleantur, 

posse  dici  tria  pocula ,  très  autem  aquas  non  posse 

dici,  sed  omnino  unam  aquam;  quanquam  de  singu- 
lis pocuUs  interrogatus  in  quolibet  liorum  aquam 

esse  respondeas  :  quamvis  nullus  hic  transitus  fiât, 
sicut  de  fonte  in  fluvium  dicebamus.  Sed  haîc  non 

propter 
illnis  divinœ  naturaî  similitudinem  ,  sed 

propter  visibilium  etiam  unitatem  corporalia  exem- 
pla  data  sunt,  ut  intelligeretur  fieri  posse,  ut  aliqua 
tria  non  tantuni  singillatim ,  sed  etiam  simul  unum 



cune  du  même  nom,  ne  font  qu'une  seule  et 
même  chose  sous  la  même  dénomination.  On  ne 

doit  donc  pas  s'étonner,  ni  trouver  absurde  que 
nous  disions  :  Le  Père  est  Dieu,  le  Fils  est  Dieu, 

le  Saint-Esprit  est  Dieu,  sans  dire  qu'il  y  a  trois 
Dieux  dans  cette  Trinité,  mais  un  seul  Dieu  avec 
une  seule  nature. 

18.  Des  hommes  doctes  et  versés  dans  les 

sciences  spirituelles,  ont  beaucoup  écrit  sur  le 
Père  et  le  Fils,  pour  montrer,  autant  que  la 

chose  est  possible  à  l'homme,  comment  le  Père 
et  le  Fils  ne  sont  pas  une  seule  personne,  mais 

une  même  substance;  pour  discerner  les  pro- 

priétés du  Père  et  celles  du  Fils;  l'un  engendre, 
l'autre  est  engendré;  l'un  ne  sort  pas  du  Fils, 
l'autre  sort  du  Père;  le  Père  est  principe  du 
Fils,  par  conséquent  chef  du  Christ  (I  Cor.,  xi, 

3;  Jean,  viii,  25);  quoique  le  Christ  soit  aussi 

principe,  mais  non  relativement  au  Père,  le  Fils 

est  rimage  du  Père  {Coloss.^  i,  15),  mais  sans 

qu'il  y  ait  la  moindre  différence  et  avec  une 
parfaite  égalité.  Ils  traitent  tous  ces  sujets  avec 

plus  de  développement  que  nous,  pour  donner 

une  ample  explication  de  la  foi  chrétienne.  C'est 
pourquoi  le  Fils,  en  sa  qualité  de  Fils,  doit  au 

Père  d'être  ce  qu'il  est,  tandis  que  le  Père  n'a 
rien  reçu  du  Fils,  et  comme  homme  il  a  pris, 

dans  l'ordre  temporel,  par  un  effet  de  sa  grande 
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miséricorde,  notre  nature  changeante  pour  la 

transformer.  C'est  pourquoi  nous  trouvons  sur 
ce  sujet  dans  les  saintes  Ecritures  plusieurs  pas- 

sages que  les  hérétiques,  jaloux  d'instruire  avant 
de  savoir,  ont  faussement  interprétés,  s'imagi- 

nant  que  le  Fils  n'est  pas  égal  au  Père,  ni  de  la 

même  substance,  d'après  ces  paroles  :  «  Parce 
que  mon  Père  est  plus  grand  que  moi;  »  {Jean, 

XIV,  28)  et  :  «L'homme  est  chef  de  la  femme; 
le  Christ  est  chef  de  l'homme  ;  mais  Dieu  est  le 
chef  du  Christ;  »  (I  Cor.,  xi,  3)  et  :  «  Alors  il 

sera  lui-même  assujetti  à  celui  qui  lui  aura  assu- 
jetti toutes  choses;  »  (I  Cor.,  xv,  28)  et  :  «  Je 

vais  à  mon  Père  et  à  votre  Père,  à  mon  Dieu  et  à 

votre  Dieu.»  {Jean,  xx,  17.)  J^omets  d'autres 
passages  qui  ont  été  écrits  dans  tout  autre  but 

que  d'établir  ̂ inégalité  de  nature  et  de  subs- 
tance. Car  on  ne  pourrait  pas  contredire  ces 

autres  paroles  :  «  Mon  Père  et  moi  nous  sommes 

un;  »  {Jean^  x,  30)  et  :  «  Celui  qui  me  voit,  voit 
aussi  mon  Père;  »  et  :  «LeYerbe  était  Dieu.  Car 

il  n'a  pas  été  fait,  puisque  tout  a  été  fait  par 

lui;  »  {Jean,  xiv ,  9)  et  :  «  11  n'a  pas  cru  rien 
usurper  en  se  disant  égal  à  Dieu;  »  {Philipp., 

II,  6)  et  bien  d'autres  qui  ont  le  même  sens.  Les 
premiers  passages  que  nous  avons  cités  ont  rap- 

port à  la  vie  temporelle  de  l'Homme-Dieu,  par 
laquelle  on  dit  :  ((  Il  s'est  anéanti  lui-même  ;  » 

singulare  nomen  obtineant  ;  nec  quisquam  miretur 
et  absurdum  putet,  quod  Deum  dicimus  Patrem  : 
Deum  Filium,  Deum  Spirituin  sauctum,  nec  tameii 
très  Deos  in  ista  Trinitate  sed  ununi  Deum^  (a)unani- 
que  substantiam. 

18.  Et  de  Pâtre  quidem  ac  Filio  multis  libris  disse- 
ruerunt  docti  et  [b]  spiritales  viri ,  quibus  quantum 
homines  hominibus  poterant,  et  quemadmodum  non 
unus  esset  Pater  et  Filius,  sed  unum  essent  ;  et  quid 
proprie  Pater  esset ,  et  quid  Filius  insinuare  conati 
sunt  :  quod  ille  genitor,  hic  genitus  ;  ille  non  de 
Filio,  hic  de  Pâtre;  hujus  ille  principium,  unde  et 
caput  Ghristi  dieitur  (I  Cor.,xi,  3),  quamvis  et  Cliris- 
tus  principium  [Joan.,  vni,  25),  sed  non  Patris;  hic 
vero  illins  imago  [Colos.,  i,  15),  qnamvis  nulla  ex 

parte  dissimilis  et  omnino  indifi'erenter  iequalis. 
ïractantur  haic  latins  ab  eis,  qui  non  tam  breviter 
quam  nos  ,  totius  Christian{e  fidei  professionem  vo- 
lunt  explicare.  Itaque  in  quantum  Filius  est,  de  Pâtre 
accepit  ut  sit,  cum  ille  de  Filio  id  non  acceperit  :  et 
in  quantum  hominem,  mutalnlem  scilicet  creaturam 
in  melius  commutandam  ,  inelfabili  misericordia  , 

temporal!  dispensatione  suscepit,  multa  de  illo  in 
Scripturis  inveniuntur  ita  dicta,  ut  impias  hœreti- 
coruni  mentes  prius  volentes  docere  quam  posse,  in 
errorem  miserint ,  ut  putarent  eum  non  œqualem 
Patri,  nec  ejusdem  esse  substantise,  qualia  sunt  illa  : 
«  Quoniam  Pater  major  me  est;  y)  [Joan.,  xiv,  28)  et  : 
«  Caput  mulieris  vir,  caput  viri  Christus  ,  caput  , 
autem  Christi  Deus  ;  »  (I  Cor.,  xi,  3)  et  :  «  Tune  ipse 
subjectus  erit  ei,  qui  illi  subjecit  omnia;  »  (I  Cor., 
XV,  28)  et  :  «  Vado  ad  Patrem  meum  et  Patrem  ves- 
trum,  Deum  meum  et  Deum  vestrum;  »  [Joati., 
XX,  17)  et  nonnulla  hujusmodi  :  quœ  omnia  posita 
sunt,  non  ut  naturœ  atque  substantiœ  inœqualitatem. 
signiilcent,  ne  falsa  sint  illa  :  «  Ego  et  Pater  unum 
sumus;  »  [Joan.,  x,  30)  et  :  «  Qui  me  vidit,  vidit  et 

Patrem  meum;  »  [Joan.,  xiv,  9)  et  «  Deus  erat  Yer- 
bum;  »  non  enim  factus  est,  cum  omnia  per  ipsuni 
facta  sint  :  et  :  «  Non  rapinam  arbitratus  est  esse 

œqualis  Deo  ;  »  [Philip.,  n,  6)  et  cœtera  talia  :  sed 

illa  posita  sunt ,  "partim  propter  adnnnistrationem 
suscepti  hominis ,  qua  dieitur  :  «  Semetipsum  exma- 
nivit  ;  »  non  quia  mutata  est  illa  Sapientia,  cum  sit 

[n)  Mss.  sel  unum  colamus  unamque  substanliam.  —  (6)  In  Vulgalits,  rnligiosi.  Gujus  loco  in  Mss.  spiritales. 
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non  pas  que  la  souveraine  sagesse  ait  subi  a
u- 

cune altération,  puisqu'elle  est  immuable;  mais 

parce  qu'elle  a  voulu  se  faire  connaitre  aux 

hommes  dans  cet  état  d'abaissement.  Ces  mêmes 

passages,  qui  prêtent  aux  calomnies  des  héré- 

tiques, ont  donc  rapport  à  l'état  d'abaissement  du 
Fils  de  Dieu  ;  mais  ils  signifient  également  que 

le  Fils  doit  au  Père  ce  qu'il  est,  même  l'égalité 

par  laquelle  il  est  semblable  à  lui,  tandis  que  le 

Père  ne  doit  à  personne  ce  qu'il  est. 
19.  Quant  au  Saint-Esprit,  nous  ne  trouvons 

pas  que  cette  matière  ait  encore  été  traitée  d'une 
manière  spéciale  et  développée  par  les  doctes  et 

grands  interprètes  des  divines  Ecritures,  et  il 

nous  est  moins  facile  de  comprendre  le  carac- 

tère propre  par  lequel  nous  pouvons  dire  qu'il 
n'est  ni  le  Fils  ni  le  Père,  mais  seulement  le 

Saint-Esprit.  Tout  ce  que  nous  savons,  c'est  qu'il 
est  le  don  de  Dieu,  et  nous  croyons  que  le  don 

de  Dieu  n'est  pas  inférieur  à  Dieu.  On  enseigne 

néanmoins  que  le  Saint-Esprit  n'est  pas  engendré 
du  Père  comme  le  Fils;  car  le  Christ  est  Fils 

unique;  ni  engendré  du  Fils  comme  petit- fils 
du  Père  suprême.  Et  cependant  ils  ne  disent  pas 

qu'il  tient  son  existence  de  lui-même,  mais  du 
Père  qui  est  le  principe  de  toutes  choses,  ne 

voulant  pas  admettre  deux  principes  sans  prin- 
cipe, ce  qui  serait  absolument  faux,  absurde, 

contraire  à  la  foi  catholique,  et  dans  le  sens  de 
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certains  hérétiques  (les  Manichéens).  Quelques 
auteurs  pourtant  se  sont  hasardés  à  expliquer  ce 

mystère,  en  disant  que  le  lien  d^union  entre  le 
Père  et  le  Fils,  et  si  je  puis  parler  ainsi,  leur  di- 

vinité que  les  Grecs  appellent  ôsoiYjTa  n'était  pas 
autre  chose  que  le  Saint-Esprit,  parce  que  le 
Père  étant  Dieu  et  le  Fils  étant  Dieu,  la  divinité 

par  laquelle  ils  sont  unis,  l'un  en  engendrant 
son  Fils,  et  l'autre  en  restant  attaché  à  son  Père, 
devient  égale  à  celui  par  qui  le  Fils  est  engendré. 

Or,  cette  divinité  qu'ils  appellent  aussi  l'amour 
et  la  charité  que  le  Père  et  le  Fils  ont  l'un  pour 
l'autre,  il  faut  dire,  suivant  leur  opinion,  que 
c'est  le  Saint-Esprit.  Et  l'Ecriture  ne  manque  pas 
de  témoignages  pour  appuyer  leur  sentiment; 

ils  citent  celui-ci  {Rom.^  v,  5)  :  «  Car  la  charité 
de  Dieu  a  été  répandue  dans  nos  cœurs  par  le 

Saint-Esprit  qui  nous  a  été  donné.  »  Ils  en  citent 

d'autres  semblables  et  en  grand  nombre  ;  et 
quand  on  dit  que  nous  sommes  réconciliés  avec 

Dieu  par  le  Saint-Esprit  qu'on  appelle  aussi  le 
le  don  de  Dieu,  ils  en  concluent  avec  assez  de 

raison  que  l'amour  de  Dieu,  c'est  le  Saint-Es- 
prit. (I  Jean,  m,  1.)  Car  nous  ne  sommes  récon- 

ciliés avec  Dieu  que  par  l'amour,  en  vertu  duquel 

nous  sommes  appelés  ses  enfants,  n'étant  plus 
sous  l'empire  de  la  crainte  comme  des  esclaves, 

parce  que  l'amour  parfait  bannit  toute  crainte 

(I  Jcan^  IV,  18);  et  recevant  aussi  l'esprit  de  li- 

omnino  incommutabilis  ;  sed  quia  tam  humiliter 
hominibus  innotescere  voluit  :  partim  ergo  propter 
hanc  administrationem  illa  ita  scripta  sunt,  de  qui- 
bus  hseretiri  calumniantur  ;  partim  propter  hoc , 
quia  Filius  Patri  débet  quod  est ,  hoc  etiam  debens 
utique  Patri  quod  eidem  Patri  aîqualis  aut  par  est; 
Pater  autem  nuUi  débet  quidquid  est. 

19.  De  Spiritu  sancto  autem  nondum  tam  copiose 
ac  diligenter  disputatum  est  a  doctis  et  magnis  divi- 
narum  Scripturarum  tractatoribus,  ut  inteUigi  facile 
possit  et  ejus  proprium ,  quo  proprio  fit  ut  eum  ne- 
que  Filium  neque  Patrem  dicere  possimus ,  sed  tan- 
tum  Spiritum  sanctum  ;  nisi  quod  eum  donum  Dei 
esse  prœdicant,  ut  Deum  credamus  non  se  ipso  infe- 
rius  donum  dare.  Servant  tamen  ut  non  genitum 
Spiritum  sanctum  tanquam  Filium  de  Pâtre  prœdi- 
cent  ;  unicus  enim  est  Christus  :  neque  de  Filio  tan- 

quam nepotcm  summi  Patris  :  nec  tamen  id  quod 
est,  nulh  debere  ,  sed  Patri,  ex  quo  omnia;  ne  duo 
constituamus  principia  sine  principio,  quod  falsissi- 
mum  est  et  absurdissimum ,  et  non  cathoHcee  fidei, 

(rt)  In  vulgatis  additur,  Dei  ;  quod  abest  a  M  ss. 

sed  quorumdam  hsereticorum  errori  proprium.  Ausi 
sunt  tamen  quidam  ipsam  communionem  Patris  et 
Filii,  atque  (ut  ita  dicam)  deitatem,  quam  Grœci 
ôecTYîTa  appellant,  Spiritum  sanctum  credere  :  ut, 
quoniam  Pater  Deus  et  FiUus  Deus,  ipsa  deitas,  qua 
sibi  copulantur  et  ille  gignendo  filium  et  ille  Patri 
coliserendo,  ei  a  quo  est  genitus  sequetur.  Hanc  ergo 
deitatem ,  quam  etiam  dilectionem  in  se  invicem 
amborum  caritatemque  volunt  intelligi ,  Spiritum 
sanctum  appellatum  dicunt,  multisque  Scripturarum 
documentis  adsunt  huic  opinioni  suse  ;  sive  illo  quod 
dictum  est  :  «  Quoniam  caritas  Dei  diffusa  est  in  cor- 
dibus  nostris  per  Spiritum  sanctum  qui  datus  est 

nobis  ;  »  [RGin.,  v,  5)  sive  aliis  multis  talibus  testi- 
moniis  ;  et  eo  ipso  quod  per  Spiritum  sanctum  recoii- 
ciliamurDeo,  unde  etiam  cum  donum  Dei  dicitur, 
satis  significari  volunt  caritatem  Dei  esse  Spiritum 
sanctum.  Non  enim  reconcihamur  illi,  nisi  per  dilec- 

tionem (I  Joan.,  m,  1),  qua  etiam  filii  [a]  appellamur  : 

non  jam  sub  timoré  tanquam  servi ,  quia  consum- mata  dilectio  foras  mittit  timorem  (I  Joan.^  iv,  18); 
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Père ,  mon 
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berté  par  lequel  nous  crions  :  « 

Père.  »  {Rom.,  viil,  15.)  Nous  sommes  donc  ré- 

conciliés et  rétablis  dans  l'amitié  de  Dieu  par  la 
charité,  et  ainsi  nous  pouvons  pénétrer  tous  les 

secrets  de  Dieu  ;  c'est  pourquoi  on  dit  du  Saint- 
Esprit  :  ((  Lui-même  vous  introduira  dans  toute 
vérité.  »  {Jean,  xvi,  13.)  Le  courage  dont  furent 

remplis  les  apôtres,  à  la  descente  du  Saint-Es- 

prit, pour  prêcher  l'Evangile,  était  un  fruit  de 
la  charité  {Act.,  ii,  4);  car  la  pusillanimité  vient 

de  la  crainte,  et  la  vraie  charité  l'exclut.  Le 

Saint-Esprit  s'appelle  aussi  le  don  de  Dieu  {Eph. , 

III,  7),  parce  qu'on  ne  peut  pas  jouir  d'un  bien 
qu'on  connaît,  à  moins  qu'on  ne  l'aime  aussi. 

Or,  jouir  de  la  sagesse  de  Dieu,  ce  n'est  pas  autre 

chose  que  s'y  attacher  par  amour;  et  personne 

ne  garde  un  bien  qu'il  possède  qu'autant  qu'il 

l'aime  ;  c'est  pour  cela  que  l'Esprit  divin  s'appelle 
saint,  parce  que  la  sainteté  indique  la  perma- 

nence qui  ressemble  à  la  sanction  d'une  loi  ;  et  il 
ne  faut  pas  douter  que  sainteté  vient  du  verbe 

sancire,  sanctionner.  Mais  les  auteurs  de  l'opi- 

nion que  nous  exposons,  s'appuient  surtout  sur 

ce  témoignage  de  l'Ecriture  :  «  Ce  qui  est  né  de 

la  chair  est  chair,  et  ce  qui  est  né  de  l'Esprit  est 
Esprit,  parce  que  Dieu  est  Esprit.  »  {Jean,  m, 

6;  IV,  24.)  L'Apôtre  ici  parle  de  notre  génération 

qui  se  fait,  non  pas  selon  Adam  par  la  chair, 

mais  selon  le  Christ  par  le  Saint-Esprit.  Comme 

il  est  fait  mention  du  Saint-Esprit  dans  ce  pas- 

sage, et  qu'il  est  dit  «  que  Dieu  est  Esprit,  )>  ils 

disent  qu'il  faut  remarquer  une  chose,  c'est  qu'on 
ne  dit  pas  :  L'Esprit  est  Dieu,  mais  :  «  Dieu  est 
Esprit,  »  en  sorte  que  la  divinité  du  Père  et  du 
Fils  soit  désignée  comme  Dieu ,  pour  dire  le 

Saint-Esprit.  Un  autre  témoignage  de  saint  Jean 

vient  encore  à  l'appui  de  notre  explication,  lors- 
qu'il dit  :  «  Dieu  est  amour.  »  (I  Jean.,  iv,  16.) 

Il  ne  dit  pas  ici  :  L'amour  est  Dieu,  mais  :  a  Dieu 
est  amour,  )>  pour  faire  comprendre  que  la  divi- 

nité même  ,  c'est  l'amour.  Lisez  aussi  dans 

l'Apôtre  cette  énumération  [de  pensées  qui  s'en- 
chaînent, quand  il  dit  :  «  Tout  est  à  vous  ;  mais 

vous,  vous  êtes  à  Jésus-Christ,  et  Jésus-Christ  est 

à  Dieu.  ))  (I  Cor.,  m,  22.)  Et  :  f(  Le  chef  de  la 

femme,  c'est  l'homme;  le  chef  de  l'homme,  c'est 

Jésus-Christ  ;  le  chef  de  Jésus-Christ,  c'est  Dieu.  » 
(I  Cor.f  XI,  3.)  Ici,  disent-ils,  on  ne  fait  point 
mention  du  Saint-Esprit,  parce  que,  quand  on 
parle  de  choses  qui  se  tiennent  entre  elles,  il 

n'est  pas  question  du  lien  qui  les  unit.  Voici  en- 
core un  passage  qui  nous  montre,  si  on  le  lit  avec 

attention,  la  sainte  Trinité,  c'est  celui-ci  :  u  Tout 
est  de  lui,  tout  est  par  lui,  tout  est  en  lui.  » 

et  Spiritum  libertatis  accepimus,  «  in  quo  clama- 
mus  :  Abba  Pater.  »  [Rofn.,  vin,  15.)  Et  quia  recon- 
ciUati  [Rom.,  \,  10)  et  in  amicitiam  revocati  per  cari- 
tatem  poterimus  oraiiia  Dei  sécréta  cognoscere,  pro- 
pterea  de  Spiritu  sancto  dicitur  :  «  Ipse  vos  inducet 
in  omnem  veritatem.  »  [Joan.,  xvi,  13.)  Propterea  et 
confidentia  prsedicandœ  veritatis,  qua  impleti  sunt  in 
adventu  ejus  Apostoli  {Act.,  ii,  4),  recte  caritati  tri- 
buitur  :  quia  et  diffidentia  timori  datur,  quem  con- 
summatio  caritatis  excludit.  Ideo  etiam  donum  Dei 
dicitur,  quia  eo  quod  quisque  novit  non  fruitur,  nisi 
et  id  dihgat.  [Ephes.,  ni,  7.)  Frui  auteni  sapientia 
Dei,  nihil  est  aliud  quam  ei  dilectione  coliœrere  :  ne- 
que  quisquam  in  eo  quod  percipit  permanet  nisi 
dilectione  :  et  ideo  Spiritus  sanctus  dicitur,  quoniam 
ad  permanendum  sanciuntur  quœcumque  [a]  san- 
ciuntur,  nec  dubium  est  a  sanciendo  sanctitatem 
vocari.  Maxime  autem  illo  testimonio  utuntur  asser- 
tores  hujus  sententiœ  ,  quod  scriptum  est  :  «  Quod 
natum  est  de  carne ,  caro  est  ;  et  quod  natura  est  de 
Spiritu,  spiritus  est  [Joan.,  m,  6)  :  quoniam  Deus 
Spiritus  est.  »  [Joan.,  iv,  24.)  [h)  Hic  enim  regenera- 
tionem  nostram  dicit ,  quse  non  secundum  Adam  de 

(a)  Editi,  sanctificantur.  At.  Mss.  constanter,  sanciuntur.  —  (6)  Ita  Mss.  Editi  vero  :  Hoc  enim....  dicunt.  —  (c)  Editi  et  aliquot  Mss. 
Spiritus  Dei  est.  lidemque  paulo  post,  non  ait  :  Dilectio  Dei  est.  Alii  codices  utroque  loco,  Deus  est  :  nec  minus  bene. 

carne  est,  sed  secundum  Cliristiim  de  Spiritu  sancto. 
Quapropter  si  Spiritus  sancti  hoc  loco  facta  est  com- 
memoratio,  cum  dictum  est  ;  «  Quoniam  Deus  spiri- 

tus est  ;  »  animadvertendum  dicunt ,  non  dictum 
esse  :  Quoniam  Spiritus  [c)  Deus  est  ;  sed  :  «  Quoniam 
Deus  Spiritus  est  ;  »  ut  ipsa  deitas  Patris  et  Filii  hoc 
loco  dicta  sit  Deus ,  quod  est  Spiritus  sanctus.  Hue 
accedit  aliud  testimonium  quod  dicit  Joannes  apos- 
tolus  :  «  Quoniam  Deus  dilectio  est.  »  (I  Joan., 
IV,  16.)  Etiam  hic  enim  non  ait  r.  Dilectio  Deus  est; 
sed  :  «  Deus  dilectio  est;  »  ut  ipsa  deitas  dilectio  in- 
telligatur.  Et  quod  in  illa  enuineratione  connexarum 
sibi  rerum ,  ubi  dicitur  :  «  Omnia  vestra  sunt ,  vos 
autem  Christi,  Christus  autem  Dei  ;  »  (I  Cor.,  ni,  22) 
et  (  i  Cor.,  Il,  3)  :  «  Gaput  mulieris  vir,  caput  viri 
Christus,  caput  autem  Christi  Deus;  »  nulla  fit 
commemoratio  Spiritus  sancti ,  ad  hoc  pertinere  di- 

cunt, quia  non  fere  in  iis  quse  sibi  connexa  sunt 
numerari  solet  ipsa  connexio.  Unde  in  illo  etiam 
loco  Trinitatem  ipsam  videntur  agnoscere  qui  legunt 
attentius  ,  cum  dicitur  :  «  Quoniam  ex  ipso ,  et  per 
ipsum,  et  in  ipso  sunt  omnia.  »  [Rom.,  xi,  36.)  «  Ex 
ipso  ,  »  tanquam  ex  eo  qui  nulli  débet  quod  est; 
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{Rom.,  XI,  36.)  Tout  est  de  lui,  comme  du  prin-
 

cipe qui  ne  doit  à  personne  ce  qu'il  est;  tout  est 

par  lui,  c'est-à-dire  par  le  médiateur;  tout  est  en 

lui,  parce  qu'il  contient  et  réunit  comme  un  lien. 

20.  Cette  opinion  trouve  des  contradicteurs. 

Ceux-ci  nous  disent  que  ce  lien  que  nous  appe- 

lons divinité,  amour  ou  charité  n'est  pas  une 

substance  ;  ils  veulent  donc  qu'on  leur  montre 
le  Saint-Esprit ,  comme  substance ,  mais  ils  ne 

comprennent  pas  qu'il  est  impossible  de  dire  : 
«  Dieu  est  amour,  »  (I  Jean,  iv,  16)  sans  que  cet 
amour  soit  une  substance.  Ce  qui  les  trompe, 

c'est  l'assimilation  qu'ils  font  avec  les  choses 
matérielles.  En  effet,  si  deux  corps  sont  unis,  de 

manière  à  se  toucher,  on  ne  peut  pas  dire  que 

cette  union  soit  un  corps,  car  du  moment 

que  vous  les  séparez ,  vous  ne  trouvez  aucune 

trace  de  leur  union  ;  et  cependant  elle  ne  s'est 

pas  déplacée,  elle  ne  s'est  pas  éloignée  comme 
les  corps  eux-mêmes.  Il  faut  donc  purifier  son 

cœur,  autant  qu'il  est  possible,  et  considérer  que 

dans  la  nature  divine  il  ne  peut  pas  y  avoir  d'un 
côté  la  substance,  et  de  l'autre  les  accidents  de 
la  substance,  sans  que  ces  accidents  soient  eux- 

mêmes  substantiels.  En  Dieu  rien  n'est  accident, 
tout  est  substance.  Tout  cela,  on  peut  le  dire  et 

le  croire  facilement;  mais  voir,  et  voiries  choses 

en  Dieu  dans  la  réalité ,  voilà  ce  qui  est  impos- 

sible, si  l'on  n'a  pas  le  cœur  pur.  Quoiqu'il  en 

«  per  ipsum,  »  tanquam  per  mediatorem  ;  «  in  ipso^,  » 
tanquam  in  eo  qui  continet,  id  est,  copulatione  con- 
jungit. 

20.  Huic  sententise  contradicunt ,  qui  arbitrantur 
istam  communionem,  quam  sive  deitatem  sive  dilec- 
tionem  sive  caritatem  appellamus,  non  esse  substan- 
tiam  :  qugemnt  autem  secundum  substantiam  sibi 
exponi  Spiritum  sanctum,  nec  inteUigunt  non  aliter 
potuisse  dici  :  «  Deus  dilectio  est,  »  (I  Joan.,  iv,  16) 
nisi  esset  dilectio  substantia.  Ducuntur  quippe  con- 
suetudine  rerum  corporalium  ;  quoniam  si  duo  sibi 
corpora  copulentur,  ita  ut  juxta  invicem  collocentur, 
ipsa  copulatio  non  est  corpus  ;  quando  quidem  sepa- 
ratis  illis  corporibus  ,  quee  copulata  fuerant,  nulla 
invenitur  :  nec  tamen  quasi  discessisse  et  migrasse 
inteliigitur,  si  eut  illa  corpora.  Sed  hi  taies  cor  mun- 
dum  faciant,  quantum  possunt,  ut  videre  vaieant  in 
Dei  substantia  non  esse  aliquid  taie ,  quasi  aliud  ibi 
sit  substantia,  aUud  quod  accidat  substantif,  et  non 
sit  substantia  ;  sed  quidquid  ibi  intelligi  potest,  subs- 

tantia est.  Yerum  lisec  dici  possunt  facile ,  et  credi  : 
videri  autem  nisi  corde  puro  quomodo  se  habeant, 
omnino  nos  possunt.  Quapropter  sive  ista  vera  sit 

soit  de  ces  diverses  opinions,  que  la  vérité  soit 

dans  notre  explication,  ou  qu'elle  soit  ailleurs, 

voici  ce  qu'il  faut  croire  avec  une  foi  inébran- 

lable, c'est  que  le  Père  est  Dieu,  le  Fils  est  Dieu, 
et  le  Saint-Esprit  est  Dieu  ;  ils  ne  sont  pas  trois 

dieux,  mais  cette  Trinité  n'est  qu'un  seul  et 
même  Dieu.  Ils  ne  sont  pas  différents  de  nature, 

mais  de  la  même  substance  ;  le  Père  ne  pouvant 

jamais  être  le  Fils,  jamais  le  Saint-Esprit;  mais 
le  Père  étant  toujours  le  Père  ,  le  Fils  toujours 

le  Fils,  le  Saint-Esprit  toujours  le  Saint-Esprit. 
Avec  la  science  seule,  vous  ne  pouvez  rien  affir- 

mer sans  témérité  sur  les  choses  invisibles,  il 

vous  faut  la  foi;  et  pour  les  voir,  il  faut  un  cœur 

pur  ;  et  encore  celui  qui  les  entrevoit  ici-bas  par 
un  côté,  comme  il  est  dit,  et  en  énigme  (I  Cor.^ 

XIII,  12),  ne  peut  pas  les  montrer  à  celui  qui  l'é- 
coute, et  dont  le  cœur  est  souillé,  g  Bienheureux 

ceux  qui  ont  le  cœur  pur,  parce  qu'ils  verront 
Dieu.  ))  {Maith.,  v,  8.)  Telle  est  notre  foi  sur  Dieu, 
créateur  et  réparateur. 

21.  Mais  l'amour  n'est  pas  seulement  pour 
nous  un  devoir  envers  Dieu,  selon  ce  précepte  : 

«  Vous  aimerez  le  Seigneur  votre  Dieu  de  tout 
votre  cœur,  de  toute  votre  àme  et  de  tout  votre 

esprit;  »  {Deut.,  vi,  5)  mais  encore  envers  le 

prochain,  selon  cet  autre  précepte  :  ((  Vous  ai- 

merez votre  prochain  comme  vous-même.  )) 

[Luc,  X,  27.)  Si  la  foi  n'est  pas  implantée  dans 

sententia ,  sive  aliud  aliquid  sit,  fides  inconcussa 
tenenda  est,  ut  Deum  dicamus  Patrem,  Deum  Filium, 
Deum  Spiritum  sanctum  ;  neque  très  deos  ;  sed  istam 
Trinitatem  unum  Deum  ;  neque  diversos  natura,  sed 
ejusdem  substantise  ;  neque  ut  Pater  aliquando  sit 
Filius,  aliquando  sit  Spiritus  sanctus  ;  sed  Pater  sem- 
per  Pater,  et  Filius  semper  Filius,  et  Spiritus  sanctus 
semper  Spiritus  sanctus.  Nec  temere  de  invisibilibus 
aliquid  affirmemus  tanquam  scientes ,  sed  tanquam 
credentes  ;  quoniam  videri  nisi  mundato  corde  non 
possunt  :  et  qui  ea  videt  in  hac  vita  ex  parte  (I  Cor., 
xni,  12),  ut  dictum  est,  atque  in  senigmate,  non  po- 
test  efticere  ut  et  ille  videat  cui  loquitur,  si  cordis 
sordibus  impeditur.  «  Beati  autem  mundo  corde, 
quoniam  ij^si  Deum  videbunt.  »  [Matth.,  v,  8.)  Hsec 
Mes  est  de  Deo  conditore  et  renovatore  nostro. 

21.  Sed  quoniam  dilectio  non  tantum  in  Deum 
nobis  imperata  est,  cum  dictum  est  :  «  Diliges  Do- 
minum  Deum  tuum  ex  toto  corde  tuo,  et  ex  tota 
anima  tua,  et  ex  tota  mente  tua  ;  »  [Deut.,  vi,  5)  sed 
etiam  in  proximum  ;  nam  :  «  Diliges ,  inquit ,  proxi- 
mum  tuum  tanquam  te  ipsum  :  »  [Luc,  x,  27)  si 
autem  ista  fides  congre gationem  societatemque  ho- 
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la  société  humaine  pour  y  opérer  la  charité  fra-    l'esprit ,  l'âme  et  le  corps 
ternelle,  elle  ne  porte  pour  ainsi  dire  aucun  fruit. 

Chapitre  X.  —  Nous  croyons  donc  aussi 

la  sainte  Eglise  qui  est  l'Eglise  catholique. 
Les  hérétiques  et  les  schismaliques  appellent 
Eglise  la  réunion  de  leurs  partisans.  Mais  les 

hérétiques  corrompent  la  foi  en  la  falsifiant,  et 

les  schismatiques  déchirent  la  charité  frater- 

nelle par  des  divisions  injustes,  quoi  qu'ils  aient 

la  même  foi  que  nous.  C'est  pourquoi  les  héré- 

tiques n'appartiennent  point  à  l'Eglise  catho- 
lique qui  aime  Dieu,  ni  les  schismatiques,  parce 

qu'elle  aime  le  prochain.  En  effet ,  l'Eglise  par- 
donne facilement  au  prochain,  puisqu'elle  im- 

plore pour  elle-même  le  pardon  auprès  de  celui 
qui  nous  a  réconciliés  avec  lui ,  en  effaçant  nos 

péchés  passés,  et  en  nous  appelant  à  une  nou- 
velle vie.  Mais  en  attendant  que  cette  nouvelle 

vie  nous  soit  donnée  dans  sa  perfection,  nous  ne 

pouvons  pas  vivre  ici-bas  sans  péchés.  Il  importe 
donc  que  nous  les  connaissions. 

22.  En  parlant  des  péchés,  comme  nous  allons 

le  faire,  notre  intention  n'est  pas  de  faire  un 
traité  spécial  sur  cette  matière  ;  mais  nous  de- 

vons croire  d'une  manière  absolue  que  nos  pé- 
chés ne  nous  seront  point  pardonnés ,  si  nous 

sommes  inexorables  pour  pardonner  aux  autres. 

Nous  croyons  donc  aussi  la  rémission  des  péchés. 

23.  L'homme  est  composé  de  trois  choses, 

minum  non  teneat,  in  qua  fraterna  caritas  operetur, 
minus  fmctuosa  est. 

Caput  X. —  Credimus  et  [a]  Sanctam  Ecclesiani,  uti- 
que  catholicam.  Nam  et  liaîretici  et  schismatici  congre- 
gationes  suas  ecclesias  vocant.  Sed  liaîretici  de  Deo 
falsa  sentiendo  ipsam  fidem  violant  ;  scliismatici  au- 
tem  discissionibus  iniquis  a  fraterna  caritate  dissi- 
liunt^  quamvis  ea  credant  quse  credimus.  Quapropter 
iiec  liœretici  pertinent  ad  Ecclesiam  catholicam  , 
quse  diligit  Deum  ;  nec  scliismatici ,  quoniam  diligit 
proximum;  et  ideo  peccatis  proximi  facile  ignoscit, 
quia  sibi  precatur  ignosci  ab  illo,  qui  nos  reconciliavit 
sibi ,  delens  omnia  prœterita,  et  ad  vitam  novam  nos 
vocans  :  quam  vitam  donec  perfectam  capiamus,  sine 
peccatis  esse  nonpossumus  :  interesttamen  qualia  sint. 

22.  Nec  de  peccatorum  difîerentia  modo  tractan- 
dum  est,  sed  credendum  omnino ,  nullo  modo  nobis 
ignosci  ea  quaï  peccamus ,  si  nos  inexorabiles  ad 
ignoscenda  peccata  fuerimus.  [Matth.,  vi,  15.)  Itaque 
credimus  et  remissionem  peccatorum. 

23.  Et  quoniam  tria  sunt  quibus  homo  constat, 
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et  ces  trois  choses 

peuvent  se  réduire  à  deux,  parce  que  souvent 

l'âme  se  confond  avec  l'esprit.  La  partie  raison- 
nable de  l'âme,  dont  les  animaux  sont  privés, 

s'appelle  l'esprit;  l'esprit  est  la  partie  principale 
de  notre  être  ;  puis  la  vie  qui  nous  unit  à  notre 

corps  s'appelle  l'âme  ;  enfin  le  corps  lui-même 
qui  est  la  chose  visible  est  la  partie  inférieure  de 

notre  être.  Or,  toute  créature,  qu'on  appelle 

l'homme,  gémit  jusqu'à  cette  heure  et  souffre 
les  douleurs  de  l'enfantement  {Rom.,  viii,  22); 
et  pourtant  elle  a  déjà  donné  les  prémices  de 

l'esprit,  en  croyant  à  Dieu,  et  en  témoignant  de 

sa  bonne  volonté.  L^esprit  s'appelle  aussi  l'in- 

telligence ,  suivant  cette  parole  de  l'Apôtre  : 
«  Je  suis  soumis  à  la  loi  de  Dieu  par  mon  intel- 
hgence.  »  {Rom.,  vu,  25.)  Il  dit  aussi  dans  un 

autre  endroit  :  a  Dieu  m'est  témoin,  lui  que  je 

sers  en  esprit.  »  {Rom.,  i,  9.)  Mais  l'âme,  en  tant 

qu'elle  désire  les  biens  charnels  ,  s'appelle  la 

chair.  Elle  résiste  donc  à  l'esprit  par  un  certain 

côté  qui  n'est  pas  sa  nature,  mais  qui  vient  de 
l'habitude  du  péché.  C'est  pourquoi  l'Apôtre  dit  : 

((Je  suis  soumis  à  la  loi  de  Dieu  par  l'esprit,  et 
à  la  loi  du  péché  par  la  chair.  )>  Cette  habitude 
est  devenue  une  seconde  nature,  depuis  que  nous 

sommes  engendrés  à  la  mort  par  le  péché  du 

premier  homme.  C'est  pour  cela  qu'il  est  écrit  : 
((  Nous  avons  été  autrefois  par  notre  naissance 

spiritus,  anima  et  corpus  :  quœ  rursus  duo  dicuntur, 
quia  sœpe  anima  simul  cum  spiritu  nominatur.  Pars 
enim  quœdam  ejusdem  rationalis,  qua  carent  bestise, 
spiritus  dicitur  ;  principale  nostrum  spiritus  est  : 
deinde  vita  qua  conjungimur  corpori,  anima  dici- 

tur (to  Ti-j'saovixov)  :  postremo  ipsum  corpus  quoniam 
visibilc  est,  ultimum  nostrum  est.  Hœc  autem  omnis 
creatura  ingemiscit  et  parturit  usque  nunc  {Rom., 
Mil,  22)  :  dédit  tamen  primitias  spiritus,  quia  credi- 
dit  Deo,  et  bonœ  jam  voluntatis  est.  Hic  spiritus 
etiam  vocatur  mens,  de  quo  dicit  Apostolus  :  ((  Mente 
servio  legi  Dei.  »  [Rom.,  vn,  25.)  Qui  item  alio  loco 
dicit  :  ((  Testis  est  enim  mihi  Deus  ,  cui  servio  in 
spiritu  meo.  »  [Rom.,  i,  9.)  Anima  vero  cum  carnalia 
bona  adhuc  appétit ,  caro  nominatur.  {b)  Pars  enim 
ejus  quœdam  resistit  spiritui ,  non  natura  ,  sed  con- 
suetudine  peccatorum.  Unde  dicitur  :  u  Mente  servio 
legi  Dei,  carne  autem  legi  peccati.  Quœ  consuetudo 
in  naturam  versa  est  secundum  generationem  mor- 
talem  peccato  primi  hominis.  Ideoque  scriptum  est  : 
((  Et*  nos  aliquando  fuimus  naturaliter  lilii  irse  ,  » 

in  carnis  resurrectionem.  — 
(a)  Très  Mss.  in  sanclam  Ecclesiam,  etc.  Et  aliquanto  post,  in  remissionem  peccatorum.  Sic  etiam  inferius 

ib)  Quatuor  probae  notai  Mss.  nominatur  et  resistit  spiritui  .-omisso  :  Pars  ejus  quœdam. 
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des  enfants  de  colère,  »  {Ephes.,  ii,  3)  c'est-à-di
re 

de  vengeance,  et  par  là  nous  avons  été  les
  es- 

claves de  la  loi  du  péché.  Or,  notre  âme  est  dans 

la  perfection  de  sa  nature  lorsqu'elle  obéit  
à 

resprit  et  qu'elle  le  suit,  quand  il  est  soumis  à 

Dieu.  C'est  pourquoi  l'homme  animal  ne  com- 

prend pas  les  choses  qui  sont  de  l'esprit  de  Dieu. 

(I  Cor.,  II,  14.)  Mais  l'âme  n'est  pas  si  prompte 

à  se  soumettre  à  l'esprit  pour  faire  le  bien,  que 

l'esprit  est  prompt  à  obéir  à  Dieu  par  la  foi  et 

parles  mouvements  d'une  bonne  volonté.  Il  faut 
quelquefois  de  longues  années  pour  mettre  un 

frein  à  cette  ardeur  qui  l'emporte  vers  les  biens 

charnels  et  temporels.  Mais  elle  finit  par  se  puri- 
fier en  rentrant  dans  le  calme  de  sa  nature,  sous 

la  conduite  de  l'esprit  qui  est  son  chef,  comme 

le  Christ  est  le  chef  de  l'esprit;  et  il  ne  faut  pas 

désespérer  non  plus  de  rendre  le  corps  à  l'état 

normal  de  sa  nature;  mais  il  est  certain  qu'il  n'y 

reviendra  pas  si  promptement  que  l'âme ,  de 

même  que  l'âme  n'y  revient  pas  si  vite  que  l'es- 
prit. Il  faut  attendre  le  temps  opportun,  lorsque 

sonnera  la  dernière  trompette ,  et  que  «  les 

morts  ressusciteront  incorruptibles,  et  que  nous 

serons  transformés.  »  (I  Cor.,  xv,  52.)  C'est 
pourquoi  nous  croyons  aussi  la  résurrection  de 

la  chair;  je  veux  dire  que  non-seulement  notre 
âme  sera  relevée  de  sa  dégradation  à  cause  de 

ses  affections  charnelles,  mais  notre  chair  elle- 

[Ephes.,  n,  3)  id  est  vindictse,  per  quam  factum  est 
ut  serviamus  legi  peccati.  Est  autem  animée  natura 
perfecta,  cum  spiritui  suo  subditur,  et  cum  sequitur 
sequentem  Deum.  Ideo  «  animalis  homo  non  percipit 
quse  sunt  Spiritus  Dei.  »  (I  Cor.,  ii,  14.)  Sed  non  tam 
cito  anima  subjugatur  spiritui  ad  bonam  operatio- 
nem,  quam  cito  spiritus  Deo  ad  Yeram  fidem  et  bo- 

nam Yoluntatem  :  sed  aliquando  tardius  ejus  impe- 
tus,  quo  in  carnalia  et  temporalia  defluit,  refrenatur. 
Sed  quoniam  et  ipsa  mundatur,  recipiens  stabilita- 
tem  naturœ  suœ  dominante  spiritu,  quod  sibi  caput 
est,  cui  ejus  capiti  caput  est  Christus,  non  est  despe 
randum  etiam  corpus  restitui  naturœ  propriee  :  sed 
utique  non  tam  cito  quam  anima,  sicut  neque  anima 
tam  cito  quam  spiritus  ,  sed  tempore  opportuno  in 
novissima  tuba,  cum  «  mortui  résurgent  incorrupti, 
et  nos  immutabiinur.  »  (l  Cor.,  xv,  52.)  Et  ideo  cre- 
dimus  et  carnis  resurrectionem  ;  non  tantum  quia 
reparatur  anima ,  quœ  nunc  propter  carnales  affec- 
tiones  caro  nominatur;  sed  lisec  etiam  visibilis  caro 
quse  naturaliter  est  caro ,  cujus  nomen  anima  non 
propter  naturam ,  sed  propter  affectiones  carnales 
accepit  :  hœc  ergo  visibilis,  quse  proprie  dicitur  caro, 
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même,  cette  chair  visible  et  naturellement  chair, 

qui  fait  que  notre  âme  devient  chair,  à  cause  de 
ses  affections  charnelles,  mais  contrairement  à 

sa  nature;  oui,  nous  croyons  sans  le  moindre 

doute  que  cette  chair  ressuscitera.  L'apôtre 
saint  Paul  semble  la  montrer  du  doigt,  quand  il 

dit  :  ((  Il  faut  que  ce  corps  corruptible  soit  revêtu 

d'incorruptibilité.  »  (I  Cor.,  xv,  53.)  En  disant  : 
((  Ce  corps,  »  il  le  montre  du  doigt,  et  on  ne 
montre  ainsi  que  ce  qui  est  visible  ;  autrement 

on  aurait  pu  comprendre  qu'il  s'agissait  de  l'âme 
qui  est  aussi  corruptible  par  la  contagion  des 

vices.  ((  Il  faut  que  ce  corps  mortel  soit  revêtu 

d'immortalité.  ))  Voilà  ce  qu'on  lit  encore,  sans 
entendre  autre  chose  que  notre  ((  chair  )>  visible, 

que  l'Apôtre  semble  une  fois  encore  montrer  du 

doigt,  parce  que  l'âme  qui  est  corruptible  par  la 
contagion  du  vice  est  également  mortelle.  En 

effet,  ((  la  mort  de  l'âme ,  c'est  la  séparation 

d'avec  Dieu.  »  {Eccli.,  x,  14.)  Ce  fut  la  le  pre- 
mier péché  qui  fut  commis  dans  le  paradis, 

comme  l'Ecriture  nous  le  raconte.  {Gen.,  m,  6.) 
24.  Notre  corps  ressuscitera  donc,  comme 

nous  l'enseigne  la  foi  chrétienne  qui  ne  peut 
nous  tromper.  Celui  qui  croit  la  chose  impossible, 
considère  notre  chair  dans  son  état  actuel,  sans 

faire  attention  à  son  état  futur.  Car  lorsque 

viendra  le  temps  de  la  transformation  angé- 

lique,  il  n'y  aura  plus  ni  chair  ni  sang,  mais  le 

sine  dubitatione  credenda  est  resurgere.  "  Yidetur 
enim  Paulus  Apostolus  eam  tanquam  digito  osten- 
dere,  cum  dicit  :  «  Oportet  corruptibile  hoc  induere 
incorruptionem.  »  (I  Cor.,  xv,  53.)  Cum  enim  dicit, 
«  hoc,  »  in  eam  quasi  digitum  intendit.  Quod  autem 
visibile  est,  id  potest  digito  ostendi  :  quoniam  posset 
etiam  anima  carruptibilis  dici  ;  nam  vitiis  morum 
ipsa  corrumpitur.  «  Et  mortale  hoc  induere  immor- 
talitatem,  »  cum  legitur,  eadem  significatur  visibilis 
caro,  quia  in  eam  identidem  velut  digitus  intendi- 
tur.  Potest  enim  et  anima  sicut  corruptibilis  propter 
morum  vitia ,  ita  etiam  mortalis  dici.  «  Mors  quippe 
animée  est  apostatare  a  Deo  :  »  [EccL,  x,  14)  quod 
primum  ejus  peccatum(Ge«.,  ni,  6)  in  paradiso  sacris 
litteris  continetur.  (I  Retr.,  xvn.) 

24.  Resurget  igitur  corpus  secundum  christianam 
fidem,  quse  fallere  non  potest.  Quod  cui  videtur 
incredibile ,  qualis  nunc  sit  caro  attendit ,  qualis 
autem  futura  sit  non  considérât  :  quia  illo  tempore 
immutationis  angelicse"  non  jam  caro  erit  et  sanguis, 
sed  tantum  corpus.  Cum  enim  de  carne  Apostolus 
loqueretur  :  «  Alia,  inquit,  caro  pecorum,  alla  volu- 
crum,  alia  piscium,  alia  serpentum  ;  et  corpora  cœ- 
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corps  seulement.  L^Apôtre  nous  dit  en  parlant 
de  la  chair  :  ((  Autre  est  la  chair  des  animaux, 

autre  celle  des  oiseaux,  autre  celle  des  poissons, 

autre  celle  des  serpents.  Il  y  a  les  corps  terrestres, 

il  y  a  les  corps  célestes.  »  (I  Cor.^  xv,  39.)  Il  ne 

dit  pas,  la  chair  céleste ,  mais  :  ((  Les  corps  cé- 
lestes et  les  corps  terrestres.  »  Toute  chair  est 

un  corps,  mais  tout  corps  n'est  pas  chair.  Yoyez 

sur  la  terre  :  le  bois  est  un  corps,  mais  il  n'est 

pas  chair  ;  le  corps  de  l'homme  et  de  l'animal  est 
à  la  fois  corps  et  chair.  Voyez  dans  le  ciel  :  rien 

n'est  chair  ;  tous  les  corps  sont  simples  et  bril- 

lants, et  l'Apôtre  les  appelle  spirituels  ;  d'autres 
les  appellent  éthérés.  Et  cependant  la  résurrec- 

tion n'en  est  pas  moins  certaine,  quoiqu'il  dise  : 
((  La  chair  et  le  sang  ne  posséderont  point  le 

royaume  de  Dieu,  »  (I  Cor.,  xv,  50)  car  il  nous 
montre  la  transformation,  que  subira  ce  qui  est 

maintenant  la  chair  et  le  sang.  Si  vous  ne  pou- 
vez pas  croire  à  la  transformation  possible  de 

cette  chair,  suivez-moi,  et  je  vais  vous  conduire 
à  cette  foi  par  degrés.  Je  vous  demande  si  la  terre 

peut  se  changer  en  eau;  comme  il  n'y  a  qu'un 
pas  à  faire,  la  chose  ne  vous  parait  pas  incroyable. 

Je  vous  demande  ensuite  si  l'eau  peut  se  changer 
en  air;  les  deux  choses  se  touchant  de  si  près,  ce 

changement  ne  vous  parait  pas  absurde.  On 
vous  demande  encore  si  Fair  peut  se  changer  en 

paraît  pas  grande,  et  vous  voilà  persuadé.  Or,  si 

vous  croyez  possible ,  en  supposant  une  grada- 
tion, que  la  terre  se  change  en  un  corps  étliéré, 

pourquoi ,  supposé  la  volonté  de  Dieu,  qui  a  pu 

faire  marcher  l'homme  sur  les  eaux,  ne  pas  croire 
que  notre  transformation  puisse  se  faire  tout  à 

coup,  et,  comme  on  dit,  en  un  clin  d'œil  (I  Co?\, 
XV,  52),  sans  passer  par  différents  degrés,  de 

même  que  l'on  voit  tout  à  coup  la  fumée  se 
changer  en  une  flamme  brillante?  Car  notre  chair 

est  formée  de  terre;  et  les  philosophes,  dont  les 

arguments  sont  une  arme  pour  combattre  la 

résurrection  de  la  chair,  sous  prétexte  qu'aucun 
corps  terrestre  ne  peut  être  dans  le  ciel,  nous  ac- 

cordent néanmoins  que  tout  corps  peut  être  con- 
verti et  changé  en  un  autre  corps.  La  résurrection 

nous  affranchira  des  lois  du  temps,  et  nous  joui- 
rons de  la  vie  éternelle,  dans  une  charité  ineffable 

que  rien  ne  pourra  changer  ni  corrompre.  Et 

alors  s'accomplira  cette  parole  :  «  La  mort  est  ab- 
sorbée par  la  victoire.  0  mort!  où  est  ton  aiguil- 

lon? 0  mort  !  où  est  ta  victoire?  »  (I  Co7\,  xv,  54.) 

25.  Telle  est  la  foi  qu'on  enseigne  en  abrégé 
dans  le  Symbole  aux  jeunes  néophytes.  Ces 

quelques  articles,  tous  les  fidèles  les  connaissent  ; 

afin  qu'en  croyant  ils  obéissent  à  Dieu,  et  qu'en 

obéissant  ils  vivent  bien  ,  et  qu'en  vivant  bien 

ils  purifient  leur  cœur,  et  qu'en  purifiant  leur 

un  corps  étliéré  ou  céleste  ;  la  distance  ne  vous    cœur  ils  comprennent  ce  qu'ils  croient. 

lestia,  et  corpora  terrestria.  »  (I  Cor.,  x\,  39.)  Non  - 
enim  dixit^,  et  caro  cœlestis  :  dixit  autem  :  «  et  cœ- 
lestia  et  terrestria  corpora.  »  Omnis  enim  caro  etiani 
corpus  est,  non  autem  omne  corpus  etiam  caro  est  : 
primo  in  istis  terrestribus ,  quoniam  lignum  corpus 
est,  sed  non  caro  :  hominis  autem  vel  pec-oris  et  cor- 

pus ^et  caro  est  :  in  cœlestibus  vero  nulla  caro,  sed 
corpora  simplicia  et  lucida,  quse  appellat  Apostohis 
spiritalia;  nonnulli  autem  vocant  œtherea.  Et  ideo 
non  carnis  resurrectioni  contradicit  illud  quod  ait  : 
«  Caro  et  sanguis  regnum  Dei  non  possidebmit  :  » 
(I  Cor.,  XV,  50)  :  sed  quale  futurum  sit  quod  nunc 
caro  et  sanguis  est ,  prsedicat.  In  qualem  naturam 
quisquis  hanc  carnem  converti  posse  non  crédit,  gra- 
dibus  ducendas  est  ad  tidem.  Si  enim  ab  eo  quseras 
utrum  terra  in  aquam  possit  converti  ;  propter  vici - 
nitatem  non  ei  videtur  incredibile.  Rursum  si  qua^.- 
ras,  utrum  aqua  possit  in  aerem  ;  neque  hoc  absur- 
dum  esse  respondet,  vicina  enim  sunt  sibi.  Et  de  nere 
si  quseratur,  utrum  in  sethereum  corpus,  id  est,  cœ- 
leste  possit  mutari;  jam  ipsa  vicinitas  persuadet. 
Quod  ergo  per  hos  gradus  fieri  posse  concedit,  ut 

(a)  Aliquot  Mss.  corpus  a  temporis  conditione  libemtum  œterna  vila  ineffabili  carilate  perfruetur 
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terra  in  corpus  sethereum  convertatur,  cur  non  acce- 
dente  Dei  voluntate,  qua  corpus  humanum  supra 
aquas  potuit  ambulare,  celerrime  id  fieri  posse,  quem- 
admodum  dictum  est,  «  in  ictu  oculi,  »  (I  Cor., 
XV,  52)  sine  ulUs  talibus  gradibus  crédit ,  sicut  ple- 
rumque  fumus  in  flammam  mira  celeritate  conver- 
titur  ?  Caro  enim  nostra  utique  ex  terra  est  :  philo- 
soplii  auii'm,  quorum  argumentis  ssepius  resurrec- 

tioni carnis  resistitur,  quibus  asserunt  nullum  esse 
posse  terrenum  corpus  in  cœlo ,  quodlihet  corpus  in 
omne  corpus  converti  et  mutari  posse  concedunt. 
Qua  corporis  resurrectione  facta  [a]  a  temporis  con- 

ditione liberati ,  œterna  vita  inefîaljili  caritate  atque 
stabilitate  sine  corruptione  perfruemui'.  Tune  enim 
fiet  illud  quod  scriptum  est  :  «  Absorpta  est  mors  in 
victoriam.  Ubi  est  mors  aculeiis  tuus?  ubi  est  mors 
contentio  tua?  »  (I  Cor.,  xv,  54.) 

25.  Hsec  est  fides  quœ  paucis  verbis  tenenda  in 
Symbolo  novellis  Cliristianis  datur.  QucP  pauca  verba 
lidelibus  nota  sunt ,  ut  credendo  subjugentur  Deo, 
subjugati  recte  vivant,  recte  vivendo  cor  mundent, 
corde  mundato  quod  credunt  intelligant. 

16 



AVERTISSEMENT 

SUR 

LE  LIVRE  DE  LA  FOI  ET  DES  ŒUVRES 

Ce  livre  peut  se  rapporter  au  commencement  de  Tannée  413,  saint  Augustin  y  fait  men- 

tion de  son  livre  sur  l'Esprit  et  la  lettre^  qui  parut  vers  la  tin  de  412,  en  disant,  au  chapitre 

XIV,  qu'il  l'avait  écrit  peu  de  temps  auparavant,  a  Naguère,  dit-il,  j'ai  fait  paraître  un  livre 

étendu  sur  cel  te  question,  avec  ce  titre  :  De  la  lettre  et  de  l'esprit  :  »  C'est  pourquoi  après 

avoir  revu,  dans  ses  Retract. ii,  le  même  livre  de  l'Esprit  et  de  la  lettre^  il  ajoute  aussitôt  en 

parlant  de  son  livre,  de  la  Foi  et  des  œuvres  :  «  Pendant  ce  temps-là,  des  frères  m'ont  envoyé 

quelques  écrits.  »  Ce  sont  les  écrits  qu'il  réfute  ici. 
Le  savant  Garnier,  dans  son  appendice  à  la  première  partie  des  œuvres  de  Marins  Mercator, 

page  117,  pense  que  les  écrits  dont  il  est  ici  question,  sont  nécessairement  ceux  que  saint 

Jérôme  a  fait  paraître  sur  Isaïe  ou  sur  les  Epîtres  de  saint  Paul,  et  son  opinion,  c'est  que  les 
trois  questions  que  traite  et  que  réfute  ici  saint  Augustin,  sont  prises  dans  saint  Jérôme,  dont 

il  tait  le  nom,  «  par  respect,  dit-il,  pour  un  homme  éminenl.  »  Nous  n'osons  pas  nous  ranger 

à  cette  opinion.  Car,  à  n'examiner  que  la  première  question,  où  il  est  dit  qu'il  faut  admettre 
indistinctement  toute  personne  au  baptême,  sans  même  refuser  les  adultères  notoires  et  opi- 

niâtres qui  ne  veulent  point  s'amender,  il  faut  avouer  que  nous  n'avons  découvert  dans  saint 

Jérôme  rien  qui  ressemble  à  cette  erreur.  Quant  à  la  seconde  question,  où  l'on  disait  que 

c'était  une  chose  mauvaise  et  superflue,  d'enseigner  la  morale  chrétienne  avant  de  baptiser, 

on  pourrait  facilement  en  rendre  responsable  saint  Jérôme,  d'après  ce  qu'il  écrit  sur  saint 

Matthieu  (xxvni)  :  «  Yoici  l'ordre  prescrit  ;  il  ordonne  aux  apôtres  d'enseigner  d'abord  toutes 

ADMONITIO 

IN  LIBRUM  DE  FIDE  ET  OPERIBUS. 

Ad  initium  anni  413,  referendus  est  iste  liber.  In  eo  enim  Augustinus  librum  de  Spiritu  et  lit- 
tera^  qui  sub  anni  412  fmem  prodiit,  a  se  paulo  ante  scriptum  commémorât  capite  xiv.  «  Modo, 
ait,  de  hac  qusestione  prolixum  librum  edidi,  qui  inscribitur,  De  liltera  et  spiritu.  »  Propterea  in 
Retract.  II,  recensito  eodem  libre  de  Spiritu  etlittera,  mox  in  eum  qui  de  Fideet  operibus  est,  re- 
tractionem  subjecit  in  heec  verba  :  «  Interea  missa  sunt  mihi  a  quibusdam  fratribus  scripta 
nonnulla  :  »  ea  nimirum  quœ  refellenda  hic  suscepit. 

Scripta  vero  illa  eruditus  Garnerius  in  append.  ad  I  part.  oper.  M.  Mercatoris,  pag.  117,  censet 
non  alia  fuisse,  quam  qufe  Hieronymus  sive  in  îsaiam  edidit,  sive  in  epistolas  Pauli,  et  sumptas  ab 
Hieronymo  arbitratur  queestiones  illas  très,  quas  hic  Augustinus,  tacito  nomine,  «  prœ  reverentia, 
mquit,  tanti  vin,  »  tractât  et  refellit.  Opinionem  hanc  nos  confirmare  non  audemus.  Nam  quod 
spectat  qusestionem  primam,  quae,  est  de  omnibus  citra  discrimen  admittendis  ad  baptismum,  ita 
ut  adulteri  nec  ipsi  repellantur  noti  ac  pertinaces,  qui  vitam  mutare  nolunt,  nihil  in  Hieronymo 
consentaneumhuic  errori  deteximus.  Adsecundam  vero  quœstionem,  quaperversum  acprœposte- 
ruin  dicebatur,  prius  morum  Christianorum  doctrinam  tradere,  ac  deinde  baptizare,  id  posset 
facile  pertrahi  quod  Hieronymus  in  Matth.,  xxviii,  28  seripsit  :  «  Ordo  prœcipuus,  jussit  ApostoHs 
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les  nations,  ensuite  de  les  baptiser  dans  le  sacrement  de  la  foi,  et  après  Pinstruction  et  le 

baptême,  de  leur  prescrire  ce  qu'il  faut  observer.  »  La  pensée  du  pieux  interprète  n'était 

peut-être  pas  de  blâmer  l'enseignement  de  la  morale  chrétienne  avant  le  baptême,  mais  plutôt 

de  recommander  de  ne  pas  l'omettre  ,  et  de  donner  cet  enseignement  au  moins  après  le 

baptême,  et  à  ceux  qui  sont  baptisés.  Enfin,  au  sujet  de  la  troisième  question  oii  l'on  dit  que 
les  chrétiens  baptisés,  quand  même  ils  ne  voudraient  rien  changer  à  leur  vie,  si  dépravée 

qu'elle  soit,  seront  sauvés  par  la  foi,  voici  ce  qu'on  trouve  dans  le  premier  dialogue  de  saint 
Jérôme  contre  Pélage.  «  Si  Origène  nous  dit  que  les  créatures  raisonnables  ne  seront  pas 

perdues,  et  que  le  diable  fera  pénitence,  est-ce  que  cela. nous  regarde?  Nous  disons,  nous,  que 
le  diable  et  ses  satellites,  que  les  impies  et  tous  les  prévaricateurs  périront  à  jamais,  et  que 

les  chrétiens,  s'ils  sont  surpris  dans  leurs  péchés  par  la  mort,  seront  sauvés  après  les  avoir 
expiés.  »  On  lit  aussi  dans  les  Commentaires  sur  rsaïe,  vers  la  fin  :  «  Nous  croyons  que  le  diable, 

les  athées  et  les  impies  qui  ont  dit  dans  leur  cœur  :  Il  n'y  a  pas  de  Dieu,  souffriront  des  peines 
éternelles;  et  nous  disons  aussi  que  les  pécheurs  et  les  impies,  mais  qui  sont  chrétiens,  dont 

les  œuvres  seront  éprouvées  et  purifiées  dans  le  feu,  trouveront  auprès  du  Juge  une  sentence 

mêlée  de  miséricorde.  »  Il  y  a  des  théologiens  qui  expliquent  ces  passages  et  d'autres 
semblables,  de  manière  à  défendre  saint  Jérôme  de  cette  erreur,  qui  est  refutée  avec  force  dans 

VEnchiridion  et  dans  le  XXP  livre  de  la  Cité  de  Dieu,  Mais  nous  ne  pensons  pas  que  l'on 
doive  attribuer  à  saint  Jérôme,  tous  les  arguments  qui  sont  combattus  dans  ce  livre,  où  saint 

Augustin  ne  cite  point  les  témoignages  de  l'Ecriture  que  cite  saint  Jérôme  dans  son  Isaïe,  en 

disant  qu'ils  sont  une  arme  pour  ceux  qui  ne  veulent  pas  croire  aux  peines  éternelles  des 
pécheurs. 

Saint  Augustin  parle  de  son  livre  de  la  Foi  et  des  œuvres  dans  son  Enchiridion,  ch.  lxvii, 

dans  son  livre  des  huit  Questions  de  Dulcitius ,  q\iesi.  i,  n.  2,  et  dans  son  Epître  ccv  à 

ConsentiuSy  n.  18. 

ut  primum  docerent  universas  gentes,  deinde  fidei  intingucrent  sacramento,  et  post  fidem  ac  ba- 
ptisma  qu8e  essent  observanda  prœciperent.  »  Quanquam  forte  plus  interpres  minime  curabat  ne 
baptismo  prsemitteretur,  sed  tantum  ne  omnino  praetermitteretur  morum  doctrina,  tradenda  certe 
vel  post  baptismum,  et  baptizatis  observanda.  Pro  tertia  demum  qusestione,  quœ  fuit  de  baptizatis, 
etiamsi  mores  quantumlibet  improbos  emendare  noluerint,  per  fidem  salvandis,  profertur  illud  ex 
ejus  dialogo  i  adversus  Pelag.  «  Si  Origenes  omnes  rationabiles  creaturas  dicit  non  esse  perdendas, 
et  diabolo  tribuit  pœnitentiam;  quid  ad  nos,  qui  et  diabolum  et  satellites  ejus  omnesque  impios 
et  prœvaricatores  dicimus  perire  perpetuo,  et  Christianos,  si  in  peccato  preeventi  fuerint,  salvandos 
esse  post  pœnas?  »  Et  ex  Commentariis  in  Isa.  ult.  :  ((  Sicut  diaboli  et  omnium  negatorum  atque 
impiorum,  qui  dixerunt  in  corde  suo  :  Non  est  Deus,  credimus  seterna  tormenta  :  sic  peccatorum 

atque  impiorum  ettamen  Ghristianorum,  quorum  opéra  in  igne  probanda  atque  purganda  sunt,  mo- 
deratam  arbitramur  et  mistam  clementise  sententiam  judicis.  )>  Hsec  tamen  Theologi  alii,  et  similia 
si  qua  sunt  loca,  eo  pacto  explicant,  ut  ab  illo  errore,  qui  graviter  itidem  in  Enchiridio  libroque 
de  Civitate  Dei,  XXI,  confutatur,  défendant  Hieronymum.  Gui  nec  nos  putamus  tribuenda  omnia 
argumenta,  quae  in  pressenti  opère  diluuntur,  et  quidem  prsetermissis  ab  Augustino  iis  Scripturae 
testimoniis  ,  quibus  Hieronymus  in  Isaiam  observât  uti  eos  qui  volunt  peccatorum  aliquando 
finiri  supplicia. 

Libri  De  Fide  et  operibus  meminit  Augustinus  in  Enchiridio,  c.  67  in  lib.  de  octo  quœstionibus 
Didcitii  q.  i,  n.  2,  et  in  epistola  205  ad  Conse?i/iu)n,  n.  18. 
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LIVRE  II  DES  RÉTRACTATIONS,  CHAPITRE  XXXVIII 

Pendant  ce  temps-là,  des  frères  qui  ne  sont  que  laïc[ues,  mais  s'appliquant  à  l'étude  de  la  sainte 

Ecriture,  m'ont  envoyé  quelques  écrits,  où  l'on  établit  une  distinction  entre  la  foi  et  les  bonnes 
œuvres,  de  manière  à  faire  croire  que  sans  la  foi  on  ne  peut  pas  être  sauvé,  mais  que  sans  les 

bonnes  œuvres  on  peut  arriver  à  la  vie  éternelle.  Pour  y  répondre,  j'ai  écrit  le  livre  intitulé  :  De 
la  foi  et  des  œuvres.  J'y  discute  non-seulement  comment  doivent  vivre  ceux  qui  sont  régénérés 

par  la  grâce  de  Dieu,  mais  encore  ce  que  doivent  être  ceux  qu'on  admet  au  sacrement  de  la  régé- 
nération. Ce  livre  commence  ainsi  :  ((  Selon  l'opinion  de  quelques  personnes.  » 

LIBRI  n  RETRACTATIONUM,  CAPUT  XXXYIll. 

Interea  missa  sunt  mihi  a  quibusdam  fratribus  laicis  quidem,  sed  divinorum  eloquiorum  studiosis,  scripta 
nonnulla,  quœ  ita  distinguèrent  a  bonis  operibus  Christianam  fidem,  ut  sine  hac  non  posse,  sine  illis  autem 
posse  perveniri  suaderetur  ad  £eternam  vitam.  Quibus  respondens  librum  scripsi,  cujus  nomen  est  :  De  fide 
et  operibus.  In  quo  disputavi ,  non  solum  quemadmodum  vivere  debeant  gratia  Dei  regenerati  ,  verum 
etiam  quales  ad  lavacrum  regenerationis  admitti.  Hic  liber  sic  incipit  :  «  Quibusdam  videtur.  » 



SUR 

LA  FOI  ET  LES  ŒUVRES 

 — a-»©^  -m — ■   

LIVRE  UNIQUE  " 

On  réfute  dans  cet  ouvrage,  contre  quelques  écrivains,  une  triple  erreur,  et  on  démontre  :  1**  qu'il  ne  faut  pas 
admettre  indistinctement  toute  personne  au  baptême,  et  que,  s'il  faut  une  certaine  tolérance  pour  les  méchants 
dans  l'Eglise,  il  ne  faut  pas  négliger  la  discipline  ecclésiastique;  2°  qu'il  faut  enseigner  à  ceux  qu'on  prépare  uu 
baptême,  non-seulement  les  vérités  de  la  foi,  mais  encore  les  règles  de  la  vie  chrétienne;  3°  enfin,  que  ceux  <jui 
sont  baptisés  ont  besoin  de  corriger  leur  vie  mauvaise,  et  que  la  foi  seule  ne  suffit  pas  pour  les  sauver. 

Chapitre  I.  —  1.  Selon  l'opinion  de  quelques 
personnes,  on  doit  admettre  indistinctement 

toute  personne  au  sacrement  de  la  régénéra- 
tion, qui  nous  est  donnée  en  Jésus-Christ  Notre- 

Seigneur,  quand  même  on  ne  voudrait  rien 

changer  à  une  vie  mauvaise ,  honteuse  et  trop 

notoire  en  crimes  et  en  forfaits,  et  qu^on  décla- 

rerait ouvertement  qu'on  veut  y  persévérer. 

Voici  ce  qu'on  dit,  par  exemple  :  Si  un  homme 
habite  avec  une  prostituée,  il  ne  faut  pas  exiger 

d'abord  qu'il  la  quitte,  avant  de  se  présenter  au 

baptême  ;  mais  quoiqu'il  reste  avec  elle  et  qu'il 
ait  l'intention  d'y  rester,  qu'il  le  dise  même,  il 

faut  l'admettre  et  le  baptiser,  et  ne  pas  l'empê- 
cher de  devenir  un  membre  du  Christ,  quoiqu'il 

(1)  Ecrit  vers  le  commencement  de  l'an  413. 

DE  FIDE  ET  OPERIBUS 

LIBER  UNUS. 

Refellitur  error  quorumdam  triplex,  et  contra  demonstratur  :  1"  Non 
omnes  indiscrète  admittendos  ad  baptismum,  sicque  esse  toleran- 
dos  in  Ecclesia  malos,  ut  non  negligatur  ecclesiastica  disciplina. 
2»  Baptizandis  non  solius  fidei ,  sed  vita;  etiam  Christiana^  traden- das  esse  régulas.  3o  Baptizatos  demum ,  nisi  vitam  malam  muta- 
rint,  nunquam  ad  salutem  geternam  fide  sola  perventuros, 

Caput  I.  —  \.  Quibusdam  videtur  indiscrète  om- 
nes admittendos  esse  ad  lavacrum  regenerationis, 

quee  est  in  Christo  Jesu  Domino  nostro,  etiamsi  malam 
turpemque  vitam  facinoribus  et  flagitiis  evidentis- 
simis  [a]  notam  mutare  noluerint,  atque  in  ea  se 
perseveraturos  aperta  etiam  professione  declarave- 

(rt)  Unus  e  Vatic.  Mss.  deditcm. 

persiste  à  être  membre  d'une  prostituée.  ([  Co7\ , 

VI,  15.)  Ensuite  on  l'instruira  sur  la  gravité  de  son 

péché,  et  on  lui  montrera  qu'étant  baptisé,  il  doit 
changer  de  vie.  Ces  hommes  s'imaginent  donc 
qu^il  est  mauvais  et  inopportun  de  faire  connaître 
avant  de  le  baptiser,  comment  devra  vivre  un 

chrétien,  et  ils  sont  d'avis  qu'il  faut  d'abord  bapU- 
ser,  et  donner  ensuite  l'instruction  sur  les  règles 
delà  vie  morale.  S'il  l'observe,  il  fera  une  bonne 

chose  ;  s'il  ne  l'observe  pas,  pourvu  qu'il  conserve 

la  foi ,  sans  laquelle  il  périrait  pour  l'éternité ,  quelle 
que  soit  sa  vie  criminelle  et  déréglée,  il  sera  sauvé, 

comme  en  passant  par  le  feu  ,  semblable  à  celui 

qui  bâtit  sur  le  fondement  qui  est  le  Christ,  non 

un  édifice  d'or,  d'argent  et  de  pierres  précieuses, 

rint.  Verbi  gratia,  si  quisquam  meretrici  adhseret, 
non  ei  prius  prœcipiatur  ut  ab  ea  discedat,  et  tuiic 
veniat  ad  baptismum,  sed  etiam  cum  ea  maneus 
mansummque  se  coniidens,  seu  etiam  prolitens,  ad- 
mittatur  et  baptizetur,  nec  impediatur  fieri  mem- 
brum  Cbristi,  etiamsi  membrum  meretricis  esse 
perstiterit  (I  Cor.,  vi,  15)  :  sedpostea  doceatur  quam 
sit  hoc  malum,  jamque  baptizatus  de  mutandis  iii 
melius  moribus  instruatur.  Perversum  eiiim  putaiit 

atque  preeposterum,  prius  docere  quemadmodum 
debeat  vivere  Christian  us,  et  deinde  baptizari.  Sed 

censent  preecedere  debere  baptismi  sacramentum,  ut 
deinde  sequatur  vitœ  moru nique  doctrina  :  quam  si 
tenere  et  custodire  voluerit,  utiliter  fecerit  ;  si  autem 

noluerit,  retenta  iide  Cbristiana,  siiie  qua  in  œter- 

num  periret,  in  quolibet  scelere  innnunditiaque  per- 
inanserit,  salvum  eum  futurum  tanquam  pcr  ignem, 

velut  qui  ccdilicavcrit  super  fundainentum  quod  est 
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mais  un  édifice  de  bois,  de  foin,  de  paille  (I  Cor., 

III,  12),  c'est-à-dire,  des  œuvres  non  de  justice  et 

de  chasteté,  mais  d'injustice  et  d'impudicité. 

2.  Ce  qui  parait  avoir  poussé  nos  adversaires 

à  cette  discussion,  c'est  quand  ils  ont  vu  qu'on 

refusait  d'admettre  au  baptême  les  maris  qui 

quittaient  leurs  femmes,  et  les  femmes  qui  quit- 

'taient  leurs  maris,  pour  en  épouser  d'autres  ;  car 
Notre  -  Seigneur  témoigne  clairement  que  ces 

unions  ne  sont  pas  des  mariages,  mais  des  adul- 

tères. {Matth.,  XIX,  9.)  Ils  ne  pouvaient  donc  pas 

nier  l'illégitimité  de  ces  unions,  en  présence  de 
l'affirmation  formelle  de  celui  qui  est  la  vérité  ; 

mais  voulant  favoriser,  pour  l'admission  au 

baptême,  ceux  qu'ils  voyaient  dans  cette  fausse 
situation,  ils  pensèrent  que,  si  on  les  rejetait,  ils 
aimeraient  mieux  vivre  et  mourir  même  sans 

ce  sacrement,  que  de  rompre  un  lien  coupable  ; 
alors  ils  se  laissèrent  aller  à  un  sentiment  de 

compassion  toute  humaine  en  leur  faveur,  et  ils 

prétendirent  qu'il  fallait  les  admettre,  et  avec 
eux  tous  les  criminels,  tous  les  gens  de  mau- 

vaise vie,  sans  exiger  d'eux  ni  renoncement,  ni 

instruction,  ni  pénitence,  sous  le  prétexte  qu'en 
ne  les  baptisant  pas,  ils  périront  éternellement, 

et  qu'en  les  baptisant ,  quand  même  ils  conti- 
nueraient de  vivre  mal ,  ils  seront  sauvés ,  en 

passant  par  le  feu. 

LE  LIVRE  SUR  LA  FOI  ET  LES  ŒUVRES. 

Chapitre  II.  —  3.  Je  leur  réponds ,  et  je  dis 

d'abord  qu'il  ne  faut  pas  mal  interpréter  les 

passages  de  l'Ecriture,  au  sujet  du  mélange  des 
bons  et  des  méchants ,  comme  il  existe  mainte- 

nant ,  et  comme  il  existera  plus  tard ,  et  s'ima- 
giner que  la  discipline  doive  se  relâcher  ou  être 

abandonnée  ;  ce  serait  montrer  peu  de  connais- 
sance dans  les  saintes  Ecritures,  et  se  laisser 

tromper  par  son  imagination.  Car  Moïse,  le  ser- 

viteur de  Dieu ,  quoiqu'il  ait  supporté  très- 
patiemment  le  mélange  du  premier  peuple  avec 
les  nations  étrangères  [Nombr.,  xxv,  5,  7),  ne 

s'est  pas  montré  moins  sévère  pour  cela,  en  fai- 

sant périr  par  le  glaive  un  grand  nombre  d'Is- 
raélites. Le  prêtre  Phinées  a  percé  de  son  glaive 

vengeur  ceux  qu'il  surprit  en  adultère.  Ces 

exemples  montrent  pourquoi  l'Eglise  a  établi  la 

dégradation  et  Texcommunication,  qu'elle  sub- 
stituait comme  une  arme  spirituelle  au  glaive 

extérieur.  Et  le  bienheureux  apôtre  saint  Paul, 

quoiqu'il  gémisse  au  milieu  des  faux  frères 

(II  Cor.,  XI,  26),  qu'il  les  supporte  avec  une 
grande  patience,  et  qu'il  permette  même  à  quel- 

ques-uns, que  dévore  la  jalousie  du  démon ,  de 
prêcher  le  Christ  {Philip.,  i,  15),  néanmoins  il  ne 

croit  pas  devoir  épargner  ce  chrétien,  qui  vivait 

avec  la  femme  de  son  père  ;  il  veut  qu'on  rassemble 
l'Eglise  et  qu'on  le  livre  à  Satan  pour  être  puni 

Christus,  non  aurum,  argentum,  lapides  pretiosos, 
sed  ligna,  fœmim,  stipulam;  id  est,  non  justos  cas- 
tosque  mores,  sed  iniquos  et  impudicos.  (I  Cor., 
m,  12.) 

2.  Ad  hanc  autem  disputionem  videntur  impulsi, 
quod  eos  {a)  moverit,  non  admitti  ad  baptismum  qui 
dimissis  uxoribus  alias  duxerint,  vel  feminas  quse 
dimissis  viris  aliis  nupserint  :  quia  hsec  non  conju- 
gia,  sed  adulteria  esse  Dominus  Christus  sine  ulla 
dubitatione  testatur.  [Matth.,  xix,  9.)  Gum  enim  ne- 
gare  non  possent  esse  adulterium,  quod  Veritas  adul- 
terium  esse  sine  (6)  ambage  confirmât,  eisque  sufl'ra- gari  vefient  ad  accipiendum  baptismum,  quos 
hujusmodi  laqueo  ita  captos  vidèrent,  ut  si  non 
admitterentur  ad  baptismum,  sine  ullo  sacramento 
mallent  vivere  vel  etiam  mori,  quam  disrupto  adul- terii  vinculo  liberari  :  hmnana  quadam  miseratione 
commoti  sunt  ad  eorum  causam  sic  suscipiendam,  ut omnes  cum  eis  facinorosos  et  fiagitiosos,  etiam  nuUa 
l)rohibitione  correptos,  nuUa  instructione  correctos 
ijulla  pœnitentia  mutatos  ad  ])aptismum  admitten- 
dos  esse  censerent;  existimantes  eos,  nisi  lieret,  in 
aiternum  esse  perituros;  si  autem  fieret,  etiam  in 

(n)  Sic  Er.  et  Mss.  At  Lov.  noverivt.  —  (6)  Plerique  Mss-.  sine  ambiguU 

illis  malis  persévérantes  salvos  per  ignem  futuros. 
Câput  il  —  3.  Quibus  respondens,  hoc  primum 

dico,  ne  quis  ea  testimonia  Scripturarum,  quse  com- 
mixtionem  bonorum  et  malorum  in  Ecclesia  vel  prœ- 
sentem  indicant,  vel  futuram  prsenuntiant,  sic  acci- 
piat,  ut  disciplinée  severitatem  sive  diligentiam  sol- 
venddm  omnino  atque  omittendam,  non  illis  edoctus 
litteris,  sed  sua  opinatione  deceptus  existimet.  Neque 
enim,  quia  illam  primi  populi  permixtionem  Moyses 
Dei  famulus  patientissime  perferebat,  ideo  non  in 
multos  etiam  gladio  vindicavit.  [Num.,  xxv,  5  et  7.) 
Et  Phinees  sacerdos  adulteros  simul  inventos  ferro 

ultore  confixit.  Quod  utique  degradationibus  et  ex- 
communicationibus  significatum  est  esse  faciendum 
hoc  tempore,  cum  in  Ecclesiœ  disciplina  visibilis 
fuerat  gladius  cessaturus.  Nec,  quia  beatus  Apostolus 
inter  falsos  fratres tolerantissime  congemiscit  (Il  Cor., 

XI,  26)  ;  etquosdam  etiam  diabolicis  invidentiœ  stimu- 
lis  agitatos,  Christum  tamen  prsedicare  permittit 
[Philip.,  1, 15), ideo  parcendum  censet  illi,  qui  uxorem 
patris  sui  habuit,  quem  prsecipit  congregata  Ecclesia 
tradendum  Satanée  in  interitum  carnis,  ut  spiritus 
salvus  sit  in  die  Domini  Jesu  (f  Cor.,  v,  4)  :  aut  ideo itate. 



dans  son  corps,  afin  que  son  âme  soit  sauvée  au 

jour  de  Notre-Seigneur  Jésus -Christ.  (I  Cor.,  v, 

4.)  Il  ne  craint  pas  non  plus  d'en  livrer  d'autres 
à  Satan ,  pour  leur  apprendre  à  ne  pas  blasphé- 

mer (I  Tim.,i,  20);  ce  n'est  pas  en  vain  qu'il  dit  : 
((  Je  vous  ai  écrit  dans  une  lettre  que  vous  n'eus- 

siez point  de  commerce  avec  les  impudiques  ;  ce 

que  je  n'entends  pas  des  impudiques  de  ce 
monde,  non  plus  que  des  avares,  des  ravisseurs 

du  bien  d'autrui,  ou  des  idolâtres;  autrement  il 
faudrait  que  vous  sortissiez  du  monde.  Mais 

quand  je  vous  ai  écrit  que  vous  n'eussiez  point 

de  commerce  avec  eux,  j'ai  entendu  que  si  votre 
frère  est  impudique,  ou  avare,  ou  idolâtre,  ou 

médisant,  ou  ivrogne,  ou  ravisseur  du  bien  d'au- 
trui, vous  ne  mangiez  pas  même  avez  lui.  En 

effet,  pourquoi  entreprendrais- je  de  juger  ceux 

qui  sont  hors  de  l'Eglise?  N'est-ce  pas  de  ceux 

qui  sont  dans  l'Eglise  que  vous  avez  droit  de 
juger?  Dieu  jugera  ceux  qui  sont  en  dehors. 
Mais  retranchez  le  méchant  du  milieu  devons.  » 

(I  Co?\,  Vj  9,  etc.)  Il  y  en  a  qui  entendent  cette 

dernière  parole  comme  si  l'Apôtre  eût  voulu 
dire  :  Que  chacun  retranche  de  soi-même  le  mal 

qui  s'y  trouve,  et  qu'il  devienne  bon.  Mais  qu'on 

l'entende  comme  on  voudra,  qu'on  l'applique  à 

l'Eglise ,  pour  dire  qu'elle  doit  retrancher  par 
l'excommunication  les  méchants, qu'on  l'applique 

à  chacun,  pour  dire  qu'il  doit  ôter  le  mal  de  son 

cœur;  il  n'en  est  pas  moins  vrai  que  l'Apôtre 
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nous  dit  positivement  plus  haut,  que  nous  ne  de- 

vons avoir  aucun  commerce  avec  les  frères  qu'il 

a  désignés,  et  qui  sont  connus  d'une  manière 

notoire  par  quelqu'un  des  vices  qu'il  a  désignés. 
Chapitre  III.  —  Il  fait  voir  en  même  temps  que 

cette  sévérité  doit  avoir  un  but,  qu'elle  doit  être 

pleine  de  miséricorde  et  de  charité ,  puisqu'il 

dit  :  «  Afin  que  l'âme  soit  sauvée  au  jour  de 
Notre-Seigneur  Jésus  -  Christ.  »  11  dit  encore 

ailleurs  :  «  Que  si  quelqu'un  n'obéit  point  à  ce 
que  nous  ordonnons  par  notre  lettre  ,  notez -le, 

et  n'ayez  point  de  commerce  avec  lui,  afin  qu'il 
en  ait  de  la  confusion.  Ne  le  regardez  pas  néan- 

moins comme  un  ennemi ,  mais  reprenez  -  le 
comme  un  frère.  »  (II  Thess.,  m,  14.) 

4.  On  ne  dira  pas  que  Notre-Seigneur  n'est 
pas  un  modèle  incomparable  de  patience;  il  a 
souffert  un  démon  au  nombre  de  ses  apôtres 

jusqu'à  sa  passion;  il  a  dit  {Matth.,  xiii,  29)  : 

((  Laissez  croître  l'un  et  l'autre  jusqu'à  la  mois- 

son, de  peur  qu'en  arrachant  l'ivraie,  vous  ne 
déraciniez  le  bon  grain;  »  pour  figurer  l'Eglise, 
il  a  prédit  que  le  filet  ramènerait  toujours  sur  le 

rivage,  c'est-à-dire  jusqu'à  la  fin  du  monde, 
toutes  sortes  de  poissons,  bons  et  mauvais.  Il  a 

fait  connaître  de  plusieurs  autres  manières,  soit 

ouvertement,  soit  par  paraboles,  qu'il  y  aurait 
le  mélange  des  bons  et  des  méchants.  Et  pour- 

tant sa  pensée  n'était  pas  qu'il  fallait  s'endormir 
pour  la  discipline  de  l'Eglise;  au  contraire,  il 

ipse  alios  non  tradidit  Satanae,  ut  discerent  non 
blaspliemare  (I  Tim.,  i,  20)  :  aut  frustra  dicit  : 
(I  Cor.,  V,  9,  etc.)  «  Scripsi  vobis  in  epistola,  non 
commisceri  fornicariis,  non  utique  fornicariis  liujus 
mundi,  aut  avaris,  aut  raptoribus,  aut  idolis  servien- 
tibus  ;  alioquin  debueratis  de  hoc  mundo  exire  :  nune 
autem  scripsi  vobis  non  commisceri,  si  quis  frater 
nominatur  aut  fornicator,  aut  idolis  servions,  aut 
avaruS;,  aut  maledicus,  aut  ebriosus,  aut  rapax;  cum 
hujusmodi  nec  cibum  quidem  sumere.  Quo  enim 
mihi  de  lis  qui  foris  smit  judicare  ?  Nonne  de  iis  qui 
intus  sunt  vos  judicatis?  De  liis  autem  qui  foris  sunt 
Deus  judicabit.  Auferte  malum  ex  vobis  ipsis.  »  Ubi 
quidem  aliquid  id  quod  dictum  est,  «  ex  vobis  ipsis,  » 
ita  intelligmit,  ut  ex  se  ipso  unusquisque  auferat 
malum,  hoc  est,  ut  ipse  sit  bonus.  Sed  utrolibet 
modo  intelligatur,  sive  ut  severitate  Ecclesiœ  mali 
excommunicationibus  corripiantur,  sive  ut  se  quis- 
que  corripiendo  et  corrigendo  a  se  ipso  auferat  ma- 

lum; illud  tamen  quod  supra  dictum  est,  non  liabet 
ambiguitatem ,  ubi  prœcipit  non  commisceri  eis 

fratribus,  qui  in  aliquo  supra  dicto  vitio  nominantur, 
id  est,  noti  famosique  sunt. 

Caput  III.  —  Quo  autem  animo  et  qua  caritate  mi- 
sericors  ista  severitas  adhibenda  sit,  non  solum  eo  loco 
ubi  ait,  «  ut  spiritus  salvus  sit  in  die  Domini  Jesu  ;  » 
sed  alilDÎ  quoque  evidenter  ostendit  dicens  :  «  Si  quis 
non  obaudit  verbo  nostro  per  epistolam,  liunc  notate, 
et  nolite  commisceri  cum  eo ,  ut  erubescat,  et  non 
ut  inimicum  eum  existimetis,  sed  corripite  ut  fra- 
trem.  »  (II  llies.,  m,  14.) 

4.  Et  ipse  Dominus  exemplum  singulare  patien- 
tise,  qui  etiam  in  duodecim  Apostolis  usque  ad  pas- 
sionem  diabolum  pertulit  ;  et  qui  ait  :  «  Sinite 
utraque  crescere  usque  ad  messem,  ne  forte  dum 
vultis  colligere  zizania,  simul  eradicetis  et  triticum  ;  » 

[Mattli.,  xni,  29)  relia  que  illa  in  similitudine  Ecck;- 
siae  usque  ad  littus,  hoc  est,  usque  ad  saeculi  linem 
bonos  et  malos  pisces  habitura  prœdixit;  et  caetera, 
si  qua  de  permixtione  bonorum  et  maloruni  sive 
aperte  sive  per  similitudines  locutus  est  :  non  idco 
tamen  omittendam  censuit  Ecolesiœdisciplinam;  imo 
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recommande  d'y  veiller,  quand  il  dit  {Mat th., 

XYiii,  15,  etc.)  :  «  Prenez-y  bien  garde;  si  votre 

frère  a  péché  contre  vous,  allez  et  reprenez -le 

entre  vous  et  lui  seul;  s'il  vous  écoute,  vous  au- 

rez gagné  votre  frère  ;  mais  s'il  ne  vous  écoute 
point,  prenez  avec  vous  deux  ou  trois  personnes, 
afin  que  tout  repose  sur  la  parole  de  deux  ou 

trois  témoins;  que  s'il  ne  les  écoute  point,  dites- 

le  à  l'Eglise;  et  s'il  n'écoute  point  l'Eglise,  qu'il 
vous  soit  comme  un  païen  et  un  publicain.  »  Puis 

sa  sévérité  prend  un  ton  menaçant ,  quand  il 

ajoute  les  paroles  qui  suivent  {Ibid.^  18)  : 

«  Tout  ce  que  vous  aurez  délié  sur  la  terre,  sera 

délié  dans  le  ciel;  et  tout  ce  que  vous  aurez  lié 

sur  la  terre ,  sera  lié  dans  le  ciel.  »  Il  défend 
aussi  de  donner  aux  chiens  les  choses  saintes. 

{Matth.,  VII,  6.)  L'Apôtre  dit  aussi  :  «  Reprenez 

publiquement  les  pécheurs  ,  afin  d'inspirer  la 
crainte  aux  autres,  »  {ITim.,  v,  20)  et  en  cela  il 

ne  contredit  pas  la  parole  du  Maître  :  u  Repre- 

nez-le entre  vous  et  lui  seul.  »  {Matth.,  xviii, 

15.)  Car  il  faut  faire  l'un  et  l'autre  suivant  les 

circonstances,  et  le  genre  d'infirmité  que  nous 
remarquons  dans  ceux  que  nous  voulons,  non 

pas  perdre,  mais  corriger  et  guérir.  Et  alors  il 

s'agit  de  guérir  l'un  d'une  manière  ,  et  l'autre 

d'une  autre.  Voilà  les  raisons  qu^on  a  de  dissi- 

muler, et  de  tolérer  les  méchants  dans  l'Eglise; 

c'est  aussi  pour  les  mêmes  raisons  qu'on  châtie, 

vero  admonuit  adhibendam,  quando  ait  [Matth., 
XVIII,  15,  etc.)  :  «  Attendite  vobis  :  Sipeccaverit  in  te 
frater  tuus,  vade,  et  corripe  eum  mter  te  et  ipsum 
solum.  Si  audierit  te,  lucratus  eris  fratrem  tuum.  Si 
autemnoîi  audierit  te,  assume  tecum  unum  vel  duos, 
ut  in  ore  testium  duorum  vel  trium  stet  omne  ver- 
bum.  Quod  si  non  audierit  eos,  die  Ecclesiœ.  Si 
autem  nec  Ecclesiam  audierit,  sit  tibi  tanquam  ethni- 
cus  et  publicanus.  »  Deinde  ipsius  severitatis  terro- 
rem  gravissiriium  adjecit  etiam  eo  loco,  dicens  : 
«  Quae  solveritis  in  terra,  soluta  erunt  et  in  cœlo;  et quae  ligaveritis  in  terra,  ligata  erunt  et  in  cœlo.  » 
[Ibid.,  18.)  Prohibet  etiam  sanctum  dari  canibus. 
[Matth.,  VII,  6.)  Nec  contrarias  est  Apostolus  Domino, quia  dicit  (I  Tim.,  v,  20)  :  «  Peccantes  coram  omni- 

bus argue,  ut  ceeteri  timorem  babeant  :  »  cum  ille 
dicat  :  «  Corripe  eum  inter  te  et  ipsum.  »  [Matth., 
xviii,  15.)  Utrumque  enim  faciendum  est,  sicutinfir- 
mitatis  diversitas  admonet  eorum,  quos  utique  non 
perdendos,  sed  corrigendos  curandosque  suscepi- 
mus;  et  alius  sic,  alius  autem  sic  sanandus  est.  Ita 
etiam  est  ratio  dissimulandi  et  tolerandi  malos  in 
Ecclesia  :  et  est  rursus  ratio  castigandi  et  corri- 

qu'on  corrige ,  qu'on  n'admet  pas ,  et  qu'on 
éloigne  de  la  communion. 

Chapitre  IV.— 5.  Mais  l'homme  se  trompe 
souvent  en  ne  gardant  pas  la  mesure  qu'il  faut 
garder  ;  en  se  laissant  aller  à  une  idée  dont  il 

suit  la  pente,  il  ne  regarde  plus  les  autres  té- 

moignages de  l'autorité  divine  qui  pourraient 
l'arrêter,  et  le  rappeler  dans  ce  juste  milieu,  où 
se  trouve  la  vérité  et  la  modération  ;  et  ces  excès 

se  produisent  non- seulement  dans  la  question 
qui  nous  occupe,  mais  encore  dans  plusieurs 

autres.  C'est  ainsi  qu'en  considérant  d'une  ma- 
nière exclusive  les  passages  de  la  sainte  Ecriture, 

qui  prescrivent  l'adoration  d'un  seul  Dieu,  cer- 
tains hommes  ont  confondu  le  Père  et  le  Saint- 

Esprit  avec  le  Fils  ;  d'autres,  poussés  par  une 

manie  contraire,  voyaient  clairement  par  l'Ecri- 
ture l'existence  de  la  Trinité  ;  mais  ne  pouvant 

comprendre  l'unité  de  Dieu ,  lorsque  le  Père 

n'était  pas  le  Fils,  que  le  Fils  n'était  pas  le  Père, 

et  que  le  Saint-Esprit  n'était  ni  le  Père  ni  le 
Fils,  ils  crurent  qu'il  fallait  affirmer  plusieurs 
substances  en  Dieu.  Ceux-ci  lisent  dans  la  sainte 

Ecriture  l'éloge  de  la  sainte  virginité,  et  ils 
condamnent  les  mariages  ;  ceux-là  voient  au 

contraire  que  les  chastes  unions  sont  en  hon- 

neur, et  ils  disent  que  le  mariage  est  aussi  hon- 

norable  que  la  virginité.  D'autres  lisent  ces  pa- 
roles {Rom.,  XIV,  21)  :  ((  Il  est  bon ,  mes  frères, 

piendi,  non  admittendi  vel  a  communione  remo- 
vendi. 

Caput  IV.  —  5.  Errant  autem  homines,  non  ser- 
vantes modum;  et  cum  in  unam  partem  procliviter 

ire  cœperint,  non  respiciunt  divinse  auctoritatis  alla 
testimonia,  quibus  possint  ab  illa  intentione  revo- 
cari,  et  in  ea  quse  ex  utrisque  temperata  est  veritate 
ac  moderatione  consistere  :  nec  in  bac  re  tantum,  de 
qua  nunc  quœstio  est,  sed  etiam  in  aliis  multis.  Nam 
quidam  intuentes  divinarum  testimonia  litterarum, 
quibus  unus  Deus  colendus  insinuatur,  eumdem 
Patrem  qui  est  Filius,  sanctumque  Spiritum  putave- 
runt  :  alii  rursus  veluti  morbo  contrario  laborantes, 
cum  attenderent  ea  quibus  Trinitas  declaratur,  nec 
valerent  intelligere  quomodo  sit  unus  Deus,  cum  et 
Pater  non  sit  Filius,  nec  Filius  sit  Pater,  nec  Spiritus 
sanctus  aut  Filius  aut  Pater,  diversitates  etiam  sub- 
stantiarum  asserendas  putaverunt.  Quidam  intuentes 
in  Scripturis  sanctse  virginitatis  laudera,  connubia 
damnaverunt  :  quidam  rursus  ea  testimonia  consec- 
tantes  quibus  casta  conjugia  prsedicantur,  virginita- 
tem  nuptiis  eequaverunt.  Quidam  cum  le  gèrent 
[Rom.,  XIV,  U)  :  «  Bonum  est,  fratres,  non  mandu- 



de  ne  point  manger  de  chair  ni  de  boire  du  vin,  » 

et  autres  choses  semblables ,  et  les  voilà  qui 

condamnent  la  créature  de  Dieu,  et  qui  regar- 
dent comme  immondes  certaines  nourritures. 

J'en  connais  qui  ont  lu  ces  autres  paroles 
(I  Tim,,  IV,  4)  :  a  Tout  ce  que  Dieu  a  créé  est 

bon,  et  l'on  ne  doit  rejeter  aucune  des  choses, 
qui  peuvent  être  prises  avec  action  de  grâces;  » 

et  aussitôt  ils  se  livrent  aux  excès  de  la  gour- 

mandise et  de  l'ivrognerie ,  impuissants  à  cor- 
riger leurs  vices ,  à  moins  de  tomber  dans 

d'autres  aussi  grands  ou  plus  grands  encore. 
•  6.  Dans  la  question  qui  nous  occupe  en  ce 
moment,  nous  voyons  des  hommes  qui  ne  con- 

sidèrent que  les  préceptes  rigoureux,  qui  com- 
mandent de  réprimer  les  perturbateurs,  de  ne 

pas  donner  aux  chiens  les  choses  saintes ,  de 

traiter  comme  un  publicain  celui  qui  méprise 

l'Eglise  ,  de  retrancher  du  corps  le  membre  scan- 
daleux ;  leur  zèle  intempestif  trouble  tellement 

l'Eglise,  qu'ils  voudraient  avant  le  temps  arra- 

cher l'ivraie,  et  leur  aveuglement  les  rend  eux- 
mêmes  ennemis  de  l'unité  de  Jésus-Christ.  Voilà 
ce  que  nous  avons  à  dire  contre  le  schisme  de 

Donat.  Je  ne  m^adresse  pas  ici  à  ceux  qui  ont 

connu  Cécilien  qu'ils  ont  calomnié_,  et  que  la 
honte  retient  dans  leur  sentiment  pernicieux  ; 

mais  je  m'adresse  aux  autres  et  je  leur  dis  : 
Quand  même  ceux  qui  ont  donné  prétexte  à 
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votre  schisme  eussent  été  mauvais  ,  vous  auriez 

dû  supporter  ceux  que  vous  ne  pouviez  ni  cor- 

riger ni  éloigner,  et  rester  fidèles  à  l'Eglise. 
D'autres  tombent  dans  une  erreur  contraire,  mais 
également  périlleuse,  en  voyant  que  le  mélange 

des  bons  et  des  méchants  dans  l'Eglise  est  une 

chose  nécessaire  et  prédite,  et  qu'il  faut  le  sup- 

porter avec  patience.  (Pour  nous,  c'est  une  occa- 

sion de  nous  affermir  davantage,  et  l'ivraie  que 

nous  voyons  dans  l'Eglise  n'est  point  un  obstacle 
pour  notre  foi  ou  pour  notre  charité,  ni  une  rai- 

son qui  nous  fasse  quitter  l'Eglise.)  Saint  Cy~ 
]men,  let.  li  ,  aux  confesseurs  qui  ont  abandon- 
néle  schisme.  Mais  ceux  dont  nousparlons  veulent 

au  contraire  que  l'Eglise  ne  tienne  pas  à  sa  dis- 
cipline ;  ils  semblent  vouloir  que  les  prélats  se 

renferment  dans  une  funeste  sécurité,  comme 

s'ils  devaient  se  contenter  de  dire  ce  qu'il  faut 

faire,  ce  qu'il  faut  éviter,  sans  s'inquiéter  de  ce 
que  chacun  pourra  faire. 

Chapitre  V.  —  7.  Quant  à  nous,  nous  pensons 
que,  pour  se  renfermer  dans  les  limites  de  la  saine 
doctrine,  il  faut  éviter  également  la  trop  grande 

sévérité  et  le  relâchement,  et  par  conséquent  ne 

pas  donner  aux  chiens  les  choses  saintes,  et  les 

tolérer  dans  l'Eglise  pour  la  paix  de  l'Eglise, 
autant  que  possible.  Lors  donc  que  par  la  négli- 

gence des  prélats,  ou  par  la  nécessité  des  cir- 
constances, ou  par  des  ruses  qui  nous  échap- 

care  carneni,  neque  bibere  viniini,  »  et  iioniiuUa  si- 
milia;  creaturam  Dei  et,  quas  voluemnt,  escas 
immundas  esse  senserunt  :  quidam  vero  legentes  : 
«  Omnis  creatura  Dei  bona  est,  et  nihil  adjiciendum 
quod  cum  gratiarum  actione  percipitur  (I  Tiin.,  iv, 
4),  in  voracitatem  vinolentiamque  collapsi  sunt, 
non  sibi  valentes  auferre  vitia,  nisi  eis  e  contrario 
vel  tanta  vel  majora  succédèrent. 

6.  Sic  etiam  in  liac  causa,  quse  liabetur  in  mani- 
bus,  quidam  intu entes  prœcepta  severitatis,  quibus 
admonemur  corripere  inquietos,  non  dare  sanctum 
canibus,  ut  ethnicum  habere  Ecclesise  contemptorem, 
a  compage  corporis  membrum  quod  scandalizat  avel- 
lere;  ita  perturbant  Ecclesiœ  pacem,  ut  conentur 
ante  tempus  separare  zizania,  atque  hoc  errore  csecati 
ipsi  potius  a  Christi  unitate  separentur.  Qualis  nobis 
causa  est  adversus  schisma  Donati.  Et  hoc  non  cum 
illis  qui  noverunt  Cœcilianum,  non  veris,  sed  calum- 
niosis  criminibus  appetitum,  et  perniciosam  senten- 
tiam  suani  mortifero  pudore  non  deserunt  ;  sed  cum 
ilhs  quibus  dicimus  :  Etiamsi  maU  fuissent  propter 

quos  in  Ecclesia  non  estis,  vos  tamen  eos  ferendo 
quos  emendare  aut  segregare  minime  poteratis,  in 
Ecclesia  permanere  debuistis.  Quidam  vero  e  con- 
ti'ario  périclitantes,  cum  bonorum  malorumque  com- 
mixtionem  in  Ecclesia  demonstratam  vel  prœdictam 
esse  perspexerint,  et  patientise  prœcepta  didicerint, 
[Ex  Cypriani  epist.  li  ,  ad  confessores  de  schisiaate 
reversos)  (quœ  ita  nos  firmissimos  reddunt,  ut  etiamsi 
videntur  in  Ecclesia  esse  zizania,  non  tamen  impe- 
diatur  aut  iides,  aut  caritas  nostra,  ut  quoniam  ziza- 

nia esse  in  Ecclesia  cernimus,  ipsi  de  Ecclesia  rece- 
damus),  [a]  destituendamputantEcclesige  disciplinam, 
quamdam  perversissimam  securitatem  praepositis 
tribuentes,  ut  ad  eos  non  pertineat  nisi  dicere  quid 
cavendum  quidvc  faciendum  sit,  quodlibet  autem 
quisque  faciat  non  curare. 

Gaput  y.  —  7.  Nos  vero  ad  sanam  doctrinam  per- 
tinere  arbitramur  ex  utrisque  testimoniis  [b]  vitam 
sententiamque  moderari,  ut  et  canes  in  Ecclesia 

propter  pacem  Ecclesiœ  toleremus,  et  canibus  san- 
ctum, ubi  pax  Ecclesiœ  tuta  est,  non  demus.  Cum 

(a)  Ita  Mss.  Editi  autem,  insiituendam  putant  esse  et  Ecclesiam  et  disciplinam.  —  [b)  Am.  et  Er.  lutam  senlenfiam  moderari. 
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peut, 
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nous 
trouvons  dans  l'Eglise  des  pécheurs, 

que  la  discipline  ecclésiastique  n'a  pu  ni  corri- 
ger ni  arrêter,  prenons  garde  de  laisser  entrer 

dans  notre  cœur  cette  pensée  impie  et  présomp- 

tueuse, de  nous  séparer  d'eux  pour  ne  pas  nous 
souiller  à  leur  contact  ;  de  vouloir  former  comme 

un  troupeau  de  disciples  purs  et  saints  :  nous  ne 

ferions  que  rompre  l'unité,  sous  le  prétexte  de 
nous  soustraire  à  la  société  des  méchants.  Au 

contraire  rappelons  à  notre  esprit  les  paraboles 

de  l'Ecriture,  ses  divins  oracles,  ses  exemples 
frappants,  où  il  nous  est  démontré  et  prédit  que, 

dans  l'Eglise,  les  méchants  seront  toujours  mêlés 

aux  bons,  jusqu'à  la  fin  du  monde  et  au  jour  du 
jugement,  sans  que  leur  participation  aux  sa- 

crements soit  aucunement  nuisible  aux  bons,  du 

moment  qu'ils  n'auront  point  trempé  dans  leurs 

péchés.  Mais  d'un  autre  côté,  les  chefs  de  l'E- 
glise ayant  le  pouvoir,  sans  troubler  la  paix, 

d'appliquer  les  règles  de  la  discipline  contre  les 
méchants  et  les  criminels,  nous  devons  alors  ne 

pas  nous  endormir  dans  une  stupide  indiffé- 

rence; l'aiguillon  des  préceptes  doit  nous  rappe- 

ler les  sévérités  de  la  répression.  C'est  ainsi  que 
nous  marcherons  dans  la  voie  du  Seigneur,  avec 

cette  circonspection  qu'il  inspire  lui-même,  de 
manière  à  ne  pas  colorer  notre  paresse  du  pré- 

texte de  la  patience,  et  notre  rigueur  du  prétexte 
du  zèle. 

Chapitre  VI.  —  8.  Après  avoir  posé  ces  règles 
de  modération  suivant  la  saine  doctrine,  reve- 

nons à  notre  question ,  et  voyons  s'il  faut  admettre 

au  baptême  tous  les  hommes,  sans  s'inquiéter  si 
l'on  donne  aux  chiens  les  choses  saintes.  Fau- 

dra-t-il  même  ne  pas  écarter  d'un  sacrement  si 
saint  les  adultères  déclarés,  et  résolus  à  persévé- 

rer dans  leur  crime?  Et  pourtant,  nous  savons 

d'un  autre  côté  qu'on  n'admettrait  pas  au  bap- 
tême un  homme  marié  légitimement,  mais  qui 

ne  voudrait  pas  quitter  son  épouse,  et  garder  la 

continence,  pendant  les  quelques  jours  de-solen- 
nelle préparation  à  ce  sacrement,  lorsque  ceux 

qui  se  sont  fait  inscrire  passent  par  les  épreuves 

de  l'abstinence,  des  jeûnes  et  des  exorcismes. 
Comment  pourrait- on  donc  admettre  un  adul- 

tère qui  refuse  de  se  corriger  d'un  crime,  puisque 
l'on  refuse  l'homme  marié  qui  ne  veut  pas  se 
soumettre  à  une  règle  de  convenance  ? 

9.  Mais,  disent-ils,"  qu'on  le  baptise  d'abord, 
ensuite  on  l'instruira  de  ce  qui  a  rapport  aux 

règles  de  la  morale.  C'est  ce  que  l'on  fait,  quand 
une  personne  est  sur  le  point  de  mourir.  On  lui 

rappelle  en  quelques  paroles  les  principaux  ar- 

ticles de  la  foi  qu'il  faut  croire  ;  on  lui  donne  le 

ergo  sive  per  iiegligentiam  prœpositorum,  sive  per 
aliquam  excusabilem  necessitatem,  sive  per  occultas 
obreptiones  iiivenimus  in  Ecclesia  malos,  quos  eccle- 
siastica  disciplina  corrigere  aut  coercere  non  possu- 
inus;  tune  (ne  ascendat  in  cor  nostrum  impia  et 
perniciosa  prœsumptio,  qua  existimemus  nos  ab  liis 
esse  separandos,  ut  peccatis  eorum  non  inquinemur, 
atque  ita  post  nos  trahere  conemur  veluti  mundos 
sanctosque  discipulos,  ab  unitatis  compage  quasi 
a  malorum  consortio  segregatos),  veniant  in  men- 
tem  illœ  de  scripturis  similitudines  et  divina  ora- 
cula  vel  certissima  exempla,  quibus  demonstratum 
et  prsenuntiatum  est,  malos  in  Ecclesia  permix- 
tos  bonis  usque  in  fmem  sœculi  tempusque  judicii 
luturos,  et  nihil  bonis  in  unitate  ac  participatione sacramentoruin  cpii  eorum  factis  non  consenserint 
obfuturos.  Cum  vero  eis  per  quos  Ecclesia  régi- 
tur,  adest  salva  pace  Ecclesiae  potestas  disciplina 
adversus  improbos  aut  nefarios  exercendte,  tune 
rursus,ne  socordia  segnitiaque  dormiamus,  aliis aculeis  prœceptorum,  quœ  ad  severitatem  coerci- 
tionis  pertinent,  excitandi  sumus,  ut  gressus  nos- tros  in  via  Domhii  ex  utrisque  testimoniis  illo  duce 
atque  (a)  adjutore  dirigentes,  nec  patientiœ  no- 

(«)  Mss.  atque  tutore. 

mine  torpescamus,  nec  obtentu  diligentise  seeviamus. 
Capuï  VI.  —  8.  Hac  ergo  secundum  sanam  doctri- 

nam  moderatione  servata,  videamus  unde  agitur,  id 
est,  utrum  ad  percipiendum  baptismum  sic  admit- 
tendi  sunt  homines ,  ut  nulla  ibi  vigilet  diligentia, 
ne  sanctum  canibus  detur  ;  usque  adeo  ut  nec  aper- 
tissimi  adulterii  perpetratores  et  ejus  perse verantia^ 
professores  a  sacramento  tantœ  sanctitatis  videantur 
arcendi  :  quo  sine  dubio  non  admitterentur,  si  per 
ipsos  dies,  quibus  eamdem  gratiam  percepturi,  suis 
nominibus  datis,  abstinentia,  jejuniis,  exorcismisque 
purgantur,  cum  suis  legitimis  et  veris  uxoribus  se 
concubituros  profiterentur,  atque  hujus  rei,  quamvis 
alio  tempore  licitse ,  paucis  ipsis  solemnibus  diebus 
nuUam  continentiam  servaturos.  Quomodo  igitur  ad 
illa  sancta  recusans  correctionem  adulter  admittitur, 

quo  recusans  observationem  non  admittitur  conju- 

gatus  ? 9.  Sed  prius,  inquiunt,  baptizetur;  deinde  docea- 
tur  qui  ad  bonam  vitam  moresque  pertineat.  Fit  hoc 
ubi  quemquam  forte  dies  urget  extremus ,  ut  ad 
verba  paucissima,  quibus  tamen  omnia  continentur, 
credat,  sacramentumque  percipiat ,  ut  si  ex  liac  vila 
emigraverit,  liberatiis  exeat  a  reatu  prseteritorum 



sacrement,  et  si  elle  vient  à  quitter  la  vie,  elle  se 

trouve  délivrée  de  tous  ses  péchés.  Mais  si  celui 

qui  demande  le  baptême  se  porte  bien,  s'il  a  le 

temps  de  s'instruire,  où  trouverez-vous,  pour  lui 
enseigner  la  manière  de  bien  vivre,  un  temps 

plus  favorable  que  celui  où  son  âme  est  toute  at- 

tention et  toute  religion,  pour  se  préparer  à  re- 
cevoir le  sacrement  très-salutaire  de  la  foi  ?  Se- 

rions-nous devenus  étrangers  à  nous-mêmes,  pour 
ne  pas  nous  rappeler  avec  quelle  attention,  avec 
quelle  sollicitude  nous  écoutions  les  instructions 

de  nos  catéchistes,  lorsque  nous  étions  sur  les 

rangs  pour  demander  le  sacrement  de  la  fon- 

taine sacrée,  et  qu'on  nous  appelait  pour  cette 
raison  les  postulants  ?  Ne  voyons-nous  pas  ces 
hommes,  qui  chaque  année  accourent  au  bain  de 

la  régénération,  comment  ils  se  montrent  dans 

les  jours  de  catéchismes,  d'exorcismes  et  d'exa- 
mens, leur  empressement  pour  venir,  leur  fer- 

veur pour  s'appliquer,  leur  soin  pour  écouter. 

Si  ce  n'est  pas  le  moment  pour  eux  de  s'ins- 
truire du  genre  de  vie,  qui  se  rapporte  à  ce  grand 

sacrement,  je  vous  le  demande,  quand  le  trou- 

verez-vous? Attendrez-vous  qu'ils  aient  reçu  le 
baptême ,  étant  encore  tout  couverts  de  leurs 

crimes,  n'étant  pas  des  hommes  nouveaux,  mais 
de  vieux  pécheurs  ?  Et  ainsi  par  un  renversement 

d'idées  inexplicable,  on  leur  dirait  d'abord  :  Re- 
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vêtez  l'homme  nouveau,  et  ensuite  on  leur  di- 
rait :  Dépouillez  le  vieil  homme,  contrairement 

à  l'ordre  si  sage  suivi  par  F  Apôtre  qui  dit  :  a  Dé- 
pouillez le  vieil  homme  et  revêtez  le  nouveau  ;  » 

{Coloss.y  III,  9,  10)  contrairement  aussi  à  cette 
parole  du  Seigneur  :  «  Personne  ne  coud  un 
morceau  de  drap  neuf  à  un  vieux  vêtement;  et 

l'on  ne  met  pas  du  vin  nouveau  dans  de  vieilles 

outres.  ))  {Maith.^  ix,  16,  17.)  D'ailleurs  que  font 
les  catéchumènes,  tant  qu'ils  portent  ce  nom,  et 

qu'ils  sont  à  la  place  qui  leur  convient?  Ils  écou- 

tent pour  apprendre  ce  que  c'est  que  la  foi,  et  ce 

que  doit  être  la  vie  du  chrétien,  afin  qu'après 

s'être  éprouvés,  ils  mangent  à  la  table  du  Sei- 
gneur et  boivent  à  son  calice.  «  Car  celui  qui 

mange  et  boit  indignement,  mange  et  boit  son 

jugement.  »  (I  Cor.,  xi,  23.)  Or,  cette  instruction 

a  lieu  pendant  tout  le  temps  que  l'Eglise  a  établi 
d'une  manière  si  sage,  pour  ceux  qui  se  sont  fait 
inscrire,  et  qui  sont  comptés  au  nombre  des  ca- 

téchumènes ;  mais  elle  a  lieu  d'une  manière  plus 
assidue  et  plus  fréquente  encore,  lorsque  les  caté- 

chumènes deviennent  postulants,  après  qu'ils  ont 
donné  leurs  noms  pour  la  réception  du  baptême. 

Chapitre  VII.  —  10.  Que  pensez-vous,  disent- 

ils,  d'une  jeune  fille  qui  épouse  un  homme  déjà 

marié.  Si  elle  l'ignore  toujours  ,  elle  ne  sera 

jamais  adultère  ;  du  moment  qu'elle  en  est  ins- 

omnium  peccatorum.  Si  autem  saiius  petit,  spatiutn- 
que  dicendi  est,  quod  aliud  opportunius  tempus  re- 
periri  potest,  quo  audiat  quemadmodum  fidelis  tieri 
ac  vivere  debeat ,  quam  illud  cum  attentiore  animo 
atque  ipsa  religione  suspenso  saluberrimae  tidei  sa- 
cramentura  petit?  An  usque  adeo  dissimulamus  a 
sensibus  nostris,  ut  vel  nos  ipsos  non  recordemur 
quam  fnerimus  attenti  atque  solUciti  quid  nobis  prse- 
ciperent  a  quibus  catechizabamur,  cum  fontis  illius 
sacramenta  peteremus,  atque  ob  hoc  Compétentes 
etiam  vocaremur  ;  vel  non  intueamur  alios,  qui  per 
annos  singulos  ad  lavacmmregenerationis  accurrunt, 
quales  sint  ipsis  diebus  quibus  catecliizantur,  exorci- 
zantur,  scmtantur,  quanta  vigilantia  conveniant , 
quo  studio  ferveant,  qua  cura  pendeant?  Si  tune 
tempus  non  est  [a]  discendi ,  quœ  vita  congruat 
tanto,  quod  accipere  desiderant,  sacramento,  quando 
erit?  An  vero  cum  acceperint,  in  tantis  criminibus 
permanentes  etiam  post  baptismum,  non  novi  ho- 
mines ,  sed  rei  veteres  ?  ut  videUcet  perversitate 
mirabili  prius  eis  dicatur  :  hiduite  hominem  novum  ; 
et  cum  induti  fuerint ,  postea  dicatur  :  Exuite  vete- 

(a)  W ccdunt. dicendi.  —  (6)  Editi,  ctfcipiant.  Goncinniu.s  Mss.  excipiat ,  ipse  scilicet  gradus  Catechumciiorum  eos  qui 

rem  :  cum  Apostolus  sanum  ordinem  tenens  dicat  : 
((  Exuite  veterem  ,  et  induite  novum  ;  »  {Coloss., 
m,  9,  10)  et  ipse  Dominus  clamet  :  «  Nemo  assuit 
pannuni  novum  vestimento  veteri,  et  nemo  mittit 
vinum  novum  in  utres  veteres.  »  [Matlh.,  ix,  16,  17.) 
Quid  autem  aliud  agit  totum  tempus,  quo  Catechu- 
menorum  locum  et  nomen  tenent ,  nisi  ut  audiant 
quœ  fides  et  qualis  vita  debeat  esse  Christiani;  ut 
cum  se  ipsos  probaverint ,  tune  de  mensa  Domini 
manducent,  et  de  calice  bibant?  Quoniam  «  qui 
manducat  et  bibit  indigne,  judicium  sibi  manducat 
et  bibit.  »  (1  Cor.,  xi,  23.)  Quod  autem  lit  per  omne 
tempus ,  quo  in  Ecclesia  salubriter  constitutum  est, 
ut  ad  nomen  Cliristi  accedentes  Catechumenorum 

gradus  [h]  excipiat  ;  ho'^.  lit  multo  diligentius  et  ins- 
tantius  his  diebus,  quibus  Compétentes  vocantur, 
cum  ad  percipiendum  baptismum  sua  nomina  jam dederunt. 

Caput  vil  —  10.  Quid  si,  inquiunt,  virgo  nesciens 

viro  nupserit  alieno  ?  Hoc  si  semper  nesciat ,  nun- 
quam  ex  hoc  erit  adultéra  ;  si  autem  sciât,  jam  ex 

lioc  esse  incipiet,  ex  quo  cum  alieno  viro  sciens  cuba- 

Christi  nomen  ac- 
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truite,  elle  ne  peut  plus  habiter  avec  lui  sans 

l'être.  Il  en  est  ainsi  dans  les  droits  de  propriété, 

où  l'homme  est  avec  raison  considéré  comme 

possesseur  de  bonne  foi,  tant  qu'il  ignore  avoir 

en  sa  possession  le  bien  d'autrui  ;  mais  s'il  dé- 

couvre la  vérité,  et  qu'il  ne  rende  pas  ce  qui  n'est 

pas  à  lui,  il  est  coupable  de  mauvaise  foi,  et  c'est 

avec  raison  qu'on  l'accuse  d'être  injuste.  Gar- 

dons-nous donc,  je  ne  dis  pas  d'une  compassion 

toute  humaine,  mais  de  l'illusion  qui  nous  ferait 
déplorer  la  censure  des  infamies,  comme  une  at- 

teinte portée  au  mariage,  surtout  quand  nous 

sommes  dans  la  cité  de  notre  Dieu,  sur  la  mon- 

tagne sainte  {Ps.  xlvii,  2),  c'est-à-dire  dans  l'E- 
glise, où  non-seulement  on  respecte  le  lien  des 

époux,  mais  encore  le  sacrement  qui  les  sanctifie, 

de  sorte  qu'il  n'est  pas  permis  à  l'époux  de  livrer 
son  épouse  à  un  autre  homme,  comme  on  a  vu 

la  chose  se  pratiquer  dans  l'ancienne  république 
romaine.  Car  non-seulement  on  excuse  Gaton, 
(Plutarque,  Vie  de  Caton  le  jeune),  mais  on  le 

loue  d'avoir  agi  de  cette  manière.  Mais  il  n'est 

pas  nécessaire  d'insister  sur  ce  point,  puisque  les 

adversaires  auxquels  je  réponds,  n'osent  pas  dire 
que  ces  actions  ne  soient  pas  un  péché,  ni  même 

un  adultère,  pour  ne  pas  paraître  ouvertement 

rebelles  à  Notre-Seigneur  lui-même  et  au  saint 

Evangile.  Mais  il  n'en  est  pas  moins  vrai,  qu'ils 
veulent  admettre  au  sacrement  de  baptême  des 

hommes  de  cette  espèce,  quand  même  ils  au- 

raient refusé  ouvertement  de  se  corriger;  ils 

vont  même  jusqu'à  dire  qu'il  ne  faut  les  préve- 
nir de  rien  avant  le  baptême  ;  qu'il  suffira  de  les 

instruire  après  la  réception  du  sacrement;  que 

s^ils  se  soumettent  à  l'observation  de  la  loi,  en  se 
corrigeant,  on  les  mettra  parmi  le  bon  grain  ; 

que  s'ils  sont  rebelles,  on  les  tolérera  comme 

l'ivraie.  Et  par  là  ils  montrent  suffisamment 

qu'ils  ne  défendent  pas  ces  crimes,  et  qu'ils  ne  les 

traitent  pas  comme  s'ils  étaient  nuls ,  et  de  peu 

d'importance.  Quel  est,  en  effet,  le  chrétien  de 

bonne  foi  qui  voudrait  croire  que  l'adultère  n'est 
pas  un  crime,  ou  qu'il  n'est  qu'une  faute  légère? 

1 1 .  Nos  adversaires  prétendent  que  la  sainte 

Ecriture  les  autorise  à  suivre  l'ordre  de  conduite 

qu'ils  indiquent  pour  la  correction  ou  la  tolé- 

rance du  vice,  et  ils  disent  que  les  apôtres  n'ont 

pas  agi  d'une  autre  manière  ;  ils  citent  même 
des  témoignages  puisés  dans  leurs  Epîtres,  pour 

montrer  que  d'abord  ils  ont  enseigné  la  doctrine 
de  la  foi,  et  en  second  lieu,  les  préceptes  des 

mœurs.  De  là  ils  concluent  qu'il  faut  d'abord  en- 
seigner à  ceux  qui  se  préparent  au  baptême  les 

règles  de  la  foi,  et  seulement  quand  ils  sont  bap- 

tisés, les  préceptes  d'une  vie  meilleure.  Gomme 
si  les  apôtres  avaient  laissé  des  Epîtres  spéciales 

sur  les  matières  de  la  foi,  pour  ceux  qu'on  pré- 

pare au  baptême,  et  d'autres  pour  enseigner  à 
ceux  qui  sont  baptisés  les  préceptes  nécessaires 
sur  le  bien  et  sur  le  mal.  On  sait  que  les  apôtres 

verit.  Sicut  in  jure  prœdiorum ,  tamdiu  quisque 
bonas  fidei  possessor  rectissime  dicitur,  quamdiu  se 
possidere  ignorât  alienum  :  cum  vero  scierit,  nec  ab 
aliéna  possessione  recesserit,  tune  malœ  fidei  perhi- 
betur,  tune  juste  injustus  vocatur.  Absit  ergo  ,  ut 
sensu  plane  non  humano ,  sed  plane  vano  sic  dolea- 
mus  cum  flagitia  corriguntur,  tanquam  connubia 
dirimantur  :  maxime  in  civitate  Dei  nostri,  in  monte 
sancto  ejus  [PsaL  xlvu,  2),  hoc  est,  in  Ecclesia,  ubi nuptiarum  non  solum  vinculum,  verum  etiam  sacra- 
mentuni  ita  commendatur,  ut  non  liceat  viro  uxorem 
suam  alten  tradere  :  quod  in  republica  tune  Ro- 
mana,  non  solum  minime  culpabihter,  verum  etiam 
laudabiHter  [PliUarch.,  in  Catone  mznore.)  Cato  fecisse 
perhibetur.  Neque  hinc  diutius  modo  disputare  opus est,  cum  et  iUi  quibus  respondeo  non  audeant  affir- 
mare,  nulhun  hoc  esse  peccatum,  neque  negent  esse adulterium,  ne  ipsi  Domino  sanctoque  Evano-elio 
aperte  convincantur  obsistere.  Sed  cum  eis  pîacet 
primum  admittendos  esse  taies  ad  percipiendum 
baptismi  sacramentum  et  ad  Dominicam  mensam, 

etiamsi  correctionem  voce  manifestissima  recusave- 
rint  ;  imo  vero  nihil  eos  de  hac  re  prorsus  admoneri 
oportere,  sed  postea  doceri  ;  ut  si  prsecepti  observa- 
tionem  receperint,  culpamque  correxerint,  habeantur 
in  tritico  ;  si  autem  contempserint ,  inter  zizania  to- 
lerentur  :  satis  ostendunt  non  se  crimina  ista  defen- 
dere,  aut  quasi  levia  vel  nuUa  sint  agere.  Quis  enim 
adulterium  bonœ  spei  Christianus  nuUum  seu  par- 
vum  crimen  existimet? 

1 1 .  Ordinem  tamen,  quo  hœc  in  aliis  vel  corrigan- 
tur  vel  ferantur,  de  Scripturis  sanctis  se  proferre 
arbitrantur,  cum  dicunt  Apostolos  sic  egisse  :  et  de 
Utteris  eorum  qusedam  testimonia  proferunt ,  ubi 
reperiuntur  prius  insinuasse  doctrinam  fidei  ,  ac 
deinde  morum  tradidisse  prsecepta.  Atque  hinc  intel- 
ligi  volunt ,  fidei  tantummodo  regulam  baptizandis 
esse  insinuandam,  postea  vero  jam  baptizatis  etiam 
vitse  in  mehus  mutandaî  prsecepta  tradenda  :  quasi 
aliquas  Apostolorum  epistolas  legant  ad  eos  qui 
baptizandi  sunt  datas,  ubi  de  sola  fide  disputaverunt  ; 
et  aUas  ad  baptizatos ,  quibus  prcecepta  de  malis  ca- 
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écrivaient  aux  chrétiens  déjà  baptisés  ;  pourquoi 

leurs  épîtres  ont- elles  pour  objet  et  les  vérités 
qui  se  rapportent  à  la  foi,  et  les  préceptes  qui 

ont  rapport  à  la  morale?  On  ira  peut-être  jus- 

qu'à dire  qu'il  ne  faut  plus  rien  enseigner  avant 
le  baptême,  et  réserver  la  doctrine  de  la  foi  et 

des  mœurs  pour  ceux  qui  sont  baptisés  ?  Mais  on 

reculerait  devant  une  pareille  absurdité.  Donc  il 

faut  avouer  que  les  apôtres  ont  donné  dans  leurs 

Epitres  une  doctrine  complète  sur  la  foi  et  sur  la 

morale  ;  mais  que  s'ils  ont  parlé  ordinairement 
de  la  foi  en  premier  lieu,  et  ensuite  de  ce  qui  a 

rapport  à  la  vie  morale,  c'est  que  si  l'homme  n'a 
pas  avant  tout  la  foi,  sa  vie  ne  peut  pas  être  vé- 

ritablement bonne.  Car  toute  bonne  action  que 

paraît  faire  un  homme,  n'est  véritablement  une 

bonne  action,  qu'autant  qu'elle  se  rapporte  à  la 

piété  qui  a  Dieu  pour  objet.  Si  l'on  était  assez 
insensé  et  assez  ignorant  pour  prétendre  que  les 

Epitres  des  apôtres  étaient  adressées  aux  caté- 

chumènes, on  serait  forcé  d'avouer  par  là  même 

que  ceux  qui  n'étaient  pas  baptisés  étaient  ins- 
truits sur  les  règles  de  la  morale  en  même  temps 

que  sur  les  règles  de  la  foi  ;  à  moins  qu'ils  ne  di- 
sent, pour  nous  forcer  à  la  dernière  extrémité, 

que  la  première  partie  des  lettres  apostoliques, 

où  l'on  traite  de  la  foi,  était  pour  les  catéchu- 

mènes; et  que  la  seconde  partie,  où  l'on  traite 
de  la  vie  chrétienne,  était  réservée  aux  fidèles. 

vendis  bonisque  institueudis  moribus  continentur. 
Cum  igitur  eos  ad  Christianos  jam  baptizatos  dédisse 
litteras  constet;  cur  utroque  semione  contcxtaî  sunt, 
et  eo  scilicet  qui  ad  fidem,  et  eo  qui  ad  vitam  boiiam 
pertinet?  An  forte  jam  placet  ut  baptizandis  utrum- 
que  non  deraus ,  et  baptizatis  utrumque  reddamus? 
Quod  si  absurde  dicitur^  ergo  fateantur  Apostolos 
doctrinam  suam  ex  utroque  perfectam  suis  epistolis 
indidisse  ;  sed  propterea  plerumque  insinuasse  prius 
fidem,  ac  deinde  quod  ad  vitam  bonam  pertinet  sub- 
jecisse,  quia  et  in  homine  ipso  nisi  prsecedat  fides, 
vita  bona  sequi  non  poterit.  Quidquid  enim  homo 
veluti  recte  fecerit,  nisi  ad  pietatem  quse  ad  Deum 
est,  referatur,  rectum  dici  non  oportet.  Quod  si  arbi- 
trarentur  aliqui  stulti  et  nimis  imperiti  Apostolorum 
epistolas  ad  Cateclmmenos  datas,  profecto  etiam  ipsi 
faterentur,  nondum  baptizatis  prœcepta  morum  qui 
fidei  congvuant,  simul  cum  iidei  regulis  intimanda  : 
nisi  forte  ad  hanc  necessitatem  sua  nos  isti  disputa- 
tione  compellunt ,  ut  primas  partes  epistolarum 
apostolicarum  ubi  de  fide  loquuntur,  Catechumenis 
legendas  velint;  posteriores  autem  fidelibus,  ubi 
jam  prsecipitur  quemadmodum  Christian!  vivere  de- 

Quesiune  pareille  assertion  serait  absurde,  rien 

donc,  dans  les  Epitres  des  apôtres,  ne  nous  auto- 
rise à  penser  que  la  foi  seule  doit  être  enseignée 

à  ceux  qui  se  préparent  au  baptême,  et  que  l'in- 
struction morale  est  pour  ceux  qui  sont  baptisés  ; 

quoique  ces  mêmes  epitres  traitent  en  premier 
lieu  de  la  foi,  et  en  second  lieu,  des  préceptes  de 

la  vie  chrétienne.  Malgré  cet  ordre  qu'il  faut  ob- 
server, il  arrive  souvent  néanmoins,  pour  rendre 

l'instruction  plus  complète  et  plus  profitable,  que 
dans  le  même  discours  on  entremêle  les  vérités 

de  la  foi  avec  les  préceptes  de  la  morale,  soit 

qu'on  parle  aux  catéchumènes,  ou  aux  fidèles  ; 
à  ceux  qui  ne  sont  pas  baptisés  ou  à  ceux  qui 

sont  baptisés.  Il  est  bon  d'agir  de  la  sorte,  soit 
pour  instruire,  soit  pour  rappeler  les  vérités, 
soit  pour  donner  la  foi,  soit  pour  y  affermir. 

Ainsi  donc,  quand  on  nous  parle  des  Epitres  de 

saint  Pierre,  de  celles  de  saint  Jean,  d'où  on  tire 
des  textes  pour  nous  les  opposer,  quand  on  y 

ajouterait  encore  les  Epitres  de  saint  Paul  et  des 

autres  apôtres,  pour  nous  dire  qu'ils  ont  d'abord 
traité  de  la  foi,  et  ensuite  de  la  morale,  j'ai 
donné,  si  je  ne  me  trompe,  une  raison  très-con- 

vaincante de  l'ordre  qu'ils  ont  suivi. 
CiiAriTRE  VIII.  —  12.  Mais,  disent-ils,  nous 

voyons  que  Pierre,  dans  les  Actes  des  Apôtres, 

parle  à  la  multitude,  dont  trois  mille,  après  fa- 

voir  entendu,  furent  baptisés,  quoiqu'il  leur  eût 

béant.  Quod  si  stultissimum  est  dicere  ;  nullum  ergo 
documentum  est  hujus  opinionis  ex  epistolis  Aposto- 

lorum, cur  ideo  arbitremur  baptizandos  de  sola  lide, 
baptizatos  autem  de  moribus  admonendos,  quia  illi 
primis  partibus  litterarum  suarum  commendaverunt 
fidem,  ac  postea  consequenter  ut  bene  a  fidelibus 
viveretur  liortati  sunt.  Quamvis  enim  illud  prius, 

hoc  posterius,  ssepissime  tamen  una  contextione  ser- 
monis  utrumque  Catechumenis,  utrumque  fidelibus, 
utrumque  baptizandis ,  utrumque  baptizatis,  sive  ut 
instruantur,  sive  ne  obliviscantur,  sive  ut  profitean- 
tur,  sive  ut  confirmentur,  doctrina  sanissima  et  dili- 
gentissima  prsedicandum  est.  Epistolœ  itaque  Pétri, 
epistolae  Joannis,  de  quibus  qusedam  testimonia 
commémorant,  addant  et  Pauli  et  aliorum  Apostolo- 

rum, ea  ratione  accipiendum  est  quod  adverterunt 
prius  de  fide  ac  postea  de  moribus  dici,  quam,  nisi 
fallor,  apertissime  exposui. 

Caput  VIII.  —  12.  Sed  in  Actibus  Apostolorum 
Petrus ,  inquiunt ,  sic  allocutus  est  illos ,  qui  verbo 
audito  ]:taptizati  sunt  uno  die  tria  millia,  ut  eis  solam 
fidem,  qua  in  Cliristum  crederent ,  prœdicaret.  Qui 
cum  dixissent  :  «  Quid  faciemus  ?  »  respondit  eis  . 
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seulement  prêché  la  foi  pour  croire  au  Christ. 

Lorsqu'ils  eurent  dit  :  a  Que  faut-il  faire?  »  il 

leur  répondit  :  ((  Faites  pénitence  ,  et  que  cha- 

cun de  vous  soit  baptisé  au  nom  de  Notre- Sei- 

gneur Jésus-Christ ,  pour  la  rémission  des  pé- 

chés, et  vous  recevrez  le  don  du  Saint-Esprit.  » 

{Act.,  Il,  38.)  D'où  vient  qu'ils  ne  remarquent 
pas  cette  parole  :  «  Faites  pénitence?  »  Elle 
renferme  le  dépouillement  de  la  vie  ancienne, 

afin  que  ceux  qui  reçoivent  le  baptême,  soient  re- 

vêtus d'une  vie  nouvelle.  Mais  où  voyez-vous  des 
fruits  de  pénitence  sur  les  péchés  de  la  vie  passée, 

quand  l'homme  persévère  dans  l'adultère,  et  les 

autres  crimes  qu'entraine  l'amour  de  ce  monde? 

13.  Mais,  disent-ils,  l'Apôtre  a  seulement  voulu 

qu'ils  fissent  pénitence  de  leur  infidélité,  qui  les 

empêchait  de  croire  au  Christ.  J'admire  cette 
présomption,  que  je  ne  veux  pas  qualifier  plus 
sévèrement.  Ainsi,  quand  FApôtre  leur  eut  dit  : 

((  Faites  pénitence,  ))  ils  n'auraient  eu  qu'à  re- 

noncer à  leur  infidélité,  tandis  que,  d'après  l'E- 

vangile, il  s'agissait  de  changer  la  vie  ancienne 
en  une  vie  nouvelle  ,  et  que  cette  vie  nouvelle 

comprenait  nécessairement  cette  maxime  de  l'A- 
pôtre :  «  Celui  qui  était  voleur  ne  doit  plus  être 

voleur,  ))  {Ephes.,  iv,  28)  et  les  autres  préceptes 
qui  indiquent  la  transformation  du  vieil  homme 

en  l'homme  nouveau.  Les  paroles  mêmes  de 
saint  Pierre  portent  avec  elles  une  lumière  suffi- 

«  Agite  pœnitentiam ,  et  baptizetur  unusquisque 
vestrum  in  nomine  Domini  Jesu  Christi  in  remissio- 
nem  peccatorum,  et  accipietis  donum  Spiritus  sancti.  » 
[Act.,  u,  38.)  Cur  ergo  non  advertunt  quod  dictum 
est  :  «  Agite  pœnitentiam  ?  »  Ibi  est  enim  vitse, 
veteris  expoliatio ,  ut  nova  induantur  qui  baptizan- 
Lur.  Gui  auteiïi  fructuosa  est  pœnitentia,  quœ  agitur 
de  mortuis  operibus  ,  si  in  adulterio  perseveret 
aliisque  sceleribus ,  quibus  dileetio  mundi  hujus involvitur  ? 

13.  Sed  inlidehtatis  ,  inquiunt,  tantummodo  ,  qua 
in  Cbristum  non  crediderunt,  eos  voluit  agere  pœni- 

tentiam. Mira  preesumptio,  (nolo  quidquam  gravius 
dicere,)  quando  eo  audito  quod  dictum  est  :  «  Agite 
pœnitentiam,  »  solius  inticlelitatis  acta  dicitur,  cum 
vita  mutanda  ex  vetere  in  novam  doctrina  Evange- 
Ucii  traderetur,  ubi  utique  et  illud  est  quod  in  ea 
sententia  ponit  Apostolus  :  «  Qui  furabatur,  jam  non 
furetur  :  »  [Ephes.,  ly,  28)  et  caîtera,  quibus  exse- 
quitur  quid  sit  deponere  veterem  bominem  et  in- 
duere  novum.  In  bis  autem  ipsis  verbis  Pétri  habent 
unde  admoneri  potuissent,  si  diligenter  attendere  yo- 
luissent.  Cum  enim  dixisset  {Act.,  ii,  38,  39)  :«  Agite 

LE  LIVRE  SUR  LA  FOI  ET  LES  ŒUVRES. 

santé,  s'ils  voulaient  y  faire  attention.  Il  dit 

donc  d'abord  :  a  Faites  pénitence ,  et  que  cha- 
cun de  vous  soit  baptisé  au  nom  de  Jésus-Christ 

Notre-Seigneur,  pour  la  rémission  de  vos  pé- 
chés, et  vous  recevrez  le  don  du  Saint-Esprit. 

Caria  promesse  est  faite  à  nous  et  à  nos  enfants, 

et  à  tous  ceux  qui  sont  éloignés ,  autant  que  le 
Seigneur  notre  Dieu  en  appellera.  »  {Act.y  ii, 

38,  39.)  L'auteur  du  livre  continue  en  disant  : 
((  Et  par  plusieurs  autres  discours ,  il  rendait 

témoignage  et  les  exhortait,  disant  :  Sauvez- 
vous  de  cette  génération  perverse.  Ceux  donc 

qui  reçurent  sa  parole  furent  baptisés  ,  et  ils 

furent  ce  jour-là  au  nombre  de  trois  mille.  » 

{Ibid.,  40,  41.)  Quand  l'écrivain  sacré  nous  dit 
que  l'Apôtre  employa  plusieurs  autres  discours 
qu'il  ne  cite  pas  pour  abréger,  ne  voit-on  pas 
que  saint  Pierre  expliquait  de  quelle  manière  il 

fallait  s'arracher  à  ce  monde  pervers?  et  cette 

parole  n'est  qu'une  formule  abrégée  que  saint 

Pierre  s'efforçait  d'expliquer  en  détail.  Il  ra- 

conte donc  en  deu:^  mots  ce  qu'il  disait  :  «  Sau- 
vez-vous de  cette  génération  perverse.  »  Mais 

saint  Pierre  expliquait  plus  longuement  la  ma- 
nière de  le  faire.  Or,  ces  discours  comprenaient 

d'abord  le  renoncement  aux  œuvres  de  mort, 
auxquelles  se  livrent  les  coupables  amis  de  ce 

monde;  et  ensuite  le  plan  d'une  vie  chrétienne, 
que  doivent  suivre  et  pratiquer  ceux  qui  ont 

pœnitentiam ,  et  baptizetur  unusquisque  vestrum  in 
nomine  Domini  Jesu  Christi  in  remissionem  peccato- 

rum, et  accipietis  donum  Spiritus  sancti.  Nobis  enim 
hsec  est  promissio  et  filiis  nostris,  et  omnibus  qui 
sunt  longe  quoscumque  advocaverit  Dominus  Deus 
noster  :  »  continuo  subjecit  qui  librum  scripsit, 
atque  ait  [Ihid.^  40,  41)  :  «Et  cseteris  verbis  pkiribus 
testificabatur,  dicens  :  Eripite  vos  a  sœculo  hoc 
pravo.  At  illi  avidissime  capientes  exceperunt  verba 
et  crediderunt  et  baptizati  sunt,  et  adjectse  sunt  illa 
die  tria  millia  animse.  »  Quis  hic  non  intelligat, 
cseteris  pluribus  verbis,  quae  a  scriptore  propter 
longitudinem  reticentur,  id  egisse  Petrum,  ut  eripe- 
rent  se  ab  hoc  sœculo  pravo;  quando  quidem  ipsa 
sententia  breviter  indita  est,  cui  persuadendee  verbis 
pluribus  Petrus  instabat.  Ipsa  quippe  summa  posita 
est ,  cum  dictum  est  :  «  Eripite  vos  a  sseculo  hoc 
pravo.  »  Verbis  autem  pluribus,  ut  hoc  fieret,  testifi- 

cabatur Petrus.  In  his  verbis  erat  mortuorum  ope- 
rum  condemnatio,  quœ  nequiter  agunt  hujus  sseculi 
dilectores,  et  commendatio  vitse  bonse,  quam  teneant 
atque  sectentur  qui  se  ab  hoc  pravo  sœculo  eripiunt. 
Jam  itaque,  si  placet,  affirmare  conentur,  eum  se 



quitté  ce  monde  pervers.  Qu'on  vienne  donc 
nous  dire  maintenant,  si  on  l'ose  encore,  que 
pour  quitter  le  monde  pervers  il  suffit  de  croire 

en  Jésus-Christ,  quand  même  on  voudrait  persé- 

vérer dans  ses  crimes ,  jusqu'à  afficher  l'adul- 

tère. Ce  serait  un  crime  de  parler  ainsi;  c'est 
pourquoi  ceux  qui  se  préparent  au  baptême, 

doivent  savoir  non-seulement  ce  qui  a  rapport 

à  la  foi,  mais  encore  ce  qu'il  faut  faire  pour 

s'arracher  à  ce  monde  pervers.  Car,  pour  y  réus- 
sir, ils  doivent  apprendre  comment  il  faut  vivre 

quand  on  a  la  foi. 

Chapitre  IX.  —  14.  Cet  eunuque,  disent-ils, 

que  Philippe  a  baptisé,  n'a  pas  dit  d'autre  parole 
que  celle-ci  :  u  Je  crois  que  Jésus-Christ  est  le 

Fils  de  Dieu;  »  (Act,  viii,  37)  et  après  cette  pro- 
fession, il  fut  baptisé  immédiatement.  Cela  veut 

donc  dire  que  l'homme  n'a  pas  autre  chose  à 

répondre,  et  qu'il  pourra  recevoir  de  suite  le 
baptême?  On  ne  dira  rien  ni  du  Saint-Esprit,  ni 
de  la  sainte  Eglise,  ni  de  la  rémission  des  péchés, 
ni  de  la  résurrection  des  morts;  on  ne  dira  rien 

non  plus  de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  si  ce 

n'est  qu'il  est  Fils  de  Dieu  ;  mais  on  ne  dira  point 

qu'il  s'est  incarné  et  qu'il  est  né  d'une  vierge, 

qu'il  a  souffert,  qu'il  est  mort  sur  la  croix,  qu'il 

a  été  mis  dans  le  tombeau,  qu'il  est  ressuscité  le 

troisième  jour,  qu'il  est  monté  au  ciel,  qu'il  est 
assis  à  la  droite  de  son  Père  ;  celui  qui  catéchise 

n'aura  donc  rien  à  dire  de  tout  cela,  et  celui  qui 
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croit  rien  à  professer?  Si  la  réponse  de  l'eu- 
nuque :  ((  Je  crois  que  Jésus-Christ  est  le  Fils  de 

Dieu,  ))  a  paru  suffisante  pour  qu'il  fût  baptisé 
de  suite,  pourquoi  ne  faisons-nous  pas  la  même 
chose?  Pourquoi  ne  pas  imiter  Philippe,  et  sup- 

primer tout  ce  que  nous  croyons  nécessaire  d'ex- 
primer, même  quand  il  y  a  urgence  de  baptiser, 

par  les  interrogations  que  nous  adressons  au 

catéchumène,  afin  qu'il  réponde  à  chaque  point 

essentiel,  quand  même  il  n'aurait  pas  eu  le  temps 
de  le  confier  à  sa  mémoire?  Or,  je  dis  que  l'E- 

criture, en  gardant  le  silence,  nous  laisse  à 

comprendre  tout  ce  que  Philippe  a  dû  faire 

avant  de  baptiser  l'eunuque  ;  et  en  disant  : 
((  Philippe  Fa  baptisé ,  )>  elle  nous  dit  par  là 

même  que  toutes  les  conditions  prescrites,  et  con- 
sacrées parla  tradition  ont  été  remplies,  quoique 

l'Ecriture,  pour  abréger,  n'en  dise  rien.  Quand 
on  écrit  aussi  que  Philippe  a  fait  connaître  à 

l'eunuque  Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  il  n'est 

pas  douteux  que  dans  son  intention  il  n'ait  expli- 
qué le  genre  de  vie  et  de  conduite,  que  doit  avoir 

celui  qui  croit  en  Jésus-Christ.  Car  prêcher  le 

Christ,  ce  n'est  pas  seulement  dire  ce  qu'il  faut 
croire  du  Christ ,  mais  encore  ce  que  doit  ob- 

server celui  qui  veut  devenir  membre  de  son 

corps  mystique;  prêcher  le  Christ,  c'est  dire  sur- 
tout toutes  les  choses  qu'il  faut  croire  du  Christ, 

non-seulement  en  faisant  connaître  de  qui  il  est 
le  Fils,  comment  il  est  engendré  comme  Dieu  et 

eripere  ab  hoc  sœculo  pravo,  qui  tantummodo  crédit 
in  Christum,  etiamsi  in  flagitiis  quibus  voluerit  per- 
severet  usque  ad  professionem  adulterii.  Quod  si 
dicere  nefas  est,  audiant  baptizandi,  non  solum  quid 
credere  debeant ,  sed  etiam  quemadmodum  se  a]» 
hoc  pravo  sœculo  eripiant.  Ibi  enim  necesse  est  ut 
audiant  quemadmodum  credentes  vivere  debeant. 

Caput  IX.  —  14.  Spado ,  inquiunt,  ille  quem  Phi- 
lippus  baptizavit,  niliil  plus  dixit,  quam  :  «  Credo 
Filium  Dei  esse  Jesum  Christum  :  »  [Act.,  viii,  37)  et 
in  liac  professione  continuo  baptizatus  est.  Num  ergo 
placet,  ut  hoc  solum  homines  respondeaiit,  et  conti- 

nuo baptizentur  ?  nihil  de  Spiritu  sancto  ,  niliil  de 
sancta  Ecclesia,  nihil  de  remissione  peccatorum  , 
nihil  de  resurrectione  mortuorum,  postremo  de  ipso 
Domino  Jesu  Christo  nihil  nisi  quia  Filius  Dei  est, 
non  de  incarnatione  ejus  ex  virgine ,  non  de  pas- 
sione,  de  morte  crucis,  de  seiDultura,  de  tertii  diei 
resurrectione,  de  ascensione  ac  sede  ad  dexteram 
Patris  aliquid  dicendum  est  catechizanti,  ac  profiten- 
dum  credenti?  Si  enim  Spado  cum  respondisset  : 

«  Credo  Filium  Dei  esse  Jesum  Christum,  »  hoc  ei 
sufticere  visum  est,  ut  continuo  baptizatus  abscede- 
ret;  cur  non  id  sequimur?  Cur  non  imitamur,  atque 
auferimus  cœtera  quse  necesse  habemus,  etiam  cum 
ad  baptizandum  temporis  urget  angustia,  exprimere 
interrogando ,  ut  baptizandus  ad  cuncta  respondeat, 
etiamsi  ea  memoriœ  mandare  non  vacavit  ?  Si  autem 
Scriptura  tacuit,  atque  intelligenda  dimisit  caetera, 
quse  cum  illo  Spadone  baptizando  Philippus  egit , 
atque  in  eo  quod  ait  :  «  Baptizavit  eum  Philippus,  » 
intelligi  voluit  impleta  omnia,  quœ  licet  taceantur  in 
Scripturis  gratia  brevitatis,  tamen  série  traditionis 
scimus  implenda  :  pari  modo  etiam  in  eo  quod 
scriptum  est  evangelizasse  Philippum  Spadoni  Do- 
miiium  Jesum,  nullo  modo  diihitandum  est  et  illa  in 
catechismo  dicta  esse ,  quae  ad  vitam  moresque  per- 

tinent ejus  qui  crédit  in  Dominum  Jesum.  Hoc  est 
enim  evangelizare  Christum,  non  tantum  dicere  quse 
suiit  credenda  de  Christo,  sed  etiam  quse  ohservanda 
ei  qui  accedit  ad  compagem  corporis  Christi  :  imo 
vero  cuncta  dicere  quœ  sunt  credenda  de  Christo  : 
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comme  homme,  ce  qu'il  a  souffert  et  pourquoi, 

la  vertu  de  sa  résurrection ,  le  don  de  l'esprit 

qu'il  a  promis  et  donné  aux  fidèles  ;  mais  il  faut 

dire  encore  quels  doivent  être  les  membres  dont 

il  est  le  chef,  comment  il  les  veut,  comment  il 

les  forme,  les  aime,  et  les  affranchit,  pour  les 

conduire  à  la  gloire  et  à  la  vie  éternelle.  Quand 

on  prêche  cette  doctrine,  soit  d'une  manière  plus 

abrégée  et  plus  serrée ,  soit  avec  plus  d'étendue 

et  de  développement,  c'est  prêcher  le  Christ;  et 
il  est  aisé  de  voir  que  rien  n'est  omis,  non-seule- 

ment pour  ce  qui  concerne  la  foi ,  mais  encore 

pour  ce  qui  concerne  la  conduite  des  fidèles. 

Chapitre  X.  —  15.  On  comprend  qu'il  n'y  a 

pas  d'autre  marche  à  suivre,  et  ils  se  condamnent 
même  en  citant  cette  parole  de  l'apôtre  saint 

Paul  :  ((  Je  n'ai  point  fait  profession  parmi  vous 
de  savoir  autre  chose  que  Jésus-Christ ,  et  Jésus 
crucifié.  »  (I  Cor.,  ii,  2.)  A  les  entendre,  cette 

parole  ne  signifierait  autre  chose,  sinon  qu'il 
faut  croire  d'abord,  et  qu'après  la  réception  du 
baptême  il  faut  apprendre  tout  ce  qui  concerne 

la  vie  morale.  L'Apôtre  ,  disent-ils ,  n'en  a  pas 
demandé  davantage ,  et  il  dit  aux  Corinthiens 

que  s'ils  ont  plusieurs  maîtres  en  Jésus- Christ, 

ils  n'ont  pas  plusieurs  pères ,  puisque  c'est  lui- 
même  qui  les  a  engendrés  par  l'Evangile.  Si 

donc  l'Apôtre  qui  les  a  engendrés  par  l'Evan- 

gile, quoi  qu'il  rende  grâces  à  Dieu  de  n'avoir 

baptisé  personne  parmi  eux,  si  ce  n'est  Crispus 
et  Caïus  et  la  maison  de  Stéphanas  (I  Cor.,  i, 

14),  ne  leur  a  enseigné  que  Jésus  crucifié,  que 

répondrons-nous,  si  quelqu'un  vient  nous  dire 

qu'on  ne  leur  avait  point  parlé  de  la  résurrection 

du  Christ,  lorsqu'ils  ont  été  engendrés  par  l'Evan- 

gile? Pourquoi  l'Apôtre  leur  dit-il  :  a  Je  vous  ai 
enseigné  avant  tout  que  le  Christ  est  mort,  sui- 

vant les  Ecritures,  qu'il  a  été  enseveli  et  qu'il 
est  ressuscité  le  troisième  jour,  suivant  les  Ecri- 

tures, »  (I  Cor.,  XV,  3)  s'il  n'avait  fait  que  leur 
enseigner  Jésus  crucifié?  Mais  je  veux  bien  que 

nos  adversaires  ne  l'entendent  pas  ainsi,  et  qu'ils 
admettent  toutes  les  circonstances  qui  se  rap- 

portent à  Jésus  crucifié;  ils  devraient  savoir 

aussi  que  Jésus  crucifié  est  un  grand  enseigne- 
ment pour  les  hommes ,  et  que  surtout  il  nous 

apprend  que  ((  le  vieil  homme  en  nous  a  été  cru- 
cifié avec  lui,  afin  que  le  corps  du  péché  soit 

détruit,  et  que  désormais  nous  ne  soyons  plus 

esclaves  du  péché.  »  (i?om.,  vi,  6.)  C'est  pour- 

quoi l'Apôtre  dit  de  lui  -  même  :  «  A  Dieu  ne 
plaise  que  je  me  glorifie  en  rien  autre  chose, 

qu'en  la  croix  de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ, 
par  qui  le  monde  est  crucifié  pour  moi ,  et  par 

qui  je  suis  crucifié  pour  le  monde!  »  {Gai, y  vi, 

14.)  Nos  adversaires  doivent  faire  attention,  et 

voir  comment  on  enseigne,  et  comment  on  ap- 
prend Jésus  crucifié.  Ils  sauront  que  la  croix  est 

non  solum  cujus  sit  Filius ,  unde  secundum  divinita- 
tem,  unde  secundum  carnem  genitus,  quee  perpes- 
sus  et  quare,  quse  sit  virtus  resurrectionis  ejus,quod 
donum  Spiritus  promiserit  dederitque  lidelibus  ;  sed 
etiam  qualia  membra ,  quibus  sit  caput ,  quserat, 
instituât ,  diiigat ,  liberet ,  atque  ad  eeternam  vitam 
iiuiioremque  perducat.  Hsec  cum  dicuntur,  ahquando 
l)revius  atque  constrictius ,  aliquando  latius  et  ube- 
lius  ,  Christus  evangelizatur;  et  tamen  non  solum 
quod  ad  tidem,  verum  etiam  quod  ad  mores  fidelium 
pertinet,  non  prsetermittitur. 

Caput  X.  —  15.  Hoc  inteUigi  potest  etiam  in  eo 
quod  commémorant  dixisse  apostolum  Paulum 
(1  Cor.,  u,  2)  :  «  Nihil  me  duxi  scire  in  vobis,  nisi 
Chi-istum  Jesum;  et  liunc  crucitixum.  »  Quod  illl putant  ita  dictum  ,  tanquam  nihil  aliud  eis  insinua- 
tum  esset;  [a]  ut  primitus  crederent ,  ac  deinde 
baptizati  quidquid  ad  vitam  moresque  pertinet  dis- 
cerent.  Hoc ,  inquiunt ,  Apostolo  satis  superque  suf- 
fecit,  qui  eis  dixit,  quod  etsi  multos  paedagogos  ba- 
berent  in  Christo,  sed  non  multos  patres,  quia  eos  in 

{(i)  Editi,  nisi  ut  primitus,  Abest  nisi  a  Mss.  —  {b)  Sic  Mss.  At.  edili 

Christo  Jesu  per  Evangelium  ipse  genuisset.  Si  ergo 
ille  qui  per  Evangelium  genuit ,  quamvis  gratias 
agat  quod  neminem  ipsorum  baptizaverit  nisi  Cris- 
pum  et  Gaium  et  Stephanse  domum  (I  Cor.,  i,  14), 
nihil  eos  amplius  docuit  quam  Christum  crucifixum  ; 
quid  si  dicat  aliquis ,  nec  resurrexisse  Christum  eos 
audisse,  quando  per  Evangelium  geniti  sunt?  Unde  est 
igitur  quod  eis  dicit  (I  Cor.,  xv,  3):  «  Tradidi  enim  vobis 
in  primis,  quia  Christus  mortuus  est  secundum  Scrip- 
turas  ,  et  quia  sepultus  est ,  et  quia  resurrexit  tertia 
die  secundum  Scripturas ,  »  si  nihil  nisi  crucitixum 
docuerat  ?  Si  autem  non  ita  intelligunt,  sed  hoc  quo- 
que  ad  Christum  crucifixum  pertinere  [b)  conten- 
dunt  ;  sciant  in  Christo  crucifixo  multa  homines  dis- 
cere  ,  et  maxime  quod  «  vêtus  homo  noster  simul 
cruciiixus  est ,  ut  evacuetur  corpus  pcccati,  et  ultra 
non  serviamus  peccato.  »  {Rom.,  \i,  6.)  Unde  etiam 
de  se  ipso  dicit  [Gai.,  \i,  14)  :  «  Mihi  autem  absit 
gloriari,  nisi  in  cruce  Domini  nostri  Jesu  Christi,  per 
quem  mihi  mundus  cruciiixus  est ,  et  ego  mundo.  » 
Proinde  attendant,  et  videant  quemadmodum  docea- 
,  concédant. 



un  grand  exemple,  qui  nous  montre  que  nous 
sommes  crucifiés  au  monde  dans  le  corps  de 

Jésus-Christ;  qu'il  faut  réprimer  toutes  les  pas- 

sions mauvaises,  et  qu'il  est  impossible  que  les 
disciples  de  la  croix  puissent  se  livrer  ouverte- 

ment à  l'adultère.  Car  l'apôtre  saint  Pierre  aussi, 

parlant  du  mystère  de  la  croix,  c'est-à-dire  de  la 
passion  du  Christ,  nous  dit  que  ceux  qui  Sont 

consacrés  par  la  croix  ne  doivent  plus  pécher,  et 

voici  ses  paroles  :  «  Puisque  Jésus -Christ  a 
souffert  la  mort  en  sa  chair,  armez-vous  de  cette 

pensée,  que  quiconque  est  mort  à  la  concupis- 
cence charnelle  a  cessé  de  pécher;  en  sorte  que, 

durant  tout  le  temps  qui  lui  reste  de  cette  vie 

mortelle,  il  ne  vit  plus  selon  les  passions  des 
hommes,  mais  selon  la  volonté  de  Dieu  (IP/err^, 

IV,  1);  et  le  reste,  où  il  montre  que  pour  apparte- 
nir à  Jésus  crucifié,  ou  ayant  souffert  dans  son 

corps,  il  faut  vivre  suivant  la  doctrine  de  l'Evan- 
gile, en  crucifiant  tous  les  désirs  charnels  dans 

son  propre  corps. 

16.  Quoi!  ne  vont-ils  pas  jusqu'à  s'imaginer 
que  les  deux  préceptes,  dans  lesquels  Notre- Sei- 

gneur renferme  la  loi  et  les  prophètes,  sont 

favorables  à  leur  opinion?  Ainsi,  le  premier 
commandement  étant  celui-ci  :  «  Vous  aimerez 

le  Seigneur  votre  Dieu  de  tout  votre  cœur,  de 

toute  votre  âme  et  de  tout  votre  esprit;  «'mais  le 

tur  atque  discatur  Christus  crucifixus  ,  et  ad  ejus 
crucem  noveriiit  pertinere ,  quod  ritiam  nos  in  ejus 
corpore  crucifigimur  mundo  ,  ul)i  inteUigitur  omnis 
coercitio  malarum  concupiscentiarum  :  ac  per  hoc 
fieri  non  potest,  ut  eis  qui  [a]  cruce  Cliristi  forman- 
tur,  professa  adulteria  permittantur.  Nam  et  apos- 
tolus  Petrus  de  sacramento  ipsius  crucis ,  hoc  est,^ 
passionis  Christi ,  admonet ,  ut  qui  ea  consecrantur 
peccare  desinant,  ita  loquens(I  Petr.^  iv,  1)  :  «  Christo 
ergo  passo  in  carne,  et  vos  eadem  cogitatione  arma- 
mini  ;  quia  qui  mortuus  est  carne,  desiit  peccare,  ut 
jam  non  hominum  desideriis,  sed  voluntate  Domini 
Dei  reliquum  in  carne  vivat  :  »  et  csetera,  quibus 
consequenter  ostendit ,  eum  pertinere  ad  Christum 
cnicitixum,  hoc  est,  per  carnem  passum,  qui  in  ejus 
corpore  crucitixis  carnalibus  desideriis  bene  vivit  per 
Evangelium. 

16.  Quid,  quod  etiam  duo  illa  prœcepta,  in  quibus 
Dominus  ait  totam  Legem  Prophetasque  pendere  , 
huic  suse  opinioni  sulïragari  arbitrantur  ?  et  sic  ea 
commémorant,  ut  quoniam  primum  prœceptum  dic- 
tum  est  :  «  Dihges  Dominum  Deum  tuum-  ex  toto 
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second  est  semblable  au  premier  :  «Vous  aimerez 

votre  prochain  comme  vous-même,  »  {Matth.^ 

XXII,  40;  Dent.,  vi,  5).  Ils  disent  que  le  premier 

commandement,  qui  prescrit  l'amour  de  Dieu, 
s'adresse  à  ceux  qui  se  préparent -au  baptême, 
et  que  le  second ,  où  sont  renfermées  les  obliga- 

tions de  la  vie  morale,  concerne  ceux  qui  sont 

baptisés.  Mais  ils  oublient  ce  qui  est  écrit  :  «  Si 

vous  n'aimez  pas  votre  frère,  que  vous  voyez, 
comment  pourrez-vous  aimer  Dieu ,  que  vous 

ne  voyez  pas?»  (I iv,  20.)Ils  oublient  cette 

autre  parole  du  même  apôtre  :  «  Si  quelqu'un 

aime  le  monde ,  l'amour  du  Père  n'est  point  en 

lui.  ))  (I  Jean^  ii,  15.)  D'où  viennent  tous  les 
crimes  qui  désolent  la  société,  si  ce  n'est  de 
l'amour  du  monde?  11  est  donc  bien  évident 

que  le  premier  commandement  lui-même,  quoi- 

qu'ils se  bornent  à  en  prescrire  l'observation 
aux  catéchumènes,  ne  peut  pas  être  observé  en 

dehors  des  bonnes  mœurs.  Je  ne  veux  pas  in- 
sister davantage  ;  mais  disons  que  ces  deux 

commandements  bien  examinés ,  se  trouvent 

tellement  liés  l'un  à  l'autre ,  que  l'homme  ne 
peut  pas  aimer  Dieu  sans  aimer  le  prochain,  et 

qu'il  ne  peut  pas  aimer  le  prochain  sans  aimer 
Dieu.  Mais  dans  la  question  qui  nous  occupe, 

ce  que  nous  venons  de  dire  sur  les  deux  com- 
mandements doit  être  suffisant. 

corde  tuo,  et  ex  tota  anima  tua ,  et  ex  tota  mente 
tua  ;  secundum  autem  simile  huic  :  Dihges  proxi- 
mum  tuum  tanquam  te  ipsum  :  »  [Matih.,  xxii,  40; 

Dent.,  VI,  5;  Levit.,  xix,  18)  primum  credant  perti- 
nere ad  baptizandos,  ubi  dilectio  Dei  prsecipitur;  se- 

cundum autem  ad  baptizatos,  ubi  videntur  esse  mo- 
res conversationis  humanœ  :  sic  obliti  quod  scriptum 

est  :  «  Si  fratrem  tuum  quem  vides  non  diligis  : 
Deum  quem  non  vides  quomodo  dihgere  poteris  ?  » 
(I  Joan.,  IV,  20.)  Et  illud  aUud  in  eadem  epistola 
Joannis  :  «  Si  quis  diUgit  mundum ,  non  est  caritas 
Patris  in  illo.  »  (I  Joan.,  u,  15.)  Quo  autem  perti- 

nent omnia  flagitia  morum  malorum,  nisi  ad  mundi 
hujus  dilectionem  ?  Ac  per  hoc  illud  primum  prae- 
ceptum ,  quod  ad  baptizandos  pertinere  arbitrantur, 
sine  bonis  moribus  observari  nullo  pacto  potest.iNoio 
pluribus  immorari  :  nam  diligenter  considerata  ista 
duo  prsecepta,  ita  ex  alterutro  connexa  reperiuntur, 
ut  nec  dilectio  Dei  possit  esse  in  liomine  si  non  dili- 
git  proximum,  nec  dilectio  pioximi  si  non  diligit 
Deum.  Sed  ad  rem  quae  nunc  agitur,  quod  de  his 
duobus  praeceptis  diximus  sul'licit. 

(a)  Lov.  in  cruce  Christi  informantur.  Abest  in  ab  editis  aliis  et  a  Mss.  quorum  prœcipui  loco  informaatur,  habent  formantur. 
TOM.  XXI.  17 
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XL  —  17.  On  nous  dit  encore  : 

Mais  le  peuple  d'Israël  fut  conduit  d'abord  à 
travers  la  mer  Rouge,  qui  figurait  le  baptême, 

et  ensuite  il  reçut  la  loi,  pour  apprendre  la  ma- 
nière de  bien  vivre.  —  Dans  ce  cas ,  je  deman- 
derai pourquoi  nous  enseignons  le  Symbole 

aux  catéchumènes,  en  exigeant  qu'ils  nous  le 

répètent?  Car  le  peuple  d'Israël  n'a  point  été 
soumis  à  une  épreuve  de  ce  genre,  lorsque  Dieu 

l'a  délivré  de  l'Egypte,  en  lui  faisant  traverser  la 

mer  Rouge.  Si  l'on  nous  dit  avec  raison  que  les 
Israélites  eurent  leur  instruction  préparatoire, 

avant  de  quitter  l'Egypte,  dans  la  cérémonie 

mystérieuse  du  sang  de  l'agneau ,  dont  on  mar- 
qua les  portes  des  maisons,  comme  aussi  dans 

les  azymes  de  la  sincérité  et  de  la  vérité,  pour- 
quoi ne  pas  comprendre  aussi  que  la  sortie 

d'Egypte  signifie  le  renoncement  au  péché,  que 

promettent  les  catéchumènes?  C'est  ce  que 

veut  dire  l'apôtre  saint  Pierre  par  cette  parole  : 
«  Faites  pénitence ,  et  que  chacun  de  vous  soit 

baptisé  au  nom  de  Notre -Seigneur  Jésus- 

Christ;  »  {Act.^  II,  38)  comme  s'il  disait  :  Sortez 

de  l'Egypte,  et  traversez  la  mer  Rouge.  C'est 

pourquoi  dans  l'Epitre  aux  Hébreux,  l'Apôtre, 
en  rappelant  les  épreuves  par  lesquels  on  fait 

passer  les  catéchumènes ,  y  fait  figurer  la  péni- 
tence pour  les  œuvres  de  mort.  Voici  comment 

il  s'exprime  :  «  Laissons  donc  les  instructions 

que  l'on  donne  à  ceux,  qui  ne  font  que  commen- 

cer à  croire  en  Jésus-Christ;  élevons-nous  à  ce 

qu'il  y  a  de  plus  parfait,  sans  nous  arrêter  à 
établir  de  nouveau  la  doctrine  fondamentale  de 

la  pénitence  pour  les  œuvres  de  mort ,  de  la  foi 

en  Dieu,  de  la  science  qui  regarde  le  baptême, 
de  Timposition  des  mains,  de  la  résurrection 

des  morts  et  du  jugement  éternel.  »  {Hebr.,  vi, 

i,  2.)  Nous  savons,  par  les  témoignages  les  plus 

clairs  de  l'Ecriture ,  que  les  néophytes  avaient 

dû  passer  par  toutes  ces  initiations.  Or,  qu'est-ce 
que  la  pénitence  pour  les  œuvrer  de  mort,  si  ce 

n'est  le  renoncement  à  tout  ce  qu'il  faut  morti- 
fier, pour  que  nous  vivions  ?  Si  les  adultères  et 

les  fornications  ne  font  pas  partie  de  ces 

œuvres,  quelles  seront  donc  les  œuvres  de  mort? 

Ainsi,  il  ne  suffit  pas  qu'on  promette  de  renon- 
cer à  ces  œuvres;  il  faut  encore  que  tous  les 

péchés  passés,  qui  semblent  nous  poursuivre, 
soient  détruits  dans  le  bain  de  la  régénération. 

Il  en  fut  de  même  pour  les  Israélites;  il  ne  leur 

a  pas  suffi  de  quitter  l'Egypte  ;  il  a  fallu  que 
cette  multitude  d'ennemis,  qui  lespoursuivait,  fût 

engloutie  dans  les  flots  de  la  mer,  après  qu'elle 
se  fut  ouverte  pour  livrer  passage,  et  donner  la 

liberté  au  peuple  de  Dieu.  Celui  donc  qui  dé- 
clare ouvertement  sa  volonté  de  persévérer 

dans  l'adultère,  comment  traversera-t-il  la  mer 

Rouge,  puisqu'il  ne  veut  pas  même  quitter 
l'Egypte?  Nos  adversaires,  en  outre,  ne  font 
pas  attention  que  dans  la  loi  que  reçut  le 

Caput  XI.  — 17.  At  enim  populus  Israël  primum  per 
mare  Rubmm  ductus  est,  quo  significatur  baptismus  ; 
l't  postea  legem  accepit,  ubi  disceret  quemadmodum 
viveret.  Cur  ergo  baptizandis  vel  Symbolum  tradi- 
mus  ,  reddendumque  reposcimus  ?  Nihil  enim  taie 
factuni  est  erga  ilios  ,  quos  per  mare  Rubrum  Deus 
ab  ̂ gyptiis  liberavit.  Si  autem  recte  inteUigunt  hoc 
sigiiUicari  prœcedentibus  mysteriis  de  sanguine  ovis 
posiibus  iUito,  et  de  azymis  sinceritatis  et  veritatis  ; 
cur  non  (îtiam  illud  consequenter  inteUigunt ,  ipsam 
al)  Jîgyptiis  separationem  signiticare  discessionem  a 
peccatis,  quam  baptizandi  profitentur  ?  Ad  hoc  enim 
pertinet  quod  a  Petro  dictum  est  [AcL,  ii  ̂   38)  : 
«  Agite  pœnitentiam  ,  et  baptizetur  unusquisquê \  estrum  in  nomine  Domini  nostri  Jesu  Cliristi  :  » 
tanquam  diceret  :  Recedite  ab  ̂ gypto,  et  per  mare 
Kubrum  transite.  Unde  et  in  epistola  quœ  ad  He- 
ItTcTos  inscri])itur,  cum  eorum  qui  baptizantur  com- 
memorarentur  initia  ,  posita  est  ibi  pœniteiitia  a 
moituis  operibus.  Sic  enim  dicit  [Hebr.,  3,  2)  : 
«  Ideo  rémittentes  initia  Christi  vei'bum,  in  consum- 

mationem  respiciamus ,  non  iterum  jacientes  funda- 
mentum  pœnitentise  a  mortuis  operibus ,  et  fidei  in 
Deum  ,  lavacri  doctrinœ  ,  impositionis  manuum ,  re- 
surrectionis  etiam  mortuorum  et  judicii  seterni.  » 
Haîc  igitur  omnia  pertinere  ad  initia  neophytorum 
satis  aperteque  Scriptura  testatur.  Quid  est  autem  a 
mortuis  operibus  pœnitentia,  nisi  ab  his  quse  oportet 
mortiticari,  ut  vivamus  ?  quœ  si  adulteria  fornicatio- 
nesque  non  sunt ,  quid  jam  inter  opéra  mortua  no- 
minandum  est  ?  Sic  autem  non  sufficit  professio  re- 
cessionis  a  talibus,  nisi  etiam  lavacro  regenerationis 
cuncta  prseterita ,  quse  velut  persequuntur,  peccata 
deleantur;  sicut  non  sufïecit  Israelitis  recedere  ab 

/Egypto ,  nisi  ea  quœ  insequebatur  liostium  multi- 
tudo  ejusdem  maris  fluctibus  interiret,  qui  Dei  po- 

pulo transituro  liberandoque  patuerunt.  Qui  ergo 
protitetur  ab  adulterio  nolle  se  mutare  ,  quomodo 
per  mare  Rubrum  ducetur,  cum  ab  ̂ Egypto  adhuc 
recuset  abscedere  ?  Deinde  non  attendunt  in  ea  lege, 
quœ  post  transitum  maris  Rubri  illi  populo  data  est, 
primum  esse  pra?ceptum  [Exod.,  xx,  4)  :  «  Non  erunt 
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peuple,  après  le  passage  de  la  mer  Rouge,  il  y  a  ce  stitue  pour  l'homme  la  vie  bonne  et  honnête, 
premier  commandement  :  «  Tu  ne  te  feras  point  Chapitre  XII.  —  18.   Je  suppose  donc  un 

d'idole  taillée ,  ni  aucune  image  de  ce  qui  est  homme  qui   se  présente  pour  demander  le 

au  ciel,  ni  sur  la  terre  au-dessous ,  ni  dans  les  baptême ,  tout  en  déclarant  qu'il  ne  veut  pas 

eaux  sous  la  terre.  Tu  ne  les  adoreras  point,  et  quitter  le  culte  des  idoles ,  à  moins  qu'il  ne  s'y 
ne  les  serviras  pas,  »  et  tout  ce  qui  a  rapport  à  détermine  plus  tard,  quand  il  le  jugera  à  pro- 
ce  premier  commandement.  Ils  pourront  donc  pos;  cet  homme  demande  donc  le  baptême 
affirmer  maintenant ,  même  en  contredisant  avec  instance,  il  veut  devenir  le  temple  du  Dieu 

leur  première  assertion  ,  qu'il  ne  faut  rien  dire  vivant,  et  il  reste  attaché  au  culte  des  idoles,  il 
aux  catéchumènes  du  culte  du  vrai  Dieu  et  du  est  même  un  prêtre  de  ce  culte  abominable.  Je 

renoncement  à  l'idolâtrie,  et  réserver  cet  ensei-  demande  donc  à  nos  adversaires  s'ils  pourront 

gnement  pour  ceux  qui  sont  baptisés;  ils  n'au-  l'admettre  même  comme  catéchumène;  je  les 

ront  plus  besoin  d'enseigner,  comme  ils  le  entends  s'écrier  que  la  chose  est  impossible ,  et 
disaient  auparavant ,  que  la  foi  suffit  aux  caté-  je  ne  doute  pas  de  la  sincérité  de  leur  convic- 

chumènes ,  et  qu'après  leur  baptême  on  les  tion.  Pourtant,  d'après  leur  manière  d'interpré- 

instruira  des  préceptes  de  la  vie  morale,  ou  du  ter  les  Ecritures,  je  veux  qu'ils  disent  pourquoi 

second  commandement ,  qui  concerne  l'amour  ils  le  refusent,  pourquoi  ils  ne  jugent  pas  à 

du  prochain.  Car  la  loi  renferme  les  deux  com-  propos  de  l'admettre,  surtout  quand  cet  homme 
mandements,  et  le  peuple  d'Israël  n'a  reçu  cette  réclame  et  dit  :  Je  connais  et  j'honore  le  Christ 

loi  qu'après  le  passage  de  la  mer  Rouge ,  qui  crucifié  ;  je  crois  que  Jésus-Christ  est  fils  de 

était  comme  son  baptême  ;  on  ne  peut  pas  dire  Dieu;  admettez-moi ,  et  ne  m'en  demandez  pas 

qu'il  y  a  eu  division  dans  la  distribution  de  davantage.    Quand  l'Apôtre    engendrait  les 

cette  loi,  comme  si  une  partie  eût  été  donnée  fidèles  par  l'Evangile,  il  n'exigeait  pas  autre 

au  peuple  avant  le  passage  de  la  mer  Rouge,  chose,  sinon  qu'ils  connussent  le  Christ  crucifié; 

sur  la  fuite  de  l'idolâtrie ,  et  que  l'autre  partie  sitôt  que  l'eunuque  eut  répondu  qu'il  croyait 

ne  lui  eût  été  donnée  qu'après,  sur  l'obliga-  que  Jésus-Christ  étaitle  Fils  de  Dieu,  Philippe  le 

tion  d'honorer  son  père  et  sa  mère,  d'éviter  baptisa  sans  diff'érer.  Pourquoi  voulez-vous  que 
la  fornication ,  l'homicide,  et  tout  ce  qui  con-  je  quitte  les  idoles,  et  pourquoi  ne  voulez-vous 

tibi  alii  dii  prœter  me.  Non  faciès  tibi  idola,  rieque 
ullum  simulacrum  quœcumque  in  cœlo  sunt  sursum, 
et  qusecumque  in  terra  deorsum,  et  qusecumque  in 
aqua  et  sub  terra;  non  adorabis  ea,  neque  servies 
eis  :  »  et  csetera  ad  hoc  prœceptum  pertinentia. 
Affirment  itaque  isti,  si  volunt,  contra  ipsam  suam 
assertionem ,  etiam  de  unius  Dei  cultu  cavendaque 
idololatria,  non  adhuc  baptizandis,  sed  jam  baptizatis 
esse  prœdicandum  :  et  non  jam  dicant,  eis  qui  bap- 
tismum  percepturi  sunt,  fidem  tantum  quce  in  Deum 
est  intimandam,  et  post  ejus  sacramenti  perceptio- 
nem  de  moribus  vitte  tanquam  de  secundo  prsecepto 
eos  quod  ad  dilectionem  proximi  pertinet  instruen- 
dos.  Utrumque  enim  lex  continet,  quam  post  mare 
Rubrum  tanquam  post  baptismum  populus  accepit  ; 
nec  ita  facta  est  distributio  prœceptorum ,  ut  ante 
illius  maris  transitum  de  cavenda  idololatria  plebs 
doceretur,  et  postea  quam  transierunt,  audirent  ho- 
norandum  patrem  et  matrem,  non  msechandum,  non 
occidendum ,  et  caetera  bonjE  atque  innocentis  con- 
versationis  humanse. 

Caput  XII.  —  18.  Si  ergo  ita  quisque  veniat  ad 

sancti  lavacri  petitionem,  ut  profiteatur  se  ab  idolo- 
rum  sacriticiis  non  recessurum  ,  nisi  forte  postea 
quando  placuerit,  baptismum  tamen  jam  jamque  de- 
poscat,  templumque  Dei  vivi  se  fieri  flagitet,  non 
solum  cultor  idolorum ,  verum  etiam  in  aliquo  tam 
nefario  [o)  sacerdotio  perseverans  ;  qusero  ab  istis 
utrum  eum  faciendum  vel  catechumenum  censeant  : 

quod  procul  dubio  iieri  non  debere  clamabunt.  Ne- 
que  enim  aliud  de  iUorum  corde  sentiendum  est. 
Reddant  itaque  rationem  secundum  testimonia  Scrip- 
turarum,  quae  sic  intelligenda  putant,  quo  modo 
huic  audeant  contradicere ,  nec  admittendum  esse 
confirment  reclamantem  atque  dicentem  :  Didici  et 
veneror  Cîiristum  crucifixum,  credo  Fifium  Dei  esse 
Christum  Jesum  ;  non  me  ultra  différas ,  nihil  am- 
pfius  jam  requiras.  Quos  per  Evangelium  generabat 
Apostolus,  nihil  eos  nosse  tune  amplius  quam  Chris- 

tum crucifixum  volebat;  post  vocem  spadonis,  qua 
se  credere  Jesum  Christum  Fifium  Dei  esse  respon- 
dit,  continuo  PhiUppus  eum  baptizare  non  distufit  ; 
quid  me  ab  idolorum  cultu  prohibes,  nec  ad  sacra- 
mentum  Christi  admittis,  prius  quam  inde  disccs- 

{O)  Sic  melioris  notée  Mss.  Quidam  addunt  sacrilego  :  alii  autem  pro  sacerdotio  :  habent  scelere.  At  editi ,  sacrilegio. 
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pas  m'admettre  sans  cette  condition?  C'est  une  royaume  de  Dieu.  »  {Ibid.^  11.)  Pourquoi,  si 
habitude  d'enfance,  et  j'y  suis  forcément  en-  nous  n'admettons  pas  au  baptême  les  idolâtres, 
gagé.  Je  les  quitterai,  quand  il  me  sera  pos-  croirions-nous  pouvoir  y  admettre  les  fornica- 

sible,  quand  je  verrai  l'occasion  favorable  ;  et  teurs,  puisque  l'Apôtre  dit  aux  uns  comme  aux 

quand  même  je  n'en  ferais  rien ,  néanmoins  je  autres  :   <(  Quelques-uns  d'entre  vous  ont  été 
ne  veux  pas  mourir  sans  être  baptisé,  ou  bien  tout  cela  autrefois;  mais  vous  avez  été  lavés, 

Dieu  vous  demandera  compte  de  mon  âme.  Que  vous  avez  été  sanctifiés,  vous  avez  été  justifiés 

répondront-ils  à  un  pareil  discours?  L'admet-  au  nom  de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ  et  par 

tront-ils?  Non  sans  doute.  Je  ne  croirai  jamais  l'Esprit  de  Dieu?  »  {Ibid.^  11.)  Pourquoi  donc, 

qu'ils  en  viennent  à  une  pareille  extrémité,  lorsqu'il  y  a  obligation  de  repousser  le  fornica- 
Mais  enfin  que  répondront-ils,  si  cet  homme  teur  comme  l'idolâtre,  permettrai-je  à  l'un  de 

leur  tient  ce  langage ,  et  surtout  s'il  ajoute  recevoir  le  baptême  et  non  à  l'autre?  Car  j'ai 

qu^avant  le  baptême,  on  n'a  rien  à  lui  dire  sur  le  entendu  qu'on  disait  à  l'un  aussi  bien  qu'à 
renoncement  à  l'idolâtrie ,  de  même  qu'on  n'en  l'autre  :  ((  Vous  avez  été  tout  cela  autrefois, 
a  rien  dit  au  premier  peuple,  avant  le  passage  mais  vous  êtes  lavés.  »  La  grande  raison  de  nos 

de  la  mer  Rouge,  puisque  cette  prescription  se  adversaires,  c'est  qu'ils  s''imaginent  assurer  le 

trouve  dans  la  loi,  et  que  la  loi  ne  fut  donnée  salut,  quoiqu'en  passant  par  le  feu,  de  ceux  qui 

qu'après  la  sortie  d'Egypte?  Sans  doute  ils  di-  croient  en  Jésus-Christ,  et  qui  auront  reçu  son 

ront  à  cet  homme  :  Par  le  baptême,  vous  de-  sacrement,  c'est-à-dire  qui  auront  été  baptisés, 

viendrez  le  temple  de  Dieu.  Or,  l'Apôtre  dit  :  quand  même  ils  négligeraient  de  corriger  leurs 

((  Quel  rapport  entre  le  temple  de  Dieu  et  les  mauvaises  habitudes ,  et  qu'ils  vivraient  dans 

idoles?  »  (II  Cor.,  VI,  16.)  Comment  ne  voient-ils  l'iniquité.  Mais  je  vais  examiner,  si  Dieu  vient 

donc  pas  qu'il  faudrait  dire  également  :  Par  le  à  mon  aide,  ce  qu'il  faut  en  penser,  d'après 

baptême,  vous  deviendrez  un  membre  du  Christ,  l'Ecriture. 
et  les  membres  du  Christ  ne  peuvent  pas  être  Chapitre  XIII.  —  19.  Je  reviens  donc  à  la 

les  membres  d^une  prostituée?  (I  Cor.,  vi,  15.)  question,  où  il  semble  à  nos  adversaires  qu'il 

C'est  ce  que  dit  aussi  l'Apôtre,  comme  il  dit  faut  enseigner  à  ceux  qui  sont  baptisés  toutes 
dans  un  autre  endroit  :  ((  Ne  vous  y  trompez  les  règles  qui  ont  rapport  à  la  vie  chrétienne , 

pas  :  ni  les  fornicateurs ,  ni  les  idolâtres,  »  et  et  se  contenter,  pour  ceux  qui  ne  le  sont  pas, 

d'autres  qu'il  énumère,  «  ne  posséderont  point  le  d'enseigner  ce  qui  a  rapport  à  la  foi.  S'il  en 

s(!ro?  lUud  a  pueritia  didici ,  coiisuetudine  ibi  gra- 
vissinia  prenioi'  :  faciam  cum  potuero,  cum  commo- 
duni  fuerit  :  quod  etsi  non  faciam ,  non  tamen  sine 
(^hristi  sacramento  liane  vitam  fmiam,  ne  Deus  exi- 
gat  animara  meam  de  manibus  tuis.  Qaid  huic  res- 
pondendum  existmiant?  An  placet  ut  admittatur? 
Absit  :  luillo  modo  crediderim  in  tantum  eos  pro- 
gredi.  Quid  ergo  respondebunt  hœc  dicenti ,  et  ad- 
denti  quod  nihil  sibi  de  idololatria  relinquenda  sal- 
tem  dici  debult  ante  baptismum  ,  sicut  nihil  inde 
ante  mare  Rubrum  popukis  ille  primus  audivit,  quo- 
niam  lex  hoc  habet,  quam  ex  iEgypto  jam  Uberatus 
accepit.  Profecto  dicturi  sunt  bomini  :  Templum  Dei 
futurus  es ,  cum  baptismum  acceperis  ;  dicit  autem 
Apostolus  :  «  Quse  compositio  templo  Dei  cum  idolis?» 
(Il  Cor.,  VI,  10.)  Quare  ergo  non  vident  similiter  esse 
(hcendum  :  Membrum  Christi  futurus  es ,  cum  acce- 
])eris  baptismum  ;  non  possunt  membra  Christi  esse 
membra  meretricis?  (I  Cor.,  w,  Quia  et  hoc 
Apostohis  dicit  :  qui  et  alio  loco  :  «  Nohte ,  inquit, 
errare  ;  neque  fornicatores,  neque  idolis  servientes,  » 

et  csetera  quse  illic  enumerat,  «  regnum  Dei  possi- 
debunt.  »  [Ibid.,  9.)  Cur  ergo  ad  baptismum  idolis 
servientes  non  admittimus,  et  fornicatores  admitten- 
dos  putamus ,  cum  et  his  et  cseteris  malis  dicat 
[Ibid.,  11)  :  Et  hœc  quidam  fuistis,  sed  abluti  estis, 
sed  sanctihcati  estis,  sed  justilicati  estis  in  nomine 
Domini  Jesu  Christi  et  in  spiritu  Dei  nostri  ?  »  Quid 
igitur.  causée  est,  ut  cum  potestas  pateat  utrumque 
prohibendi ,  venientem  ad  baptismum  permittam 
fornicarium  permanere  ,  et  non  permittam  idolis 
servientem?  cum  et  illis  et  illis  dici  audiam  :  «  Et 

hsec  quidam  fuistis,  sed  abluti  estis.  »  Sed  eo  mo- 
ventur  isti,  quia  putant  esse  in  tuto  salutem  eorum, 
quamvis  per  ignem ,  qui  in  Cliristum  crediderint, 
sacramentumque  ejus  acceperint,  id  est  baptizati  fue- 
rint,  etiamsi  morum  corrigendorum  ita  négligentes 
sint,  ut  nequiter  vivant.  Unde  mox  videbo,  si  Deus 
juverit,  quid  secundum  Scripturas  sentiendum  sit. 

Caput  Xni.  —  19.  Nunc  in  hac  qusestione  adhuc 
versor,  in  qua  eis  videtur,  baptizatos  admonendos 
esse  de  moribus  ad  Christianam  vitam  pertinentibus, 
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était  ainsi,  outre  les  raisons  que  nous  avons  déjà 

données,  saint  Jean-Baptiste  n'aurait  pas  dit 
à  ceux  qui  venaient  pour  recevoir  son  baptême  : 
((  Race  de  vipères ,  qui  vous  a  montré  à  fuir  la 

colère  qui  s'approche?  Faites  donc  de  dignes 
fruits  de  pénitence  ;  »  {Matth.^  m,  7)  et  le  reste 

qui  avait  rapport ,  non  pas  à  la  foi ,  mais  aux 
bonnes  mœurs.  Et  comme  les  soldats  lui  di- 

saient :  ((  Que  faut-il  faire?  »  {Luc^  m,  10)  il  ne 
leur  dit  pas  :  Commencez  par  croire  et  soyez 

baptisés  ;  ensuite  on  vous  dira  ce  que  vous  devez 
faire.  Non;  mais  avant  tout,  il  leur  parle,  il 

les  instruit,  afin  de  préparer  leur  cœur,  en  le 

purifiant,  à  recevoir  le  Seigneur  qui  allait  venir. 

Il  leur  disait  donc  :  a  N'usez  de  fraude  ni  de  vio- 
lence contre  personne ,  et  contentez-vous  de 

votre  solde.  »  ijhid,y  14.)  Les  publicains  lui 

demandaient  aussi  ce  qu'ils  avaient  à  faire,  et  il 

leur  disait  :  ((  N'exigez  rien  de  plus  que  ce  qui 

vous  est  ordonné.  »  L'Evangéliste ,  en  rappor- 
tant brièvement  ces  instructions ,  sans  pouvoir 

les  rapporter  toutes,  nous  montre  assez  que  c'est 
un  devoir  pour  celui  qui  prépare  les  autres  au 

baptême,  de  les  instruire  sur  les  règles  de  la 

morale.  Supposons  qu'ils  aient  répondu  à  Jean  : 
Nous  ne  voulons  pas  faire  de  dignes  fruits  de 

pénitence ,  nous  continuerons  nos  fraudes  ,  nos 

violences,  nos  usures,  et  que  Jean,  malgré  cette 

déclaration,  les  ait  baptisés  ;  on  ne  pourrait  pas 

baptizandis  autem  solam  insinuandam  fidem.  Quod 
si  ita  esset ,  prœter  tam  multa  quse  diximus ,  non 
Joannes  Baptista  veiiientibus  ad  Ijaptisinum  suum 
diceret  :  «  Generatio  viperarum,  quis  ostendit  vobis 
fiigere  ab  ira  veutura  ?  Facile  ergo  fructum  dignum 
pœnitentise  :  »  [Matth.,  m,  7)  et  caetera,  quse  utique 
non  de  lide,  sed  de  bonis  operibus  admonet.  Unde  et 
militibus  dicentibus  :  «  Quid  faciemus  ?  »  [Luc, 
m,  10)  non  dixit  :  Intérim  crédite  et  baptizamini, 
post  audietis  quid  facere  debeatis  :  sed  ante  dixit, 
ante  prœmonuit ,  ut  venturo  Domino  in  cor  eoruni 
tanquam  prœcursor  mundaret  viam  :  «  Neminem 
concusseritis ,  nulb  calumniam  feceretis ,  sufiiciat 
vobis  stipendium  vestrum.  »  [Tbid.,  14.)  Similiter 
publicanis  quœrentibus  quid  facere  deberent  :  «  Nihil 
amplius  ,  inquit ,  exigatis  prœter  quam  constitutum 
est  vobis.  «  His  breviter  commemoratis  Evangelista, 
(non  enim  totos  catechismos  inserere  debuit,)  satis 
signiticavit  pertinere  ad  eum  a  qiio  baptizandus 
catecliizatur,  docere  et  monere  de  moribus.  Quod  si 
respondissent  Joanni  :  Prorsus  non  faciemus  fructus 
dignos  pœnitentiœ  ,  calumniaturi  sumus,  concussuri 
sumus,  ea  quiB  nobis  non  debentur  exacturi  sumus. 

en  conclure ,  dans  la  question  qui  nous  occupe 

relativement  aux  catéchumènes,  qu'on  ne  doit 
pas  les  instruire  sur  la  manière  de  bien  vivre. 

Jean-Baptiste  en  effet  instruit  les  publicains  et 
les  soldats  au  moment  de  les  baptiser. 

20.  Que  répondit  le  Seigneur  lui-même,  pom- 
me borner  à  cet  exemple ,  au  riche  qui  lui 

demandait  ce  qu'il  fallait  faire  pour  obtenir 
la  vie  éternelle  ?  Rappelez-vous  sa  réponse  : 

((  Si  vous  voulez ,  dit-il ,  arriver  à  la  vie ,  gardez 
les  commandements.  »  {Matth. ^  xix ,  17.)  Alors 

le  Seigneur  énumère  les  préceptes  de  la  loi  : 

«  Vous  ne  tuerez  point  ;  vous  ne  serez  point 

fornicateur,  »  et  les  autres.  Le  riche  ayant  ré- 

pondu qu'il  avait  fait  tout  cela  depuis  sa  jeu- 
nesse, le  Seigneur  y  ajouta  un  commandement 

de  perfection ,  en  lui  disant  de  vendre  tous  ses 

biens,  de  les  donner  aux  pauvres,  et  qu'il  aurait 
un  trésor  dans  le  ciel,  et  l'invita  à  le  suivre.  Nos 

adversaires  doivent  donc  remarquer  qu'on  ne 

dit  pas  à  cet  homme  de  croire  et  d'être  baptisé, 
comme  si  c'était  le  seul  moyen  pour  Fliomme, 

suivant  leur  opinion,  d'arriver  à  la  vie;  mais  on 

lui  donne  les  préceptes  de  la  vie  morale,  qu'il 

est  impossible  de  garder  et  d'observer  sans  bi 
foi.  Remarquez  que  le  Seigneur  ne  dit  rien  ici 

de  la  foi,  et  que  nous,  nous  nous  gardons  bien 
de  nous  autoriser  de  ce  silence,  pour  prétendre 

qu'il  suffit  d'enseigner  aux  hommes  les  pré- 

et  nihilo  minus  eos  post  banc  professionem  Ija^^ti- 
zaret  ;  nec  sic  tamen  dici  posset,  unde  modo  quœstio 
est,  non  esse  temporis  cum  quisque  baptizandus  est, 
ut  prius  illi  sermo  liât  quemadmodum  vitam  bonam 

agere  debeat. 
20.  Quid  ipse  Dominus  ,  ut  alia  omittam ,  cum  ab 

eo  dives  ille  quœreret  quid  boni  faceret  ut  vitam 
œternam  consequeretur  ;  recolant  quid  responderit  : 
c(  Si  vis  venire  ,  inquit ,  ad  vitam,  serva  mandata.  » 
At  ille  :  «  Quee  ?  »  Tune  Dominus  commemoravit  prav 
cepta  legis  :  «  Non  occides  :  Non  maîcliaberis ,  » 
[Matth.,  XIX,  17)  et  Ccetera.  Fbi  cum  ille  respondisset 
iiaîc  se  fecisse  a  juventute  sua,  addidit  etiam  perfec- 
tionis  prœceptum,  ut  venditis  suis  omnibus  et  in 
pauperum  eleemosynas  erogatis  liaberet  thesaurum 
in  cœlo  ,  et  eumdem  Dominum  sequeretur.  Videant 
igitur,  non  ei  dictum  esse  ut  crederet  et  baptizaretur, 
quo  solo  adjutorio  putant  isti  venire  bomineni  ad 

vitam,. sed  morum  prœcepta  boniini  data,  quœ  uti- 
que sine  lide  custodiri  obscrvarique  non  possunt. 

Nec  tamen  quia  hic  de  insinuanda  lide  Dominus  m- 
detur  tacuisse,  prœscribimus  nos  atque  contendimus, 

morum  iantummodo  pivTcepta  dicenda  esse  bomiai- 
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ceptes  de  la  morale,  pour  arriver  à  la  vie.  Car  la  point  aidés  par  le  secours  de  Dieu,  qu'ils  n'im- 

foi  et  la  morale  se  tiennent,  comme  je  l'ai  dit  ploraient  pas  avec  foi  pour  vaincre  leurs  passions 

plus  haut ,  et  l'homme  ne  peut  pas  aimer  Dieu  mauvaises,  ils  devinrent  prévaricateurs  de  la 
sans  aimer  le  prochain,  et  il  ne  peut  pas  aimer  loi,  et  par  là  même  leurs  péchés  se  multiplièrent 

le  prochain  sans  aimer  Dieu.  C'est  pourquoi  et  devinrent  un  fardeau  plus  lourd;  se  sentant 
l'Ecriture,  sans  être  incomplète ,  nous  enseigne  donc  si  coupables,  et  poussés  par  le  remords,  ils 

quelquefois  l'un  sans  l'autre  ,  tantôt  l'un,  tantôt  se  tournèrent  vers  la  foi,  pour  pouvoir  mériter 
l'autre ,  pour  nous  faire  comprendre  qu'ils  sont  leur  pardon  et  «  le  secours  du  Seigneur,  qui  a 
inséparables.  Car  celui  qui  croit  en  Dieu ,  doit  fait  le  ciel  et  la  terre.  »  {Ps.  cxx,  2.)  Il  fut  néces- 
faire  ce  que  Dieu  commande  ;  et  pour  la  même  saire  que  la  charité  fût  répandue  dans  leurs 

raison,  celui  qui  fait  ce  que  Dieu  commande  doit 
croire  en  Dieu. 

Chapitre  XIV.  —  21.  Nous  devons  donc  aviser 

à  détromper  les  âmes  chrétiennes,  pour  qu'elles 
ne  se  perdent  pas  par  une  fausse  sécurité,  en 

s'imaginant  que  la  foi  suffit  pour  le  salut,  quand 
on  négligerait  de  bien  vivre  et  de  suivre  la  voie 

de  Dieu  par  les  bonnes  œuvres.  Car,  du  temps 

même  des  apôtres,  il  y  eut  des  hommes  qui  com- 
prenaient mal  certains  passages,  quelque  peu 

obscurs  de  Tapôtre  saint  Paul^  et  qui  lui  faisaient 

dire  :  «  Faisons  le  mal,  »  pour  qu'il  en  arrive  du 

bien;  au  lieu  qu'il  avait  dit  :  ((  La  loi  en  venant 

a  donné  lieu  à  l'abondance  du  péché  ;  mais  où  il 
y  a  eu  abondance  de  péché,  il  y  a  eu  aussi  sura- 

bondance de  grâce.  »  {Ro?n.,  m,  8.)  Rien  déplus 

vrai;  car  les  hommes,  après  avoir  reçu  la  loi, 

conçurent  dans  leur  cœur  une  présomption  or- 

gueilleuse de  leurs  propres  forces  ,  et  n'étant 

bus  ad  vitam  perveiiire  cupientibus.  Utraque  enim 
mutuo  coniiexa  sunt,  sicut  ante  dixi  :  quia  neque 
dilectio  Dei  potest  esse,  in  homine  qui  non  diligit 
proximum,  nec  dilectio  proximi  in  eo  qui  non  diligit 
Deum.  Ideo  aliquando  alterum  sine  altero,  sive  illud, 
sive  illud  pro  plena  doctrina  invenitur  Scriptura 
commemorare ,  ut  etiam  hoc  modo  intelligatur  alte- 

rum sine  altero  esse  non  posse  :  quia  et  qui  crédit 
Deo,  débet  facere  quod  prsecepit  Deus;  et  qui  pro- 
pterea  facit  quia  prœeepit  Deus ,  necesse  est  ut  cre- dat  Deo. 

Caput  XIV.  —  '2\.  Quamobrem  jam  illud  videa^ mus,  quod  excutiendum  est  a  cordibus  religiosis,  ne 
mala  securitate  salutem  suam  perdant,  si  ad  eam 
obtinendam  sufficere  lidem  putaverint,  bene  autem 
vivere  et  bonis  operibus  viam  Deitenere  neglexerhit. 
Nam  etiam  temporibus  Apostolorum  non  intellectis 
quibusdam  subobscuris  sentcntiis  apostoli  Pauli,  hoc 
eum  quidam  arbitrati  sunt  dicere  :  «  Faciamus  mala, 
ut  vcniant  bona  :  »  [Rom.,  m,  8)  quia  dixerat  :  «  Lex 
subintravit,  ut  abundaret  delictum  ;  ubi  autem  abun- 
davit  delictum,  superabundavit  gratia.  »  Quod  ideo 
v'irura  est,  quia  legem  accipientes  homines  qui  de 

cœurs  par  le  Saint-Esprit  {Rom.^  v,  5),  pour 

qu'ils  fissent  avec  amour  ce  qui  était  opposé  à 

l'amour  de  ce  monde,  selon  cette  prédiction  du 
psaume  :  «  Leurs  infirmités  se  sont  multipliées, 
mais  ensuite  ils  se  sont  empressés  de  marcher.  » 

{Ps.  XV,  4.)  Or,  l'Apôtre,  en  exprimant  son  sen- 
timent, et  en  disant  que  l'homme  est  justifié  parla 

foi  sans  les  œuvres  de  laloi  {Rom.,  v,  1),  ne  veut 

pas  faire  entendre  qu'il  suffit  d'avoir  et  de  pro- 
fesser la  foi,  comme  si  les  œuvres  de  justice 

étaient  inutiles  ;  mais  il  veut  nous  apprendre  que 

l'homme  peut  être  justifié  par  la  foi ,  quand 

même  auparavant  il  n'aurait  pas  pratiqué  les 
œuvres  de  la  loi.  Les  œuvres  deviennent  méri- 

toires après  la  justification  ;  elles  ne  le  sont  pas 

auparavant.  Mais  il  est  inutile  de  m'étendre  ici 
davantage  sur  ce  sujet;  vu  que  j'ai  déjà  donné 
sur  cette  question  un  livre  assez  complet,  qui  a 

pour  titre  :  De  la  lettre  et  de  V esprit.  Cette  opi- 

suis  viribus  superbissime  preesumebaiit,  nec  divinum 
adjutorium  vincendarum  malarum  concupiscentia- 
rum  recta  fide  impétrantes,  pluribus  gravioribusque 
delictis  etiam  lege  prœvaricata  onerati  sunt  :  ac  sic 
magno  reatu  compellente  confugerunt  ad  fidem,  qua 
misericordiam  indulgentiœ  mererentur,  et  «  auxilium 
a  Domino  qui  fecit  cœlum  et  terrain  :  »  [Psal.  cxx, 
2)  ut  diffusa  per  Spiritum  sanctum  caritate  in  cordi- 

bus suis  [Rom.,  V,  5),  cum  dilectione  agerent  quae. 
contra  sseculi  liujus  coiicupiscentias  juberentur,  se- 
cundum  id  quod  prsedictum  fuerat  in  Psalmo  :  «  Mul- 
tiplicataî  sunt  infîrmitates  eorum,  postea  accelerave- 
runt.  »  [Psal.  xv,  4.)  Cum  ergo  dicit  Apostolus,  arbi- 
trari  se  justificari  hominem  per  fidem  sine  operibus 
legis  [Rom.,  v,  1)  :  non  hoc  agit,  ut  percepta  ac  pro- 

fessa fide  opéra  justitiœ  contemnantur  ;  sed  ut  sciât 
se  quisque  per  fidem  posse  justificari,  etiamsi  legis 
opéra  non  prsecesserint.  Sequuntur  enim  justifica- 
tum,  non  prœcedunt  justificandum.  Unde  in  pres- 

senti opère  non  opus  est  latins  disputare  ;  preeser- 
tim  quia  modo  de  bac  qusestione  prolixum  librum 
edidi,  qui  inscribitur  :  De  littera  et  spiritu.  Quoniam 
ergo  heec  opinio  tune  fuerat  exorta,  alise  apostolicge 



nion  ayant  donc  pris  consistance ,  on  vit  les 

apôtres  Pierre,  Jean,  Jacques  et  Jude  écrire  leurs 

épitres  pour  la  combattre,  et  établir  avec  force 

que  la  foi  sans  les  œuvres  ne  peut  pas  être  utile  ; 

on  sait  aussi  que  saint  Paul  lui-même  ne  se  con- 

tante pas  d'une  foi  quelconque,  mais  qu'il  en- 
seigne la  foi  qui  procure  le  salut,  et  qui  est  dans 

le  sens  de  l'Evangile,  celle  dont  les  œuvres  ont 

leur  principe  dans  l'amour;  «  et  la  foi,  dit-il, 
qui  opère  par  la  charité.  »  [Galat.^  v,  6.)  Cette 

autre  foi,  dont  se  contentent  quelques-uns  pour 

le  salut,  parait  donc  à  l'Apôtre  complètement 

inutile,  puisqu'il  dit  :  «  Quand  j'aurais  toute  la 

foi  possible  jusqu'à  transporter  les  montagnes, 
si  je  n'ai  point  la  charité  ,  je  ne  suis  rien.  » 
(I  Cor.,  XIII,  1.)  Or,  quand  la  charité  opère  avec 

la  foi,  c'est  le  moyen  sans  doute  de  bien  vivre. 

Car  ((  la  plénitude  de  la  loi  ,  c'est  la  charité.  )> 
[Rom.,  XIII,  10.) 

22.  On  voit  pourquoi  saint  Pierre,  dans  sa  se- 
conde épitre,  exhorte  les  fidèles  à  être  saints  dans 

leur  vie  et  leurs  mœurs,  leur  montrant  que  ce 

monde  doit  finir,  et  qu'il  faut  attendre  de  nou- 
veaux cieux  et  une  nouvelle  terre,  où  habite- 

ront les  justes;  et  que  par  conséquent  ils  doi- 

vent s'appliquer  à  vivre  convenablement,  pour 
se  rendre  dignes  de  cette  demeure.  Il  savait  que 

certains  hommes  pervers  abusaient  de  quelques 

passages  un  peu  obscurs  de  l'apôtre  saint  Paul, 
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pour  mettre  toute  leur  confiance  dans  la  foi, 

sans  s'inquiéter  de  bien  vivre,  et  il  rappelle  que 
dans  les  épitres  de  cet  Apôtre,  il  y  a  quelques 
passages  difficiles  à  entendre,  que  des  hommes 
ignorants  détournent  à  de  mauvais  sens,  aussi 
bien  que  les  autres  Ecritures,  pour  leur  propre 
ruine.  Et  pourtant  saint  Paul  ne  pensait  pas  au- 

trement que  les  autres  apôtres  sur  le  salut  éter- 

nel, qu'on  ne  pouvait  obtenir  sans  une  bonne 

vie.  Voici  comment  s'exprime  saint  Pierre  : 
«  Puis  donc  que  toutes  choses ,  dit-il ,  doivent 

être  détruites,  quels  devez -vous  être,  et  quelle 
doit  être  la  sainteté  de  votre  vie,  et  la  piété  de 

vos  actions?  Attendant  et  désirant  avec  empres- 
sement que  le  jour  du  Seigneur  vienne,  ce  jour 

où  l'ardeur  du  feu  dissoudra  les  cieux  et  fera 
fondre  tous  les  éléments.  Car  nous  attendons, 

selon  sa  promesse,  de  nouveaux  cieux  et  une 
nouvelle  terre  dans  lesquels  la  justice  habitera. 

C'est  pourquoi,  mes  bien-aimés,  dans  l'attente  de 
ces  choses,  faites  en  sorte  que  le  Seigneur  vous 

trouve  purs,  irrépréhensibles,  dans  la  paix;  et 

croyez  que  sa  longue  patience  est  pour  votre 

bien.  C'est  aussi  ce  que  Paul ,  notre  très-cher 
frère,  vous  a  écrit  selon  la  sagesse  qui  lui  a  été 
donnée  ;  comme  aussi  dans  toutes  ses  lettres  où 

il  parle  du  même  sujet,  lettres  dans  lesquelles  il 

y  a  quelques  passages  difficiles  à  entendre,  et 
que  des  hommes  ignorants  et  légers  détournent 

epistolse,  Pétri,  Joannis,  Jacobi,  Judœ,  contra  eam 
maxime  dirigunt iiiteiitionem,  ut  veheinenter astruant 
iïdem  sine  operibus  non  prodesse  :  sicut  etiam  ipse 
Paulus,  non  qualemlibet  tidem,  qua  in  Deum  crodi- 
tur,  sed  eam  salubrem  planeque  evangelicam  defi- 
nivit,  cujus  opéra  ex  dilectione  procedunt  :  «  Et 
tides,  inquit,  quae  per  dilectioneiu  operatur.  »  [GaL, 
V,  6.)  Unde  illam  fidem,  quœ  sufficere  ad  salutem 
quibusdam  videtur,  ita  uiliil  prodesse  asseverat,  ut 
rlicat  :  «  Si  habeam  omnem  lidem,  ita  ut  montes 
transferam,  caritatem  autem  non  habeam ,  nihil 
sum.  »  (I  Oor.,  xni,  1.)  Ubi  autem  [a]  fidelis  caritas 
operatur,  sine  dubio  bene  vivitur.  «  Plénitude  enim 
legis  caritas.  »  {Roin.,\m^  JO.) 

22.  Unde  evidenter  in  secunda  epistola  sua  Petrus, 
cum  ad  vitae.  et  morum  sanctitatera  hortaretur, 
mundumque  istum  transiturum  prœnuntiaret,  cœlos 
vero  novos  et  terram  novam  expectari,  quîE  justis 
inhabitanda  traderetur,  ut  ex  hoc  attenderent  qualiter 
eos  oporteret  vivere,  ut  liabitatione  illa  digni  fièrent, 
sciens  de  apostoli  Pauli  quibusdam  subobscuris  sen- 

tentiis  nonnidlos  iniquos  accepisse  occasionem,  ut 
tanqijam  securi  de  sainte  quse  in  fide  est,  bene  ̂   ivei'c 
non  curarent,  commemoravit  quaedam  ad  intelligen- 
dum  difficilia  esse  in  epistolis  ejus,  quie  liomines 
perverterent,  sicut  et  alias  Scripturas,  ad  proprium 
suum  interitum  :  cum  tamen  et  ille  Apostolus  de 
salute  œterna,  quae  nisi  bene  viventibus  non  daretur, 
eadem  sentiret,  quae  caeteri  Apostoli.  Sic  itaque  Pe- 

trus (II  Pet.^  u\,  H,  etc.)  :  «  His  ergo,  inquit,  omni- 
bus pereuntibus,  quales  oportet  vos  esse  in  sanctis 

conversationibus  et  pietatibus,  expectantes  et  prope- 
rantes  ad  praesentiam  diei  Domini,  per  quam  cœli 
ardentes  solventur,  et  elementa  ardore  ignis  deco- 
quentur  :  novos  vero  cœlos  et  terram  novam  secun- 
dum  promissa  ipsius  expectamus,  in  quibus  justitia 
inhabitat.  Quapropter,  carissimi,  liœc  expectantes 
satagite  inviola ti  et  innnaculati  apud  eum  reperiri 
in  pace,  et  Domini  nostri  patientiam  salutem  existi- 
mate.  Sicut  et  dilectissimus  frater  noster  Paulus  sc- 
cundum  eam,  quœ  data  est  illi,  sapienliam  scripsit 
vobis,  ut  et  in  omnibus  epistolis,  loquens  in  eis  de 

(a)  Casalinus  liber  :  Ubi  autem  fides  est  et  caritas  operatur. 
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à  de  mauvais  sens,  aussi  bien  que  les  autres  Ecri-  morte.  »  {Ihid.^  20)  Combien  sont-ils  donc  dans 

tures,  pour  leur  propre  ruine.  Vous  donc,  mes  l'erreur  ceux  qui,  avec  une  foi  morte,  se  pro- 
frères, qui  en  êtes  avertis,  prenez  garde  à  vous,    mettent  la  vie  éternelle? 

de  peur  qu'entraînés  par  les  égarements  de  ces 
hommes  insensés,  vous  ne  veniez  à  tomber  de 

votre  propre  assurance.  Croissez  au  contraire 

dans  la  grâce  et  dans  la  connaissance  de  Jésus- 
Christ,  notre  Seigneur  et  notre  Sauveur.  A  lui 

soit  la  gloire  maintenant^  et  jusqu'au  jour  de 
l'éternité.  (II  Pier.,  m,  11  et  suiv.) 

23.  Saint  Jacques  s'élève  avec  tant  de  force, 
contre  ceux  qui  pensent  que  la  foi  sans  les  œuvres 

suffit  pour  le  salut,  qu'il  les  compare  même  aux 
démons.  «  Vous  croyez,  dit-il,  qu'il  n'y  a  qu'un 
seul  Dieu  ;  vous  avez  raison  ;  les  démons  le 

croient  aussi  et  ils  tremblent.  »  {Jacq.,  ii,  19.) 

Pouvait-il  rien  dire  de  plus  court,  de  plus  vrai, 

de  plus  fort,  puisque  nous  lisons  dans  l'Evan- 
gile (iiarc,  I,  24),  que  les  démons  ont  fait  cet 

aveu  en  disant  que  le  Christ  était  le  fils  de  Dieu, 

et  que  Notre-Seigneur  les  reprenait  pour  les  faire 

taire,  quoiqu'il  ait  loué  la  même  confession  dans 
saint  Pierre?  {Matth.,  xvi,  16.)  «  Que  servirait- 
il  à  un  homme,  mes  frères,  dit  saint  Jacques,  de 

dire  qu'il  a  la  foi,  s'il  n'a  pas  les  œuvres?  La  foi 
pourra-t-elle  le  sauver?  »  (Jacq.^  ii,  14.)  Il  dit 
encore  que  «  la  foi  sans  les  œuvres  est  une  foi 

Chapitre  XV.  —  24.  C'est  pourquoi  il  faut 

examiner  attentivement,  quoiqu'il  soit  difficile, 

pour  le  bien  comprendre,  ce  passage  de  l'apôtre 
saint  Paul,  où  il  dit  :  «  Personne  ne  peut  poser 
un  autre  fondement  que  celui  qui  a  été  posé,  qui 

est  Jésus-Christ.  Que  si  l'on  élève  sur  ce  fonde- 

ment un  édifice  d'or,  d'argent,  de  pierres  pré- 

cieuses, de  bois,  de  foin,  de  paille,  l'ouvrage  de 
chacun  paraîtra  enfin  ;  car  le  jour  du  Seigneur 

le  fera  connaître,  et  il  sera  découvert  par  le  feu, 

et  le  feu  mettra  à  l'épreuve  l'ouvrage  de  chacun. 
Celui  qui  aura  bâti  un  ouvrage  qui  subsiste  en 

recevra  la  récompense  ;  celui  dont  l'ouvrage  sera 
consumé  par  le  feu,  en  souffrira  la  perte  ;  il  ne 

laissera  pas  néanmoins  d'être  sauvé,  mais  comme 
par  le  feu,  »  (I  Cor.^  m,  11,  etc.)  Or,  il  y  en  a 

qui  interprètent  ce  passage  en  disant  qu'on  bâtit 
sur  le  fondement  un  édifice  d'or,  d'argent  et  de 
pierres  précieuses  ,  quand  on  a  la  foi  et  les 

œuvres;  mais  qu'on  bâtit  un  édifice  de  foin,  de 

bois,  de  paille,  quand  on  a  la  foi  et  qu'on  vit 
mal.  C'est  pourquoi  ils  pensent  qu'une  certaine 
peine  du  feu  les  purifiera  pour  obtenir  le  salut, 

à  cause  du  fondement  de  l'édifice. 

his,  in  quibus  sunt  difficilia  quœdam  intellectu,  quse 
indocti  et  instabiles  pervertunt,  sicut  et  cœteras 
Scripturas,  ad  proprium  suum  interitum.Vos  igitur, 
amantissimi  prsescientes,  cavete  ne  [a]  infaustorum 
errore  seducti  decidatis  a  corroboratione  vestra  : 
crescite  vero  in  gratia  et  intellectu  Domini  nostri  et 
salvatoris  .Tesu  Christi  :  ipsi  gloria,  et  nunc  et  in 
diem  eeternitatis.  » 

23.  Jacobus  autem  tam  vehementer  infestus  est 
eis  qui  sapiunt  fidem  sine  operibus  valere  ad  salu- 
tem,  ut  illos  etiam  deemonibus  comparet,  dicens  : 
«  Tu  credis  quoniam  unus  est  Deus  :  bene  facis , 
et  dœmones  credunt,  et  contremiscunt.  »  [Jac,  n, 
19.)  Qaid  brevius,  verius ,  vehementius  dici  po- 
tuit,  cum  et  in  Evangelio  legamus  hoc  dixisse  dse- 
nionia,  cum  Christum  Filium  Dei  confiterentur 
[Marc,  1,  24),  et  ab  illo  corriperentur,  quod  in  Pé- 

tri confessione  laudatuiii  est?  [Matth.,  xvi ,  16.) 
H  Quid  proderit,  »  ait  Jacobus,  «  fratr'es  mei ,  si dicat  ((uis  se  fidem  habere ,  opéra  autem  non  ha- 
beat?  Numquid  poterit  lides  salvare  eum?  «  {Jac, 
n,  14.)  Dicit  etiam,  «  quia  lides  sine  operibus  mor- 
tAia  est.  »  {Ibid.,  xx.)  Quo  usque  ergo  falluntur. 

qui  de  fide  mortua  sibi  vitam  perpetuam  polh- 
centur? 

Caput  XV.  —  24.  Quapropter  diligenter  oportet 
attendere  quomodo  accipienda  sit  apostoli  Pauli  illa 
sententia,  plane  ad  intelligendum  difficilis,  ubi  ait  : 
«  Fundamentum  enim  aliud  nemo  potest  ponere, 
prseterid  quod  positum  est,  quod  est  Christus  Jésus. 
Si  quis  autem  supersedificat  super  fundamentum  hoc 
aurum,  argentum,  lapides  pretiosos,  ligna,  fœnum, 
stipulam,  uniuscuj  usque  opus  manifestabitur.  Dies 
enim  [b]  declarabit,  quia  in  igne  revelabitur,  et  unius- 

cuj usque  opus  quale  sit  ignis  probabit.  Si  cujus  opus 
permanserit,  quod  supersedificavit,  mercedem  acci- 
piet.  Si  cujus  autem  opus  arserit,  damnum  patietur  : 
ipse  autem  salvus  erit,  sic  tamen  quasi  per  ignem.  » 

Quod  quidam  ita  inteUigendum  putant,  ut  illi  videaii- 
tur  eedificare  super  hoc  fundamentum  aurum,  argen- 

tum, lapides  pretiosos,  qui  fidei  quœ  in  Cliristo  est, 
bona  opéra  adjiciunt;  illi  autem  fœnum,  ligna,  sti- 

pulam, qui  cum  eamdem  fidem  habeant,  maie  ope- 
rantur.  Unde  arbitrantur  per  quasdam  pœnas  ignis 
eos  posse  purgari  ad  salutem  percipiendam  merito fundamenti. 

^  (a)  Sic  tredecim  Mss.  At  editi,  infalsorum  :  forte  pro  insulsoram,  quod  melius  respondet  Vulgatse,  insipientium.  Sed  in  Graco  textu  est, a9£(T|X(ov,  nefanorum.  -  {b)  Editi,,  dies  enim  Domini.  Abest  Z)ommi  a  Mss.  et  a  Graîco  textu  Apostoli. 
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25.  S'il  en  est  ainsi,  il  faut  avouer  que  les 
hommes  de  cette  opinion  méritent  des  éloges 

pour  leur  charité  et  les  efforts  qu'ils  font  afin 
d'admettre  au  baptême  tout  le  monde  indistinc- 

tement, non-seulement  les  adultères  de  l'un  et 

l'autre  sexe,  réprouvés  par  le  Seigneur,  malgré 
une  apparence  d'union  légitime,  mais  encore  les 
femmes  publiques  qui  ne  quittent  pas  leur  pro- 

fession infâme,  et  que  pourtant  on  n'admet  nulle 

part,  quelque  relâché  que  l'on  soit,  sans  qu'elles 

aient  renoncé  à  la  prostitution.  D'après  le  prin- 
cipe en  question,  je  ne  vois  pas  pourquoi  on  ne 

les  admettrait  pas  comme  les  autres.  Ne  vaut-il 

pas  mieux  en  effet  qu'elles  bâtissent  sur  le  fon- 
dement même  un  édifice  de  foin,  de  bois  et  de 

paille,  sauf  à  passer  plus  longtemps  par  la  puri- 

fication du  feu,  plutôt  que  de  périr  éternelle- 

ment? Il  faudra  donc  dire  que  l'Apôtre  nous  a 

trompés,  lorsqu'il  nous  dit  sans  obscurité  et  sans 

ambiguïté  :  ((  Quand  j'aurais  toute  la  foi  possible, 

jusqu'à  transporter  les  montagnes,  si  je  n'ai 
point  la  charité,  je  ne  suis  rien.  »  (I  Co?\,xui,  2.) 

((Que  sert-il  à  l'homme,  mes  frères,  dit  saint 

Jacques  (ii,  14),  de  dire  qu'il  a  la  foi,  s'il  n'a 
pas  les  œuvres?  La  foi  pourra-t-ellele  sauver  ?  » 
Paul  a  eu  tort  aussi,  quand  il  a  dit  :  ((  Ne  vous 

vous  y  trompez  pas,  ni  les  fornicateurs,  ni  les  ido- 

lâtres, ni  les  voleurs,  ni  les  avares,  ni  les  adul- 
tères, ni  les  efféminés,  ni  les  abominables,  ni  les 

25.  Hoc  si  ita  est^  fatcmur  istos  laudabili  caritate 
conari,  ut  omnes  indiscrète  admittaiitur  ad  ])aptis- 
mum,  non  solum  adulteri  et  adulterœ,  contra  senten- 
tiam  Domini  falsas  nuptias  prœtendentes,  verum 
etiam  publicee  meretrices  in  turpissima  professione 
persévérantes,  quas  certé  etiam  nulla  negligentissima 
Ecclesia  consuevit  admittere,  nisi  ah  illa  priraitus 
prostitutione  liberatas.  Sed  ista  ratione  cur  non  omni 
moào  admittantur,  omnino  non  video.  Quis  enim 
non  malit  eas  posito  fundamento,  licet  ligna,  fœnuni 
et  stipulam  congerant,  aliquanto  certe  diuturniore 
igne  purgari,  quam  in  a?ternum  perire  ?  Sed  falsa 
erunt  illa,  quœ  obscuritatem  ambiguitatemque  non 
habent  :  «  Si  habeam  omnem  fidem,  ita  ut  montes 
transferam,  caritatem  autem  non  habeam,  niliil 
sum.  »  (I  Cor.,  xni,  2.)  Et  {Jac,  u,  14)  :  «  Quid  pro- 
derit,  fratres  mei,  si  fidem  quis  dicat  se  habere,  opéra 
autem  non  habeat?  numquid  poterit  fides  salvare 
eum?  ))  Falsum  erit  et  illud  (I  Cor.,  vi,  9  et  10)  : 
((  Nolite  errare,  neque  fornicatores,  neque  idolis 
servientes,  neque  fures,  neque  avari,  neque  adulteri, 
neque  molles,  neque  masculorum  concubitores,  ne- 
que  ebriosi,  neque  maledici,  neque  rapaces  regnum 

ivrognes,  ni  les  médisants,  ni  les  ravisseurs  du 

bien  d'autrui  ne  posséderont  le  royaume  de 
Dieu.  ))  (I  Cor.,  vi,  6,  10.)  Voici  encore  une  pa- 

role qui  serait  fausse  :  ((  Il  est  aisé  de  connaître 

les  œuvres  de  la  chair,  qui  sont  :  La  fornication, 

l'impureté,  la  luxure,  l'idolâtrie,  les  empoison- 
nements, les  dissensions,  les  inimitiés,  les  ja- 

lousies, les  animosités,  les  querelles,  les  divi- 

sions, les  hérésies,  les  envies,  les  ivrogneries,  les 
débauches  et  autres  crimes  semblables;  je  vous 

l'ai  dit,  et  je  vous  le  répète  encore,  ceux  qui  les 
commettent  ne  posséderont  point  le  royaume  de 

Dieu.  ))  {GaL,  v,  19.  etc.)  Tout  cela  sera  donc 

faux.  Car  s'il  suffît  de  croire  et  d'être  baptisé, 

quoiqu'on  vive  dans  le  crime,  on  sera  sauvé  par 

le  feu  ;  et  ceux  qui  sont  ba'ptisés  dans  le  Christ, 
quoiqu'ils  se  livrent  à  leurs  passions,  posséderont 

le  royaume  de  Dieu.  C'est  en  vain  que  l'Apôtre 
aurait  dit  :  Vous  avez  été  tout  cela  autrefois , 
mais  vous  avez  été  lavés  (I  Cor.,  vi.  H);  puisque 

ceux  qui  ont. été  lavés  seraient  encore  tout  cela. 

C'est  en  vain  aussi  que  saint  Pierre  aurait  dit  : 
Vous  voyez  que  le  baptême  vous  sauve,  non  en 

ôtant  les  souillures  de  la  chair,  mais  en  vous  en- 

gageant au  service  de  Dieu  avec  une  conscience 

pure  (I  Pier. ,  m,  21)  ;  s'il  est  vrai  que  les  hommes, 
dont  la  conscience  est  chargée  de  tous  les  crimes 

et  de  tous  les  forfaits,  et  qui  ne  sont  pas  conver- 
tis par  la  pénitence,  trouvent  le  salut  dans  le 

Dei  possidebunt.  »  Falsum  et  illud  {Gai.,  v,  19,  etc.): 
«  Manifesta  sunt  opéra  carnls,  quge  sunt  fornicatio- 
nes,  immunditise,  impudicitia,  luxuria,  idolorum 
servitus,  venelicia,  înimîcitifB,  contentiones,  semu- 
lationes,  animositates,  dissensiones,  liœreses,  invi- 
diœ,  ebrietates,  comessationes,  et  bis  similia,  quae 
prœdico  vobîs,  sicut  et  prscdixi,  quoniam  qui  talia 
agunt,  regnum  Dei  non  possidebunt.  »  Falsa  erunt 
liœc.  Si  enim  tantummodo  credant  et  baptizentur, 
quamvis  in  malistalibus  persévèrent,  salvi  erunt  per 
ignem  :  atque  ideo  in  Christo  baptizati,  etiam  qui 
talia  agunt,  regnum  Dei  possidebunt.  Frustra  autem 
dicitur  :  ((  Et  liœc  quidam  fuistis,  sed  abluti  estis  :  » 

(I  Cor.,  VI,  M)  quando  et  abluti  hœc  sunt.  hia- niter  etiam  illud  a  Petro  dictum  videbitur  :  «  Sic  et 
vos  simili  forma  baptisma  salvos  facit,  non  carnis 

depositio  sordium,  sed'  conscientice  boiue  interro- 
gatio  :  »  {[  Pet.,  ni,  21)  si  quidem  et  habentes  pessi- 
mas  conscientias*  omnium  llagitiorum  et  scelerum 
plenas,  nec  eorum  malorum  pœnitentia  mutatas, 

tamen  baptisma  salvos  facit  :  proptei-  fundamentuin 
enim  quod  in  eodem  baptismate  ponitur,  licet  per 
ignem,  salvi  erunt.  Illud  quoque  non  video  cur  Do- 
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baptême.  Car  à  cause  du  fondement  qui  est  posé 

dans  le  baptême,  ils  seront  sauvés,  quoiqu'on 

passant  par  le  feu.  Je  ne  vois  pas  non  plus  pour- 

quoi Notre-Seigneur  aurait  dit  {Mat th. ,  xix, 

17)  :  ((  Si  vous  voulez  arriver  à  la  vie,  observez 

les  commandements  ;  »  ni  pourquoi  il  aurait  rap- 

pelé tout  ce  qui  tient  à  la  règle  des  bonnes 

mœurs,  s'il  est  possible  d'arriver  à  la  vie  sans  les 
observer,  par  la  foi  seule  qui  est  «  morte  sans  les 

œuvres.  »  Et  comment  expliquer  ce  qu'il  dira 
aux  réprouvés  placés  à  sa  gauche  :  ((  Allez  au  feu 

éternel,  qui  a  été  préparé  pour  le  diable  et  ses 

anges  ?  »  Il  leur  reproche  non  pas  d'avoir  manqué 
de  foi,  mais  de  n'avoir  pas  pratiqué  les  bonnes 
œuvres.  Car  Notre-Seigneur,  voulant  nous  ensei- 

gner que  la  foi  sans  les  œuvres  ne  suffisait  pas 

pour  arriver  à  la  vie  éternelle,  nous  annonce 

qu'il  rassemblera  toutes  les  nations,  qui  paissaient 
dans  les  mêmes  pâturages,  et  que  ceux  qui  lui 

diront  :  <(  Seigneur,  quand  est-ce  que  nous  vous 
avons  vu  souffrir  de  telle  ou  telle  nécessité,  et 

que  nous  avons  manqué  de  vous  secourir?  {Ibid.^ 

44)  sont  précisément  ceux  qui  croyaient  en  lui, 

mais  qui  ne  prenaient  aucun  souci  des  bonnes 

œuvres,  comme  si  la  foi  morte  et  toute  seule  eût 

suffi  pour  obtenir  la  vie  éternelle.  Dirons-nous 

qu'on  ira  au  feu  éternel,  si  on  ne  fait  pas  les 

œuvres  de  miséricorde,  et  qu'on  n'ira  pas,  si  on 

ravit  le  bien  d' autrui,  si  on  profane  en  soi-même 

le  temple  de  Dieu  en  se  traitant  sans  miséri- 
corde ,  comme  si  les  œuvres  de  miséricorde 

étaient  utiles  au  salut  sans  la  charité,  suivant 

cette  parole  de  l'Apôtre  :  «  Quand  je  donnerais 

tous  mes  biens  aux  pauvres,  si  je  n'ai  pas  la  cha- 
rité, cela  ne  me  sert  de  rien  ;  »  (I  (7or.,  xiii,  3) 

ou  comme  si  on  pouvait  aimer  son  prochain , 

quand  on  ne  s^aime  pas  soi-même?  «  Car  celui 
qui  aime  l'iniquité  hait  son  âme.  »  {Ps.  x,  6.) 
On  ne  pourra  pas  dire,  comme  disent  quelques- 

uns  pour  se  tromper  eux-mêmes,  que  le  feu 

est  éternel,  mais  que  la  peine  n'est  pas  éter- 
nelle. Ils  disent  donc  que  le  feu  est  éternel,  et  que 

ceux  qui  doivent  être  sauvés  par  le  feu  à  cause  de 

leur  foi  morte,  passeront  par  ce  feu  ;  qu'à  la  vé- 
rité le  feu  est  éternel,  mais  que  la  combustion, 

ou  l'opération  du  feu  pour  eux  ne  sera  pas  éter- 
nelle ;  tandis  que  Notre-Seigneur  qui  prévoit  tout 

comme  souverain  Maître  termine  son  arrêt  par 

ces  paroles  :  «  Ainsi  ils  iront  dans  la  combustion 

éternelle,  et  les  justes  dans  la  vie  éternelle.  » 

(Matth.,  XXV,  46.)  La  combustion  sera  donc  éter- 

nelle comme  le  feu,  et  la  vérité  nous  dit  qu'ils 

brûleront  éternellement,  si  elle  reconnaît  qu'en 
eux  il  y  a,  je  ne  dis  pas  absence  de  foi,  mais  ab- 

sence de  bonnes  œuvres. 

26.  Si  donc  tous  ces  textes,  que  nous  venons 

de  citer  et  qui  sont  clairs  comme  le  jour,  sans 

compter  mille  autres  semblables  que  nous  pour- 

ce  Si  vis  venire  ad  vitam,  serva  maii- 
,  XIX,  17)  et  commenioravit  ea  quœ  ad 

minus  dixerit  : 
data;»  [Matth 
bonos  mores  pertinent  :  si  etiam  his  non  servatis  ad 
vitam  veniri  potest  per  solam  lidem^  quse  «  sine  ope- 
ribusmortuaest.»  (/ac,  n,26.)Illud  deinde  quomodo 
verum  erit,  quod  eis  quos  ad  sinistram  positurus  est 
dicet  :  «  lté  in  ignem  seternum,  qui  paratus  est 
diabolo  et  angelis  ejus?  »  [Matth..  xxv,  41.)  [a]  Quos 
non  increpat  quia  in  eum  non  crediderunt,  sed  quia 
bona  opéra  non  fecerunt.  Nam  profecto  ne  sibi  quis- 
quam  de  lide,  quœ  sine  operibus  mortua  est,  vitam 
promittat  a?,ternam,  propterea  omnes  gentes  segre- 
gatunim  se  dixit,  quse  permixtse  eisdem  [b]  pasmis utebantur,  ut  appareat  eos  illi  dicturos  :  «  Domine 
quando  te  vidimus  illa  et  illa  patientem,  et  non  mi- 
nistravimus  tibi  ?  »  {Ibid.,  '^^)  qui  in  eum  crediderant 
sed  bona  operari  non  curaverant,  tanquam  de  ipsa  fide 
mortua  ad  vitam  perveniretur  œternam.  An  forte  ibunt 
in  ignem  œternum  qui  opéra  misericordi£e  non  fece- 

runt, et  non  ibunt  qui  aliéna  rapuerunt,  vel  corrum- 
pendo  in  se  templum  Dei  in  se  ipsos  immisericordes 

[a]  Plerique  Mss.  Quibus  non  increpat  ■ 

i'uerunt,  quasi  opéra  misericordiai  prosint  aliquid sine  dilectione,  dicente  Apostolo  (I  Cor.,  xni,  3) 
«  Si  distribuam  omnia  nrea  pauperibus,  caritatem 
autem  non  liabeam,  nihil  milii  prodest;  »  aut  diligat 
quisquam  proximum  sicut  se  ipsum,  qui  non  diligit 
se  ipsum?  «  Qui  enim  diligit  iniquitatem,  odit  ani- 
mam  suam.  »  iPsal.  x,  6.)  Neque illud  dici  hic  poterit, 
in  quo  nonnulli  se  ipsos  seducunt  dicentes,  ignem 
œternum  dictum,  non  ipsani  [c]  pœnam  eeternam  : 

per  ignem  quippe,  qui  œternus  erit,  transituros  ar- 
bitrantur  eos,  quibus  propter  fidem  mortuam  per 
ignem  promittunt  salutem;  ut  videlicet  ipse  ignis 
seternus  sit,  combustio  vero  eorum,  hoc  est  operatio 
ignis  non  sit  in  eos  seterna  :  cum  et  hoc  prœvidens 
Dominus,  tanquam  Dominus,  sententiara  suam  ita 
concluserit,  dicens  [Matth.,  xxv,  46)  :  «  Sic  ibunt  illi 
in  combustionem  seternam,  justi  autem  in  vitam 
seternam.  »  Erit  ergo  seterna  combustio,  sicut  ignis; 
et  eo  in  illam  ituros  Veritas  dixit,  quorum  non  fidem, 
sed  bona  opéra  defuisse  declaravit. 

26.  Si  ergo  hœc  omnia,  et  caetera  quœ  innumera- 
vel  increpitat.  —  (b)  Très  mclioris  notac  Mss.  pastoribus.  —  (c)  In  Mss.  plerisque,  ̂ œ/ia»'i  œternam. 



CHAPITRE  XVI. 267 
rions  trouver  dans  la  sainte  Ecriture,  si  tout  cela 

est  faux,  alors  on  peut  donner  créance  à  l'inter- 
prétation du  bois,  du  foin  et  de  la  paille,  pour 

dire  qu'on  sera  sauvé  par  le  feu ,  du  moment 

qu'on  aura  eu  la  foi  en  Jésus-Christ ,  quoiqu'on 
ait  négligé  les  bonnes  œuvres.  Mais  si  nos  textes 

qui  sont  clairs  sont  aussi  les  plus  vrais,  il  n'est 

pas  douteux  qu'il  faut  chercher  à  entendre  autre- 

ment le  texte  de  l'Apôtre.  C'est  ici  qu'il  faut 
appliquer  la  remarque  de  saint  Pierre,  quand  il 

dit  que,  dans  les  écrits  de  saint  Paul,  il  y  a  des 

passages  aifficiles  à  entendre  (II  Pierre^  tii,  16), 

et  qu'on  ne  doit  pas  détourner  à  un  mauvais 
sens  pour  sa  propre  ruine.  Car  en  agissant  de 

cette  manière,  on  contredit  les  témoignages  les 

plus  formels  de  l'Ecriture  ;  on  donne  une  fausse 
sécurité  sur  leur  salut  aux  hommes  pervers,  qui 

s'obstinent  dans  le  mal,  et  qui  restent  les  mêmes 
sans  se  corriger  ni  faire  pénitence. 

Chapitre  XVI.  —  27.  On  me  demandera 

peut-être  ce  que  je  pense  du  texte  de  saint  Paul 

et  comment  il  faut  l'interpréter.  J'avoue  que  sur 

ce  sujet  j'aimerais  mieux  entendre  des  hommes 

plus  capables  et  plus  instruits,  qui  l'expliqueraient 
de  manière  à  laisser,  dans  toute  leur  force  et  leur 

vérité,  les  passages  que  j'ai  cités  ou  que  je  n'ai  pas 
cités,  etparlesquelslasainteEcriturenous  montre 

clairement  que  la  foi  ne  sert  de  rien,  si  ce  n'est 

bilia  per  omnes  Scripturas  sine  ambiguitate  dicta 
reperiri  possunt,  falsa  erunt;  poterit  verus  esse  ille 
intellectus  de  lignis,  fœno  et  stipula,  quod  hi  salvi 
erunt  perignem,  qui  solam  inCliristum  lidem  tenen- 
tes  bona  opéra  negL;x erunt.  Si  autemista  et  vera,  et 
clara  sunt  ;  procul  dubio  in  illa  Apostoli  sententia 
alius  requirendus  est  intellectus,  atque  in  his  depu- 
tanda  est,  qute  Petrus  dicit  esse  in  scriptis  ejus  quœ- 
dam  difiîcilia  intellectu  (Il  Pet.,  ni,  16),  [a]  quse  non 
debent  liomines  pervertere  ad  pi'oprium  suum  inte- 
ritum,  ut  contra  evidentissima  testimonia  Scriptura- 
rum  securos  faciant  de  percipienda  sainte  nequissi- 
mos,  nequitiee  suse  pertinacissime  coliserentes,  nec 
emendando  aut  pœnitendo  mutatos. 

Caput  XVI.  —  27.  Hic  a  me  fortasse  quœratur,  de 
ipsa  Pauli  apostoli  sententia  quid  ego  sentiam,  et 
quonam  modo  intelligendam  putem.  Fateor,  liinc 
mallem  audire  intelligentiores  atque  doctiores,  qui sic  eam  exponant,  ut  illa  omnia  vera  et  inconcussa 
permaneant,  quse  supra  commemoravi,  et  quœcum- 
que  alla  non  commemoravi,  quibus  apertissime 
Scriptura  testatnr,  nihil  prodesse  fidem,  nisi  eam 
quam  deiinivit  Apostolus,  id  est,  quap  per  dilectio- 

(a)  Mss.  quam. 

celle  dont  parle  l'Apôtre,  laquelle  agit  par  la  cha- 
rité ;  que  la  foi  sans  les  œuvres  ne  peut  pas  sau- 

ver, ni  avec  le  feu,  ni  sans  le  feu;  car  si  elle 

sauvait  par  le  feu,  elle  sauverait  donc  par  elle- 

même.  Il  est  dit  d'une  manière  claire  et  abso- 

lue :  «  Que  sert-il  à  l'homme  de  dire  qu'il  a  la 
foi,  s'il  n'a  pas  les  œuvres?  Est-ce  que  la  foi 
pourra  le  sauver?  »  {Jacq.^  ii,  14.)  Je  dirai  ce- 

pendant ,  d'une  manière  aussi  brève  que  pos- 
sible, ce  que  je  pense  de  ce  texte  de  saint  Paul, 

difficile  à  comprendre ,  pourvu  qu'il  soit  bien 

entendu  que  ,  selon  ma  déclaration ,  j'aimerais 
mieux  sur  ce  sujet,  entendre  des  hommes  plus 

compétents.  Le  Christ  est  le  fondement  dans  la 

construction  du  sage  architecte.  Cela  n'a  pas 

besoin  d'explication,  puisqu'il  est  dit  claire- 

ment :  ((  Personne  ne  peut  poser  d'autre  fonde- 
ment que  celui  qui  a  été  posé,  qui  est^Jésus- 

Christ.  »  (I  Cor.,  m,  10.)  Or,  si  le  Christ  est  le 

fondement,  cela  veut  dire  que  c'est  la  foi  du 

Christ;  car  c'est  par  la  foi  que  le  Christ  habite 
dans  nos  cœurs ,  comme  dit  le  mêriie  Apôtre. 

{Ephés.,  m,  17.)  Si  donc  c'est  la  foi  du  Christ, 
c'est  celle  que  définit  encore  l'Apôtre  ,  et  «  qui 
opère  par  la  charité.  »  {Gai.,  v,  6.)  Car  on  ne 

peut  pas  accepter  pour  fondement  la  foi  des 

démons  qui  croient,  et  qui  tremblent  tout  en 

confessant  que  Jésus  est  le  Fils  de  Dieu.  Pour- 

nem  operatur;  sine  operibus  autem  salvare  non 
posse,  neque  prœter  ignem,  neque  per  ignem  :  quia 
si  per  ignem  salvat,  ipsa  uticpie  salvat.  Absolute 
autem  dictum  est  et  aperte  [Jac,  n,  14)  :  «  Quid 
prodest,  si  dicat  quis  se  fidem  babere,  opéra  autem 
non  habeat?  numquid  poterit  lides  salvare  eum?» 
Dicam  tamen,  quam  brevissime  potero,  etiam  ipse 
quid  sentiam  de  illa  sententia  Pauli  apostoli  ad  in- 
telligendum  difficili,  dummodo  illud,  quod  ad  meam 
professionem  attinet,  prsecipue  teneatur,  quod  de 
liac  me  malle  dixi  audire  meliores.  Fundamcntum 
Cliristus  est  in  structura  architecti  sapientis  :  hoc 
expositione  non  indiget.  Aperte  enim  dictum  est 
(I  Cor.,  ni,  10)  :  «  Fundamentum  enim  aliud  nemo 
potest  ponere  prœter  id  quod  positum  est,  quod  est 
Christus  Jésus,  w  Si  autem  Christus,  procul  dubio 
lides  Christi.  Per  lidem  quippe  habitat  Christus  in 
cordibus  nostris,  sicut  idem  Apostolus  dicit.  [E plies., 
m,  17.)  Porro  si  lides  Christi,  illa  utiquc  quam  deii- 

nivit Apostolus,  tt  quœ  per  dilectionem  operatur.  » 
[Gai.,  \,  6.)  Non  enim  lides  illa  dasmonum,  cum  et 

ipsi  credant  et  conti-emiscant,  et  Filium  Dei  conli- 
teantur  Jesum,  potest  accipi  in  fundamento.  Quare, 
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quoi?  parce  que  cette  foi,  au  lieu  d'opérer  par 
la  charité ,  ne  se  manifeste  que  par  la  crainte. 

C'est  pourquoi  la  foi  du  Christ ,  qui  est  la  foi  de 

la  grâce  chrétienne ,  parce  qu'elle  opère  par  la 

charité,  c'est  celle  qui  est  posée  dans  le  fonde- 

ment et  qui  ne  laisse  périr  personne.  Mais  qu'est- 

ce  que  bâtir  sur  ce  fondement  un  édifice  d'or, 
d'argent,  de  pierres  précieuses,  de  bois,  de  foin, 

de  paille?  Si  j'essaie  de  mettre  de  la  subtilité 

dans  la  discussion,  je  crains  qu'elle  ne  devienne 

encore  plus  difficile  à  comprendre.  Je  vais  m^ef- 
forcer  néanmoins ,  pourvu  que  le  Seigneur  me 

vienne  en  aide,  d'exposer  mon  sentiment  avec 
brièveté,  et,  autant  que  je  le  pourrai,  avec  luci- 

dité. Ecoutons  d'abord  cet  homme,  qui  demande 

au  bon  Maître  ce  qu'il  faut  faire  de  bien  pour 
arriver  à  la  vie  éternelle;  et  on  lui  répond  que, 

s'il  veut  venir  à  la  vie ,  il  faut  observer  les  com- 
mandements. Et  comme  il  demandait  quels 

étaient  ces  commandements,  on  lui  dit  :  «  Vous 

ne  tuerez  pas  ;  vous  ne  commettrez  pas  de  forni- 
cation ;  vous  ne  déroberez  pas  ;  vous  ne  porterez 

pas  de  faux  témoignage  ;  honorez  votre  père  et 

votre  mère,  et  vous  aimerez  votre  prochain 

comme  vous-même.  »  {Matth.,  xix,  16,  etc.)  En 

faisant  tout  cela  dans  la  foi  du  Christ,  il  est  cer- 

tain qu'il  aurait  eu  la  vraie  foi  qui  opère  par  l'a- 

mour. Du  reste  on  n'aime  le  prochain  comme 

soi-même  qu'autant  qu'on  a  l'amour  de  Dieu, 

nisi  quia  non  est  lides  quse  per  dilectionem  operatur, 
sed  quee  exprimitur  per  timorom?  Fides  itaque 
Cliristi,  fides  gratise  Christianse,  id  est,  ea  fides  quee 
per  dilectionem  operatur,  posita  in  fundamento  ne- 
minem  perire  permittit.  Sed  quid  sit  œdificare  super 
hoc  fundamentum,  aurum,  argentum,  lapides  pre- 
tiosos,  et  hgna,  fœnum,  stipulam,  si  subtilius  disse- 
rere  coner,  vereor  ne  ad  inteUigendum  difficilior  sit 
ipsa  expositio  :  enitar  tamen,  quantum  Dominus 
adjuvat,  et  breviter,  et  quantum  potero,  dilucide 
expedire  quod  sentio.  Ecce  iUe  qui  quœsivit  a  magi- stro  bono,  (juid  boni  faceret,  ut  haberet  vitam  eeter- 
imm  [Matth.,  xix,  16,  etc.);  et  audivit,  si  ad  vitam 
venire  vellet,  servanda  sibi  esse  mandata;  et  cum 
qua'reret  quce  mandata,  dictum  est  ei  :  a  Non  occi- des  :  iNon  mœchaberis  :  Non  furtum  faciès  :  Non  fal- 
sum  testimonium  dices  :  Honora  patrem  tuum  et 
matrem  tuam  :  Et  dihges  proximum  tuum  tanquam 
te  ipsum  :  »  haîc  faciens  in  tide  Christi,  teneret  pro- 
cuî  dubio  lidem,  quuî  per  dilectionem  operatur. 
Neque  enim  diligeret  proximum  tanquam  se  idem, 
nisi  recepta  dilectione  Dei ,  sine  qua  non  diligeret  se 
ipsum.  Porro  si  faceret  etiam  quod  Dominus  addidit, 

sans  lequel  on  ne  peut  s'aimer  soi-même.  En 

outre,  s'il  eût  fait  encore  ce  que  le  Seigneur 
ajoute,  en  disant  :  a  Si  vous  voulez  être  parfait, 

allez,  vendez  ce  que  vous  avez,  donnez-le  aux 
pauvres ,  et  vous  aurez  un  trésor  dans  le  ciel  ; 

puis  venez,  et  suivez-moi,  »  {Ibid.^  22)  il  aurait 

bâti  sur  ce  fondement  un  édifice  d'or,  d'argent, 

et  de  pierres  précieuses.  Il  ne  penserait  qu'aux 
moyens  de  plaire  à  Dieu,  et  ce  sont  ces  pensées 

qui  seraient  l'or,  l'argent  et  les  pierres  pré- 

cieuses. Mais  je  suppose  qu'il  a  une  affection 
charnelle  pour  les  richesses  qu'il  possède,  quoi- 

qu'il fasse  beaucoup  d'aumônes  ,  et  qu'il  n'em- 
ploie aucun  moyen  de  fraude  ou  de  rapine  pour 

les  augmenter,  et  que  même  la  crainte  de  les 

diminuer  ou  de  les  perdre,  ne  le  pousse  à  aucun 

acte  criminel,  (autrement  il  cesserait  d'apparte- 
nir au  fondement  solide  de  l'édifice) ,  je  suppose 

donc  en  cet  homme  une  affection  charnelle  pour 

ces  biens,  de  sorte  qu'il  ne  pourrait  pas  en  être 
privé  sans  une  grande  douleur;  alors  il  bâtirait 
sur  le  fondement  un  édifice  de  bois ,  de  foin  et 

de  paille,  surtout  si,  étant  marié,  il  avait,  à  cause 

de  son  épouse ,  des  pensées  toutes  mondaines 
pour  chercher  les  moyens  de  lui  plaire.  Or,  ces 

biens  qu'on  aime  d'une  affection  charnelle,  on 
ne  les  perd  pas  sans  peine  ;  car  ceux  qui  les  pos- 

sèdent, tout  en  ayant  dans  le  Christ  la  foi  qui 

opère  par  la  charité,  et  sans  donner  à  ces  biens 

dicens  [IbicL,  22)  :  «  Si  vis  perfectus  esse,  vade, 
vende  omnia  quse  habes,  et  da  pauperibus,  et  habe- 
bis  thesaurum  in  cœlo,  et  veni  sequere  me  :  »  sediti- 
caret  super  illud  fundamentum,  aurum,  argentum, 
lapides  pretiosos  :  non  enim  cogitaret,  nisi  quse  sunt 
Dei,  quomodo  placeret  Deo  :  et  lise  cogitationes  sunt, 
quantum  existimo ,  aurum,  argentum,  lapides  pre- 
tiosi.  Porro  si  circa  divitias  suas  carnali  quodam  te- 
neretur  affectu,  quamvis  ex  eis  multas  eleemosynas 
Taceret,  nec  ad  eas  augendas  fraudis  aliquid  rapinse- 
que  moliretur,  aut  earum  minuendarum  vel  amit- 
tendarum  metu  in  aliquod  facinus  flagitiumve  labe- 
retur;  (alioquin  jam  se  isto  modo  ab  illiiis  funda- 
menti  stabilitate  subtraheret  :  )  sed  propter  carna- 
lem ,  ut  dixi ,  quem  in  eis  haberet  affectum ,  quo 
talibus  bonis  sine  dolore  carere  non  posset ,  œdifica- 
ret  super  fundamentum  illud  ligna,  fœnum,  stipu- 

lam :  maxime  si  et  uxorem  sic  haberet,  ut  etiam 

propter  istam  cogitaret  ea  quse.  sunt  mundi ,  quo- 
modo placeret  uxori.  Hsec  igitur  quoniam  aiîectu 

dilecta  carnali  non  sine  dolore  amittuntur,  propterea 
quia  ea  sic  liabent,  ut  habeant  in  fundamento  fidem, 
quse  per  dilectionem  operatur,  neque  huic  ista  ulla 
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une  préférence  d'estime  et  d'amour,  cependant, 
s^ils  viennent  à  les  perdre ,  ils  subissent  une 
peine  de  cette  privation,  et  arrivent  au  salut, 

en  passant  pour  ainsi  dire  par  le  feu  de  la  dou- 

leur. Quant  à  l'homme  qui ,  pour  les  conser- 

ver ou  les  acquérir,  se  rend  coupable  d'homi- 
cide, d'adultère,  de  fornication,  d'idolâtrie  et 

d'autres  crimes  semblables,  je  ne  dis  pas  qu'il 
sera  sauvé ,  à  cause  du  fondement ,  en  passant 

par  le  feu ,  mais  je  dis  qu'il  s'est  détaché  du 

fondement ,  et  qu'il  sera  tourmenté  par  le  feu 
éternel. 

28.  Mais  on  nous  objecte  un  autre  texte,  pour 

nous  prouver  combien  la  foi  toute  seule  a  de 

puissance;  c'est  encore  un  texte  de  l'Apôtre,  où 

il  dit  :  «  Si  l'époux  infidèle  se  retire  ,  qu'on  le 
laisse  aller  ;  car  par  là  notre  frère  ou  notre  sœur 

n'ont  plus  d'engagement.  »  (I  Cor.,  vu,  15.) 
Et  on  prétend  qu'à  cause  de  la  foi  du  Christ,  on 
peut  ainsi  abandonner,  sans  être  coupable ,  une 

épouse  légitime,  si  elle  ne  veut  pas  rester  avec 

un  mari  chrétien,  par  cela  même  qu'il  est  chré- 

tien. Mais  on  ne  fait  pas  attention  que  c'est  avec 

raison  qu'on  laisse  aller  cette  épouse ,  si  elle  dit 
à  son  mari  :  Je  ne  veux  plus  être  ton  épouse,  à 

moins  que  tu  ne  continues ,  quoiqu'étant  chré- 

tien, à  m'apporter  le  fruit  de  tes  rapines,  et  à 
exercer  dans  notre  maison  les  débauches  accou- 

tumées ;  ou  bien  tout  autre  métier  criminel ,  et 

qu'elle  connaissait  à  son  mari,  et  dont  elle  pro- 
fitait pour  satisfaire  ses  passions,  faire  bonne 

chère,  ou  soigner  sa  parure.  Alors  le  mari,  en- 

tendant son  épouse  tenir  un  pareil  langage,  s'il 
était  véritablement  contrit  de  ses  péchés,  quand 

il  a  reçu  le  baptême  ,  et  s'il  a  la  foi ,  qui  opère 

par  la  charité,  éprouvera  dans  son  cœur,  iln^en 
faut  pas  douter,  un  plus  grand  amour  pour  la 

grâce  divine  que  pour  une  épouse  charnelle ,  et 
la  regardant  comme  un  membre  de  scandale  ,  il 

n'hésite  pas  à  s'en  séparer.  Or,  cette  séparation 
est  une  douleur  pour  son  cœur,  à  cause  de  son 

affection  charnelle  pour  son  épouse;  voilà  la 

perte  qu'il  éprouve,  voilà  le  feu  qui  brûle  le 
foin  et  qui  le  sauve.  Si  au  contraire  le  mari 

était  avec  son  épouse ,  comme  n'y  étant  pas , 
l'aimant  non  pour  la  concupiscence ,  mais  par 

miséricorde,  dans  l'espérance  de  la  sauver,  ren- 

dant plutôt  qu'il  n'exige  le  devoir  conjugal, 
il  est  certain  qu'il  n'aura  pas  à  souffrir,  si 
son  épouse  vient  à  le  quitter.  Car  en  demeu- 

rant avec  elle ,  il  ne  pensait  déjà  qu'aux  choses 
de  Dieu  et  aux  moyens  de  lui  plaire.  (I  Cor., 

VII,  32.)  C'est  pourquoi  plus  ces  pensées  s'é- levaient sur  le  fondement  comme  un  édifice 

d'or,  d'argent  et  de  pierres  précieuses ,  moins  il 
éprouve  les  pertes,  et  moins  aussi  sa  construction 

ratione  vel  cupiditate  prseponant,  in  eorum  amis- 
sione  passi  detrimentum  per  ignem  quemdam  dolo- 
ris  perveniunt  ad  salutem.  A  quo  dolore  atque  detri- 
mento  tanto  est  quisque  securior,  quanto  ea  vol 
minus  amaverit ,  vel  tanquani  non  liabens  liabuerit. 
Qui  vero  propter  illa  vel  tenenda  vel  adipiscenda, 
honiicidium,  adulterium,  fornicationem,  idololatriam, 
et  similia  quœque  commiserit ,  non  propter  funda- 
mentum  per  ignem  salvabitur,  sed  amisso  funda- 
mento,  jeterno  igne  torquebitur. 

28.  Quamobrem  et  illud  quod  dicunt,  veluti  pro- 
bare  cupientes  quantum  valcat  sola  fides,  ubi  Apos- 
tolus  dicit  :  «  Quod  si  intidelis  discedit ,  discedat  ; 
non  est  enim  sei'vituti  subjectus  frater  vel  soror  in 
hujusmodi;  »  (I  Cor.,  vu,  15)  id  est,  ut  propter 
fidem  Christi  etiam  ipsa  uxor  légitima  societate  con- 
juncta ,  sine  ulla  culpa  relinquatur,  si  cum  viro 
Christiano ,  propter  hoc  quia  Cliristianus  est ,  per- 
manere  noluerit  :  non  attendant  eo  modo  illam  rec- 
tissime  dimitti ,  si  viro  suo  dicat  :  Non  ero  exor  tua, 
nisi  mihi  vel  de  latrocinio  divitias  congeras,  aut  nisi 
solita  lenocinia ,  quibus  nostram  domum  transige- 
bas,  etiam  Christianus  exerceas  ;  aut  si  quid  aliud 

(a)  Remensis  Ms.  virum  agere  noverat.  —  (5)  Sic  Mss.  At  editi,  tali 

vel  facinorosum  vel  flagitiosum  {a)  in  viro  noverat, 
quo  delectata  vel  libidinem  explebat,  vel  facilem  vic- 
tum  liabebat,  vel  etiam  incedebat  ornatior.  Tune 
enim  ille  oui  lioc  uxor  dicit,  si  veraciter  egit  pœni- 
tentiam  ab  operibus  mortuis ,  quando  accessit  ad 
baptismum,  liabetque  in  fundamento  fidem  quœ  per 
dilectionem  operatur,  procul  dubio  plus  tenebitur 
amore  divinœ  gratise ,  quam  carnis  uxoriee,  et  mem- 
]>rum  quod  eum  sca.ndalizat,  fortiter  amputât.  Quem- 
cumque  autem  in  bac  diremptione  dolorem  cordis 
propter  carnalem  affectum  conjugis  sustinebit,  hoc 
est  detrimentum  quod  patietur,  hic  est  ignis  pei* 
queni  fœno  ardente  ipse  salvabitur.  Si  autem  jam 
sic  liabebat  uxorem  tanquam  non  habens ,  non 
propter  concupiscentiam,  sed  propter  misericordiam, 
ne  forte  eam  salvam  faceret ,  reddens  potius  quam 
exigens  debitum  conjugale  ;  profecto  nec  dolebît 
carnaliter,  cum  ab  illo  [b)  taie  connubium  separabi- 
tur  :  neque  enim  in  ea  cogitabat,  nisi  quœ  sunt  Dei, 
quomodo  placeret  Deo.  (I  Cor.,  vu,  32.)  Ac  per  hoc 
in  quantum  aurum,  argentum,  et  lapides  pretiosos 
illis  cugitationibus  superfedificabat,  in  tantum  detri- 

mentum, nuUum  pateretur,  in  tantum  ejus  struc-^ 
conjugio  separabitur  :  neque  enim  in  eo  cogitabat. 
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qui  n'est  pas  de  paille  subit  les  ravages  du 
feu. 

29.  Soit  que  l'homme  souffre  en  cette  vie  ces 

peines  expiatoires  ,  soit  qu'il  les  souffre  après  le 

jugement  dans  l'autre  vie  ,  l'interprétation  que 
je  donne  ici  au  texte  de  saint  Paul,  ne  me  parait 

pas  contraire  à  la  raison  ni  à  la  vérité.  Et  pour- 

tant si  l'on  doit  donner  la  préférence  à  une 

autre  interprétation  qui  m'échappe ,  je  dis  que 
nous  devons  garder  celle-ci,  plutôt  que  de  dire 
aux  hommes  injustes  ,  rebelles  ,  scélérats ,  im- 

purs, parricides ,  homicides ,  fornicateurs  ,  abo- 
minables, furieux,  menteurs,  parjures,  ou  autres 

ennemis  de  la  saine  doctrine  conforme  à  l'Evan- 
gile de  la  gloire  de  Dieu  (I  Tim.,  i,  9)  :  Il  vous 

suffit  de  croire  au  Christ,  et  de  recevoir  le  bap- 
tême, sans  rien  changer  à  votre  vie  criminelle, 

et  vous  serez  sauvés. 

30.  On  ne  peut  pas  non  plus  nous  objecter  la 
femme  cliananéenne ,  en  nous  disant  que  le 

Seigneur  lui  a  accordé  ce  qu'elle  lui  demandait, 

après  lui  avoir  répondu  :  «  Il  n'est  pas  bon  de 
prendre  le  pain  des  enfants,  pour  le  jeter  aux 

chiens.  »  {Matth.,  xv,  26.)  Lisant  au  fond  des 

cœurs,  il  a  vu  que  cette  femme  était  changée, 

et  qu'elle  méritait  ses  louanges.  C'est  pourquoi 
il  ne  lui  parle  plus  comme  si  elle  était  un  chien, 
mais  il  lui  dit  :  a  0  femme,  votre  foi  est 

grande  !  )>  Il  l'appelle  autrement ,  parce  que  le 

tura ,  quse  non  erat  fœnea ,  nuUo  incendio  crema- 
retur. 

29.  Sive  ergo  in  hac  tantum  vita  ista  homines  pa- 
tiuntur,  sive  etiam  post  hanc  vitam  talia  quœdam 
judicia  subsequuntur,  non  abhorret ,  quantum  arbi- 

trer, a  ratione  veritatis  iste  intellectus  hujusce  sen- 
tentiee.  Yerumtamen  etiam  si  est  alius,  qui  mihi  non 
occurrit,  potius  eligendus  ;  istum  quamdiu  tenemus, 
non  cogimur  dicere  injustis,  non  subditis,  scelestis, 
contammatis,  parricidis,  matricidis,  homicidis,  for- 
nicatoribus,  masculomm  concubitoribus.,  plagiariis, 
mendacibus,  perjuris,  et  si  quid  aliud  sanœ  doctrinal 
advcrsatur,  quœ  est  secundum  EvangeHum  glorise Deati  Dei  (1  Tim.,  i,  9)  :  Si  tantummodo  in  Cbristum 
credatis ,  et  sacramentum  baptismi  ejus  accipiatis , etiamsi  vitam  istam  pessimam  non  mutaveritis,  salvi 
eritis.  ' 

30.  Unde  nec  illa  nobis  muHer  Cbananeea  prœ- 
scribit,  quia  Dominus  ei  quod  petebat  dédit ,  cum 
ante  dixisset  :  «  Non  est  bonum  tollere  panem  filio- 
rum  et  mittere  canibus  :  »  [Matlh.,  xv,  26)  quia  ille cordis  inspector  mutatam  vidit,  quando  laudavit.  Et 
ideo  non  ait  :  0  canis ,  magna  est  fides  tua  :  sed  : 

cœur  de  cette  femme  est  changé;  la  réprimande 

avait  porté  son  fruit.  Je  me  demande  s'il  aurait 
loué  dans  cette  femme  la  foi  sans  les  œuvres,  la 

foi  autre  que  celle  qui  opère  par  la  charité 

{Jacq.,  II,  19),  la  foi  morte,  et  que  saint  Jacques 

ne  craint  pas  d'appeler,  non  la  foi  des  chrétiens, 
mais  la  foi  des  démons.  Enfin,  si  nos  adver- 

saires ne  veulent  pas  comprendre  que  cette 
femme  cliananéenne  a  renoncé  à  sa  mauvaise 

vie,  que  Jésus- Christ  méprisait  et  réprouvait 

par  la  dureté  de  ses  paroles,  qu'ils  agissent  donc 
en  conséquence.  Lorsqu'ils  rencontreront  de  ces 
hommes  qui  se  contentent  de  croire ,  sans  vou- 

loir rien  changer  à  leur  vie  criminelle,  et  qui, 

loin  de  la  cacher,  se  font  gloire  de  l'étaler  en 

public,  qu'ils  guérissent,  s'ils  le  peuvent,  les 
enfants  de  ces  hommes,  comme  Notre-Seigneur 

a  guéri  la  fille  de  la  cliananéenne;  mais  qu'ils 
se  gardent  bien  de  les  admettre  eux-mêmes 

comme  membres  du  Christ,  puisqu'ils  veulent 

rester  membres  d'une  prostituée.  Du  reste ,  ils 

ont  raison  de  penser  qu'on  pèche  contre  le 

Saint-Esprit,  {Gai.,  v,  6),  et  qu'on  est  coupable 
d'un  péché  irrémissible  quand  on  s'obstine  jus- 

qu'au dernier  moment  de  la  vie  à  ne  pas  croire 

en  J  ésus-Christ  ;  l'essentiel ,  c'est  de  savoir  com- 
ment il  faut  croire  en  Jésus-Christ,  car  cette  foi 

ne  peut  pas  être  la  foi  des  démons ,  qui  est  une 
foi  morte,  mais  celle  qui  opère  par  la  charité. 

«  0  mulier,  magna  est  fides  tua.  »  Mutavit  vocabulum, 
quia  mutatum  vidit  affectum,  atque  illam  correptio- 
nem  ad  fructum  pervenisse  cognovit.  Miror  autem  si 
laudaret  in  ea  lidem  sine  operibus,  id  est,  fidem  non 
talem  quse  jam  per  dilectionem  posset  operari  [Jacob., 

II,  19),  lidem  mortuam,  et  quod  Jacobus  dicere  mi- 
nime dubitavit ,  fidem  non  Christianorum ,  sed  dee- 

monum.  Postremo  si  istam  Chananœam  nolunt  in- 
telligere  mutasse  perditos  mores,  quando  eam  Chris- 
tus  contemnendo  et  corripiendo  redarguit  :  quos- 
cumque  invenerint  tantummodo  credere,  vitam  vero 
inquinatissiraam ,  nec  saltem  occultare ,  sed  etiani 
libère  profiteri,  ac  nolle  mutare  ;  sanent  filios  eorum, 
si  possunt,  sicut  sanata  est  filia  Chanansese  mulieris; 
non  tamen  eos  faciant  membra  Christi,  cum  ipsi  esse 
non  desinant  membra  meretricis.  Illud  sane  non 

absurde  intelligunt,  eum  peccare  in  Spiritum  sanc- 
tum  ,  et  esse  sine  venia  reum  œterni  peccati ,  qui 
usque  in  finem  vitse  noluerit  credere  in  Cbristum  : 
sed  si  recte  intelligerent,  quid  sit  credere  in  Cbris- 

tum. Non  enim  hoc  est  habere  dsemonum  fidem,  quse 

recte  mortua  perhibetur ,  sed  fidem  quae  pei*  dilec- tionem operatur.  [Gai.,  v^  6.) 



CHAPITRE  XVII. 

Chapitre  XVII.  —  31.  Donc,  quand  nous  re- 

fusons d'admettre  au  baptême  les  hommes  qui 
ont  de  telles  dispositions ,  on  ne  peut  dire  que 
nous  voulons  arracher  Tivraie  avant  la  mois- 

son; au  contraire,  c^est  que  nous  ne  voulons  pas 
imiter  le  démon,  et  la  semer  parmi  le  bon  grain. 

Nous  n'éloignons  pas  ceux  qui  veulent  venir  à 
Jésus-Christ,  mais  nous  leur  montrons  qu'en 
restant  dans  leur  profession ,  ce  sont  eux  qui  ne 

veulent  pas  venir  au  Sauveur.  Nous  ne  les  em- 
pêchons pas  de  croire  en  Jésus -Christ;  nous 

leur  prouvons  au  contraire  que  ce  sont  eux  qui 

refusent  de  croire  en  lui,  en  disant,  contraire- 

ment à  la  doctrine  de  Jésus-Christ,  que  l'adul- 

tère n'est  pas  un  adultère ,  ou  en  s'imaginant 
que  les  adultères  peuvent  devenir  ses  membres, 

tandis  que  l'Apôtre  leur  dit  qu'ils  ne  posséderont 

pas  le  royaume  de  Dieu  (I  Cor.,  vi,  10),  et  qu'ils 
sont  ennemis  de  la  saine  doctrine  que  Dieu  s'est 

plu  à  nous  donner  par  l'Evangile.  (I  Tim.^  i,  10, 
H.)  Ces  hommes,  il  ne  faut  donc  pas  les  compter 
parmi  ceux  qui  viennent  au  festin  des  noces, 

mais  parmi  ceux  qui  ont  refusé  d'y  venir.  {Luc^ 

XIV,  16.)  Car  du  moment  qu'ils  contredisent 
ouvertement  la  doctrine  de  Jésus-Christ,  {Matth., 

XXII,  2),  et  qu'ils  combattent  le  saint  Evangile, 

on  ne  peut  pas  dire  qu'on  les  repousse  quand 

ils  viennent ,  puisqu'ils  dédaignent  de  venir.  Il 
y  en  a  qui  renoncent  au  monde  ,  du  moins  en 

paroles,  quoique  le  renoncement  no  soit  pas 
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réel;  ceux-là  viennent  néanmoins,  ils  sont  se- 
més parmi  le  bon  grain ,  ils  sont  amassés  dans 

l'aire,  ils  sont  réunis  aux  brebis,  ils  entrent 
dans  les  filets,  ils  sont  assis  au  nombre  des  con- 

vives. Mais  soit  qu'on  les  connaisse  ou  qu'on  ne 
les  connaisse  pas  à  l'intérieur,  on  doit  les  tolé- 

rer, si  on  ne  peut  pas  les  corriger,  et  on  n'a  au- 
cune raison  de  les  séparer.  N'allons  pas  croire , 

en  lisant  dans  l'Ecriture  qu'on  a  amené  au  fes- 

tin de  noces  «  tous  ceux  qu'on  a  trouvés,  bons 
et  mauvais,  »  [Luc ^  xiv ,  21)  que  cette  parole 

s'applique  aux  hommes  obstinés  dans  le  mal. 
Autrement  les  serviteurs  du  père  de  famille  sè- 

meraient eux-mêmes  l'ivraie ,  et  le  père  de  fa- 

mille ne  pourrait  pas  dire  :  «  C'est  mon  ennemi, 
le  démon ,  qui  l'a  semée.  »  {Matth.^  xiii,  28.) 
Cette  hypothèse  étant  impossible,  il  faut  dire 

que  les  serviteurs  ont  amené  «  les  bons  et  les 

mauvais,  »  parce  qu'on  ne  les  connaissait  pas, 

ou  qu'on  ne  les  a  connus  qu'après  leur  admis- 
sion et  leur  introduction.  Peut-être  aussi  les  ap- 

pelle-t-on  «  bons  et  mauvais,  »  d'après  leur  con- 

duite antérieure  dans  la  société  ,  comme  si  l'on 

voulait  dire  qu'avant  de  croire ,  leur  vie  était 

louable  ou  blâmable.  C'est  dans  ce  sens  que 
Notre-Seigneur  recommandait  à  ses  disciples,  en 

les  envoyant  prêcher  pour  la  première  fois  l'E- 
vangile ,  de  demander ,  quand  ils  entreraient 

dans  une  ville,  un  citoyen  digne  et  recomman- 

dable,  et  de  rester  chez  lui  jusqu'à  leur  dé- 

Caput  XVII.  —  31.  Qu3e  cuiii  ita  sint,  quando  taies 
ad  baptismum  non  admittimus,  non  ante  tempus  zi- 
zania  evellere  conamm^  sed  nolumus  insuper,  sicnt 
diabolus ,  zizania  seminare  :  nec  ad  Christum  volen- 
les  venire  prohibemus,  sed  eos  ad  Christum  venire 
nolle,  ipsa  sua  professione  convincimus  :  nec  ve- 
tamus  Cliristo  credere  ,  sed  demonstramus  eos 
noUe  Ghristo  credere ,  qui  vel  adulterium  dicunt 
non  esse  ,  quod  ille  adulterium  dicit  esse ,  vel  cre- 
dunt  adulteros  ejus  membra  posse  esse,  quos  per 
Apostohmi  dicit  regnum  Dei  non  possidere ,  et 
sanse  doctrinse  adversari,  quse  est  secundum  Evan- 
geliura  glorise  beati  Dei.  (I  Cor.,  m,  10;  I  Tim., 
\,  lOj  H.)  Unde  non  sunt  isti  inter  eos  deputandi, 
qui  ad  convivium  nuptiarum  venerunt;  sed  inter 
eos  qui  venire  noluerunt.  [Luc,  xiv,  16;  Matth., 
xxn,  2.)  Cum  enim  ipsi  doctrinse  Christi  audent  aper- 
tissime  contradicere  ,  et  sancto  adversari  Evangelio, 
non  venientes  repelluntur,  sed  venire  contemnunt. 
Qui  autem  sseculo  saltem  verbis ,  etiamsi  non  factis, 
renuntiant,  veniunt  quidem,  et  inter  triticum  semi- 

nantur,  et  in  aeram  congeruntur,  et  ovibus  aggre- 
gantur,  et  retia  subeunt,  et  convivantibus  admis- 
centur;  sed  intus  sive  lateant,  sive  pareant,tunc  erit 
ratio  tolerandi,  si  potes  tas  nulla  est  corrigendi,  nec 
débet  esse  prœsumptio  separandi.  Absit  autem  ut  sic 
intelligamus  quod  scriptum  est,  ad  convivium  nup- 

tiarum adductos,  «  quos  invenerunt  bonos  et  malos,  » 
[Luc,  XIV,  21)  ut  eos  adduxisse  credantur,  qui  se 
malos  perseveraturos  professi  sunt,  Alioquin  ipsi 
servi  patris  familias  zizania  seminaverunt,  falsumque 
erit  illud  :  «  Inimicus  autem  qui  ea  seminavit,  dia- 

bolus est.  »  [Maltli.,  xni,  28.)  Sed  quia  hoc  falsum 
esse  non  potest,  adduxerunt  «  servi  bonos  et  malos,  » 
sive  qui  laterent,  sive  qui  jam  adducti  et  intromissi 

apparerent  ;  sive  «  bonos  et  malos  »  dictum  est  se- 
cundum quamdam  Immanam  conversationem ,  in 

qua  etiam  ii  qui  nondum  crediderunt ,  vel  laudari 
vel  vituperari  soient.  Unde  est  etiam  et  illud  quod 
Dominus  monet  discipulos ,  quos  ad  Evangelium 
prsedicandum  primitus  mittit,  ut  in  quamcumque 
venerint  civitatem,  quaerant  quis  illic  dignus  sit,  ut 
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part.  {Matth.,  x,  11.)  Quel  est  l'homme  digne, 
si  ce  n'est  celui  qui  a  bonne  renommée  parmi 

ses  concitoyens  ?  Quel  est  l'homme  indigne  ,  si  ce 
n'est  celui  qui  a  mauvaise  renommée  ?  Ceux  qui 
viennent  à  la  foi  de  Jésus -Christ  appartiennent 

à  l'une  ou  l'autre  classe,  et  ainsi  on  amène  les 
bons  et  les  mauvais  ;  parce  que  ceux  qui  sont 

mauvais  ne  refusent  pas  de  faire  pénitence  de 

leurs  péchés.  S'ils  refusaient,  c'est  qu'ils  ne  vou- 
draient pas  entrer,  et  on  les  éloigne  ;  ils  se  fer- 

meraient eux-mêmes  la  porte  par  leur  mau- 
vaise volonté. 

32.  Le  serviteur  de  l'Evangile  pourra  bannir 
toute  inquiétude  ;  il  ne  sera  pas  condamné 

comme  négligent ,  pour  n'avoir  pas  voulu  faire 
fructifier  le  talent  de  son  maître  (Matth.,  xxv, 

26  )  ;  puisque  ceux  chez  lesquels  il  voulait  les  faire 

fructifier,  n'ont  pas  voulu  le  recevoir.  Car  la  para- 

bole de  l'Evangile  s'adresse  à  ceux  qui  ne  veulent 

pas  accepter  dans  l'Eglise,  la  charge  de  dispen- 
sateur, donnant  pour  excuse  à  leur  paresse, 

qu'ils  ne  veulent  pas  avoir  à  rendre  compte  des 

péchés  d' autrui.  Ils  écoutent  et  ne  font  pas,  c'est- 
à-dire  ils  reçoivent  et  ne  rendent  pas.  Mais  le 
dispensateur  fidèle  et  vigilant  est  toujours  prêt 

à  donner  ;  il  est  très-zélé  pour  les  intérêts  de 

son  Maître,  il  dit  à  Tadultère  :  Ne  sois  plus  adul- 

tère, si  tu  veux  être  baptisé;  crois  en  Jésus- 
Christ  qui  condamne  ta  conduite  comme  adul- 

apud  eum  habitent  ,  donec  inde  proticiscantur. 
[M(itth.,\^  H.)Profecto  ille  dignus  quis  erit,  nisi  qui 
Hxistimatione  suomm  civium  bonus  habebitur?  et 
quis  indignus,  nisi  qui  eis  malus  innotuerit  ?  Ex  hoc 
utroque  génère  veniunt  ad  Christi  fidem,  et  sic  addu- 
cuntur  boni  et  mah  :  quia  et  illi  mali  a  mortuis 
operibus  pœnitentiam  non  récusant.  Si  autem  récu- 

sant, non  intrare  cupientes  repelluntur,  sed  ab introitu  ipsi  aperta  contradictione  discedunt. 
32.  Erit  ergo  et  servus  ille  securus,  nec  inter  pi- gros  damnabitur,  quocl  dominicum  talentum  nolue- 

rit  erogare  ;  quando  quidem  illi  noluerunt  quod  ero- gabat  accipere.  Propter  illos  enim  heec  similitudo 
proposica  est,  qui  nolunt  suscipere  in  Ecclesia  dis- 
pensatoris  oflicium  ,  desi.liosam  prsetendentes  excu- 
sationem,  nolle  se  rationem  reddere  de  peccatis  alie- 
nis  :  qui  audiunt  et  non  faciunt,  id  est,  accipiunt  et 
non  reddunt.  [Matth.,  xxv,  26.)  Gum  vero  dispensa- 
tor  fidelis  et  diligens  ,  in  erogando  paratissimus,  et lucrorum  dominicorum  avidissimus,  dicit  adultero  : 
Noli  esse  adulter,  si  vis  baptizari;  crede  Gliristo,  qui 

[a)  Ita  Mss.  Editi  autem ,  nihil  videntur  aliud  prœdieare. 

)I  ET  LES  œUVRES. 

tère,  si  tu  veux  être  baptisé  ;  ne  sois  pas  membre 

d'une  prostituée,  si  tu  veux  être  membre  du 

Christ.  Mais  si  cet  homme  répond  :  C'est  inutile, 
je  ne  ferai  pas  ce  que  vous  exigez  ;  il  est  clair 

qu'il  refuse  de  recevoir  le  talent  du  Seigneur , 
ayant  lui-même  la  prétention  de  verser  dans  le  tré- 

sor du  maître  la  fausse  monnaie  de  ses  adultères. 

Si  au  contraire  cet  homme  promet  d'obéir ,  quoi- 

qu'il ne  le  fasse  pas  en  réalité,  et  qu'on  ne  puisse 

pas  l'amener  à  résipiscence  ,  il  s'agira  pour  lors 

de  l'empêcher  de  nuire  aux  autres,  puisqu'on  ne 

peut  Tempêcher  de  se  nuire  à  lui-même.  S'il  est 
un  mauvais  poisson  dans  les  précieux  filets  du 

Seigneur,  il  ne  faut  pas  du  moins  qu'il  attire 
les  poissons  de  son  Maître  dans  ses  filets  dange- 

reux ;  je  veux  dire  que  si  sa  vie  est  scandaleuse 

dans  l'Eglise,  il  ne  faut  pas  du  moins  que  sa 
doctrine  devienne  pernicieuse.  Si  vous  admettez 

au  baptême  des  hommes,  qui  se  retranchent 

dans  cette  ligne  de  conduite,  et  qui  déclarent 

ouvertement  leur  intention  d'y  persévérer,  vous 

enseignez  positivement  par  cette  manière  d'agir 
que  les  fornicateurs  et  les  adultères,  quand 

même  ils  persévéreraient  jusqu'à  la  fin  dans  leur 
iniquité,  posséderont  le  royaume  de  Dieu,  et 

que ,  par  le  seul  mérite  de  la  foi  qui ,  sans  les 
œuvres ,  est  une  foi  morte ,  ils  arriveront  au 
salut  et  à  la  vie  éternelle.  Yoilà  les  filets  qui 

sont  dangereux  ,  et  que  doivent  rejeter  surtout 

hoc  quod  facis  dicit  esse  adulterium,  si  vis  baptizari  ; 
noli  esse  membrum  meretricis,  si  vis  iieri  membrum 
Christi  :  ille  autem  respondet  :  Non  obedio,  non 
facio  :  ipse  non  vult  veram  pecuniam  dominicam 
accipere,  sed  suam  potius  adulterinam  vult  tliesauris 
dominicis  importare.  ̂ Si  autem  se  facturum  proiîte- 
retur,  nec  faceret ,  nec  postea  quolibet  modo  corrigi 
posset  ;  inveniretur  quid  de  illo  lieret ,  ne  aliis  inu- 
tilis  esset,  qui  sibi  utilis  esse  non  posset  :  ut  si  intra 
retia  Domini  bona  piscis  malus  esset,  non  tamen 
pisces  Domini  sui  malis  retibus  irretiret;  hoc  est,  ut 
si  haberet  in  Ecclesia  vitam  malam ,  non  tamen  illic 
institueret  doctrinam  malam.  Gum  enim  taies  facta 
sua  talia  defendunt,  vel  in  eis -se  perseveraturos 
apertissime  profitentes  admittuntur  ad  baptismum, 
niliil  (a)  videtur  aliud  prsedicari,  nisi  fornicatores  et 
adulteros  etiam  usque  in  vitse  liujus  finem  in  ea  ne- 
quitia  permanentes,  regnum  Dei  possessuros,  et  me- 
rito  fidei ,  quse  sine  operibus  mortua  est,  ad  vitam 
eeternam  salut emque  venturos.  Hœc  sunt  mala  retia, 
quœ  cavere  debent  prsecipue  piscatores  :  si  tamen 



CHAPITRE  XVIII.  273 

les  pêcheurs,  s'il  est  vrai  toutefois  que,  d'après  près  l'opinion  que  nous  combattons,  il  faudrait 

la  parabole  de  l'Evangile  les  pêcheurs  soient  les    les  admettre,  si  la  sainte  Eglise  ne  veillait  pas 
évêques,  et  les  prêtres  du  second  ordre  chargés 

du  soin  des  églises,  selon  cette  parole  :  «  Yenez, 

et  je  vous  ferai  pêcheurs  d'hommes.  »  {Matth., 

IV,  19.)  On  peut  prendre  dans  les  filets  de  l'E- 
glise les  bons  et  les  mauvais  poissons  ;  mais  dans 

les  filets  des  méchants,  vous  ne  pouvez  pas 

prendre  de  bons  poissons.  Quand  la  doctrine  est 

bonne,  on  peut  être  bon,  si  on  l'écoute  et  qu'on 

la  pratique  :  mauvais,  quand  on  l'écoute  sans  la 
pratiquer.  Mais  quand  la  doctrine  est  mauvaise, 

il  suffit  de  la  croire  bonne,  sans  même  la  prati- 

quer, pour  être  mauvais  ;  mais  la  pratiquer  c'est 
être  pire  encore. 

Chapitre  XYIII.  —  33.  Ce  qu'il  y  a  de  surpre- 

nant, c'est  que  des  frères  qui  ont  de  tout  autres 
sentiments,  et  qui  devraient  détester  une  opi- 

à  conserver  son  antique  et  indestructible  usage, 

fondé  sur  cette  vérité  manifeste  :  ((  Ceux  qui 

commettent  ces  crimes  ne  posséderont  pas  le 

royaume  de  Dieu.  »  {GaL,  v,  21;  I  Cor.,  vi, 

10.)  En  effet,  s'ils  ne  font  pas  pénitence  de  leurs 
œuvres  de  mort,  on  leur  refuse  le  baptême. 

Entrent-ils  dans  l'Eglise  d'une  manière  fraudu- 
leuse, ou  bien  ils  feront  pénitence,  ou  bien  ils 

ne  peuvent  être  sauvés.  Les  avares,  les  ivrognes, 

les  médisants,  et  autres  pécheurs  de  ce  genre 

n'offrent  pas  dans  leur  conduite  de  ces  faits,  qu'on 
puisse  signaler  et  reprendre  avec  sévérité  ;  ce- 

pendant les  prescriptions  et  les  enseignements 
des  catéchismes  sont  pour  eux  comme  une  forte 

leçon  qui  les  châtie,  les  change  et  les  ramène 
au  bien,  et  on  peut  les  admettre  au  baptême 

nion  si  pernicieuse ,  qu'elle  soit  ancienne  ou    s'il  arrive  qu'en  certains  lieux,  et  par  une  trop 
nouvelle ,  sont  les  premiers  à  dire  que  nous  en- 

seignons une  nouvelle  doctrine ,  quand  nous 

disons  qu'il  ne  faut  pas  admettre  au  baptême 
des  hommes  pervers,  déclarant  ouvertement  leur 
intention  de  continuer  leur  vie  abominable. 

grande  négligence,  on  ait  admis  au  baptême; 
des  adultères  que  tolère  la  loi  humaine ,  mais 

que  condamne  la  loi  divine  ,  c'est-à-dire  des 
hommes  qui  vivent  avec  des  femmes  qui  ne  sont 

pas  leurs  épouses,  et  des  femmes  qui  vivent  avec 

Qu'ils  aillent  où  ils  voudront ,  et  nulle  part  ils    des  hommes  qui  ne  sont  pas  leurs  maris;  je  dis 
ne  verront  admettre  aux  sacrements  du  chris- 

tianisme les  prostituées,  les  histrions,  et  qui- 
conque exerce  publiquement  une  profession 

infâme  ,  sans  qu'auparavant  ils  ne  se  soier^t  dé- 

gagés de  ces  liens  criminels.  Et  pourtant ,  d'a- 

qu'il  faut  corriger  le  mal  par  l'exemple  du  bien, 

et  s'efforcer  de  ne  pas  les  admettre.  Mais  il  ne 

faut  pas  que  le  mal  se  substitue  au  bien,  jusqu'à 
ce  point  de  poser  en  principe  que  les  aspirants 

au  baptême,  n'ont  pas  besoin  d'être  instruits  sur 

illa  evangeUca  simiUtudine  piscatores  episcopi,  vel 
inferioris  ordinis  Ecclesiarum  prtepositi  intelligendi 
sunt  :  quia  dictum  est  :  «  Venite,  et  faciam  vos  pis- 

catores liominum.  »  [Mat th.,  iv,  19.)  Retibus  enim 
bonis  capi  possunt  pisces  et  boni  et  mali;  retibus 
autem  malis  capi  non  possunt  pisces  boni.  Quoniam 
in  doctrina  bona  et  bonus  potest  esse  qui  audit  et 

l'acit ,  et  malus  qui  audit  et  non  facit  :  in  doctrina 
vero  mala,  et  qui  eam  veram  putat,  quamvis  ei 
non  obtemperet ,  malus  est  ;  et  qui  obtempérât , 
pejor  est. 

Gaput  XVIII.  —  33.  Illud  sane  mirabile  est,  quod 
tratres  qui  aliter  sapiunt ,  cum  debeant  ab  ista  vel 
nova  vel  vetere  ,  perniciosa  tamen  opinione  disce- 
dere,  ipsi  insuper  dicunt  novam  esse  doctrinam,  qua 
nequissimi  homines  in  suis  flagitiis  se  perseveratu- 
ros  in  propatulo  protitentes  non  admittuntur  ad 
baptismum  :  quasi  nescio  ubi  peregrinentur,  quando 
meretrices  et  histriones,  et  quilibet  alii  publicee  tur- 
pitudinis  professores ,  nisi  solutis  aut  disruptis  tali- 
bus  vinculis,  ad  Christiana  sacramenta  non  permit- 

TOM.  XXI. 

tuntur  accedere  :  qui  utique  secundum  istorum  sen- 
tentiam  omnes  admitterentur,  nisi  antiquum  et 
robustum  morem  sancta  Ecclesia  retineret,  ex  illa 
scilicet  liquidissima  veritate  venientem,  qua  certum 
habet,  «  quoniam  qui  talia  agunt,  regnum  Dei  non 
posside])imt.  »  {GaL,  v,  21  ;  l  Cor.,  \i,  10.)  Et  nisi 
egerint  ab  liis  mortuis  operibus  pœnitentiam  ,  acce- 

dere ad  baptismum  non  sinuntur  :  si  autem  subre- 
pserint,  nisi  vel  postea  mutati  egerint  {supple,  pœni- 

tentiam), salvi  esse  non  possunt.  Sed  ebriosi,  avari, 
maledici,  et  si  qua  alla  vitia  damnabilia  apertis  factis 
convinci  redarguique  non  possunt;  prseceptis  tamen 
et  catechismis  validissime  flagellantur,  atque  omnes 
taies  mutata  in  melius  voluntate  ad  baptismum  vi- 
dentur  accedere.  Sed  si  forte  adulteros,  quos  non  lex 
liumana  ,  sed  di\  ina  condemnat ,  id  est  qui  aliénas 
uxores  tanquam  suas  habent,  vel  feminas  quœ  alie- 
nos  maritos  ,  alicubi  negligentius  admitti  solere  ad- 
verterunt  ;  ex  illis  rectis  debent  conari  ista  corrigere, 
hoc  est ,  ut  etiam  isti  non  admittantur  ;  non  ex  his 
pravis  illa  recta  depravare ,  ut  neque  de  morum  cor- 18 
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la  correction  des  mœurs,  et  que  par  conséquent 

on  peut  admettre  tous  ceux  qui  font  profession 

publique  d'infàmie  et  de  scélératesse  ,  les  prosti- 
tuées, les  fauteurs  de  débauches,  les  gladiateurs 

et  autres  gens  de  cette  espèce ,  quand  même 

ils  ne  voudraient  rien  changer  à  leur  état  de 

vie.  Quand  il  s'agit  de  ces  crimes  dont  l'Apôtre 
fait  rénumération,  et  dont  il  dit  «  que  ceux  qui 

les  commettent  ne  posséderont  pas  le  royaume 

de  Dieu,  »  il  ne  faut  pas  se  montrer  indulgent. 

Les  pasteurs  zélés  emploient  toute  leur  énergie 

pour  corriger  ces  scandales,  quand  ils  les  con- 
naissent; et  si  les  coupables  déclarent  ne  pas 

vouloir  se  soumettre ,  on  ne  les  admet  pas  an 

baptême. 

Chapitre  XIX.  —  34.  Ceux  qui  pensent  que 

l'aumône  rachète  les  péchés ,  n'hésitent  pas  à 

reconnaître  qu'il  y  en  a  trois  qui  sont  mortels 

et  dignes  de  l'excommunication,  jusqu'à  ce  qu'on 
les  ait  expiés  par  les  humiliations  de  la  péni- 

tence :  l'impudicité ,  l'idolâtrie ,  l'homicide.  Il 

n'est  pas  nécessaire  d'entrer  ici  dans  le  fond  de 

cette  opinion,  pour  examiner  s'il  faut  la  modifier 

ou  l'approuver  ;  ce  serait  compliquer  notre  tra- 

vail d'une  question,  qui  n'en  fait  pas  nécessaire- 

ment partie.  Il  suffit  de  constater  que  s'il  y  a 
des  obstacles  à  la  réception  du  sacrement  de 

que  s'il  n'y  en  a  que  trois ,  un  de  ces  trois  est 
encore  l'adultère.  Or,  c'est  là  le  péché  qui  a  sou- 

levé cette  discussion. 

35.  Mais  comme  les  mauvais  chrétiens  qui  vi- 

vaient avant  nous  et  dont  les  mœurs  étaient  déplo- 

rables, ne  paraissent  pas  s'être  oubliés  à  ce  point 
d'épouser,  les  hommes  des  femmes  déjà  mariées, 
et  les  femmes  des  hommes  déjà  mariés.  C'est 
pour  cette  raison  sans  doute  que,  dans  certaines 

Eglises,  on  a  négligé  peu  à  peu,  quand  on  caté- 
chisait les  aspirants,  de  prendre  les  informations 

nécessaires  et  de  réprimer  ces  vices.  Plus  tard 

on  a  prétendu  que  ces  vices  n'étaient  pas  un  ob- 
stacle, et  pourtant  ils  sont  rares  chez  les  chré- 

tiens ;  et  s'il  y  en  a  des  exemples  encore  trop 
nombreux,  il  faut  les  attribuer  à  notre  apathie. 

Ce  défaut  qui  tient  à  la  négligence  chez  les  uns, 

à  l'imprévoyance  chez  les  autres,  et  quelquefois 

à  l'ignorance,  voilà  sans  doute  cet  état  de  som- 

meil que  Notre-Seigneur  nous  rappelle  dans  l'E- 
vangile ,  quand  il  dit  :  «  Mais  pendant  que  les 

hommes  dormaient ,  l'ennemi  vint  et  sema  l'i- 
vraie par-dessus.  »  {Matth.,  xiii,  25.)  Il  faut  donc 

croire  que  ces  vices  ne  se  sont  pas  rencontrés 

d'abord,  même  dans  les  mœurs  des  mauvais  chré- 
tiens. Car  le  bienheureux  Cyprien,  dans  sa  lettre 

De  lapsiSy  tout  en  déplorant  et  en  signalant  les 

baptême,  un  de  ces  obstacles  est  l'adultère;  et    crimes  qui  avaient  excité  la  colère  de  Dieu  et 

rectione  catecliizandos  esse  censeant  compétentes  ; 
et  consequenter  omnes  etiam  illarum  publicarum 
turpitudinum  et  scelerum  professores ,  hoc  est ,  me- 
retrices ,  lenones ,  gladiatores  ,  ac  si  quid  hujusmodi 
est,  etiam  in  illis  malis  permanentes ,  admitti  opor- 
tere  arbitrentur.  Omnia  quippe  illa  quœ  Apostolus 
enumerat ,  concludens  ,  «  quoniam  qui  talia  agunt, 
regnum  Dei  non  possidebunt  :  »  qui  vehementius 
agunt,  manifestata  sibi  congruenter  increpant,  et 
resistentes  atque  in  eis  se  permansuros  proiitentes 
ad  accipiendum  baptismum  non  admittunt. 

Caput  XIX.  —  34.  Qui  autem  opinantur  caetera eleemosynis  facile  compensari,  tria  tamen  mortifera 
esse  non  dubitant  et  excommunicationibus  punienda, 
(lonec  pœnitentia  liumiliore  sanentur,  impudicitiam, 
idololatriam,  liomicidium.  Neque  nunc  opus  est  quœ- rere  qualis  sit  ooruni  ista  sententia,  et  utrum  corri- 
genda,  an  approbanda,  ne  opus  susceptum  mittamus 
in  longuni  propter  eam  queestionem.  ,  quœ  huic 
[a)  absolvendae.  minime  necessaria  est.  Sufticit  enim 
quia  si  omnia  non  sunt  admittenda  ad  baptismi 
sacra  mentum  ,  inter  liœc  omnia  est  adulterium  : 
si  autem  tria  illa  sola  excipienda  sunt,  etiam  in 

[a]  Am.  Er.  et  duo  Mss.  absolvendo.  —  [b)  Sic  Mss.  Ai  editi,  reper 

his  tribus  est  adulterium,  unde  ista  disputatio 
nata  est. 

35.  Sed  quoniam  malorum  Christianorum  mores, 
qui  fuerunt  antea  etiam  pessimi,  habuisse  non  vi- 
dentur  hoc  malum,  ut  aliénas  uxores  ducerent  viri, 
aut  alienis  viri  s  feminse  nuberent  ;  inde  fortasse  apud 
quasdam  Ecclesias  negligentia  ista  subrepsit,  ut  in 
catechismis  Competentium  nec  qusererentur  nec 
[b]  percuterentur  hsec  vitia;  atque  inde  factum  est, 
ut  inciperent  et  defendi  :  quïe  tamen  in  baptizatis 
rara  sunt  adhuc,  si  ea  nos  negligendo  non  [c)  densa 
faciamus.  Talem  quippe  in  quibusdam  negligen- 
tiam,  in  aliis  imperitiam,  in  aliis  ignorantiam  pro- 
babiliter  Dominus  somni  nomine  signilicasse  intelli- 
gitur,  ubi  ait  :  «  Cum  autem  dormirent  homines, 
venit  inimicus,  et  superseminavit  zizania.  »  [Matth., 
XI n,  25.)  Hinc  autem  existimandum  est,  non  ea  pri- 
mum  apparuisse  in  moribus,  quamvis  malorum 
Christianorum,  quoniam  beatus  Cyprianus  in  Epistola 
de  lapsis,  cum  deplorando  et  arguendo  multa  com- 
memoraret,  quibus  merito  dicit  indignationem  Dei 
fuisse  commotam,  ut  intolerabili  persecutione  Eccle- 
siam  suam  sineret  flagellari,  hsec  ibi  omnino  non 

ciilerentur.  —  (c)  Editi,  defmsa.  Erratum  corrigunt  veteres  libri. 
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attiré  sur  l'Eglise  une  violente  persécution ,  ne 

dit  pas  un  mot  de  l'adultère  ;  et  pourtant  il  prend 
soin  de  relever,  comme  un  acte  d'immoralité, 

le  mariage  d'un  chrétien  avec  une  infidèle,  en 

disant  nettement  qu'une  pareille  union  est  la 
prostitution  des  membres  du  Christ  aux  Gen- 

tils. Et  pourtant,  à  notre  époque,  ces  unions  ne 

sont  plus  regardées  comme  des  crimes;  le  Nou- 
veau Testament  ne  prescrivant  rien  à  ce  sujet, 

on  a  pu  croire  que  la  chose  était  permise,  ou 

qu'elle  était  douteuse.  On  ne  sait  pas  non  plus, 
lorsque  Hérode  vivait  avec  la  femme  de  son 
frère ,  si  ce  frère  était  mort  ou  encore  vivant 

{Matth.^  XIV,  5)  ;  voilà  pourquoi  on  se  4emande 

dans  quel  sens  Jean  lui  reprochait  sa  conduite 

comme  illicite.  Si  une  concubine  déclare  qu'elle 

ne  connaîtra  jamais  d'autre  homme  que  celui 

avec  lequel  elle  vit,  quand  même  il  l'abandon- 
nerait, on  doute  avec  raison  si  on  ne  peut  pas 

l'admettre  au  baptême.  Un  homme  qui  surprend 

sa  femme  en  adultère,  et  qui  l'abandonne  pour 
en  épouser  une  autre,  ne  peut  être  assimilé  à  un 
autre  homme  qui,  sans  raison,  quitte  sa  femme 

et  en  épouse  une  autre;  et  l'Ecriture  sainte  ne 
nous  dit  pas  si  cet  homme ,  qui  peut  sans  doute 

quitter  sa  femme  adultère,  devient  adultère  lui- 
même,  en  épousant  une  autre  femme,  de  sorte 

qu'à  mon  avis  il  n'y  aurait  -  pas  faute  grave.  Il 

nominat  :  cum  etiam  illud  non  taceat,  et  ad  eosdem 
mores  malos  pertinere  confirmet,  jungere  cum  inli- 
deUbus  vinculum  matrimonii,  nihil  aUud  esse  asse- 
rens,  quam  prostituere  gentihbus  membra  Christi  : 
quse  nostris  temporibus  jam  non  putantur  esse  pec- 
cata;  quoniam  re  \  era  in  Novo  ïestamento  nihil  inde 
praeceptum  est,  et  ideo  aut  Ucere  creditum  est,  aul, 
velut  dubium  derehctum.  Sicut  etiam  illud  ambi- 
guùm  est,  utrum  Herodes  [a)  mortui  duxerit,  an  vivi 
fratris  uxorem  :  et  ideo  non  ita  claret,  quid  Joanne» 
ei  non  licere  dicebat.  {Matth.,  xiv,  3.)  De  concubina 
quoque,  si  professa  fuerit  nullum  se  alium  cognitu- 
ram,  etiamsi  ab  illo  cui  subdita  est  dimittatur,  merito 
dubitatur,  utrum  ad  percipiendum  baptismum  non 
debeat  admitti.  Quisquis  etiam  uxorem  in  adulterio 
deprehensam  dimiserit,  etaliam  duxerit,  non  videtur 
œquandus  eis,  qui  excepta  causa  adulterii  dimittunt 
et  ducunt  :  et  in  ipsis  divinis  sententiis  ita  obscurum 
est,  utrum  et  iste,  cui  quidem  sine  dubio  adulteram 
licet  dimittere,  adulter  tamen  babeatur  si  alteram 
duxerit,  ut,  quantum  existimo,  venialiter  ibi  quisque 
fallatur.  Quamobrem  quae  manifesta  sunt  impudi- 

(a)  Fratris  viventis  uxorem  duxisse,  tradit  Josephus  Antiq.  Jud.,  1 Rom, 

faut  donc  regarder  comme  un  obstacle  insur- 

montable pour  le  baptême  tout  crime  d'impudi- 

cité,  quand  il  est  manifeste,  à  moins  qu'on  ne 
s'en  corrige  par  une  conversion  sincère  et  par  la 

pénitence.  Quand  il  est  douteux,  il  faut  s'efforcer 
d'empêcher  ces  unions.  Car  pourquoi  se  mettre 

dans  toutes  ces  perplexités  d'une  situation  dou- 
teuse? Si  le  fait  est  accompli ,  je  ne  sais  pas  si, 

dans  cette  circonstance,  il  ne  faudrait  pas  ad- 
mettre les  personnes  au  baptême. 

Chapitre  XX.  —  36.  Pour  se  renfermer  donc 

dans  la  doctrine  salutaire  de  la  vérité ,  il  faut 

éviter  de  donner  une  fatale  sécurité  au  pécheur, 

et  surtout  de  l'autoriser  dans  une  audace  scanda- 

leuse, et  voici  l'ordre  qu'il  faut  suivre  :  ceux  qui 
doivent  être  baptisés  sont  obligés  de  croire  en 

Dieu  Père,  Fils  et  Saint-Esprit,  suivant  la  for- 
mule du  Symbole  qui  leur  est  enseigné.  Ensuite 

ils  doivent  faire  pénitence  de  tous  leurs  péchés, 

et  ne  pas  douter  que  le  baptême  effacera  toutes 

les  fautes  passées.  Ce  pardon  ne  sera  pas  une 

licence,  mais  une  décharge;  ce  sera  une  indul- 

gence, et  non  une  autorisation.  C'est  alors  qu'on 
peut  dire  ,  dans  un  sens  spirituel  :  «  Vous  voilà 
guéri  maintenant,  ne  péchez  plus.  »  {Jean,  v, 

14.)  Et  quand  le  Seigneur  parlait  ainsi  au  ma- 

lade qu'il  venait  de  guérir,  il  savait  bien  que  sa 
maladie  était  une  suite  de  ses  péchés.  Mais  je  me 

citiae  crimina,  omni  modo  a  baptismo  prohibenda 
sunt,  nisi  mutatione  voluntatis  et  pœnitentia  corri- 
gantur  :  quse  autem  dubia,  omni  modo  conandum 
est  ne  fiant  taies  conjunctiones.  Quid  enim  opus  est 
in  .tantum  discrimen  ambiguitatis  caput  mittere  ?  Si 
autem  factse  fuerint,  nescio  utrum  ii  qui  fecerint,  si- 
militer  ad  baptismum  non  debere  videantur  admitti. 

Caput  XX.  —  36.  Quantum  attinet  igitur  ad  doc- 
trinam  salubrem  veritatis,  ne  cuiquam  mortifero 
peccato  perniciosissima  securitas  detur,  vel  etiam 
pestilentiosissima  tribuatur  auctoritas,  iste  curationis 
ordo  est,  ut  baptizandi  credant  in  Deum  Patreni  et 
Filium  et  Spiritum  sanctum,  eo  ritu  quo  Symbolum 
traditur;  et  a  mortuis  operibus  agant  pœnitentiam, 
omniumque  se  omnino  prseteritorum  remissionem  in 
baptismo  accepturos  esse  non  dubitent  :  non  ut  pec- 
care  liceat,  sed  ut  peccasse  non  noceat  ;  ut  sit  t'acti 
remissio,  non  permissio  laciendi.  Tune  vere  dici 
potest,  etiam  spiritaliter  :  «  Ecce  sanus  factus  es, 
jam  noli  peccare  :  »  [Joan.,  v,  14)  quod  Dominus  de 
corporali  sanitate  ideo  dixit,  quoniam  sciebat  ei 

quemsalvuml'ecerat,  meritis  peccatorum  illum  etiam 
18,  c,  VII,  idque  in  celebritatc  Decoll.  S.  Joan.  canitur  in  Breviario 
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demande  comment  nos  adversaires ,  en  voyant 

un  homme  entrer  adultère  dans  l'eau  du  bap- 
tême^ et  en  sortir  adultère,  pourraient  lui  dire  : 

«  Vous  voilà  guéri  maintenant.  »  Où  trouvez- 

vous  une  maladie  grave  et  mortelle,  si  l'adultère 
est  la  santé  ? 

Chapitre  XXI.  — 37.  Rappelez-vous,  disent 
nos  adversaires,  ces  trois  mille  hommes  que  les 

apôtres  ont  baptisés  en  un  seul  jour  ;  ces  milliers 

de  fidèles  que  l'Apôtre  a  évangélisés  depuis  Jé- 

rusalem jusqu'en  Illyrie;  il  y  avait  certainement 
dans  cette  multitude  des  hommes  et  des  femmes 

qui  vivaient  dans  l'adultère;  et  les  apôtres,  sur 
ce  point,  auraient  dù  établir  une  règle  pour  être 
observée  dans  les  Eglises,  et  prescrire  de  ne 

pas  les  admettre,  avant  qu'ils  n'eussent  renoncé 
à  l'adultère.  Nous  répondrons  à  nos  adversaires 

que  si,  dans  l'histoire  de  ces  premiers  temps,  il 

n'est  pas  question  de  les  rejeter,  on  ne  parle  pas 
non  plus  de  les  admettre.  On  ne  pouvait  pas  rap- 

peler les  péchés  de  chacun  en  particulier;  ce  dé- 
tail aurait  entraîné  trop  loin  :  il  y  avait  une  règle 

générale  suffisante  et  plus  que  suffisante,  établie 

par  saint  Pierre,  quand  il  dit  aux  hommes  qu'il 
venait  d'instruire  avant  de  les  baptiser  :  «  Quit- 

tez ce  monde  pervers.  »  {Act.^  ii,  40.)  Qui  pour- 

rait douter  que  l'adultère,  ainsi  que  ceux  qui 
veulent  y  persévérer,  ne  fasse  partie  de  la  cor- 

ruption de  ce  monde?  On  peut  dire  également 

carnis  accidisse  languorem.  Hi  autem  ci  homini,  qui 
et  baptizandus  adulter  ingrediti^.r ,  et  baptizatus 
adulter  egreditur,  miror  quomodo  dici  existiment  : 
«  Ecce  sanus  factus  es.  »  Quis  enim  gravis  et  exitia- 
bilis  morbus  erit,  si  adulterium  sanitas  erit  ? 

Gaput  XXL  —  37.  Sed  in  tribus  millibus,  inquiunt, 
quos  uno  die  Apostoli  baptizarunt,  et  in  tôt  millibus 
credentium,  in  quibus  Apostolus  ad  Jérusalem  usque 
in  Illyricum  Evangelium  replevit  {Rom.,  xy,  19), 
erant  utique  aliqui  alienis  uxoribus  copulati,  vel 
feminaî  alienis  maritis  :  in  quibus  regulam  Apostoli 
constituere  debuerunt,  quse  deinceps  in  Ecclesiis 
servaretur,  utrum  non  admitterentur  ad  baptismura, nisi  illa  adulteria  correxissent.  Quasi  non  similiter 
adversus  eos  dici  possit,  quod  non  inveniunt  aliquem commemoratum,  qui  cum  talis  esset,  admissus  est. 
Aut  vero  possint  singulorum  hominum  crimina,  quod 
iniinitum  erat,  commeniorari  ;  cum  generalis  illa  ré- 

gula satis  superque  suiticiat,  ubi  Petrus  pluribus 
verbis  testiticans  baptizandis  ait  :  «  Eripite  vos  ab 
hoc  sseculo  pravo.  »  {Act.,  n,  40.)  Quis  enim  dubitet 
ad  hujus  sœculi  pravitatem  adulteria  pertinere,  et 
illos  qui  elegerint  in  eadem  iniquitate  persistere? 

LE  LIVRE  SUR  LA  FOI  ET  LES  CEUYRES. 

que,  dans  cette  multitude  de  fidèles  de  toutes 

nations,  il  s'est  rencontré  des  prostituées  de  pro- 

fession, qu'on  n'admet  nulle  part  au  baptême, 

sans  qu'elles  aient  renoncé  à  cette  infamie,  et  que 
les  apôtres  auraient  dû  établir  des  règles  pour 

les  admettre  ou  les  éloigner.  D'ailleurs,  nous 
avons  des  faits  de  moindre  importance,  qui  peu- 

vent nous  fixer  sur  des  faits  d'une  importance 
capitale.  En  effet,  quand  lespublicains  venaient 

au  baptême  de  Jean,  on  leur  défendait  d'exiger 
plus  qu'il  n'était  ordonné  {Luc,  m,  13);  et  je  me 
demande  si  ceux  qui  viennent  au  baptême  du 

Christ,  pourront  vivre  librement  dans  l'adul- tère. 

38.  On  nous  objecte  encore  que  les  Israélites 
se  sont  rendus  coupables  de  mille  manières , 

qu'ils  ont  répandu  à  profusion  le  sang  des  pro- 

phètes, et  que  cependant  leur  destruction  n'est 
point  attribuée  à  ces  crimes,  mais  seulement  à 

leur  incrédulité,  parce  qu'ils  n'ont  pas  voulu 
croire  en  Jésus-Christ.  Mais  on  ne  réfléchit  pas, 

que  leur  péché  n'est  pas  seulement  de  n'avoir  pas 
cru  en  Jésus-Christ,  mais  encore  de  l'avoir  mis  à 
mort.  Il  y  avait  donc  dans  leur  péché  un  crime 

d'incrédulité,  et  un  crime  de  cruauté,  l'un  qui 

est  contre  la  foi,  et  l'autre  contre  la  bonne  mo- 
rale. Or,  il  faut  être  pur  de  ce  double  péché, 

quand  on  a  la  foi  du  Christ  ;  non  la  foi  morte, 

sans  les  œuvres  [Jacq.,  ii,  20),  qui  est  celle  des 

Similiter  autem  dici  potest,  puplicas  meretrices, 
quas  utique  ad  baptismum,  nisi  ab  illa  turpitudine 
liberatas,  nulla  admittit  Ecclesia,  potuisse  inveniri 
in  tôt  millibus  tune  credentium  per  tôt  gentes,  et  de 
bis  suscipiendis  vel  prohibendis  constituere  Aposto- 
los  exempla  debuisse.  Verumtamen  de  quibusdam 
minoribus  possumus  conjectare  majora.  Si  enim  ad 
baptismum  Joannis  venientes  publicani  probibiti 
sunt  aliquid  amplius  exigere,  quam  quod  eis  fuerat 
constitutum  [Luc,  ni,  13);  miror  si  venientibus  ad 
baptismum  Christi  posset  permitti  adulterium. 

38.  Commémora verunt  etiam  Israelitas  multa 

mala  et  gravia  perpétrasse,  et  eftudisse  multum  san- 
guinem  proplietarum,  nec  tamen  ex  bis  factis  peni- 
tus  meruisse  deleri,  sed  ex  iniidelitate  sola,  qua  in 
Cbristum  credere  noluerunt  :  non  intuentes  quia 
peccatum  eorum  non  hoc  solum  fuit,  quia  in  Cbri- 

stum non  crediderunt,  verum  etiam  quia  Cbristum 
occiderunt  ;  quorum  unum  pertinet  ad  crimen  in- 
credulitatis,  alterum  ad  crimen  crudelitatis.  Illud 
ergo  est  contra  lidem  rectam,  istud  contra  bonam 
vitam.  Utroque  autem  vitio  caret,  qui  fidem  Christi 
habet;  non  sine  operibus  mortuam  [Jac,  ii,  20),  quse 
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démons,  mais  la  foi  de  la  grâce,  qui  opère  par 

la  charité.  {GaL,  v,  6.) 
39.  Telle  est  la  foi  dont  il  est  dit  :  «  Le  royaume 

des  cieux  est  au  milieu  de  vous.  »  {Luc^  xvii, 

21 .)  Pour  enlever  ce  royaume,  il  faut  croire  et  se 

faire  violence,  après  avoir  obtenu  l'esprit  de  cha- 
rité, qui  renferme  la  plénitude  de  la  loi  {Rom., 

XIII,  10),  et  sans  laquelle  la  loi  n'était  qu'une 
lettre  morte,  qui  rendait  les  hommes  coupables 

de  prévarication.  Quand  on  dit  :  «  Le  royaume 

des  cieux  soujffre  violence,  et  il  faut  se  faire  vio- 

lence pour  Tenlever,  »  {Matth.,  XI,  12)  cette  pa- 
role ne  signifie  pas  que  les  méchants  peuvent  se 

contenter  de  croire,  tout  en  vivant  mal,  pour  ar- 
river au  ciel;  mais  elle  signifie  que  le  péché  de 

prévarication,  dont  la  loi  est  la  cause,  quand  elle 

commande  seule,  je  veux  dire  la  lettre  sans  l'es- 
prit, est  anéanti  par  la  foi,  que  la  vivacité  de  la 

foi  obtient  le  Saint-Esprit  ;  et  que  le  Saint-Esprit 
répandant  la  charité  dans  les  cœurs ,  la  loi  est 

parfaitement  accomplie ,  non  par  la  crainte  du 

châtiment,  mais  par  l'amour  de  la  justice. 

Chapitre  XXII.  —  40.  L'âme  ne  doit  donc  pas 

se  tromper  elle-même,  et  s'imaginer  imprudem- 

ment qu'elle  connaît  Dieu,  parce  qu'elle  le  con- 
fesse avec  une  foi  morte ,  c'est-à-dire  sans  les 

bonnes  œuvres  ,  comme  les  démons.  Qu'elle 

n'aille  donc  pas  se  croire  assurée  de  la  vie  éter- 
nelle, parce  que  le  Seigneur  a  dit  :  «  Voilà  la  vie 

etiam  in  dsemonibus  invenitur;  sed  fidem  gratise, 
quse  per  dilectionem  operatur.  {Gai.,  \,  6.) 

39.  Haec  est  fides  de  qua  dicitur  :  «  Regnum  cœlo- 
rum  intra  vos  est.  »  {Luc,  xvii,  21.)  Hoc  enim  diri- 
piunt_,  qui  vim  faciuut  credendo,  impétrantes  Spiri- 
tum  caritatis,  ubi  est  plénitude  legis,  sine  qua  lex 
in  littera  reos  faciebat  etiam  prsevaricationis.  {Rom., 
xui,  10.)  Non  itaque  putandum  est  ideo  dictum  : 
«  Regnum  cœlorum  vim  patitur,  et  qui  vim  faciunt^ 
diripiunt  illud;  »  {Matth.,  xi,  12)  quia  etiam  mali  tan- 
tummodo  credendo  et  pessime  vivendo  perveniunt 
in  regnum  cœlorum  :  sed  quia  reatus  ille  prsevari- 
cationis,  quem  sola  lex,  id  est,  littera  sine  spiritu 
jubendo  faciebat,  credendo  solvitur,  et  violentia  lidei 
Spiritus  sanctus  impetratur  ;  per  quem  diffusa  cari- 
tate  in  cordibus  nostris  {Rom.,  \,  5),  lex  non  timoré 
pœnse,  sedjustitiœ  amore  completur. 

Caput  XXII.  —  40.  Nequaquam  ergo  mens  incauta 
fallatur,  ut  se  existimet  Deum  cognovisse,  si  eum 
fide  mortua,  hoc  est,  sine  bonis  operibus  conliteatur, 
more  dsemonum;  et  ideo  se  jam  non  dubitet  ad 

[o]  Sic  Mss.  Editi  vero,  cogilaiiones  parèrent. 

éternelle,  c'est  de  vous  connaître  comme  le  seul 
vrai  Dieu,  et  celui  que  vous  avez  envoyé,  Jésus- 

Christ.  ))  {Jean,  xvii,  3.)  Car  il  ne  faut  pas  ou- 
blier cette  autre  parole  de  TEcriture  :  <(  Nous 

sommes  assurés  que  nous  le  connaissons,  si  nous 

observons  ses  commandements.  Celui  qui  dit 

qu'il  le  connaît,  et  qui  ne  garde  pas  ses  comman- 

dements, est  uù  menteur,  et  la  vérité  n'est  point 

en  lui.  ))  (I  Jean,  ii,  3,  4.)  Il  ne  faut  pas  s'ima- 
giner que  les  commandements  de  Dieu  se  rap- 

portent uniquement  à  la  foi;  personne  du  reste, 

n'a  osé  produire  cette  assertion,  puisqu'il  s'agit 
des  commandements,  et  que,  pour  empêcher  la 

pensée  de  s'égarer  dans  un  trop  grand  nombre, 
on  les  réduit  encore  à  deux,  suivant  cette  pa- 

role :  «  Dans  ces  deux  commandements  sont  ren- 

fermés la  loi  et  les  prophètes.  »  {Matth.^  xxii, 

40.)  Néanmoins  on  pourrait  dire  a  la  rigueur  et 

dans  un  sens  vrai,  que  les  commandements  de 

Dieu  se  rapportent  uniquement  à  la  foi,  mais  à 

la  foi  qui  n'est  pas  morte,  à  la  foi  qui  est  vi- 

vante, et  qui  opère  par  la  charité.  C'est  ainsi 
que  saint  Jean  explique  plus  loin  sa  pensée, 

quand  il  dit  :  ((  Voilà  le  commandement  de 

Dieu,  c'est  de  croire  au  nom  de  son  fils  Jésus- 
Christ,  et  de  nous  aimer  les  uns  les  autres.  » 

(I  Jean,  m,  23.) 

41.  Le  salut  véritable,  c'est  de  croire  ferme- 
ment en  Dieu,  de  l'adorer,  de  le  connaître,  afin 

vitam  aeternam  esse  venturam,  quia  Dominus  dicit  ; 
«  Haec  est  autem  vita  seterna,  ut  cognoscant  te  unum 
verum  Deum,  et  quem  misisti  Jesum  Cliristum.  » 
{Joan.,  XVI 1,  3.)  Venire  quippe  débet  etiam  illud  in 
mentem,  quod  scriptum  est  :  «  In  hoc  cognoscimus 
eum,  si  mandata  ejus  servenius.  Qui  dicit,  quia 
cognovi  eum,  et  mandata  ejus  non  servat,  mendax 
est,  et  in  hoc  veritas  non  est.  »  (I  Joan.,  ii,  3  et  4.) 
Et  ne  quisquam  existimet  mandata  ejus  ad  solam 
lidem  pertinere  :  quamquam  dicere  hoc  nuUus  est 
ausus,  prsesertim  quia  mandata  dixit,  quse  ne  multi- 
tudine  {a)  cogitationem  spargerent  :  «  In  ilUs  duobus 
tota  Lex  pendet  et  Prophetse  :  »  {Mallk.,  xxn,  40) 

licet  recte  dici  possit,  ad  solam  lidem  pertinere'  Dei mandata,  si  non  mortua,  sed  viva  illa  intelligatur 
fides,  quœ  per  dilectionem  operatur  (Ga/.,  v,  6)  : 
tamen  postea  Joannes  ipse  aperuit  quid  diceret,  cum 
ait  :  «  Hoc  est  mandatum  ejus,  ut  credamus  nomim 
iilii  ejus  Jesu  Christi,  et  diligamus  invicem.  »  (I  Joan., 
m,  23.) 

41.  Hoc  itaque  prodest,  in  Deum  recta  lid-e  cre- 
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qu'il  nous  accorde  la  grâce  de  bien  vivre,  et  que 

nous  méritions,  si  nous  venons  à  pécher,  son  in- 

dulgente miséricorde.  Ce  n'est  donc  pas  en  per- 

sévérant avec  sécurité,  dans  les  œuvres  qu'il  dé- 

teste, mais  en  s'en  abstenant,  et  en  disant  à 
Dieu  :  a  Je  vous  l'ai  dit,  Seigneur,  ayez  pitié  de 

moi,  guérissez  mon  âme,  car  j'ai  péché.  »  {Ps. 
XL,  5.)  Ils  ne  peuvent  pas  dire  cette  prière,  ceux 

qui  ne  croient  pas  en  Dieu;  et  ils  la  disent  en 

vain,  ceux  qui  sont  loin  de  lui,  et  qui  n'ont  point 
de  part  à  la  grâce  du  médiateur.  Nous  lisons  dans 

le  livre  de  la  Sagesse  ces  paroles,  qu'on  a  trouvé 

moyen  d'interpréter  dans  le  sens  d'une  perni- 
cieuse sécurité  :  ((  Eussions-nous  péché ,  nous 

sommes  à  vous.  »  {Sag.,  xv,  2.)  Oui  sans  doute, 

parce  que  nous  avons  un  maître  grand  et  bon, 

qui  peut  et  veut  guérir  les  pécheurs  qui  se  re- 

pentent; mais  nous  ne  voulons  pas  dire,  qu'il 
n'oserait  pas  perdre  les  pécheurs  endurcis  dans 
le  mal.  Après  avoir  lu  :  «  Nous  sommes  à  vous,  » 

nous  lisons  ensuite  :  a  Connaissant  votre  puis- 
sance. ))  Oui,  sa  puissance  à  laquelle  ne  peut  se 

soustraire  ni  se  dérober  le  pécheur.  C'est  pour- 
quoi nous  lisons  encore  :  «  Mais  si  nous  ne  pé- 

chons pas,  nous  savons  que  nous  sommes  comp- 

tés près  de  vous.  «Quel  est  l'homme  qui,  pensant 
à  cette  demeure  auprès  de  Dieu,  que  nous  espé- 
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de  notre  vocation,  ne  s'efforcera  pas  de  vivre  de 
manière  à  pouvoir  y  habiter  un  jour?  C'est  donc 
en  ce  sens  que  parle  saint  Jean,  quand  il  dit  : 

«  Je  vous  écris  ceci,  afin  que  vous  ne  péchiez 

point.  Cependant ,  s'il  arrive  que  quelqu'un 
pèche,  nous  avons  pour  avocat  auprès  du  Père 

Jésus-Christ  qui  est  le  juste,  et  lui-même  est  la 
victime  de  propitiation  pour  nos  péchés.  »  (I  Jean^ 

II,  1,  2.)  Le  but  de  l'Apôtre  n'est  «pas  de  nous 
donner  de  la  sécurité  pour  pécher.  Il  veut  cLu 

contraire  que  nous  quittions  le  péché,  si  nous 

sommes  coupables,  et  que  nous  ne  désespérions 

point  de  notre  pardon,  à  cause  de  cet  avocat  que 

n'ont  pas  les  infidèles. 

Chapitre  XXIIl.  —  42.  Ces  paroles  de  l'Apôtre 
ne  mettent  donc  pas  dans  une  meilleure  condi- 

tion, ceux  qui  croient  en  Dieu  de  manière  à  res- 
ter dans  leurs  habitudes  coupables.  Au  contraire 

saint  Paul  dit  en  parlant  d'eux  :  «  Ceux  qui  ont 
péché  sans  la  loi  périront  sans  la  loi  ;  et  ceux 

qui  ont  péché  dans  la  loi  seront  jugés  par  la  loi.  » 

(Rom.,  Il,  i2.)  Malgré  la  différence  des  termes, 
les  mots  ((  périr  et  être  jugé,  »  ont  ici  la  même 

signification  ;  l'Ecriture  étant  dans  l'usage  d'em- 
ployer le  mot  jugement  pour  la  damnation  éter- 

nelle. C'est  ainsi  que  le  Seigneur  dit  dans  l'E- 
vangile :  «  L'heure  viendra  où  tous  ceux  qui  sont 

rons  tous  par  la  prédestination,  suivant  le  décret    dans  les  sépulcres  entendront  sa  voix.  Et  ceux 

dere,  Deum  colère,  Deum  nosse,  ut  et  bene  vivendi 
ab  illo  sit  nohis  auxilium,  et  si  peccaverimus,  ab  illo 
indulgentiam  mereamur  :  non  in  fe  ctis  quœ  odit  securi 
persévérantes,  sed  ab  eis  recedentes,  eique  dicentes  : 
«  Ego  dixi,  Domine  miserere  mei,  sana  animam 
uieam,  quoniam  peccavi  tibi  :  »  [Psal.  xc,  5)  quod 
lion  habent  cui  dicant,  qui  non  in  eum  credunt  ;  et 
frustra  dicunt,  qui  cum  tam  longe  ab  illo  sint,  a 
gratia  Mediatoris  alieni  sunt.  Hinc  illa  verba  sunt  in 
libro  Sapientiaî,  quœ  nescio  quomodo  intelligit  per- 
niciosa  securitas  :  «  Et  si  peccaverimus,  tui  sumus  :  » 
[Sap.,  XV,  2)  quoniam  scilicet  bonum  et  magnum 
Dominum  habemus,  qui  et  velit  atque  possit  pœni- 
tentium  peccata  sanare,  non  qui  minime  audeat 
permanentes  in  malignitate  disperdere.  Deniquecum 
dixisset,  «tui  sumus  ;»  addidit,  «  scientes  potentiam 
tuam  :  »  utique  potentiam,  cui  se  subtrahere  ne- 
queat  aut  occultare  peccator.  Ideoque  secutus  ad- 
junxit  :  «  Non  peccabimus  autem,  scientes  quoniam 
tui  sumus  deputati.  »  Quis  enim  digne  co gitans  ha- 
bitationem  apud  Deum,  ni  qua  omnes  picedestina- 
tione    sunt  deputati ,   qui  secundum  propositum 

vocati  sunt,  non  enitatur  ita  vivere,  ut  tali  habita- 
tioni  congruat?  Quod  ergo  et  Joannes  dicit  (I  Joan., 
II,  1  et  2)  :  «  Hœc  scripsi  vobis,  ut  non  peccetis;  et 
si  quis  peccaverit,  advocatum  habemus  apud  Patrem 
Jesum  Ghristum  justum,  et  ipse  est  exoratio  pro 
peccatis  nostris  :  »  non  id  (a)  agit,  ut  cum  securitate 
peccemus  ;  sed  ut  recedentes  a  peccato,  si  quod  ad- 
missum  est,  propter  illum  advocatum,  quem  non 
habent  infidèles ,  minime  de  indulgentia  despere- mus. 

Caput  XXIIl.  —  42.  Nec  de  his  igitur  verbismitior 
ulla  conditio  promittenda  est,  sic  in  Deum  credere 
volentibus,  ut  permaneant  in  perditis  moribus  : 
multo  minus  de  illis  ubi  Apostolus  ait  :  «  Qui  sine 
lege  peccaverunt,  sine  lege  peribunt  ;  qui  autem  in 
lege  peccaverunt,  per  legem  judicabuntur  :  »  [Rom., 
II,  12)  tanquam  hoc  loco  aliquid  distet  inter  perire 
et  judicari,  cum  alio  verbo  hoc  idem  significatum 
sit.  Soient  enim  Scripturœ  judicium  etiampro  seterna 
damnatione  poiiere.  Sicut  in  Evangelio  Dominus 
loquitur  :  «  Yeniet  liora,  in  qua  omnes  qui  sunt  in 
monumentis  audient  vocem  ejus  ;  et  procèdent  qui 

[a]  Editi,  ait  :  pro  quo  Mss.  agit. 
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qui  auront  bien  fait,  en  sortiront  pour  la  résur- 
rection de  vie;  mais  ceux  qui  auront  mal  fait, 

pour  la  résurrection  du  jugement,  n  {Jean^  v, 

28,  29.)  Vous  voyez  qu'on  ne  dit  pas  ici  :  D'un 
côté  ceux  qui  auront  cru,  et  d'un  autre  côté  ceux 

qui  n'auront  pas  cru,  mais  on  dit  :  «  Ceux  qui 
auront  bien  fait,  et  ceux  qui  auront  mal  fait  ;  » 

{Gai.,  V,  6)  car  la  bonne  vie  est  inséparable  de 

la  foi  qui  opère  par  la  charité  ;  ou  plutôt  la  bonne 

vie  n*est  pas  autre  chose  que  cette  foi.  Nous 
voyons  que  Notre-Seigneur  dit  la  résurrection 
du  jugement,  au  lieu  de  dire,  la  résurrection  de 

la  damnation  éternelle.  Car  il  fait  deux  parts  de 

ceux  qui  doivent  ressusciter,  sans  excepter  ceux 

qui  ne  croient  pas,  et  qui  seront  également  dans 

les  sépulcres,  et  il  déclare  que  les  uns  ressuscite- 
ront pour  la  résurrection  de  vie,  et  les  autres 

pour  la  résurrection  du  jugement. 

43.  On  dira  peut-être  qu'ici  il  n'est  pas  ques- 
tion des  infidèles,  mais  de  ceux  qui  seront  sau- 

vés par  l'épreuve  du  feu,  parce  qu'ils  ont  eu  la 

foi,  quoiqu'ils  aient  mal  vécu,  et  que  le  jugement 

signifie  la  peine  temporaire  qu'ils  auront  à  su- 
bir. Il  faudrait  une  grande  audace  pour  parler 

ainsi.  Car  Notre-Seigneur  ne  fait  absolument 
que  deux  parts  de  ceux  qui  doivent  ressusciter, 

sans  excepter  certainement  les  incrédules ,  et 

pour  eux  c'est  «  la  vie  et  le  jugement.  »  {Jean^ 

iii,  18.)  Le  jugement  éternel  sans  doute,  quoiqu'il 

bene  fecermit  in  resurrectionem  vitatî  ;  qui  autem 
maie  egerunt  in  resurrectionem  judicii.  »  [Joan.,  \, 
28  et  29.)  Neque  hic  dictum  est,  hoc  qui  crediderunt, 
illud  autem  qui  non  crediderunt  :  sed  hoc  «  illi  qui 
bene  egerunt,  »  illud  «  qui  maie  egerunt.  »  {GaL, 
V,  0.)  Inseparabilis  est  quippe  boua  vita  a  lide,  qua; 
per  dilectionem  operatur  :  imo  vero  ea  ipsa  est  bona 
vita.  Viclemus  itaque  resurrectionem  judicii  dixisse 
Dominum  pro  resurrectione  damnationis  œternjje. 
De  omnibus  quippe  resurrecturis,  (ubi  procul  duLio 
erunt  etiam  ii  qui  omnino  non  credunt,  neque  enim 
ipsi  non  sunt  in  monumentis),  duas  partes  fecit,  alios 
in  resurrectionem  vitse,  alios  in  resurrectionem  ju- 

dicii resurrecturos  esse  declarans. 
43.  Quod  si  dicunt,  non  ibi  intelligendos  etiam 

eos  qui  omnino  non  credunt,  sed  eos  qui  per  ignem 
salvi  erunt,  quia  crediderunt,  etiamsi  maie  vL\erunt, 
ut  eorum  transitoriam  pœnam  judicii  nomine  signi- 
hcatam  arbitrentur.  Quanquam  hoc  impudentissime 
dicatur,  cum  omnino  Dominus  omnes  resurrecturos, 
in  quibus  sine  dubio  et  increduli  erunt,  in  duo  divi- 
serit,  ((  vitam  et  judicium;  »  ila  volens  judicium 
œternum  intelligi,  quamvis  hoc  non  addiderit,  sicut 

ne  l'ajoute  pas,  ainsi  que  la  vie  éternelle.  Car  il 
ne  dit  pas  non  plus,  la  vie  éternelle,  quoiqu'il 
ne  veuille  pas  dire  autre  chose.  Mais  que  ré- 

pondra-t-on  à  cette  parole  :  «  Celui  qui  ne  croit 
pas  est  déjà  jugé?  »  Ici  sans  doute,  ils  diront  que 

par  jugement,  il  faut  entendre  la  peine  éter- 
nelle ;  ou  bien  ils  auront  la  hardiesse  de  dire  que 

les  incrédules  eux-mêmes  seront  sauvés  par  l'é- 
preuve du  feu,  par  cette  raison  que,  a  celui  qui 

ne  croit  pas  est  déjà  jugé,  »  c'est-à-dire  destiné 
au  jugement;  et  les  choses  étant  ainsi,  les  pro- 

messes qu'ils  font  aux  lidèles  qui  vivent  mal 

n'ont  plus  une  grande  valeur,  puisque  les  incré- 
dules eux-mêmes  ne  seront  pas  damnés,  mais 

jugés.  Mais  s'ils  n'osentpas  aller  jusque-là,  qu'ils 
se  gardent  donc  aussi  de  tromper  ceux  dont  il 

est  dit  :  u  Ils  seront  jugés  par  la  loi.  »  Car  il  est 

certain  que  le  jugement  signihe,  suivant  le  lan- 
gage ordinaire,  la  damnation  éternelle.  Quoi  î 

ne  savons-nous  pas  au  contraire  que  les  condi- 

tions, loin  d'être  plus  douces,  seront  plus  sé- 
vères, pour  ceux  qui  pèchent  avec  connaissance 

de  cause?  Et  ceux  qui  ont  reçu  la  loi  sont  surtout 

dans  ce  cas.  Car  il  est  écrit  :  ((  Là  où  il  n'y  a 

point  de  loi,  il  n'y  a  point  de  prévarication.  » 

{Rom.,  IV,  15.)  On  lit  encore  ailleurs  :  a  Je  n'au- 
rais point  connu  la  convoitise,  si  la  loi  ne  disait  : 

Vous  ne  convoiterez  point.  Or,  à  l'occasion  du 
commandement,  le  péché  a  produit  en  moi  toute 

et  vitam.  Neque  enim  ait,  in  resurrectionem  vitœ 
aiterucc;  cum  aliud  utique  intelligi  nolucrit .  Videaut 
tamen  quid  responsuri  sunt,  ubi  ait  :  a  Qui  autem 
non  crédit,  jam  judicatus  est.  »  {Joan.,  ni,  18.)  Nam 
hic  procul  dubio,  aut  judicium  pro  pœna  œterna 
positum  intelligunt,  aut  per  ignem  salvos  futuros 
etiam  inci'edulos  dicere  audebunt  :  (|uoniam  :  «  Qui 
non  crédit,  inquit,  jam  judicatus  est,  »  hoc  est,  jam 
judicio  destinatus  :  et  non  erit  quod  pro  magno  be- 
neticio  polliceantur  credentibus  nequiterque  viven- 
tibus,  quando  et  ii  qui  non  credunt  non  erunt  per- 
dendi,  sed  judicandi.  Quod  si  dicere  non  audent,  non 
audeant  aliquid  mitius  polliceri  eis  de  quibus  dictum 
est,  «  per  legem  judicabuntur  :  »  quia  constat  judi- 

cium etiam  pro  œterna  damnatione  solere  nominari. 
Quid,  quod  invenimus  non  solum  minime  mitioris, 
verum  etiam  deterioris  conditionis  esse  illos  qui 
scientes  i)eccant  ?  Hi  sunt  enim  maxime  qui  legcm 
acceperunt.  Nam  sicut  scriptum  est  {Rom.,  iv,  15)  : 
«  Ubi  lex  non  est,  nec  prœvaricatio.  »  îlinc  est  et 

illud  [Rom.,  vu,  7  et  8)  :  «  Concupiscentiam  nescie- 
bam  nisi  lex  diceret  :  Non  concujnsces.  Occasione  ita- 

que accepta  peccatum  per  mandatum  operatum  est 
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concupiscence 
{Rom., 
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VII,  7,  8)  et  plusieurs    et  les  Juifs,  et  voulant  montrer  que  la  grâce  du 

autres  passages  que  l'on  trouve  dans  l'Apôtre 

sur  le  même  sujet.  La  grâce  du  Saint-Esprit  nous 

a  délivrés  de  ce  malheureux  état  du  péché  par 

Jésus-Christ  Notre-Seigneur,  et  cette  grâce,  en 

répandant  la  charité  dans  nos  cœurs,  nous  fait 

goûter  le  bonheur  de  la  justice,  et  triompher 
des  excès  de  la  concupiscence.  Il  est  donc  vrai 

qu'on  réserve  un  sort  non  pas  plus  doux,  mais 
plus  sévère  pour  ceux  dont  il  est  dit  :  ((  Ceux  qui 

ont  péché  dans  la  loi,  seront  jugés  par  la  loi.  » 

(Rom..,  H,  12.)  Oui  leur  sort  sera  plus  sévère  que 

pour  ceux  qui  ont  péché  sans  la  loi,  et  qui  péri- 
ront sans  la  loi.  Le  mot  jugement  ne  veut  pas 

dire  ici  une  peine  temporaire,  mais  la  peine  que 
subiront  même  les  incrédules. 

44.  Or,  ceux  qui  se  servent  de  ce  passage  pour 

promettre  le  salut,  moyennant  l'épreuve  du 
feu,  à  ceux  qui  ont  la  foi  et  qui  vivent  mal,  leur 

disent  :  «Ceux  qui  ont  péché  sans  la  loi,  périront 

par  la  loi  ;  mais  ceux  qui  ont  péché  sous  la  loi , 

seront  jugés  parla  loi;  »  {Ibid.)  comme  si  ces 

paroles  voulaient  dire  :  Ils  ne  périront  pas,  mais 

ils  seront  sauvés  par  le  feu.  Mais  ces  interprètes 

ne  remarquent  pas,  que  l'Apôtre  parle  ici  de  ceux 
qui  ont  péché  sans  la  loi,  et  de  ceux  qui  ont  pé- 

ché sous  la  loi,  n'ayant  en  vue  que  les  Gentils 

Christ  pour  les  affranchir  est  nécessaire  non- 

seulement  aux  Gentils ,  mais  aux  Juifs  égale- 

ment, ce  qui  est  tout  le  dessein  de  l'Epître  aux 
Romains.  Rien  n'empêche  donc  nos  interprètes 

de  promettre  aussi  le  salut,  par  l'épreuve  du  feu , 
aux  Juifs  qui  ont  péché  sous  la  loi ,  et  que  la 

grâce  du  Christ  n'a  point  délivrés,  puisque  c'est 
d'eux  qu'il  est  dit  :  «  Ils  seront  jugés  parla  loi.  » 

Ils  s'en  garderont  bien  sans  doute,  pour  ne  pas 
se  contredire  eux-mêmes,  car  ils  accusent  les 

Juifs  du  crime  énorme  de  l'infidélité.  Mais  pour- 
quoi ,  dans  une  question  qui  touche  à  la  foi ,  se 

permettent- ils  d'appliquer  aux  infidèles  et  aux 
fidèles,  ce  qui  est  dit  positivement  de  ceux  qui 

ont  péché  sans  la  loi,  et  de  ceux  qui  ont  péché 

sous  la  loi,  l'Apôtre  s'adressant  aux  Juifs  et  aux 
Gentils  pour  les  inviter  les  uns  et  les  autres  à 

la  grâce  du  Christ? 

Chapitre  XXIV.  —  Car  le  texte  ne  porte  pas  : 

Ceux  qui  ont  péché  sans  la  foi  périront  sans  la 

foi  ;  et  ceux  qui  ont  péché  dans  la  foi ,  seront 

jugés  parla  foi;  non,  il  porte  au  contraire  «  sans 
la  loi,  ))  et  «  sous  la  loi,  »  pour  montrer  que  la 

question  traitée  concernait  les  Juifs  et  les  Gen- 
tils, et  non  les  bons  et  les  mauvais  chrétiens. 

45.  Dans  cet  endroit  ils  veulent  confondre  la 

in  me  omnem  concupiscentiam  :  »  et  alla  multa  quse 
de  hac  re  idem  Apostolus  dicit.  Ab  hoc  reatu  gra- 
viore  libérât  gratia  Spiritus  sancti  per  Jesum  Chri- 
stum  Dominum  nostrum,  quse  diffusa  caritate  in  cor- 
dibus  nostris  donat  justitise  [a]  delectationem ,  qua 
immoderatio  concupiscentiiE  superetur.  Hinc  itaque 
cuntirmatur  non  solum  nihil  mitius,  sed  gravius  ali- 
quid  intelligendum,  de  quibus  dictum  est  :  «  Qui  in 
lege  peccavemnt,  per  legem  judicabuntur  ;  »  [Rom., 
11,  12)  quam  de  illis  qui  sine  lege  peccantes  sine 
lege  peribunt  :  nec  pro  pœna  transitoria  hoc  loco 
dictum  judicium,  sed  pro  ea  qua  etiam  non  creden- 
tes  judicabuntur. 

44.  Nam  qui  hac  utuntur  sententia  ad  promit- 
tendam  salutem  per  ignem,  ilbs  qui  etiam  creden- 
tes  pessime  vivunt ,  ut  eis  dicant  :  «  Qui  sine  lege 
peccaverunt ,  sine  lege  peribunt;  qui  autem  in  lege 
peccaverunt,  per  legem  judicabuntur,  »  [Ihid.)  tan- 
quam  dictum  sit,  non  peribunt,  sed  per  ignem  salvi 
erunt;  nec  illud  attundere  potuerunt,  hoc  Aposto- 
lum  de  illis  qui  sine  lege  et  illis  qui  in  lege  pecca- 

verunt dixisse,  cum  de  Gentibus  et  de  Judcois  ageret; 
ut  non  tantum  Gentibus  ,  sed   utrisque  gratiam 

in)  Nonnulli  codices  dilectionem.  —  [h)  Sic  Mss.  At  editi,  toium.  - dantur  a  Mss, 

Christi ,  qua  liberentur,  necessariam  demonstraret  : 
quod  [h)  tota  ipsa  epistola  ad  Romanos  evidenter  os- 
tendit.  Jam  ergo  etiam  Judseis  in  lege  peccantibus, 
de  quibus  dictum  est  :  «  per  legem  judicabuntur,  » 
non  eos  libérante  gratia  Christi,  promittant,  si  pla- 
cet,  per  ignem  salutem  ;  quoniam  de  his  dictum  est, 
«  per  legem  judicabuntur.  »  Quod  si  non  faciunt, 
(c)  ne  contra  seipsos  veniant,  qui  eos  gravissimo  infi- 
delitatis  crimine  obstrictos  esse  dicunt  :  ut  quid 
transferunt  ad  infidèles  et  fidèles  in  eo  quod  ad 
fidem  Christi  attinet,  illud  quod  dictum  est  de  iis 
qui  sine  legis  et  iis  qui  in  lege  peccaverunt ,  cum  de 
Judaeis  et  de  Gentibus  ageretur,  ut  ad  Christi  gra- 

tiam utrique  invitarentur  ? 
Caput  XXI y.  —  Neque  enim  dictum  est  :  Qui  sine 

fide  peccaverunt ,  sine  fide  peribunt  ;  qui  autem 
in  fide  peccaverunt,  per  fidem  judicabuntur  :  sed 
«  sine  lege  »  dictum  est ,  et  «  in  lege  ;  »  ut  satis  ap- 
pareret  illam  causam  tangi ,  quse  inter  Gentes  et 
Judseos  agebatur,  non  quse  inter  bonos  malosque 
Ghristianos. 

45.  Quanquam  si  illo  loco  legem  pro  fide  accipi 
volunt,  quod  nimis  importunum  et  absurdum  est, 

(c)  Editi  omissa  particula  ne,  habent  contra  se  ipsos  veniunt.  Emen- 
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loi  avec  la  foi ,  ce  qui  est  aussi  faux  que  déplo- 
rable. Mais  je  veux  aussi  leur  rappeler  un  texte 

très-clair  de  l'apôtre  saint  Pierre  ,  où  il  parle  de 
ceux  qui  prennent  dans  un  sens  charnel,  et 

comme  un  voile  pour  couvrir  de  mauvaises  ac- 
tions (I  Pierre,  ii,  16),  ce  qui  est  ainsi  écrit  : 

((  nous ,  ))  appartenant  au  Nouveau  Testament, 

«  nous  ne  sommes  point  les  enfants  de  l'es- 

clave ,  mais  de  la  femme  libre  ;  et  c'est  Jésus- 
Christ  qui  nous  a  donné  cette  liberté.  »  {Gai., 

IV,  31.)  Ils  s'imaginaient  donc  que  la  rédemption 
leur  donnaient  toute  sécurité,  toute  liberté,  et 

qu'ils  pouvaient  faire  ce  qu'ils  voulaient,  ne  fai- 
sant pas  attention  à  cette  autre  parole  :  <(  Vous 

êtes  appelés ,  mes  frères ,  à  la  liberté  ;  ayez  soin 

seulement  que  cette  liberté  ,  ne  vous  soit  point 

une  occasion  de  vivre  selon  la  chair.  ))  {Gai.,  v, 

13.)  Saint  Pierre  disait  encore  :  a  Vous  êtes 

libres,  non  pour  vous  servir  de  votre  liberté, 

comme  d'un  voile  qui  couvre  vos  mauvaises  ac- 

tions. (I  Pierre,  ii,  16.)  C'est  donc  de  ces  hommes 

qu'il  parle  dans  cette  même  Epitre ,  et  qu^il  dit 
(il,  17)  :  «Ils  sont  des  fontaines  sans  eau,  des 
nuées  agitées  par  des  tourbillons  de  vent;  la 

profondeur  des  ténèbres  leur  est  réservée ,  car 

avec  des  discours  pleins  d'insolence  et  de  folie, 
ils  attirent,  par  les  passions  de  la  chair  et  de  la 

volupté ,  ceux  qui  venaient  de  se  séparer  des 

hommes  nourris  dans  l'erreur.  Ils  leur  promet- 

tent la  liberté,  lorsqu'ils  sont  eux-mêmes  esclaves 
de  la  corruption ,  puisque  quiconque  est  vaincu, 

devient  esclave  de  celui  qui  l'a  vaincu.  Et  si 
ceux  qui ,  par  la  connaissance  de  Jésus-Christ 

Notre-Seigneur  et  notre  Sauveur,  s'étaient  reti- 
rés de  la  corruption  du  monde ,  se  laissent 

vaincre ,  en  s'y  engageant  de  nouveau ,  leur 
dernier  état  devient  pire  que  le  premier.  {Matth., 

XII,  45.)  En  effet,  il  eût  mieux  valu  pour  eux 

qu'ils  n'eussent  point  connu  la  voie  de  la  jus- 

tice ,  que  de  retourner  en  arrière  après  l'avoir 
connue ,  et  d'abandonner  la  loi  sainte  qui  leur 
avait  été  donnée.  Mais  il  leur  est  arrivé  ce  que 

dit  un  proverbe  très-véritable  :  Le  chien  est  re- 
tourné à  son  vomissement;  et  le  pourceau  lavé 

s'est  roulé  de  nouveau  dans  la  boue.  »  {Prov., 
XXVI,  11.)  Pourquoi  donc,  malgré  une  vérité  si 
évidente,  promettre  encore  à  ceux  qui  ont  connu 

la  voie  de  la  justice,  c'est-à-dire  Notre-Seigneur 
Jésus-Christ,  et  qui  vivent  mal,  une  condition 

meilleure  que  s'ils  ne  l'avaient  pas  connu  ?  Puis- 
qu'on dit  clairement  :  «  Il  eût  mieux  valu  pour 

eux  qu'ils  n'eussent  point  connu  la  voie  de  la 

justice,  que  de  retourner  en  arrière  après  l'avoir 
connue ,  et  d'abandonner  le  saint  commande- 

ment qui  leur  avait  été  donné. 

Chapitre  XXV.  —  46.  «  Le  saint  commande- 

ment »  dont  il  est  ici  question,  n'est  pas  précisé- 
ment celui  qui  nous  ordonne  de  croire  en  Dieu, 

etiam  hinc  apertissimam  possunt  légère  seiitentiam 
apostoli  Pétri,  qui  eum  loqueretur  de  ils  qui  in  occa- 
sionem  carnis  accepeiant ,  et  in  velamentum  mali- 
tise  (I  Petr.,  n,  16),  quod  scriptum  est ,  «  nos  »  ad 
Novum  Testamentum  pertinentes,  «non  ancillae  filios 
esse ,  sed  liberœ,  qua  libertate  Christus  nos  libera- 
vit  :  »  [Gai.,  w,  31)  et  putaverant  hoc  esse  libère 
vivere ,  ut  tanquam  de  tanta  redemptione  securi , 
quidquid  liberet  licere  sibi  arbitrarentur,  non  in- 
tuentes  quod  dictum  est  :  «  Vos  in  libertatem  vocati 
estis  fratres,  tantum  ne  libertatem  in  occasionem 
carnis  detis  :  «  [Gai,  y,  13)  unde  et  ipse  Petrus  di- 
cit  [I  Petr.,  II,  6)  :  «  Liberi  non  sicut  velamentum 
malitiœ  habentes  libertatem  :  »  ait  de  illis  et  in  se- 
cunda  epistola  sua  (II  Petr.,  ii,  17,  etc.)  :  «  Hi  sunt 
fontes  sicci ,  et  nebulse  a  turbine  exagitatœ ,  quibus 
caligo  tenebrarum  reservata  est  :  superba  enim  va- 
nitatis  loquentes  illiciunt  in  concupiscentiis  carnis 
impudicitiee  eos  qui  paululum  effugenmt,  in  errore 
conversati ,  libertatem  illis  promittentes ,  cum  ipsi 
servi  sint  corruptionis.  A  quo  enim  quis  devictus  est, 

{a)  In  excusis ,  quasi.  Verius  in  Mss.  quam  si. 

luiic  et  servus  addictus  est.  Si  enim  refugientes  coin- 
quinationes  mundi  in  agnitionem  Domini  nostri  et 
conservatoris  Jesu  Christi,  his  rursus  implexi  supe- 
rantur,  facta  sunt  illis  posteriora  détériora  prioribus. 
[Matlh.,  XII,  45.)  Melius  enim  erat  illis  non  cognos- 
cere  viam  justitise,  quam  cognoscentes  retrorsum 
rellecti  a  tradito  sibi  sancto  mandato.  Gontigit  enim 
illis  res  veri  proverbii  :  Canis  reversus  ad  suum 
vomitum ,  et  sus  Iota  in  volutabris  cœni.  »  [Prov., 
XXVI,  ll.)Quid  adhuc  promittitur  contra  istam  mani- 
festissimam  veritatem  conditio  melior  iis  qui  co- 
gnoverunt  jam  justitise,  hoc  est,  Dominum  Chris- 
tum ,  et  perdite  vivunt ,  [a]  quam  si  omnino  non 
cognovissent?  cum  apcrtissime  dicatur  :  «  Melius 
erat  illis  non  cognoscere  viam  justitiae,  quam  cognos- 

centes retrorsum  reflecti  a  tradito  sibi  sancto  man- 
dato. » 

Caput  XXV.  —  46.  Neque  enim  illud  hoc  loco  in- 
teUigendum  est  sanctum  mandatum ,  quo  prsecep- 
tum  est,  ut  in  Deum  credamus  :  quanquam  eo  ipso 

totum  continetur,  si  eam  intelligamus  iidem  creden- 
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quoique  à  vrai  dire  tout  est  renfermé  dans  le 

précepte  de  la  foi ,  si  l'on  entend  cette  foi  qui 

opère  par  la  charité.  Mais  l'Apôtre  dit  nette- 

ment que,  par  le  saint  commandement,  il  en- 

tend celui  qui  nous  ordonne  de  quitter  la  cor- 

ruption du  monde  pour  vivre  saintement. 

Ecoutez  ce  qu'il  dit  :  «  Et  si  ceux  qui,  par  la 
connaissance  de  Jésus -Christ  Notre- Seigneur 

et  notre  Sauveur,  s'étaient  retirés  de  la  corrup- 

tion du  monde,  se  laissent  vaincre,  en  s'y  enga- 
geant de  nouveau ,  leur  dernier  état  devient 

pire  que  le  premier.  »  Il  ne  dit  pas  :  Ceux 

qui  quittent  l'état  d'ignorance,  ou  les  ténèbres 
de  l'infidélité ,  ou  autre  chose  semblable,  mais  : 
((  La  corruption  du  monde ,  »  où  se  trouve  ren- 

fermée toute  espèce  d'iniquité.  En  parlant  de 

ces  hommes ,  l'Apôtre  disait  plus  haut  :  «  Ils 
s'abandonnent  à  la  dissolution  dans  leurs  festins 

avec  vous;  leurs  yeux  sont  pleins  d'adultère, 

et  d'un  péché  qui  ne  cesse  pas.  »  (II  Pierre, 

II,  13.)  C'est  pourquoi  il  les  appelle  encore  des 

fontaines  sans  eau  ;  des  fontaines  ,  parce  qu'ils 
ont  reçu  la  connaissance  de  Notre -Seigneur 

Jésus-Christ;  sans  eau,  parce  qu'ils  vivent  indi- 

gnement. Voici  ce  que  dit  l'apôtre  saint  Jude, 
en  parlant  aussi  de  ces  hommes  :  a  Leurs  festins 

sont  des  infamies;  ils  mangent  sans  règle,  ils 

ne  songent  qu'à  se  nourrir  eux-mêmes;  véri- 
tables nuées  sans  eau;  »  {Jude,  i,  12)  et  le  reste. 

Il  n'est  pas  possible  de  mieux  s'accorder  ;  saint 

tium,  quœ  per  dilectionem  operatur  :  sed  apciie  ex- 
pressit  quid  diceret  sanctuin  mandatum,  id  est,  quo 
preeceptum  est,utab  hujus  mmidi  coinquinationi- 
bus  reeedentes  casta  coiiversationu  vivamus.  Sic 
enim  ait  :  «  Si  enim  refugientes  coinquinationes 
mundi  in  agnitionem  Domini  nostri  et  conservatoris 
Jesu  Cliristi,  his  rursus  implexi  superantur,  facta 
suiit  illis  posteriora  détériora  prioribus.  »  Non  ait, 
refugientes  ignorantiam  Dei ,  aut  refugientes  infide- 
litatem  sœculi,  vel  taie  aliquid  :  sed,  «  coinquinatio- 

nes nmndi,  »  in  quibus  est  utique  omnis  immunditia 
ilagitioruni.  Nam  de  his  superius  loquens ,  dixit  : 
«  Coepulantes  vobiscum ,  oculos  habentes  plenos 
adulterii  et  indesinentis  peccati.  »  (II  Petr.,  n,  13.) 
Ideo  etiani  fontes  siccos  eos  appellat  ;  fontes  videlicet, 
quod  acceperint  agnitionem  Domini  Christi;  siccos 
autem ,  quia  non  congruenter  vivunt.  De  talibus 
quippe  etiam  Judas  apostolus  loquens  [Jud.,  i,  12)  : 
((  li  sunt ,  inquit ,  qui  in  dilectionibus  vestiis  macu- 

lât! coepulantur,  sine  timoré  senietipsos  pascentes, 
nubes  sine  aqua  :  »  et  caîtera.  Quod  enim  Petrus 

Pierre  dit  :  «  Ils  s'abandonnent  à  la  dissolution 
dans  leurs  festins  avec  vous,  leurs  yeux  sont 

pleins  d'adultère,  o  Saint  Jude  dit  :  u  Leurs 
festins  sont  des  infamies.  »  Les  méchants,  en 

effet,  sont  mêlés  avec  les  bons  dans  la  participa- 
tion aux  sacrements  et  dans  les  effusions  de  la 

charité.  Saint  Pierre  dit  :  ((  Ils  sont  des  fontaines 

sans  eau.  ))  Saint  Jude  :  ((  Ils  sont  des  nuées  sans 

eau;  »  et  saint  Jacques  :  «  Leur  foi  est  morte.  » 

47.  Ne  promettez  donc  pas  la  peine  tempo- 
raire du  feu  à  ceux  qui  vivent  dans  la  honte  et 

le  crime ,  parce  qu'ils  ont  connu  la  voie  de  la 

justice.  Il  eût  mieux  valu  pour  eux  qu'ils  ne  la 

connùssent  pas,  comme  l'Ecriture  nous  l'atteste 
avec  vérité.  Notre- Seigneur  avait  en  vue  les 
hommes  de  cette  sorte ,  quand  il  disait  :  «  Le 
dernier  état  de  cet  homme  devient  pire  que  le 

premier.  »  {Matth.,  xii,  45.)  Car  en  ne  recevant 

pas  le  Saint-Esprit  pour  habiter  sa  maison  et  la 

purifier,  il  appelle  l'esprit  immonde  suivi  de  ses 
compagnons.  {Luc,  xi,  26.)  On  osera  peut-être 

dire  qu'ils  ne  sont  nullement  dans  un  cas  pareil  ; 

qu'ils  n'ont  point  à  se  reprocher  de  rentrer  dans 

la  voie  de  l'adultère,  qu'ils  n'ont  point  quittée, 

ni  de  se  souiller  de  nouveau,  puisqu'ils  n'ont  pas 

voulu  se  purifier.  Car,  avant  d'entrer  dans  les 
eaux  du  baptême,  ils  n'ont  pas  daigné  soulager 
leur  conscience  et  se  débarrasser  du  moins,  par 

le  vomissement ,  de  leurs  vieilles  souillures, 

dussent -ils  le  reprendre  ensuite  ,  comme  les 

ait  :  Coepulantes  vobiscum,  oculos  habentes  plenos 
adulterii  :  »  hoc  Judas  :  «  In  dilectionibus  vestris 
maculati  coepulantur.  »  Mixti  sunt  enim  bonis  in 
epulis  sacramentorum  et  dilectionibus  plebium.  Et 
quod  Petrus  ait  :  ((  Fontes  sicci  :  «  hoc  Judas  :  «  Nu- 

bes sine  aqua;  »  hoc  Jacobus  :  «  Fides  mortua.  » 
47 .  Non  itaque  promittatur  pœna  ignis  transitoria 

turpiter  scelerateque  viventibus,  quia  viam  justitiœ 
cognoverunt ,  quibus  melius  erat  non  cognoscere , 
sicut  veracissima  Scriptura  testatui .  De  talibus  quippe 
etiam  Dominus  ait  :  «  Et  erunt  novissima  illius  ho- 
minis  pejora  quam  erant  prima  :  »  [Matlh.,  xii,  45) 

quoniam  purgationis  suse  habitatorem  Spiritum  sanc- 
tum  non  recipiens,  fecit  in  se  immundum  spiritum 
multipliciorem  redire.  (Lwc,  xi,  26.)  Nisi  forte  ideo  sunt 
isti,de  quibus  agitur,  meliores  habendi,  quia  non  re- 
dierunt  ad  immunditiam  adulterorum,  sed  ab  ea  non 
recesserunt  ;  nec  purgati  se  rursus  inquinaverunt, 
sed  purgari  recusaverunt.  Neque  enim  ,  ut  relevata 
conscientia  intrent  ad  baptismum,  dignantur  saltem 
vomere  pristinas  immunditias,  quas  canum  more 



chiens;  au  contraire,  ils  sont  entrés  dans  le  bain 

sacré  avec  audace ,  ayant  un  cœur  où  palpite 

encore  le  péché,  et  une  conscience  qui  vient  de 

se  charger  d^un  crime.  Ils  ne  cachent  point  leur 
infamie  par  des  promesses  mêmes  simulées,  mais 

ils  l'étaient  avec  impudence.  Ils  ne  sortent  pas 

de  Sodome,  comme  l'épouse  de  Loili{Gen,,  xix, 
26),  pour  regarder  en  arrière;  ils  veulent  rester 

dans  cette  ville  abominable ,  et  même  ils  vou- 

draient y  faire  entrer  le  Christ  avec  eux.  Ecou- 

tez ce  que  dit  l'apôtre  saint  Paul  :  «  J'étais  autre- 
fois un  blasphémateur,  un  persécuteur,  et  un 

véritable  ennemi;  mais  Dieu  m'a  fait  miséri- 

corde, parce  que  j'ai  fait  tous  ces  maux  par 

ignorance,  n'ayant  point  la  foi.  »  (I  Tim.,  i,  13.) 
Et  on  dit  aux  hommes  que  nous  signalons  : 

Vous  obtiendrez  plutôt  miséricorde,  si  vous  sa- 
vez que  vous  vivez  mal ,  pourvu  que  vous  ayez 

la  foi.  Nous  irions  trop  loin  ,  et  nous  n'en  fini- 
rions pas ,  si  nous  voulions  recueillir  tous  les 

témoignages  de  l'Ecriture ,  pour  montrer  que, 

quand  on  vit  dans  le  crime  et  l'injustice,  ce  n'est 
pas  un  avantage  de  connaître  la  vérité;  au  con- 

traire, on  n'en  est  que  plus  coupable.  Mais  il  est 

temps  de  s'arrêter. 
Chapitre  XXVI.  — 48.  Veillons  donc  avec  le 

plus  grand  soin,  et  avec  l'aide  de  Notre-Seigneur 
Jésus-Christ,  pour  ne  pas  donner  aux  hommes 

une  pernicieuse  sécurité ,  en  leur  disant  qu'il 
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leur  suffit,  pour  arriver  à  la  vie  éternelle,  d'être 

baptisés  en  Jésus-Christ,  et  d'avoir  la  foi,  quelle 
que  soit  leur  manière  de  vivre.  Ne  faisons  pas 

des  chrétiens,  comme  les  Juifs  font  des  prosé- 

lytes ,  et  auxquels  Notre-Seigneur  parle  ainsi  : 
((  Malheur  à  vous,  scribes  et  pharisiens  qui  par- 

courez la  terre  et  les  mers  pour  faire  un  seul 

prosélyte  ;  et  lorsqu'il  l'est  devenu,  vous  le  ren- 
dez digne  de  l'enfer  deux  fois  plus  que  vous.  » 

{Matlh.,  XKiii ,  15.)  Nous  qui  sommes  chargés 

d'enseigner,  attachons-nous,  sous  l'un  et  l'autre 
rapport,  à  la  saine  doctrine  qui  vient  de  Dieu, 

afin  qu'il  y  ait  harmonie  entre  le  saint  baptême 
et  la  vie  chrétienne ,  et  gardons-nous  de  pro- 

mettre à  personne  la  vie  éternelle,  quand  on  n'a 
pas  l'un  et  l'autre.  C'est  Jésus-Christ  qui  a  dit  : 

((  Si  quelqu'un  ne  renaît  de  l'eau  et  du  Saint- 
Esprit,  il  ne  peut  entrer  dans  le  royaume  des 

cieux.  »  {Jean,  m,  5.)  Il  a  dit  également  :  «  Si 

votre  justice  n'est  pas  plus  abondante  que  celle  des 
scribes  et  des  pharisiens ,  vous  n'entrerez  point 
dans  le  royaume  des  cieux.  »  {Matth. ,  v,  20.) 

Il  dit  aussi ,  en  parlant  de  ces  derniers  :  «  Les 

scribes  et  les  pharisiens  sont  assis  sur  la  chaire 

de  Moïse.  Retenez  donc  tout  ce  qu'ils  vous  di- 
ront et  faites-le  ;  mais  ne  faites  pas  ce  qu'ils  font, 

car  ils  disent  et  ne  font  pas.  »  {Matth.,  xxiii, 

2, 3.)  Voilà  donc  leur  justice;  ils  disent  et  ne  font 

pas.  C'est  pourquoi  il  veut  que  la  nôtre  soit  plus 

iterum  sorbeant;  sed  in  lavacri  ipsius  sanctitate  per- 
tinaciter  crudo  pectore  indigestam  nequitiam  tenerc 
contendunt  :  iiec  occultant  eam  pollicitatione  vel 
ticta,  sed  impudentia  professionis  éructant  :  nec  exe- 
untes  de  Sodomis  more  uxoris  Loth  [Gcm.,  xix,  26), 
in  praîterita  iterum  attendunt,  sed  omnino  de  Sodo- 

mis dedignantur  exire  ;  imo  ad  Christum  cum  Sodo- 
mis conantur  intrare.  Paulus  apostolus  dicit  :  «  Qui 

prius  fai  blasphemus  et  persecutor  et  injuriosus,  sed 
misericordiam  consecutus  sum,  quia  ignorans  feci  in 
incredulitate.  »  (1  Tim.,  i,  13.)  Et  istis  dicitur  :  ïunc 
potius  misericordiam  consequemini,  si  scientes  maie 
vixeritis  in  ipsa  tide.  Nimis  longum  est,  et  peneinfi- 
nitum  omnia  testimonia  Scripturarum  velle  colli- 
gere ,  quibus  apparet  non  solum  non  esse  mitiorem 
causam  eorum  qui  scientes  ,  quam  qui  nescientes 
vitam  nequissimam  et  iniquissimam  ducunt ,  verum 
etiam  hoc  ipso  esse  graviorem  :  proinde  ista  suffc- 
cerint. 

Caput  XXVI.  —  48.  Gaveamus  ergo  diligenter  in 
adjutorio  Domini  Dei  nostri  non  facere  homines  maie 

securos,  dicentes  eis,  quod  si  fuerint  in  Christo  bap- 
tizati,  quomodolibet  in  ea  fide  vixerint^  eos  ad  salu- 
tem  œternam  esse  venturos  ;  ne  sic  faciamus  Cliris- 
tianos,  quomodo  Juda3i  proselytos  ,  quibus  Dominus 
ait  [Matth..  xxni,  15)  :  «  Yse  vobis  Scribœ  et  Pliari- 
sœi ,  qui  circumitis  mare  et  terram,  facere  unum 
proselytum  ;  cum  autem  feceretis,  facitis  eum  lilium 
geliennœ  duplo  quam  vos  estis.  »  Sed  potius  sanam 
doctrinam  Dei  magistri  in  utroque  teneamus  ;  ut 
sancto  baptismo  consona  sit  vita  Christiana,  nec  cui- 
quam  liomini,  si  utrumlibet  defuerit,  vita  promitta- 
tur  aiterna.  Qui  enim  dixit  [Joan.,  ni,  5)  :  «  Nisi  quis 
renatus  fuerit  ex  [a]  aqua  et  Spiritu,  non  intrabit  in 
regnum  cœlorum  :  »  ipse  etiam  dixit  [Matth.,  v,  20): 
«  JNisi  abundaverit  justitia  vestra  super  Schbarum  et 
Pliarisaîorum  ,  non  intrabitis  in  regnum  cœlorum.  » 
De  illis  quippe  ait  {Matth.,  xxm,  2,  3)  :  «  Scriba»  et 
Pliarisaii  super  catliedraui  Moysi  sedent;  quce  dicunt 
facite ,  quaî  autem  laciunt ,  facere  nolite  ;  dicunt 
enim  et  non  faciunt.  »  Ergo  justitia  eorum  est ,  di- 
cere  et  non  facere  :  ac  per  hoc  nostram  esse  voluit 

(a)  Veteres  libri,  ex  Spiritu  sancto  :  omisso,  aqua  et. 
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abondante,  nous  devons  dire  et  faire.  S'il  n'en 

est  pas  ainsi,  on  n'entrera  point  dans  le  royaume 
des  cieux.  Il  est  vrai  que  personne  ne  doit  se 

flatter,  je  ne  dis  pas  devant  les  autres,  mais 

dans  son  propre  cœur ,  qu'il  puisse  vivre  sans 

péché  sur  la  terre.  Mais  s'il  ne  se  recontrait 

pas  quelquefois  de  ces  crimes  énormes,  qui  mé- 

ritent l'excommunication  l'Apôtre  ne  dirait  pas  : 
((  Rassemblez-vous,  et  je  me  trouverai  en  esprit 

au  milieu  de  vous  pour  livrer  le  coupable  à  Sa- 

tan, afin  qu'il  soit  puni  dans  son  corps  ,  et  que 
son  âme  soit  sauvée  au  jour  de  Notre-Seigneur 

Jésus-Christ.  »  (I  Cor. ,  v,  4 ,  5.)  Il  dit  encore  à 

ce  propos  :  «  Je  crains  d'avoir  à  pleurer  sur  le 

sort  de  plusieurs  qui ,  après  avoir  péché  ,  n'ont 
point  fait  pénitence  des  impuretés  et  des  forni- 

cations qu'ils  ont  commises.  »  (II  Cor,,  xii,  21.) 

S'il  n'y  avait  pas  encore  d'autres  fautes  qui, 
sans  exiger  les  humiliations  de  la  pénitence  que 

l'Eglise  impose  à  ceux  qu'on  appelle  proprement 
les  pénitents ,  réclament  néanmoins  certains 

moyens  de  correction,  Notre-Seigneur  ne  dirait 
pas  :  «  Allez,  reprenez  votre  frère  entre  vous  et 

lui  seul;  s'il  vous  écoute,  vous  aurez  gagné 
votre  frère.  »  {Matth.,  xviii,  15.)  Enfin  si  notre 

vie  n'était  pas  exposée  à  certaines  misères  qui 

sont  inévitables ,  Notre-Seigneur  n'aurait  pas 
eu  besoin  de  nous  en  donner  le  remède  dans 

cette  prière  quotidienne  où  nous  disons  :  «  Par- 

donnez-nous nos  offenses ,  comme  nous  par- 

donnons à  ceux  qui  nous  ont  offensés.  »  {Matth.^ 
VI,  12.) 

Chapitre  XXVII.  —  49.  J'ai  dit  tout  ce  qu'il 
fallait  dire,  à  mon  avis,  sur  ce  sujet  qui  renferme 

trois  questions  :  la  première  sur  le  mélange  des 

bons  et  des  méchants  dans  l'Eglise  ,  figuré  par 

la  parabole  du  bon  grain  et  de  l'ivraie.  Mais  ici 
il  faut  faire  attention  que  cette  parabole ,  ou 

celle  des  animaux  immondes  dans  l'arche ,  ou 

tout  autre  semblable,  n'a  pas  pour  but  de  dire  à 
l'Eglise  qu'elle  doit  laisser  dormir  sa  discipline. 

Car  l'Eglise  est  comme  cette  femme  des  Pro- 
verbes dont  il  est  dit  :  «  La  discipline  de  sa 

maison  est  sévère.  »  (Prov.,  ii,  18,  selon  les 

Sept.)  D'un  autre  côté  cette  sévérité,  qui  est  la 

vigilance,  ne  doit  pas  aller  jusqu'à  une  folle  té- 
mérité,  ni  jeter  le  trouble  et  le  schisme  dans 

l'Eglise,  en  voulant  la  séparation  des  bons  et  des 
méchants.  Ces  paraboles  et  ces  figures  ne  sont 

donc  pas  un  conseil  de  paresse  que  l'on  donne 

aux  bons,  pour  qu'ils  négligent  ce  qu'ils  doivent 
empêcher  ;  elles  sont  un  encouragement  de  pa- 

tience, pour  qu'ils  supportent,  en  réservant  tous 
les  droits  de  la  vérité,  ce  qu'ils  ne  peuvent  pas 

corriger.  S'il  est  écrit  que  les  animaux  immondes 
sont  entrés  dans  l'arche  avec  Noé  {Gen.,  vu,  2.) 

Cela  ne  veut  pas  dire  que  les  chefs  de  l'Eglise 

ne  doivent  pas  s'opposer  à  ce  que  les  immondes 
se  présentent  au  baptême,  au  sortir  de  la  danse, 

et  surtout  quand  ils  viennent  de  quitter  la  maison 

abundantem  super  iilorum,  dicere  et  facere  :  qme  si 
non  fuerit,  non  intrabitur  in  regnum  cœlorum.  Non 
quia  quisquam  ita  débet  extolli,  ut,  non  dicam  apud 
alios  jactare,  sed  apud  se  ipsum  putare  audeat,  se  in 
hac  vita  esse  sine  peccato  :  sed  nisi  essent  qusedam 
ita  gravia,  ut  etiam  excommunicatione  plectenda 
sint,  non  diceret  Apostolus  (I  Cor.,  v,  4,  5)  :  «  Con- 
gregatis  vobis  et  meo  spiritu  tradere  ejusmodi 
Satanée  in  interitum  carnis ,  ut  spiritus  salvus  sit  in 
die  Dommi  Jesu.  »  Unde  etiam  dicit(II  Cor.,  xn,  21)  : 
«  Ne  lugeam  multos  ,  qui  ante  peccaverunt,  et  non egerunt  pœnitentiam  super  immunditiam  et  fornica- 
tionem,  quam  gesserunt.  »  Item  nisi  essent  quœdam 
non  ea  liumilitate  pœnitentiœ  sananda ,  qualis  in 
Ecclesia  datur  eis  qui  proprie  pœnitentes  vocantur, 
sed  quibusdam  correptionum  medicamentis,  non  di- 

ceret ipse  Dominus  {MaWi.,  xvni,  15)  :  «  Corripe 
eum  inter  te  et  ipsum  solum,  et  si  te  audierit,  lucra- 
tus  es  fratrem  tuum.  »  Postremo  nisi  essent  quœdam 
sine  quibus  hœc  vita  non  agitur,  non  quotidianam 
medelam  poneret  in  oratione  quam  docuit ,  ut  dica- 

mus  :  «  Dimitte  nobis  débita  nostra ,  sicut  et  nos 
dimittimus  debitoribus  nostris.  »  [Matth.,  vi,  12.) 

Caput  XXVII.  —  49.  Jam  satis,  quantum  arbitrer, 
de  tota  illa  opinione  quid  mihi  videretur  exposui, 
ubi  très  quaîstiones  moverunt  :  unam  de  permix- 
tione  in  Ecclesia  bonorum  et  malorum,  tanquam  tri- 
tici  et  zizaniorum  :  ubi  cavendum  est,  ne  ideo  pute- 
mus  esse  propositas  istas  similitudines,  vel  hanc,  vel 
de  immundis  in  arca  animalibus ,  vel  quaecumque 
alia  idem  significant,  ut  dormiat  Ecclesiai  disciplina, 
de  qua  in  figura  illius  mulieris  dictum  est  :  «  Severœ 
sunt  conversationes  domus  ejus  :  »  [Prov.,  n,  18,  seq. 
Lxx)  sed  ut  non  eo  usque  progrediatur  dementiœ 
potius  temeritas,  quam  severitas  diligentiœ,  ut  quasi 
bonos  a  malis  per  nefaria  schismata  separare  prsesu- 
mat.  Neque  enim  per  bas  similitudines  et  prsenun- 
tiationes  consilium  desidise  datum  est  bonis,  qua 
negligant  quod  prohibere  debent  ;  sed  patientise  , 
qua  perferant  salva  doctrina  veritatis  quod  emendare 
non  valent.  Nec  quia  scriptum  est  {Gen.,  vu,  2)  in- 
troisse  ad  Noe  in  arcam  etiam  immunda  animalia. 
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de  l'adultère.  Mais  cette  figure  de  l'Ancien  Tes- 

tament nous  montrait  qu'il  y  aurait  des  impurs 

dans  l'Eglise,  qu'il  faudrait  tolérer  ,  sans  que  la 

doctrine  fléchisse,  et  sans  que  la  discipline  s'é- 
nerve .  On  sait  du  reste  que  les  animaux  immondes 

n'entrèrent  pas  de  divers  côtés  dans  l'arche,  mais 
que  leur  entrée  eut  lieu  sans  violence ,  et  par 

la  seule  et  unique  ouverture  que  Noé  avait  pra- 

tiquée. Nous  avons  traité  aussi  la  seconde  ques- 

tion, où  nos  adversaires  prétendent  qu'il  faut 
enseigner  seulement  la  foi  aux  catéchumènes, 

et  réserver,  après  le  baptême  ,  les  instructions 

sur  la  morale.  Mais,  si  je  ne  me  trompe,  il  a  été 

bien  démontré  que  c'est  une  obligation  pour 

l'évêque,  lorsque  tous  les  aspirants  au  baptême 
viennent  écouter  avec  attention  et  sollicitude  les 

instructions  qui  leur  sont  adressées ,  de  ne  pas 

garder  le  silence  sur  les  châtiments  que  Dieu 

réserve  à  ceux  qui  vivent  dans  le  péché.  Il  ne 

faut  pas  qu'ils  restent  chargés  des  crimes  les 
plus  énormes,  en  recevant  un  sacrement  qui  re- 

met tous  les  péchés.  La  troisième  question  est 

pleine  d'écueils;  examinée  superficiellement, 
sans  être  approfondie  dans  le  sens  de  la  parole 

divine,  elle  devient  cette  opinion  que  nous  avons 

combattue,  et  par  laquelle  on  promet  aux 

hommes  les  plus  criminels  et  les  plus  infâmes 

le  salut  et  la  vie  éternelle,  quand  même  ils  per- 

ideo  prsepositi  vetare  non  debent,  si  qui  immundis- 
simi  ad  baptismum  velint  iutrare  saltantes,  quod  est 
certe  mitius  quam  msecliantes  :  sed  per  hanc  figu- 
ram  rei  gestse  prsenuntiatum  est  immundos  in  Eccle- 
sia  futures  propter  tolerantiœ  rationem,  non  propter 
doctrinse  corruptionem,  vel  disciplinée  dissolutionem. 
iNon  enim  quacumque  libuit  intraverunt  immunda 
animalia  arcse  compage  contracta,  sed  ea  intégra  per 
unum  atque  idem  ostium ,  quod  artifex  fecerat.  Al- 

téra qusèstio  est ,  in  qua  eis  visum  est  iidem  solam 
baptizandis  esse  tradendam,  postea  vero  jam  bapti- 
zatos  docendos  esse  de  moribus.  Sed  satis  demonstra- 
tum  est,  nisi  fallor,  tune  magis  pertinere  ad  curam 
speculatoris ,  cum  omnes  qui  fidelium  competunt 
sacramentum ,  omnia  quœ  dicuntur  intentius  et  sol- 
licitius  audiunt ,  non  tacere  de  pœna ,  quam  maie 
viventibus  Dominus  comminatur  :  ne  in  ipso  bap- 
tismo  rei  sint  gravissimomm  criminum,  quo  ve- 
niunt  ut  (a)  remittatur  reatus  omnium  peccatorum. 
Tertia  qusèstio  est  periculosissima,  qua  parum  consi- 
derata,  et  non  secundum  divinum  eloquium  pertrac- 
tata ,  tota  illa  opinio  mihi  \  idetur  exorta ,  in  qua 
promittitur  scelestissime  turpissimeque  viventibus, 

(a)  Plures  Mss.  remittantur. 

sévéreraient  dans  leur  genre  de  vie ,  pourvu 

qu'ils  croient  en  Jésus-Christ,  et  qu'ils  reçoivent 
ses  sacrements  ;  opinion  évidemment  contraire 

à  cette  maxime  du  Seigneur  qui  disait ,  comme 

réponse  à  cet  homme  qui  désirait  la  vie  éter- 
nelle :  ((  Si  vous  voulez  venir  à  la  vie,  observez 

les  commandements.  »  {Matth.,  xix,  17.)  Il  rap- 

pelait en  même  temps  les  commandements  qu'il 

fallait  observer,  pour  éviter  le  péché  ,  et  qu'in- 
terprètent ,  je  ne  sais  comment ,  ceux  qui  pro- 

mettent le  salut  éternel  à  la  foi  toute  seule , 

quand  elle  est  une  foi  morte  ,  sans  les  œuvres. 

Je  pense  donc  avoir  assez  développé  ces  trois 

questions,  et  ainsi  j'ai  démontré  qu'il  fallait  to- 
lérer les  méchants  dans  l'Eglise ,  sans  négliger 

pour  cela  la  discipline  ecclésiastique  ;  qu'il  fallait 
instruire  ceux  qui  aspirent  au  baptême ,  pour 

qu'ils  sachent  et  apprennent,  non-seulement  ce 

qu'ils  doivent  croire ,  mais  encore  comment  ils 
doivent  vivre  ;  que  la  vie  éternelle  est  promise 
aux  fidèles ,  non  dans  ce  sens  que  personne 

puisse  y  arriver  par  la  foi  morte ,  qui  ne  peut 
sauver  sans  les  œuvres,  mais  par  la  foi  de  la 

grâce,  qui  opère  par  la  charité.  Il  ne  faut  donc 

pas  accuser  les  dispensateurs  fidèles,  comme  s'ils 
étaient  coupables  d'indifférence  ou  d'oisiveté; 

il  faut  plutôt  accuser  l'opiniâtreté  de  certains 
hommes,  qui  ne  veulent  pas  recevoir  le  talent 

etiamsi  eo  modo  vivere  persévèrent,  et  tantummodo 
credant  in  Christum,  ejusque  sacramenta  percipiant, 
eos  ad  salutem  vitamque  eeternam  esse  venturos  : 
contra  apertissiniam  Domini  sententiam,  qui  desi- 
deranti  vitam  œternam  respondit  :  «  Si  vis  venire  ad 
vitam ,  serva  mandata  [Mati/i.,  xix,  17)  :  et  comme- 
moravit  quœ  mandata,  ubi  ea  scilicet  peccata  vitan- 
tur,  quibus  nescio  quomodo  salus  aeterna  promitti- 

tur propter  iidem  sine  operibus  mortuam.  De  bis 
tribus  qusestionibus  satis ,  quantum  existimo ,  dispu- 
tavi  :  demonstravique  sic  tolerandos  in  Ecclesia  ma- 
los ,  ut  non  negligatur  ecclesiastica  disciplina  ;  sic 
catechizandos  eos  ,  cfui  baptismum  petunt ,  ut  non 
solum  audiant  atque  suscipiant  quid  credere,  verum 
etiam  qualiter  vivere  debeant  ;  sic  promitti  iidelibus 
vitam  œternam ,  ut  non  etiam  per  fidem  mortuam, 
quse  sine  operibus  salvare  non  potest ,  ad  eam  se 

quisque  pervenire  posse  •  arbitretur,  sed  per  illam 
iidem  gratiœ,  quœ  per  dilectionem  operatur.  Non 

itaque  culpentur  dispensatores  iideles ,  non  sua  ne- 

gligentia  vel  pigritia,  sed  quorumdam  potius  contu- 
macia  ,  qui  pecuniani  dominicam  récusant  accipere, 
et  adulterinam  suam  cogunt  servus  dominicos  ero- 
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du  Seigneur,  et  qui  forcent  ses  ministres  à  rece- 
voir leur  fausse  monnaie ,  plus  coupables  que 

ces  pécheurs  dont  parle  saint  Cyprien  (serm.  de 

lapsis),  qui  renoncent  au  monde  en  paroles, 

sans  y  renoncer  réellement.  Quant  à  ceux  dont 

nous  parlons,  ils  ne  veulent  pas  même  renoncer 

aux  paroles,  aux  œuvres  du  démon  ,  puisqu'ils 

gare  ,  dum  nolunt  saltem  taies  esse  mali ,  quales 
sanctus  Cyprianus  commémorât  (Cyprianus  ,  serm. 
de  lapsis),  seeculo  verbis  solis  et  non  factis  renun- 
tiantes  :  quando  nec  verbis  renuntiare  diaboli  operi- 
bus  volunt,  cum  se  in  adulterio  permansuros  voce 

(a)  In  veteribus  libris  additur  :  Deo  gratias. 

M  ET  LES  ŒUVRES. 

déclarent  ouvertement  qu'ils  veulent  persévérer 
dans  l'adultère.  Je  pense  avoir  touché  dans  cet 
ouvrage  tous  les  points  importants  de  cette  con- 

troverse. Si  j'ai  omis  quelque  particularité,  c'est 
qu'elle  m'a  paru  inutile,  comme  étrangère  à  la 

question,  ou  d'un  si  mince  intérêt  que  chacun 
pourrait  facilement  y  répondre. 

apertissima  proiitentur.  Si  quid  ab  eis  dici  solet,  quod 
forte  disputando  non  attigi,  taie  esse  arbitratus  sum, 
oui  mea  responsio  necessaria  non  fuisset;  sive  quod 
ad  rem,  de  qua  agitur,  non  pertineret,  sive  quod  tam 
levé  esset,  ut  a  quolibet  redargui  facillime  posset  [a). 



AYERTISSEMENT  SUR  LE  LIYRE  SUIVANT 

Saint  Augustin,  dans  le  deuxième  livre. des  Rétractations ,  place  cet  opuscule  adressé  à 

Laurent,  parmi  les  dernières  œuvres  qu'il  publia,  et  après  les  six  livres  contre  Julien  y  qui 

appartiennent  environ  à  Tannée  421.  Ce  manuel  n'était  pas  encore  achevé  à  la  fin  de  l'année 

420.  En  effet,  saint  Jérôme  qui,  d'après  Prospère,  mourut  la  même  année  420  ,  la  veille  des 

calendes  d'octobre,  n'existait  déjà  plus,  lorsque  saint  Augustin  disait  de  lui  (chap.  Lxxxvn)  : 
((  Le  prêtre  Jérôme,  de  sainte  mémoire,  a  laissé  un  écrit.  » 

Laurent,  à  qui  ce  livre  est  adressé,  est  désigné  comme  frère  de  Dulcitius,  dans  le  livre  des 

huit  questions  de  Dulcitius,  auquel  il  était  uni,  non-seulement  par  la  foi  chrétienne,  mais  encore, 
comme  nous  le  pensons,  par  les  liens  du  sang  et  de  la  parenté.  Saint  Augustin  parle  de  Laurent, 

comme  d'un  homme  de  grande  érudition  et  adonné  à  de  pieuses  études,  mais  il  ne  le  sépare 

pas  du  troupeau  des  fidèles  laïques  ;  car  au  commencement  de  cet  ouvrage  il  l'appelle  son  fils, 

et  à  la  fin  il  dit  qu'il  le  chérit  dans  les  membres  du  Christ.  Le  titre  de  ce  livre  ne  montre  pas 
clairement  quelle  était  la  dignité  de  Laurent.  Nos  plus  anciens  manuscrits  portent  seulement  en 

tête  :  Commencement  du  manuel.  Ceux  qui  ajoutent  à  Laurent primicier  (1)  sont  plus  récents 

et  ne  s'accordent  pas  entre  eux.  Le  manuscrit  de  Carcassonne  porte  en  tête  :  A  Laurent^  chef 
des  secrétaires  de  la  ville  de  Rome.  Un  autre  manuscrit  du  Vatican  adresse  ce  manuel  à 

Laurent,  primicier  de  r  Eglise  romaine  y  quelques  autres  à  Laurent  primicier;  le  manuscrit 

royal,  à  Laurent  (et  rien  de  plus),  comme  on  le  lit  également  dans  les  éditions  d'Amerbach  et 

d'Erasme,  mais  celle  de  Louvain  ajoute  au  titre  ,  primicier  de  la  ville  de  Rome.  Dans  un 

(1)  Le  'primicier  était  proprement  un  officier  supérieur  de  la  Cour  impériale. 

ÂDMONITIO  IN  SUBSEQUENTEM  LIBRUM 

Enchiridion  ad  Laurentium  inter  postremas  suas  lucubrationes  recensuit  Augustinus  in  libre 

Retractationum  secundo,  postque  sex  contra  Julianum  libres  ,  qui  ad  annum  circiter  421,  perti- 
nent, collocavit.  Hune  certe  librum  labente  anno  420  nondum  perfecerat.  Nam  Hieronymum  ,  qui 

anno  eodem  420,  juxta  Prosperum,  pridie  kalendas  octobris  obiit_,  jam  morte  functum  laudabat 
cap.  Lxxxvii,  in  hœc  verba  :  ((  Sanctai  mémorise  Hieronymus  presbyter  scriptum  reliquit.  » 

Laurentius  porro,  cui  scriptus  liber,  frater  Dulcitii  appellatur  in  libro  de  octo  Dulcitii  quœstio- 
nihus  ad  q.  i,  n.  10,  quia  propiiiquitate  et  cognatione ,  uti  arbitramur,  naturali,  non  Christiana 
tantum  Dulcitio  conjunctus  erat.  Virum  ab  eruditione  et  a  piis  studiis  egregie  commendat,  sed  a 
laicorum  fidelium  grege  nihilo  secernit  Augustinus,  qui  et  operis  initie  filium  ipsum  vecat,  et  in 
fine  eum  sibi  in  Christi  membris  dilectum  dicit.  Neque  Laurentii  dignitas  explerata  est  et  prebata 
satis  ex  vulgato  libri  titule.  Quippe  cedices  nestri  antiquiercshabent  tantum  :  lnci]^ii  Enchiridion  : 
qui  vere  ad  Laurentium  primicerium  addunt,  aliquante  recentieres  sunt,  atque  istisecum  invicem 
haud  omnino  censentientes ,  Carcassonensis  prsefert ,  ad  Laurentium  primicerium  Notariorum 
urbis  Romœ.  Unus  e  Vaticanis  in  frente  eperis,  ad  Laurentium  primicerium  Romanœ  Ecclesiœ; 
et  ad  calcem  habet,  ad  Laurentium  primicerium  Ecclesiœ  urbis  Romanœ.  Gisterciensis  et  alii 

quidam  MSS.  ad  Laurentium  primicerium  :  Regius,  etc.,  ad  Laurentium ,  nihilque  supra  ;  quo- 
mede  etiam  editienes  Amerbachii  et  Erasmi,  At  Lovaniensium  editio  titule  addidit  ,  Primicerium 
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ancien  abrégé^  on  lit,  à  Laurent,  secrétaire  de  la  ville  de  Rome,  et  dans  un  livre  de  la  collec- 

tion de  Colbert,  à  Laurent,  diacre. 

Quoique  ce  livre  soit  du  consentement  même  de  saint  Augustin  ,  comme  on  le  voit  au 

chapitre  cxxn ,  intitulé  Enchiridion  (1),  parce  que  Laurent  lui  avait  demandé  un  livre  peu 

volumineux,  qu'il  voulait  toujours  avoir  entre  les  mains  ;  cependant  saint  Augustin,  dans  ses 
Rétractations,  dans  le  livre  sur  les  huit  questions  de  Dulcitius ,  et  dans  la  lettre  231  à  Darius 

l'appelle  constamment,  livre  sur  la  foi,  P espérance  et  la  charité.  C'est  également  sous  ce  titre 

qu'il  est  désigné  par  Possidius.  En  effet,  c'est  à  ces  trois  points  de  la  doctrine  chrétienne,  que 
le  saint  docteur  a  jugé  bon  de  ramener  toutes  les  questions  de  Laurent  qui ,  enflammé  de 

l'amour  de  la  sagesse  et  de  notre  religion,  qu'il  professait  lui-même,  voulait  recevoir  de  saint 
Augustin  un  ouvrage  qui  contînt  le  fondement  de  la  foi  catholique,  un  abrégé  de  la  doctrine 

chrétienne,  et  généralement  tous  les  points  qui  touchent  à  l'orthodoxie  de  la  foi  et  de  la 
religion.  Il  voulait  être  instruit  par  un  si  grand  maître,  et  être  prémuni  contre  les  diverses 

hérésies  qui  se  propageaient  à  cette  époque.  Dans  la  première  partie  de  ce  livre ,  qui  est  aussi 

la  plus  développée,  saint  Augustin,  sans  s'écarter  de  l'ordre  suivi  dans  le  symbole,  enseigne 
tout  ce  qu'on  doit  croire,  et  réfute  successivement  les  hérésies  des  manichéens,  des  apollina- 
ristes,  des  priscillianistes,  des  ariens,  et  surtout  des  pélagiens,  sans  toutefois  les  nommer.  La 

seconde  partie  a  rapport  à  l'espérance ,  qu'il  explique  dans  une  exposition  très  courte  de 

l'oraison  dominicale.  Enfin  la  troisième  partie,  également  peu  étendue,  traite  de  la  charité. 
Cet  ouvrage  est  très-diversement  divisé  dans  les  différents  manuscrits.  Les  uns  le  par- 

tagent en  cent  trente-quatre  chapitres ,  les  autres  en  cent-vingt-six.  Des  éditions  en  adoptent 

cent  vingt-deux,  d'autres  soixante  et  onze,  quelques-unes  cinquante-quatre  et  même  moins, 
enfin  dans  quelques  autres  on  ne  trouve  aucune  division. 

(1)  Enchiridion,  signifie  proprement  ce  qu'on  a  habituellement  entre  les  mains,  manuel;  du  grec  ev,  en,  dans,  et  x^'P main. 

urbis  Romœ.  In  vetere  libre  compendiensi  legitur ,  ad  Laurentium  Notarium  urbis  Romœ.  In 
altère  e  Colbertinis,  ad  Laurentium  diaconum. 

Tamesti  vero  liber  recte  appelletur  Enchiridion  ipsius  concessu  Augustini  in  cap.  cxxii ,  quia 
scilicet  Enchiridion  postulaverat  Laurentius ,  id  est ,  opusculum  mole  exiguum  de  ejus  manibus 
non  recessurum  :  ibidem  tamen  Augustinus,  itemque  in  Retractationibus,  inlibro  deocto  Dulcitii 
quœstionibus,  et  in  epistola  231,  ad  Darium  constanter  vocat  librum  de  Fide,  spe  et  caritate,  nec 
aliter  Possidius  indic.  cap.  vi.  Ad  hœc  enim  tria  commodum  visum  est  sancto  Doctori  revocare 

Laurentii  qusestiones  omnes,  qui  sapientiae  studio  incensus,  ac  nostrœ  ,  quam  profitebatur,  amore 
religionis,  volebat  in  primis  certum  propriumque  fidei  catholicee  fundamentum,  totius  Christianss 
doctrinse  summam,  et  universim  quidquid  orthodoxa  fide  ac  reljgione  a  primo  ad  ultimum  tene- 
retur,  ab  Augustino  accipere,  eoque  magistro  institui  et  muniri  contra  diversas  hsereses  ea  tem- 
pestate  grassantes.  Prima  quidem  et  quam  maxima  libri  parte  Augustinus  quœ  credenda  sint 
docet  sei'vato  symboli  ordine,  ac  varias  hsereses  manichseorum ,  appollinaristarum ,  priscillianista- 
rum,  ananorum,  preecipueque  Pelagianorum  ,  tacito  earum  nomine  ,  passim  refellit.  Secundam 
partem,  de  ils  quse  ad  spem  pertinent  in  dominicse  orationis  expositione  quam  brevissima  impendit. 
Tertiam  postremo,  nec  eam  proliKam,  adjungit  de  caritate. 

Opus  in  scriptis  codicibus  capitulationes  et  sectiones  non  easdem  sortitum  est.  In  quibusdam 
centum  triginta  quatuor,  aut  centum  viginti  sex ,  vel ,  ut  in  editis  ,  centum  viginti  duas  ;  in  aliis 
septuaginta  et  unam,  in  nonnullis  quinquaginta  quatuor ,  aut  rariores  habet ,  et  in  quibusdam nuUas. 



LIVRE  II  DES  RÉTRACTATIONS,  CHAPITRE  LXIII 

J'ai  aussi  écrit  un  livre  sur  la  foi^  V espérance  et  la  charité^  d'après  la  demande  même  de  celui  à 
qui  il  est  adressé,  et  qui  désirait  un  livre  peu  volumineux,  pour  l'avoir  sans  cesse  entre  les  mains. 
Les  Grecs  donnent  à  ces  espèces  d'ouvrages  le  nom  à'Enchiridion.  Je  crois  y  avoir  suffisamment 
expliqué,  comment  il  faut  honorer  Dieu,  et  quelle  est  la  vraie  sagesse,  telle  qu'elle  est  définie  dans 
l'Ecriture.  Ce  livre  commence  ainsi  :  ((  Je  ne  puis  vous  exprimer,  mon  très-cher  fils  Laurent.  » 

LIBRI  II  RETRACTATIONUM  CAPUT  LXIII. 

Scripsi  etiam  librum  De  Fide,  Spe  et  Caritate ,  cum  ad  me  ad  quem  scriptus  est  postulasset ,  ut  aliquod 
opusculum  haberet  meum  de  suis  manibus  non  recessurum  ;  quod  genus  Grseci  Enchiridion  vocant. 
Ubi  satis  diligenter  mihi  videor  esse  complexus ,  quomodo  sit  colendus  Deus  ,  quam  sapientiam  esse 
hominis  utique  veram  divina  Scriptura  définit.  Hic  liber  sic  incipit  :  «  Dici  non  potest ,  dilectissime  fili 
Laurenti.  » 

TOM.  XXI. 
19 



MANUEL  A  LAURENT 

OU  LIVRE 

DE  LA  FOL  DE  L'ESPÉRANCE 

ET  DE  LA  CHARITÉ  <  * 

Chapitre  I.  —  1.  Je  ne  saurais  vous  dire,  mon 

très-cher  fils  Laurent,  combien  je  me  réjouis  de 

votre  érudition,  et  jusqu'à  quel  point  je  désire 
vous  voir  au  nombre  des  sages,  non  de  ceux 

dont  il  est  dit  (I  Cormth.^  i,  20)  :  «  Que  sont 

devenus  les  sages  ?  Que  sont  devenus  les  doc- 
teurs de  la  loi?  Que  sont  devenus  ces  hommes 

curieux  des  sciences  de  ce  siècle  ?  Dieu  n'a-t-il 
pas  rendu  folle  la  sagesse  de  ce  monde  ?  ))  Mais 

de  ceux  dont  il  est  écrit  {Sag.,  vi ,  26)  :  «  La 

multitude  des  sages  est  le  salut  de  toute  la  terre.  » 

La  sagesse  c[ue  je  désire  en  vous  est  celle  que 

l'Apôtre  souhaitait  aux  Corinthiens,  quand  il 
leur  dit  :  ((  Je  veux  que  vous  soyez  sages  dans  le 

bien ,  mais  simples  dans  le  mal.  »  {Rom.,  xvi, 

19.)  De  même  que  personne  ne  tient  l'être  de  lui- 
même,  de  même  personne  ne  tient  de  lui-même 

la  sagesse.  Il  faut  pour  cela  être  éclairé  par 

(1)  Ecrit  l'an  421  ou  peu  après. 

ENCHIRIDION  AD  LAURENTIUM 
SIVE 

DE  FIDE,  SPE,  ET  CARITATE 
I.TBER   UN  US. 

Caput  L  —  1.  Dici  non  potest,  dilectissime  fili 
Laurcnti,  quantum  tua  eruditione  délecter,  quamque te  cupiam  esse  sapientem  :  non  ex  eorum  numéro 
de  quibus  cîicitur  :  «  Ubi  sapiens,  ubi  scriba,  ubi 
conquisitor  Imjus  sœculi?  Nonne  stultam  fecit^Deus sapientiam  liujus  mundi?  »  (I  Cor.,  i,  20)  sed  ex 
eorum  de  quibus  scriptum  est  :  «  Multitudo  sapien- 
tium  sanitas  est  orbis  terrarum.  »  {Sap.,  vi,  26.)  Et 

(a)  Hac  sententia  carent  veleres  codices  Mss. 

celui  dont  il  est  dit  :  a  Toute  sagesse  vient  de 
Dieu.))  [EccL,  i ,  1.) 

Chapitre  IL  —  La  sagesse  de  l'homme  c'est 

la  piété,  comme  nous  l'apprend  le  livre  de  Job, 
dans  lequel  on  lit  que  la  sagesse  elle-même  a  dit 

à  l'homme  :  «  La  sagesse  n'est  autre  chose  que 
la  piété.  ))  {Job,  xxviii,  28.)  Si  vous  demandez 

ce  que  signifie  dans  ce  passage  le  mot  de  piété, 

vous  en  trouverez  l'explication  bien  claire  dans 

l'expression  grecque  Ô-océScta,  qui  veut  dire  le 

culte  qu'on  rend  à  Dieu.  Les  Grecs  expriment 
encore  la  piété  par  un  autre  terme,  euaéêcca,  qui 

signifie  un  culte  bon ,  quoiqu'ils  s'en  servent 
principalement  pour  signifier  les  honneurs  ren- 

dus à  Dieu.  Mais  quand  il  s'agit  de  dire  en  quoi 

consiste  la  sagesse  de  l'homme ,  il  n'y  a  pas  de 
terme  plus  convenable  que  le  premier,  par  lequel 

le  culte  de  Dieu  est  clairement  exprimé.  Pouvez- 

quales  vult  Apostoius  fieri,  quibus  dicit  :  «  Yolo 
autem  vos  sapientes  quidem  esse  in  bono,  simplices 
autem  in  malo.  »  [Rom..,  xyi,  19.)  [a)  Sicut  autem 
nemo  a  se  ipso  esse  potest,  ita  etiam  nemo  a  se  ipso 
sapiens  esse  potest,  sed  ab  illo  illustrante,  de  quo 
scriptum  est  :  «  Omnis  sapientia  a  Deo  est.  »  [EccL, I,  L) 

Caput  IL  —  Hominis  autem  sapientia  pietas 
est.  Habes  hoc  in  libro  sancti  Job  :  nam  ibi  legitur, 
quod  ipsa  Sapientia  dixerit  homini  :  «  Ecce  pietas 
est  sapientia  :  »  [Joh^  xxvni,  28.)  Si  autem  quseras 
quam  dixerit  eo  loco  pietatem,  distinctius  in  Grseco 
reperies  Oeo(7sgcn(.v,  qui  est  Dei  cultus.  Dicitur  enim 
Grsece  pietas  et  aliter,  id  est  èuaîêsia,  quo  nomine 
significatur  bonus  cultus,  quamvis  et  hoc  prœcipue 
refera tur  ad  colendum  Deum.  Sed  nihil  est  commo- 
dius  illo  nomine,  quo  evidenter  Dei  cultus  expressus 
est,  cum  quid  esset  liomini  sapientia  diceretur.  Quse- 
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vous  désirer  une  parole  plus  concise ,  vous  qui 

me  priez  «  de  vous  dire  de  grandes  choses  en 

peu  de  mots?  »  Peut-être  désirez-vous  que  je 
vous  explique  aussi  en  abrégé  de  quelle  manière 
on  doit  honorer  Dieu  ? 

Chapitre  IIL  —  Si  je  vous  répondais  simple- 

ment que  c'est  par  la  foi,  l'espérance  et  la  cha- 
rité, vous  me  diriez  sans  doute  que  je  me  suis 

exprimé  avec  plus  de  brièveté,  que  vous  ne  le 
vouliez  ,  et  vous  me  demanderiez  encore  de 

courtes  explications  sur  ce  qui  concerne  ces  trois 

vertus ,  c'est-à-dire  ce  qu'il  faut  croire,  ce  qu'il 

faut  espérer,  ce  qu'il  faut  aimer.  En  satisfaisant 

à  votre  demande,  j'aurai  ainsi  répondu  à  toutes 

les  questions  que  vous  m'avez  posées  dans  votre 
lettre.  Relisez-la,  si  vous  en  avez  conservé  une 
copie;  dans  le  cas  contraire ,  je  vais  vous  les 

rappeler  moi-même. 

Chapitre  TV.  —  Vous  désirez,  m'écrivez-vous, 
((  que  je  vous  fasse  un  livre,  dans  le  genre  de  ce 

qu'on  appelle  vulgairement  un  Enchiridion , 
c'est-à-dire  un  manuel  qui  ne  sortira  pas  de 
vos  mains ,  et  qui  réponde  aux  questions  sui- 

vantes :  A  quoi  faut-il  principalement  s'atta- 
cher? Que  doit- on  surtout  éviter  par  rapport 

aux  diverses  hérésies  ?  Jusqu'à  quel  point  la  rai- 
son doit-elle  intervenir  en  matière  de  religion. 
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ou  quand  faut-il  imposer  silence  à  la  raison  pour 
laisser  parler  la  foi  seule  ?  Quel  est  le  commen- 

cement et  la  fin  de  nos  espérances  ?  Quel  est  l'a- 
brégé de  toute  la  doctrine  chrétienne?  Sur  quoi 

repose  proprement  et  d'une  manière  certaine  la 
foi  catholique  ?  ))  Vous  saurez  positivement  tout 

ce  que  vous  demandez,  en  sachant  ce  qu'il  faut 

croire,  ce  qu'il  faut  espérer,  ce  qu'il  faut  aimer. 
Voilà  les  points  principaux  ou  plutôt  les  seuls 

auxquels  il  faut  s'attacher  dans  la  religion.  Celui 

qui  s'en  écarte  est  ou  ennemi  du  nom  de  Jésus- 
Christ,  ou  hérétique.  On  peut  recourir  à  la  rai- 

son pour  soutenir  les  choses,  dont  les  sens  nous 
ont  donné  un  commencement  de  connaissance, 

ou  dont  nous  avons  acquis  une  notion  plus  dis- 

tincte par  l'intelligence  de  l'esprit.  Pour  celles 
que  nous  ne  pouvons  connaître  ni  par  les  sens 

du  corps ,  ni  atteindre  par  l'intelligence ,  il 

faut  sans  balancer  s'en  rapporter  au  témoi- 

gnage de  ceux  qui  ont  écrit  les  livres,  qu'on 
peut  avec  raison  appeler  les  livres  divins,  et 

qui,  soit  par  l'entremise  des  sens,  soit  par  les 
lumières  que  Dieu  a  répandues  dans  leur  esprit, 

ont  pu  voir  ou  prévoir  tout  ce  qu'ils  ont  rap- 

porté. Chapitre  V.  —  Quand  une  fois  l'àme  a  reçu 
les  premières  impressions  «  de  la  foi  qui  opère 

risne  aliquid  dici  brevius,  qui  petis  a  me  «  ut  breviter 
magna  dicantur?  »  An  hoc  ipsum  tibi  fortasse  desi- 
deras  breviter  aperiri,  atque  in  sermonem  colUgi 
brevem,  quonam  modo  sit  colendus  Deus? 

Gaput  III.  —  Hic  si  respondero,  fide,  spe,  cari- 
tate  colendum  Deum,  profecto  dicturus  es,  brevius 
hoc  dictum  esse  quam  velles  ;  ac  deinde  petiturus  ea 
tibi  breviter  explicari,  quœ  ad  singula  tria  ista  per- 
tineant,  quid  credendum  scilicet,  quid  sperandum, 
quid  amandum.  sit.  Quod  cum  fecero,  ibi  erunt  omnia 
illa  quœ  in  epistola  tua  [a]  quœrendo  posuisti  :  cujus 
exemplum  si  est  pênes  te,  facile  est  ut  ea  revolvas  et 
relegas  ;  si  autem  non  est,  commémorante  me  recolas. 

Caput  IV.  —  Vis  enim  tibi,  ut  scribis,  «  librum 
a  me  fieri,  quem  Enchiridion  (ut  dicunt)  habeas,  et 
de  fuis  manibus  non  recédât  :  continens  postulata, 
id  est,  quid  sequendum  maxime,  quid  propter  diver- 
sas  principaliter  hsereses  sit  fugiendum  ;  in  quantum 
ratio  pro  religione  contendat,  vel  quid  in  [h]  ratione, 

cum  fides  sit  sola,  non  conveniat;  quid  primum, 
quid  ultimum  teneatur,  quse  totius  deîinitionis 
summa  sit  ;  quod  certum  propriumque  lidei  catlio- 
licse  fundamentum.  »  Hœc  omnia  quœ  requiris  pro- 
cul  dubio  scies,  diligenter  sciendo  quid  credi,  quid 
sperari  debeat,  quid  amari.  Hsec  enim  maxime,  imo 
vero  sola  in  religione  sequenda  sunt.  His  qui  contra- 
dicit,  automninoaChristinominealienus  est,  aut  hse- 
reticus.  Hsec  sunt  defendenda  ratione,  [c]  vel  a  sen- 
sibus  corporis  inchoata,  vel  ab  intelligentia  mentis 
inventa.  Quse  autem  nec  corporeo  sensu  experti  su- 
mus,  nec  mente  assequi  valuimus  aut  valemus,  eis 
sine  ulla  dubitatione  credenda  sunt  testibus,  a  qui- 
bus  ea  quse  divina  vocari  jam  meruit  Scriptura  con- 
fecta  est  :  qui  ea  sive  per  corpus,  sive  per  animum, 
divinitus  adjuti,  vel  videre,  vel  etiam  prsevidere  po- tuerunt. 

Caput  V.  —  Cum  autem  initio  fidei  quse  per 
dilectionem  operatur,  imbuta  mens  fuerit,  tendit 

[a]  Sic  editio  Lov.  et  Arn.  id  est  Lovaniensium  et  Antonii  Arnaldi.  Editio  autem  Am.  id  est  Joannis  Amerbachii,  Er.  De-iderii  Erasmi , 
et  Dan.  Lamberti  Danaei ,  ac  Mss  plures  habent  quœrenda.  —  (/;)  Vet'is  codex  Germanensis,  in  religione ,  cum  fides  sit  sola,  non  veniat. 
Melius  Colbertinus,  in  rationem ,  cum  fides  sit  sola,  non  veniat.  Gui  lectioni  favent  Regius,  Garnutensis,  Gemmeticensis  et  alii  duo  Mss. 
habentes,  in  ratione,  fides  sit  sola,  non  veniat.  Gompendiensis  vero  pro  non  veniat,  habet  inveniai.  Alter  Golbertinus,  et  unus  e  Vaticanis 
ferunt,  in  ratione,  cum  fides  sit  sola  conveniat.  Antonius  Arnaldus  restituendum  censuit,  in  ratione  cum  fide ,  si  sit  sofa ,  non  conveniat- 
(Audacior  Lamb.  Danœus  absque  librorum  auctoritate  restituit,  in  ratione  cum  fide  non  conveniat  :  rejectis  verbis,  sit  sofa.  —  (c)  Am.  Er. Dan.  et  quatuor  Mss.  quœ  vel. 
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par  l'amour,  »  elle  s'efforce,  par  une  sainte  vie, 

de  parvenir  jusqu'à  la  connaissance  de  la  vérité 

suprême  dont  l'ineffable  beauté  n'est  connue  que 
des  cœurs  purs  et  parfaits,  et  dont  la  pleine  et 

et  entière  vision  est  pour  eux  le  comble  de  la 

félicité.  Vous  voyez,  comme  vous  me  le  deman- 

dez, ((  quel  est,  en  matière  de  foi,  le  premier  ou 

le  dernier  point  qu'il  faut  observer.  »  C'est  par  la 

foi  qu'on  commence ,  c'est  par  la  claire  vision 

qu'on  arrive  au  but.  Tel  est  aussi  l'abrégé  de 
toute  la  doctrine  chrétienne.  Quant  au  fonde- 

ment propre  et  certain  de  la  foi  catholique ,  il 

n'est  autre  que  le  Christ.  «  Personne ,  dit  l'A- 
pôtre ,  ne  peut  poser  un  autre  fondement  que 

celui  qui  est  déjà  posé,  et  qui  est  Jésus-Christ.  » 

(I  Cor.^  III,  11.)  En  vain  dirait-on  que  le  Christ 

n'est  pas  le  fondement  propre  de  la  foi  catholique, 

parce  que  c'est  aussi  sur  le  Christ  que  s'appuient 
comme  nous,  quelques  hérétiques.  En  effet,  si 

l'on  considère  attentivement  tout  ce  qui  a  rapport 
à  Jésus-Christ,  on  trouvera  que  les  hérétiques 

quels  qu'ils  soient,  qui  veulent  être  appelés 
chrétiens,  le  sont  seulement  de  nom,  mais 

que  le  Christ  n'est  point  avec  eux.  Il  serait 
trop  long  de  le  démontrer,  car  nous  devrions 

pour  cela  passer  en  revue  toutes  les  hérésies 

qui  ont  été,  qui  sont  encore,  ou  qui  ont  pu 
exister  sous  un  nom  chrétien,  et  prouver  par 

chacune  d'elles  la  vérité  de  ce  que  nous  avan- 

LAURENT. 

çons.  Une  pareille  discussion  demanderait  plu- 
sieurs volumes. 

Chapitre  VI.  —  Mais  c'est  un  Manuel  que 
vous  nous  demandez ,  pour  l'avoir  toujours  en 
main ,  et  non  pour  remplir  une  bibliothèque. 
Pour  en  revenir  aux  trois  vertus,  par  lesquelles 

nous  avons  dit  qu'il  fallait  honorer  Dieu ,  c'est- 
à-dire  la  foi,  l'espérance  et  la  charité,  il  est 
facile  de  dire  ce  qu'il  faut  croire ,  ce  qu'il  faut 

espérer  et  ce  qu'il  faut  aimer;  mais  pour  dé- 
fendre ces  points  contre  les  attaques  de  ceux 

qui  pensent  autrement ,  c'est  l'œuvre  d'un  tra- 
vail pénible  d'une  science  profonde  ,  et  pour 

la  posséder,  il  ne  suffit  pas  d'avoir  entre  les 
mains  un  manuel  fort  abrégé ,  il  faut  aussi  que 

l'âme  soit  embrasée  d'un  zèle  ardent. 

Chapitre  VII.  —  2.  Je  mets  d^abord  sous  vos 

yeux  le  Symbole  et  l'Oraison  dominicale.  Que 
peut-on  lire  ou  entendre  de  plus  concis?  Quoi 
de  plus  facile  à  confier  à  la  mémoire?  Lorsque 

le  genre  humain  ,  par  suite  du  péché ,  gémissait 
sous  le  poids  de  ses  maux ,  et  avait  besoin  de  la 

miséricorde  divine,  un  prophète,  prédisant  le 

temps  où  devait  se  manifester  la  grâce  de  Dieu, 

dit  :  ((  Quiconque  invoquera  le  nom  du  Seigneur 

sera  sauvé.  »  {Joël,  ii,  32.)  De  là  vient  la  prière. 

Mais  l'Apôtre ,  après  avoir  rapporté  les  paroles 
du  prophète,  pour  recommander  la  grâce  divine, 

ajoute  aussitôt  :  <(  Mais  comment  invoqueront-ils 

bene  vivendo  etiam  ad  speciem  pervenire,  ubi  est 
sanctis  et  perfectis  cordibus  nota  ineffabilis  pulcliri- 
tudo^  cujus  plena  visio  est  summa  félicitas.  Hoc  est 
nimirum  quod  requiris,  «  quid  primum,  quid  ulti- 
mum  teneatur  :  »  inchoari  fide,  perfici  specie.  Hsec 
etiam  totius  defmitionis  est  summa.  Certum  vero 
propriumque  lidei  catholicse  fundamentum,  Christus 
est  :  «  Fundamentum  enim  aliud,  »  ait  Apostolus, 
(V  ncmo  potest  ponere,  prœter  id  quod  positum  est, 
quod  est  Christus  Jésus.  »  (I  Cor.,  m,  11.)  Neque  hoc 
ideo  negandum  est  propriiim  fundamentum  esse 
lidei  catholicœ,  quia  putari  potest  aliquibus  hœreticis 
hoc  nobiscum  esse  commmie.  Si  enim  diligenter  quœ 
ad  Christum  pertinent  cogitentur,  nomine  tenus  in- 
venitur  Christus  apud  quoslibet  hœreticos,  qui  se 
Gliristianos  yocari  volunt  :  re  ipsa  vero  non  est  apud 
eos.  Quod  ostendere  nimis  longum  est  :  quoniam 
commemorandœ  sunt  omnes  lisereses,  sive  quee  fue- 
runt,  sive  quae  sunt,  sive  quse  (a)  potuerunt  esse  sub 
vocabulo  Ghristiano,  et  quam  sit  hoc  verum  per  sin- 
gulas  quasque  monstrandum.  Quee  disputatio  tam 

multorum  est  voluminum,  ut  etiam  infmita  videatur. 
Caput  VI.  —  Tu  autem  Enchiridion  a  nobis  pos- 

tulas, id  est,  «  quod  manu  possit  astringi,  non 
quod  armaria  possit  onerare.  »  Ut  igitur  ad  illa  tria 
redeamus,  per  quse  diximus  colendum  Deum,  fidem, 
spem,  caritatem,  facile  est  ut  dicatur  quid  creden- 
dum,  quid  sperandum,  quid  amandum  sit  :  sed  que- 
madmodum  adversus  eorum  qui  diversa  sentiunt 
calumnias  defendatur,  operosioris  uberiorisque  doc- 
trinae  est  ;  quse.  ut  habeatur,  non  brevi  Enclhridio 
manus  débet  impleri,  sed  grandi  studio  pectus  accendi. 

Caput  YII.  —  2.  Nam  ecce  tibi  [b)  est  Symbolum  et 
Dominica  oratio;  quid  brevius  auditur  aut  legitur? 
quid  facihus  mémorise  commendatur?  Quia  enim  de 
peccato,  gravi  miseria  premebatur  genus  humanum, 
et  divina  indigebat  misericordia,  gratiae  Dei  tempus 
Proplieta  prsedicens  ait  :  «  Et  erit,  omnis  qui  invoca- 
verit nomen  Domini,  salvus  erit.  »  [JocL,  \\,  32.)  Pro- 
pter  hoc  oratio.  Sed  Apostolus  cum  ad  ipsam  gra- 
tiam  commendandam  hoc  propheticum  commemo- 
rasset  testimonium,  continuo  subjecit  :  «  Quomodo 

[a]  Sic  Dan.  et  plerique  ÎVlss.  At.  A  m.  Er.  Lov.  et  Arn.  poterunt.  —  [b)  Aliquot  Mss.  Nam  ecce  ibi.  Quidam  :  Nam  ecce  et  ibi. 
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celui  en  qui  ils  ne  croient  pas.  )>  {Rom. ,  x ,  24  ?)  De 

là  vient  le  Symbole  de  la  foi.  Dans  l'Oraison  domi- 
nicale et  dans  le  Symbole  vous  trouverez  ces 

trois  vertus  :  la  foi  qui  croit ,  l'espérance  et  la 
charité  qui  prient;  mais  ces  deux  dernières  ne 

pouvant  exister  sans  la  foi,  la  foi  prie  donc  éga- 

lement. Voilà  pourquoi  l'Apôtre  a  dit  :  «  Gom- 
ment invoqueront-ils  celui  en  qui  ils  ne  croient 

pas?  » 

Chapitre  VIII.  —  Mais  comment  espérer  ce 

qu'on  ne  croit  pas,  bien  que  cependant  on  puisse 
croire  ce  qu'on  n'espère  pas?  Quel  est,  en  effet,  le 
fidèle  qui  ne  croie  pas  aux  châtiments  réservés 

à  l'impie?  Cependant  loin  de  les  espérer,  il  les 
fuit,  il  les  redoute,  quand  il  s'en  croit  menacé. 
Ici,  il  y  a  crainte  et  non  pas  espérance.  Un  poète 

(LucAiN ,  II ,  ch.  Pharsalé)  a  bien  distingué  ces  deux 

cas,  lorsqu'il  dit  :  «  Si  l'on  craint ,  qu'il  soit  du 

moins  permis  d'espérer.  »  Un  autre  poète  (Vir- 
gile, IV,  Enéide),  quoique  supérieur  au  pre- 

mier, n'a  pas  dit  avec  le  même  bonheur  :  '(  De- 
vais-je  jamais  espérer  une  si  grande  douleur  ?  » 
Quelques  grammairiens  citent  ce  vers  comme 

exemple  d'impropriété  d'expression ,  et  disent 
queVirgileamis  «  espérer»  au  lieu  de  u  craindre.  » 

La  foi  embrasse  donc  également  ce  qui  est  bon 

et  ce  qui  est  mauvais,  puisqu'on  croit  au  bien  et 

au  mal;  mais  la  foi  n'en  est  pas  moins  bonne 
pour  cela.  Elle  a  aussi  pour  objet  le  passé,  le 

présent  et  le  futur.  En  effet,  nous  croyons  que 

Jésus-Christ  est  mort;  cela  regarde  le  passé. 

Nous  croyons  qu'il  est  assis  à  la  droite  du  Père  ; 

voilà  pour  le  présent.  Nous  croyons  qu'il  vien- 

dra juger  les  vivants  et  les  morts  ;  cela  s'applique 
au  futur.  Notre  foi  s'étend  aussi  sur  ce  qui  nous 
regarde  personnellement,  et  sur  ce  qui  nous  est 

étranger.  Ainsi  chacun  croit  qu'il  a  eu  un  com- 
mencement et  qu'il  n'a  pas  toujours  été,  et  croit 

la  même  chose  des  autres  hommes  et  des  autres 

créatures.  Nous  croyons  aussi  en  matière  de  re- 

ligion bien  des  choses,  non-seulement  au  sujet 
des  autres  hommes,  mais  encore  au  sujet  des 

anges.  L'espérance  au  contraire  ne  s'étend 
qu'aux  choses  qui  sont  bonnes,  qui  sont  encore 
dans  l'avenir,  et  qui  concernent  uniquement 
celui  qui  les  espère.  Cela  étant ,  il  faut  distin- 

guer la  foi  de  l'espérance.  La  différence  entre 
ces  deux  vertus  n'est  pas  seulement  dans  le  mot, 
elle  est  aussi  dans  la  raison.  Ne  pas  voir  ou  ce 

qu'on  croit,  ou  ce  qu^on  espère,  est  cependant 

commun  à  la  foi  et  à  l'espérance.  En  effet,  dans 

l'Epitre  aux  Hébreux,  dont  tant  d'illustres  dé- 
fenseurs de  la  doctrine  catholique  ont  invoqué 

le  témoignage,  la  foi  est  appelée  :  «  Une  convic- 

autem  invocabmit,  in  quem  non  crediderunt?  » 
[Rom.,  X,  14)  propter  hoc  Symbolum.  In  his  duobus 
tria  illa  intuere  :  Fides  crédit,  spes  et  caritas  orant. 
Sed  sine  fide  esse  non  possunt  :  ac  per  hoc  et  fides 
orat.  Propterea  quippe  dictum  est  :  «  Quomodo  in- 
vocabunt,  in  quem  non  crediderunt?  » 

Caput  VIII.  —  Qiiid  autem  sperari  potest,  quod 
non  creditur  ?  Porro  aUquid  etiara  quod  non  spera- 
tur,  credi  potest.  Quis  namque  fidelium  pœnas  non 
crédit  impiorum?  nec  sperat  tamen,  et  quisquis  eas 
imminere  sibi  crédit  ac  fugaci  motu  animi  exhorret, 
rectius  tiniere  dicitur  quamsperare.  Quaî  duo  [a)  qui- 

dam (LucANus,  II,  Pharsal.)  distinguens  ait  :  Liceat 
sperare  timenti.  Non  autem  ab  alio  poeta(ViRGiL.,  iv, 
^^eiV/.),  quamvis  mehore,  proprie  dictum  est  :  Hune 
ergo  si  potui  tantum  sperare  dolorem.  Denique  non- 
nulh  in  arte  grammatica  verln  liujus  utuntur  exem- 
plo  ad  ostendendam  impropriam  dictionem,  et  aiunt: 
Sperare  dixit,  pro  timere.  Est  itaque  fides  et  mala- 

rum rerum,  et  bonarum  :  quia  et  bona  credmitur, et  mala  ;  et  hoc  fide  bona,  non  mala.  Est  etiam  fides 

et  praîteritarum  rerum,  et  prœsentium,  et  futura- 
rum.  (III  Sent.,  dist.  26,  cap.  Et  sicut.)  Credimus 
enim  Christum  mortuum  ;  quod  jam  prœteriit  :  cre- 

dimus sedere  ad  dexteram  Patris;  quod  nunc  est  : 
credimus  venturum  ad  judicandum;  quod  futurum 
est.  Item  fides  et  suarum  rerum  est,  et  alienarum. 
Nam  et  se  quisque  crédit  aliquando  esse  cœpisse,  nec 
fuisse  utique  sempiternum  ;  et  ((/)  alios,  atque  alia  : 
nec  solum  de  aliis  hominibus  multa,  (c)  quse  ad  refi- 
gionem  pertinent,  verum  etiam  de  angelis  credimus. 
Spes  autem  non  nisi  bonarum  rerum  est,  nec  nisi 
futurarum,  et  ad  eum  pertinentium  qui  earum  spem 
gerere  perhibetur.  Quœ  cum  ita  sint,  propter  has 
causas  distinguenda  erit  fides  ab  spe,  sicut  vocabulo, 
ita  et  rationabiU  difterentia.  Nam  quod  attinet  ad  non 
videre,  sive  quae,  creduntur,  sive  qua?  sperantur, 
lidei  speique  commune  est.  In  epistola  quippe  ad 
Hebrœos,  quœ  teste  usi  sunt  illustres  catliolicaî 
((/)  Régulas  defensores ,  fides  esse  dicta  est  (i>-£7x^ç)  • 
«  Convictio  rerum  quse  non  videntur.»  [Hebr.,  xi,  1.) 

Quamvis  quando  se  quisque  non  verbis,  non  testi- 
(a)  In  excusis,  Lucanvs  distinguens.  Non  x\om\nsiixxv  Lu canu s  in  Mss.  sed  ejus  nominis  loco  habetur  quidam.  —  (b)  Editi,  et  alia  atque 

alla.  At.  Mss.  et  alios  (supple  homines,)  atque  alla  (scilicet  rerum  genena  esse  cœpisse,  nec  fuisse  sempiterna.)  -  (0  l^t"^^  "1'"^ 
reUgionem  pertinent,  reperitur  in  omnibus  libris  scriptis  et  excusis  Glossema  esse  volebat  Lambertus  Danaîus,  qui  liunc  cl  alios  quani- 
plures  ocos  anime  vexavit  minime  squo  et  liberali.  -  [d)  Quatuor  Mss.  cathoUcœ  fidei  ac  regulœ.  Apud  Augustinum  Régula  fidei  solet  dic. 
Symbolum,  ut  mfra  in  cap.  Lvi.  ^  î/  m 



294  MANUEL  A 

tion  des  choses  qu'on  ne  voit  pas.  »  {Eebr.,  ii, 

2.)  Cependant,  quand  un  homme  dit  qu'il  croit, 

c'est-à-dire  qu'il  ajoute  foi  à  un  fait  qu'il  ne  tient 
ni  des  paroles,  ni  du  témoignage,  ni  des  preuves 

qui  viennent  des  autres,  mais  de  l'évidence  même 

de  la  chose  qui  s'est  passée  sous  ses  yeux,  on  ne 

saurait  pourtant  pas  lui  reprocher  de  s'être  ex- 
primé ainsi ,  ni  lui  dire  :  Vous  avez  vu  ,  donc 

vous  n'avez  pas  cru.  Par  conséquent  il  n'est  pas 

indispensable  de  n'avoir  pas  vu  une  chose  pour 
dire  qu'on  la  croit.  Cependant  il  vaut  mieux  en- 

tendre par  la  foi,  telle  que  nous  l'enseignent  les 
saintes  Ecritures,  la  croyance  aux  choses,  qu'on 

ne  voit  pas.  L'Apôtre  dit  également  de  l'espé- 

rance :  ((  Quand  on  voit  ce  qû'on  a  espéré ,  ce 

n'est  plus  espérance,  car  comment  espérerait-on 

ce  qu'on  voit  déjà?  Or,  si  nous  espérons  ce  que 

nous  ne  voyons  pas  encore,  nous  l'attendons  par 
la  patience.  »  {Rom.,  viii,  24.)  Ainsi  croire  à  des 

biens  qui  doivent  nous  arriver,  c'est  les  espérer. 

Que  dirai-je  maintenant  de  l'amour?  Sans  lui  la 

foi  ne  sert  de  rien.  Quant  à  l'espérance  ,  elle  ne 

peut  pas  même  exister  sans  l'amour.  Enfin,  selon 

l'apôtre  saint  Jacques  :  ((  Les  démons  croient,  et 
ils  tremblent.  »  {Jacques,  ii,  19.)  Cependant  il 

n'y  a  en  eux  ni  amour,  ni  espérance  ,  mais  en 

croyant  ce  qui  fait  l'objet  de  notre  espérance  et 
de  notre  amour,  ils  craignent  de  le  voir  arriver. 

C'est  pourquoi  l'apôtre  saint  Paul  (G^?/.,  v,  6)ap- 

LAURENT, 

prouve  et  recommande  uniquement  la  foi  qui 

opère  par  l'amour,  et  qui  ne  peut  être  sans  l'es- 
pérance. Ainsi  donc  l'amour  ne  peut  être  sans 

l'espérance,  ni  l'espérance  sans  l'amour,  ni  l'un 
et  l'autre  sans  la  foi. 

Chapitre  IX.—  3.  Si  l'on  demande  ce  qu'il  faut 
croire  en  matière  de  religion,  je  répondrai  qu'il 
est  inutile  de  scruter  trop  profondément  ce  qui 
tient  à  la  nature  des  choses,  comme  le  font  les 

philosophes  que  les  Grecs  appellent  physiciens. 

11  n'y  a  pas  grand  mal  pour  un  chrétien  d'igno- 
rer la  vertu  et  le  nombre  des  éléments,  les  mou- 

vements^ la  marche  et  les  éclipses  des  corps 

célestes ,  la  configuration  du  ciel ,  le  genre  et  la 

nature  des  animaux ,  des  plantes ,  des  pierres, 

des  sources ,  des  fleuves ,  des  montagnes ,  les 

signes  précurseurs  des  orages,  les  distances  des 

lieux  et  des  temps,  et  mille  autres  choses  sem- 
blables que  ces  philosophes  ont  trouvées,  ou 

croient  avoir  découvertes.  En  effet,  ces  savants, 

malgré  la  supériorité  de  leur  génie ,  leur  zèle 

ardent  pour  l'étude ,  le  temps  qu'ils  y  ont  con- 

sacré, sont  loin  d'avoir  trouvé  tout  ce  qu'ils  ont 

cherché.  Ils  n'ont  pu,  sur  certaines  choses  don- 

ner que  des  conjectures ,  sur  d'autres  que  des 
suppositions  historiques;  et  dans  les  choses 

mêmes  qu'ils  se  vantent  d'avoir  trouvées,  il  y  a 

plus  d'opinions  personnelles  que  de  connais- 
sances certaines  et  de  science  véritable.  Il  suffit 

bus,  non  denique  ullis  argumentis,  sed  prœsentium 
rerum  evidentise  credidisse,  hoc  est,  fidem  accom- 

modasse dicit,  non  ita  videtur  {a)  absurdus,  ut  recte 
reprehendatur  in  verbo,  eique  dicatur  :  Vidisti,  ergo 
non  credidisti  :  unde  putari  potest  non  esse  conse- 
qucns,  ut  non  viieatur  res  queecumque  creditur. 
Sed  melius  hanc  appeilamus  fidem,  quam  divina 
eloquia  docuerunt,  earmn  scilicet  remm  quœ  non 
videntur.  De  spe  quoque  ait  Apostolus  :  «  Spes  quee 
videtur,  non  est  spes.  Quod  enim  videt  quis,  quid 
sperat?  Si  autem  quod  non  videmus  speramus,  per patientiam  expectamus.  w  {Rom.,  vni,  24  )  Cum  ereo bona  nobis  futura  esse  creduntur,  nihil  aliud  quam 
sperantur.  Jam  de  amore  quid  dicam,  sine  quo  fides niiîil  prodest?  Spes  vero  esse  sine  amore  non  potest Uc^nique,  ut  ait  apostolus  Jacobus  :  «  Et  dsemones 
creduiit,  et  contremiscuiit  :  «  (Jac,  u,  19)  nec  tamen 
sperant  vel  amant;  sed  potius  quod  speramus  et 
amainus  credendo  venturum  esse  formidant.  Propter (juod  apostolus  Paiilus  lideni  quaî  per  dilectionem 

operatur  [Gai.,  v,  6),  approbat  atque  commendat, 
quee  utique  sine  spe  non  potest  esse.  Proinde  nec 
amor  sine  spe  est,  nec  sine  amore  spes,  nec  utrum- 
que  sine  fide.  (III  Se?it.  dist.  23,  cap.  Si  vero.) 

Caput  IX.  —  3.  Cum  ergo  qiiseritur,  quid  credeii- 
dum  sit  quod  ad  religionem  pertineat,  non  rerum 
natura  ita  rimanda  est,  quemadmodum  ab  eis  quos 
physicos  Grseci  vocant  :  nec  metuendum  est,  {b)  ne 
aliquid  de  vi  et  numéro  elementorum,  de  motu  atque 
ordine  et  defectibus  siderum,  et  figura  cœli,  de  ge- 
neribus  et  naturis  animalium,  fruticum,  lapidum, 
fontium,  fluminum,  montium,  de  spatiis  locorum 
ettemporum,  de  signis  imminentium  tempestatum, 
et  alia  sexcenta  de  iis  rébus  quas  illi  vel  inveiieruiit 
vel  invenisse  se  existimant,  Cliristianus  ignoret  : 

quia  nec  ipsi  omnia  repererunt  tanto  excellentes  in- 
génie, flagrantes  studio,  abundantes  otio,  et  quœdam 

liumana  conjectura  investigantes,  qusedam  vero 
historica  experientia  perscrutantes,  et  in  eis  quœ  se 
invenisse  gloriantur,  plura  opinantes  potius  quam 

{a)  Sic  meliores  Mss.  Ëditi  vero,  absurdum. 
habeot  veleres  libri. (6)  Hic  apud  Am.  Er.  Lov.  et  Arn.  additur^  quemadmodum  ab  eisdem  :  quod  glossenia  non 



au  chrétien  de  croire  que  toutes  choses  créées, 

soit  dans  le  ciel ,  soit  sur  la  terre ,  visibles  ou 

invisibles,  sont  l'œuvre  de  la  bonté  du  Créateur, 

qui  est  le  seul  et  vrai  Dieu;  qu'il  n'existe  aucune 

nature,  qui  ne  soit  ou  Dieu  même,  ou  l'ouvrage 

de  Dieu;  que  Dieu  est  Trinité,  c'est-à-dire  Dieu 
en  trois  personnes ,  savoir  :  le  Père ,  et  le  Fils 

engendré  par  le  Père,  et  le  Saint-Esprit  qui  pro- 
cède aussi  du  Père ,  et  qui  est  le  seul  et  même 

Esprit  du  Père  et  du  Fils. 

Chapitre  X.  — Cette  Trinité  souverainement, 
également  et  immuablement  bonne,  a  créé  toutes 

choses  qui,  sans  être  comme  elle  souverainement, 

également  et  immuablement  bonnes,  ont  cepen- 

dant chacune  en  elle-même  une  bonté  particu- 

lière (  Gen . ,  1 , 31  ) ,  et  dont  l'ensemble  parfaitement 
bon,  forme  l'admirable  beauté  de  l'univers. 

Chapitre  XI.  —  Le  mal  lui-même,  tel  qu'on  le 

définit,  a  aussi  sa  place  dans  l'ordre  universel 
des  choses.  Il  fait  mieux  ressortir  le  bien  qui,  par 

comparaison  avec  le  mal,  paraît  meilleur  et  plus 

digne  de  nos  désirs.  En  effet.  Dieu  qui,  de  l'aveu 
même  des  infidèles  (Yirg.^  Enéide,  10),  est  souve- 

rainement puissant  et  souverainement  bon,  ne 

souffrirait  rien  de  mauvais  dans  ses  œuvres,  s'il 

n'était  pas  assez  bon ,  et  assez  puissant  pour  tirer  le 
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bien  du  mal  lui-même.  Or,  qu'est-ce  que  ce  mal, 
sinon  l'absence  du  bien?  Comme  dans  le  corps  des 
animaux,  être  malade  ou  blessé  n'est  autre  chose 

qu'être  privé  de  la  santé  ;  (car  les  remèdes  qu'on 
emploie  afin  de  les  guérir  n'ont  pas  pour  but 
d'éloigner  de  leurs  corps  les  maladies  et  les  bles- 

sures, pour  les  transporter  ailleurs,  mais  de  les 

faire  disparaître  entièrement,  puisque  les  mala- 
dies ou  les  blessures  ne  sont  pas  une  substance, 

mais  un  vice  qui  se  trouve  dans  la  substance  de 
la  chair,  tandis  que  la  chair  est  une  substance, 

et  conséquemment  un  bien ,  qui  n'est  qu'acci- 
dentellement soumis  aux  maladies  et  aux  bles- 

sures, qui  privent  la  substance  de  ce  bien  qu'on 
appelle  la  santé);  de  même  tous  les  vices  qui 

affectent  l'âme  sont  autant  de  privations  de  biens 
propres  à  sa  nature.  Quand  ces  vices  sont  guéris, 

ils  ne  sont  pas  transportés  ailleurs,  mais  ils 

n'existent  plus  nulle  part,  lorsque  l'àme  a  recou- 
vré sa  force  et  sa  pureté. 

Chapitre  XII.  —  4.  Toutes  les  natures  sont 

donc  bonnes ,  parce  que  celui  qui  les  a  créées 

est  souverainement  bon.  Mais  comme  elles  n'ont 

pas,  à  l'égal  de  leur  Créateur,  une  bonté  souve- 

raine et  immuable  ,  ce  qu'il  y  a  de  bon  en  elles 

est  susceptible  de  diminution  ou  d'augmenta- 

scientes.  Satis  est  Christiano  rerum  creataruiii  caii- 
sam,  sive  cœlestium  sive  tcrrestrium,  sive  visibilium 
sive  in  visibilium,  non  nisi  bonitatem  credere  Crea- 
toris,  qui  est  Deus  unus  et  verus;  nullamque  esse 
naturam,  quse  non  aut  ipse  sit,  aut  ab  ipso  :  eumque 
esse  Trinitatem,  Patrem  scilicet,  et  Filium  a  Pâtre 
genitum,  et  Spiritum  sanctum  ab  eodem  Pâtre 
[a]  procedentem,  sed  unum  eumdemque  Spiritum 
Patris  et  Filii. 

Caput  X.  —  Ab  hac  {b)  summe  et  œqualiter  et 
immutabiliter  bona  Trinitate  creata  sunt  omnia,  et 
nec  summe,  nec  sequaliter,  nec  immutabiliter  bona, 
sed  tamen  bona  etiam  singula  :  simul  vero  universa 
valde  bona  [Gen.,  i,  31);  quia  ex  omnibus  consistit 
universitatis  admirabilis  pulchritudo. 

Caput  XI.  —  In  qua  etiam  illud  quod  malum  dici- 
tur,  bene  ordinatum  et  loco  suo  positum,  eminen- 
tius  commendat  bona,  ut  ma  gis  placeant  et  laudabi- 
liorasintdum  comparantur  mails.  Neque  enim  Deus 
omnipotens,  quod  etiam  infidèles  fatentur  (Virgil., 
JEiieid.  10),  rerum  oui  summa  potestas,  cum  summe 
bonus  sit(I  Sent.,  dist.  46,  cap.  Quod  vero),  ullo  modo 
sineret  mali  aliquid  esse  in  operibus  suis,  lusi  usque 

(a)  Duo  ex  Vaticanis  Mss.  et  Filio  procedentem.  —  (6)  Lov.  et  Arn.  summa.  Aptius  editi  alii  et  Mss.  summe.  Et  sic  iii  l  Sent.  à.  46, 
enim.  —  (c)  Apud  Am.  Er.  et  Lamb.  Daneeum  additur  hoc  loco  :  De  bono  naturœ  vitiato  ipse  Deus  bene  facit ,  refonnaudo  aut  pumendo 
mliatum  ac.  per  hoc  ergo  malum  nec  vitium  erit ,  quia  nihil  est  cum  evacuatur,  Ineplum  glosscma.  —  ('/)  Edili  ,  Immiui 
punximus  auctoritate  Mss.  plurium  et  meliorum.  —  (e)  Vetustissimus  liber  Colb.  Ijona. 

adeo  esset  omnipotens  et  bonus,  ut  bene  faceret  et 
de  malo.  (c)  Quid  est  autem  aliud  quod  malum  dici- 
tur,  nisi  privatio  boni?  Nam  sicut  corporibus  ani- 
nialium  niliil  est  aliud  morbis  et  vulneribus  aflici, 
quam  sanitate  privari  :  (Neque  enim  id  agitur,  cum 
adhibetur  curatio  (II  Sent.  dist.  34,  cap.  Ostensa,  et 
dist.  3o,  cap.  Quocirca),  ut  mala  ista  quœ  inerant, 
id  est,  morbi  ac  vulnera  recédant  hinc,  et  alibi  sint  ; 
sed  utique  ut  non  sint.  Non  enim  ulla  substantia, 
sed  carnalis  substantise  vitium  est  vulnus  aut  mor- 
bus  :  cum  caro  sit  ipsa  substantia,  profecto  aliquod 
bonum,  (d)  cui  accidunt  ista  mala,  id  est,  privationes 
ejus  boni,  quod  dicitur  sanitas,)  ita  et  animorum 
quaacumque  sunt  vitia,  naturalium  sunt  privationes 
bonorum  :  quœ  cum  sanantur,  non  aliquo  transfe- 
runtur  ;  sed  ea  qua?.  ibi  erant,  nusquam  erunt,  quando 
in  illa  sanitate  non  erunt. 

Caput  XII.  —  4.  Naturœ  igitur  omnes,  quoniam 
naturarum  prorsus  omnium  Conditor  summe  bonus 
est,  bonaî  sunt  :  sed  quia  non  sicut  earum  Conditor 
summe  atque  incommutabiliter  bonœ  sunt,  ideo  in 
eis  et  minui  bonum  et  augeri  potest.  Sed  [e]  bonum 

minui  malum  est  :  quamvis,  quantumcumque  mi- 

st.  Vei-buin  est  e.\- 
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tion|;  mais  une  diminution  de  bien  est  toujours 

un  mal.  Cependant  quelle  que  soit  cette  diminu- 

tion, la  nature  qui  l'éprouve,  tant  qu'elle  est  en- 
core une  nature,  conserve  nécessairement  en  elle 

quelque  chose  de  ce  qui  fait  qu'elle  est  nature. 
En  effet ,  toute  nature  ,  quelque  petite  et  faible 

qu'elle  soit ,  ne  peut  perdre  le  bien  qui  est  en 

elle  et  qui  fait  sa  nature,  sans  qu'elle  soit  dé- 

truite elle-même.  C'est  donc  avec  raison  qu'on 

loue  une  nature  qui  n'est  pas  corrompue.  Mais, 
si  en  outre  cette  nature  est  incorruptible,  et  hors 

d'atteinte  de  toute  espèce  de  corruption,  elle  en 
est  sans  aucun  doute  bien  plus  digne  de  louan  ges. 

Quand  une  nature  se  corrompt,  cette  corruption 

est  un  mal,  parce  qu'elle  la  prive  de  quelque 

bien.  Si  en  effet  elle  ne  la  privait  d'aucun  bien, 
elle  ne  lui  serait  pas  nuisible  ;  mais  comme  elle 

lui  est  nuisible,  elle  lui  ôte  donc  quelque  bien. 

Ainsi  tant  qu'une  nature  se  corrompt,  il  y  a  tou- 
jours en  elle  un  bien  dont  elle  peut  être  privée. 

Par  conséquent  s'il  restait  à  cette  nature  quelque 
bien  inaccessible  à  la  corruption,  elle  devien- 

drait alors  incorruptible,  et  c'est  par  la  corrup- 

tion même  qu'elle  parviendrait  au  bonheur  im- 

mense de  l'incorruptibilité.  Si  au  contraire  la 
corruption  ne  cesse  de  faire  en  elle  des  progrès, 

tant  que  cette  corruption  aura  lieu ,  la  nature 

qui  en  est  atteinte  conservera  toujours  en  elle 

quelque  bien  que  la  corruption  pourra  lui  faire 

perdre.  Enfin  si  la  corruption  la  gagne  entière- 

ment, ce  qui  fait  qu'il  n'y  aura  plus  aucun  bien 
en  elle ,  c'est|qu'elle  aura  cessé  d'exister.  Ainsi 
la  corruption  ne  peut  anéantir  entièrement  le 

bien  qui  est  dans  une  nature,  sans  anéantir  cette 

nature  elle-même.  Toute  nature  est  donc  en 

elle-même  un  bien ,  grand  si  elle  ne  peut  être 

corrompue  ,  petit  si  elle  peut  l'être.  On  ne  peut 
donc  pas  nier  sans  folie  où  sans  ignorance  qu'une 
nature  quelconque  ne  soit  un  bien.  Si  elle  est  en- 

tièrement absorbée  parla  corruption,  il  n'y  aura 

plus  de  corruption  possible,  par  cela  même  qu'il 
n'y  aura  plus  de  nature  où  elle  puisse  exister. 

Chapitre  XIIL  —  Il  n^ya  donc  aucun  mal,  s'il 

n'y  a  aucun  bien,  mais  le  bien  qui  est  exempt 
de  tout  mal,  est  un  bien  pur  et  parfait,  tandis 

que  le  bien  dans  lequel  il  y  a  quelque  mal,  est  un 

bien  détérioré  ou  susceptible  de  l'être.  De  même, 

il  ne  peut  y  avoir  aucun  mal,  là  où  il  n'y  a  aucun 
bien.  Il  résulte  de  cela  quelque  chose  qui  peut  pa- 

raître étonnant  ;  c'est  que  puisque  toute  nature 

est  bonne  en  elle-même ,  quand  on  dit  qu'une 
nature  vicieuse  est  une  mauvaise  nature ,  on 

semble  dire  que  ce  qui  est  un  bien ,  est  un  mal , 

et  qu'il  n'y  a  de  mauvais  que  ce  qui  est  bon, 

puisque  toute  nature  est  un  bien ,  et  qu'une 
chose  ne  serait  pas  mauvaise,  si  cette  chose  qui 

est  mauvaise,  n^était  pas  une  nature.  Rien  donc 
ne  peut  être  mal,  sinon  ce  qui  a  été  bien.  Cela  parait 

imatur,  remaneat  aliquid  necesse  est,  (si  adhuc  na- 
tura  est,)  unde  natura  sit.  Neque  enim,  si  qualis- 
cumque  et  quantulacumque  natura  est,  consumi  bo- 
num  (a)  quo  natura  est,  riisi  et  ipsa  consumatur, 
potest.  Merito  quippe  natura  incorrupta  laudatur  : 
porro  si  et  incormptibilis  sit,  quœ  corrumpi  omnino 
non  possit,  multo  est  procul  dubio  laudabilior.  Cum 
vero  cormmpitur,  ideo  malum  est  ejus  corruptio, 
quia  eam  qualicumque  privât  bono  :  nam  si  nuUo 
bono  pnvat,  non  nocet  :  nocet  autem,  {b)  adimit  igi- 
tur  bonuni.  Quamdiu  itaque  natura  corrumpitur. 
mest  ei  bonum  quo  privetur  :  ac  per  hoc  si  naturœ 
ahqmd  remanebit  qnod  jam  corrumpi  nequeat,  pro- fecto  natura  incorruptibilis  erit,  et  ad  hoc  tam  ma- 

gnum bonum  (c)  corruptione  perveniet.  At  si  cor- 
rumpi non  desinet,  nec  bonum  habere  utique  desi- 

net,  quo  eam  possit  privare  corruptio.  Quam  si penitus  totamque  consumpserit,  ideo  nullum  bonum 
merit,  quia  natura  nulla  erit.  Quocirca  bonum  con- 

(a)  Ita  unus  ex  Vaticanis.  At 

sumere  corruptio  non  potest,  nisi  consumendo  natu- 
ram.  Omnis  ergo  natura  bonum  est,  magnum  si  cor- 

rumpi non  potest,  parvum  si  potest  :  negari  tamen  bo- 
num esse,  nisi  stulte  atque  imperite  prorsus  non  po- 

test. Quse  si  corruptione  consumitur,  nec  ipsa  corruptio 
remanebit,  {d)  nulla  ubi  esse  possit  subsistente  natura. 

Caput  XlII.  —  Ac  per  hoc  nullum  est  quod  dicitur 
malum,  si  nullum  sit  bonum.  Sed  bonum  omni  malo 
carens,  integrum  bonum  est  :  cui  vero  inest  malum, 
vitiatum  vel  vitiosum  bonum  est  :  nec  malum  un- 

quam  potest  esse  uUum,  ubi  bonum  est  nullum. 
Unde  res  mira  conficitur,  ut  quia  omnis  natura,  in 

quantum  natura  est,  bonum  est,  nihil  aliud  dici 

videatur,  cum  vitiosa  natura  mala  esse  natura  dici- 
tur, nisi  malum  esse  quod  bonum  est  :  nec  malum 

esse,  nisi  quod  bonum  est  ;  quoniam  omnis  natura 
bonum  est,  nec  res  aliqua  mala  esset,  si  res  ipsa  quse 
mala  est  natura  non  esset.  (Il  ,Se?2t.,  dist.  35,  cap. 

Item  et  aliter.)  Non  igitur  potest  esse  malum,  nisi 
.r  .  ^^'^      ̂ ^^^^>  9"«^-  —  (^)  Editi,  noeet  autem  adimendo  bonum.  Gastigantur  a  veteribus  libris.  —  (c)  Am. 

^r.  etLov.  corruptio  non  perveniet.  Aliquot  Mss.  incorruptione  perveniet.  Verius  Arn.  corruptione  peroeniet.-  [d]  Locus  ex  Mss.  castigatus. mm  diias  Am.  Er.  et  Lov.  ubi  nulla  esse  possit  subsistente  natura,  maie.  Nec  melius  Daosus  correxerat  addita  negante  particula  sic , uot  nulla  esse  possit,  non  subsistente  natura. 
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absurde  à  dire,  et  cependant  c'est  une  vérité,  que 
l'enchainement  logique  du  raisonnement  nous 

force  d'avouer.  Tout  en  l'admettant,  prenons 
garde  toutefois  de  tomber  sous  le  coup  de  la  sen- 

tence du  prophète,  quand  il  s'écrie  :  a  Malheur  à 
ceux  qui  disent  que  le  bien  est  un  mal,  et  le  mal 

un  bien,  qui  donnent  aux  ténèbres  le  nom  de  lu- 
mière, et  à  la  lumière  le  nom  de  ténèbres,  qui 

appellent  doux  ce  qui  est  amer,  et  amer  ce  qui 

doux!  »  {Isaie,  v,  20.)  D'un  autre  côté  Jésus- 
Christ  dit  :  ((  L'homme  mauvais  ne  tire  que  de 
mauvaises  choses  du  mauvais  trésor  de  son 

cœur.  ))  (Jto^/î.,xii,35.)  Qu'est-ce  qu'un  homme 
mauvais,  sinon  une  mauvaise  nature;  puisque 

l'homme  est  une  nature?  Or,  si  l'homme  est  un 

bien,  parce  qu'il  est  une  nature,  qu'est-ce  qu'un 
homme  mauvais,  sinon  un  mauvais  bien?  Ce- 

pendant quand  on  examine  attentivement  ces 

deux  choses,  on  trouve  que  l'homme  n'est  pas 

un  mal,  en  tant  qu'il  est  homme,  et  qu'il  n'est 

pas  un  bien,  en  tant  qu'il  est  injuste,  mais  qu'il 

est  un  bien  parce  qu'il  est  homme,  et  qu'il  est 

un  mal  parce  qu'il  est  injuste.  Quiconque  dirait 
donc  que  c'est  un  mal  d'être  homme,  ou  que  c'est 

un  bien  d'être  injuste,  tomberait  sous  le  coup  de 
la  sentence  du  prophète  :  «  Malheur  à  ceux  qui 

disent  que  le  bien  est  un  mal,  et  que  le  mal  est 

un  bien  !  »  Celui  qui  parlerait  ainsi,  blâmerait 

l'œuvre  de  Dieu  dans  la  création  de  l'homme,  et 

louerait  l'homme  dans  son  iniquité.  C'est  pour- 

quoi toute  nature  même  vicieuse^  est  un  bien  en 

tant  qu'elle  est  nature,  mais  elle  est  un  mal  en 

tant  qu'elle  est  vicieuse. 
Chapitre  XIV.  —  Aux  choses  qui  sont  con- 

traires de  leur  nature,  comme  le  bien  et  le  mal, 

on  ne  saurait  appliquer  la  maxime  des  dialecti- 
ciens,  savoir  que  deux  contraires  ne  se  trouvent 

pas  dans  la  même  chose.  L'air  en  effet,  ne  peut 
être  tout  à  la  fois  clair  et  ténébreux  ;  une  nour- 

riture ou  une  boisson  ne  peuvent  être  en  même 

temps  douces  et  amères  ;  un  corps  ne  peut  être 
blanc  là  où  il  est  noir,  ni  difforme  dans  les 

parties  qui  sont  belles.  Il  en  est  de  même  de 
toutes  ou  presque  toutes  les  choses  contraires, 

elles  ne  peuvent  se  trouver  ensemble  dans  le 

même  sujet.  Cependant  le  bien  et  mal,  quoique 

certainement  bien  opposés  entre  eux,  peuvent 

non-seulement  se  trouver  réunis,  mais  encore  le 
mal  ne  peut  être  entièrement  sans  le  bien,  et  ne 

peut  même  être  que  dans  le  bien,  quoique  tou- 
tefois le  bien  puisse  être  sans  le  mal.  Les  hommes 

ou  les  anges,  par  exemple,  peuvent  n'être  pas 
injustes,  mais  il  n'y  a  que  les  hommes  ou  les 

anges  qui  puissent  l'être.  C'est  dans  le  premier 
cas,  un  bien  pour  l'homme  d'être  homme,  comme 

pour  l'ange  d'être  ange  :  dans  le  second  cas  c'est 
un  mal  pour  l'un  et  pour  l'autre  d'être  injustes. 
Ces  deux  contraires ,  savoir  le  bien  et  le  mal,  se 

trouvent  tellement  ensemble,  qu'il  ne  pourrait 

y  avoir  aucun  mal,  s'il  n'existait  pas  un  bien 

aliquod  bonum.  Quod  cum  dici  videatur  absurde, 
connexio  tamen  ratiocinatiouis  hujus  velut  inevita- 
biliter  nos  compellit  hoc  dicere.  Et  caveiidum  est, 
ne  incidamus  in  illam  proplieticam  sententiam,  ubi 
legitur  [Isa.,  v,  20;  II  Sent.,  dist.  34,  cap.  Ad  hoc)  : 
«  Yse  iis  qui  dicunt  quod  bonum  est  malum,  et  quod 
malum  est  bonum;  qui  dicunt  tenebras  lucem,  et 
lucem  tenebras  ;  qui  dicunt  dulce  amarum,  et  ama- 
rum  dulce.  »  Et  tamen  Dominus  ait  :  «  Malus  liomo 
de  malo  tliesauro  cordis  sui  profert  mala.  »  {Mat th., 
xn,  35.)  Quid  est  autem  malus  liomo,  nisi  mala  na- 
tura  ;  quia  homo  natura  est?  (II  Sent.,  dist.  34,  cap. 
Ex  quo.)  PoiTo  si  homo  aliquod  bonum  est,  quia 
natura  est,  quid  est  malus  homo,  nisi  malum  bo- 

num? Tamen  cum  duo  ista  discernimus,  invenimus 
nec  ideo  mahrni  quia  homo  est,  nec  ideo  bonum  quia 
iniquus  est;  sed  bonum  quia  homo,  malum  quia 
iniquus.  Quisquis  ergo  dicit  :  Malum  est  hominem 
esse,  aut  :  Bonum  est  iniquum  esse  :  ipse  incidit  in 
propheticam  illam  sententiam  :  «  Vai  iis  qui  dicunt 
quod  bonum  est  malum,  et  quod  malum  est  bonum.» 

Opus  enim  Dei  culpat,  quod  est  homo  ;  et  vitium 
liominis  laudat,  quod  est  iniquitas.  Omnis  itaque  na- 

tura, etiamsi  vitiosa  est,  in  quantum  natura  est, 
bona  est;  in  quantum  vitiosa  est,  mala  est. 

Caput  XIV.  —  Quapropter  in  iis  contrariis,  quse 
mala  et  bona  vocantur,  illa  dialecticorum  régula  dé- 

ficit,-qua  dicunt  :  Nulli  reiduo  simul  inesse  contraria. 
Nullus  enim  aer  simul  est  et  tenebrosus  et  lucidus  : 

nullus  cibus  aut  potus  simul  dulcis  et  amarus  :  nul- 
lum  corpus  simul  ubi  album,  ibi  et  nigrum;  nullum 
simul  ubi  déforme,  ibi  et  formosum.  (II  Seiit.,  dist. 

34,  cap.  Ideoque.)  Et  hoc  in  multis  ac  pene  in  omni- 
bus contrariis  reperitur,  ut  in  una  re  simul  esse  non 

possint.  Cum  autem  bona  et  mala  nullus  ambigat 
esse  contraria,  non  solum  simul  esse  possunt,  sed 
mala  omnino  sine  bonis  et  nisi  in  bonis  esse  non 

possunt  :  quamvis  bona  sine  malis  possint.  Potest 
enim  homo  vel  angélus  non  esse  injustus  :  injustus 

autem  non  potest  esse  nisi  homo  vel  angélus  :  et  bo- 
num quod  homo,  bonum  quod  angélus  ;  malum  quod 

injustus.  Et  haec  duo  contraria  ita  simul  sunt,  ut  si 
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dans  lequel  le  mal  pùt  être,  parce  qu'alors  non- 

seulement  il  n'y  aurait  rien  où  le  mal  pût  exis- 

ter, mais  encore  aucune  cause  d'où  il  pùt  naître; 

puisqu'il  n'y  aurait  plus  rien  qui  pùt  donner  ma- 
tière à  corruption,  le  bien  seul  étant  susceptible 

de  se  corrompre.  Qu'est-ce  en  effet  que  la  cor- 
ruption, sinon  la  perte  et  la  privation  du  bien? 

Le  mal  est  donc  né  du  bien,  et  ne  peut  se  trouver 

que  dans  le  bien,  sans  quoi  la  nature  du  mal 

n'aurait  pas  même  d'origine.  En  effet,  s'il  n'y 
avait  quelque  chose  qui  pùt  produire  le  mal, 

cette  chose,  en  tant  qu'elle  serait  une  nature,  ne 
pourrait  être  que  bonne.  Si  cette  nature  était  in- 

corruptible, elle  serait  un  grand  bien  ;  si  même 
elle  était  corruptible,  elle  aurait  encore  un  fond 

de  bien,  puisque  la  corruption  ne  pourrait  lui 

nuire,  qu'en  corrompant  le  bien  qui  serait  en 
.  elle. 

Chapitre  XV.  —  Mais  en  disant  que  le  mal  est 

né  du  bien,  n^est-ce  pas  contredire  les  paroles 
du  Seigneur  qui  a  dit  :  ((  Un  bon  arbre  ne  peut 

produire  de  mauvais  fruits?  »  {Maith.,  vu,  18.) 

On  ne  peut  en  effet,  comme  le  dit  la  Vérité  elle- 
même,  «  cueillir  des  raisins  sur  des  épines,  » 

{Ibid.,  16)  parce  que  les  épines  ne  produisent 

pas  de  raisins;  quoiqu'une  bonne  terre  puisse 
produire  tout  à  la  foi  des  vignes  et  des  épines. 

De  même  qu'un  mauvais  arbre  ne  peut  donner 
de  bons  fruits,  de  même  une  volonté  mauvaise 

ne  peut  produire  de  bonnes  œuvres.  Mais  de  la 

LAURENT. 

nature  de  l'homme  qui  est  bonne,  peuvent  naître 
également  la  bonne  et  la  mauvaise  volonté,  et 

la  source  primitive  de  la  mauvaise  volonté  est 

dans  la  nature  de  l'ange  et  de  l'homme,  qui  est 

bonne  en  elle-même.  C'est  ce  que  nous  apprend 
le  Seigneur  dans  le  même  passage,  où  parlant 

de  l'arbre  et  des  fruits  qu'il  produit,  il  dit  :  «  Où 

rendez  l'arbre  bon  ainsi  que  ses  fruits,  ou  rendez 

l'arbre  et  ses  fruits  mauvais.  »  {Ibid.^  xii,  33.) 

Il  nous  montre  ainsi  qu'un  bon  arbre  ne  peut 

produire  de  mauvais  fruits,  et  qu'un  mauvais 
arbre  ne  peut  pas  en  donner  de  bons  ;  mais  que 

lamême  terre,  par  laquelle  il  désignait  les  hommes 

auxquels  il  parlait,  peut  faire  naître  de  son  sein 
de  bons  et  de  mauvais  arbres. 

Chapitre  XVL  —  5.  Puisqu'il  en  est  ainsi,  ne 
croyons  pas,  parce  que  nous  avons  du  plaisir  à 
lire  ce  vers  de  Virgile  :  «  Heureux  celui  qui  a  pu 

découvrir  les  causes  et  les  principes  de  toutes 

choses.  »  (Virgile,  Géorg.,  ii,  v.  490.)  Ne  croyons 

pas,  dis-je,  qu'il  importe  à  notre  bonheur  de 
connaître  les  causes  des  grands  mouvements  de 

tous  ces  corps  qui  composent  le  monde,  secrets 

cachés  dans  le  sein  le  plus  intime  de  la  nature  : 

de  savoir,  par  exemple,  «  ce  qui  produit  les 
tremblements  de  terre,  la  cause  qui  soulève  les 

mers  profondes,  en  brisant  leurs  barrières,  et  les 

fait  ensuite  retomber  paisiblement  sur  elles- 

mêmes  ,  ))  (  Virgile  ,  Ibid.')  ainsi  que  d'autres 
choses  semblables.  Ce  que  nous  devons  connaître, 

bonum  non  esset,  in  quo  [supple,  malum)  esset,  pror- 
sus  nec  malum  esse  potuisset  :  quia  non  modo  ubi 
consisteret,  sed  unde  oriretur  corruptio  non  haberet, 
nisi  esset  quod  corrumperetur  :  quod  nisi  bonum 
esset,  nec  corrumperetur  :  quoniam  nihil  est  aliud 
corruptio,  quam  boni  exterminatio.  Ex  bonis  igitur 
mala  orta  sunt,  et  nisi  in  aliquibus  bonis  non  sunt  : 
nec  erat  alias  unde  oriretur  ulla  mali  natura.  Nam 
si  esset,  in  quantum  natura  esset,  profecto  bona 
esset  :  et  ait  incorruptibilis  natura  magnum  esset 
bonum,  aut  etiam  natura  corruptibilis  nullo  modo 
esset  nisi  ahquod  bonum,  quod  bonum  corrumpendo posset  ei  nocere  corruptio. 
^  Caput  XV.  —  Sed  cum  mala  ex  bonis  orta  esse dicimus,  non  putetur  hoc  Dominicœ  sententiœ  refra- 

gari ,  qua  dixit  :  «  Non  potest  arbor  bona  fructus 
malos  facere.  »  [Matth.,  vu,  18.)  Non  potest  enim, 
sicut  Veritas  ait,  colUgiuva  de  spinis,  quia  non  potest 
nasci  uva  de  spinis  :  sed  ex  bona  terra  et  vîtes  nasci 
posse  videmus  et  spinas.  Et  eodem  modo  tanquam 
arbor  mala  fructus  bonos  {Ibid.,  16),  id  est,  opéra 

bona,  non  potest  facere  voluntas  mala  :  sed  ex  bona 
hominis  natura  oriri  voluntas  et  bona  potest  et 

mala  :  nec  fuit  prorsus  unde  primitus  oriretur  vo- 
luntas mala,  nisi  ex  angeli  et  hominis  natura  bona. 

(II  Sent.,  dist.  34,  csi]) .  Ideoque .)  Quod  et  ipse  Dominus 
eodem  loco,  ubi  de  arbore  et  fructibus  loquebatur, 
apertissime  ostendit  :  ait  enim  :  «  Aut  facile  arborem 
bonam  et  fructum  ejus  bonum,  aut  facile  arborem 
malam  et  fructum  ejus  malum  :  »  [Matth.,  xn,  33) 
satis  admonens  ex  arbore  quidem  bona  malos,  aut  ex 
mala  bonos  nasci  fructus  non  posse  ;  ex  ipsa  tamen 
terra,  cui  loquebatur,  utramque  arborem  posse. 

Caput  XVI.  —  5.  Quaî  cum  ita  sunt,  quando  nobis 
Maronis  ille  versus  placet  :  «  Félix  qui  potuit  reruni 
cognoscere  causas:  »  [Georg.,  u)  non  nobis  videatur  ad 

felicitatem  consequendam  pertinere,  si  sciamus  cau- 
sas magnarum  in  mundo  corporalium  motionum, 

quœ  abditissimis  naturœ  sinibus  occuluntur  :  «  Unde 
tremor  terris,  qua  vi  maria  alla  tumescant ,  obicibus 

ruptis, rursusque  in  se  ipsa  résidant;  »  et  cœtera  hu- 
jusmodi.  Sed  bonarum  et  malarum  rerum  causas 



CHAPITRE  XVII. 

299 

ce  sont  les  causes  du  bien  et  du  mal,  autant  qu'il 
est  donné  à  l'homme ,  dans  cette  vie  remplie 
d'erreurs  et  de  misères,  de  les  approfondir  et  de 

les  connaître,  dans  le  but  d'éviter  et  les  mêmes 
misères  et  les  mêmes  erreurs.  Nous  devons 

tendre  en  effet  à  cette  félicité,  exempte  de  toutes 

les  peines  qui  nous  affligent,  et  de  toutes  les  er- 
reurs qui  nous  trompent.  Si  la  connaissance  des 

mouvements  qui  se  passent  dans  les  corps,  nous 

était  nécessaire,  il  n'y  en  aurait  certainement 
pas  de  plus  importante  pour  nous ,  que  celle  des 
causes  qui  influent  sur  notre  santé.  Mais  puisque 

dans  l'ignorance  où  nous  sommes  à  cet  égard, 
nous  avons  recours  aux  médecins,  à  plus  forte  rai- 

son devons-nous  nous  résoudre  avec  patience  à 
ignorer  tous  les  secrets  du  ciel  et  de  la  terre. 

Chapitre  XVII.  —  Quoiqu'il  faille  avec  soin 
éviter  toute  erreur  ,  non- seulement  dans  les 
grandes^  mais  aussi  dans  les  moindres  choses,  et 

que  l'ignorance  soit  la  cause  de  nos  erreurs,  il  ne 

s'en  suit  pas  qu'on  se  trompe  toujours  en  ignorant 

quelque  chose,  mais  en  croyant  savoir  ce  qu'on  ne 
sait  pas,  car  alors  on  prend  le  faux  pour  le  vrai, 

ce  qui  est  le  propre  de  l'erreur.  Cependant  toutes 
les  erreurs  ne  sont  pas  égales  ;  il  importe  beaucoup 
de  les  distinguer,  suivant  la  nature  des  objets  sur 

lesquels  on  se  trompe.  Quand  il  s'agit  d'une  seule 
et  même  chose,  on  préfère  avec  raison  celui  qui 

la  connaît  à  celui  qui  ne  la  connaît  pas,  celui 

(1)  Possidius,  Vie  de  saint  Augustin,  ch.  xii. 

qui  ne  se  trompe  pas  à  celui  qui  se  trompe.  Mais 

quand  il  s'agit  de  choses  différentes,  c'est-à-dire, 
quand  tel  homme  a  certaines  connaissances,  et 

que  celui-là  en  a  d'autres,  quand  les  connais- 
sances de  l'un  sont  utiles,  et  que  celles  de  l'autre 

ne  le  sont  pas  et  peuvent  même  être  nuisibles,  ne 

doit- on  pas  préférer  celui  qui  manque  ces  der- 
nières connaissances  à  celui  qui  les  a?  Il  y  a  en 

effet  des  choses  qu'il  vaut  mieux  ignorer  que  sa- 
voir. Quelques-uns  se  sont  bien  trouvés  quelque- 

fois de  s'être  trompés,  dans  le  chemin  où  nous 
portons  nos  pieds,  bien  entendu,  mais  non  dans 

la  voie  de  la  vertu  et  des  mœurs.  C'est  ce  qui 
m'est  arrivé  à  moi-même  (1).  Me  trouvant  entre 

deux  chemins,  je  me  trompai  de  route,  et  j'évitai 
par  là  un  endroit  où  une  troupe  de  donatistes  ar- 

més attendait  mon  passage.  Je  n'arrivai  ainsi 

que.  par  un  long  détour  à  l'endroit  où  je  voulais 

aller.  Ayant  appris  l'embûche  qui  m'avait  été 

dressée,  je  me  félicitai  de  m'être  trompé,  et  j'en 
rendis  grâces  à  Dieu.  Qui  ne  préférerait  un  voya- 

geur qui  s'égare  ainsi  dans  sa  route,  à  un  voleur 

qui  connaît  parfaitement  son  chemin?  C'est  sans 
doute  pour  cette  raison  qu'un  illustre  poète  fait 
ainsi  parler  un  malheureux  amant  :  ((  Dès  que 

je  la  vis,  je  fus  perdu.  Quelle  malheureuse  er- 

reur m'a  entraîné?»  (Virg.  Eglog.^  viii,  v.  41.) 
C'est  en  effet  une  mauvaise  erreur,  car  il  en  est 
de  bonnes  qui  non-seulement  ne  nuisent  pas , 

nosse  debemus  :  et  id  liactenus,  qiiateiius  eas  liomini 
in  hac  vita  erroribus  a  rumnisque  plenissima,  ad  eos- 
dem  ciTores  et  œrumnas  evadendas  nosse  conceditur. 
Ad  illam  quippe  felicitatem  tendendum  est,  ubi  nulla 
quatiamur  œrumna,  nullo  errore  fallamur.  Nam  si 

causœ  corporalium  motionum  noscendœ'  nobis  es- 
sent,  nullas  magis  nosse  quam  nostra?,  valetudinis 
deberemus.  Cum  vero  eis  ignoratis,  medicos  quseri- 
mus,  quis  non  videat  quod  de  secretis  cœli  et  terrse 
nos  latet,  quanta  sit  patientia  nesciendum. 

Caput  XYII.  —  Quamvis  enim  error  quanta  possu- 
mus  cura  cavendus  sit,  non  soluni  in  majoribus,  ve- 
rum  etiam  in  minoribus  rébus,  nec  nisi  rerum  igno- 
rantia  possit  errari  :  non  est  tamen  consequens,  ut 
continuo  erret  quisquis  abquid  nescit;  sed  quisquis 
se  existimat  sciere  quod  nescit  :  pro  vero  quippe  ap- probat  falsum,  quod  est  erroris  proprium.  Yerumta- 
men  ni  qua  re  quisque  erret,  interest  plurimum. 
Nam  in  una  eademque  re  et  nescienti  sciens,  et  er- 

[a)  Circumcelliones  armati  contra  Augustinum  vias  aliquoties  obbc 
periculi;  quod  hominis  ductoris  errore  evasit  Augustinus. 

ranti  non  errans,  recta  ratione  prœponitur.  In  di ver- 
sis  autem  rébus,  id  est ,  cum  iste  sciât  alla ,  ille  alla  ; 
et  iste  utiliora,  ille  minus  utilia,  vel  etiam  noxia  : 
quis  non  in  eis  quai  ille  scit,  ei  preeferat  nescientem? 
Sunt  enim  quœdam  quœ  nescire  quam  scire  sit  me- 
lius.  Itemque  nonnullis  errare  pro  fuit  ahquando,  sed 
in  via  pedum ,  non  in  via  morum.  Nam  nobis  ipsis 
accidit,  ut  in  quodam  bivio  falleremur,  et  non  ire- 
mus  per  eum  locum  ubi  opperiens  transitum  no- 
strura  (a)  Donatistarum  manus  arniata  subsederat  : 
atque  ita  factum  est,  ut  eo  quo  tendebanius,  per  de- 
vium  circuitum  veniremus  ;  cognitisque  insidiis  illo- 
rum,  nos  gratularemur  errasse,  atque  inde  gratias 
ageremus  Deo.  Quis  ergo  viatorem  sic  errantem  sic 
non  erranti  latroni  prœponere  du])itaverit  ?  Et  for- 
tasse  ideo  apud  illum  sunnnum  poetam  loquens  qui- 

dam miser  amator  :  «  Ut  vidi,  inquit,  ut  perii,  ut  nie 
malus  abstulit  error  :  »  (Yirgil.,  Eclog.,  vui)  quoniam 
est  et  error  bonus,  qui  non  sokmi  nihil  obsit,  verum 

ei'Lint,  leste  Possidio  iii  ejus  vita  c.  xu,  ubi  liujus  etiam  recordatus 
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mais  quelquefois  même  sont  utiles.  Mais  puis- 

qu'en  examinant  plus  attentivement  les  choses, 

il  faut  convenir  que  se  tromper,  c'est  regarder 
comme  vrai  ce  qui  est  faux,  et  comme  faux  ce 

qui  est  vrai^  ou  comme  certain  ce  qui  est  incer- 
tain ,  et  comme  incertain  ce  qui  est  certain  , 

soit  que  la  chose  que  l'on  croit  soit  vraie  ou 

qu'elle  soit  fausse;  et  que  les  jugements  que 

nous  portons  ainsi  donnent  à  l'esprit  autant  de 

difformité  et  d'inconvenance,  qu'il  y  a  de  conve- 
nance et  de  beauté  dans  nos  paroles  et  dans  nos 

jugements  à  ne  dire  jamais,  oui  que  lorsque  c'est 

oui,  ou  non  que  lorsque  c'est  non  v,  37); 
il  faut  convenir  également  que  cette  vie  que  nous 

passons  sur  la  terre  est  bien  misérable ,  puisque 

l'erreur  est  quelquefois  nécessaire  à  sa  conserva- 

tion. A  Dieu  ne  plaise  qu'il  en  soit  ainsi  de  cette 
existence  future,  où  la  vérité  est  la  vie  de  notre 

âme,  où  personne  ne  trompe  et  ne  peut  être 

trompé.  Mais  ici-bas,  les  hommes  trompent  et 
sont  trompés  ;  et  il  est  plus  malheureux  de  trom- 

per en  mentant,  que  d'être  trompé  en  ajoutant 
foi  au  mensonge.  Cependant  la  nature  raison- 

nable a  tant  d'aversion  pour  la  fausseté  et  tant 

d'éloignement  pour  l'erreur,  que  ceux  qui  ai- 
ment à  tromper,  ne  veulent  pas  être  trompés 

eux-mêmes.  En  effet,  celui  qui  ment  ne  croit  pas 

être  dans  l'erreur,  mais  y  induire  celui  qui  croit 
à  ses  paroles.  11  ne  se  trompe  pas  effectivement 
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dans  la  chose  qu'il  déguise  par  un  mensonge, 

s'il  sait  au  fond  ce  qu'il  en  est  ;  mais  il  se  trompe 
en  pensant  que  son  mensonge  ne  lui  sera  pas 

nuisible,  puisque  tout  péché  est  plus  préjudi- 

ciable à  celui  qui  le  commet,  qu'à  celui  qui  en 
souffre. 

Chapitre  XVIIL  —  6.  Ici  se  présente  une  ques- 

tion très-obscure  et  épineuse,  que  j'ai  déjà  réso- 
lue dans  un  livre  assez  volumineux ,  forcé  que 

j'étais  de  répondre  à  des  objections  qui  m'é- 

taient faites,  savoir  :  s'il  était  du  devoir  d'un 
homme  juste  de  mentir  quelquefois.  En  effet, 

quelques-uns  vont  jusqu'à  prétendre ,  que  se 
parjurer  et  dire  quelque  chose  de  faux,  sur  ce 

qui  concerne  le  culte  qu'on  doit  à  Dieu,  et  sur 
la  nature  de  Dieu  même,  est  quelquefois  une 

œuvre  bonne  et  pieuse.  Pour  moi,  je  pense  que 

tout  mensonge  est  un  péché  ;  mais  qu'il  est  im- 
portant d'examiner  dans  quelle  intention  et  sur 

quelle  chose  on  le  commet.  En  effet ,  il  y  a  une 

différence  entre  un  péché  commis  dans  un  but 

d'utilité,  et  un  péché  dicté  par  la  volonté  de 
nuire.  De  même  celui  qui,  par  un  mensonge, 

trompe  un  voyageur,  en  lui  faisant  prendre  un 

chemin  contraire  à  celui  qu'il  doit  suivre,  n'est 

pas  aussi  coupable  qu'un  autre,  qui  par  ses  men- 
songes détourne  son  prochain  du  droit  chemin 

de  la  vie.  Il  ne  faut  pas  accuser  de  mensonge 

celui  qui  avance  quelque  chose  de  faux,  en 

etiam  prosit  aliquid.  Sed  diligentius  considerata  ve- 
ritate,  cum  aliud  nihil  sit  errare,  quam  verum  pu- 
tare  quod  falsum  est,  falsumque  quod  verum  est; 
vel  certum  habere  pro  ineerto,  incertumve  pro  certo, 
sive  falsum,  sive  sit  verum  :  idque  tam  sit  in  animo 
déforme  atque  indecens ,  quam  pulcrum  et  décorum 
esse  sentimus,  vel  iri  loquendo,  vel  in  assentiendo  : 
Est,  est  :  Non,  non  [Matih.,  v,  37)  :  profecto  et  ob 
hoc  ipsum  est  vita  misera  ista  qua  vivimus,  quod  ei nonnumquam,  ut  non  amittatur,  error  est  necessa- 
rms.  Absit  ut  tahs  sit  illa  vita,  ubi  est  animée  nostrse 
ipsa  veritas  vita;  ubi  nemo  falUt,  fallitur  nemo.  Hic 
autem  hommes  fallunt  atque  falluntur;  miseriores- 
que  sunt  cum  mentiendo  fallunt,  quam  cum  men- tientibus  credendo  falluntur.  Usque  adeo  tamen  ra- 
tionalis  natura  refugit  falsitatem,  et  quantum  potest 
devitat  errorem,  ut  falh  nolint  etiam  quicumque amant  fallere.  Non  enim  sibi  qui  mentitur  videtur 
errare,  sed  alium  in  errorem  mittere  credentem  sibi. 
Et  in  ea  quidem  re  non  errât  quam  mendacio  conte- 

la)  Am.  Er.  Lov.  et  Dan.  Haud  vero.  At.  Mss.  et  Arn.  aut  tv 
hue  usque  porrigitur  particulae  negantis. 

git,  si  novit  ipse  quid  verum  sit  :  sed  in  hoc  fallitur, 
quod  putat  sibi  suum  non  obesse  mendacium;  cum 
magis  facienti  quam  patienti  obsit  omne  peccatum. 

Caput  XVIII.  —  6.  Verum  hic  difhcillima  et  late- 
brosissima  gignitur  qusestio,  de  qua  jam  grandem 

librum,  cum  respondendi  nécessitas  nos  urgeret,  ab- 
solvimus  :  utrum  ad  ofticium  hominis  justi  pertineat 

aliquando  mentiri.  NonnulU,  (  Priscillianistœ  redar- 
guuntur,)  enim  eo  usque  progrediuntur,  ut  et  peje- 
raro,  et  de  rébus  ad  Dei  cultum  pertinentibus  ac  de 
ipsa  Dei  natura  falsum  aliquid  dicere,  nonnumquam 
bonum  piumque  opus  esse  contendant.  Mihi  autem 
videtur  peccatum  quidem  esse  omne  mendacium, 
sed  multum  interesse  quo  animo  et  quibus  de  rébus 

quisque  mentiatur.  (III  Sent.,  dist.  38,  cap.  Mentiri.) 
Non  enim  sic  peccat  ille  qui  consulendi,  quomodo 

ille  qui  nocendi  voluntate  mentitur  :  [a]  aut  vero 
tantum  no  cet  qui  viatorem  mentiendo  in  diversum 

iter  mittit,  quantum  is  qui  viam  vitse  mendacio  fal- 
lente  dépravât.  Nemo  sane  mentiens  judicandus  est, 

concinnius  quidem,  sed  eodem  sensu;  nam  a  sententia  preecedente  vir 
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qu'il  n'est  trompé  lui-même.  Il  y  a  moins  men- 

songe qu'imprudence  et  témérité ,  à  avancer 
comme  vraie,  une  chose  fausse  à  laquelle  on 

croit.  Mais  on  peut  en  accuser  celui  qui  ment 

sciemment,  en  donnant  pour  vraie  une  chose 

qu'il  sait  être  fausse.  Car  en  considérant  son  in- 

tention ,  comme  il  ne  dit  pas  ce  qu'il  pense  ,  il 
ne  dit  pas  la  vérité ,  quand  bien  même  la  vérité 

se  trouverait  dans  ce  qu'il  avance.  Il  n'est  pas 
non  plus  exempt  de  mensonge  celui  dont  la 

bouche  dit  la  vérité  sans  le  vouloir ,  et  dont  l'in- 
tention est  de  mentir.  Ainsi  sans  considérer  les 

choses  dont  on  parle,  mais  à  prendre  seulement 

l'intention  de  celui  qui  les  avance ,  on  trouvera 

que  l'homme  qui,  sans  le  vouloir,  dit  une  faus- 
seté ,  en  croyant-  dire  la  vérité  ,  est  bien  préfé- 

rable à  celui  qui,  avec  l'intention  de  mentir,  dit 
la  vérité  sans  le  savoir.  En  effet,  le  premier  ne 

parle  pas  autrement  qu'il  ne  pense  ;  tandis  que 
le  second ,  quelle  que  soit  en  elle-même  la  chose 

qu'il  avance,  n'a  pas  au  fond  du  cœur  ce  qu'il  a 

sur  les  lèvres  ;  et  c'est  là  ce  qui  constitue  le  péché 
du  mensonge.  Par  rapport  aux  choses  sur  les- 

quelles les  hommes  se  trompent  ou  commettent 

un  mensonge ,  il  faut  en  examiner  la  qualité , 

cette  considération  est  très-importante.  En  effet, 
bien  que  ce  soit ,  relativement  à  la  volonté  de 

,  un  moindre  mal  de  se  tromper  que 
de  mentir ,  on  est  cependant  plus  excusable  de 

de  commettre  un  mensonge  sur  des  choses  qui 

ne  concernent  pas  la  rehgion ,  qu'à  se  tromper 
sur  celles ,  sans  la  foi  et  la  connaissance  des- 

quelles ,  on  ne  peut  rendre  à  Dieu  le  culte  qui 
lui  est  dû.  Supposons ,  par  exemple ,  que  quel- 

qu'un ,  en  mentant ,  assure  que  tel  homme  qui 
est  mort  est  encore  vivant ,  et  qu'un  autre  par 

erreur  croie ,  qu'après  une  longue  suite  de  temps 
le  Christ  mourra  une  seconde  fois.  Ne  vaut- il 

pas  incomparablement  mieux  mentir  comme  le 

premier ,  que  de  se  tromper  comme  le  second  ; 

et  n'y  a-t-il  pas  moins  de  mal  et  de  danger  à  in- 

duire quelqu'un  dans  la  première  erreur,  qu'à 

être  entraîné  par  quelqu'un  dans  la  seconde  ? 
Chapitre  XIX. — Il  y  a  donc  des  choses  où 

Ferreur  peut  causer  ou  un  grand  ou  un  moindre 

mal;  d'autres  où  l'erreur  n'a  rien  de  préjudi- 
ciable, quelques-unes  mêmes  où  elle  est  la  cause 

d'un  bien.  L'erreur  produit  un  grand  mal,  lors- 

qu'elle nous  porte  à  ne  pas  croire  ce  qui  conduit 
à  la  vie  éternelle,  ou  à  croire  ce  qui  mène  à 

l'éternelle  mort.  Elle  est  moins  dangereuse,  lors- 

qu'en  prenant  pour  vrai  ce  qui  est  faux ,  nous 
tombons  dans  une  de  ces  misères  temporelles, 

que  la  patience  et  la  foi  peuvent  convertir  en  bien . 
De  même,  par  exemple,  lorsque  prenant  pour 

qui  dicit  falsum  quod  putat  verum  :  qiioniam  quan- 
tum in  ipso  est,  non  falht  ipse,  sed  faUitur.  Non  ita- 

que  mendacii,  sed  aUquando  temeritatis  arguendus 
est,  qui  falsa  incautius  crédita  pro  veris  habet.  Po- 
tiusque  e  contrario,  quantum  in  ipso  est,  ille  men- 
titur,  qui  dicit  verum  quod  putat  falsum.  Quantum 
enim  ad  animum  ejus  adtinet,  quia  non  quod  sentit 
hoc  dicit,  non  verum  dicit,  quamvis  verum  invenia- 
tur  esse  quod  dicit  :  nec  ullo  modo  Uber  est  a  men- 
dacio,  qui  ore  nesciens  verum  loquitur,  sciens  autem 
voluntate  mentitur.  Non  consideratis  itaque  rébus 
ipsis  de  quibus  aHquid  dicitur,  sed  sola  intentione 
dicentis,  melior  est  qui  nesciens  falsum  dicit,  quo- 
niam  id  verum  putat,  quam  qui  mentiendi  animum 
sciens  gerit,  nesciens  verum  esse  quod  dicit.  Ille 
namque  non  aliud  habet  in  animo,  aliud  in  verbo  : 
huic  vero,  qualecumque  per  se  ipsum  sit  quod  ab  eo 
dicitur,  aliud  tamen  clausum  in  pectore ,  aliud  in 
lingua  promptum  est  ;  quod  malum  est  proprium 
mentientis.  In  ipsarum  autem  quse  dicuntur  consi- 
deratione  rerum  tantum  interest,  qua  in  re  quisque 
fallatur  sive  mentiatur,  ut  cum  falli  quam  mentiri 

minus  sit  malum,  quantum  pertinet  ad  hominis  vo- 
luntatem ,  tamen  longe  tolerabilius  sit  in  his  quœ  a 
religione  sunt  sejuncta,  mentiri,  quam  in  iis  sine 
quorum  lide  vel  notitia  Deus  coli  non  j)otest,  falli. 
{a)  Quod  ut  illustretur  exemplis,  intueamur  quale  sit, 
si  quispiam  dum  mentitur,  vivere  nuntiet  aliquem 
mortuum  ;  et  alius  dum  fallitur,  credat  iterum  Ghri- 
stum  post  quamlibet  longa  tempora  moriturum  : 
nonne  illo  modo  mentiri  quam  isto  modo  falli  in- 
comparabiliter  prœstat,  multoque  minoris  mali  est 
in  illum  errorem  aliquem  inducere,  quam  in  istum 
ab  aliquo  induci? 

Caput  XIX.  —  In  quibusdam  ergo  rébus  magno, 
in  quibusdam  parvo,  in  quibusdam  nullo  malo,  in 
quibusdam  nonnullo  etiam  bono  fallimur.  Nam  ma- 
gno  malo  fallitur  homo,  cum  hoc  non  crédit  quod  ad 
viiam  ducit  aîternam,  vel  hoc  crédit  quod  ad  mortem 
ducit  œternam.  (III  Sent.,  dist.  38,  cap.  I/liicL)  Parvo 
autem  malo  fallitur,  qui  falsum  pro  vero  approbando 
incidit  in  aliquas  molestias  temporales,  quibus  ta- 

men adhibita  [b)  fidehs  patientia,  convertit  eas  in 
usum  bonum.  Velut  si  quisquam  bonum  hominem 

(a)  Hic  in  editis  Am. 
Mss.  fideli. 

Et. 
et  Dan,  additur,  ut  in  pluribus  a  perquirente  lucidius  investigabilur.  —  (6)  Am.  Er.  Dan.  et  plures  potioresque 
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bon  un  homme  qui  est  méchant,  on  en  éprouve 

quelque  injustice.  Mais  il  n'y  a  aucun  mal  à  se 

tromper,  quand  on  croit  à  la  bonté  d'un  mé- 
chant, et  qu'on  en  souffre  aucun  mal  ;  car  alors 

on  ne  tombe  pas  sous  le  coup  de  la  malédiction 

du  prophète  :  «  Malheur  à  ceux  qui  appellent 

bien  ce  qui  est  mal  !  »  {Isaie,  v,  20.)  Paroles  qui 

s'appliquent  aux  choses  qui  rendent  les  hommes 
mauvais,  et  non  aux  hommes  eux-mêmes.  Ainsi 

quiconque  dirait  que  l'adultère  est  un  bien ,  se- 
rait compris  dans  la  malédiction  du  prophète  ; 

mais  quand  on  appelle  bon  un  homme  qu'on 

croit  chaste ,  et  qu'on  ne  sait  pas  adultère ,  ce 
n''est  pas  se  tromper  sur  la  nature  des  choses 

bonnes  et  mauvaises,  mais  sur  ce  qu'il  y  a  de 
caché  dans  les  mœurs  des  hommes.  On  appelle 

cet  homme  bon ,  parce  qu'on  suppose  en  lui 
quelque  chose  qui  est  bon,  quoique  Ton  soit  con- 

vaincu qu'un  homme  adultère  est  mauvais ,  et 

qu'un  homme  chaste  est  bon  ;  mais  on  se  trompe, 

en  disant  que  quelqu'un  est  homme  de  bien , 

quand  on  ignore  qu'il  est  adultère,  et  qu'il  n'est 

point  chaste  (1).  Lorsque  par  suite  d'une  erreur 

on  échappe  à  un  grand  danger,  comme  cela  m'est 

arrivé  dans  le  voyage,  dont  j'ai  parlé  plus  haut_, 

il  y  a  de  l'avantage  à  se  tromper.  Cependant,  lors- 

que je  dis  qu'il  y  a  certaines  choses  sur  lesquelles 

on  peut  se  tromper,  non-seulement  sans  qu'il  y  ait 

aucun  mal,  mais  même  avec  quelqu ̂ avantage,  ce 
(1)  Ce  passage  fort  obscur  semble  un  peu  corroqipu.  Toutes  les  anciennes  éditions  donnent  :  sed  hune  bonum  dicens. 

rum  esse;  illum  malum,  nesciendo  castum.  C'est  la  version  que  nous  avons  suivie  dans  notre  traduction. 

n'est  pas  à  dire  pour  cela  que  je  regarde  Ter- 
reur, comme  n'étant  pas  un  mal,  et  comme  pou- 

vant même  être  un  bien.  Je  ne  parle  que  du  mal 
où  elle  ne  nous  fait  pas  tomber,  ou  du  bien 

qu'elle  nous  procure ,  c'est-à-dire  des  suites 
qu'elle  peut  avoir,  car  l'erreur  en  elle-même  est 
toujours  un  mal,  grand,  quand  elle  a  lieu  pour 
une  grande  chose,  petit,  quand  la  chose  est  moins 

importante.  En  effet,  quel  homme ^  s'il  n'est 

pas  lui-même  dans  l'erreur,  dira  que  ce  n'est 
point  un  mal  de  prendre  le  faux  pour  le  vrai,  ou 

de  rejeter  la  vérité  pour  admettre  la  fausseté, 

de  regarder  l'incertain  pour  le  certain,  ou  le 

certain  pour  ce  qui  ne  l'est  pas?  Autre  chose 
est  de  prendre  un  homme  mauvais  pour  un 

homme  de  bien,  et  c'est  là  le  propre  de  l'erreur, 
autre  chose  est  si  cette  erreur-,  qui  est  un  mal, 

n'est  point  la  cause  d'un  autre  mal ,  de  souffrir, 
par  exemple  quelque  préjudice  de  la  part  de 

quelqu'un  qu^on  a  pris  pour  un  homme  de  bien. 
De  même  autre  chose  est  de  se  tromper  dans  un 

chemin  qui  n'est  pas  celui  que  l'on  doit  suivre, 
autre  chose  de  retirer  de  cette  erreur,  qui  cepen- 

dant est  encore  un  mal ,  l'avantage  d'échapper 
aux  embûches  des  méchants. 

Chapitre  XX.  — 7.  Je  ne  sais  pas  s'il  faut 

regarder  comme  mal  les  erreurs  de  l'espèce 
suivante  :  Lorsqu'on  a,  par  exemple,  une  bonne 

opinion  d'un  malhonnête  homme  qu'on  ne  con- 
nesciendo  adulte- 

putando  qui  malus  est,  aliquid  ab  eo  patiatur  mali. 
Qui  vero  malum  hominem  ita  bonum  crédit^  ut  nihil 
ab  eo  patiatur  mali ,  nullo  (a)  malo  fallitur  :  nec  in 
eum  cadit  illa  prophetica  detestatio  :  «  Yse  iis  qui 
dicunt  quod  malum  est  bonum.  »  [Isa.,  y,  20;  II  Sent., 
dist.  34,  cap.  Ad  hoc.)  De  ipsis  enim  rébus  quibus 
homines  mali  sunt,  non  de  hominibus  dictum  intel- 
ligendum  est.  Unde  qui  adulterium  dicit  honum, 
recte  arguitur  illa  voce  prophetica.  Qui  vero  ipsum 
hominem  dicit  bonum,  quem  putat  castum,  nescit adulterum,  non  in  doctrina  rerum  bonarum  et  ma- 

larum, sed  in  occultis  humanorum  fallitur  morum; 
vocans  hominem  bonum,  in  quo  putat  esse  quod esse  (6)  non  dubitat  bonum,  et  dicens  malum  adulte- 

rum et  bonum  castum  :  sed  hune  bonum  dicens 
nesciendo  adulterum  esse,  ((/)  non  castum.  Porro  si 
per  errorem  evadit  quisque  perniciem,  sicut  superius 
dixi  nobis  in  itinere  contigisse,  etiam  boni  aliquid 
homini  errore  confertur.  Sed  cum  dico  in  quibus- 

dam  rébus  nullo  malo  aliquem,.vel  nonnullo  etiam 
bono  falli;  non  ipsum  errorem  dico  nullum  malum 
vel  nonnullum  bonum  ;  sed  malum  quo  non  venitur, 
vel  bonum  quo  venitur  errando,  id  est,  ex  ipso  er- 

rore quid  non  eveniat,  vel  quid  proveniat.  Nam  ipse 
per  se  ipsum  error  aut  magnum  in  re  magna,  aut 
parvum  in  re  parva,  tamen  semper  est  malum.  Quis 
enim  nisi  errans  malum  neget,  approbare  falsa  pro 
veris  aut  improbare  vera  pro  falsis,  aut  habere  in- 
certa  pro  certis  vel  certa  pro  incertis  ?  Sed  aliud  est 
bonum  hominem  putare  qui  malus  est,  quod  est 
erroris  ;  et  aliud  est  ex  hoc  malo  aliud  malum  non 
pati,  si  nihil  noceat  homo  malus,  qui  est  putatns 
bonus.  Itemque  aliud  est  ipsam  viam  putare,  quœ 
non  est  ipsa  ;  et  aliud  est  ex  hoc  erroris  malo  ali- 

quid boni  consequi ,  velut  est  ab  insidiis  malorum 
hominum  liberari. 

Gaput  XX.  —  7.  Nescio  sane  utrum  etiam  [c]  hu- 
jusmodi  errores  :  cum  homo  de  malo  homine  bene 

(a)  Sic  Dan.  Arn.  et  aliquot  Mss.  At  Am.'Er.  et  Lov.  nullo  modo  :  mendose.  -  (6)  Plures  Mss.  quod  nomt  bonum.  -  (c)  Am.  Er.  Dan.  hu- ejusmo'li  errores.  Refert  ad  illud  inira. ,  peccata  dicenda  sint. jusmodi  error  est.  Mss.  duo,  hujus  sit  modus  erroris.  Melius  Lov. 
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naît  pas  pour  ce  qu'il  est  ;  quand  on  croit  aperce- 
voir par  les  sens  du  corps  des  choses  qui  ne  sont 

que  dans  l'imagination,  mais  qui  sont  ressenties 

par  l'esprit,  comme  si  elles  affectaient  le  corps  ; 

ou  parle  corps,  quand  elles  ne  frappent  que  l'es- 
prit ,  comme  il  arriva  à  l'apôtre  Pierre  qui  croyait 

faire  un  songe ,  quand  il  fut  délivré  par  un  ange 

de  sa  prison  et  de  ses  chaînes.  Ou  lorsque  dans 

les  corps  on  prend  pour  lisse  et  poli  ce  qui  est 
rude,  ou  pour  doux  ce  qui  est  amer;  quand  on 

croit  respirer  un  parfum  agréable,  là  où  il  n'y  a 

qu'une  odeur  fétide ,  ou  entendre  le  tonnerre 

lorsque  ce  n'est  que  le  bruit  d'un  char  qui  passe  ; 

ou  bien  encore,  si  l'on  prend  quelqu'un  pour  un 
autre  à  cause  d'une  grande  ressemblance  entre 

eux,  comme  cela  arrive  souvent  à  l'égard  des  ju- 
meaux, ce  qui  a  fait  dire  au  poète  :  «  Erreur  bien 

agréable  au  cœur  de  leurs  parents.  »  (Virgile  , 

Enéide^  x.)  Je  ne  sais  pas,  dis-je^  si  de  telles  mé- 
prises peuvent  être  regardées  comme  des  fautes. 

Je  n'ai  pas,  au  reste,  l'intention  de  résoudre 
la  question  si  épineuse  qui  a  tant  embarrassé 
les  académiciens,  malgré  toute  la  finesse  de  leur 

esprit,  savoir  :  si  le  sage  ne  doit  pas  s'abstenir  de 
se  prononcer  sur  quoique  ce  soit  dans  la  crainte 

de  tomber  dans  l'erreur,  en  admettant  pour  vrai 

ce  qui  est  faux,  puisque  d'après  leur  doctrine 
tout  est  inconnu  et  incertain.  J'ai  d'ailleurs,  au 
commencement  de  ma  conversion,  composé  trois 

volumes  à  ce  sujet,  pour  ne  pas  être  arrêté  par 

sentit  qualis  sit  nesciens  ;  aut  pro  eis  quse  per  sensus 
corporis  capimus ,  occurrunt  simiha.,  quse  spiritu 
tanquam  corpore^  aut  corpore  tanquam  spiritu  sen- 
tiuntur  ;  quale  putabat  esse  apostolus  Petms,  quando 
existimabat  se  visum  videre,  repente  de  claustris  et 
vinculis  per  Angelum  liberatus  [Act.,  \\\,  9)  :  aut  in 
ipsis  rébus  corporels  lene  putatur  esse  quod  aspe- 
rum  est,  aut  dulce  quod  amarum  est,  aut  bene  olere 
quod  putidum  est,  aut  tonare  cum  rheda  transit,  aut 
iilum  esse  hominem  cum  alius  sit,  quando  duo  si- 
millimi  sibi  sunt,  quod  in  geminis  sœpe  contingit; 
undeaitille  :  «Gratusque  parentibus  error;  »  (Virgh.., 
yEneid.^  x)  et  caetera  talia  etiam  peccata  dicenda 
sint.  Nec  queestio  nodosissima,  quœ  homines  acutis- 
simos  Academicos  torsit,  nunc  mihi  enodanda  sus- 
cepta  est ,  utrum  aliquid  debeat  sapiens  approbare, 
ne  incidat  in  errorem,  si  pro  veris  appvobaverit 
falsa ,  cum  omnia  (sicut  affirmant)  vel  occulta  sint, 
vel  incerta.  Unde  tria  confeci  volumina  in  initio  con- 
versionis  mese,  ne  impedimento  nobis  (a)  essent,  quœ 

cette  question,  àl'entréemême  de  mes  nouvelles 

études.  En  effet,  j'ai  dû  d'abord  éloigner  de  mon 
esprit  le  désespoir  de  trouver  la  vérité  ,  déses- 

poir que  les  raisonnements  des  académiciens 
tendent  à  fortifier.  Selon  eux,  toute  erreur  est 

un  péché,  dans  lequel  on  ne  peut  s'empêcher  de 
tomber,  à  moins  de  suspendre  son  jugement  sur 

tout;  car  c'est  se  tromper,  disent-ils ,  lorsqu'on 
donne  son  assentiment  à  ce  qui  est  incertain  ; 

or,  il  n'y  a  aucune  certitude  dans  les  perceptions 

de  l'homme,  parce  qu'il  existe  entre  le  faux  et  le 

vrai  une  ressemblance  telle,  qu'il  est  souvent 

impossible  de  distinguer  l'un  de  l'autre,  la  chose 

que  l'on  voit,  fùt-elle  vraie  en  elle-même.  C'est 

un  principe  erroné  qu'ils  cherchent  à  établir  par 
des  discussions,  et  des  arguments  aussi  subtils 

qu'insensés.  Mais  pour  nous,  «  le  juste  vit  de  la 
foi.»  [Habac,  ii,  4;  Rom..  1,  17.)  Or,  ôter 

à  l'esprit  tout  assentiment ,  c'est  détruire  la 

foi,  puisque  sans  l'assentiment,  il  n'est  plus  de 
croyance  possible.  Il  y  a  certainement  des  choses 

vraies,  bien  qu'elles  échappent  à  notre  vue  hu- 
maine, et  si  l'on  n'y  croit  pas,  on  ne  peut  arriver 

à  la  vie  bienheureuse,  qui  n'est  autre  que  l'éter- 
nelle vie.  Je  ne  sais  vraiment  pas  s'il  est  besoin 

de  discuter  avec  des  hommes  qui  ne  savent  pas 

s'ils  vivront  éternellement,  et  même  s'ils  vivent 

présentement ,  et  qui  vont  jusqu'à  prétendre  ne 
pas  savoir  ce  qu'il  leur  est  impossible  d'ignorer. 

En  effet,  un  homme  peut-il  ignorer  qu'il  vit?  Or, 

tanquam  in  ostio  contradicebant.  Et  utique  fuerat 
removenda  inveniendse  desperatio  veritatis,  quae  il- 
lorum  videtur  argumentationibus  roborari.  Apud  il- 
]os  ergo  error  omnis  putatur  esse  peccatum,  quod 
vitari  non  posse  contendunt,  nisi  omnis  suspendatur 
assensio.  Errare  quippe  dicunt  eum  quisquis  assen- 
titur  incertis  :  nihilque  certum  esse  in  liominmn 
[h)  visis,  proptcr  indiscretam  similitudinem  faisi, 
etiamsi  quod  videtur,  forte  sit  verum,  acutissimis 
quidem,  sed  impudentissimis  conllictationibus  dis- 

putant. Apud  nos  autem  :  «  Justus  ex  fide  vivit.  » 
{Habac,  n,  4;  Rom.,  i,  17.)  At  si  tollatur  assensio, 
lides  tolfitur;  quia  sine  assensione  niliil  creditur.  Et 
sunt  vera  quamvis  non  videantur,  quaî  nisi  credan- 
tur,  ad  vitam  beatam,  quai  non  nisi  œterna  est,  non 
potest  perveniri.  Cum  istis  vero  utrum  loqui  debea- 
mus  ignoro,  qui,  non  victuros  in  seternum,  sed  in 
prsesentia  se  vivere  nesciunt  :  imo  nescire  se  dicunt, 
quod  nescire  non  possunt.  Neque  enim  quisquam 
sinitur  nescire  se  vivere  :  quando  quidem  si  non 

(a)  Plures  Mss.  esset  quœ  tanquam  in  ostio  contradicebat  :  subintellige ,  quœstio.  —  (6)  Sic  aliquot  Mss.  Editi  autem,  visu. 
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s'il  ne  vit  pas,  il  ne  peut  même  point  ignorer 

quelque  chose,  puisqu'il  n'y  a  que  celui  qui 

existe  qui  puisse  non-seulement  savoir,  mais 

encore  ignorer.  Ils  croient  se  préserver  de  l'er- 

reur, en  n'assurant  pas  même  qu'ils  sont  vivants  ; 

tandis  qu'en  supposant  même  qu'ils  se  trompent, 

cette  erreur  doit  les  convaincre  qu'ils  sont  vi- 

vants ;  puisqu'il  est  impossible  que  celui  qui  ne 
vit  pas  puisse  se  tromper.  De  même  donc  que 
non -seulement  il  est  vrai  et  certain  que  nous 

vivons,  de  même  il  est  beaucoup  de  choses  vraies 

et  certaines,  auxquelles  on  ne  peut  refuser  son 

assentiment.  Ne  point  les  admettre,  ce  n'est  pas 
de  la  sagesse,  mais  de  la  folie. 

Chapitre  XXI.  —  Quant  aux  choses  que,  pour 

gagner  le  royaume  de  Dieu,  il  est  indifférent  de 

croire  ou  de  ne  pas  croire ,  de  regarder  comme 

vraies  ou  comme  fausses;  j  e  pense  que  l'on  ne  pêche 
pas,  ou  que  du  moins  on  commet  une  faute  bien 

légère,  en  se  trompant  à  leur  égard,  c'est-à-dire 

en  prenant  l'une  pour  l'autre.  Du  reste,  quelle 
que  soit,  et  quelque  grande  que  soit  cette  faute, 
elle  ne  regarde  pas  la  voie  qui  conduit  à  Dieu  : 

cette  voie,  c'est  la  foi  en  Jésus-Christ,  a  la  foi 

qui  opère  par  l'amour.  »  (G«/.,  v,  6.)  Ainsi  cette 

erreur  si  douce  au  cœur  des  parents  à  l'égard  de 
leurs  fils  jumeaux  (Virgile,  Enéide,  x,  392),  ne 

les  détournait  pas  de  cette  voie.  L'apôtre  Pierre 
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ne  s'en  écartait  pas  non  plus,  quand  se  croyant 

le  jouet  d'un  songe,  il  prenait  une  chose  pour 
l'autre,  et  comme  fantastique  ce  qui  existait 

réellement,  jusqu'à  ce  que  l'ange  son  libérateur 
se  fût  éloigné  (ActeSy  xii,  9.)  Le  patriarche  Ja- 

cob ne  s'égarait  pas  non  plus  dans  cette  voie, 
quand  il  croyait  que  son  fils  vivant  encore,  avait 

été  dévoré  par  une  bête  sauvage.  On  peut  se 

tromper  par  de  pareilles  méprises  ,  sans  alté- 

ration de  sa  foi  en  Dieu,  et  sans  s'écarter  de  la 
voie  qui  conduit  à  lui.  Ces  erreurs  qui  ne  sont 

pas  en  elles-mêmes  des  péchés,  doivent  être  im- 
putées aux  misères  de  cette  vie,  qui  est  telle- 

ment ((  assujettie  à  la  vanité,  »  {Genèse y  xxxvii, 

33)  que  l'homme  croit  souvent  le  faux  pour  le 

vrai,  rejette  le  vrai  pour  le  faux,  et  prend  l'in- 
certain pour  le  certain.  Bien  que  toutes  ces 

choses  ne  nuisent  pas  à  la  foi,  par  laquelle  nous 

aspirons  à  la  vraie  et  certaine  béatitude  de  l'é- 
ternité, elles  sont  cependant  inhérentes  aux  mi- 

sères de  cette  vie  mortelle.  Nous  ne  serions  ja- 
mais trompés  en  rien  ni  par  ce  qui  se  passe  dans 

notre  esprit ,  ni  par  les  sens  du  corps ,  si  nous 

jouissions  déjà  de  la  véritable  et  parfaite  féli- cité. 

Chapitre  XXII.  —  Tout  mensonge  au  con- 
traire doit  être  appelé  péché ,  parce  que  tout 

homme  ,  non -seulement,  quand  il  sait  la  vérité 

vivit;,  non  potest  aliquid  (a)  vel  nescire;  quoniam 
non  solum  scire,  verum  etiam  nescire  viventis  est. 
Sed  videlicet  non  assentiendo  quod  vivant,  cavere 
sibi  videntur  errorem  :  cum  etiam  errando  convin- 
cantur  vivere;  quoniam  non  potest  qui  non  vivit 
errare.  Sicut  ergo  nos  vivere  non  solum  verum,  sed 
etiam  certum  est  :  ita  vera  et  certa  sunt  multa,  qui- 
bus  non  assentiri,  absit  ut  sapientia  potius  qaam  de- 
mentia  nominanda  sit. 

Caput  XXI. —  In  [b]  quibus  autem  rébus,  nihil  inte- 
rest  ad  capessendum  Dei  regnum,  utrum  credantur, 
an  non  ;  vel  utrum  vera  sive  sint  sive  putentur,  an 
falsa;  in  his  errare,  id  est,  aliud  pro  alio  putare,  non 
arbitrandum  est  esse  peccatum;  aut  si  est,  minimum 
esse  atqae  levissimum.  Postremo  qualecumque  illud 
et  quantumcumque  sit,  ad  illam  viam  non  pertinet, 
qua  imus  ad  Deum  :  quee  via  iides  est  Cliristi,  quse 
per  dilectionem  operatur.  {Galat.,  v,  6.)  Neque  enim 
ab  bac  via  deviabat  in  geminis  filiis  gratus  ille  pa- 
rentibus  error  :  aut  ab  hac  via  deviabat  apostolus 
Petrus,  quando  se  existimans  visum  videre  [Act.^ 

[a)  Editi,  scire,  vel  nescire.  Et  paulo  post,  nonnisi  viventis  est.  Abest 
Castigantur  ex  Mss.  quibus  consentit  textus,  UI  Sent.,  d.  lviii,  c.  Illud nam  beatitudinem  iendimus  :  minnS  bene. 

xn,  9),  aliud  pro  alio  sic  putabat,  ut  a  corporum  ima- 
ginibus,  in  quibus  se  esse  arbitrabatur,  vera  in  qui- 

bus erat  corpora  non  dignosceret,  nisi  cum  ab  illo 
Angélus,  per  quem  fuerat  liberatus,  abscessit  :  aut 
ab  bac  via  deviabat  Jacob  patriarcba,  quando  viven- 
tem  filium  a  bestia  credebat  occisum.  {Gen.,  xxxvn, 
33.)  In  his  atque  hujusmodi  falsitatibus,  salva  fide, 
quse  in  Deum  nobis  est,  fallimur,  et  via  non  relicta 
quse  ad  illum  ducit,  erramus  :  qui  errores  etiamsi 
peccata  non  sunt,  tamen  in  malis  hujus  vilse  depu- 
tandi  sunt,  quse  ita  subjecta  est  vanitati,  ut  appro- 
bentur  hic  falsa  pro  veris,  respuantur  vera  pro  falsis, 
teneantur  in  certa  pro  certis.  Quamvis  enim  hsec  ab 
ea  fide  absint ,  per  quam  (c)  veram  certamque  ad 
aeternam  beatitudinem  tendimus  :  ab  ea  tamen  mi- 
seria  non  absunt,  in  qua  adhuc  sumus.  Nullo  modo 
quippe  falleremur  in  aliquo  vel  animi  vel  corporis 
sensu,  si  jam  vera  illa  atque  perfecta  felicitate  frue- remur. 

Caput  XXII.  —  Porro  autem  omne  mendacium 
ideo  dicendum  est  esse  peccatum ,  quia  homo  non 

scire,  et  nonnisi ,  a  Mss.  —  {b)  Am.  Er.  Lov.  et  Dan  :  In  quibusdam. 
■  —  (c)  Sic  Mss.  At  editis,  per  quam  ad  veram  certamque  atque  œter- 
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de  ce  qu'il  dit;  mais  encore  lorsqu'il  se  trompe, 

puisque  l'humanité  est  exposée  à  l'erreur,  doit 

toujours  parler  conformément  à  ce  qu'il  a  dans 

l'esprit,  soit  que  les  choses  qu'il  avance  soient 

vraies,  ou  qu'il  les  croie  vraies ,  tandis  qu'elles 
ne  le  sont  pas.  Or,  celui  qui  ment  parle  contre 

sa  pensée  dans  l'intention  de  tromper  les  autres. 

La  parole,  en  effet,  n'a  pas  été  donnée  aux 
hommes  pour  se  tromper  mutuellement ,  mais 

pour  se  communiquer  leurs  pensées  l'un  à  l'autre. 
Or,  faire  usage  de  la  parole  pour  tromper,  et  non 

dans  le  but  pour  lequel  elle  a  été  instituée,  c'est 

pécher.  Il  ne  faut  donc  pas  croire  qu'il  puisse  y 
avoir  des  mensonges  exempts  de  péché ,  parce 

que  nous  pouvons  quelquefois,  en  mentant, 

rendre  service  à  quelqu'un.  Nous  pouvons  aussi 
donner  ouvertement  à  un  pauvre,  qui  en  éprou- 

vera du  soulagement,  ce  que  nous  dérobons  à  un 

riche  qui  n'en  sentira  pas  la  perte.  Dira-t-on 

cependant  qu'un  pareil  vol  n'est  pas  un  péché? 

Ne  pouvons-nous  pas  également  par  l'adultère 
produire  quelque  bien,  lorsque  par  exemple  une 

femme ,  dans  un  excès  d'amour,  est  exposée  à 

mourir  si  l'on  ne  consent  pas  à  ce  qu'elle  désire, 

tandis  qu'en  vivant  elle  peut  effacer  sa  faute  par 
le  repentir  et  la  pénitence?  Dira-t-on  pour  cela 

que  l'adultère  n'est  pas  un  péché?  Sans  doute  la 

chasteté  doit  nous  plaire;  mais  pourquoi  n'en 
(1)  Les  éditions  portent  à  cet  endroit  :  ISon  ideo  mendacium  poterit  aliquando  Inudari ,  quia  nonnunquam  pro  salute  quorumdam, 

mentimur.  Peccatum  ergo  est ,  sed  veniale,  quod  benevolentiœ  excusât,  et  ideo  fallacia  damnât.  C'est-à-dire,  on  ne  pourra  jamais  louer  un 
mensonge,  parce  qu'on  le  commet  quelquefois  pour  la  conservation  de  quelqu'un.  Le  mensonge  est  donc  même  dans  ce  cas  un  péché, 
véniel  il  est  vrai,  que  le  sentiment  de  bienveillance  par  lequel  on  l'a  commis  rend  excusable,  mais  que  l'esprit  de  fausseté  rend  condam- nable. Ces  paroles  manquent  dans  presque  tous  les  manuscrits. 

serait-il  pas  de  même  de  la  vérité?  Nous  ne  vou- 

lons pas  ,  même  pour  l'utilité  d'autrui,  violer  la 
chasteté  par  l'adultère,  et  nous  ne  craignons  pas 
de  violer  la  vérité  par  le  mensonge  (1)?  On  a 

sans  doute  déjà  fait  de  grands  progrès  dans  le 

bien,  quand  on  commet  un  mensonge  unique- 

ment pour  le  salut  d'un  homme  ;  mais  ce  qui 
mérite  d'être  loué  ou  même  récompensé  tempo- 

rellement  dans  de  tels  progrès ,  c'est  le  senti- 
ment de  bienveillance  qui  nous  fait  agir,  et  non 

le  mensonge  auquel  nous  avons  recours.  C'est 
assez  qu'on  l'excuse;  mais  il  ne  mérite  au- 

cune louange ,  surtout  dans  les  héritiers  du 

Nouveau  Testament  auxquels  il  est  dit  :  «  N'ayez 

pas  dans  la  bouche  d'autres  paroles  que  :  Oui  cela 
est ,  non  cela  n'est  pas ,  car  ce  qui  est  de  plus, 

vient  du  mal.  »  {Mattli..,  v,  37.)  C'est  parce  que 

ce  mal  se  glisse  sans  cesse  dans  l'esprit  des 
hommes,  que  les  cohéritiers  eux-mêmes  de 
Jésus-Christ  disent  :  «  Pardonnez-nous  nos  of- 

fenses. »  {Matth.,  VI,  12.) 

Chapitre  XXIII.  —  Ces  divers  points  étant 

établis,  autant  que  me  l'a  permis  la  brièveté  que 
réclame  un  pareil  ouvrage,  nous  allons  mainte- 

nant examiner  quelles  sont  les  causes  du  bien  et 

du  mal,  d'une  manière  suffi  santé  pour  reconnaître 
la  voie  qui  conduit  au  royaume  de  Dieu,  où  la 

vie  ne  sera  plus  sujette  à  la  mort,  la  vérité  à 

solum  quando  scit  ipse  quod  veruni  sit,  sed  etiam  si 
quando  errât  et  fallitur  sicut  hoino ,  lioc  débet  loqui 
quod  anime  gerit  :  sive  illud  verum  sit,  sive  putetur 
et  non  sit.  Omnis  autem  qui  menti lur,  contra  id 
quod  animo  sentit  loquitur  voluntate  fallendi.  Et 
utique  verba  propterea  sunt  instituta,  non  per  qua^ 
se  homines  invicem  fallant,  sed  per  quœ  in  alterius 
quisque  notitiam  cogitationes  suas  perferat.  Verbis 
ergo  uti  ad  fallaciam ,  non  ad  quod  instituta  sunt , 
peccatum  est.  Nec  ideo  ullum  mendacium  putandum 
est  non  esse  peccatum,  quia  possumus  aliquando 
alicui  prodesse  mentiendo.  (III  Sent.,  dist.  38.  cap. 
Sciendum,  et  cap.  Meniiri.)  Possumus  enim  et  fu- 
rando,  si  pauper  cui  palam  datur,  sentit  commo- 
dum,  et  dives  cui  clam  toUitur,  non  sentit  incommo- 
dum  :  nec  ideo  taie  fiirtum  quisquam  dixerit  non 
esse  peccatum.  Possumus  et  adulterando ,  si  aliqua, 
nisi  ad  hoc  ei  consentiatur,  appareat  amando  mori- 
tura ,  et  si  vixerit ,  pœnitendo  purganda  :  nec  ideo 
peccatum  negabitur  taie  adulterium.  Si  autem  me- 
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rito  nobis  placet  castitas  ,  quid  offendit  veritas ,  ut 
propter  alienam  utilitatem  illa  non  violetur  adulte- 

rando ,  et  violetur  ista  mentiendo  ?  Plurimum 
quidem  ad  bonum  profecisse  homines ,  qui  non  nisi 
pro  salute  hominis  mentiuntur^  non  est  negandum  : 
sed  in  eorum  taU  profectu  merito  laudatur,  vel  etiam 

temporaliter  remuneratur  benevobmtia,  non  fallacia,' quœ  ut  ignoscatur  sat  est,  non  ut  etiam  prsedicetur, 
maxime  in  liseredibus  ïestamenti  Novi,  quibus  dici- 
tur  :  «  Sit  in  ore  vestro  ;  Est,  est  ;  Non ,  non  :  quod 
enim  amplius  est,  a  malo  est.  »  [Matth.,  y,  37.) 

Propter  quod  maluni,  quia  subrepere  in  bac  morta- 
litate  non  desinit,  etiam  ipsi  coliœredes  Cliristi 
dicunt  :  «  Dimitte  nobis  débita  nostra.  »  [Matth., 
M,  12.) 

Caput  XXIII.  —  8.  His  itaque  pro  hujus  brevitatis 
necessitate  tractatis  ,  quoniam  causse  cognoscendsp. 
sunt  rerum  bonarum  et  malarum,  quantum  vise 

satis  est  quœ  nos  perducat  ad  regnum ,  ubi  erit  \'ita 
sine  morte ,  sine  errore  veritas  ,  sine  perturbatione 

20 
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l'erreur,  la  félicité  au  trouble  et  à  l'inquiétude. 
A  cet  égard  nous  ne  devons  pas  douter  que  la 

bonté  divine  ne  soit  la  cause  de  tout  le  bien  qui 

est  en  nous,  et  que  le  mal  ne  vienne  de  la  vo- 

lonté de  la  créature  bonne  en  elle-même,  mais 

muable,  qui  s'est  écartée  de  l'éternel  et  im- 

muable bien,  c'est-à-dire  qu'il  vient  de  la  volonté 

de  l'ange  d'abord  et  ensuite  de  l'homme. 
Chapitre  XXIV.  —  Voilà  le  premier  mal, 

c'est  -  à  -  dire ,  la  première  privation  de  bien 
éprouvée  par  la  créature  raisonnable.  Ensuite 

sont  venues  l'ignorance  de  ce  qui  doit  être  fait , 

et  la  concupiscence  de  ce  qui  est  nuisible,  qu'ac- 

compagnent l'erreur  et  la  douleur.  Quand  on 
sent  l'imminence  de  ces  deux  maux,  le  mouve- 

ment de  l'âme  qui  cherche  à  les  fuir  est  ce  qu'on 

appelle  la  crainte.  D'un  autre  côté,  lorsque  nous 
sommes  parvenus  à  posséder  les  choses  qui  sont 

l'objet  de  nos  convoitises,  comme  l'erreur  où  nous 

sommes  tombés  ne  nous  permet  pas  d'en  sentir 
le  danger  et  la  vanité  ;  ou  nous  sommes  dominés 

par  le  charme  mortel  qu'elles  nous  inspi- 
rent, ou  bien  nous  nous  abandonnons  à  une 

folle  joie.  C'est  de  ces  diverses  passions  que  dé- 

coulent, comme  d'autant  de  sources  de  pauvreté 

et  non  d'abondance,  toutes  les  misères  dont  sont 
accablées  les  créatures  raisonnables. 

Chapitre  XXV.  —  Cependant  au  milieu  de 

toutes  ces  misères,  la  créature  raisonnable  n'a 
pu  perdre  ses  aspirations  à  la  félicité.  Ces  maux 

félicitas  :  nequaquam  dubitare  debemus,  rerum  quse 
ad  nos  pertinent  bonarum  causam  non  esse  nisi  bo- 
nitatem  Dei  ;  malamm  vero  ab  immutabili  bono  de- 
ticientem  boni  mutabihs  voluntateni,  prius  angeli, 
hominis  postea.  (II  Sent.,  dist.  34,  cap.  Mala.) 

Caput  XXIV.  —  Hoc  primum  est  creaturse  ratio- 
nahs  malum ,  id  est ,  prima  privatio  boni  :  deinde 
jam  etiam  dolentibus  subintravit  ignorantia  rerum 
agendarum,  et  concupiscentia  noxiarum  ;  quibus  co- 

mités submferuntur  error  et  dolor  :  quœ  duo  mala 
quando  immmentia  sentiuntur,  ea  fugitantis  animi 
motus  vocatur  metus.  Porro  animus  cum  adipiscitur 
concupita,  quamvis  perniciosa  vel  inania,  quoniam id  errore  non  sentit,  vel  delectatione  morbida  vinci- 
tur,  [a]  vel  vana  etiam  l^îtitia  ventilatur.  Ex  his  mor- 
borum,  nôn  ubertatis ,  sed  indigentise  tanquam  fon- tibus  omnis  miseria  naturse  rationalis  émanât. 

Caput  XXV.  —  Qnn-  tamen  natura  in  malis  suis 
non  potuit  amittere  biîatitiidinis  appetitum.  Verum 
hcTc  communia  mala  sunt  et  liominum  et  angelorum 

(a)  Hic  Am.  Er.  Dan.  Arn.  et  aliquot  Mss.  omittunt,  vel.  —  (6)  Sic 

sont  communs  aux  hommes  et  aux  anges  que  la 

justice  de  Dieu  a  condamnés  à  cause  de  leur  ma- 

lice. Mais  l'homme  subit  une  peine  qui  lui  est 
particulière ,  celle  de  la  mort  de  son  corps  , 

supplice  dont  Dieu  l'avait  menacé,  s'il  tombait 
dans  le  péché.  {Gen.,  ii,  17.)  Tout  en  lui  donnant 

le  libre  arbitre,  le  Seigneur  n'avait  pas  renoncé 
à  lui  imposer  sa  loi,  et  à  lui  inspirer  la  crainte 

salutaire  de  ses  châtiments;  et  il  l'avait  placé 
également  au  milieu  des  félicités  du  paradis,  qui 

n'étaient  que  l'ombre  d'une  vie  meilleure  où  il 

serait  parvenu,  s'il  avait  conservé  la  justice. 
Chapitre  XXVL  —  Exilé  à  cause  de  son  pé- 

ché de  ce  lieu  de  délices,  le  premier  homme,  par 

sa  faute,  a  souillé  en  lui  toute  sa  race  comme 

dans  sa  racine,  et  l'a  entraînée  avec  lui  dans  la 
mort  et  la  damnation.  Ainsi  tous  les  hommes, 

qui  par  la  voie  de  la  concupiscence  charnelle, 

devaient  naître  de  lui  et  de  sa  compagne,  instru- 

ment de  son  péché,  et  compagne  de  sa  condam- 
nation ,  comme  elle  avait  été  complice  de  sa 

désobéissance;  tous  les  hommes,  dis-je,  devaient 

contracter  en  naissant  le  péché  originel,  par  le- 
quel, à  travers  des  erreurs  et  des  douleurs  de 

toute  espèce,  ils  seraient  entraînés  au  dernier 

supplice  sans  fin,  avec  les  anges  déchus,  leurs 

corrupteurs,  leurs  maîtres,  et  les  compagnons  de 

leur  malheureux  sort.  C'est  ainsi,  dit  l'Apôtre, 
((  que  par  un  seul  homme  le  péché  est  entré  dans 
le  monde,  et  la  mort  par  le  péché,  et  que  cette 

pro  sua  malitia  Domini  justitia  damnatorum.  Sed 
liomo  habet  et  pœnam  propriam,  qua  etiam  corporis 
morte  punitus  est.  Mortis  ei  quippe  supplicium  Deus 
comminatus  fuerat,  si  peccaret  [Gen.,  ii,  17)  :  sic 
eum  mnnerans  libero  arbitrio,  ut  tamen  regeret  im- 
perio ,  terreret  exitio  ;  atque  in  paradis!  felicitate 
tanquam  in  umbra  vitse ,  unde  justitia  custodita  in 
meliora  conscenderet,  collocavit. 

Caput  XXYI.  —  Hinc  post  peccatum  exsul  effectus, 

stirpem  quoque  suam ,  quam  peccando  in  se  tan- 
quam in  radice  vitiaverat ,  pœna  mortis  et  [b]  dam- 

nationis  obstrinxit  :  ut  quidquid  prolis  ex  illo  et 
siniul  damnata  per  quam  peccaverat  conjuge,per 
carnalem  conciipiscentiam  ,  in  qua  inobedientiœ 
pœna  similis  retributa  est ,  nasceretur,  traheret  ori- 

ginale peccatum,  quo  traheretur  per  errores  dolo- 
resc|ue  diversos  ad  illud  extremum  cum  desertoribus 
angelis  vitiatoribus  et  possessoribus  et  consortibus 
suis  sine  fine  supplicium.  Sic  «  per  unum  hominem 
peccatum  intravit  in  mundum,  et  per  peccatum 

Am.  Er,  Dan.  et  plures  Mss.  At.  Lov.  et  Arn.  damnatione. 



mort  a  passé  dans  tous  les  hommes  par  celui  en 

qui  tous  ont  péché.  »  {Rom.^  v,  11.)  Saint  Paul, 
dans  ce  passage,  a  désigné  par  le  mot  monde, 

le  genre  humain  tout  entier. 

Chapitre  XXYII.  —  Tel  était  donc  l'état  des 
choses.  Toute  la  masse  du  genre  humain  con- 

damnée était  plongée  dans  le  malheur,  ou  plu- 
tôt roulait  précipitée  de  maux  en  maux  comme 

au  fond  d'un  abîme,  et  associée  à  la  partie  des 
anges  prévaricateurs,  payait  les  justes  peines  de 
son  impie  désertion.  En  effet  tout  le  mal  que  les 

méchants  commettent  volontairement,  dans  l'a- 
veuglement et  le  dérèglement  de  leur  concupis- 

cence, comme  tous  les  maux  visibles  et  invisibles 

qu'ils  endurent,  sont  l'effet  de  la  juste  colère  de 

Dieu.  Cependant  la  bonté  du  Créateur  n'a  pas 
cessé  de  se  manifester  envers  les  mauvais  anges, 

en  leur  donnant  la  vie,  et  une  puissance  toujours 

active  sans  laquelle  ils  cesseraient  d'être,  comme 
envers  les  hommes  en  en  propageant  la  race,  bien 

que  issue  d'une  souche  souillée  et  condamnée. 

Il  forme  leur  corps  qu'il  anime  du  souffle  de  la 

vie.  Il  dispose  leurs  membres  qu'il  met  en  har- 
monie avec  les  différents  âges,  avec  les  temps_, 

avec  la  diversité  des  lieux.  Il  leur  donne  les  ali- 

ments qui  leur  conviennent,  pour  entretenir  la 

vigueur  de  leurs  sens,  car  dans  la  sagesse  il  a 

mieux  aimé  tirer  le  bien  du  mal,  que  de  ne  pas 
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permettre  qu'il  n'arrivât  aucun  mal.  Si  même  il 
avait  traité  les  hommes  comme  il  a  traité  les  mau- 

vais anges ,  c'est-à-dire  s'il  avait  voulu  ne  pas  ré- 

parer leur  nature ,  pourrait-on  l'accuser  d'injus- 
tice? Pourrait- on  se  plaindre  s'il  eût  abandonné 

à  la  peine  éternelle  qu'elle  méritait,  cette  créature 
qui  avait  renoncé  à  Dieu,  qui,  usant  mal  de  son 

libre  arbitre,  avait  foulé  aux  pieds  et  violé  les  pré- 
ceptes de  son  Créateur  auxquels  il  lui  était  facile 

de  se  conformer  ;  qui  avait  effacé  en  elle  l'image 
de  son  auteur  et  détourné  opiniâtrement  les 

yeux  de  sa  lumière,  et  qui  avait  volontairement 

brisé  le  joug  salutaire  de  ses  lois?  C'est  ce  que 
Dieu  aurait  fait,  s'il  n'eût  été  que  juste  et  non 

miséricordieux,  et  s'il  n'eût  pas  voulu  montrer 
d'une  manière  plus  évidente  toute  la  gratuité  de 
la  miséricorde,  en  délivrant  des  hommes  qui  en 
étaient  indignes. 

Chapitre  XXVIII. —  9.  Une  partie  des  anges 
emportés  par  leur  orgueil  impie,  ayant  donc 
abandonné  Dieu,  furent  précipités  du  haut  de  la 

demeure  céleste  dans  les  régions  inférieures  de 

l'air  remplies  de  ténèbres  ;  les  autres  restèrent 
auprès  de  Dieu  dans  leur  béatitude  et  leur  sain- 

teté. La  cliûte  d'un  seul  ange  n'avait  pas  en- 
traîné tous  les  autres  clans  la  même  condamna- 

tion, parce  que  ne  descendant  pas  de  lui  par  voie 

de  propagation  ,  ils  n'avaient  pas  comme  les 

mors  ;  et  ita  in  omnes  homines  pertransit,  in  quo  om- 
nes  peccaverunt.  »  {Rom.,  v,  12.)  Mundum  quippe  ap- 
pellavit  eo  loco  Apostolus  universum  geims  liumanum. 

Caput  XXVIl.  —  Ita  ergo  se  res  Jiabebat  :  jacebat 
in  malis ,  vel  etiam  volvebatur,  et  de  malis  in  mala 
prsecipitabatur  totius  liumani  generis  massa  dam- 
nata  ;  et  adjuncta  parti  eonim  qui  peccaverant  an- 
gelorum,  luebat  impiœ  desertionis  dignissimas  pœ- 
nas.  Ad  iram  quippe  Dei  pertinet  justam,  quidquid 
caeca  et  indomita  concupiscentia  faciunt  libenter 
mali ,  et  quidquid  manifestis  (a)  opertisque  pœnis 
patiuntur  inviti  :  non  sane  Creatoris  desistente  boni- 
tate  et  malis  angelis  subministrare  vitam  vÎTacemque 
potentiam,  quee  subministratio  si  auferatur,  [h)  inte- 
ribunt  ;  et  hominum  ,  quamvis  de  propagine  vitiata 
damnataque  nascentium  ,  formare  semina  et  ani- 
mare,  (c)  ordinare  membra ,  per  temporum  setates, 
per  loeorum  spatia  vegetare  sensus  ,  alimenta  do- 
nare.  Melius  enim  judicavit  de  maUs  bene  facere, 
quam  mala  nulla  esse  permittere.  (I  Sent.,  dist.  46, 

[a)  Am.  Er.  Dan.  et  fere  omnes  Mss.  aperfisque 

cap.  Quod  vero.)  Et  si  quidem  in  melius  hominum 
reformationem  nullam  prorsus  esse  voluisset,  sicut 
impiorum  nulla  est  angelorum,  nonne  merito  fieret, 
ut  natura  qua?  Deum  deseruit ,  quae  prseceptum  sui 
Creatoris,  quod  custodire  facillime  posset,  sua  maie 
utens  potestate  calcavit  atque  transgressa  est,  quse 
in  se  sui  Gonditoris  imaginem  ab  ejus  lumine  contu- 
maciter  aversa  violavit,  quse  salubrem  servitutem  ab 
ejus  le  gibus  maie  libero  abrupit  arbitrio ,  universa 
in  seternum  desereretur  ab  eo,  et  pro  suo  merito  pœ- 
nam  penderet  sempiternam?  Plane  ita  faceret,  si 
tantum  justus ,  non  etiam  misericors  esset,  suamque 
indebitam  misericordiam  multo  evidentius  in  indi- 
gnorum  potius  liberatione  [d]  monstraret. 

Caput  XXVIII.  —  9.  AngeUs  igitur  ahquibus  impia 
superbia  deserentibus  Deum,  et  in  hujus  aeris  imam 
caliginem  de  superna  cœlesti  habitatione  dejectis , 
residuus  numerus  angelorum  in  œterna  cum  Deo 
beatitudine  et  sanctitate  permansit.  Neque  enim  ex 
uno  angelo  lapso  atque  danmato  cœteri  propagati 

(6)  Plures  Mss.  intercidit ,  vel  intercidet  :  et  quidam,  intercidunt.  —  (c)  Editi,  et  ordi- 
nare membra.  Abest  et  a  plerisque  Mss.  atque  ex  iis  plures  post  ordinare  membra,  prosequuniur  sic,  per  loeorum  œtates ,  per  temporum 

spatia.  Cisterciensis  et  Fuliensis,  rier  loeorum  vnrietates.  —  [d)  Danœus  auctoritate  veteris  cujusdam  exemplaris  emendari  vult;  non  mons- 
traret. Sufficit  tamen  parlicula  negans  quaj  membro  proxime  antecedenti  prœâgitur,  neque  hic  repetitur  in  nostris  Mss. 
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hommes,  par  les  liens  d'une  responsable  succes- 

sion, contracté  un  péché  originel,  qui  les  expo- 

sât tous  au  châtiment.  L'un  d'entre  eux  qui  de- 

vint le  chef  des  démons,  s'étant  avec  ses  compa- 

gnons élevé  au  comble  de  l'impiété ,  fut  avec 
eux  renversé  du  faite  de  son  orgueil.  Les  autres 

anges  restèrent  soumis  à  Dieu,  et  reçurent  en 

récompense  ce  que  les  premiers  n'avaient  pas 
eu,  c'est-à-dire  une  science  certaine,  qui  leur  ôtait 
toute  crainte  sur  la  durée  de  leur  éternelle  féli- 
cité. 

Chapitre  XXIX.  —  Comme  la  totalité  des 

anges  n'avait  point  abandonné  Dieu,  le  Créateur 
et  le  Modérateur  de  Tunivers  a  voulu,  que  ceux 

qui  avaient  péri  en  l'abondonnant  demeurassent 
à  jamais  perdus,  mais  que  ceux  qui,  pendant  la 
désertion  des  autres,  lui  étaient  restés  fidèles, 

eussent  la  conscience  et  les  joies  de  leur  béati- 

tude sans  fin.  A  l'égard  de  l'autre  espèce  de 
créature  raisonnable,  c'est-à-dire  des  hommes  ; 
comme  ils  étaient  tous  tombés  dans  la  perdition 

et  condamnés  aux  supplices  à  cause  du  péché 

qu'ils  avaient  contracté  en  naissant,  et  de  ceux 

qu'ils  avaient  commis  eux-mêmes.  Dieu  a  voulu 
également  en  régénérer  une  partie,  pour  rem- 

plir le  vide  que  la  révolte  des  démons,  avait  causé 

dans  la  société  des  anges.  En  efî'st,  il  a  été  pro- 

LAURENT. 

mis  aux  saints,  qu'après  leur  résurrection,  ils 
seront  égaux  aux  anges.  {Luc,  xx,  36.)  Ainsi  la 
céleste  Jérusalem,  notre  mère,  cette  cité  de  Dieu, 

ne  verra  pas  diminuer  le  nombre  de  ses  habi- 

tants, dont  la  multitude  au  contraire  sera  peut- 
être  plus  abondante.  (Voy.  le  liv.  de  la  Cité  de 

Dleu^  chap.  i.)  Car  nous  ne  connaissons  ni  le 
nombre  des  hommes  saints  qui  régneront  dans 

le  ciel,  ni  celui  des  démons  impurs  à  la  place 

desquels  succéderont  les  enfants  de  l'Eglise,  cette 
sainte  mère  qui  paraissait  stérile  sur  la  terre 

{Isai.,  LIV,  1),  et  qui,  dans  le  sein  d'une  paix 
éternelle,  dont  les  impies  ont  été  privés,  goûte- 

ront des  joies  qui  n'auront  pas  de  fin.  Mais  quel 
est  ou  quel  sera  le  nombre  de  ces  heureux 

citoyens?  Gela  n'est  connu  que  de  celui  a  qui  ap- 

pelle tout  ce  qui  est,  comme  tout  ce  qui  n'est 
pas  [Rom.,  iv,  17),  et  qui  règle  toutes  choses 
avec  nombre,  poids  et  mesure.  »  {Sag.,  xi,  21.) 

Chapitre  XXX.  —  Mais  cette  partie  du  genre 
humain^  à  laquelle  Dieu  a  promis  la  délivrance 

de  ses  péchés  et  la  possession  de  son  royaume 

éternel,  est-ce  aux  mérites  de  ses  oeuvres  per- 

sonnelles qu'elle  devra  sa  régénération?  Gar- 
dons-nous de  le  croire.  Quel  bien  peut  opérer 

celui  qui  est  perdu,  à  moins  d'avoir  été  délivré 
de  sa  perdition?  Sera-ce  à  son  libre  arbitre? 

sunt,  ut  eos  sicut  homines  originale  malum  obnoxiœ 
successionis  vinculis  obligaret,  atque  universos  tra- 
lieret  ad  débitas  pœnas  :  sed  eo  qui  diabolus  factus 
est,  cmu  sociis  impietatis  elato ,  et  (a)  ipsa  cum  eis 
elatione  prostrato ,  cteteri  pia  obedientia  Domino 
cohœseruni ,  accipientes  etiam,  quod  illi  non  babue- 
runt ,  certam  scieiitiam ,  qua  essent  de  sua  sempi- 
terna  et  nunquam  casura  stalnlitate  securi. 

Gaput  XXIX.  —  Placuit  itaque  universitatis  crea- 
tori  atque  moderatori  Deo  ,  ut  quoniam  non  tota 
multitude  angelorum  Deum  deserendo  perierat,  ea 
qua-.  p.iiierat  in  perpétua  perditione  remaneret  :' 
qua'  auteru  cum  Deo  illa  deserente  perstiterat ,  de sua  c(!rtissime  cognita  semper  futura  felicitate 
(/;)  gauderet  :  alia  vero  creatura  rationafis  quœ  in 
Jiomunl)us  erat,  quoniam  peccatis  atque  suppliciis  et originalibus  et  propriis  tota  perierat,  ex  ejus  parte reparata,  quod  ang(;lica-,  societati  ruina  illa  diabolica 
minuerat,  (c)  supplei\;tur.  Hoc  enim  promissum  est 
l  esurgentibus  sanctis,  quod  erunt  eequales  angelis [Luc.  XX,  30.)  ita  superna  Jérusalem  mater  nos- 

(rt)  Lov.  el,  Arn.  et  in  ipsa.  Abost  in  ab  omnibus  prope  Mss.  et  ab  editis  Am.  Er.  Dan.  —  (b)  Hic  editi  addunt,  secura  :  qusî  vox  in  melio- 
ibus  Mss.  non  babel  iir.  -  (c)  Ita  Am.  Er.  Dan.  et  plerique  Mss.  At  Lov.  et  Arn.  suppler et .  -  [d]  Sic  Am.  Er.  Dan.  et  Mss.  At  Lov.  et  Arn. sed  nhenore.  —  (e)  Edili,  sanclœ  matris  Ecclesiœ.  Abest  Ecelesiœ  a  Mss.  —  (H  'E.àxi^ ,  operari  potest  perditus  At  Mss.  operaiur  2)erdi(us. Atque  ex  us  codices  decem  prosequuntur.  nisi  quando  fueril.  Unus  e  Vaticanis ,  nisi  quando  vel  quantum  fuerit.  Pluresque  loco  liberatus, 
hahe.nlrepnrafiis.  ■>  t 

tra ,  civitas  Dei ,  nulla  civium  suorum  numerositate 
fraudabitur,  (ri)  aut  uberiore  etiam  copia  fortasse 
regnabit.  (Il  5m^.,  dist.  9,  cap.  A  quibusdam.  Yid.  lib. 
XXII.  De  civit.  Dei.  cap.  i.)  Neque  enim  numerum 
aut  sanctorum  hominum  ,  aut  immundorum  dœmo- 
num  novimus  ,  in  quorum  locum  succedentes  filii 
sanctœ  matris,  [e]  qu£e  sterilis  apparebat  in  terris 
[Isai.,  LIV,  1),  in  ea  pace  de  qua  illi  ceciderunt,  sine 
ullo  temporis  termino  permanebunt.  Sed  illorum 
civium  numerus,  sive  qui  est,  sive  qui  futurus  est, 
in  contemplatione  est  ejus  artificis ,  qui  «  vocat  ea 
quœ  non  sunt,  tanquam  ea  quse  sunt ,  »  {Rom., 
IV,  17)  atque  in  mensura  et  numéro  et  pondère 
cuncta  disponit.  {Sap.,  xi,  21.) 

Gaput  XXX.  —  Yerum  hsec  pars  generis  Immani, 
cui  liberationem  Deus  regnumque  promisit  seter- 
num ,  numquid  meritis  operum  suorum  reparari 
potest?  Absit.  Quid  enim  boni  (/)  operatur  perditus, 
nisi  quantum  fuerit  a  perditione  liberatus?  Num- 

quid libero  voluntatis  arbitrio  ?  Et  hoc  absit  :  nam 
libero  arbitrio  maie  utens  homo  et  se  perdidit  et 



Loin  de  nous  également  cette  pensée.  Car  c'est 
en  faisant  un  mauvais  usage  de  ce  libre  arbitre, 

que  l'homme ,  en  le  perdant ,  s'est  perdu  lui- 
même.  En  effet,  de  même  que  celui  qui  se  tue, 

le  fait  quand  il  est  encore  en  vie  ,  mais  cesse  de 
vivre  en  se  tuant,  sans  pouvoir  se  ressusciter 

lui-même,  une  fois  qu'il  s'est  donné  la  mort,  de 
même  l'homme  en  péchant  par  son  libre  ar- 

bitre, le  perd,  et  tombe  dans  l'esclavage  du  pé- 

ché :  «  Car  quiconque  est  vaincu ,  devient  l'es- 
clave de  son  vainqueur.  »  (II  Pierre^  ii,  19.)  Tel 

est  l'avis  de  l'apôtre  Pierre  ,  et  comme  ses  pa- 
roles sont  la  vérité ,  quelle  peut-être  la  liberté 

d'un  homme  esclave  du  péché,  sinon  une  liberté 
dans  laquelle  il  se  plaît  à  faire  le  mal  ?  On  sert 
son  maître  ,  comme  il  convient  à  un  homme 

libre,  lorsqu'on  accomplit  avec  plaisir  la  volonté 
de  ce  maître.  De  même  on  a  acquis  la  triste  li- 

berté de  pécher,  quand  on  s'est  fait  l'esclave  du 
péché.  On  ne  pourra  donc  recouvrer  la  liberté 

d'agir  justement ,  que  lorsque  délivré  des  liens 
du  péché,  on  commencera  à  être  esclave  de  la 

justice.  Voilà  qu'elle  est  la  véritable  liberté , 

parce  qu'on  trouve  sa  joie  à  faire  le  bien.  Voilà 

quelle  est  la  pieuse  servitude,  parce  qu'on  se 
soumet  aux  préceptes  du  Seigneur.  Mais  quelle 

liberté  pour  faire  le  bien  peut  avoir  l'homme 
asservi  et  vendu  au  péché,  s'il  n'est  racheté  par 
celui  qui  nous  dit  :  «  Si  le  Fils  vous  délivre,  vous 
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serez  véritablement  libres.  »  {Jean\  viii,  36.) 

Mais  avant  que  cette  grâce  arrive  à  l'homme, 

peut-il  se  glorifier  d'accomplir  quelque  bonne 

œuvre  au  moyen  de  son  Ubre  arbitre  ,  lorsqu'il 
n'est  pas  encore  libre  pour  faire  le  bien?  Ce 
serait  le  comble  de  l'orgueil  et  de  la  vanité,  ce  que 

l'Apôtre  réprime  en  disant  :  ((  C'est  par  la  grâce 
que  vous  avez  été  sauvés  au  moyen  de  la  foi.  o 

(Ephés.,  II,  8.) 

Cdapitre  XXXI.  —  Mais  pour  empêcher  les 

hommes  de  s'attribuer  à  eux-mêmes  le  mérite 
de  la  foi,  et  de  ne  pas  la  considérer  comme  un 

don  divin,  le  même  Apôtre ,  dans  un  autre  pas- 

sage, dit  que  c'est  à  la  miséricorde  de  Dieu  qu'il 
doit  d'être  devenu  hdèle,  et  ajoute  :  ((  Cette  foi 

ne  vient  pas  de  vous,  mais  c'est  un  don  de  Dieu, 

et  ce  don  n'est  pas  fait  en  récompense  de  vos  œu- 

vres, afin  que  nul  ne  s'élève.  »(1  Cor.,  vu, 25.) Et 
pourque  les  fidèles  ne  soient  pas  regardés  comme 

ne  pouvant  faire  de  bonnes  œuvres,  il  ajoute 

aussitôt  :  a  Nous  sommes  l'ouvrage  de  Dieu  , 
étant  créés  en  Jésus-Christ  pour  les  bonnes  œuvres 

que  Dieu  a  préparées,  afin  que  nous  y  mar- 
chions. »  {Ephés.,  II,  10.)  Nous  ne  devenons 

donc  parfaitement  libres ,  que  quand  nous  de- 

venons l'ouvrage  de  Dieu,  c'est-à-dire,  quand  il 
nous  forme  et  nous  crée,  non  pour  être  hommes, 

ce  que  nous  sommes  déjà ,  mais  pour  être 

hommes  de  bien,  ce  que  nous  ne  pouvons  être 

ipsum.  (II  Sent.^  dist.  25, cap.  Undemanifesliim.)%\Q,\\i 
enim  qui  se  occidit,  utique  vivendo  se  occidit,  sed  se 
occideiido  non  vivit,  nec  se  ipsum  poterit  resuscitare 
cum  occiderit  :  ita  cum  libero  peccaretur  arbitrio, 
victore  peccato  aiiiissum  est  liberum  arbitrium  : 
«  A  quo  enim  quis  devictus  est,  liuic  et  servus  addic- 
tus  est.  »  (Il  Petï.,  H,  19.)  Pétri  certe  apostoli  est  ista 
sententia  :  quœ  cum  vera  sit ,  quaUs  quœso  potest 
servi  addicti  esse  libertas,  iiisi  quando  eum  peccare 
détectât?  Liberaliter  enim  sersdt,  qui  sui  tlomini  vo- 
luntatem  libenter  facit.  Ac  per  hoc  ad  peccandum 
liber  est,  qui  peccati  servus  est.  Unde  ad  juste  fa- 
cieiidum  liber  non  erit,  nisi  a  peccato  liberatus  esse 
justitiœ  cœperit  servus.  (II  Sent.,  dist.  25,  cap.  Isiam 
liber tatem.)  Ipsa  est  vera  libertas  propter  recti  facti 
(a)  Isetitiam ,  simul  et  pia  servitus  propter  prœcepti 
obedientiam.  Sed  ad  bene  faciendum  ista  libertas 
unde  erit  homini  addicto  et  vendito ,  nisi  redimat 
cujus  illa  vox  est  [Joan.,  vni,  36)  :  «  Si  vos  Filius 
liberaverit,  timc  vere  liberi  eritis  ?  »  Quod  aiite- 

quam  tieri  in  homine  incipiat ,  quomodo  quisquam 
de  libero  arbitrio  in  bono  gioriatur  opère  ,  qui  non- 
dum  est  liber  ad  operandum  bene,  nisi  se  vaua  su- 
perbia  inflatus  extollat?  quam  coliibet  Apostolus  di- 
cens  :  «  Gratia  salvi  facti  estis  per  tidem.  »  [Ephes., 
u,  8.) 

Caput  XXXI.  —  Et  ne  ipsam  sibi  saltem  lidem  sic 
arrogarent,  ut  non  intelligereiit  divinitus  esse  dona- 
tam,  sicut  idem  Apostolus  alio  loco  dicit,  se  ut  lidelis 
esset  misericordiam ,  consecutum  ;  hic  quoque  ad- 
junxit,  atque  ait  :  «  Et  iioc  non  ex  vobis,  sed  Dei  do- 
num  est,  non  ex  operibus,  ne  forte  quis  extollatur.  » 
(I  Cor.,  vu,  25.)  Et  ne  putarentur  lideHbus  bona 
opéra  defutura,  rursus  adjecit  :  «  Ipsius  enim  sumus 
figmentum  creati  in  Cliristo  Jesu  in  operibus  bonis, 
quœ  prseparavit  Deus  ,  ut  in  illis  ambulemus.  « 
{Ephes.,  n,  10.)  Tune  ergo  efticimus  vere  liberi,  cum 
Deus  nos  tingit,  id  est,  format  et  créât,  non  ut  lio- 
mines,  quod  jam  fecit;  sed  ut  boni  {b)  homines 
simus  ,  quod  nunc  gratia  sua  facit  :  ut  simus  in 

(«)  Sic  Am.  Er.  Dan.  Arn.  et  aliquot  Mss.  Alii  plerique  cum  Lov.  propter  recle  facti  licentiam.  Nonnulli;  propter  recte  faciendi  licen- 
tiani.  Legendum  videtur;  propter  recte  facli  libentiarn.  —  (b)  Vox  homines  hinc  abest  in  aliquot  Wss. 
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que  par  sa  grâce ,  afin  que  nous  devenions  des 

créatures  nouvellesen  Jésus-Christ {GaL,yiy  15), 

selon  ce  qui  est  dit  :  «  0  Dieu,  créez  en  moi  un 

cœur  pur.  »  {Ps.  l  ,  12.)  Il  ne  s'agit  pas  ici  du 

cœur  de  l'homme,  en  tant  qu'il  appartient  à  l'or- 
ganisation de  la  nature  humaine,  puisque  Dieu 

l'avait  déjà  créé  dans  son  prophète ,  quand  il 

parle  ainsi. 

Chapitre  XXXII.—  Enfin,  pour  que  l'homme, 
sans  se  glorifier  toutefois  de  ses  bonnes  œuvres, 

ne  se  glorifie  pas  non  plus  de  son  libre  arbitre, 
comme  étant  la  source  de  quelque  mérite ,  en 

considération  duquel  la  liberté  de  faire  le  bien 

lui  est  donnée  à  titre  de  légitime  récompense, 

écoutons  ce  que  dit  le  même  panégyriste  de  la 

grâce  :  «  C'est  Dieu  qui  opère  en  nous  le  vou- 
loir et  le  faire  selon  son  bon  plaisir,  »  (Philip., 

II,  13)  et  dans  un  autre  endroit  :  ((  Cela  ne  dé- 

pend ni  de  celui  qui  veut ,  ni  de  celui  qui  court, 
mais  de  la  miséricorde  de  Dieu.  »  {Rom.,  ix,  16.) 

Il  est  cependant  hors  de  doute  ,  que  lorsque 

rhomme  est  arrivé  à  l'âge  de  raison ,  il  ne  peut 

croire,  espérer  et  aimer,  que  s'il  lèvent,  et  qu'il 
ne  peut  parvenir  à  la  couronne  céleste  à  laquelle 

Dieu  l'appelle ,  s'il  n'y  court  de  sa  pleine  vo- 
lonté. {Philip.,  m,  14.)  Pourquoi  donc  saint  Paul 

a-t-il  dit  :  «  Que  cela  ne  dépend  ni  de  celui  qui 

veut,  ni  de  celui  qui  court ,  mais  de  la  miséri- 

corde de  Dieu,  »  sinon,  parce  que  la  volonté  elle- 
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même,  comme  il  est  écrit,  est  préparée  par  Dieu? 

{Prov.,  VIII,  35,  selon  les  S eptœite.)  kniTemeni, 

si  l'Apôtre  en  disant  :  «  Cela  ne  dépend  ni  de 
celui  qui  veut,  ni  de  celui  qui  court,  mais  de  la 

miséricorde  divine,  »  n'a  voulu  exprimer  autre 

chose,  sinon  que  l'œuvre  de  grâce  dépend  tout 
à  la  fois  et  de  la  volonté  humaine  et  de  la  vo- 

lonté divine.  La  volonté  de  l'homme  ne  suffit 
donc  pas  seule  sans  le  secours  de  la  miséricorde 

de  Dieu  ;  et  par  conséquent  si  l'on  a  pu  dire  avec 
raison  que  tout  dépend  «  ni  de  celui  qui  veut, 

ni  de  celui  qui  court,  mais  de  Dieu  qui  fait  mi- 
séricorde ,  ))  par  la  raison  que  la  volonté  de 

l'homme  est  insuffisante  pour  opérer  seule 

l'œuvre  du  salut ,  pourquoi  ne  dirait-on  pas 
également  :  Cela  ne  dépend  pas  de  la  miséri- 

corde de  Dieu,  mais  de  la  volonté  de  l'homme; 
puisque  la  miséricorde  divine  serait  également 

insuffisante,  sans  le  concours  de  la  volonté  hu- 

maine? Or,  si  nul  chrétien  n'oserait  dire  que 
cela  ne  dépend  pas  de  la  miséricorde  de  Dieu, 

mais  de  la  volonté  de  l'homme  ,  sans  être  en 
contradiction  flagrante  avec  les  paroles  de 

l'Apôtre.  Il  ne  reste  donc  pas  d'autre  parti  à 
prendre,  pour  bien  interpréter  ce  que  saint  Paul 
a  voulu  dire  par  ces  paroles  :  a  Cela  ne  dépend 
ni  de  celui  qui  veut ,  ni  de  celui  qui  court, 

mais  de  la  miséricorde  du  Seigneur,  »  que  d'at- 
tribuer tout  à  Dieu ,  qui  prépare  la  bonne  vo- 

Christd  Jesu  nova  creatura  [Gai.,  \i,  15),  secundum 
quod  dictum  est  :  «  Cor  mundum  créa  in  me  Deus.» 
[PsaLh,  12.)  Neque  enim  cor  ejus,  quantum  pertinet 
ad  naturam  cordis  Immani,  non  jam  creaverat 
Deus  [a). 

Caput  XXXIL  —  Item  ne  quisquam,  etsi  non  de 
operibus,  de  ipso  giorietur  libero  arbitrio  voluntatis, 
tanquam  ab  ipso  incipiat  meritum,  cui  tanquam  de- 
bitum  reddatur  prsemium,  bene  operandi  ipsa  liber- 
tas  ;  audiat  eumdem  gratiœ  prœconem  dicentem  : 
«  Deus  est  enim  qui  operatur  in  vobis  et  velle  et 
operari  pro  bona  voluntate.  »  {Philip.^  ii,  13.)Etalio 
loco  :  «  Igitur  non  volentis,  neque  currentis,  sed 
miserentis  est  Dei.  »  {Rom.,  ix,  16.)  Cum  procul  du- 
bio,  si  homo  ejus  œtatis  est  ut  ratione  jam  utatur, 
non  possit  credere,  sperare,  diligere,  nisi  velit,  nec 
pervenire  ad  palmam  supernœ  vocationis  Bei{Philip., 
ni,  14),  nisi  voluntate  cucurrerit.  Quomodo  ergo 
«  non  volentis ,  neque  currentis ,  sed  miserentis  est 
Dei,  »  nisi  quia  et  ipsa  «  voluntas,  »  si<'ut  soriptum 

est,  {(  a  Domino  prseparatur?  »  [Prov.,  viii,  35,  sec. 

Lxx.)  Alioquin  si  propterea  dictum  est  :  «  Non  vo- 
lentis ,  neque  currentis ,  sed  miserentis  est  Dei ,  » 

quia  ex  utroque  fit,  id  est,  et  voluntate  hominis,  et 
misericordia  Dei  (II  Sent.,  dist.  26,  cap.  Voluntatem)  : 
ut  sic  dictum  accipiamus  :  «  Non  volentis,  neque 
currentis,  sed  miserentis  est  Dei ,  »  tanquam  dicere- 
tur  :  Non  sufficit  sola  voluntas  hominis ,  si  non  sit 
etiam  misericordia  Dei  :  Non  ergo  sufficit  et  sola  mi- 

sericordia Dei,  si  non  sit  etiam  voluntas  hominis  :  ac 
per  hoc  si  recte  dictum  est  :  «  Non  volentis  hominis, 
sed  miserentis  est  Dei ,  «  quia  id  voluntas  hominis 

sola  non  implet;  cur  non  et  e  contrario  recte  dicitur^. Non  miserentis  est  Dei,  sed  volentis  est  hominis, 
quia  id  misericordia  Dei  sola  non  implet?  Porro  si 
nullus  dicere  Cliristianus  audebit  :  Non  miserentis 

est  Dei,  sed  volentis  est  hominis ,  ne  Apostolo  aper- 
tissime  contradicat  :  restât  ut  propterea  recte  dic- 

tum intelhgatur  :  «  Non  volentis ,  neque  currentis, 
sed  miserentis  est  Dei ,  »  ut  totum  Deo  detur,  qui 

[a]  Apud  Lov:  additur,  sed  renouationeni  animœ  de>noraiili.s  iu  rorde  Propheta,  postulat.  Manifestum  glossema^  quod  expunximus  veterum podicum  auctoritate ,  et  editionum  Am.  Er.  Dan.  Arn. 



lonté  pour  l'aider,  et  qui  l'aide  après  l'avoir  pré- 

parée. La  bonne  volonté  de  l'homme  précède  en 
effet  plusieurs  dons  du  Seigneur,  mais  elle  ne 

les  précède  pas  tous.  Elle  est  elle-même  un  des 

dons  qu'elle  ne  précède  pas  ;  car  on  lit  d'un  côté 
dans  les  saintes  Ecritures  :  a  La  miséricorde  du 

Seigneur  me  préviendra,  »  {Ps.  lviii,  11)  et  de 

l'autre  :  o  Sa  miséricorde  me  suivra.  ))(P5.  xxii,  6.) 

Elle  prévient  l'homme  qui  ne  veut  pas,  afin  qu'il 
veuille  ;  elle  suit  l'homme  qui  veut ,  afin  que  sa 

volonté  ne  soit  pas  stérile.  Pourquoi  l'Evangile 
nous  recommande-t-il  de  prier  pour  nos  enne- 

mis, {Matth.j  V,  4i)  c'est-à-dire,  pour  ceux  qui 
ne  veulent  pas  vivre  saintement,  sinon  pour  que 

Dieu  opère  en  eux  le  vouloir  ?  Pourquoi  nous 

est-il  aussi  ordonné  de  demander  pour  que  nous 
recevions  vu,  7),  sinon  afm  que  celui 

qui  a  fait  en  nous  le  vouloir,  fasse  aussi  ce  que 

nous  voulons?  Ainsi  nous  prions  pour  nos  enne- 
mis ,  afin  que  la  miséricorde  divine  les  prévienne, 

comme  elle  nous  a  prévenus  nous-mêmes  :  nous 

prions  pour  nous ,  afm  que  cette  même  misé- 
ricorde nous  suive. 

Chapitre  XXXIIL  — 10.  Le  genre  humain  tout 

entier  était  sous  le  coup  d'une  juste  condamna- 
tion, parce  que  tous  les  hommes  étaient  enfants 

de  la  colère ,  de  cette  colère  dont  il  est  écrit  : 

«  Tous  nos  jours  se  sont  consumés  ,  et  nous 

nous  sommes  trouvés  consumés  nous-mêmes  par 
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la  rigueur  de  votre  colère.  Nos  années  se  passent 

comme  celles  de  l'araignée  en  de  vaines  inquié- 
tudes, »  {Ps.  Lxxxix)  de  cette  colère  dont  Job 

dit  :  ((  L'homme  né  de  la  femme  ne  vit  que  très- 
peu  de  temps  ,  il  est  rempli  des  effets  de  la  co- 

lère divine  ;  »  {Job  ,  xiv,  1)  de  cette  colère  dont 

Notre-Seigneur  Jésus-Christ  dit  lui-même  :  «Ce- 
lui qui  croit  au  Fils  ,  a  la  vie  éternelle ,  et  celui 

qui  ne  croit  pas  au  Fils  ,  n'a  point  la  vie  ,  mais 
la  colère  de  Dieu  demeure  sur  lui.  »  [Jean, 

III,  36.)  L'Evangéliste  ne  dit  pas,  la  colère  de 
Dieu  viendra,  mais  demeure  sur  lui  ;  car  tous 

les  hommes  naissent  sous  le  coup  de  cette  colère. 

C'est  pourquoi  l'Apôtre  dit  :  «  Nous  étions  nous- 
mêmes  autrefois ,  ainsi  que  les  autres,  enfants 

de  la  colère.»  {Ephés.,  il,  3.)  Comme  tous  les 
hommes  étaient  exposés  à  cette  colère  par  le 

péché  originel ,  d'autant  plus  pesant  et  plus 
dangereux,  qu'ils  l'avaient  encore  aggravé  par 
de  nouvelles  et  plus  grandes  fautes  ,  ils  avaient 

besoin  d'un  médiateur,  c'est-à-dire  de  quelqu'un 
qui  les  réconciliât  avec  Dieu ,  et  qui  pût  apaiser 

la  colère  divine  par  l'oblation  d'un  ineffable  sa- 
crifice, dont  tous  ceux  de  la  loi  et  des  prophètes 

n'étaient  qu'une  ombre.  C'est  ce  qui  fait  dire  à 

l'Apôtre  :  a  Si  lorsque  nous  étions  ennemis  de 
Dieu,  nous  avons  été  réconciliés  avec  lui  par  la 

mort  de  son  Fils,  à  plus  forte  raison  étant  ré-. 
conciUés  avec  lui  par  son  sang,  nous  serons  par 

liominis  vohmtatem  bonam  et  prœparatadjuvandam, 
et  adjuvat  prseparatam.  (II  Sent.,  dist.  26,  c.  Ipsa 
tamen.)  Prœcedit  enim  bona  volmitas  hominis  multa 
Dei  dona,  sed  non  omnia  :  quse  autem  non  prsecedit 
ipsa,  iti  eis  est  et  ipsa.  Nam  utrumque  legitur  in 
sanctis  eloquiis,  et  [Psal.  lvhi,  11)  :  «  Misericordia 
ejus  prseveniet  me  ;  »  et  :  «  Misericordia  ejus  subse- 
quetur  me.  »  [Psal.  xxn,  6.)  Nolentem  prajvenit,  ut 
velit;  volentem  subsequitur,  ne  frustra  velit.  Gur 
enim  admonemur  orare  pro  inimicis  nostris  [Matth., 
y,  44),  utique  nolentibus  pie  vivere^  [a]  nisi  ut  Deus 
in  illis  operetur  et  velle  ?  Itemque  cur  admonemur 
petere  ut  accipiamus  [Matth.,  1),  nisi  ut  ab  illo 
liât  quod  volumus,  a  quo  factum  est  ut  velimus  ? 
Oramus  ergo  pro  inimicis  nostris ,  ut  misericordia 
Dei  praeveniat  eos,  sicut  prsevenit  et  nos  :  oramus 
autem  pro  nobis ,  ut  misericordia  ejus  subsequatur 
nos. 

Caput  XXXIII.  —  10.  Tenebatur  itaque  justa  dam- 
natione  genus  humanum ,  et  omnes  erant  iree  lilii. 

De  qua  ira  scriptum  est  :  «  Quoniam  omnes  dies 
nos  tri  defeceruiit ,  et  in  ira  tua  defecimus  :  anni 
nostri  sicut  aranea  meditabuntur.  »  [Psal.  lxxxix, 
9.)  De  qua  ira  dicit  etiam  Job  :  «  Homo  enim  natus 
ex  muliere,  brevis  vitœ  et  plenus  irœ.  »  [Job,  xiv,  1.) 
De  qua  ira  dicit  et  Dominus  Jésus  :  «  Qui  crédit  in 
Filium,  habet  vitam  œternam  ;  qui  autem  non  crédit 
in  Filium ,  non  liabet  vitam  [b],  sed  ira  Dei  manet 
super  eum  :  »  [Joan.,  m,  36)  non  ait ,  veniet,  sed 
«  manet.  »  Cum  bac  quippe  omnis  homo  nascitur, 
Propter  quod  dicit  Apostolus  :  «  Fuimus  enim  et  nos 
natma  lilii  irœ ,  sicut  et  cseteri.  «  [Ephes.,  u,  3.)  In 
bac  ira  cum  essent  homines  per  originale  peccatum, 
tanto  gravius  et  perniciosius,  quanto  majora  vel  plura 
insuper  addiderant ,  necessarius  erat  mediator,  hoc 
est  reconciliator^  qui  banc  iram  sacriticii  singularis, 
cujus  eraiit  umbra?  omnia  sacrificia  Legis  et  Proplie- 
tarum,  oblatione  placaret.  Unde  dicit  Apostolus  [Rom., 
V,  10)  :  «  Si  enim  cum  inimici  essemus,  reconciliati 
sumus  Deo  per  mortem  filii  ejus ,  multo  magis  re- 

(a)  Sic  Am.  Er.  Dan.  et  Mss.  At.  Lov.  et  Arn.  nisi  Deus  in  illis  operetur  ut  velint.  —  (b)  Editi,  non  habet  vitam  ceternain.  Ai  Mss.  Evan- 
gelio  consentiunt^  nec  repetunt  hoc  loco,  œternam  :  ex  his  etiam  nonnuUi  future  tempore  ferunt,  non  habebit  vitam. 
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le  sang  de  ce  Fils ,  délivrés  de  la  colère  de  son 

Père.  »  {Rom.,  v,  10.)  La  colère  de  Dieu  n'est 

pas  ce  trouble,  quis'empare  de  l'esprit  de  l'homme 
irrité.  C'est  une  expression  empruntée  aux  mou- 

vements, qui  se  passent  dans  le  cœur  humain, 

et  par  laquelle,  sous  le  nom  de  colère  ,  on  dé- 

signe la  vengeance  de  Dieu,  qui  n'est  qu'un  effet 

de  sa  justice.  Nous  avions  donc  besoin  d'un  mé- 
diateur, pour  nous  réconcilier  avec  Dieu  et  rece- 

voir le  Saint-Esprit,  afin  que  d'ennemis  de  Dieu 

que  nous  étions ,  nous  pussions  devenir  ses  en- 
fants ,  ((  car  tous  ceux  qui  sont  poussés  par 

l'Esprit  de  Dieu  ,  sont  les  enfants  de  Dieu.  » 
[Rom.,yui,  14.)  Telle  est  la  grâce  que  nous  rece- 

vons de  Dieu  par  Notre- Seigneur  Jésus-Christ. 

Chapitre  XXXIV.  —  Il  faudrait  trop  de  dis- 

cours pour  parler  dignement  de  ce  divin  média- 

teur, dont  le  langage  humain  ne  saurait  d'ail- 
leurs exprimer  toute  la  grandeur.  Qui  pourrait 

en  effet  trouver  des  paroles  convenables  pour 

expliquer  seulement  a  que  le  Verbe  s'est  fait 

chair,  et  qu'ila  habité  parmi  nous,  »  [Jean^  i,  14) 
afin  de  nous  faire  croire  en  Jésus-Christ,  Fils 

unique  de  Dieu,  le  Père  tout-puissant,  né  du 

Saint-Esprit  et  de  la  vierge  Marie  ?  Car  c'est  ainsi 

que  le  Verbe  s'est  fait  chair,  non  que  la  divinité 

se  soit  changée  en  chair,  mais  parce  qu'elle  s'est 

revêtue  d'une  enveloppe  charnelle.  Par  le  nom 
de  chair,  il  faut  entendre  ici  l'homme  lui-même. 

LAURENT. 

C'est  une  façon  de  parler  pour  exprimer  le  tout 
par  la  partie.  C'est  dans  ce  sens  que  saint  Paul 
a  dit  :  «  Nulle  chair,  »  c'est-à-dire  nul  homme, 
((  ne  sera  justifié  devant  Dieu  par  les  œuvres  de 

la  loi;  ))  {Rom. y  m,  20)  car  il  n'est  pas  permis 
de  dire  que  le  Christ,  en  prenant  la  nature  hu- 

maine, ne  l'ait  pas  prise  tout  entière,  mais  c'é- 
tait une  nature  exempte  de  tout  lien  du  péché. 

Elle  n'était  pas  le  résultat  de  l'union  des  deux 

sexes  et  de  la  concupiscence  charnelle  ;  elle  n'é- 

tait souillée  d'aucun  péché,  qui  dût  être  effacé 
par  la  régénération  spirituelle  ;  elle  était  telle 

qu'elle  devait  être  dans  celui  qui  devait  naître 
du  sein  d'une  Vierge,  et  qui  avait  été  conçu , 
non  par  la  concupiscence,  mais  par  la  foi  de  sa 

mère.  En  effet,  si  lanaisssance  du  Fils  avait  porté 
la  moindre  atteinte  à  la  virginité  de  la  mère,  il 

ne  serait  pas  né  du  sein  d'une  vierge,  et  ce  serait 

faussement,  ce  qu'on  ne  pourrait  dire  sans  im- 

piété, que  l'on  confesserait  avec  toute  l'Eglise 
((  que  Jésus-Christ  est  né  de  la  Vierge  Marie.  » 

C'est  à  l'imitation  de  cette  sainte  maternité  que 

l'Eglise,  sans  cesser  d'être  vierge,  enfante  tous 
les  jours  de  nouveaux  membres  de  Jésus-Christ. 
Lisez,  si  cela  peut  vous  être  agréable,  la  lettre 

(lettre  137)  que  j'ai  écrite  au  sujet  de  la  virginité 
de  la  sainte  Vierge,  à  l'illustre  Volusien,  pour 

qui  j'ai  autant  d'estime  que  d'affection. 
Chapitre  XXXV.  —  Ainsi  Jésus-Christ,  Fils 

conciliât!  nunc  in  sanguine  ejus  salvi  erimus  ab  ira 
per  ipsum.  »  Cum  autem  Deus  irasci  dicitur,  non 
ejus  significatur  perturbatio,  quaiis  est  in  animo 
irascentis  hominis  :  sed  ex  humanis  motibus  trans- 

late Yocabulo  ,  YÎndicta  ejus,  quse  non  nisi  justa  est, 
irœ  nomen  accepit.  Qiiod  ergo  per  mediatorem  re- 
conciliamur  Deo ,  et  accipimus  Spiritum  sanctum,  ut 
ex  inimicis  efficiamur  filii  :  «  Quotquot  enim  Spiritu 
Oei  aguntur,  lii  lilii  sunt  Dei  :  »  [Rom.,  vni,  14)  hœc est  gratia  Dei  per  Jesum  Christum  Dominum  nos- trum. 

Caput  XXXI V.  —  De  quo  mecliatore  longum  est,  ut 
(planta  dignura  est ,  tanta  dicantiir,  quamvis  ab  ho- 
inine  dici  [a]  digne  non  possint.  Quis  enim  hoc  so- 
liim  congruentibus  cxplicet  vcrl)is ,  quod  «  Verbum 
caro  factum  est,  et  ba])itavit  in  nobis,  «  {Joan.,  i,  14) ut  credercmus  in  Dei  Patiis  omnipotentis  unicum 
Filium  natum  de  Spiritu  sancto  et  Maria  virgine  ? 
Ita  quippe  Ver])um  caro  factum  est,  a  divinitate  carne 
suscepta,  non  in  carnem  divinitate  nnitata.  Carnem 

(a)  In  plerisque  Mss.  digna.  -  (/;)  Lov.  cl  Arn.  qnam.  Ai  Mss.  quem.  His  accédant  ou  loci  Am.  Er.  et  Dan.  sed  mox  recédant  a  Mss. habentque  cnni  Lov.  et  Arn.  Quod  si  vcl  per  nos:en(em.  -  (c)  Ara.  Er,  Lov  Arn.  Dei  Filius  est,  et  Deus  et  homo  est.  Mulamus  interpunc- iionom  vocum  deleto  altère  est,  auctoritate  quorumdam.  Mss, 

porro  hic  liominem  debemus  accipere,  a  parte  totum 
significante  locutione  :  sicut  dictum  est  :  «  Quoniam 
ex  operibus  legis  non  justificabitur  omnis  caro,  » 
[Rom.,  ni,  20)  id  est  omnis  homo.  Nam  niliil  naturse 
iiumanse  in  illa  susceptione  fas  est  dicere  defuisse  ; 
sed  naturœ  ab  omni  peccati  nexu  omni  modo  libérée  : 
non  qualis  de  utroque  sexu  nascitur  per  concupis- 
centiam  carnis  cum  obligatione  delicti ,  cujus  reatus 
regeneratione  diluitur;  sed  qualem  de  Yirgine  nasci 

oportebat,  [h]  quem  fides  matris,  non  libido  conce- 
perat  :  quo  si  vel  nascente  corrumperetur  ejus  inte- 
gritas,  non  jam  ille  de  virgine  nasceretur  ;  eumque 

falso,  quod  absit,  natmn  de  virgine  Maria  tota  confi- 
teretur  Ecclesia  ;  quaî  imitans  ejus  matrem  quotidie 
parit  membra  ejus,  et  virgo  est.  Lege  ,  si  placet ,  de 
virginitate  sanctaî  Maria?,  meas  litteras  ad  illustrem 
virum ,  quem  cum  honore  ac  dilectione  nomino  , 
Volusianum.  [Episi.  cxxxvn.) 

Caput  XXXV.  —  Proinde  Christus  Jésus  Dei  Filius, 
(c)  est  et  Dens  et  homo.  Deus  ante  omnia  sgecula, 
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de  Dieu,  est  donc  Dieu  et  homme  tout  ensemble. 

Dieu  avant  tous  les  temps ,  et  homme  dans  le 

temps.  Dieu,  parce  qu'il  est  le  Verbe  de  Dieu,  car 
le  Verbe  était  Dieu  [Jean^  i,  1)  ;  homme,  parce 

que  le  corps  et  l'âme  raisonnable  se  sont  joints 

au  Verbe  dans  l'unité  d'une  seule  personne.  En 

tant  que  Dieu^  lui  et  le  Père  ne  font  qu'un.  {Jean^ 

X,  30.)  En  tant  qu'homme,  le  Père  est  plus  grand 
que  lui.  {Jean,  xiv,  28.)  Gomme  il  était  Fils 

unique  de  Dieu,  non  par  grâce,  mais  par  nature, 

il  a  été  fait  Fils  de  l'homme  pour  être  aussi  plein 

de  grâce.  Enfin  Dieu  et  l'homme  ne  font  en  lui 

qu'un  seul  Christ.  C'est  pour  «  cela  qu'étant  Dieu 

par  sa  nature,  il  n'a  pas  cru  faire  une  usurpation, 

en  se  disant  égal  à  Dieu,  mais  il  s'est  anéanti 

lui-même  en  prenant  la  forme  d'un  serviteur,  » 
{Philipp.,  II,  6  et  7)  sans  perdre  toutefois  et  sans 
diminuer  en  rien  sa  nature  divine.  Ainsi  tout  en 

se  faisant  moindre,  il  est  demeuré  égal  à  son 

Père,  ne  faisant  toujours,  comme  je  l'ai  dit, 

qu'un  seul  et  même  Christ.  Mais  il  n'est  pas 
comme  Verbe,  la  même  chose  que  comme  homme. 

Verbe,  il  est  égal  au  Père  :  homme,  il  est  moindre 

que  lui.  Le  Fils  unique  de  Dieu  est  en  lui  la 

même  personne  que  le  Fils  de  l'homme,  comme 

le  Fils  de  l'homme  est  également  en  lui  le  même 

que  le  Fils  de  Dieu.  Dieu  et  l'homme  ne  sont  pas 
en  Jésus-Christ  deux  Fils  de  Dieu,  mais  le  seul 

et  unique  Fils  de  Dieu.  Comme  Dieu,  il  n'a  pas 

homo  in  nostro  sseculo.  Deus,  quia  Dei  Verbum  : 
«  Deus  enim  erat  Verbum  :  »  [Joan.,  i,  \)  homo  au- 
tem,  quia  in  (a)  unitatem  personœ  accessit  Yerbo 
anima  rationalis  et  caro.  Quocirca  in  quantum  Deus 
est,  ipse  et  Pater  unum  sunt  [Joan.,  x,  30)  :  in  quan- 

tum autem  homo  est ,  Pater  major  est  illo.  [Joan., 
XIV,  28.)  Gum  enim  esset  unicus  Dei  Filius,  non 
gratia,  sed  natura,  ut  esset  etiam  plenus  gratia,  fac- 
tus  est  et  hominis  filius  :  idemque  ipse  utrumque  ex 
utroque  unus  Christus.  Quia  «  cum  in  forma  Dei 
esset  j  non  rapinam  arbitratus  est ,  »  quod  natura 
erat,  id  est,  «  esse  œqualis  Deo.  Exinanivit  autem  se, 
accipiens  formam  servi,  »  {Philip.,  n,  6,  7)  non 
amittens  vel  minuens  formam  Dei.  Ac  per  hoc  et 
minor  est  factus,  et  mansit  aîqualis,  utrumque  unus, 
sicnt  dictum  est  :  sed  ahud  propter  Verbum ,  aUud 
propter  hominem  :  propter  Verbum  œqualis  Patri, 
propter  hominem  minor.  Unus  Dei  Filius  ,  idemque 
hominis  filius  ;  unus  hominis  liUus ,  idemque  Dei 
Fihus  :  non  duo  filii  Dei  Deus  et  homo  ,  sed  unus 

(a)  Aliquot  Mss.  hic  et  infra  m  unitate.  Sed  concinnior  Vulgata  lec 
tini  duo  cura  uno  e  Vaticanis.  Alii  vero  Mss.  cum  ante  editis  habei 
Am.  Er.  Dan.  et  pluribus  Mss.  —  {d)  Fulieasis  Ms.  lanta  yralia. 

eu  de  commencement.  Comme  homme,  il  a  com- 

mencé à  être.  Ce  Verbe  de  Dieu,  ce  Fils  unique 

de  Dieu,  ce  Fils  de  l'homme,  ce  Dieu  et  homme 

tout  ensemble  ,  c'est  Notre  -  Seigneur  Jésus- 
Christ. 

Chapitre  XXXVI.  —-11.  C'est  là  où  la  grâce 
de^Dieu  se  montre  dans  toute  son  évidence,  et 

dans  toute  sa  grandeur.  En  effet,  qu'avait  mé- 
rité la  nature  humaine  en  Jésus-Christ  homme, 

pour  être  unie  d'une  manière  si  merveilleuse  au 
Fils  unique  de  Dieu  en  unité  de  personne  ?  Quelle 

sainte  volonté  ,  quelles  résolutions  ,  quelles 

bonnes  œuvres  avaient  donc  précédé  dans  cet 

homme,  pour  mériter  de  devenir  une  seule  et 

même  personne  avec  Dieu  ?  Avant  cette  divine 

union,  avait-il  déjà  été  homme,  et  serait-ce  en 

vertu  de  ses  mérites  envers  Dieu,  qu'une  grâce 

si  ineffable  lui  a  été  acccordée.  Mais  dès  qu'il  a 
commencé  d'être  homme,  il  était  Fils  de  Dieu, 
Fils  unique  de  Dieu,  Dieu  lui-même,  par  son 
identité  avec  le  Verbe  qui  est  Dieu,  et  qui  en  se 

l'unissant  s'est  fait  chair.  Ainsi,  de  même  que 

tout  homme,  c'est-à-dire  la  réunion  d'une  âme 

raisonnable  et  d'un  corps,  ne  fait  qu'une  seule 

personne,  de  même  le  Christ,  c'est-à-dire  l'u- 
nion du  Verbe  et  de  l'homme ,  n'est  aussi 

qu'une  seule  personne.  Comment  la  nature  hu- 
maine a-t-elle  donc  pu  recevoir  une  gloire  si 

grande,  une  gloire  indubitablement  gratuite, 

Dei  Fihus  :  Deus  sine  initio,  homo  a  certo  initio  ; 
Dominus  noster  Jésus  Christus. 

Gaput  XXXVI.  —  H.  Hic  omnino  granditer  et 
evidenter  Dei  gratia  commendatur.  Quid  enim  na- 

tura Immana  in  homine  Ciiristo  meruit,  ut  in  uni- 
tatem personaî  unici  Filii  Dei  singulariter  esset 

assumpta?  Qua3  bona  voluntas,  cujus  boni  propositi 
studium,  quse  bona  opéra  preecesserunt,  quibus  me- 
reretur  iste  homo ,  una  fieri  persona  cum  Deo 
(III  Sent.,  dist.  6,  cap.  Et  ne]1  Numquid  antea  fuit 
liomo,  et  hoc  ei  singulare  beneficium  prœstitum  est, 
[b]  cum  singulariter  promereretur  Deuni?  Nempe  ex 
quo  esse  homo  cœpit ,  non  aliud  cœpit  esse  (c)  homo 
quam  Dei  Fihus  :  et  hoc  unicus,  et  propter  Deum 
Verbum,  quod  illo  suscepto  caro  factum  est,  utique 
Deus  :  ut  quemadmodum  est  una  persona  quihbet 
homo,  anima  scilicet  rationalis  et  caro,  ita  sit  Chris- 

tus una  persona,  Verbum  et  homo.  Unde  naturaî 

liumanaî  tanta  [d]  gloria,  nulhs  pr£ecedentibus  nieri- 
tis  sine  dubitatione  gratuita ,  nisi  quia  magna  hic  et 

10,  ia  unitalem.  —  {h)  Sic  optimaî  nota}  Remigianus  codex  et  Colber- 
\ï,ut  singulariter  promereretur  Deum.  —  (c)  Hic  vox  homo  non  est  m 
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puisqu'elle  n'était  précédée  d'aucun  mérite,  si- 
non par  une  grâce  spéciale  de  Dieu,  pour  que  les 

hommes,  en  considérant  avec  foi  cet  ineffable 

bienfait,  comprissent  qu'ils  sont  justifiés  de  leurs 

péchés  par  la  même  grâce,  qui  a  rendu  Jésus- 
Christ  homme  exempt  de  tout  péché.  Le  mystère 

de  cette  grâce  est  exprimé  par  les  paroles  dont 

range  salua  Marie,  en  lui  annonçant  son  divin 

enfantement  :  «  Je  vous  salue,  lui  dit-il,  ô  vous 

qui  êtes  pleine  de  grâce;  »  {Luc,  i,  28  et  30)  et 

un  peu  après  :  «  Vous  avez  trouvé  grâce  devant 

le  Seigneur.  ))  Si  cette  vierge  était  pleine  de 

grâce  et  avait  trouvé  grâce  devant  le  Seigneur, 

c'est  parce  qu'elle  devait  être  la  mère  de  son 
Seigneur,  ou  plutôt .  du  Seigneur  de  tous  les 

hommes.  Mais  à  l'égard  de  Jésus-Christ,  saint  Jean 

Févangéliste  après  avoir  dit  :  ((  Et  le  Verbe  s'est 
fait  chair,  et  il  a  habité  parmi  nous,  »  {Jea72,  i, 

14)  ajoute  :  «  Et  nous  avons  vu  sa  gloire,  telle 

qu'elle  appartient  au  Fils  unique  engendré  par 
le  Père,  et  il  était  plein  de  grâce  et  de  vérité.  » 

Quand  il  dit  :  «  Le  Verbe  s^est  fait  chair,  »  cela 

signifie  qu'il  a  était  plein  de  grâce,  »  et  quand  il 
dit  :  ((  La  gloire  du  Fils  unique  engendré  par  le 

Père,  ))  il  veut  faire  entendre  qu'il  a  était  plein 

de  vérité.  »  En  effet,  la  vérité  elle-même,  c'est-à- 
dire  le  Fils  unique  de  Dieu,  non  par  grâce  mais 

par  nature,  s'est  uni  par  une  grâce  spéciale,  si 

étroitement  à  l'homme  en  unité  de  personne. 

que  celui  qui  était  Fils  de  Dieu  est  aussi  devenu 

Fils  de  l'homme. 

Chapitre  XXXVIL  —  En  effet,  le  même  Jésus- 

Christ,  Fils  unique  de  Dieu  et  Notre-Seigneur, 

est  né  du  Saint-Esprit  et  de  la  Vierge  Marie,  et 

comme  le  Saint-Esprit  est  un  don  de  Dieu,  don 

égal  à  celui  qui  le  donne^  le  Saint-Esprit  est  par 
cela  même  Dieu  comme  le  Père  et  le  Fils,  et  ne 

leur  est  pas  inférieur.  Or,  la  naissance  du  Christ, 

comme  homme,  par  l'opération  du  Saint-Esprit, 
qu'est-elle ,  sinon  une  preuve  évidente  de  la 

grâce?  En  effet,  lorsque  Marie  demanda  à  l'ange 
comment  pourrait  se  faire  ce  qu'il  lui  annonçait, 

puisqu'elle  ne  connaissait  pas  d'homme ,  il  lui 
répondit  :  «  Le  Saint-Esprit  descendra  en  vous, 
et  la  vertu  du  Très-Haut  vous  environnera  de  son 

ombre,  c'est  pourquoi  le  fruit  saint,  qui  naîtra  de 
vous,  sera  appelé  le  Fils  de  Dieu.  »  {Liic^  i,  35.) 

De  même  ,  lorsque  Joseph  voulait  renvoyer 

Marie,  la  soupçonnant  d'adultère^  parce  qu'il  sa- 
vait bien  qu'elle  n'avait  pas  conçu  de  lui,  l'ange 

lui  répondit  :  ((  Ne  craignez  pas  de  retenir  près 

de  vous  Marie,  votre  femme,  car  ce  qui  est  né  en 

elle  vient  du  Saint-Esprit,  »  {Matth.,  i,  20)  c'est- 

à-dire,  ce  que  vous  soupçonnez  l'œuvre  d'un 
homme,  est  celle  du  Saint-Esprit  lui-même. 

Chapitre  XXXVIIL  — 12.  Parce  que  le  Christ 

est  né  du  Saint-Esprit,  dirons-nous,  pour  cela 

que  le  Saint-Esprit  est  le  père  de  Jésus-Christ 

sola  Dei  gratia  fideliter  et  sobrie  considerantibus 
evidenter  ostenditur,  ut  intelligant  homines  per 
eamdem  gratiam  se  justilicari  a  peccatis,  per  quam 
factum  est  ut  homo  Christus  nullum  habere  posset 
peccatum?  Sic  et  ejus  matrem  Angélus  salutavit, 
quando  ei  futurum  annuntiavit  hune  partum  : 
«  Ave  ,  inquit ,  gratia  plena.  »  [Luc,  i,  28,  30.)  Et 
paulo  post  :  «  Invenisti ,  ait ,  gratiam  apud  Deum.  » 
Et  hœc  quidem  gratia  plena,  et  invenisse  apud 
Deum  gratiam  dicitur,  ut  Domini  sui ,  imo  omnium 
Domini  mater  esset.  De  ipso  autem  Christo  Joannes 
Evangehsta  cum  dixisset  :  «  Et  Verbum  caro  factum 
est,  et  habitavit  in  iiobis;  et  vidimus,  inquit,  glo- 
riam  ejus  quasi  unigeniti  a  Pâtre,  plénum  gratiœ  et ventatis.  »  Qaod  ait  :  «  Verbum  caro  factum  est  :  » 
hoc  est  ,  «  plénum  gratia^.  »  Quod  ait  :  «  gloriam unigeniti  a  Pâtre  :  »  hoc  est ,  «  plénum  veritatis.  » 
Veritas  quippe  ipsa,  unigenitus  Dei  Filius  ,  non  gra- tia ,  sed  natura ,  gratia  suscepit  liominem  tanta  uni- 
tate  persona3,  ut  idem  ipse  esset  eliam  liominis  filius. 

Caput  XXXVIL—  Idem  namque  Jésus  Christus  Filius 
{a)  Sic  plures  Mss.  cum  Am.  Er.  et  Dan.  At  Lov.  et  Arn.  idem. 

Dei  unigenitus,  [a]  id  est  unicus,  Dominus  noster, 
natus  est  de  Spiritu  sancto  et  virgine  Maria.  Et  utique 
Spiritus  sanctus  Dei  donum  est,  quod  quidem  et  ipsum 
est  sequale  donanti  :  et  ideo  Deus  est  etiam  Spiritus 
sanctus,  Pâtre  Filioque  non  minor.  Ex  hoc  ergo 
qaod  de  Spiritu  sancto  est  secundum  hominem  nati- 
vitas  Christi ,  quid  aliud  quam  ipsa  gratia  demons- 
tratur?  Cum  enim  virgo  qusesivisset  ab  Angelo, 
quomodo  id  fieret  quod  ei  nuntiabat,  quando  quidem 
illa  virum  non  cognosceret  :  respondit  Angélus  : 
«  Spiritus  sanctus  superveniet  in  te,  et  virtus  Altissimi 
obumbrabit  tibi  ;  ideoque  et  quod  nascetur  ex  te 
sanctum,  vocabitur  Filius  Dei.  »  [Luc,  i,  35.)  Et 
Joseph  cum  vellet  eam  dimittere,  suspicatus  adulte - 
ram,  quam  sciebat  non  de  se  graîidam,  taie  respon- 
sum  ab  Angelo  accepit  :  «  Noli  timere  accipere  Ma- 
riam  conjugem  tuam  ;  quod  enim  in  ea  natum  est, 
de  Spiritu  sancto  est  :  »  [Afatth.,  i,  20)  id  est,  quod 
tu  esse  de  alio  viro  suspicaris,  de  Spiritu  sancto  est. 

Caput  XXXVIIL  —  12.  Numquid  tamen  ideo  dicturi 
sumus  patrem  hominis  Christi  esse  Spiritum  sanc- 



CHAPITRE  XXXIX. 

homme,  de  sorte  que  Dieu  le  Père  aurait  engen- 

dré le  Verbe,  et  le  Saint-Esprit  l'homme,  et  que 
de  l'union  de  ces  deux  substances,  Jésus-Christ 
serait  comme  Verbe  le  Fils  de  Dieu,  et  comme 

homme  le  Fils  du  Saint-Esprit,  parce  que  l'Esprit 

saint  comme  père  l'aurait  engendré  de  la  Vierge 
sa  mère?  Qui  oserait  dire  cela?  Il  est  inutile  de 

discuter  une  pareille  opinion,  pour  faire  voir 

combien  d'absurdités  en  seraient  la  suite,  puisque 
la  chose  en  elle-même  est  tellement  contraire 

à  la  raison ,  qu'aucune  oreille  chrétienne  ne 

pourrait  l'entendre.  Ainsi  donc,  comme  nous  le 
confessons,  Notre-Seigneur  Jésus-Christ  qui  est 

Dieu  de  Dieu,  et  homme  né  du  Saint-Esprit  et 
de  la  Vierge  Marie,  est  dans  ses  deux  natures, 

c'est-à-dire  dans  la  nature  divine  et  dans  la  na- 
ture humaine,  Fils  unique  de  Dieu  le  Père  tout- 

puissant,  dont  procède  le  Saint-Esprit.  Comment 

donc  pouvons-nous  dire  que  Jésus-Christ  est  né 

du  Saint-Esprit,  si  le  Saint-Esprit  ne  Ta  pas  en- 

gendré? Est-ce  parce  que  le  Saint-Esprit  l'a 
fait?  Mais  il  est  dit  de  Notre-Seigneur  Jésus- 
Christ,  en  tant  que  Dieu  :  «  Tout  a  été  fait  par 

lui,  »  {Jean,  i,  3)  et  en  tant  qu'homme  :  Il  a  été 

fait  lui-même,  selon  les  paroles  de  l'Apôtre  :  «  Il 
a  été  fait  de  la  race  de  David  selon  la  chair.  )) 

{Rom.^  I,  3.)  Mais  puisque  cette  créature  que  la 

Vierge  Marie  a  conçu  et  enfanté,  et  qui  appar- 

tient à  la  seule  personne  du  Fils,  est  l'œuvre  de 
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la  Trinité  tout  entière,  et  que  les  œuvres  de  la 
Trinité  sont  inséparables,  pourquoi  dans  cette 
opération  est-il  seulement  fait  mention  du  Saint- 

Esprit?  Est-ce  que  dans  une  œuvre  quelconque, 

lorsqu'on  nomme  seulement  une  des  trois  per- 
sonnes divines,  on  doit  entendre  que  la  Trinité 

tout  entière  a  pris  part  à  cette  œuvre?  Oui  sans 

doute ,  et  on  peut  le  prouver  par  beaucoup 

d'exemples  ;  mais  il  est  inutile  de  nous  arrêter 
plus  longtemps  sur  ce  point.  Ce  qui  jette  quelque 

confusion  dans  notre  esprit,  c'est  de  savoir  com- 
ment on  peut  dire  que  Jésus-Christ  est  né  du 

Saint-Esprit,  quoiqu'il  ne  soit  en  aucune  ma- 
nière le  fils  du  Saint-Esprit.  Parce  que  Dieu  a  fait 

le  monde,  dira-t-on  pour  cela  que  le  monde  est 

fils  de  Dieu ,  ou  qu'il  est  né  de  Dieu  ?  Non ,  nous  pou- 
vons dire  seulement  qu'il  aété  fait,  ou  créé,  ou  éta- 

bli, ou  institué  par  Dieu,  ou  nous  servir  de  toute 

autre  expression  semblable.  Mais  puisque  dans 

notre  profession  de  foi,  nous  disons  que  Jésus- 

Christ  est  né  du  Saint-Esprit  et  de  la  Vierge  Ma- 

rie, pourquoi  n'est-il  pas  le  Fils  du  Saint-Esprit, 
comme  il  l'est  de  la  Vierge  Marie,  puisqu'il  est 
né  de  l'un  et  de  l'autre  ?  Il  est  difficile  de  l'ex- 

pliquer. Ce  qu'il  y  a  de  certain,  c'est  qu'il  n'est 
pas  né  du  Saint-Esprit  comme  de  son  père,  et 

qu'il  est  né  de  la  Vierge  Marie,  comme  de  sa  mère. 
Chapitre  XXXIX.  —  On  ne  peut  pas  dire  que 

tout  ce  qui  naît  d'une  chose,  soit  pour  cela  le  fils 

tum,  ut  Deus  Pater  Verbum  genuerit,  Spiritus  sanc- 
tus  hominem ,  ex  qua  utraque  substantia  Christus 
unus  esset,  et  Dei  Patris  filius  sccundum  Verbum, 
et  Spiritus  sancti  filius  secundum  hominem  :  quod 
eum  Spiritus  sanctus  tanquam  pater  ejus  de  matre 

virgine  genuisset  (III  Sent.,  dist.  4,  cap.  Sed  non)'î 
Quis  hoc  dicere  audebit?  Nec  opus  est  osteiidere 
disputando  quanta  alia  sequantur  absurda,  cum  hoc 
ipsum  jam  ita  sit  absurdum ,  ut  nullse  fidèles  aures 
id  valeant  sustinere.  Proinde  sicut  confitemur.  Do- 
minus  noster  Jésus  Christus,  qui  de  Deo  Deus,  homo 
autem  natus  est  de  Spiritu  sancto  et  virgine  Maria, 
utraque  substantia,  divina  sciUcet  atque  humana, 
Filius  est  unicus  Dei  Patris  omnipotentis  ,  de  quo 
procedit  Spiritus  sanctus.  Quomodo  ergo  dicimus 
Christum  natum  de  Spiritu  sancto  ,  si  non  eum  ge- 
nuit  Spiritus  sanctus  ?  An  quia  fecit  eum  ?  Quoniam 
Dominus  noster  Jésus  Christus  in  quantum  Bous  est, 
«  omnia  per  ipsum  facta  sunt  :  »  [Joan.,  i,  3)  m 
quantum  autem  homo  est ,  et  ipse  factus  est,  sicut 
Apostolus  dicit  :  «  Factus  est  semine  David  secun- 

dum carnem.  »  {Rom.,  i,  3.)  Sed  cum  illam  creatu- 
ram  ,  quam  virgo  concepit  et  peperit ,  quamvis  ad 

solam  personam  Filiipertinentem,  tota  Trinitas  fece- 
rit,  neque  enim  separabilia  sunt  opéra  Trinitatis, 
cur  in  ea  facienda  solus  Spiritus  sanctus  nominatus 
est  (III  Sent.,  dist.  4,  cap.  i)?  An  et  quando  unus 
trium  in  aliquo  opère  nominatur,  universa  operari 
Trinitas  intelligitur?  Ita  vero  est,  et  exemplis  doceri 
potest.  [Ibicl.,  cap.  Sed  non.)  Sed  non  est  in  hoc  diu- 
tius  immorandum.  Illud  enim  movet  quomodo  dic- 
tum  sit  :  Natus  de  Spiritu  sancto ,  cum  filius  nullo 
modo  sit  Spiritus  sancti.  Neque  enim  quia  mundum 
istum  fecit  Deus ,  dici  eum  fas  est  Dei  FiHum,  aut 
eum  natum  de  Deo  ;  sed  factum,  vel  creatum,  vel 
conditum  ,  vel  institutum  ab  illo ,  vel  si  quid  hujus- 
modi  recte  possumus  dicere.  Hic  ergo,  cum  contitea- 
mur  natum  de  Spiritu  sancto  et  virgine  Maria,  quo- 

modo non  sit  fihus  Spiritus  sancti ,  et  sit  filius  virgi- 
nis  Mariœ,  cum  et  de  illo  et  de  illa  sit  natus,  ex- 
plicare  difficile  est.  Procul  dubio  quippe  non  sic  de 
illo  ut  de  pâtre ,  sic  autem  de  illa  ut  de  matre  na- tus est. 

Caput  XXXIX.  —  Non  igitur  concedendum  est 
quidquid  de  aliqua  re  nascitur,  continue  ejusdem  rei 
filium  nuncupandum.  Ut  enim  omittam  aliter  de  ho- 
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de  cette  chose.  Un  fils  par  exemple  naît  de  son 

père,  autrement  que  les  cheveux,  la  vermine, 

les  vers  intestinaux  naissent  de  l'homme;  et 
certes  on  ne  saurait  dire  que  ces  choses  sont 

les  fils  de  Thomme.  Mais  sans  entrer  dans  des 

détails  et  des  comparaisons  indignes  de  la  gran- 

deur du  sujet  qui  nous  occupe,  on  peut  dire  cer- 
tainement que  ceux  qui,  par  le  sacrement  du 

baptême,  naissent  de  l'eau  et  du  Saint-Esprit, 

ne  sont  pas  les  fils  de  l'eau,  mais  qu'ils  sont  les 
enfants  de  Dieu  le  Père  et  de  l'Eglise,  leur 
mère.  De  môme  Jésus-Christ  né  du  Saint-Esprit, 

est  Fils  de  Dieu  le  Père  et  non  du  Saint-Esprit. 

Lorsque  j'ai  parlé  plus  haut  de  cheveux  et 
d'autres  choses,  c'était  simplement  pour  faire 

voir  que  tout  ce  qui  nait  d'une  chose,  ne  peut 
pas  pour  cela  en  être  appelé  le  fils.  De  même, 
tous  ceux  qui  sont  regardés  comme  les  fils  de  tel 

ou  tel  homme,  ne  sont  pas  nécessairement  nés 

de  lui,  puisqu'il  s'en  trouve  parmi  eux  qui  ne 

sont  que  des  enfants  d'adoption.  On  dit  aussi  : 

«  Les  enfants  de  l'enfer,  »  non  parce  qu'ils  sont 

nés  de  l'enfer,  mais  parce  qu'ils  y  sont  destinés, 
comme  on  nomme  pareillement  «  enfants  du 

royaume,  ))  ceux  à  qui  le  royaume  du  ciel  est 
réservé. 

Chapitre  XL.  —  Ainsi  puisqu'une  chose 

peut  naître  d'une  autre  sans  pour  cela  en 

être  le  fils,  et  qu'on  peut  aussi  être  appelé  le  fils 

LAURENT. 

de  quelqu'un,  sans  pour  cela  être  né  de  lui,  le 
mystère  ineffable  par  lequel  Jésus-Christ  est  né 

du  Saint-Esprit ,  sans  en  être  le  fils ,  et  de  la 
Vierge  Marie,  comme  en  étant  le  fils,  nous  fait 

voir  la  grâce  de  Dieu  par  laquelle  l'homme,  sans 
aucuns  mérites  précédents,  devait,  dans  le  mo- 

ment où  il  a  commencé  d'être,  se  trouver  joint 
au  Yerbe  de  Dieu,  dans  une  telle  unité  de  per- 

sonne, que  le  même  qui  était  Fils  de  l'homme 
était  Fils  de  Dieu ,  et  le  même  qui  était  Fils  de 

Dieu  était  Fils  de  l'homme,  et  qu'ainsi  la  grâce 
elle-même  qui  ne  pourrait  souffrir  aucun  péché 
deviendrait,  en  quelque  façon ,  naturelle  à  cet 

homme.  Cette  grâce  devait  être  marquée  par  le 

Saint-Esprit,  parce  qu'il  a  cela  de  particulier, 
que  quoique  Dieu ,  il  est  aussi  appelé  don  de 

Dieu.  {Jean^  iv,  10;  Act.,  viii,  20.)  Il  faudrait 

un  long  discours  pour  expliquer  tout  cela,  si  tou- 
tefois la  chose  était  possible. 

Chapitre  XLL  — 13.  Le  Christ  engendré  et  con- 
çu en  dehors  de  toute  concupiscence  charnelle 

n'était  donc  souillé  d'aucun  péché  originel.  Par 
un  effet  merveilleux  et  ineffable  de  la  grâce  di- 

vine, intimement  lié  en  unité  de  personne  au 

Verbe  qui  est ,  non  par  grâce  mais  par  nature , 
le  Fils  unique  du  Père ,  il  ne  pouvait  pas  non 

plus  par  la  suite  commettre  aucun  péché.  Cepen- 
dant à  cause  de  la  ressemblance  de  la  chair  du 

péché ,  dans  laquelle  il  était  venu  au  monde,  il  a 

mnie  nasci  filium ,  ahter  capillum ,  [a]  pediculum, 
kunbricum,  quorum  nihil  est  fihus  :  ut  ergo  heec 
omittam ,  quoniam  tantse  rei  defoimiter  comparan- 
tur  ;  certe  qui  nascuntur  ex  aqua  et  Spiritu  sancto, 
non  aquee  filios  eos  rite  dixerit  quispiam  :  sed  plane 
dicuntur  filii  Dei  Patris  et  matris  Ecclesiœ.  Sic  ergo 
de  Spiritu  sancto  natus  est  filius  Dei  Patris,  non  Spi- 
ritus  sancti.  Nam  et  ilkid  quod  de  capillo  et  de  csete- 
ris  diximus,  ad  hoc  tantum  valet,  ut  admoneamur, 
non  omne  quod  de  aliquo  nascitur,  etiam  filium  ejus 
de  quo  nascitur  posse  dici.  Sicut  non  omnes  qui  di- cuntu  alicujus  iilii,  consequens  est  ut  de  illo  etiam 
nati  esse  dicantur;  sicut  sunt  qui  adoptantur.  Di- 

cuntur etiam  filii  gehennœ,  non  ex  ifia  nati,  sed  in 
illam  prœparati,  sicut  tilii  regni  [h]  qui  prœparantur in  regnum. 

Caput  XL.  —  Cum  itaque  de  aliquo  nascatur  ali- 
quid  etiam  non  eo  modo  ut  sit  filius,  nec  rursus 
omnis  qui  dicitur  filius  ,  de  illo  sit  natus  cujus  dici- 
tur  filius  ;  profecto  modus  iste,  quo  natus  est  Chris- 

tus  de  Spiritu  sancto  non  sicut  filius ,  et  de  Maria 
virgine  sicut  filius ,  insinuât  nobis  gratiam  Dei,  qua 
homo  nuUis  prsecedentibus  meritis,  in  ipso  exordio 
naturse  suse  quo  esse  cœpit,  Yerbo  [c)  Deo  copulare- 
tur  in  tantam  personse  unitatem,  ut  idem  ipse  esset 
filius  Dei  qui  filius  liominis,  et  filius  hominis  qui 
filius  Dei  :  ac  sic  in  naturae  liumanse  susceptione 

fieret  quodam  modo  ipsa  gratia  illi  liomini  natura- 
lis,  [d]  quœ  nuUum  peccatum  posset  admittere.  Quse 
gratia  propterea  per  Spiritum  sanctum  fuerat  signi- 
licanda,  quia  ipse  proprie  sic  est  Deus,  ut  dicatur 
etiam  Dei  donum.  {Joan.,  iv,  10  ;  Act.,  viii,  20.)  Unde 
sufficienter  loqui  (e)  (si  tamen  id  fieri  potest)  valde 
prolixœ  disputationis  est. 

Caput  XLL  —  13.  Nulla  igitur  voluptate  carnalis 
concupiscentiae  seminatus  sive  conceptus,  et  ideo 
nullum  peccatum  originaliter  trahens;  Dei  quoque 
gratia  Yerbo  Patris  unigenito ,  non  gratia  filio ,  sed 

natura,  in  {f)  unitate  personse  modo  mirabili  et  inef- 
fabili  adjunctus  atque  concretus  ,  et  ideo  nullum 

(«)  Anliquiorcs  codices  peduculum.  -  (6)  Pronomen  gui  abest  a  quatuor  Vaticanis  et  antiqaiorib.  Gallicanis.  -  (c)  Sic  meliores  Mss.  At editi,  VerboDei.  -{d)  Germanensis  codex,  qui.  Alii  duo  Mss.  gua.  -  (.)  Hic  Am.  Er.  Lov.  et  Arn.  addunt  per  lonyum  esset  :  quod  abest  a Mss.  —  {[)  NonnuUi  Mss.  m  unitatem  personœ.  i         y  ^ 
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été  lui-même  appelé  péché ,  comme  victime  de- 
vant être  sacrifiée  pour  effacer  les  péchés  :  Car 

dans  l'ancienne  loi  les  sacrifices  offerts  pour  les 
péchés  étaient  eux-mêmes  appelés  péchés.  {Osée , 
VI,  8.)  Le  Christ  est  donc  ainsi  réellement  devenu 

le  grand  et  suhlime  sacrifice  dont  les  autres  n'é- 

taient que  l'ombre  et  la  figure.  C'est  pourquoi  l'A- 
pôtre après  avoir  dit  :  ((  Nous  vous  conjurons,  au 

nom  de  Jésus-Christ  de  vous  réconcilier  avec 

Dieu,  »  (Il  Corinth.y  v  ,  21)  ajoute  aussitôt  :  a  Dieu 

a  rendu  péché  pour  nous,  celui  qui  n'avait  pas 
connu  le  péché,  afin  que  nous  devinssions  en  lui 

la  justice  de  Dieu.  »  Saint  Paul  ne  dit  pas, 

comme  le  portent  faussement  quelques  exem- 

plaires :  Celui  qui  n'avait  pas  connu  le  péché 
a  commis  le  péché  pour  nous,  car  Jésus-Christ 

n'a  pas  péché  pour  nous,  mais  il  dit  :  a  Celui 
qui  n'avait  pas  connu  le  péché ,  ))  c'est-à-dire  le 
Christ ,  «  a  été  fait  péché  pour  nous ,  »  afin  de 

nous  réconcilier  avec  Dieu;  c'est-à-dire  que 
Jésus- Christ  a  été  fait,  pour  effacer  nos  péchés, 

ce  sublime  et  divin -sacrifice,  qui  seul  pouvait 
opérer  notre  réconciliation  avec  le  ciel.  Il  a  donc 

été  fait  péché ,  pour  que  nous  fussions  justes, 

non  de  notre  propre  justice,  mais  u  de  la  justice 

de  Dieu,  »  non  en  nous-mêmes,  mais  «  en  lui.  » 

C'est  ainsi  que  le  péché ,  non  le  sien ,  mais  le 
nôtre ,  non  existant  dans  sa  personne  mais  dans 

la  nôtre ,  a  été  mis  en  évidence  par  lui-même , 

par  la  ressemblance  de  la  chair  du  péché  dans 

laquelle  il  a  été  crucifié.  Quoiqu'il  n'y  eût  pas 
de  péché  en  lui ,  il  est  cependant  en  quelque 

sorte  mort  au  péché,  en  mourant  à  la  chair  qui 

portait  la  ressemblance  du  péché  ;  comme  aussi, 

quoique  n'ayant  jamais  vécu  lui-même  sous 
l'empire  et  le  coup  de  l'ancien  péché ,  il  a  repré- 

senté par  sa  résurrection  la  vie  nouvelle,  qui 
nous  délivre  de  la  mort  ancienne  où  nous  avait 

jetés  le  péché. 

Chapitre  XLII.  —  Voilà  ce  qui  s'opère  en 
nous,  et  qui  est  exprimé  par  le  grand  sacrement 
du  baptême.  Tous  ceux  qui  en  reçoivent  la  grâce 

meurent  au  péché  ,  comme  Jésus-Christ  est  dit 

y  être  mort  lui-même ,  parce  qu'il  est  mort  à  la 
chair,  c'est-à-dire  à  ce  qui  a  la  ressemblance  du 
péché;  mais  à  quelque  âge  que  ce  soit  ils 
renaissent  à  une  nouvelle  vie  en  sortant  du  bain 

sacré,  comme  le  Seigneur  en  sortant  glorieux 
du  tombeau. 

Chapitre  XLIII.  —  Depuis  la  tendre  enfance 

jusqu'à  l'extrême  vieillesse,  comme  il  n'y  a  per- 

sonne qui  puisse  être  exclu  du  baptême,  il  n'est 
aussi  personne  qui,  en  le  recevant,  ne  meure  au 

péché.  La  seule  différence,  c'est  que  les  enfants 
meurent  seulement  au  péché  originel,  tandis 

que  ceux  qui  sont  plus  âgés,  meurent  à  tous  les 

péchés  qu'ils  ont,  par  une  mauvaise  vie,  ajoutés 
à  celui  qu'ils  avaient  contracté  en  naissant. 

peccatum  et  ipse  committens  ;  tanieii  propter  simih- 
tudinem  carnis  peccati  in  qua  venerat,  dictus  est  et 
ipse  peccatum,  sacrificandus  ad  diluenda  peccata.  hi 
vetere  quippe  lege  peccata  vocabantur  sacrilicia  pro 
peccatis  [Osée,  iv,  8)  :  quod  vere  iste  factus  est  cujus 
Timbrai  erant  illa.  Hiiic  Apostolus  cuni  dixisset  : 
«  Obsecramus  pro  Christo  reconciliari  Deo  :  »  (FI  Cor., 
V,  20)  continuo  subjunxit  atque  ait  :  «  Eum  qui  non 

noverat  peccatum",  pro  nobis  peccatum  fecit ,  ut  nos simus  justitia  Dei  in  ipso,  »  [Ibid.,  21.)  Non  ait,  ut 
in  qnibusdnm  mendosis  codicibus  legitnr  :  Is  qui 
non  noverat  peccatum ,  pro  nobis  peccatum  fecit  ; 
tanquam  pro  nobis  Christus  ipse  peccaverit  :  sed 
ait  :  «  Eum  qui  non  noverat  peccatum,  »  id  est 
Christum,  «  pro  nobis  peccatum  fecit  »  Deus  ,  cui 
reconciliandi  sumus  ,  hoc  est,  sacrificium  pro  pecca- 

tis, per  quod  reconciliari  valeremus.  Ipse  ergo  pec- 
catum, ut  nos  justitia  ;  nec  nostra ,  sed  Dei;  nec  in 

nobis,  sed  in  ipso  :  sicut  ipse  peccatum,  non  suum, 
sed  nostrum;nec  in  se,  sed  in  nobis  constitutum, 
similitudine  carnis  peccati  [Rom.,  vni,  3),  in  qua 

crucifixus  est ,  demonstravit  :  ut  quoniam  peccatum 
ei  non  inerat,  ita  quoJani  modo  peccato  moreretur, 

dum  moritur  [a]  carni,  in  qua  ei'at  similitudo  peccati; 
et  cum  secundum  vetustatem  peccati  nunquam  ipse 
vixisset,  iiostram  ex  morte  veteri,  qua  in  peccato 
mortui  fueramus ,  reviviscentem  vitam  [h)  novam 
sua  resurrectione  signaret. 

Caput  XLII.  —  Ipsum  est  quod  in  nobis  celebratur, 
magnum  baptismatis  sacramentum,  ut  quicumque 
ad  istam  pertinent  gratiam,  moriantur  peccato,  sicut 
ipse  peccato  mortuus  dieitur,  quia  mortuus  est  carni, 
hoc  est,  peccati  similitudiiii  :  et  vivant  a  lavacro  re- 
nascendo,  sicut  ipse  a  sepulcro  resurgendo,  quamli- 
bet  corporis  œtatem  gérant. 

Caput  XLIII.  —  A  parvulo  enim  recens  nato  usque 
ad  decrepitum  senem,  sicut  millus  est  prohil)endus 
a  baptismo,  ita  nullus  est  qui  non  peccato  moriatur 
in  baptismo  :  sed  parvuli  taiitum  originali,  majores 
autem  etiam  iis  omnibus  moriuntur  peccatis,  quœ- 
cumque  maie  vivendo  addiderunt  ad  illud  quod  nas- cendo  traxerunt. 

(a)  Sic  Am.  Er.  Dan.  et  plcrique  Mss.  At  Lov.  et  Aim.  carne. 
thesis  ad  praeccdeotia  verba,  ea:  morte  veteri. {b)  Editi,  iîova.  Melius  Mss.  jwvam  :  jungendo  ad  vitam,  quo  stet  anti 
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Chapitre  XLIV.  —  Mais  on  dit  généralement 

qu'ils  meurent  au  péché ,  quoique  sans  aucun 

doute  cette  mort  s'étende  non  à  un  seul  péché, 

mais  à  beaucoup  d'autres,  qu'ils  ont  pu  commettre 

par  pensées,  par  paroles  ou  par  actions.  C'est 
prendre  le  singulier  pour  le  pluriel,  comme 
lorsque  le  poète  dit  :  «  Ils  remplissent  le  ventre 

d'un  cheval  d'un  soldat  armé,  »  (Virgile,  Enéide, 

II)  c'est-à-dire  de  soldats  armés.  Nous  lisons  éga- 
ment  dans  nos  saintes  Ecritures  :  ((  Priez  donc 

le  Seigneur  qu'il  nous  délivre  du  serpent.  )) 

{Nombr.y  xxi,  7,  selon  les  Septante.)  L'Ecriture 
ne  dit  pas  des  serpents,  quoique  le  peuple  fût 

exposé  au  venin  d'une  infinité  de  serpents.  On 

pourrait  citer  une  foule  d'exemples  semblables. 
11  arrive  au  contraire  que  le  péché  originel, 

quoique  seul,  est  souvent  exprimé  au  pluriel, 

comme  lorsqu'on  dit  que  les  petits  enfants  sont 
baptisés  pour  la  rémission  des  péchés.  Nous  ne 

disons  pas  pour  la  rémission  du  péché.  C'est  une 
locution  opposée  à  la  première ,  par  laquelle  le 

pluriel  est  mis  pour  le  singulier.  Ainsi  dans  l'E- 

vangile ilestditd'Hérode  après  sa  mort  :  «  Ceux 

qui  cherchaient  à  se  défaire  de  l'enfant  sont 
morts,  »  {Matth.,  ii,  20)  pour  celui  qui  cherchait 

à  se  défaire  de  l'enfant  est  mort.  Il  est  dit  de 

même  dans  l'Exode  :  «  Ils  se  firent  des  dieux  d'or,» 

{Exode,  xxxii,  8)  quoiqu'ils  n'eussent  érigé  pour 

Caput  XLIV.  —  Sed  ideo  etiam  ipsi  peccato  mori 
plerumque  dicuntur,  cum  procul  dubio  non  uni,  sed 
multis  peccatis  omnibusque  moriantur,  quœcumqùe 
jam  propria  commiserunt ,  vel  cogitatione,  vel  locu- 
tione,  Yel  opère  ;  quia  etiam  per  singularem  nume- 
rum  pluralis  iiuraerus  significari  solet  :  sicut  ait  ille  : 
tt  Uterumque  armato  milite  complent  »  (Vïrg.,  yE?ieid. , qiiamvis  hoc  multis  militibus  fecerint.  Et  in  no- 
stris  litteris  legitur  :  «  Ora  ergo  ad  Dominum,  ut 
auferai  a  iiolns  serpentem  :  »  {Num.,  xxi,  7,  sec.  lxx) 
non  ait  serpentes,  quos  patiebatur  populus,  ut  hoc 
diceret  :  et  innumerabiha  taUa.  (II  Sent.,  dist.  33, 
CAi]^.  El  quod,  et  cap.  Alioqum.)  Cum  vero  et  illud 
originale  unum  pluraH  numéro  significatur,  quando 
dicimus  m  peccatonmi  remissionem  baptizari  par- 
vulos,  nec  dichnus  in  J'emissionem  peccati;  illa  est  e contrario  locutio,  qua  per  pluralem  [a)  significatur numerus  singularis.  Sicut  in  Evangelio  Herode  mor- 
tuo  dictum  est  :  «  Mortui  sunt  enim  qui  quœrebant 
animam  pueri  :  »  [Mat th.,  n,  20)  non  dictum  est, mortuus  est.  Et  in  Exodo  [Exod.,  xxxii,  31)  :  «  Fece- 
runt,  inquit,  sibi  deos  aureos  :  »  cum  unum*  vitulum 
fecerint,  de  quo  dixerunt  :  «  Hi  sunt  dii  tui  Israël , 

(a)  Am.  Er.  Lov.  et  Arn.  hoc  loco  addunt  locutionem  :  superflue  • 

LAURENT. 

leur  culte  sacrilège,  qu'un  seul  veau  dont  ils 

dirent  :  «  Voilà,  Israël,  tes  dieux  qui  t'ont  tiré 

de  la  terre  d'Egypte.  ))  Le  pluriel  était  égale- 
ment ici  employé  pour  le  singulier. 

Chapitre  XLV.  —  On  pourrait  dire  aussi  que 

le  péché  qui,  par  un  seul  homme  entra  dans  le 

monde,  et  qui  ajpassé  dans  tous  les  hommes,  pé- 
ché qui  rend  le  baptême  nécessaire  aux  enfants, 

renferme  plusieurs  péchés ,  si  on  le  divise  dans 

toutes  les  parties  qui  le  constituent.  En  effet,  il 

contient  l'orgueil,  parce  que  le  premier  homme 
a  mieux  aimé  dépendre  de  lui-même  que  de 

Dieu;  le  sacrilège,  parce  qu'il  a  manqué  de  foi 

à  Dieu;  l'homicide,  parce  qu'il  s'est  précipité 
dans  l'abîme  de  la  mort;  la  fornication  spiri- 

tuelle, parce  qu'il  a  laissé  corrompre  la  pureté 
de  son  àme  par  les  conseils  du  serpent;  le  vol, 

parce  qu'il  a  dérobé  le  fruit  défendu;  favarice, 

parce  qu'il  a  désiré  plus  que  ce  qui  lui  devait 
suffire.  Il  renferme  encore  d'autres  choses  non 

moins  criminelles,  et  qu'un  examen  attentif  nous 
ferait  voir  dans  ce  seul  péché  du  premier  homme. 

Chapitre  XLVI.  —  On  peut  dire  avec  proba- 

bilité que  les  enfants  participent  aux  péchés,  non- 
seulement  de  nos  premiers  parents,  mais  encore 

aux  péchés  de  ceux  qui  leur  ont  donné  le  jour. 

En  effet,  tant  que  les  enfants  n'appartiennent 
pas  à  la  nouvelle  alliance  par  la  régénération, 

qui  eduxerunt  te  de  terra  ̂ gypti  :  »  et  hic  pluralem 
ponentes  pro  singulari. 

Caput  XLV.  —  Quamvis  et  in  illo  peccato  uno, 
quod  per  unum  hominem  intravit  in  mundum,  et  in 
omnes  homines  pertransiit  [Rom.,  v,  12),  propter 
quod  etiam  parvuli  baptizantur,  possint  intelligi 
plura  peccata,  si  unum  ipsum  in  sua  quasi  membra 
singula  dividatur.  (II  Sent.,  dist.  33,  cap.  Quod  vero.) 
Nam  et  superbia  est  illic,  quia  homo  in  sua  potius 
esse,  quam  in  Dei  potestate  dilexit;  et  sacrilegium, 
quia  Deo  non  credidit  ;  et  homicidium,  quia  se  prse- 
cipitavit  in  mortem  ;  et  fornicatio  spiritalis,  quia  in- 
tegritas  mentis  humanse  serpentina  suasione  cor- 
rupta  est  [Gen.,  ni,  4);  et  furtum,  quia  cibus  prolii- 
bitus  usurpatus  est;  et  avaritia,  quia  plus  quam  illi 
sufficere  debuit  appetivit  :  et  si  quid  aliud  in  hoc 
uno  admisso  diligenti  consideratione  inveniri  po- test. 

Caput  XLYl.  —  Parentum  quoque  peccatis  parvu- 
los  obligari,  non  solum  primorum  hominum,  sed 
etiam  suorum,  de  quibus  ipsi  nati  sunt,  non  impro- 
babiliter  dicitur.  Illa  quippe  divina  sententia  :  «  Red- 
dam  peccata  patrum  in  filios;  »  tenet  eos  utique  ante 

uam  in  Mss.  meliu8  subauditur,  numerum. 



ils  sont  sous  le  coup  de  l'arrêt  divin  :  «  Je  puni- 

rai l'iniquité  des  pères  sur  les  enfants,  h  (Deut., 

V,  9.)  C'est  cette  nouvelle  alliance  qu'Ezéchiel 

prophétisait ,  en  disant ,  qu'alors  les  enfants 

n'hériteraient  plus  des  péchés  de  leurs  pères,  et 

que  ces  paroles  proverbiales  du  peuple  d'Israël 

n'auraient  plus  d'effet  :  «  Les  pères  ont  mangé 
des  raisins  verts,  et  les  dents  des  enfants  ont  été 

agacées.  »  {Ezech.y  xviii.)  Le  sacrement  de  la 

régénération  brise,  en  effet,  les  liens  qui  atta- 

chent l'homme  au  péché  au  moment  de  sa  nais- 
sance. Les  péchés  que  nous  commettons  plus 

.tard  par  une  vie  mauvaise,  peuvent  être  guéris 

par  la  pénitence,  comme  nous  voyons  que  cela 

arrive  après  le  baptême.  Le  sacrement  de  la  ré- 
génération spirituelle  a  donc  été  institué,  parce 

que  la  génération  humaine  est  tellement  vicieuse, 

que  le  saint  roi  David,  quoique  né  d'un  mariage 
légitime ,  s'écrie  :  «  J'ai  été  conçu  dans  les  ini- 

quités, et  c'est  dans  les  péchés  que  ma  mère  m'a 
conçu  et  nourri  dans  son  sein.  »  {Ps.  l,  7.)  Une 

dit  pas  dans  l'iniquité  et  le  péché ,  quoiqu'il  eût 

pu  s'exprimer  ainsi,  mais  il  a  mieux  aimé  dire  : 

((  Dans  les  iniquités  et  les  péchés.  »  C'est  que 
dans  ce  seul  péché  qui  a  passé  dans  tous  les 

hommes  ,  et  dont  l'énormité  a  été  assez  grande 
pour  pervertir  la  nature  humaine,  et  la  réduire  à 

la  nécessité  de  mourir,  sont  renfermés ,  comme 

Je  l'ai  dit  plus  haut,  un  grand  nombre  de  péchés. 
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indépendamment  de  ceux  commis  par  nos  pa- 
rents, et  qui,  sans  produire  sur  notre  naturel  le 

même  effet  que  le  péché  originel,  ne  laissent 

pas  cependant  de  peser  sur  les  enfants,  s'ils  n'en 
sont  point  délivrés  par  la  grâce  toute  gratuite  et 
la  miséricorde  divine. 

Chapitre  XLVII.  —  A  l'égard  des  péchés  des 
autres  parents,  qui  se  sont  succédé  par  voie  de 

propagation,  depuis  Adam  jusqu'à  notre  propre 
père,  il  est  assez  difficile  de  décider  si  à  notre 
naissance  nous  sommes  chargés  de  toutes  les 

mauvaises  œuvres ,  et  des  fautes  multipliées  de 

ceux  dont  nous  tirons  notre  origine,  de  manière 

que  plus  cette  origine  remonte  à  un  temps  re- 
culé, plus  est  lourd  le  fardeau  des  péchés  qui 

pèse  sur  nous.  Dieu  menaçant  de  punir  les  pères 

dans  les  enfants  seulement  jusqu'à  la  troisième 
et  la  quatrième  génération ,  on  pourrait  encore 

demander  si  ce  n'est  point  parce  que  sa  miséri- 
corde mettra  à  sa  colère  des  bornes,  au  delà  des- 

quelles les  enfants  ne  seront  plus  responsables 

des  péchés  de  leurs  ancêtres  ;  afin  que  ceux  qui 

n'ont  pas  reçu  la  grâce  du  sacrement  de  la  régé- 

nération ne 'soient  pas,  dans  la  damnation  éter- 

nelle, accablés  d'un  poids  trop  pesant,  s'ils  étaient 
obligés  de  contracter  originairement  les  péchés 

de  leurs  parents,  qui  se  sont  succédé  jusqu'à  eux 
depuis  le  commencement  du  genre  humain,  et  de 

porter  la  peine  de  tant  de  péchés  accumulés.  Un 

quam  per  regenerationem  ad  Testamentum  Novum 
incipiant  pertinere.  [Deut.,  v,  9.)  Quod  Testamentum 
prophetabatur,  eum  diceretur  per  Ezecliielem,  non 
accepturos  filios  peccata  patrum  suorum,  nec  ulte- 
rius  futuram  in  Israël  parabolam  illam  :  a  Patres 
manducaverunt  uvam  acerbam,  et  dentés  tiliorum 
[a]  obstupuerunt.  »  {Eicch.,  xviii.)  Ideo  enim  quisque 
renascitur,  ut  solvatur  in  eo  quidquid  peccati  est 
cum  quo  nascitur.  Nam  peccata  quse  maie  agendo 
postea  coramittuntur,  possunt  et  pœnitendo  sanari, 
sicut  etiam  post  baptismum  tieri  videmus.  Ac  per 
hoc  non  est  instituta  regeneratio,  nisi  quia  vitiosa 
est  generatio  ;  usque  adeo  ut  etiam  de  légitime  ma- 
trimonio  procreatus  dicat  :  «  In  iniquitatibus  con- 
ceptus  sum,  et  in  peccatis  mater  mea  me  in  utero 
aluit.  y>  [Psal.  l,  7.)  Neque  hic  dixit  :  In  iniquitate, 
vel  peccato,  cum  et  hoc  recte  dici  posset  :  sed  iniqui- 
tates  et  peccata  dicere  maluit.  Quia  et  in  illo  uno^ 
quod  in  omnes  homines  pertransiit,  atque  tam  ma- 

gnum est ,  ni  [b)  eo  mutaretur  et  converteretur  in 
necessitatem  mortis  humana  natura,  reperiuntur, 

sicut  supra  disserui,  plura  peccata,  et  alia  paren- 
tum,  quse  etsi  non  ita  possimt  mutare  naturam, 
rcatu  tamen  obligant  filios,  nisi  gratuita  gratia  et 
misericordia  divina  subveniat. 

Caput  XLVII.  —  Sed  de  peccatis  aliorum  parentum, 
quibus  al)  ipso  Adam  usque  ad  patrem  simm  proge- 
neratoribus  suis  quisque  succedit,  non  immerito  dis- 
ceptari  potest  :  utrum  omnium  malis  actibus  et  mul- 
tiplicatis  delictis  originalibus  qui  nascitur  implicetur, 
ut  tanto  pejus  quanto  posterius  quisque  nascatur;  an 
propterea  Deus  in  tertiam  et  quartam  generalionem 
de  peccatis  parentum  eorum  posteris  comminetur 
[Deut.,  \,  9;  II  Sent.,  dist.  33,  cap.  De  hoc),  quia 
iram  suam  quantum  ad  progeneratorum  culpas  non 
extendit  uiterius  moderatione  miserationis  suse;  ne 

illi  quibus  regenerationis  gratia  non  confertur,  ni- 
mia  sarcina  in  ipsa  sua  œterna  damnatione  preme- 
rentur,  si  cogerentur  ab  initio  generis  humani  om- 

nium prœcedentium  parentum  suorum  originaliter 

peccata  contraliere,  et  pœnas  pro  eis  débitas  pen- 
dere  :  an  aliud  aliquid  de  re  tanta  :  Scripturis  sanctis 

(a)  Antiquiores  Mss.  obstipuerunt  :  ductum  verbum  a  stipite.  —  (6)  Editi,  ut  in  eo.  Abest  in  a  Mss, 
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examen  attentif  et  approfondi  des  saintes  Ecri- 

tures, pourrait-il  ou  ne  pourrait-il  pas  résoudre 

cette  question?  C'est  ce  que  je  n'ose  affirmer  té- mérairement. 

Chapitre  XLVIII.  —  14.  Toujours  est-il  que 

le  péché  d'Adam ,  commis  dans  le  séjour  d'une 
ineffable  félicité,  péché  si  grand,  qu'il  a  enve- 

loppé originairement  et  radicalement  par  un 
seul  homme,  le  genre  humain  tout  entier  dans 
une  commune  damnation  ,  ne  peut  être  délié  et 

effacé  que  par  un  médiateur  entre  Dieu  et  les 

hommes,  et  ce  médiateur  est  Jésus  -  Christ- 
homme,  qui  seul  a  pu  naître  sans  avoir  besoin 

d'être  régénéré. 

Chapitre  XLIX.  —  Ce  n'était  pas,  en  effet, 
une  nouvelle  naissance  que  recevaient  ceux  qui 

étaient  baptisés  par  saint  Jean ,  qui  conféra  le 

baptême  à  Jésus-Christ  lui-même.  Saint  Jean 

n'était  dans  ce  ministère  que  le  précurseur  qui 
disait:  «  Préparez  la  voie  au  Seigneur,  »  [Matth.^ 

III,  13)  c'est-à-dire,  à  celui  seul  en  qui  les  hommes 
pouvaient  renaître.  Le  baptême  de  Jésus-Christ 

n'est  pas  seulement,  comme  celui  de  Jean,  le  bap- 

tême de  l'eau,  mais  aussi  celui  du  Saint-Esprit, 
afin  que  quiconque  croit  en  Jésus-Christ,  soit 

régénéré  par  le  Saint-Esprit  [Luc,  m,  4),  dont 

le  Christ  est  né  sans  avoir  besoin  d'être  régé- 
néré. [Marc^i,^.)  De  là  cette  parole  que  le  Père 

fit  entendre  sur  son  Fils,  qui  venait  d'être  bap- 

diligentius  perscrutatis  atque  tractatis,  valeat  vel 
non  valeat  reperiri,  temere  affirmare  non  audeo. 

Caput  XLVIII.  —  14.  lllud  tamen  unum  peccatum, 
quod  tam  magnum  in  loco  et  habitu  tantse  felicitatis 
admissum  est  ,  ut  in  uno  homine  originaliter,  atque 
(ut  lia  dixerim)  radicaliter  totum  genus  humanuin 
damnaretur,  non  solvitur  ac  diluitur  nisi  per  unum 
mediatorem  Dei  et  hominum  hominem  Christum 
Jesura,  qui  solus  potuit  ita  nasci,  ut  ei  non  opus 
esset  renasci^.^  (Il  Sent.,  dist.  33,  cap.  HAc  quœri  solet.) 

Caput  XLIX.  —  Non  enim  renascebantur,  qui  bap- 
tismate  Joannis  haptizabantur,  a  quo  et  ipse  bapti- 
zatus  est  [MalLh.,  m,  13)  :  sed  quodam  prœcursorio ilhus  mmisterio  qui  dicebat  :  «  Parate  viam  Domi- 

no, »  [Luc,  m,  4)  buic  uni  in  quo  solo  renasci  pote- rant  parabantur.  Hujus  enim  baptismus  est  non  in 
aqiia  tantum,  sicut  fuit  Joannis,  verum  etiam  in 
Spiritu  sancto  [Marc,  i,  8);  ut  de  illo  Spiritu  rege- neretur  quisquis  in  Ciiristum  crédit,  de  quo  Christus 
(«)  generatus  regeneratione  non  eguit.  Unde  vox  illa 
Patris  quœ  super  baptizatum  facia  est  :  «  (6)  Ego 

(a)  Lov.  reyenerntus,  Verius  Am.  Er.  Dan.  et  potiores  Mss.  generatus.  -  (b)  Non  sic  in  Evangelio  :  unde  hic  audacter  Danœus  absque coaicum  auctoritate  addit  :  Tu  es  filius  meus. 
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tisé  :  «  Je  vous  ai  engendré  aujourd'hui.  »  [Ps. 

II,  7.)  Dieu  n'indiquait  point  par  là  le  jour  où 
le  Christ  a  été  baptisé,  mais  le  jour  de  l'im- 

muable éternité,  et  voulait  apprendre  au  monde 

que  cet  homme  était  la  personne  même  de  son 

Fils  unique.  Car  le  jour  qui  n'a  pas  de  précédent 

et  qui  n'a  pas  de  lendemain ,  est  éternellement 

le  jour  d'aujourd'hui.  Jésus-Christ  a  donc  voulu 

recevoir  le  baptême  de  l'eau  des  mains  de  saint 

Jean,  non  j)our  effacer  aucune  iniquité,  puisqu'il 

en  était  exempt ,  mais  pour  donner  l'exemple 
d'une  grande  humilité.  Il  n'y  avait  en  lui  rien 
qui  dût  être  purifié  par  le  baptême ,  comme  la 

mort  n'avait  trouvé  en  lui  rien  à  punir.  Si  le 

Seigneur  a  agi  ainsi ,  c'était  pour  triompher  du 
démon  par  la  vérité  de  sa  divine  justice  ,  et  non 

par  la  force  de  la  puissance  qui  était  en  lui  ;  car 

il  était  juste  que  le  démon  qui  l'avait  fait  mourir 
sans  qu'il  l'eût  mérité  par  aucun  péché,  perdît 

l'empire  sur  tous  ceux  que  le  péché  avait  mis 
sous  sa  puissance.  Si  donc  il  a  reçu  le  baptême 

et  subi  la  mort,  c'est  en  vertu  d'une  dispensa- 

tion  de  choses  éternellement  arrêtée.  11  n'y  était 
pas  forcé  par  la  nécessité,  mais  porté  par  un  es- 

prit de  charité  et  de  miséricorde.  Un  seul  devait 

effacer  du  monde  le  péché,  qu'un  seul  y  avait  in- 
troduit, et  répandu  sur  tout  le  genre  humain. 

Chapitre  L.  —  Il  faut  remarquer  toutefois, 

qu'Adam  n'a  introduit  dans  le  monde  qu'un  seul 

hodie  genui  te  :  »  [Psal.  ii,  7)  non  unum  illum  tem- 
poris  diem  quo  baptizatus  est,  sed  immutabilis  œter- 
nitatis  ostendit,  ut  illum  hominem  ad  Unigeniti  per- 
sonam  pertinere  monstraret.  [Hehr.,  i,  3,  et  cap.  v,  5.) 
Ubi  enim  dies  nec  hesterni  fine  inchoatur,  nec  initio 
crastini  terminatur,  semper  hodiernus  est.  In  aqua 
ergo  baptizari  voluit  a  Joanne,  non  ut  ejus  iniquitas 
ulla  dilueretur,  sed  ut  magna  commendaretur  humi- 
litas.  Ita  quippe  nihil  in  eo  baptismus  quod  ablue- 
ret,  sicut  mors  nihil  quod  puniret,  invenit  :  ut  dia- 
bolus  veritate  justitise,  non  violentia  potestatis  op- 
pressus  et  victus,  quoniam  ipsum  sine  ullo  peccati 
merito  iniquissime  occiderat,  per  ipsum  justissime 
amitteret  quos  peccati  merito  detinebat.  Utrumque 
igitur  ab  illo,  id  est,  et  baptismus  et  mors,  certœ 
dispensationis  causa,  non  miseranda  necessitate,  sed 
miserante  potius  voluntate  susceptum  est  :  ut  unus 
peccatum  tolleret  mundi,  sicut  unus  peccatum  misit 
in  mundum,  hoc  est,  in  universum  genus  liu- manum. 

Caput.  L.  —  Nisi  quod  ille  unus  unum  peccatum 
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péché,  mais  que  Jésus-Christ  a  effacé  non-seule- 
ment cet  unique  péché ,  mais  tous  ceux  que  les 

hommes  y  avaient  ajoutés.  C'est  ce  qui  fait  dire 

à  l'Apôtre  :  «  Il  n'en  est  pas  de  la  grâce,  comme 
de  ce  qui  est  arrivé  par  un  seul  homme  qui  a 

péché ,  car  le  jugement  de  condamnation  vient 

d'un  seul  péché ,  mais  le  don  de  la  grâce  nous 
justifie  de  plusieurs  péchés.  »  {Rom.,  v,  16.)  En 

effet,  le  péché  originel  suffit  seul  pour  nous 
mettre  sous  le  coup  de  la  (condamnation  ;  mais  la 

grâce,  même  après  plusieurs  péchés,  justifie 

l'homme  qui ,  outre  ce  péché  commun  à  tous  et 

qu'il  a  contracté  à  sa  naissance ,  en  a  encore 

commis  beaucoup  d'autres  qui  lui  sont  propres. 

Chapitre  LI.  —  Ce  que  l'Apôtre  ajoute  un 

peu  après  :  «  Comme  par  le  péché  d'un  seul, 
tous  les  hommes  sont  tombés  dans  la  damnation, 

ainsi  par  la  justice  d^un  seul  tous  les  hommes 
reçoivjent  la  justification  qui  donne  la  vie  ;  » 

{Ibid.,  V,  18)  fait  voir  clairement  que  qui- 

conque est  né  d'Adam ,  est  sous  le  coup  de  la 
condamnation  universelle,  dont  ne  peuvent 

être  affranchis  que  ceux  qui  renaissent  en  Jésus- 
Christ. 

Chapitre  LU.  —  Saint  Paul  après  avoir  parlé, 

autant  qu'il  le  crut  nécessaire  au  but  de  son 
Epître  aux  Romains,  de  la  condamnation  causée 

par  un  seul  homme ,  et  de  la  grâce  donnée  au 

monde  par  un  seul  homme  ,  explique  le  grand 

misit  in  mundum,  iste  vero  unus  non  solum  illud 
unum,  sed  cuncta  simul  abstulit  quse  addita  invenit. 
Unde  dicit  Apostolus  :  «  Non  sicut  per  unum  (a)  pec- 
cantem,  ita  est  et  donum  :  nam  judicium  quidem  ex 
uno  in  condemnationem,  gratia  autem  ex  multis  de- 
lictis  in  justificationem.  »  [Rom.,  \,  16.)  Quia  utique 
illud  unum  quod  originaliter  traliitur,  etiam  si  so- 

lum sit ,  obnoxios  damnationi  facit  :  gratia  vero  ex 
multis  delictis  justificat  hominem,  qui  prœter  illud 
unum  quod  communiter  cum  omnibus  originahter 
traxit,  sua  quoque  propria  multa  commisit. 

Caput  LI.  —  Yerumtamen  quod  paulo  post  dicit  : 
<t  Sicut  per  unius  delictum  in  omnes  homines  ad 
condemnationem,  ita  et  per  unius  justitiam  in  omnes 
homines  ad  justilicationeni  vitse  :  »  satis  indicat ,  ex 
Adam  neminem  natum  nisi  damnatione  detineri,  et 
neminem  nisi  in  Christo  renatum  a  damnatione  li- 
berari. 

Caput  LU.  —  De  qua  per  unum  hominem  pœna  et 
per  unum  hominem  gratia  cum  locutus  fuisset , 
quantum  illi  epistolse  suse  loco  sufficere  judicavit, 

(a)  Arn.  et  sex  Mss.  per  unum  peecaium.  Retinuimus  antiquam 
solet  Augustinus. 
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mystère  du  sacrement  de  baptême  renfermé  dans 
la  croix  du  Christ,  pour  nous  faire  comprendre  que 

le  baptême  dans  Jésus-Christ  n'est  autre  chose  que 
la  figure  de  sa  mort ,  et  que  la  mort  de  Jésus 

crucifié  n'est  autre  chose  que  la  figure  de  la  ré- 
mission du  péché  ;  en  sorte  que  ,  comme  il  est 

véritablement  mort,  de  même  nos  péchés  nous 
sont  véritablement  remis ,  et  que ,  comme  le 

Christ  est  véritablement  ressuscité ,  de  même 

aussi  nous  sommes  véritablement  justifiés.  En 

effet,  s'écrie  l'Apôtre  :  a  Que  dirons-nous  donc? 
Demeurerons -nous  dans  le  péché  pour  faire 
abonder  la  grâce?  »  {Rom.,  vi,  \.)  Il  avait  dit 

précédemment  :  «  Car  là  où  il  y  avait  eu  abon- 
dance de  péchés  ,  il  y  a  eu  surabondance  de 

grâce.  »  {Ibid.,  v,  20.)  C'est  une  question  qu'il 
se  posait  à  lui-même,  pour  savoir  si  afin  de  faire 
abonder  la  grâce,  il  fallait  rester  dans  le  péché. 

Mais  il  répond  bien  vite  :  ((  A  Dieu  ne  plaise  ,  » 

et  il  ajoute  :  a  Si  nous  sommes  morts  au  péché, 

comment  vivrons-nous  encore  dans  le  péché  ?  » 

{Rom.,  VI,  2.)  Ensuite  pour  nous  faire  voir  que 
nous  étions  véritablement  morts  au  péché  ,  il 

continue  en  ces  termes  :  «  Ignoiez-vous  ,  mes 
frères,  que  nous  tous  qui  avons  été  baptisés  en 

Jésus-Christ ,  nous  avons  été  baptisés  en  sa 
mort?  »  {îbid.,  vi,  3.)  Si  donc  il  est  prouvé  que 
nous  sommes  morts  au  péché ,  parce  que  nous 

avons  été  baptisés  dans  la  mort  de  Jésus-Christ, 

deinde  sacri  baptismatis  in  cruce  Christi  grande 
mysterium  commendavit  eo  modo ,  ut  intelligamus 
nihil  aliud  esse  in  Ghiisto  baptismum,  nisi  mortis 
Christi  similitudinem  ;  nihil  autem  aliud  mortem 
Christi  crucilixi  nisi  remissionis  peccati  similitudi- 

nem :  ut  quemadmodum  in  illo  vera  mors  facta  est, 
sic  in  nobis  vera  remissio  peccatorum  ;  et  quemadmo- 

dum in  illo  vera  resurrectio,  ita  in  nobis  vera  justi- 
ficatio.  Ait  enim  :  «Quid  ergo  dicemus?  Permanebi- 
mus  in  peccato ,  ut  gratia  abundet?  »  [Rom.,  vi,  i.) 
Dixerat  enim  superius  :  «  Ubi  enim  abundavit  pec- 
catum,  superabundavit  gratia.  »  [Rom.,  \,  20.)  Et 
ideo  quœstionem  sibi  ipse  proposuit,  utrum  propter 
abundantiam  gratise.  consequendam  in  peccato  sit 
permanendum.  Sed  respondit  :  «  Absit.  »  Atque  sub- 
jecit  :  «  Si  mortui  sumuB  peccato,  quomodo  vivemus 
in  eo  ?  »  [Rom.,  vi,  2,  etc.)  Deinde  ut  ostenderet  nos 
mortuos  esse  peccato  :  «  An  ignoratis ,  inquit ,  quo  - 
niam  quicumque  baptizati  sunius  in  Christo  Jesu,  in 
morte  ipsius  baptizati  sumus?  »  Si  ergo  liinc  ostendi- 
mur  mortui  esse  peccato,  quia  in  morte  Christi  bap- 

ectionem  respondentem  Graecse,  ôi'  évoç  à(xapT7]aavT0Ç,  quem  sequi 
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il  s'ensuit  que  les  petits  enfants  qui  sont  baptisés 

clans  le  Christ ,  ineurent  au  péché  ,  puisqu'ils 
sont  baptisés  dans  la  mort  du  Seigneur  ;  car 

c'est  sans  exception  que  saint  Paul  a  dit  :  «  Nous 

tous  qui  avons  été  baptisés  en  Jésus-Christ , 

nous  avons  été  baptisés  dans  sa  mort.  »  Et  s'il  a 

parlé  ainsi,  c'était  pour  nous  prouver  que  nous 
étions  réellement  morts  au  péché ,  auquel  les 

enfants  ne  meurent  quand  ils  sont  régénérés, 

que  parce  qu'ils  l'avaient  contracté  au  moment  de 
leur  naissance.  C'est  donc  également  à  eux  que 

s'adressent  les  paroles  suivantes  :  {Rom,,  vi,  4.) 
((  Nous  sommes  donc  ensevelis  avec  Jésus-Christ 

en  sa  mort  par  le  baptême,  afin  que  comme 

Jésus-Christ  est  ressuscité  d'entre  les  morts  par 
la  gloire  du  Père,  nous  marchions  nous  aussi  dans 
une  vie  nouvelle.  Car  si  nous  sommes  entés  en 

lui  par  la  ressemblance  de  sa  mort ,  nous  le  se- 

rons aussi  par  la  ressemblance  de  sa  résurrec- 

tion :  Sachant  que  notre  vieil  homme  a  été  cru- 

cifié avec  lui,  afin  que  le  corps  du  péché  soit  dé- 
truit, et  que  nous  ne  soyons  plus  désormais 

asservis  au  péché.  Car  celui  qui  est  mort,  est 

justifié  et  affranchi  du  péché.  Or,  si  nous  sommes 

morts  avec  le  Christ,  nous  croyons  que  nous 

vivrons  aussi  avec  lui ,  parce  que  nous  savons 

que  Jésus-Christ  étant  ressuscité  d'entre  les 

morts ,  ne  meurt  plus ,  et  que  la  mort  n'aura 

plus  d'empire  sur  lui.  Car  quant  à  ce  qu'il  est 
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mort  au  péché,  il  n'est  mort  qu'une  seule  fois, 
mais  quant  à  la  vie  qu'il  a  maintenant ,  il  vit 

pour  Dieu.  Mettez -voiis  donc  bien  dans  l'esprit 
que  vous  aussi  vous  êtes  morts  au  péché,  et  que 

vous  vivez  pour  Dieu  en  Jésus-Christ  Notre- 

Seigneur.  ))  L'Apôtre  avait  commencé  par  prou- 
ver que  nous  ne  devions  pas  rester  dans  le  pé- 

ché, afin  de  rendre  la  grâce  abondante  ,  et  pour 
cela  il  avait  dit  :  «  Si  nous  sommes  morts  au 

péché,  comment  vivrons-nous  encore  dans  le 
péché  ?  ))  Pour  montrer  que  nous  étions  morts 

au  péché  ,  il  avait  ajouté  :  ((  Ignorez-vous  que 
nous  tous  qui  avons  été  baptisés  en  Jésus-Christ, 

nous  avons  été  baptisés  dans  sa  mort  ?  »  C'est 
pourquoi  il  termine  ainsi  tout  ce  passage,  comme 

il  l'a  commencé.  En  efî'et,  quand  il  nous  parle  de 

la  mort  de  Jésus-Christ,  c'est  pour  nous  dire  que 
le  Christ  est  mort  au  péché.  A  quel  péché,  sinon 

à  la  chair,  qui  bien  qu'exempte  de  tout  péché, 
a  été  appelée  péché  à  cause  de  sa  ressemblance 

avec  le  péché.  En  conséquence,  c'est  à  tous  ceux 
qui  sont  baptisés  dans  la  mort  de  Jésus-Christ, 

aussi  bien  aux  enfants  qu'aux  personnes  plus 

âgées,  que  l'Apôtre  dit  :  a  Mettez-vous  dans  l'es- 
prit que  vous  aussi,  »  c'est-à-dire  comme  le  Christ 

lui-même,  »  vous  êtes  morts  au  péché,  et  que  vous 
vivez  pour  Dieu  en  Jésus-Christ.  »  {Rom.,  vi,  11.) 

Chapitre  LIIL  —  Ainsi  tout  ce  qui  s'est  passé 
sur  la  croix,  dans  la  sépulture  et  à  la  résurrec- 

tizati  sumus  ;  profecto  et  parvuli  qui  baptizantur  in 
Ghristo ,  peccato  moriuntur,  quia  in  morte  ipsius 
baptizantur.  Nulio  enim  excepto  dictum  est  :  «  Qui- 
cumque  baptizati  sumus  in  Cliristo  Jesu ,  in  morte 
ipsius  baptizati  sumus.  »  Et  ideo  dictum  est,  ut  pro- 
baretur  mortuos  nos  esse  peccato.  Gui  autem  peccato 
parvuli  reiiascendo  moriuntur,  nisi  quod  nascendo 
traxerunt?  Ac  per  hoc  etiam  ad  ipsos  pertinet  quod 
sequitur,  dicens  (jRom.,  vi,  4,  etc.)  :  «  Consepulti  (a) 
sumus  ergo  illi  per  baptismum  in  mortem,  ut  quem- 
adiuudum  surrexit  Ghristus  a  mortuis  per  gloriam 
Patris,  ita  et  nos  in  novitate  vitse  ambulemus.  Si 
enim  complantati  facti  sumus  similitudini  mortis 
ejus,  simul  et  resurrectionis  erimus  :  hoc  scientes, 
quia  vêtus  homo  noster  simul  crucifixus  est,  ut  eva- 
cuetur  corpus  peccati,  ut  ultra  non  serviamus  pec- 

cato. Qui  enim  mortuus  est,  iustificatus  est  a  peccato. 
Si  autem  mortui  sumus  cum  Ghristo ,  credimus  quia 
sinuil  etiam  vivemus  cum  illo  :  scientes  quia  Ghris- 

tus resurgens  a  mortuis,  jam  non  moritur,  mors  ilh 
ultra  non  dominabitur.  Quod  enim  mortuus  est  pec- 

[a)  Sic  antiquiores  Mss.  juxta  Grœc.  At  editi  :  Consepulii  enim  sumus.  —  (b)  Aliquot  Mss.  vioentes (d)  Editi,  car/lis.  At  Mss.  plures,  carni.  NonnuUi  vero  eam  vocem  ijraetereunt. 

cato,  mortuus  est  semel  :  quod  autem  vivit ,  vivit 
Deo.  Ita  et  vos  existimate  mortuos  quidem  vos  esse 
peccato,  [h)  vivere  autem  Deo  in  Ghristo  Jesu.  »  Hinc 
enim  probare  cœperat,  non  esse  nobis  permanen- 
dum  in  peccato,  ut  gratia  abundet  :  et  dixerat  :  «  Si 
mortui  sumus  peccato  ,  quomodo  vivemus  in  eo  ?  » 
Atque  ut  ostenderet,  mortuos  nos  esse  peccato, 
(c)  subjecerat  :  «  An  ignoratis  quoniam  quicumque 
baptizati  sumus  in  Ghristo  Jesu,  in  morte  ipsius 
baptizati  sumus?  »  Sic  itaque  totum  locum  istum 
clausit,  ut  cœpit.  Mortem  quippe  Ghristi  sic  insinua- 
vit,  ut  etiam  ipsum  mortuum  diceret  esse  peccato. 
Gui  peccato,  nisi  [d]  carni,  in  qua  erat,  non  peccatum, 
sed  similitudo  peccati ,  et  ideo  nomine  appeilata  est 
peccati  ?  Baptizatis  itaque  in  morte  Ghristi,  in  qua 
non  solum  majores,  verum  etiam  parvuli  baptizan- 

tur, ait  :  ((  Sic  et  vos,  »  id  est,  quemadmodum  Ghris- 
tus, «  sic  et  vos  existimate  vos  mortuos  esse  peccato, 

vivere  autem  Deo  in  Ghristo  Jesu.  »  [Rom.,  vi,  11.) 
Gaput  LIH.  —  Quidquid  igitur  gestum  est  in  cruce 

Ghristi ,  in  sepultura ,  in  resurrectione  tertio  die ,  in 

(c)  Ita  Mss.  Editi  vero,  subjecit.  — 
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tion  du  Christ,  trois  jours  après  sa  mort,  à  son 

ascension  au  ciel,  dans  la  gloire  où  il  est  assis  à 

la  droite  du  Père;  tout  cela  s'est  fait  pour  re- 
présenter non-seulement  par  des  paroles  mys- 

tiques, mais  encore  par  des  faits ,  la  vie  des 
chrétiens  sur  la  terre.  En  effet ,  au  sujet  de  la 

croix  du  Sauveur,  il  est  dit  :  «  Ceux  qui  sont 
avec  Jésus-Christ  ont  crucifié  leur  chair  avec 

toutes  ses  passions  et  ses  convoitises.  »  {Gai., 

V,  24.)  Au  sujet  de  sa  sépulture  :  a  Nous  avons 

été  ensevelis  avec  Jésus-Christ,  par  le  baptême, 
pour  mourir  au  péché.  »  {Rom.,  vi,4.)  Au  sujet 

de  sa  résurrection  :  a  Afin  que ,  comme  Jésus- 

Christ  est  ressuscité  d'entre  les  morts  par  la 
gloire  de  son  Père,  nous  marchions  aussi  nous- 
mêmes  dans  une  nouvelle  vie.  »  Au  sujet  de  son 

ascension  au  ciel  et  de  la  gloire  où  il  est  assis 
à  la  droite  du  Père  :  «  Si  vous  êtes  ressuscités 

avec  Jésus-Christ,  recherchez  ce  qui  est  dans  le 
ciel ,  où  Jésus-Christ  est  assis  à  la  droite  de 

Dieu.  »  {Colos.,  m,  \  .)  «N'ayez  du  goût  que  pour 
les  choses  du  ciel,  et  non  pour  celles  de  la  terre. 
Car  vous  êtes  morts ,  et  votre  vie  est  cachée  en 

Dieu  avec  Jésus-Christ.  » 

Chapitre  LIV.  —  A  l'égard  de  cet  autre  ar- 
ticle du  symbole  par  lequel  nous  confessons  que 

Jésus-Christ  descendra  du  ciel  pour  juger  les 
vivants  et  les  morts  ,  cela  ne  regarde  pas  la  vie 

présente ,  car  il  ne  s'agit  pas  de  choses  que  le 

Seigneur  a  déjà  faites,  mais  de  ce  qu'il  fera  à 
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la  fin  des  siècles,  et  c'est  à  cela  que  se  rappor- 

tent les  paroles  que  l'Apôtre  ajoute  ensuite  : 
((  Lorsque  le  Christ  qui  est  votre  vie  apparaîtra, 
vous  aussi  vous  apparaîtrez  avec  lui  dans  la 
gloire.  ))  {Colos.,  m,  4.) 

Chapitre  LV.  —  Ces  paroles  :  ((  Il  viendra 

juger  les  vivants  et  les  morts,  »  peuvent  s'inter- 
préter de  deux  manières.  Par  les  vivants ,  on 

peut  entendre  ceux  qui  ne  seront  pas  encore 

morts,  et  qu'à  son  avènement  il  trouvera  en- 
(îore  vivants  dans  cette  chair  ;  et  par  les  morts, 

ceux  qui  seront  déjà  sortis  de  ce  monde,  ou  qui 

en  sortiront  avant  l'arrivée  du  Seigneur.  On 
peut  entendre  aussi  par  vivants ,  les  justes  ;  et 

par  morts,  les  pécheurs,  puisque  les  justes  aussi 
paraîtront  devant  le  Christ  pour  être  jugés.  En 

effet ,  dans  quelques  passages  de  l'Ecriture ,  le 
jugement  de  Dieu  est  pris  dans  un  sens  de  châ- 

timent, comme  lorsque  saint  Jean  dit  :  ((  Ceux 

qui  auront  mal  vécu ,  ressusciteront  pour  être 

jugés,  »  {Jean,  v,  29)  en  d'autres  endroits,  il  est 
pris  dans  un  sens  de  récompense  ,  selon  ce  qui 

est  écrit  :  «  Mon  Dieu  ,  sauvez-moi  par  votre 

nom,  et  jugez-moi  par  votre  puissance.  »  [Ps, 

LUI,  3.)  Et  de  fait,  c'est  par  le  jugement  de  Dieu 
que  se  fera  la  séparation  des  bons  et  des  mé- 

chants, afin  que  les  bons  qui  doivent  être  dé- 
livrés de  tout  mal ,  et  ne  pas  être  enveloppés 

dans  la  perte  des  méchants,  soient  placés  à 

droite.  {Matth.,  xxv  ,  33.)  C'est  pour  cela  que 

ascensione  in  cœlum ,  in  sede  ad  dexteram  Patris  ; 
ita  gestum  est,  ut  his  rébus  non  mystice  tantum  dic- 
tis,  sed  etiam  gestis  conliguraretur  ̂ 'ita  Gliristiana 
quse  hic  geritur.  Nam  propter  ejus  crucem  dictum 
est  :  «  Qui  autem  Jesu  Ghristi  sunt ,  carnem  suam 
cruciiixerunt  cum(a)  passionibus  et  concupiscentiis.  » 
[Gai.,  V,  24.)  Propter  sepulturam  :  «  Consepulti  su- 
mus  Ghristo  per  baptismum  in  mortem.  »  [Rom., 
VI,  4.)  Propter  resurrectionem  :  «  Ut  quemadmodum 
Christus  resurrexit  a  mortuis  per  gloriam  Patris,  ita 
et  nos  in  novitate  vitse  ambulemus.  »  Propter  ascen- 
sionem  in  cœlum  sedemque  ad  dexteram  Patris  : 
«  Si  autem  resurrexistis  cum  Ghristo ,  quse  sursum 
sunt  quœrite ,  ubi  Ghristus  est  ad  dexteram  Dei  se- 
dens;  quœ  sursum  sunt  sapite  ,  non  quaî  super 
terram  :  mortui  enim  estis,  et  vita  vestra  abscondita 
est  cum  Ghristo  in  Deo.  »  [Coloss.,  m,  1,  etc.) 

Gaput  LIV.  —  Jam  vero  quod  de  Ghristo  contite- 
mur  fuUirum,  quoniam  de  cœlo  venturus  est,  vivos 
judicaturus  ac  mortuos,  non  pertinet  ad  vitam  nos- 

tram  quee  hic  geritur;  quia  nec  in  rébus  gestis  ejus 
est,  sed  in  line  steculi  gerendis.  Ad  hoc  pertinet 
quod  Apostolus  secutus  adjunxit  :  «  Gum  Ghristus 
apparuerit  vita  vestra ,  tune  et  vos  apparebitis  cum 
illo  in  gloria.  »  [Coloss.,  m,  4.) 

Gaput  LV.  —  Duobus  autem  modis  accipi  potest, 
quod  vivos  et  mortuos  judicabit  :  sive  ut  vivos  intel- 
Ugamus,  quos  hic  nondum  mortuos ,  sed  adhuc  in 
ista  carne  viventes  inventurus  est  ejus  adventus  ; 
mortuos  autem,  qui  de  corpore,  prius  quam  veniat, 
exierunt  vel  exituri  sunt  :  sive  vivos  justos  ,  mortuos 
autem  injustos  ;  quoniam  justi  quoque  judicabuntur. 
(IV  Soit.,  dist.  43,  cap.  His  autem.)  Aliquando  enim 
judicium  Dei  ponitur  in  malo,  unde  illud  est  :  «  Qui 
autem  maie  egerunt,  in  resurrectionem  judicii  :  » 
[Joan.,  \,  29)  aliquando  et  in  bono,  secundum  quod 
dictum  est  :  «  Deus  in  nomiue  tuo  salvum  me  fac^ 

et  in  virtute  tua  judica  me.  »  [Psal.  lui,  3.)  Per  judi- 
cium quippe  Dei  lit  ipsa  bonorum  malorumque  dis- 

cretio,  ut  liberandi  a  malo,  non  perdendi  cum  malis, 
a)  Editi,  cum  vitiis.  Praecipui  Mss,  cum  passionibus  ;  juxta  Graec.  aùv  xot;  îraQyKxaai 
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David  s'écriait  :  «Jugez-moi,  Seigneur,  et  sé-  dent,  {Ps.  cxii,  3)  et  qui  chante  un  cantique 

parez  ma  cause  d'avec  celle  de  la  nation  qui  nouveau  à  la  gloire  de  celui  qui  a  brisé  le  lien 
n'est  pas  sainte.  »  {Ps.  xlii,  1.)  de  son  ancien  esclavage  ;  mais  encore  cette  por- 

Chapitre  LVJ.  —  15.  Après  avoir  fait  autant  tion  bienheureuse  qui  est  toujours  restée  fidèle 

que  le  comporte  la  brièveté  du  symbole  ,  notre  à  Dieu  dans  le  ciel,  depuis  qu'elle  y  a  été  établie, 
profession  de  foi  en  Jésus-Christ  Notre-Sei-  sans  y  avoir  jamais  éprouvé  aucun  mal ,  parce 

gneur.  Fils  unique  de  Dieu  ,  nous  ajoutons  que  qu'elle  n'a  fait  aucune  chute.  Cette  céleste  por- 
nous  croyons  aussi  au  Saint-Esprit,  afin  de  com-  tion  composée  des  saints  anges,  soutient  et  se- 

pléter  la  sainte  Trinité  qui  est  Dieu  ,  et  nous  court,  autant  qu'il  le  faut ,  l'autre  partie  d'elle- 
faisons  ensuite  mention  de  TEglise.  Cet  ordre  même,  qui  accomplit  encore  son  pèlerinage  sur 

du  symbole  nous  donne  à  entendre  ,  que  nous  la  terre.  Ces  deux  parties  seront  un  jour  réunies 

devons  exposer  notre  croyance  dans  l'assemblée  par  les  liens  de  l'éternité,  comme  ils  le  sont  pré- 
des  créatures  raisonnables,  composant  la  Jéru- 

salem qui  est  libre ,  seulement  après  avoir  fait 

notre  profession  de  foi  en  Dieu  le  Créateur, 

c'est-à-dire  dans  la  sainte  et  souveraine  Trinité. 

Car  tout  ce  qui  a  été  dit  précédemment  de  Jésus- 

Christ  homme,  concerne  l'unité  de  personne  du 

Fils  unique.  Il  était  donc  juste  que  dans  l'ordre 

de  l'exposition  de  notre  foi,  après  avoir  confessé 
celle  que  nous  avons  dans  la  Trinité  ,  nous 

fissions  aussi  profession  de  ce  que  nous  croyons 

touchant  l'Eglise  ,  pour  ne  pas  séparer  dans 

l'espérance  de  notre  croyance  la  maison  et  celui 

qui  l'habite,  le  temple  et  le  Dieu  qu'on  y  adore, 
la  cité  et  celui  qui  l'a  fondée.  Il  faut  entendre 

ici  l'Eglise  universelle  tout  entière ,  non-seule- 

ment cette  portion  de  l'Eglise,  qui  accomplit 
encore  son  pèlerinage  sur  la  terre ,  qui  loue  le 

nom  du  Seigneur  depuis  l'Orient  jusqu'à  l'Occi- 

sentement  par  ceux  de  la  charité  ,  et  toutes  les 

deux  ensemble  forment  la  totalité  de  l'Eghse, 
qui  a  été  instituée  pour  adorer  le  seul  et  vrai 

Dieu.  C'est  pourquoi  elle  ne  veut  ni  tout  entière, 
ni  dans  aucune  de  ses  parties  être  adorée  à  la 

place  de  Dieu,  ni  être  le  Dieu  d'aucun  de  ceux 
qui  appartiennent  au  temple  de  Dieu ,  quoique 

ce  temple  soit  composé  de  dieux  créés  par  le  Dieu 

suprême,  qui  seul  n'a  pas  été  créé.  C'est  pourquoi 
si  le  Saint-Esprit  était  créature  et  non  créateur,  il 
serait  sans  doute  une  créature  raisonnable ,  car 

il  serait  la  plus  parfaite  des  créatures  ;  et  par  con- 

séquent, dans  l'ordre  du  symbole,  il  ne  serait 

point  placé  avant  l'Eglise ,  puisqu'il  appartien- 
drait à  cette  portion  de  l'Eglise  qui  est  dans  le 

ciel.  Il  n'aurait  pas  non  plus  de  temple,  puisqu'il 
serait  temple  lui-même,  et  cependant  il  a  un 

temple,  dont  l'Apôtre  dit  aux  fidèles  de  Corinthe  : 

boni  ad  dexteram  segregentur.  [Matth.,  xxv,  33.) 
Propter  quod  ille  clamabat  :  «  Judica  me  Deus.  » 
Et  quid  dixerat  velut  exponens  :  «  Et  discerne , 
inquit,  causam  meam  de  gente  non  sancta.  » 
[Psal.  XLU,  1.) 

Caput  LVI.  —  15.  Cum  autem  de  Jesu  Christo  filio 
Dei  unko  Domino  nostro,  quod  ad  brevitatem  Con- 
fc'ssionis  pertinet,  dixerimus,  adjungimus  [a]  sic  cre- dcre  nos  et  in  Spiritum  sanctum,  ut  illa  Trinitas 
compleatur,  quœ  Deus  est  :  deinde  sancta  comme- 
moratur  Ecclesia.  Unde  datur  intelligi  rationalem 
creaturam  ad  Jérusalem  liberam  pertineiitem,  post connnemorationem  Creatoris,  id  est  summœ  illius 
'l'rinitatis,  fuisse  subdeiidam.  Quoniam  quidquid  de 
Jiomme  Cliiisto  dictum""  est,  ad  unitatem  personœ Unigeniti  pertinet.  Reclus  itaque  Confessionis  ordo 
poscebat,  ut  Trinitati  subjungeretur  Ecclesia,  tan- 
quam  liabitatori  domus  sua,  et  Deo  templum  suum, 
et  conditori  civitas  sua.  Quœ  tota  hic  accipienda  est, 

{a)  Plures  Mss.  adjungimus  his  credere  nos,  NonnuUi,  adjungimus 
credere  nos  .\non  minus  bene.  —  (6)  Am.  Er.  Dan.  et  plures  Mss.  quœ'. 

non  solum  ex  parte  {b)  qua  peregrinatur  in  terris,  a 
solis  ortu  usque  ad  occasum  laudans  nomen  Domini 
[Psal.  cxn,  3),  et  post  captivitatem  vetustatis  cantans 
canticum  novum  :  verum  etiam  ex  illa  quse  in  cœlis 
semper,  ex  quo  condita  est,  cohœsit  Deo,  nec  ullum 
malum  sui  casus  experta  est.  Hsec  in  sanctis  Angelis 
beata  persistit,  et  su8e  parti  peregrinanti  sicut  opor- 
tet  opitulatur  :  quia  utraque  una  erit  consortio  seter- 
nitatis,  et  nunc  una  est  vinculo  caritatis,  quse  tota 
instituta  est  ad  colendum  unum  Deum.  Unde  nec 

tota,  nec  ulla  pars  ejus  vult  se  coli  pro  Deo,  nec  cui- 
quam  esse  Deus  pertinenti  ad  templum  Dei,  quod 
œdiiicatur  ex  diis  quos  facit  non  factus  Deus.  Ac  per 
boc  spiritus  sanctus  si  creatura  non  creator  esset, 
profecto  creatura  rationalis  esset  ;  (c)  ipsa  est  enim 
summa  creatura.  Et  ideo  in  Régula  iidei  non  pone- 
retur  ante  Ecclesiam,  quia  et  ipse  ad  Ecclesiam  per- 
tineret  in  illa  ejus  parte  quse  in  cœlis  est.  Nec  habe- 
ret  templum,  sed  etiam  ipse  templum  esset.  Templum 
ut  convenit ,  sic  credere  nos.  Quidam  denique,  adjungimus ,  ut  scis , 
—  (c)  Sic  Mss.  At  editi  :  Ipse  enim  esset  summa  creatura. 



«  Ne  savez-vous  pas  que  vos  corps  sont  le  temple 

du  Saint-Esprit  qui  habite  en  vous,  et  que  vous 
avez  reçu  de  Dieu,  »  (I  Cor. ,  vi,  19)  et  dans  un 

autre  endroit  :  ((  Ne  savez-vous  pas  que  vos 

corps  sont  les  membres  de  Jésus-Christ  ?  »  (I  Cor. , 

VI,  15.)  Gomment  donc  ne  serait-il  pas  Dieu 
celui  qui  a  un  temple?  Gomment  serait-il  inférieur 
au  Ghrist,  celui  qui  a  pour  temple  les  membres 

mêmes  de  Jésus-Ghrist?  On  ne  peut  pas  dire  non 

plus  que  le  temple  du  Saint-Esprit  soit  autre  que 
celui  de  Dieu,  puisque  le  même  Apôtre  dit  :  «Ne 

savez-vous  pas  que  vous  êtes  le  temple  de  Dieu  ?  » 
(I  Cor.,  III,  16)  et  pour  le  prouver  il  ajoute  :  a  Et 

que  l'Esprit  de  Dieu  habite  en  vous?  »  Dieu  donc 
habite  dans  son  temple ,  et  ce  Dieu  est  non-seu- 

lement le  Saint-Esprit,  mais  encore  le  Père  et  le 
Fils  qui,  en  parlant  de  son  corps,  selon  lequel  il 

a  été  fait  chef  de  l'Eglise  composée  d'hommes, 

afin  qu'il  eût  la  supériorité  sur  tous  {Colos.,  i, 
18),  a  dit  aux  Juifs  :  a  Détruisez  ce  temple  et 

je  le  rebâtirai  en  trois  jours.  »  (Jean,  ii,  19.)  Le 

temple  de  Dieu,  c'est-à-dire  de  toute  la  Trinité, 
est  donc  la  sainte  Eglise  universelle  qui  est  dans 
le  ciel  et  sur  la  terre. 

GïïAPiTRE  LVII.  —  Mais  que  pouvons  -  nous 

dire  avec  assurance  de  l'Eglise  qui  est  dans  le 

ciel ,  sinon  qu'il  ne  s'y  trouve  aucun  méchant , 

que  personne  n'en  a  jamais  été  et  n'en  sera 
jamais  exclu ,  «  depuis  que  Dieu,  »  comme  le  dit 
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l'Apôtre  Pierre ,  «  a  laissé  tomber  sa  colère  sur 
les  anges  qui  avaient  péché ,  et  les  a  précipités 

dans  l'abîme  des  ténèbres  qui  leur  sert  de  prison, 

où  ils  sont  tenus  comme  en  réserve,  jusqu'au 
jour  du  jugement,  pour  recevoir  la  punition 

qu'ils  méritent?  »  (II  Pierre,  ii,  4.) 

Chapitre  LYIII.  —  Comment  s'administre 
cette  bienheureuse  et  céleste  société?  Quelle  est 

la  différence  des  fonctions  et  des  rangs,  que  cha- 

cun y  occupe,  puisque  tous  sont  compris  sous  le 

nom  général  d'anges ,  comme  nous  le  lisons 
dans  l'Epitre  de  saint  Paul  aux  Hébreux  :  ((  A 
qui  de  ses  anges  a-t-il  jamais  dit  :  Asseyez-vous 

à  ma  droite.  »  {Hébr.,  i,  13.)  L'Apôtre  indique 
assez  clairement  que  tous  les  membres  de  cette 

divine  société  sont  appelés  anges.  S'en  trouve- 
t-il  cependant  qui  soit  archanges ,  et  gont-ils  les 

mêmes  que  ceux  qu'on  appelle  vertus  ;  de  ma- 

nière que  lorsque  le  Psalmiste  s'écrie  :  «  Anges 
de  Dieu,  louez  tous  le  Seigneur  !  Vertus  du  Sei- 

gneur, louez  tous  le  Seigneur!»  [Psaume 

cxLviii ,  2.  )  C'est  comme  s'il  disait  :  Anges  du 
Seigneur,  louez  tous  le  Seigneur,  archanges  du 

Seigneur,  louez  tous  le  Seigneur  !  Quelle  diffé- 

rence y  a-t-il  également  entre  ces  quatre  déno- 

minations ,  dans  lesquelles  l'Apôtre  a  compris 
cette  céleste  société  tout  entière  quand  il  dit  : 

((  Soit  les  trônes ,  soit  les  dominations  ,  soit  les 

principautés,  soit  les  puissances?»  {Colos.,  i,  16.) 

autem  liabet,  de  quo  dicit  Apostohis  :  «  Nescitis  quia 
corpora  vestra  templum  est  Spiritus  sancti,  qui  in 
vobis  est,  quem  liabetis  a  Deo?  »  (I  Cor.,  vi,  19.)  De 
quibus  alio  loco  dicit  :  «  Nescitis  quia  corpora  vestra 
membra  sunt  Christi?  »  [IbicL,  15.)  Quomodo  ergo 
Deus  non  est,  qui  templum  habet?  aut  minor  Christo 
est,  cujus  membra  templum  habet?  Neque  eiiim 
aliud templum  ejus,  aliud  templum  Dei  est,  cum  idem 
dicat  Apostolus  :  «  Nescitis  quia  templum  Dei  estis.  » 
(I  Cor.,  m,  16.)  Quod  ut  probaret,  adjecit  :  a  Et  Spi- 

ritus Dei  habitat  in  vobis.  »  Deus  ergo  habitat  in 
templo  suo,  non  sohmi  Spiritus  sanctus,  sed  etiam 
Pater  et  Filiiis,  qui  etiam  de  corpore  suo,  per  quod 
factus  est  caput  Ecclesiœ,  quœ  in  hominibus,  est  «  ut 
sit  ipsein  omnibus  primatum  tenens,  »  [Colos.,  i,  18) 
ait  :  «  Solvite  templum  hoc,  et  in'triduo  suscitabo ilhid.  »  [Joan.,  ii,  19.)  Templum  ergo  Dei,  hoc  esttotius 
summse  Trinitatis,  sancta  est  Ecclesia,  scilicet  uni- versa  in  cœlo  et  in  terra. 

Caput  LVII.  —  Sed  de  illa  quœ  in  cœlo  est,  af tir- 
mare  quid.  possumus,  nisi  quod  nullus  in  ea  malus 

(a)  Editi,  personarum.  Ak  Mss.  plerique,  prœposiéurarum  :  et  nom 

est,  nec  quisquam  deinceps  inde  cecidit  aut  casurus 
est,  ex  quo  Deus  «  angelis  peccantibus  non  peper- 
cit,  »  sicut  scribit  apostolus  Petrus,  a  sed  carceribus 
caliginis  inferi  retrudens  tradidit  in  judicio  punien- 
dos  reservari.  »  (II  Pet.,  n,  4.) 

Caput  LVIII.  —  Quomodo  autem  se  habeat  beatis- 

'  sima  illa  et  superna  societas,  quœi  ibi  sint  ditîerentia^ 
{a)  prœpositurapum,  ut  cum  omnes  tanquam  generali 
nomine  angeli  nuncupentur,  (sicut  in  epistola  ad 
Ilelîrœos  legimus  :  «  Cui  enim  angelorum  dixit  aU- 
quando  :  Sede  a  dextris  meis?  »  [Hebr.,  i,  13)  hoc 
quippe  modo  signilicavit  omnes  univcrsaliter  angelos 
dici  :  )  siut  tamen  illic  arcbangeli  :  et  utrum  iidem 
archangeli  appellentur  virtutes;  atque  ita  dictum 
sit  :  «  Laudate  eum  omnes  angeli  ejus,  laudate  eum 
omnes  virtutes  ejus;  »  [Psal.  cxlvhi,  2)  ac  si  dice- 
retur  :  Laudate  eum  omnes  angeli  ejus,  laudate  eum 

omnes  archangeli  ejus  :  et  quid  inter  se  distent  qua- 
tuor illa  vocabula,  quibus  universam  ii^sam  ctelcstem 

societatem  videtur  Apostolus  esse  comi»lexus,  dicendo  : 
«  Sive  sedes,  sive  dominationes,  sive  jniuripatu.s, 

nuUi,  prœpositorum. 
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L'explique  qui  pourra,  pourvu  qu'il  puisse  prou- 

ver ce  qu'il  avance.  Pour  moi ,  j'avoue  que  je 

l'ignore.  Je  ne  suis  pas  même  certain  si  Ton  ne 

doit  pas  ranger  dans  cette  société  céleste  le  so- 

leil ,  la  lune  et  les  autres  astres ,  quoique  quel- 

ques-uns les  regardent  comme  des  corps  lumi- 

neux privée  de  sens  et  d'intelligence. 
Chapitre  LIX.  —  Qui  pourrait  aussi  expliquer 

quelle  est  la  qualité  des  corps ,  dans  lesquels  les 

anges  ont  apparu  aux  hommes,  de  manière, 
non-seulement  à  être  vus,  mais  encore  touchés 

par  eux  ?  Pourquoi  dans  d'autres  occasions , 
n'est-ce  pas  sous  la  forme  d'un  corps  solide , 
mais  d'une  manière  toute  spirituelle ,  qu'ils  pré- 

sentent certaines  visions,  non  aux  yeux  du 

corps,  mais  à  ceux  de  l'esprit,  et  qu'ils  parlent 
non  à  l'oreille  extérieure  ,  mais  intérieurement 

à  l'esprit  même  de  l'homme,  comme  nous  le 

voyons  dans  le  livre  des  prophètes  :  <(  Et  l'ange 
qui  parlait  en  moi  me  dit?  »  [Zach.,  i,  9.)  Car 

le  prophète  ne  dit  pas,  l'ange  qui  me  parlait, 

mais  qui  parlait  en  moi.  Quelquefois  aussi ,  c'est 

pendant  le  sommeil  qu'ils  apparaissent,  et  qu'ils 

tiennent  le  langage  que  l'on  croit  entendre  dans 

les  songes.  Nous  lisons,  en  effet,  dans  l'Evan- 

gile :  ((  Voilà  qu'un  ange  du  Seigneur  apparut 
à  Joseph  pendant  sqn  sommeil  et  lui  dit.  » 

{Matth.,  I,  20.)  Ces  différentes  apparitions  sem- 

blent indiquer  que  les  anges  n'ont  point  de 
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corps  palpable.  Mais  ce  qui  rend  la  question 

très-difficile  ,  c'est  d'expliquer  comment  les  pa- 
triarches ont  pu  leur  laver  les  pieds  [Gen.,  xviii, 

4,  et  XIX,  2)  ;  comment  Jacob  lutta  avec  un  ange 

qu'il  étreignit  si  fortement  dans  ses  bras , 
{Ibid.,  XXXII,  24.)  Ces  questions  où  chacun  émet, 

comme  il  peut,  ses  conjectures,  ne  sont  pas  inu- 

tiles pour  exercer  l'esprit,  pourvu  qu'on  les  dis- 

cute avec  réserve  et  modération,  et  qu'on  évite 

l'erreur  de  ceux  qui  croient  savoir  ce  qu'ils  ne 
savent  pas.  A  quoi  bon,  en  effet,  affirmer,  nier, 

discuter  opiniâtrément  des  choses  qu'on  peut 
ignorer  sans  crime  ? 

Chap.  LX.  —  16.  Il  est  une  question  plus  utile 

à  examiner  et  à  discerner,  c'est  lorsque  Satan  se 
transforme  en  ange  de  lumière ,  afin  de  ne  pas 

nous  laisser  séduire  et  entraîner  par  ses  ruses,  à 

quelque  chose  qui  nous  serait  pernicieux.  Tant 

qu'il  ne  fait  que  tromper  les  sens  du  corps,  sans 
détourner  notre  esprit  des  sentiments  de  vérité 

et  de  droiture  qui  règlent  la  vie  des  fidèles ,  il 

n'y  a  en  cela  rien  de  dangereux  pour  la  reli- 

gion. De  même  lorsque  prenant  la  forme  d'un 
bon  ange,  il  ne  dit  et  ne  fait  que  ce  qui  convient 

aux  saints  anges  eux-mêmes^  qu'on  le  prenne 

pour  ce  qu'il  n'est  pas  ,  cette  erreur  n'a  rien  de 
préjudiciable  à  la  foi  chrétienne.  Mais  lorsque 

sous  ces  dehors,  il  commence  et  cherche  à  nous 

attirer  à  ses  projets,  c'est  alors  que  nous  ne  sau- 

sive  potestates,  »  [Colos.,  \,  16)  dicant  qui  possunt, 
si  tamen  possunt  probare  quod  dicunt  :  ego  me  ista 
ignorare  confiteor.  Sed  ne  illud  quidem  certum  ha- 
beo,  utmm  ad  eamdem  societatem  pertineant  sol  et 
luna  et  cuncta  sidera  :  quamvis  nonnuUis  lucida  cor- 
pora  esse,  non  cum  sensu  vel  intelligentia,  videantur. 
(V  lib.  ad  Or osium  contra  Priscillianist.  cap.  H.) 

Caput  LIX.  —  Itemque  angeli  quis  explicet  cum 
qualibus  corporibus  appamerint  hominibus,  ut  non 
solum  cernerentur,  verum  etiam  tangerentur  ;  et 
rursus  non  solida  corpulentia,  sed  spiritali  potentia 
quasdam  visiones,  non  oculis  corporeis,  sed  spirita- 
libus,  vel  mentibus  ingérant,  vel  dicant  aliquid  non 
ad  aurem  forinsecus,  sedintus  (a)  in  animo  hominis, 
etiam  ipsi  ibidem  constituti  :  sicut  scriptum  est  in 
Prophetarum  libro  :  «  Et  dixit  mihi  angélus  qui  lo- 
quebatur  in  me  :  »  {Zach.,  i,  9)  non  enim  ait,  qui loquebatur  ad  me,  sed  «  in  me.  w  Vel  appareant  et 
in  somnis,  et  colloquantur  more  somniorum  :  habe- 
mus  quippe  in  Evangelio  :  «  Ecce  angélus  Domini 
apparuit  illi  in  somnis,  dicens.  »  [Matth.,  i,  20.)  His 

(a)  Mss.  sed  intus  animœ  hominis. 

enim  modis  velut  indicant  se  angeli  contrectabilia 
corpora  non  habere  [Gen.,  xvni,  4  et  xix,  2)  :  faciuntque 
difficillimam  queestionem,  quomodo  patres  eis  pedes 
laverint,  quomodo  Jacob  cum  angelo  tam  solida  con- 
trectatione  luctatus  sit.  [Geii.,  xxxn,  24.)  Cum  ista 
quseruntur,  et  ea  sicut  potest,  quisque  conjectat,  non 
inutiliter  exercentur  ingénia,  si  adhibeatur  diseep- 
tatio  moderata,  et  absit  error  opinantium  se  scire 
quod  nesciunt.  Quid  enim  opus  est,  ut  hsec  atque 
liujusmodi  afflrmentur  vel  negentur  vel  defmiantur 
cum  discrimine,  quando  sine  crimine  nesciuntur? 

Caput  LX.  —  16.  Magis  opus  est  dijudicare  atque 
dignoscere,  cum  se  satanas  transfigurât  velut  ange- 
lum  lucis,  ne  fallendo  ad  aliqua  perniciosa  sedùcat. 
Nam  quando  sensus  corporis  fallit,  mentem  vero  non 
movet  a  vera  rectaque  sententia,  qua  quisque  vitam 
lidelem  gerit,  nullum  est  in  religione  periculum  : 
vel  cum  se  bonum  fingens  (II  Cor.,  xi,  14),  ea  facit 
sive  dicit,  quœ  bonis  angelis  congruunt,  etiam  si 
credatur  bonus,  non  est  error  Christianee  fidei  peri- 
culosus  aut  morbidus.  Cum  vero  per  hmc  aliéna  ad 
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rions  apporter  trop  de  vigilance  pour  discerner 
ses  ruses  et  ne  pas  marcher  à  sa  suite.  Mais  quel 

est  l'homme  en  état  d'échapper  aux  artifices 
mortels  d'un  tel  ennemi,  sans  le  soutien  et  la 
protection  de  Dieu?  La  difficulté  de  lui  résister 

a  du  moins  l'avantage  d'avertir  l'homme,  de  ne 
mettre  sa  confiance  ni  en  lui-même  ni  dans  un 

autre,  mais  de  la  placer  en  Dieu  seul ,  qui  est  le 

protecteur  des  siens.  Car  aucun  homme  pieux 

ne  peut  douter  que  cela  ne  soit  pas  pour  nous 

un  grand  avantage. 

Chapitre  LXI.  —  La  partie  de  l'Eglise,  qui 
renferme  les  saints  anges  et  les  vertus  de  Dieu, 

ne  nous  sera  connue  que  lorsqu'à  la  fin  des 
siècles,  nous  serons  réunis  à  elle  pour  en  parta- 

ger l'éternelle  félicité.  La  partie  qui  accomplit 
encore  son  pèlerinage  sur  la  terre,  nous  est  plus 

connue  parce  que  nous  sommes  en  elle,  qu'elle 

est  composée  d'hommes ,  ét  que  nous  sommes 

hommes  nous-mêmes.  C'est  cette  partie  qui  a  été 
rachetée  du  péché  par  le  sang  du  divin  Média- 

teur exempt  de  tout  péché.  C'est  elle  qui  nous 

dit  par  la  bouche  de  l'Apôtre  :  «  Si  Dieu  est  pour 

nous,  qui  sera  contre  nous?  Il  n'a  point  épargné 
son  propre  Fils,  mais  il  l'a  livré  pour  nous  tous.  » 
(Rom.,  VIII,  31.)  Bien  que  ce  ne  soit  pas  pour 

les  anges  que  Jésus-Christ  est  mort,  ils  en  ont 
cependant  retiré  un  grand  avantage,  car  tous  les 

hommes  qui  sont  par  sa  mort  rachetés  et  déli- 
vrés du  mal  rentrent,  pour  ainsi  dire_,  en  grâce 

sua  incipit  ducere,  tune  eum  dignoscere,  nec  ire 
post  eum,  magna  et  necessaria  vigilantia  est.  Sed 
quostusquisque  liominum  idoneus  est  omnes  mortifè- 

res ejus  dolos  evadere,  nisi  regat  atque  tueatur  Deus? 
Et  ipsa  hujus  rei  difticultas  ad  hoc  est  utiUs,  ne  sit 
spes  sibi  quisque,  aut  homo  alter  alteri,  sed  Deus 
suis  omnibus.  Id  enim  nobis  potius  expedire  prorsus 
piorum  ambigit  nemo. 

Caput  LXL  —  Ha2c  ergo  quœ  in  sanctis  angelis 
et  virtutibus  Dei  est  Ecclesia,  tune  nobis  sicuti  est  in- 
notescet,  eum  ei  conjuncti  fuerimus  in  fmeni;,  ad 
simul  habendam  beatitudinem  sempiternam.  Ista 
vero  quse  ab  illa  peregrinatur  in  terris,  eo  nobis 
notior  est,  quod  in  illa  sumus,  et  quia  hominiun  est, 
quod  et  nos  sumus.  HcBc  sanguine  Mediatoris  nullum 
habentis  peccatum,  ab  omni  redempta  est  peccato, 
ejusque  vox  est  :  «  Si  Deus  pro  nobis,  quis  contra 
nos?  Qui  Filio  proprio  non  pepercit,  sed  pro  nobis 
omnibus  tradidit  illum.  »  [Rom.,  \ui,  31.)  "Non  enim pro  angelis  morluus  est  Christus.  Sed  ideo  etiam 
pro  angelis  lit,  quidquid  hominum  per  ejiis  mortem 

avec  eux  ;  et  outre  cette  réconciliation ,  qui  fait 

cesser  les  inimitiés  que  le  péché  avait  causées 

entre  les  saints  anges  et  les  hommes,  la  rédemp- 

tion de  l'homme  par  Jésus-Christ  permet  de  ré- 
parer les  vides,  que  la  chute  des  anges  rebelles 

avait  faits  dans  les  rangs  de  la  céleste  armée. 

Chapitre  LXII.  —  Les  saints  anges  instruits 

par  Dieu,  et  qui  trouvent  leur  bonheur  dans  l'é- 
ternelle contemplation  de  la  vérité,  connaissent 

d'avance  combien  de  citoyens  le  genre  humain 
doit  fournir  à  la  cité  céleste  pour  la  compléter. 

C'est  pour  cela  que  saint  Paul  dit  :  <(  Tout  est  ré- 
tabli en  Jésus-Christ  et  par  Jésus-Christ,  tant 

ce  qui  est  dans  les  ci  eux  que  ce  qui  est  sur  la 

terre.  »  {Ephés.,  i,  10.)  Tout  en  effet,  est  rétabli 
dans  les  cieux ,  lorsque  les  hommes  viennent 

prendre  la  place  des  anges  qui  sont  tombés;  et 

et  tout  ce  qui  est  sur  la  terre  est  également  ré- 
tabli, lorsque  les  hommes  qui  sont  prédestinés  à 

la  vie  éternelle,  sont  délivrés  de  leur  ancienne 

corruption,  pour  entrer  dans  une  nouvelle  vie. 

Ainsi  par  ce  sacrifice  unique  et  ineffable-,  dans 
lequel  le  médiateur  a  été  immolé,  et  dont  les 

nombreuses  victimes  des  sacrifices  de  l'ancienne 

loi  n'étaient  que  l'ombre  et  la  figure,  les  choses 
des  cieux  ont  été  réconciliées  avec  celles  de  la 

terre,  et  les  choses  de  la  terre  avec  celles  des 

cieux  ,  parce  que  ,  comme  le  dit  le  même 
Apôtre  :  a  II  a  plu  au  Père  que  toute  plénitude 

habitat  en  Jésus-Christ,  que  toutes  choses  fus- 

redimitur  et  liberatur  a  malo,  quoniam  eum  eis  quo- 
dam  modo  redit  in  gratiam,  post  inimicitias  quas 
inter  liomines  et  sanctos  angeios  peccata  fecerunt,  et 
ex  ipsa  hominum  redemptione  ruinae  ilfius  angelicœ 
detrimenta  reparantur. 

Caput  LXII.  —  Et  utique  noverunt  angeli  saneti 
doeti  de  Deo,  cujus  veritatis  aîterna  contemplatione 
beati  sunt,  quanti  numeri  supplenientum  de  génère 
humano  integritas  illius  civilatis  expectet.  Propter 
hoc  ait  Apostolus,  «  instaurari  omnia  in  Christo, 
quse  in  cœlis  sunt,  et  quœ  in  terris,  in  ipso.  »  [Ephcs., 
I,  10.)  Instaurantur  quippe  quœ  in  cœlis  sunt,  cum 
id  quod  inde  in  angelis  lapsum  est,  ex  hominibus 
redditur  :  instaurantur  autem  quœ  in  terris  sunt, 
cum  ipsi  liomines  qui  prœdestinati  sunt  ad  œ.ternam 
vitam,  a  corruptioiiis  vetustate  renovantur.  Ac  sic 
per  illud  singulare  sacrilicium,  in  quo  Mediator  est 
immolatus,  quod  unum  multœ  in  lege  victimœ  hgu- 
rabant,  pacilicantur  cœlestia  cum  terriistribus,  et 
terrestria  cum  cœlcstibus.  Quoniam  sicut  idem  Apo- 

stolus dicit  :  «  In  ipso  com]dacuit  omnem  ]ilenitudi- 
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sent  réconciliées  par  lui  et  en  lui,  et  que  par  le 

sang  qu'il  a  répandu  sur  la  croix,  la  paix  fût  faite 
entre  ce  qui  est  dans  les  cieux  et  ce  qui  est  sur 

la  terre.  »  {Coloss.,  i,  19  et  20.) 

Chapitre  LXIII.  —  «  Cette  paix,  »  comme  il  est 

écrit,  «surpasse  toute  intelligence.»  {Philip.^ 
lY,  7.)  Elle  ne  saurait  être  comprise  par  nous, 

que  lorsque  nous  serons  parvenus  à  la  posséder. 

Comment,  en  effet,  les  choses  du  ciel  peuvent-elles 

être  pacifiées,  sinon  par  rapport  à  nous,  c'est-à- 
dire  par  leur  accord  avec  nous-mêmes?  Car  dans 
le  ciel  règne  une  paix  éternelle  entre  les  créa- 

tures spirituelles,  comme  entre  elles  et  leur  créa- 
teur. (XXII,  Cité  de  Dieti,  xxix.)  «  Cette  paix,  » 

comme  nous  venons  de  le  dire  ,  selon  l'Apôtre, 

((  surpasse  toute  intelligence,  »  c'est-à-dire  la 
nôtre,  mais  non  celle  des  anges  qui  contemplent 

sans  cesse  la  face  du  Père.  Pour  nous,  quelque 

grande  que  soit  notre  intelligence,  nous  ne  con- 

naissons cette  paix  qu'en  partie,  nous  la  voyons 
seulement  en  énigme  et  comme  dans  un  miroir. 

Mais  quand  nous  serons  devenus  égaux  aux  anges 
de  Dieu,  nous  verrons  comme  eux  Dieu  face  à 

face  ;  nous  serons  avec  eux  dans  une  paix  par- 
faite, comme  ils  le  seront  eux-mêmes  avec  nous, 

parce  que  nous  aurons  pour  eux  le  même  amour 

qu'ils  auront  pour  nous.  Alors  nous  connaîtrons 
pleinement  la  paix  dont  ils  jouissent,  parce  que 
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la  nôtre  sera  semblable  à  la  leur,  et  ne  sera  plus 
au-dessus  de  notre  intelligence.  Quant  à  la  paix 

de  Dieu  à  l'égard  de  ses  anges,  elle  sera  toujours 
au-dessus  de  leur  intelligence  et  de  la  nôtre.  En 
effet,  toute  créature  raisonnable  qui  est  heu- 

reuse doit  son  bonheur  à  Dieu  seul,  et  Dieu  ne 

doit  le  sien  à  aucune  créature.  C'est  donc  aussi 

dans  ce  sens  qu'on  peut  le  mieux  interprêter  ces 

paroles  de  l'Apôtre  :  «  La  paix  de  Dieu  qui  sur- 
passe toute  intelligence,  »  afin  que  par  le  mot 

toute  intelligence,  on  n'excepte  même  pas  l'in- 
telligence des  saints  anges,  mais  seulement  celle 

de  Dieu;  car  la  paix  qui  est  en  lui,  ne  saurait 

être  au-dessus  de  sa  divine  intelligence. 
Chapitre  LXIV.  —  17.  Dès  cette  vie  même, 

les  anges  sont  en  paix  avec  nous,  quand  nos  pé- 

chés nous  sont  remis.  C'est  pourquoi,  après  avoir 
parlé  de  la  sainte  Eglise,  le  symbole  place  dans 

l'ordre  des  articles  de  notre  foi,  la  rémission  des 
péchés.  Cette  rémission  est  en  effet  la  base  de 

l'Eglise  qui  est  sur  la  terre;  c'est  par  elle  qu'est 
sauvé  ce  qui  avait  péri,  et  qui  a  été  retrouvé. 

Le  sacrement  du  baptême  institué  contre  le 

péché  originel,  afin  d'effacer  par  une  régéné- 
ration spirituelle,  la  souillure  de  notre  généra- 

tion charaelle ,  efface  aussi  les  péchés  actuels 

qu'il  trouve  en  nous,  et  que  nous  avons  commis 

par  pensées,  par  paroles  et  par  actions.  Mais  in- 

nem  (a)  inhabitare,  et  per  eum  reconciliari  omnia  in 
ipsum,  pacificans  per  sanguinem  crucis  ejus,  sive 
quse  in  terris  sunt,  sive  quse  in  cœlis.  »  [Col.,  i, 
19  et  20.) 

Gaput  LXin.  —  «  Fax  ista  prœcellit,  »  sicut  scri- 
ptum  est,  «  omnem  intellectum;  »  [Philip.,  iv,  7) 
neque  sciri  a  nobis,  nisi  cum  ad  ea  venerimus, 
potest.  Quomodo  enim  pacificantur  cœlestia  nisi 
[b]  nobis,  id  est,  concordando  nobiscum?  Nam  ibi 
semper  est  pax,  et  inter  se  universis  intellectualibus 
creaturis,  et  cum  suo  Greatore.  (  lib.  XXII,  De  civit. 
Dei,  cap.  29.)  Qu£e  «  pax  prœcellit,  »  ut  dictum  est, 
«  omnem  intellectum  ;  »  sed  utique  nostrum,  non 
eorum  qui  semper  vident,  faciem  Patris.  Nos  autem, 
quantuscumque  sit  in  nobis  intellectus  humanus,  ex 
parte  scimus,  et  videmus  nunc  per  spéculum  in 
senigmate  (l  Cor.,  xni,  12)  :  cumvero  œquales  ange- 
lis  Dei  fuerimus,  timc  quemadmodum  et  ipsi,  vide- 
bimus  facie  ad  faciem  (Luc,  xx,  36);  tantamque 
pacem  habebimus  erga  eos,  quantam  et  ipsi  erga 
nos  ;  quia  tantum  eos  dilecturi  sumus,  quantum  ab 
eis  diligimur.  Itaque  pax  eorum  nota  nobis  erit,  quia 

et  nostra  talis  ac  tanta  erit,  nec  prsecellet  tune  intel- 
lectum nostrum  :  Dei  vero  pax  quse  illic  est  erga 

eos,  et  nostrum  et  illorum  intellectum  sine  dubita- 
tione  prsecellet.  De  ipso  quippe  beata  est  rationalis 
creatura,  qusecumque  beata  est,  non  ipse  de  illa. 
Unde  secundum  hoc  melius  accipitur  quod  scriptum 
est  :  ((  Pax  Dei  quse  prsecellit  omnem  intellectum  :  » 
ut  in  eo  quod  dixit  omnem,  nec  ipse  intellectus 
sanctorum  angelorum  esse  possit  exceptus  ;  sed  Dei 
solius  :  neque  enim  et  ipsius  intellectum  pax  ejus 
excellit. 

Caput  LXIV.  —  17.  Concordant  autem  nobiscum 
angeli  etiam  nunc,  cum  remittuntur  nostra  peccata. 
Ideo  post  commemorationem  sanctse  Ecclesise  in 
ordine  Confessionis  ponitur  remissio  peccatorum. 
Per  banc  enim  stat  Ecclesia  quse  in  terris  est  :  per 
banc  non  périt  quod  perierat  et  inventum  est.  [Luc, 
XV,  24.)  Excepto  quippe  baptismatis  munere,  quod 
contra  originale  peccatum  donatum  est,  ut  quod  ge- 
neratione  attractum  est,  regeneratione  detrahatur; 
et  tamen  activa  quoque  peccata,  quœcumque  corde, 
ore,  opère  commissa  invenerit  tollit  :  bac  ergo  excepta 

[a)  Hic  editi  addunt,  dioiailalis  :  quod  plerique  ac  potiores  Mss.  qoq  habent.  —  {b)  Editi,  nisi  in  nobis.  Abest  in  a  Mas. 
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dépendamment  de  cette  grande  indulgence,  en 
vertu  de  laquelle  commence  le  renouvellement 

de  l'homme,  et  qui  efface  tous  nos  péchés,  celui 
que  nous  tenons  de  notre  naissance,  comme  ceux 

que  nous  y  avons  ajoutés,  nous  avons  sans  cesse 

besoin  d'une  nouvelle  rémission  de  nos  fautes  ; 

en  effet,  le  cours  de  la  vie  de  l'homme  arrivé  à  l'âge 
de  raison,  ne  se  passe  pas  exempt  de  péchés,  à 

quelque  degré  de  justice  qu'il  soit  d'ailleurs  par- 
venu. Les  enfants  de  Dieu,  tant  qu'ils  sont  dans 

cette  vie  mortelle,  ont  à  lutter  contre  la  mort 

spirituelle  ;  et  bien  qu'il  ait  été  dit  d'eux  avec 

vérité  :  «  Tous  ceux  qui  sont  guidés  par  l'esprit 
de  Dieu  sont  enfants  de  Dieu,  »  {Rom.,  viii,  14) 

cependant,  ils  ont  beau  être  sous  l'inspiration  de 

l'esprit  de  Dieu,  et  comme  enfants  de  Dieu  s'a- 
vancer vers  lui;  appesantis  comme  enfants  des 

hommes  par  leur  propre  esprit  et  par  leur  chair 

corruptible ,  et  entraînés  par  des  mouvements 

humains,  ils  ne  peuvent  s^empêcher  de  retom- 
ber en  quelque  sorte  sur  eux-mêmes,  et  par  con- 

séquent de  pécher.  Ces  péchés,  il  est  vrai,  n'ont 

pas  tous  la  même  gravité,  car  tout  péché  n'est 
pas  un  crime ,  comme  tout  crime  est  un  pé- 

ché. La  vie  des  justes  et  des  saints  sur  la  terre 

peut  donc  être  exempte  de  crimes ,  mais  non 

de  péchés,  car  selon  les  paroles  de  saint  Jean  : 

((  Si  nous  disions  que  nous  sommes  sans  pé- 

chés ,  nous  nous  tromperions  nous-mêmes, 

magna  indulgentia,  unde  incipit  hominis  renovatio, 
in  qua  solvitur  omnis  reatus  et  ingeneratus  et  addi- 
tus;  ipsa  etiam  vita  caetera  jam  ratione  utentis 
setatis,  quantahbet  praepolleat  fecunditate  justitige, 
sine  peccatorum  remissione  non  agitur.  Quoniam 
filii  Dei  quamdiu  mortaliter  vivunt,  cum  morte 
confligunt.  Et  quamvis  de  illis  sit  veraciter  dictuni  : 
«  Quotquot  Spiritu  Dei  aguntur,  lii  filii  sunt  Dei  :  » 
{Rom.,  Yui,  14)  sic  tamen  Spiritu  Dei  excitantur,  et 
tanquam  filii  Dei  proficiunt  ad  Deum,  ut  etiam  spi- 

ritu suo,  maxime  aggravante  corruptibili  corpore, 
tanquam  filii  [a]  hominum  quibusdam  humanis  mo- 
tibus  deficiant  ad  se  ipsos,  et  ideo  peccent.  [Sap., 
IX,  15.)  Interest  quidem  quantum  :  neque  enim  quia 
peccatum  est  omne  crimen,  .ideo  crimen  est  etiam 
omne  peccatum.  Itaque  sanctorum  hominum  vitam 
quamdiu  in  hac  {b)  mortali  vivitur,  inveniri  posse 
dicimus  sine  crimine  :  «  Peccatum  autem  si  dixeri- 
mus  quia  non  habemus,  »  ut  ait  (c)  tantus  Apostolus, 
«  nosmetipsos  seducimus,  et  veritas  in  nobis  non 
est.  »  (I  Joan.,  i,  8.) 

et  la  vérité  ne  serait  point  en  nous.  »  (I  Jean, 
1,8.) 

Chapitre  LXY.  ~  Dans  la  sainte  Eglise, 

quelque  graves  que  soient  les  crimes  qu'on  ait 
commis,  on  ne  doit  pas  désespérer  de  la  miséri- 

corde de  Dieu  pour  nous  les  remettre,  lorsqu'on 
en  fait  une  pénitence  proportionnée  à  la  gran- 

deur du  délit.  Quand  le  crime  qui  a  été  commis 

est  de  nature  à  mérrter  que  nous  soyons  séparés 

du  corps  de  Jésus-Christ,  il  faut,  dans  la  péni- 
tence, prendre  moins  en  considération  la  durée 

du  temps,  que  la  vivacité  de  la  douleur;  «car 

Dieu  ne  repousse  jamais  un  cœur  contrit  et  hu- 
milié. ))  {Vs.  L,  19.)  Mais  comme  ordinairement 

tout  autre  que  nous-mêmes  ne  peut  pas  connaître 

la  sincérité  de  notre  repentir,  et  que  ce  n'est  ni 
par  des  paroles ,  ni  par  des  signes  quelconques 

que  nous  pouvons  la  prouver,  parce  qu'elle  n'a 
pour  témoin  que  celui  à  qui  David  disait  :  ((  La 
sincérité  de  mes  gémissements  ne  vous  est  point 

inconnue,  »  {Vs.  xxxvii,  10)  c'est  à  ceux  qui  gou- 
vernent les  églises  à  déterminer  le  temps  de  la 

pénitence,  pour  que  satisfaction  soit  ainsi  donnée 

à  l'Eglise,  dans  laquelle  le  pécheur  reçoit  la  ré- 
mission de  ses  fautes,  et  hors  de  laquelle  nos  pé- 

chés ne  peuvent  nous  être  remis.  L'Eglise  seule, 
en  effet,  a  reçu  le  gage  du  Saint-Esprit,  sans  le- 

quel il  n'y  a  pas  de  rémission  efficace  des  péchés, 
qui  nous  conduise  à  la  vie  éternelle. 

Caput  LXV.  —  Sed  neque  de  ipsis  criminibus  quam- 
libet  magnis  remittendis  in  sancta  Ecclesia,  Dei  mi- 
sericordia  desperanda  est  agentibus  pœnitentiam 
secundum  modum  sui  cujusque  peccati.  (IV  Sent. 
dist.  20,  cap.  Si  vero  de  illo.)  In  actione  autem  pœni- 
tentise,  ubi  taie  commissum  est,  ut  is  qui  commisit 
a  Christi  etiam  corpore  separetur,  non  tam  conside- 
randa  est  mensura  temporis  quam  doloris.  Cor  enim 
contritum  et  humiliatum  Deus  non  spernit.  [Psal. 
L,  19.)  Verum  quia  plerumque  dolor  alterius  cordis 
occultus  est  alteri,  neque  in  aliorum  notitiam  per 
verba  vel  qusecumque  alia  signa  procedit;  cum  sit 
coram  illo  cui  dicitur.  «  Gemitus  meus  a  te  non  est 
absconditus  :  »  [Psal.  xxxvn,  10)  recte  constituuntur 
ab  iis  qui  [d)  Ecclesiis  prœsunt  tempora  pœnitentiœ, 
ut  fiât  satis  etiam  Ecclesise,  in  qua  remittuntur  ipsa 
peccata  :  extra  eam  quippe  non  remittuntur.  Ipsa 
namque  proprie  Spiritum  sanctum  pignus  accepit 

(Il  Cor.,  I,  22),  sine  quo  non  remittuntur  ulla  pec- 
cata, ita  ut  quibus  remittuntur  consequantur  vitam seternam. 

{n)  Mss.  tanquam  filii  hominis  in  quibusdam ,  etc.  —  [b]  Editi ,  in  hac  morte.  At  Mss.  in  hac  mortali  :  supple,  vita.  —  (c)  Editi,  sanctus 
Aposlolus.  8ed  Mss.  aptius  ad  rem  cum  emphasi  confirmandam ,  tantus  Apo^tolus.  —  {d)  Sic  Mss.  Editi  vero,  Ecclesia. 
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Chapitre  LXVL  —  C'est  surtout  en  vue  du 

jugement  dernier,  que  les^pécliés  sont  remis. 

Car  dans  cette  vie,  comme  le  dit  l'Ecriture  :  a  Le 

joug  qui  pèse  sur  les  enfants  d'Adam,  depuis  le 

jour  qu'ils  ont  quitté  le  sein  de  leur  mère,  jus- 

qu'au jour  où  ils  retournent  dans  le  sein  de  la 
terre,  leur  mère  commune,  »  ((Eccl.^  XL,  1)  est 

si  lourd,  que  nous  voyons  les  enfants  mêmes, 

après  leur  régénération  dans  les  eaux  du  bap- 

tême, affligés  et  tourmentés  par  mille  maux  di- 
vers. Dieu  a  voulu  nous  faire  connaître  par  là 

que  les  sacrements  si  salutaires  en  eux-mêmes, 
ont  plutôt  pour  objet  les  biens  futurs  que  nous 

espérons,  que  la  conservation  ou  l'acquisition 
des  biens  présents.  Bien  des  fautes  ici-bas  parais- 

sentpardonnées,  parce  qu'ellesnesontpas  punies, 
mais  le  châtiment  les  atteindra  dans  la  vie  fu- 

ture. Ce  n'est  point  en  vain  qu'on  appelle  pro- 
prement le  jour  du  jugement,  celui  où  apparaîtra 

le  juge  des  vivants  et  des  morts.  (Matth.,  xii,- 

36.)  Au  contraire,  il  y  a  quelques  péchés  qui  re- 
çoivent déjà  leur  punition  sur  la  terre,  mais  qui 

ne  nous  porteront  pas  préjudice  dans  l'autre  vie, 

si  nous  en  avons  reçu  la  rémission.  C'est  pour- 
quoi au  sujet  de  ces  peines  temporelles  ,  que 

Dieu  inflige  aux  pécheurs  pendant  leur  vie,  pour 

qu'à  la  fin  des  siècles,  ceux  à  qui  ces  péchés  au- 
ront été  remis  n'en  portent  pas  le  châtiment, 

l'Apôtre  dit  :  «  Si  nous  nous  jugions  nous-mêmes, 
nous  ne  serions  pas  jugés  par  le  Seigneur,  mais 

lorsqu'il  nous  juge,  c'est  par  miséricorde  qu'il 
nous  châtie,  afin  que  nous  ne  soyons  pas  con- 

damnés avec  ce  monde  (1).  »  (I  Cor.,  xi,  31,  32.) 

Chapitre  LXYII.  —  18.  Quelques  hommes 
croient  que  tous  ceux  qui  ne  renoncent  pas  à  la 

religion  du  Christ,  et  qui  baptisés  dans  son  Eglise, 

ne  s'en  séparent  ni  par  aucun  schisme,  ni  par 

aucune  hérésie,  quelques  crimes  qu'ils  commet- 
tent de  leur  vivant,  sans  les  effacer  par  la  péni- 

tence, ou  les  racheter  par  des  aumônes,  mais 

qui  y  persévèrent  jusqu'au  dernier  jour  de  leur 
vie,  seront  sauvés  en  passant  par  le  feu,  dont  la 

durée  sera  proportionnée  à  la  grandeur  de  leur 
crime,  mais  sans  être  toutefois  éternelle.  Ceux 

qui  pensent  ainsi,  quoiqu'ils  soient  catholiques, 

me  paraissent  se  tromper  par  un  sentiment  d^in- 
dulgence  humaine.  L'Ecriture  en  juge  tout  au- 

trement. J'ai  écrit  sur  cette  question  un  livre 
intitulé  :  De  la  foi  et  des  bonnes  œuvres  (2), 

dans  lequel,  selon  les  Ecritures  et  autant  que  je 

l'ai  pu  avec  l'aide  du  Seigneur,  j'ai  démontré 

que  la  foi  qui  nous  sauve,  est  celle  que  l'apôtre 
(1)  Platon  dans  le  Gorgias  exprime  la  même  pensée  :  Pour  être  délivré  du  mal  que  l'on  a  commis,  il  faut  l'expier  ici -bas,  soit  par  le châtiment  de  Dieu,  soit  par  celui  des  hommes,  autrement  ce  mal  reste  en  nous.  Il  fera  notre  tourment  et  notre  supplice  éternel. 
(2)  Saint  Augustin  a  toujours  évité  de  nommer  ceux  donc  il  relève  l'erreur  à  ce  sujet,  non-seulement  dans  le  livre  de  la  Foi  et  des  bonnes 

œuvres,  mais  aussi  dans  le  livre  XXI,  de  la  Cité  de  Dieu,  chapitre  xvii  et  suivants.  Cependant  Jean  Garnier,  dans  son  Appendice  i,  croit  que 
saint  Augustin,  en  écrivant  ce  passage,  avait  en  vue  saint  Jérôme.  Voyez  à  ce  sujet  l'Avertissement,  qui  est  en  tête  du  livre  de  la  Foi  et des  bonnes  œuvres. 

Caput  LXVL  —  Magis  enim  propter  futurum  judi- 
cium  fit  remissio  peccatonim.  In  liac  autem  vita 
usque  adeo  valet  quod  scriptum  est  :  «  Grave  jugum 
super  iilios  Adam  a  die  exitus  de  ventre  matris  eorum 
usque  in  diem  sepulturse  in  matrem  omnium  :  » 
{Eccli.,  XL,  1)  ut  etiam  parvulos  videamus  post 
lavacrum  regenerationis  diversorum  malorum  afflic- 
tione  cruciari  :  ut  intelligamus,  totum  quod  saluta- 
ribusagitursacramentis,  magis  ad  spem  venturorum 
bonorum,  quam  ad  retentionem  vel  adeptionem 
prœsentium  pertinere.  Multa  etiam  hic  videntur 
ignosci  et  nullis  suppliciis  vindicari  :  sed  eorum 
pœnaî  reservantur  in  posterum.  Neque  enim  frustra 
ille  proprie  dicitur  dies  judicii,  quando  venturus  est 
judex  vivorum  atque  mortuorum.  {Matth.,  xn,  36  ; 
Act.,  X,  24.)  Sicut  e  contrario  vindicantur  hic  aliqua, 
et  tamen  si  remittuntur,  profecto  in  futuro  Sceculo 
non  nocebunt.  Propterea  de  quibusdam  temporalibus 
pœnis,  quse  in  bac  vita  peccantibus  irrogantur,  eis 
quorum  peccata  delentur,  ne  reserventur  in  finem^ 

(a)  NonnuUi  codices ,  pu^i^wn.  Forte  reponendum,  puniti,  vel  pun 

ait  Apostolus  :  «  Si  enim  nos  ipsos  judicaremus,  a 
Domino  non  judicaremur  :  cum  judicamur  autem  a 
Domino  corripimur,  ne  cum  hoc  mundo  damnemur.» 
(I  Cor.,  XI,  31  et  32.) 

Caput  LXVIL  —  18.  Creduntur  autem  a  quibusdam 
etiam  ii  qui  nomen  Christi  non  relinquunt,  et  ejus 
lavacro  in  Ecclesia  baptizantur,  nec  ab  ea  ullo  schis- 
mate  vel  hseresi  prseciduntur,  in  quantislibet  scele- 
ribus  vivant,  quse  nec  diluant  pœnitendo,  nec  elee- 
mosynis  redimant,  sed  in  eis  usque  ad  liujus  vitee 
ultimum  diem  pertinacissime  persévèrent,  salvi  futuri 
per  ignem;  licet  pro  magnitudine  facinorum  flagi- 
tiorumque  diuturno,  non  tamen  œterno  igne  (a)  pu- 
niri.  Sed  qui  hoc  credunt,  et  tamen  catholici  sunt, 
bumana  quadam  benevolentia  mihi  falli  videntur. 
Nam  Scriptura  divina  aliud  consulta  respondet.  Li- 
brum  autem  de  bac  quœstione  conscripsi,  cujus  titulus 
est  :  De  Fide  et  operibus  (cap.  14,  15  et  16)  :  ubi 
secundum  Scripturas  sanctas,  quantum  Deo  adjuvante 
potui,  demonstravi,  eara  fidem  salvos  facere,  quam 

iendi. 
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Paul  a  désignée  avec  toute  évidence,  quand  il 

dit  {Galat.,  v,  6)  :  «  Ce  n'est  ni  la  circoncision 

en  Jésus-Christ,  ni  l'incirconcision  qui  servent  à 

quelque  chose,  mais  la  foi  qui  opère  par  l'a- 
mour. ))  Or,  si  les  œuvres  de  cette  foi  sont  mau- 

vaises {Jacq.^  II,  17),  «  c'est  une  foi  morte  en 
elle-même,))  selon  les  paroles  de  l'apôtre  saint 

Jacques  qui  dit  encore  {Ibid.,  14)  :  «  Si  quelqu'un 

prétend  qu'il  a  la  foi,  et  qu'il  n'ait  pas  de  bonnes 
œuvres,  sa  foi  pourra-t-elle  le  sauver  ?  ))  Or,  si 
un  homme  couvert  de  crimes,  peut,  en  vertu  de 

sa  foi  seule,  être  sauvé,  en  passant  par  le  feu,  et 

si  c'est  ainsi  qu'il  faut  entendre  les  paroles  du 
bienheureux  Paul  (I  Cor.,  m,  15)  :  ((  Il  sera  sauvé 

mais  néanmoins  comme  à  travers  le  feu,  ))  il  s'en 
suivra  que  la  foi  peut  sauver  sans  les  œuvres, 

et  qu'il  n'y  a  pas  eu  de  vérité  dans  ce  qu'a  dit 

l'apôtre  saint  Jacques,  ni  dans  les  paroles  de 
saint  Paul  lui-même  quand  il  dit  :  <(  Ne  vous  y 
trompez  pas,  ni  les  fornicateurs,  ni  les  idolâtres, 

ni  les  adultères,  ni  les  efféminés,  ni  les  abomi- 
nables, ni  les  voleurs,  ni  les  avares,  ni  les 

ivrognes,  ni  les  médisants,  ni  les  ravisseurs,  ne 

posséderont  le  royaume  des  cieux.  »  (I  Co7\,  vi, 

9.)  Car  si  ceux  qui  persévèrent  dans  tous  ces 

crimes,  peuvent  être  sauvés,  en  vertu  de  leur  foi 

seule  en  Jésus-Christ,  comment  l'Apôtre  aurait- 

il  pu  dire  qu'ils  <(  ne  posséderont  pas  le  royaume 
des  cieux?)) 

satis  evidenter  expressit  Paulus  apostolus,  dicens  : 
«  In  Christo  enim  Jesu  neque  circumcisio  quidquam 
valet,  neque  praeputium,  sed  fides  quœ  per  dilectio- 
nem  operatur.  »  (G  //.,  v,  6.)  Si  autem  maie  et  non 
bene  operatur,  procul  dubio,  secundum  apostolum 
Jacobum,  «  mortua  est  in  semetipsa.  »  [Jac,  \\,  17.) 
Qui  rursus  ait  :  «  Si  fidem  dicat  se  quis  habere,  opéra 
autem  non  babeat,  numquid  poterit  fides  salvare 
eum?»  [Ibid.,  14.)  Porro  autem  si  liomo  sceleratus 
propter  fidem  solam  per  ignem  salvabitur,  et  sic  est 
accipiendum  quod  ait  beatus  Pauhis  :  «  Ipse  autem 
salvus  erit,  sic  tamen  quasi  per  ignem  :  »  (I  Cor., 
ni,  15)  poterit  ergo  salvare  sine  operibus  fides,  et 
falsum  erit  quod  dixit  ejus  coapostolus  Jacobus.  Fal- 
sum  erit  et  illud  quod  idem  ipse  Paulus  dixit  (I  Cor., 
VI,  9,  etc.)  :  «  Nolite,  inquit,  errare  ;  neque  fornica- 
tores,  neque  idolis  servientes,  neque  adulteri,  neque 
molles,  neque  masculorum  concubitores,  neque  fures, 
neque  avari,  neque  ebriosi,  neque  maledici,  neque 
rapaces  regnum  Dei  possidebunt.  »  Si  enim  etiamin 
istis  persévérantes  criminibus,  tamen  propter  fidem 
Christi  salvi  erunt,  quomodo  in  regno  Dei  non 
erunt  ? 

Chapitre  LXYIII.  —  Mais  comme  ces  témoi- 

gnages apostoliques  si  clairs  et  si  évidents  ne 

peuvent  être  faux,  voyons  comment  on  peut  les 
concilier  avec  ce  qui  a  été  dit  obscurément  tou- 

chant ceux  qui,  sur  un  fondement  qui  est  Jésus- 

Christ,  élèvent  et  bâtissent  non  de  For  ni  de  l'ar- 
gent, ni  des  pierres  précieuses,  mais  du  bois  et  de 

la  paille  ;  c'est-â-dire  voyons  comment  ils  pour- 
ront être  sauvés  en  passant  par  le  feu,  parce  que 

le  fondement  sur  lequel  ils  bâtissent  les  empêchera 

de  périr.  Par  ce  bois,  ce  foin,  cette  paille,  on  peut 

fort  bien  entendre  l'amour  que  les  hommes  ont 
pour  les  choses  de  la  terre  acquises  sans  iniquités, 

mais  dont  la  perte  est  pour  eux  un  sujet  de  regrets 

et  de  douleur.  Comme  cette  douleur  est  un  feu  qui 

nous  brûle,  si  l'édifice  que  nous  élevons  dans 

notre  cœur  a  Jésus-Christ  pour  fondement,  c'est- 
à-dire,  s'il  n'y  a  rien  que  nous  lui  préférions,  et 
que  malgré  la  douleur  qui  nous  brûle  et  nous  con- 

sume ,  nous  aimons  mieux  perdre  des  biens  que 

nous  chérissons,  plutôt  que  de  perdre  Jésus- 
Christ,  nous  serons  ainsi  sauvés  en  passant  par  le 

feu.  Si  au  contraire  nous  préférons,  au  jour  de  la 

tentation,  conserver  ces  choses  temporelles  plu- 

tôt que  Jésus-Christ ,  c'est  alors  que  cet  édifice 

spirituel  que  nous  élevons,  n'a  pas  le  Christ  pour 
fondement,  puisque  dans  un  édifice  rien  ne  doit 

être  préféré  au  fondement.  Ainsi  le  feu  dont  il 

est  question  dans  ce  passage  de  l'Apôtre ,  est 

Caput  LXYIII.  —  Sed  quia  hœc  apostolica  manifes- 
tissima  et  apertissima  testimonia  falsa  esse  non  pos- 
simt,  illud  quod  obscure  dictum  est  de  lis  qui  superse- 
dificant  super  fundamentum,  quod  est  Christus,  non 
aurum,  argentum,  lapides  pretiosos,  sed  ligna,  fœ- 
num,  stipulam,  (de  bis  enim  dictum  est,  quod  per 
ignem  salvi  erunt,  quoniam  fundamenti  merito  non 
peribunt  :  )  sic  intelligendum  est,  ut  bis  manifestis 
non  inveniatur  esse  contrarium.  (IV  Sent,  dist,  21, 
cap.  Hic  objici.)  Ligna  quippe  et  fœnum  et  stipula 
non  absurde  accipipossuntrerumssecularium,  quam- 
vis  licite  concessarum,  taies  cupiditates,  ut  amitti 
sine  animi  dolore  non  possint.  Cum  autem  iste  dolor 
urit,  si  Christus  in  corde  fundamenti  liabet  locum,  id 
est,  ut  ei  nihil  anteponatur,  et  malit  liomo,  qui  tali 
dolore  uritur,  rébus  quas  ita  diligit,  magis  carere 

quam  Christo  ;  per  ignem  fit  salvus.  Si  autem  res 

bujusmodi  temporales  ac  sœculares  tempore  tenta- 
tionis  maluerit  tenere  quam  Cbristum  ;  eum  in  fun- 
damento  non  habuit  :  quia  hœc  priore  loco  babuit, 
cum  in  sedificio  prius  non  sit  aliquid  fundamento. 
Ignis  enim,  de  quo  eo  loco  est  locutus  Apostolus, 
talis  débet  intelligi,  ut  ambo  per  eum  transeant,  id 
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celui  par  lequel  doivent  passer  et  ceux  qui,  sur 

ce  fondement,  élèvent  et  bâtissent  de  l'or,  de 

l'argent ,  des  pierres  précieuses ,  et  ceux  qui 
élèvent  et  bâtissent  du  bois,  du  foin,  de  la  paille. 

En  effet,  saint  Paul  ajoute  à  ce  qu'il  vient  de 

dire  :  «  L'ouvrage  de  chacun  sera  éprouvé  par 

le  feu,  pour  voir  ce  qu'il  est.  Si  l'ouvrage  que 
quelqu'un  aura  bâti  sur  ce  fondement  subsiste, 

il  en  recevra  la  récompense.  Si  l'ouvrage  de 

quelqu'un  est  consumé  par  le  feu ,  il  perdra  le 
fruit  de  son  travail;  mais  pour  lui,  il  échappera 

toutefois  comme  par  le  feu.  »  (ICor.,  m,  13.) 

C'est  donc  l'ouvrage  de  tous  les  deux,  et  non 
celui  du  dernier  seul  qui  sera  éprouvé  parle  feu. 

Ce  feu  n'est  donc  autre  chose  que  l'épreuve  de 

la  tribulation,  et  c'est  dans  ce  sens  que  l'Ecriture 
en  parle  dans  un  autre  endroit  :  «  Les  vases  de 
terre  sont  éprouvés  par  la  fournaise ,  et  les 

hommes  justes  sont  éprouvés  par  la  tribulation.  » 

{Eccli.,  XXVII,  6.)  Entre  temps,  ce  feu  produit 

dans  cette  vie  l'effet  dont  parle  l'Apôtre.  (I  Cor., 
vu,  32.)  Prenons  pour  exemple  deux  fidèles. 

L'un  ne  pense  qu'aux  choses  de  Dieu,  qu'au 
moyen  de  lui  être  agréable.  Il  bâtit  sur  un  fon- 

dement qui  est  Jésus-Christ,  de  l'or,  de  l'argent, 

des  pierres  précieuses.  L'autre  ne  pense  qu'aux 

choses  du  monde ,  qu'au  moyen  de  plaire  à  son 
épouse.  11  bâtit  sur  le  même  fondement  du  bois, 

du  foin,  de  la  paille.  L'ouvrage  de  l'un  ne  souffre 

aucune  atteinte  du  feu,  parce  qu'il  n'a  pas  aimé 

MANUEL  A  LAURENT. 

et  qu'il  ne  s'est  pas  attaché  à  ces  choses,  dont  la 
perte  serait  pour  lui  un  sujet  de  tourment;  mais 

l'ouvrage  de  l'autre  est  consumé  parle  feu,  parce 

qu'il  ne  peut  perdre,  sans  en  éprouver  une  grande 
douleur,  des  choses  dont  la  possession  faisait  son 

bonheur.  Cependant  le  chrétien,  qui  dans  cette 
alternative,  aimerait  mieux  renoncer  à  ces  biens 

qu'à  Jésue-Christ,  et  que  la  crainte  de  les  perdre 

n'éloignerait  pas  du  Christ,  quelque  douleur  que 
lui  fit  éprouver  la  privation  de  ces  choses  du 

monde,  celui-là  sera  sauvé ,  «  mais  en  passant 
toutefois  par  le  feu  ;  )>  car  la  douleur  que  lui  cause 

la  perte  des  biens  qu'il  chérissait,  est  un  feu  qui 

le  brûle,  mais  qui  pourtant  ne  saurait  ni  l'a- 
battre, ni  le  consumer,  parce  que  son  édifice  est 

construit  sur  un  fondement,  que  rien  ne  peut 
ébranler  ni  altérer. 

Chapitre  LXIX.  —  Il  n'est  pas  incroyable 
que  quelque  chose  de  semblable  arrive  après 

cette  vie.  C'est  une  question  que  l'on  peut  exa- 

miner ;  et  soit  qu'on  puisse  ou  qu'on  ne  puisse 
pas  la  résoudre ,  on  peut  cependant  chercher  à 

connaître  s'il  n'y  a  pas  quelques  fidèles  qui  sont 
sauvés  par  un  feu  destiné  à  les  purifier,  et  dont 

la  durée  est  en  proportion  de  l'amour  qu'ils  ont 
eu  pour  les  biens  périssables  de  la  terre,  sans 

qu'on  puisse  les  mettre  au  rang  de  ceux  dont 
l'Apôtre  a  dit  ((  qu'ils  ne  posséderont  pas  le 
royaume  de  Dieu,  »  (I  Cor.,  vi,  10),  à  moins 

d'avoir  obtenu,  par  une  pénitence  convenable, 

est,  et  qui  œdificat  super  hoc  fundamentum  aurum, 
argentum,  lapides  pretiosos  ;  et  qui  œdificat  ligna, 
fœnuTn  et  stipulam.  Gum  enim  hoc  dixisset,  adjunxit 
(I  Cor.,  m,  13,  etc.)  :  «  Uniuscujusque  opus  quale  sit, 
igiiis  probabit.  Si  cujus  opus  permanserit,  quod  su- 
perœdificavit,  mercedem  accipiet.  Si  cujus  opus  autem 
exustum  fuerit,  damnum  patietur  :  ipse  autem  sal- 
vus  erit,  sic  tamen  quasi  per  ignem.  »  Non  ergo 
unius  eorum,  sed  utriusque  opus  ignis  probabit. 
Est  [a)  quidam  ignis  tentatio  tribulationis ,  de  quo 
aperte  alio  loco  scriptum  est  :  «  Vasa  figuli  probat fornax,  et  homines  justos  tentatio  tribulationis.  » 
[Eccli.,  xxvn,  6.)  Iste  ignis  in  hac  intérim  vita  facit 
quod  Apostolus  dixit,  si  (/;)  accidat  duobus  lidelibus, 
uni  scilicet  cogitanti  quai  Dei  sunt,  quomodo  placeat 
Deo  (I  Cor.,  \u,  32,  etc.),  hoc  est,  œdificanti  super 
(c)  Christum  fundamentum,  aurum,  argentum,  lapi- 

des pretiosos;  alteri  autem  cogitanti  ea  quse  sunt 
mundi,  quomodo  placeat  uxori,  id  est,  œdiiicanti 
super  idem  fundamentum  ligna,  fœnum,  stipulam. 

Illius  enim  opus  non  exuritur,  quia  non  ea  dilexit 
quorum  amissione  crucietur  :  exuritur  autem  hujus; 
quoniam  sine  dolore  non  pereunt,  quse  cum  amore 
possessa  sunt.  Sed  quoniam  alterutra  conditione  pro- 
posita,  eis  potius  carere  mallet  quam  Christo,  nec 
timoré  amittendi  talia  deserit  Christum,  quamvis 
doleat  cum  amittit  ;  «  salvus  est  quidem,  sic  tamen 

quasi  per  ignem  :  »  quia  urit  eum  rerum  dolor, 
quas  dilexerat,  amissarum  ;  sed  non  subvertit  neque 
consumit  fundamenti  stabilitate  atque  incorruptione 
munitum. 

Caput  LXIX.  —  Taie  aliquid  etiam  post  hanc  vitam 
fieri,  incredibile  non  est,  et  utrum  ita  sit,  quseri  po- 
test  :  et  aut  inveniri,  aut  latere,  nonnullos  fidèles 

per  ignem  quemdam  purgatorium,  quanto  magis 
minusve  bona  pereuntia  dilexerunt,  tanto  tardius 
citiusque  salvari  (IV  Setit.  dist.,  21,  cap.  Li  illo);  non 
tamen  taies  de  quibus  dictum  est,  quod  «  regnum 
Dei  non  possidebunt,  »  (I  Cor.,  vi,  10)  nisi  conve- 
nienter  pœnitentibus  eadem  crimina  remittantur. 

(a)  Sic  Mss.  Editi  vero,  quidem.  —  (6)  Lov.  et  Arn.  accédât.  Alii  codices ,  accidat.  —  (c)  Quidam  Mss.  super  Christi  fundamentum. 



la  rémission  de  leurs  crimes.  Je  dis  «  conve- 

nable, ))  pour  les  engager  à  ne  pas  être  stériles 

en  aumônes  auxquelles  la  sainte  Ecriture  at- 

tache une  telle  importance,  que  le  Seigneur  lui- 

même  a  prédit  que  c'est  le  fruit  et  les  mérites 

de  l'aumône  qu'il  imputera  à  ceux  qui  seront  à 
sa  droite ,  et  la  stérilité  en  œuvres  de  charité 

qu'il  reprochera  à  ceux  qui  seront  à  sa  gauche, 

lorsqu'au  jour  du  jugement  dernier  il  dira  aux 
premiers  :  «  Venez,  les  bénis  de  mon  Père,  re- 

cevez son  royaume  en  héritage,  »  {Matth.,  xxv, 

34,  41)et  à  ceux  qui  seront  à  sa  gauche  :  «Allez, 
maudits,  dans  le  feu  éternel.  » 

Chapitre  LXX.  —  19.  Gardons-nous  bien  de 

croire  que  l'on  peut  commettre  chaque  jour  des 
crimes ,  tels  que  ceux  qui  nous  excluent  du 

royaume  de  Dieu,  pourvu  que  chaque  jour  on 
les  rachète  par  des  aumônes.  Il  faut  avant  tout 

changer  de  manière  de  vivre,  et  se  rendre  en- 

suite Dieu  favorable  par  des  aumônes,  pour  qu'il 

nous  pardonne  nos  fautes  passées.  Mais  qu'on  ne 
croie  pas  par  ce  moyen,  pouvoir  acheter  de  lui 
la  liberté  de  commettre  impunément  des  fautes. 

((  Dieu  n'a  donné  à  personne  la  liberté  de  pé- 
cher, »  {Eccli.,  xy,  21)  quoique  dans  sa  misé- 

ricorde il  efface  les  péchés  passés,  si  on  n'a  pas 
négligé  de  lui  en  donner  une  satisfaction  conve- 
nable. 

Chapitre  LXXI. —  A  l'égard  de  ces  fautes  jour- 

î  LXXII.  333 

nalières  et  sans  gravité,  dont  la  vie  humaine  ne 

peut  être  exempte,  l'oraison  quotidienne  que  les 
fidèles  adressent  à  Dieu  ,  suffit  pour  les  effacer. 

Car  il  n'appartient  de  dire  :  «  Notre  Père ,  qui 

êtes  aux  yeux,  »  qu'à  ceux  qui  ont  été  régéné- 
rés à  un  tel  Père  par  le  baptême  de  l'eau  et  de 

l'Esprit.  Cette  prière  efface  entièrement  ces 
fautes  légères  de  tous  les  jours.  Elle  efface 
même  les  actes  criminels  dont  les  fidèles  ont 

souillé  leur  vie,  pourvu  que  par  la  pénitence  ils 
soient  revenus  à  une  vie  meilleure.  Mais  il  faut 

pour  cela ,  que  s'ils  disent  avec  vérité  :  ((  Par- 
donnez-nous nos  offenses,  »  car  il  y  en  a  tou- 

jours en  nous  à  pardonner,  ils  disent  avec  la 

même  sincérité  de  cœur  :  «  Comme  nous  par- 

donnons à  ceux  qui  nous  ont  offensés,  »  c'est- 
à-dire  si,  comme  ils  le  disent ,  ils  accordent  le 

pardon  qu'on  leur  demande  ;  car  ce  pardon  est 
aussi  une  aumône. 

Chapitre  LXXII.  —  C'est  donc  à  tout  ce  que 

la  miséricorde  nous  fait  accomplir  de  bon  et  d'u- 
tile pour  le  prochain,  que  reviennent  ces  paroles 

du  Seigneur  :  «  Faites  l'aumône ,  et  tout  sera 

pur  pour  vous.  »  {Luc,  xi,  41.)  L'aumône  ne 
consiste  pas  seulement  à  donner  à  manger  à 

celui  qui  a  faim,  et  à  boire  à  celui  qui  a  soif,  des 

habits  à  celui  qui  est  nu,  l'hospitalité  au  voya- 
geur, une  retraite  à  celui  qui  est  poursuivi,  à 

visiter  les  malades  et  les  prisonniers,  à  racheter 

Convenienter  autem  dixi,  ut  stériles  in  eleemosynis 
non  sint,  quibus  tantum  tribuit  Scriptura  divina,  ut 
earum  tantummodo  fructum  se  imputaturum  prœ- 
nuntiet  Dominus  dextris,  et  earum  tantummodo  ste- 
rilitatem  sinistris,  quando  liis  dictums  est  {Matth., 
XXV,  34  et  41)  :  «  Venite  benedicti  Patris  mei,  perci- 
pite  regnum  :  »  illis  autem  :  «  lté  in  ignem  seternum.)) 

Caput  LXX.  —  19.  Sane  cavendum  est,  ne  quis- 
quam  existimet  infanda  illa  crimina,  qualia  qui 
agunt,  regnum  Dei  non  possidebunt,  quotidie  per- 
petranda,  et  eleemosynis  quotidie  redimenda.  hi 
melius  quippe  est  vita  mutanda,  et  per  eleemosynas 
de  peccatis  prseteritis  est  propitiandus  Deus;  non 
ad  hoc  emendus  quodam  modo,  ut  ea  semper  liceat 
impune  committere.  «  Nemini  enim  dédit  laxamen- 
tum  peccandi  :  »  {Eccli.,  xv,  21)  quamvis  miserando 
deleat  jam  facta  peccata,  si  non  satisfactio  congrua 
■negligatur. 

Caput  LXXI.  —  De  quotidianis  autem  bi^vibus 
levibusque  peccatis,  sine  quibus  hœc  vita  non  duci- 

tur,  quotidiana  lidelium  oratio  satisfacit.  Eorum  est 
enim  dicere  :  «  Pater  noster  qui  es  in  cœlis,  »  qui 
jam  Patri  tali  regenerati  sunt  ex  aqua  et  Spiritu  (a). 
Delet  omniiio  lisec  oratio  minima  et  quotidiana  pec- 

cata. (IV  Sent.,  dist.  16,  cap.  Quœ  autem.)  Delet  et 
illa,  a  quibus  vita  fidelium  etiam  scélérate  gesta,  sed 
pœnitendo  in  melius  mutata  discedit  :  si  quemad- 
modum  veraciter  dicitur  :  a  Dimitte  nobis  débita 
nostra,  »  quoniam  non  desunt  quse  dimittantur  ;  ita 
veraciter  dicatur  :  «  Sicut  et  nos  dimittimus  debito- 
ribus  nostris  :  »  [Matth.,  vi,  9,  etc.)  id  est,  [b)  si  liât 
quod  dicitur  ;  quia  et  ipsa  eleemosyna  est,  veniam 
petenti  homini  ignoscere. 

Caput  LXXII.  —  Ac  per  hoc  ad  omnia  quse  utili 
misericordia  fiunt,  valet  quod  Dominus  ait  :  «  Date 
eleemosynam,  et  ecce  omnia  munda  sunt  vobis.  » 
[Luc,  XI,  41.)  Non  solum  (c)  ergo  qui  dat  esurienti 
cibum,  sitienti  potum,  nudo  vestimentum,  peregri- 
nanti  hospitium,  fugienti  latibulum,  segroto  vel 
incluso  visitationem,  captivo  redemptionem,  debili 

(a)  Editi  hic  et  simili  loco  infra  c.  lxxv,  addunt,  sancto  :  quœ  vox  a  Mss,  abest  et  a  Grœco  textu  Evangelii  Jean.,  m,  5,  in  quem  respi- 
ciebat  Augustinus.  —  {b)  Abest  si  a  Mss.  et  ab  Am.  Er.  Dan.  —  (c)  Ita  Mss.  At  editi  :  Non  solum  'autem. 



334 MANUEL  A 

les  captifs,  à  porter  ceux  qui  ne  peuvent  mar- 
cher à  conduire  les  aveugles,  à  consoler  les 

affligés^  à  procurer  des  remèdes  aux  malades,  à 
remettre  dans  leur  route  ceux  qui  sont  égarés, 

à  donner  des  conseils  à  tous  ceux  qui  sont  dans 

le  doute  ;  en  un  mot,  à  donner  à  chacun  ce  dont 

il  a  besoin,  mais  encore  à  pardonner  les  offenses  ; 

car  c'est  là  une  grande  et  véritable  aumône, 

comme  c'en  est  une  aussi  de  châtier  ceux  qui 
sont  sous  notre  puissance,  et  de  les  ramener  au 

bien  par  quelque  acte  disciplinaire.  Tout  en  leur 

pardonnant  avec  une  entière  sincérité  de  cœur 

l'offense  qu'on  en  a  reçue ,  et  qu'on  prie  Dieu 

de  leur  pardonner.  En  effet,  c'est  faire  acte 

d'aumône,  parce  que  c'est  faire  acte  de  miséri- 
corde, non-seulement  de  pardonner  à  ceux  qui 

nous  ont  offensés  et  de  prier  Dieu  pour  eux, 

mais  encore  de  les  reprendre  et  de  les  châtier 

pour  les  ramènera  la  vertu.  On  peut  faire  beau- 

coup de  bien  aux  hommes  malgré  eux,  en  con- 
sultant leur  utilité,  et  non  leur  volonté.  Il  arrive 

trop  souvent,  en  effet,  que  les  hommes  sont 

ennemis  d'eux-mêmes,  et  que  leurs  véritables 

amis  sont  ceux  qu'ils  regardent  comme  leurs 
ennemis.  Dans  leur  erreur  ils  rendent  ainsi  le 

mal  pour  le  bien,  tandis  que  le  chrétien  ne  doit 

jamais  rendre  le  mal  pour  le  mal.  Il  y  a  donc. 

LAURENT. 

comme  on  le  voit,  plusieurs  genres  d'aumônes, 

dont  l'accomplissement  appelle  sur  nous  le  par- 
don et  la  rémission  de  nos  fautes. 

Chapitre  LXXIII.  — La  plus  grande  de  toutes 
est  celle  qui  nous  fait  pardonner  du  fond  du 

cœur  les  offenses  de  ceux  qui  nous  ont  offensés. 

Il  n'y  a  pas  beaucoup  de  mérite  à  être  bienveil- 
lant et  bienfaisant  envers  ceux,  qui  ne  nous  ont 

fait  aucun  mal,  mais  il  est  grand,  il  est  admi- 
rable de  bonté  celui  qui  chérit  ses  ennemis,  celui 

qui  veut  et  qui  fait,  quand  il  le  peut,  du  bien  à 

ceux  qui  lui  veulent  et  lui  font  du  mal,  lorsqu'ils 
en  trouvent  l'occasion.  Celui-là  a  certainement 
entendu  la  voix  du  Seigneur  qui  lui  dit  :  (1) 

((  Aimez  vos  ennemis,  faites  du  bien  à  ceux  qui 

vous  haïssent,  et  priez  pour  ceux  qui  vous  per- 

sécutent. »  {Matth.y  V,  44.)  Mais  comme  il  n'y  a 
que  les  enfants  de  Dieu  qui  soient  capables  de 

cette  perfection,  à  laquelle  cependant  tout  fidèle 

doit  s'efforcer  d'atteindre  par  la  prière  et  par  une 
lutte  avec  soi-même,  pour  amener  la  nature 

humaine  à  ces  sentiments  d'amour  et  de  charité  ; 

comme ,  dis-je  ,  il  n'appartient  pas  à  autant  de 

gens  qu'on  pourrait  le  croire ,  d'être  exaucés 
quand  ils  disent  :  «  Pardonnez-nous  nos  offenses, 
comme  nous  pardonnons  à  ceux  qui  nous  ont 

offensés,  »  {Matth.y  vi,  12)  cependant  on  peut 

(1)  La  plupart  des  manuscrits,  après  avoir  écrit  quod  passis,  continuent  ainsi  :  audiens  dicentem  Deum  :  ou  audiens,  dicentern  Jesum, 
version  qui  est  adoptée  par  Erasme  et  Daniel.  Mais  les  éditions  de  Louvain  et  d'Arnoulf  après  les  mots  cum  passis,  ajoutent  :  illius  memor 
exempU,  qui  in  cruce  pendens ,  pro  suis  exorat  persecutoribvs.  Suosque  admonuit  dicens.  Diligite,  etc.,  c'eit-à-dire  à  l'exemple  de  celui 
qui,  suspendu  à  la  croix,  prie  pour  ses  persécuteurs  et  dit  à  ses  disciples  :  «  Aimez  vos  ennemis.  » 

subventionem,  cseco  deductionem,  ̂ risti  consolatio- 
nem,  non  sano  medelam,  erranti  viam,  delibe- 
ranti  consilium,  et  (a)  quod  cuique  necessarium  est 
indigenti;  verum  etiam  qui  dat  veniam  peccanti, 
eleemosynam  dat  ;  et  qui  emendat  verbere  in  quem 
potestas  datur,  vel  coercet  aliqua  disciplina,  et  tamen 
peccatum  cjus,  quo  ab  illo  lœsus  aut  offensus  est, 
dimittit  ex  corde,  vel  orat  ut  ei  dimittatur,  non  solum 
in  eo  quod  dimittit  atque  orat,  verum  etiam  in  eo 
quod  corripit,  et  aliqua  emendatoria  pœna  plectit, 
eleemosynam  dat  ;  quia  misericordiam  prsestat. 
[Appnme  m  Donatistas  ;  \N  Smt.,  dist.  15,  cap.  His 
responderi.)  Multa  enim  bona  prœstantur  invitis, quando  eorum  consulitur  utilitati,  non  voluntati  : 
quia  ipsi  sibi  inveniuntur  esse  inimici,  amici  vero 
eorum  potius  illi  quos  inimicos  putant;  et  reddunt 
errando  mala  pro  bonis,  cum  reddere  mala  Christia- 
nus  non  debeat  nec  pro  malis.  Multa  itaque  gênera 
sunt  eleemosynarum,  quee  cum  facimus,  adjuvamur 
ut  dimittantur  nostra  peccata. 

(a)  Plures  Mss.  quodcumque,  —  [b)  Duo  e  Vatic.  Mss.  ut  etiam. 

Caput  LXXIII.  —  Sed  ea  nihil  est  majus,  qua  ex 
corde  dimittimus,  quod  in  nos  quisque  peccavit. 
Minus  enim  magnum  est  erga  eum  esse  benevolum, 
sive  etiam  beneficum,  qui  tibi  mali  nihil  fecerit  : 
illud  multo  grandius  et  magniiîcentissimse  bonitatis 
est,  ut  tuum  quoque  inimicum  diligas,  et  ei  qui  tibi 
malum  vult,  et  si  potest  facit,  tu  bonum  semper  ve- 
lis,  faciasque  cum  possis,  audiens  dicentem  Deum  : 
«  Diligite  inimicos  vestros,  bene  facile  eis  gui  vos 
oderunt,  et  orate  pro  eis  qui  vos  persequuntur.  » 
[Matih.,  V,  44.)  Sed  quoniam  perfectorum  sunt  ista 
iiliorum  Dei,  quo  quidem  se  débet  omnis  iidelis 
extendere,  et  liumanum  animum  ad  hune  affectum, 
orando  Deum,  secumque  agendo  luctandoque  perdu- 
cere  :  tamen  quia  hoc  tam  magnum  bonum  tantse 
multitudinis  non  est,  quantam  credimus  exaudiri, 
cum  in  oratione  dicitur  :  «  Dimitte  nobis  débita 
nostra,  sicut  et  nos  dimittimus  debitoribus  nostris;  » 
[Mait/i.y  VI,  12)  procul  dubio  verba  sponsionis  hujus 
implentur,  si  homo  qui  nondum  ita  profecit,  [b]  ut 



croire  que  cette  promesse  faite  en  paroies  est 

de  fait  accomplie ,  si  l'homme  qui  la  fait,  sans 
être  encore  arrivé  au  point  d'aimer  son  ennemi, 
pardonne  du  moins  de  tout  son  cœur  à  celui  qui 

l'a  offensé  et  qui  réclame  son  indulgence.  Cet 

homme  prouve  alors ,  qu'il  désire  que  ses  fautes 

lui  soient  également  remises ,  lorsqu'il  dit  : 
((  Gomme  nous  pardonnons  à  ceux  qui  nous  ont 

offensés.  »  Ainsi,  ces  paroles  de  l'Oraison  domi- 
nicale signifient  donc  :  Accordez  à  nos  prières  le 

pardon  de  nos  offenses,  comme  nous  pardon- 

nons, sur  leur  prière,  à  ceux  qui  nous  ont  offen- 
sés. 

Chapitre  LXXIV.  —  Celui  qui  par  regret  d'a- 

voir offensé  quelqu'un  lui  en  demande  sincère- 
ment pardon,  ne  peut  plus  être  regardé  comme 

un  ennemi,  et  il  n'est  plus  aussi  difficile  de  l'ai- 
mer, que  quand  on  était  en  but  à  son  inimitié  ; 

mais  le  chrétien  qui  ne  pardonne  pas  de  tout  son 

cœur  à  celui  qui,  dans  un  esprit  de  repentir,  lui 

demande  pardon  de  ses  offenses ,  ce  chrétien-là 
ne  doit  pas  espérer  que  ses  propres  péchés  lui 
seront  remis  par  le  Seigneur,  car  la  vérité  ne 

peut  mentir.  Quel  est  l'homme  ayant  lu  ou  en- 

tendu lire  l'Evangile,  qui  ignore  quel  est  celui 
qui  a  dit  :  «  Je  suis  la  vérité?  »  {Jean y  xiv,  6.) 
Or,  celui  qui  est  la  vérité,  après  avoir  enseigné 

à  ses  disciples  la  prière  que  nous  expliquons,  y 
recommande  surtout  le  pardon  des  offenses,  en 

disant  :  u  Si  vous  pardonnez  aux  hommes  les 
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péchés  qu'ils  ont  commis  contre  vous,  votre  Père 
céleste  vous  remettra  à  vous-mêmes  vos  péchés. 
Si  au  contraire  vous  ne  remettez  pas  aux  hommes 

leurs  offenses.  Dieu  ne  vous  remettra  pas  non 

plus  les  vôtres.  »  {Matth.,  vi,  14,  15.)  Celui  qui 

ne  se  réveille  point  au  bruit  de  ces  paroles  formi- 
dables, ne  dort  pas,  il  est  mort.  Cependant  Dieu 

est  assez  puissant  pour  ressusciter  même  les 
morts. 

Chapitre  LXXV.  — 20.  Ceux  qui  vivent  dans  le 
désordre,  sans  songer  à  corriger  leur  vie  et  leurs 

mœurs ,  et  qui,  au  milieu  de  leurs  crimes  et  de 

leurs  excès ,  ne  cessent  pas  de  faire  assidûment 
des  aumônes  ,  se  flattent  en  vain  de  pouvoir 

s'appliquer  les  paroles  du  Seigneur ,  quand  il 
dit  :  ((  Faites  l'aumône ,  et  tout  sera  pur  pour 
vous.  ))  {Luc^  XI,  41.)  Ils  ne  comprennent  certai- 

nement pas  toute  l'étendue  de  ces  divines  pa- 

roles. Pour  en  avoir  l'intelligence,  qu'ils  fassent 
attention  à  qui  le  Seigneuries  a  adressées.  Yoici 

en  effet  ce  qui  est  écrit  au  même  chapitre  de 

l'Evangile  :  a  Comme  Jésus-Christ  parlait,  un 
pharisien  le  pria  de  diner  chez  lui.  Jésus  entra  et 
se  mit  à  table .  Mais  le  pharisien  commença  à  penser 

et  à  se  dire  en  lui-même  :  Pourquoi  donc  ne  s'est-il 
pas  lavé  avant  le  dîner?  Mais  le  Seigneur  lui 

dit  :  Vous  autres,  pharisiens,  vous  nettoyez  les 

dehors  de  la  coupe  et  du  plat,  mais  intérieure- 

ment vous  êtes  pleins  de  rapines  et  d'iniquités. 

Insensés ,  celui  qui  a  fait  le  dehors ,  n'a-t-il  pas 

jam  diligat  inimicum,  tamen  quando  rogatur  ab  ho- 
mine  qui  peccavit  in  eum,  ut  ei  dimittat,  dimittit  ex 
corde  :  quia  etiam  sibi  roganti  utique  vult  diuiitti, 
cum  orat  et  dicit  :  «  Sicut  et  nos  dimittimus  de])ito- 
ribus  nostris  :  »  id  est  :  Sic  dimitte  débita  nostra  ro- 
gantibus  iiobis,  sicut  et  nos  dimittimus  rogantibus 
debitoribiis  nostris. 

Gaput  LXXIV.  —  Jam  vero  qui  eum,  in  quem  pec- 
cavit, liomhiem  rogat;,  si  peccato  suo  movetur  ut 

roget,  non  est  adhuc  deputandus  inimicus,  ut  eum 
diligere  sit  difficile,  sicut  difficile  erat  quando  ini- 
micitias  exercebat.  Quisquis  autem  roganti  et  pec- 
cati  sui  pœnitenti  non  ex  corde  dimittit,  nullo  modo 
existmiet  a  Domino  sua  peccata  dimitti  ;  quoniam 
mentiri  veritas  non  potest.  Quem  vero  lateat  Evan- 
geUi  auditorem  sive  lectorem,  quis*  dixerit  :  «  Ego sum  veritas  ?  »  (Joan.,  xiv,  6.)  Qui  cum  docuisset 
orationem,  hanc  in  ea  positam  sententiam  vehemen- 
ter  commendavit,  dicens  [Matth.,  vi,  14  et  15)  :  a  Si 
enim  dimiseritis  hominibus  peccata  eorum,  dimittet 
et  vobis  Pater  vester  cœlestis  peccata  vestra.  Si  autem 

non  dimiseritis  hominibus,  nec  Pater  vester  dimittet 
peccata  vestra.  »  Ad  tam  magnum  tonitruum  qui  non 
expergiscitur,  non  dormit,  sed  mortuus  est  :  et  tamen 
potens  est  ille  etiam  mortuos  suscitare. 

Caput  LXXV.  —  20.  Sane  qui  sceleratissime  vivunt, 
nec  curant  talem  vitam  moresque  corrigere,  et  inter 
ipsa  facinora  et  flagitia  sua  eleemosynas  frequentare 
non  cessant,  frustra  ideo  sibi  blandiuntur,  quoniam 
Dominus  ait  :  «  Date  eleemosynam,  et  ecce  omnia 
munda  sunt  vobis.  »  [Lac,  xi,  41  ;  IV  Sent.,  dist.  15, 
cap.  HU  respo}Lderi.)  Hoc  enim  quam  late  pateat,  non 
intelligunt.  Sed  ut  intelfigant,  attendant  quibus 
dixerit.  Nempe  in  Evangelio  sic  scriptum  est  [Ibid., 
37,  etc.)  :  «  Cum  loqueretur,  rogavit  illum  quidam 
Pliarisseus  ut  pranderet  apud  se,  et  ingressus  recu- 
buit.  Pliarisœus  autem  cœpit  intra  sereputans  dicere, 
quare  non  baptizatus  esset  ante  prandium?  Et  ait 
Dominus  ad  illum  :  Nunc  vos  Pliaris£ei  quod  deforis 
est  calicis  et  catini,  mundatis  ;  quod  autem  intus  est 
vestrum,  plénum  est  rapina  et  iniquitate.  Stulti, 
nonne  qui  fecit  id  quod  deforis  est,  etiam  id  quod 
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fait  aussi  le  dedans?  Au  reste,  donnez  l'aumône, 

et  tout  sera  pur  pour  vous.  »  {Luc,  xxxvii.) 

Peut-on  conclure  de  ces  paroles ,  que  bien  que 

les  pharisiens  n'eussent  aucune  foi  en  Jésus- 
Christ  ,  il  ait  voulu  leur  dire  que  sans  croire  en 

lui,  et  sans  être  régénérés  par  l'eau  et  l'esprit , 

tout  serait  pur  pour  eux ,  pourvu  qu'ils  fissent 
l'aumône,  comme  ceux  dont  nous  combattons 

l'erreur,  croient  que  l'aumône  suffira  pour 

les  purifier?  Mais  il  n'y  a  aucune  pureté  dans 
ceux,  qui  ne  sont  pas  purifiés  par  la  foi  du 

Christ,  de  laquelle  il  est  écrit  :  ((  C'est  par  la  foi 
que  Dieu  purifie  les  cœurs ,  »  (Actes  ,  xv  ,  9)  et 

dont  l'Apôtre  dit  aussi  (  Tit.  ,1,15):«  Rien  n'est  pur 
pour  ceux  qui  sont  impurs,  ni  pour  les  infidèles. 
Mais  leur  âme  et  leur  conscience  sont  souillées.  » 

Comment  donc  tout  serait-il  pur  pour  les  phari- 

siens, parce  qu'ils  feraient  l'aumône,  sans  avoir 
la  foi  ?  Et  comment  auraient-ils  cette  foi  en  re- 

fusant de  croire  en  Jésus-Christ,  et  de  renaître 

par  sa  grâce.  Cependant  ce  qu'a  dit  le  Seigneur 
est  de  toute  vérité  :  «  Faites  l'aumône,  et  tout 
sera  pur  pour  vous.  )) 

Chapitre  LXXYI.  —  Celui  qui  veut  faire  ré- 

gulièrement l'aumône,  doit  commencer  par  la 

faire  à  lui-même.  L'aumône  est,  en  efî'et,  une 

œuvre  de  miséricorde ,  et  c'est  avec  vérité  que 

l'Ecriture  dit  :  ((  Ayez  pitié  de  votre  âme ,  en 
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cherchant  à  plaire  à  Dieu.  »  {EccH.,  xxx,  24.) 

Or,  nous  ne  pouvons  plaire  à  Dieu  qu'en  renais- 
sant spirituellement  à  lui ,  puisque  la  souillure 

que  nous  avons  contractée  en  naissant  lui  dé- 
plaît. Voilà  la  première  aumône  que  nous  nous 

faisons  à  nous-mêmes ,  parce  que ,  par  un  effet 
de  la  miséricorde  de  Dieu  qui  a  eu  pitié  de  nous, 

nous  avons  songé  à  nous,  en  reconnaissant  notre 

misère,  tout  en  confessant  d'ailleurs  que  nous 

l'avions  justement  méritée,  selon  l'arrêt  divin, 

dont  l'Apôtre  dit  :  a  Nous  avons  été  condamnés 

par  le  jugement  de  Dieu  à  cause  du  péché  d'un 
seul.  »  {Rom.,  v,  16.)  Alors  nous  avons  rendu 
grâces  à  cette  ineffable  et  divine  charité  dont  le 

même  Apôtre ,  ce  prédicateur  delà  grâce,  dit  aux 

Romains  {Ibid.,  8)  :  <(  Dieu  a  signalé  son  amour 

pour  nous,  parce  que,  quand  nous  étions  encore 
dans  le  péché,  le  Christ  est  mort  pour  nous,  »  afin 

que  par  cet  aveu  de  notre  misère,  et  en  aimant 

Dieu  de  cet  amour  que  lui-même  nous  a  inspiré, 
nous  vivions  dans  la  piété  et  dans  la  justice. 

Quoique  les  pharisiens  ne  fissent  aucun  cas  de 

ce  jugement  et  de  cet  amour  de  Dieu;  cepen- 
dant pour  faire  leurs  aumônes ,  ils  prélevaient 

la  dime  des  moindres  fruits  de  leurs  terres.  Mais 

ils  ne  faisaient  pas  l'aumône  en  commençant 

par  eux-mêmes,  et  n'avaient  pas  avant  tout  pi- 
tié de  leur  âme.  C'est  cependant  ainsi  que  le 

intus  est  fecit  ?  (a)  Verumtamen  quod  superest,  date 
eleemosynam,  et  ecce  omnia  munda  sunt  vobis.  » 
Italie  hoc  intellecturi  sumus,  ut  Pharisseis  non  haben- 
tibus  fidem  Ghristi,  etiamsi  non  in  eum  crediderint, 
nec  renati  fuerint  ex  aqua  et  Spiritu,  munda  sint 
omnia,  tantum  si  eleemosynas  dederint,  sicut  isti 
eas  dandas  putant?  cum  sint  immundi  omnes  quos 
non  mundat  fides  Christi,  de  qua  scriptum  est  : 
«  Mundans  fide  corda  eorum  :  »  [Act.,  xy,  9)  et  dicat 
Apostolus  :  «  Immundis  autem  et  infidelibus  nihil 
est  mundum,  sed  poUuta  sunt  eorum  et  mens  et 
conscientia.  »  [Tit.,  i,  15.)  Quomodo  ergo  Pharisœis 
omnia  munda  essent,  si  eleemosynas  darent,  et  fidè- 

les non  essent?  Aut  quomodo  fidèles  essent,  si  in 
Christum  credere  atque  in  ejus  renasci  gratia  no- 
luissent?  Et  tamen  vemm  est  quod  audierunt  : 
«  Date  eleemosynam,  et  ecce  omnia  munda  sunt vobis.  » 

Caput  LXXYI.  —  Qui  [h]  enim  yxût  ordinate  dare 
eleemosynam,  a  se  ipso  débet  incipere ,  et  eam  sibi 
primum  dare.  Est  enim  eleemosyna  opus  misericor- 

dise  ;  verissime  quse  dictum  est  :  «  Miserere  animée 
tuse  placens  Deo.  »  [Eccli.,  xxx,  24.)  Propter  hoc  re- 
nascimur,  ut  Deo  placeamus  ,  cui  merito  displicet 
quod  nascendo  contraximus.  Hsec  est  prima  eleemo- 

syna ,  quam  nobis  dedimus ,  quoniam  nos  ipsos  mi- 
seros  per  miserantis  Dei  misericordiam  requisivimus, 
justum  judiciiim  ejus  confitentes ,  quo  miseri  effecti 
sumus,  de  quo  dicit  Apostolus  :  «  Judicium  quidem 
ex  uno  in  condemnationem  :  »  [Rom.,  16)  et 
magnse  caritati  ejus  gratias  agentes,  de  qua  idem 
ipse  dicit  gratiœ  prœdicator  [Ibid.,  8)  :  «  Commendat 
autem  suam  dilectionem  Deus  in  nobis  ,  quoniam 
cum  adhuc  peccatores  essemus ,  Christus  pro  nobis 
mortuus  est  :  »  ut  et  nos  veraciter  denostra  miseria 
judicantes,  et  (c)  Deum  caritate  quam  donavit  ipse 
diligentes ,  pie  recteque  vivamus.  Quod  judicium  et 
caritatem  Dei  cum  Pharissei  prseterirent ,  decima- 
bant  tamen  pïopter  eleemosynas  quas  faciebant 
etiam  quseque  minutissima  fructuum  suorum  :  et 
ideo  non  dabant  eleemosynas  a  se  incipientes^,  secum- 
que  prius  misericordiam  facientes  [d).  Propter  quem 

(a)  Hic  apud  Lov.  additum  :  Videte  ut  etiam  id  quod  intus  est  mundum  fiât  :  quod  ab  editis  Am.  Er.  Dan.  et  plerisque  ac  potioribus  Mss. 
abest,  necnoQ  ab  Evaugelio  Lucae  citato.  -  (6)  Sic  Mss.  Editi  vero  :  Qui  autem.  -  (cj  Editi,  et  I)ei  caritatem.  Gastigantur  a  Mss.  -  {d)  Am. Er.  Lov.  post  facientes,  addunt  sicut  isti  eas  dandas  putant.  Verba  sunt  ex  superiore  capite  maie  hue  translata. 
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Seigneur  nous  recommande  de  régler  notre 

charité,  quand  il  dit  :  ((  Tous  aimerez  votre 

prochain  comme  vous-mêmes.  »  [Luc  ̂   x,  27.) 
Après  donc  avoir  reproché  aux  pharisiens  de  ne 

se  laver  qu'extérieurement,  et  de  demeurer  in- 

térieurement pleins  de  rapines  et  d'iniquités,  il 

les  avertit  qu'il  y  a  une  espèce  d^aumône,  que  les 
hommes  se  doivent  avant  tout  à  eux-mêmes, 
celle  de  purifier  leur  cœur.  ((  Au  reste,  leur 

dit-il  :  Faites  l'aumône,  et  tout  sera  pur  pour 

vous.  ))  Ensuite,  pour  leur  faire  comprendre  l'a- 

vertissement qu'il  leur  donnait ,  et  ce  qu'ils  né- 

gligeaient d'accomplir ,  envers  eux-mêmes  ,  et 
en  même  temps  pour  les  empêcher  de  croire 

que  leurs  aumônes  lui  étaient  inconnues,  il 

ajoute  :  «  Mais  malheur  à  vous,  pharisiens  1  » 

Goinme  s'il  disait  :  Je  vous  ai  recommandé  de 
faire  Taumône,  par  laquelle  tout  serait  pur  pour 

vous  :  «  Mais  malheur  à  vous  qui  donnez  la  dîme 

de  la  menthe ,  de  la  rue  et  des  légumes  de  vos 

terres.  »  Je  connais  les  aumônes  que  vous  faites, 

mais  ne  croyez  point  que  ce  soit  de  celles-là  que 
je  veuille  vous  parler.  Vous  faites  des  aumônes, 

c'est  vrai ,  «  mais  vous  ne  faites  aucun  cas  du 
jugement  et  de  la  charité  de  Dieu,  n  seule  au- 

mône par  laquelle  vous  puissiez  purifier  votre 
âme  de  toute  souillure  intérieure ,  comme  vous 

purifiez  votre  corps  en  le  lavant  avec  soin.  Par 

ce  mot  ((  tout,  »  il  faut  entendre  tout  ce  qui  est 

au  dedans  comme  au  dehors  ;  selon  ce  qui  est 

dit  ailleurs  :  ((  Purifiez  ce  qui  est  au  dedans,  et 
ce  qui  est  au  dehors  sera  pur.  »  {Matth.,  xxiii,  26.) 

Cependant  le  Seigneur,  pour  ne  pas  paraître  con- 
damner les  aumônes  qui  se  font  des  fruits  de  la 

terre,  leur  dit  :  «  Il  faut  faire  ces  choses,  )>  c'est- 
à-dire  reconnaître  le  jugement  et  la  charité  de 
Dieu,  «  sans  négliger  toutefois  les  autres,  » 

c'est-à-dire,  les  aumônes  que  vous  faites  avec  le 
revenu  de  vos  terres. 

Chapitre  LXXVII.  —  Qu'ils  cessent  donc  de 

s'abuser  ceux  qui  croient  par  les  aumônes  d'ar- 

gent ou  des  fruits  de  leurs  terres ,  quelqu'abon- 

dantes  qu'elles  soient,  pouvoir  acheter  la  liberté 
de  persister  impunément  dans  les  crimes  et  les 

iniquités  que,  non-seulement  ils  commettent 

chaque  jour ,  mais  dans  lesquels ,  s'ils  le  pou- 
vaient sans  être  punis ,  ils  voudraient  encore  pas- 

ser le  reste  de  leur  vie  :  «  Celui  qui  aime  l'ini- 
quité hait  son  âme ,  ))  (P^.  x,  6)  a  dit  le  Psal- 

miste,  et  celui  qui  hait  son  âme  ,  loin  d'être 
miséricordieux,  est  cruel  envers  elle.  En  l'aimant 

selon  le  monde,  il  la  hait  selon  Dieu.  S'il  vou- 
lait lui  faire  cette  aumône  recommandée  par  le 

Seigneur,  afin  que  toutes  choses  fussent  pures 

pour  lui,  il  haïrait  son  âme  selon  le  monde  ;  et 

l'aimerait  selon  Dieu.  Or,  personne  ne  fait  l'au- 

mône, quelle  qu'elle  soit ,  si  la  main  de  celui 
qui  n'a  besoin  de  rien ,  ne  lui  donne  de  quoi  la 

dilectionis  ordinem  dictum  est  :  «  Diliges  proximum 
tuum  tanquam  te  ipsum.  »  {Luc,  x,  27.)  Cum  ergo 
increpasset  eos  quod  forinsecus  se  lavabant ,  intus 
autem  rapina  et  iniquitate  pleni  erant,  admonens 
(a)  quodam  eleemosyiia,  quam  sibi  liomo  débet  primi- 
tus  dare ,  interiora  mundari  :  «  Verumtameii ,  in- 
quit ,  quod  superest ,  date  eleemosynam ,  et  ecce 
omnia  munda  sunt  vobis.  »  [Luc,  xi,  41.)  Deinde  ut 
ostenderet  quid  admonuisset,  et  quid  ipsi  facere  non 
curarent ,  ne  illum  putarenl  eorum  eleemosynas 
ignorare  :  «  Sed  vœ  vobis ,  inqiiit ,  Pharisœis  :  » 
tanquam  diceret  :  Ego  quidem  commonui  vos  elee- 

mosynam dandam  ,  per  quam  vobis  munda  sint 
omnia  :  «  Sed  vœ  vobis  qui  decimatis  mentam  et 
rutam  et  omne  olus  ;  »  bas  enim  novi  eleemosynas 
vestras,  ne  de  illis  me  nunc  vos  admonuisse  arbitre- 
mini  :  <x  et  prœteritis  judicium  et  caritatem  Dei  ;  « 
qua  eleemosyna  possetis  ab  omni  inquinamento  in- 
teriof  i  mundari ,  ut  vobis  munda  essent  et  corpora 
quœ  lavatis  :  hoc  est  enim  «  omnia  ,  »  et  interiora 
scilicet  et  exteriora  :  sieut  alibi  legitur  :  «  Mundate 

quae  intus  sunt ,  et  quee  foris  sunt  munda  erunt.  » 
{Matth.,  XXIII,  26.)  Sed  ne  istas  eleemosynas,  quœ 
liunt  de  fructibus  terrse,  respuisse  videretur  :  «  Haec 
inquit,  oportuit  facere,  »  id  est,  judicium  et  carita- 

tem Dei  ;  «  et  illa  non  omittere  ,  »  {Luc,  xi,  42)  id 
est,  eleemosynas  fructuum  terrenorum. 

Caput  LXXVII. —  Non  ergo  se  fallant,  qui  per  elee- 
mosynas quasHbet  largissimas  fructuum  suorum  vel 

cujuscumque  pecuniœ,  impunitatem  se  emere  existi- 
mant  in  facinorum  immanitate  ac  flagitiorum  nequi- 
tia  permanendi  :  non  solum  enim  hœc  faciunt,  sed 
ita  diligunt,  ut  in  eis  semper  optent,  tantum  si 
possent  impune,  versari.  «  Qui  autem  diligit  iniqui- 
tatem,  odit  animam  suam  :  »  {Psal.  x,  6)  et  qui  odit 
animam  suam,  non  est  in  eam  misericors ,  sed  cru- 
delis.  Diligendo  eam  quippe  secimdum  sœculuin  , 
odit  eam  secundum  Deum.  Si  ergo  vellet  ei  dare 
eleemosynam  ,  per  quam  iUi  essent  munda  omnia, 
odisset  eam  secundum  sœcuhim,  et  diUgeret  secun- 

dum Deum.  Nemo  autem  dat  eleemosynam  qua- 
lemlibet,  nisi  unde  det  ab  ilio  accipiat  qui  non  eget  : 

{a)  km.  Er.  Lov.  Arn.  admonens  quamdam  eleemosynam  :  et  infra  post  dare,  habebant,  et  interiora  mundare.  Emendantur  hic  ex  Mss, 
TOM    XXI.  22 
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faire.  C'est  pourquoi  il  est  dit  :  o  Sa  miséricorde 

me  préviendra.  »  {Ps.  lyiii,  11.) 

ChapitreLXXVIIL— 21.  C'est  par  le  jugement 

de  Dieu ,  et  non  par  celui  des  hommes,  que  l'on 
doit  juger  de  la  grandeur  des  péchés.  Il  en  est 

quelques-uns  que  les  Apôtres  eux-mêmes  ont 
permis  par  indulgence,  comme  par  exemple, 
lorsque  saint  Paul  dit  aux  personnes  mariées  : 

((  Ne  vous  privez  pas  l'un  l'autre  de  ce  que  vous 
vous  devez,  si  ce  n'est  d'un  commun  accord  et 
pour  un  temps,  afin  de  vous  appliquer  plus  libre- 

ment à  la  prière,  et  ensuite  vivez  ensemble 

comme  auparavant,  de  peur  que  le  démon  ne 

prenne  occasion  de  votre  continence  pour  vous 

tenter.  »  {iCor,,  vu,  5.)  On  pourrait  croire  d'a- 

près ces  paroles,  que  ce  n'est  pas  un  péché  pour 
les  époux  de  se  réunir  uniquement  dans  un  but 

de  volupté  charnelle,  et  non  pour  avoir  des  en- 
fants, ce  qui  est  le  bien  du  mariage,  et  que 

saint  Paul  a  parlé  ainsi  pour  soustraire  la  faiblesse 

humaine  à  la  fornication,  à  Tadultère  ou  à  toute 

autre  impureté  mortelle,  qu'il  est  honteux  même 

de  nommer,  et  où  les  passions  et  l'esprit  tenta- 
teur pourraient  nous  entraîner.  On  pourrait 

donc,  je  le  répète  ,  croire  qu'un  tel  usage  du 

mariage  n'est  point  un  péché,  sil' Apôtre  n'avait 
pas  ajouté  :  a  Je  vous  dis  cela  par  indulgence,  et 

non  par  commandement.  »  Peut-on  nier  qu'une 

chose  que  l'on  pardonne  en  vertu  de  l'autorité 
apostolique  à  ceux  qui  la  font ,  ne  soit  en  elle- 
même  un  péché  ?  Saint  Paul  dit  également  aux 

Corinthiens  :  ((  Lorsque  quelqu'un  d'entre  vous 
a  un  différend  avec  un  autre ,  comment  ose-t-il 

l'appeler  en  jugement  devant  les  infidèles,  plutôt 
que  devant  les  saints.  »  (I  Cor.,  vi,  1.)  Et  un 

peu  après  il  ajoute  :  «  Si  donc  vous  avez  des 
différends  pour  les  choses  de  cette  vie ,  prenez 

plutôt  pour  juges  ceux  qui  sont  le  moins  consi- 

dérés dans  l'Eglise.  Je  dis  cela  pour  vous  faire 
honte.  N'y  a-t-il  donc  point  de  sages  parmi  vous, 
non  pas  même  un  seul  qui  puisse  juger  entre  ses 

frères?  Mais  un  frère  a  des  procès  contre  son 

frère,  et  cela  devant  des  infidèles  !  »  On  pourrait 

également  croire,  d'après  ces  paroles,  que  ce 

n'est  point  un  péché  d'avoir  des  procès  avec  un 
autre,  et  que  le  péché  consiste  seulement  à  vou- 

loir que  le  différend  soit  jugé  hors  de  l'Eglise, 

si  le  même  Apôtre  n'ajoutait  pas  :  «  Cest  déjà 

une  assez  grande  faute  d'avoir  des  procès  entre 
vous.  »  Et  pour  ôter  toute  excuse  à  celui  qui 

prétendrait  que  son  affaire  est  juste,  et  que 

c'est  uniquement  pour  se  soustraire  à  l'iniquité 
dont  il  est  victime ,  qu'il  a  recours  aux  juges, 

l'Evangile  prévient  toutes  ces  prétentions  et  ces 

ideo  dictum  est  :  «  Misericordia  ejus  prse.veniet  me.  » 
[Psal.  L\m,  11.) 

Caput  LXXYIII.  —  21.  Quse  sint  autem  levia,  quœ 
gravia  peccata,  non  humano ,  sed  divino  sunt  pen- 
saiida  judicio.  Videmus  enim  qusedam  ab  ipsis  quo- 
que  Apostolis  ignoscendo  fuisse  concessa  :  quale 
iilud  est  quod  [a]  venerabilis  Paulus  conjugibus  ait  : 
«  ÎNolite  fraudare  invicem ,  nisi  ex  consensu  ad  tem- 
pus,  ut  vacetis  orationi  ;  et  iterum  ad  [b)  idipsum 
estote,  ne  vos  tentet  satanas  propter  incontinentiam 
vestram  :  »  (l  Cor.,  vu,  5)  quod  putari  posset  non 
esse  peccatum,  misceri  scilicet  eorijugi  non  iiliorum 
procreandorum  causa,  quod  bonum  est  nuptiale,  sed 
carnalis  etiam  voluptatis  ;  ut  fornicationis,  sive  adul- 
terii,  sive  cujusquam  alterius  immunditiœ  mortife- 
rum  malum,  quod  turpe  est  etiam  dicere,  quo  potest 
tentante  satana  libido  pertrahere  ,  incontinentium 
devitet  inlirmitas.  Posset  ergo  ,  ut  dixi,  hoc  putari 
non  esse  peccatum,  nisi  addidisset  :  «  Hoc  autem 

{(i)  Vox  venerabilis  deest  in  uno  tantum  e  Valicanis  Mss.  —  [h)  Editi,  ad  ipsum  revertimini.  At  plerique  ac  meliores  Mss.  ad  idipsum  (vel ad  ipsum  estote.)  Hanc  lectionem  sequi  solet  Augustiiius  in  epistola  ccLxii/in  Sermone  cccli  ,  n.  5.  in  lib.  V,  contra  Faust.,  c.  ix,  eadem- 
que  lectio  apud  Origenem  adhibita  fuit  in  homiiia  in  Numéros,  vigesima  tertia  :  quasi  pro  améç^X^a^^^,  legerent  olim  yiveaôe.  In  fine ejusdem  sententiaj,  loco  incontinentiam,  nonnull^  codices  ferunt  intemperantiam.  —  (c)  In  editis,  apostolica  uuctoritas.  At  in  melioris  notae Mss.  apostolica  av c t or itate  :  id  est,  ab  Apostolo  dari  veniam,  secundum  illud  paulo  ante  dictum,  ab  ipsis  quoque  Apostolis  ignoscendo 
fuisse  concessa.  —  (d)  Editi  addunt,  ad  judicandum.  Sed  hoc  nec  Mss.  habent,  nec  textus  Graecus  Apostoli.  Rursum  infra  consentientes Grœco  veteres  codices  sequimur,  relictis  editis,  qui  ferebant  :  miter  fratrem  et  fratrem  judicare,  sed  /rater  cum  fratre  judicio  contendit. 

dico  secundum  veniam,  non  secundum  imperium.  » 
Quis  autem  jam  esse  peccatum  neget,  cum  dari  ve- 

niam facientibus  apostolica  (c)  auctoritate ,  fateatur  ? 
Taie  quidam  est,  ubi  dicit  (I  Cor.,  vi,  1,  etc.)  :  «  Audet 
quisquam  vestrum  adversus  alterum  negotium  ha- 
bens  judicare  apud  iniquos,  et  non  apud  sanctos  ?  » 
Et  paulo  post  :  «  Ssecularia  igitur  judicia  si  liabue- 
ritis,  inquit,  eos  qui  contemptibiles  sunt  in  Ecclesia, 
lios  coUocate  [d).  Ad  reverentiam  vobis  dico  :  sic  non 
est  inter  vos  quisquam  sapiens  qui  possit  inter  fra- 

trem suum  judicare;  sed  frater  cum  fratre  judicatur, 
et  hoc  apud  infidèles.  »  Nam  et  hic  posset  putari  ju- 
dicium  liabere  adversus  alterum,  non  esse  peccatum, 
sed  tantummodo  id  extra  Ecclesiam  velle  judicari, 

nisi  secutus  adjungeret  :  «  Jam  quidem  omnino  de- 
lictum  est,  quia  judicia  habetis  vobiscum.  »  Et  ne 
quisquam  hoc  ita  excusaret  ,  ut  diceret  justum  se 
habere  negotium ,  sed  iniquitatem  se  pati ,  quam 
vellet  a  se  judicum  sententia  removeri  :  continuo 
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excuses  en  disant  :  «  Pourquoi  ne  souffrez-vous  pourraient  paraître  légers,  si  l'Ecriture  ne  dé- 

pas  plutôt  l'injustice  ?  Pourquoi  ne  soufFrez-vous  montrait  pas  qu'ils  sont  plus  graves,  qu'on  ne  le 

pas  plutôt  qu'on  vous  trompe?  »  Ce  qui  revient  pense.  Qui  croirait,  en  effet,  que  l'on  s'expose 

aux  paroles  mêmes  du  Seigneur  :  «  Si  quelqu'un  aux  peines  de  l'enfer  en  appelant  son  frère  fou^ 

veut  vous  enlever  votre  tunique,  et  vous  intenter  si  celui  qui  est  la  vérité  même  ne  l'avait  dé- 
sur  cela  un  procès ,  abandonnez  lui  plutôt  votre  claré  ?  Mais  il  indique  aussitôt  un  remède  pour 

manteau,  »  {Matth.^  v,  40)  et  à  celles  qui  se  guérir  cette  blessure  faite  à  l'àme,  en  prescri- 
trouvent  dans  un  autre  passage  :  «  Ne  demandez  vaut  aux  frères  de  se  réconcilier  entre  eux  :  «  Si 

pas  votre  bien  à  celui  qui  l'a  pris.  »  {Liic^  vi,  vous  présentez,  dit-il,  une  offrande  à  l'autel,  et 
30.  )  Ainsi  le  Seigneur  défend  d'avoir  tout  que  là  vous  vous  souveniez  que  votre  frère  a 
procès  avec  les  autres  concernant  les  affaires  de  quelque  chose  contre  vous,  laissez  là  votre 

ce  monde ,  et  c'est  d'après  cette  doctrine  que  offrande  devant  l'autel ,  et  allez  premièrement 

l'Apôtre  regarde  tout  procès  comme  un  péché,  vous  réconcilier  avec  votre  frère.  »  {Malth.,  v, 

En  permettant  toutefois  que  de  pareils  procès  se  22  et  23.)  Qui  croirait  aussi  que  c'est  un  grand 
terminent  entre  frères  dans  l'assemblée  des  péché  de  faire  attention  aux  jours ,  aux  mois. 
Mêles,  et  en  prenant  des  frères  pour  juges,  il  ,  aux  années,  au  temps,  comme  le  font  quelques 

défend  expressément  d'en  avoir  hors  de  cette  personnes  qui  se  règlent  sur  les  jours,  les  mois, 

assemblée  ;  ce  qui  prouve  qu'ici  encore  cette  per-  les  années  et  les  temps,  pour  commencer  ou 
mission  est  seulement  une  indulgence  accordée  différer  l'exécution  de  certaines  choses  ,  en 
à  la  faiblesse  humaine.  Pour  les  péchés  de  cette  attachant  à  tout  cela ,  selon  les  vains  préjugés 

espèce,  et  d'autres  plus  légers  que  l'on  commet  des  hommes,  une  idée  de  bonheur  ou  de  malheur, 

par  paroles  et  par  pensées,  et  qui  ont  fait  dire  à  si  l'Apôtre  ne  nous  indiquait  pas  la  grandeur  de 

l'apôtre  saint  Jacques  :  ((  Nous  péchons  tous  en  ce  mal  en  disant  :  ((  Je  crains  bien  d'avoir  en 
bien  des  choses,  »  [Jacq.,  m,  2)  il  faut  chaque  vain  travaillé  pour  vous.  »  (GaL,  iv,  H.) 

jour  et  souvent  prier  le  Seigneur  et  lui  dire  :  Chapitre  LXXX.  — Ajoutez  encore  à  cela  que 

((  Pardonnez-nous  nos  offenses  ,  »  en  ajoutant  l'habitude  de  certains  péchés,  même  très-grands 
avec  sincérité  de  cœur  :  «Gomme  nous  pardon-  et  très- graves ,  nous  les  fait  regarder  comme 

nous  à  ceux  qui  nous  ont  offensés.  »  petits  ou  nuls;  en  sorte  que  non-seulement  nous 

Chapitre  LXXIX.  —  Il  y  a  certains  péchés  qui  finissons  par  ne  plus  en  rougir,  mais  encore  par 

talibus  cogitationibus  vel  excusationibus  occurrit , 
atque  ait  :  «  Quare  non  magis  iniquitatem  patimiiii? 
quare  non  potius  fraudamini  ?  »  Ut  ad  illud  redeatur, 
quod  Dominus  ait  :  «  Si  quis  voluerit  tunicam  tuam 
toUere,  et  judicio  tecum  contendere,  dimitte  illi  et 
pallium.  »  [Matth.,  v,  40.  )  Et  alio  loco  :   «  Qui 
abstulerit,  inquit,  tua,  noli  repetere.  »  [Luc,  vi,  30.) 
Prohibuit  itaque  suos  de  s£ecularibus  rébus  cum  aliis 
hominibus  habere  judicium  :  ex  qua  doctrina  Apos- 
tokis  dicit  esse  dehctum.  Tamen  cum  sinit  in  Eccle- 
sia  talia  judicia  fmiri  inter  fratres  fratribus  judican- 
tibus,  extra  Ecclesiam  vero  terribiliter  vetat  (I  Cor.,vi, 
7)  ;  nianifestum  est  etiam  hic  quid  secundum  veniam 
concedatur  infirmis.  Propter  hœc  atque  liujusmodi 
peccata,  et  aUa,  licet  iis  minora,  quse  fmnt  verborum 
et  cogitationum  offensionibus,  apostolo  Jacobo  confi- 
tente  ac  dicente  :  «  In  multis  enim  offendimus  omnes  :  » 
{Jac,  ni,  2)  oportet  ut  quotidie  crebroque  oremus  Do- 
minum,  atque  dicamus  :  «  Dimitte  nobis  débita  nos- 
tra  :  »  nec  in  eo  quod  sequitur  mentiamur,  «  sicut  et 
nos  dimittimus  debitoribus  nostris.  »  {Matth.,  vi,  12.) 

(a)  In  Mss.  off'eres,  Grsece  est  Trpoaçép-oç.  —  (6)  Lov.  et  Ara.  Hinc 

Caput  LXXIX.  —  Sunt  autem  quœdam  quse  le- 
vissima  putarentur,  nisi  in  Scripturis  demonstra- 
rentur  opinione  graviora.  Quis  enim  dicentem  fratri 
suo  Fatue,  reum  gehennse  putaret,  nisi  Veritas  dice- 
ret?  Gui  tamen  vulneri  subjecit  continuo  medicinam, 
prseceptum  fraternse  reconciliationis  adjungens  : 
mox  quippe  ait  :  «  Si  ergo  [a]  offers  raunus  tuum  ad 
altare,  et  ibi  recordatus  fueris,  quia  f rater  tuus  ha- 
bet  aliquid  adversum  te,  »  etc.  [Matth.,  v,  22,  23.) 
Aut  quis  sestimaret  quam  magnum  peccatum  sit , 
dies  observare  et  menses  et  annos  et  tempora,  sicut 
observant  qui  certis  diebus  sive  mensibus  sive  annis 
volunt  vel  nolunt  aliquid  inchoare,  eo  quod  secun- 

dum vanas  doctrinas  hominum  fausta  vel  infausta 
existiment  tempora;  nisi  liujus  mali  magnitudinem 
ex  timoré  Apostoli  pensaremus,  qui  talibus  ait  : 
«  Timeo  vos  ne  forte  sine  causa  laboraverim  in  vo- bis?  »  [Gai,  IV,  M.) 

Caput  LXXX.  —  [h]  Hue  accedit,  quod  peccata, 
quamvis  magna  et  horrenda,  cum  in  consuetudinem 
venerint,  aut  parva  aut  nulla  esse  creduntur;  usque 

accidit  :  minus  bene. 
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les  avouer  hautement  et  nous  en  vanter,  lorsque, 

comme  le  dit  l'Ecriture  :  a  Le  pécheur  est  loué 
dans  les  désirs  de  son  âme ,  et  celui  qui  fait  le 

mal,  béni  dans  son  iniquité.  »  {Ps.  ix,  24.)  C'est 
cette  iniquité  que  les  Livres  saints  appellent  un 

cri.  Le  prophète  Isaïe,  en  parlant  du  peuple  juif, 

sous  la  figure  d'une  mauvaise  vig-ne  ,  dit  :  «  J'ai 
attendu  qu'elle  fît  des  actes  de  justice  ,  et  elle  a 
commis  l'iniquité.  Au  lieu  de  rester  fidèle  à  la 

justice,  elle  a  fait  un  cri.  )>  C'est  aussi  l'expres- 
sion dont  se  sert  la  Genèse  pour  désigner  le  pé- 
ché. «  Le  cri  de  Sodôme  et  de  Gomorrhe  se  mul- 

tiphe  de  plus  en  plus.  »  (Gen.,  xviii,  20.)  En  effet, 
non-seulement  les  crimes  infâmes  de  ces  hommes 

n'étaient  pas  punis ,  mais  ils  étaient  commis  pu- 
bUquement,  et  comme  passés  en  force  de  loi.  De 

nos  jours  il  y  a  aussi  beaucoup  de  péchés  qui, 
sans  être  aussi  damnables,  sont  tellement  entrés 

dans  nos  mœurs,  que  non-seulement  nous  n'o- 
sons plus  excommunier  un  laïque  ,  mais  même 

dégrader  un  clerc  qui  en  serait  coupable.  C'est 

pourquoi,  lorsqu'il  y  a  déjà  quelques  années 

j'expliquais  l'Epitre  aux  Galates ,  où  saint  Paul 
dil  :  ((  Je  crains  bien  d'avoir  en  vain  travaillé 

parmi  vous,  »  {GaL,  iv,  11)  j'ai  été  malgré  moi 
forcé  de  m'écrier  :  «  Malheur  aux  péchés  des 

hommes  I  II  n'y  a  plus  que  ceux  qui  ne  sont 
point  passés  en  habitude  qui  nous  font  horreur. 

mais  ceux  qui  sont  usités ,  et  pour  Texpiation 

desquels  le  sang  du  Fils  de  Dieu  a  été  répandu, 

péchés  si  grands  qu'ils  nous  ferment  l'entrée  du 
royaume  de  Dieu  ;  en  les  voyant  commis  sous 
nos  yeux,  nous  sommes  forcés  de  les  tolérer  ,  et 

l'habitude  de  les  tolérer  nous  force  à  en  commettre 
nous-mêmes.  Faites  donc,  Seigneur,  que  du 

moins  nous  ne  fassions  pas  ce  que  nous  n'avons 

pu  défendre.  »  Peut-être  dans  l'excès  de  ma 
douleur,  quelques  paroles  inconsidérées  sont- 
elles  sorties  de  ma  bouche. 

Chapitre  LXXXI.  —  22.  Je  répéterai  encore 

ici  ce  que  j'ai  déjà  dit  dans  d'autres  endroits  de 
mes  ouvrages.  Nos  péchés  viennent  de  deux 

causes,  ou  parce  que  nous  ignorons  encore  ce  que 

que  nous  devons  faire,  ou  parce  que  nous  ne  fai- 
sons pas  ce  qui  doit  être  fait,  bien  que  le  sachant 

déjà.  D'un  côté,  c'est  l'ignorance,  de  Fautre , 

c^est  la  faiblesse  qui  nous  entraine  au  péché. 
Nous  devons  combattre  ces  deux  causes,  mais 
nous  succomberions  dans  cette  lutte  si  Dieu  ne 

venait  point  à  notre  secours ,  non-seulement 
pour  nous  faire  connaître  ce  que  nous  devons 

faire,  mais  aussi  pour  que,  guéris  de  notre  fai- 
blesse, nous  préférions  les  charmes  de  la  justice, 

aux  charmes  trompeurs  de  ces  choses  qui  nous 
entraînent,  en  connaissance  de  cause,  au  péché, 

soit  par  le  désir  de  les  posséder  ,  soit  par  la 

adeo  ut  non  solum  non  occultanda ,  verum  etiam 
prœdicanda  ac  diffamanda  videantur,  quando,  sicut 
scriptum  est  :  «Laudatur  peccator  in  desideriis  animée 
suœ,  et  qui  iniqua  gerit  benedicitur.  »  {Psal.  ix,  24.) 
Talis  in  divinis  libris  iniquitas  clamor  vocatur.  Sicut 
habes  apud  Isaiam  prophetam  de  vinea  mala  :  «  Ex- 
pectavi,  inquit,  ut  faceret  judicium,  fecit  autem 
[a]  iniquitatem,  et  non  justitiam,  sed  clamorem.  » 
{Isa.,  V,  7.)  Unde  est  et  illud  in  Genesi  :  «  Clamor 
Sodomorum  et  Gomorrhœorum  multiplicatus  est.  » 
{Gm.,  XVIII,  20.)  Quia  non  solum  jam  apud  eos  non 
puniebantur  illa  ilagitia,  verum  etiam  publiée  veluti 
lege  frequentabantur.  Sic  nostris  temporibus  ita 
multa  mala ,  etsi  non  talia ,  in  apertam  consuetudi- 
nem  jam  venerunt,  ut  pro  bis  non  solum  excommu- 
nicare  aliquem  laicum  non  audeamus,  sed  nec  cleri- 
cum  dcgradare.  Unde  cum  exponerem  ante  aliquot 
annos  epistolam  ad  Galatas,  in  eo  ipso  loco  ubi  ait 
Apostolus  :  «  Timeo  vos  ne  forte  sine  causa  labora- 
verim  in  vobis;  »  (Ga/.,  iv,  H)  exclamare  compulsus 

Vse  peccatis  hominum,  quœ  sola  inusitata 

exhorescimus  :  usitata  vero,  pro  quibus  abluendis 
Filii  Dei  sanguis  effusus  est,  quamvis  tam  magna 
sint,  ut  omnino  claudi  contra  se  faciant  regnum  Dei, 
sœpe  videndo  omnia  tolerare,  ssepe  tolerando  nonnulla 
etiam  facere  cogimur.  Atque  utinam,  o  Domine,  non 
omnia  quse  non(^*)  potuerimus  prohibere  faciamus!  » 
Sed  videro  utrum  me  immoderatus  dolor  incaute  ali- 

quid  compulerit  dicere. Caput  LXXXI.  —  22.  Hoc  nunc  dicam,  quod  qui- 
dem  et  in  aliis  opusculorum  meorum  locis  ssepe  jam 
dixi  Duabus  ex  causis  peccamus  ,  aut  nondum  vi- 

dendo quid  facere  debeamus,  aut  non  faciendo  quod 
debere  fieri  jam  videmus  :  quorum  duorum  illud 
ignorantiœ,  malum  est,  hoc  inlirmitatis.  Contra  quse 

quidem  pugnare  nos  convenit  :  sed  profecto  vinci- 
mur,  nisi  divinitus  adjuvemur,  ut  non  solum  videa- 
mus  quid  faciendum  sit ,  sed  etiam  accedente  (c)  sa- 
nitate  delectatio  justitise  vincat  in  nobis  earum  re- 
rum  delectationes ,  quas  vel  habere  cupiendo ,  vel 

sum amittere  metuendo,  scientes  videntesque  peccamus  ; 
jam  non  solum  peccatores,  quod  eramus  etiam  cum 

(«)  Veteres  Mss.  duo ,  fecit  aulem  facinus.  -  [b)  Editi,  poterimus.  Melius  Mss.  potuerimus.  Nam  sic  expositio  citata  epistolae  ad  Galatas. -  (c)  Unus  e  Golbertinis  vetustissimus  codex  accedente  suavitate.  Non  inepte  :  aptius  tamen  Mss.  caeteri  et  editi,  accedente  sanitate  :  qua scilicet  pellatur  malum  mfirmitatis.  ^ 
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crainte  de  les  perdre.  Alors  nous  ne  sommes  pas 

simplement  pécheurs  comme  nous  l'étions  , 
lorsque  nous  péchions  par  ignorance,  mais  nous 
sommes  aussi  prévaricateurs  de  la  loi,  lorsque 

nous  ne  faisons  pas  ce  qui  doit  être  fait,  ou  que 

nous  faisons  sciemment  ce  qui  ne  doit  pas  l'être. 

C'est  pourquoi,  non-seulement  lorsque  pour  ob- 
tenir le  pardon  de  nos  fautes ,  nous  disons  : 

«  Remettez-nous  nos  offenses,  comme  nous  par- 
donnons à  ceux  qui  nous  ont  offensés,  »  mais 

encore,  lorsque  pour  être  préservés  du  péché, 
nbus  disons  :  «  Ne  nous  laissez  pas  succomber  à 

la  tentation,  »  nous  devons  implorer  le  secours 

de  celui  dont  le  Psalmiste  dit  :  u  Le  Seigneur 

est  ma  lumière  et  mon  salut.  »  (Ps.  xxvi,  1.)  Il 

est  notre  lumière,  en  ce  qu'il  dissipe  les  ténèbres 

de  notre  ignorance  :  il  est  notre  salut,  en  ce  qu'il 
nous  guérit  de  notre  faiblesse. 

Chapitre  LXXXII.  —  Notre  faiblesse  en  effet, 

se  refuse  à  la  pénitence,  dans  des  cas  pour  les- 

quels les  règles  de  l'Eglise  la  prescrivent  impé- 

rieusement, parce  qu'une  mauvaise  honte  et  la 
crainte  de  déplaire  au  monde  nous  arrêtent, 

tandis  que  l'estime  des  hommes  a  plus  de  prix  à 
nos  yeux  que  la  justice,  qui  nous  prescrit  de  nous 

humilier  par  la  pénitence.  Ainsi  non-seulement 
quand  on  fait  pénitence ,  mais  encore  pour  la 

faire,  la  miséricorde  divine  est  nécessaire.  Au- 

trement l'Apôtre  ne  dirait  pas  de  quelques-uns  : 
(1)  Saint  Augustin  veut  sans  doute  parler  du  Sermon  autrefois  le  xi, 

((  Dans  l'espérance  que  Dieu  leur  accordera  la 
grâce  de  se  repentir.  »  (l  Tim.,  ii,  25.)  Et  afin 
de  nous  faire  connaître  pourquoi  saint  Pierre 

versa  des  larmes  si  amères ,  l'Evangéliste  dit 
avant  tout  :  «  Le  Seigneur  jeta  un  regard  sur 
lui.  »  {Luc,  XXII,  61.) 

Chapitre  LXXXIII.  —  Celui  qui,  croyant  que 

l'Eglise  n'a  pas  le  pouvoir  de  remettre  les  péchés, 

méprise  l'ineffable  grandeur  de  ce  bienfait  di- 
vin, et  finit  ses  jours  dans  cet  aveuglement,  se 

rend  coupable  d'un  péché  irrémissible  envers 
le  Saint-Esprit,  dans  lequel  Jésus-Christ  remet 

les  péchés.  J'ai  développé  et  éclairci,  autant  que 
je  le  pouvais,  cette  question  si  difficile  dans  un 
livre  spécialement  composé  à  ce  sujet  (1). 

Chapitre  LXXXIV.  — 23.  A  l'égard  de  la  résur- 
rection de  la  chair,  non  cooame  celle  de  quelques 

hommes  qui  ont  été  rappelés  à  la  vie  pour  mou- 
rir de  nouveau,  mais  de  cette  résurrection  pour 

la  vie  éternelle,  comme  est  ressuscitée  la  chair 

de  Jésus-Christ  lui-même,  il  est  bien  difficile, 

dans  un  ouvrage  aussi  abrégé  que  celui-ci,  de 
répondre  à  toutes  les  questions  que  soulève  un 

pareil  sujet.  Quoi  qu'il  en  soit,  la  foi  chrétienne 
nous  ordonne  de  croire,  que  cette  résurrection 

aura  lieu  pour  la  chair  de  tous  les  hommes,  qui 

sont  ou  qui  naîtront,  comme  de  ceux  qui  sont 

morts  ou  qui  mourront. 

Chapitre  LXXXV.  —  La  première  question 

aujourd'hui  le  lxxi  :  Des  paroles  du  Seigneor. 

per  ignorantiam  peccabamus,  verum  etiam  legis 
prœvaricatores,  cum  id  non  facimus  quod  faciendum, 
vel  facimus  quod  non  faciendum  esse  jam  scimus. 
Quapropter  non  sohim  si  peccavimus  ut  ignoscat, 
propter  quod  dicimus  :  «  Dimitte  nobis  débita  nos- 
tra,  sicut  et  nos  dimittimus  debitoribus  nostris;  » 
{Matth.,  VI,  12)  verum  etiam  ne  peccemus  ut  regat, 
propter  quod  dicimus  :  «  Ne  nos  inferas  in  tentatio- 
nem;  »  ille  rogandus  est,  cui  dicitur  in  Psahno  : 
«  Dominas  illuminatio  mea  et  salus  mea  :  w  [Psal. 
XXVI,  1)  ut  illuminatio  detrahat  ignorantiam,  salus 
inlirmitatem. 

Caput  LXXXII.  —  Nam  et  ipsa  pœnitentia,  quando 
digna  causa  est  secundum  morem  Ecclesiœ  cur  aga- 
tur,  plerumque  infirmitate  non  agitur  :  quia  et  pu- 
dor  timor  est  displicendi ,  dum  plus  delectat  homi- 
num  existimatio ,  quam  justitia  qua  se  quisque  hu- 

miliât pœnitendo.  Unde  non  solum  cum  agitur  pœ- 
nitentia, verum  etiam  ut  agatur,  Dei  misericordia 

necessaria  est.  Alioquin  non  diceret  Apostolus  de 
quibusdam  :  «  Ne  forte  det  illis  Deus  pœnitcntiam.  » 

(I  Tim.,  11,  25.)  Et  ut  Petrus  amare  fleret,  praîmisit 
Evangelista,  et  ait  :  «  Respexit  eum  Dominus.  » 
{Luc,  XXII,  61.) 

Caput  LXXXIII.  —  Qui  vero  in  Ecclesia  remitti 
peccata  non  credens  ,  contemnit  tantam  divini  mu- 
neris  largitatem,  et  in  liac  obstinatione  mentis  diein 
claudit  extremum,  reus  est  illo  irremissibili  peccato 

in  Spiritum  sanctum  [Matth.,  xii,  32),  in  quo  Clu'is- 
tus  peccata  dimittit.  De  qua  quœstione  difficili  in  quo- 
dam  propter  hoc  solum  conscripto  libello  enuclea- 
tissime  quantum  potui  disputavi. 

Caput  LXXXIV.  —  23.  Jam  vero  de  resurrectione 
carnis ,  non  sicut  quidam  revixerunt ,  iterumque 
sunt  mortui,  sed  in  œternam  vitam,  sicut  Christi 
ipsius  caro  resurrexit,  quemadmodum  possira  brevi- 
ter  disputare ,  et  omnibus  quœstionibus  quœ  de  hac 
re  moveri  adsolent  satisfacere,  non  invenio.  Resur- 
recturam  tameii  carnem  omniujn  quicumque  nati 
sunt  hominum  atque  nascentur,  et  moj  tui  sunt  atque 
morientur,  nullo  modo  du])itare  débet  Cliristianus. 

Caput  LXXXV.  —  Unde  primo  occurrit  de  aborti- 
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qui  se  présente  est  celle  qui  concerne  les  enfants 

morts  avant  terme,  qui  sont  déjà  conçus  dans  le 

sein  de  leur  mère,  mais  qui  ne  sont  pas  arrivés 

au  point  de  pouvoir  renaître  en  Jésus-Christ. 

Dirons-nous  qu'ils  ressusciteront?  Cette  idée 

pourrait  être  reçue  à  l'égard  de  ceux  qui  ont 
déjà  pris  quelque  forme  humaine  ,  mais  pour 

ceux  qui  sont  encore  informes,  ne  serait- on  pas 

plus  porté  à  croire  qu'ils  périssent,  comme  les 

germes  qui  n'ont  pas  été  fécondés?  Mais  qui  ose- 

rait nier,  bien  qu'on  ne  puisse  en  donner  l'assu- 

rance, qu'ils  ne  ressusciteront  pas  de  manière  à 
ce  que  tout  ce  qui  manquait  à  leur  forme,  sera 

complété  au  moment  de  leur  résurrection?  Ainsi 

ils  ne  manqueraient  pas  de  la  perfection  que  le 

temps  aurait  apportée  en  eux,  comme  ils  seront 

également  exempts  des  défectuosités,  qui  seraient 

survenues  avec  les  années.  En  sorte  que  leur  na- 

ture ne  sera  pas  privée  des  proportions  conve- 
nables, qui  se  seraient  formées  en  eux  avec  le 

temps  ;  comme  elle  ne  sera  pas  non  plus  déformée 

par  les  accidents  qui  auraient  pu  survenir  dans' 
la  suite  des  années.  En  un  mot,  ce  qui  n'était  pas 
entièrement  formé  recevra  son  accomplissement, 

comme  ce  qui  avait  été  endommagé  sera  ré- 

paré. 
Chapitre  LXXXVI.  —  Il  est  aussi  une  ques- 

tion qui  mérite  d'être  approfondie  par  les  savants, 
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et  qui  est  peut-être  au-dessus  de  l'intelligence 
humaine,  c'est  de  savoir  à  quelle  époque  com- 

mence la  vie  d'un  être  humain,  encore  enfermé 

dans  le  sein  maternel.  N'y  a-t-il  pas  en  lui  un 
principe  de  vie  cachée,  qui  ne  se  manifeste  pas 

encore  par  dés  mouvements  sensibles?  Nier  que 

les  enfants  qu'on  ne  peut  mettre  au  jour,  qu'en 
les  tirant  par  morceaux  du  sein  de  leur  mère,  et 

dont  ils  causeraient  la  mort  si  on  les  y  laissait, 

ont  vécu,  ce  serait  de  la  dernière  impudence. 

Or  ,  du  moment  qu'un  homme  commence  à 
vivre,  par  cela  même  il  peut  mourir.  Mais  une 

fois  mort,  en  quelque  endroit  que  cette  mort  ait 

pu  arriver,  je  ne  vois  pas  comment  il  n'appar- 
tiendrait pas  à  la  résurrection  générale  des 

morts. 

Chapitre  LXXXYIL  —  Quant  aux  monstres 

qui  naissent  et  qui  vivent,  quoiqu'ils  meurent 

presque  aussitôt,  dira-t-on  qu'ils  ne  ressuscite- 
ront pas,  ou  doit- on  croire  qu'ils  ressusciteront 

dans  l'état  où  ils  sont  nés?  Ne  serait-il  pas  mieux 

de  penser,  que  tout  ce  qu'il  y  avait  d'informe  et 
de  monstrueux  dans  leur  nature  sera  corrigé  et 

réparé  ?  Il  est  né  il  y  a  quelque  temps  en  Orient 
un  enfant  dont  les  membres  étaient  doubles,  des 

frères  dignes  de  foi  l'ont  vu,  et  ont  rapporté  ce 
fait.  Jérôme,  ce  prêtre  de  sainte  mémoire,  en 

parle  aussi  dans  ses  écrits  (1).  Cet  être  mons- 
(1)  Saint  Jérôme,  dans  sa  lettre  à  Vital,  dit  :  «  Parce  que  de  notre  temps  il  est  né  à  Lydde,  un  homme  à  deux  têtes,  à  quatre  mains,  un 

seul  ventre  et  deux  pieds,  est-il  donc  nécessaire  que  tous  les  hommes  viennent  au  monde  dans  le  même  état?  »  Voyez  aussi  le  livre  XIV, 
c.  vnr,  de  la  cité  de  Dieu. 

vis  fetibus  qusestio ,  qui  jam  quidem  iiati  sunt  in 
uteris  matrum  ^  sed  nondum  ita  ut  jam  possent 
renasci.(lib.  XXII,  de  Civit.  Dei,  cap.  12,  13  ;  IV  Sent., 
dist.  44,  cap.  Illud.)  Si  enim  resurrecturos  eos  dixe- 
rimus;  de  ils  qui  jam  formati  sunt,  tolerari  potest 
utcumque  quod  dicitur  :  informes  vero  abortus  quis 
non  proclivius  perire  arbitretur,  sicut  semina  quee 
concepta  non  fuerint?  Sed  quis  ne  gare  audeat ,  etsi 
affirmare  non  audeat,  id  acturam  resurrectionem, 
ut  quidquid  forrajE  defuit  impleatur  ?  Atque  ita  non 
desit  perfectio ,  quœ  accessura  erat  tempore ,  quem- admodum  non  erunt  vitia  quee  accesserant  tem- 

pore :  ut  neque  in  eo  quod  aptum  et  congruum  dies 
allaturi  fiierant,  natura  fraudetur;  neque  in  eo  quod 
adversum  atque  contrarium  dies  attulerant ,  natura 
turpetur;  sed  integretur  quod  nondum  erat  inte- 
grura,  sicut  instaurabitur  quod  fuerat  vitiatum. 

Caput  LXXXVI.  —  Ac  per  hoc  scrupulosissime  qui- 
dem inter  doctissimos  quseri  ac  disputari  potest , 

quod  utrum  ab  homine   inveniri   possit  ignoro  , 
(a)  Am.  Er.  Dan.  Arn.  et  pauci  Mss.  omittunt,  etc.  —  [b]  Hic  Am. 

quando  incipiat  homo  in  utero  vivere,  utrum  sit 
qusedam  vita  [a]  et  occulta,  qu£E  nondum  motibus 
viventis  appareat.  Nam  negare  vixisse  puerperia, 
quse  propterea  membratim  exsecantur  et  ejiciuntur 
ex  uteris  prsegnantium ,  ne  matres  quoque  si  mor- 
tua  ibi  relinquantur  occidant,  impudentia  nimia  vi- 
detur.  Ex  quo  autem  incipit  homo  vivere ,  ex  illo 
utique  jam  mori  potest.  Mortuus  vero  ,  ubicum- 
que  illi  mors  potuit  invenire,  quomodo  ad  resurrec- 
tionem  non  pertineat  mortuorum,  reperire  non 

possum. Caput  LXXXVII.  —  Neque  enim  et  monstra  quse 
nascuntur  et  vivunt,  quamlibet  cito  moriantur,  aut 
resurrectura  negabuntur,  aut  ita  [h]  resurrectura 
credenda  sunt,  ac  non  potius  correcta  emendataque 
natura.  Absit  enim  ut  illum  bimembrem,  qui  nuper 
natus  est  in  Oriente,  de  quo  et  fratres  fidelissimi 
quod  eum  viderint  retulerunt,  et  sanctse  mémorise 
Hieronymus  presbyter  scriptum  reliquit  :  absit,  in- 
quam,  ut  unum  hominem  duplicem,  ac  non  potius 

Er.  et  Dan.  addunt,  vitiata  :  quee  vox  abest  a  Mss. 



CHAPITRE 

trueux  reparaîtra- t-il  à  la  résurrection,  comme 

un  seul  homme  avec  un  double  corps.  Gardons- 

nous  d'une  telle  pensée,  et  croyons  plutôt  que  ce 
sont  deux  hommes  qui  ressusciteront ,  comme 

cela  serait  arrivé  s'ils  étaient  nés  jumeaux.  Ainsi 
tous  les  êtres  humains  qui  viennent  au  monde, 

avec  quelques  parties  de  plus  ou  de  moins,  ou 

qu'une  trop  grande  difformité  nous  fait  regarder 
comme  des  monstres,  reprendront,  à  la  résurrec- 

tion de  la  chair,  la  forme  et  la  figure  de  la  nature 

humaine;  de  manière  que  chaque  âme  aura  et 

habitera  son  corps,  dégagé  de  toutes  parties  at- 

tachées l'une  à  l'autre  contre  nature,  avec  les- 
quelles il  était  né  ;  chacun  aura  à  part  tous  les 

membres  qu'il  doit  avoir,  et  qui  forment  l'inté- 
grité du  corps  humain. 

Chapitre  LXXXYIII.  —  La  matière  terrestre 

dont  le  corps  humain  a  été  formé,  ne  périt  ja- 

mais à  l'égard  de  Dieu.  En  quelque  cendre  ou 
quelque  poussière  que  ce  corps  ait  été  dissous, 

en  quelque  souffle,  en  quelque  air  qu'il  se  soit 

évaporé,  en  quelque  substance  d'autre  corps,  ou 

en  quelque  élément  qu'il  se  soit  changé,  en 

quelque  nourriture,  ou  en  quelque  chair  d'ani- 
maux et  même  d'hommes  il  ait  été  converti,  en 

une  minute  ce  corps  se  réunira  à  l'âme,  par  la- 
quelle il  a  été  animé  pour  devenir  homme,  vivre 

et  se  développer. 

Chapitre  LXXXIX.  —  Cette  matière  qui,  au 

moment  où  l'âme  s'en  sépare,  devient  cadavre, 
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ne  sera  pas  à  la  résurrection  rétablie  de  ma- 

nière à  ce  que  les  parties,  qui  s'en  sont  déta- 
chées et  qui  ont  pris  d'autres  formes,  ou  qui  se 

sont  changées  en  d'autres  corps  de  diverses 
espèces ,  bien  que  rendues  au  corps  dont  elles 
ont  été  séparées reprennent  dans  ce  corps 

la  même  place,  qu'elles  occupaient  pendant  sa 
vie.  Autrement,  si  la  superfluité  des  cheveux  ou 

des  ongles  qu'on  a  si  souvent  coupés,  revenait 
s'ajouter  aux  cheveux  et  aux  ongles  que  nous 
avions  dans  le  principe,  il  en  résulterait  une  dif- 

formité ridicule.  Avancer  une  telle  opinion  serait 

prêter  â  rire  â  ceux,  qui  ne  croient  pas  à  la  ré- 
surrection de  la  chair.  Si  un  ouvrier  faisait 

fondre  au  feu,  ou  réduisait  en  poussière,  ou  con- 

vertissait en  une  masse  informe  une  statue  d'un 

métal  quelconque,  et  qu'il  voulût  avec  la  même 
quantité  de  cette  matière  refaire  cette  statue  ;  il 

importerait  peu  que  pour  la  rétablir  entière- 
ment, il  replaçât  chaque  partie  de  métal  dans  la 

partie  du  membre  qu'elle  occupait,  pourvu  que 
la  statue  dans  son  ensemble  reçût  tout  le  métal, 

dont  elle  était  d'abord  composée.  Il  en  est  de 
même  de  Dieu,  ce  sublime  et  ineffable  ouvrier, 

qui  avec  une  merveilleuse  promptitude,  réta- 
blira nos  corps  de  la  même  matière  dont  il  les 

avait  créés.  Mais  peu  importe,  pour  leur  inté- 
gralité, que  la  matière  des  cheveux  revienne  en 

cheveux,  celle  des  ongles  en  ongles,  ou  que  tout 

ce  qui  s'en  était  perdu  se  change  en  chair  et  en 

duos^  quod  futunini  fuerat,  si  gemini  nascereiitur, 
resurrecturos  existimemus.  Ita  cœtera  quœ  siuguli 
quique  partus  vel  amplius  vel  minus  aliquid  liabendo, 
vel  quadam  nimia  deformitate  monstra  dicuntur,  ad 
humanse  naturœ  figuram  resurrectione  revocabun- 
tur  ;  ita  ut  singiilsè  animée  singula  sua  corpora  obti- 
neant,  nullis  cohœrentibus  etiam  qua^cumque  cohse- 
rentia  nata  fuerant  ;  sed  seorsum  sibi  singulis  sua 

.  membra  gestantibus,  quibus  liumani  corporis  com- 
pletur  integritas. 

Caput  LXXXYIIL  —  Non  autem  périt  Deo  terrena 
materies,  de  qua  mortalium  creatur  caro  :  sed  in 
quemlibet  pulverem  cineremve  solvatur,  in  quoslibet 
lialitus  aurasquo  diiïugiat,  in  quamcumque  aliorum 
corpomm  substantiam  vel  in  ipsa  elementa  vertatur, 
in  quorumcumque  animalium  etiam  bominum  cibum 
cedat  carnemque  mutetur,  ilU  animœ  Immanœ  puncto 
temporis  redit,  qute  illam  primitus,  ut  homo  fieret, 
viveret,  cresceret,  animavit.  (IV  Sent.,  dist.  44,  cap. 
Non  enim.) 

Caput  LXXXIX.  —  Ipsa  itaque  terrena  materieS;, 

quae  discedente  anima  fit  cadaver,  non  ita  resurrec- 
tione reparabitur,  ut  ea  quœ  dilabuntur  et  in  alias 

atque  alias  aliarum  rerum  species  formasque  vertun- 
tur,  quamvis  ad  corpus  redeant  unde  dilapsa  sunt, 
ad  easdem  quoque  corporis  partes  ubi  fuerunt,  redire 
necesse  sit.  Alioquin  si  capillis  redit  quod  tam  cre- 
bra  tonsura  detraxit,  si  unguibus  quod  totiens  dem- 
psit  exsectio;  immoderata  et  indecens  cogitantibus, 
et  ideo  resurrectionem  caniis  non  credentibus  occur- 
rit  informitas.  (L.  XXII,  de  Civit.  Dei,  cap.  19.)  Sed 
quemadmodum  si  statua  cujuslibet  solubilis  metalli 
aut  igne  liquesceret,  aut  contereretur  in  pulverem, 
aut  confunderetiu"  in  massam,  et  eam  vellet  artifex 
rursus  ex  illius  materice  quantitate  reparare,  niliil 
interesset  ad  ejus  integritatem,  qute  particala  nia- 
teriaî  cui  membro  statuai  redderetur,  duni  tamen 
totum-ex  quo  constituta  fuerat^  restituta  resunieret  : 
ita  Deus  mirabiliter  atque  ineilabiliter  artifex,  de 
toto  quo  caro  nostra  constiterat,  eam  mirabili  et 
inetfabili  celeritate  restituet  :  nec  aliquid  attinebit 
ad  ejus  redintegrationem,  utrum  eapilli  ad  capillos 
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d'autres  parties  du  corps.  L'habile  et  divin  ou- 
vrier saura  bien  donner  à  son  ouvrage  tout  ce 

qu'il  faut  pour  le  rendre  parfait. 

Chapitre  XC.  —  Il  ne  s'ensuit  pas  non  plus, 

parce  que  les  hommes  auront  été  de  taille  diffé- 

rente pendant  leur  vie,  qu'ils  ressusciteront  avec 
la  même  différence.  Que  ceux  qui  étaient  maigres 

conserveront  leur  maigreur,  ou  que  ceux  qui 

étaient  gras  conserveront  le  même  embonpoint. 

Mais  s'il  plaît  au  Créateur  que  chacun  dans  sa 
forme  extérieure  garde  les  propriétés  particu- 

lières et  les  traits  qui  le  distinguaient,  et  que 

les  autres  qualités  du  corps  soient  égales  pour 

tous;  celui  qui  a  créé  de  rien  tout  ce  qu'il  a 
voulu,  modifiera  la  matière  dans  chaque  indi- 

vidu, de  manière  à  ce  qu'elle  ne  perde  aucune 
de  ses  parties,  et  saura  bien  aussi  suppléer  à  ce 

qui  aura  manqué  dans  quelques  corps.  S'il  se 
trouve  dans  le  corps  des  hommes  ressuscités  des 

inégalitésquitiennentà  certaines  raisons,  comme 

par  exemple  dans  les  sons  de  la  voix,  qui  forment 

et  composent  le  chant,  ces  inégalités  seront  mo- 

difiées dans  la  matière  de  chaque  corps,  de  ma- 

nière à  rendre  en  cela  l'homme  digne  (1)  de  figu- 
rer dans  l'assemblée  des  anges,  sans  avoir  rien 

qui  blesse  la  délicatesse  de  leurs  sens.  11  n'y 

aura  là  rien  de  déplacé  et  d'inconvenant.  Toute 
chose  y  sera  bien  et  comme  elle  doit  être,  parce 

que  tout  ce  qui  est  contraire  à  la  convenance  n'y 
sera  pas. 

Chapitre  XGL  —  Les  corps  des  saints  ressus- 
citeront donc  sans  aucun  défaut ,  sans  aucune 

difformité,  à  l'abri  de  toute  corruption,  de  toute 
pesanteur,  de  tout  embarras.  Ils  seront  aussi 

libres  et  dispos  qu'ils  seront  heureux.  C'est 

pour  cela  qu'ils  sont  appelés  spirituels ,  bien  qu'il 
soit  certain  qu'ils  seront  des  corps  et  non  des  es- 

prits. Mais  comme  présentement  on  dit  que  le 

corps  est  animal,  quoiqu'il  soit  un  corps  et  non 
une  âme,  de  même  après  la  résurrection  le  corps 

sera  spirituel,  quoique  réellement  il  sera  un 
corps  et  non  un  esprit.  (I  Cor.,  xv,  44.)  Quant 

à  ce  qui  concerne  la  corruption  qui  appesantit 

l'âme  et  les  vices  par  lesquels  la  chair  a  des  dé- 

sirs contraires  à  ceux  de  l'esprit ,  cette  chair  ne 
sera  plus  chair  (G^/.^,  v,  17),  mais  corps,  mais 

comme  le  sont  les  corps  célestes.  C'est  pourquoi 
saint  Paul  a  pu  dire  :  «  La  chair  et  le  sang  ne 

posséderont  pas  le  royaume  de  Dieu;  »  mais 

pour  expliquer  sa  pensée  il  ajoute  :  ((  Et  la  cor- 

ruption ne  possédera  pas  l'incorruptibilité.  » 
Ce  qu'il  venait  d'appeler  chair  et  sang ,  il  l'ap- 

pelle maintenant  corruption,  et  ce  qu'il  avait 

désigné  par  l'expression,  «  de  royaume  de  Dieu,  » 
il  le  désigne  sous  celle  d'incorruptibilité.  Pour 
ce  qui  est  de  la  substance  même  du  corps ,  elle 

(l)  Les  éditions  d'Ambroise ,  d'Erasme  et  celles  de  Louvain ,  donnent  reddat  hominem  œqualem.  Ces  manuscrits  omettent  œqualem. Cependant  sans  ce  mot  ou  un  autre  équivalent,  il  serait  difficile  de  donner  un  sens  à  cette  phrase. 

redeant,  et  ungues  ad  ungues  ;  an  quidquid  eorum 
perierat  mutetur  in  carnem,  et  in  partes  alias  cor- 
poris  revocetur,  curante  artificis  providentia  ne  quid 
indecens  fiat. 

Gâput  XC.  —  Nec  illud  est  consequens,  ut  ideu 
diversa  sit  statura  reviviscentium  singulorum,  quia 
fuerat  diversa  viventium,  aut  macri  cum  eadem  ma- 
cie,  aut  pingues  cum  eadem  pinguedine  reviviscant. 
Sed  si  hoc  est  in  consilio  Creatoris,  ut  in  effigie  sua 
cujiisque  proprietas  et  discernibiUs  similitudo  serve- 
tur,  in  cœteris  autem  [a]  corporis  bonis  œqualia 
cuncta  reddantur  ;  ita  modificabitur  illa  in  unoquo- 
que  materics,  ut  nec  aliquid  ex  ea  pereat,  et  quod 
alicui  defu(irit  ille  suppléât,  qui  etiam  de  nihilo  po- 
tuit  quod  voluit  operari.  Si  autem  in  corporibus 
resurgenlium  rationabilis  inœqualitas  erit,  sicut  est 
vocum  quil)us  cantus  impletur  ;  hoc  liet  cuique  de 
materie  corporis  sui,  quod  et  hominem  reddat  ange- 
licis  cœtibus,  et  nihil  inconveiiiens  eorum  ingérât 
sensibus.  Indecorum  quippe  aliquid  ibi  non  erit;  sed 

quidquid  futurum  est,  hoc  decebit;  quia  nec  i'uturum 
(o)  Ex  Vatioanis  Mss.  unus  habet;  corporeis  membris. 

est,  si  non  decebit.  (IV  Sent.,  dist.  44,  cap.  Non  enirn.) 
Gaput  XGI.  —  Résurgent  igitur  sanctorum  corpora 

sine  uUo  vitio,  sine  ulla  deformitate,  sicut  sine  ulla 
coiTuptione,  onere,  difficultate  :  in  quibus  tanta 
facilitas,  quanta  félicitas  erit.  Propter  quod  et  spiri- 
talia  dicta  sunt,  cum  procul  dubio  corpora  sint  fu- 
tura,  non  spiritus.  (lY  Sent.,  dist.  44,  cap.  Hoc  autem.) 
Sed  sicut  nunc  corpus  animale  dicitur,  quod  tamen 
corpus,  non  anima  est  :  ita  tune  spiritale  corpus  erit 
([  Cor.,  XV,  44),  corpus  tamen,  non  spiritus  erit. 
Proinde  quantum  attinet  ad  corruptionem,  quse  nunc 
aggravât  animam  [Sap.,  ix,  15),  et  ad  vitia,  quibus 
caro  adversus  spiritum  concupiscit  [Gai.,  v,  17),  tuntî 
non  erit  caro,  sed  corpus  :  quia  et  cœlestia  corpora 
perhibentur.  Propter  quod  dictum  est  :  «  Caro  et 
sanguis  regnum  Dei  non  possidebunt.  »  (I  Cor.,  xv, 
50.)  Et  tanquam  exponens  quid  dixerit  :  «  Neque 
corruptio,  inquit,  incorruptionem  possidebit.  »  Quod 
prius  dixit,  «  caro  et  sanguis  ;  »  hoc  posterius  dixit  : 
«  corruptio  :  »  et  quod  prius,  «  regnum  Dei  ;  »  hoc 
posterius,  «  incorruptionem.  »  Quantum  autem  atti- 
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sera  encore  chair,  comme  le  corps  du  Seigneur 

est  appelé  chair  même  après  sa  résurrection. 

{Luc^  XXIV,  39.)  Si  l'Apôtre  dit  en  parlant  du 
corps  :  ((  Il  est  mis  en  terre  corps  animal,  comme 

une  semence,  mais  il  ressuscitera  corps  spiri- 

tuel, »  (I  Cor. y  XV,  44)  c'est  qu'alors  un  accord 

parfait  régnera  entre  la  chair  et  l'esprit.  Cette 

chair,  vivifiée  par  l'esprit  auquel  elle  sera  sou- 

mise, n'aura  plus  besoin  d'aucun  aliment  pour 

se  soutenir.  11  n'y  aura  plus  en  nous  de  révolte 

contre  nous-mêmes,  et  comme  nous  n'aurons 

pas  d'ennemi  extérieur  à  combattre ,  toute  ini- 
mitié intérieure  contre  nous-mêmes  cessera  éga- 

lement. 

Chapitre  XCII.  —  Tous  ceux  qui  appartien- 
nent à  cette  masse  de  perdition  dont  le  premier 

homme  a  été  l'auteur,  sans  avoir  été  délivrés  par 

l'unique  médiateur  entre  Dieu  et  les  hommes, 
ressusciteront  aussi  chacun  avec  leur  propre 

chair,  mais  pour  être  punis  avec  le  démon  et 

ses  anges.  Ressusciteront-ils  avec  les  vices  et  les 

difformités  de  corps,  qu'ils  avaient  pendant  leur 

vie?  C'est  une  question  qui  ne  vaut  guère  la  peine 

qu'on  s'en  préoccupe.  A  quoi  bon  se  fatiguer 

pour  savoir  quel  sera  l'état  ou  la  beauté  de  leur 

corps ,  chose  fort  incertaine  ,  lorsqu'on  est  cer- 
tain de  leur  éternelle  condamnation?  Nous  ne 

devons  pas  non  plus  nous  embarrasser  de  con- 
naître comment  leur  corps  sera  incorruptible, 

s'il  est  condamné  à  souffrir,  ou  comment  il  sera 

sujet  à  la  corruption,  s'il  n'est  plus  sujet  à  la 

mort.  Il  n'y  a  pas,  en  effet,  de  véritable  vie,  si- 
non celle  qui  est  heureuse,  ni  de  véritable  incor- 

ruptibilité, sinon  celle  qui  n'est  altérée  par 
aucune  douleur.  Mais  là  où  le  malheureux  ne 

peut  mourir,  la  mort,  pour  ainsi  dire,  ne  meurt 

pas,  et  là  où  une  douleur  perpétuelle  ne  tue  pas, 

mais  afflige  seulement ,  on  éprouve  une  corrup- 

tion qui  n'a  pas  de  fin.  C'est  ce  que  les  saintes 
Ecritures  appellent  une  seconde  mort. 

Chapitre  XCIII.  —  Ni  la  première  mort,  par 

laquelle  l'àme  est  obligée  de  se  séparer  de  son 

corps ,  ni  la  seconde  mort,  dans  laquelle  l'âme 
ne  peut  plus  quitter  son  corps  destiné  aux  souf- 

frances, ne  seraient  arrivées  si  l'homme  n'avait 
point  péché.  La  peine  la  plus  douce  sera  pour 

ceux  qui  n'auront  pas  ajouté  d'autres  péchés,  à 

celui  qu'ils  ont  contracté  à  leur  naissance.  Mais 

pour  ceux  qui  en  ont  commis  d'autres ,  leur 
condamnation  sera  d'autant  moins  rigoureuse 
que  leur  iniquité  aura  été  moins  grande. 

Chapitre  XCIV. —  24.  La  peine  éternelle,  que 
subiront  les  mauvais  anges  et  les  réprouvés,  fera 

connaître  plus  parfaitement  aux  saints  toute  la 

grandeur  du  bien,  qu'ils  auront  reçu  de  la  grâce. 
Alors  se  réalisera  avec  toute  évidence  ce  qui  est 
écrit  dans  le  Psaume  :  «  Seigneur,  je  chanterai 

les  louanges  de  votre  miséricorde  et  de  la  justice 

net  ad  substantiam,  etiam  tune  caro  erit.  Propter 
quod  et  post  resurrectionem  corpus  Chris ti,  caro 
appellata  est.  [Luc,  xxiv,  39.)  Sed  ideo  ait  Aposto- 
lus  :  «  Seminatur  co'  pus  animale,  resurgct  corpus 
spiritale  :  »  (I  Cor.,  xv,  44)  quoniam  tanta  erit  tune 
concordia  carnis  et  spiritus,  viviticante  spiritu  sine 
sustentaculi  alicujus  indigentia  subditam  carnem, 
ut  nihil  nobis  repugnet  ex  nobis  ;  sed  sicut  foris 
neminem,  ita  nec  intus  nos  ipsos  patiamur  inimicos. 

Caput  XCII.  — Quicumque  vero  ab  illa  perditionis 
massa,  quse  facta  est  per  liominem  primum,  non 
liberantur  per  unum  Mediatorem  Dei  et  hominum, 
résurgent  quidem  etiam  ipsi  unusquisque  cum  sua 
carne,  sed  ut  cum  diabolo  et  ejus  angelis  puniantur. 
Utrum  sane  ipsi  cum  vitiis  et  deformitatibus  suorum 
corporum  resurgant,  qusecumque  in  eis  vitiosa  et 
deformia  membra  gestarunt,  in  requirendo  laborare 
quid  opus  est  ?  Neque  enim  fatigare  nos  débet  incerta 
eorum  habitudo  vel  pulchritudo^  quorum  erit  certa 
et  sempiterna  damnatio.  Necmoveat,  quomodo  in  eis 
erit  corpus  incorruptibile,  si  dolere  poterit  ;  aut  quo- 

modo corruptibile,  si  mori  non  poterit.  (L.  XXI  de 
Civit.  Dei,  cap.  5.)  Non  est  enim  vera  vita,  nisi  ubi 
féliciter  vivitur;  nec  vera  incorruptio,  nisi  ubi  salus 
nullo  dolore  corrumpitur.  Ubi  autem  infelix  mori 
non  sinitui',  ut  ita  dicam,  mors  ipsa  non  moritur 
[Apoc.,  u,  11  et  XX,  6,  14);  et  ubi  dolor  perpetuus 
non  interimit,  sed  affligit,  ipsa  corruptio  non  linitur. 
Hsec  in  sanctis  Scripturis  secunda  mors  dicitur. 

Caput  XCIII.  —  Nec  jjrima  tamen  qua  suum  cor- 
pus anima  relinquere  cogitur,  nec  secunda  qua  pœ- 

iiale  corpus  (a)  anima  relinquere  non  permittitur, 
liomini  accidisset,  si  nemo  peccasset.  (II  Sent.,  dist. 
33,  cap.  Alioquin.)  Mitissima  sane  omnium  pœna  erit 
eorum,  qui  prœter  peccatum,  quod  originale  traxerunt, 
nullum  insuper  addiderunt  :  et  in  cœteris  qui  addide- 
runt ,  tanto  quisque  tolerabiliorem  ibi  habebit  dam- 
nationeni,  quanto  hic  minorem  liabuit  iniquitatem. 

Caput  XGIV.  —  24.  Remanentibus  itaque  angelis 

et  hominibus  reprobis  in  œterna  pœna,  tune  Sancti 

scient  plenius  quid  boni  eis  contulerit  gratia.  Tune 
rébus  ipsis  evidenlius  appavcbit  quod  in  Psalmo (a)  Lov.  et  Ara.  animam.  Editi  alii  et  Mss.  anima» 
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de  votre  jugement.  »  {Ps.  c,  H.)  Car  c'est  par  la 

miséricorde  gratuite  de  Dieu  qu'on  peut  être 

délivré ,  comme  c'est  par  la  justice  de  son  juge- 

ment qu'on  est  condamné. 
Chapitre  XGV.  —  Alors  se  dévoilera  ce  qui 

est  aujourd'hui  caché  pour  nous.  On  verra  pour- 

quoi de  deux  enfants,  l'un  devait  être  choisi  par 
miséricorde,  et  l'autre  rejeté  par  un  jugement, 

qui  fît  connaître  à  l'élu  ce  qu'il  aurait  eu  à  souf- 

frir, s'il  n'avait  pas  été  secouru  par  la  miséri- 

corde divine,  et  pourquoi  il  a  été  choisi  de  pré- 

férence à  l'autre,  puisque  leur  cause  était  la 

même.  On  verra  également,  pourquoi  quelques- 

uns  n'ont  pas  été  témoins  de  miracles  qui,  s'ils 

s'étaient  passés  sous  leurs  yeux,  les  auraient  en- 

gagés à  la  pénitence,  tandis  que  ces  miracles  ont 
eu  lieu  devant  des  hommes ,  qui  devaient  rester 

incrédules.  Le  Seigneur  dit,  en  effet,  très-claire- 
ment :  «  Malheur  à  toi,  Gorosaïn  !  Malheur  à  toi, 

Bethsaïde  !  car  si  les  miracles,  qui  ont  été  faits  au 

milieu  de  vous,  avaient  été  faits  dans  Tyr  et  dans 

Sidon,  elles  auraient  fait  pénitence  sous  le  ci- 

lice  et  dans  la  cendre.  )){Matth.,  xi,  21.)  Ce  n'est 

cependant  pas  injustement  que  Dieu  n'a  pas 
voulu  sauver  ceux  qui  auraient  pu  l'être,  si  telle 
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eût  été  leur  volonté.  Alors  la  lumière  de  l'éternelle 
sagesse  fera  voir  aux  fidèles  ce  que  leur  foi  croit 
déjà,  mais  ne  connaît  pas  encore  manifestement, 

combien  est  certaine,  immuable,  efficace,  la  vo- 

lonté de  Dieu  ;  combien  de  choses  il  peut  et  ne 

veut  pas  faire,  tandis  qu'il  peut  tout  ce  qu'il 
veut;  et  combien  est  vrai  ce  que  dit  le  Psalmiste  : 

((  Notre  Dieu  qui  est  élevé  au  plus  haut  des  cieux , 

a  fait  tout  ce  qu'il  a  voulu  dans  le  ciel  et  sur  la 
terre.  »  {Ps.  cxiii,  11.)  Ce  qui  ne  serait  pas  vrai, 

s'il  y  avait  une  chose  qu'il  ait  voulue  et  qu'il 
n'ait  pas  faite,  et  ce  qui  est  encore  plus  indigne 

de  lui,  qu'il  n'ait  pas  faite,  parce  que  la  volonté 
de  l'homme  aurait  empêché  le  Tout-Puissant  de 

faire  ce  qu'il  voulait.  Toutes  les  choses  de  ce 
monde  se  font  donc  parce  que  ainsi  le  veut  le 

Tout -Puissant,  soit  en  permettant  qu'elles  se 
fassent,  soit  en  les  faisant  lui-même. 

Chapitre  XCVI.  —  Il  est  donc  indubitable 

que  Dieu  fait  bien,  même  en  permettant  le 

mal  ;  car  le  mal  n'arrive  que  par  un  effet  de  ses 
jugements,  qui  sont  toujours  justes.  Or,  tout  ce 

qui  est  juste  est  bon.  Quoique  le  mal  en  lui- 
même  ne  soit  pas  un  bien,  cependant  il  est  bon 

que  dans  le  monde,  il  y  ait  non-seulement  du 

scriptum  est  :  «  Misericordiam  et  judiciiim  cantabo 
tibi,  Domine  :  »  [Ps.  c.  1)  quia  nisi  per  indebitam 
misericordiam  nemo  libéra  tur,  et  nisi  per  debitum 
judicium  nemo  damnatur. 

Caput  XCV.  —  Tune  non  latebit  quod  nunc  latet, 
cum  de  duobus  parvulis  uniis  esset  assumendus  per 
misericordiam,  alius  per  judicium  relinquendus,  in 
quo,  is  qui  assumeretur,  agnosceret  quid  sibi  per 
judicium  deberetur,  nisi  misericordia  subveniret; 
cur  ille  potius  quam  iste  fuerit  assumptus,  cum  causa 
una  esset  ambobus  :  cur  apud  quosdam  non  factse 
sint  Yirtutes,  quse  si  factse  fuissent,  egissent  illi  bo- 
mines  pœnitentiam,  et  factse  sint  apud  eos  qui  non 
fuerant  credituri.  Apertissime  namque  Dominus 
dicit  {MaWi.,  xi,  21)  :  «  Vse  tibi  Corozaim,  vaî  tibi 
Bethsaida  :  quia  si  in  Tyro  et  Sidone  factse  fuissent 
virtutes  quse  factœ  sunt  in  vobis,  olim  in  cihcio  et 
cinere  pœnitentiam  egissent.  »  Nec  utique  Deus 
injuste  noluit  salvos  fieri,  cum  posseiit  salvi  esse,  si 

(a)  vellent.  Tune  in  clarissima  sapientise  luce  videbi- 
tur,  quod  nunc  piorum  fides  habet,  ante  quam  ma- 

nifesta cognitione  videatur,  quam  certa,  immutabilis, 
efficacissima  sit  voluntas  Dei  ;  quam  multa  possit  et 
non  velit,  nihil  autem  velit  quod  non  possit  :  quam- 
que  sit  verum  quod  in  Psalmo  canitur  :  «  Deus  autem 
noster  in  cœlo  [b)  sursum,  in  cœlo  et  in  terra  omnia 
qucecumque  voluit  fecit.  »  [Psal.  cxin,  11.)  Quod  uti- 

que non  est  verum,  si  aliqua  voluit,  et  non  fecit,  et 
quod  est  indignius,  ideo  non  fecit,  quoniam  ne  fieret 
quod  volebat  omnipotens,  voluntas  hominis  impedi- 
vit.  (I  Sent.,  dist.  46,  cap.  Nunc  videre  restât.)  Non  ergo 
fit  aliquid  nisi  omnipotens  fieri  velit,  vel  sinendo  ut 
fiat,  vel  ipse  faciendo.  (I  Sent.,  dist.  45,  cap.  Permissio.) 

Caput  XCYI.  —  Nec  dubitandum  est  Deum  facere 
bene,  etiam  sinendo  fieri  qusecumque  fiunt  maie. 
Non  enim  hoc  nisi  justo  judicio  sinit  :  et  profecto 
bonum  est  omne  quod  justum  est.  (I  Sent.,  dist,  46, 
cap.  Qui  enim.)  Quamvis  ergo  ea  quse.  mala  sunt,  in 

(a)  Veteres  codices  vigmti  quinque,  scilicet  Romani  bibliothecae  Vatican^  duo,  et  Parisienses  isti  sexdecim,  Regiœ  bibliothecfe  unus, Navarnci  collegu  duo,  Sorbonici  quatuor,  abbatiae  sancti  Victoris  très,  sanctîe  Genovefe  unus,  cœnobii  sancti  Bernardi  PP.  Fuliensium unus,  PP.  Domimcanorum  via  Jacobea  unus,  PP.  Franciscanorum  majoris  conventus  unus,  cœnobii  nostri  Germanensis  duo,  prEetereaque Lemovicensis  ecclesiaj  sancti  Martialis  unus ,  abbatlœ  Regalis  montis  unus,  Longi-pontis  unus,  Beccensis  unus ,  sancti  Pétri  de  Cultura apud  Cenomanos  unus,  sancti  Remigii  apud  Remos  unus,  et  antiquissimus  Corbeiensis  habent,  si  veîlet.  Contra  editi,  uno  excepte  Arnaldmo ferunt,  SI  rei/e»^  ;  cumque  lUis  conveniunt  lii  subséquentes  undecim  manuscripti,  unus  et  alter  Vaticanus,  Golbertini  très,  Regius  unus, Antonu  Faure  Doctoris  Theologi  Facultatis  Parisiensis  unus.  item  Sorbonicus,  Victorinus,  Carcassonensis  et  Lemovicensis  unus  :  quanquam in  isto  Lemovicensi,  in  aho  ex  recensais  Colbertinis,  inque  uno  ex  Vaticanis  jugulata  fuerat  littera  penultima,  ut  legeretur  vellet.  Lova- menses  Tlieologi  in  «"a  Operum  Augustin!  editione  scripserunt  ad  marginem,  forte  vellet.  Sic  legendum  incunctanter  affirmât  Guillelmus Lstius  m  I  Sent.,  dist.  66  §  2,  ac  sic  re  ipsa  legit  Petrus  Lombardus  m  I  Sent.,  dist.  43 ,  cap.  His  aulem.  -  (A)  Er.  Lov.  et  Arn.  omittuat, in  cœlo  sursum.  Habent  cditi  ahi  et  Mss.  hic  et  in  Enarratione  Ps.  cxm. 
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bien ,  mais  encore  du  mal  ;  car  si  ce  n'était  pas 

un  bien  qu'il  y  eût  aussi  du  mal ,  le  Tout-Puis- 
sant dans  sa  bonté  ne  le  permettrait  pas.  En 

effet,  celui  qui  peut  faire  ce  qu'il  veut,  peut  avec 

la  même  facilité  ne  pas  permettre  ce  qu'il  ne 
veut  pas.  Ne  pas  le  croire  serait  manquer  au 

premier  article  du  Symbole,  dans  lequel  nous 

déclarons  «  croire  en  Dieu  le  Père  tout-puissant.  )> 

Or,  Dieu  n'est  véritablement  appelé  tout-puis- 

sant que  parce  qu'il  peut  tout  ce  qu'il  veut,  et 
que  la  volonté  d'aucune  créature,  ne  saurait  em- 

pêcher l'accomplissement  de  la  volonté  toute - 
puissante  du  Créateur. 

Chapitre  XGVII.  —  Voyons  donc  dans  quel 

sens  l'Apôtre,  dont  les  paroles  sont  véridiques, 
a  dit  :  «  Que  Dieu  veut  que  tous  les  hommes 

soient  sauvés.  »  (I  Tim.,  ii,  4.)  Puisque,  sinon 
tous  les  hommes,  du  moins  le  plus  grand  nombre 

d'entre  eux  ne  sont  pas  sauvés,  il  semblerait  que 

tout  ce  que  Dieu  veut  qui  soit  fait,  ne  l'est  pas, 
et  que  la  volonté  humaine  peut  mettre  obstacle 

à  l'accomplissement  de  la  volonté  divine.  Quand 
on  demande  la  raison  pour  laquelle  tous  les 

hommes  ne  sont  pas  sauvés,  on  répond  ordinai- 

rement :  c'est  parce  qu'ils  ne  le  veulent  pas. 

Cette  réponse  ne  saurait  s'appliquer  aux  enfants, 
qui  sont  encore  incapables  de  vouloir  ou  de  ne 

pas  vouloir.  S'il  fallait,  en  effet,  attribuer  à  un 
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acte  de  volonté  leurs  mouvements  enfantins,  et 

la  résistance  qu'ils  opposent  quand  on  les  bap- 
tise, il  faudrait  dire  aussi  que  c'est  contre  leur  gré 

qu'ils  sont  sauvés.  Lorsque  nous  lisons  si  claire- 

ment dans  l'Evangile  que  Dieu,  en  s'adressant  à 

l'impie  Jérusalem,  lui  dit  :  «Combien  de  fois  ai-je 
voulu  rassembler  tes  enfants,  comme  une  poule 

rassemble  ses  poussins,  et  tu  ne  l'as  pas  voulu.  » 
{Matth.,  XXIII,  37.)  Ne  pourrait-on  .pas  dire  aussi, 
que  la  volonté  des  hommes  a  triomphé  de  celle 

de  Dieu,  et  que  par  la  résistance  des  faibles  la 

volonté  du  Tout- Puissant  n'a  pu  faire  ce  qu'elle 
voulait?  Où  est  donc  cette  toute -puissance,  qui  a 

fait  tout  ce  qu'elle  a  voulu  dans  le  ciel  et  sur  la 
terre,  si  voulant  rassembler  les  enfants  de  Jéru- 

salem elle  ne  l'a  pas  fait  ?  Ne  serait-il  pas  plus 

vrai  de  dire,  qu'effectivement  Jérusalem  n'a  pas 
voulu  que  ses  enfants  fussent  rassemblés  par  le 

Seigneur,  mais  que  malgré  sa  résistance,  Jésus- 

Christ,  n'a  pas  laissé  de  rassembler  de  ses  enfants 

tous  ceux  qu'il  a  voulu?  ((  Parce  qu'au  ciel  et 

sur  la  terre,  »  [Ps.  cxiii,  11)  il  n'y  a  pas  certaines 
choses  qu'il  n'a  pas  voulues  et  qu'il  a  faites,  et 
d'autres  qu'il  a  voulues  et  qu'il  n'a  pas  faites; 

mais  ((  il  a  fait  tout  ce  qu'il  a  voulu.  » 
Chapitre  XCVIII.  —  25.  Qui  serait  assez  in- 

sensé et  assez  impie  pour  dire  que  Dieu  ne 

puisse,  quand  il  veut,  et  comme  il  le  veut.  Convertir 

quantum  mala  sunt ,  non  sint  bona  :  tamen  ut  non 
solum  bona,  sed  etiam  sint  et  mala,  bonum  est.  Nam 
nisi  esset  hoc  bonum,  ut  essent  et  mala,  nullo  modo 
esse  sinerentur  ab  (omnipotente  bono  :  cui  procul 
dubio  quam  facile  esL  quod  vult  facere,  tam  facile  est 
quod  non  vult  esse  non.  sinere.  Hoc  nisi  credamus, 
periclitatur  ipsum  nostrge  {a)  Confessionis  initium, 
qua  nos  in  Deum  Patrem  omnipotentem  credere 
confitemur.  Neque  enim  ob  aliud  veraciter  vocatur 
omnipotens,  nisi  quoniam  quidquid  vult  potest,  nec 
voluntate  cujuspiam  creaturcB  voluntatis  omnipoten- 
tis  impeditur  eiîectus.  (1  Sent.,  dist.  42,  cap.  Ex  qui- 
busdam.) 

Caput  XCYII.  —  Quamobrem  videndum  est  que- 
madmodum  sit  de  Deo  dictum,  quia  et  hoc  verissime 
Apostolus  dixit  :  «  Qui  omnes  liomines  vult  salvos 
fieri.  »  (I  Tim.,  ii,  4.)  Cum  enim  non  omnes,  sed 
multo  plures  non  fmnt  salvi,  videtur  utique  non  fieri 
quod  Deus  vult  fieri,  humana  scilicet  voluntate  im- 
pediente  voluntatem  Dei.  Quando  enim  queeritur 
causa,  cur  non  omnes  salvi  fiant,  responderi  solet, 
quia  hoc  ipsi  nolunt.  Quod  quidem  dici  de  parvulis 

(a)  Editi,  nostrœ  fidei  Confessionis.  Abest  fidei  a  Mss'.  Et  sic  passim Er.  Dan.  et  aliquot  Mss.  At  Lov.  et  Arn.  infantuli. 

non  potest,  quorum  nondum  est  velle,  seu  nolle. 
(I  Sent..,  dist.  46,  cap.  1  et  2.)  Nam  quod  [h)  infantili 
motu  faciunt,  si  eorum  voluntati  judicaretur  esse 
tribuendum ,  quando  baptizantur ,  cum  resistunt 
quantum  possunt,  etiam  nolentes  eos  salvos  fieri 
diceremus.  Sed  apertius  Dominus  in  Evangelio  com- 
pellans  impiam  civitatem  :  «  Quotiens,  inquit,  volui 
colligere  filios  tuos  sicut  gallina  pullos  suos,  et  no- 
luisti?  ))  [Matth.,  xxni,  37)  tanquam  Dei  voluntas 
superata  sit  liomimnn  voluntate,  et  infîrmissimis 
nolendo  impedientibus  non  potuerit  facere  potentis- 
simus  quod  volebat.  Et  ubi  est  illa  omnipotentia, 
qua  in  cœlo  et  in  terra  omnia  qusecumque  voluit 
fecit,  si  coUigere  filios  Jérusalem  voluit,  et  non  fecit? 
An  potins  illa  quidem  fdios  suos  ab  ipso  colligi  no- 
luit,  sed  ea  quoque  nolente  fiUos  ejus  colle git  ipse 
quos  voluit  ?  quia  «  in  cœlo  et  in  terra,  »  [Psal. 
cxni,  11)  non  qusedam  voluit  et  fecit,  quœdam  vero 
voluit  et  non  fecit,  sed  «  omnia  quaecumque  voluit 
fecit.  » 

Caput  XCVIII.  —  25.  Quis  porro  tam  impie  desi- 
piat,  ut  dicat  Deum  malas  liominum  voluntates  quas 

posita  sine  addito  est  vox  Confessionis,  loco  Symboli.  —  {b)  Sic  Am. 
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celles  des  mauvaises  volontés  humaines,  qu'il  lui 

plaît  de  faire  tourner  au  bien?  Lorsqu'il  le  fait, 

c'est  par  miséricorde;  lorsqu'il  ne  le  fait  pas, 

c'est  par  un  équitable  jugement.  «  Il  a  pitié  de 

qui  il  veut,  et  endurcit  qui  il  lui  plait.  »  {Rom.,  ix, 

18.)  Lorsque  l'Apôtre  parlait  ainsi,  c'était  au 
sujet  de  la  grâce ,  dont  il  avait  déjà  fait  voir  la 

gratuité  et  la  vertu,  en  citant  l'exemple  des  deux 
jumeaux,  qui  étaient  encore  dans  le  sein  de  leur 

mère.  «  Avant  qu'ils  fussent  nés,  dit-il,  et  qu'ils 
eussent  fait  ni  bien  ni  mal ,  afin  que  le  décret 
de  Dieu  fondé  sur  son  élection  demeurât  ferme, 

il  fut  dit  à  Rébecca,  non  en  conséquence  de  leurs 

œuvres ,  mais  en  vertu  de  la  vocation  de  Dieu  : 

((L'ainé  sera  assujetti  au  plus  jeune.  »  {Ibid., 

IX,  11.)  Et  pour  donner  plus  de  force  à  ce 

qu'il  venait  de  dire ,  saint  Paul  ajouta  ce  témoi- 

gnage du  prophète  :  «  J'ai  aimé  Jacob  et  j'ai 
haï  Esaù.  »  Genèse,  xxv,  23;  Malach.,  i,  2.) 

Mais  sentant  bien  que  ses  paroles  pourraient 

émouvoir  ceux,  dont  l'intelligence  .n'était  pas 
capable  de  comprendre  toute  la  profondeur  du 

bienfait  de  la  grâce,  il  se  demande  à  lui-même  : 

«  Que  dirons -nous donc?  Est-ce  qu'ily  ade  l'in- 
justice en  Dieu?  Loin  de  nous  une  telle  pensée.  » 

{Rom.,  IX,  14.)  Il  parait  injuste ,  il  est  vrai,  que 
sans  aucun  mérite  de  bonnes  ou  de  mauvaises 

œuvres.  Dieu  aime  l'un  et  haïsse  l'autre.  Si  saint 
Paul  avait  voulu  faire  entendre  par  là  que  Dieu 

avait  mis  entre  eux  cette  différence,  parce  qu'il 

prévoyait  pour  l'avenir  les  bonnes  œuvres  de 

l'un  et  les  mauvaises  œuvres  de  l'autre,  l'Apôtre 
n'aurait  pas  dit  :  ((  Non  en  considération  de  leurs 
œuvres,  »  mais  en  considération  de  leurs  œuvres 

futures.  Il  aurait  ainsi  tranché  la  question ,  ou 

plutôt  il  n'y  aurait  aucune  question  à  résoudre. 

Mais  après  avoir  répondu  à  la  demande  qu'il 
s'était  posée  à  lui-même  :  ((  Loin  de  nous  une 

telle  pensée,  »  c'est-à-dire,  gardons-nous  de  croire 

qu'il  y  ait  de  l'injustice  en  Dieu ,  pour  prouver 

que  Dieu,  dans  le  choix  des  deux  jumeaux,  n'é- 
tait poussé  par  aucun  sentiment  d'iniquité,  il 

rappelle  les  paroles  du  Seigneur  à  Moïse,  a  Dieu 

dit  à  Moïse  :  J'aurai  pitié  de  qui  je  voudrai  avoir 
pitié,  et  je  ferai  miséricorde  à  qui  il  me  plaira 
de  faire  miséricorde.  »  {Exode,  xxxiii,  19.)  Qui 

pourrait  donc ,  sans  folie ,  accuser  Dieu  d'injus- 
tice, soit  qu'il  inflige  un  châtiment  à  celui  qui  le 

mérite ,  soit  qu'il  fasse  miséricorde  à  celui  qui 
ne  le  mérite  pas?  Enfin  saint  Paul  conclut  en 

disant  :  ((  Tout  dépend  donc  non  de  celui  qui 

veut,  ni  de  celui  qui  court,  mais  de  la  miséricorde 

de  Dieu.  »  {Rom.,  ix,  16.)  Les  deux  jumeaux  de 

Rébecca  étaient  nés  l'un  et  l'autre  enfants  de  la 

colère.  Ils  -  n'étaient  coupables  d'aucune  œuvre 

qui  leur  fût  personnelle ,  et  n'étaient  tenus  que 
par  le  lien  de  condamnation,  où  les  avait  jetés  le 

péché  d'Adam  dès  leur  origine;  mais  celui  qui  a 
dit  à  Moïse  :  «  Je  ferai  miséricorde  à  qui  il  me 

plaira  de  faire  miséricorde ,  »  a  aimé  Jacob  par 

voluerit,  quando  voluerit,  ubi  v^oluerit,  in  bonum 
non  posse  pervertere?  Sed  cum  facit,  per  misericor- 
diam  facit  :  cum  autem  non  facit,  per  judicium  non 
facit.  Quoniam  «  cujus  vult  miseretur,  et  quem  vult 
obdurat.  »  [Rom.,  \x,  18.)  Quod  [a]  ut  diceret  Apo- 
stolusj  gratiam  commendabat  :  ad  cujus  commenda- 
tionem  de  illis  in  Rebeccse  utero  geminis  fuerat  jam 
locutus,  quibus  «  nondum  natis,  nec  aliquid  agenti- 
bus  boni  seu  mali,  ut  secundum  electionem  proposi- 
tum  Dei  maneret,  non  ex  operibus,  sed  ex  vocante 
dictum  est  ei,  quia  major  serviet  minori.  »  {Ibid., 
11,  etc.;  l  Sent.,  dist.  26,  cap.  Nunc  videre.)  Propter 
quod  adhibuit  alterum  propheticum  testimonium, 
ubi  scriptum  est  :  «  Jacob  dilexi,  Esau  autem  odio 
habui.  »  {Gen.,  xxv,  23;  Malach.,  \,  2.)  Sentiens  autem 
(luemadmodum  posset  hoc  quod  dictum  est  permo- 
vere  eos  qui  penetrare  inteUigendo  non  possuDt  banc 
altitudinem  gratiœ  :  «  Quid  ergo  dicemus,  ait?  Num- 
quid  iniquitas  apud  Deum  ?  Absit.  »  {Rom.,  ix,  14.) 
hiiquum  onim  videlur,  ut  sine  ullis  bonorinn  malo- 

rumve  pperum  meritis,  unum  Deus  diligat,  oderit 
alterum.  Qua  in  re  si  futura  opéra  vel  bona  hujus 
vel  mala  illius,  quse  Deus  utique  prœsciebat,  vellet 
intelligi,  nequaquam  diceret,  «  non  ex  operibus  :  » 
sed  diceret,  ex  futuris  operibus  ;  eoque  modo  istam 
solveret  quœstionem  ;  imo  nullam,  quam  solvi  opus 
esset,  faceret  quœstionem.  Nunc  vero  cum  respondis- 
set  :  «  Absit,  »  id  est  :  Absit  ut  sit  iniquitas  apud 
Deum;  mox  ut  probaret  nulla  hoc  iniquitate  Dei 
heri,  inquit  :  a  Moysi  enim  dicit  :  Miserebor  cujus 
misertus  ero,  et  misericordiam  prœstabo  cui  miseri- 
cors  fuero.  »  {Ibid.,  15  ;  Exod.,  xxxin,  19.)  Quis  enim 
nisi  insipiens  Deum  iniquum  putet,  sive  judicium 
pœnale  ingérât  digno,  sive  misericordiam  praîstet 
indigno  ?  Denique  infert,  et  dicit  :  «  Igitur  non  vo- 
lentis,  neque  currentis,  sed  miserentis  est  Dei.  » 
{Rom.,  IX,  16.)  Ambo  itaque  gemini  natura  iilii  ira' 
nascebantur  {Ephes.,  ii,  3),  nullis  quidem  operibus 
propriis,  sed  originaliter  ex  Adam  vinculo  damna- 
iionis  ol^stricti.  Sed  qui  dixit  :  '(  Miserebor  cujus 

(a)  EdiU  :  Quod  cum  diceret.  At  Mss.  Quod  ut  diceret.  Eodem  sensu  infra  in  cap.  cm,  legitur,  ut  hoc  diceret. 
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une  miséricorde  toute  gratuite,  et  haï  Esaû  par 

un  jugement  qui  n'est  empreint  d'aucune  ini- 
quité. Comme  la  punition  que  Dieu  prononça 

contre  l'un  était  également  due  à  tous  les  deux, 

le  plus  jeune  a  reconnu  qu'il  ne  devait  pas  attri- 
buer à  une  différence  de  mérite,  qui  lui  fût 

propre,  le  bienfait  de  ne  pas  encourir  le  même 

châtiment  que  son  frère ,  mais  uniquement  à  la 

vertu  toute-puissante  de  la  grâce  divine  ;  puisque 
ce  bienfait  ne  venait  «  ni  de  celui  qui  veut,  ni  de 

celui  qui  court ,  mais  de  Dieu  qui  fait  miséri- 

corde. »  Tout  l'ensemble,  et  pour  ainsi  dire  tous 
les  traits  des  saintes  Ecritures ,  donnent  à  tous 

ceux  qui  les  lisent  avec  attention,  la  sainte  et  sa- 
lutaire leçon,  ((  que  celui  qui  se  glorifie  doit  se 

glorifier  dans  le  Seigneur.  » 

Chapitre  XCIX.  —  Après  avoir  fait  apprécier 

la  miséricorde  de  Dieu,  en  disant  que  ((  tout  dé- 
pend non  de  celui  qui  veut,  ni  de  celui  qui  court, 

mais  de  Dieu  qui  fait  miséricorde,  ))  saint  Paul, 

pour  célébrer  également  la  justice  des  jugements 

de  Dieu  ,  car  ceux  qui  ne  sont  pas  l'objet  de  sa 

miséricorde  n'éprouvent  pas  pour  cela  aucune 

injustice  du  Seigneur,  mais  l'effet  d'un  juge- 

ment de  justice,  puisque  l'injustice  ne  peut  être 
en  Dieu;  saint  Paul,  dis-je,  ajoute  aussitôt  : 

a  Dieu  dit  à  Pharaon,  dans  l'Ecriture,  je  t'ai 
élevé  pour  montrer  ma  puissance  en  toi,  et  pour 
que  mon  nom  soit  annoncé  sur  toute  la  terre.  )) 

{Rom.,  IX,  17  ;  Exode ^  ix,  16.)  Après  ces  paroles, 

misertus  ero,  »  Jacob  dilexit  per  misericordiam  gra- 
tuitam,  Esau  autem  odio  liabuit  per  judicium  debi- 
tum.  Quod  cum  deberetur  ambobus,  in  altero  alter 
agnovit  non  de  suis  distantibus  meritis  sibi  esse  glo- 
riandum,  quod  in  eadem  causa  idem  suppUcium  non 
iiicurrit  ;  sed  de  divinœ  gratiœ  largitate  :  quia  «  non 
volentis,  neque  currentis,  sed  miserentis  est  Dei.  w 
Altissimo  quippe  ac  saluberrimo  sacramento  uni- 
versa  faciès,  atque  (ut  ita  dixerim)  vultus  sanctarum 
Scripturarum,  bene  intuentes  id  admonere  inveni- 
tur,  «  ut  qui  gloriatur,  in  Domino  glorietur.  » 

Caput  XCIX.  —  Cum  autem  Dei  misericordiam 
commendasset  in  eo  quod  ait  :  «  Igitur  non  volentis, 
neque  currentis,  sed  miserentis  est  Dei  :  »  deinde  ut 
etiam  judicium  commendaret,  (quoniam  in  quo  non 
fit  misericordia ,  non  iniquitas  sit ,  sed  judicium; 
non  est  quippe  iniquitas  apud  Deum  :  )  continuo 
subjunxit ,  atque  ait  :  «  Dicit  enim  Scriptura  Pba- 
raoni  :  Quia  ad  hoc  te  excitavi ,  ut  ostendam  in  te 
(a)  potentiam  meam ,  et  ut  annuntietur  nomen 

(«)  Aliquot  Mss.  forliludinem. 

l'Apôtre,  pour  compléter  ce  qu'il  a  dit  concer- 
nant la  miséricorde  et  le  jugement  de  punition, 

conclut  en  disant  :  «  Dieu  donc  fait  miséricorde 

à  qui  il  veut ,  et  endurcit  qui  il  lui  plaît.  )) 

{Ro?n.,  IX,  18.)  Quand  il  fait  miséricorde,  c'est 
par  un  effet  de  sa  souveraine  bonté  ;  quand  il 

endurcit,  c'est  sans  injustice,  afin  que  celui  que 

sa  grâce  a  délivré,  ne  s'en  glorifie  pas  comme  le 
devant  à  son  propre  mérite ,  et  que  celui  qui  a 

été  condamné ,  ne  se  plaigne  pas  du  châtiment 

qu'il  a  mérité.  C'est,  en  effet,  la  grâce  seule  qui 
distingue  et  sépare  les  enfants  de  la  rédemption, 

d'avec  ceux  qui  sont  destinés  à  périr.  Car  tous 

les  hommes  ne  formaient  plus  qu'une  masse 
de  perdition,  par  suite  du  péché  contracté  à  leur 

naissance.  Il  y  a  des  hommes  qui ,  pour  com- 

battre ces  paroles  de  l'Apôtre,  disent  :  a  De  quoi 
Dieu  se  plaint-il  donc?  Qui  peut  résister  à  sa 
volonté,  »  [Rom.,  ix,  19)  et  qui  prétendent  par 

laque  l'homme  n'est  pas  coupable,  u  puisque 
Dieu  fait  miséricorde  à  qui  il  veut ,  et  endurcit 

qui  il  lui  plaît?  »  Ne  craignons  pas  de  leur  faire 

la  même  réponse  que  leur  adressa  saint  Paul  : 

((  0  homme!  qui  es- tu  pour  oser  contester  avec 

Dieu?  Le  vase  d'argile  ,  dit-il  à  l'ouvrier  qui  l'a 

formé,  pourquoi  m'avez-vous  fait  ainsi?  Le  po- 
tier n'est-il  pas  maître  de  faire  d'une  même 

masse  d'argile  un  vase  d'honneur  ou  un  vase 

d'ignominie?  »  {Rom.,  ix,  20,  21.)  Quelques-uns 
sont  assez  insensés  pour  croire  que  la  réponse 

meum  in  universa  terra.  »  [Rom.,  ix,  17;  Exod., 
IX,  16.)  Quibus  dictis  ad  utrumque  concludens  ,  id 
est,  et  ad  misericordiam  et  ad  judicium  :  «  Ergo, 
inquit,  cujus  vult  miseretur,  et  quem  vult  obdurat.  » 
[Rom.,  IX,  18.)  Miseretur  scilicet  magna  bonitate, 
obdurat  nulla  iniquitatej  ut  nec  liberatus  de  suis 
meritis  glorietur,  nec  damnatus  nisi  de  suis  meritis 
conqueratur.  Sola  enim  gratia  redemptos  discernit  a 
perditis,  quos  in  unam  perditionis  concreverat  mas- 
sam  ab  origine  ducta  causa  communis.  Hoc  autem 
qui  eo  modo  audit,  ut  dicat  :  «  Quid  adbuc  conque- 
ritur?  nam  voluntati  ejus  quis  resistit?  »  [Ibid.,  19.) 

tanquam  propterea  malus  non  videatur  esse  culpan- 
dus,  quia  Deus  «  cujus  vult  miseretur,  et  quem  vult 
obdurat  :  »  absit  ut  pudeat  nos  hoc  respondere,  quod 
respondisse  videmus  Apostolum  [Ibid.,  20,  21): 
«  0  bomo  tu  quis  es,  qui  respondeas  Deo  ?  Numquid 
dicit  figmentum  ei  qui  se  iinxit  :  Quare  me  fecisti 
sic  ?  An  non  babet  potestatem  figulus  luti  ex  eadem 
massa  facere ,  aliud  quidem  vas  in  lionorem,  aliud 
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de  saint  Paul  ne  prouve  rien  ,  et  que  c'est  à  dé- 

faut de  bonnes  raisons  qu'il  a  imposé  silence  à 

ceux  qui  osaient  le  contredire.  Cependant  la  ré- 

ponse de  l'Apôtre  est  d'un  grand  poids  :  «  0 
homme  î  qui  es-tu?  »  Par  un  seul  mot,  bien  bref, 

il  est  vrai,  mais  d'un  grand  sens,  il  rappelle  dans 

toutes  questions  semblables,  l'homme  aux  bornes 
étroites  de  son  intelligence.  Gomment,  en  effet, 

celui  qui  ne  comprend  pas  ces  paroles,  ose-t-il 
contester  avec  Dieu?  Et  celui  qui  les  comprend, 

que  peut-il  répondre  au  Seigneur?  S'il  les  com- 
prend, il  est  convaincu  que  tout  le  genre  humain 

avait  été,  dans  sa  racine  même,  condamné  par  un 

jugement  divin  si  équitable ,  que  quand  bien 

même  personne  ne  serait  affranchi  de  cette  uni- 
verselle condamnation,  on  ne  pourrait  pas  en 

accuser  la  justice  de  Dieu  ;  et  que  ceux  qui  en 

sont  délivrés,  le  sont  de  manière  à  ce  que  la  vue 

de  ceux,  qui  restent  sous  le  coup  de  cette  juste 

condamnation ,  leur  fasse  comprendre  ce  que 

méritait  la  masse  entière  du  genre  humain ,  et 

les  peines  qu'ils  auraient  encourues  eux-mêmes 
par  le  juste  jugement  de  Dieu,  si  sa  miséricorde 

toute  gratuite  n'était  venue  à  leur  secours,  afin 
que  «  la  bouche  soit  fermée  à  ceux  qui  veulent 

se  glorifier  de  leur  mérite  {Rom.^  m,  19),  et  pour 

que  celui  qui  se  glorifie ,  ne  se  glorifie  que  dans 

le  Seigneur,  n  (I  Cor.,  i,  3i.) 

Chapitre  C.  —  26.  C'est  ce  qui  a  fait  dire  à 

LAURENT. 

David  :  «  Les  œuvres  du  Seigneur  sont  grandes 

et  toujours  proportionnées  à  ses  desseins.  » 

{Ps.  ex ,  2.)  Elles  y  sont  en  effet  proportion- 

nées avec  tant  de  sagesse,  que  lorsque  l'ange  et 
l'homme  sont  tombés  dans  le  péché,  en  agissant 
selon  leur  volonté  contre  celle  de  Dieu,  le  Créa- 

teur a  fait  servir  la  volonté  de  la  créature  quoi- 

que entièrement  opposée  à  la  sienne,  à  l'accom- 

plissement de  ce  qu'il  voulait.  Comme  il  est  sou- 
verainement bon ,  il  sait  faire  un  bon  usage 

même  du  mal ,  pour  la  condamnation  de  ceux 

qu'il  a  destinés  au  supplice ,  et  pour  le  salut  de 
ceux  que  dans  sa  miséricorde,  il  a  prédestinés  à 

la  grâce.  Car  les  méchants ,  autant  qu'il  a  dé- 

pendu d'eux,  ont  fait,  il  est  vrai,  ce  que  Dieu  ne 
voulait  pas,  mais  pour  ce  qui  regarde  la  toute - 

puissance  du  Seigneur ,  ils  n'ont  pu  empêcher 
l'accomplissement  de  sa  volonté.  Ils  n'ont  donc 

fait  qu'agir  selon  sa  volonté,  même  en  faisant 

ce  qu'il  ne  voulait  pas.  «  C'est  en  cela  que  les 
œuvres  du  Seigneur  sont  grandes,  et  toujours 

proportionnées  à  ses  desseins  ,  »  puisque  par 
un  effet  merveilleux  et  ineffable  de  sa  divine 

sagesse ,  il  ne  se  fait  rien  contre  sa  volonté 

que  par  sa  volonté  même.  Cela  ne  se  ferait 

pas  sans  sa  permission,  et  s'il  le  permet,  ce 

n'est  pas  malgré  lui ,  mais  parce  qu'il  le  veut. 
Souverainement  bon ,  il  ne  laisserait  pas  le 

mal  s'accomplir,  si  souverainement  puissant, 

vero  in  contumeUam?  »  Hoc  loco  enim  quidam  stulti 
putant  Apostolum  in  responsione  defecisse,  et  inopia 
reddendae  rationis  repressisse  contradictoris  auda- 
ciam.  Sed  magnum  habet  pondus  quod  dictum  est  : 
«  0  homo  tu  quis  es  ?  »  Et  [a]  in  talibus  qusestionibus 
ad  suœ  capacitatis  considerationem  revocat  hominem 
verbo  quidem  brevi,  sed  re  ipsa  magna  est  redditio 
rationis.  Si  enim  haec  non  capit^  quis  est  qui  respon- 
deat  Deo  ?  Si  autem  capit ,  magis  non  invenit  quid 
respondeat.  Videt  enim,  si  capit,  universum  genus 
humanum  tam  justo  judicio  divino  in  apostatica  ra- 

diée damnatum,  ut  etiamsi  nuUus  inde  liberaretur, 
nemo  rccte  posset  Dei  yituperare  justitiam;  et  qui  li- 
berantur,  sic  oportuisse  liberari,  ut  ex  pluribus  non 
liberatis,  atque  in  damnatione  justissima  derelictis, 
ostenderetur  quid  meruisset  universa  consparsio,  et 
quo  etiam  istos  debitum  judicium  Dei  duceret,  nisi eis  indebita  misericordia  subveniret  :  ut  volentium 
de  suis  meritis  gloriari,  «  omne  os  obstruatur  {Rom., 
m,  49);  et  qui  gloriatur,  in  Domino  glorietur.  » 
(I  Cor.,  I,  31.) 

(a)  Nonnulli 

Caput  c.  —  26.  Haec  sunt  «  magna  opéra  Domini, 
exquisita  in  omnes  voluntates  ejus  :  »  [Psal.  ex,  2) 
et  tam  sapienter  exquisita ,  ut  cum  angelica  et  hu- 
mana  creatura  peccasset,  id  est,  non  quod  ille,  sed 
quod  voluit  ipsa  fecisset,  etiam  per  eamdem  créatures 
voluntatem,  qua  factum  est  quod  Creator  noluit, 

impleret  ipse  quod  voluit  :  bene  utens  et  malis,  tan- 
quam  summe  bonus ,  ad  eorum  damnationem  quos 
juste  prsedestinavit  ad  pœnam,  et  ad  eorum  salutem 
quos  bénigne  prœdestinavit  ad  gratiam.  (I  Sent.,  dist. 
47,  cap.  I,  lib.  XIV,  de  Civit.  Dei,  cap.  xxvii.)  Quan- 

tum enim  ad  ipsos  attinet ,  quod  Deus  noluit  fece- 
runt  :  quantum  vero  ad  omnipotentiam  Dei ,  nullo 
modo  id  efticere  valuerunt.  Hoc  quippe  ipso  quod 
contra  voluntatem  fecerunt  ejus ,  de  ipsis  facta  est 
voluntas  ejus.  Propterea  namque  «  magna  opéra 
Domini ,  exquisita  in  omnes  voluntates  ejus  :  »  ut 
miro  et  inetîabili  modo  non  fiat  prseter  ejus  vo- 

luntatem,  quod  etiam  contra  ejus  sit  volunta- 
tem. Quia  non  fieret ,  si  non  sineret  :  nec  utique 

nolens  sinit ,  sed  volens  :  nec  sineret  bonus  fieri 
Et  ut  in  talibus  revocaret  hominem,  verbo  quidem  brevis ,  sed  re,  etc. 
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il  ne  pouvait  pas  tirer  le  bien  du  mal  même. 

Chapitre  CI.  —  Quelquefois  il  arrive  que 

l'homme ,  par  une  bonne  volonté,  veut  ce  que 
Dieu  ne  veut  pas  ,  par  une  volonté  qui  est  bonne 
aussi,  mais  incomparablement  meilleure.  Car  la 

volonté  du  Seigneur  ne  peut  jamais  être  mau- 
vaise. Un  bon  fils,  par  exemple,  peut  vouloir  et 

désirer  la  conservation  de  son  père,  dont  Dieu, 
par  une  volonté  meilleure  encore ,  veut  la  mort. 

Au  contraire,  il  peut  arriver  qu'un  homme,  par 
une  volonté  coupable ,  veuille  ce  que  Dieu  veut 

aussi,  mais  par  esprit  de  bonté.  Comme  lors- 

qu'un mauvais  fils  veut  la  mort  de  son  père ,  et 
que  Dieu  le  veut  aussi.  Dans  le  premier  cas,  le 

fils  veut  ce  que  Dieu  ne  veut  pas;  dans  le  second , 

le  fils  veut  ce  que  Dieu  veut  aussi.  Cependant  la 

piété  filiale  de  l'un  est  bien  plus  conforme  à  la 
volonté  de  Dieu  qui ,  quoique  toujours  bonne, 

ne  se  rend  pas  au  désir  du  fils  affectueux ,  que 

l'impiété  du  mauvais  fils,  dont  la  volonté  se 
trouve  la  même  que  celle  de  Dieu.  Tant  il  y  a 

de  différence  entre  ce  que  l'homme  veut,  et  ce 
que  Dieu  juge  convenable  de  faire.  C'est  le  but 
auquel  tend  la  volonté  de  chacun,  qui  la  rend 

bonne  ou  condamnable.  Dieu  accomplit  souvent 

quelques-unes  de  ses  volontés ,  toujours  bonnes 

en  elles-mêmes ,  par  les  volontés  perverses  des 

méchants.  C'est  ainsi  que  la  sainte  volonté  du 
Père  s'est  servie  de  la  malveillance  des  Juifs 

pour  faire  mourir  le  Christ,  qui  devait  nous  sau- 

ver  :  bienfait  si  grand,  si  ineffable,  que  l'apôtre 

saint  Pierre,  qui  voulait  s'y  opposer,  fut  appelé 
Satan  par  celui-là  même,  qui  était  venu  pour  être 
immolé.  {Matth.,  xvi,  23.)  Certes  elle  paraissait 
bonne  et  louable  la  volonté  de  ces  pieux  fidèles, 

qui  s'opposaient  au  départ  de  l'apôtre  Paul  pour 
Jérusalem ,  dans  la  crainte  qu'il  ne  souffrit  les 
maux,  que  lui  avait  prédits  le  prophète  Agabus. 

{Ad.,  XXI ,  12.)  Et  cependant  Dieu  voulait  que 

l'Apôtre  les  subit ,  pour  annoncer  la  parole  de 

l'Evangile,  et  qu'il  fût  martyr  de  la  foi  de  Jésus- 
Christ.  Ce  ne  fut  pas  toutefois  par  la  volonté 

des  chrétiens  qui  était  bonne,  mais  par  celle  des 

Juifs  qui  était  mauvaise ,  que  Dieu  accomplit  sa 

volonté.  Cependant  les  fidèles  qui  ne  voulaient 

pas  ce  que  Dieu  voulait ,  lui  appartenaient  bien 

plus,  que  ceux  par  la  mauvaise  volonté  desquels 
il  accomplit  sa  propre  volonté  ;  parce  que  bien 

que  ces  Juifs  aient  concouru  à  l'accomplisse- 
ment de  la  volonté  divine,  c'est  par  une  volonté 

criminelle  qu'ils  ont  fait,  ce  que  Dieu  par  une 
sainte  volonté  a  fait  par  eux. 

Chapitre  CH.  —  Quelles  que  soient  les  volon- 
tés des  anges  ou  des  hommes ,  des  bons  ou  des 

méchants ,  qu'elles  soient  ou  ne  soient  pas  con- 
formes à  celle  de  Dieu,  la  volonté  du  Tout-Puis- 

sant est  toujours  victorieuse ,  et  ne  saurait 

jamais  être  mauvaise.  Même  lorsqu'elle  inflige 

maie ,  nisi  omnipotens  et  de  malo  facere  posset 
bene. 

Caput  ci.  —  Aliquando  autem  bona  voluiitate 
homo  vult  aliquid  ,  quod  Deus  non  vult ,  etiam  ipse 
bona  inulto  amplius  multoque  certius  voluntate  : 
nam  illius  mala  voluntas  esse  nunquam  potest.  Taii- 
quam  si  bonus  filius  patrem  velit  vivere ,  quem 
Deus  bona  voluntate  vult  mori.  Et  rursus  fieri  potest, 
ut  hoc  velit  homo  voluntate  mala ,  quod  Deus  vult 
bona  :  velut  si  malus  filius  velit  mori  patrem,  velit 
hoc  etiam  Deus.  (I  Sent.,  dist.  48,  cap.  i.)  Nempe  ille 
vult  quod  non  vult  Deus,  iste  vero  id  vult  quod  vult 
et  Deus  :  et  tamen  bonse  Dei  voluntati  pietas  illius 
potius  consonat,  quamvis  aliud  volentis,  quam  hujus 
idem  volentis  impietas.  Tantum  interest  quid  velle 
homini,  quid  Deo  congmat,  et  ad  quem  hnem  suani 
quisque  référât  voluntatem,  ut  aut  probetur  aut  im- 
probetur.  (I  Sent.,  dist.  48,  cap.  Sed  ad  hoc.)  Nam 
Deus  quasdam  voluntates  suas,  utique  bonas,  implet 
per  malorum  hominum  voluntates  malas  :  sicut  per 
Judseos  malevolos  bona  voluntate  Patris  pro  nobis 

Christus  occisus  est  :  quod  tantum  bonum  factum 
est,  ut  apostolus  Petrus  quando  id  fieri  nolebat,  sa- 
tanas  ab  ipso  qui  occidi  venerat  diceretur.  {Matth., 
XVI,  23;  I  Sent.,  dist.  48,  cap.  Si  vero.)  Quam  bonae 
apparebant  voluntates  piorum  iidelium  ,  qui  nole- 
bant  apostolum  Paulum  Jérusalem  pergere,  ne  ibi 
pateretur  mala  quse  Agabus  propheta  praedixerat 
[Act.,  XXI,  12)  :  et  tamen  Deus  liœc  illum  pati  vole- 
l3at  pro  annuntiaiida  fide  Cliristi,  exercens  martyrem 
Christi.  Neque  (a)  istam  bonam  voluntatem  suam  im- 
plevit  per  Ciiristianorum  voluntates  bonas  ,  sed  per 

Judœorum  malas  :  et  ad  eum"  potius  pertinebant  qui 
nolebant  quod  volebat ,  quam  illi  per  quos  volentes 
factum  est  quod  volebat  ;  quia  idipsum  quidem ,  sed 
ipse  per  eos  bona ,  illi  autem  mala  voluntate  fece- runt. 

Caput  Cil.  —  Sed  quantœlibet  sint  voluntates  vel 
angelorum  vel  hominum,  vel  bonorum  vel  malorum, 
vel  illud  quod  Deus,  vel  aliud  volentes  quam  Deus, 
omiiipotentis  voluntas  semper  invicta  est  :  quae 
mala  esse  nunquam  potest  ;  [b)  quia  etiam  cum  mala 

(a)  Sic  Mss.  At  Lov.  et  Arn.  Neque  enim  iste.  —  (b)  Quidam  libri,  quœ  etiam. 
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des  châtiments  elle  est  juste ,  et  par  cela  même 

qu'elle  est  juste ,  elle  ne  peut  être  que  bonne. 

Que  Dieu  dans  sa  toute-puissance  fasse  miséri- 

corde à  qui  il  veut ,  qu'il  endurcisse  qui  il  lui 

plait,  il  n'y  a  jamais  d'iniquité  de  sa  part.  Tout 

ce  qu'il  fait,  c'est  qu'il  le  veut,  et  tout  ce  qu'il 
veut,  il  le  fait. 

Chapitre  GIII.  —  27.  Lorsque  nous  entendons 

dire,  ou  quenous  lisons  dans  les  saintes  Ecritures, 

que  Dieu  veut  que  tous  les  hommes  soient  sau- 
vés ,  bien  que  nous  soyons  certains  que  tous  les 

hommes  ne  le  seront  pas,  nous  ne  devons  cepen- 

dant pas  révoquer  en  doute  la  toute-puissance 
divine ,  mais  comprendre  ce  qui  est  écrit ,  que  : 

((  Dieu  veut  que  tous  les  hommes  soient  sauvés.  » 

(I  Tim.,  II,  4.)  C'est  comme  s'il  était  dit  que  nul 
homme  n'est  sauvé ,  sinon  celui  que  Dieu  veut 

qu'il  le  soit,  et  non  pas  qu'il  n'y  a  point 
d'hommes  dont  Dieu  ne  veuille  le  salut,  mais 

qu'il  n'y  en  a  pas  qui  soit  sauvé  sans  la  volonté 

expresse  de  Dieu.  C'est  pourquoi  il  faut  appeler 
sur  nous ,  par  nos  prières ,  la  sainte  volonté  de 

Dieu ,  parce  que  ce  qu'il  veut  s'accomplira  in- 
failliblement. C'est  à  l'occasion  de  la  nécessité 

de  prier  Dieu,  que  l'Apôtre  adresse  à  Timothée, 
les  paroles  dont  il  s'agit.  C'est  dans  le  même 
sens  qu'il  faut  entendre  ce  qui  est  écrit  dans 

l'Evangile  :  «  C'est  le  Christ  qui  éclaire  tout 
homme.  »  {Jean,  i,  9.)  Cela  ne  veut  pas  dire 

LAURENT. 

qu'il  n'y  a  point  d'homme  qui  ne  soit  éclairé, 
mais  qu'il  n'y  a  d'hommes  éclairés  que  ceux  qui 
le  sont  par  le  Seigneur.  On  peut  aussi  entendre 

par  ces  paroles  :  ((  Dieu  veut  que  tous  les  hommes 

soient  sauvés,  »  non  qu'il  n'y  ait  aucun  homme 

dont  il  ne  veuille  le  salut,  lui  qui  n'a  pas  voulu 
faire  de  miracles  aux  yeux  de  ceux  qui,  comme  il 

le  dit  lui-même,  auraient  fait  pénitence,  s'ils 
en  avaient  été  témoins;  mais,  «  par  tous  les 

hommes,  »  on  peut  entendre  le  genre  humain  tout 

entier ,  quelque  différence  d'état  et  de  condition 
qu'on  y  voie  établis  ;  c'est-à-dire  rois ,  particu- 

liers, nobles,  roturiers,  grands,  petits;  savants, 

ignorants  ;  forts  et  bien  faits ,  faibles  et  estro- 

piés ;  hommes  de  génie  ou  à  l'esprit  pesant,  in- 

sensés, riches  ,  pauvres ,  ceux  qui  n'ont  qu'une 
fortune  médiocre  ;  hommes  ,  femmes ,  enfants 

pouvant  à  peine  parler,  ceux  qui  commencent  à 

sortir  de  l'enfance,  adolescents,  jeunes  gens^ 

ceux  qui  s'approchent  de  l'âge  viril ,  vieillards  ; 
quelle  que  soit  parmi  ces  gens  la  différence  de 

langues  ,  de  mœurs ,  d'arts ,  de  professions ,  de 
volontés,  de  conscience,  différence  qui  est  aussi 

variée  qu'innombrable  dans  l'espèce  humaine. 

Or ,  parmi  toutes  ces  classes  d'hommes  répan- 
dues dans  tant  de  nations,  en  est-il  un  seul  que 

Dieu ,  s'il  le  veut ,  ne  puisse  sauver  par  son  Fils 

unique.  Notre- Seigneur  Jésus-Christ,  et  qu'il 
ne  sauve  effectivement,  puisque,  comme  tout- 

irrogat,  justa  est,  et  profecto  quee  justa  est,  mala  nem  :  »  non  quia  nuUus  est  hominum  qui  non  illu- 
non  est.  (I  Sent.^  dist.  47,  cap.  Yerum  ut.)  Deus  minetur,  sed  quia  nisi  ab  ipso  nuUus  illuminatur. 
igitur  omnipotens  sive  per  misericordiam   cujus  Aut  ce  rte  sic  dictum  est  :  «  Qui  omnes  homines  vult 
vult  misereatur,  sive  per  jndicium  quem  vult  obdu-  salvos  lieri  ;  »  non  quod  nullus  liominum  esset 
ret,  nec  inique  ahquid  facit ,  nec  nisi  volens  quid  -  quem  salvum  fieri  nollet ,  qui  virtutes  miraculorum 
quam  facit,  et  omnia  queecumque  vult  facit.  facere  noluit  apud  eos  quos  dicit  acturos  fuisse  pœ- 

Gaput  ClIL  —  27.  Ac  per  hoc  cum  audimus  et  in  nitentiam  si  fecisset;  sed  ut  «  omnes  homines  » 
sacris  litteris  legimus,  quod  velit  omnes  homines  omne  genus  [a)  humanum  intelligamus  per  quas- 
salvos  tieri,  quamvis  certum  sit  nobis  non  omnes  ho-  cumque  differentias  distributum,  reges,  privatos, 
mines  salvos  tieri,  non  tamen  ideo  debemus  omnipo-  nobiles  ,  ignobiles,  sublimes,  humiles,  doctos,  in- 
tentissimaî  Dei  voluntati  aliquid  derogare ;  sed  ita  «.doctos,  integri  corporis,  débiles,  ingeniosos,  tardi- 
intelligere  quod  scriptum  est  :  «  Qui  omnes  homines  cordes,  fatuos,  divites,  pauperes,  médiocres,  mares, 
vult  salvos  tieri  :  »  (l  Tim.,  n,  4)  tanquam  diceretur,  feminas,  infantes,  pueros,  adolescentes,  juvenes,  se- 
nullum  hominem  tieri  salvum ,  nisi  quem  tieri  ipse  niores,  senes  ;  in  linguis  omnibus,  in  moribus  omni- 
voluerit  :  non  quod  nullus  sit  hominum,  nisi  quem  bus,  in  artibus  omnibus,  in  professionibus  omnil)us, 
salvum  tieri  velit;  sed  quod  nullus  liât,  nisi  quem  in  voiuntatum  et  çonscientiarum  varietate  innume- 
velit  ;  et  ideo  sit  rogandus  ut  velit,  quia  necesse  est  rabili  constitutos,  et  si  quid  aUud  ditferentiarum  est 
tieri  si  voluerit.  (I  Seni.,  dist.  46,  cap.  Nunc  videre  in  hominibus.  Quid  est  enim  eorum  unde  non  Deus 
restât.)  De  orando  quippe  Deo  agebat  Apostolus,  ut  per  Unigenitum  suum  Dominum  nostrum  per  omnes 
hoc  diceret.  Sic  enim  intelligimus  et  quod  in  Evan-  gentes  salvos  tieri  homines  veht ,  et  ideo  [b)  faciat, 
geho  scriptum  est  :  «  Qui  illuminât  omnem  homi-  quia  omnipotens  velle  inaniter  non  potest  quodcum- 

{a)  NonnulU  Mss.  omittunt,  humanum  :  et  quidam  cum  editione  Dan.  ejus  loco  habent,  hominum.  —  {b)  Unus  e  Vatic.  Mss.  fiât. 
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puissant,  il  ne  peut  pas  vouloir  en  vain  ce  qu'il 
a  voulu.  L'Apôtre  en  effet ,  avait  recommandé 
((  de  prier  pour  tous  les  hommes ,  »  et  avait  spé- 

cialement ajouté  :  «  Pour  les  rois,  pour  ceux  qui 

sont  élevés  en  dignité  ,  »  et  qui ,  dans  le  faste  et 

l'orgueil  de  ce  monde,  pouvaient  paraître  mépri- 
ser l'humilité  de  la  foi  chrétienne  :  «  Car  c'est, 

dit-il ,  un  bien  devant  le  Sauveur,  notre  Dieu , 
de  prier  aussi  pour  de  tels  hommes.  »  Et  pour 

que  personne  n'ait  à  se  désespérer,  il  ajoute  : 
«  Devant  notre  Dieu ,  qui  veut  que  tous  les 

hommes  soient  sauvés,  et  arrivent  à  la  connais- 
sance de  la  vérité.  ))  En  effet ,  Dieu  a  jugé  bon 

que  les  grands  de  la  terre  dussent  leut*  salut  aux 
prières  des  petits  et  des  humbles,  et  nous  en 

voyons  déjà  l'accomplissement.  Le  Seigneur  lui- 
même  a  employé  cette  manière  de  parler  dans 

ce  passage  de  l'Evangile,  où  il  dit  aux  phari- 
siens :  ((  Vous  donnez  aux  pauvres  la  dîme  de  la 

menthe,  de  la  rue  et  de  tous  les  légumes.  »  Les 

pharisiens  en  effet  ne  donnaient  pas  la  dime  de 

tous  les  légumes  qui  n'étaient  pas  à  eux,  et  qui 
croissaient  dans  toutes  les  terres  étrangères.  De 

même  donc  qu'ici,  «  tous  les  légumes  »  signi- 
fient toute  espèce  de  légumes ,  de  même  dans 

les  paroles  de  l'Apôtre .  ((  tous  les  hommes ,  o 
peuvent  s^entendre  dans  le  sens  de  toutes  les 

différentes  espèces  d'hommes,  ou  de  toute  autre 

que  voluerit  ?  Prseceperat  enim  Apostolus,  ut  orare- 
tur  «  pro  (a)  omnibus  liominibus,  »  et  speciahter  ad- 
diderat  «  pro  regibus  et  ils  qui  in  sublimitate  sunt,  » 
(I  Tim.,  n,  {,  etc.)  qui  putari  poterant,  fastu  et  su- 
perbia  sseculari  a  fidei  Christianae  humilitate  abhor- 
rere.  Proinde  dicens  :  «  Hoc  enim  bonuni  est  coram 
salvatore  nostro  Deo ,  »  id  est,  ut  etiam  pro  talibus 
oretur  :  statim  ut  desperationem  tolleret ,  addidit  : 
«  Qui  omnes  homines  vult  salvos  fieri,  et  in  agnitio- 
nem  veritatis  venire.  »  Hoc  quippe  Deus  bonum  ju- 
dicavit,  ut  orationibus  Immilium  dignaretur  salutem 
prsestare  sublimium  :  quod  utique  jam  videmus  im- 
pletum.  Isto  locutionis  modo  et  Dominus  est  usus  in 
Evangelio,  ubi  ait  Pharisseis  :  «  Decimatis  mentam 
et  rutam  et  omne  olus.  »  {Luc,  \i,  42.)  Neque  enim 
Pharisaei  et  qusecumque  aliéna  et  omnium  pei^  omnes 
terras  ahenigenarum  omnia  olera  decimabant.  Sicut 
ergo  hic  «  omne  olus,  »  omne  olerum  genus  ;  ita  et 
ilhc  «  omnes  homines,  »  omne  hominum  genus; 
et  ilhc  «  omnes  homines  ,  »  omne  hominum  genus 
intelligere  possumus  :  et  quocumque  alio  modo  in- 
telligi  potest dum  tamen  credere  non  cogamur  ali- 

(a)  Am.  Er.  Dan.  Lov.  ■pro  singulis.  Verius  Mss.  magno  consen; 
vero,  sicut  et  veritas.  —  (c)  Abest  non  ab  omnibus  prope  Mss. 
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manière,  pourvu  que  nous  ne  soyons  pas  obligés 

de  croire  que  Dieu  tout-puissant  a  voulu  quel- 

que chose  qui  ne  s'est  pas  fait.  Si  selon  les  pa- 
roles de  la  vérité  même,  «  il  a  fait  tout  ce  qu'il 

a  voulu  dans  le  ciel  et  sur  la  terre ,  »  (Ps.  cxiii , 

11)  il  est  évident  que  ce  qu'il  n'a  pas  fait,  c'est 
qu'il  ne  l'a  pas  voulu  faire. 

Chapitre  CIV.  —  28.  Dieu  aurait  donc  voulu 

conserver  le  premier  homme  dans  l'état  de  salut 
où  il  l'avait  créé,  et  l'aurait,  en  temps  opportun, 
conduit  après  une  longue  filiation,  et  sans  le  faire 

passer  par  la  mort,  à  une  condition  meilleure  ; 

où  non  -  seulement  il  n'aurait  commis  aucune 

faute,  mais  où  il  n'aurait  même  pas  éprouvé  le  dé- 

sir de  pécher,  s'il  avait  prévu  que  l'homme  aurait 
toujours  la  volonté  de  garder  l'innocence  dans 
laquelle  il  avait  été  créé.  Mais  comme  le  Créa- 

teur savait  d'avance  qu'il  ferait  un  mauvais  usage 

de  son  libre  arbitre ,  c'est-à-dire  qu'il  tomberait 
dans  le  péché,  il  donna  lui-même  un  autre  but  à 
sa  volonté,  celui  de  faire  naître  le  bien  du  mal 

même  que  feraient  les  hommes,  de  manière  à  ce 

que  la  mauvaise  volonté  de  l'homme  ne  mît  au- 
cun obstacle,  mais  servit  au  contraire  à  l'accom- 

plissement de  la  bonne  volonté  du  Tout-Puissant. 

Chapitre  CV.  —  Il  fallait  que  l'homme  fût 
d'abord  créé  dans  un  état,  où  il  pùt  vouloir  le 
bien  comme  le  mal  ;  le  bien  pour  en  être  récom- 

quid  omnipotentem  Deum  voluisse  heri,  factumque 
non  esse  :  qui  sine  uUis  ambiguitatibus,  si  «  in  cœlo 
et  in  terra ,  »  sicut  [b)  eum  veritas  cantat,  «  omnia 
qusecumque  voluit,  fecit ,  »  [Pml.  cxiii,  11)  profecto 
facere  noluit  quodcumque  non  fecit. 

(^APUT  CIV.  —  28.  Quapropter  etiam  primum  lio- 
minem  Deus  in  ea  sainte,  in  qua  conditus  erat,  cus- 
todire  voluisset,  eumque  opportuno  tempore  post 
genitos  lilios  sine  interpositione  mortis  ad  meliora 
perducere ,  ubi  jam  non  solum  peccatum  (c)  non 
committere,  sed  nec  voluntatem  posset  habere  pec- 
candi,  si  ad  permanendum  sine  peccato,  sicut  factus 
erat,  perpetuam  voluntatem  liabiturum  esse  praes- 
cisset.  Quia  vero  eum  maie  usurum  IDjero  arbitrio, 
hoc  est  peccaturum  esse  prsesciebat ,  ad  hoc  potius 
prajparavit  voluntatem  suani,  ut  bene  ipse  faceret 
etiam  de  maie  faciente,  ac  sic  liominis  voluntate 
mala  non  evacuaretur,  sed  nihilo  minus  impleretur 
omnipotentis  bona. 

Caput  CV.  —  Sic  enim  oportebat  prius  hominem 
fieri,  ut  et  bene  velle  posset,  et  niale  ;  nec  gratis,  si 
bene  ;  nec  impune ,  si  maie  :  postea  vero  sic  erit ,  ut 

i,  pro  omnibus.  Sic  enim  Apostolus  loco  citato.  —  (b)  Sic  Mss.  Editi 
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pensé,  le  mal  pour  en  être  puni.  Mais  dans  le 

second  état  qui  lui  est  destiné,  il  ne  pourra  plus 

vouloir  le  mal ,  sans  être  cependant  pour  cela 

privé  de  son  libre  arbitre.  Au  contraire  sa  vo- 

lonté sera  d'autant  plus  libre ,  qu'elle  ne  pourra 
plus  être  esclave  du  péché.  Blâmera-t-on ,  par 

exemple,  notre  volonté ,  ou  dira-t-on  que  cette 

volonté  est  nulle  ou  qu'elle  n'est  pas  libre,  quand 
nous  voulons  être  heureux ,  tandis  que  cette  vo- 

lonté est  si  forte  que  non-seulement  nous  ne 
voulons  pas  être  malheureux,  mais  que  nous  ne 

pouvons  pas  même  le  vouloir?  De  même  donc 

que  dans  sa  condition  présente  notre  âme  ne 

veut  pas  être  malheureuse ,  de  même  dans  sa 

condition  future  elle  ne  voudra  pas  pécher.  Mais 

rien  ne  pouvait  interrompre  l'ordre  des  choses 
par  lequel  Dieu  voulait  nous  montrer  tout  ce 

qu'il  y  a  de  bien  dans  la  créature  raisonnable, 

en  ce  qu'elle  peut  s'abstenir  du  péché  ,  quoiqu'il 
serait  mieux  encore  que  le  péché  ne  lui  fût  même 

pas  possible.  11  en  est  de  même  de  l'immortalité 

dont  l'homme  jouissait  dans  son  état  d'inno- 
cence. Il  pouvait  bien  ne  pas  mourir,  mais  ce- 

pendant cette  immortalité  est  inférieure  à  celle 

qui  nous  attend  dans  l'autre  vie  ,  alors  qu'il  ne 
nous  sera  même  plus  possible  de  mourir. 

Chapitre  GYI.  —  La  nature  humaine  a  perdu 

par  son  libre  arbitre  ce  premier  degré  d'immor- 
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talité.  Elle  recevra  par  la  grâce  le  second  degré 

qu'elle  aurait  obtenu  par  son  mérite,  si  elle  n'é- 
tait pas  tombée  dans  le  péché,  quoique  sans  la 

grâce  elle  n'aurait  pu,  même  alors,  avoir  aucun 

mérite.  En  effet,  bien  qu'en  raison  même  de  son 
libre  arbitre  l'homme  pût  pécher,  ce  libre  ar- 

bitre cependant  ne  lui  suffisait  pas  pour  pouvoir 

rester  fidèle  à  la  justice.  Il  fallait  encore  que  la 

protection  divine  vint  à  son  aide,  et  le  fit  partici- 

per à  l'immuable  et  souverain  bien.  Garde  même 

qu'il  est  au  pouvoir  de  l'homme  de  mourir  quand 
il  le  veut,  puisque  sans  nommer  les  autres 
moyens  de  se  détruire,  il  peut  se  donner  la  mort 
en  se  privant  de  nourriture  ;  mais  sa  volonté  ne 

lui  suffît  pas  pour  lui  conserver  la  vie,  quand  il 

manque  de  nourriture  ou  de  tout  autre  moyen 

d'existence.  De  même  l'homme ,  quand  il  était 
dans  le  paradis ,  pouvait  par  sa  seule  volonté 
donner  la  mort  à  son  âme  en  abandonnant  la 

justice;  mais,  pour  conserver  la  vie'  de  justice, 
sa  volonté  ne  lui  suffisait  pas,  sans  le  secours  de 

la  grâce  de  celui  qui  l'avait  créé.  Depuis  sa  chute, 
il  a  besoin  d'une  plus  grande  miséricorde  de 

Dieu ,  puisqu'il  faut  délivrer  le  libre  arbitre  de 
l'esclavage,  dans  lequel  la  mort  domine  avec  le  pé- 

ché. Ce  n'est  pas  par  lui-même  que  l'homme  peut 
s'en  affranchir,  mais  uniquement  par  la  grâce 

de  Dieu,  qui  consiste  dans  la  foi  en  Jésus-Christ. 

maie  velle  non  possit;  nec  ideo  libère  carebit  arbi- 
trio.  Multo  quippe  liberius  erit  arbitrium,  quod  om- 
nino  non  poterat  servire  peccato.  Neque  enim  cul- 
panda  est  voluntas ,  aut  voluntas  non  est,  aut  libéra 
dicenda  non  est,  qua  beati  esse  sic  volumus ,  ut  esse 
miseri  non  solum  nolimus ,  sed  nequaquam  prorsus 
velle  possimus.  (II  Sent.,  dist.  7,  cap.  Boni  vero,  et 
dist.  25,  cap.  Angeli.)  Sicut  ergo  anima  nostra  etiam 
nunr  noUe  infelicitatem,  ita  noUe  iniquitatem  semper 
habitura  est.  Sed  ordo  prœtermittendus  non  fuit,  in 
quo  Deus  voluit  ostendere ,  quam  bonum  sit  animal 
rationale  quod  etiam  (a)  non  peccare  possit,  quam- 
vis  sit  melius  quod  peccare  non  possit  :  sicut  minor 
fuit  immortalitas,  sed  tamen  fuit  ,  in  qua  posset 
etiam  non  mori ,  quamvis  major  futura  sit  in  qua non  possit  mori. 

Caput  GVI.  —  Illam  [b)  natura  humana  perdidit 
per  liberum  arbitrium,  hanc  est  acceptura  per  gra- 
tiam ,  quam  fuerat ,  si  non  peccasset ,  acceptura  per 

meritum  :  quamvis  sine  gratia  nec  tune  ullum«me- 
ritum  esse  potuisset.  Quia  etsi  peccatum  in  solo 
libero  arbitrio  erat  constitutum,  non  tamen  justitise 
retinendse  sufficiebat  liberum  arbitrium,  nisi  partici- 
patione  immutabilis  boni  divinum  adjutorium  prse- 
beretur.  Sicut  enim  mori  est  in  hominis  potestate 
cum  velit,  nemo  est  enim  qui  non  se  ipsum,  ut  nihil 
aliud  dicam,  vel  non  vescendo  possit  occidere  ;  ad 
vitam  vero  tenendam  voluntas  non  satis  est,  si  adju- 
toria  sive  alimentorum  sive  quorumcumque  tutami- 
num  desint  :  sic  homo  in  paradiso  ad  se  occidendum 
relinquendo  justitiam  idoneus  erat  per  voluntatem, 
ut  autem  ab  eo  teneretur  vita  justitise,  parum  erat 
velle,  nisi  ille  qui  eum  fecerat  adjuvaret.  {il  Sent., 
dist.  26,  cap.  Et  si.)  Sed  post  illam  ruinam  major 
est  misericordia  Dei,  quando  et  ipsum  [c)  arbitrium 
liberandum  est  a  servitute  ,  cui  dominatur  cum 
morte  peccatum.  Nec  omnino  per  se  ipsum,  sed  per 
solam  Dei  gratiam,  quse  in  fide  Christi  posita  est,  li- 

(a)  Am.  Er.  Dan.  et  Lov.  quod  etiam  peccare  possit  :  et  infra,  in  qua  posset  etiam  mori  :  omissa  negante  particula  ;  quam  utroque  loco in  plerisque  Mss.  reperimas,  necnon  in  editione  Arn.  —  (6)  Frustra  monet  Lambertus  Daneeus  ut  illam  referamus  ad  voluntatem  hominis, 
de  qua  superiori  capite.  Verior  Pétri  Lombardi  interpretatio  sic  locum  citantis  in  II  Sent.,  d.  29,  c.  i  :  Illam  :  inquit,  immortalitatem  in f/un  poterat  non  mori  natura  humana,  perdidit  per  liberum  arbitrium  :  hanc  vero  in  qua  non  poterit  mori,  acceptura  est  per  gratiam.  — (r)  la  excusis,  liberuta  arbitrium.  Abest  liberum  a  Mss. 
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C'est  par  cette  grâce  {Prov.,  viii,  35,  selon  les 
Septmite),  comme  il  est  écrit,  que  Dieu  prépare 
la  volonté,  qui  nous  rend  capables  de  recevoir  ses 

autres  bienfaits,  au  moyen  desquels  nous  arri- 
vons à  la  récompense  éternelle. 

Chapitre  CVII.  —  C'est  pourquoi  la  vie  éter- 
nelle, qui  est  certainement  la  récompense  des 

bonnes  œuvres ,  est  appelée  par  l'Apôtre  une 
grâce  de  Dieu,  u  La  mort,  dit-il,  est  la  solde  du 
péché ,  mais  la  vie  éternelle  est  une  grâce  de 

Dieu  en  Jésus-Christ  Notre-Seigneur.  »  {Rom.^ 

VI,  23.)  La  solde  n'est  pas  un  don  fait  au  soldat, 
mais  le  prix  de  son  service  militaire.  Ainsi  lors- 

que saint  Paul  dit  :  ((  La  mort  est  la  solde  du 

péché,  »  c'est  pour  faire  voir  qu'elle  a  été  avec 
justice  et  dûment  infligée  au  péché,  tandis  que 

si  la  grâce  n'était  pas  purement  gratuite,  elle  ne 
serait  pas  une  grâce.  On  doit  donc  conclure  de  là, 

que  les  mérites  eux-mêmes  de  l'homme  sont  un 

don  de  Dieu,  et  qu'ainsi,  lorsque  la  vie  éternelle 
nous  est  donnée  en  récompense  de  ces  mérites, 

c'est  une  nouvelle  grâce  ajoutée  à  une  grâce  pré- 
cédente. L'homme  a  donc  été  créé  dans  un  état 

de  justice,  où  il  pouvait  se  maintenir  avec  le  se- 
cours divin ,  comme  aussi  se  pervertir  par  sa 

propre  volonté.  Quelque  choix  qu'il  fit  entre  ces 

deux  état's,  toujours  la  volonté  de  Dieu  s'accom- 
plissait soit  par  lui,  soit  sur  lui.  Mais  comme 

l'homme  a  préféré  sa  volonté  à  la  volonté  di- 

vine. Dieu  a  fait  de  lui  ce  qu'il  a  voulu.  Car  de 

la  masse  de  perdition  dont  le  premier  homme 
est  la  souche,  le  Seigneur  fait  des  uns  des  vases 

d'honneur,  et  des  autres  des  vases  d'ignominie  ; 

des  vases  d^honneur  par  un  effet  tout  gratuit  de 

sa  miséricorde ,  des  vases  d'ignominie  par  ses 
jugements  équitables  ;  afin  que  personne  ne  se 

glorifie  dans  l'homme,  et  par  conséquent  en  soi- 
même. 

Chapitre  GYIIL  —  Nous  ne  serions  pas  déli- 

vrés par  l'unique  médiateur  entre  Dieu  et  les 
hommes,  c'est-à-dire  par  Jésus-Christ  homme, 

s'il  n'était  pas  Dieu  lui-même.  Lorsqu'Adam 

a  été  créé,  il  n'avait  pas  besoin  de  médiateur, 

parce  qu'il  était  encore  exempt  de  péché  ;  mais 
lorsque  le  péché  a  mis  une  séparation  entre  Dieu 

et  le  genre  humain,  il  fallait  que  jusqu'à  la  ré- 
surrection de  la  chair  pour  la  vie  éternelle,  nous 

fussions  réconciliés  avec  Dieu  par  un  médiateur 

qui  seul  est  né,  a  vécu,  et  a  été  immolé  sans  avoir 

commis  aucun  péché.  Il  n'y  avait  que  l'humilité 

d'un  Dieu  qui  pût  convaincre  l'homme  de  la  fo- 
lie de  son  orgueil ,  la  guérir  et  montrer  à  cet 

homme,  combien  par  le  péché  il  s'était  éloigné  de 
son  Créateur,  puisque  pour  opérer  sa  réconcilia- 

tion avec  Dieu,  il  fallait  que  Dieu  se  fit  homme 

et  donnât  par  son  ineffable  incarnation ,  à  l'homme 

rebelle  et  orgueilleux  ,  l'exemple  de  la  soumis- 
sion à  la  volonté  divine.  C'est  ainsi  que  le  Fils 

unique  de  Dieu,  en  prenant  la  forme  de  l'es- 
clave, sans  qu'il  eût  en  rien  mérité  un  tel  abais- 

beratur  :  ut  voluntas  ipsa,  sicut  scriptum  est,  a  Do- 
mino prseparetur  {Prov.,  viii,  35,  sec.  lxx),  qua  cae- 

tera Dei  munera  capiantur,  per  quse  veniatur  ad 
munus  œternum. 

Caput  CVII.  —  Unde  et  ipsam  vitam  œternam, 
quai  (a)  certe  merces  est  operum  bonorum,  gratiam 
Dei  appellat  Apostolus  :  «  Stipendium  enim,  inquit, 
peccati  mors,  gratia  autem  Dei  vita  geterna  in  Cliristo 
Jesu  Domino  nostro.  »  [Rom.,  vi,  23.)  Stipendium 
pro  opère  militiee  debitum  redditur,  non  donatur  : 
ideo  dixit  :  «  Stipendium  peccati  mors  ;  »  ut  mortem 
peccato  non  immerito  illatam ,  sed  debitam  demon- 
straret.  Gratia  vero  nisi  gratis  est,  gratia  non  est. 
InteUigendum  est  igitur  etiam  ipsa  hominis  bona 
mérita  esse  Dei  munera;  quibus  cum  vita  œterna 
redditur,  quid  nisi  gratia  pro  gratia  redditur?  [JoaJi., 
I,  16.)  Sic  ergo  factus  est  homo  rectus,  ut  et  manere 
in  ea  rectitudine  posset  non  sine  adjutorio  divino,  et 
suo  fieri  perversus  arbitrio.  (II  Sent.,  dist.  24,  cap.  1.) 
Utrumlibet  horum  elegisset,  Dei  voluntas  fieret,  aut 

(a)  Am.  Er.  Dan.  et  aliquot  Mss.  ceria  merces. 

etiam  ab  illo,  aut  certe  de  illo.  Proinde  quia  suam 
maluit  facere  quam  Dei,  de  illo  facta  est  voluntas 
Dei,  qui  ex  eadem  massa  perditionis,  quœ  de  illius 
stirpe  profluxit,  facit  aliud  vas  in  lionorem,  aliud  in 
contumeliam  [Rom.,  ix,  21)  :  in  bonorem,  per  mise- 
ricordiam;  in  contumeliam,  per  judicium  :  ut  nemo 
glorietur  in  bomine;  ac  per  lioc,  nec  in  se. 

Caput  CVIII.  —  Nam  neque  per  ipsum  liberare- 
mur  unum  Mediatorem  Dei  et  hominum  hominem 
Jesum  Cbristum  (I  Tim.,  n,  5),  nisi  esset  et  Deus. 
Sed  cum  factus  est  Adam,  homo  scilicet  rectus  :  Me- 
diatore  non  opus  erat.  Cum  vero  genus  bumanum 
peccata  longe  separaverunt  a  Deo,  per  Mediatorem,. 
qui  solus  sine  peccato  natus  est,  vixit,  occisus  est, 
reconciliari  nos  oportebat  Deo  usque  ad  carnis  résur- 

rection em  in  vitam  seternam  :  ut  humana  superbia 
per  bumilitatem  Dei  argueretur  ac  sanaretur,  et  de- 
monstraretur  bomini  quam  longe  a  Deo  recesserat, 
cum  per  incarnatum  Deum  revocaretur,  et  exemplum 
obedientiœ  per  hominem  Deum  contumaci  liomini 
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sèment,  devint  pour  l'homme  une  source  abon- 

dante de  grâce;  c'est  ainsi  que  le  Rédempteur, 

par  sa  glorieuse  résurrection ,  confirma  à  ceux 

qu'il  avait  rachetés,  la  promesse  de  la  future  ré- 

surrection de  la  chair.  C'est  également  ainsi 
que  le  démon  fut  vaincu  par  la  nature  même, 

qu'il  se  réjouissait  d'avoir  séduite ,  sans  que 
l'homme  pùt  se  glorifier  de  cette  victoire ,  et 
donner  par  là  un  nouvel  élan  à  son  orgueil. 

Voilà,  avec  d'autres  raisons  encore  ,  ce  que  les 
hommes  qui  ont  fait  des  progrès  dans  la  foi 

peuvent  voir,  et  dire  touchant  le  grand  mystère 

du  Médiateur,  ou  du  moins  ce  qu'ils  peuvent 

voir,  sans  pouvoir  cependant  l'expliquer. 
Chapitre  CIX.  —  29.  Pendant  le  temps  qui 

s'écoule  entre  la  mort  de  l'homme  et  la  ré- 
surrection générale ,  les  âmes  sont  enfermées 

dans  des  lieux  qui  nous  sont  inconnus,  et  où 

chacune ,  d'après  son  mérite ,  est  placée  dans 

le  repos  ou  dans  la  peine  ,  selon  ce  qu'elle 

a  mérité  pendant  sa  vie  dans  le  corps  qu'elle 
animait. 

Chapitre  QX.  —  On  ne  peut  cependant  pas 
nier  que  les  âmes  des  morts  ne  reçoivent  quelque 

soulagement ,  par  suite  de  la  piété  des  parents 

qu'elles  ont  laissés  sur  la  terre,  quand  on  offre 
pour  elles  le  saint  sacrifice  du  Médiateur,  ou 

qu'on  répand  en  leur  intention  des  aumônes  dans 

l'assemblée  des  fidèles.  Mais  cela  ne  peut  servir 
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qu'à  ceux  qui,  pendant  leur  vie ,  ont  mérité  que 
ces  offrandes  leur  fussent  utiles.  Il  y  a  des  hommes 

dont  la  vie  n'a  été  ni  assez  bonne ,  pour  n'avoir 
pas  besoin  de  semblables  secours  après  leur  mort, 

ni  assez  mauvaise,  pour  n'en  tirer  aucun  soula- 

gement. Il  y  en  a  d'autres  dont  la  vie  a  été  assez 

bonne  pour  pouvoir  s'en  passer,  ou  tellement 

mauvaise,  qu'ils  ne  peuvent  en  tirer  aucun  profit, 

quand  ils  ont  passé  de  la  vie  à  la  mort.  C'est  donc 
sur  la  terre  que  chacun  amasse  ce  qui  peut  lui  mé- 

riter, ou  un  soulagement,  ou  une  aggravation  à  la 

condition  où  il  se  trouve  après  cette  vie.  Mais 

que  personne  n'espère,  quand  il  sera  sorti  de  ce 
monde,  trouver  auprès  de  Dieu  ce  qu'il  aura  né- 

gligé de  se  préparer  sur  la  terre.  Tout  ce  que 

l'Eglise  observe  et  pratique,  pour  recommander 

à  Dieu  les  âmes  des  morts,  n'a  rien  de  contraire  à 

la  parole  de  l'Apôtre,  lorsqu'il  dit  :  <(  Nous  com- 
paraîtrons tous  devant  le  tribunal  de  Jésus-Christ, 

afin  que  chacun  reçoive  ce  qui  lui  sera  dû,  selon 

le  bien  ou  le  mal  qu'il  aura  fait,  pendant  qu'il  était 
revêtu  de  son  corps.  »  {Rom.,  xiv,  10;  II  Cor.,  v, 

10.)  Chacun,  en  effet,  a  amassé  pendant  sa  vie 
la  somme  de  mérites  nécessaire ,  pour  que  les 

bonnes  œuvres  faites  en  sa  faveur,  puissent  lui 

être  de  quelque  utilité.  Cependant  elles  ne  ser- 
vent pas  indistinctement  à  tous.  Quelle  en  est  la 

raison  ,  sinon  la  différence  de  vie  que  chacun  a 

menée,  lorsque  son  âme  était  encore  unie  à  son 

prseberetur;  et  Unigenito  suscipierte  formam  servi, 
quse  nihil  ante  meruerat,  fons  gratiee  panderetur; 
et  carnis  etiam  resurrectio  redemptis  promissa  in 
ipso  Redemptore  prsemonstraretur  ;  et  per  eamdem 
naturam  quam  se  decepisse  Isetabatur,  diabolus  vin- 
ceretur;  nec  tamen  homo  gloriaretur,  ne  iterum 
superbia  iiasceretur  :  et  si  quid  aliud  de  tanto  Me- 
diatoris  sacramento  a  proiicientibus  videri  et  dici 
potest,  aut  tantum  videri,  etiamsi  dici  non  potest. 

Caput  CIX.  —  29.Tempus  autemquod  inter  hominis 
m  orteil!  et  ultimam  resurrectionem  interpositum  est, 
animas  abditis  receptaculis  continet,  sicut  unaquœque 
digna  est  vei  requie  vel  œrumiia,  pro  eo  quod  sortita 
est  in  carne  cum  viveret.  [\y  Sent.,  dist.  45,  cap.  1.) 

Caput  CX.  —  Neque  negandum  est,  defunctorum 
animas  pietate  suorum  viventium  relevari,  cum  pro 
illis  sacriticium  Mediatoris  otfertur,  vel  eleemosynee 
in  ecclesia  liunt.  Sed  eis  lisec  prosunt,  qui  cum  vive- 
rent,  ut  lisec  sibi  postea  possent  prodesse,  merue- 
runt.  Est  enim  quidam  vivendi  modus,  nec  tam  bo- 

nus ut  non  requirat  ista  post  mortem,  nec  tam  ma- 
lus ut  non  ei  prosint  ista  post  mortem  :  est  vero  talis 

in  bono,  ut  ista  non  requirat,  et  est  rursus  talis  in 
malo,  ut  nec  bis  valeat,  cum  ex  bac  vita  transierit, 
adjuvari.  [YS  Sent.,  dist.  45,  cap.  Neque.)  Quocirca 
liic  omne  meritum  comparatur,  quo  possit  post  banc 
vitam  relevari  quispiam  vel  gravari.  Nemo  se  autem 
(a)  speret,  quod  liic  neglexerit,  cum  obierit,  apud 
Deum  promereri.  Non  igitur  ista  quae  pro  defunctis 
commendandis  fréquentât  Ecclesia,  illi  Apostolicse 
sunt  adversa  sententise,  qua  dictum  est  [Rom.,  xiv, 
10;  Il  Cor.,  V,  10)  :  «  Omnes  enim  adstabimus  ante 
tribunal  Cbristi,  ut  référât  unusquisque  secundum 
ea  quse  per  corpus  gessit,  sive  bonum,  sive  malum.  » 
Quia  etiam  hoc  meritum  sibi  quisque  dum  in  cor- 
pore  viveret  comparavit,  ut  ei  possint  ista  prodesse. 
Non  enim  omnibus  prosunt  :  et  quare  non  omnibus 
prosunt,  nisi  propter  differentiam  vitse  quam  quis- 

que gessit  in  corpore  ?  Cum  ergo  sacrilicia  sive  alta- 
ris  sive  quarumcumque  eleemosynarum  pro  baptiza- 

(a)  Plures  piobnj  notai  Mss.  Ne,n.j  se  aulem  prœparet .  quod  hic  neylexit .  lidemquo  cum  aliis  plerisque  prosequuntur  sic, liuiniitian  ijruiiiereri  :  omisso  apud. 
cum  obierit 
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enveloppe  mortelle?  Quoi  qu'il  en  soit,  les  sacri- 
fices du  saint  autel,  les  aumônes  offertes  en  mé- . 

moire  de  tous  les  fidèles  trépassés  et  munis  du 

sacrement  de  baptême,  sont  pour  les  bons  et  les 

justes  des  actions  de  grâces;  pour  ceux  qui  ne 

sont  pas  entièrement  justes,  des  offrandes  pro- 
pitiatoires; et  pour  ceux  qui  sont  criminels, 

sinon  du  secours  après  leur  mort,  du  moins 

des  consolations  pour  ceux  qui  leur  survivent. 

A  l'égard  de  ceux  auxquels  ces  actes  pieux 
sont  utiles,  ils  en  retirent  cet  avantage,  ou  de  re- 

cevoir pleine  et  entière  rémission  de  leurs 

fautes,  ou  certainement  de  trouver  quelque 

adoucissement  à  la  rigueur  de  leur  condamna- 
tion (1). 

Chapitre  CXI.  —  Lorsqu'après  la  résurrection, 
le  jugement  universel  aura  été  prononcé  et  ac- 

compli, les  deux  cités ,  l'une  du  Christ,  l'autre 
du  démon,  celle  des  bons  et  celle  des  méchants, 

l'une  et  l'autre  cependant  composées  d'anges  et 

d'hommes ,  seront  pour  toujours  séparées.  Les 

bons  n'auront  plus  la  volonté  de  pécher,  les  mé- 

chants n'en  auront  plus  le  pouvoir.  Dans  l'une 
et  dans  l'autre  la  mort  sera  inconnue.  Dans  la 

première  on  jouira  d'une  vie  éternellement  heu- 
reuse, dans  la  seconde  d'une  vie  malheureuse, 

dans  une  éternelle  mort ,  où  l'on  n'aura  même 
pas  le  bonheur  de  pouvoir  mourir.  La  félicité  des 

uns,  comme  le  malheur  des  autres  n'auront  pas 
de  fin.  Pour  les  bons  il  y  aura  divers  degrés  de 

béatitude,  pour  les  méchants  des  peines  plus  qu 

moins  supportables. 

Chapitre  GXII.  —  C'est  en  vain  que  quelques 

hommes,  ou  pour  mieux  dire  beaucoup  d'hommes, 

mus  par  un  sentiment  d'humanité,  et  prenant  en 
pitié  la  peine  et  les  tourments  sans  fin  qui  affli- 

geront les  damnés ,  croient  qu'il  n'en  sera  pas 
ainsi.  Ils  n'ont  sans  doute  pas  l'intention  de  con- 

tredire les  divines  Ecritures;  mais  ils  sont  portés 

par  les  mouvements  de  leur  cœur  à  adoucir  ce 

qui  leur  parait  trop  dur,  et  à  interpréter  d'une 
manière  plus  humaine ,  ce  qu'ils  pensent  avoir 

(1)  Albert  le  Grand  prétend  qu'il  faut  par  cette  condamnation  entendre,  la  punition  de  ceux  qui  seront  sauvés,  après  avoir  subi  les  peines 
du  purgatoire.  Plusieurs  auteurs  après  lui  adoptent  cette  interprétation.  Pierre  Lombard  dit  qu'il  s'agit  dans  ce  passage,  de  la  punition 
des  condamnés  qui  ne  seront  jamais  délivrés,  et  il  conclut  en  disant  que  ces  actes  pieux,  ne  sont  utiles  aux  hommes  dont  l'iniquité  n'est 
pas  trop  grande,  que  pour  apporter  quelque  adoucissement  à  leur  châtiment.  Car  il  met  une  difTérence  entre  ceux  dont  l'iniquité  n'est  pas 
trop  grande,  et  ceux  qui,  un  peu  plus  tôt  ou  un  peu  plus  tard,  seront  affranchis  des  peines  du  purgatoire  par  les  prières  de  l'Eglise.  Il 
appelle  les  condamnés  de  cette  catégorie,  des  hommes  qui  ne  sont  qu'à  moitié  justes  et  bons,  et  il  exprime  sa  pensée  par  une  note  où  il 
dit  :  Mediocriler  malis  prosunt ,  ad  hoc  ut  minus  pumantvr,  nunquam  iamen  lilerabuntur.  C'est-à-dire  :  Ces  actes  pieux  serviront  à ceux  qui  ne  sont  pas  trop  criminels,  pour  adoucir  leur  supplice,  mais  jamais  pour  les  délivrer.  Albert  le  Grand  cite  à  ce  sujet  un  ancien 
manuscrit  intitulé  :  Missa  pro  cujus  anima  duhitatur.  Messe  en  faveur  d'une  âme,  sur  le  salut  de  laquelle  on  a  quelque  doute,  et  dans 
laquelle  se  trouve  la  prière  suivante  :  Omnipotens  et  misericors  Deus ,  gui  hahos  potestatem  vwrtiftcare  et  iterum  viuificare;  dcducere  ad 
inféras,  et  iterum  reducere;  et  vocas  ea  quœ  non  siint,  tanquam  ea  quœ  sunt  ;  cujus  potestas  et  in  cœlo  et  in  terra  ;  et  in  mari  et  in  infnris 
plena  adsistit  ;  Te  humiles  trementesque  deprecamvr,  pro  anima  fauiuli  tui;  quant  traxisti  de  prœsenti  sœculo  absque  pœni'enliœ  spatin, 
Ht  si  forsitan  ob  gravitatem  criminurn  non  meretur  surgere  ad  gloriam ,  per  hœc  sacro  oblatinnis  libamina  ;  vel  tolernbilia  fiant  ipsa  tor- 
menta.  «  Dieu  tout-puissant  et  miséricordieux,  vous  qui  avez  le  pouvoir  de  donner  la  mort  et  de  rappeler  à  la  vie  ;  d'envoyer  les  hommes dans  les  enfers  et  de  les  en  retirer;  vous  qui  appelez  les  choses  qui  sont,  comme  celles  qui  ne  sont  pas;  vous  qui  avez  pleine  et  entière 
puissance  dans  le  ciel,  sur  la  terre,  sur  les  mers  et  dans  les  enfers.  Nous  vous  prions  humblement  et  en  tremblant,  pour  l'âme  de  votre serviteur  qne  vous  avez  retirée  de  la  vie  présente,  sans  lui  avoir  laissé  le  temps  de  faire  pénitence  ;  afin  que  si  par  la  gravité  de  ses  crimes, 
il  ne  mérite  pas  d'être  élevé  à  la  gloire  éternelle,  il  trouve  du  moins  par  la  vertu  de  ce  sacrifice  que  nous  vous  offrons,  quelque  soulage- ment à  ses  peines.  » 

Adervalde,  dans  le  livre  des  miracles  de  saint  Benoît,  chapitre  xxi,  écrit  que  dans  l'Eglise  de  Florence,  on  adressa  des  prières  au  Sei- 
gneur, pour  les  âmes  des  brigands  qui  avaient  péri  dans  un  combat;  quatenus  et  si  per  p  étuis  non  mererenlur  absolvi  cruciatibus ,  sallem 

minoribus  multarentur  a  stricto  judice  pœui'i,  afin  que  s'ils  ne  méritaient  pas  d'être  délivrés  du  supplice  éternel,  ils  obtinssent  du  moins 
quelqu'adoucissement  aux  peines  prononcées  contre  eux  par  la  sévérité  du  juge. 

lis  defunctis  omnibus  otferuntur,  pro  valde  bonis 
gratiarum  actiones  sunt  ;  pro  non  valde  malis  propi- 
tiationes  sunt;  pro  valde  mafis  etiamsi  nulla  sunt 
adjumenta  mortuorum,  qualescumque  vivorum  con- 
solationes  sunt.  Quibus  autem  prosunt,  aut  ad  hoc 
prosunt,  ut  sit  plena  remissio,  aut  certe  ut  tolerabi- 
lior  liât  ipsa  damnatio. 

Caput  CXL  —  Post  resurrectionem  vcro  facto  uni- 
verso  completoque  judicio,  suos  fines  habebunt  civi- 
tates  duse,  una  scihcet  Christi,  altéra  diaboli;  una 
bonorum,  altéra  malorum;  utraque  tamen  et  ange- 
lorum  et  hominum.  Istis  voluntas,  ihis  facultas  non 
poterit  uUa  esse  peccandi,  vel  ulla  conditio  moriendi; 

istis  in  a-tcrna  vita  vere  feficiterque  viventibus,  illis 
infeliciler  in  ai'terna  morte  sine  moriendi  [a]  potestate 
durantibus,  quoniam  utriqiie  sine  line.  (IV  Se)i(., 
dist.  50,  cap.  i.)  Sed  in  beatitudine  isti  alius  alio 
prœstabilius,  in  miseria  vero  ilfi  alius  alio  tolerabi- 
lius  permanebunt. 

Caput  CXII.  —  Frustra  itaque  nonnulli,  imo  quam 
plurimi,  leternam  damnatorum  pœnam  et  cruciatus 
sine  intermissione  perpetuos  Immano  miser; i ni ur 
affectu,  atque  ita  futurum  esse  non  credunt;  non 
quideni  Scripturis  divinis  adversando,  sed  pro  suo 

motu  dura  quœque  molfiendo,  et  in  leniorem  fiec- 
tendo  sententiam,  quîc  putant  {h)  in  eis  terribilhis 

(a)  Unus  e  Vatic.  et  alius  e  Colbert.  sine  moriendi  necessilate.  —  {/))  Plures  Mss.  putaiit  magis  lerribilius. 
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été  dit,  plutôt  dans  le  but  d'imprimer  une  terreur 
salutaire  aux  hommes,  que  dans  celui  de  dire  la 

vérité.  Dieu,  disent-ils,  «n'oubliera  pas  entière- 

ment sa  clémence,  et  dans  sa  colère  il  n'arrêtera 
pas  les  effets  de  sa  miséricorde.  ;>  (Ps.  lxxvi,  10.) 

C'est,  en  eflfet,  ce  qui  est  écrit  dans  les  saints 
psaumes;  mais  il  faut  en  .appliquer  le  sens  à 

ceux  que  l'Ecriture  appelle  des  vases  de  miséri- 

corde, parce  que,  s'ils  sont  affranchis  du  malheur 

éternel,  ce  n'est  pas  en  considération  de  leurs 
mérites,  mais  par  la  miséricorde  divine.  Si  toute- 

fois on  veut  appliquer  ces  paroles  du  Psalmiste 

à  tous  les  hommes,  on  ne  doit  pas  aller  jusqu'à 

croire  qu'il  y  aura  une  fm  pour  le  supplice  de 
ceux  dont  il  est  dit  :  «  Ils  iront  au  supplice  éter- 

nel, ))  car  il  faudrait  croire  aussi  qu'il  y  aura 

une  fin  au  bonheur  de  ceux  dont  l'Evangile  a 
dit  au  contraire  :  «  Mais  les  justes  iront  à  la  vie 

éternelle.  »  On  peut,  toutefois,  si  l'on  veut,  pen- 
ser que  le  supplice  des  damnés  sera  de  temps  en 

temps  suspendu,  comme  un  adoucissement  ap- 
porté à  leurs  tourments.  Tout  en  comprenant  la 

chose  de  cette  manière,  on  n'en  doit  pas  moins 

croire  que  la, colère  de  Dieu,  c'est-à-dire,  non 
une  perturbation  de  son  esprit  divin  ,  mais  la 

condamnation  qu'il  aura  prononcée  contre  les 
méchants,  ne  cessera  de  peser  sur  eux,  mais  que 

cette  colère ,  tout  en  restant  sur  les  impies, 

n'arrêtera  pas  les  effets  de  sa  miséricorde,  non 

esse  dicta,  quam  verius.  (IV  Sent.,  dist.  46,  cap.  i,  et 
XXI,  de  Civ.  Dei,  cap.  xvni  et  xxiv.)  «  Non  enim  obli- 
viscetur,  inquiunt,  misereri  Deus,  aut  continebit  in 
ira  sua  miserationes  suas.  »  [Psal.  lxxvi,  10.)  Hoc 
quidem  in  Psalmo  legitur  sancto  :  sed  de  bis  sine 
ullo  scrupulo  intelligitur,  qui  vasa  misericordise  nun- 
cupantur,  quia  et  ipsi  non  pro  meritis  suis,  sed  Deo 
miserante  de  miseria  liberantur.  Aut  si  hoc  ad  om- 
nes  existimant  pertinere ,  non  ideo  necesse  est  ut 
damnationem  opinentur  posse  fmiri  eorum,  de  qui- 
bus  dictuin  est  :  «  Et  ibunt  isti  in  supplicium  œter- 
num  :  »  [Matih.,  xxv,  46)  ne  isto  modo  putetur  habi- 
tura  tinem  quandoque  félicitas  etiam  illorum,  de 
(juibus  e  contrario  dictum  est  :  «  Justi  autem  in 
vitam  œternam.  »  Sed  pœnas  damnatorum  certis 
teniporum  intervallis  existiment,  si  hoc  eis  pla- 
cet,  (a)  aliquatenus  mitigari.  Etiam  sic  quippe  in- 
telhgi  potest  manere  in  illis  ira  Dei  [Joan.,  m, 
36),  hoc  est,  ipsa  damnatio  :  (hsec  enim  vocatur 
ira  Dei,  non  divini  animi  perturbatio  :  )  ut  in  ira 

en  mettant  une  fin  à  leur  condamnation ,  mais 

en  l'adoucissant  par  la  suspension  momentanée 
de  leur  supplice.  Le  Psalmiste  ne  dit  pas ,  en 

effet,  que  la  colère  de  Dieu  aura  une  fin  ,  ou 

qu'après  la  colère  viendra  la  miséricorde ,  mais 

que  ((  dans  sa  colère  Dieu  n'arrêtera  pas  les 
effets  de  sa  commisération.  »  Quand  bien  même 
cette  colère  serait  considérée  dans  ses  effets  les 

moins  rigoureux,  c'est-à-dire  à  n'avoir  aucune 
part  au  royaume  de  Dieu,  à  être  exilés  de  la 

cité  de  Dieu,  à  être  exclus  de  la  vie  de  Dieu,  à 

être  privés  de  l'abondance  des  délices  qu'il 
tient  en  réserve  pour  ceux  qui  le  craignent, 

et  qu'il  reserve  à  ceux  qui  mettent  leur  espé- 
rance en  lui  ;  cette  punition  cependant  est  si 

grande,  qu'on  ne  saurait  la  comparer  à  aucun 
tourment  que  nous  puissions  imaginer,  dus- 

sent ces  tourments  se  prolonger  pendant  une 

suite  innombrable  de  siècles,  si  cette  colère  ou 

cette  punition  du  Seigneur  devait  être  éter- 
nelle. 

Chapitre  CXIIL  — La  mort  des  réprouvés,  c'est- 
à-dire  leur  privation  de  la  vie  de  Dieu  sera  donc 
éternelle  et  leur  sera  commune  à  tous,  quelque 

opinion  qu'on  se  fasse ,  selon  les  mouvements 
d'humanité  qu'on  éprouve,  de  la  variété  de  leurs 
supplices,  des  soulagements  et  des  intervalles  de 
repos  accordés  à  leurs  souffrances,  comme  la  vie 
éternelle  des  saints  leur  sera  commune  à  tous, 

sua,  hoc  est,  manente  ira  sua,  non  tamen  con- 
tineat  miserationes  suas;  non  œterno  supplicio  fi- 
nem  dando,  sed  levamen  adhibendo  vel  interpo- 
nendo  cruciatibus.  Quia  nec  Psalmus  ait,  ad  fmien- 
dam  iram  suam,  vel  post  iram  suam;  sed,  «  in 
ira  sua.  »  Quse  si  sola  esset  quanta  ibi  minima  co- 
gitari  potest;  perire  a  regno  Dei,  exulare  a  civi- 
tate  Dei,  alienari  a  vita  Dei,  carere  tam  magna 
multitudine  dulcedinis  Dei  quam  abscondit  [h]  timen- 
tibus  se  [Psal.  xxx,  20),  perfecit  autem  speranti- 
bu£  in  se,  tam  grandis  est  pœna,  ut  ei  nulla  pos- 
sint  tormenta  quse  novimus  comparari  si  illa  sit 
eeterna,  ista  autem  sint  quamlibet  multis  seeculis 
longa. 

Caput  CXIIL  —  Manebit  ergo  sine  fine  mors  illa 
perpétua  damnatorum,  id  est,  alienatio  a  vita  Dei, 
et  omnibus  erit  ipsa  communis,  [c)  quselibet  homines 
de  varietate  pœnarum,  de  dolorum  relevatione  vel 
intermissione  pro  suis  liumanis  motibus  suspicen- 
tur  :  sicut  manebit  communiter  omnium  vita  seterna 

{n)  Quidam  Mss.  aliquantum.  -  [b]  Lambertus  Danfeus  loco  timentibus ,  substituit  temnentibus ,  non  veterum  librorum  auctoritate,  sed postulante,  uti  se  dicit  conjectare,  antithesi  ad  aliud  membrum,  f^perantibus  in  se  :  sed  mala  conjectura,  ut  patet  ex  Enarratione,  Ps.  xxx, et  lib.  XXI,  de  Civitate  Dei ,  c.  xviii  et  xxiv.  -  (c)  Sic  Mss.  At  editi,  quamlibet  :  qui  et  infra  bonorum,  pro  honorum. 
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quelle  que  soit  la  différence  des  honneurs  dont 
ils  brilleront. 

Chapitre  CXIV.  —  30.  De  cette  profession  de 
foi  contenue  en  abrégé  dans  le  Symbole,  et  qui 

considérée  selon  la  chair,  est  le  lait  des  petits 

enfants;  mais  qui  considérée,  approfondie  selon 

l'esprit ,  est  la  nourriture  des  forts ,  naît  l'espé- 
rance des  fidèles,  dont  la  charité  sainte  est  la  com- 
pagne inséparable.  Mais  de  toutes  ces  choses  que 

la  foi  nous  ordonne  de  croire  ,  il  n'y  a  que  celles 

qui  sont  renfermées  dans  l'Oraison  dominicale, 

qui  appartiennent  à  l'espérance.  Car  comme  le 
disent  les  saintes  Ecritures  :  <(  Maudit  soit  celui 

qui  met  son  espérance  en  l'homme  ;  ))  {Jéré?me, 
XYii,  5)  et  par  conséquent  quiconque  la  met  en 

soi-même,  est  sous  le  coup  de  cette  malédiction. 

C'est  donc  à  Dieu  seul  que  nous  devons  demander 
tout  le  bien  que  nous  espérons  faire ,  ou  la  ré- 

compense que  nous  pouvons  espérer  de  nos 
bonnes  œuvres. 

Chapitre  CXY.  —  Dans  l'Evangile  selon  saint 

Matthieu ,  l'Oraison  parait  contenir  sept  de- 
mandes. Dans  les  trois  premières  on  demande 

les  biens  éternels;  dans  les  quatre  autres,  les 

biens  temporels,  qui  sont  toutefois  nécessaires 

pour  obtenir  les  biens  éternels.  Lorsque  nous 

disons  :  «  Que  votre  nom  soit  sanctifié,  que  votre 

règne  arrive,  que  votre  volonté  soit  faite  dans  le 
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ques-uns,  avec  raison,  appliquent  à  l'âme  et  au 
corps),  nous  demandons  des  biens  qui  ne  doivent 

pas  finir,  et  qui,  commencés  ici-bas,  s'augmen- 
tent en  nous,  à  proportion  de  nos  progrès  dans 

la  vertu,  et  que,  comme  nous  devons  l'espérer, 
nous  posséderons  pour  toujours  dans  l'autre  vie. 
Mais  lorsque  nous  disons  :  a  Donnez-nous  au- 

jourd'hui notre  pain  quotidien;  pardonnez-nous 
nos  offenses,  comme  nous  pardonnons  à  ceux 

qui  nous  ont  offensés,  et  ne  nous  laissez  pas  suc- 
comber à  la  tentation  ,  mais  délivrez-nous  du 

mal,  ))  qui  ne  voit  pas  que  ces  paroles  concernent 

nos  besoins  de  la  vie  présente?  Ainsi,  et  la  sanc- 

tification du  nom  de  Dieu,  et  son  règne,  et  l'ac- 
complissement de  sa  volonté  dans  notre  esprit 

et  notre  corps,  sont  des  biens  que  nous  posséde- 
rons pleinement  et  sans  fin,  dans  cette  vie  éter- 

nelle, où  nous  espérons  parvenir.  Quant  au 

pain  que  nous  demandons  ,  soit  qu'on  l'entende 
dans  un  sens  spirituel  ou  corporel,  soit  dans  l'un 
et  l'autre  à  la  fois,  nous  l'appelons  quotidien, 

parce  qu'il  nous  est  nécessaire  ici-bas,  pour  les 

besoins  de  notre  âme  et  de  notre  corps.  C'est 
aussi  pour  et  dans  cette  vie,  que  nous  demandons 

la  rémission  des  péchés ,  puisque  là  seule- 

ment nous  pouvons  en  commettre;  c'est  pour 
et  dans  cette  vie,  que  nous  demandons  de  ne 

pas  tomber  dans  les  tentations,  qui  nous  atti- 

ciel  et  sur  la  terre,  »  {Matth.,  vi,  9)  (ce  que  quel-    rent  et  nous  poussent  au  péché;  c'est  enfin  pour 

sanctorum ,  qualibet  honorum  distantia  concorditer 
fui  géant. 

Caput  CXIY.  —  30.  Ex  ista  fidei  confessione,  quœ 
breviter  Symbolo  continetur,  et  carnalitei'  cogitata 
lac  parvulomm  est,  spiritaliter  autem  considerata 
atque  tractata  cibus  est  fortium,  nascitur  Spes  bona 
fidelium,  cui  Caritas  sancta  comitatur.  Sed  de  iis 
omnibus  quse  fideliter  sunl  credenda,  ea  tantum  ad 
spem  pertinent  quse  oratione  Dominica  continentur. 
(c  Maledictus  enim  omnis,  y>  sicut  divina  testantur 
eloquia,  «  qui  spem  ponit  in  liomine  :  »  [Jerem.^ 
XVII,  5)  ac  per  hoc  et  in  se  ipso  qui  spem  ponit, 
hujus  maledicti  vinculo  innectitur.  Ideo  non  nisi  a 
Domino  Deo  petere  debenius,  quidquid  speramus 
nos  vel  bene  operaturos  vel  (a)  pro  bonis  operibus 
adepturos. 

Caput  CXY.  —  Proinde  apud  evangelistam  Mat- 
tliseum  septem  petitiones  continere  Dominica  videtur 
oratio  :  quarum  tribus  œterna  poscuntur,  reliquis 
quatuor,  temporalia ,  quœ  tamen  propter  fcterna 
consequenda  sunt  necessaria.  Nam  quod  dicimus  : 

«  Sanctificetur  nomen  tuum  :  Adveniat  regnum 
tuiim  :  Fiat  voluntas  tua  sicut  in  cœlo  et  in  terra ,  » 
[Matth.,  VI,  9,  etc.)  (quod  non  absurde  quidam  intel- 
lexerunt,  in  spiritu  et  corpore),  omnino  sine  fine 
rctinenda  sunt  :  et  hic  [h)  inchoata  quantumcumque 
prolicimus  augentur  in  nobis;  perfecta  vero,  quod 
in  alia  vita  sperandum  est,  semper  possidebuntur. 
Quod  vero  dicimus  :  «  Panem  nostrum  quotidiannm 
da  nobis  hodie  :  Et  dimitte  nobis  débita  nostra,  sicut 
et  nos  dimittimus  debitoribus  nostris  :  Et  ne  nos 
inferas  in  tentationem  :  Sed  libéra  nos  a  ma]o,  r> 
quis  non  videat  ad  prœsentis  vitaî  indigeiitiam  per- 
tinere?  In  illa  itaque  vita  seterna  ubi  nos  semper 
speramus  futuros,  et  nominis  Dei  sanctilicatio ,  et 
regnum  ejus,  et  voluntas  ejus  in  nostro  spiritu  et 
corpore  perfecte  atque  immortahter  permaiiebunt. 
Panis  vero  quotidianus  ideo  dictus  est,  quia  hic  est 
necessarius ,  quantus  animée  carnique  tribuendus 
est,  sive  spiritaliter,  sive  carnaliter,  sive  utroque 
intelligatur  modo.  Hic  est  etiam  quam  poscimus  re- 
missio,  ubi  est  commissio  peccatorum;  hic  tenta- 

[a)  Particnla  pro  abesl  a  pluribus  Mss.  —  [b)  Plerique  Mss.  et  hic  inchoantur,  quantumqve  proficimus. 
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et  dans  cette  vie ,  que  nous  désirons  être  dé- 

livrés du  mal,  car  dans  l'autre  vie,  nous  n'au- 

rons pas  besoin  de  demander  rien  de  toutes  ces 
choses. 

Chapitre  GXYI.  —  Saint  Luc,  Tévangéliste,  ne 

comprend  que  cinq  demandes  an  lieu  de  sept , 

dans  l'Oraison  dominicale.  Il  ne  contredit  pas 

pour  cela  saint  Matthieu;  il  n'a  fait  qu'indiquer, 
avec  la  brièveté  qui  lui  est  ordinaire,  comment 

il  faut  entendre  les  sept  demandes  de  l'autre 

évangéliste.  Selon  lui,  c'est  dans  notre  esprit 

que  le  nom  de  Dieu  est  sanctifié ,  mais  c'est  à 
la  résurrection  de  la  chair  que  le  règne  du  Sei- 

gneur arrivera.  En  passant  sous  silence  la  troi- 
sième demande,  il  nous  fait  mieux  comprendre 

qu'elle  est  la  répétition  des  deux  précédentes. 

Aux  deux  premières  demandes,  c'est-à-dire  à  la 
sanctification  du  saint  nom  de  Dieu,  et  à  l'arri- 

vée de  son  règne,  il  en  ajoute  trois  autres,  le 

pain  quotidien,  la  rémission  des  péchés,  et  l'af- 
franchissement de  la  tentation.  Mais  les  paroles 

par  lesquelles  saint  Matthieu  termine  sa  prière  : 

((  Délivrez -nous  du  mal ,  »  sont  omises  par  saint 

Luc,  pour  nous  faire  comprendre  qu'elles  se  rap- 
portent à  ce  qui  a  été  dit  plus  haut  a  de  la  ten- 
tation. »  En  effet,  saint  Matthieu  dit  :  «  Mais 

délivrez-nous  du  mal,  »  et  non  pas ,  et  délivrez- 

nous  du  mal,  nous  indiquant  ainsi  que  ce  n'est 

qu'une  seule  et  même  demande,  comme  lorsqu'on 

LAURENT. 

dit  :  Ne  faites  point  ceci ,  mais  faites  cela ,  et 

qu'ainsi  être  délivré  du  mal,  c'est  n'être  pas  in- 
duit en  tentation. 

Chapitre  CXVIL  —  31.  Quant  à  la  charité, 

cette  vertu  que  l'Apôtre  dit  être  plus  grande  que 

les  deux  autres,  c'est-à-dire,  que  la  foi  et  l'espé- 
rance, plus  elle  est  grande  en  nous,  meilleurs 

nous  sommes.  En  effet ,  lorsqu'on  demande  si 

quelqu'un  est  bon,  on  ne  demande  pas  ce  qu'il 

croit,  ce  qu'il  espère ,  mais  ce  qu'il  aime.  Car 
celui  dont  l'amour  a  pour  but  ce  qui  est  bien, 
doit  nécessairement  diriger  vers  le  même  but  sa 

foi  et  son  espérance.  Celui  qui  n'aime  pas,  croit 

inutilement,  quand  bien  même  ce  qu'il  croit  se- 
rait véritable  ;  comme  son  espérance  serait  vaine 

sans  l'amour,  quand  bien  même  elle  tendrait  à 

l'éternelle  et  véritable  félicité.  Il  faut  donc  que 

dans  sa  foi  et  son  espérance,  l'homme  n'ait  pour 
objet  que  ce  qui  peut  être  accordé  à  ses  prières, 

c'est-à-dire ,  ce  qu'il  peut  aimer.  En  effet,  bien 

qu'on  ne  puisse  espérer,  sans  aimer  ce  qu'on  es- 

père, il  peut  cependant  arriver  qu'on  n'aime  pas 
la  chose  sans  laquelle  il  est  impossible  d'arriver 
au  but  de  son  espérance.  On  peut,  en  effet,  es- 

pérer la  vie  éternelle  ,  vers  laquelle  tendent  na- 
turellement toutes  nos  aspirations;  et  ne  pas  ai- 

mer la  justice,  sans  laquelle  nous  ne  pouvons 

arriver  à  l'éternelle  vie.  La  foi  chrétienne  que 

recommande  l'Apôtre  {GoL,  v,  6),  cette  foi  qui 

tiones  quse  nos  ad  peccandum  vel  alliciunt  vel  im- 
pellunt  ;  hic  denique  malum  unde  cupimus  liberari  : 
illic  autem  nihil  istorum  est. 

Caput  CXYI.  —  Evangelista  vero  Lucas  in  oratione 
Dominica  petitiones  non  septem,  sed  quinque  com- 
plêxus  est  :  nec  ab  isto  utique  discrepavit,  sed  quo- 
modo  istœ  septem  sint  intelligendœ,  ipsa  sua  brevi- 
tate  commonuit.  Nomen  quippe  Dei  sanctificatm^  in 
spiritu,  Dei  autem  regnum  in  carnis  resurrectione 
venturum  est.  Osteiidens  ergo  Lucas  tertiam  peti- 
tionem  duarum  superiorum  esse  quodam  modo  repe- 
litionem,  magis  eam  prœtermittendo  facit  intelligi. 
[Luc,  XI,  2.)  Deinde  très  alias  adjungit,  de  pane  quo- 
tidiano,  de  remissione  peccatorum,  de  tentatione 
vitanda.  At  vero  qiiod  ille  in  ultimo  posuit  :  «  Sed 
libéra  nos  a  malo  ;  »  iste  non  posuit ,  ut  intelligere- 
mus  ad  illud  superius  quod  de  tentatione  dictum  est, 
pertinere.  Ideo  quippe  ait  :  «  Sed  libéra;  »  non  ait  : 
Et  libéra,  tanquam  unam  petitionem  esse  demon- 
strans  :  (a)  'Noli  hoc,  sed  hoc  :  J  ut  sciât  unusquisque 

in  eo  se  liberari  a  malo,  quod  non  infertur  in  tenta- 
tionem. 

Caput  CXVII. —  31.  Jam  porro  Caritas,  quam  dua- 
bus  istis,  id  est  :  Fide  ac  Spe  majorem  dixit  Apostolus 
(I  Cor.,  xni,  15),  quanto  in  quocumque  major  est, 
tanto  melior  est  in  quo  est.  Cum  enim  quseritur, 
utrum  quisque  sit  homo  bonus,  non  quseritur  quid 
credat,  aut  speret,  sed  quid  amet.  Nam  qui  recte 

amat,  procul  dubio  recte  crédit  et  spe'rat  :  qui  vero 
non  amat,  inaniter  crédit,  etiamsi  sint  vera  quse  cré- 

dit; inaniter  sperat,  etiamsi  ad  veram  felicitatem 
doceantur  pertinere  quse  sperat  :  nisi  et  hoc  credat 
ac  speret,  quod  sibi  petenti  donari  possit  ut  amet. 
Quam  vis  enim  sperare  sine  amore  non  possit,  fieri 
tamen  potest  ut  id  non  amet,  sine  quo  ad  id  quod 

sperat  non  potest  pei^venire.  Tanquam  si  speret  vitam 
seternam,  (h)  [quam  quis  non  amat?]  et  non  amet  ju- 
stitiam,  sine  qua  nemo  ad  illam  pervenit.  ïpsa  est 
autem  fides  Christi,  quam  commendat  Apostolus,  quse 
per  dilectionem  operatur  [Gai.,  v,  6),  et  quod  in  di- 

{a)  Sic  Mss,  Editi  autem  :  Non  hoc.  -  {b)  Editi  Am.  Er.  Dan.  et  aliquot  Mss.  quamvis  7ion  habeat,  et  non  amet  justitiam.  Lov.  et  Arn. r/uamms  non  amet  justitiam  :  omisso  non  habeat  et.  Emendantur  auxilio  veterum  librorum. 
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opère  par  l'amour,  qui  demande  ce  qu'elle  n'a 
pas  encore  dans  son  amour  {Matth.,  vu,  7),  afin 

de  le  recevoir  ;  qui  cherche  pour  trouver,  qui 

frappe  pour  qu'on  lui  ouvre  ;  cette  foi  seule  ob- 
tient et  accomplit  ce  qui  est  ordonné  par  la  loi. 

Car  sans  le  don  de  Dieu  ,  c'est-à-dire ,  sans  le 
Saint-Esprit ,  par  qui  la  charité  est  répandue 
dans  nos  cœurs,  la  loi  pourra  ordonner,  mais 

sans  nous  aider  à  accomplir  ce  qu'elle  com- 
mande ;  elle  pourra  même  rendre  prévaricateur 

celui  qui  la  viole,  parce  qu'il  ne  pourra  pas  s'ex- 
cuser de  l'avoir  ignorée.  Ce  n'est  en  effet  qu'une 

affection  charnelle  qui  règne  là  où  n'est  pas  la 
charité  de  Dieu. 

Chapitre  CXVIIT. —  Lorsque,  plongé  dans  les 

profondes  ténèbres  de  l'ignorance,  on  vit  selon 
la  chair,  sans  que  la  raison  nous  oppose  la 

moindre  résistance ,  c'est ,  pour  ainsi  dire ,  le 

premier  âge  ou  le  premier  état  de  l'homme. 
Lorsque  la  loi  nous  fait  connaître  le  péché ,  et 

que ,  sans  être  secouru  par  l'Esprit  divin  ,  on 
succombe  en  voulant  vivre  selon  la  loi,  et  que, 

bien  qu'avec  la  conscience  de  ses  iniquités,  on 

est  sous  l'esclavage  du  péché,  «  car  on  est  es- 
clave de  celui  par  lequel  on  a  été  vaincu.  » 

(II  Pierre,  ii,  19.)  Alors  la  connaissance  de  la 

loi ,  enfaisant  naître  le  péché  dans  l'homme , 
lui  inspire  toute  espèce  de  mauvais  désirs ,  en 

l'exposant  à  la  prévarication  ;  car  c'est  ainsi  que 

s'accompMssent  ces  paroles  de  saint  Paul  aux 

lectione  nondum  habet,  petit  ut  accipiat,  quserit  ut 
inveniat,  puisât  ut  aperiatur  ei.  [Matth.,  vu,  7.)  Fi- 
des  namque  impetrat  quod  lex  imperat.  Nam  sine 
Dei  dono,  id  est,  sine  Spiritu  sancto,  per  quem  dif- 
funditur  Garitas  in  cordibus  nostris,  jubere  lex  po- 
terit,  lion  juvare  ;  et  prsevaricatorem  insuper  facere, 
qui  de  igiiorantia  se  excusare  non  possit.  (Il  Sent., 
dist.  26,  cap.  Et  si;  Rom.,  y,  5.)  Régnât  enim  car- 
nalis  cupiditasj  ubi  non  est  Dei  Caritas. 

Gaput  CXVIII.  —  Sed  cum  in  altissimis  ignorantiœ 
tenebris  nulla  resistente  ratione  secundum  carnem 
vivitur,  lisec  sunt  prima  liominis.  Deinde  cum  per 
legem  cognitio  fuerit  facta  peccati,  si  nondum  divi- 
nus  adjuvat  Spiritus,  secundum  legem  volens  vivere 
vincitur  et  sciens  peccat,  peccatoque  subditus  servit  : 
«  A  quo  enim  quis  devictus  est,  Imic  et  servus  ad- 
dictus  est  :  »  (II  Petr.,  u,  19)  id  agente  scientia  man- 
dati,  ut  peccatum  operetur  in  homine  omnem  con- 
cupiscentiam,  cumulo  prœvaricationis  acljecto,  atqiie 
ita  quod  scriptum  est  impleatur  :  «  Lex  subintravit, 

(a)  Lov.  et  Arn.  dilectionç,  dissentientibus  editis  aliis  et  omnibus  1 

Romains  :  «  La  loi  est  entrée  dans  le  monde 

pour  donner  lieu  à  l'abondance  du  péché;  » 

{Rom.,  V,  20)  c'est  là  le  second  état  de  l'homme. 
Mais  lorsque,  sous  l'œil  miséricordieux  du  Sei- 

gneur, on  croit  que  le  secours  divin  est  néces- 
saire pour  accomplir  les  commandements  du 

Seigneur,  et  que,  conduit  par  l'Esprit  de  Dieu, 
et  fortifié  par  la  charité ,  on  commence  à  avoir 
des  désirs  contraires  à  ceux  de  la  chair  {Gai.,  v, 

17),  quoiqu'il  y  ait  encore  en  nous  quelque  chose 
de  l'homme  qui  combat  contre  lui-même,  et 

qu'on  ne  soit  pas  encore  entièrement  guéri  de 
sa  faiblesse,  on  est  cependant  déjà  juste  {Rom., 

I,  17),  vivant  de  la  foi  et  selon  la  justice,  parce 

que  l'amour  de  la  justice  triomphe  en  nous  des 

passions  et  des  mauvais  désirs;  c'est  là  le  troi- 
sième état  de  l'homme ,  état  de  bonne  et  heu- 

reuse espérance.  S'il  persévère  en  faisant  de  con- 
tinuels progrès  dans  la  vertu,  il  ne  lui  reste  plus 

à  attendre  que  la  paix,  qui  est  le  quatrième  état 

de  l'homme ,  et  qui  sera  parfaite  et  accomplie 

après  cette  vie,  d'abord  par  le  repos  de  l'àme,  et 
ensuite  par  la  résurrection  de  la  chair.  Ainsi  de 

ces  quatre  états ,  le  premier  est  avant  la  loi,  le 
second  sous  la  loi,  le  troisième  sous  la  grâce,  le 

quatrième  dans  toute  la  plénitude  d'une  paix 
sainte  et  parfaite.  C'est  ainsi  que  Dieu  a  réglé 
l'ordre  et  la  marche  de  son  peuple  à  travers  les 
temps  et  les  siècles,  et  cela  comme  il  lui  a  plu, 

((  parce  qu'il  dispose  tout  avec  poids,  avec  nombre 

ut  abundaret  deUctum.  »  [Rom.,  v,  20.)  Hsec  sunt 
secunda  liominis.  Si  autem  respexerit  Deus,  ut  ad 
implenda  quaî  mandat  ipse  adjuvare  credatur,  et 
agi  liomo  cœperit  Dei  Spiritu,  coiicupiscitur  adver- 
sus  carnem  fortiore  robore  caritatis  [Galat.,  v,  17)  : 

ut  quamvis  adhiic  sit  quod  liomini  repugnet  ex  ho- 
mine, nondum  tota  intirmitate  sanata,  ex  iide  tamen 

jiistus  vivat  [Rom.,  i,  17),  justeque  vivat,  in  quan- 
tum non  cedit  malse  concupiscentise,  vincente  (a)  de- 

lectatione  justitiœ.  Hsec  sunt  tertia  bonse  spei  homi- 
iiis  ;  in  quibus  si  pia  perseverantia  quisque  proficiat, 
postrema  pax  restât,  quœ  post  banc  vitam  in  requie 
spiritiis,  deinde  in  resurrectione  etiam  carnis  imple- 
bitur.  Hariim  quatuor  dilfereiitiarum  prima  est  ante 
legem,  secunda  sub  lege,  tertia  sub  gratia,  quarta 
in  pace  plena  atqiie  perfecta.  Sic  est  et  Dei  populus 

ordinatus  per  temporum  intervalla ,  sicut  Deo  pla- 
çait, qui  in  iiiensura  et  numéro  et  pondère  cuncta 

disponit.  {Sap.,  xi,  21.)  Nam  fuit  primitus  ante  le- 
gem; secundo  sub  lege,  quœ  data  est  per  Moysen; 3re  Mss. 
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et  avec  mesure.  »  (Sagesse,  xi,  21.)  Ce  peuple  a 

d'abord  vécu  avant  la  loi ,  secondement  sous  la 

loi  qui  a  été  donnée  par  Moïse ,  ensuite  sous  la 

grâce  qui  a  été  révélée  par  le  premier  avène- 
ment du  divin  Médiateur.  Mais  dans  les  temps 

mêmes  qui  ont  précédé,  cette  grâce  n'a  pas  man- 

qué à  ceux  auxquels  elle  devait  être  communi- 

quée, quoique  vu  la  dispensation  des  temps,  elle 
fût  alors  comme  voilée  et  cachée.  En  effet,  les 

anciens  justes  n'ont  pu  être  sauvés  que  par  la  foi 

en  Jésus-Christ.  Or,  s'ils  ne  l'avaient  pas  connu, 

comment  auraient-ils  pu  nous  l'annoncer  tantôt 
plus ,  tantôt  moins  clairement  par  leur  minis- 
tère? 

Chapitre  CXIX.  —  Quel  que  soit  celui  de  ces 
quatre  âges  où  la  grâce  de  la  régénération  ait 
trouvé  un  homme,  tous  ses  péchés  passés  lui  ont 

été  remis,  et  la  souillure  qu'il  avait  contractée  à 
sa  naissance  selon  la  chair,  a  été  effacée  par  sa 

renaissance  spirituelle.  Il  est  si  vrai  que  «  l'esprit 
souffle  où  il  veut,  »  {Jean,  m,  8)  selon  les  pa- 

roles de  l'Ecriture,  que  quelques-uns,  même 

sans  passer  par  le  second  état,  c'est-â-dire,  par 
Tesclavage  du  péché  sous  la  loi,  reçoivent  en 

même  temps  le  commandement,  et  le  secours  de 

Dieu  pour  l'accomplir. 
Chapitre  GXX.  —  Avant  que  Thomme  soit  en 

état  de  comprendre  et  d'accomplir  aucun  pré- 

MANUEL  A  LAURENT. 

cepte,  il  vit  nécessairement  selon  la  chair,  mais 

dès  qu'il  est  muni  du  sacrement  de  la  régénéra- 

tion ,  la  mort  n'apportera  aucun  obstacle  à  son 

salut.  Car ,  comme  le  dit  l'Apôtre  :  «  Le  Christ 
est  mort ,  et  il  est  ressuscité ,  afin  de  régner  sur 
les  morts  et  sur  les  vivants,  »  {Rom.,  xiv,  9)  et  le 

royaume  de  la  mort  ne  peut  être  destiné  à  ceux 

pour  lesquels  est  mort  celui  qui  «  seul  est  libre 
entre  les  morts.  »  {Ps.  lxxxvii,  6.) 

Chapitre  GXXI.  —  32.  Tous  les  préceptes  di- 
vins se  rapportent  donc  à  la  charité  dont  saint 

Paul  dit  :  «  La  fin  du  précepte  est  la  charité  qui 

procède  d'un  cœur  pur,  d'une  bonne  conscience 
et  d'une  foi  sincère.  »  (I  Tim.,  i,  5.)  Ainsi  la 

charité  est  la  fin  de  tout  précepte ,  c'est-à-dire 

que  tous  les  préceptes  tendent  à  l'accomplisse- 
ment de  la  charité.  Tout  ce  qu'on  fait  ou  par 

crainte  d'un  châtiment,  ou  par  quelqu'intention 
charnelle ,  sans  le  rapporter  à  cette  charité  que 

le  Saint-Esprit  répand  dans  nos  cœurs,  n^est  pas 

une  œuvre  accomplie  comme  elle  doit  l'être 

{Rom.,  V,  5),  bien  qu'elle  en  ait  l'apparence,  car 
la  charité  a  pour  objet  Dieu  et  notre  prochain. 

((  Toute  la  loi  et  les  prophètes  ,  dit  le  Seigneur, 

sont  renfermés  dans  ces  deux  préceptes.  » 

{Matth.,  xxvii,  40.)  L'Evangile  et  les  apôtres  y 
sont  également  renfermés,  car  ce  sont  eux  qui 
nous  ont  dit  :  «  La  charité  est  la  fin  du  précepte , 

deinde  sub  gratia,  quse  revelata  est  per  primum 
Mediatoris  adventum.  [Joan.,  i,  17.)  Quse  quidem 
gratia  nec  antea  defuit,  quibus  eam  oportuit  imper- 
tiri,  quamvis  pro  temporis  dispensatione  velata  et 
occulta.  Neque  enim  antiquorum  quicumque  justo- 
rum  prseter  Christi  fidem  salutem  potuit  invenire , 
(a)  aut  vero  nisi  et  illis  cognitus  fuisset,  potuisset 
nobis  per  eorum  ministerium  alias  apertius,  alias 
occultius  prophetari. 

Caput  CXIX.  —  In  quacumque  autem  quatuor  is- 
tarum  velut  œtatum  singulum  quemque  hominem 
gratia  regenerationis  invenerit,  ibi  ei  remittuntur 
prseterita  universa  peccata  ;  et  reatus  ille.uascendo 
contractus  ,  renascendo  dissolvitur.  Tamque  multum 
valet,  quod  «  Spiritus  ubi  vult  spirat,  «  [Joan.,  m,  8) 
ut  quidam  [h)  secundum  illam  servitutem  sub  lege 
non  noverint,  sed  cum  mandato  incipiant  adjutorium habere  divinum. 

Caput  CXX.  —  Ante  quam  possit  autem  homo  ca- 
pax  esse  mandati,  secundum  carnem  vivat  necesse 
est  :  sed  si  jam  sacramento  regenerationis  imbutus 

[a]  Sic  Mss.  Editi  autem  :  At  vero  nisi  et  illis  cognitus  fuisset ,  non 
esse  non  noverint.  Verius  Mss.  secundam ,  absque  verbo  esse.  Nempe sub  peccato. 

est,  nihil  ei  oberit  si  timc  ex  hac  vita  migraverit. 
Quia  «  ideo  Christus  mortuus  est  et  resurrexit,  ut  et 
yivorum  et  mortuorum  dominetur  ;  »  {Rom.,  xiv,  9) 
nec  tenebit  regnum  mortis  eum ,  pro  quo  mortuus 
est  ille  liber  in  mortuis.  [Psal.  lxxxvh,  6.) 

Caput  CXXI.  —  32.  Omnia  igitur  prœcepta  divina 
referuntur  ad  Caritatem,  de  qua  dicit  Apostolus  : 
«  Finis  autem  prsecepti  est  Caritas  de  corde  puro,  et 
conscientia  bona,  et  fide  non  ficta.  ))  (l  Tim.,  i,  5.) 
Omnis  itaque  prsecepti  finis  est  Caritas,  id  est,  ad 
Caritatem  refertur  omne  preeceptum.  (III  Sent.,  dist. 
36,  cap.  Cu7n  duo  sint.)  Quod  vero  ita  sit  vel  timoré 
pœnse,  vel  aliqua  intentione  carnali,  ut  non  refera- 
tur  ad  illam  Caritatem,  quam  diffundit  Spiritus 
sanctus  in  cordibus  nostris  [Rom.,  v,  o),  nondum  fit 
quemadmodum  fieri  oportet,  quamvis  fieri  videatur. 
Caritas  quippe  ista  Dei  est  et  proximi  :  et  utique 
«  in  bis  duobus  preeceptis  tota  Lex  pendet  et  Pro- 
phetœ.  »  [Matth.,  xxn,  40.)  Adde  Evangelium,  adde 
Apostolos  :  non  enim  aliunde  vox  ista  est  :  «  Finis 
prsecepti  est  Caritas  :  »  (I  Tim.,  i,  5)  et  :  «  Deus  ca- 

potuisset  nobis,  etc.  —  (b)  Editi,  secundum  illam  servitutem  sub  lege 
secundam  hanc  appellat  servitutem  sub  lege,  quam  prœcessit  servitus 
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et  la  charité  c'est  Dieu.  »  (I  Tim.^  i?  S;  I  Jean, 
IV ,  16.)  Tout  ce  que  Dieu  ordonne ,  comme  par 

exemple  :  «  Vous  ne  commettrez  pas  l'adultère,  )> 

{Maith.,  V,  27)  et  tout  ce  qu'il  n'ordonne  pas, 
mais  conseille,  comme  lorsqu'il  est  dit  :  «  Il  est 

bon  pour  l'homme  de  n'avoir  aucun  commerce 
avec  la  femme;  »  (I  Corinth. ,  vu,  1)  tout  cela 

est  bien  fait ,  quand  on  a  pour  but  l'amour  de 

Dieu  et  de  son  prochain  pour  l'amour  de  Dieu, 
dans  cette  vie  et  dans  l'autre.  Présentement  c'est 
par  la  foi  que  nous  aimons  Dieu ,  alors  ce  sera 

par  la  connaissance  et  la  contemplation  de  lui- 

même  ,  comme  présentement  c'est  aussi  par  la 
foi  que  nous  aimons  notre  prochain.  Car ,  mor- 

tels que  nous  sommes  nous-mêmes,  nous  ne  con- 
naissons pas  le  cœur  des  mortels;  mais  dans 

l'autr.e  vie,  «  Dieu  éclairera  ce  qui  est  aujour- 

d'hui couvert  de  ténèbres  ;  il  mettra  au  grand 
jour  les  pensées  les  plus  secrètes  du  cœur,  et 

alors  chacun  recevra  de  Dieu  la  louange  qu'il 

mérite  ;  »  (I  Cor.,  iv,  5)  c'est-à-dire  que  Dieu  nous 

montrera  clairement  ce  qu'il  faut  aimer  et  louer 

dans  le  prochain,  afin  que  le  bien  qui  s'y  trouve 

ne  soit  pas  ignoré.  La  cupidité  et  l'égoïsme  s'af- 

faiblissent à  mesure  que  la  charité  s'accroît  en 

nous,  jusqu'à  ce  que  cette  charité  ait  atteint 
dans  cette  vie  une  grandeur  au  delà  de  laquelle 

elle  ne  puisse  plus  s'élever.  «  Personne,  en  efFet^ 
ne  peut  arriver  à  un  plus  haut  degré  de  charité, 

que  lorsque  nous  ne  craignons  pas  de  sacrifier 
notre  vie  pour  ceux  que  nous  aimons.  »  {Jean, 

XV,  13.)  Mais  les  paroles  pourraient-elles  ex- 
primer, quelle  sera  dans  le  ciel  la  grandeur  de 

la  charité ,  alors  qu'il  n'y  aura  plus  de  passions 

à  vaincre  et  à  réprimer;  car  l'àme  jouira  alors 

d'une  santé  parfaite,  quand  elle  n'aura  plus  rien 
à  démêler  avec  la  mort. 

Chapitre  CXXII.  —  33.  Mais  il  est  temps  de 
terminer  ce  traité.  Je  vous  laisse  à  décider  si 

vous  devez  lui  donner  le  nom  de  Manuel,  et  l'a- 
voir toujours  comme  tel  entre  les  mains.  Pour 

moi  je  n'ai  pas  voulu  rester  indifférent  à  votre 
zèle  et  à  votre  foi  en  Jésus-Christ,  et  convaincu 

de  tout  le  bien  qui  est  en  vous ,  et  qui ,  je  l'es- 

père, s'augmentera  encore  par  la  grâce  de  notre 
Rédempteur ,  dont  vous  êtes  un  des  membres 

que  je  chéris  le  plus,  j'ai  composé  pour  vous , 

comme  je  l'ai  pu,  cet  ouvrage  sur  la  foi,  l'es- 
pérance et  la  charité.  Puisse  sa  longueur  ne  pas 

vous  empêcher  de  vous  en  servir  avec  fruit  ! 

ritas  est.  »  (I  Joan.,  iv,  16.)  Quœcumque  ergo  man- 
dat Deus,  ex  quibus  unum  est  :  «  Non  mœchaberis  :  ■» 

{Matth.,  y,  27)  et  qusecumque  non  jubentur,  sed 
spiritali  consilio  (a)  monentur,  ex  quibus  unum  est  : 
«  Bonum  est  liomini  mulierem  non  tangere  :  » 
(I  Cor.,  VII,  1)  tune  recte  fmnt ,  cum  referuntur  ad 
diligendum  Deum ,  et  proximum  propter  Deum,  et 
in  hoc  sseculo,  et  in  futuro  ;  nunc  Deum  per  fidem, 
tune  per  speciem  ,  e  t  ipsum  proximum  nunc  per 
fidem.  Non  enim  scimus  mortales  corda  mortalium, 
tune  autem  «  illuminabit  Dominus  abscondita  tene- 
brarum  et  manifestabit  cogitationes  cordis  ;  et  laus 
dit  unicuique  a  Deo  :  »  (I  Cor.,  iv,  5)  quia  id  lauda- 
bitur  et  diligetur  a  proximo  in  proximo ,  quod  ne 
lateat,  ab  ipso  illuminabitur  Deo.  {b)  Minuitur  autem 
cupiditas  Caritate  crescente,  donec  veniat  (c)  hic  ad 

tantam  magnitudinem ,  qua  major  esse  non  possit  : 
((  Majorem  enim  Caritatem  nemo  habet,  quam  ut 
animam  suam  quis  ponat  pro  amicis  suis.  »  [Joan., 
XV,  13.)  Ibi  autem  quis  explicet  quanta  Caritas  erit, 
ubi  cupiditas  quam  vel  coercendo  superet  nuUa  erit? 
[d)  quoniam  summa  sanitas  erit ,  quando  contentio 
mortis  nulla  erit. 

Caput  CXXII.  —  33.  Sed  sit  aliquando  hujus  volu- 
minis  finis,  quod  ipse  videris  utrum  Enchiridion  vel 
appellare  debeas,  vel  habere.  Ego  tamen  cum  sper- 
nenda  tua  in  Christo  studia  non  putarem ,  bona  de 
te  credens  in  adjutorio  nostri  Redemptoris  [é)  ac 
sperans,  teque  in  ejus  membris  plurimum  diligens, 
librum  ad  te,  siciit  valui,  utinam  tam  commodum 

quam  prolixum,  de  Fide,  Spe  et  Caritate  con- scripsi. 

(a)  In  Mss.  voventur.  —  (6)  Lov.  dissentientibus  eclitis  aliis  et  Mss.  Minveiur.  —  (c)  Unus  Germanensis  Ms.  omittit  hic  :  quam  particulam 
loco  movit  Arnaldus,  et  illud  transtulit  :  Majorem  hic  enim  caritatem,  etc.  —  {d)  Sic  plerique  Mss.  Alii  quidam  cum  Dan,  quam  summa. 
Lov.  et  Arn.  quando  summa.  —  (e)  Editi,  bona  de  te  credens,  in  adjutorio  nostri  Redemptoris  confidens  ac  sperans.  Verbum  confidens  abest 
a  Mss.  plerisque,  et  alia  in  eis  e^t  vocum  interpunctio,  ut  sensus  sit,  bona  credens  ac  sperans  de  te. 



AVERTISSEMENT 

SUR 

LE  LIVRE  DU  COMBAT  CHRÉTIEN 

11  faut  rapporter  ce  livre  à  l'année  396  ou  397  de  l'année  de  Notre-Seigneur ,  cardans 
le  livn^  second  des  Rétractations ,  il  est  mis  le  troisième  de  ceux  que  saint  iVugustin  com- 

posa après  son  élévation  à  l'épiscopat,  qui  eut  lieu  à  la  fin  de  l'année  395.  En  effet,  au 

chapitre  xxrx,  où  il  détourne  les  chrétiens  de  l'hérésie  des  donatistes,  divisée  elle-même  en 
plusieurs  schismes;  il  fait  observer  avec  raison,  que  de  même  que  Donat  avait  voulu  diviser 

le  Christ;  de  même  il  était  à  son  tour  divisé  chaque  jour  par  ses  propres  partisans.  11  ne 

cite  point  cependant,  dans  l'intérêt  de  la  cause  qu'il  soutient,  défaire  mention  que  Prétextât 

et  Félicien,  exclus  du  sein  de  l'Eglise  par  la  célèbre  sentence  du  concile  de  Bagaie,  avaient  été 
ensuite  reçus  par  les  donatistes  dans  leur  communion,  quoique  cette  réception  ait  eu  lieu 

vers  le  commencement  de  Tannée  397.  Et  cela  n'est  pas  sans  importance  pour  confirmer 

l'opinion,  que  nous  avons  émise  dans  la  préface  du  tome  deuxième,  où  en  parlant  de  la  date 

de  la  lettre  xxxi  à  saint  Paulin,  nous  n'avons  pas  voulu  la  ranger  dans  les  livres  à  Simpîicien, 

qu'on  a  coutume  de  rapporter  à  l'année  397  ,  en  sorte  qu'on  peut  rapporter  ces  livres  à 

Tanné  396,  puisque  dans  les  Rétractations^  il  en  est  fait  mention  avant  l'opuscule  du  Combat 
chrétien. 

Saint  Augustin  a  intitulé  ce  livre  :  Combat  chrétien,  parce  que  dans  cet  ouvrage  il  apprend 

aux  chrétiens  à  combattre  le  démon.  Il  leur  dit  que  c'est  par  la  sincérité  de  leur  foi,  et  la 

sainteté  de  leurs  mœurs,  qu'ils  doivent  combattre  l'ennemi  invisible.  C'est  pourquoi  il  leur 
recommande  avant  tout  de  chercher  à  vaincre  leurs  passions ,  à  triompher  des  désirs  de  la 

ADMONITIO 

m  LIBRUM  DE  AGONE  CHRISTIANO. 

Adscribendus  iste  liber  anno  Domini  supra  trecentesimum  aut  nonagesimosexto ,  aut  nonage- 
simo  septimo.  Nam  tertio  loco  positus  in  Retractationum  libre  secundo  reperitur,  inter  illa  Opuscula, 

quœ  Augustinus  post  susceptum  episcopatum  (  quod  munus  exeunte  anno  395,  indeptus  est) 
prima  confecit.  Enim  vero  in  capite  xxix,  ubi  Ghristianos  deterret  atque  avocat  a  Donatistarum 
schismate,  quod  varias  in  partes  discissum  merito  fuisse  observât ,  ut  quomodo  Ghristum  dividere 
conatus  erat,  sic  ipse  a  suis  Donatus  quotidiana  concisione  divideretur  :  illic  tamen  ad  causse 
utilitatem  non  trahit,  quod  Prœtextatum  et  Felicianum  Donatistœ ,  utrumque  propter  scelera  a 
se  percelebri  sententia  concilii  Bagaiensis  ejectum ,  recepissent  postea  in  suam  commun ionem  : 
tametsi  istœc  receptio  circa  initium  anni  397  contigerit.  Neque  vero  parum  id  momenti  habet  ad 
roborandam  opinionem,  quam  in  II  Tomi  prsefatione ,  cum  de  œtate  Epistolee  xxxi  ad  Paulinum 
scriptœ  diceremiis,  liberam  esse  voluimus  de  hbris  ad  Simplicianum ,  quos  referre  soient  ad 
annum  397,  ut  eos  sciUcet  libros  (quando  quidem  in  Retractationibus  ante  Opus  de  Agone  recen- sentur)  ad  annum  396,  revocare  hceret. 

De  Agone  Christiano  Hbrum  appellavit  Augustinus,  quia  Ghristianos  ad  pugnandum  cum  dia- 
bolo erudit.  Invisibilem  hostem  debellari  docet  recta  tide  et  probis  moribus.  Quapropter  monet 
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chair  et  à  se  soumettre  à  Dieu.  Ensuite  comme  c'est  par  la  foi  que  nous  commençons  à  nous 
soumettre  à  Dieu,  il  nous  exhorte  à  nous  en  tenir  au  symbole  de  la  foi  catholique,  et  à  rejeter 

toutes  les  hérésies  qui  y  seraient  contraires.  Il  cite  dans  ce  livre  quelques-unes  des  princi- 

pales sectes  hérétiques,  mais  l'ouvrage  en  lui-même  paraît  avoir  principalement  pour  but  de 
combattre  la  doctrine  des  Manichéens ,  afin  de  détourner  le  peuple  de  cette  hérésie  aussi 

insensée  que  sacrilège.  C'est  contre  eux  qu'est  dirigée,  non-seulement  la  première  partie  de 
cet  opuscule  ,  dans  laquelle  le  saint  docteur  condamne  les  rêveries  de  ces  hérétiques,  sur  le 

combat  de  la  race  des  ténèbres  révoltée  contre  Dieu,  mais  encore  la  seconde  partie,  où  il 

fait  voir  la  simplicité,  et  la  pureté  de  la  foi  chrétienne,  que  les  Manichéens  tournaient  en 
ridicule. 

Gassiodore  Sénator  fait  mention  de  cet  ouvrage  dans  son  livre  de  Institutione  divinarum 

litterarunij  chap.  xvi,  où  il  dit  :  «  Le  livre  que  saint  Augustin  a  composé  sur  le  Combat  chré- 

tien^ vous  est  très-nécessaire  à  vous  qui,  ayant  foulé  aux  pieds  toutes  les  vanités  du  siècle, 
combattez  en  véritables  et  zélés  chrétiens.  » 

in  primis  ,  ut  contra  cupiditates  decertemus  ,  et  corpus  nostrum  servituti,  nosque  ipsos  Deo  subji- 
ciamus.  Deinde  vero  quia  subjici  Deo  per  fidem  incipimus,  ad  catliolicse  fidei  Regulam,  rejectis 
contrariis  hseresibus ,  tenendam  cohortatur.  Prœcipuas  quasdam  hœreticorum  sectas  hic  nominat  : 
sed  contra  Manichœos  prœsertim  fecisse  librum  videtur,  ut  ab  illa  stolida  œque  ac  sacrilega  hœresi 
plebem  averteret.  In  eos  est  non  tantam  prima  pars  libri,  qua  explodit  liorum  somnia  de  pugna 
Gentis  tenebrarum  rebellantis  adversus  Deum  ;  sed  altéra  etiam  pars  ,  qua  fidei  Christianœ  ,  quam 
heeretici  iidem  irridebant ,  simplicitatem  et  sinceritatem  commendat. 

Hujus  Operis  meminit  Cassiodorus  Senator  in  libro  de  Institutione  divinarum  litterarum , 

cap.  XVI.  ((  Ejusdem,  ait  Augustin!  liber  unus,  quem  de  Agone  Christiano  composuit,  maxime 
vobis  necessarius,  qui  calcato  sœculo  desudatis  in  ccrtamine  Christiano,  » 

LIVRE  II  DES  RÉTRACTATIONS,  CHAPITRE  III 

Le  livre  sur  le  Combat  chrétien  renfermant  le  symbole  de  la  foi,  et  les  préceptes  d'une  bonne  et 
sainte  vie ,  a  été  écrit  en  style  peu  élevé,  pour  les  frères  qui  ne  connaissent  pas  parfaitement  la 

langue  latine.  Dans  le  passage  où  je  dis  :  «  N'écoutons  pas  ceux  qui  nient  la  résurrection  future  de 
la  chair,  et  qui  citent  à  Fappui  de  leur  opinion  les  paroles  de  saint  Paul  {ch.  xxxii)  :  La  chair  et  le 
sang  ne  posséderont  pas  le  royaume  de  Dieu.  Ils  ne  comprennent  pas  ce  que  dit  le  même  Apôtre 

(l  Corhith.,  XV,  50)  :  Il  faut  que  cette  chair  corruptible  soit  revêtue  d'incorruptibiUté ,  et  que  ce 
corps  mortel,  soit  revêtu  d'immortalité.  (I  Corinth. ,  xv,  53.)  En  effet,  lorsque  cela  aura  été  accompli, 

il  n'y  aura  plus  ni  chair,  ni  sang,  mais  un  corps  céleste.  »  Dans  ce  passage,  dis-je,  j'ai  voulu 
faire  voir  qu'il  ne  faut  pas  interpréter  ces  paroles,  dans  le  sens  que  la  chair  ne  sera  plus  une  subs- 

tance, mais  que  par  le  nom  de  chair  et  de  sang ,  l'Apôtre  a  voulu  désigner  la  corruption  même 

LIBRI  II  RETRACTATIOiNUiM  CAPUT  111. 

Liber  de  Agone  Chrisliano  fratribus  in  eloquio  Latiiio  ineruditis  bumili  serraone  conscriptus  est,  fidei 
Regiilam  continens,  et  prœcepta  vivendi.  In  quo  illud  qiiod  positum  est  :  «  Nec  eos  audiamus,  qui  carnis 
resiirrectionem  futuram  negant ,  et  commémorant  qiiod  ait  Pauliis  apostolus  [In  cap.  x.vxii)  :  Caro  et 
sanguis  regnum  Dei  non  possidebunt  ;  non  intelligentes  quod  ipse  dicit  Apostolus  (I  Cor.,  xv)  :  Oportet 
corruptibtile  boc  induere  incorruptionem,  et  mortale  boc  induere  immortalitateni.  Cuni  enim  boc  factum 
fuerit,  jara  non  erit  caro  et  sanguis,  sed  cœleste  corpus  :  ))  non  sic  accipiendum  est,  quasi  carnis  non 
sit  futura  substantia  ;  sed  carnis  et  sanguinis  nomine  ipsam  corruptionem  carnis  et  sanguinis  intelli- 
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du  sang  et  de  la  chair ,  corruption  qui  n'aura  pas  lieu  dans  le  royaume  du  ciel ,  où  la  chair  sera 
revêtue  d'incorruptibilité.  On  pourrait  aussi  entendre  que  ,  par  les  mots  de  chair  et  de  sang , 

l'Apôtre  a  voulu  exprimer  les  œuvres  du  sang  et  de  la  chair  ,  et  faire  comprendre  que  le  royaume 

de  Dieu  ne  sera  point  possédé  par  ceux  qui  jusqu'à  la  fm,  persévèrent  dans  leur  amour,  et  leur attachement  à  ces  œuvres  charnelles.  Ce  livre  commence  ainsi  :  «  La  couronne  de  la  victoire.  » 

gendus  est  Apostolus  nuncupasse  ,  quse  utique  in  regno  illo  non  erit ,  ubi  caro  incorruptibilis  erit. 
Quamvis  et  aliter  possit  intelligi,  ut  carnem  et  sanguinem  opéra  carnis  et  sanguinis  dixisse  accipiamus 
Apostolum,  et  eos  regnum  Dei  non  possessuros,  qui  perseveranter  ista  dilexerint.  Hic  liber  sic  incipit  : 
«  Gorona  victorise.  » 



SUR 

LE  COMBAT  CHRETIEN 

 «■ — i^.  (5>^  ■^sr— »  

LIVRE  UNIQUE*" 

Saint  Augustin  exhorte  les  chrétiens  à  combattre  le  démon.  Il  fait  voir  que  nous  en  triomphons,  lorsque  nous  sommes 

vainqueurs  de  nos  passions,  et  que  nous  avons  réduit  notre  propre  corps  à  l'esclavage.  Il  nous  enseigne  que  le  corps 
ne  peut  nous  être  soumis,  qu'autant  que  nous  nous  soumettons  nous-mêmes  à  Dieu,  que  toute  créature  doit  servir 
ou  volontairement  ou  nécessairement.  Il  fait  voir  ensuite  que  la  foi  est  d'un  puissant  secours  à  la  faiblesse  humaine, 
et  quel  remède  efficace  cette  faiblesse  a  trouvé  dans  la  divine  incarnation  du  Fils  de  Dieu.  Enfin,  parcourant  chacun 
des  articles  de  la  foi  compris  dans  le  Symbole,  il  fait  voir  les  différentes  hérésies,  qui  se  sont  élevées  contre  cette  foi, 
et  ordonne  de  les  éviter. 

Chapitre  I.  — 1.  La  couronne  de  la  victoire 

n'est  promise  qu'à  ceux  qui  combattent.  Mais 
les  divines  Ecritures  nous  disent  continuelle- 

ment que  cette  couronne  est  promise  seulement 

à  ceux  qui  sont  vainqueurs.  Pour  ne  pas  citer 

tous  les  passages  qu'elles  renferment  à  ce  sujet, 

contentons-nous  de  rapporter  les  paroles  de  l'A- 

pôtre :  ((J'ai  combattu  fortement,  j'ai  achevé 

ma  course,  j'ai  gardé  la  foi,  il  ne  me  reste  qu'à 

attendre  la  couronne  de  justice  qui  m'est  ré- 
servée. ))  (II  Tim,,  IV,  7  et  8.)  Nous  devons  donc 

connaître  quel  est  l'ennemi  que  nous  avons  à 
vaincre,  pour  obtenir  la  couronne  promise.  Cet 

ennemi  est  celui  dont  Notre-Seigneur  a  triomphé 

le  premier,  afin  que  nous  en  triomphions  nous- 

(1)  Ecrit  l'an  396  ou  peu  après. 

DE  AGONE  CHRISTIANO 

LIBER  DNUS. 

Hortatur  et  iastiluit  ad  decertandum  Christiana  pugaa  cum  diabolo. 
Hune  vinci  a  nobis  ac  subigi,  quando  vincuntur  cupiditates  et 
corpus  in  servitutem  redigitur  ;  ipsum  vero  corpus  servituti  subjici 
docet,  si  nos  ipsos  subjiciamus  Deo,  cui  creatura  omnis  aut 
voluntate  servit  aut  necessitate.  Subsidio  fidei  munitam  esse 
humanam  imbecillitatem,  eique  per  Filium  Dei  earnem  factum quam  opportuno  remedio  subventum  esse  ostendit.  Postea  catho- 
hcEB  fidei  capita  singula  Symbolo  comprehensa  percurrens,  exortas varias  in  eam  haireses  detegit  et  vitari  jubet. 

Caput  I.  —  l.Corona  victoriae  non  promittitur  nisi certantibus.  In  divinis  autem  Scripturis  assidue  in- 
venimus  promitti  nobis  coronam  ,  si  vicerimus. 

mêmes,  en  restant  fidèlement  attachés  à  la  sainte 

loi.  En  effet ,  la  vertu ,  la  sagesse  et  le  Verbe 

de  Dieu  par  qui  tout  a  été  créé,  et  qui  n'est  autre 
que  le  Fils  unique  de  Dieu,  est  éternellement 

immuable ,  éternellement  au-dessus  de  toute 
créature.  Or,  comme  toute  créature,  même  celle 

qui  n'a  point  péché,  est  au-dessous  de  lui,  com- 
bien plus  doit  y  être  celle  que  le  péché  a  déjà 

souillée?  Or,  puisque  tous  les  saints  anges  sont 
soumis  à  sa  puissance,  sa  domination  doit  à  plus 

forte  raison,  s'étendre  sur  tous  les  anges  préva- 
ricateurs, dont  le  démon  est  le  chef  et  le  prince. 

Mais  comme  le  démon  avait  trompé  notre  nature, 

le  Fils  unique  de  Dieu  a  daigné  se  revêtir  de 

notre  propre  nature,  afin  de  vaincre  par  elle  le 

{Apoc,  n,  10,  etc.)Sed  ne  longum  sit  multa  comme- 
morare,  apud  apostolum  Paulum  manifestissime  le- 
gitur  :  ((  Opus  perfeci ,  cursum  consummavi ,  fidem 
servavi,  jam  superest  mihi  coronajustitise.  »  (II  Tim.^ 
IV,  7,  8.)  Debemus  ergo  cognoscere  quis  sit  ipse 
adversarius ,  quem  si  vicerimus  coronabimur.  Ipse 
est  enim  quem  Dominus  noster  prior  vicit,  ut  etiam 
nos  in  illo  permanentes  vincamus.  Et  Dei  quidem 
Yirtus  atque  sapientia ,  et  Verbum  per  quod  facta 
sunt  omnia,  qui  Filins  Dei  unicus  est,  super  omnem 
creaturam  semper  incommutabilis  manet.  Et  quo- 
niam  sub  illo  est  creatura  etiam  quse  non  peccavit, 
quanto  magis  sub  illo  est  omnis  creatura  peccatrix  ? 
Ergo  quoniam  sub  illo  sunt  omnes  sancti  Angeli, 
multo  magis  sub  illo  sunt  omnes  prsevaricatores 
angeli,  quorum  diabolus  princeps  est.  Sed  quia  na- 
turam  nostram  deceperat,  dignatus  est  unigenitus 
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démon  qui  nous  avait  séduits,  et  pour  mettre 

sous  notre  puissance,  celui  qu'il  tient  éternelle- 

ment sous  la  sienne.  C'est  ce  qu'il  nous  indique 
lui-même  en  disant  :  a  Maintenant  le  prince  du 

monde, a  été  chassé.  »  {Jean,  xii,  31.)  Non  pas 

qu'il  ait  été  chassé  du  monde,  comme  le  pensent 
quelques  hérétiques,  mais  du  cœur  de  ceux  qui 
sont  sincèrement  attachés  à  la  parole  de  Dieu,  et 

qui  n'aiment  pas  le  monde,  dont  le  démon  est  le 

prince.  Il  en  est  le  prince,  parce  qu'il  règne  sur 
ceux  qui  aiment  les  biens  temporels,  et  les  choses 

visibles  de  la  terre  ;  non  pas  qu'il  soit  le  souve- 
rain maître  de  ce  monde ,  mais  seulement  le 

prince  des  mauvaises  passions  par  lesquelles  on 

désire  tout  ce  qui  est  passager,  en  sorte  qu'il  a 

pour  sujets,  ceux  qui  négligent  ce  qu'ils  doivent 
au  seul  Dieu  véritable  et  éternel,  et  qui  chéris- 

sent ce  qui  est  frivole  et  sujet  au  changement, 

a  La  cupidité,  en  effet,  est  la  racine  de  tous  les 

maux,  et  quelques-uns  en  étant  possédés,  se  sont 
égarés  de  la  foi,  et  se  sont  jetés  dans  de  grandes 

douleurs.  »  (I  J/m.,  vi,  10.)  C'est  par  ciette  cupi- 
dité, cet  amour  des  choses  de  la  terre ,  que  le  démon 

règne  dans  l'homme,  et  en  tient  le  cœur  soumis 
à  sa  puissance.  Tels  sont  tous  ceux  qui  font  de 

ce  monde  l'objet  de  leur  amour.  Mais  on  parvient 
à  se  délivrer  du  démon,  en  renonçant  de  tout  son 

cœur  à  ce  monde  ;  et  on  renonce  au  démon  qui 

est  le  prince  de  ce  monde,  en  renonçant  à  ses 

séductions,  à  ses  pompes  et  à  ses  anges.  C'est 
pourquoi  le  Seigneur  portant  déjà  en  lui-même 
victorieuse  et  triomphante,  la  nature  humaine 

dont  il  s'était  revêtu,  a  dit  :  «  Sachez  que  j'ai 
vaincu  le  monde.  »  {Jean,  xvi,  33.) 

Chapitre  II.  —  Il  y  a  beaucoup  d'hommes  qui 
disent  :  Comment  pouvons-nous  vaincre  le  dé- 

mon, puisque  nous  ne  le  voyons  pas?  Mais  nous 

avons  un  Maître  divin ,  qui  a  daigné  nous  ap- 
prendre les  moyens  de  triompher  des  ennemis 

invisibles.  C'est  de  lui  que  l'Apôtre  dit  :  a  Ayant 
désarmé  les  principautés  et  les  puissances,  il  les 

a  exposées  à  l'ignominie  ,  après  avoir  triomphé 
d'elles  par  sa  propre  puissance.  »  {Coloss.,  ii,  15.) 
On  est  donc  victorieux  des  puissances  invisibles, 

quand  on  l'est  des  passions  invisibles  elles- 

mêmes.  Or,  puisque  c'est  en  nous  seuls  que  nous 
pouvons  vaincre  les  passions  qui  nous  attachent 

aux  choses  temporelles,  c'est  en  nous  également 
que  nous  devons  vaincre  celui  qui ,  par  ces  pas- 

sions ,  exerce  son  empire  sur  l'homme.  Dieu  en 
disant  au  démon  :  u  Tu  mangeras  la  poussière 
durant  tous  les  jours  de  ta  vie,  »  {Genèse,  m, 

14)  a  dit  au  pécheur  :  «  Tu  n'es  que  poussière, 
et  tu  retourneras  en  poussière.  »  [Genèse,  m, 

19.)  Le  pécheur  a  donc  été  donné  au  démon  pour 
lui  servir  de  nourriture.  Ne  soyons  pas  poussière, 

si  nous  ne  voulons  pas  servir  de  nourriture  au 

serpent.  En  effet,  comme  ce  que  nous  mangeons 

Dei  Filius  ipsam  naturam  nostram  suscipere ,  ut  de 
ipsa  diabolus  vinceretur,  et  quem  semper  ipse  sub 
se  liabet,  etiam  sub  nobis  eum  esse  faceret.  Ipsum 
significat  dicens  :  «  Princeps  hujus  mundi  missus 
est  foras.  »  [Joan.,  xn,  31.)  Non  quia  extra  mundum 
missus  est ,  quomodo  quidam  hseretici  putant  :  sed 
foras  ab  animis  eorum  qui  coliœrent  verbo  Dei ,  et 
non  diligunt  mundum,  cujus  ille  princeps  est;  quia 
dominatur  eis  qui  diligunt  temporalia  bona  ,  quse 
hoc  mundo  visibili  continentur  :  non  quia  ipse  do- 
minus  est  hujus  mundi,  sed  princeps  cupiditatum 

earum  quibus  concupiscitur'  omne  quod  transit;  ut 
ei  subjaceant  qui  negligunt  œternum  Deum,  et  dili- 

gunt instabilia  et  mutabilia.  «  Radix  enim  est 
omnium  malorum  cupiditas ,  quam  quidam  appe- 
tentes  a  fide  erraverunt,  et  inseruerunt  se  doloribus 
multis.  »  (I  Tim.,  yi,  10.)  Per  banc  cupiditatem 
régnât  in  homine  diabolus,  et  cor  ejus  tenet.  Taies 
sunt  omnes  qui  diligunt  istum  mundum.  Mittitur 
autem  diabolus  foras ,  quando  ex  toto  corde  renun- 
tiatur  huic  mundo.  Sic  enim  renuntiatur  diabolo, 

(a)  plerique  Mss.  diaboli. 

qui  princeps  est  hujus  mundi,  cum  renuntiatur  cor- 
ruptelis  et  pompis  et  angelis  ejus.  Ideoque  ipse 
Dominus  jam  triumphantem  naturam  hominis  por- 
tans  :  «  Scitote,  inquit,  quia  ego  vici  mundum.  » 
[Joan.,  XVI,  33.) 

Caput  II.  —  2.  Multi  autem  dicunt  :  Quomodo 
possumus  vincere  diabolum,  quem  non  videmus? 
Sed  habemus  magistrum,  qui  nobis  demonstrare 
dignatus  est ,  quomodo  invisibiles  liostes  vincantur. 
De  illo  enim  dicit  Apostolus  :  v  Exuens  se  carne 
principatus  et  potestates  exemplavit ,  fiducialiter 
triumplians  eos  in  semetipso.  »  [Coloss.,  u,  15.)  Ibi 
ergo  vineuntur  inimicse  nobis  invisibiles  potes- 

tates ,  ubi  vineuntur  invisibiles  cupiditates  :  et  ideo 
quia  in  nobis  ipsis  vincimus  temporalium  rerum 
cupiditates ,  necesse  est  ut  in  nobis  ipsis  vin- 
camus  et  illum ,  qui  per  ipsas  cupiditates  régnât  in 
homine.  Quando  enim  dictum  est  diabolo  :  «  Terram 
manducabis  :  »  dictum  est  peccatori  :  «  Terra  es ,  et 
in  terram  ibis.  »  [Gen.,  m,  14,  19.)  Datus  est  ergo  in 
cibum  [a]  diabolo  peccator.  Non  simus  terra,  si  nolu- 



se  convertit  en  notre  propre  substance,  de  ma- 
nière que  notre  nourriture  devient,  ce  que  nous 

sommes  selon  le  corps  ;  de  même  par  la  dissolu- 
tion de  nos  mœurs,  par  notre  perversité,  par 

notre  orgueil,  par  notre  impiété,  nous  devenons 

ce  que  le  démon  est  lui-même,  c'est-à-dire  sem- 
blables à  lui  et  soumis  à  lui,  comme  notre  corps 

l'est  à  nous-mêmes.  Yoilà  ce  qu'on  appelle  servir 
de  nourriture  au  serpent.  Quiconque  craint  le 

feu  éternel  réservé  à  Satan  et  à  ses  anges ,  doit 

donc  s'efforcer  d'en  triompher  en  lui-même. 
En  effet,  nous  sommes  intérieurement  vain- 

queurs des  ennemis  qui  nous  attaquent  extérieu- 

rement, en  triomphant  des  passions  et  des  con- 
cupiscences, par  lesquelles  ces  ennemis  exercent 

leur  empire  sur  nous ,  et  entraînent  avec  eux 

dans  l'abime  tous  ceux  qui  leur  ressemblent. 

3.  C'est  ce  que  l'Apôtre  veut  nous  faire  enten- 

dre, lorsqu'en  parlant  du  combat,  qu'il  soutient 

contre  les  puissances  extérieures,  il  dit  :  a  Ce  n'est 
pas  contre  des  hommes  de  chair  et  de  sang  que 

nous  avons  à  combattre ,  mais  contre  les  princi- 
pautés, contre  les  puissances,  contre  les  princes  du 

monde,  c'est-à-dire  de  ce  siècle  de  ténèbres,  contre 
les  esprits  de  malice  répandus  dans  les  airs.  » 

Chapitre  III.  —  On  appelle  aussi  ciel  cet  air, 
siège  des  vents,  des  nuages,  des  tempêtes  et  des 
tourbillons,  comme  on  le  voit  dans  beaucoup  de 

passages  des  saintes  Ecritures,  par  exemple  : 

mus  manducari  a  serpente.  Sicut  enim  quod  raan- 
ducamus ,  in  nostrum  corpus  convertimus ,  ut  cibus 
ipse  secundum  corpus  hoc  efticiatur  quod  nos  su- 
mus  :  sic  maUs  moribus  per  nequitiam  et  superbiam 
et  irnpietatem  hoc  efticitur  quisque  quod  diabolus, 
id  est,  similis  ejus  ;  et  subjicitur  ei,  sicut  subjectum 
est  nobis  corpus  nostrum.  Et  hoc  est  quod  dicitur, 
manducari  a  serpente.  Quisquis  itaque  timet  illum 
ignem,  qui  paratus  est  diabolo  et  angelis  ejus(i¥a^^/i., 
XXV,  41),  det  operam  triumphare  de  illo  in  semetipso. 
Eos  enim  qui  foris  non  oppugnant,  intus  vincimus, 
vincendo  concupiscentias  per  quas  nobis  dominantur. 
Et  quos  invenerint  sui  similes,  secum  ad  pœnas 
trahunt. 

3.  Sic  et  Apostolus  dicit,  quod  in  semetipso  pugnat 
adversus  potestates  exteriores.  Ait  enim  :  «  Non  est 
nobis  coUuctatio  adversus  carnem  et  sanguinem,  sed 
adversus  principes  et  potestates  hujus  mundi,  recto- 
res  harum  tenebrarum  ,  adversus  spiritalia  nequitiae 
in  cœlestibus.  »  [Ephes.,  vi,  12.) 

Caput  III.  —  Gœlum  enim  dicitur  et  iste  aer,  ubi 
venti  et  nubes  et  procellœ  et  turbines  fmnt ,  sicut 
etiam  Scriptura  dicit  multis  locis  :  «  Et  intonuit  de 

TOM.  XXI. 

ElE  lY. 

((  Le  Seigneur  fit  entendre  son  tonnerre  du  haut 
du  ciel;  »  (Ps.  xvii,  14)  et  dans  un  autre  endroit  : 
((  Les  oiseaux  des  cieux,  »  {Ps.  viii,  9)  tandis 

qu'évidemment  c'est  dans  les  airs  que  volent  les 
oiseaux.  Nous  aussi,  dans  le  langage  ordinaire, 

nous  donnons  à  l'air  le  nom  de  ciel.  Ainsi,  lors- 
que nous  demandons  si  le  temps  est  serein  ou 

nuageux,  nous  disons  quelquefois  :  Quel  est  l'é- 

tat de  l'air?  comme  quelquefois  également  : 
Quel  est  l'état  du  ciel?  Je  dis  cela  pour  empêcher 
de  croire  que  les  esprits  du  mal  habitent  dans 

les  régions,  où  Dieu  a  établi  le  soleil,  la  lune  et 

les  étoiles.  L'Apôtre  appelle  spirituels,  les  dé- 
mons du  mal ,  parce  que  les  divines  Ecritures 

désignent  aussi  les  mauvais  anges  par  le  nom 

d'esprits.  Il  les  appelle  princes  de  ténèbres,  dans 
le  même  sens  qu'il  donne  le  nom  de  ténèbres,  aux 
pécheurs  sur  lesquels  ces  esprits  ont  de  l'empire. 
C'est  ainsi  que  dans  un  autre  passage  il  dit  aux 
Ephésiens  :  «  Vous  étiez  autrefois  ténèbres,  mais 
maintenant  vous  êtes  devenus  lumière  dans  le 

Seigneur,  »  {Ephés.,  v,  8)  parce  que  de  pécheurs, 
ils  étaient  devenus  justes.  Ne  croyons  donc  pas 
que  le  démon  et  ses  anges  habitent  au  haut  des 

cieux,  d'où  nous  croyons  qu'ils  ont  été  précipités. 
Chapitre  IV.  —4.  C'est  là  le  principe  de  l'hé- 

résie des  Manichéens.  Ils  prétendent  qu'avant  la 
création  du  monde,  il  y  avait  une  race  de  ténèbres, 
qui  se  révolta  contre  Dieu,  et  les  insensés  croient 

cœlo  Dominus  :  )^{PsaL  xvii,  14)  et,  «  aves  cœU,  »  et 
«  volatilia  cœh  ;  »  [Psal.  vni,  9)  cum  manifestum  sit 
aves  in  aere  volare.  Et  nos  in  consuetudine  hune 
aerem  cœlum  appellamus  :  nam  cum  de  sereno  vel 
nubilo  quserimus  {Matt/i.,  vi,  26),  aUquando  dicimus  : 
Quahs  est  aer?  aliquando  :  Quale  est  cœlum  ?  Hoc 
dixi,  ne  quis  existimet  ibi  habitare  mala  dsemonia, 
ubi  solem  et  lunam  stellas  Deus  ordinavit.  Quse,  mala 
dsemonia  ideo  Apostolus  appellat  spiritalia  [Ephes., 
VI,  12),  quia  etiam  mali  angeli  in  Scripturis  divinis 
spiritus  appellantur.  Ideo  autem  rectores  harum  te- 

nebrarum eos  dicit,  quoniam  peccatores  homines  te- 
nebras  appellat,  quibus  isti  dominantur.  Ideo  et  alio 
loco  dicit  ;  «  Fuistis  enim  aliquando  tenebrse,  nunc 
autem  lux  in  Domino  :  »  [Ephes.,  \,  8)  quia  ex  pecca- 
toribus  justificati  erant.  Non  ergo  arbitremur  in 
summo  cœlo  habitare  diabolum  cum  angelis  suis, 
unde  lapsum  esse  credimus. 

Caput  IV.  —  4.  Sic  enim  erraverunt  Manichsei,  qui 
dicunt  ante  mundi  constitutionem  fuisse  gentem  te- 

nebrarum,  quae  contra  Deum  rebellavit  :  in  quo 
bello  credunt  miseri  omnipotente  in  Deum  non  sibi 
aliter  potuisse  succurrere ,  nisi  partem  suam  contra 

24 
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que  dans  cette  guerre,  le  Dieu  tout-puissant 
 n'eut 

d'autre  moyen  de  se  défendre  que  d'envoyer, 

contre  ces  ennemis,  une  partie  de  lui-même. 

Les  princes  de  cette  race,  disent-ils,  dévorèrent 

cette  partie  de  Dieu,  et  s'apaisèrent,  afin  de  pou- 
voir servir  à  la  création  du  monde.  Ainsi  Dieu, 

selon  eux ,  ne  remporta  la  victoire  qu'au  prix 

des  plus  grandes  calamités ,  de  tourments  infi- 

nis ,  et  au  détriment  de  ses  propres  membres. 

Ces  membres  divins,  ajoutent-ils  encore,  se 

mêlèrent  aux  entrailles  de  ces  princes  des  té- 
nèbres, dont  ils  calmèrent  la  fureur.  Insensés,  qui 

ne  comprennent  pas  ce  qu'il  y  a  d'impie,  et  de 

sacrilège  dans  une  pareille  doctrine.  N'est-ce  pas, 
en  effet,  un  crime  afîreux  de  croire  que  Dieu 

dont  la  puissance  est  infinie ,  a  dû  combattre 

contre  les  ténèbres,  non  par  ce  qu'il  avait  créé, 
mais  par  sa  propre  nature?  Leur  folie  va  plus 

loin  encore.  Ils  prétendent  que  ces  esprits  de 

ténèbres  devinrent  meilleurs  après  leur  défaite, 

parce  que  leur  fureur  avait  été  calmée,  mais  que 

la  nature  de  Dieu  qui  triompha  dans  cette  lutte 

devint  très-malheureuse,  et  qu'en  se  mêlant  à  la 
race  des  ténèbres,  elle  perdit  son  intelligence  et 

sa  béatitude ,  pour  être  désormais  sujette  à  de 

graves  erreurs  et  à  de  grands  désastres.  S'ils 
disaient  que  la  nature  de  Dieu  a  pu  enfin  tout 

entière  recouvrer  sa  première  pureté,  ce  serait 

déjà  une  grande  impiété  de  croire  qu'une  partie 
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de  la  nature  divine  ait  pu  rester  si  longtemps 

exposée  à  des  erreurs  et  à  des  peines,  sans  l'a- 
voir mérité  par  aucun  péché  ;  mais  les  malheu- 

reux vont  jusqu'à  dire ,  que  cette  partie  de  la 

substance  divine,  non-seulement  n'a  pu  être  en- 
tièrement purifiée,  mais  encore  que  cette  partie 

qui  ne  l'a  pas  été,  s'est  engagée  dans  des  liens 

qui  l'attachent  au  tombeau  de  l'iniquité  et  de  la 

malice,  et  qu'ainsi  cette  partie  de  Dieu,  pure  de 
tout  péché,  est  éternellement  malheureuse,  éter- 

nellement enchaînée  dans  la  prison  des  ténèbres. 

Ces  impies  parlent  ainsi  pour  tromper  les  esprits 
faibles.  Mais  qui  serait  assez  simple  pour  ne  pas 

comprendre,  que  c'est  un  sacrilège  d'affirmer 
que  Dieu ,  dont  la  puissance  est  infinie ,  a  été 

forcé,  par  la  nécessité ,  de  livrer  à  tant  de  cala- 

mités et  à  une  telle  impureté,  une  sainte  et  inno- 
cente partie  de  sa  nature,  sans  pouvoir  la  délivrer 

tout  entière,  d'enchaîner  lui-même  dans  des 

liens  éternels,  cette  partie  qu'il  était  impuissant 

à  sauver?  Qui  n'aurait  point  horreur  d'une  pa- 

reille doctrine?  Qui  n'en  comprendrait  pas  tout 

l'odieux  et  l'impiété?  Mais  lorsque  ces  héré- 
tiques cherchent  à  tromper  les  faibles ,  ils  se 

gardent  bien  de  leur  débiter  d'abord  de  pareilles 
folies  ;  ils  seraient  bien  vite  tournés  en  ridicule 

et  abandonnés  par  tous  ;  ils  choisissent  d'abord 
quelques  passages  des  saintes  Ecritures,  que  les 

esprits  simples  ne  comprennent  pas,  et  parvien- 

eam  mitteret.  Cujus  gentis  principes,  sicut  illi  di- 
cunt,  devoraverunt  partem  Dei,  et  temperati  sunt  ut 
posset  mundus  de  illis  fabricari.  Sic  dicunt  Deum 
pervenisse  ad  victoriam  cum  magnis  calamitatibus 
et  cruciatibus  et  miseriis  membrorum  suorum  :  quse 
membra  dicunt  esse  commixta  tenebrosis  visceribus 
principum  illorum ,  ut  eos  temperarent ,  et  a  furore 
compescerent.  Et  non  inteUigunt  tam  sacrilegam 
esse  suam  sectam  ,  ut  credant  omnipotentem  Deum 
non  per  creaturam  quam  fecerit,  sed  per  ipsam  na- 
turam  suam  bellasse  cum  tenebris  :  quod  aefas  est 
credere.  Neque  hoc  solum,  sed  etiam  illos  qui  victi 
sunt ,  factos  esse  meliores ,  quia  luror  eorum  com- 
pressus  est  :  Dei  autem  naturam  quœ  vicit,  factam 
esse  miserrnnam.  Dicunt  etiam  eam  per  ipsam  com- 
mixtionem  perdidisse  intellectum  et  beatitudinem 
suam ,  et  magnis  erroribus  et  cladibus  esse  impli- 
catam.  Quam  si  afiquando  vel  totam  purgari  dice- 
rent,  magnam  tamen  impietatem  contra  omnipoten- 

tem Deum  afiirmarent,  cujus   partem  crcderent 

tante  tempore  in  erroribus  et  pœnis  esse  jactatam 
sine  aliquo  peccati  crimine.  Nunc  vero  infelices  au- 
dent  adhuc  dicere  nec  totam  posse  purgari  ;  et  ipsam 

partem  quse  purgari  non  potuerit,  proficere  ad  vin- 
culum,  ut  inde  involvatur  et  illigetur  malitise  [a]  se- 
pulcro  ;  et  sic  ibi  semper  sit  pars  ipsa  Dei  misera, 
quee  nihil  peccavit,  et  [h]  affligatur  in  œternum  car- 
cere  tenebrarum.  Hoc  illi  dicunt ,  ut  simplices  ani- 

mas fallant.  Sed  quis  tam  simplex  est ,  ut  ista  non 
sentiat  esse  sacrilega,  quibus  afiirmant  omnipoten- 

tem Deum  necessitate  oppressum  esse,  iit  partem 
suam  bonam  et  innocentem  tantis  cladibus  obruen- 
dam  et  tanta  immunditia  inquinandam  daret,  et  non 
totam  liberare  posset  ;  et  quod  liberare  non  potuerit, 
œternis  vinculis  colligaret  ?  Quis  ergo  ista  non  exse- 
cretur  ?  Quis  non  intelligat  impia  esse  et  nefanda  ? 
Sed  illi  quando  capiunt  liomines ,  non  ista  prius  di- 

cunt; quse  si  dicerent,  riderentur,  aut  [c]  fugeren- 
tur  ab  omnibus  :  sed  eligunt  capitula  de  Scripturis, 
quse  simplices  homines  non  intelligunt;  et  per  illa 

(0)  Omnes 
Joannis fines  Mss.  sepulcrum.  —  (6)  NonnuUi  Mss.  affigatur  (vel  affigitur),  in  œternum  carceri  tenebrarum.  —  (c)  Sic  Parv.  id  est  editio Parvi,  et  plures  Mss,  At  ediliones  aliai,  fuyarentur.  Très  Mss.  fugarentur  ab  hominibiis. 
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nent  à  surprendre  des  âmes  sans  expérience,  en 

leur  demandant  d'où  vient  le  mal.  Quand  ils 

leur  citent,  par  exemple,  ce  passage  de  l'Apôtre, 
où  il  est  dit  :  «  Ces  princes  des  ténèbres ,  ces  es- 

prits de  malice  répandus  dans  les  airs,  »  {Ephés., 

VI,  12)  ils  demandent  à  quelqu'un ,  qui  ne  com- 

prend pas  le  sens  des  divines  Ecritures,  et  qu'ils 
veulent  tromper,  où  sont  «  dans  le  ciel  ces 

princes  des  ténèbres?  »  Et  comme  le  malheureux 

est  incapable  de  leur  répondre,  ils  lui  traduisent 

ce  passage,  pour  satisfaire  sa  curiosité,  car  tout 

esprit  ignorant  est  curieux  de  sa  nature.  Mais 

celui  qui  est  bien  pénétré  de  la  foi  catholique, 

et  dont  la  vie  est  pure  et  la  piété  sincère,  bien 

qu'ignorant  l'hérésie  dans  laquelle  on  veut  l'atti- 
rer, ne  garde  cependant  pas  le  silence.  Car  il  est 

impossible  de  tromper  celui  qui  connaît  déjà  tout 

ce  qui  concerne  la  foi  chrétienne ,  c'est-à-dire 

la  foi  catholique  répandue  dans  tout  l'univers, 
et  qui,  par  le  secours  du  Seigneur,  est  désormais 

à  l'abri  de  l'impiété  des  pécheurs  et  même  de 

l'indifférence  de  ses  propres  enfants  (1). 

Chapitre  V. — 5.  Lorsqu'on  citant  le  passage  où 

l'apôtre  saint  Paul  dit  que  nous  avons  à  combattre 
contre  les  princes  des  ténèbres,  et  contre  les  es- 

prits de  malice  répandus  dans  les  airs ,  nous 

avons  prouvé  que  la  couche  d'air  qui  environne 
la  terre  était  souvent  appelée  le  ciel ,  il  faut 

croire  que  ce  combat  à  soutenir  est  contre  le 

démon  et  ses  anges ,  qui  se  plaisent  à  troubler 

notre  esprit.  En  effet ,  l'Apôtre  dans  un  autre 
endroit  appelle  aussi  le  démon  «  prince  de  la 

puissance  de  l'air.  »  {Ephés.,  ii,  2.  )  Cependant 
le  passage  où  il  dit  :  «  Les  esprits  de  malice 
répandus  dans  les  airs,  »  {Ephés.,  vi,  12)  peut 
être  compris  autrement,  par  exemple,  que  ce  ne 

sont  pas  les  anges  prévaricateurs  qui  sont  dans 

les  airs ^  c'est-à-dire  dans  le  ciel,  mais  plutôt 
nous-mêmes,  dont  il  dit  dans  un  autre  endroit  : 

((  Mais  pour  nous,  nous  vivons  déjà  dans  le 

ciel.  »  {Philip.,  m,  20.)  Ainsi  habitant  déjà  le 

ciel,  c'est-à-dire  marchant  dans  la  voie  des  pré- 
ceptes spirituels  de  Dieu^  la  lutte  que  nous  avons 

à  soutenir,  est  contre  les  esprits  de  malice ,  qui 
cherchent  à  nous  retirer  de  notre  céleste  de- 

meure. Tous  nos  soins  doivent  donc  tendre  à 

chercher  les  moyens  de  combattre  et  de  vaincre 
ces  ennemis  que  nous  ne  voyons  pas  ;  que 

personne  ne  soit  assez  sot  pour  croire  que 

c'est  contre  l'air  même  que  nous  avons  à  com- 
battre. 

CnAPiTiiE  VI.  —  6.  C'^st  ce  que  l'Apôtre  nous 
apprend,  quand  il  dit  :  «  Lorsque  je  combats  , 

je  ne  frappe  pas  vainement  l'air,  mais  je  châtie 
mon  corps  et  le  réduis  en  servitude  ,  de  peur 

qu'après  avoir  prêché  aux  autres ,  je  ne  sois  ré- 
(1)  Les  manuscrits  ne  sont  pas  d'accord  sur  le  texte  de  cette  phrase.  Quatre  d'entre  eux  écrivent  de  negligentibus  auteni  suis.  Sept  autres 

portent  négligentes  autem  etiam  suos.  Les  éditions  d'Amerb.,  d'Erasme  et  de  Louvain  donnent  négligentes  autem  sui.  Cette  variante  nous 
paraissant  plus  claire,  nous  l'avons  adoptée  dans  notre  traduction. 

decipiunt  animas  imperitas,  quserendo  unde  sit  ma- 
lum.  Sicut  in  isto  capitule  faciunt,  quod  ab  Apostolo 
scriptum  est  :  «  Rectores  liamm  tenebramm,  et  spi- 
ritalia  nequitise  in  cœlestibus.  »  [Eplies.,  \i,  12.) 
Quœmnt  enim  deceptores  illi,  et  interrogant  liomi- 
nem  Scripturas  divinas  non  intelligentem ,  unde  sint 
in  cœlo  rectores  tenebrarum  :  ut  cum  respondere 
non  potuerit ,  traducatur  ab  eis  per  curiositatem  : 
quia  omnis  anima  indocta  curiosa  est.  Qui  autem 
tidem  catliolicam  bene  didicit,  et  bonis  moribus  et 
vera  pietate  munitus  est,,  quamvis  eorum  liseresim 
nesciat,  respondet  illis  tamen.  Nec  enim  decipi  po- 
test ,  qui  jam  no  vit  quid  pertineat  ad  Christianam 
tidem ,  quee  catholica  dicitur,  per  orbem  terrarum 
sparsa,  et  contra  omnes  impios  et  peccatores,  né- 

gligentes autem  etiam  suos,  Domino  gubernante secura. 

Caput  V.  —  5.  Quoniam  ergo  dicebamus  Aposto- lum  Paulum  dixisse  liabere  nos  colluctationem  ad- 
versus  rectores  tenebrarum  et  spiritalia  nequitise  in 
cœlestibus  ;  et  probavimus  etiam  istum  aerem  terrée 

proximum  cœlum  vocari  :  oportet  credere  adversum 
diabolum  et  angelos  ejus  nos  dimicare,  qui  gaudent 
perturbationibus  nostris.  Nam  et  ipse  Apostolus  alio 
loco  diabolum  principem  potestatis  aeris  hujus  ap- 
pellat.  [Ephes.,  u,  2.)  Quamvis  ille  locus  ,  ubi  ait  : 
«  Spiritalia  nequitise  in  cœlestibus,  »  {Ephes.,  vi,  12) 
possit  et  aliter  intelligi,  ut  non  ipsos  prsevaricatores 
angelos  in  cœlestibus  esse  dixerit,  sed  nos  potius,  de 
quibus  alio  loco  dicit  :  «  Conversatio  nostra  in  cœlis 
est  :  »  [Philip.,  m,  20)  ut  nos  in  cœlestibus  cons- 
tituti ,  id  est ,  in  spiritalibus  prseceptis  Dei  ambu- 

lantes ,  dimicemus  adversus  spiritalia  nequitise , 
quae  nos  inde  conantur  abstrahere.  Magis  ergo  illud 
quserendum  est ,  quomodo  adversus  eos  ,  quos  non 
videmus ,  pugnare  possimus ,  et  vincere  :  ne  putent 
stulti  adversus  aerem  nos  debere  certare. 

Caput  VI.  —  6.  Docet  itaque  Apostolus  ipse  ,  di- 
cens  :  «  Non  sic  pugno  ,  quasi  aerem  cœdens  :  sed 
castigo  corpus  meum ,  et  in  servitutem  redigo ,  ne 
forte  aliis  prsedicans ,  ipse  reprobus  inveniar.  » 

(I  Cor.,  IX,  26,  27.)  Item  dicit  :  «  Imitatores  mei 
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prouvé  moi-même.  »  (1  Corinth.,  ix,  26-27.)  Il 

dit  aussi  :  «  Soyez  mes  imitateurs ,  comme  moi 

je  le  suis  du  Christ.  »  Saint  Paul  veut  nous  faire 

entendre  par  là ,  qu'il  avait  triomphé  en  lui- 
même  des  puissances  de  ce  monde ,  comme  il 

avait  dit  précédemment  qu'il  a  était  imitateur  de 

Jésus-Christ.  »  (I  Corinth.,  xi,  1.)  Imitons-le  donc 

à  notre  tour,  comme  il  nous  y  exhorte.  Châtions 

notre  corps  et  réduisons-le  en  servitude  ,  si 
nous  voulons  triompher  du  monde.  Le  monde , 

en  effet,  par  ses  plaisirs  illicites  ,  ses  pompes,  et 

la  dangereuse  curiosité  qu^il  nous  inspire ,  peut 

triompher  de  nous  ;  c'est-à-dire  ,  les  choses  per- 
nicieuses du  monde,  enchaînent  par  leur  dan- 

gereux attrait,  ceux  dont  l'affection  se  porte 
uniquement  sur  ce  qui  est  soumis  au  temps,  et 

les  forcent  à  servir  le  démon  et  ses  anges.  C'est 
en  renonçant  à  tout  cela  que  nous  pouvons  ré- 

duire notre  corps  en  servitude. 

Chapitre  YII. —  7.  Mais  comment  demandera- 

t-on  peut-être,  pouvons-nous  réduire  notre  corps 

en  servitude?  C'est  une  chose  facile  à  comprendre 
et  à  faire.  Commençons  par  nous  soumettre  vo- 

lontairement, et  avec  unè  foi  sincère  à  Dieu  ;  car 

toute  créature,  qu'elle  le  veuille  ou  ne  le  veuille 
pas ,  est  sous  la  puissance  de  Dieu  son  seul  et 

souverain  Seigneur.  C'est  donc  de  notre  pleine 
et  entière  volonté,  que  nous  devons  servir  le  Sei- 

gneur notre  Dieu.  Les  justes  le  servent  libre- 
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ment,  les  injustes  par  force  et  malgré  eux.  Les 
uns  et  les  autres  cependant  sont  soumis  à  la 

providence  divine.  Les  uns  comme  des  enfants 

fidèles  et  obéissants  qui  agissent  envers  elle 
comme  il  convient,  les  autres  comme  des  esclaves 

à  la  chaîne,  et  envers  lesquels  on  agit  comme  il 

est  juste.  Ainsi,  Dieu  tout-puissant.  Seigneur  et 
souverain  maître  de  toute  créature  «  qui  a  fait 

toutes  choses,  )>  et  qui,  comme  il  est  écrit,  «  les  a 

trouvées  parfaites ,  »  les  a,  dans  son  éternelle 

prévoyance ,  ordonnées  de  manière  à  toujours 

bien  agir  soit  à  l'égard  des  bons ,  soit  à  l'égard 
des  méchants.  Car  ce  qui  est  fait  justement  est 

toujours  bien  fait.  Or ,  c'est  avec  justice  que  les 
bons  sont  heureux,  comme  c'est  avec  justice  que 
les  méchants  sont  punis.  Dieu  agit  donc  bien  à 

l'égard  des  bons  comme  à  l'égard  des  méchants, 

parce  qu'il  fait  tout  avec  justice.  Les  bons  sont 
ceux  qui  servent  Dieu  de  leur  pleine  et  entière 

volonté  ;  les  méchants  ceux  qui  le  servent  for- 
cément, car  personne  ne  peut  éluder  les  lois 

du  Tout-puissant.  Mais  autre  chose  est  de  faire 
ce  que  la  loi  ordonne,  autre  chose  de  souffrir  ce 

qui  est  ordonné  par  la  loi.  C'est  pourquoi  les 
bons  agissent  conformément  à  la  loi ,  comme 

c'est  aussi  conformément  à  la  loi  que  les  mé- 
chants sont  punis. 

8.  Ne  soyons  pas  étonnés  que  dans  cette  vie 

selon  la  chair,  dont  ils  ont  encore  à  porter  le 

estote,  sicut  et  ego  Christi.  »  (I  Car.,  xi,  1  ;  II  Cor., 
II,  14.)  Quare  intelligendum  est,  etiam  ipsum  Apos- 
tolum  in  semetipso  triumphasse  de  potestatibus 
hujus  mundi  [Colos.,  ii,  15),  sicut  de  Domino  dixe- 
rat,  cujus  se  imitatorem  esse  profitetur.  Imitemur 
ergo  et  nos  illum ,  sicut  hortatur,  et  castigemus  cor- 

pus nostrum ,  et  in  servitutem  redigamus,  si  mun- 
dum  volumus  yincere.  Quia  per  illicitas  delectatio- 
nes  suas  et  pompas  et  perniciosam  curiositatem 
nobis  dominari  potest  hic  mundus,  id  est,  ea  quse 
in  hoc  mundo  perniciosa  delectatione  colligant 
amatores  rerum  temporalium  ,  et  diabolo  atque 
angelis  ejus  servire  cogunt  :  quibus  omnibus  si 
(tt)  renuntiavimus  ,  redigamus  in  servitutem  corpus 
nostrum. 

Caput  vil  —  7.  Sed  ne  quis  forte  hoc  ipsum 
qiiserat,  quomodo  fiat  ut  corpus  nostrum  servituti 
subjiciamus  :  facile  intelligi  et  lieri  potest,  si  prius 
nos  ipsos  subjiciamus  Deo,  bona  voluntate  et  sincera 
caritate.  Nam  omnis  creatura,  velit  nolit,  uni  Deo  et 
Domino  suo  subjecta  est.  Sed  hoc  admonemur,  ut  tota 

voluntate  serviamus  Domino  Deo  nostro.  Quoniam 
justus  liberaliter  servit,  injustus  autem  compeditus 
servit.  Omnes  tamen  divinse  providentiee  serviunt  : 
sed  alii  obediunt  tanquam  lilii,  et  faciunt  cum  ea 
quod  bonum  est  ;  alii  vero  ligantur  tanquam  servi, 
et  fit  de  illis  quod  justum  est.  Ita  Deus  omnipotens, 
Dominus  universse  creaturae,  qui  «  fecit  omnia,  » 
sicut  scriptum  est,  «  bona  valde,  »  [Gen.,  i,  31)  sic 
ea  ordinavit,  ut  et  de  bonis  et  de  malis  bene  faciat. 
Quod  enim  juste  fit,  bene  lit.  Juste  autem  sunt  beati 
boni,  et  juste  mali  pœnas  patiuntur.  Ergo  et  de  bonis 
et  de  malis  bene  facit  Deus,  quoniam  juste  omnia 
facit.  Boni  sunt  autem,  qui  tota  voluntate  Deo  ser- 

viunt ;  mali  autem  necessitate  serviunt  :  nemo  enim 
leges  Omnipotentis  evadit.  Sed  aliud  est  facere  quod 
lex  jubet,  aliud  pati  quod  lex  jubet.  Quapropter  boni 
secundum  leges  faciunt,  mali  secundum  leges  pa- tiuntur. 

8.  Nec  nos  moveat,  quod  in  liac  vita  secundum 
carnem,  quam  portant,  justi  multa  gravia  et  aspera 
tolérant.  Nihil  enim  mali  patiuntur,  quijam  possunt 

[a]  Editi,  si  renunliamus ,  redigirnus.  At.  Mss.  omnes,  redigamus  .-et  ex  iisdem  plures,  renuntiavimus. 
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fardeau ,  les  justes  aient  à  souffrir  bien  des 

maux  et  bien  des  douleurs.  Ils  ne  souffrent ,  en 

effet ,  aucun  mal  ceux  qui  peuvent  déjà  dire , 

comme  cet  homme  tout  spirituel,  cet  ardent 

Apôtre  de  la  foi  :  «  Nous  nous  glorifions  même 

dans  nos  afflictions,  sachant  que  l'affliction  pro- 

duit la  patience  ,  la  patience  Tépreuve  ,  et  l'é- 

preuve l'espérance.  Et  cette  espérance  n'est  pas 

vaine,  parce  que  l'amour  de  Dieu  a  été  répandu 
dans  nos  cœurs  par  le  Saint-Esprit,  qui  nou  s  a 

été  donné.  »  {Rom.^  v,  3-5.  )  Si  donc  dans  cette 
vie,  où  il  y  a  tant  de  tourments  à  souffrir  ,  les 

justes  et  les  bons  qui  y  sont  exposés  ,  les  sup- 

portent non-seulement  avec  calme  et  patience  , 

mais  encore  s'en  glorifient  en  Dieu ,  que  doit- 
on  penser  de  cette  autre  vie ,  qui  nous  est  pro- 

mise ,  et  dans  laquelle  nous  serons  exempts  de 

toute  inquiétude  corporelle?  Le  corps  des  justes 

ne  ressuscitera  pas  ,  en  effet ,  pour  arriver  à  la 

mémo  condition  que  celui  des  impies.  «  Nous 

ressusciterons  tous,  »  dit  l'Apôtre,  «  mais  nous 
ne  seronspastous  changés.  »  (I  Coriyith,,  xv,  51.) 

Et  pour  empêcher  de  croire ,  que  ce  n'est  pas 
aux  justes,  mais  plutôt  aux  impies  que  ce  chan- 

gement a  été  promis ,  comme  une  peine  et 

comme  un  châtiment,  saint  Paul  ajoute  :  ((  Les 

morts  ressusciteront  incorruptibles,  et  alors  nous 
serons  changés.  »  (I  Corinth.,  xv,  52.)  Dans 

l'ordre  éternel  des  choses  ,  les  méchants  sont 
destinés  à  se  nuire  mutuellement  entre  eux , 

comme  chacun  d'eux  à  se  nuire  particulièrement 

dicere  quod  ille  vir  spiritahs  exultât  et  prœdicat  Apo- 
stolus,  dicens  [Rom.,  v,  3,  etc.)  :  «  Gloriamur  in 
tribulationibus,  scientes  quoniam  tribulatio  patien- 
tiam  operatur,  patientia  probationein,  probatio  vero 
spem,  spes  autem  non  confundit  :  quia  caritas  Dei 
diffusa  est  in  cordibus  nostris  per  Spiritum  sanctuni 
qui  datus  est  nobis.  »  Si  ergo  in  bac  vita,  ubi  tanta 
tormenta  sunt,  possunt  boni  et  justi  viri,  cum  talia 
patiuntur,  non  solum  sequo  animo  tolerare,  sed 
etiam  (a)  in  Dei  caritate  gloriari  ;  qiiid  cogitandum 
est  de  illa  vita,  quae  nobis  promittitur,  ubi  nullam 
de  corpore  molestiam  sentiemus  ?  Quoniam  non  ad 
hoc  resurget  corpus  justorum,  ad  quod  resurget  cor- 

pus impiorum  :  sicut  scriptum  est  :  «  Omnes  resur- 
gemus,  sed  non  omnes  immutabimur.  »  (I  Cor.,  xv, 5i  .)  Et  ne  quisquam  putet  non  justis  immutationem 
istam  promitti,  sed  poilus  injustis,  et  eam  existimet 
esse  pœnalem,  sequitur  et  dicit  :  «  Et  mortui  résur- 

gent mcorrupti,  et  nos  immutabimur.  »  [Ibid.,  52.) 
(a)  Sic  Parv.  et  Mss.  At  Am.  Er.  Lov.  caritate  in  Deo  gloriari. 

à  soi-même.  En  effet,  leur  unique  aspiration  est 

pour  les  choses  dont  l'amour  est  pernicieux  ,  et 

qu'on  peut  facilement  leur  enlever  ;  or ,  ils  se 
les  enlèvent  mutuellement,  quand  ils  se  persé- 

cutent entre  eux.  Ceux  qui  perdent  ces  biens 

temporels  en  sont  tourmentés  autant  qu'ils  les 
aimaient;  d'un  autre  côté,  ceux  qui  les  leur  en- 

lèvent en  éprouvent  une  joie,  qui  n'est  autre  pour 
eux  qu'un  fatal  aveuglement  et  le  comble  de  la 

misère,  car  elle  ne  fait  qu'ajouter  un  fardeau  nou- 
veau, à  celui  qui  pèse  déjà  sur  leur  conscience  , 

et  les  conduire  à  des  tourments  plus  grands  en- 

core. Quel  plaisir  n'éprouve  pas  le  poisson 
lorsque  sans  voir  le  perfide  hameçon ,  il  dévore 

la  nourriture  qui  s'y  trouve  attachée  ;  mais  lorsque 

le  pêcheur  commence  à  l'attirer  à  lui,  il  éprouve 
d'abord  d'affreuses  douleurs  dans  ses  entrailles 
déchirées ,  et  la  nourriture  qui  lui  avait  causé 

tant  de  joie,  est  bientôt  la  cause  de  sa  mort.  Il 

en  est  de  même  de  ceux  qui  mettent  leur  bon- 
heur dans  les  biens  temporels.  Ils  saisissent 

avec  empressement  les  attraits,  que  ces  biens 

leur  présentent,  comme  un  hameçon  qu'ils  en- 
traînent avec  eux  ,  mais  bientôt  ils  sentiront 

quelle  douleur  et  quels  tourments  ils  ont  en- 

gloutis dans  leur  sein  avec  tant  d'avidité.  Les 
bons  au  contraire  n'ont  rien  à  craindre  des  mé- 

chants, car  on  ne  peut  leur  enlever  que  les 

choses  qu'ils  n'aiment  pas ,  tandis  que  celles 

qu'ils  aiment  et  qui  font  leur  bonheur,  personne 
ne  saurait  les  leur  ravir.  Les  tourments  corpo- 

Quicumque  ergo  mali  sunt,  sic  ordinati  sunt  :  quia 
et  unusquisque  sibi,  et  omnes  invicem  sibi  nocent. 
Hoc  enim  appetunt,  quod  perniciose  diligitur,  et 
quod  eis  facile  auferri  potest  ;  et  hoc  sibi  auferunt 
invicem,  quando  se  persequuntur.  Et  ideo  cruciantur 
quibus  auferuntur  temporaUa,  qiiia  diligunt  ea  :  illi 
autem  qui  auferunt,  gaudent.  Sed  talis  Itetitia  cœci- 
tas  est,  et  summa  miseria  :  ipsa  enim  magis  impli- 
cat  animam,  et  ad  majora  tormenta  perducit.  Nam 
gaudet  et  piscis,  quando  hamum  non  videns,  escam 
dévorât  :  sed  cum  piscator  eum  adducere  cœperit, 

viscera  ejus  torquentui  primo;  deinde  ab  omni  lœti- 
tia  sua  per  ipsam  escam,  de  qua  lœtatus  est,  ad  con- 
sumptionem  trabitur.  Sic  sunt  omnes,  qui  de  bonus 

temporahbus  beatos  se  putant  :  hamum  enim  acce- 
perunt,  et  cum  illo  sibi  vagantur  :  veniet  tempus  ut 

sentiant  quanta  tormenta  cumaviditate  dévora  vérin  L 
Et  ideo  bonis  nihil  nocent  ;  quia  hoc  eis  auferunt, 

quod  non  diUgunt  :  nam  quod  diUgunt,  et  unde 
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rels  sont  un  sujet  de  misère  et  d'affliction  pour 

l'âme  des  méchants,  mais  fortifient  au  contraire 

et  purifient  celles  des  bons.  Il  arrive  par  là  que 

les  impies  et  les  mauvais  anges  combattent  en 

faveur  de  la  divine  Providence,  mais  sans  savoir 

quel  bien  Dieu  opère  par  eux.  C'est  pourquoi 

ce  n'est  pas  à  cause  du  service  qu'ils  rendent , 
mais  en  raison  de  leur  malice,  qu'ils  reçoivent 
la  récompense  due  à  leurs  œuvres. 

Chapitre  YIII. — 9.  Mais  de  même  que  les  âmes 

qui  ont  la  volonté  de  nuire  et  le  pouvoir  de  pen- 

ser sont,  dans  l'ordre  général  de  l'univers,  sou- 
mises aux  lois  éternelles  de  Dieu,  de  même  aussi 

toutes  les  choses  animales  et  corporelles,  sont 

chacune  dans  leur  espèce  et  dans  le  rang  qu'elles 
y  occupent ,  soumises  aux  lois  de  la  Providence 

divine.  C'est  pourquoi  le  Seigneur  a  dit  :  a  Deux 
passereaux  ne  se  vendent -ils  pas  une  obole? 

Cependant  l'un  d'eux  ne  tombera  pas  sur  la  terre, 
sans  la  volonté  de  mon  Père.  »  {Matlh.^  x,  29.) 

Le  Seigneur  a  parlé  ainsi,  pour  faire  voir  que  ce 

qui  paraît  le  plus  vil  aux  yeux  des  hommes,  est 

pourtant  gouverné  par  la  toute-puissance  de 
Dieu.  Celui  qui  est  la  vérité  même  a  dit  égale- 

ment :  ((  C'est  Dieu  qui  nourrit  les  oiseaux  du 
ciel  {Matth.,  vi,  26),  et  qui  donne  aux  lis  des 

champs  leur  vêtement  et  leur  éclat;  »  [Matth,, 

VI,  28)  comme  il  dit  aussi  dans  son  Evangile  que 

«  tous  les  cheveux  de  notre  tête  sont  comptés.  » 

COMBAT  CHRÉTIEN. 

[Matth.,  X,  30.)  Mais  si  Dieu  prend  lui-même 
soin  des  âmes  pures  et  douées  de  raison ,  soit 
dans  les  meilleurs  et  les  plus  saints  de  ses  anges, 
soit  dans  les  hommes  qui  le  servent  avec  zèle  et  de 

leur  pleine  volonté,  c'est  par  eux  qu'il  gouverne 

les  autres  choses  de  sa  création.  C'est  pourquoi  l'A- 
pôtre a  pu  dire  avec  raison  :  «  Est-ce  que  Dieu  se 

soucie  des  bœufs?»  (I  Cor.,  ix,  9.)  En  effet,  le  Sei- 
gneur, dans  ses  saintes  Ecritures,  enseigne  aux 

hommes  comment  ils  doivent  agir  envers  leurs 
semblables,  et  comment  ils  doivent  servir  Dieu. 

Mais  l'expérience,  la  raison  naturelle,  la  science, 

toutes  choses  qu'ils  doivent  aux  trésors  de  la  mi- 
séricorde divine ,  leur  ont  appris  comment  ils 

doivent  gouverner  et  soigner  leurs  troupeaux. 

Que  celui  donc,  qui  est  capable  de  comprendre 

comment  l'auteur  de  toutes  créatures  les  gou- 

verne par  l'intermédiaire  des  saintes  âmes,  qui 
sont  ses  ministres  dans  le  ciel  et  sur  la  terre, 

parce  qu'elles-mêmes  ont  été  créées  par  lui,  et 

qu'elles  occupent  le  premier  rang  dans  sa  créa- 
tion; que  celui,  dis -je,  qui  est  capable  de 

comprendre  ce  mystère,  le  comprenne,  «  et  qu'il 
entre  dans  la  joie  de  son  Seigneur.  »  [Matth. ^ 
XXV,  21.) 

Chapitre  IX.  — 10.  Si  nous  ne  sommes  pas  en 
état  de  le  comprendre  tant  que  nous  sommes 

dans  cette  chair  mortelle,  et  loin  du  Seigneur 

dans  notre  pèlerinage  ici -bas,  «  goûtons  du 

beati  sunt,  auferre  illis  nemo  potest.  Gruciatus  vero 
corporis  malas  animas  miserabiliter  affligit,  bonas 
autem  fortiter  purgat.  Sic  fit  ut  et  malus  homo  et 
malus  angélus  divinse  providentise  militent  ;  sed 
nesciunt  quid  boni  de  illis  operetur  Deus.  Non  itaque 
pro  meritis  officii,  sed  pro  meritis  malitise  stipen- 
diantur . 

CaputYIIL—  9.  Sed  ut  haï  animœ,,  qu«  habent 
voluntatem  nocendi  et  rationem  cogitandi,  sub  divinis 
legibus  ordinatœ  sunt,  ne  aliquid  injustum  quisque 
patiatur  :  ita  omnia  et  animaha  et  corporalia  in  gé- 

nère suo  et  in  ordine  suo  divinse  providentiœ  legibus subdita  administrantur.  Ideo  Dominus  dicit  :  «  Nonne 
duo  passeres  asse  veneunt,  et  unus  eorum  non  cadit 
in  terram  sine  voluntate  Patris  vestri  ?  »  [Matth.,  x, 
29.)  Hoc  enim  dixit,  volens  ostendere  quid  quid  vilis- 
simum  homines  putant,  omnipotentia  Dei  gubernari. 
Sic  enim  et  volatilia  cœli  ab  eo  pasci,  et  liha  agri  ab 
eo  vestiri  [Matth.,  \i,  26)  :  Veritas  loquitur,  quse 
capillos  etiam  nostros  numeratos  esse  dicit.  [Matth., 
X,  30.)  Sed  quoniam  mundas  animas  rationales  per 

(o)  Sic  Parv.  cum  Mss.  Editi  vero  alii ,  mysteria. 

se  ipse  Deus  curât,  sive  in  optimis  et  magnis  Angelis, 
sive  in  hominibus  tota  sibi  voluntate  servientibus, 
caetera  vero  per  ipsos  gubernat  ;  verissime  dici  potuit 
etiam  illud  ab  Apostolo  :  «  Non  enim  de  bobus  cura 
est  Deo.  »  (I  Cor.,  ix,  9.)  In  Scripturis  enim  sanctis 
Deus  homines  docet,  quomodo  cum  hominibus  agant, 
et  ipsi  Deo  serviant  :  quomodo  autem  agant  cum 
pecoribus  suis,  ipsi  sciunt,  id  est,  quomodo  salutem 
pecorum  suorum  gubernent  usu  et  peritia  et  ratione 
natarali  ;  quse  quidem  omnia  de  magnis  sui  Crea- 
toris  opibus  acceperunt.  Qui  ergo  potest  intelligere 
quomodo  universse  creaturse  conditor  Deus  gubernet 
eam  per  animas  sanctas,  quse  [a]  ministeria  ejus  sunt 
in  cœlis  et  in  terris  ;  quia  et  ipsse  sanctse  animée  ab 
ipso  factœ  sunt,  et  inejus  creatura  primatum  tenent  : 
qui  ergo  potest  intelligere,  intelligat,  et  intret  in 
gaudium  Domini  sui.  [Matth.,  xxv,  21.) 

Caput  IX.  —  10.  Si  autem  hoc  non  possumus, 
quamdiu  sumus  in  corpore,  et  peregrinamur  a  D.o- 
mino  (II  Cor.,  v,  6),  gustemus  saltem  quam  suavis 
est  Dominus  [Psal.  xxxni,  9)  ;  quia  dédit  nobis  pignus 



moins  combien  le  Seigneur  est  doux  {Ps.  xxxiii, 

9),  lui  qui  nous  a  donné  pour  gage  son  Esprit 
saint,  »  (II  Cor. y  v,  5)  afin  que  nous  sentions 

tout  ce  qu'il  y  a  de  douceur  en  lui ,  et  que , 
désirant  nous  approcher  de  la  source  de  vie, 

nous  puissions  dans  une  sainte  ivresse  rafraîchir 
et  inonder  notre  cœur  de  ses  eaux  salutaires, 

«  comme  un  arbre  planté  près  du  courant  des 

eaux,  qui  donne  des  fruits  en  son  temps  et  dont 
les  feuilles  ne  tombent  jamais.  »  {Ps.  i,  3.)  En 

effet,  le  Saint-Esprit  a  dit  par  la  bouche  de  son 
Prophète  :  «  Seigneur,  les  enfants  des  hommes 

espèrent  à  l'ombre  de  vos  ailes.  Ils  seront  enivrés 
de  l'abondance  de  votre  maison  ;  vous  les  abreu- 

verez du  torrent  de  vos  délices,  car  en  vous  est  la 

source  de  la  vie.  »  {Ps.  xxxv,  8).  Une  telle  ivresse 

ne  trouble  pas  l'âme ,  mais  l'élève  au  contraire 
vers  les  choses  du  ciel,  et  lui  fait  oublier  celles  de 

la  terre.  Il  faut  toutefois  que  nous  puissions, 

dans  l'ardeur  de  notre  amour,  nous  écrier  avec 
le  saint  Roi  :  «  Comme  le  cerf  altéré  soupire 

après  l'eau  des  torrents,  ainsi  mon  âme  soupire 
après  vous,  ô  mon  Dieu!  »  {Ps.  xli,  2.) 

Chapitre  X. — 1 1 .  Que  si  les  maladies  et  les  lan- 

gueurs, que  l'amour  du  siècle  a  fait  naître  dans 
notre  âme,  ne  nous  permettent  pas  de  goûter 

encore  combien  le  Seigneur  est  doux  ,  croyons 

du  moins  à  l'autorité  divine,  qu'il  a  voulu  consi- 
gner dans  les  saintes  Ecritures  ,  «  touchant  son 

Fils  qui  lui  est  né,  selon  la  chair,  de  la  race  de 

David,  ))  {Rom.,  i,  2)  comme  le  dit  l'Apôtre ,  et 
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«  par  lequel,»  est-il  écrit  dans  l'Evangile,  ((toutes 
choses  ont  été  faites,  et  rien  de  ce  qui  a  été  fait 

n'a  été  fait  sans  lui.  »  {Jean,  i,  3.)  Ce  Fils  divin 
est  venu  sur  la  terre  par  pitié  pour  notre  fai- 

blesse, faiblesse  que  nous  ne  pouvons  lui  impu- 
ter, et  que  nous  devons  à  notre  propre  volonté. 

Dieu  créa  l'homme  immortel,  et  lui  donna  le  pou- 
voir d'agir  librement  selon  sa  volonté.  {Sag.,  ii, 

23.)  Car  l'homme  n'eût  pas  été  parfait,  si  c'eût  été 
par  force  et  par  nécessité,  mais  non  par  son  libre 

arbitre  qu'il  eût  obéi  aux  commandements  de 
Dieu.  C'est  une  chose  facile  à  comprendre,  à  mon 
avis,  et  que  ne  veulent  pourtant  pas  admettre  ceux 

qui  ont  abandonné  la  foi  chrétienne,  et  qui  veu- 
lent, malgré  cela,  être  encore  appelés  chrétiens. 

En  effet ,  s'ils  sont  d'accord  avec  nous  pour  re- 
connaître que  c'est  en  faisant  le  bien,  que  notre 

nature  peut  être  guérie  de  sa  faiblesse ,  ils  doi- 

vent aussi  avouer  que  c'est  au  péché  seul  qu'elle 
la  doit.  C'est  pourquoi  il  ne  faut  pas  croire  que 
notre  âme  est  de  la  même  substance  que  Dieu, 

car  si  cela  était,  ce  ne  serait  ni  par  sa  propre  vo- 

lonté, ni  par  quelque  force  indépendante  d'elle- 
même  ,  qu'elle  deviendrait  moins  pure  et  moins 

bonne,  puisqu'en  aucune  manière  on  ne  peut 
supposer  que  Dieu  soit  soumis  au  changement. 

C'est  une  chose  que  peuvent  comprendre  seule- 
ment ceux  qui  ne  sont  pas  portés  par  un  esprit 

de  contention  et  de  rivalité,  ni  par  l'amour  d'une 
vaine  gloire,  à  parler  de  ce  qu'ils  ne  savent  pas, 
mais  qui,  dans  la  bonté  de  leur  esprit,  ont  sur 

Spiritum  (II  Cor.,  i,  22  et  v,  5),  in  quo  sentiamus 
ejus  dulcediiiem  :  et  desideremus  ipsum  vitœ  fon- 
tem,  ubi  sobria  ebrietate  inundemur  et  irrigemur, 
sicut  ligimm  qiiod  plantatum  est  secundum  decursus 
aquarum,  et  dat  fmctum  in  tempore  suo,  et  Iblia 
ejus  non  décident.  [Psal.  i,  3.)  Dicit  enim  Spiritus 
sanctus  :  «  Filii  autem  hominum  in  tegmine  alamm 
tuarum  sperabnnt  :  inebriabuntur  ab  ubertate  domus 
tuse,  et  torrente  voluptatis  tiise  potabis  eos.  Quoniam 
apud  te  est  fons  vitœ.  »  [Psal.  xxxv,  8,  etc.)  Talis 
ebrietas  non  evertit  mentem,  sed  tamen  rapit  sur- 
sum,  et  oblivionem  prœstat  omnium  terrenomm. 
Sed  si  possumus  toto  affectu  jam  dicere  :  «  Quemad- 
modum  desiderat  servus  ad  fontes  aquamm,  ita  de- 
siderat  anima  mea  a  te  Deus.  »  [Psal.  xli,  2.) 

Caput  X.  —  11.  Quod  si  forte  adhuc  propter  œgri- 
tudines  animée,  quas  de  seeculi  amore  concepit,  nec 
gustare  sumus  idonei  quam  dulcis  est  Dominus  :  vel 
credamus  divines  aiictoritati,  quam  voluit  esse  in 
Scripturis  sanctis  de  Filio  suo,  «  qui  factus  est  ei  ex 

semine  David  secundum  carnem,  »  {Rom.,  i,  2)  sicut 
Apostolus  loquitur.  «  Omnia  enim  per  ipsum  facta 
sunt,  »  sicut  in  Evangelio  scriptum  est,  «  et  sine  ipso 
factum  est  niliil.  »  [Jean.,  i,  3.)  Qui  nostree  iml>ecil- 
litatis  misertus  est  ;  quam  imbecillitatem  non  ejus 
opère,  sed  nostra  voluntate  meruimus.  Nam  Deus 
hominem  inexterminabilem  fecit,  et  ei  liberum  vo- 
luntatis  arbitrium  dédit.  {Sap.,  u,  23.)  Non  enim 

esset  optimus,  si  Dei  prœceptis  necessitate^  non  vo- 
luntate serviret.  Facile  est  omnino,  quantum  existi- 

mo  :  quod  inteliigere  nolunt,  qui  catholicam  desc- 
ruerunt  lidem,  et  Christiani  vocari  volunt.  Nam  si 
nobiscum  fatentur  naturam  nostram  non  sanari  nisi 
recte  faciendo;  fateantur  eam  non  intirmari  nisi 

peccando.  Et  ideo  non  est  credendum  animam  no- 
stram hoc  esse  quod  Deus  est  :  quia  si  hoc  esset,  nec 

sua  voluntate,  nec  aliqua  necessitate  in  deterius  mu- 

taretur  ;  quoniam  omni  modo  incommutabilis  intel- 
ligitur  Deus,  sed  ab  eis  qui  non  in  contentione  et 
œmulatione  et  vanœ  glorise  cupiditate  amant  loqui 
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Dieu  les  sentiments  que  leur  inspire  l'humilité 

chrétienne,  et  qui  le  cherchent  clans  la  simplicité 

de  leur  cœur.  Le  Fils  de  Dieu  a  donc  daigné  se 

revêtir  de  notre  faiblesse,  et  c'est  pour  cela  «  que 

le  Verbe  s'est  fait  chair  et  qu'il  a  habité  parmi 

nous,  {Jean,  i,  4)  sans  que  son  éternité  en  ait 

toutefois  subi  le  moindre  changement;  mais  il  a 

voulu  montrer  aux  yeux  de  l'homme,  sujet  à 
changer,  une  créature  sujette  elle-même  au 
changement,  et  dont  il  a  revêtu  la  forme  dans 

son  immuable  majesté. 

Chapitre  XL — 12.  Il  y  a  cependant  des  hommes 
assez  insensés  pour  dire  :  la  sagesse  de  Dieu  ne 

pouvait-elle  délivrer  autrement  les  hommes  qu'en 
se  faisant  homme,  en  naissant  d'une  femme,  et 

en  s'exposant  à  tous  les  maux  que  lui  ont  fait 
souffrir  les  pécheurs?  A  cela  nous  leur  répon- 

dons :  Certainement  le  Fils  de  Dieu  le  pouvait, 

mais  s'il  avait  agi  autrement ,  il  n'en  déplairait 

pas  moins  à  votre  folie.  S'il  n'avait  pas  apparu 
aux  yeux  des  pécheurs,  sa  lumière  éternelle,  qui 

ne  peut  être  aperçue  que  par  les  yeux  du  cœur, 

n'aurait  pu  être  vue  par  l'esprit  des  impies.  Mais 
comme  il  a  daigné  nous  instruire  visiblement, 

afin  de  nous  préparer  aux  choses  invisibles,  il 

déplaît  aux  avares ,  parce  que  son  corps  n'était 

pas  d'or  précieux;  il  déplaît  aux  impudiques, 

parce  qu'il  était  né  d'une  femme  (car  les  impu- 
diques haïssent  que  les  femmes  conçoivent  et 

mettent  au  monde);  il  déplaît  aux  superbes, 

quod  nesciunt,  sed  humilitate  Christiana  sentiunt 
de  Domino  in  bonitate,  et  in  simplicitate  cordis 
quserunteum.  {Sap.,i,  1.)  Hanc  ergo  imbecillitatem 
nostram  suscipere  dignatus  est  Filius  Dei,  «  et  Ver- 
bum  caro  factum  est,  et  habitavit  in  nobis  :  »  {Joan., 
\,  4)  non  quia  œternitas  illa  mutata  est,  sed  quia  mu- 
tabilem  creaturam  mutabilibus  hominum  oculis 
ostendit,  quam  incommutabiU  majestate  suscepit. 

Caput  XL  —  12.  Sunt  autem  stulti  qui  dicunt  : 
Non  poterat  aliter  Sapientia  Dei  homines  liberare, 
nisi  susciperet  liominem,  et  nasceretur  de  femina, 
et  a  peccatoribus  omnia  illa  pateretur  ?  Quibus  dici- 
mus  :  Poterat  omnino,  sed  si  aliter  faceret,  similiter 
vestrœ  stultitiœ  displiceret.  Si  enim  non  appareret 
ocuhs  peccatorum,  lumen  ejus  œternum  utique, 
quod  per  interiores  oculos  videtur,  inquinatis  men- 
tibus  videri  non  posset.  Nunc  autem  quia  visibiliter 
nos  commonere  dignatus  est,  ut  ad  invisibilia  prœ- 
pararet,  displicet  avaris,  quia  non  aureum  corpus 
habuit;  dispHcet  impudicis,  quia  de  femina  natus 
est  :  (multum  enim  oderunt  impudici,  quod  conci- 
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parce  qu'il  a  souffert  les  outrages  avec  patience  ; 
il  déplaît  aux  efféminés,  à  cause  de  ses  tourments  ; 

il  déplaît  aux  lâches,  à  cause  de  sa  mort.  Cepen- 
dant pour  ne  pas  paraître  défendre  leurs  propres 

vices,  ces  hérétiques  disent  que  ce  n'est  pas  dans 
l'homme ,  mais  dans  le  Fils  de  Dieu  que  toutes 

ces  choses  leur  déplaisent.  Ils  n'ont  aucune  idée 
de  l'éternité  de  Dieu,  qui  s'est  revêtue  de  notre 
humanité ,  ni  de  la  nature  humaine  elle-même 

qui,  par  le  changement  qu'elle  a  subi,  était  rap- 
pelée à  son  premier  état  de  force  et  de  dignité  ; 

car  le  Seigneur  lui-même  nous  apprenait  ainsi 
que  toutes  les  infirmités,  que  nous  avons  réunies 

en  nous  parle  péché,  pouvaient  être  guéries  par 
une  bonne  et  sainte  vie.  Il  nous  faisait  voir  dans 

quel  état  de  faiblesse  et  de  fragilité  l'homme 
était  tombé  par  sa  faute ,  et  la  puissance  du  se- 

cours divin  par  lequel  nous  en  sommes  délivrés. 

C'est  pourquoi  le  Fils  de  Dieu  s'est  revêtu  de  la 
nature  humaine,  dans  laquelle  il  a  souffert  tous 

les  maux  auxquels  l'homme  est  exposé.  Ce  divin 

remède  apporté  à  l'homme  sur  la  terre,  est  plus 

grand  qu'on  ne  peut  l'imaginer.  Quelle  est,  en 
effet,  l'avarice  qui  puisse  être  guérie ,  si  elle  ne 

l'est  point  par  la  pauvreté  du  Fils  de  Dieu? 

Quelle  colère  peut  être  guérie ,  si  elle  ne  l'est 

point  parla  patience  du  Fils  de  Dieu?  Quelle  im- 

piété peut  être  guérie ,  si  elle  ne  l'est  point  par 
l'amour  et  la  charité  du  Fils  de  Dieu?  Enfin, 

quelle  crainte  de  l'avenir  peut  être  guérie ,  si 

piunt  et  pariunt  feminîB  :  )  displicet  superbis,  quod 
contumelias  patientissime  pertulit  ;  displicet  delica- 

tis,  quia  cruciatus  est;  displicet  timidis,  quia  mor- 
tuus  est.  Et  ut  non  vitia  sua  videantur  defendere, 
non  in  homine  dicunt  sibi  hoc  displicere,  sed  in  Filio 

Dei.  Non  enim  inteUigunt  quid  sit  aîternitas  Dei,  quœ 

hominem  assumpsit  ;  et  quid  ipsa  humana  creatura, 

qu^  mutationibus  suis  in  pristinam  firmitatem  reyo- 
cabatur,  ut  disceremus,  docente  ipso  Domino,  infir- 
mitates  quas  peccando  collegimus,  recte  faciendo 

posse  sanari.  Ostendebatur  enim  nobis  ad  quam  fra- 

gilitatem  homo  sua  culpa  pervenerit,  et  ex  qua  fra- 
gilitate  divino  auxilio  liberetur.  Itaque  Filius  Dei 
hominem  assumpsit,  et  in  illo  humana  perpessus  est. 
Hœc  medicina  hominum  tanta  est,  quanta  non  potest 

cogitari.  Nam  quae  superbia  sanari  potest,  si  humili- tate Filii  Dei  non  sanatur?  Quae  avaritia  sanari 

potest,  si  paupertate  Filii  Dei  non  sanatur?  Quaî  iracun- 
dia  sanari  potest,  si  patientia  Filii  Dei  non  sanatur? 

Quœ  impietas  sanari  potest,  si  caritate  Filii  Dei  non 
sanatur?  Postremo  quœ  timiditas  sanari  potest,  si 
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elle  ne  l'est  point  par  la  résurrection  du  corps 
de  Notre- Seigneur  Jésus-Christ?  Que  le  genre 
humain  élève  donc  vers  lui  toutes  ses  espérances; 

qu'il  reconnaisse  l'excellence  de  sa  nature,  et  voie 
quelle  grande  place  il  occupe  dans  les  œuvres 
de  la  création  divine.  Hommes,  ne  vous  méprisez 

pas  vous-mêmes  :  le  Fils  de  Dieu  s'est  fait  homme. 
Femmes,  ne  vous  méprisez  pas  :  le  Fils  de  Dieu 

est  né  d'une  femme.  N'aimez  pas  cependant  ce 
qui  concerne  la  chair,  car  dans  le  Fils  de  Dieu  il 

n'y  a  ni  homme  ni  femme.  N'aimez  pas  les  hiens 

de  ce  monde,  parce  que  s'il  était  bon  de  les  ai- 

mer, ils- seraient  aimés  par  l'homme,  dont  le  Fils 
de  Dieu  a  pris  la  forme  et  la  nature.  Ne  craignez 

ni  les  outrages,  ni  le  supplice  de  la  croix,  ni  la 

mort,  parce  que  si  ces  choses  étaient  nuisibles  à 

l'homme ,  elles  ne  seraient  pas  endurées  par 

l'homme,  dont  le  Fils  de  Dieu  a  pris  la  forme  et 
la  nature.  Toutes  ces  grandes  exhortations,  qui 

sont  maintenant  prêchées  et  reçues  avec  respect 

par  toute  la  terre,  et  qui  guérissent  toute  âme 

qui  leur  obéit ,  ne  seraient  pas  dans  les  choses 

humaines ,  si  Dieu  n'avait  point  fait  ce  qui  dé- 
plaît aux  insensés.  Quel  est  donc  celui  que  les 

superbes  et  les  orgueilleux  daigneraient  imiter, 

pour  être  en  état  de  comprendre  et  de  pratiquer 

la  vertu,  s'ils  rougissent  d'imiter  celui  dont  il  a 

été  dit  longtemps  avant  sa  naissance  ,  ((  qu'il 
serait  appelé  le  Fils  du  Très-Haut?  »  (Lwc,  i, 
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32)  et  qui  aujourd'hui,  comme  personne  ne  peut 
le  nier,  est  appelé  dans  l'univers  entier  le  Fils 
du  Très-Haut.  Si  nous  avons  une  bonne  opinion 

de  nous-mêmes ,  daignons  imiter  celui  qui  est 

appelé  le  Fils  du  Très-Haut.  Si  nous  n'avons 
pas  de  nous  une  assez  haute  opinion ,  osons 

suivre  l'exemple  des  pêcheurs  et  des  publicains 
qui  l'ont  imité.  0  divin  remède,  qui  convient  à 
tous  les  maux,  qui  réprime  tout  orgueil,  relève 

tout  abattement,  retranche  toute  superfluité, 

garde  et  conserve  tout  ce  qui  est  nécessaire ,  répare 

toute  perte  et  corrige  toute  dépravation  !  0  qui 

osera  désormais  s'élever  contre  le  Fils  de  Dieu  ? 

Comment  désespérer  de  soi-même ,  lorsque  le 

Fils  de  Dieu  s'est  tant  humilié  pour  nous  ?  Quel 
homme  fera  désormais  consister  le  bonheur  de 

la  vie  dans  des  choses,  que  le  Fils  de  Dieu  nous 

a  appris  à  mépriser?  Quelles  adversités  pour- 
raient abattre  celui  qui  voit  la  nature  hu- 

maine victorieuse  dans  le  Fils  de  Dieu  de  tant 

et  de  si  grandes  persécutions?  Croira-t-il  que  le 
royaume  du  ciel  lui  est  fermé,  celui  qui  sait  que 

des  publicains  et  des  femmes  de  mauvaise  vie 
ont  imité  le  Fils  de  Dieu?  De  quelle  perversité 

ne  seront  pas  guéris  ceux  qui  considèrent,  aiment 

et  suivent  les  paroles  et  les  actions  de  cet  homme, 

sous  la  forme  duquel  le  Fils  de  Dieu  s'est  pré- 

senté à  nous,  pour  nous  donner  l'exemple  d'une sainte  vie? 

resurrectione  corporis  (a)  Christi  Domini  non  sana- 
tur?  Erigat  spem  suam  genus  liumanum,  et  reco- 
gnoscat  naturam  suam,  videat  quantum  locum  liaLeat 
in  operibus  Dei.  Nolite  vos  ipsos  contemnere  viri  : 
Filius  Deivimmsuscepit.  Nolite  vos  ipsas  contemnere 
feminse  :  Filius  Deinatus  exfemina  est.  Nolite  tamen 
amare  carnalia  :  quia  in  Filio  Dei  nec  masculus  nec 
femina  sumus.  Nolite  amare  temporalia  :  quia  si 
bene  amarentur,  amaret  ea  liomo  quem  suscepit 
Filius  Dei.  Nolite  timere  contumelias  et  cruces  et 
mortem  :  quia  si  nocerent  lioraini,  non  ea  pateretur 
homo  quem  suscepit  Filius  Dei.  Hsec  omnis  liortatio, 
quœ  jam  ubique  prœdicatur,  ubique  veneratur,  quœ 
omnem  obedientem  animam  sanat,  non  esset  in 
rébus  humanis,  si  non  essent  facta  illa  omnia  quœ 
stultissimis  displicent.  Quem  dignatur  imitari  vitiosa 
jactantia,  ut  ad  virtutem  percipiendam  possit  adduci^ 
si  erubescit  imitari  eum,  de  quo  dictum  est  ante 
q'iam  nasceretur,  quod  Filius  Altissimi  vocabitur 
[Liic,  I,  32),  et  per  omnes  jam  gentes,  quod  negare 

nemo  potest,  Filius  Altissimi  vocatur?  Si  multum  de 
nobis  sentimus,  dignemur  imitari  eum  qui  Filius 
Altissimi  vocatur  :  si  parum  de  nobis  sentimus, 
audeamus  imitari  piscatores  et  publicanos,  qui  eum 
imitati  sunt.  0  medicinam  omnibus  consulentem, 
omnia  tumentia  comprimentem,  omnia  tabescentia 
reiicientem,  omnia  superflua  resecantem,  omnia 
necessaria  custodientem,  omnia  perdita  reparantem, 
omnia  depravata  corrigentem.  Quis  jam  se  extollat 
contra  FiliumDei?  Quis  de  se  desperet,  pro  quo  tam 
Immilis  esse  voluit  Filius  Dei?  Quis  beatam  vitam 
esse  arbitretur  in  iis  quse  contemnenda  esse  docuit 
Filius  Dei?  Quibus  adversitatibus  cedat,  qui  naturam 
hominis  {b)  tantis  persécution ibus  custoditam  crédit 
in  Filio  Dei  ?  Quis  sibi  esse  clausum  regnum  cœlorum 

putet,  qui  cognoscit  publicanos  et  meretrices  (c)  imi- 
tatos  esse  Filium  Dei?  {3Iatth.,  xxi,  31.)  Qua  perver- 
sitate  non  careat,  qui  facta  et  dicta  intuetur  et  diligit 

et  sectatur  illius  hominis,  in  quo  se  nobis  ad  exem- 
plum  vitse  prsebuit  Filius  Dei  ? 

(n)  Editi  Parv.  Am.  Er.  et  Mss.  omittunt,  Christi  Domini.  Unus  tamen  codex  ejus  loco  habet,  Filii  Dei. 
Mss.  carent  praepositione  a.  —  (c)  Parv.  et  aliquot  Mss.  imilatores  esse  Filii  Dei. 

{b)  Editi,  a  tantis.  Sed  omnes 
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Chapitre  XIL~i3.  Déjà  les  hommes  et  les 
femmes,  tous  les  âges,  toutes  les  dignités  de 

ce  monde ,  mettent  leur  espérance  dans  la  vie 

éternelle.  Les  uns  méprisant  les  biens  péris- 

sables de  la  terre ,  n'ont  plus  d'aspiration  que 
pour  les  choses  du  ciel;  les  autres,  entraînés 

par  cet  exemple ,  louent  ce  qu'ils  n'osent  pas 
imiter.  Un  petit  nombre  murmure  encore  et  est 

déchiré  par  l'envie.  Ce  sont  ceux  qui,  sous  des 
dehors  de  catholicisme ,  cherchent  leur  intérêt 

dans  l'Eglise,  ou  des  hérétiques  voulant  acquérir 
quelque  gloire  personnelle ,  en  couvrant  leur 

iniquité  du  nom  de  Jésus-Christ,  ou  des  Juifs  qui 
veulent  défendre  leur  impiété,  ou  des  païens 

qui  craignent  de  perdre  les  pratiques  de  leur 

culte  licencieux.  Mais  l'Eglise  catholique  répan- 

due aujourd'hui  sur  toute  la  terre  ,  en  brisant 

dès  les  premiers  temps  les  efforts  qu'ils  faisaient 

pour  l'abattre ,  s'est  consolidée  de  plus  en  plus, 
moins  par  la  résistance  que  par  sa  patience  à 
tout  souffrir.  Maintenant,  forte  de  sa  foi,  elle  se 

moque  de  toutes  les  insidieuses  questions ,  que 
ces  impies  soulèvent  encore  ;  elle  les  discute  avec 

soin  et  les  résout  avec  intelligence.  Elle  fait  peu 

d'attention  aux  reproches  de  ceux  qui  l'accusent 

d'avoir  de  la  paille  dans  son  sein,  parce  qu'elle 
sait  distinguer  le  temps  de  la  moisson  ,  celui  où 

il  faut  nettoyer  le  grain  dans  l'aire  du  Seigneur, 

et  l'époque  où  l'on  doit  le  serrer  dans  les  gre- 
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niers.  Mais  pour  ceux  qui  calomnient  son  bon 

grain ,  quand  elle  voit  que  c'est  par  erreur,  elle 
les  reprend  avec  bonté  ,  et  quand  elle  s'aperçoit 

que  c'est  par  envie ,  elle  les  range  parmi  les 
épines  et  l'ivraie.  Soumettons  donc  notre  âme  à 
Dieu,  si  nous  voulons  réduire  notre  corps  en  ser- 

vitude et  triompher  du  démon. 

Chapitre  XIII. — 14.  C'est  la  foi  qui  avant  tout 
soumet  notre  âme  à  Dieu.  Viennent  ensuite  les 

préceptes  d'une  sainte  vie  dont  l'observation  for- 
tifie notre  espérance  et  nourrit  la  charité.  Alors 

commence  à  luire  à  notre  intelligence,  ce  qui  n'é- 
tait d'abord  reçu  que  par  la  foi.  Puisque  connaître 

et  agir  est  ce  qui  fait  le  bonheur  de  l'homme,  il 
faut  dans  toute  espèce  de  connaissance  se  pré- 

server de  l'erreur,  comme  dans  toute  action 
éviter  la  perversité.  Il  se  trompe  étrangement 

celui  qui  croit  connaître  la  vérité,  tant  qu'il  vit 
dans  le  mal.  Or,  la  perversité  consiste  à  aimer 

le  monde,  à  mettre  une  grande  importance  dans 

les  choses  qui  ne  font  que  naître  et  passer,  à  les 
désirer  avec  ardeur  ,  à  se  donner  beaucoup  de 

peine  pour  les  acquérir,  à  se  réjouir  de  les  pos- 
séder en  abondance,  à  craindre  de  les  perdre  et 

à  s'affliger  de  les  avoir  perdues.  En  menant  une 
telle  vie,  il  est  impossible  de  voir  et  de  connaître 

cette  pure  et  immuable  vérité ,  de  s'attacher  à 
elle,  et  d'obtenir  un  repos  qui  soit  éternel.  Avant 
donc  de  purifier  notre  esprit  de  tout  vice  et  de 

Caput  XII.  —  13.  Itaque  jam  et  masculi  et  feminœ, 
et  omnis  œtas,  et  omnis  hujus  sœculi  dignitas  ad 
spem  vitse  seternse  commota  est.  Ahi  neglectis  tem- 
poralibus  bonis  convolant  ad  divina.  Alii  cedunt 
eorum  virtutibus  qui  hœc  faciunt,  et  laudant  quod 
imitari  non  audent.  Pauci  autem  adhuc  murmurant, 
et  inani  livore  torquentur,  aut  qui  sua  quserunt  in 
Ecclesia,  quamvis  videantur  catholici,  aut  ex  ipso 
Christi  nomine  gloriam  quserentes  hœretici,  aut  pec- 
catum  impietatis  suai  defendere  cupientes  Judgei,  aut 
curiositatem  vanœ  (a)  licentiœ  perdere  timentes  pa- 
gani.  Sed  Ecclesia  catholica  per  totum  orbem  longe 
lateque  diftùsa,  impetus  eorum  prioribus  temporibus 
frangens,  magis  magisque  roborata  est;  non  resi- 
stendo,  sed  perferendo.  Nunc  vero  insidiosas  eorum 
qusestiones  Me  irridet,  diligentia  discutit,  intelli- 
gentia  dissolvit  :  criminatores  paleamm  suamm  non 
curât  ;  quia  tempus  messis,  et  tenipus  areamm,  et 
tempus  horreorum  caute  diligenterque  distingait  : 
criminatores  autem  frumenti  sui,  aut  errantes  cor- 

ia)  Unus  e  Vaticanis  Mss.  scientiœ.  —  [b)  Editi,  et  actio  dona  sint 
—  (c)  Plerique  Mss.  non  mnri. 

rigit,  aut  invidentes  interspinas  et  zizania  computat. 
Subjiciamus  ergo  animam  Deo,  si  volumus  servituti 
subjicere  corpus  nostrum,  et  de  diabolo  triumphare. 

Caput  XIII.  —  14.  Fides  est  prima  quœ  subjugat 

animam  Deo;  deinde  pr<3ecepta  vivendi,  quibus  custo- 
ditis  spes  nostra  firmatur,  et  nutritur  caritas,  et 
lucere  incipit  quod  antea  tantummodo  credebatur. 
Cum  enim  cognitio  et  actio  [h]  beatum  hominem 
faciant  ;  sicut  in  cognitione  cavendus  est  error,  sic 
in  actione  cavenda  est  nequitia.  Errât  autem,  quis- 
quis  putat  veritatem  se  posse  cognoscere,  cum  adhuc 
nequiter  vivat.  Nequitia  est  autem  mundum  istum 
diligere,  et  ea  quaî  nascuntur  et  transeunt,  pro  ma- 
gno  habere;  et  ea  concupiscere,  et  pro  liis  laborare, 
ut  acquirantur;  et  lœtari,  cum  abundaverint  ;  et 
timere,  ne  pereant  ;  et  contristari,  cum  pereunt. 
Talis  vita  non  potest  puram  illam  et  sinceram  et  in- 
commutabilem  videre  veritatem,  et  inhaîrere  ilU,  et 
in  aîternum  jam  non  (c)  moveri.  Itaque  prius  quam 
mens  nostra  purgetur,  debemus  credere  quod  intel- 

Dei,  et  beatum  hominem  faciunt.  At  Mss.  non  babent^  dona  sint  Dei  et. 
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toute  erreur,  nous  devons  croire  ce  que  nous  né  qiie  iious  disons  qu'il  ne  faut  pas  adorer  trois 
pouvons  pas  encore  comprendre.  Le  prophète  dieux.  Ils  ne  comprennent  point  en  effet  ce  que 

a  dit  avec  vérité  :  a  Si  vous  ne  commencez  point  c'est  qu'une  seule  et  même  substance  ,  et  sont 
par  croire  ,  vous  ne  pourrez  pas  comprendre.  »  le  jouet  de  leur  imagination.  Accoutumés  à  voir 
{Ps.yu,  9,  selon  les  Septante.)  avec  les  yeux  du  corps,  ou  trois  animaux  ou 

15.  L'Eglise  fait  en  peu  de  mots  sa  profession  de  trois  corps  quelconques,  occupant  chacun  une 
foi.  Elle  y  comprend  les  choses  éternelles,  qui  place  différente ,  ils  appliquent  la  même  idée  à 

ne  peuvent  être  comprises  par  ceux  qui  vivent  la  substance  divine  ;  erreur  fatale  qui  vient  de 

encore  selon  la  chair ,  ainsi  que  les  choses  pas-  leur  orgueil.  Ils  ne  peuvent  pas  connaître  la 

sées  et  futures  soumises  aux  changements  des  vérité,  parce  qu'ils  refusent  de  croire, 

temps,  et  qui  ont  été  ou  seront  faites  par  la  di-  Chapitre  XYI.  — 18.  N'écoutons  pas  ceux  qui 
vine  Providence,  pour  le  salut  du  genre  humain,  disent  :  Le  Père  est  le  seul  Dieu  véritable  et  éter- 

Croyons-donc  en  Dieu  le  Père  tout-puissant  ,  nel;  le  Fils  n'est  pas  engendré  de  lui ,  mais  il  a 
en  Jésus-Christ  son  Fils  unique  et  dans  le  Saint-  été  tiré  par  lui  du  néant; il  fut  un  temps  où  ce 
Esprit.  Voilâtes  choses  éternelles;  voilà  celles  Fils  n'existait  pas,  mais  cependant  il  occupe  le 
qui  sont  immuables  ,  c'est-à-dire  un  seul  Dieu  premier  rang  parmi  les  créatures.  Ne  les  écou- 
en  trois  personnes  également  éternelles,  et  d'une  tons  pas  davantage  quand  ils  disent  :  Le  Saint- 
seule  et  même  substance  ,  un  seul  Dieu  par  qui  Esprit  est,  sous  le  rapport  de  la  majesté ,  infé- 
tout  a  été  fait  et  qui  renferme  tout  en  lui.  rieur  au  Fils  ,  il  a  été  créé  après  le  Fils  ,  et  ces 

Chapitre  XIV. —  16.  N'écoutons  pas  ceux  qui  trois  personnes  ont  des  substances  différentes, 
disent  que  le  Père  seul  existe  ,  qu'il  n'a  pas  de  comme  l'or,  l'argent  et  l'airain.  Ils  ne  savent  ce 

Fils,  et  que  le  Saint-Esprit  n'est  pas  avec  lui ,  qu'ils  disent,  et  ils  apportent  dans  leurs  discus- 
mais  que  le  Père  est  tantôt  appelé  Fils  ,  tantôt  sions  les  vaines  idées,  qu'ils  se  sont  formées  sur 

Saint-Esprit.  Ils  ne  connaissent  ni  le  principe  les  choses  qu'ils  ont  l'habitude  de  voir  avec  les 

éternel  de  qui  tout  procède ,  ni  son  image ,  yeux  de  la  chair.  C'est  une  grande  chose  ,  en 

c'est-à-dire  son  Verbe ,  ni  sa  sainteté ,  c'est-à-  effet ,  de  pouvoir  par  les  seuls  yeux  de  l'esprit 
dire  l'Esprit  saint,  qui  règle  et  dispose  toutes  voir  et  comprendre  une  génération,  qui  n'a  ni 
choses.  commencement  ni  fin  ,  mais  qui  est  de  toute 

Chapitre  XV.  —  17.  N'écoutons  pas  ceux  qui  éternité  ,  et  de  se  faire  une  idée  de  l'amour  et 

s'indignent  et  se  déchaînent  contre  nous,  parce  de  la  sainteté,  qui  forment  l'ineffable  union  du 

hgere  nondum  valemus;  quoniam  verissime  dictuiii 
est  per  Prophetam  :  «  Nisi  credideritis,  non  inteUi- 
getis.  »  [Isai.,  vu,  9  ,  sec.  lxx.) 

15.  Fides  in  Ecclesia  brevissime  traditur,  in  qua 
commendantur  œterna,  quœ  intelligi  a  carnaHbus 
nondum  possunt  ;  et  temporaUa  prœterita  et  futura, 
qu£e  pro  salute  hominum  gessit  et  gestura  est  œter- 
nitas  divines  providentia?.  Credamus  ergo  in  Patrem 
et  Filium  et  Spiritum  sanctum  :  hœc  seterna  sunt  et 
incommutabilia,  id  est,  unus  Deus,  unius  substantia^ 
Trinitas  œterna  :  Deus  ex  quo  omnia,  per  quem  omnia, in  quo  omnia.  [Rom.,  xi,  36.) 

Gaput  XIV.  —  16.  Nec  eos  audiamus  ,  qui  dicunt Patrem  tantummodo  esse,  nec  habere  FiHum,nec esse  cum  eo  Spiritum  sanctum  ;  sed  ipsum  Patrem 
ahquando  appellari  Filium,  aliquando  Spiritum sanctum.  Nescmnt  enim  principium  ex  quo  sunt  om- 

nia, et  imaginem  ejus  per  quam  formantur  omnia, et  sanctitatem  ejus  in  qua  ordinantur  omnia. 
Caput  XV.  —  17.  Nec  eos  audiamus,  qui  indignan- tur  et  stomachantur,  quia  non  très  deos  colendos 

dicimus.  Nesciunt  enim  quid  sit  una  eademque  sub- 
stantia  ;  et  pliantasmatis  suis  illuduntur,  quia  soient^ 
videre  corporaliter  vel  animalia  tria,  vel  quœcumque 
corpora  tria  locis  suis  esse  separata  :  sic  putant  intel- 
ligendam  substantiam  Dei  ;  et  multum  errant ,  quo- 

niam superbi  sunt  ;  et  non  possunt  discere,  quia  no- 
lunt  credere. 

Gapuï  XVI.  —  18.  Nec  eos  audiamus,  qui  Patrem 
solum  verum  Deum  et  sempiternum  esse  dicunt  :  Fi- 

lium autem  non  de  ipso  genitum,  sed  ab  ipso  factum 
de  niliilo ,  et  fuisse  tempus  quando  non  erat ,  sed  ta- 
men  primum  locum  tenere  in  omni  creatura  ;  et 
Spiritum  sanctum  minoris  majestatis  esse  quam  Fi- 

lium ,  et  ipsum  factum  esse  post  Filium  ;  et  horum 
trium  diversas  esse  substantias ,  tanquam  aurum  et 
argentum  et  seramentum.  Nesciunt  enim  quid  lo- 
quantur,  et  de  bis  rébus  quas  per  oculos  carneos  vi- 

dere consueverunt,  vanas  imagines  ad  disputationes 
suas  transferunt.  Quia  re  vera  magnum  est  mente 
conspicere  generationem ,  quœ  non  lit  ex  aliquo 

tempore,  sed  seterna  est;  etipsam  caritatemet  sanc- 



380  LE  LIVRE  SUB  LE 

Père  et  du  Fils.  C'est ,  je  le  répète  ,  une  chose 

bien  grande  et  bien  difficile  de  pénétrer  un  pa- 

reil mystère,  même  dans  le  calme  et  la  tranquil- 
lité de  notre  esprit.  Il  est  impossible  que  cela 

soit  compris  par  ceux  dont  la  pensée  se  porte 

exclusivement  sur  les  générations  terrestres  ,  et 

qui  aux  ténèbres  qui  obscurcissent  leur  intelli- 
gence, ajoutent  encore  la  fumée  que  produisent 

en  eux  leurs  contestations  et  leurs  discussions 

continuelles.  Leur  esprit,  toujours  rempli  d'im- 
pressions charnelles,  est  comme  ces  bois  saturés 

d'humidité,  qui  ne  donnent  que  de  la  fumée  et 

aucune  flamme  claire  et  brillante.  C'est  ce  qu'on 
peut  dire  avec  vérité  de  tous  les  hérétiques. 

Croyant  donc  en  l'immutabilité  de  la  sainte 
Trinité,  croyons  aussi  que,  dans  la  dispensation 

des  temps  selon  les  décrets  de  Dieu  (1),  Jésus- 
Christ  est  né  pour  le  salut  du  genre  humain. 

Chapitre  XYII.  — 19.  N'écoutons  pas  ceux  qui 

disent  que  Jésus-Christ  le  Fils  de  Dieu,  n'est 

autre  chose  qu'un  homme  ,  mais  si  juste  qu'il  a 

mérité  d'être  appelé  le  Fils  de  Dieu.  La  foi  ca- 
tholique répudie  une  pareille  doctrine  professée 

par  des  hommes  qui,  aveuglés  par  le  désir  d'ac- 
quérir une  vaine  gloire ,  se  sont  engagés  dans 

des  discussions  opiniâtres,  avant  de  comprendre 

ce  que  c'est  que  la  vertu  et  la  sagesse  de  Dieu 

(l  Cor.,  I,  24) ,  c'est-à-dire,  «  le  Yerbe  qui  a  été 
(1)  Toutes  les  éditions  ajoutent  esse  natimi  Deum.  Ces  mots  nous 

admis  dans  notre  traduction. 

titatem,  qua  generator  et  generatus  ineffabiliter  sibl 
copulantur  :  magnum  et  difficile  est  hsec  mente 
conspicere,  etiamsi  pacata  et  tranquilla  sit.  Non  po- 
test  ergo  fieri  ut  illi  hœc  videant,  qui  terrenas  gene- 
rationes  nimis  intuentur,  et  ad  istas  tenebras  addunt 
adhuc  summum,  quem  sibi  contentionibus  et  certa- 
miiiibus  quotidianis  excitare  non  cessant,  habentes 
animas  carnis  atfectibus  {a)  diffluentes,  tanquam 
ligna  humore  saginata,  in  qiiibus  i^iiis  sumum 
solum  (6)  vomit,  et  habere  llammas  lucidas  non  po- 
test.  Et  hoc  qnidem  de  omnibus  hœreticis  rectissime 
dici  potest.  Credentes  ergo  incommutabilem  Trinita- 
tem,  credamus  etiam  dispensationem  temporalem pro  sainte  generis  humani. 

Caput  XVII.  —  19.  Nec  eos  audiamns,  qui  Filium Dei  Jesnm  Christum  nihil  esse  aliud  quam  hominem 
dicimt,  scd  ita  jnstum,  ut  dignus  sit  appellari  Filius 
Dei.  Et  hos  enim  catholica  disciplina  misit  foras; 
qu(miam  vanse  glorise  cupiditate  decepti,  contentiose 
disputare  voluerunt ,  ante  quam  intelUgerent  quid 
sit  Dei  Virtus  et  Dei  sapientia  (1  Cor.,  i,  24),  et  in 

[a]  Sic  Mss.  Editi  vero,  defluentes.  —  {b)  Fusensis  codex,  movet. 
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dès  le  commencement ,  par  qui  tout  a  été  fait, 

et  comment  ce  Verbe  s'est  fait  chair  et  a  habité 
parmi  nous.  »  (  Jean,  i,  3  et  14.  ) 

Chapitre  XVIII.  —  20.  N'écoutons  pas  ceux  qui 
disent  :  le  Fils  de  Dieu  ne  s'est  pas  véritablement 
revêtu  de  la  nature  humaine  ;  il  n'est  pas  né 
d'une  femme,  mais  il  s'est  montré  aux  yeux  des 
hommes  sous  l'apparence,  et  sous  une  fausse 
image  du  corps  humain.  Ils  ignorent  que  la 

substance  divine  qui  gouverne  toute  créature, 
ne  saurait  contracter  aucune  souillure  en  elle- 

même.  Ils  avouent  cependant  que  ce  soleil  vi- 
sible répand  ses  rayons  sur  tous  les  corps  les 

plus  immondes,  et  qu'il  les  purifie  et  les  con- 
serve partout.  Si  donc  des  choses  visibles  et 

pures  en  elles-mêmes  peuvent  être  mises  en 
contact  avec  des  choses  visibles  et  immondes , 

sans  en  être  souillées  ;  combien  plus  l'invisible 
et  immuable  Vérité,  recevant  une  âme  par  l'esprit 

et  par  l'âme  un  corps  ,  et  se  revêtant  ainsi  de  la 
nature  de  l'homme  tout  entier,  a-t-elle  pu  le  dé- 

livrer de  toutes  ses  infirmités  et  de  ses  misères, 

sans  en  contracter  elle-même  aucune  souillure? 

C'est  pourquoi  ces*  hérétiques  se  trouvent  bien 
embarrassés,  et  craignant,  ce  qui  ne  peut  être  , 

qu'un  corps  humain  n'imprime  quelque  souil- 
lure à  la  vérité  ,  ils  accusent  la  vérité  de  men- 

songe. Quoique  celui  qui  est  la  vérité  ait  dit  , 

ayant  paru  indispensables  pour  la  clarté  de  la  phrase,  nous  les  avons  ' 

principio  Verbum,  per  cpiod  «  facta  sunt  omnia,  »  et 
quomodo  «  Verbum  caro  factum  est,  et  habitavit  in 
nobis..  ))  [Joan.,  i,  3,  14.) 

Caput  XVIII.  —  20.  Nec  eos  audiamus,  qui  non 
verum  hominem  suscepisse  dicunt  Filium  Dei,  neque 
natum  esse  de  femina,  sed  falsam  carnem  et  imagi- 
nem  simulatam  corporis  liumani  ostendisse  videnti- 
Idus.  Nesciunt  enim  quomodo  substantia  Dei  admi- 
nistrans  universam  creaturam  inquinari  omnino  non 
possit  :  et  tamen  prsedicant  istum  visibilem  solem 
radios  suos  per  omaes  fœces  et  sordes  corporum 
spargere,  et  eos  mundos  et  sinceros  ubique  servare. 
(III  Sent.,  dist.  3,  cap.  Assumpsit,  ;  I  Sent.,  dist.  37, 
cap.  Solet  etiam.)  Si  ergo  visibilia  munda  a  visibili- 
bus  immundis  coiitingi  possunt,  et  non  inquinari  ; 

quanto  magis  invisibilis  et  incommutabilis  Veritas 

per  spiritum  animam  et  per  animam  corpus  susci- 
piens,  toto  homine  assumpto  ab  omnibus  eiim  iniir- mitatibus  nuUa  sui  contaminatione  liberavit  ?  Itaque 

magnas  patiuntur  angustias  ,  et  ciini  timent ,  quod 
lieri  non  potest,  ne  humana  carne  Veritas  inquine- 
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«  que  votre  parole  soit  uniquement  oui,  oui,  homme,  dans  lequel  le  corps  humain  lui-même 
non,  non,  »  {Mattli.,  v,  37)  et  que  de  son  côté  a  reçu  une  forme  divine.  Que  Dieu  nous  pré- 

r Apôtre  s'écrie  :  «  Le  oui  et  le  non  ne  se  trou-  serve  d'ajouter  foi  à  de  pareils  blasphèmes  en- 

vaient  pas  en  lui ,  mais  il  n'y  avait  en  lui  que  fantés  par  l'esprit  de  témérité,  d'aveuglement  et 
oui;  ))  (II  Cor.,  i,  19)  ils  prétendent  que  le  d'orgueil. 

corps  tout  entier  de  Jésus-Christ  n'avait  que  Chapitre  XX.  —  22.  N'écoutons  pas  non  plus 
l'apparence  de  la  chair.  Ils  croiraient  sans  doute  ceux  qui  disent,  que  la  sagesse  éternelle  s'est  unie 

ne  pas'  imiter  le  Christ  s'ils  ne  trompaieat  pas  à  l'homme  qui  est  né  d'une  Vierge,  de  la  même 
leurs  auditeurs  par  quelque  mensonge.  manière  qu'elle  s'unit  aux  autres  hommes, 

Chapitre  XIX.  —  21.  N'écoutons  pas  ceux  qui,  qu'elle  élève  à  la  sagesse  parfaite.  Car  ils 
tout  en  reconnaissant  dans  la  Trinité  une  seule  ignorent  le  mystère  qui  est  spécial  à  cet  homme, 

et  même  éternelle  substance ,  osent  cependant  et  ils  pensent  que  cela  seul  le  distingue  des 

dire  que  celui  qui,  lorsque  le  temps  de  sa  venue  autres  saints,  d'être  né  d'une  Yierge.  S'ils  con- 

était  accompli,  s^est  fait  homme  ,  n'a  pas  eu  en  sidéraient  attentivement  ce  mystère  ,  peut-être 
lui  l'esprit,  mais  seulement  l'âme  et  le  corps  de  croiraient-ils  que  ce  qui  Félève  en  mérite ,  c'est 

riiomme.  N'est-ce  pas  comme  s'ils  disaient  :  Le  que  cette  union  a  un  caractère  particulier,  qui 

Christ  n'a  .pas  été  homme  ,  il  n'avait  que  les  ne  se  trouve  pas  dans  les  autres  hommes,  aux- 
membres  du  corps  humain.  Car  les  animaux  quels  la  sagesse  daigne  s'unir.  Autre  chose,  en 
eux-mêmes  ont  un  corps  et  une  âme  ,  mais  ils  effet,  est  de  devenir  sage  par  la  sagesse ,  autre 

n'ont  pas  la  raison,  qui  est  le  propre  et  l'attribut  chose  de  lui  être  uni,  d'en  remplir  le  rôle  et  les 
de  l'esprit.  C'est  déjà  un  horrible  blasphème  de  fonctions.  Bien  que  la  nature  de  l'Eglise  soit  la 

dire  que  le  Christ  n'a  pas  eu  un  corps  humain  ,  même  ,  cependant  quel  est  celui  qui  ne  com- 
bien que  ce  soit  la  partie  la  plus  infime  de  la  prendra  pas,  qu^il  existe  une  grande  différence 

nature  humaine;  mais  n'est-ce  pas  le  comble  de  entre  la  tète  et  les  membres.  Or,  la  tète  de  l'E- 

l'impudence,  de  ne  pas  reconnaître  en  lui  ce  qu'il  giise  est  cet  homme  auquel  la  sagesse  s'est  unie 

y  a  de  plus  grand  et  de  plus  noble  dans  l'homme?  de  manière  que  l'on  peut  dire  :  «  Le  Verbe  s'est 
L'esprit  humain  serait  en  effet  bien  digne  de  fait  chair,  et  il  a  habité  parmi  nous,»  i,  14) 

pitié,  s'il  était  inférieur  au  corps  qu'il  vivifie,  et  et  les  autres  membres  sont  tous  les  saints,  qui  en 
s'il  n'avait  pas  reçu  une  forme  nouvelle  en  cet  forment  le  complément  et  la  perfection.  C'est 

tur  :  Veritatem  dicunt  esse  mentitam.  Et  cum  ille 
prseceperit  dicens  :  «  Sit  in  ore  vestro  :  Est,  est  ; 
Non,  non;  »  [Matth.,  \,  37)  et  Apostolus  clamet  : 
«  Non  erat  in  illo  Est  et  Non ,  sed  Est  in  illo  erat  ;  » 
(  II  Cor.,  i,  19)  isti  totum  corpus  ejus  falsam  carnem 
fuisse  conteiidunt ,  ut  non  sibi  videantur  imitari 
Christum,  si  non  suis  [a)  Auditoi'ibus  mentiantur. 

Caput  XIX.  —  2L  Nec  eos  audiamus  ,  qui  Trinita- 
tem  quidem  in  una  œterna  substantia  confitentur; 
sed  hominem  ipsum,  qui  temporal!  dispensatione 
susceptus  est ,  audent  dicere  non  liabuisse  liominis 
mentem ,  sed  solam  animam  et  corpus.  Hoc  est  di- 

cere :  Non  fuit  homo,  sed  membra  corporis  liabebat 
tiumana.  Animam  enim  et  corpus  liabent  et  bestice, 
sed  rationem  non  habent ,  quee,  mentis  est  propria. 
Sed  si  exsecrandi  sunt  illi ,  qui  eum  ne  gant  Imma- 
num  corpus  habuisse,  quod  est  infimum  in  homine  ; 
miror  quod  isti  non  ernbescunt,  qui  hoc  eum  negant 
habuisse  quod  est  optimum  in  homine.  Multum 
enim  lugenda  est  mens  humana ,  si  vincitur  a 
corpore  suo  :  si  quidem  in  illo  homine  non  refor- 

mata est,  in  quo  ipsum  corpus  liumanum  jam  digni- 
tateni  fornicB  cœlestis  accepit.  Sed  absit  ut  lioc  cre- 
danius,  quod  coniinxit  temeraria  csecitas  et  superba 
loquacitas. 

Caput  XX.  —  22.  Nec  eos  audiamus ,  qui  sic  dicunt 
ab  illa  œterna  Sapientia  susceptum  esse  hominem, 
qui  de  virgine  natus  est ,  quomodo  et  alii  homines 
ab  ea  sapieiites  fiunt ,  qui  perfecte  sapientes  sunt. 
Nesciunt  enim  proprium  illius  hominis  sacramen- 
tum ,  et  putaiit  hoc  solum  eum  plus  habuisse  inter 
cseteros  beatissimos,  quod  de  virgine  natus  est.  Quod 
ipsum  si  bene  considèrent,  fortassis  credant  ideo 
illum  hoc  prœter  cœteros  meruisse ,  quod  aliquid 
propriunl  prseter  cseteros  liabet  etiam  ista  susceptio. 
Ahud  est  eiiim  sapientem  tantum  fie  ri  per  Sapien- 
tiam  Dei,  et  ahud  ipsam  personam  sustinere  Sapien- 
tiœ  Dei.  Quamvis  enim  eadem  natura  sit  corporis 
Ecclesiœ,  multum  tamen  distare  inter  caput  et  mem- 

bra cœtera  quis  non  intelligat  ?  Si  enim  Ecclesiœ  ca- 
put est  homo  ille,  cujus  susceptione  «  Yerbum  caro 

factum  est,  et  liabitavit  in  nobis  ;  »  {Joan.,  i,  14) 
(a)  Nonnulli  codices,  suis  auctoribus  :  maie.  Nam  reprehenduntur  isthic  Manichsei,  iu  quibus  erant  alii  Electi,  alii  Auditores. 
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l'âme  qui  anime  et  vivifie  notre  corps  tout  en- 

tier; mais  c'est  dans  la  tête  qu'elle  perçoit  les 

sensations  qui  lui  arrivent  de  la  vue  ,  de  l'ouïe  , 
de  l'odorat ,  du  goût  et  du  toucher,  tandis  que, 
par  les  autres  membres  ,  elle  ne  perçoit  que  la 
sensation  du  toucher.  Pour  cette  raison  ,  la  tête 

qui  domine  tout  par  sa  position ,  et  qui  est  le 
centre  où  viennent  se  réunir  toutes  les  sensa- 

tions, est  le  chef  des  autres  membres,  qui  lui  sont 

soumis  pour  agir,  parce  qu'elle  remplit  en 

quelque  sorte  le  rôle,  et  les  fonctions  de  l'âme 
chargée  de  veiller  sur  le  corps.  Ainsi  en  est-il  de 
Jésus-Christ,  homme  et  médiateur  entre  Dieu  et 
les  hommes;  il  est  la  tète  de  tous  les  saints  qui 

ne  forment  qu'un  seul  corps.  C'est  pour  cela 
que  la  sagesse  divine  ou  Verbe  de  Dieu  ,  qui 

était  dans  le  commencement,  par  qui  tout  a  été 

fait^  ne  s'est  pas  unie  à  cette  homme  comme  elle 

s'unit  aux  autres  saints  ;  mais  elle  l'a  fait  d'une 

manière  plus  excellente  et  plus  sublime  ;  elle  s'y 
est  unie,  comme  il  le  fallait,  pour  se  manifester 

aux  hommes ,  et  se  rendre  visible  à  leurs  yeux 

d^une  manière  convenable.  Donc  les  autres 

hommes ,   quelqu'ils  soient ,  qui  ont  pu  ou  qui 

pourront  exister ,  sont  sages  d'une  toute  autre 
manière  que  Jésus-Christ  homme  ,  médiateur 

entre  Dieu  et  les  hommes  ;  car  non-seulement 

il  possède  le  bienfait  de  la  sagesse ,  mais  il  est 

COMBAT  CHRÉTIEN. 

la  sagesse  même  et  en  remplit  les  fonctions.  On 
peut  dire,  en  effet,  avec  raison  de  ces  hommes 

sages  et  spirituels,  qu'ils  ont  en  eux  le  Verbe  de 
Dieu,  par  qui  tout  a  été  fait,  mais  on  ne  saurait 

dire  avec  la  même  vérité,  «  que  le  Verbe  en  s'u- 

nissant  à  eux  a  été  fait  chair,  et  qu'il  a  habité 
parmi  nous.  »  Ce  qui  peut  se  dire  avec  vérité 

seulement  de  Jésus-Christ  Notre- Seigneur. 

Chapitre  XXI. —  23.  N'écoutons  pas  ceux  qui 
disent  que  le  corps  humain  est  la  seule  chose, 
dont  le  Verbe  de  Dieu  ait  daigné  se  revêtir ,  et 

qui  interprètent  les  paroles  de  l'Evangile  :  a  Et 
le  Verbe  s'est  fait  chair,  »  dans  le  sens  que  Jésus- 

Christ  homme  n'a  pris  de  l'homme  ni  l'âme,  ni 

rien  de  ce  qui  appartient  à  l'homme,  à  l'excep- 
tion de  la  chair.  Ils  sont  dans  une  grande  erreur, 

et  ne  comprennent  pas  que  dans  les  paroles  de 

l'Evangile  :  ((Et  le  Verbe  s'est  fait  chair,  »  il  est 
seulement  fait  mention  de  la  chair ,  parce  que 

la  chair  seule  pouvait  se  manifester  aux  yeux 

des  hommes,  pour  lesquels  le  Seigneur  avait 

daigné  se  revêtir  de  cette  chair.  S'il  est  indigne 
et  absurde  de  croire ,  comme  nous  nous  l'avons 

dit  plus  haut,  que  Jésus-Christ  homme  n'ait  pas 
eu  en  lui  l'esprit  de  l'homme ,  n'est-ce  pas  le 

comble  de  l'absurdité  et  de  l'impiété  de  pré- 

tendre, qu'il  n'en  a  eu  ni  l'esprit  ni  l'âme,  mais 

seulement  le  corps,  c'est-à-dire,  ce  qu'il  y  a  de  plus 

membra  ceetera  sunt  omnes  sancti,  quibus  perficitur 
et  completur  Ecclesia.  Quomodo  ergo  anima  totum 
corpus  nostrum  animât  et  vivificat ,  sed  in  capite  et 
videndo  sentit ,  et  audiendo ,  et  odorando  ,  et  gus- 
tando,  et  tangendo,  in  cseteris  autem  membris  tan- 
gendo  tantum;  et  ideo  capiti  cuncta  subjecta  sunt 
ad  operandum ,  iilud  autem  supra  collocatum  est  ad 
consulendum  ;  quia  ipsius  animée,  quse  consulit  cor- 
pori,  quodam  modo  personam  sustinet  caput,  ibi 
enim  omnis  sensus  apparet  :  sic  universo  populo 
sanctorum  tanquam  uni  corpori  caput  est  Mediator 
Dei  et  hominum  liomo  Christus  Jésus.  (I  Tim.,  ii,  5.) 
Et  propterea  Sapientia  Dei ,  et  Verbum  in  principio 
per  quod  facta  sunt  omnia ,  non  sic  assumpsit  illum 
hominem  ut  cseteros  sanctos,  sed  multo  excellen- 
tius,  multoque  sublimius  :  [a]  quomodo  ipsum  solum 
assumi  oportuit,  in  quo  Sapientia  [b]  hominibus  ap- 
pareret,  sicut  eam  visibiliter  decebat  ostendi.  Qua- 
propterahter  sunt  sapientes  cœteri  homines  quicum- 
que  sunt ,  vel  esse  potuerunt ,  vel  poterunt  ;  et  aliter 
iJle  unus  Mediator  Dei  et  hominum  homo  Christus 
Jésus,  qui  sapientiœ  ipsius,  per  quam  sapientes  fiunt 

quicumque  homines  ,  non  solum  beneficium  habet , 
sed  etiam  personam  gerit.  De  cseteris  enim  sapienti- 
bus  et  spiritalibus  animis  recte  dici  potest,  quod 
liabeant  in  se  Verbum  Dei  per  quod  facta  sunt  om- 

nia :  sed  in  nullo  eorum  recte  dici  potest,  quod 
«  Verbum  caro  factum  est ,  et  habitavit  in  nobis  ;  » 
quod  in  solo  Domino  nostro  Jesu  Christo  rectissime 
dicitur. 

Caput  XXI.  —  23.  Nec  eos  audiamus,  qui  solum 
corpus  humanum  susceptum  esse  dicunt  a  Verbo 
Dei,  et  sic  audiunt  quod  dictum  est  :  «  Et  Verbum 
caro  factum  est,  »  [Joan.,  \,  14)  ut  negent  illum  ho- 

minem vel  animam  vel  aliquid  hominis  habuisse, 
nisi  carnem  solam.  Erant  enim  multum  :  nec  intel- 
ligunt  ideo  carnem  solam  nominatam  esse  in  eo  quod 
dictum  est  :  «  Verbum  caro  factum  est ,  »  quia  ho- 

minum oculis ,  propter  quos  facta  est  illa  susceptio, 
caro  sola  potuit  apparere.  Nam. si  absurdum  est  et 
valde  indignum,  ut  humanum  spiritum  homo  ille 
non  habuerit,  sicut  superius  tracta vimus;  quanto 
magis  absurdum  et  indignum  est,  ut  nec  spiritum, 
nec  animam  habuerit ,  et  hoc  solum  habuerit  quod 

(rt)  Sic  Mss.  Edili  vero,  qitoniam  ipsum  ,  etc.  —  (6)  Editi  :  Sapientia  Dei  Patris.  Abest  Dei  Patris  a  Mi 
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vil  et  de  plus  bas  même  dans  les  animaux?  Que 
notre  foi  rejette  donc  un  tel  blasphème.  Croyons 

que  le  Verbe  de  Dieu  s'est  revêtu  de  la  nature 
humaine  entière,  dans  toute  sa  plénitude  et  dans 

toute  sa  perfection. 

Chapitre  XXIT. — 24.  N'écoutons  pas  ceux  qui 
disent  :  Notre-Seigneur  a  eu  un  corps  de  la 

même  manière  que  la  colombe,  que  saint  Jean- 
Baptiste  vit  descendre  du  ciel,  et  se  poser  sur  lui 

comme  symbole  du  Saint-Esprit.  Ils  cherchent 
ainsi  à  persuader  à  leurs  adeptes  que  le  Fils  de 

Dieu  n'est  pas  né  d'une  femme.  Si  le  Christ, 
disent-ils ,  devait  se  manifester  aux  yeux  de  la 

chair,  il  pouvait  du  moins  prendre  un  corps 

comme  en  prit  le  Saint-Esprit.  En  effet,  ajou- 

tent-ils, cette  colombe  n'était  pas  née  d'un  œuf, 
et  pourtant  elle  a  pu  apparaître  à  des  yeux  mor- 

tels. Nous  leur  répondons  d'abord ,  que  là  où 
nous  Usons  que  le  Saint-Esprit  apparut  à  saint 

Jean  sous  la  forme  d'une  colombe,  (Matth.,  m, 

16),  nous  lisons  aussi  que  le  Christ  est  né  d'une 

femme.  {Ibid.,  i,  20.)  Il  ne  faut  donc  pas  d'un 
côté  croire  à  l'Evangile,  et  d'un  autre  côté  ne 
pas  y  croire.  Pour  quelle  raison  croyez-vous  que 

le  Saint-Esprit  s'est  montré  sous  la  forme  d'une 

colombe?  Parce  que  vous  l'avez  lu  dans  l'Evan- 
gile. Je  crois  donc  aussi  moi ,  que  le  Christ  est 

né  d'une  vierge,  parce  que  je  l'ai  lu  dans  l'Evan- 

gile. Mais  pourquoi  le  Saint-Esprit  n'est-il  pas 

etiam  in  pecoribus  vilius  est  et  extremius ,  id  est 
corpus  ?  A  nostra  ergo  tide  etiam  ista  impietas  exclu- 
datur,  totumque  hominem  atque  perfectum  a  Yerbo 
Dei  susceptum  esse  credamus. 

Gaput  XXII.  —  24.  Nec  eos  audiamus,  qui  taie 
corpus  Dominum  nostrum  habuisse  dicunt,  quale 
apparuit  in  columba  ,  quam  vidit  Joannes  Baptista 
descendentem  de  cœlo  et  raanentem  super  eum  in 
signo  Spiritus  sancti.  Ita  enim  persuadere  conantur 
Filium  Dei  natum  non  esse  de  femina  :  Quia  si  car- 
nalibus  oculis  eum  oportebat  ostendi ,  potuit ,  in- 
quiunt,  sic  assumere  corpus,  quomodo  Spiritus  sanc- 
tus.  Non  enim  et  columba  illa  de  ovo  nata  est,  aiunt; 
et  tamen  Immanis  oculis  potuit  apparere.  Quibus 
primum  ilkid  respondendum  est ,  quod  ibi  legimus 
in  specie  columbse  apparuisse  Joanni  Spiritum  sanc- 
tum  {Matth.,  m,  46),  ubi  legimus  etiam  Christum 
natum.  esse  de  femina  [Matth.,  i,  20,  etc)  ;  et  non 
oportet  in  parte  credere  Evangelio,  et  in  parte  non 
credere.  Unde  enim  credis  in  columbse  specie  de- 
monstratum  esse  Spiritum  sanctum ,  nisi  quia  in 
Evangelio  legisti?  Ergo  et  ego  inde  credo  Christum 
natum  de  virgine  esse ,  quia  in  Evangelio  legi. 

né  d'une.colombe,  comme  le  Christ  est  né  d'une 

femme?  Parce  que  le  Saint-Esprit  n'était  pas 
venu  pour  délivrer  les  pigeons;  mais  pour 

annoncer  et  recommander  aux  hommes  l'inno- 
cence et  Tamour  spirituel,  dont  la  colombe  était 

le  symbole.  Tandis  que  Notre-Seigneur  Jésus- 

Christ,  qui  était  venu  pour  délivrer  le  genre  hu- 
main, dans  lequel  se  trouvent  les  hommes  et  les 

femmes  qui  doivent  être  sauvés,  a  montré  le 

même  amour  et  pour  l'homme  puisqu'il  en  avait 

pris  la  forme  ,  et  pour  la  femme  puisqu'il  était 
né  d'une  femme.  Cela  nous  représente  encore 

un  grand  mystère.  C'était  par  une  femme  que 
nous  était  venue  la  mort ,  c'était  aussi  par  une 

femme  que  nous  devions  revenir  à  la  vie.  L'une 
et  l'autre  nature ,  c'est-à-dire  celle  de  l'homme 
et  de  la  femme,  devaient  donc  ainsi  triompher 

et  tirer  vengeance  du  démon.  Il  se  réjouissait 

de  les  avoir  entraînées  à  leur  perte,  mais  il  n'au- 
rait pas  été  assez  puni,  si  ces  deux  natures  avaient 

été  seulement  délivrées  en  nous ,  sans  que  nous 

fussions  aussi  délivrés  par  elles.  Nous  ne  vou- 
lons point  faire  entendre  par  là,  que  seul  le 

corps  de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ  ait  été  un 

véritable  corps,  et  que  le  Saint-Esprit  se  soit 
montré  sous  une  apparence  trompeuse  aux  yeux 

des  hommes.  Nous  croyons  que  les  corps  de  l'un 
et  de  l'autre  ont  été  de  véritables  corps.  Il  ne 
convenait  pas  que  le  Fils  de  Dieu  trompât  les 

Quare  autem  Spiritus  sanctus  non  est  natus  de  co- 
lumba, quemadmodum  Christus  de  femina ,  illa 

causa  est,  quia  non  columbas  liberare  venerat  Spiri- 
tus sanctus  sed  liominibus  signiticare  innocentiam 

et  amorem  spiritalem,  quod  in  columbae  specie  visi- 
biliter  liguratum  est.  Dominus  autem  Jésus  Christus, 
qui  venerat  ad  liomines  liberandos,  in  quibus  et  ma- 

res et  femina;  pertinent  ad  salutem ,  nec  mares  fas- 

tidivit ,  quia  marem  suscepit  ;  nec  i'eminas ,  quia  de 
femina  natus  est.  Hue  accedit  magnum  sacramen- 
tuni ,  ut  quoniam  per  feminam  nobis  mors  accede- 
rat',  vita  nobis  per  feminam  nasceretur  :  ut  de  utra- 
que  natura ,  id  est  feminina  et  masculina,  victus 
diabolus  cruciaretur,  quoniam  de  ambarum  subver- 
sione  lœtabatur  ;  cui  parum  fuerat  ad  pœnam  si 
ambse  naturœ  in  nobis  liberarentur,  nisi  etiam 
per  ambas  liberaremur.  Neque  hoc  ita  dicimus, 
ut  Dominum  Jesum  Cliristum  dicamus  solum  ve- 
rum  corpus  habuisse ,  Spiritum  sanctum  autem 
fallaciter  apparuisse  oculis  liominum  :  sed  ambo 
illa  corpora,  vera  corpora  credimus.  Sicut  enim  non 
oportebat  ut  homines  falleret  Filius  Dei ,  sic  non  de- 
cebat  ut  homines  ialleret  Spiritus  sanctus  :  sed  omni- 
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hommes  ;  de  même  il  eût  été  malséant  au  Saint- 

Esprit  de  les  tromper.  Etait-il  donc  plus  difficile  au 

Tout-Puissant  qui  a  créé  toutes  choses,  de  donner 

un  vrai  corps  à  la  colombe,  sans  le  secours  des 

pigeons,  que  de  former  sans  le  concours  de 

l'homme,  un  corps  véritable  dans  le  sein  de  Marie, 

puisque  pour  former  l'homme  dans  le  sein  d'une 
femme,  comme  pour  former  une  colombe  dans  le 

monde,  la  nature  corporelle  obéit  au  comman- 
dement et  à  la  volonté  du  Seigneur.  Mais  les 

hommes  dans  leur  folie  et  leur  misère  ne  croient 

pas  que  Dieu,  dont  la  puissance  est  infinie,  ait  pu 

faire  ce  qu'eux-mêmes  ne  sauraient  accomplir, 

ou  ce  qu'ils  n'ont  jamais  vu  dans  leur  vie. 

Chapitre  XXIII. —  25.  N'écoutons  pas  non  plus 
ceux  qui  veulent  nous  forcer  à  mettre  le  Fils  de 

Dieu  au  rang  des  créatures,  parce  qu'il  a  souffert. 
S'il  a  souffert,  disent-ils,  il  est  donc  sujet  à  chan- 

ger, et  dans  ce  cas  il  n'est  qu'une  créature.  Nous 
reconnaissons  avec  eux  que  la  substance  divine 

n'est  soumise  à  aucun  changement ,  tandis  qu'il 

n'en  est  pas  de  même  de  la  créature.  Mais  autre 

chose  est  d'être  créature,  autre  chose  de  prendre 

la  forme  d'une  créature.  Or ,  le  Fils  unique  de 
Dieu  qui  est  la  vertu  et  la  sagesse  du  Père,  et  le 

Verbe  par  qui  tout  a  été  fait ,  ne  pouvant  subir 

aucun  changement,  a  daigné  prendre  la  forme 

de  la  créature  humaine  pour  la  relever  de  sa 
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chute ,  et  lui  donner  un  nouvel  être.  Les  maux 

qu'il  a  soufferts  en  elle,  n'ont  porté  aucune  at- 
teinte à  sa  Divinité ,  et  par  sa  glorieuse  résur- 

rection, il  a  au  contraire  rendu  meilleure  et 

plus  noble  cette  créature  dont  il  avait  pris  la 

forme.  On  ne  saurait  donc  nier  que  le  Verbe  du 

Père,  c'est-à-dire  le  Fils  unique  de  Dieu,  soit 

né,  et  qu'il  ait  souffert  pour  nous.  Ne  disons-nous 
pas  que  les  martyrs  ont  souffert,  et  sont  morts 

pour  obtenir  le  royaume  descieux,  et  cependant 

leur  âme  n'a  pas  péri  avec  eux  dans  leurs  souf- 
frances et  dans  leur  mort.  «  Ne  craignez  pas ,  » 

dit  le  Seigneur  lui-même  ,  «  ceux  qui  ôtent  la 
vie  du  corps  et  qui  ne  peuvent  faire  mourir 

l'âme.  ))  (Matth.,  x,  28.)  Ainsi  comme  nous  di- 
sons que  les  martyrs  ont  souffert  et  sont  morts 

dans  leur  corps  ,  sans  que  pour  cela  leur  âme 

ait  été  anéantie ,  de  même  nous  disons  que  le 

Fils  de  Dieu  a  souffert  et  est  mort  dans  l'homme 
dont  il  avait  pris  la  forme  et  la  nature,  sans  que 
sa  Divinité  ait  eu  à  souffrir  la  moindre  atteinte 

d'aucun  changement  ou  de  la  mort. 

Chapitre  XXIV. —  26.  N'écoutons  pas  ceux  qui 

disent  que  le  corps  du  Seigneur  n'est  pas  ressuscité 

davantage  tel  qu'il  avait  été  mis  dans  le  tombeau. 
S^il  n'était  pas  resté  le  même,  le  Christ  après  sa  ré- 

surrection n 'aurait  point  dit  à  ses  disciples  :  ((Tou- 

chez et  voyez,  car  un  esprit  n'a  ni  chair,  ni  os  , 

potenti  Deo,  qui  universam  creaturam  de  nihilo 
fabricavit ,  non  erat  difficile  verum  corpus  columbse 
sine  aliomni  columbarum  ministerio  tigurare ,  sicut 
ei  non  fuit  difficile  verum  corpus  in  utero  Mariée  sine 
virili  semine  fabricare  :  cum  (a)  natura  corporea  et 
in  Yisceribus  feminse  ad  formandum  hominem,  et  in 
ipso  mundo  ad  formandam  columbam  imperio  Do- 
mini  voluntatique  serviret.  Sed  stulti  liomines  et 
miseri,  quod  aut  ipsi  facere  non  possunt,  aut  in  vita 
sua  nunquam  viderunt,  etiam  ab  omnipotente  Deo 
heri  potuisse  non  credunt. 

Caput  XXIII.  —  25.  Nec  eos  audiamus  ,  qui  propte- rea  volunt  cogère,  ut  inter  creaturas  Filium  Dei 
numeremus ,  quia  passus  est.  Dicunt  enim  :  Si  pas- 
sus  est ,  mutabilis  est  :  et  si  mutabilis  est ,  creatura 
est  ;  quia  Dei  substantia  non  potest  immutari.  Cum 
quibus  etiam  nos  dicinms ,  et  Dei  substantiam  com- 
mutari  non  posse,  et  creaturam  esse  mutabilem.  Sed 
aliud  est  esse  creaturam ,  et  aliud  suscipere  creatu- 

ram. FiJius  ergo  unigenitus  Dei,  qui  est  Virtus  et 
Sapientia  Dei,  et  Verbum  per  quod  facta  sunt  omnia, 
quia  immutari  non  potest  omnino ,  suscepit  huma- 

(a)  Parv.  et  Mss.  creatura  corporea.  —  [b)  Parv.  ossa  et  nemos.  Sic 
habent  Sacrilegium. 

nam  creaturam,  quam  lapsam  erigere,  atque  invete- 
ratam  renovare  dignatus  est.  Nec  in  ea  per  passio- 
nem  ipse  in  deterius  commutatus  est,  sed  eam  potius 
per  resurrectionem  in  melius  commutavit.  Nec  prop- 
terea  Verbum  Patris ,  id  est  unicum  Dei  Filium ,  per 
quem  facta  sunt  omnia,  negandum  est  natum  et 
passum  esse  pro  nobis.  Et  Martyres  enim  passos  di- 
cimus  et  mortuos  propter  régna  cœlorum  ;  nec  ta- 
men  in  ea  passione  et  morte  animae  eorum  occisse 
sunt.  Dicit  enim  Dominus  :  ((  Nolite  timere  eos  qui 
corpus  occidunt,  animée  autem  nihil  possunt  facere.  » 
[Matth.,  X,  28.)  Sicut  ergo  Martyres  passos  et  mor- 

tuos dicimus  in  corporibus  quee  portabant,  sine 
animarum  interfectione  vel  morte  ;  sic  Filium  Dei 
passum  et  mortuum  dicimus  in  homine  quem 
portabat,  sine  divinitatis  aliqua  commutatione  vel morte. 

Caput  XXIV.  —  26.  Nec  eos  audiamus,  qui  negaiit 
taie  corpus  Domini  resurrexisse ,  quale  positum  est 
in  monumento.  Si  enim  taie  non  fuisset,  non  ipse 
dixisset  post  resurrectionem  discipulis  :  ((  Palpate,  et 

videte,  quoniam  spiritus  ossa  et  [h]  carnem  non  ha- 
eliam  pleriqae  Mss,  et  ex  his  plures  infra  loco  Sacrilegum ,  habent  ̂  



comme  vous  voyez  que  j'en  ai.  »  {Luc,  xxiv,  39.) 
Ce  serait  en  effet  un  sacrilège  de  croire  que 

Notre-Seigneur ,  qui  est  la  vérité  même ,  ait  pu 
commettre  le  moindre  mensonge.  Ne  soyons  pas 
non  plus  étonnés  si  le  Christ,  comme  il  est  écrit, 

s'est  montré  tout  à  coup  à  ses  disciples,  dans  la 
maison  où  ils  étaient  assemblés,  et  dont  les  portes 

étaient  fermées,  et  ne  refusons  pas  de  croire 

qu'il  ait  eu  un  corps  humain ,  parce  qu'un  corps 
de  cette  nature  ne  saurait  pénétrer  dans  un  lieu 

dont  les  portes  sont  closes.  Tout  n'est-il  pas  pos- 

sible à  Dieu?  Il  est  contre  la  nature  d'un  pareil 
corps  de  pouvoir  marcher  sur  les  eaux  ,  cepen- 

dant le  Seigneur  avant  sa  passion  {Matth.^ 

XIX,  26),  non-seulement  marcha  sur  la  surface  de 
la  mer ,  mais  encore  y  fit  marcher  Pierre  avec 

lui.  {Matth.,  XIV,  25  et  29.)  De  même  après  sa 

résurrection  il  a  pu  faire  de  son  corps  ce  qu^il  a 
voulu.  Si  le  Seigneur ,  avant  sa  passion  ,  a  pu 

rendre  «  son  visage  aussi  resplendissant  que  le 

soleil,  »  {Matth.,  xvii,  2)  pourquoi  n'aurait-il  pas 
pu,  après  sa  résurrection  ,  donner  subitement  à 

son  corps  une  subtilité  assez  grande,  pour  pou- 
voir entrer  par  des  portes  fermées? 

Chapitre  XXV.  —  27.  N^écoutons  pas  ceux  qui 
nient  que  le  Seigneur  ait  élevé  son  corps  vers  le 

ciel,  et  qui  appuient  leur  opinion  sur  ce  passage 

de  l'Evangile  où  il  est  dit  :  a  Personne  ne  peut 
monter  au  ciel,  si  ce  n'est  celui  qui  en  est  des- 

bet ,  sicut  me  videtis  habere.  »  {Luc,  xxiv,  39.) 
Sacrilegum  est  enim  credere  Dominum  nostrum, 
cum  ipse  sit  Veritas,  in  aliquo  fuisse  mentitum.  Nec 
nos  moveat  quod  clausis  ostiis  subito  eum  apparuisse 
discipulis  scriptum  est  {Joan.,  xx,  26),  ut  propterea 
negemus  illud  fuisse  corpus  humanum,  quia  contra 
naturam  hujus  corporis  videmus  esse  per  clausa 
ostia  intrare.  Omniaenimpossibiliasunt  Deo.  [Mattli., 
XIX,  26.)  Nam  et  ambulare  super  aquas  contra  natu- 

ram hujus  corporis  esse  manifestum  est  ;  et  tamen 
non  solum  ipse  Dominus  ante  passionem  ambulavit, 
sed  etiam  Petrum  ambulare  fecit.  [M ai  th.,  xiv,  25 
et  29.)  Ita  ergo  et  post  resurrectionem  de  corpore 
suo  fecit  quod  voluit.  Si  enim  potuit  ante  passionem 
clariiicare  illud  sicut  splendorem  solis  [Matth.,  xvn, 
2),  quare  non  potuit  et  post  passionem  ad  quantam 
veliet  subtilitatem  in  temporis  momento  redigere, 
ut  per  clausa  ostia  posset  intrare  ? 

Caput  XXV.  —  27.  Nec  eos  audiamus,  qui  negant 
ipsum  corpus  secum  levasse  in  cœlum  Dominum 
nostrum,  et  commémorant  in  Evangelio  quod  scri- 

ptum est  :  «  Nemo  ascendit  in  cœlum,  nisi  qui  de 
cœlo  descendit  :  »  {Joan.,  m,  13)  et  dicunt,  quia 
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cendu.  »  {Jean,  m,  13.)  Or,  comme  le  corps  du 

Christ  n'est  pas  descendu  du  ciel ,  il  n'a  pas  pu 
selon  eux  y  monter.  Ils  ne  comprennent  point 

que  ce  n'est  pas  le  corps  lui-même  qui  monta 
au  ciel ,  mais  le  Seigneur  qui ,  en  montant  au 

ciel  enleva  son  corps  avec  lui.  Si  quelqu'un  par 

exemple  descendait  nu  d'une  montagne  ,  et 

qu'après  en  être  descendu  et  s'être  habillé  il  y 
remontât  couvert  de  ses  vêtements ,  nous  pour- 

rions dire  assurément  :  Celui  qui  a  monté  cette 

montagne  est  celui  qui  en  est  descendu,  et  sans 

faire  attention  au  vêtement  qu'il  enleva  avec 
lui ,  nous  disons  simplement  :  Celui-là  même 
qui  est  vêtu  est  le  seul  qui  y  soit  monté. 

Chapitre  XXVI. — 28.  N'écoutons  pas  ceux  qui  • 
nient  que  le  Fils  de  Dieu  soit  assis  à  la  droite  de 

son  Père.  Dieu  le  Père ,  disent-ils  ,  a-t-il  donc , 
comme  les  corps,  un  côté  droit  et  un  côté  gauche? 

Telle  n'est  pas  non  plus  notre  opinion  sur  Dieu 

le  Père.  Car  Dieu  n'est  limité  ni  circonscrit  par 
aucune  forme  corporelle.  La  droite  du  Père, 

c'est  la  félicité  éternelle  promise  aux  saints , 
comme  sa  gauche  est  le  malheur  éternel  réservé 

aux  impies.  C'est  dans  ce  sens  qu'il  faut  entendre 
la  droite  et  la  gauche  de  Dieu ,  et  non  comme 

lorsqu'il  s'agit  des  créatures.  Ainsi  le  corps  de 

Jésus-Christ ,  qui  n'est  autre  que  l'Eglise  ,  sera 

placé  à  la  droite  de  Dieu ,  c'est-à-dire  dans  l'é- 
ternelle félicité,  parce  que  comme  le  dit  l'Apôtre  : 

corpus  non  descendit  de  cœlo,  non  potuisse  ascen- 
dere  in  cœlum.  Non  enim  intelligunt,  quoniam  cor- 

pus non  ascendit  in  cœlum  :  Dominus  enim  ascendit, 
corpus  autem  non  ascendit,  sed  levatum  est  in  cœlam 
illo  levante  qui  ascendit.  Si  enim  quis  descendat, 
verbi  gratia,  de  monte  nudus,  cum  autem  descende- 

nt, vestiat  se,  et  vestitus  iterum  ascendat,  recte  uti- 
que  dicimus  :  Nemo  ascendit,  nisi  qui  descendit  : 
nec  vestem  consideramus  quam  secum  levavit,  sed 
ipsum  qui  vestitus  est,  solum  dicimus  ascendisse, 

Caput  XXVI.  —  28.  Nec  eos  audiamus,  qui  negant 
ad  dexteram  Patris  sedere  Fihufn.  Dicunt  enim  : 

Numquid  Deus  Pater  babet  latus  dextrum  aut  sini- 
strum,  sicuti  corpora  ?  Nec  nos  lioc  de  Deo  Pâtre 
sentimus  :  nulla  enim  forma  corporis  Deus  defmitur 
atque  concluditur.  Sed  dextera  Patris  est  beatitudo 
perpétua,  quse  sanctis  promittitur;  sicut  sinistra 
ejus  rectissime  dicitur  miseria  perpétua,  qua^  impiis 
datur  :  ut  non  in  ipso  Deo,  sed  in  creaturis  hoc 

modo,  quo  diximus,  intelUgatur  dextera  et  sinistra. 
Quia  et  corpus  Cbristi,  quod  est  Ecclesia,  in  ipsa^ 

dextera,  hoc  est  in  ipsa  beatitudine  futurum  est,' 
sicut  Apostolus  dicit,  quia  «  et  simul  nos  suscitavit,' 25 
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((  Dieu  nous  a  ressuscites  avec  Jésus-Christ ,  et 
nous  a  fait  asseoir  avec  lui  dans  le  ciel.  »  {Ephés., 

II,  6.)  Quoique  notre  chair  n'y  soit  pas  encore  , 

nous  y  sommes  déjà  en  espérance.  C'est  ainsi 
que  le  Seigneur,  après  sa  résurrection,  trouvant 

ses  disciples  occupés  à  pêcher ,  «  leur  ordonna 

de  jeter  leurs  filets  à  droite  de  la  barque.  » 

{Jean,  xxi,  6.)  Ils  le  firent  et  prirent  beaucoup 

de  grands  poissons ,  ce  qui  est  la  figure  des 

justes  auxquels  la  droite  de  Dieu  est  promise. 

C'est  encore  dans  ce  sens  qu'il  faut  entendre 

les  paroles  du  Seigneur ,  lorsqu'en  parlant  du 

jugement  dernier ,  ((  il  a  dit  qu'il  mettrait  les 
brebis  à  sa  droite  et  les  boucs  à  sa  gauche.  » 

{Matth.,  XXV,  33.) 

Chapitre  XXVIL  —  29.  N'écoutons  pas  ceux 
qui  ne  croient  point  au  jugement  dernier,  et  qui 

s'appuient  sur  ces  paroles  de  l'Evangile  :  «  Celui 
qui  croit  en  Jésus-Christ  ne  sera  pas  jugé  , 

mais  celui  qui  n'y  croit  point  est  déjà  jugé.  » 
{Jean,  m,  18.)  Si  celui  qui  croit,  disent-ils ,  ne 
doit  pas  être  jugé ,  et  si  celui  qui  ne  croit  pas 

l'est  déjà,  où  sont  donc  ceux  que  le  Christ  jugera 
au  jour  du  jugement?  Ils  ne  comprennent  pas 

que  l'Ecriture ,  en  parlant  ainsi ,  met  le  passé 

pour  le  futur  ,  comme  lorsque  l'Apôtre  a  dit  de 
nous,  «  que  Dieu  nous  a  fait  asseoir  dans  le  ciel 

avec  Jésus-Christ.  »  {Ephés.^  ii,  6.)  C'est  une 

chose  qui  n'est  pas  encore  accomplie ,  mais 
comme  elle  doit  l'être  certainement ,  saint  Paul 
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en  parle  comme  si  elle  était  déjà  faite.  Le  Sei- 

gneur a  dit  de  même  à  ses  disciples  :  ((  Je  vous 

ai  fait  connaître  tout  ce  que  j'ai  appris  de  mon 

Père.,  »  {Jean,  xv,  15)  et  un  peu  après  :  «  J'ai 
encore  beaucoup  de  choses  à  vous  dire  ,  mais 

vous  ne  pouvez  pas  les  porter  à  présent.  »  {Jean, 

XVI,  12.)  Lorsque  le  Seigneur  dit  :  a  Je  vous  ai 

fait  connaître  tout  ce  que  j'ai  appris  de  mon 

Père,  »  ne  parle-t-il  pas  d'une  chose  qu'il  devait 
certainement  faire  par  le  Saint-Esprit ,  comme 

s'il  l'avait  déjà  faite?  De  même  aussi,  lorsque 
saint  Jean  dit  :  ((  Celui  qui  croit  en  Jésus-Christ 

ne  sera  pas  jugé,  »  {Jean,  m,  18)  c'est  comme 
s'il  disait  :  Celui-là  ne  sera  pas  condamné  ,  car 
le  mot  de  jugement  est  pris  aussi  dans  le  sens 

de  condamnation.  C'est  ainsi  que  l'Apôtre  dit  : 
((  Que  celui  qui  ne  mange  pas  de  tout ,  ne  juge 

pas  celui  qui  en  mange^  »  c'est-à-dire,  «  ne  mé- 
prise pas.  ))  {Rom.,  xiv,  3.)  Le  Seigneur  dit 

aussi  :  «  Ne  jugez  pas  ,  afin  que  vous  ne  soyez 

pas  jugé.  »  {Matth.,  vu,  1.)  Ce  n'est  pas  que  le 
Seigneur  nous  refuse  par  ces  paroles  l'intelli- 

gence de  juger',  puisqu'il  nous  dit  par  son  pro- 
phète :  ((  0  fils  des  hommes,  si  vous  aimez  véri- 

tablement la  justice,  que  les  jugements  que  vous 

portez  soient  droits,  »  {Ps.  v,  7-2)  et  que  le 

Seigneur  nous  dit  lui-même  dans  son  Evangile  : 
«  Ne  jugez  pas  personnellement ,  mais  quQ  la 

justice  préside  à  vos  jugements.  »  Dans  ce  pas- 

sage où  il  défend  de  juger,  il  nous  avertit  seule- 

et  simul  sedere  fecit  in  cœlestibus.  »  [Epkes.,  n,  6.) 
Quamvis  enim  corpus  nostrum  nondum  ibi  sit, 
tamen  spes  nostra  jam  ibi  est.  Propterea  et  ipse 
Dominus  post  resurrectionem  jussit  discipulis  quos 
piscantes  invenit,  ut  in  dexteram  partem  mitterent 
retia.  [Joan.,  xxi,  6.)  Quod  cum  fecissent,  ceperunt 
pisces,  qui  omne.s  magni  erant,  id  est,  justos  sigiiifi- 
cabant,  quibus  dextera  promittitur.  Hoc  significat, 
quodetiaminjudicio  dixit  se  agnos  ad  dexteram,  baedos 
autem  ad  sinistram  esse  positurum.  [Matih.,  xxv,  33.) 

Caput  XXYII.  —  29.  Nec  eos  audiamus,  qui  negant 
diem  judicii  futurum,  et  commémorant  quod  in 
Evangelio  scriptum  est,  eum  qui  crédit  in  Christum, 
non  judicari  ;  qui  autem  non  crédit  in  illum,  jam 
judicatum  esse.  [Joan.,  m,  18.)  Dicunt  enim  :  Si  et 
ille  qui  crédit,  non  venietin  judicium,  et  illequi  non 
crédit,  jam  judicatus  est;  ubi  sunt  quos  judicaturus 
est  in  die  judicii?  Non  intelligunt  sic  loqui  Scriptu- 
ras,  ut  praeteritum  tempus  pro  futuro  tempore  insi- 

nuent :  sicut  supra  diximus,  quod  Apostolus  dixit 
de  nobis,  quod  «  simul  nos  sedere  fecit  in  cœlestibus,» 

nondum  factum  est;  sed  quia  certissime  est  futu- 
rum, ita  dictum  est  quasi  jam  factum  sit.  Sicut  et 

ipse  Dominus  discipulis  dixit  :  «  Omnia  quse  audivi 
a  Pâtre  meo,  nota  feci  vobis  :  »  {Joan.,  xv,  15)  et 
paulo  post  dicit  :  «  Multa  habeo  vobis  dicere,  sed 
non  potestis  illa  portare  modo.  »  [Joan.,  xvi,  12.) 
Quomodo  ergo  dixerat  :  '(  Omnia  quge  audivi  a  Pâtre 
meo,  nota  feci  vobis,  »  nisi  quia  illud  quod  per  Spi- 
ritum  sanctum  certissime  facturus  erat,  quasi  jam 
fecisset,  locutus  est?  Sic  ergo  cum  audimus  :  «  Qui 
crédit  in  Christum,  non  veniet  in  judicium;  »  {Joan., 

ni,  18)  intelligamus,  quia  non  veniet  ad  damnatio- 
nem.  Dicitur  enim  judicium  pro  damnatione,  sicut 
dicit  Apostolus  :  «  Qui  non  manducat,  manducan- 
tem  non  judicet  :  »  {Rom.,  xiv,  3)  id  est,  non  de  illo 
maie  existimet.  Et  Dominus  dicit  :  «  Nolite  judicare, 
nejudicetur  de  vobis.»  {Matth.,  vn,  1.)  Non  enim 
tollit  nobis  intelligentiamjudicaiidi,  cum  et  Propheta 
dicat  {Psal.  v,  7,  2)  :  «  Si  vere  justitiam  diligitis, 
recta  judicate  filii  hominum  :  »  et  ipse  Dominus 
dicat  {Joan.,  vu,  42)  :  «  Nolite  judicare  personaliter. 



ment  de  ne  condamner  personne,  quand  nous  ne 

connaissons  pas  le  fond  de  la  pensée  ,  ou  quand 

nous  ignorons  ce  qu'il  sera  un  jour.  Ainsi 
lorsque  le  Seigneur  a  dit  :  ((  Celui  qui  croit  ne 

sera  pas  jugé,  »  {Jean^  m,  18)  il  a  voulu  dire  : 

Celui-là  ne  sera  pas  condamné ,  et  quand  il  a 
dit  :  «  Celui  qui  ne  croit  pas  est  déjà  condamné,  » 

il  a  voulu  faire  entendre  ,  que  celui-là  est  déjà 

condamné  par  la  préscience  de  Dieu ,  qui  con- 
naît ce  qui  doit  arriver  à  ceux  qui  ne  croient 

pas. 
Chapitre  XX  VIII. —30.  N'écoutons  pas  ceux  qui 

disent  que  le  Saint-Esprit,  promis  par  le  Seigneur 

à  ses  apôtres,  est  descendu  sur  l'apôtre  Paul  ou 
sur  Montanus  et  Priscilla ,  comme  le  prétendent 

les  Cataphryges,  ou  sur  je  ne  sais  quel  Manès  , 

comme  le  disent  les  Manichéens.  Tel  est  l'aveu- 

glement de  ces  gens -là,  qu'ils  ne  comprennent 
pas  le  véritable  sens  des  Ecritures  ,  ou  que  par 

indifférence  pour  leur  salut ,  ils  ne  se  donnent 

pas  même  la  peine  de  les  lire.  Gomment,  en  les 

lisant  attentivement,  ne  pas  comprendre  ce  que 

le  Seigneur  dit  dans  son  Evangile,  qui  fut  écrit 

après  sa  résurrection  :  ((  Et  moi  je  vais  vous 

envoyer  le  don  promis  par  mon  Père.  Cependant 

demeurez  dans  la  ville  de  Jérusalem ,  jusqu'à  ce 

que  vous  soyez  revêtus  de  la  force  d'en  Haut.  )) 
(Lwc,  XXIV,  49.)  Ils  ne  font  pas  non  plus  atten- 

tion que  dans  les  Actes  des  Apôtres  il  est  dit  : 

CHAPITRE  XXIX.  387 

Après  que  le  Seigneur,  en  s'élevant  au  ciel,  eût 
disparu  aux  yeux  de  ses  disciples  ,  dix  jours 

après,  c'est-à-dire  le  jour  de  la  Pentecôte,  le 
Saint-Esprit  descendit  sur  eux  {Act.,  ii,  1-6);  et 

lorsqu'ils  étaient  dans  la  ville  de  Jérusalem ,  où 
le  Sauveur  leur  avait  dit  de  rester ,  ils  furent 

remplis  de  son  Esprit  saint,  et  commencèrent  à 

parler  des  langues  étrangères.  En  effet,  des 
hommes  de  diverses  nations  qui  se  trouvaient 

alors  à  Jérusalem ,  étaient  étonnés  de  ce  que 

chacun  d'eux  les  entendait  parler  en  sa  propre 
langue.  Mais  le  but  de  ces  hérétiques  est  de 

tromper  ceux  qui ,  négligeant  la  foi  catholique 

et  leur  propre  foi,  si  claire  et  si  manifeste  dans 
les  saintes  Ecritures ,  ne  veulent  pas  apprendre 

la  vérité ,  et  qui ,  chose  bien  plus  grave  et  plus 

douloureuse ,  pleins  d'indifférence  pour  la  foi 
catholique,  écoutent  avec  empressement  les  dis- 

cours des  hérétiques. 

Chapitre  XXIX. —  31.  N'écoutons  pas  ceux  qui 

disent  que  la  sainte  Eglise,  qui  n'est  autre  que 
l'Eglise  catholique,  n'est  pas  répandue  par  toute 

la  terre,  et  qui  prétendent  qu'elle  est  seulement 

puissante  et  florissante  dans  l'Afrique  ,  c'est-à- 
dire  dans  le  parti  de  Donat.  Ils  ne  veulent  pas 

entendre  la  voix  qui  leur  crie  :  ((  C'est  toi  qui 

est  mon  fils,  je  t'ai  engendré  aujourd'hui,  de- 
mande moi ,  et  je  te  donnerai  les  nations  pour ))  {Ps.  VIT,  2) 

héritage  et  la  terre  pour  empire  ; 

sed  justum  judicium  judicate.  »  Sed  illo  loco  ubi  vetat 
judicare,  illud  admonet,  ne  damnemus  aliquem, 
cujus  velcogitatio  nobis  non  est  aperta,  vel  nescimus 
qualis  postea  sit  futurus.  Sic  ergo  cum  dixit,  «  ad 
judicium  non  veniet  :  »  hoc  dixit,  quia  non  veniet 
ad  damnationem.  «  Qui  autem  non  crédit,  jam  judi- 
catus  est  :  »  hoc  dixit,  quia  jam  damnatus  est 
prsescientia  Dei,  qui  novit  quid  immineat  non  cre- 
dentibus. 

Caput  XXYin.  —  30.  Nec  eos  audiamus,  qui  dicunt 
Spiritum  sanctum,  quem  in  Evangelio  Dominus  pro- 
misit  discipulis,  aut  in  Paulo  apostolo  venisse,  aut 
in  Montano  et  Priscilla,  sicut  Cataphryges  dicunt, 
aut  in  nescio  quo  Manete  vel  Manichœo,  sicut  Mani- 
chœi  dicunt.  Tarn  enim  cœci  sunt  isti,  ut  Scripturas 
manifestas  non  intelligant;  aut  tam  negUgentes 
salutis  suse,  ut  omnino  non  le  gant.  Quis  enim,  cum 
legerit,  non  intelhgat  vel  in  Evangelio  quod  post 
Dominiresurrectionemscriptumest,  dicente  Domino  : 
«  Ego  mitto  promissum  Patris  mei  in  vos  ;  vos  autem 
sedete  hic  in  civitate,  quo  usque  induamini  virtute 

ex  alto?»  (Lwc,  XXIV,  49.)  Et  in  Actibus  Apostolo- 
rum,  postea  quam  Dominus  abscessit  a  discipulorum 
oculis  in  cœlum,  decem  diebus  peractis,  die  Pente- 
costes  non  attendunt  apertissime  venisse  Spiritum 
sanctum;  et  cum  essentilliin  civitate,  sicut  eos  ante 
monuerat,  implevisse  illos,  ita  ut  loquerentur  lin- 
guis.  [Act.,  \\,  4.)  Nam  diversœ  nationes  quse  tune 
aderant,  unusquisque  audientium  suam  linguam 
intelligebant.  Sed  isti  homines  decipiunt  eos  qui 
négligentes  cathohcam  fidem,  et  ipsam  fidem  suam 
quae  in  Scripturis  manifesta  est,  nolunt  [a)  discere, 
et  quod  est  gravius  et  multum  dolendum,  cum  in 
Catliolica  [h]  negligenter  versentur,  haereticis  aurem 
diligenter  accommodant. 

Caput  XXIX.  —  31.  Nec  eos  audiamus,  qui  sanctam 
Ecclesiam,  quœ  una  catholica  est,  negant  per  orbem 
esse  difïusam,  sed  in  sola  Africa,  hoc  est,  in  parte 
Donati  pollere  arbitrantur.  Ita  surdi  sunt  adversus 
Prophetam  dicentem  :  «  FiUus  meus  es  tu,  ego  hodie 
genui  te  :  postula  a  me,  et  dabo  tibi  gentes  hseredi- 
tatem  tuam,  et  possessionem  tuam  terminos  terrœ.  » 

(a)  Sic  Parv.  et  plures  Mss.  At  Am.  Er.  Lov.  dicere.—  [b)  Editi,  addunt  fide  :  cujus  inco  subaudiri  potest  :  Ecdesia. 
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ni  comprendre  beaucoup  d'autres  choses,  qui  ont 

été  écrites  dans  l'Ancien  et  le  Nouveau  Testa- 

ment, pour  déclarer  ouvertement  que  l'Eglise 

du  Christ  est  répandue  dans  l'univers  entier. 

Lorsque  nous  leur  objectons  tous  ces  témoi- 

gnages ,  ils  répondent  que  tout  cela  a  été  ac- 

compli avant  l'existence  du  parti  de  Donat,  mais 

ils  prétendent  que  depuis  lors ,  l'Eglise  tout  en- 

tière a  péri ,  et  qu'il  en  est  resté  seulement 

quelque  chose  dans  le  parti  de  Donat.  Que  d'or- 
gueil, que  de  blasphèmes  dans  de  pareilles  pré- 

tentions !  Elles  ne  seraient  pas  justes ,  même 

s'ils  vivaient  de  manière  à  conserver  entre  eux 

la  paix  et  l'union,  mais  ils  ne  font  pas  attention 

que  déjà  s'est  accomplie  dans  le  parti  de  Donat 

la  prédiction  de  l'Evangile  :  «  La  mesure  dont 
vous  vous  serez  servis  pour  mesurer  les  autres , 

on  s'en  servira  pour  vous  mesurer  vous-mêmes.  » 
{Matth.,  VII,  2.)  De  même  en  effet,  que  Donat  a 
voulu  diviser  le  Christ ,  de  même  il  est  divisé 

chaque  jour  par  les  siens.  C'est  dans  ce  sens  éga- 
lement que  le  Seigneur  a  dit  :  ((  Quiconque  se  ser- 

vira de  l'épée  périra  par  Tépée.  »  {Matth., 

XXVI,  52.)  L'épée,  dans  ce  passage  ,  s'il  faut  in- 
terpréter ce  mot  en  mauvaise  part,  exprime  les 

paroles  de  discorde,  par  lesquelles  Donat  a  frappé 

l'Eglise ,  mais  sans  pouvoir  lui  donner  la  mort. 

Le  Seigneur,  en  effet ,  n'a  point  dit  quiconque 

donnera  la  mort  par  l'épée,  mais  ((  quiconque  se 

servira  de  l'épée  périra  par  l'épée.  »  C'est  avec  le 

glaive  de  la  parole  de  discorde  que  Donat  a  frappé 

l'Eglise  ,  et  c'est  par  ce  glaive  qu'il  est  frappé 

à  son  tour  et  qu'il  périra.  L'apôtre  saint  Pierre, 

en  agissant  ainsi ,  n'y  avait  pas  été  poussé  par 

l'orgueil,  mais  par  un  amour  qui,  bien  que  sin- 
cère pour  son  divin  Maitre  ,  avait  quelque  chose 

de  terrestre.  C'est  pourquoi  repris  pas  le  Sei- 
gneur, il  remit  son  épée  dans  le  fourreau.  Mais 

Donat  quoique  vaincu  n'a  pas  imité  l'exemple 

de  l'Apôtre.  Lorsqu'il  plaidait  sa  cause  avec  l'é- 
vêque  Cécilien,  en  présence  desévêquesde  Rome, 

qu'il  avait  demandés  pour  juges,  et  qu'il  ne  put 

rien  prouver  de  ce  qu'il  avait  avancé  ,  il  n'en 
persista  pas  moins  dans  son  schisme  sacrilège,  et 

périt  ainsi  par  le  glaive  dont  il  s'était  servi. 
Quant  à  ses  partisans,  comme  ils  ne  veulent  en- 

tendre ni  les  prophètes,  ni  l'Evangile  où  il  est 

clairement  écrit  que  l'Eglise  du  Christ  est  ré- 
pandue par  toute  la  terre  ;  comme  ils  écoutent 

les  schismatiques,  qui  cherchent  leur  propre 

gloire  et  non  celle  de  Dieu ,  ils  montrent  par  là 

qu'ils  sont  esclaves  et  non  libres ,  et  qu'ils  ont 

comme  le  serviteur  du  grand  prêtre ,  l'oreille 

droite  coupée.  (Matth.,  xxvi,  51.)  Ce  n'est  pas, 
en  effet,  à  un  homme  libre,  mais  à  un  serviteur 

que  saint  Pierre ,  dans  un  excès  d'amour  pour 
son  divin  Maitre,  abattit  l'oreille  droite  avec  son 
épée.  Qn  doit  en  conclure  que  ceux  qui  frappent 

avec  le  glaive  du  schisme,  sont  esclaves  de  la 

chair,  et  n'ont  pas  encore  été  appelés  à  la  liberté 

[Psal.  II,  7.)  Et  alla  multa,  sive  in  veteris,  sive  in 
novi  Testament!  libris,  quse  scripta  sunt,  ut  apertis- 
sime  déclarent  Ecclesiam  Christi  per  orbem  terrée 
esse  difïusara.  Quod  cum  eis  objicimus,  dicuntjam 
ista  omnia  fuisse  compléta,  ante  quam  esset  pars 
Donati,  sed  postea  totam  Ecclesiam  périsse,  et  in 
sola  Donati  parte  reliquias  ejus  remansisse  conten- 
dunt.  0  linguam  superbam  et  nefariam!  nec  si  vere 
sic  viverent,  ut  vel  inter  se  pacem  postea  custodi- 
rent.  Nunc  autem  non  attendunt  jam  in  ipso  Donato 
completum  fuisse  quod  dictum  est  [Matth.,  vu,  2)  : 
«  In  qua  mensura  mensi  fueritis,  in  ea  remetietur 
vobis.  »  Sicut  enim  Christum  dividere  conatus  est, 
sic  ipse  a  suis  quotidiana  concisione  dividitur.  Ad 
hoc  etiam  pertinet  illud  quod  Dominus  dicit  :  «  Qui 
enim  gladio  percusserit,  gladio  morietur.  »  [Matth., 
XXVI,  52.)  Gladius  enim  illo  loco,  si  quidem  in  malo 
positus  est,  discordiosam  linguam  significat,  qua 
tune  ille  infelix  Ecclesiam  percussit,  sed  non  occidit. 
Non  enim  dixit  Dominus  :  Qui  occident  gladio,  gla- 

dio morietur  :  sed  :  «  Qui  gladio  usus  fuerit,  inquit. 

gladio  morietur.  »  Ergo  ille  percussit  Ecclesiam  lin- 
gua  litigiosa,  qua  nunc  ipse  conciditur,  ut  omnino 
dispereat  atque  moriatur.  Et  tamen  illud  tune  apo- 
stolus  Petrus,  non  superbia  sua,  sed  quamvis  car- 
nali,  tamen  amore  Domini  fecerat.  Itaque  admonitus 
recondit  gladium  :  iste  autem  nec  victus  hoc  fecit. 
Si  quidem  cum  episcopo  Cseciliano  causam  cum  dice- 
ret,  audientibùs  episcopis  Romœ,  quos  ipse'  petive- 
rat,  nihil  eorum  quse  intenderat  potuit  probare  :  et 
sic  remansit  in  scliismate,  ut  suo  gladio  moreretur. 
Populus  autem  ipsius,  quando  non  audit  Prophetas 
et  Evangelium,  in  quibus  apertissime  scriptum  est, 
Ecclesiam  Christi  per  omnes  gentes  esse  diifusam, 
et  audit  scliismaticos,  non  Dei  gloriam  quœrentes, 
sed  suam,  satis  significat  servum  se  esse,  non  libe- 
rum,  et  aurem  dexteram  se  babere  prsecisam.  Petrus 
enim  errans  in  amore  Domini,  servo,  non  libero, 
aurem  dexteram  prœcidit.  Ex  quo  significat,  eos  qui 
gladio  scliismatis  feriuntur,  et  servos  esse  carnalium 
desideriorum,  nondum  eductos  in  libertatem  Spiri- 
tus  sancti,  ut  jam  non  coiifidant  in  liomine  -,  et  non 
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du  Saint-Esprit,  de  manière  à  ne  plus  mettre  leur 

confiance  dans  l'homme.  Ils  ne  voient  et  ne 

cherchent  pas  ce  qui  est  à  droite ,  c'est-à'dire  la 
gloire  du  Seigneur  répandue  sur  toute  la  terre 

par  l'Eglise  catholique  ,  mais  ils  écoutent  ce  qui 
est  à  gauche  ,  c'est-à-dire  la  voix  et  les  paroles 

de  l'orgueil  humain.  Cependant  puisque  le  Sei- 
gneur dit  dans  son  Evangile,  que  lorsque  sa  pa- 

role aura  été  annoncée  à  toutes  les  nations  du 

monde,  alors  arrivera  la  fin  des  siècles  [Matth., 

XXIV,  14)  ;  comment  ces  hérétiques  osent-ils  en- 

core prétendre  que  les  autres  peuples  se  sont  sé- 

parés de  la  foi  catholique ,  et  que  l'Eglise  du 
Christ  n'est  plus  que  dans  le  parti  de  Donat. 

Au  contraire,  n'est-il  pas  évident,  que  depuis 

leur  séparation  de  l'unité  de  l'Eglise  ,  plusieurs 
nations  ont  embrassé  la  foi  chrétienne  ,  et  que 

chaque  jour  l'Evangile  ne  cesse  pas  d'être  prê- 

ché, parmi  celles  qui  n'ont  pas  encore  cru.  Qui 
ne  serait  pas  indigné  que  des  hommes  qui  pré- 

tendent au  nom  de  chrétiens  ,  s'emportent  avec 
tant  d'impiété  contre  la  gloire  du  Christ ,  jus- 

qu'à oser  dire  que  les  peuples  qui  entrent  dans 

le  sein  de  l'Eglise  de  Dieu  ,  et  qui  s'empressent 
de  croire  en  Jésus-Christ,  Fils  unique  de  Dieu , 

font  une  chose  vaine  et  stérile,  parce  qu'ils  n'ont 
pas  reçu  le  baptême  de  la  main  de  quelque  do- 

natiste  ?  Il  n'est  certainement  personne  qui  ne 
répudiât  avec  horreur  une  telle  doctrine  ,  et  qui 

ne  s'empressât  de  l'abandonner ,  s'il  cherchait 

audire  quod  dextrum  est^  id  est,  Domini  gloriam  per 
catholicam  Ecclesiam   latissime   pervagatam,  sed 
audire  sinistrum  humanse  inflationis  errorem.  Sed 
tamen  cum  Dominus  dicat  in  Evangelio,  cum  per 
omnes  gentes  Evangelium  fuerit  prœdicatum,  tune 
fmem  esse  futurum  [Matth.,  xxiv,  14)  ;  quomodo  isti 
dicunt,  quod  jam  cœterse  omnes  gentes  ceciderunt  a 
fide,  et  in  sola  parte  Donati  remansit  Ecclesia,  cum 
manifestum  sit,  ex  quo  ista  pars  ab  unitate  prsecisa 
est,  nonnullas  gentes  postea  credidisse,  et  adhuc 
esse  aliquas  quee  nondum  crediderunt,  quibus  quo- 
tidie  non  (a)  cessatur  Evangelium  prsedicari?  Quis 
non  miretur  esse  aliquem,  qui  se  Christianum  dici 
velit,  et  adversus  Christi  gloriam  tanta  impietate 
rapiatur,  ut  audeat  dicere  omnes  populos  gentium, 
qui  modo  adhuc  accedunt  Ecclesise  Dei,  et  in  Dei 
Fihum  festinanter  credunt,  inaniter  facere,  quia  non 
eos  aliquis  Donatista  baptizat?  Sine  dubio  ista  exse- 
crarentur  homines,  et  eos  sine  dilatione  relinquerent, 
si  Christum  qusererent,  si  Ecclesiam  dibgerent,  si 

'«)  Unus  e  Vatic.  Mss.  non  cessât. 

véritablement  le  Christ ,  s'il  en  aimait  la  sainte 

Eglise ,  et  si  son  oreille  droite  n'avait  pas  été 
coupée  par  le  glaive. 

Chapitre  XXX.  —  32.  N'écoutons  pas  ceux  qui, 
sans  rebaptiser  cependant  personne ,  se  sont 

pourtant  séparés  de  l'unité  de  l'Eglise,  et  aiment 
mieux  être  appelés  lucifériens  que  catholiques. 

Ils  ont  raison  sans  doute  de  croire,  qu'on  ne  peut 
pas  conférer  une  seconde  fois  le  baptême  de 

Jésus-Christ.  Ils  comprennent,  en  effet,  que  l'E- 

glise catholique  peut  seule  régénérer  l'homme 
par  les  saintes  eaux  du  baptême  ;  mais  ils  pré- 

tendent que  les  rameaux  retranchés  de  la  vigne, 

conservent  toujours  la  forme  qu'ils  avaient  re- 

çue sur  la  vigne  elle-même,  avant  d'en  être  re- 
tranchés. Ce  sont  ceux-là  dont  l'Apôtre  dit  :  «  Ils 

ont  l'apparence  de  la  sainteté ,  mais  ils  n'en  ont 
pas  la  vertu.  »  En  effet,  la  vertu  principale  de  la 

sainteté  consiste  dans  la  paix  et  l'unité ,  parce 

qu'il  n'y  a  qu'un  seul  Dieu.  Or,  ils  n'ont  pas 

cette  vertu,  puisqu'ils  sont  retranchés  de  l'unité. 

C'est  pourquoi  lorsque  quelques-uns  d'entre  eux 
entrent  dans  le  sein  de  l'Eglise  catholique,  ils  ne 

reçoivent  pas  de  nouveau  l'apparence  de  la  sain- 
teté qu'ils  ont  déjà,  mais  ils  en  reçoivent  la  vertu 

qu'ils  n'ont  pas  e  ncore .  L'Apôtre ,  en  effet,  nous  ap- 
prendque  «  les  rameaux  retranchés  peuvent  être 

entés  de  nouveau  sur  leur  tige,  s'ils  ne  persistent 
pas  dans  leur  incrédulité.  »  (Rom.,xi,  23.)  Nous 

ne  blâmons  pas  les  lucifériens  de  penser  ainsi,  et 

liberi  essent,  siaurem  dexteram  integram  retinerent. 
Caput  XXX.  —  32.  Ned  eos  audiamus,  qui  quamvis 

neminem  rebaptizent,  prœciderunt  se  tamen  ab  uni- 
tate, et  Luciferiani  magis  dici  quam  Catholici  malue- 

runt.  In  eo  enim  quod  inteUigunt  baptisma  Christi 
non  esse  repetendum,  recte  faciunt.  Sentiunt  enim 
sacramentum  sancti  la^  acri  nusquam  esse,  nisi  ex 
catliolica  Ecclesia;  sed  eam  formam  secum  habere 
sarmenta  prsecisa,  quam  in  ipsa  vite,  ante  quam 
prseciderentur,  acceperant.  Hi  sunt  enim  de  quibus 
Apostolus  dicit  :  «  Habentes  speciem  pietatis,  virtu- 
tem  autem  ejus  abnegantes.  i)  Est  enim  magna  vir- 
tus  pietatis,  pax  et  unitas:  quia  unus  est  Deus.  Hanc 
illi  non  liabent,  quia  praecisi  ab  unitate  sunt.  Itaque, 
si  qui  ex  ipsis  ad  CatlioHcam  veniunt,  non  itérant 
speciem  pietatis  quam  habent  ;  sed  accipiunt  virtu- 
tem  pietatis  quam  non  habent.  Nam  et  amputatos 
ramos  denuo  posse  inseri  [Rom..,  xi,  23),  si  non  per- 
manserint  in  incredulitate,  apertissime  Apostohis 
docet.  Quod  cum  Luciferiani  inteUigunt,  et  non 
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de  ne  pas  rebaptiser  ceux  qui  le  sont  déjà;  mais 

qui  ne  détesterait  pas  l'erreur,  par  laquelle  ils  ont 
voulu  être  retranchés  de  leur  tige,  et  surtout  parce 

que  la  chose  qui  leur  déplaisait  dans  l'Eglise 
catholique,  est  précisément  ce  qui  donne  à  cette 

Eglise  son  plus  haut  caractère  d'excellence  et  de 
sainteté?  N'est-ce  pas,  en  effet,  dans  le  sein  de 

l'Eglise  catholique  que  les  trésors  de  la  miséri- 
corde doivent  être  le  plus  abondants ,  afin  que 

comme  une  véritable  mère ,  elle  ne  repousse  pas 

avec  dédain  ses  enfants,  quand  ils  sont  tombés 

dans  le  péché,  et  qu'elle  ne  montre  pas  trop  de 
rigueur  pour  leur  pardonner,  quand  ils  se  corri- 

gent? Ce  n'est  pas  sans  raison  que  parmi  tous 

les  apôtres ,  saint  Pierre  représente  l'Eglise  ca- 

tholique, car  c'est  à  cette  Eglise  que  le  Seigneur 
a  confié  les  clefs  du  royaume  des  cieux,  quand  il 
les  a  remises  entre  les  mains  de  saint  Pierre 

(Matth.yXyi,  19),  en  lui  disant  :  «  M'aimez-vous? 
Paissez  mes  brebis.  »  {Jemi,  xxi,  17.)  Ces  paroles 

du  Seigneur  s'adressaient  à  tous.  L'Eglise  catho- 
lique doit  donc  pardonner  volontiers  à  ses  en- 
fants, quand  ils  se  sont  corrigés  et  affermis  dans 

la  foi,  puisque  le  Sauveur  pardonna  à  saint  Pierre, 

son  représentant  sur  la  terre.  Pierre  cependant 

manquant  de  foi ,  n'avait  point  osé  suivre  son 
maître  sur  les  eaux  de  la  mer  {Matth.^  xiv,  30); 

il  avait  dans  une  pensée  charnelle  cherché  à  le 

détourner  de  sa  divine  passion  xvi,  22); 

il  avait  de  son  épée  coupé  l'oreille  à  l'un  des  ser- 

rebaptizant,  non  impiobamus  :  sed  quod  etiam  ipsi 
prsecidi  a  radiée  voluerunt,  quis  non  detestandum 
esse  cognoscat?  Et  ideo  maxime,  quia  hoc  eis  displi- 
cuit  in  Ecclesia  catliolica,  quod  vere  catholicse  sancti- 
tatis  est.  Nusquam  enim  tam  vigere  debent  viscera 
misericordise,  quam  in  catholica  Ecclesia,  ut  tanquam 
vera  mater  nec  peccaiitibus  filiis  superbe  insultet, 
nec  correctis  difficile  ignoscal.  Non  enim  sine  causa 
inter  omnes  Apostolos  hujus  Ecclesiœ  catholicee  per- sonam  sustinet  Petrus  :  huic  enim  Ecclesise  claves 
regni  cœlorum  datœ  sunt,  cum  Petro  datœ  sunt. 
{Matth.,  XVI,  19.)  Et  cum  ei  dicitur,  ad  omnes  dici- 
tur:  «  Amas  me?  Pasce  ovesmeas.  «  {Joan.,  xxi,  17.) 
Débet  ergo  Ecclesia  catholica  correctis  et  pietate 
firmatis  filiis  libenter  ignoscere;  cum  ipsi  Petro 
personam  ejus  gestanti,  et  cum  in  mari  titubasset,  et 
cum  Dominum  carnaliter  a  passione  revocasset,  et 
cum  aurem  servi  gladio  preecidisset,  et  cum  ipsum 
Dominum  ter  negasset  [Matth.,  xiv,  30  et  xvi,  22  et 
XXV,  51  et  70),  et  cum  in  simulationem  postea  super- 

(a)  NonnuUi  codices,  perlvrbalioite. 

COMBAT  CHRÉTIEN. 

viteurs  du  grand-prètre  {Matth.,  xxv,  51);  il 
avait  par  trois  fois  renié  le  Seigneur;  il  était 

plus  tard  tombé  dans  une  dissimulation  supers- 
titieuse, en  refusant  de  manger  avec  les  Gentils. 

{GaL,u,  12.)  Nousvoyons  ce  même  Apôtre,  non- 
seulement  pardonné  ,  mais  converti  et  fortifié 

dans  sa  foi  jusqu'à  mourir  glorieusement  pour  le 

Seigneur.  C'est  pourquoi  après  la  persécution  sus- 
citée par  l'hérésie  des  Ariens,  lorsque  la  paix  que 

l'EgUse  catholique  conserve  dans  le  Seigneur,  eût 
été  rétablie  par  les  princes  du  siècle,  un  grand 

nombre  d'évêques  qui  dans  cette  persécution  s'é- 
taient associés  à  la  perfidie  des  Ariens,  rentrèrent 

dans  l'Eglise  catholique,  en  condamnant  ce  qu'ils 
avaient  cru  ou  ce  qu'ils  avaient  feint  de  croire  ; 

l'Eglise,  en  charitable  mère,  ne  balançapointàles 
recevoir,  comme  Pierre, lorsque  averti  par  le  chant 

du  coq,  il  pleura  amèrement  d'avoir  renié  son  di- 
vin Maître  {Matth. ^xx\ï,  75),  ou  comme  lorsqu'il 

fut  repris  parles  paroles  de  saint  Paul  {Gai.,  ii, 

12),  qui  lui  reprochait  sa  dissimulation.  Mais  ceux 

qui  dans  leur  orgueil  ont  méconnu  l'amour  de 

cette  charitable  mère,  et  qui  ont  poussé  l'impiété 

jusqu'à  la  blâmer,  puisqu'ils  n'ont  pas  approuvé 

le  repentir  de  Pierre  s'éloignant  pour  pleurer 

amèrement ,  lorsqu'il  entendit  le  chant  du  coq 
{Jean,  xiv,  12),  ils  ont  mérité  de  tomber  avec 

l'étoile  du  matin ,  qui  se  levait  du  côté  de l'Orient. 

Chapitre  XXXI.  —  33.  N'écoutons  pas  ceux  qui 

stitiosam  lapsus  esset  [GaL,  n,  12),  videamus  veniam 
esse  concessam,  eumque  correctum  atque  firmatum 
usque  ad  Dominicse  passionis  gloriam  pervenisse. 
Itaque  post  persecutionem,  quse  per  Arianos  hsere- 
ticos  facta  erat,  postea  quam  pax,  quam  quidem 
Catholica  in  Domino  tenet,  etiam  a  principibus  sse- 
culi  reddita  est,  episcopi  qui  perfidise  Arianorum  in 
illa  (a)  persecutione  consenserant,  multi  correct! 
redire  in  Catholicam  delegerunt,  damnantes  sive 

quod  crediderant,  sive  quod  se  credidisse  simulave- 
rant.  Hos  Ecclesia  catholica  materno  recepit  sinu, 
tanquam  Petruni  post  fletum  negationis  per  galli 
cantum  admonitum,  aut  tanquam  eumdem  post 
pravam  simulationem  Pauli  voce  correctum.  Hanc 
illi  matris  caritatem  superbe  accipientes,  et  impie 

reprehendentes,  quia  Petro  post  galli  cantum  sur- 
genti  non  gratulati  sunt  [Matth.,  xxvi,  75),  cum 
Lucifero,  qui  mane  oriebatur,  cadere  meruerunt. [Isa.,  XIV,  12.) 

Caput  XXXI.  —  33.  Nec  eos  audiamus,  qui  negant 
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disent  que  l'Eglise  de  Dieu  ne  peut  pas  remettre 
tous  les  péchés.  Ces  insensés  qui  ne  comprennent 

pas  que  l'apôtre  saint  Pierre  est  la  pierre  sur  la- 

quelle est  bâtie  l'Eglise  du  Christ,  et  que  c'est  à 
elle  que  les  clefs  du  royaume  des  cieux  ont  été 

remises,  les  ont  eux-mêmes  laissé  échapper  de 

leurs  mains.  Ce  sont  ces  mêmes  gens  qui  con- 
damnent comme  adultères,  les  veuves  qui  se 

remarient,  et  qui  prétendent  qu'eux-mêmes  sont 
par  leur  pureté,  au-dessus  de  la  doctrine  des 

apôtres.  S'ils  se  donnaient  la  peine  d'examiner 
quel  nom  on  peut  leur  donner,  ils  reconnaîtraient 

qu'on  doit  les  appeler  des  hommes  aimant  le 

monde,  plutôt  qu'amis  de  la  pureté.  Ne  voulant 
pas,  en  effet,  se  corriger  de  leurs  fautes,  ils  ont 

pris  le  parti  de  se  damner  avec  le  monde.  En  effet, 

ils  ne  conservent  pas  pour  cela  la  santé  à  ceux, 

auxquels  ils  refusent  le  pardon  des  péchés; 

mais  ils  ôtent  à  ceux  qui  sont  malades  tout  moyen 

de  se  guérir.  Enfin,  ne  permettant  pas  à  leurs 
veuves  de  se  marier,  «  ils  les  forcent  à  brûler.  )> 

Seraient-ils  par  hasard  plus  sages  que  l'apôtre 
saint  Paul ,  qui  conseille  a  aux  veuves  de  se 

marier  plutôt  que  de  brûler?  »  (I  Cor.,  vu,  9.) 

Chapitre  XXXII.  —  34.  N'écoutons  pas  ceux 
qui  nient  la  résurrection  future  de  la  chair,  et  qui 

appuient  leur  opinion  sacrilège  sur  ces  paroles 

de  l'Apôtre  :  «  La  chair  et  le  sang  ne  posséde- 
ront pas  le  royaume  de  Dieu.  »  (I  Cor.,  xv,  50.) 

Ils  ne  comprennent  pas  ce  que  le  même  Apôtre 

Ecclesiam  Dei  omnia  peccata  posse  dimittere.  Itaque 
miseri,  dum  in  Petro  petram  non  intelligunt,  et  no- 
lunt  credere  datas  Ecclesise  claves  regni  cœlomm, 
ipsi  eas  de  manibus  amiserunt.  Isti  sunt  qui  viduas^, 
si  nupserint,  tanquam  adultéras  damnant,  et  super 
doctrinam  apostolicam  se  prœdicant  esse  mundiores. 
Qui  nomen  suum  si  vellent  agnoscere,  mundanos  se 
potius,  quam  mundos  vocarent.  Nolentes  enim  si 
peccaverint  corrigi,  nihil  aliud  elegerunt,  nisi  cuni 
hoc  mundo  damnari.  (I  Tim.,  \,  14.)  Nam  quibus 
veniam  peccatomm  negant,  non  eos  aliqua  [a]  sani- 
tate  custodiunt,  sed  segris  subtralumt  medicinam  ; 
et  viduas  suas  uri  cogunt,  quas  nubere  non  permit- 
tunt.  Non  enim  prudentiores  liabendi  sunt,  quam 
Paulus  apostolus,  qui  maluit  eas  nubere,  quam  uri. 
(I  Cor.,  VII,  9.) 

Caput  XXXII.  —  34.  Nec  eos  audiamus,  qui  carnis 
resurrectionem  futuram  ne  gant ,  et  commémorant 
quod  ait  Apostolus  Paulus  ([  Cor.,  xv,  50)  :  «  Caro 
et  sanguis  regnum  Dei  non  possidebunt  :  »  non  in- 

ia)  Duo  Mss.  sanctùate. 

dit  plus  loin  :  «  Il  faut  que  cette  chair  corruptible 

soit  revêtue  d'incorruptibilité ,  et  que  ce  corps 
mortel  soit  revêtu  d'immortalité.  »  (I  Cor.,  xv, 

53.)  En  effet,  lorsque  cela  sera  accompli,  il  n'y 
aura  plus  ni  chair,  ni  sang,  mais  un  corps  appar- 

tenant au  ciel.  C'est  ce  que  le  Seigneur  lui-même 
a  promis  en  disant  :  «  Au  jour  de  la  résurrection 

les  hommes  ne  prendront  plus  de  femmes,  ni  les 

femmes  de  maris,  mais  ils  seront  comme  les 

anges  de  Dieu  dans  le  ciel.  »  {Matth.,  xxii,  30.) 
Les  hommes,  en  effet,  ne  vivront  plus  que  pour 

Dieu ,  quand  ils  seront  devenus  semblables  aux 
anges.  La  chair  et  le  sang  seront  donc  alors 

changés,  et  il  ne  restera  plus  qu'un  corps  céleste 
et  angéiique  ,  «  car  les  morts  ressusciteront  in- 

corruptibles (I  Cor.^  XV,  52),  et  alors  nous  serons 
changés.  »  Il  est  donc  vrai  de  dire  que  la  chair 
ressuscitera,  comme  il  est  également  vrai  de  dire 

que  la  chair  et  le  sang  ne  posséderont  pas  le 

royaume  de  Dieu. 
Chapitre  XXXIII.  —  35.  Dès  notre  enfance, 

nourrissons-nous  en  Jésus-Christ  de  la  simplicité 

de  la  foi  comme  d'un  lait  salutaire.  Laissons  à 

l'âge  plus  avancé  les  mets  qui  lui  conviennent,  et 
contentons-nous  d'une  nourriture,  qui  nous  fasse 
croître  et  grandir  en  Jésus-Christ;  gardons 

toujours  une  grande  sainteté  de  mœurs,  et  l'a- 
mour de  la  justice  chrétienne,  dans  laquelle  con- 

siste le  véritable  et  parfait  amour  de  Dieu  et  du 

prochain,  afin  que  nous  puissions  triompher  du 

telUgentes  quod  ipse  dicit  Apostolus  :  «  Oportet  cor- 
ruptibile  hoc  induere  incorruptionem ,  et  mortale 
hoc  induere  immortalitatem.  »  [Ihid.,  53;  Confer.  ii 
Retract.,  m.)  Cum  enim  hoc  factum  fuerit,  jam  non 
erit  caro  et  sanguis,  sed  cœleste  corpus.  Quod  et  Do- 
minus  promittit,  cum  dicit  [Matth.,  xxii,  30)  :  «  Ne- 
que  nubent,  neque  uxores  ducent,  sed  erunt  sequales 
Angelis  Dei.  »  Non  enim  jam  liominibus  ,  sed  Deo 

vivent,  cum  ajquales  Angelis  facti  fuerint.  hnmuta- 
bitur  ergo  caro  et  sanguis,  et  fiet  corpus  cœleste  et 
angelicum.  «  Et  mortui  enim  résurgent  incorrupti, 
et  nos  immutabimur  :  »  (I  Cor.,  xv,  52)  ut  et  illud 
verum  sit,  quod  resurget  caro  ;  et  illud  verum  sit, 
quod  «  caro  et  sanguis  regnum  Dei  non  possidebunt.  » 

CaputXXXIII.— 35.  Istalidei  simplicitate  et  sinceri- 
tate  lactati  nutriamur  in  Christo ,  et  cum  parvuli 

sumus,  majorum  cibos  non  appetamus,  sed  nutri- 
meiitis  saluberrimis  crescamus  in  Christo,  accedeii- 
tibus  bonis  moribus  et  Christiana  justitia,  in  qua  est 

caritas  Dei  et  proximi  perfecta  et  tirmata  :  ut  unus- 



392  LE  LIVRE  SUR  LE 

démon  et  de  ses  anges,  par  nous-mêmes  en  Jésus- 

Christ  dont  nous  nous  serons  revêtus.  Le  véri- 

table et  parfait  amour  de  Dieu,  exclut  en  efiet 

tout  amour  et  toute  crainte  du  siècle,  c'est-à-dire 

tout  désir  d'acquérir  des  biens  temporels  et  toute 
crainte  de  les  perdre.  Ce  sont  comme  deux  portes 

par  lesquelles  entre  et  règne  dans  nos  cœurs 

notre  ancien  ennemi ,  qu'il  faut  en  chasser,  d'a- 

bord par  la  crainte  et  ensuite  par  l'amour  de 
Dieu.  C'est  pourquoi  nous  devons  chercher  à 
connaître  la  vérité,  avec  une  ardeur  égale  aux 

progrès  que  l'amour  de  Dieu  a  faits  en  nous ,  et 
purifier  notre  cœur  par  la  sincérité  et  la  simpli- 

cité de  cet  amour.  Car  c'est  par  l'œil  extérieur 

de  l'âme  qu'on  peut  voir  et  connaître  la  vérité . 

OMBAT  CHRÉTIEN. 

((  Heureux  ceux  qui  ont  le  cœur  pur,  car  ils  verront 

Dieu.  {Matth.,  v,  8.)  Afin  qu'étant  enracinés  et 
fondés  dans  la  charité,  vous  puissiez  comprendre 

avec  tous  les  saints  quelle  est  la  largeur,  la  lon- 

gueur, la  hauteur  et  la  profondeur  de  l'édifice 

de  Dieu,  et  connaître  également  l'amour  de  Jésus- 
Christ  qui  surpasse  toute  connaissance,  afin  que 

vous  en  soyez  remplis  selon  toute  la  plénitude  de 

Dieu.  ))  (Ephés.,  m,  18,  21.)  C'est  après  avoir 
soutenu  ces  combats  contre  l'ennemi  invisible, 
car  pour  les  hommes  de  bonne  volonté  et  rem- 

plis d'amour  pour  le  Seigneur,  «  son  joug  est 
doux  et  son  fardeau  léger,»  [Matth.,  xi,  30)  que 

nous  serons  dignes  de  recevoir  la  couronne  pro- 
mise au  vainqueur. 

quisque  nostrum  de  diabolo  inimico  et  angelis  ejus 
triumphet  in  semetipso  in  Christo  quem  induit. 
Quia  perfecta  caritas  nec  cupiditatem  habet  sseculi, 
nec  timorem  sseculi,  id  est,  nec  cupiditatem  ut  ad- 
quirat  res  temporales ,  nec  timorem  ne  amittat  res 
temporales.  Per  quas  duas  januas  intrat  et  régnât 
inimicus,  qui  primo  Dei  timoré,  deinde  caritate  pel- 
lendus  est.  Debemus  itaque  tanto  avidius  appetere 
apertissimam  et  evidentissimam  cognitionem  veri- 
tatis,  quanto  nos  videmus  in  caritate  proiicere,  et 
(a)  ejus  simplicitate  cor  habere  mundatum,  quia  ipso 

interiore  oculo  videtur  veritas  :  «  Beati  enim  mundo 
corde,  inquit,  quia  ipsi  Deum  videbunt.  [Matth., 
V,  8.)  Ut  in  caritate  radicati  et  fundati  prsevaleamus 
comprehendere  cum  omnibus  sanctis ,  quse  sit  lati- 
tudo,  et  longitudo,  et  altitudo,  et  profundum  ;  scire 
etiam  supereminentem  scientiam  caritatis  Christi,  ut 
impleamur  in  omnem  plenitudinem  Dei  :  »  [Ephes., 

ni,  17,  etc.)  et  post  ista  cum  invisibili  hoste  certa- 
mina ,  quoniam  volentibus  et  amantibus  jugum 
Christi  lene  est,  et  sarcina  ejus  levis  [Matth.,  xi,  30), 
coronam  victorise  mereamur. 

{a)  Editi ,  in  ejus  simplicitate.  Abest  in  a  Mss. 



SUR  LE  LIVRE  SUIVANT 

DE  LA 

MANIÈRE  D'ENSEIGNER  LA  DOCTRINE  CHRÉTIENNE 

ON  LIT  AU  LIVRE  II  DES  RÉTRACTATIONS,  CHAPITRE  XIV. 

Nous  avons  aussi  composé  un  livre  ayant  pour  titre  :  De  la  manière  d'instruire  hs  ignorants. 
Dans  le  passage  de  ce  livre  où  je  dis  :  a  L'ange  qui ,  avec  les  esprits,  compagnons  de  sa  révolte, 
refusa  par  orgueil  de  se  soumettre  à  Dieu ,  ne  peut  se  nuire  qu'à  lui-même ,  sans  causer  à  Dieu 
aucun  dommage;  en  effet.  Dieu  sait  régler  le  sort  des  âmes  qui  l'abandonnent.  »  Il  eût  mieux  valu 
mettre  :  a  des  esprits  qui  l'abandonnent ,  )>  parce  qu'il  s'agit  ici  des  anges.  Ce  livre  commence 
ainsi  :  «  Vous  m'avez  prié,  cher  frère  Deogratias.  » 

m  SUBSEQUENTEM  LIBRUM  DE  CATECHIZANDIS  RUDIBUS 

LIBRI  II  RETRACTATIONUM,  CAPUT  XIV. 

Est  etiam  liber  [a]  noster  de  catechizandis  rudibwi ,  hoc  ipso  titulo  prsenotatus.  In  q  uo  libro  ubi  dixi 
(cap.  xviii)  :  «  Nec  angélus  qui  cum  spiritibus  aliis  satelhtibus  suis  superbiendo  desemit  obedientiam  Dei, 
et  diabolus  factus  est,  ahquid  nocuit  Deo,  sed  sibi  :  novit  enim  Deus  ordinare  deserentes  se  animas  :  »  con- 
venientius  diceretur,  deserentes  se  spiritus  ;  quoniam  de  aligelis  agebatur.  Hic  hbet  sic  incipit  :  «  Petisti 
me,  frater  Deogratias.  » 

(ci)  In  quibusdam  Mss.  loco  noster,  est  unus.  Hune  porro  librum  suum  Augustinus  ibi  recenset  inter  ea  Opéra,  quse  circiter  annum 
Christi  400,  composuit. 



SUR  LA  MANIÈRE  D'ENSEIGNER 

LA  DOCTRINE  CHRETIENNE 

AUX  IGNORANTS 

LIVRE  UNIQUE*' 

Sur  la  demande  d'un  diacre  de  Carthage,  saint  Augustin  entreprend  un  traité  sur  la  manière  d'enseigner  la  doctrine 
chrétienne  à  ceux  qui  n'en  sont  pas  encore  instruits.  Il  commence  par  tracer  les  règles  pour  parvenir  à  ce  but,  uon- 
seulcraent  avec  méthode  et  certitude,  mais  encore  de  manière  à  écarter  tout  ennui,  et  même  à  répandre  un  certain 
charme  dans  cette  étude.  Passant  ensuite  des  préceptes  à  la  pratique,  il  donne  comme  exemples,  pour  instruire  celui 

qui  désire  embrasser  le  christianisme,  deux  discours  dont  l'un  est  fort  court,  et  l'autre  beaucoup  plus  développé. 

Chapitre  I.  —  1.  Vous  m'avez  prié,  cher  frère 

Deogratias  (2),  d'écrire  pour  votre  usage  un  livre 
sur  la  manière  d'enseigner  la  doctrine  chrétienne 

à  ceux  qui  n'en  sont  pas  encore  instruits.  Vous 
me  dites  que  souvent  à  Garthage,  où  vous  êtes 

diacre,  on  vous  amène  des  personnes  auxquelles 

vous  devez  enseigner  les  premiers  principes  de 

la  foi  chrétienne ,  parce  que  l'on  connaît  le  ta- 
lent, la  facilité  et  le  charme  de  votre  parole, 

pour  apprendre  aux  autres  tout  ce  qui  concerne 

la  foi.  Mais  vous  ètespresque  toujours  embarrassé 

de  savoir  comment  vous  devez  vous  y  prendre, 

pour  enseignerce  qu'il  faut  croire  afin  d'être  chré- 

tien ;  par  où  il  faut  commencer,  et  jusqu'à  quel 

point  il  faut  aller.  Doit-on  terminer  son  discours 

par  quelque  exhortation,  ou  bien  faut-il  se  con- 

tenter d'exposer  à  celui  à  qui  l'on  parle  les  pré- 

ceptes, qu'il  doit  observer  pour  mener  et  profes- 
ser la  vie  chrétienne  ?  Mais  vous  avouez  et  vous 

vous  plaignez,  que  souvent  il  vous  est  arrivé  de 
trouver  votre  langage  trop  bas  et  fastidieux  pour 

vous-même,  et  par  conséquent,  ennuyeux  pour 
celui  que  vous  voulez  instruire,  et  pour  ceux  qui 

vous  écoutent.  C'est  là ,  me  dites-vous,  ce  qui 
vous  a  forcé  de  recourir  à  moi ,  afin  que  la  cha- 

rité que  je  vous  dois,  m'engageât  à  dérober 
quelque  temps  à  mes  occupations,  pour  vous 

écrire  quelque  chose  au  sujet  de  votre  demande. 

(1)  Ecrit  vers  l'aa  400. 
(2)  Peut-être  ce  Deogratias  est-il  le  même  que  le  prêtre  auquel  saint  Augustin  répondit  vers  l'an  406,  dans  sa  lettre  102«,  sur  diverses 

questions  concernant  les  païens,  questions  que  ce  prêtre  lui  avait  envoyées  de  Garthage. 

DE 

CÂTECHIZÂNDIS  RUDIBUS 

I.IBER  UNUS. 

Rogatus  Augustinus  a  Diacono  Carthaginensi ,  catechizandi  artem docendam  suscipit  :  ac  primo  prœcepta  tradit,  ut  id  officii  non tantùni  certa  methodo  atque  idonea  ratione ,  sed  etiam  sine  taîdio 
et  cum  hilaritate  impleatijr.  Postea  revocatis  ad  usum  prajceptis, 
profert  ipso  in  exemplum  sermones,  ad  eum  erudiendum  qui Christianus  esse  velit,  comparâtes  duos,  longiorem  unum,  alterum brevissimum. 

ut Caput  î.  —  1.  Petisti  me,  frater  Deogratias, aliquid  ad  te  de  catecliizandis  rudibus,  quod  tibi  usui 
esset,  scriberem.  Dixisti  eiiim  quod  sœpe  apud  Car- 
tbaginem ,  ubi  diaconus  es ,  ad  te  adducuntur,  qui 

(a)  Lov.  el  doctrinam  fidei  et  suavitatem  sermonis.  —  (6)  Sic  in  Mss. 

fide  Christiana  primitus  imbuendi  sunt ,  eo  quod 
existimeris  habere  catechizandi  uberem  facultatem, 
et  {a)  doctrina  fidei  et  suavitate  sermonis  :  te  autem 
pene  semper  angustias  pati,  idipsum  quod  credendo 
Cliristiani  sumus ,  quo  pacto  commode  intimandum 
sit  ;  unde  exordienda,  quo  usque  sit  perducenda  nar- 
ratio  ;  utrum  exhortationem  aliquam  terminata  nar- 
ratione  adliibere  debeamus ,  an  prsecepta  sola,  qui- 
bus  observandis  cui  loquimur  noverit  Christianam 
vitam  professionemque  [b]  retineri.  Ssepe  autem  tibi 
accidisse  confessus  atque  conquestus  es,  ut  in  ser- 
mone  longo  et  tepido  tibi  ipse  vilesceres  essesque 
fastidio ,  nedum  illi  quem  loquendo  imbuebas ,  et 
caïteris  qui  audientes  aderant  :  eaque  te  necessitate 
fuisse  compulsum,  ut  ea  me  quam  tibi  debeo  caritate 
compelleres ,  ne  gravarer  inter  occupationes  meas 
tibi  de  hac  re  aliquid  scribere. 
At  in  editis ,  reiinere. 
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2.  Ce  n'est  pas  seulement  l'affectueuse  charité 
que  je  vous  dois,  mais  celle  que  réclame  de  moi 

la  sainte  Eglise,  notre  mère  commune,  qui  m'o- 

blige à  prêter,  avec  l'aide  de  Dieu,  mon  con- 

cours à  ceux  que  le  Seigneur  m'a  donnés  pour 
frères  ,  à  les  aider  en  toute  occasion ,  et  mèiïie  à 
aller  au  devant  de  leurs  désirs  avec  autant  de 

promptitude  que  de  dévouement.  Plus  je  désire^ 
en  effet,  voir  se  répandre  les  trésors  du  Seigneur, 

plus  aussi  ,  lorsque  j'en  vois  les  dispensateurs 
embarrassés  dans  l'accomplissement  de  cette 
sainte  œuvre,  je  dois  faire  tous  mes  efforts  pour 

leur  faciliter  les  moyens  de  répondre  à  leur 

pieuse  volonté. 

Chapitre  II.  —  3.  Quant  à  ce  qui  vous  concerne 

personnellement,  ne  soyez  pas  en  peine,  si  quel- 
quefois votre  langage  vous  parait  trop  bas  et 

même  ennuyeux,  car  il  peut  se  faire  qu^il  n'en 
soit  pas  de  même  pour  celui  que  vous  instruisez  : 

mais  comme  vous  désireriez  faire  entendre  quel- 
que chose  de  meilleur,  vous  croyez  aussi  que 

votre  parole  ne  paraît  pas  assez  digne  à  ceux 

qui  vous  écoutent.  Moi-même  ,  je  suis  presque 
toujours  mécontent  de  ce  que  je  dis  :  je  voudrais 

quelque  chose  de  mieux,  que  je  sens  intérieure- 

ment avant  de  l'exprimer  par  la  parole,  et  quand 
je  reconnais  que  mon  langage  est  au-dessous  de 

ma  pensée  ,  je  m'attriste  de  ce  que  ma  langue 

ne  rend  qu'imparfaitement  les  sentiments  de 

mon  cœur.  Je  désirerais  que  tout  ce  que  j'ai 

dans  l'esprit  passât  dans  celui  de  mon  audi- 

teur, et  je  sens  que  ma  parole  n'atteint  pas  ce 
but.  Cela  vient  surtout  de  ce  que  nos  pensées  se 

forment  dans  notre  intelligence  avec  la  rapidité 

de  l'éclair,  et  que  c'est  seulement  avec  lenteur 

qu'on  peut  les  exprimer,  souvent  même  tout  au- 
trement qu'on  les  a  conçues;  et  pendant  que 

l'expression  de  la  pensée  se  déroule  successive- 

ment par  les  mots ,  l'éclair  qui  traversait  notre 
intelligence  s'est  déjà  affaiblie  et  a  disparu.  Mais 

comme  la  mémoire  en  a  gardé  des  traces,  qui  s'y 
impriment  merveilleusement  au  moyen  des  syl- 

labes et  des  mots,  ce  sont  ces  traces  que  nous  ex- 
primons par  la  parole,  ou  en  grec ,  ou  en  latin, 

ou  en  hébreu ,  ou  en  toute  autre  langue ,  soit 

qu'elles  se  présentent  seulement  à  notre  pensée, 
soit  que  nous  les  rendions  sensibles  par  la  voix. 

Cependant  ces  traces  ne  sont  ni  latines,  ni  grec- 
ques ,  ni  hébraïques  ,  ni  particulières  à  aucune 

autre  nation  ;  mais  elles  se  forment  dans  l'esprit, 
comme  les  mouvements  de  l'âme  se  manifestent 
sur  le  visage.  En  effet,  le  terme  par  lequel  on 

exprime  en  latin  la  colère  est  autre  que  celui 

par  lequel  on  l'exprime  en  grec  ou  en  toute 
autre  langue  ,  mais  les  traits  caractéristiques  de 
la  colère  ne  sont  ni  latins  ni  grecs.  Lorsque 

quelqu'un  dira  en  langue  latine  ,  je  suis  en  co- 
lère ,  il  n'y  aura  que  les  Latins  qui  le  com- 

prendront ;  mais  si  le  feu  de  la  colère  éclate  et 

se  peint  sur  le  visage  d'un  homme,  tous  ceux 

2.  Ego  vero  non  ea  tantum  quam  familiariter  tibi, 
sed  etiam  quam  matin  Ecclesise  universaliter  debeo, 
caritate  ac  servitute  compellor,  si  quid  per  operam 
meam  quam  Domini  nostri  largitate  possum  exhi- 
bere,  idem  eos  Dominus  quos  milii  fratres  fecit,  ad- 
juvari  jubet,  nullo  modo  recusare,  sed  potius  prom- 
pta  et  devota  voluntate  suscipere.  Quanto  enim  cupio 
latins  erogari  pecuniam  Dominicam,  tanto  magis  me 
oportet,  si  quam  dispensatores  conservos  meos  diffi- 
cultatem  in  erogando  sentire  cognosco ,  agere  quan- 

tum in  me  est  ̂   ut  facile  atqne  expedite  possint , 
quod  impigre  ac  studiose  volnnt. 

Caput  il  —  3.  Sed  quod  ad  tuam  proprie  conside- 
rationem  pertinet,  nolim  te  moveri  ex  eo  quod  sœpe 
tibi  abjectum  sermonem  fastidiosumque  habere  visns 
es.  Fieri  enim  potest,  ut  ei  quem  instmebas,  non  ita 
sit  visum  ,  sed  quia  tu  aliquid  melius  audiri  deside- 
rabas,  eo  tibi  quod  dicebas  videretur  indignum  au- 
ribus  aliorum.  Nam  et  mihi  prope  semper  sermo 
meus  displicet.  Melioris  enim  avidns  sum,  quo  sœpe 
fruor  interius  ,  ante  quam  eum  explicare  verbis  so- 

nantibus  cœpero  :  quod  ubi  minus  quam  mihi  no- 
tus  est  evaluero ,  contristor  linguam  meam  cordi 
meo  non  potuisse  sufticere.  Totum  enim  quod  intel- 
ligo ,  volo  ut  qui  me  audit  intelligat  ;  et  sentio  me 
non  ita  loqui,  ut  hoc  efticiam  :  maxime  quia  ille  in- 
tellectus  quasi  rapida  coruscatione  perfundit  ani- 
mum  ;  illa  autem  locutio  tarda  et  longa  est,  longe- 
que  dissimilis  :  et  dum  ista  volvitur,  jam  se  ille  in 
sécréta  sua  condidit  :  tamen  quia  vestigia  quœdam 
miro  modo  impressit  mémorise ,  perdurant  illa  cum 
syllabarum  morulis  ;  atque  ex  eisdem  vestigiis  so- 
nantia  signa  peragimus  .  quse  lingua  dicitur  vel  La- 
tina,  vel  Grseca  ,  vel  Hebrœa  ,  vel  alia  quaelibet  ;  sive 
cogitentur  hœc  signa ,  sive  etiam  voce  proferantur  ; 
cum  illa  vestigia  nec  Latina,  nec  Grseca  vel  Hebrœa, 
nec  cujusque  alterius  gentis  sint  propria  ,  sed  ita 
efficiantur  in  animo  ,  ut  vultus  in  corpore.  Aliter 
enim  Latine  ira  dicitur,  aliter  Grœce  ,  aliter  atque 
aliter  aliarum  diversitate  linguarum  :  non  autem  La- 
tinus  aut  Grœcus  est  vultus  irati.  Non  itaque  omnes 
gentes  intelligunt,  cum  quisque  dicit  :  Iratus  sum, 
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qui  le  verront  comprendront  qu'il  est  irrité. 

Mais  il  n'est  pas  possible  de  faire  passer  par  le 

son  de  la  voix ,  dans  l'esprit  de  ceux  qui  nous 

écoutent,  les  traces  que  la  conception  rapide 

d'une  pensée  laisse  et  imprime  dans  notre  mé- 

moire, comme  le  ferait  la  vue  des  passions  ma- 
nifestement exprimées  sur  les  traits  du  visage. 

Dans  le  premier  cas,  c'est  une  action  qui  se  passe 
et  s'opère  intérieurement  dans  notre  esprit; 

dans  le  second,  c'est  une  chose  qui  se  manifeste 
extérieurement  sur  les  traits  du  visage.  On  peut 

voir  par  là  toute  la  difïérence  qu'il  y  a  entre  les 
sons  que  rend  notre  bouche,  et  ce  qui  frappe 

notre  intelligence ,  puisque  la  parole  même  est 

impuissante  à  exprimer  parfaitement  les  im- 
pressions de  notre  mémoire.  La  plupart  du  temps 

l'ardeur  même  dont  nous  sommes  animés  pour 
le  bien  de  ceux  qui  nous  écoutent,  et  qui  nous 
fait  désirer  de  leur  faire  entendre  les  choses 

comme  nous  les  concevons,  nuit  à  notre  parole. 

Ce  non  succès  nous  tourmente,  et  l'idée  que  nos 
peines  et  nos  efforts  ne  produiront  aucun  fruit, 

nous  inspirent  du  dégoût  et  de  l'ennui  qui  ren- 
dent encore  notre  discours  plus  faible  et  plus 

languissant. 

4.  Cependant  l'attention  de  ceux  qui  m'é- 

coutent,  m'indique  souvent  que  ma  parole  n'est 

pas  aussi  froide  qu'elle  me  le  paraît ,  et  je  vois 

qu'ils  peuvent  en  retirer  quelques  fruits,  par  le 

plaisir  qu'ils  ont  à  m'entendre.  Je  redouble 
alors  de  zèle  pour  ne  pas  manquer  à  un  ministère 

dans  lequel  je  les  vois  accueillir  favorablement 

mes  discours.  Vous  aussi,  mon  frère,  vous  devez 

voir  par  l'empressement,  que  l'on  met  à  vous 
amener  des  personnes  à  instruire  dans  la  foi  ca- 

tholique ,  que  vos  discours  sont  aux  autres  plus 

agréables  qu'ils  ne  le  sont  à  vous-même  ;  et  il  ne 
faut  pas  les  regarder  comme  infructueux,  parce 

que  vous  n'expliquez  pas,  comme  vous  le  dési- 
rez ,  les  choses  que  conçoit  votre  intelligence, 

puisc[ue  vous  ne  les  concevez  peut-être  pas  vous- 
même  aussi  parfaitement  que  vous  le  voudriez. 

En  effet,  ((  qui  dans  cette  vie  voit  les  choses  au- 

trement qu'en  énigme  et  comme  dans  un  mi- 
roir? »  (I  Cor.,  XIII,  12.)  Notre  amour  des  choses 

divines  n'est  pas  assez  grand  pour  dissiper  les 

ténèbres  de  la  chair,  et  pénétrer  dans  l'éternelle 
lumière,  qui  éclaire  même  les  choses  passagères 
de  ce  monde.  Mais  comme  les  hommes  vertueux 

deviennent  de  plus  en  plus  capables  de  voir  ce 

jour,  qui  n'est  soumis  ni  aux  révolutions  du  ciel, 

ni  aux  vicissitudes  des  nuits,  jour  divin  «  que  l'œil 
n'a  point  vu,  l'oreille  pas  entendu,  et  que  le  cœur 
de  l'homme  n'a  jamais  conçu,  »  (I  Co7\,  ii,  9) 
le  plaisir  de  contempler  des  choses  sublimes  et 

l'ennui  de  les  exprimer  en  langage  commun, 

sont  la  cause  principale  pour  laquelle  notre  lan- 

gage nous  paraît  faible  et  sans  prix,  lorsqu'il 
s'agit  d'enseigner  la  doctrine  chrétienne  à  ceux 

qui  l'ignorent  encore.  En  effet,  notre  parole  a 

plus  de  charfne  pour  les  autres,  lorsqu'elle  nous 
plaît  à  nous-mêmes.  Le  plaisir  que  nous  y  trou- 

sed  Latini  tantum  :  at  si  affectus  excandescentis  ani- 
mi  exeat  in  faciem ,  vultumque  faciat ,  omnes  sen- 
tiunt  qui  intuentur  iratum.  Sed  neque  ita  licet  edu- 
cere  et  quasi  exporrigere  in  sensum  audientium  per 
sonum  vocis  illa  vestigia ,  quœ  imprimit  intellectus 
mémorise ,  sicut  apertus  et  manifestus  est  vultus  : 
illa  enim  sunt  intus  in  animo,  iste  foris  in  corpore. 
Quapropter  conjiciendum  est,  quantum  distet  sonus 
oris  nostri  ab  illo  ictu  intelhgentiœ,  quando  ne  ipsi 
quidem  impression!  memoriœ  similis  est.  Nos  autem 
plerumque  in  auditoris  utiUtatem  vehementer  ar- 

dentes ,  ita  loqui  volumus  ,  quemadmodum  tune  in- 
telligimus,  cum  per  ipsam  intentionem  loqui  non 
possumus  :  et  quia  non  succedit  angimur,  et  veiut 
frustra  operam  insumamus,  tsedio  marcescimus  : 
atque  ex  ipso  tœdio  languidior  fit  idem  sermo,  et  he- 
betior  quam  erat,  unde  perduxit  ad  taîdium. 

4.  Sed  mihi  sœpe  indicat  eorum  studium,  qui  me 
audire  cupiunt ,  non  ita  esse  frigidum  eloquium 
meum ,  ut  videtur  mihi  :  et  eos  inde  aliquid  utile 

capere,  ex  eorum  delectatione  cognosco  :  mecumque 
ago  sedulo,  ut  huic  exhibendo  ministerio  non  desim, 
in  quo  illos  video  bene  accipere  quod  exhibetur.  Sic 
et  tu,  eo  ipso  quod  ad  te  sœpius  adducuntur  qui  fide 
imbuendi  sunt,  debes  intelligere  non  ita  displicere 
aliis  sermonem  tuum  ut  displicet  tibi  :  nec  infruc- 
tuosum  te  debes  putare  ,  quod  ea  quse  cernis  non 
explicas  ita  ut  cupis  ;  quando  forte  ut  cupis  nec  cer- 
nere  valeas.  Quis  enim  in  liac  vita  nisi  in  œnigmate 
et  per  spéculum  videt  ?  (I  Cor.,  wii,  12.)  Nec  ipse 
amor  tantus  est,  ut  carnis  disrupta  caligine  penetret 
in  seternum  serenum ,  unde  utcumque  fulgent  etiam 
ista  quse  transeunt.  Sed  quia  boni  proiiciunt  de  die  in 
diem  ad  videndum  diem  sine  volumine  cœli  et  sine 

noctis  incursu,  quem  oculus  non  ̂ /idit,  nec  auris  au- 
divit,nec  in  corhominis  ascendit  (I  Cor.,  n,  9)  :  nulla 
major  causa  est,  curnobis  in  imbuendis  rudibus  noster 
sermo  vilescat,  nisi  quia  libet  inusitate  cernere,  et 
tœdet  usitate  proloqui.  Et  re  quidem  vera  multo 
gratins  audimur,  cum  et  nos  eodem  opère  délecta- 
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vons,  la  fait  couler  de  nos  lèvres,  avec  plus  de 

facilité  et  d'agrément.  La  difficulté  n'est  donc 

pas  d'enseigner  aux  autres  ce  qu'ils  doivent 

croire;  par  où  il  faut  commencer,  ou  jusqu'à  quel 
point  il  faut  pousser  son  discours;  ni  comment  il 

faut  le  varier,  pour  qu'il  soit  tantôt  plus  court, 
tantôt  plus  long,  sans  rien  omettre  cependant  de 

ce  qu'il  faut  dire  ;  ni  de  voir  quand  il  faut  res- 
treindre, ou  quand  il  faut  prolonger  son  instruc- 

tion ;  non,  tout  consiste  dans  le  plaisir  qu'on  trou- 
vera soi-même  à  instruire  les  autres,  car  plus  ce 

plaisir  sera  grandpour  nous,  plus  nos  leçons  seront 

agréables  à  ceux  qui  les  reçoivent.  Le  précepte 
à  donner  pour  cela  est  facile.  Si  Dieu  aime  celui 

qui  fait  l'aumône  temporelle,  combien  plus  doit-il 

aimer  celui  qui  fait  avec  joie  l'aumône  spiri- 
tuelle. (II  Cor.,  IX,  7.)  Mais  pour  que  cette  joie 

vienne  à  propos  ,  cela  dépend  de  la  miséricorde 

de  celui  qui  nous  la  recommande.  Je  commen- 
cerai donc  par  vous  parler,  selon  votre  désir,  et 

autant  que  Dieu  m'en  fera  la  grâce  ,  de  la  ma- 

nière d'instruire  les  autres  ;  ensuite  des  préceptes 
à  leur  donner  et  des  exhortations  à  leur  faire,  et 

enfin  du  moyen  d'acquérir  cette  joie  du  cœur 
que  Dieu  nous  inspire. 

Chapitre  III.  — 5.  L'instruction  est  pleine  et 

entière,  lorsqu'on  remonte  au  premier  verset  de 
la  Genèse  :  «  Au  commencement  Dieu  créa  le  ciel 
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et  la  terre,  »  {Gen.,  i,  1)  jusqu'aux  temps  pré- 
sents de  l'Eglise.  On  ne  doit  pas  pour  cela  réciter 

tout  le  Pentateuque,  tous  les  livres  des  Juges, 

des  Rois,  d'Esdras ,  tout  l'Evangile  et  les  Actes 
des  Apôtres,  quand  bien  même  nous  les  saurions 

par  cœur,  ni  leur  développer  et  leur  expliquer, 

même  sans  en  citer  le  texte,  tout  ce  qui  est  con- 

tenu dans  ces  livres.  Le  temps  n'y  suffirait  pas, 
et  il  n'y  a  d'ailleurs  aucune  nécessité  en  cela.  Il 
faut  simplement  donner  un  ensemble  général  et 

sommaire  de  tous  ces  faits  ;  choisir  ceux  qui  sont 

le  plus  merveilleux,  et  qu'on  écoute  avec  le  plus 
de  plaisir.  Pour  ces  faits  qui  se  présentent  aux 
différentes  époques  des  temps  (1),  il  ne  faut  pas 

se  contenter  de  les  exposer  par  des  figures,  et  les 

faire  passer  rapidement  sous  les  yeux  des  audi- 

teur §,  mais  il  est  nécessaire  de  s'y  arrêter  quelque 
temps ,  de  les  expliquer,  de  les  développer,  et 

de  montrer  tout  ce  qu'ils  ont  de  sublime  et 
d'admirable.  Pour  les  autres ,  on  peut  tout  en 

en  faisant  voir  la  suite  et  l'enchaînement ,  les 
effleurer  légèrement.  Par  là  nous  ferons  mieux 
ressortir  ceux  que  nous  voulons  spécialement 
recommander,  et  nous  arriverons  ainsi  à  notre 

but,  sans  fatiguer  l'attention,  ni  surcharger  la 
mémoire  de  ceux  que  nous  voulons  instruire. 

6.  Dans  toutes  nos  instructions  nous  ne  devons 

pas  seulement  avoir  en  vue  ((  la  fin  du  précepte,' 
(1)  Ces  époques^  au  nombre  de  cinq,  sont  naentionnées  plus  loin,  aux  nombres  6  et  30. 

mur  :  afficitur  enim  filum  locutionis  nostrae  ipso 
nostro  gaudio,  et  exit  facilius  atque  acceptius.  Qua- 
propter  non  arduum  est  negotium,  ea  qua?  credenda 
insinuantur,  prsecipere  unde  et  quo  usque  narranda 
sint  ;  nec  quomodo  sit  varianda  narratio ,  ut  ali- 
quando  brevior,  aliquando  longior,  semper  tamen 
plena  atque  perfecta  sit  ;  et  quando  breviore ,  et 
quando  longiore  sit  utenduni  :  sed  quibus  modis 

t'aciendum  sit,  ut  gaudens  quisque  catecliizet,  (tanto enim  siiavior  erit ,  quanto  ma  gis  id  potuerit ,)  ea 
cura  maxima  est.  Et  prœceptum  quidem  rei  hujus  in 
promptu  est.  Si  enim  in  pecunia  corporali ,  quanto 
magis  in  spiritali  liilarem  datorem  diligit  Deus  ? 
(I  Cor.,  IX,  7).  Sed  haec  liilaritas  ad  horam  ut  adsit, 
(ijus  est  misericordiœ  qui  ista  prœcepit.  Itaque  prius 
de  modo  narrationis  quod  te  velle  cognovi,  tum  de 
prœcipiendo  atque  coliortando,  postea  de  hac  hilari- 
tate  comparanda,  qua?  Deus  suggesserit,  disseremus. 

Caput  III.  —  5.  Narratio  plena  est,  cum  quisque 
primo  catechizatur  ab  eo  quod  scriptum  est  :  «  In 
principio  fecit  Deus  cœlum  et  terram,  »  [Geu.,  i,  1) 

(a)  1q  Mss.  Ezrœ. 

usque  ad  presentia  tempora  Ecclesise.  Non  tamen 
propterea  debemus  totum  Pentateucbum ,  totosque 
Judicum  et  Regnorum  et  [a]  Esdrae  libros,  totumque 
Evangelium  et  Actus  Apostolorum,  vel,  si  ad  verbum 
edidicimus ,  memoriter  reddere ,  vel  nostris  verbis 
omnia  quse  bis  continentur  voluminibus  narrando 
evolvere  et  explicare  ;  quod  nec  tempus  capit ,  nec 
ulla  nécessitas  postulat  :  sed  cuncta  summatim  gene- 
ratimque  complecti ,  ita  ut  eligantur  quaedam  mira- 
biliora  quœ  suavius  audiuntur,  atque  in  ipsis  articu- 

lis  constituta  sunt,  ut  ea  tanquam  in  involucris  osten-' dere ,  statimque  a  conspectu  abripere  non  oporteat, 
sed  aliquantmu  immorando  quasi  resolvere  atque 
expandere,  et  inspicienda  atque  miranda  ofFerre  ani- 
mis  auditorum  :  cœtera  vero  céleri  percursione  inse- 
rendo  contexere.  Ita  et  illa  quœ  maxime  commendari 
Yohimus  ,  aliorum  submissione  magis  eminent  ;  nec 
ad  ea  fatigatus  pervenit,  quem  narrando  volumus 
excitare  ;  nec  illius  memoria  confunditur,  quem  do- cendo  debemus  instruere. 

6.  In  omnibus  sane  non  tantum  nos  oportet  in- 
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qui  est  la  charité,  partant  d'un  cœur  pur,  d'une 
bonne  conscience  et  d'une  foi  sincère,  »  {ITim,, 

I,  3)  il  faut  encore  toucher  (1)  le  cœur  et  dirige^f 

vers  ce  but  les  regards  et  les  aspirations  de  celui 

que  nous  voulons  instruire  par  nos  paroles.  Tout 

ce  qui  a  été  écrit  dans  les  saintes  Ecritures  avant 

l'avènement  du  Seigneur,  ne  l'a  été  que  pour 
signaler  cet  avènement  et  annoncer  la  future 

Eglise  ,  qui  est  son  corps ,  c'est-à-dire  le  peuple 
de  Dieu  répandu  sar  toute  la  terre,  en  y  compre- 

nant tous  les  saints,  qui  ont  vécu  avant  la  venue 

du  Christ,  et  qui  ont  cru  qu'il  viendrait  sur  la 

terre,  comme  nous  croyons  maintenant  qu'il 
y  est  venu.  Jacob,  avant  même  de  paraître  au 

jour,  sortit  du  sein  de  sa  mère  la  main  dont  il 

tenait  le  pied  de  son  frère  qui  l'avait  devancé, 
puis  ensuite  la  tête,  et  enfin  les  autres  membres. 

{Gen.,  XXV,  23.)  Cependant  la  tête  surpasse  en 

dignité  et  en  puissance  les  autres  membres ,  et 

même  la  main  qui  dans  Jacob  parut  la  première  ; 

et  quoique  selon  l'ordre  du  temps  elle  n'apparut 

pas  la  première  au  monde ,  dans  l'ordre  de  la 

nature  elle  l'emporte  sur  le  reste  du  corps.  De 
même  Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  «  ce  média- 

teur entre  Dieu  et  les  hommes  (I  Tim.,  ii,  3), 

Dieu  béni  par-dessus  tout  dans  tous  les  siècles,  » 

{Rom.,  iXy  3)  avant  d'apparaître  sous  son  enve- 
loppe charnelle ,  comme  homme  aux  yeux  des 

hommes ,  et  de  sortir  en  quelque  sorte  du  sein 

mystérieux  de  sa  divinité,  a  laissé  voir  d'abord 
dans  les  patriarches  et  dans  les  prophètes  une 

partie  de  son  corps,  comme  une  main  qui  annon- 
çait sa  naissance,  et  avec  laquelle  il  renversa  un 

peuple  orgueilleux  qui  l'avait  précédé  ,  en  l'en- 
chaînant par  les  liens  de  la  loi,  comme  avec  les 

cinq  doigts  de  la  main  de  Jacob.  Pendant  cinq 
différentes  périodes  du  temps ,  son  avènement 

n'a  point  cessé  d'être  annoncé  par  la  voix  des 

prophètes,  et  c'est  aussi  en  cinq  livres  que  la 

loi  a  été  écrite  par  celui  qui  l'a  donnée.  La  main 
de  Jésus-Christ  ne  s'est  pas  ouverte  pour  répandre 
ses  bénédictions  sur  ces  hommes  charnels,  «  qui 

ont  voulu  substituer  leur  propre  justice  à  celle 

de  Dieu,  »  {Rom.,  x,  3)  mais  elle  s'est  fermée  et 
resserrée  pour  les  tenir  en  esclavage.  «  C'est 

pourquoi  leurs  pieds  ont  été 'engagés  comme 
dans  des  chaînes,  et  ils  sont  tombés;  tandis  que 

nous ,  nous  sommes  relevés  et  redressés.  »  {Ps. 

XIX,  9.)  Ainsi  donc,  comme  je  l'ai  dit,  bien  que 
Notre-Seigneur  Jésus-Christ -ait  laissé  paraître 

une  partie  de  son  corps  dans  les  saints,  qui  l'ont 
précédé  par  leur  naissance ,  ((  cependant  il  est 

resté  lui-même  la  tète  du  corps  de  son  Eglise,  » 

{Coloss.,!,  18)  et  tous  les  saints  se  sont  attachés 

au  corps  de  cette  Eglise  dont  Jésus-Christ  est  le 
chef  et  la  tête ,  en  croyant  en  celui  que  leur 

(1)  Les  manuscrits  portent  movendus;  les  éditions  monendus  dont  le  sens  serait  faible  et  une  répétition  de  dirigendus. 

tueri  prsecepti  fmem ,  quod  est  caritas  de  corde  puro 

et  conscientia'bona  et  fide  non  ficta  (I  Tim.,  i,  5),  quo 
ea  quae  loquimur  cuncta  referramus  :  sed  etiam 
illius  quem  loquendo  instruimus,  ad  id  movendus 
atque  illuc  dirigendus  aspectus  est.  Neque  enim  ob 
aliud  ante  adventum  Domini  scripta  sunt  omnia  quse 
in  sanctis  Scripturis  legimus ,  nisi  ut  illius  commen- 
daretur  adventus  ,  et  futura  prsesignaretur  Ecclesia, 
id  est,  populus  Dei  per  omnes  gentes,  quod  est  cor- 

pus ejus;  adjunctis  atque  annumeratis  omnibus 
sanctis,  qui  etiam  ante  adventum  ejus  in  hoc  sseculo 
vixerunt,  ita  eum  credentes  venturum  esse,  siciit 
nos  venisse.  Sicut  enim  Jacob  manum  prius  dum 
nasceretur  emisit  ex  utero  [Gen.,  xxv,  25),  qua  etiam 
pedem  prœnascentis  fratris  tenebat ,  deinde  utique 
secutum  est  caput ,  tum  demum  necessario  membra 
caetera  :  sed  tamen  caput  non  tantum  ea  membra 
quae  secuta  sunt,  sed  etiam  ipsam  manum  quœ  in 
nascendo  preecessit ,  dignitate  ac  potestate  prsecedit  ; 
et  quamvis  non  tempore  apparendi,  tamen  naturse 
ordine  prius  est  :  ita  et  Dominus  Jésus  Christus  etsi 

ante  quam  appareret  in  carne ,  et  quodam  modo  ex 
utero  secreti  sui  ad  hominum  oculos  Mediator  Dei  et 
hominum  homo  procederet  (I  lim.,  n,  5),  qui  est 
super  omnes  Deus  benedictus  in  sœcula  [Rom.,  ix,  5), 
prsemisit  in  sanctis  Patriarehis  et  Proplietis  quam- 
dam  partem  corporis  sui,  qua  velut  manu  se  nascitu- 
rum  esse  prsenuntians,  etiam  populum  prsecedentem 
superbe  vinculis  legis  tanquam  digitis  quinque 
[d)  supplantavit  :  (quia  et  per  quinque  temporum 
articulos  prsenuntiari  venturus  prophetarique  non 
destitit;  et  huic  rei  consonans  per  quem  lex  data 
est,  quinque  libros  conscripsit  :  et  superbi  carnaliter 
sentientes ,  et  suam  justitiam  volentes  constituere 
{Rom.,  X,  3),  non  aperta  manu  Cliristi  repleti  sunt 
bénédiction e ,  sed  constricta  atque  conclusa  retenti 
sunt  :  itaque  illis  obligati  sunt  pedes ,  et  ceciderunt, 
nos  autem  surreximus  et  erecti  sumus)  [Psal.  xix,  9)  : 
quamvis  ergo,  ut  dixi,  prœmiserit  Dominus  Christus 
quamdam  partem  corporis  sui  in  sanctis,  qui  eum  nas- 
cendi  tempore  prseierunt  ;  tamen  ipse  est  caput  corpo- 

ris Ecclesise  {Coloss., i,  18);  illique  omnes  eidem  corpori 
(a)  Aliquot  Mss.  supplantaret. 
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bouche  annonçait.  Quoiqu'ils  l'aient  précédé,  ils 

n'en  étaient  pas  cependant  séparés ,  mais  ils  lui 
étaient  plutôt  unis  par  leur  foi  et  leur  obéis- 

sance. La  main,  en  effet,  peut  paraître  la  pre- 

mière, mais  elle  n'en  est  pas  moins  unie  et  sou- 
mise à  la  tète.  «Toutes  les  choses  qui  ont  été 

écrites  dans  l'Ancien  Testament,  n'étaient  donc 

pour  nous  que  des  figures  qui  s'accomplissaient 
dans  le  peuple  juif  {Rom.,  xv,  4),  mais  elles 
ont  été  écrites  pour  nous  qui  sommes  parvenus 

aux  derniers  temps.  »  (I  Cor.,  x,  11.) 

Chapitre  TV.  —  7.  Quel  a  été  le  but  principal 
de  Dieu  en  nous  envoyant  son  Fils ,  sinon  de 

nous  montrer  toute  l'étendue  de  sa  charité  en- 
vers nous,  et  dont  il  nous  a  donné  la  marque  la 

plus  certaine  ,  puisque  a  c'est  dans  le  temps  où 
nous  étions  encore  ses  ennemis  que  Jésus-Christ 
est  mort  pour  nous.  »  {Rom.,  v,  6.)  Dieu  a  voulu 

nous  montrer  par  là  a  que  la  charité  est  la  fin  du 

précepte,  et  l'accomplissement  de  la  loi,  »  (I  Tim., 

I,  5;  Rom..,  xiii,  10)  c'est-à-dire  que  nous  de- 

vons nous  aimer  mutuellement,  et  qu'à  l'exemple 
de  celui  qui  a  donné  sa  vie  pour  nous,  nous  de- 

vons aussi  donner  la  nôtre  pour  nos  frères 

(I  Jean,  m,  16),  afin  que  si  nous  avons  négligé 

d'aimer  Dieu  précédemment,  nous  l'aimions  dé- 
sormais de  tout  notre  cœur,  lui  qui  nous  a  aimés 

le  premier  (I  Jean,  iv,  10),  lui  qui  n'a  pas  épar- 

gné son  propre  Fils,  mais  qui  l'a  livré  à  la  mort 

pour  nous.  {Rom.,  viii,  32.)  Pouvait-il  nous  in- 

viter plus  puissamment  à  l'aimer,  que  de  préve- 
nir notre  amour  pour  lui  par  le  sien  envers 

nous?  Qu'il  serait  dur  le  cœur  qui,  s'il  avait  été 
indifférent  jusque-là,  ne  rendrait  pas  désormais 

à  Dieu  amour  pour  amour  ?  Dans  l'amour  vil  et 
impur,  ceux  qui  veulent  être  aimés  à  leur  tour, 
cherchent  par  toutes  les  preuves  possibles,  à 

montrer  toute  l'étendue  de  leur  tendresse.  Ils 
demandent  ensuite  comme  par  une  justice  qui 

leur  est  due,  à  être  payés  d'un  égal  amour  par 

ceux  qu'ils  veulent  captiver,  et  ils  sentent  eux- 

mêmes  redoubler  le  feu  de  leurpassion,  lorsqu'ils 

croient  l'avoir  allumé  dans  le  cœur  de  ceux  qu'ils 

aiment.  Si  donc  celui  qui  était  d'abord  insen- 
sible, ne  peut  rester  indifférent  quand  il  se  sent 

aimé,  et  si  l'affection  de  celui  qui  aimait  déjà 
devient  plus  vive  et  plus  ardente,  quand  il  recon- 

naît qu'il  est  payé  de  retour,  il  est  évident  qu'il 

n'y  a  pas  de  plus  puissant  motif  pour  faire  naître 
ou  augmenter  l'amour ,  que  lorsque  celui  qui 
n'aime  pas  encore  reconnaît  qu'il  est  aimé,  ou  que, 
lorsque  celui  qui  aimait  déjà  a  la  preuve,  ou  du 

moins  l'espoir  d'être  aimé  par  l'objet  de  sa  ten- 

dresse. Si  tels  sont  les  effets  d'un  amour  impur, 

combien  plus  doivent-ils  se  produire  dans  l'a- 
mitié !  En  effet,  par  quoi  craignons-nous  le  plus 

d'offenser  un  ami?  n'est-ce  pas  de  lui  laisser 

croire  que  nous  ne  l'aimons  pas  autant,  ou  que 

cujus  ille  caput  estcohseserunt,  credendo  in  eumquem 
praenuntiabant.  Non  enim  prsecurrendo  divulsi  sunt, 
sed  adjuncti  potius  obsequendo.  Nam  etsi  manus  a 
capite  prsemitti  potest ,  connexio  tamen  ejus  sub  ca- 
pite  est.  Quapropter  omnia  quce  ante  scripta  sunt, 
ut  nos  doceremur  scripta  ?>\mi  [Rom.,  xv,  4),  et  figuriC 
nostrse  fuerunt ,  et  in  figura  contingebant  [a)  in  eis 
(I  Cor.,  X,  H);  scripta  sunt  autem  propter  nos,  in 
quos  finis  saeculorum  obvenlt. 

Capct  IV.  —  7.  Quœ  autem  major  causa  est  ad- 
ventus  Domini,  nisi  ut  ostenderet  Deus  dilectionem 
suam  in  nobis ,  commendans  eam  veliementer  ;  quia 
cum  adbuc  inimici  essemus  :  Cbristus  pro  nobis 
mortuusest.  [Rom.,  v,  6.)  Hoc  autem  ideo,  quia  finis 
prœcepti  et  plenitudo  legis,  caritas  est  (I  Tim.,  i,  5  ; 
Rom.,  xni,  10)  :  ut  et  nos  invicem  diligamus,  et  quem- 
admodum  ille  pro  nobis  animam  suam  posuit,  sic 
et  nos  pro  fratribus  animam  ponamus  (I  Joan., 
ni,  16)  :  et  ipsum  Deum,  quoniam  prior  dilexit  nos 
[Ibid.,  IV,  10)  :  et  Filio  suo  unico  non  pepercit,  sed 
pro  nobis  omnibus  tradidit  eum  {Rom.,  vni,  32),  si 

amare  pigebat ,  saltem  nunc  redamare  non  pigeat. 
Nulla  est  enim  major  ad  amorem  invitatio ,  quam 
prsevenire  amando  :  et  nimis  durus  est  animus^  qui 
dilectionem  si  nolebat  impendere,  nolit  rependere. 

Quod  si  in  ipsis  flaptiosis  et  sordidis  amoribus  vide- 
mus,  nibil  aliud  eos  agere  qui  amari  vicissim  volunt, 
nisi  ut  documentis  quibus  valent  aperi-ant  et  osten- 
dant  quantum  ament,  eamque  imaginem  justitiœ 
prsetendere  affectant ,  ut  vicem  sibi  reddi  quodam 
modo  flagitent  ab  eis  animis  ,  quos  illecebrare  mo- 
liuntur  ;  ipsique  ardentius  œstuant,  cum  jam  moveri 
eodem  igne  etiam  illas  mentes  quas  appetunt  sen- 
tiant  :  si  ergo  et  animus  qui  torpebat,  cum  se  amari 
senserit  excitatur,  et  qui  jam  fervebat,  cum  se  reda- 
mari  didicerit ,  magis  accenditur  :  manifestum  est 
nullam  esse  majorem  causam,  qua  vel  inchoetur  vel 
augeatur  amor,  quam  cum  amari  se  cognoscit,  qui 
nondum  amat,  aut  redamari  se  vel  posse  sperat,  vel 

jam  probat ,  qui  prior  amat.  Et  si  hoc  etiam  in  tur- 
pibus  amoribus,  quanto  [b]  plus  in  amicitia?  Quid 
enim  aliud  cavemus  in  offensione  amicitiae ,  nisi  ne 

(a)  Editi,  contingebant  eis  :  omissa  particula  in,  quae  tamen  hic  reperitur  in  Mss.  et  in  Grœco  textu  Apostoli,  I  Cor.,  x,  11. 
Mss.  purius.  Am.  et  Mf.  Vatic.  phirius. 

(6)  Plerique 
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nous  l'aimons  moins  qu'il  nous  aime?  S'il  le 

pensait,  il  sentirait  se  refroidir  en  lui  cette  ten- 
dresse, où  le  cœur  des  hommes  se  confond  dans 

une  affection  mutuelle.  Quand  bien  même  il  au- 

rait assez  de  force,  pour  que  cette  offense  ne  re- 
froidit pas  entièrement  son  amitié  envers  nous, 

il  se  bornera  à  nous  être  utile  au  besoin,  mais  le 

charme  de  l'amitié  aura  disparu.  En  fait  d'a- 

mitié, ceux  qui  sont  d'un  rang  élevé  veulent 

être  aimés  par  ceux  qui  sont  au-dessous  d'eux, 
et  si  touchés  de  leur  déférence  et  de  leur  zèle,  ils 

les  aiment  en  proportion  de  l'affection  que  ces 
inférieurs  ont  pour  eux,  combien  plus  doit  être  vif 

le  sentiment  de  l'amitié  dans  un  inférieur  qui  se 

sent  aimé  par  son  supérieur?  L'amitié  qui  part 
de  la  bienveillance  et  de  la  générosité  du  cœur, 

a  quelque  chose  de  plus  touchant  que  celle  qui 

est  l'effet  de  l'indigence.  L'une  vient  de  la  misère, 
l'autre  de  la  miséricorde  et  de  la  charité.  Mais 

l'inférieur  qui  n'avait  aucun  espoir  d'être  aimé 
par  son  supérieur,  ne  devra-t-il  pas  être  trans- 

porté pour  lui  d'une  ineffable  tendresse ,  si  ce 

supérieur  a  daigné  lui  montrer  combien  il  l'ai- 

mait lui,  lui  qui  ne  pouvait  pas  s'attendre  à  un 

tel  bonheur?  Or,  qu'y  a-t-il  de  plus  élevé  au- 
dessus  de  nous  que  Dieu  qui  doit  nous  juger,  et 

qui  est-ce  qui  doit  s'attendre  à  en  être  le  moins 
aimé,  sinon  le  pécheur?  Et  pourquoi  le  pécheur 

s'est-il  faitl'esclave  de  ces  puissances  superbes,  qui 

ne  pouvaient  pas  le  rendre  heureux,  sinon  à  cause 

du  peu  d'espérance  qu'il  avait  d'être  aimé  et  pro- 
tégé par  cette  providence  divine,  dont  la  gran- 
deur ne  consiste  pas  dans  la  puissance  de  faire 

du  ma],  mais  dans  celle  de  faire  le  bien? 

8.  Si  Jésus-Christ  est  venu  au  monde  pour 
nous  faire  connaître  combien  nous  étions  aimés 

de  Dieu,  afin  que  cette  connaissance  nous  en- 

flammât d'amour  pour  ce  Dieu  qui  nous  avait 

aimés  le  premier;  s'il  nous  ordonne  et  nous 
montre  lui-même  que  nous  devons  aimer  notre 

prochain ,  lui  qui  à  force  d'amour  pour  nous , 
s'est  fait  notre  prochain ,  lorsque  loin  de  nous 
approcher  de  lui,  nous  nous  en  éloignons  de 

plus  en  plus;  si  les  anciens  livres  divins  n'ont 

été  écrits  que  pour  annoncer  l'avènement  du 
Seigneur ,  et  si  tout  ce  qui  a  été  depuis  écrit  et 

confirmé  par  l'autorité  divine,  parle  de  Jésus- 
Christ  et  prêche  la  charité  ;  il  est  évident  que 

non-seulement  toute  la  loi  et  les  prophètes  con- 

tenus dans  l'Ecriture  ancienne,  mais  encore  que 
tout  ce  qui  a  été  confié  depuis  à  la  mémoire  des 

hommes  par  ces  livres  divins,  se  réduisent  «  au 

double  précepte  d'aimer  Dieu  et  le  prochain,  » 

{Matth.,  XXII,  40)  comme  l'a  dit  Jésus-Christ 
même.  C'est  pourquoi  l'on  peut  dire  que  l'An- 

cien Testament,  n'est  qu'un  voile  qui  cachait  le 
Nouveau,  et  que  le  Nouveau  a  été  la  manifesta- 

tion de  l'Ancien.  Les  hommes  charnels  des  an- 

amicus  arbitretur  quod  eum  vel  non  diligimus,  vel 
minus  diligimus  quam  ipse  nos  diligit  ?  Quod  si  cre- 
diderit,  frigidior  erit  in  eo  amore  quo  invicem  ho- 
mines  mutua  familiaritate  perfruuntur  :  et  si  non 
ita  est  inflrmus,  ut  haec  illum  offensio  faciat  ab  omni 
dilectione  frigescere  ;  in  ea  se  tenet ,  qua  non  ut 
fruatur,  sed  ut  consulat  diligit.  Operœ  pretium  est 
autem  animadvertere,  quomodo,  quanquam  et  supe- 
riores  velint  se  ab  inferioribus  dihgi ,  eorumque  in 
se  [a]  studioso  delectentur  obsequio,  et  quanto  magis 
id  senserint,  tapto  magis  eos  diligant,  tamen  quanto 
amore  exardescat  inferior,  cum  a  superiore  se  dihgi sensent.  Ibi  enim  gratior  amor  est,  ubi  non  aîstuat 
mdigentias  siccitate,  sed  ubertate  [h]  beneticentise 
profluit.  Ille  namque  amor  ex  miseria  est ,  iste  ex 
misericordia.  Jam  vero  si  etiam  se  amari  posse  a superiore  desperabat  inferior,  ineffabiliter  commo- 
vebitur  in  amorem ,  si  ultro  ille  fuerit  dignatus  os- 
tendere,  quantum  diligat  eum  qui  nequaquam  sibi tantum  bonum  promittere  auderet.  Quid  autem  su- 
perius  Deo  judicante ,  et  quid  desperatius  homine 

[a]  Sic  Mss.  At  editi ,  sludiose.  —  (6)  Veteres  libri,  heneficientiœ.  - 

peccante  ?  qui  se  tanto  magis  tuendum  et  subjugan- 
dum  superbis  potestatibus  addixerat,  quae  beatificare 
non  possunt ,  quanto  magis  desperaverat  posse  sui 
curam  geri  ab  ea  potestate ,  quse  non  malitia  subli- 
mis  esse  vult,  sed  bonitate  sublimis  est. 

8.  Si  ergo  maxime  propterea  Christus  advenit,  ut 
cognosceret  homo  quantum  eum  diligat  Deus  ;  et 
ideo  cognosceret,  ut  in  ejus  dilectionem  a  quo  prior 
dilectus  est  inardesceret ,  proximumque  illo  jubente 
et  demonstrante  diligeret ,  qui  non  proximum ,  sed 
longe  peregrinantem  diligendo  factus  est  proximus  ; 
omnisque  Scriptura  divina  quœ  ante  scripta  est ,  ad 
prssnuntiandum  adventum  Domini  scripta  est;  et 

quidquid  postea  mandatum  est  litteris  et  divina  auc- toritate  firmatum  :  Christum  narrât ,  et  dilectionem 
monet  :  manifestum  est  non  tantum  totam  Legem  et 

Prophetas  in  illis  duobus  pendere  prœceptis  dilec- 
tionis  Dei  et  proximi  [Matth.,  xxn,  40),  quse  adhuc 
sola  Scriptura  sancta  erat  cum  hoc  Dominus  diceret, 
sed  etiam  qusecumque  posterius  salubriter  [c]  con- 
scripta  sunt  memorieeque  mandata  divinarum  volu- 
(c)  Am.  Er.  et  plures  Mss.  consecrata.  Alii  duo  Mss.  consecula. 



ciens  temps,  comme  ceux  de  nos  jours ,  qui  ju- 
geant matériellement  des  choses ,  ne  savent  pas 

en  soulever  le  voile ,  sont  esclaves  de  la  crainte 

dont  ils  portent  la  peine  ;  mais  les  hommes  spi- 

rituels de  l'ancienne  loi,  auxquels  leurs  pieuses 
recherches  ont  permis  de  découvrir  ce  qui  était 

caché  à  leur  intelligence  ,  et  ceux  de  nos  jours 

qui  cherchent  la  vérité  sans  orgueil ,  de  peur 

que  ce  qui  était  clair  ne  devienne  obscur  pour 
eux  ,  ont  été  délivrés  de  toute  crainte  ,  et  sont 

devenus  libres  par  le  don  de  la  charité.  Or , 

comme  il  n'y  a  rien  de  plus  contraire  à  la  cha- 

rité que  l'envie,  et  que  l'orgueil  engendre  l'envie; 
le  même  Jésus-Christ  Dieu  et  homme ,  est  dans 

sa  Divinité,  une  preuve  de  l'ineffable  amour 

qu'il  nous  porte  ,  et  dans  son  humanité  ,  un 

exemple  d'humilité ,  qui  nous  invite  à  nous 

guérir  de  notre  orgueil,  quelque  grand  qu'il 
soit,  par  un  remède  contraire  et  plus  grand 

encore.  En  effet,  si  l'orgueil  de  l'homme  est  une 
grande  misère,  il  y  a  une  miséricorde  bien  plus 

grande  encore  dans  l'humilité  d'un  Dieu.  Que 
la  charité  soit  donc  le  but  où  tendent  tous  vos 

discours  ;  tout  ce  que  vous  dites,  dites-le  de  ma- 
nière à  inspirer  la  foi,  à  celui  à  qui  vous  parlez, 

afin  que  la  foi  fasse  naître  en  lui  l'espérance ,  et 
l'espérance  la  charité. 

Chapitre  V.  — 9.  Il  faut  fonder  l'édifice  de  la 
charité  sur  la  sévérité  divine,  qui  frappe  toujours 
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d'une  crainte  salutaire  l'esprit  des  mortels  ;  afin 

que   charmés   d'être  aimés  par  celui  qu'ils 
craignent ,  ils  ne  balancent  pas  à  lui  rendre 
amour  pour  amour ,  et  redoutent  de  déplaire  , 

quand  bien  même  ils  pourraient  le  faire  impu- 
nément, à  ce  Dieu  qui  leur  a  ouvert  le  sein  de 

sa  charité.  En  effet,  il  arrive  rarement  ou  plutôt 

jamais ,  que  quelqu'un  veuille  se  faire  chrétien, 
à  moins  d'y  avoir  été  poussé  par  la  crainte  de 

Dieu.  Car  si  c'était  par  l'espoir  d'obtenir  quel- 

qu'avantage  de  la  part  des  hommes,  auxquels 

ils  ne  trouveraient  pas  d'autres  moyens  de 

plaire,  ou  pour  éviter  quelque  mal  de  ceux  qu'ils 
craignent  d'offenser ,  et  dont  ils  redoutent  l'ini- 

mitié, ce  ne  serait  pas  désirer,  mais  feindre 

d'être  chrétien.  La  foi  n'est  pas  dans  les  défé- 
rences et  les  obséquiosités  temporelles,  mais 

dans  la  sincérité  de  l'âme  qui  croit  véritable- 
ment. Mais ,  souvent  la  miséricorde  de  Dieu 

vient  à  notre  secours  quand  nous  instruisons 

les  autres  ,  afin  que  ,  touchés  par  notre  parole  , 

ils  veuillent  réellement  devenir  ce  qu'ils  ne 

voulaient  être  que  par  feinte.  Ce  n'est  que 
quand  cette  volonté  aura  commencé  de  germer 

en  eux,  que  nous  pouvons  croire  qu'ils  viennent 
sincèrement  à  nous.  Nous  ne  saurions ,  il  est 

vrai,  connaître  si  c'est  le  cœur  qui  amène  à 
nous  celui  dont  nous  ne  voyons  encore  que 

l'extérieur  ;  agissons  cependant  à  son  égard ,  de 

mina  litterarum.  Quapropter  in  Veteri  Testamento 
est  occultatio  novi,  in  Novo  Testamento  est  manifes- 
tatio  veteris.  Secundum  illam  occultationera  carnali- 
ter  intelligentes  carnales,  et  tune  et  nunc  pœnali 
timoré  subjugati  sunt.  Secundum  liane  autem  mani- 
festatioiiem  spiritales,  et  tune  quibiis  pie  pulsantibus 
etiam  occulta  patuerunt ,  et  nunc  qui  non  superbe 
quserunt,  ne  etiam  aperta  claudantur,  spiritaliter 
intelligentes  donata  caritate  liberati  sunt.  Quia  ergo 
caritati  nihil  adversius  quam  invidentia  ;  mater 
autem  invidentise  superbia  est  :  idem  Dominus  Jésus 
Gliristus  ,  Deus  lioiiio  ,  et  divinse  in  nos  dilectionis 
indicium  est  ,  et  liunianse  apud  nos  liumilitatis 
exemplum,  ut  magnus  tumor  noster  majore  con- 

traria medicina  sanaretur.  Magna  est  enim  miseria, 
superbus  liomo  :  sed  major  misericordia ,  liumilis 
Deus.  Hac  ergo  dilectione  tibi  tanquam  sine  propo- 
sito ,  quo  referas  omnia  quee  dicis  :  quidquid  narras 
ita  narra,  ut  ille  oui  loqueris  audiendo  credat,  cre- 
dendo  speret,  sperando  amet. 

Caput  V. — 9.  De  ipsa  etiam  se  veritate  Dei,  qua  corda 
mortalium  saluberrimo  terrore  quatiuntur,  caritas 
sediticanda  est,  ut  ab  eo  quem  timet,  amari  se  gaudens, 
cum  redamare  audeat  ,  e jusque  in  se  dilectioni , 
etiamsi  impune  posset,  tamen  displicere  vereatur. 
Rarissime  quippe  aceidit,  imo  vero  nuiiquam,  ut 
quisquam  veniat  volens  fieri  Cliristianus,  qui  non  sit 
aliquo  Dei  timoré  perculsus.  Si  enimaliquod  commo- 
dum  expectando  ab  liominibus,  quibus  se  aliter  pla- 
citurum  non  putat,  aut  aliquod  ab  hominibus  in- 
commodum  devitando,  quorum  offensionem  aut  ini- 
micitias  reformidat ,  vult  fieri  Christianus  ;  non  fieri 
vult  potius  quam  iingere.  Fides  enim  non  res  est 
(a)  salutaiitis  corporis,  sed  credentis  aniiiii,  Sed  plane 
sœpe  adest  misericordia  Dei  per  ministerium  cate- 
ciiizaiitis,  ut  sermoiie  commotus  jam  iieri  velit, 
quod  decreverat  fingere  :  quod  cum  velle  cœperat, 
tune  eum  venisse  deputemus.  Et  occultum  quidem 
nobis  est  {b)  quaiido  veniat  animo  ,  quem  jam  cor- 
pore  prsesentem  videmus  :  sed  tamen  sic  cum  eo 

[a)  Editi  Er.  et  Lov,  saloandi.  Nonnulli  codices,  salutis.  Quidam,  saltantis.  Sed  plerique  ac  melioris 
tantis  :  id  est,  salutem  sive  assensum  gestu  signiflcantis.  —  [b)  Sic  Arn.  Er.  et  Mss.  At  Lov.  quo. 

TOM.  XXI. 

Mss.  cum  editione  Am.  salu" 
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manière  à  faire  naître  en  lui  cette  volonté  ,  si 

elle  n'y  est  pas  encore.  Y  serait-elle  déjà,  que 

nos  paroles ,  loin  de  l'affaiblir ,  ne  feraient  que 
la  fortifier ,  quand  bien  même  nous  ne  saurions 

ni  en  quel  temps,  ni  à  quelle  heure  elle  a  com- 

mencé. Tâchons  toutefois  de  savoir,  s'il  est  pos- 
sible, par  ceux  qui  le  connaissent ,  quelles  sont 

ses  dispositions ,  et  quels  motifs  l'ont  poussé  à 
embrasser  la  religion  chrétienne.  Si  ces  rensei- 

gnements nous  manquaient ,  il  faudrait  l'inter- 
roger lui-même,  afin  de  savoir  par  ses  réponses 

comment  et  par  où  nous  devons  commencer 

son  instruction.  Si  c'est  avec  dissimulation  qu'il 

vient  à  nous,  dans  l'espoir  de  retirer  des  avan- 

tages de  sa  démarche,  ou  d'éviter  des  désagré- 
ments temporels,  il  mentira  sans  doute.  Que 

ce  qu'il  feint  vous  serve  de  matière  pour  com- 
mencer à  l'instruire,  sans  chercher  toutefois 

à  le  confondre ,  comme  si  vous  étiez  certain 

qu'il  ne  dit  pas  la  vérité.  Que  le  but  louable 

qu'il  met  en  avant  soit  vrai  ou  faux,  peu  im- 
porte, faisons  en  sorte  par  nos  louanges  et  notre 

approbation ,  qu'il  trouve  du  plaisir  à  devenir 

tel  qu'il  a  envie  de  paraître.  Si  ses  paroles  ne 

sont  pas  celles  d'un  homme  qui  désire  sincère- 
ment embrasser  la  foi  chrétienne ,  il  faut  le  re- 

prendre avec  douceur,  comme  s'il  n'était  qu'i- 
gnorant, et  lui  faire  voir  quelle  est  la  fin  véri- 

table et  si  glorieuse  de  la  foi  chrétienne,  mais  le 

lui  démontrer  fortement,  quoiqu'on  peu  de  mots. 

pour  ne  pas  perdre  en  paroles  inutiles,  le  temps 
que  demandera  encore  le  reste  de  son  instruc- 

tion. Il  ne  faut  pas  surtout  lui  imposer  les  de- 

voirs de  cette  foi ,  avant  de  l'y  avoir  bien  pré- 

paré. Faites  seulement  en  sorte  qu'il  veuille  ce 
que,  par  ignorance  ou  par  dissimulation,  il  ne 
voulait  pas  encore. 

Chapitre  VI.  — 10.  Si  celui  que  nous  interro- 

geons nous  répond  que  c'est  une  terreur  ou  un 
avertissement  venant  du  ciel  qui  l'a  porté  à  se 
faire  chrétien  ,  il  nous  donne  ainsi  un  moyen 

facile  d'entrer  en  matière  ,  en  lui  faisant  voir 

combien  grand  est  l'amour  de  Dieu  pour  nous. 
Après  lui  avoir  fait  sentir  ce  que  ces  songes,  ou 
ces  avertissements  avaient  de  miraculeux ,  on 

appellera  son  attention  sur  les  oracles  plus  cer- 

tains des  saintes  Ecritures,  afin  qu'il  reconnaisse 
toute  la  grandeur  de  la  miséricorde  de  Dieu , 

qui,  par  ces  avertissements,  l'a  appelé  à  lui, 
avant  même  qu'il  eût  aucune  connaissance  de 
ces  Ecritures  divines.  Il  faut  surtout  lui  démon- 

trer, que  le  Seigneur  ne  l'aurait  point  poussé 
par  ces  avertissements  à  entrer  dans  le  sein  de 

l'Eglise,  s'il  n^avait  pas  voulu ,  par  de  telles  ré- 
vélations, lui  ouvrir  et  lui  préparer  la  voie  plus 

sûre  des  saintes  Ecritures,  afin  qu'il  ne  cherchât 

plus  des  miracles  visibles,  mais  qu'il  s'accoutu- 
mât à  espérer  les  choses  invisibles  et  spirituelles, 

sans  s'attendre  désormais  à  être  averti  en  songe, 
mais  seulement  par  la  vigilance  de  son  esprit.  De 

debemus  agere  ,  ut  fiat  in  illo  lisec  voluntas,  etiamsi 
non  est.  Nihil  enim  dépérit ,  quando  si  est ,  utique 
tali  nostra  actione  firmatur,  quamvis  quo  tempore, 
vel  qua  hora  cœperit ,  ignoremus.  Utile  est  sane,  ut 
preemoneamur  antea ,  si  fieri  potest ,  ab  iis  qui  eum 
norunt ,  in  quo  statu  animi  sit ,  vel  quibus  causis 
commotus  ad  suscipiendam  religionem  venerit.  Quod 
si  defuerit  alius  a  quo  id  noverimus,  etiam  ipse  in- 
terrogandus  est,  ut  ex  eo  quod  responderit  ducamus 
sermonis  exordium.  Sed  si  ficto  pectore  accessit,  hu- 
mana  commoda  cupiens ,  vel  incommoda  fugiens , 
utique  mentitums  est  :  tamen  ex  eo  ipso  quod  men- 
titur,  capiendum  est  principium  :  non  ut  refellatur 
ejus  mendacium ,  quasi  tibi  certum  sit  ;  sed  ut  si 
dixerit  eo  proposito  se  venisse  quod  vere  approban- 
dum  est,  sive  ille  vemm  sive  falsum  dicat,  taie  tamen 
propositum  quali  se  venisse  respondit ,  approbantes 
atque  laudantes  ,  faciamus  eum  delectari  esse  se 
talem,  qualem  videri  cupit.  Si  autem  aliud  dixerit, 
quam  oportet  esse  in  animo  ejus  qui  Cliristiana  fide 
inibuendus  est  ;  ])landius  et  lenius  reprehendendo 

tanquam  rudem  et  ignarum,  et  Cliristianse  doctrinse 
fmem  verissimum  demonstrando  atque  laudando 
breviter  et  graviter,  ne  aut  tempora  futurse  narra- 
tionis  occupes ,  aut  eam  non  prius  collocato  animo 
audeas  imponere ,  facias  eum  velle  quod  aut  per  er- 
rorem  aut  per  simulationem  nondum  volebat. 

Caput  YI.  —  10.  Quod  si  forte  se  divinitus  admo- 
nitum  vel  territum  esse  responderit,  ut  fieret  Chri- 
stianus,  Isetissimum  nobis  exordiendi  aditum  prœ- 
bet,  quanta  Deo  sit  cura  pro  nobis.  Sane  ab  hujusmodi 
miraciûorum  sive  somniorum,  ad  Scripturarum 
solidiorem  viam  et  oracula  certiora  transferenda  est 

ejus  intentio  :  ut  et  illa  admonitio  quam  misericor- 
diter  ei  preerogata  sit,  noverit,  ante  quam  Scripturis 
sanctis  inhœreret.  Et  utique  demonstrandum  est  ei, 

quod  ipse  Dominus  non  eum  admoneret  aut  compel- 
leret  fieri  Christianum  et  incorporari  Ecclesiœ,  seu 
talibus  signis  aut  revelationibus  erudiret,  nisi  jam 
prseparatum  iter  in  Scripturis  sanctis,  ubi  non  quœ- 
reret  visibilia  miracula,  sed  invisibilia  sperare  cpn- 
suesceret,  neque  dormiens,  sed  vigilans  moneretur, 
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là  il  faut  passer  à  l'histoire  delà  création,  depuis 
le  moment  où  a  Dieu  fit  toutes  choses  qu'il 

trouva  bonnes,  »  {Gen.,  i,  31)  jusqu'aux  temps 

présents  de  l'Eglise.  Dans  tout  fait,  dans  tout 
événement  que  vous  rapportez  ,  faites  voir 

les  causes  et  les  raisons  ,  en  démontrant  qu'ils 
ont  pour  fin  la  charité ,  que  nous  ne  devons  ja- 

mais perdre  de  vue  dans  nos  actions  comme 

dans  nos  paroles.  Si  les  bons  grammairiens  s'ef- 

forcent toujours  de  rapporter  à  quelque  but  d'u- 
tilité ,  futile  il  est  vrai  et  concernant  les  choses 

de  la  terre ,  les  fables  des  poètes,  uniquement 

inventées  pour  le  plaisir  de  ceux  qui  repaissent 

leur  esprit  de  bagatelles  ;  combien  plus  devons- 
nous  mettre  de  soin  et  de  prudence  ,  pour  que 

les  vérités  que  nous  rapportons ,  ne  servent  pas 

d'aliment  à  un  vain  plaisir  de  l'esprit ,  et  même 
à  une  curiosité  pernicieuse;  ce  qui  arriverait,  si 

nous  n'en  rendions  pas  la  raison  évidente.  Il 
ne  faut  pas  toutefois  exposer  ces  raisons,  de  ma- 

nière à  interrompre'  le  fil  de  nos  discours  ,  ni 
entrer  dans  des  discussions  qui  ne  feraient 

qu'embarrasser  notre  pensée  et  notre  parole. 
Que  les  raisons  de  toute  vérité  que  nous  rap- 

portons, soient  comme  l'or  qui  enchaine  des  dia- 
mants, sans  en  troubler  par  trop  de  profusion 

l'ordre  et  l'éclat. 

Chapitre  VII.  — 11.  Après  avoir  exposé  tout 

ce  qui  regarde  l'histoire ,  il  faut  en  venir  à  l'es- 

eum  securius  et  tutius  carpere  voluisset.  Inde  jani 
exorclienda  iiarratio  est,  ab  eo  quod  fecit  Deus  omnia 
bona  valde  [Gen.,  i,  31),  et  perducenda,  ut  diximus, 
usque  ad  prœsentia  tempora  Ecclesiaî  :  ita  ut  siiigu- 
larum  remm  atque  gestorum  quœ  iiarramus,  causse 
rationesque  reddaiitur,  quibus  ea  referamus  ad  illuiii 
fmem  dilectionis,  unde  neque  agentis  aUquid  neque 
loquentis  oculus  avertendus  est.  Si  eniin  iictas  poeta- 
mm  fabulas,  et  ad  [a]  voluptatem  excogitatas  animo- 
rum  quorum  cibus  nugse.  sunt,  tamen  boni  qui  lia- 
bentur  atque  appellaiitur  Grammatici,  ad  aUquam 
utilitatem  referre  conantur,  quanquam  et  ipsam 
vanam  et  avidam  saginœ  ssecularis  :  quanto  nos  decet 
esse  cautiores,  ne  illa  quse  vera  narramus,  sine  sua- 
rum  causarumredditione  digesta,  autinani  suavitate, 
aut  etiam  perniciosa  cupiditate  credantur.  Non  tamen 
sic  asseramus  bas  causas,  ut  relicto  narrationis  tractu, 
cor  nostrum  et  lingua  in  nodos  difficihoris  disputa- 
tionis  excurrat;  sed  ipsa  veritas  [h]  adhibitœ  vationis, 
quasi  aurum  sit  gemniarum  ordinem  Ugans ,  non  tamen 
ornamenti  seriem  uUa  immoderatione  perturbans. 

(a)  Am.  et  plerique  Mss.  voluntalem.—  [b)  Sic  vêtus  codex  Gorbei( 
hita  rationi.  Denique  Lov.  adhibUa  rationis. 

poir  de  la  résurrection ,  autant  que  nous  le  per- 
mettent le  temps  et  la  capacité  de  ceux  qui  nous 

écoutent.  Il  faut,  en  confondant  les  vaines  rail- 
leries des  infidèles,  traiter  de  la  résurrection  du 

corps,  du  jugement  dernier,  si  heureux  pour  les 
bons,  si  funeste  pour  les  méchants ,  juste  pour 

tous.  Dépeignez  ensuite,  avec  horreur  et  exécra- 
tion ,  les  supplices  réservés  aux  impies  ;  mais 

que  votre  parole  soit  pleine  de  joie  pour  annon- 
cer le  règne  des  justes  ,  et  faire  naitre  dans  le 

cœur  des  fidèles  le  désir  d'entrer  dans  la  céleste 

Jérusalem.  Il  faut  surtout  prémunir  et  encou- 
rager la  faiblesse  humaine  contre  les  tentations, 

et  les  scandales  qui  s'élèvent  soit  au  dehors,  soit 

au  dedans  même  de  l'Eglise.  Au  dehors ,  contre 
les  gentils,  les  juifs  ou  les  hérétiques,  au  dedans, 

contre  ceux  qui  sont  comme  la  paille  dans  l'aire 
du  Seigneur.  Il  est  inutile  d'entrer  en  discussion 
sur  les  divers  genres  de  perversité,  ni  de  réfuter 

par  des  questions  formelles  toutes  les  fausses 

opinions  des  impies.  Il  faut  se  contenter  de  dé- 
montrer brièvement  que  tout  ce  mal  a  été  pré- 

dit, que  les  tentations  sont  utiles  pour  l'instruc- 
tion des  fidèles ,  et  que  pour  les  supporter  et 

nous  en  guérir ,  nous  devons  chercher  des  re- 

mèdes dans  l'exemple  de  la  patience  de  Dieu , 

qui  a  voulu  et  permis  qu'il  en  fût  ainsi  jusqu'à 
la  fin  des  siècles.  Lorsqu'on  donnera  aux  caté- 

chumènes des  instructions  contre  la  perversité 

Caput  YII.  —  11.  Narratione  linita,  spes  resur- 
rectionis  intimanda  est,  et  pro  capacitate  ac  viribus 
audientis,  proque  ipsius  temporis  modulo,  adversus 
vanas  irrisioiies  intidelium  de  corporis  resurrectione 
tractandum,  et  futuri  ultimi  judicii  bonitate  in  bo- 
nos,  severitate  in  malos,  veritate  in  omnes  ;  comme- 
moratisque  cum  detestatione  et  liorrore  pœnis  im- 
piovum,  regnum  justorum  atque  iidelium  et  superna 
illa  civitas  ej usque  gaudium  cum  desiderio  preedican- 
dum  est.  Tum  vero  instruenda  et  animanda  est  in- 
lirmitas  hominis  adversus  tenta tiones  et  scandala, 
sive  foris  sive  in  ipsa  intus  Ecclesia  :  foris  adversus 
gentiles  vel  Judeeos  vel  hsereticos  ;  intus  autem  ad- 

versus arese  Dominicse  paleam.  Non  ut  contra  singula 
perversorum  gênera  disputetur,  omnesque  Ullorum 
piavse  opiniones  propositis  quœstionibus  refellantur  : 
sed  pro  tempore  brevi  demonstraiidum  est,  ita  esse 
prsedictum,  et  quœ  sit  utilitas  tentationum  erudien- 
dis  lidelibus,  et  qua?  medicina  in  exemplo  patientise 
Dei,  qui  statuit  usque  in  tinem  ista  permittere.  Cum 
vero  adversus  eos  instruitur,  quorum  perversse  turbse 

insis.  At  Victorinus,  adhibilœ  narralionis.  Editioues  Am.  et  Er.  adhi- 
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de  ceux  dont  la  foule  remplit  les  églises^  sans 

en  être  des  membres  spirituels,  il  faut  leur  don- 

ner brièvement  et  d'une  manière  convenable  les 
préceptes  nécessaires  à  une  vie  chrétienne  ,  de 
peur  que  séduits  par  les  discours  et  les  exemples 
des  ivrognes ,  des  avares ,  des  trompeurs ,  des 

joueurs ,  des  adultères ,  des  fornicateurs ,  des 
amateurs  de  spectacles,  des  donneurs  de  remèdes 

sacrilèges  ,  de  ceux  qui  prétendent  détruire  les 

enchantements ,  des  devins  et  d'autres  gens  de 
cette  espèce,  ils  ne  croient  pouvoir  suivre  impu- 

nément leur  exemple ,  en  voyant  beaucoup  de 

ceux  qui  se  disent  chrétiens ,  aimer ,  pratiquer , 
défendre  et  conseiller  de  telles  choses.  Montrons- 

leur  par  les  témoignages  des  livres  saints,  quelle 

fin  est  réservée  à  ceux  qui  persistent  dans  de 

pareils  désordres  ;  pourquoi  il  faut  cependant  les 

tolérer  dans  l'Eglise,  jusqu'au  jour  où  se  fera  la 
séparation  des  bons  et  des  méchants.  On  doit 

cependant  prévenir  celui  qu'on  instruit,  qu'il 

trouvera  aussi  dans  l'Eglise,  beaucoup  de  vrais 

citoyens  de  la  Jérusalem  céleste ,  dès  qu'il  en 

sera  digne  lui-même.  <(  De  peur  qu'il  ne  mette 

son  espérance  dans  l'homme,»  {Jérém.^xyii,  10) 
il  faut  l'avertir  qu'il  est  difficile  à  l'homme  lui- 
même,  de  juger  quel  est  celui  qui  est  véritable- 

ment juste;  et  que  quand  bien  même  il  le  pour- 

rait ,  il  ne  faut  pas  se  proposer  l'exemple  des 
justes ,  comme  pouvant  attendre  d'eux  notre 

justification,  mais  seulement  pour  qu'en  les  imi- 

tant, nous  puissions  être  justifiés  par  le  suprême 
et  souverain  justificateur.  Par  là  il  arrivera , 

chose  bien  importante ,  que  lorsque  ceux  que 

nous  instruisons ,  ou  plutôt  que  Dieu  instruit 

par  notre  bouche ,  commenceront  à  croître  en 

science  et  en  piété  ,  ils  n'attribueront  pas  leurs 

progrès,  ni  à  nous,  ni  à  eux;  ils  n'aimeront  eux- 
mêmes,  nous  et  tous  ceux  qui  leur  sont  chers , 

qu'en  celui  et  pour  celui  qui ,  alors  même  qu'ils 
étaient  encore  éloignés  de  lui,  les  a  aimés  pour 

les  justifier  et  en  faire  ses  amis.  Il  n'est  pas  be- 
soin, je  pense  ,  de  vous  apprendre  que  lorsque 

vous  et  ceux  qui  vous  écoutent ,  êtes  appelés  à 

d'autres  occupations ,  vous  ne  devez  pas  parler 

trop  longuement,  et  qu'au  contraire,  lorsque  le 
temps  le  permet ,  vous  pouvez  prolonger  vos 

instructions.  C'est  un  point  que  la  nécessité 
même  vous  prescrit. 

Chapitre  VIII.  —  12.  Si  quelqu'un  versé  dans 
les  sciences  libérales  et  voulant  se  faire  chrétien , 

se  présejite  à  vous  pour  le*  devenir,  et  être  in- 
struit des  vérités  de  la  foi,  il  est  difficile  de  croire 

que  ces  hommes-là,  ne  soient  pas  déjà  au  courant 
de  beaucoup  de  choses  de  nos  saintes  Ecritures, 

dont  la  connaissance  leur  permet  d'être  admis  à 

la  participation  de  nos  sacrements.  Ce  n'est  pas, 
en  efî'et,  au  moment  même  de  se  faire  chrétiens, 

mais  longtemps  d'avance,  qu'ils  ont  examiné 
avec  soin  tous  les  points  qui  peuvent  les  inté- 

resser à  cet  égard,  et  qu'ils  les  ont  discutés  avec 

corporaliter  implent  ecclesias,  simul  etiam  prsecepta 
breviter  et  decenter  commemorentur  Christianse 
atque  honestae  conversationis,  ne  ab  ebriosis^  avaris, 
fraudatoribus,  aleatoribus,  adulteris,  fornicatoribus, 
spectaculorum  amatoribus,  remediorum  sacrilego- 
rum  alligatoribus,  prsecantatoribus,  mathematicis, 
vel  quarumlibet  artium  vanarum  et  malarum  divi- 
natoribus,  atque  liujusmodi  cœteris  ita  facile  sedu- 
catur,  et  impunitum  sibi  fore  arbitretur,  quia  videt 
multos  qui  Chiistiani  appellantur,  hœc  amare,  et 
agere,  et  defendere,  et  suadere,  et  persuadere.  Quis 
enim  finis  prsestitutus  sit  in  tali  vita  perseveranti- 
bus,  et  quani  sint  in  ipsa  Ecclesia  tolerandi,  ex  qua in  fine  separandi  sunt,  divinorum  librorum  testimo- 
niis  edocendum  est.  Prœnuntiandum  est  etiam  in- 
venturum  eum  in  Ecclesia  multos  Christianos  bonos 
verissimos  cives  cœlestis  Jérusalem,  si  esse  ipse  cœ- 
perit.  Ad  extremum  ne  spes  ejus  in  homine  ponatur, 
sedulo  monendus  est  :  quia  neque  facile  ab  homine 
judicari  potest  quis  homo  sit  justus;  et  si  facile  pos- 
set,  non  ideo  nobis  proponi  exempla  justorum,  ut 

ab  eis  justificemur,  sed  ut  eos  imitantes  ab  eoruni 
justiticatore  nos  quoque  justificari  sciamus.  Hinc 
enim  liet,  qUod  maxime  commendandum  est,  ut  cum 
ille  qui  nos  audit,  imo  per  nos  audit  Deum,  moribus 
et  scientia  proficere  cœperit,  et  viam  Christi  alacriter 
ingredi,  nec  nobis  id  audeat  assignare,  nec  sibi  ;  sed 
et  se  ipsum,  et  nos,  et  quoscumque  ahos  diligit  ami- 
cos,  in  ifio  et  propter  illum  difigat,  qui  eum  dilexit 
inimicum,  ut  justificans  faceret  amicum.  Hic  jain 
non  te  puto  prseceptore  indigere,  ut  cum  occupata 

sunt  tempora,  vel  tua,  vel  eorum  qui  te  audiunt,  bre- 
viter agas;  cum  autem  largiora,  largius  eloquaris  : 

hoc  enim  nullo  admonente  ipsa  nécessitas  prsecipit. 
Caput  VIII.  —  12.  Sed  illud  plane  non  prsetereun- 

dum  est,  ut  si  ad  te  quisquam  catechizandus  venerit 
Hberalibus  doctrinis  excultus,  qui  jam  decreverit 
esse  Christianus,  et  ideo  venerit  ut  fiât,  difficilfimum 
omnino  est  ut  non  multa  nostrarum  scripturarum 

littei-arumque  cognoverit,  quibus  jam  instructus  ad 

sacramentorum  participationem  tantummodo  vene- rit. Taies  enim  non  eadem  hora  qua  Christiani  fiunt, 



d'autres.  Il  faut  donc  avec  eux 
ment  des  divines  matières  qui  concernent  la  foi, 

pour  ne  pas  les  ennuyer  en  répétant  ce  qu'ils 
savent  déjà.  Il  faut  se  contenter  d'effleurer  ces 
matières,  en  leur  disant  que  notre  croyance  con- 

siste, comme  ils  le  savent  déjà,  en  tels  et  tels 

points ,  et  parcourir  seulement  ce  que  nous  se- 

rions obligés  d'expliquer  plus  longuement,  pour 
l'inculquer  dans  l'esprit  des  gens  manquant  de 

toute  espèce  d'instruction.  Il  faut  que  cet  homme 
instruit ,  n'entende  pas ,  comme  de  la  bouche 

d'un  docteur,  ce  qu'il  sait  déjà,  et  que  s'il  ignore 
encore  certaines  choses,  il  les  apprenne,  tandis 

que  nous  lui  rappelons  celles  dont  nous  croyons 

qu'il  a  déjà  connaissance.  Il  n'est  pas  inutile  de 
lui  demander  quels  motifs  l'ont  porté  à  se  faire 

chrétien.  Si  vous  voyez  que  c'est  par  la  lecture 
des  livres  canoniques  ou  des  traités  qui  les  ex- 

pliquent, profitez-en  pour  entrer  en  matière. 

Louez-en  le  mérite  selon  qu'ils  s'appuient  avec 

le  plus  de  vérité  sur  l'autorité  de  l'Evangile  ,  et 

qu'ils  en  exposent  le  mieux  la  foi  et  la  pensée. 
Faites-lui  surtout  remarquer  la  salutaire  sim- 

plicité jointe  à  la  sublime  élévation,  qu'on  trouve 
dans  les  saintes  Ecritures;  montrez  dans  ceux  qui 

les  ont  expliquées,  selon  leur  caractère  et  leur 

capacité ,  le  style  plus  ou  moins  pompeux ,  plus 
ou  moins  étudié  capable  de  plaire  à  des  esprits, 
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traiter  briève-    sont  plus  cultivés.  Il  faut  aussi  que  cet  homme  que 
nousinstruisons,  nous  indique  quels  sont  leslivres 

à  la  lecture  desquels  il  s'est  le  plus  attaché,  et  qui 
ont  fait  naître  en  lui  le  dessein  d'entrer  dans  le 

sein  de  l'Eglise.  Si  ces  livres  nous  sont  connus, 
ou  si  nous  savons  par  la  réputation  dont  ils 

jouissent  dans  l'Eglise,  qu'ils  ont  été  écrits  par 
un  catholique  d'un  mérite  reconnu,  nous  approu- 

verons son  choix  ;  si ,  au  contraire ,  ce  sont  les 

écrits  de  quelque  hérétique  qui  sont  tombés  entre 

ses  mains,  et  qu'ignorant  ce  que  la  vraie  foi  con- 

damne, il  ait  pris  l'erreur  pour  la  doctrine  catho- 

lique, il  faut  éclairer  son  igaorance  en  s'appuyant 
sur  l'autorité  de  l'Eglise  universelle,  et  par  les 
discussions  et  les  ouvrages  des  auteurs  les  plus 

instruits,  qui  se  sont  rendus  le  plus  célèbres  dans 
la  connaissance  des  saintes  vérités.  Cependant 

ceux-mêmes  qui  sont  morts  dans  la  foi  catho- 
lique, et  qui  ont  laissé  à  la  postérité  quelques 

écrits  sur  la  doctrine  chrétienne,  soit  qu'on  ne  les 
ait  pas  bien  compris  ,  soit  que,  comme  cela  ar- 

rive à  la  faiblesse  de  l'esprit  humain,  ils  aient 
manqué  de  l'intelligence  nécessaire  pour  péné- 

trer certaifis  passages  obscurs  des  saintes  Ecri- 

tures, ces  auteurs,  dis-je,  en  prenant  la  ressem- 

blance du  vrai  pour  la  vérité  même ,  ont,-  dans 
plusieurs  endroits  de  leurs  ouvrages,  donné  à 

des  esprits  hardis  et  présomptueux  l'occasion 
d'autant  plus  sensibles  à  ces  faibles  mérites,  qu'ils    d'élever  des  hérésies.  Il  ne  faut  pas  s'en  éton- 

sed  ante  soient  omnia  diligenter  inquirere,  et  motus 
animi  sui,  cum  quibus  possunt,  communicare  atque 
discutere.  Cum  his  itaque  breviter  agendum  est,  et 
non  [a]  odiose  inculcando  quse  norunt,  sed  modeste 
perstringendo  ;  ita  ut  dicamus  nos  credere  quod  jam 
noverint  illud,  atque  illud  :  atque  lioc  modo  cursim 
enumerare  omnia  quœ  rudibus  indoctisque  incul- 
canda  sunt  :  ut  etsi  quid  novit  eruditus  iste,  non 
tanquam  a  doctore  audiat  ;  et  si  quid  adliuc  ignorât, 
dam  ea  commemoramus  quse  illum  nosse  jam  credi- 
mus,  discat.  Nec  ipse  sane  inutiliter  interrogatur, 
quibus  rébus  motus  sit,  ut  velit  esse  Cbristianus  : 
ut  si  hbris  ei  persuasum  esse  videris,  sive  canotiicis, 
sive  utihum  Tractatorum,  de  his  aliquid  in  principio 
loquaris,  collaudans  eos  pro  diversitate  meritorum 
canonicse  auctoritatis  et  [b]  exponentium  sollertis- 
simse  diligentise  ;  maximeque  commendans  in  sch- 
pturis  cauonicis  admirandœ-.  altitudinis  saluberrimam 
humilitatem,  in  ilUs  autem  pro  sua  cujusque  facul- 
tate  aptum  superbioribus,  et  per  hoc  intirmioribus 
animis,  stilum  sonantioris  et  quasi  tornatioris  elo- 

(a)  Aliquot  Mss.  otiose.  —  [b)  Plures  codices,  et  ad  cxponendum. 

quii.  Sane  etiam  exprimendum  de  illo  est,  ut  indicet 
quem  maxime  legerit,  et  quibus  Hbris  famiharius 
inhœserit,  unde  illi  persuasum  est,  ut  sociari  vellet 
Ecclesise.  Quod  cum  dixerit,  tum  si  nobis  noti  sunt 
illi  libri,  aut  ecclesiastica  fama  saltem  accepimus  a 
catliolico  aliquo  memoralnli  viro  esse  conscriptos, 
lœti  approbemus.  Si  autem  in  alicujus  hœritici  volu- 
niina  incurrit,  et  nesciens  forte  quod  vera  tides  im- 
probat,  tenuit  animo,  et  catlioHcum  esse  arbitratur  ; 
sedulo  edocendus  est,  praîlata  auctoritate  universalis 
Ecclesiœ  aliorumque  doctissimorum  liominum  et  dis- 
putationibus  et  scriptionibus  in  ejus  veritate  floren- 
tium.  Quanquam  et  illi  qui  catholici  ex  hac  vita  emi- 
grarunt,  et  aliquid  litterarum  Christianarum  posteris 
reUquerunt,  in  quibusdamlocis  opusculorum  suorum, 
vel  non  intellecti,  vel  siculi  est  bumana  infirmitas, 
minus  valentes  acie  mentis  abditiora  penctrare,  et 
veri  similitudine  aberrantes  a  veritato,  })ra'5urapto- 
ribus  et  audacibus  fuerunt  occasioni  ad  aliquaiu  Iut- 
resim  moHendam  atque  gignendam.  Quod  iiiiniin 
non  est,  cum  de  ipsis  canonicis  litteris,  ulîi  omnia 



406      LE  LIVRE  SUR  LA  MANIÈRE  D'ENSEIGNER  LA  DOCTRINE  CHRÉTIENNE. 

ner,  puisque  l'Ecriture  elle-même,  où  tout  a  été  pour  s'instruire,  des  hommes  sortant  des  écoles, 
certainement  dit  comme  cela  devait  l'être,  a  fait  des  grammairiens  et  des  orateurs.  Sans  les  comp- 
tomberbien  des  hommes,  je  ne  dis  pas  dans  une  ter  parmi  les  ignorants,  on  ne  peut  cependant 

fausse  interprétation  de  la  pensée  de  l'auteur,  pas  les  mettre  au  nombre  de  ceux,  dont  l'esprit 
ou  dans  un  sens  contraire  à  la  vérité,  (car  s'il  n'y  s'est  exercé  sur  des  questions  d'un  haut  intérêt, 

avait  que  cela,  qui  ne  pardonnerait  pas  à  la  fai-  Lors  donc  que  des  hommes  qui  paraissent  l'em- 

blesse  humaine,  pourvu  qu'elle  fût  prête  à  re-  porter  sur  les  autres  par  l'éloquence,  se  présen- 
connaitre  son  erreur?)  mais  dans  des  opinions  tent  à  nous  pour  se  faire  chrétiens,  ce  que  nous 

dangereuses ,  qu'ils  ont  défendues  avec  autant  devons  chercher  pour  eux,  plus  que  pour  ceux 

d'opiniâtreté  que  d'orgueil ,  et  dans  des  dogmes  qui  n'ont  aucune  connaissance  des  lettres  :  c'est 

pernicieux,  qui  les  ont  séparées  de  l'unité  et  la 
communion  de  l'Eglise.  Voilà  ce  qu'il  faut  trai- 

ter, comme  dans  une  simple  conférence,  avec 

celui  qui,  voulant  embrasser  la  religion  chré- 
tienne, se  présente  à  nous,  non  en  ignorant, 

comme  on  dit  communément ,  mais  en  homme 

dont  l'esprit  est  déjà  orné  et  cultivé  par  l'étude 
de  la  connaissance  des  bons  livres.  La  seule  au- 

torité que  nous  devons  prendre  sur  lui  en  l'in- 

struisant, ne  doit  avoir  pour  but  que  d'empêcher 

qu'il  ne  tombe  dans  l'erreur  par  présomption, 

quand  nous  reconnaîtrons  que  l'humilité  avec 
laquelle  il  est  venu  à  nous,  ne  lui  fera  point  pa- 

raître cette  autorité  trop  pesante.  -Quant  aux 

autres  choses  qu'on  doit  leur  apprendre  selon  les 
règles  de  la  saine  doctrine  ,  soit  sur  la  foi,  soit 

sur  les  mœurs ,  soit  sur  les  tentations ,  il  faut, 

comme  je  l'ai  dit,  les  effleurer  en  passant,  mais 
en  les  rapportant  toutes  à  la  voie  suprême  de  la 
charité. 

Chapitre  IX.  —  13.  Il  vient  aussi  vers  nous 

de  leur  inspirer  l'humilité  chrétienne  et  de  leur 
apprendre  à  ne  pas  mépriser  ceux  qui  évitent 
plutôt  de  pécher  contre  les  mœurs,  que  contre  les 

règles  du  langage ,  et  à  préférer  la  pureté  du 

cœur  à  l'éloquence  ,  que  jusqu'alors  ils  avaient 

mise  au-dessus  de  tout.  Ce  qu'il  faut  surtout  leur 

enseigner,  c'est  de  quelle  manière  ils  doivent 
lire  et  étudier  les  saintes  Ecritures,  de  peur  que 

la  manière  dont  elles  s'expriment ,  toute  solide 

et  toute  profonde  qu'elle  est,  ne  les  dégoûte, 

parce  qu'elle  n'a  rien  de  brillant  ni  d'enflé.  Ils 
ne  doivent  pas  croire  que  les  paroles  et  les  ac- 

tions rapportées  dans  les  livres  divins  ,  souvent 

enveloppées  d'un  voile  en  quelque  sorte  terrestre 
et  charnel,  ne  doivent  pas  être  approfondies  avec 

soin  pour  en  découvrir  le  véritable  sens ,  mais 

qu'il  faut  les  prendre  à  la  lettre.  On  doit  leur 

faire  voir  combien  est  grande,  au  contraire,  l'u- 
tilité de  ces  choses  cachées  sous  un  voile,  et  qui 

sont  par  cela  même  des  mystères ,  et  combien 

cette  manière  énigmatique  de  s'exprimer  a  de 

sanissime  dicta  sunt,  non  quidem  aliter  accipiendo 
qusedam,  quam  vel  scriptor  sensit,  val  se  ipsa  veritas 
habet  :  (nam  si  hoc  solum  esset,  quis  non  humanse 
infirmitati  ad  corrigendum  paratse  libenter  ignosce- 
ret?)  sed  id  quod  perverse  ac  prave  opinati  sunt, 
auimositate  acerrima  et  pervicaci  arrogantia  defensi- 
tantes,  multi  multa  perniciosa  dogmata,  concisa 
communionis  unitate  pepererunt.  Haîc  omnia  cum 
illo,  qui  ad  societatem  populi  Christiani,  non  idiota, 
ut  aiunt,  sed  doctorum  libris  expolitus  atque  excul- 
tus  accedit,  modesta  collatione  tractanda  sunt  :  tan- 
tum  assumpta  prsecipiendi  auctoritate,  ut  caveat 
prœsumptionis  errores  ;  quantum  ejus  liumilitas  quœ 
illum  adduxit,  jam  sentitur  admittere.  Caetera  vero 
secundum  régulas  doctriiicE  salutaris,  sive  de  fide, 
qufccumque  narranda  vel  disserenda  sunt,  sive  de 
moribus,  sive  de  tentationibus,  eo  modo  percurrendo 
quo  dixi,  ad  illam  supereminentiorem  viam  omnia 
referenda  sunt. 

Caput  IX.  —  13.  Sunt  item  quidam  de  scholis 

usitatissimis  Grammaticorum  Oratorumque  venie ri- 
tes, quos  neque  inter  idiotas  numerare  audeas,  neque 

inter  illos  doctissimos,  quorum  mens  magnarum 
rerum  est  exercitata  qusestionibus.  Mis  ergo  qui 
loquendi  arte  cseteris  hominibus  excellere  videntur, 
cum  veniunt  ut  Christiani  liant,  hoc  amplius  quam 
illis  illiteratis  impertire  debemus,  quod  sedulo  mo- 
nendi  sunt,  ut  humilitate  induti  Christiana,  discant 
non  contemnere,  quos  cognoverintmorum  vitia  quam 
verborum  amplius  devitare  ;  et  cordi  casto  linguam 
exercitatam  nec  conferre  audeant,  quam  etiam  prse- 
ferre  consueverant.  Maxime  autem  isti  docendi  sunt 

Scripturas  audire  divinas,  ne  sordeat  eis  solidum 
eloquium,  quia  non  est  inflatum  ;  neque  arbitrentur 
carnalibus  integumentis  involuta  atque  operta  dicta 
vel  facta  hominum,  quse  in  illis  libris  leguntur,  non 
evolvenda  atque  aperienda  ut  intelligantur,  sed  sic 
accipienda  ut  litterse  sonant  ;  deque  ipsa  utilitate 
secreti,  unde  etiam  mysteria  vocantur,  quid  valeant 
tenigmatum  latebrœ  ad  amorem  veritatis  acuen- 
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force,  pour  faire  naître  en  nous  le  désir  de  con- 

naître la  vérité.  Elle  a  aussi  l'avantage  de  dissi- 

per l'ennui  et  1^  dégoût,  que  finit  par  nous  inspi- 
rer tout  ce  que  nous  découvrons  trop  facilement. 

C'est  ce  qu'il  faut  leur  prouver  par  expérience,  en 

les  accoutumant  à  tirer  d'une  allégorie  la  vérité 

qui  s'y  trouvait  renfermée.  Il  est  utile  que  ces 

hommes-là  reconnaissent  que  la  pensée  l'emporte 

sur  les  mots,  comme  l'âme  sur  le  corps,  et  qu'ils 

doivent  préférer  dans  les  discours  la  vérité  à  l'élo- 
quence, comme  on  doit  préférer  des  amis  sages 

et  prudents,  à  ceux  qui  n'auraient  pour  mérite 

que  l'élégance  et  la  beauté.  Qu'ils  soient  surtout 
convaincus,  que  le  langage  du  cœur  est  le  seul 

qui  arrive  jusqu'aux  oreilles  de  Dieu.  Alors  ils 
ne  seront  plus  portés  à  tourner  en  raillerie  et  en 

dérision  des  prélats  ou  des  ministres  de  l'Eglise, 

qui,  dans  les  prières  qu'ils  adressent  à  Dieu,  em- 
ploieraient des  expressions  barbares  ou  con- 

traires aux  règles  de  la  grammaire ,  ou  qui  par 

la  manière  dont  ils  prononcent  les  mots,  paraî- 

traient n'en  pas  comprendre  le  sens.  Ce  sont 
néanmoins  des  défauts  dont  tout  ministre  de 

Dieu  doit  se  corriger,  pour  que  le  peuple  puisse 

répondre  Amen  à  des  paroles  qu'il  aura  com- 
prises. Ces  fautes  légères  doivent  cependant 

être  tolérées  par  ceux  qui  savent  que,  si  dans  le 

forum  on  exalte  une  voix  éloquente ,  dans 

l'Eglise  on  aime  un  cœur  pieux.  C'est  pour- 
(1)  Saint  Augustin  joue  ici  sur  les  mots  dicere,  benedicere ,  dictio , 

dum  [a],  decutiendumque  fastidii  torporem ,  ipsa 
experientia  probaiidum  est  talibus,  cum  aliquid  eis 
quod  in  promptu  positum  non  ita  movebat,  cnoda- 
tione  allegoriaî  alicujus  eruitur.  His  enim  maxime 
utile  est  nosse,  ita  esse  prœponendas  verbis  senten- 
tias,  ut  prseponitur  animus  corpori.  Ex  quo  fit,  ut 
ita  malle  debeant  veriores  quam  disertiores  audire 
sermones,  sicut  malle  debent  prudentiores  quam 
formosiores  habere  amicos.  Noverint  etiam  non  esse 
vocem  ad  aures  Dei,  nisi  animi  aîfectum  :  ita  enim 
non  irridebunt,  si  aliquos  antistites  et  ministros 
Ecclesise  forte  animadverterint,  vel  cum  barbarismis 
et  solœcismis  Deum  invocare,  vel  eadem  verba  quai 
pronuntiant  non  intelligere,  perturbatequc  distin- 
guere.  Non  quia  ista  minime  corrigenda  sunt,  ut  po- 
pulus  ad  id  quod  plane  inteUigit,  dicat  Amen  :  sed 
tamen  pie  toleranda  sunt  ab  eis,  qui  didicerint,  ut 
sono  in  foro,  sic  voto  in  Ecclesia  benedici.  Itaque 
forensis  illa  nonnunquam  forte  bona  dici,  num- 
quam  tamen  benedictio  dici  potest.  De  sacramento 

(a)  Sic  plures  Mss.  At  ecîiti^  discutiendumgue. 

quoi  une  diction  bonne  parfois  peut-être  au  fo- 

rum ,  ne  peut  jamais  être  dite  une  bénédic- 
tion (1).  Pour  ce  qui  concerne  le  sacrement  du 

baptême,  que  doivent  recevoir  ceux  qui  sont 

éclairés ,  il  suffit  de  leur  en  expliquer  la  signi- 
fication ;  mais  il  faut  entrer  dans  plus  de  détails 

avec  les  ignorants,  et  leur  en  faire  comprendre 

le  sens  par  des  comparaisons,  de  peur  qu'ils 
n'aient  pas  assez  de  respect  pour  ce  qui  ne  frap- 

perait alors  que  leurs  yeux. 

Chapitre  X.  —  14.  Peut-être  désirez-vous  que 
je  vous  donne  maintenant  quelque  modèle  de 

discours,  pour  mettre  en  pratique  les  règles  que 

j'ai  posées  précédemment.  C'est  ce  que  je  ferai, 

aussi  bien  que  je  le  pourrai  avec  l'aide  de  Dieu. 
Mais  auparavant,  je  dois  vous  parler,  comme  je 

l'ai  promis,  de  la  manière  d'acquérir  cette  gaieté 
du  cœur  que  nous  devons  avoir  en  instruisant. 

Je  ne  me  crois  pas  obligé  de  mettre  moi-même 
en  pratique  dans  cet  ouvrage  ,  les  règles  que 

je  vous  ai  prescrites.  Si  je  le  fais,  ce  sera  au 
delà  de  la  tâche  que  je  me  suis  imposée; 

mais,  ce  qui  est  au  delà  de  cette  tache  ,  ne 

doit  venir  qu'après  l'accomplissement  de  ma 
promesse.  En  effet,  ce  dont  vous  vous  plaignez 

particulièrement,  c'est  que  votre  parole  vous 
parait  toujours  trop  faible  et  trop  languissante, 

lorsque  vous  enseignez  à  quelqu'un  les  préceptes 
de  la  foi  chrétienne.  Cela  ne  vient  pas,  je  le  sais, 

benedictio,  ce  qu'il  est  difficile  de  bien  rendre  en  français. 

autem  quod  accepturi  sunt,  sufficit  prudentioribus 
audire  quid  res  illa  significet  :  cum  tardioribus 
autem  aliquanto  pluribus  verbis  et  similitudinibus 
agcndum  est,  ne  contemnant  quod  vident. 

Caput  X.  —  14.  Hic  tu  fortasse  exempluin  aliquod 
sermonis  desideras,  ut  ipso  tibi  opère  ostendara,  quo- 
modo  facienda  siiit  ista  quce  monui.  Quod  quidem 
faciam,  quantum  Domino  adjuvante  potuero  ;  sed 
prius  de  illa  liilaritate  comparanda,  quod  pollicitus 
sum,  dicere  debeo.  Jam  enim  de  ipsis  prœceptis 
explicandi  sermonis,  in  catecliizando  eo  qui  sic  venit 
ut  Cbristianus  fiat,  quantum  satis  visum  est,  quod 
promiseram  exsolvi.  hidebitum  qiiippe  est,  ut  etiam 
ipse  faciam  in  hoc  volumine,  quod  fieri  oportere 
prœcipio.  Si  ergo  fecero,  ad  cumulum  valebit  :  cu- 

mulus autem  quo  pacto  a  me  supcrfandi  potest,  ante- 
qiiam  mensuram  debiti  explevero  ?  Neque  enim  te 
maxime  coiiqueri  audivi,  nisi  quod  tibi  scrmo  tuus 
vilis  abjectusque  videretur,  cum  aliquem  Christiano 
nomine  imbueres.  Hoc  autem  scio,  non  tam  reriim 
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de  ce  que  vous  ne  savez  pas  les  choses  qu'il  faut 
dire,  et  dans  lesquelles  je  connais  assez  votre 

science  et  votre  instruction  ,  ni  d'un  manque 
d'habileté  dans  la  manière  de  vous  exprimer, 

mais  uniquement  d'un  ennui  et  d'un  dégoût  qui 

s'emparent  de  votre  esprit,  ou  parce  que,  comme 

je  vous  l'ai  dit,  nous  trouvons  plus  de  charme  et 
de  plaisir  dans  les  conceptions  silencieuses  de 

notre  intelligence ,  dont  nous  ne  voulons  pas 

être  détournés  par  le  bruit  de  paroles  qui  ne 

répondent  pas  à  notre  pensée.  Cet  ennui  vient 

îuissi  de  ce  que^  malgré  le  plaisir  que  peut  nous 

causer  ce  que  nous  disons,  nous  en  éprouverions 

un  plus  grand  encore  à  lire  ou  à  entendre  des 

choses  qui  ont  été  mieux  dites  par  d'autres,  et 
qui  ne  nous  auraient  coûté  ni  soin,  ni  peine, 

plutôt  que  d'improviser  des  paroles,  à  la  mesure 

de  l'intelligence  de  ceux  qui  nous  écoutent,  sans 

savoir  l'effet  qu'elles  produisent  sur  eux ,  ni  si 
elles  répondront  à  leur  manière  de  voir  et  de 

sentir,  ou  s'ils  en  retireront quelquè  profit.  Ajou- 
tez à  cela  le  dégoût  de  revenir  sans  cesse,  pour 

instruire  des  ignorants,  sur  des  choses  qui  nous 

sont  connues ,  et  qui  ne  nous  sont  plus  néces- 

saires à  nous-mêmes.  Un  esprit  qui  a  déjà  grandi 

dans  la  connaissance  des  choses  qui  lui  sont  fa- 

milières, ne  peut  plus  trouver  de  plaisir  à  mar- 
cher pour  ainsi  dire  avec  des  enfants.  Ce  qui 

fatigue  encore  celui  qui  parle,  c'est  l'immobilité 

de  son  auditeur,  soit  qu'il  ne  paraisse  touché  de 

rien,  soit  qu'il  n'indique  par  aucun  signe  qu'il 

comprend  ce  qu'on  lui  dit,  et  qu'il  y  trouve 
quelque  plaisir.  Non  pas  que  nous  devions  atta- 

cher quelque  prix  à  la  louange  et  à  l'approbation 
des  hommes  ;  mais  comme  nous  sommes  les  mi- 

nistres de  la  parole  divine ,  plus  nous  aimons 

ceux  à  qui  nous  l'adressons,  plus  nous  désirons 

qu'elle  leur  plaise  et  profite  à  leur  salut.  S'il  en 
est  autrement,  nous  sommes  accablés  de  tris- 

tesse, abattus  et  découragés  dans  notre  marche, 

en  croyant  que  nos  efforts  et  nos  peines  reste- 
ront sans  résultat.  Il  arrive  aussi  quelquefois 

que  nous  sommes  détournés  de  quelque  chose 

que  nous  voulions  faire,  qui  nous  plaisait  et  qui 

nous  paraissait  plus  nécessaire  ;  mais  nous  y 

sommes  forcés  par  l'ordre  de  quelqu'un,  que  nous 

craignons  d'offenser,  ou  par  les  instances  réité- 
rées qu'on  nous  fait  de  venir  instruire  quelque 

catéchumène.  Alors  nous  arrivons,  l'esprit  trou- 
blé ,  pour  accomplir  une  chose  qui  demande  du 

calme  et  de  la  tranquillité.  Nous  sommes  affli- 

gés, de  n'être  pas  maîtres  de  diriger  nos  actions 

dans  l'ordre  que  nous  voudrions ,  et  de  ne  pou- 
voir suffire  à  tout.  Nos  paroles  se  ressentant  de 

cette  tristesse ,  sont  moins  agréables ,  sont  plus 

arides  et  coulent  avec  moins  d'abondance. 

D'autres  fois  aussi,  c'est  quelque  scandale  qui 

afflige  notre  âme  d'un  chagrin  amer,  et  dans  un 
pareil  moment,  on  nous  dit  :  ((  Yenez ,  instrui- 

sez cet  homme  qui  veut  se  faire  chrétien.  » 

quse  dicendae  sunt,  quibus  de  satis  novi  paratum  et 
instructum,  neque  ipsius  locutionis  inopia,  sed  animi 
tcEdio  fieri  ;  vel  illa  causa  quam  dixi,  quia  magis  nos 
délectai  et  tenet,  quod  in  silentio  mente  cernimus, 
nec  Inde  volumus  avocari  ad  verborum  longe  dispa- 
rem  strepitum  ;  vel  quia  etiam  cum  sermo  jocundus 
est ,  magis  nos  libet  audire  aut  légère  quse  melius 
dicta  sunt  ,  et  quee  sive  nostra  cura  et  sollicitudine 
promuntur,  qiiam  ad  ahenum  sensum  repentina 
verba  coaptare  incerto  exitu ,  sive  utrum  occurrant 
pro  sententia  ,  sive  utrum  accipiantur  utiUter  ;  vel 
quia  illa  quai  rudibus  insinuantur,  eo  quod  nobis  no- 
tissima  sunt  ,  et  provectui  nostro  jam  non  necessa- 
ria,  piget  ad  ea  ssepissime  redire,  nec  in  eis  tam  usi- 
tatis  et  tanquam  infantilibus  cum  aliqua  voluptate 
jam  grandiusculus  animus  graditur.  Facit  etiam  lo- 
quenti  ttedium  auditor  immobihs,  [  (a)  vel  quia  non 
movetur  affectu ,  vel  quia  nullo  motu  corporis  indi- 
cat  se  intelligere  vel  sibi  placere  quœ  dicuntur  :  ] 
non  quia  humanse  laudis  nos  esse  avidos  decet,  sed 

quia  ea  quse  ministramus  Dei  sunt  ;  et  quanto  magis 
diligimus  eos  quibus  loquimur,  tanto  magis  eis  cu- 
pimus  ut  placeant^  quse  ad  eorum  porriguntur  salu- 
tem  :  quod  si  non  succedit^  contristamur,  et  in  ipso 
cursu  debilitamur  et  frangimur,  quasi  frustra  ope- 
ram  conteramus.  Nonnunquam  etiam  cum  averti- 
mur  ab  aliqua  re,  quam  desideramus  agere,  et  cujus 
actio  aut  delectabat  nos,  aut  magis  nobis  necessaria 
videbatur,  et  cogimur  aut  jussu  ejus  quem  offendere 
nolumus  ,  aut  aliquorum  inevitabili  instantia  cate- 
chizare  aliquem,  jam  conturbati  accedimus  ad  nego- 
tium,  cui  magna  tranquillitate  opus  est,  dolentes 
quod  neque  ordinem  actionum  nobis  conceditur  te- 
nere  quem  volumus ,  nec  sufficere  omnibus  possu- 
mus  :  atque  ita  ex  ipsa  tristitia  sermo  procedens  mi- 

nus gratus  est,  quia  de  ariditate  mœstitise  minus 
exuberat.  Ahquando  item  ex  aliquo  scandalo  mœror 
pectus  obsedit ,  et  tune  nobis  dicitur  :  Veni ,  loquere 
huic,  Christianus  vult  fieri.  [b]  Dicitur  enim  ab  igno- 
rantibus  quid  nos  clausum  intus  exurat  :  quibus  si 

[a)  Absunt  heec  verba  a  plcrisque  Mss.  et  ab  Am.  Er.  —  (6)  Sola  editio  Lov.  Nescitur. 
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Ceux  qui  nous  parlent  ainsi  ignorent  la  dou- 
leur ardente  qui  nous  brûle  intérieurement  ;  et 

comme  il  n'est  pas  convenable  de  leur  faire  voir 
notre  affliction ,  nous  nous  rendons ,  mais  à 

contre-cœur,  à  leur  volonté  ;  alors  nos  paroles, 
prenant  la  teinte  de  tristesse  qui  navre  notre 

cœur,  sont  languissantes,  et  n'ont  plus  rien  qui 
puisse  plaire  et  attacher.  Pour  toutes  ces 

causes  qui  troublent  et  obscurcissent  la  séré- 

nité de  notre  esprit,  il  faut  chercher  des  re- 
mèdes en  Dieu,  pour  tempérer  cette  affliction 

qui  resserre  et  contracte  notre  cœur ,  et  re- 

trouver ainsi  cette  ferveur  d'esprit,  qui  nous  per- 

mette d'accomplir  avec  calme  et  plaisir  la  bonne 
œ-uvre  à  laquelle  nous  sommes  appelés ,  «  car 

Dieu  aime  celui  qui  donne  avec  joie.  »  (II  Cor.^ 

IX,  7.) 
15.  Si  la  cause  de  notre  tristesse  vient  de  ce 

que  notre  pensée  n'entre  pas  dans  l'esprit  de 
celui  qui  nous  écoute ,  et  que  descendant  en 

quelque  sorte  de  la  hauteur  de  notre  concep- 

tion ,  nous  sommes  arrêtés  pour  l'exprimer  vi- 

vement par  la  lenteur  qu'exige  la  prononciation 

des  mots  et  des  syllabes  ;  si  l'ennui  de  parler  et 
le  désir  que  nous  aurions  plutôt  de  garder  le  si- 

lence, proviennent  de  ce  que  nous  devons  recou- 
rir à  de  longues  circonlocutions  pour  énoncer 

les  idées  vives  et  rapides  qui  traversent  et 

éclairent  notre  intelligence  ,  et  que  souvent  la 

parole  ne  rend  pas  exactement,  songeons  à  ce- 

lui ((  qui  nous  a  laissé  son  exemple,  pour  que 
nous  marchions  sur  ses  traces.  »  (I  Pierre,  ii,  21.) 

Quelque  difî'érence ,  en  efî'et,  qu'il  y  ait  entre 
la  lenteur  de  notre  parole  et  la  vivacité  de  notre 

intelligence,  elle  est  loin  d'égaler  la  distance 
qui  existe  entre  la  mortalité  de  la  chair  et  la  di- 

vinité de  Jésus-Christ;  cependant ,  a  tout  Dieu 

qu'il  était,  il  s'est  anéanti  en  prenant  la  forme 

de  serviteur,  et  en  s'iïumiliant  jusqu'à  la  mort  de 
la  croix.  »  (Philipp.,  ii,  7  et8.)  Pour  quelle  rai- 

son ,  «  sinon  pour  gagner  les  faibles  en  se  fai- 
sant faible  avec  eux?  »  (I  Cor.,  ix,  22.)  Ecoutez 

aussi  celui  qui  l'a  imité ,  lorsqu'il  dit  aux  Co- 
rinthiens :  «  Car,  soit  que  nous  soyons  compor- 

tés hors  de  nous-mêmes,  c'est  pour  Dieu;  soit 

que  nous  soyons  plus  calmes ,  c'est  pour  vous, 
parce  que  l'amour  de  Jésus- Christ  nous  presse 

en  pensant  qu'un  seul  est  mort  pour  tous.  » 
(II  Cor.,  V,  13,  14.)  Comment  aurait- il  été  prêt 
à  se  donner  lui-même  pour  le  salut  de  ceux  à 

qui  il  s'adressait,  s'il  ne  s'était  pas  abaissé  à  la 
portée  de  leur  intelligence?  {Ibid.,  xii,  15.)  «  Il 

s'est  donc  fait  petit  au  milieu  de  nous,  comme 
une  nourrice  pleine  de  tendresse  pour  ses  en- 

fants. »  (I  Thessal. ,  ii ,  7.)  N'est-ce  pas  l'amour 
seul  qui  nous  invite,  et  nous  fait  trouver  du 

plaisir  à  balbutier  des  demi-mots  avec  les  en- 

fants? Et  qui  n'aime  à  avoir  des  enfants,  pour 
jouir  da  bonheur  de  leur  apprendre  à  parler? 

C'est  ainsi  qu'il  est  plus  doux  à  une  mère  de 

afFectum  nostmm  aperire  non  oportet ,  suscipimus 
ingratius  quod  volunt  :  et  profecto  languidus  et  in- 
suavis  ille  sermo  erit  per  venam  cordis  ïestuantem 
fumantemque  trajectus.  Tôt  igitur  ex  causis,  quaîli- 
libet  earuin  serenitatera  nostrse  mentis  obnubilot, 
secundum  Deum  sunt  quaBrenda  remédia,  quibus  re- 
laxetur  illa  contractio,  et  fervore  spiritus  exsultemus 
et  jocundemur  in  tranquillitate  boni  operis.  «  Hila- 
rem  enim  datorem  diUgit  Deus.  »  (II  Cor.,  w,  7.) 

15.  Si  enim  causa  illa  contristat,  quod  intellectum 
nostrum  auditor  non  capit ,  a  cujus  cacumine  quo- 
dam  modo  descendentes  cogimur  in  syllabarum 
longe  infra  distantium  tarditate  demorari,  et  curam 
gerimus  quemadmodum  longis  et  perplexis  anfracti- 
bus  procédât  ex  ore  carnis  ,  quod  celerrimo  haustu 
mentis  imbibitur,  et  quia  multum  dissimilitcr  exit, 
tcEdet  loqui ,  et  libet  tacere  :  cogitemus  quid  nobis 
prserogatum  sit  ab  illo  ,  qui  demonstravit  nobis 
exemplum,ut  sequamur  vestigia  ejus.  (I  Pe^r.,  ii,  21.) 
Quantumvis  enim  différât  articulata  vox  nostra  ab  in- 

telhgentiœ  nostrœ  vivacitate ,  longe  differentior  est 
mortalitas  carnis  ab  œqualitate  Dei.  Et  tamen  cuni 
in  eadem  «  forma  esset ,  semetipsum  exinanivit  for- 
niam  servi  accipiens,  »  etc.,  [Philip.,  n,  7,  8)  [a] 
usque  ad  «  mortem  crucis.  »  Quam  ob  causam,  nisi 
quia  factus  est  inlirmis  iniirmus,  ut  inlirmos  lucrili- 
caret?  (I  Cor.,  ix,  22.)  Audi  ejus  imitatorem  alibi 
etiam  dicentem  :  «  Sive  enim  mente  excessimus  , 
Deo  ;  sive  tempérantes  sumus  ,  vobis.  Caritas  enim 
Christi  compellit  nos ,  judicantes  hoc,  quia  unus  pro 
omnibus  mortuus  est.  »  (II  Cor.,  v,  13,  14.)  Quomodo 
enim  paratus  esset  impendi  pro  animabus  eorum 
(II  Cor.,  xn,  15),  si  eum  pigeret  inclinari  ad  aures 
eorum?  Hinc  ergo  factus  est  parvulus  in  medio 
nostrum  (I  Thess.,  u,  1),  tanquara  nutrix  fovens  tilios 
suos.  Nuni  enim  delectat,  nisi  amor  invitet,  decur- 
tata  et  mutilata  verba  immurmurare  ?  Et  tamen 

optant  homines  habere  infantes,  quibus  id  exhibeant  : 
et  suavius  est  matri  juinuta  mansa  inspuere  parvulo 

lilio  ,  quam  ipsam  mandere  ac  devorare  grandiora. 
fa)  Istee  voces,  etc.,  usque  ad,  librarii  sunt  preetereuntis^  ut  solet,  verba  intermedia  citati  loci. 
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donner  à  son  petit  enfant  une  nourriture,  que 

par  tendresse  elle  a  préparée  dans  sa  bouche, 

que  de  prendre  elle-même  des  aliments  plus 

abondants.  N'oublions  pas  non  plus  l'exemple 

de  la  poule  {Matth. ,  xxiii,  37),  qui  couvre  lan- 

guissamment  de  ses  ailes  ses  jeunes  poussins,  et 

les  appelle  d'une  voix  plaintive;  si  orgueilleux, 
ils  refusent  ce  doux  abri,  ils  deviennent  la  pâture 

des  oiseaux  de  proie.  Si  au  fond  de  nous- 

mêmes  nous  aimons  à  jouir  en  secret  des  con- 

ceptions de  notre  intelligence ,  aimons  aussi  à 
méditer  et  à  comprendre  que  jAus  nous  nous 

abaissons  dans  nos  œuvres  de  charité,  plus  nous 

nous  sentons  intérieurement  forts  et  encouragés, 

en  pensant  dans  le  fond  de  notre  conscience  que 

nous  n'avons  en  vue  que  le  salut  éternel  de 
ceux  pour  qui  nous  nous  abaissons. 

Chapitre  XL  —  16.  Si  nous  préférions  lire  et 

et  entendre  des  choses  mieux  dites  et  déjà  pré- 

parées par  d'autres  ,  et  que  ce  fût  ainsi  la  cause 
de  l'ennui  que  nous  éprouvons  à  adapter  nos 
discours  à  la  circonstance  présente ,  sans  savoir 

quel  en  sera  le  résultat,  ne  perdons  jamais  de 

vue  la  vérité;  alors  si,  dans  nos  paroles,  quel- 
que chose  a  pu  choquer  ceux  qui  nous  écoutent, 

ils  comprendront  que ,  pourvu  que  les  vérités 

qu'on  leur  explique  soient  intelligibles,  ils  ne 
doivent  pas  faire  attention  si  nos  expressions 

sont  plus  ou  moins  propres ,  plus  ou  moins 

exactes,  puisque  nous  ne  les  employions  que 

pour  leur  faire  comprendre  la  chose  elle-même. 

Que  si  même,  comme  cela  peut  arriver  à  la  fai- 
blesse humaine,  il  nous  échappait  quelque 

chose  qui  ne  fût  pas  conforme  à  la  vérité, 

quoique  cela  soit  difficile  dans  des  sujets  aussi 
connus  et  aussi  fréquemment,  traités,  que  le 

sont  les  principes  de  la  foi  ;  si  cependant  il 

nous  arrivait  d'avoir  ,  par  quelques  mots  , 
choqué  ceux  qui  nous  écoutent  ,  regardons 

cela  comme  une  épreuve  que  Dieu  nous  en- 
voie, pour  voir,  si  en  défendant  notre  erreur, 

nous  ne  tomberons  pas  dans  une  erreur  plus 

grande  encore,  au  lieu  de  la  reconnaitre  avec 

calme  et  humilité.  Si  personne  ne  nous  reprend 

de  cette  erreur ,  si  elle  est  inaperçue  par  nous 

et  par  ceux  qui  nous  ont  entendus,  nous  ne  de- 
vons pas  nous  en  mettre  en  peine,  pourvu  que 

nous  n'y  retombions  pas.  Souvent  lorsque  nous 
repassons  en  nous-mêmes  ce  que  nous  avons 
dit ,  nous  y  trouvons  quelque  chose  à  blâmer, 
et  ignorant  comment  la  chose  a  été  reçue,  nous 

en  éprouvons  une  douleur  d'autant  plus  forte, 
que  notre  charité  plus  ardente  nous  fait  craindre 

d'avoir  semé  l'erreur  dans  l'esprit  de  ceux  que 
nous  instruisons.  Alors ,  de  même  que  nous 

nous  reprenons  nous-mêmeen  silence,  de  même 

aussi  il  faut  saisir  l'occasion  favorable  de  rap- 
peler à  la  vérité  ceux  qui,  en  entendant  nos  pa- 

roles et  non  celles  de  Dieu,  seraient  tombés  dans 

l'erreur.  S'il  arrive  que,  poussé  par  le  venin  de 

Non  ergo  recédât  de  pectore  etiam  cogitatio  gallinse 
illius  [Matth.,  xxiii,  37),  quse.  languidulis  plumis  te- 
neros  fétus  operit ,  et  susurrantes  pullos  confracta 
voce  advocat;  cujusblandas  alas  refugientes  superbi, 
prœda  hunt  alitibus.  Si  enim  intellectus  delectat  in 
penetralibus  sincerissimis,  hoc  etiam  intelligere  de- 
lectet ,  qnomodo  caritas ,  quanto  ofticiosius  descen- 

dit in  inhma ,  tanto  robustius  recurrit  in  intima  per 
bonam  conscientiam  niliil  [a]  quœrendi  ab  eis  ad 
quos  descendit  ,  prseter  eorum  sempiternam  sa- lutem. 

Caput  XI.  —  10.  Si  autem  magis  appetimus,  ea 
quge  jam  parata  sunt  et  meUiis  dicta  légère  vel  au- 
dire,  et  ideo  piget  incerto  exitu  ad  tempus  coaptare 
qua-  loquimur  ;  tantum  a  veritatc  rerum  non  aber- 
rct  animus ,  facile  est  ut  si  in  verbis  auditorem  ali- 

quid  olFenderit,  ex  ipsa  occasione  discat,  quam  sit  re' intellecta  contemneiiduni,  si  minus  intègre ,  aut  si 
minus  proprie  sonare  potuit ,  quod  ideo  sunaJ)at  ut 
res  inteIliGjeret\n\  Ouod  si  Inimanœ  inlirmitatis  in- 

(«)  Sic  Mss.  Editi  vero ,  iii/ul  quœrendo. 

tentio  etiam  ab  ipsa  rerum  veritate  aberraverit  ; 
quanquam  in  catechizandis  rudibus ,  ubi  via  tritis- 
sima  tenenda  est^  difficile  potest  accidere  :  tamen  ne 
forte  accidat  ut  etiam  hinc  olîendatur  auditor,  non 
aliunde  nobis  débet  videri  accidisse,  nisi  quia  Deus 
experiri  nos  voluit ,  utrum  cum  mentis  placiditate 
corrigamur,  ne  in  defensionem  nostri  erroris  majore 
pra^cipitemur  errore.  Quod  si  nemo  nobis  dixerit, 
nosque  et  illos  qui  audierunt  omnino  latuerit,  nuUus 
dolor  est ,  si  non  fiat  iterum.  Plerumque  autem  nos 
ipsi  recolentes  quse  dixerimus ,  reprehendimiis  ali- 
quid ,  et  ignoramus  quomodo  cum  diceretur  accep- 
tum  sit  ;  magisque  dolemiis ,  quando  in  nobis  fervet 
caritas  ,  si  cum  falsum  esset ,  libenter  acceptum  est. 
Ideoque  opportuiiitate  reperta ,  sicut  nos  ipsos  in  si- 
lentio  reprehendimiis,  ita  curandum  est,  ut  etiam 
illi  seiisim  corrigantur,  qui  non  Dei  Yerbis,  sed 
plane  nostris  in  aliquain  lapsi  sunt  falsitatem.  Si 
vero  aliqiii  livore  vesaiio  cœci  errasse  nos  gaiident, 
susurrones  ,  detractores  ,  Deo  odibiles  [Rom.,  i,  30), 
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l'envie  ,  quelques-uns  de  ces  détracteurs  secrets, 
de  ces  médisants,  de  ces  ennemis  de  Dieu  {Rom., 

I,  30),  se  réjouissent  de  notre  faute,  que  cela 

soit  pour  nous  un  moyen  de  pratiquer  la  vertu 

de  la  patience  et  delà  miséricorde,  puisque  Dieu 

lui-même  nous  en  donne  l'exemple  en  les  appe- 

lant à  lui  par  la  pénitence.  [Rom.,  ii,  4.)  Qu'y 
a-t-il  eu  effet  de  plus  détestable,  et  de  plus  ca- 

pable d'amasser  sur  nous  un  trésor  de  colère 
pour  les  jours  de  la  colère  et  de  la  manifestation 

des  justes  jugements  de  Dieu  {Ibid..,  ii,  5),  que 

de  trouver  comme  le  démon,  sa  joie  et  son  plai- 
sir dans  le  mal  des  autres.  Quelquefois  aussi  il 

arrive  que  ,  bien  qu'une  vérité  ait  été  énoncée 

comme  elle  doit  l'être,  elle  n'a  pas  été  comprise, 
ou  que  par  sa  nouveauté  elle  a  choqué  et  troublé 

l'esprit  de  nos  auditeurs,  parce  qu'elle  est  con- 
traire à  leur  opinion,  ou  à  quelque  erreur  invé- 

térée dans  leur  esprit.  Si  nous  nous  en  aperce- 
vons et  que  nous  puissions  y  remédier,  ayons 

sans  délai  recours  à  toutes  les  autorités  et  à 

toutes  les  raisons  possibles.  Si  la  blessure  de  ce- 

lui que  nous  instruisons  est  secrète,  il  n'y  a  que 

Dieu  qui  puisse  l'en  guérir.  S'il  refuse  et  re- 
pousse tous  remèdes ,  consolons-nous-en  par 

l'exemple  de  Notre-Seigneur  qui,  voyant  quel- 
ques hommes  scandalisés  par  ses  paroles,  et  les 

rejetant  comme  trop  dures,  dit  à  ceux  qui  res- 

taient auprès  de  lui  :  «  Et  vous,  ne  voulez-vous 
pas  aussi  vous  en  aller?»  (Jeaîi,  vi,68.)  Retenons 

prsebeant  nobis  materiam  exercendœ  patientiaî  cum 
misericordia ,  quia  (;t  patientia  Dei  ad  pœnitentiam 
eos  adducit.  [Rom.,  ii,  4,  5.)  Quid  enim  est  detesta- 
bilius,  et  quod  magis  thesaurizet  iram  in  die  irse  et 
revelationis  justi  judicii  Dei,  quam  de  malo  altcrius 
(a)  mala  diaboli  similitudine  atque  imitatione  lœtari? 
Nonnunquam  etiam ,  cum  recte  omnià  verequc  di- 
cantur,  aut  non  intellectum  aliquid^  aut  contra  opi- 
nionem  et  consuetudinem  veteris  erroris  ipsa  novi- 
tate  aspemm,  offendit  et  perturbât  audientem.  Quod 
si  apparuerit,  sanabilemque  se  prsebet,  auctorita- 
tem  rationumque  copia  sine  ulla  dilatione  sanandus 
est.  Si  autem  tacita  et  occulta  ofîensio  est,  Dei  me- 

dicina  opitulari  '  potest.  At  si  resiluerit ,  et  curari recusavefit ,  consoletur  nos  dominicum  illud  exem- 
plum  ,  qui  offensis  bominibas  ex  verbo  suo,  et  tan- 
quam  durum  refugientibus  ,  etiam  iis  qui  remanse- 
rant  ait  :  «  Numquid  et  vos  vultis  ire?  »  [Joan., 
VI,  68.)  Satis  enim  fixum  atque  immobile  débet  corde 
retineri,  Jérusalem  captivam  ab  hujus  sœculi  Baby- 

^a)  Ita  in  Mss.  At  in  editis,  mera. 

comme  une  vérité  tixe  et  inébranlable  dans 

notre  cœur,  que  dans  le  cours  des  siècles ,  Dieu 

n'a  d'autre  but  que  de  délivrer  des  chaînes  de  la 
Babylone  terrestre  la  céleste  Jérusalem,  dont 

aucun  citoyen  ne  périra,  parce  que  celui  qui  pé- 

rira, n'appartient  pas  à  la  sainte  cité.  «  Car  le 
solide  fondement  de  Dieu  subsiste ,  ayant  pour 

sceau  cette  parole  :  Le  Seigneur  connaît  ceux 

qui  sont  à  lui;  et  cette  autre  :  Quiconque  in- 

voque le  nom  de  Jésus-Christ  renonce  à  l'ini- 
quité. »  (II  r/w2.,  Il,  19.)  En  pensant  ainsi  et  en 

invoquant  Jésus-Christ  au  fond  de  notre  cœur, 
nous  ne  nous  embarrasserons  plus  du  résultat 

incertain  de  nos  discours ,  ni  de  ce  qui  peut  se 

passer  dans  l'esprit  de  nos  auditeurs.  Au  con- 
traire, ce  qui  était  pour  nous  une  cause  de  tris- 

tesse, dans  l'accomplissement  de  notre  œuvre 
miséricordieuse,  deviendra  un  sujet  de  joie  ,  si 

nous  n^y  cherchons  pas  notre  propre  gloire.  Une 

œuvre  n'est  véritablement  bonne,  que  lorsqu'elle 
a  pour  principe  la  charité.  Remontant  alors, 

pour  ainsi  dire,  jusqu'à  sa  source,  elle  trouve 

son  repos  et  son  bonheur  dans  la  charité  qui  l'a 
inspirée.  Si  nous  trouvions  plus  de  plaisir  à  lire 

ou  à  entendre  quelque  chose  de  meilleur,  et 

que  la  paresse  ou  l'ennui  de  parler  nous-mêmes 
nous  fît  préférer  à  nos  propres  paroles,  cette 

lecture  aura  pour  nous  plus  de  charme,  après  la 

fatigue  du  travail,  et  nous  pourrons  alors  de- 
mander à  Dieu  avec  plus  de  confiance  de  nous 

lonia  decursis  temporibus  liberari,  nullumque  ex  illa 
esse  periturum  ;  quia  qui  perierit ,  non  ex  illa  erat. 
«  Firmum  enim  fundamentum  Dei  stat,  liabens  si- 
gnaculum  hoc  :  Novit  Dominus  qui  sunt  ejus,  et 
recédât  ab  iniquitate  omnis  qui  nominat  nomen  Do- 
mini.  »  (Il  Tim.,  Il,  19.)  Ista  cogitantes,  et  invocan- 
tes  Dominum  in  cor  nostrum,  minus  timebimus  in- 
certos  exitus  sermonis  nostri  propter  incertos  motus 
auditorum ,  delectabitque  nos  etiam  ipsa  perpessio 
molestiarum  pro  misèricordi  opère  ,  si  non  in  eo 
nostram  gloriam  requiramus.  Tune  enim  est  vers 
opus  bonum,  cum  a  caritate  jaculatur  agentis  inten- 
tio,  et  tanquam  ad  locum  suum  rediens ,  rursus  in 
caritate  requiescit.  Lectio  vero  quœ  nos  delectat,  aut 
aliqua  auditio  melioris  eloquii ,  ut  eam  promendo 
sermoni  nostro  prœponere  volentes,  cum  pigritia  vel 

tcedio  loquamiQ%  alacriores  nos  suscipiet,  jocundior- 

que  prœstabitur  post  laborem  ;  et  majore  liducia  de- 
precabimur,  ut  loquatur  nobis  Deus  quomodo  volu- 
mus ,  si  suscipiamus  hilariter  ut  loquatur  per  nos 
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parler  comme  nous  le  souhaitons,  pourvu  que 

nous  le  priions  avec  joie,  de  parler  par  notre 

bouche  aussi  bien  que  nous  le  pourrons.  C'est 
ainsi  que  «  toutes  les  choses  concourent  au  bien 

pour  ceux  qui  aiment  Dieu.  »  {Rom.j  viii,  28.) 
Chapitre  XII.  —  17.  Si  notre  dégoût  vient 

de  ce  que  nous  sommes  obligés  de  répéter  sans 

cesse  des  choses  communes,  et  qui  ne  con- 

viennent qu'à  des  enfants,  conformons-nous  à 
leur  intelligence  avec  des  sentiments  fraternels, 

avec  la  tendresse  d'un  père  et  d'une  mère,  et 
par  cette  union  de  cœur  avec  eux,  ce  que  nous 

dirons  nous  paraîtra  nouveau  à  nous-mêmes. 
Telle  est  la  puissance  de  la  charité  du  cœur,  que 

lorsque  nous  voyons  ceux  qui  nous  écoutent 

émus  par  nos  paroles,  et  que  nous  le  sommes 
nous-mêmes  en  les  instruisant,  nous  ne  faisons 

plus  qu'un  avec  eux.  Ce  qu'ils  entendent  alors 
de  notre  bouche  est  comme  s'ils  nous  le  disaient, 

et  ce  que  nous  leur  apprenons  comme  s'ils  l'ap- 

prenaient à  nous-mêmes.  N'est-ce  pas  là  ,  en 

effet,  ce  qui  arrive  en  d'autres  circonstances? 
Nous  passions  avec  indifférence  devant  des  lieux 
et  des  choses  admirables,  soit  dans  les  villes, 

soit  dans  la  campagne.  L'habitude  de  les  voir 
avait  émoussé  en  nous  le  plaisir  du  spectacle. 

Montrons-les  à  ceux  qui  ne  les  avaient  pas  en- 
core vues,  et  notre  plaisir  éteint  se  renouvellera 

dans  leur  joie  et  leur  admiration,  avec  d'autant 

plus  de  vivacité  qu'ils  nous  sont  plus  chers.  Plus 

le  lien  de  l'amitié  qui  nous  unit  à  eux  sera 

quomodo  possumus  :  ita  sit  ut  diligentibus  Deum 
omnia  concurrant  in  bonum.  {Rom.,  ym,  28.) 

Caput  XII.  —  17.  Jam  vero  si  usitata  et  parvulis 
congruentia  ssepe  repetere  fastidimus  :  congruamus 
eis  per  fraternum,  paternum,  maternumque  amo- 
rem,  et  copulatis  cordi  eorum  etiam  nobis  nova  vide- 
buntur.  ïantum  enim  valet  animi  compatientis  affec- 
tus,  ut  cum  illi  afliciuntur  nobis  loquentibus,  et  nos 
illis  discentibus ,  habitemus  in  invicem  ;  atque  ita  et 
illi  qmc  audiunt  quasi  loquantur  in  nobis,  et  nos  in 
illis  discamus  quodam  modo  qua?  docemus.  Nonne 
accidcre  hoc  soiet ,  cum  loca  quœdam  ampla  et  pul- 
chra  ,  vel  urbium  vel  agromm,  quœ  jam  nos  sœpe 
videndo  sine  aliqiia  voliiptate  prœtcribamus,  ostendi- 
mus  eis  qui  antea  niuiqiiaiu  viderant.  ut  nostra  de- 
lectatio  in  eorum  iio>  itntis  deloclatione  renovetur? 

■Et  tanto  ma^is ,  quanto  suiit  amiciorcs  :  qnia  per 
amoris  vinculum  in  quantum  in  illis  sumus,  in  tan- 
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grand,  plus  belles  et  plus  nouvelles  redevien- 
dront à  nos  yeux,  les  choses  qui  étaient  devenues 

communes  et  sans  attrait  pour  nous.  Si  nous 

avons  fait  quelques  progrès  dans  la  contempla- 
tion des  choses  de  ce  monde ,  nous  ne  voulons 

pas  toutefois  que  ceux  que  nous  aimons,  s'ar- 
rêtent à  l'admiration  des  ouvrages  sortant  de  la 

main  des  hommes;  nous  voulons,  au  contraire, 

élever  leur  esprit  jusqu'à  la  connaissance  de 
l'art  divin  et  des  desseins  de  Dieu ,  et  leur  cœur 

à  l'admiration  et  à  la  louange  du  Souverain 
.Créateur  de  toutes  choses ,  ce  qui  est  la  fin  la 

plus  salutaire  de  la  charité.  Combien  plus  grande 

doit  donc  être  notre  joie ,  lorsque  nous  voyons 

les  hommes  s'approcher  de  la  connaissance  de 

Dieu,  à  qui  doit  se  rapporter  tout  ce  qu'il  faut 
apprendre.  Dans  leur  renouvellement  spirituel, 

ne  sommes-nous  pas  comme  renouvelés  nous- 

mêmes?  Si  l'habitude  avait  rendu  notre  parole 
froide  et  languissante,  ne  retrouvera-t-elle  pas 

une  nouvelle  force,  et  une  nouvelle  ardeur  de- 
vant des  hommes,  qui  nous  écoutent  avec  un  zèle 

inaccoutumé  ?  Ce  qui  doit  encore  redoubler  notre 

joie,  c'est  de  penser  que  notre  parole  fait  passer 

celui  que  nous  instruisons,  de  la  mort  de  l'erreur 
à  la  vie  de  la  foi.  Si  nous  traversons  avec  plaisir 

des  bourgs  qui  nous  sont  très-connus,  lorsque 
par  hasard  nous  remettons  dans  son  chemin 

quelqu'un  qui  s'était  égaré  ,  avec  quelle  joie 
plus  grande  encore  ne  devons-nous  pas  marcher 
dans  la  voie  de  la  doctrine  du  salut,  même 

tum  et  nobis  nova  liunt  quse  vetera  fuerunt.  Sed  si 
in  rébus  contemplandis  aliquantum  profecimus,  non 
volumus  eos  quos  diligimus  Isetari  et  stupere ,  cum 
intuentur  opéra  manuum  liominum  ;  sed  volumus 
eos  in  ipsam  [a)  artem  consiliumve  institutoris  ad- 
tollere,  atque  inde  exsurgere  in  admirationem  lau- 
demque  omnicreantis  Dei ,  ubi  amoris  fructuosissi- 
mus  fmis  est  :  quanto  ergo  magis  delectari  nos  opor- 
tet,  cum  ipsum  Deum  ja*m  discere  homines  acce- 
dunt,  propter  quem  discenda  sunt  qusecumque  dis- 
cenda  sunt  ;  et  in  eorum  novitate  innovari,  ut  si  fri- 
gidior  est  (6)  solita  nostra  praedicatio,  insolita  eorum 
auditione  fervescat.  Hue  accedit  ad  comparandam 
Isetitiam  ,  qaod  cogitamus  et  consideramus ,  de  qua 
erroris  morte  in  vitam  lidei  transeat  liomo.  Et  si 
vicos  usitatissimos  cum  benelica  bilaritate  transimus, 

quando  alicui  forte  qui  errando  laboraverat,  de- 
monstramus  viam  :  quanto  alacî'ius  et  cum  gaudio 

[a]  Editi,  arcern.  Aptius  Mss.  artem.  —  [b]  Sic  Am.  et  plerique  Mss.  At  Er.  et  Lov.  solito. 
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lorsque  nous  n'avons  pas  besoin  de  la  recom- 

mencer pour  nous,  mais  quand  il  s'agit  de  guider 
une  âme  fatiguée  par  les  égarements  du  siècle, 

dans  le  chemin  de  la  paix,  d'après  l'ordre  de  celui 

qui  nous  l'a  montré  et  enseigné  à  nous-mêmes. 

Chapitre  XIII.  —  18.  Je  sais  qu'il  est  très-pé- 

nible de  continuer  à  parler,  jusqu'au  terme  qu'on 

s'est  fixé,  lorsque  nous  voyons  l'insensibilité  de 
notre  auditeur;  soit  que  retenu  par  une  crainte 

religieuse,  ou  par  un  sentiment  de  honte  hu- 

maine ,  il  n'ose  témoigner  son  approbation  , 
ni  par  aucun  mot,  ni  par  le  moindre  geste  ;  soit 

encore  qu'il  ne  comprenne  pas,  ou  qu'il  méprise 

ce  qu'on  lui  dit.  Dans  l'ignorance  où  nous 
sommes  de  voir  ce  qui  se  passe  dans  son  esprit, 
nous  devons  recourir ,  dans  notre  discours  ,  à 

tous  les  moyens  qui  peuvent  l'émouvoir,  et  le 
faire  sortir  de  l'état  où  il  nous  cache  le  fond  de 

sa  pensée.  A  cette  crainte  qui  l'empêche  de  ma- 
nifester sa  manière  de  voir,  il  faut  opposer  une 

confiance  et  une  douceur  fraternelles,  lui  de- 

mander s'il  nous  comprend,  et  lui  inspirer  le 

courage  de  déclarer  franchement,  s'il  trouve 
quelque  chose  à  redire  à  nos  paroles.  Il  faut 

aussi  lui  demander  s'il  n'a  pas  déjà  entendu  les 

choses  que  nous  lui  disons ,  et  dont  il  n'est  pas 

touché ,  parce  qu'elles  lui  sont  trop  connues. 
Alors,  selon  sa  réponse,  ou  nous  devons  lui  par- 

ler avec  plus  de  clarté,  ou  réfuter  l'opinion  con- 

traire qu'il  peut  avoir,  ou  passer  plus  légère- 
ment sur  les  choses  qu'il  sait  déjà.  Choisissons 

surtout  dans  ce  que  nous  lui  racontons,  quel- 

ques-unes des  allégories  des  livres  saints,  dont 

l'explication  rendra  notre  instruction  plus  douce 

et  plus  attrayante.  S'il  est  assez  borné  pour  res- 

ter insensible  à  tout  ce  qu'on  peut  lui  dire  d'a- 
gréable, il  faut  encore  le  supporter  avec  charité, 

et  se  contenter  de  parcourir  brièvement  tout  le 

reste.  Il  faut  appuyer  fortement  sur  les  points  les 

plus  nécessaires  à  connaître,  c'est-à-dire  sur  l'uni- 
té de  l'Eglise  catholique,  sur  les  tentations,  surla 

vie  pieuse  et  chrétienne  qu'on  doit  mener,  en  in- 
sistant sur  les  terribles  rigueurs  du  jugement 

dernier.  En  un  mot,  il  faut  plutôt  prier  Dieu 

pour  lui ,  que  lui  dire  beaucoup  de  choses  sur 
Dieu  et  sur  lui-même. 

19.  Souvent  aussi  il  arrive  que  celui  qui  d'abord 

nous  prêtait  une  oreille  attentive ,  fatigué  d'é- 
couter ou  de  se  tenir  debout,  ne  trouve  plus  rien 

qui  l'intéresse  dans  ce  que  nous  lui  disons,  mais 

qu'il  témoigne  malgré  lui ,  par  ses  bâillements, 
l'envie  qu'il  a  de  s'en  aller.  Dès  qu'on  s'en  aper- 

çoit, il  faut  réveiller  son  attention  par  quelque 

discours_,  qui  n'ait  rien  d'inconvenant,  mais  qui 
soit  assaisonné  de  gaieté ,  et  qui  réponde  bien  à 

la  chose  que  l'on  traite.  Ou  il  faut  présenter  à 

majore  in  doctrina  salutari,  etiam  illa  quse  propter 
nos  retexere  non  opus  est,  perambulare  debemus  ; 
cum  animam  miserandam  et  erroribus  sœculi  fatiga- 
tam  per  itinera  pacis ,  ipso  qui  nobis  [a]  eara  prœs- 
titit  jubente,  deducimus  ? 

Caput  XIII.  —  18.  Sed  re  vera  multum  est  perdu- 
rare  in  loquendo  usque  ad  terminum  prœstitutum, 
ciim  moveri  non  videmus  audientem  ;  quod  sive  non 
audeatj  religionis  timoré  constrictus,  voce  aut  aUquo 
motu  corporis  signiiicare  approbationem  suam,  sive 
humana  verecundia  reprimatur  ;  sive  dicta  non  in- 
telligat,  sive  contemnat  :  quando  quidem  nobis  non 
cernentibus  animum  ejus  incertum  est,  omnia  ser- 
mone  tentanda  sunt,  quse  ad  eum  excitandum  et  tan- 
quam  de  latebris  eruendum  possint  valere.  Nam  et 
timor  nimius  atque  impediens  declarationem  judicii 
ejus ,  Manda  exliortatione  pellendus  est ,  et  insi- 
nuando  fraternam  societatem  verecundia  tempe- 
randa,  et  interrogatione  quœrendum  utrum  intelli- 
gat,  et  danda  fiducia  ut  si  quid  ei  contra dicendum 
videtur,  libère  proférât.  Quaerendum  etiam  de  illo, 
utrum  hœc  aliquando  jam  audierit ,  et  fortassis  eum 
tanquam  nota  et  pervulgata  non  moveant  ;  et  agen- 

dum  pro  ejus  responsione ,  ut  aut  planius  et  enoda- 
tius  loquamur,  aut  opinionem  contrariam  refella- 
mus,  aut  ea  quse  ilU  nota  sunt  non  expHcere  latius, 
sed  breviter  complicemus  ,  eligamusque  aliqua  ex 

his  quœ  mystice  dicta  sunt  in  sanctis  Ubris,  et  ma- 
xime in  ipsa  narratione,  quœ  aperiendo  et  revelando 

noster  sermo  dulcescat.  Quod  si  nimis  tardus  est,  et 
ab  omni  taU  suavitate  absurdus  et  aversus ,  miseri- 
corditer  suft'e rendus  est ,  breviterque  decursis  cœte- 
ris,  ea  quœ  maxime  necessaria  sunt  ,  de  unitate 
[h)  CathoUcoe  ,  de  tentationibus ,  de  Christiana  con- 
versatione  propter  futurum  judicium  terribiUter  in- 
culcanda  sunt,  magisque  pro  illo  ad  Deum,  quam  illi 
de  Deo  multa  dicenda. 

19.  Sœpe  etiam  lit,  ut  qui  primo  Hbenter  audie- 
bat,  vel  audiendo  vel  stando  fatigatus,  non  jam  lau- 
dans ,  sed  oscitans  labia  diducat ,  et  se  abire  velle 
etiam  invitus  ostendat.  Quod  ubi  senserimus  ,  aut 

renovare  oportet  ejus  animum,  dicendo  aliquid  ho- 
nesta  hilaritate  conditum  et  aptum  rei  quse  agitur, 
vel  aliquid  valde  mirandum  et  stupendum,  vel  etiam 
dolendum  atque  plangendum  :  et  magis  de  ipso ,  ut 
propria  cura  punctus  evigilet  ;  quod  tamen  non 

(a)  Codex  Corb.  ea.  —  (6)  Lov.  Catholicœ  fidei.  Editi  veto  alii  et  plerique  Mss.  non  habent  fidei  :  pro  quo  subauditi  débet  Ecclestœ. 



414      LE  LIVRE  SUR  LA  MANIÈRE  D'ENSEIGNER  LA  DOCTRINE  CHRÉTIENNE, 

son  esprit  quelque  chose  d'admirable  ,  d'éton-    Notre  arrogance  serait-elle  supportable ,  si  nous 
ne  laissions  pas  s'asseoir  en  notre  présence  des 
hommes  qui  sont  nos  frères,  et  encore  plus  ceux 

que  nous  devons  chercher,  par  toute  la  sollici- 
tude possible ,  à  préparer  pour  devenir  nos 

frères?  N!est-ce  pas  assise  qu'une  femme  écou- 
tait la  parole  de  Notre-Seigneur,  auquel  obéissent 

nant^  ou  bien  quelque  trait  qui  excite  sa  dou- 

leur et  ses  larmes ,  et  qui  le  touche  même  per- 

sonnellement, afin  que  son  intérêt  propre  sou- 
tienne son  attention,  sans  le  blesser  par  aucune 

dureté.  Il  faut,  au  contraire,  le  gagner  et  l'atta- 

cher à  nous  par  la  douceur  et  l'affection  de  nos 
paroles.  On  peut  encore,  pour  le  soulager  de  sa  et  les  hommes  et  les  anges?  {Luc,  x,  39.)  Si 

lassitude,  lui  offrir  un  siège,  et  même  dès  le  notre  discours  ne  doit  pas  être  long,  et  qu'il  n'y 
commencement  de  notre  instruction,  si  les  con-  ait  pas,  dans  le  lieu  où  nous  parlons  ,  de  place 

venances  le  permettent ,  l'inviter  à  s'asseoir.  Ce  pour  s'asseoir ,  on  peut  se  tenir  debout  pour 

n'est  pas  sans  raison  que  dans  quelques  églises  nous  écouter,  pourvu  que  l'assemblée  soit  nom- 
d'outre-mer,  les  évêques  sont  assis  quand  ils  breuse,  et  non  composée  de  personnes  à  initier. 

parlent  au  peuple ,  et  que  le  peuple  lui-même 
occupe  des  sièges,  pour  que  ceux  qui  sont  faibles, 
et  fatigués  de  rester  debout,  ne  détournent  pas 

leur  attention  de  ce  qu'on  leur  dit,  et  même  ne 

soient  pas  obligés  de  sortir  de  l'Eglise.  Il  y  a  ce- 

pendant beaucoup  moins  d'inconvénient,  qu'un 
homme  déjà  admis  à  la  participation  des  saints 

mystères,  se  retire  d'une  grande  assemblée  pour 

réparer  ses  forces,  que  si  un  de  ceux  qu'on  doit 

préparer  aux  premiers  sacrements  (et  c'est  pres- 
que toujours  inévitable),  tombant  en  défaillance 

Mais  quand  il  n'y  a  qu'un  ou  deux,  ou  du  moins 
quelques  rares  assistants,  il  y  a  du  danger  à 
rester  debout  pour  nous  entendre.  Si  cependant 

on  a  commencé  à  leur  parler  en  cet  état,  dès 

qu'on  s'aperçoit  que  l'ennui  les  gagne ,  il  faut 

leur  offrir  un  siège,  les  forcer  même  à  s'asseoir, 
et  leur  dire  quelque  chose  qui  réveille  leur  at- 

tention, et  qui  dissipe  les  pensées  tristes,  qui  au- 

raient pu  s'emparer  de  leur  esprit.  Dans  l'igno- 
rance où  nous  met  leur  silence,  disons-leur, 

après  qu'ils  sont  assis ,  quelque  chose  de  gai  ou 
faute  d'aliment,  est  obligé  de  se  retirer,  sans  oser  de  triste,  pour  combattre  les  pensées  et  les  sou- 

dire  pourquoi  il  s'en  va,  sa  faiblesse  l'empêchant  cis  qui  peuvent  leur  être  survenus,  au  sujet  d'af- 

de  rester  debout  plus  longtemps.  J'en  parle  faires  temporelles,  afin  que  si  ce  sont  là  les 
ainsi  par  expérience.  La  chose  est  arrivée  à  un  causes  qui  avaient  occupé  leur  esprit,  nous  parve- 

villageois  pendant  que  je  le  catéchisais,  et  j'ai  nions  à  les  en  éloigner,  comme  si  nous  les  avions 

appris  ainsi  à  prévenir  de  pareils  accidents,  devinées.  Que  s'il  en  est  autrement,  et  que  ce 

offendat  ejus  verecundiam  asperitate  aliqua,  sed  po- 
tius  familiaritate  conciliet  :  aut  oblata  sessione 
[a]  succurrere  ;  quanquam  sine  dubitatione  melius 
liât,  ubi  decenter  fieri  potest,  ut  a  principio  sedens 
audiat;  longeque  consultius  in  quibusdam  Ecclesiis 
transmarinis  non  solum  antistites  sedentes  loquun- 
tur  ad  populum,  sed  ipsi  etiam  populo  sedilia  subja- 
cent,  ne  quisquain  iniiimior  stando  lassatus  a  salu- 
berrima  intentione  avertatur,  aut  etiam  cogatur  ab- 
scedere.  Et  tamen  multum  interest ,  si  se  quisquam 
de  magna  multitudine  subtrahat  ad  reparandas 
vires ,  qui  jam  sacramentorum  societate  devinctus 
est;  et  si  ille  discedat,  (quod  plemmque  inevitabili- 
ter  urgetur,  ne  interiore  defectu  victus  etiam  cadat,) 
qui  primis  sacramentis  imbuendus  est  :  et  pudore 
enim  non  dicit  cur  eat,  et  imbecillitate  stare  non 
sinitur.  Expertus  hœc  dico  :  nam  fecit  hoc  quidam, 
cum  eum  catechizarem,  liomo  rusticanus,  unde  ma- 
gnopere  prœcavendum  esse  didici.  Quis  enim  ferat 
aiTogantiam  nostram,  cum  [h]  viros  fratres  nostros, 

vel  etiam  quod  majore  sollicitudine  curandum  est, 
ut  sint  fratres  nostri,  coram  nobis  sedere  non  faci- 
mus;  et  ipsum  Dominum  nostrum,  cui  assistunt 
Angeli,  sedens  mulier  audiebat?  [Luc,  \,  39.)  Sane 
si  aut  brevis  sermo  futurus  est,  aut  consessui  locus 
non  est  aptus,  stantes  audiant;  sed  cnm  multi 
audiunt,  et  non  (c)  tune  initiandi.  Nam  cum  unus, 
aut  duo,  aut  pauci,  qui  propterea  venerunt  ut  Chri- 
stiani  fiant,  periculose  loquimur  stantibus.  Tamen  si 
jam  sic  cœpimus ,  saltem  animad verso  auditoris 
tœdio,  et  offerenda  sessio  est,  imo  vero  prorsus  ur- 
gendus  ut  sedeat,  et  dicendum  aliquid  quod  renove- 
tur,  quo  etiam  cura,  si  qua  forte  irruens  eum  avo- 
care  cœperat,  fugiat  ex  animo.  Cum  enim  causse 
incertcB  sint,  cur  jam  tacitus  recuset  audire,  jam 
sedenti  aliquid  adversus  incidentes  cogitationes  ssecu- 
larium  negotiorum  dicatur,  aut  hilari,  ut  dixi,  aut 
tristi  modo  :  ut  si  ipsae  sunt  quœ  mentem  occupave- 
rant,  cédant  quasi  nominatim  accusatœ;  si  auteni 
ipsse  non  sunt,  et  audiendo  fatigatus  est,  cum  de 

[a)  Apud  Lov.  additur,  studeat  Sed  subaudiendum ,  oportet.  -  [b)  Nonnulli  Mss.  veros.  -  (c)  Sola  editio  Lov.  pro  tune,  habet  sunt. 




